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CHRONIQUE AGRICOLE
L'année l'JOi;; les récoltes; prix dis denrées; lois votées.— La ueige et les einldavures d'automne. — Clôture

de la session parlementaire.— Le budget de l'agriculture au Sénat; rapport de AL Jean Dupuy. — Promo-
tions dans l'ordri- du Mérite agricole. — .Mouvement des vins pendant le mois de novembre. L'assu-
rance agricole-incendie; ses progrés dans la Haute-Marne. — Congrès viticolo de Bordeau.\, — Stud-book
de demi-sang (section bretonne . — Bureau de la Société nationale d'horticulture de France pour 1907.

Comice agricole de Lille; vœux adoptés; renouvellement du bureau. — Exposition des vins de la Cliam-
pagne. — Médaille d'or à M. Heckel.

L'année 1906.

Avant d'entrer dans Tannée nouvelle, je-

tons un coup d'œil rapide sur celle qui vient

de finir.

La campagne agricole lH()o-190() a été ca-

ractérisée par une longue période pluvieuse

en liiver et au printemps, suivie d'une séche-

resse désastreuse pendant r('té. puis, à [l'au-

tomne dernier, d'averses 'copieuses qui vien-

nent d'occasionner des inondations dans le

bassin de la (laronne. Les pluies et les froids

tardifs du printemps de 100(1 ont eu pour

effet de relarder les travaux des champs et

l'essor de la végétation, mais au mois de

mai les récoltes sur pied avaient une appa-

rence satisfaisante. La première coupe des

prairies a été bonne et la fenaison faite dans

les meilleures condilions. L'épiage des cé-

réales s'est accompli normalement, et l'on

escomptait une moisson abondante quand est

survenue une période de sécheresse et de

chaleurs intenses qui a duré plus de trois

mois.

Par suite de ces perturiiations météorolo-

giques, la récolte des blés n'a guère dépassé

une honnête moyenne (114 millions d'hecto-

litres). La récolle du vin, d'excellente qualité,

a été un peu au-dessus de la moyenne. Les

betteraves ont donné un faible rendement

cultural avec une grande richesse en sucre.

Les regains et tous les fourrages d'arrière-

saison, grillés par le soleil, ont fait presque

complètement défaut, en sorte que beaucoup

de cultivalours ont dû se défaire à vil prix

d'une partie de leurs animaux ; encore sera-

t-on souvent embarrassé pour nourrir conve-

nablement le bétail jusqu'à la pousse des

premières herbes, car les provisions d'hiver

ont ('té entamées plus tôt que d'ordinaire.

Les grains et les alcools ont conservi- des

cours rémunérateurs, les laines et les soies

ont haussé, mais les sucres sont toujours

;( Janvier 1907, - 1.

dépréciés. Si les vins, en raison de leur
qualité, .se vendent un peu mieux qu'au-
paravant, le faible relèvement de leurs prix
n'apporte qu'un allègrement insuffisant à
la crise de la viticulture. .Vjoutons que la

fièvre apiiteuse, après avoir complètement
disparu, envahit de nouveau les élables de
trente ou quarante départements. — C'est

dans ces conditions, en somme assez peu fa-

vorables, que s'ouvre l'année 1907.
j

Dans le courant de l'année 190lJ, le Parle-
ment a voté une nouvelle législation qui rend
plus facile et moins coûteux l'établissement

des warrants agricoles; il a rétabli le privi-

lège des bouilleurs de cru, et adopté les con-
ventions de commerce conclues avec la

Russie et avec la Suisse. Le vote définitif de
la loi, dont on trouvera plus loin le texte

p. "20), qui met le crédit à la portée des
•oopératives agricoles va compléter l'ieuvre

entreprise sous la protection des lois de
1894, 1899 et 19U(.t, et la mutualité qui a
fait des progrès considérables en France
depuis quelques années, y trouvera un en-

couragement efficace.

Quant au pnijet sur les retraites ouvrières
volé par la Chambre, (lui fait peser sur le

pays des charges si lourdes, il n'a pas encore
été discuté par le Sénat.

La neige et les emblavures d automne.

Les premiers froids se sont fait .sentir dans
la seconde quinzaine de di'cembre ; ils sont
venus à peu près en mc''ine temps que l'hiver

aslronomiciue cl ont eli' bientôt suivis d'une

chute de neige assez abondante, ce qu'on

n'avait pas vu depuis longtemps. On était

généralement satisfait des emblavuresjd'au-

lomne ; la neige qui les recouvrait dans une
grande partie de la h'rance les a 'mis i il'abri

des fortes gelées qui se .sont produites sur

divers points, notamment dans l'Est et en

ToMK I. - 1.
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llieriiiomi'lre est descendu

à 10 dt^grés au-dessous de zéro.

Dans plusieurs régions, la neige est tombée
en si grande quantité qu'elle a causé de noni-

breux accidents.

Clôture de la session parlementaire

La session parlementaire a été close le

29 décembre, après le vote par les deux

Chambres d'un douzième provisoire. Le Sénat

abordera à la rentrée, qui aura lieu le mardi

8 janvier, la discussion du budget.

Le budget de l'Agriculture au Sénat.

Le rapport sur le budget du ministère do

l'Agriculture, présenté au Sénat par l'hono-

rable M. Jean Dupuy, établit jces deux points

importants:

1° Alors que le total <le nns dépenses natio-

nales s'accroissait sensiblement, le budget de

l'Agriculture n'a accusé qu'une niéiliocre aug-

mentation. Il excède 42 millions it demi en 1800;

il dépassera à peine 4b millions en 1907 ; et pour,

tant peu de dépenses ont, au même degré que
celles dont nous nous occupons ici, le carac-

tèVe reprodnclif. Qu'il s'agisse de l'enseignement

agricole, de l'encouragement à l'industrie cheva-

line, des allocations au vignoble ou des dotations

du reboisement, les crédits visent exclusivement

à un objectllpresque immédiat. Ils coirespondent

partout à un relèvement de notre activité agri-

cole ou à une amélioration des conditions parmi
lesquelles elle s'exerce.

2° Cette augmentation de 2 millions et demi,

que nous notons entre 189(i et 1907, ne donne,

en fait, qu'une mesure très imparfaite, des

charges nouvelles que le ministère de l'Agricul-

ture a assujnées pendant cette période. Le service

du Crédit agricole ;i été créé ainsi que l'office de

renseignements, précédant le service de de-

main, celui de la répression des fraudes; l'en-

seignement pratique a pris une extension inces-

sante, tandis que grandissaient les indemnités

d'abatage et que les améliorations agricoles, con-

duites selon un plan méthodique, fissuraient

à la culture des éléments d'énergie jusque là

incx[doités.

Si l'on compare les crédits de notre agricul-

ture à l'effectif des citoyens qu'elle nourrit, au
revenu dont elle dote la France, aux charges

contributives qui lui incombent, ou est en droit

de dire que son budget est de tous le plus par-

cimonieusemenl conçu, le moins lourd jiour la

fortune publique.

Il est impossible de ne pas être frappé de

la justesse de ces observations.

Le budget du ministère de l'Agriculture en

1000, est d(> 'i.'>,0;>7,(>Si fr. Les crédits votés

par la Chamlire pour l'exercice 1907 montent

à 4i),!2i0,14() fr. La Commission du Sénat,

propose de les réduire à l.'i, 109,1 iO fr., soit

une petite diminution de 'iT.OUO fr.

Mérite agricole.

Par décrets rendus sur la proposition du
ministre de 1 Agriculture et par arrêtés datés
du mois di-i décembre 1906, la décoration du
Mérite agricole a été conférée, à l'occasion de
diverses solennités, aux personnes ci-après

désignées :

Grade de commandeur.

M. du Pontavice de Heussey (Olivier), directeur du
dépôt d'étalons du Pin (Orne).

Grade d'officier.

MM.
Godefroy 'Hyacinthe . fabricant de beurres et fro-

mages i'i Caen (Calvadosi.

Guesdon ,.\ugustin-Désiré), agriculteur à l^ouvigny
(Calvados).

Marigné Jean-Baptiste-Marius-Marcel) , cultivateur,

maire de Monlesson 'Seine-et-Oise .

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant le mois de novembre ont

été de ;i.049.H7H hectolitres ; elles ont atteint

11,828,020 hectolitres pendant les trois pre-

miers mois de la campagne (septembre

octobre et novembre).
Le stock commercial à la tin de novembre

est évalué à 10,150,31.'! hectolitres.

L Assurance agricole-incendie.

Nous recevons la communication suivante :

L'assurance agricole mutuelle contre l'incendie

en voie d'organisation dans de nombreuses
régions est à trois degrés : Caisses locales à la

base, caisse régionale ou fédérale au milieu et

caisse de réassurance au sommet.
Ce système à triple rouages a pour avantages

de rendre l'assurance économique, morale et

solide. Elle est économique, parce qu'il y a sup-

pression des actionnaires et agents qui absorbent

une grosse part des primes; elle est morale

parce que les assurés se connaissent, se choi-

sissent et se contrôlent mutuellement; elle est

solide puisqu'au-dessus de la caisse locale, se

trouve pincée la caisse régionale qui divise les

risques et se prolonge et se consolide elle-même

par la réassurance, telle que la pratiquent toutes

compagnies, même les plus puissantes.

11 existe actucllemenl en France une dizaine

de caisses régionales ainsi comprises et il est à

prévoir qu'avant peu d'années tout notre terri-

toire en sera pourvu.

La caisse régionale de l'Est qui étend son

action sur plusieurs départements compte au-

jourd'hui 37:1 caisses communales affiliées, dont :

337 caisses en Haute-Marne,
1

'1 — en Meurthe et-Moselle,

i — dans les Vosges.

Les primes des risques agricoles et des risques

simples appartenant aux travailleurs de la terre

sont de :i:! 0/0 inférieures à celles des compa-

gnies syndiquées, et l'œuvre est encore certaine
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de réaliser di^ belles économies appartenant aux
assurés qui en bénéficieront un jour sous forme

de nouvelles réductions de primes.

D'après un récent rapport de M. Cassez, pro-

fesseur départemental d'agriculture, la progres-

sion des Mutuelles incendie en Haute-Marne est

ainsi résumée :

Numbre Noraliro

do caisses, de membres.

Au 1-- décembre 1905.... 10 32".

— !«' mars IHOG i.'.r, fi,-i."jO

— 1" décembre 1906 Vn 9,000

2,000 polices ont été effectivement établies au
cours de l'.innéo 1000; elles représentent un
capital assuré de 17 millions de francs.

Les assurés qui ont souscril des engagements
à terme possèdent un capital assuré de plus de

80 millions de francs.

Congrès viticole de Bordeaux.

Un Congrès viticole de la région du Sud-
Ouest, organisé par l'Association syndicale

(les viticulteurs-propriétaires de la Gironde,

aura lieu, à Bordeaux, le 1 '(janvier prochain.

Les Sociét(''s, Comices et Syndicats agri-

coles de la région du Sud-Ouest sont invités à

s'y faire représenter.

Les adtiésions devront être adressées sans

retard au Président de l'Association, 9, Cours
du \XX .luillet, à Bordeaux.

Stud-book de demi-sang.

Le tome 111 (étalons) de la section bre-

tonne du Siud-Book de demi-sang, publié jiar

ordre de M. le .Minisire de l'Agriculture,

vient de paraître.

Il est en vente au pri.x de 3 francs, à l'im-

primerie Kugelmann, V2, rue Grange-Bate-
lière, à Paris.

Société Nationale d Horticulture de France.

La Société Nationale d'Horticulture de

France réunie en Assemblée géni'-rale, vient

de procéder au rcnouvellenienl de ses fonc-

tionnaires. Par suite des élections ijui ont

eu lieu, le Bureau se trouve ainsi composé
pour l'année l'JOT.

Président : M. Viger; 1" Vice-Président :

M. Truffaui (Albert) ; Vice-pnsidents : MM. Vil-

morin l'b. dei, Loiseau, Upoi.x, Vaclierot J.
;

Secrétaire général: M. Clialenay i.\bel); Secré-
taire général adjoint: M. Nomidot; Secrétaires

MM. Belin, Le Clerc, Clément C.i, Pinelle ; Tré-
sorier : .M, I.ebœuf (Paul) ; Présorier-adjoint

;

M. Bouclier (Ceorges) ; Riblioth''caire : M. Gibault
;

Bibliothécaire-adjoint : M. Ilariot.

Comice agricole de Lille.

Dans sa séance mensuelle de décembre, le

Comice agricole de l'arrondissement do Lille,

a émis un vœu favorable k la proposition de

loi déposée par M. Delaune, député, en faveur

de l'augmentation des droits sur les graines

Je betteraves 'jlrangères.

Il a donné son approbation la plus complète

au projet de résolution de M. Suchetet, décla-

rant que. dans la répartition des primes à la

culture du lin, il serait accordé un avantage

supplémentaire aux cultivateurs qui font tra-

vailler chez eux les lins qu'ils récoltent.

Dans la question de l'augmentation des

droits de douanes sur les chicoi/ées, le Comice
s'est rangé à l'opinion de M. Guillain, député,

et a exprimé ra\is que l'admission tempo-

raire soit réglementée de façon à empêcher
la fraude qui s'exerce par la réexportation de

quantités non correspondantes à celles impor-

tées.

Le comice a fait choix de la ville de Lille,

comme siège des Concours agricoles pour

1907.

Entre temps, il a été procédé à l'élection

du bureau pour l'année 1907.

Les membre actuels : M. Guilbaud, prési-

sident; M.\l. Platel.Crespel et Lescroart, vice-

présidents: M. Numa Housse, secrétaire géné-

ral : M. Montaigne-Ouétu, trésorier; M. Ca-

ron, secrétaire-adjoint; M. Ch. Pollet-Lori-

dant, trésorier-adjoint, se sont vu renouveler

leur mandai par 17(3 voix sur 177 votants.

Exposition des vius de la Champagne.

Une exposition et un marché des vins de

la Champagne auront lieu à Kpernay, salle

des Fêtes, rue de la Justice de Paix, les 12 et

13 janvier 19U7.

Organisée sous les auspices de toutes les

Sociétés agricoles et viticoles du déparle-

ment avec le concours du Conseil général de

la Marne, des Chambres de Commerce et du

Commerce des vins de tiham pagne, celte ma-

nifestation promet d'être très intéressante.

Une exposition d'appareils et d'instruments

de viticulture el de vinification sera annexée

à la précédeute.

Médaille dor â M. Heckel.

M. le professeur Heckel. directeur de

l'Institut colonial de Marseille, a été l'initia-

teur d'une série de recherches scientiliqucs

destinées à assurer la mise en valeur de nos

richesses coloniales.

Un Comité s'est constitué à Marseille dans

le but d'olTrir une médaille d'or au savant

botaniste, en souvenir de ses travaux. Une

souscription est ouverte à cet effet. Les sous-

criptions doivent être adressées à .M. Domer-

gue, professeur à l'Lcole de médecine, 34d, we
Paradi-i, à Marseille.

A. ui: Cùiis.
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RECHERCHES SUR LA. CULTURE DES ASPERGES

DANS L'ÂUXERRUIS

SES EXIGENCES EN PRINCIPES FERTILISANTS. -
RATIONNELLE

ÉTABLISSEMENT D'LNE FLMLRE

La culture de l'asperge, d'abord localisée

dans les jardins potagers, a pris en plein

champ une extension considérable dans

beaucoup de régions où la nature du sol se

prêle particulièrement à sa production.

Dans le départemeut de l'Yonne, la com-
mune d'Appoigny, située à quelques kilo-

mètres en aval d'Auxerre, fut le centre doii,

il y a trente ou quarante ans, les aspergeries

rayonnèrent sur les communes avoisinantes

ù sols sablonneux d'un travail facile.

Le mouvement d'extension de cetle culture

fut rapide, et l'on compte actuellement, dans

l'Auxerrois, près de 500 hectares d'asper-

geries, qui sont toutes entre les mains de

petits cultivateurs.

Nous avons pu constater combien ces der-

niers manquaient de bases précises pour le

choix des engrais chimiques complémen-
taires à adjoindre à la fumure habituelle

(fumiers ou composts). Aussi, nous avons

pensé que des recherches sur cette question

pouvaient avoir leur utilité.

La fumure rationnelle d'une plante doit

être basée sur la connaissance approfondie

de sa culture et de son mode de développe-

ment, sur l'étude physique et chimique des

sols qui lui sont réservés, sur la détermina-

tion des matières fertilisantes qu'elle enlève

au sol, c'est-à-dire sur ses exigences, et enfin

sur l'examen critique des fumures qu'on lui

consacre habituellement.

Tels sont les points principaux que nous

avons abordés dans notre étude. De la dis-

cussion de tous les documents que nous

avons réunis, nous avons pu déduire des

formules de fumure que nous avons soumises

ensuite, pendant trois années consécutives, à

l'épreuve de l'expérience pratique dans plu-

sieurs champs d'expériences.

Les excellents résultais obtenus nous per-

mettent de recommander définitivement ces

formules aux planteurs de notre région.

L'élude que nous avons entreprise est une

étude locale, mais l'asperge est loin d'olTrir,

suivant les endroits où on la cultive, les

différenciations que l'on observe pour d'au-

tres plantes, telles par exemple la , vigne,

dont les exigences ont éti' diUerminées

par notre maître M. Miintz avec la collabo-

ration de l'un de nous, et le tabac, qui a fait

l'objet de recherches de MM. A. Ch. Girard

et Rousseaux, résumées ici-même (1). La plu-

part de nos observations pourront donc être

généralisées, et s'appliquer aux régions assez

nombreuses où l'asperge se trouve placée

dans des conditions analogues aux nôtres.

Nous avons fait précéder l'étude des sols et

des exigences de la plante, but principal de

notre travail, d'une courte monographie delà

culture de l'asperge telle qu'elle est pratiquée

dans l'Auxerrois, tout en signalant les opéra-

tions culturales susceptibles d'amélioralions.

Parmi ces dernières, la sélection des graines

et des griffes mérite d'attirer particulièrement

l'attention des planteurs. Elle est le plus sou-

vent tellement négligée, que nous n'avons pas

hésité à décrire avec détails la façon d'opérer

pour obtenir des graines et des grififes de pre-

mier choix, dont dépend l'avenir de la plan-

tation.

Si le planteur ne peut sélectionner lui-

même les graines ou les griffes, il devra se

les procurer chez des asparagiculteurs de

profession.

Il doit aussi combattre les ennemis de l'as-

perge, qui peuvent compromettre et même
anéantir les jeunes plantations. Nous avons

décrit, dans un chapitre spécial, les traite-

ments à appliquer contre les insectes nui-

sibles à l'asperge (criocères, mouche de

l'asperge), ainsi que contre les maladies

cryptogamiques qui l'attaquent (rouille et

pourriture des grifTes). Celte dernière a fait

l'objet d'intéressantes recherches de M. le

D' Delacroix, auxquel nous renvoyons le

lecteur i .

Un autre paragraphe concerne l'élude des

conditions de la vente des asperges, car le

but à obtenir, qui est en somme de retirer de

sa culture le bénéfice le plus avantageux, ne

;i) Journal d'agriculture pratique, 1905, t. I, p. 402,

437, 469, 50", S39.

;2) liuUeiin de l'Office de rcnseinnements du minis-

lèie de l'Aiji'iculture, septembre 1903.
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serait pas complètement alti'int si le produit

était vendu dans des conditi(jns défectueuses.

Enfin, nous avons dressé les comptes de

culture d'une aspergerie, avec l'aide de

quelques uns des meilleurs planteurs de la

région, ce qui nous a permis de déterminer

approximalivement le bénétice par hec-

tare.

La culture de l'asperge est notablement

moins rémunératrice qu'il y a une vingtaine

d'années ; c'est une raison do plus, pour ceux

qui s'y livrent, de la pratiquer plus judicieu-

semi'nt.

Nnus allons préciséiTient résumer nos

recherches exécutées en vue d'obtenir ce

résultat.

Fli'dfi des soix. — Dans le département de

l'Yonne, la culture de l'asperge est hjcalisée

sur une région sableuse, appartenant à l'étage

des sables verts de l'Infra-crélacé, dénommés
ici sables de la Puisaye.

Celte région forme une zone inclinée du

S-0 au N-E, longue d'environ ii kilomètres

et largo de 7 à S kilomètres, qui est limitée

au sud par le Néocomien. en bordure de la

Basse-Bourgogne, et au nord par les assises

inférieures de l'étage de la Craie, constituant

la base des plateaux du Sénonais el du Gàli-

nais.

En outre des sols essentiellement sableux

de l'étage des sables verts, il y a aussi des

terr.'S à asperges assez légères, constituées

par le mélange des alluvions des principales

rivières ^Yonne, Serein el Armancon), avec

les sables qui leur ont donné une légèreté

plus grande que celle des alluvions propre-

ment dites.

En de nombreux points des principaux

centres de culture, notamment à Lindry,

Charbuy, Appoigny et Iféry, nous avons pré-

levé des érhanlillons de sols et de sous-sols

dont lanalyse nous a renseignés sur leur

valeur. Nous nous bornerons à relater ici les

résultats concernant nos champs d'expé-

riences.

1 Analyse physique (sables de la Puisaye,.

i;i,EMKNT>

•u-

LA TKRRE

Cailloux et ^'raviers

Terre line

Sable S calcaire .

grossier. ) siliceux .

Sable i calcaire .

fin. ( siliceux .

Argile
Huujus

1,11

1110

o.n

s:;:i.2

2.i
lirt.G

U.4
3.4

sa p

148
852

CH.VRIîUY

(les COIRLIS).

Sol.

104
8!I6

Sous-

sol.

67
933

I.KS HUIES

!^ous-

sol.

43

1)37

l'Olll 1000 IIE TEKIŒ l'INZ

0.2
842.3

2.3
140.

1

U.O
4.1

0.0
894.0

3.3
83.0

19.7

Traces

0.0
902.0

1.2
76. :i

20.3
Traces

0.3
749.2

2.:i

196.0

1S.7

3.3

34

966

0.4
678.1

3.1

204.3

114.1

Traces

y.

60

9iO

0.6
789.9

4.0
167.7

33.3
i.r,

HKRY

SABLES FORTS

S..1.

30

970

SotlS-

Sl.l.

1
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2° Analyse chimique des terres à asperges.

PROVENANCE DES TKRRKS
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Fin oclohre, toutes les tiges comprises

entre les piquets étaient coupées au ras du
sol; on enleva en outre la pnriie enterrée des

tiges restant après le fauchage de celles-ci;

nous la désignerons sous le nom de chicot.

Le produit de ce prélèvement fut partagé

en trois lots : 1° les chicots des tiges, qu

pourrissent ordinairement dans le sol; 2° la

purtie aérienne, ensemble df la tige et de svs

ramifications; 'A" les fruits récoltés sur les

pieds femelles.

Composition moyenne des différents produits de la culture

(Pour 100 de matière sëche.

Il

Comme pour les a-sperges. chacune de ces
parties de la plante fut pesée, sécliée et pré-
parée en vue de l'analyse.

Aous ne pouvons faire figurer ici le d(''tail

de nos déterminations expérimentales pour
chacun de nos champs d'expériences. Nous
nous bornerons à donner le tableau des
moyennes, déduites de l'ensemble de nos
analyses.
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exigeante, principalement vis-à-vis de cer-

tains éléments.

Le tableau précédent nous montre que la

production des lurions aiîsorbe à elle seule

les 40 100 de la quantité totale de l'acide

phospliorique. les 29/100 de l'azote, et seule-

ment les -2'i iOO de la potasse.

De plus, nous avons trouvé que ce besoin

des turions en acide phosphorique et en
azote est encore proportionnellement plus

grand pour les récoltes intensives. Si, par

exemple, pour une faible récolte de 1,763 ki-

logr. d'asperges fraiclies, les 23 100 seule-

ment de Facide phosphorique et les 15/100
de l'azote se retrouvent dans les lurions; au
contraire, pour une forte production de

8,216 kilogr. à l'hectare, les 49/100 de l'acide

phosphorique, soit la moitié, et les 37/100 de
l'azote sont e.vportés pendant la courte pé-

riode de la cueillette.

Il n'en est pas de même pour la potasse.

dont la proportion contenue dans les asperges
varie peu, que la récolte soit faible ou
forte.

L'acide phosphorique joue donc, au mo-
ment de la production des turions, un njle

important que l'on serait tenté de mécon-
naître si l'on ne considérait que le chiffre

brut de son exportation.

En outre, les chiffres ci-dessus nous indi-

quent que, pour une culture intensive, le

planteur devra mettre à la disposition des

griffes, au moment du départ de la végéta-

tion, une quantité notable d'éléments fertili-

sants directement assimilables, qui ne se trou-

vent pas en suffisance dans la fumure ordi-

naire.

EUG. ROUSSEAUX, Cu. BlUOUX,

Hirecleur Préjiarateur

'ic la Slatiiin agrononuquc "le l'Yonne.

\A sin'rr ''.)

PLATE-FORME A FUMIER

Le fumier est extrait des logements des

animau.x à des intervalles déterminés (un ou
plusieurs jours) et transporté sur la plate-

forme; il est chargé sur certaines parties de

l'emplacement qu'on garnit successivement
en formant des tas atteignant leur épaisseur

maximum en quatre ou en six mois : une
partie de la plate-forme est alors occupée
par du fumier fait, tandis qu'un nouveau tas

se confectionne sur une partie voisine.

Le fumier doit être mis en tas aussi épais

que possible, fortement tassé par petites

couches successives, sur un emplacement
construit en matériaux assez résistants pour
supporter, sans détérioration, le passage des
véhicules, tout en étant étanche alîn de ne
pouvoir contaminer la nappe souterraine;
cet emplacement, qui ne doit pas recevoir les

eaux extérieures ides cours, des fossés, etc.),

présente une pente afin de conduire les li-

quides aune citerne à purin, munie d'une
machine élévatoire permettant les arrosages
fréquents du tas de fumier.

Au point de vue de la .'^alubrité, le fumier
F ffig. 1) doit se trouver à l'aval des bâti-

ments B de l'exploitation et des puits d'eau

potable P; comme il faut éviter que les eaux
extérieures arrivent à la citerne à purin (ce

qui conduirait il en augmenter sa capacité, et

par suite les frais de construction), un fossé

ou une rigole r recueillera les eaux d'égout

de la cour pour les diriger sur une prairie per-

manente m située à l'aval de la plate-forme à

fumier; cette prairie pourra également rece-

voir, et utiliser, le trop-plein accidentel de

la citerne à purin: de cette façon les eaux se-

r

MmmMMM^^^^
Fijr. 1. — Einplacemejil du fiunicr dans la ferme.

ront éjjurées avant de rejoindre le thalweg

ou la nappe souterraine: enfin, l'emplace-

ment du fumier peut être entouré de planta-

tions d'arbres à couvert épais.

La plate-forme à fumier doit être confec-

tionnée avec des matériaux résistants rejoin-

toyés au mortier de chaux hydraulique, ou

mieux de ciment à prise lente; tanti'it on em-

ploiera des pavés ou des moellons, tantôt

on aura recours au béton.

La plateforme doit présenter une pente

pouvant varier de 1 à 3 centimètres par

mètre.

Le fumier est élevé par couches succes-

sives, d'environ 0"'.20 d'épaisseur, et les
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parois du tas sont maintenues aussi verti-

cales que 'possible en repliant en dedans le

bord de chaque couche: on confectionne

ainsi ce qu'on appelle quelquefois le sac.

Dans certaines exploitations, on fait ce qu'on

i

peut appeler un tas de fumier continu : le

fumier est élevé sur la rampe CE ifig. 2)

qu'on déplace en C E' au fur et à mesure da
chargement du tas A B ; la section verti-

cale peut être considérée comme formée par

c

&S^^:.^^y^^
F'\'^. "2. — Princi'iio d'c'tablissomeiiL 'Vun tas île fumier continu.

la réunion d'un rectangle ABCD et d'un

triaufilo DCE; au fur et à mesure de l'ali-

mentation de la plate-forme, suivant la direc-

tion a, la rampe est chargée de la couche

Fis Elévation-couiio et pion J'une platc-formo ii fumier concave

CC'E E' ; les arrosages sont surtout effectués

dans la portion rectangulaire BC. de telle

sorte qu'il y a toujours, vers la paroi A B,

une zone de fumier fait prêt à être enlevé,

suivant «, pour être transporté sur les

champs.

La figure '.i donne le plan et la coupe verti-

cale d'une plate forme concave que nous

avons construite en 1882. L'aire est formée
de quatre plans, inclinés a qui se raccordent

avec la citerne centrale// ; cette dernière est

fermée par un plancher en bois constitué

avec de grosses planches, à plat-

joinfs, posées les unes à C(')té des au-

tres; la citerne à purin est surmon-
tée d'une charpente supportant la

pompe à chapelet m; les las de

fumier se disposent en/. Tout au-

tour de la plale-forme a règne un
cliemin C, afin 'que l'accès des voi-

lures puisse se faire par tous les

points du périmètre; comme l'indi-

que la coupe verticale de la figure 3,

ce chemin, empierré, est suffisam-

ment bombé pour éloigner de l'aire a

les eaux extérieures, sans néces-

siter l'établissement de rigoles de

ceinture occasionnant une gène au

passage des voitures , lesquelles

,

d'ailleurs, les détérioreraient conti-

nuellement; en / se trouvent des

latrines pour les ouvriers de l'ex-

ploitation.

Chaque tas de fumier / (fig- 3)

ayant une hauteur maximum de

3 mètres par exemple, le niveau du

plancher de la 'pompe ni peut être

arrasé ;\ 3"". 50 au-dessus de la plate-

forme ; le dégorgeoir de la pompe vi

étant à 0"'.oO environ au-dessus du

plancher, on dispose ainsi d'une

charge d'un mètre, suflisante pour

l'arrosage du fumier, et d'une hau

leur plus que suffisante pour le remplissage

du tonneau à purin.

La figure 4 donne la vue d'ensemble d'une

installation de pompe à chapelet sur une

charpente en bois.

L'élévation du purin de la citerne a lieu

aussi quelquefois à l'aide de la pompe fou-

lante connue .'•eus le r.t m de j r.mj c /''oi /<;
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permellant de supprimer la charpenle des

figures 3 et 4.

L'arrosage du tas de fumier ne se fait ja-

Tnais à la lance ; la machine élévatoire four-

nit le purin à une hauteur dépassant environ

un mètre le tas de fumier ; le purin s'écoule

dans des goulottes en bois, formées de deux

planches clouées à angle droit sur un de

leurs bords, en constituant ainsi un petit

chenal dont la section transversale peut être

représentée par un V ; à son extrémité d'aval.

celte goulolte déverse dans un baquet où

puise un ouvrier ; ou bien la goulotte dé-

verse directement le liquide sur un fagot

pos(' sur le fumier; dans le premier cas, il

faut deux hommes, un à la pompe et l'autre

à l'arrosagi' ; dans le second, un seul ouvrier

suflit au travail et toutes les dix minutes

environ il déplace, sur le tas, le point d'écou-

lement des goulottes. Les goulottes peuvent

être laites par bouts de .'i à 4 mètres de lon-

gueur, et on les soutient par des petits che-

.Mii il'uno i.niii|iL' ;i .li.-ijM-lel
.

valets portatifs, on bois, ayant la forme d'un

X ou d'un H.

On dit que « le soleil est encore plus nui-

sible à l'engrais que la neige et les pluies

qui le délavent». — Dans cet ordre d'idées

on couvre souvent les las de fumier, lorsqu'ils

ont atteint la hauteur voulue, avec une

couche de diverses matières (terre, marne,

tourbe, paille, bruyères, etc), et on les pro-

tège du vent et des rayons du soleil en en-

tourant l'emplacement de plan ta lions d'arbres

à couvert épais (maronniers, ormes, mûriers,

elc) qui c<jntribuent en même temps à la sa-

lubrité.

Dan'^ beaucoup de régions, où la hauteur

de pluie annuelle ne dépasse pas HDII milli-

mètres, la couverture du fumier ne nous

semble pas avoir un grand intérêt, parce

que la quantité d'eau fournie par les pluies

n'est pas excessive, et contribue, au con-

traire, à maintenir le fumier luiiniile en ré-

parant les pertes dues à l'évaiioralion : par

contre, dans les régions où il pleut beaucoup,

il peut être bon de recouvrir les tas de fu-

mier.

D'une façon générale, l'emploi des abris

se rencontre dans les régions méridionales

comme dans celles qui sont très pluvieuses

(midi de la France ; Suisse ; Hollande etc).
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Nous croyons que les bons effets attribués

aux abris, par les praticiens, tiennent à ce

qu'ils diminuent beaucoup les perles du

fumiiT par évaporation et non parce qu'ils

empêchent l'arrivée de l'eau de pluie ; il

semble, en effet, diflicile de concevoir une

pluie assez forte pour laver un tas de fumier
;

mais on comprend qu'il y ait intérêt à éviter

la dessicalion occasionnée par le vent et sur-

tout par le S(jleil.

M. Michel Perret avait cherché à doubler

la quantité de fumier produite sur son do-

maine de TuUins (Isèrei, en y incorporant les

matières ligneuses qu'il avait à sa disposi-

tion
;
pour activer la décomposition de ces

matières ligneuses et leur conversion en

humus, le mélange était déposé sur une plate-

forme imperméable recouverte d'une légère
toiture (fig. o) ; une rigole extérieure recueil-

lait le purin qu'on rejetait sur le tas avec une
écope ; la masse, dont la température s'éle-

vait, fermentait, se concentrait et finissait

par produire assez rapidement un fumier
gras, bien décomposé, pesant environ l,UU01vi-

lo^r. le mètre cube.

Les dimensions à donner à une plate-

forme à fumier dépendent de la quantité pro-

duite annuellement dans l'exploitation, de la

hauteur du las et de la façon d'entretenir le

fumier. Voici, comme exemple, un essai de

Plale-l'oriiu' à fini cDuvcrle (Fcniic ilo Ttilliiis

calcul dressé pour l'exploitation d'un des

lecteurs du Journal d'A'jriciillure pialique :

Poiils flnniiol flr rimiicr

Nombre iraniniaux. l'ar miiinal. t'i.il.

tonnes (inini-s

2 juments po>ilini(^res.. 5.0 10.0

4 bœufs lie travail ;;.7 11.

s

J;i v.irhes liiitiùres i) >
>•' .'i

I taureau 3.'i :!.5

i porcs 11 ; . 6

Total 121.4

Kn aihurllani que le liers de cette produc-

tion annuelle soit à l'état frais, pesant 'M) kil.

le mètre cube, le tiers à moitié fait, pesant

700 kilogr. le mètre cube et le reste, bien

tassé et bien fait, du poids de SOO kilogr. le

mètre cul)e, on voit que le volume total de

fumier annuellement produit à la ferme peut

être évalué à 200 ou 210 mètres cubes.

En (ixaut à i^.-'iO la hauteur du las de

fumier, on doit disposer d'une surface de

84 mèlres carrés. Dans ces conditions il est

recommandahle de donner à chacun des deux

emplacements de la plaie-forme (lig. .'!'-
i à,

.") mètres de largeur sur 10 mètres de lon-

gueur.

Max riiM.i:i.M.\Nv.
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NOS CHIENS DE BERGER

Pour la première fois, on a vu celte année

au Concours général agricole, 'à la Galerie des

Machines, nos chiens de berger exposés au

milieu des autres animaux de la ferme, dont

ils sont les compagnons et fidèles gardiens.

C'est de toute justice et tous les intéressés

savent gré à M. Ruau, ministre de lAgricul-

ture, de les y avoir fait admettre dès 1906,

répondant ainsi, aimablement et favorable-

ment, à la demande que nous lui en avons

faite au concours de Compiègne en 1905.

Les deux races dites de Brie et de Beauce

formant maintenant deux classes bien dis-

tinctes, bien définies et bien fixées, étaient

nombreuses et parfaitement représentées.

Elles ont été très visitées, souvent admirées

et il y a eu des sujets vendus à des prix élevés,

qui devraient faire réfléchir les bergers et les

cultivateurs, qui en se procurant de bons
reproducteurs bien typés, en sélectionnant

leurs élèves et en les entourant des mêmes
bons soins que les autres animaux de la

ferme, pourraient en tirer profit.

La seule dificulté pour eux, que je prends
la liberté de leur signaler, est la surveillance

rigoureuse, absolue, indispensable, des

chiennes au moment de la folie. Car, d'après

tous les renseignements que nous avons pu
nous procurer depuis dix ans, il n'est pas

douteux que souvent des chiennes de Beauce
à poil court et à museau ras, ont été par
négligence, incurie ou accident, mariées

avec des chiens de Brie à poil long et à

museau moustachu et inversement, ce qui a

donné des bâtards qui, se trouvant répandus
aux quatre coins de la France, ont pu faire

croire que nous possédions beaucoup de

types différents de chiens de berger, tandis

que d'après les hommes savants et compé-
tents, tels que : MM. .1. Bénard, Bizouerne,

Brandin, de Chézelles, Menault, Milne-

Edwards, Prieur, Sévrette, Teyssandier,

Thieulent, Triboulet, qui ont été nommés
en 1897, membres de la Commission spéciale

chargée d'étudier et de décider des points à

adopter pour nos chiens de berger, nous
n'avons que deux types vrais : l'un à poil

long, avec la tête garnie de moustaches et de
sourcils, l'autre à poil court avec la tête à
poil ras.

Il faut donc croire que les autres soi-disant

variétés existantes, qui n'ont du reste aucun
type suivi, ni aucune homogénéité, ne sont
que des croisements entre les deux races ci-

dessus et même souvent malheureusement.

entre des chiens quelconques de garde, ou
de chasse, de toutes races et de tous poils.

iS'ous avons du reste toujours pensé que,

dansl'intérêt même de notre élevage national,

il valait mieux s'en tenir à deux types bien

définis et bien distincts, suscptibles de satis-

faire tous les goûts et offrant l'homogénéité

nécessaire à toute race de valeur.

J'ouvre une parenthèse pour dire que ces

deux variétés peuvent, dans certains cas, se

trouver un peu transformées par le climat

plus ou moins chaud et sec, être plus ou
moins lourdes, ou plus ou moins fines et

déliées, comme par exemple tous les sujets

qui ont ligure au concours de Toulouse

en 1898, qui a eu tant de succès, et dont j'ai

la photographie sous les yeux : mais quoi-

qu'ayant moins de taille et moins d'ampleur,

ils ont tous le type du Beauceron, avec le

poil peut-être un peu plus fin.

De même des chiens à poils longs et à

moustaches, que j'ai rencontrés dans les

Landes et différents pays du Midi, ont le type

d'un Briard de petite taille.

Dans le Nord, j'ai vu au Concours de 1899,

et cette année à l'Exposition canine d'Amiens,

des chiens de Berger picards? tous dissem-

blables entre eux; des exposants m'ont du

reste dit que leurs chiens provenaient du
croisement d'un Briard et d'un Beauceron,

ou d'une chienne de Brie avec un mâtin (chien

de douanier).

Ces diverses constatations montrent com-
bien la Commission citée plus haut a eu rai-

son, en 1897, en ne reconnaissant que deux
races françaises de chiens de Berger.

Au sujet des couleurs, il est reconnu qu'au
point de vue agricole, la couleur préférée

pour la garde des troupeaux doit être la plus

noire, parce qu'au crépuscule elle se distingue

mieux des moulons que les couleurs fauves

et grises ; mais au point de vue de la vente,

comme chiens de luxe, de fantaisie ou d'agré-

ment, les autres couleurs sont admises et

certaines même quelquefois recherchées;

c'est une affaire de mode !

Au sujet du travail et du dressage des

chiens, les vingt concours, organisés depuis

dix ans dans dix-huit départements dififé-

renls, ont montré que les auxiliaires et com-
pagnons des bergers étaient dignes en tous

points de leur renommée d'intelligence. Il est

reconnu qu'un bon berger sobre, travailleur

et consciencieux, a toujours un bon chien.

Un peut dire : « Tel maître, tel chien ! »
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Il y a dix ans, les chiens de berger se ven-

daient généralement de vingt à quatre-vingts

francs. On ne voyait dans les expositions que

des chiens sans type et sans aucune homo-
généité, en un mot des bâtards. Aujourd'hui'

grâce à l'impulsion donnée, grâce à la sélec-

tion, il s'est produit un cliani;ement complet

et on voit dans les Expositions et aux Con-

cours, comme on l'a vu à la Galerie des Ma-
chines, à Compiègne, à Meaux, à Evreux, à

Beauvais, à l'Exposition canine des Tuileries,

des classes superbes, très homogènes, de

nos races dites de Hrieet de Heauce.

Les chiens de Berger se vendent mainte-

nant couramment de cinquante à trois cents

francs, et même quekjuefois beaucoup plus

cher, car depuis cinq ans. il y a eu des sujets

exceptionnellement beaux, vendus à des prix

variant entre cinq cents et mille cinq cents

francs. Nous répétons que ces prix devraient

donner à rédéchir aux bergers et aux culti-

vateurs, auxquels un beau chien sélectionné

ne coûterait ni plus de nourriture, ni plus de

soins, ni plus d'impôts qu'un chien sans type

et par conséquent sans valeur.

Les bons Bergers.

Maintenant que les beaux et bons chiens

ne nous feront plus défaut en Fr;ince, si on

veut s'en occuper sérieusement, il serait utile

de chercher h; moyen d'augmenter le nombre
des bons bergers qui, trop souvent, parait-il,

font défaut, car depuis quelques années, j'ai

très souvent reçu des lettres d'agriculteurs

de différentes contrées me demandant si je

pourrais leur enseigner un l)on berger ?

D'autres m'ont écrit qu'ils s'étaient vus, à

leur grand regret, obligés de supprimer leur

troupeau, faute d'avoir pu trouver un berger

capable et de bonne conduite. J'entends dire

de tous côtés qu'où manque de bons bergers •

Cet état de choses est désastreux, tant au
point de vue social et économique i[u'au

point de vue agricole, car tout le monde sait

qu'il n'y a pas de bons troupeaux sans bons
bergers. Tout le monde sait aussi que l'agri-

culture a besoin de troupeaux, le vieux pro-

verbe qui disait :

Il n'y a ni prière, ni Miaison

Il n'y a que le fumier de mouton

est aussi vrai de nos jours qu'il l'était jadis,

et malgré les grands services i[ue rendent à

l'agriculture les engrais chimiques, le fumier
de mouton reste encore l'un des meilleurs

engrais. M. l'jnile Thierry disait l'an dernier
dans une communication très intéressante, à

la Société nationale d'Agriculture de France,

qu'il connaissait des exploitations agricoles

où on a peu à peu restreint l'élevage du mou-
ton que l'on a ensuite abandonné complète-
ment, faute de pouvoir trouver un berger
connaissant son métier. Il ajoutait que les

bergers ne voulaient pas faire d'apprentis,

qu'ils ne voulaient pas comprendre la néces-

sité de se créer des successeurs et que c'était

là une des principales causes pour lesquelles

il n'y a plus aujourd'hui en France que
l.S,0(ib,000 de moutons quand en 18 'lO il y en

avait .'5:2,000,000. C'est piut(it le contraire qui

devrait exister dans l'intérêt de l'agriculture,

car le mouton se vend beaucoup plus cher

maintenant qu'autrefois, le prix de sa viande

n'a cessé d'aller en augmentant, le consom-
mateui' apprécie de plus en plus sa chair s'

fine, si saine, si nutritive. Rien qu'à Paris, il

en est consommé en moyenne, cinq à six

mille par Jour; et pour une partie de sa con-

sommation totale, la France est obligée d'être

tributaire de l'étranger. D'un autre cété, sa

laine apporte encore un appoint sérieux dans
le produit du mouton, elle trouvera toujours

son emploi dans l'industrie nationale et plus

la Franco on produira, plus elle économisera

sur les '<> H il. (H) 0.000 de francs qu'elle est

obligée de ]iayer tous les ans à l'étranger

pour l'approvisionnement de son industrie

lainière.

Pour ces diverses raisons, il va donc de

l'intérêt général d'augmenter le nombre de

nos troupeaux. Des bons bergers I II y en a

certainement, même de très bons, — qui

saTcnt sélectionner, surveiller la lutte, la

gestation, la parturition el rallailemonl. soi-

gner judicieusement les agneaux de la nais-

sance au sevrage, qui doit être gradué et

mélbodiiiue, de façon à éviter les maladies el

les mortalités — car tous ceux que nous ré-

compensons annuellement dans nos concours

pour longs et loyaux services, sont des ber-

gers capables sous tous les rapports, sur les-

quels les maîtres nous donnent les meilleurs

renseignements et même souvent des plu

flatteurs; mais il parait qu'ils font exception

et qu'il y a des contrées où le bon berger

sobre et consciencieux, est un mytlie et ne se

rencontre plus. Nous l'entendons dire et on

nous l'a souvent écrit. C'est très regrettable

et on se demande si les Sociétés d'Agricul-

ture f(mt tout ce qu'il faut pour stimuler le

zèle des bergers, qui sont de tous les em-
plovés de la ferme, ceux sur lesquels pèse la

plus grande responsabilité, car la prospérité

du troupeau di'pend souvent de leurs soins

et de leur dévouement .'Elles pourraient peut-

être, avec l'aide des agriculteurs propriétaires
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de li-oupeaux, i.ommer une Commission par

arrondissement, où même par canton dans

les pays moutonniers, cliargée d'inspecter les

bergeries et de récompenser largement les

bergers dont les troupeaux semienl trouvés

les mieux soignés et les bergeries les mieux

tenues. Récompenser aussi les bons bergers

qui auraient fait des apprentis. Créer des ré-

compenses familiales pour les familles de

bergers, etc. Ce serait des stimulants sérieux

et appréciés dont maîtres et serviteurs tire-

raient profil.

Dans tous les cas, devant la pénurie de

bergers capables et l'état de chose actuel,

regrettable pour l'agriculture, pour l'indus-

trie et pour le pays tout entier, et pour encou-

rager les bons bergers, travailleurs et cons-

ciencieux à faire de bons élèves actifs, sobres,

laborieux, sachant bien soigner leur troupeau

et leur apprendre à l'aimer, le Club français

du chien de Bergi'r que j'ai l'honneur de pré-

sider» tout en regrettant de n'être pas riche

et de ne pouvoir sacrifier davantage, a décidé

de décerner en plus de ses prix habituels, à

son prochain concours qui aura lieu à Anger-

ville (Seine-et-Oise) le 7 juillet 1907. pour

commencer avec l'espoir d'augmenter dans

l'avenir, nne prime de 100 fr. et une prime

'l-i'

de 30 fr. et des diplômes aux bergers qui

auront fait le plus d'apprentis et formé le plus

de bons élèves sur lesquels leurs maîtres

donneront les meilleurs renseignements, et

des primes de 25 fr. et de 15 fr. en livrets

de caisse d'épargne, aux meilleurs élèves

bergers.

Nous pensons que c'est un moyen d'appeler

l'attention des bons bergers, soucieux de

leurs intérêts et de leur réputation, sur

l'avantage qu'ils auraient à faire des apprentis

et à former de bons élèves.

Il faut aussi savoir gré à l'agriculteur, qui,

dans l'intérêt général, autorise et aide son

berger à former des apprentis.

La question des bons bergers pouvant être

considérée comme capitale pour le dévelop-

pement et la progression des troupeaux en

France, je termine cet article, avec l'espoir

que tous les intéressés : Agriculteurs, Pro-

priétaires, Comices et Sociétés d'agriculture,

comprendront l'efTort tenté en faveur de la

rénovation des bons bergers et voudront

nous aider à atteindre ce but utile, en nous

envoyant leur adhésion.

Emmanuel Boulet,

Présiilent du Club fr3n<;ais du chien «le Berger

Bosc-Roger-en-Roumois ^Eure) 20 décembre 1906.

ÉLEVAGE DU MOUTON EN CORSE

La grando sécheresse de l'été 1906 et la di-

sette fourragère qui en a été la conséquence

ont, à l'automne et au commencement de

l'hiver suivant, amené la baisse du bétail :

les agriculteurs vendaient leurs animaux,

craignant de ne pouvoir leur faire passer la

mauvaise saison et atteindre le retour des

herbes nouvelles.

Cette façon de faire était très prudente, et

en l'adoptant la plupart ont sagement agi : ce

n'est en elTel jamais une bonne chose d'en-

tretenir un plus grand nombre de têtes de

bétail que ne le comporteraient les ressources

fourragères, car un précepte essentiel de la

zootechnie dit : si bien nourrir coûte cher,

mal nourrir coûte encore plus cher.

C'eût été, d'autre part, un calcul bien faux,

sous raison de la nécessité de bien alimenter

son bétail, que d'acheter du fourrage pour

ses animaux, nous voulons parler bien en-

tendu du bétail d'élevage ou de rente, mou-
tons ou vaches. Comment, en elTet, aurait-on

pu avoir du bénéfice à faire consommer aux

animaux de bon foin, qui valait dans le .Midi,

9 à 10 francs les 100 kilogs., quand on sait

par expérience que les animaux ne le payent

en général que 4 à 5 francs '.'

Pour réussir dans les opérations zootech-

niques (élevage des moutons ou des bœufs,

production du lait, etc.), il faut donc pouvoir

disposer de ressources fourragères en quel-

que sorte gratuites, (ni plutôt qui ne seraient

pas vendables et n'auraient aucune valeur,

sans l'intervention du bétail. Tels sont par

exemple les pâturages parfumés des collines

de Provence, les prés palustres et les san-

smtires de la Camargue, les maquis de la

Corse.

Ces derniers, qui occupent la plus grande

partie des surfaces rocheuses de l'île, cons-

tituent en réalité des pacages peu garnis,

mais oii pousse cependant, en aulimine et en

hiver, c'est à dire dans la saison des pluies,

une herbe courte mais savoureuse, même sa-

lée au voisinage de la côte par les embruns
de la mer, et qui convient très bien au mou-
ton. La croissance de cette herbe, de nature

très variée, devient même abondante quand

la main peu scrupuleuse des bergers a mis
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en été le feu au maquis desséché par le soleil

brûlant.

Alors, toute la végétation arbustive des

cistes, arbousiers, myrtes, lentisques, etc. à

disparu momentanément, et aux premières

pluies d'automne, entre les toulïes renais-

santes des arbustes, croît avec force une

herbe drue, que stimule les cendres calcaires

et potassiques laissées par le brûlis du bois.

Le mouton est très avide de cette

verdure fraîche, heureux mélange d'iierbe et

des repousses tendres du maquis. Sa dent

meurtrière broute et détruit tout, risquant

même de compromettn^ à jamais la végéta-

tion de la mLintagne,et d'amener rapidement

la dénudalion de celle-ci, par la mort des

abrisseaux et broussailles qui la garnissaient.

Cette exploitation spéciale des jiMurages

corses par le feu et la surciiarge de bétail

est évidemment condamnable, mais le besoin

de vivre dans le présent semble plus impé-

rieux que la sauvegarde de l'avenir, et l'appât

d'un g^ain certain et immédiat plus puissant

que le souci des intérêts des générations

futures.

Il y a sans doute dans cette façon d'agir

beaucoup d'irrétlexion, car nous soulfrons

déjà nous-mêmes dt l'imprévoyance de nos

pères, qui ont déboisé les Alpes méridionales

et la Corse, puis provoqué le dégazonnement

par l'abus du p:'iturage du mouton et de la

chèvre.

Il est même probable qu il faudra l'elïort

continu de nombreuses générations pour

remettre les choses en leur état normal, et

redonner à nos montagnes dénudc'es leur

parure verdoyante de forêts et de prairies.

On ne [iiarche même pas du tout vers ce

but en Corse, et s'il y a lieu de le regretter,

on ni' peut s'empêcher de reconnaître que

l'exploitation vampire des montagnes, par

l'écobuage et le mouton, laisse cependant

pour le moment aux bergers des profils im-

portants, qui semblent excuser en partie cette

manière d'agir, dictée seulement par le

besoin de jouissance immédiate. Il est facile

de faire le compte de ces liénéllces.

En Corse, la race ovine est petite, com-

posée d'animaux de faible taille (.'10 à .'iS cen-

timètres), relativement hauts sur jambes, et

recouverts d'une toison incom|>léte et ouverte,

formée d'une laine grossière et droite, qui

tombe en longues mèches pointues ; la plu-

part des brebis sont entièrement noires,

quelques-unes cependant sont blanches.

Leur poid vif ne dé])asse pas 2'.') à .'10 kilogr.

et elles donnent à l'abatage ilk !•"> kilogr. de

viande.

Ces ovidés sont extrêmement rustiques. Ils

vivent constamment au grand air, ne sont

jamais abrités dans des bergeries, et ne re-

çoivent d'autre nourriture que celles qu'ils

recueillent eux-mêmes sur le sol, ou qui- le

berger, par les temps de neige, fait tomber à

leur intention des arbres, par l'émondage de

quelques oliviers ou chênes verts. La nuit, ils

la passent à la belle étoile ou à la pluie, sur

les champs destinés aux eiiiblavures, enfer-

més dans des parcs formés de branchages

d'arbres entassés ou de grillages à larges

mailles soutenus par des piquets de fer.

Ils sont soumis à la transhumance : entre-

tenus l'été dans les hautes régions, notam-

ment sur les plateaux du iNiolo, ils descendent

l'hiver dans les prés salés de la côte, où le

lait des brebis sert à la préparation du fro-

mage de Roquefort de primeur.

Ces fromageries pour roqueforts sont déjà

nombreuses en Balagne et dans le Casinca, et

achètent le lait de fr. 20 à fr. 23 le litre.

Comme les brebis corses sont assez laitières,

et donnent pendant six mois environ, de no-

vembre à mai et même à juin, prés tl'un

demi-litre de lait par jour en moyenne, valant

fr. 10, on obtient ainsi un produit de 3 fr.

par mois, et le rendement annuel en lait par

tête est de 18 fr. environ.

Il y faut ajouti'r la valeur de l'agni'au,

lequel est sacrifié dès l'âge de quinze à vingt

jours, alors qu'il pèse de 6 à 7 livres; cette

viande d'agneau se vend dans le pays ou

pour l'exportation à Nice ;\ raison de fr. 35

la livre, ce qui fait en moyenne un prix de

venle de -1 l'r. 'lo par tête. D'autre part la

peau de l'agneau est achetée 1 fr. quand elle

provient d'un animal noir, fr. ."iO seulement

si elle est blanche, soit en moyenne fr. 7.^,

ce qui porte à :i fr. la valeur totale de

l'agneau.

En tenant compte en outre du produit de

la laine, qui est d'environ 1 fr. par tôle (la

laine s'est vendue en lOOC, I fr. 20 le kilogr.)

on arrive par tête de brebis au produit brut

suivant :

Lait If* francs.

Agneau ! —
Laine I

—

Total

.

22

Or la valeur moyenne d'une brebis aciietéi'

en juillet l't devant faire son agneau en no-

vembre est de il fr. Il en résulte que h' pro-

duit brut est juste le doubla de la valeur

vénale de l'animal.

On est loin d'obtenir un aus^i bon résultat

sur le continent frani;ais, où, dans le Midi
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tout au moins, en Provence, le produit brut

annuel ne dépasse guère la valeur même de

la bète.

Tout, il est vrai, n'est pas bénéfice dans

ce produit de 22 fr. Il faut l'aire la part des

accidents, de la mortalité (qui n'est d'ailleurs

jamais considérable car la clavelée est très

rare en Corse), et déduire les frais d'entre-

tien. Or les bergers comptent que l'achat des

pâturages, dont le prix s'est beaucoup relevé

depuis l'existence de l'industrie du Roquefort,

absorbe de 7 à 9 fr., en moyenne 8 fr. par

tête et par an.

On devrait aussi retrancher l'intérêt du
capital de 11 fr. et le salaire du berger;

mais 1(! berger, qui garde lui-même son

troupeau, est assez étranger au calcul d'in-

térêt du capital, et il ne compte pas non

plus sa peine. Pour lui, il estime que chaque

brebis lui « rend », bon an mal an, 11 à 13 fr.

environ.

C'est là comme on voit un revenu net con-

sidérable, et qui s'e.\plique par la faible

valeur des pâturages et du bétail en Corse,

tandis que le prix de vente du lait destiné

aux fromageries de roquefort y est presque
aussi élevé qu'en Provence, qu'à Arles par
exemple.

11 est même surprenant que devant ces

faits il ne s'établisse pas un courant sérieux

d'exportation de moutons corses sur le con-

tinent, comme cela a lieu pour les moutons
d'Algérie. Certes le mouton d'Afrique est

plus gros que celui de Corse, mais il est loin

de peser cependant le double, et il coûte à

quai Marseille près de deux fois ce qu'y

reviendrait le mouton corse, qu'on pourrait

sans douh^ y avoir pour 13 fr. Et sous le

rapport de la rusticité, de la résistance à la

chaleur, la brebis corse ne le cède en rien à

sa congénère d'Algérie; elle est même beau-

coup moins souvent atteinte de clavelée et

meilleure laitière.

J. Farcy.

PARTIE OFFICIELLE

LOI DU 29 DÉCEMBRE 190(5 AUTORISANT DES AVANCES
AUX SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES AGRICOLES

Arl. I". — L'article 1"' de la loi du '^[ mars

1899 est ainsi complété :

« Le Gouvernement peut, en outre, prélever

sur les redevances annuelles et remettre gratui-

tement auxdites caisses régionales des avances

spéciales destinées aux sociétés coopératives

agricoles et roraboursables dans un df'lai maxi-

mum de vingt-cinq années.

« Ces avances ne pourront dépasser le tiers

des redevances versées annuellement par la

Banque de l'Yance dans les caisses du Trésor, en

vertu de la convention du .3t octolue 1896, ap-

prouvée par la loi du 17 novembre 1897. »

Art. 2. — Les caisses régionales sont chargées

de faciliter les opérations concernant l'industrie

agricole, elîectuées par les sociétés coopératives

agricoles, régulièrement afliliées à une caisse

locale de crédit mutuel régie par la loi du 5 no-

vembre 1894.

Elles garantissent le remboursement, à l'expi-

ration des délais fixés, des avances spéciales qui

leur sont faites pour les sociétés coopératives

agricoles.

Toutes opérations autres que celles prévues

par le présent article et par la loi du 31 mars

1899, leur sont interdites.

Art. '.i. — Les caisses régionales iccevront des

sociétés coopératives agricoles, sur les avances

siiéciales qu'elles auront remises à celles-ci, un
inii'rèt qui sera fixé par elles et approuvé par

le Gouvernement, après avis de la commission
prévue à l'article 5.

Art. 4. — Les demandes d'avances émanant

des sociétés agricoles devront indiquer, d'une

manière précise, l'emploi des fonds sollicités;

elles seront présentées au Gouvernement par

l'intermédiaire des caisses régionales de crédit

agricole mutuel.

Pourront seules recevoir les avances prévues à

l'article 1' de la présente loi, quel que soit

d'ailleurs leur régime juridique, les sociétés

coopératives agricoles constituées par tout ou

partie des membres d'un ou plusieurs syndicats

professionnels agricoles, en vue d'elîecluer ou de

faciliter toutes les opérations concernant soit la

production, la transformation, la conservation

ou laven(e des produits agricoles provenant ex-

clusivement des exploitations des associés, soit

l'exécution de travaux agricoles d'intérêt collec-

tif, sans que ces sociétés aient pour but de réa-

liser des bénélices commerciaux.

Art. 5. — La répartition des avances aux

caisses régionales de crédit agricole, tant en

vertu de la présente loi que de la loi du 31 mars

1899, sera faite par le ministre de l'Agriculture

sur l'avis d'une commission spéciale et dont les

membres, à l'exception des membres de droit,

sont nommés par décret pour quatre années,

composée ainsi qu'il suit :

Le ministre de l'Agriculture, président;

Quatre sénateurs;

Six députés;

Un membre du Conseil d'Elat;

Un membre de la Cour des Comptes;

Le gouverneur de la Manque de France;



NOTES DE I.A STATION VITI60LE DE COGNAC 21

Le directeur iiénéral de la comptabilité pu-

blique ;

I.e directeur ilu mouvement i:éiK'ral des fonds
;

L'n inspecteur général des finances
;

Le directeur f;énéral des eaux et forêts;

Le directeur de l'Agriculture;

Le directeur du secrétariat, du personnel cen-

tral et de la comptabilité;

Le directeur de l'hydraulique et des amélio-

rations agricoles
;

Le directeur des haras
;

Le chef du service des caisses régionales de

crédit agricole mutuel;
Six inspecteurs généraux ou inspecteurs du

ministère de l'Agriculture;

Trois membres du conseil supérieur de l'Agri-

culture;

Huit représentants choisis parmi les membres
des caisses de crédit agricole mutuel, régionales

ou locales, ou des sociétés coopéralives agricoles.

En dehors des membres permanents de la

commission, les inspecteurs généraux et ins-

pecteurs de l'Agriculture, les inspecteurs des

amélioralions agricoles et les inspecteurs des

caisses de crédit agricoles mutuel chargés de
rapports sont appelés à les soutenir devant la

commission avec voix consultative.

Est abrogé l'article 4 de la loi du :tl mars
1899.

Art, 6, — Ln décret rendu après avis de la

commission de rép.irtilion des avances, sous le

contreseing des ministres de l'Agriculture et des
Finances, déterminera limitativtment la nature
des opérations que pourront entreprendre les

sociétés coopératives agricoles susceptibles de
recevoir des avances de l'Etat.

La commission de répartition déterminera la

durée de chaque prêt, ainsi que le montant de
l'avance, qui ne pourra excéder le double du
capital de la société coopérative agricole, versé

en espèces.

Cette avance spéciale deviendra immédiatement
remboursable en cas de violation des statuts ou
de modifications à ces statuts qui diminueraient
les garanties de remboursement.

Art, 7. — Des règlements d'administration pu-
blique détermineront, pour les sociétés coopéra-
tives agricoles qui demanderont des avances par
l'intermédiaire et avec la garantie des caisses ré-

gionales de crédit agricole, en vertu de la pré-

sente lui, la procédure à suivre, les dispositions

éventuelles que devront contenir les statuts, le

mode et la forme des enquêtes préliminaires

d'ordre économique et technique à ouvrir par les

services intéressés du ministère de l'agriculture,

la surveillance à exercer sur l'emploi des avances
qui ne devront pas être détournées de leur alîec-

tation, les garanties d'ordre général à prendre
pour assurer le remboursement des prêts, ainsi

que les moyens de contrôle à exercer sur ces so-

ciétés coopératives agricoles pour sauvegarder
les intérêts du Trésor.

NOTES DE Lk STATION YITICOLE DE COGNAC

TAILLE DE LA VIGNE, — SAHMENTS ET RAFLES PdLH LAI.IMENTATHiN Dl HÉTAIL

LA MAUQUE « CO(,N\i;

Vers la tin du mois, le froid a été très rigou-

reux, le sol a gelé assez fortiinenl et les viticul-

teurs ont pu en profiter pour transporter les

engrais ou faire des apports de terre.

C'est à peine si la taille de la vigne est com-
mencée. Répétons, à cette occasion, que les

pesées exécutées dans les champs d'expériences

de la*Station vilicole condamnent l'emploi de la

taille courte. Sous notre climat, la taille longue

donne des rendements parfois doubles de la

précédente,

La sécheresse de l'été dernier, qui a eu pour
corollaire la disette des fourrages, donne plus

d'actualité «jur par le passé à l'emploi des sar-

ments pour l'alimentation du bétail. Plusieurs

vjliculleurs des fUiareiites emploient la mélhode
suivante qui leur donne toulr satisfaction : à la

taille d'hiver les sarments sont mis à l'abri des
intempéries, puis passés à un broyeur spécial ou
simplement à un broyeur d'ajoncs. Les sarments
broyés sont ensuite ensilés suivant la nK'thode

habituelle, en ayant soin d'arruser chaque couche
avec de l'eau salée à raison de I l<ilogr. de sel

par l((0 kilogr, de sarments.

(.juand on ouvre le silo, il faut couper les

couches [verticalement, .\u moment où les sar-

ments broyés sont servis aux animaux, on y
ajoute souvent de la mélasse à raison de i kilogr.

pour 20 kilogr. de sarments. Cette matière sucrée
au;,'niente la richesse nutritive en agissant comme
stimulant. Si le mélange est trop gluant on peut

ajouter de la paille de froment hachée. Chaque
animal peut absorber, en deux repas, un poids-

total de l"> à 20 kilogr, de sarments ainsi pré-

parés.

Les rafles, surtout quand elles n'ont pas fer-

menté — c'est le cas de celles qui ont servi à la

préparation du vin en blanc — conviennent

encore mieux que les sarments à la nourriture

du bétail. Elles sont plus riches en matières
nutritives, plus commodes à préparer et plus

facilement acceptées par les animaux.

La mévente des vins assez intense, en dehors
de l'arrondissement de Cognac surtout, fait

parler beaiu'oup de la loi sur les fraudes et des
travaux <le la Commission chargée d'élaborer le

règlement d'administration publique . Pour
défendre un produit, il faut lui donner une
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appellation; or cette première question, en appa-

rence des plus simples, a été féconde en con-

troverses.

Ouelques membres de la commission ont

demandé à faire bénéficier les eaux-de-vie étran-

gères à notre région des appellations cognac

fantaisie, type ou façon coirnac. l-es Cliarentais

et beaucoup d'autres s'y sont refusés, car si le

mot cognac n'est pas exclusivement réservé aux

eaux-de-vie pures des Charentes, il n'y a plus

aucune raison pour ne pas admettre le cognac

allemand, italien, espagnol, etc.

Cette revendication du mol cognac n'est pas

aussi spéciale qu'on le suppose, car on pourrait

faire ;aussi le Bordeaux fantaisie, le Champagne
fantaisie, etc.

De semblables interprétations seraient con-

traires aux principes posés à la Convention de
Madrid et à l'esprit même de la loi. Les viticul-

teurs charentais attendent, avec une légitime

impatience, la suppression de ces appellations

destinées à jeter un trouble préjudiciable dans
l'esprit des consommateurs.

Je ne me suis permis de faire allusion aux
travaux de la Commission des fiaudes que parce

que les journaux en ont parlé. 11 m'a paru bon
de citer cet exemple alin d'expliquer pourquoi la

loi du l" août 190o, qui soulève de si nombreuses
difficultés, n'a pas encore élé appliquée, malgré
les efforts de .M. le Ministre de l'Agriculture.

J.-M. GUILLON,

Directeur de la Statioo viticole

de Cognac.

Cognac, le 29 décembre 190G.

UN TRAITEMENT DE LA DIPHTÉRIE DES VOLAILLES

REPONSE A DIVERS ABONNES

II résulte d'une communication faite à la

Société de Biologie, dans sa séance du 15 dé-

cembre 1906, par M. Battier, que la diphtérie

des oiseaux de basse-cour (angine coui'n-

neuse) peut être utilement traitée par le sé-

rum antidiphtérique de Behring et Roux. On
sait que cette maladie infectieuse, toujours

très grave, aflecte particulièrement les pi-

geons, les gallinacés et certains oiseaux de

volière.

Voici d'ailleurs textuellement reproduite la

partie importante de la note de M. Battier,

insérée dans le n" 11 du Butlptin de la Société

t/c Bioloi/ie.

« Une épidémie de diphtérie atteignit une

quarantaine de poules logées dans ma vo-

lière ; trois bêles avaient déjà succombé à

cette all'ection caractérisée par les symp-
tômes suivants : On voit, sur les bords de la

langue des plaques épaisses de couleur grise

ou jaunâtre, adhérentes, sèches, qui se pro-

pagent soit du côté des fosses nasales, soitdu

côté du larynx, qui peut être totalement

•envahi ainsi que les poumons et les sacs

aériens.

" J'eus alors l'idée de faire aux animaux
frappés et qui étaient en imminence de mort,

une injection de / centimètre cube de sérum

antidiphtérique.

<i Les résultats obtenus furent excellents et,

en yjoignant des nettoyages antiseptiques de

la gorge, je parvins à enrayer l'épidémie et à

guérir les bêtes atteintes. »

Comme le dit l'auteur lui même, celte ob-

servation présente un triple intérêt, au point

de vue de la médecine comparée, au point de

vue de la pathologie générale, enfin au point

de vue économique qui touche plus particu-

lièrement les aviculteurs. Ces derniers pour-

ront prohablement en effet enrayera l'avenir

les épizooties diphtériques si fréquentes, si

meurlrières et, parfois ruineuses. Ils pour-

ront toujours trouver le sérum spécial chez les

pharmaciens ; et il suffira que leur vétéri-

naire leur montre quelquefois le mode d'em-

ploi de ce produit, dont le maniement demande
un certain apprentissage, pour mettre leur

élevage à l'abri d'une mortalité trop souvent

désastreuse.

E. T.

FIBRES D'ALOÈS

L'Aloès (1 , donne de très belles fibres prenant

'bien la teinture jaune et rnuge et servant à fabri-

quer des nattes et des tissus grossiers.

Celte plante < Aloe Htloralis est indigène des

côtes de la .Mé-diterranée, très répandue aux

(1) Pour les détails relatifs à la végétation et à la

culture (le celte plante voir : ies Plnnle.< indus-

trielles, par M.Gustave Heuzé.Tome 1, à la Librairie

Agricole. 26, rue Jacob.

Indes et en Kgypte où on la considère comme
symbolique.

VAIoe y.elnnica ou neyandn ilc Ceyian donne,
après rouissage, une fibre appréciée des Singalais

pour fabriquer des cordes, des nattes et une
étofi'e ru^'euse. La petitesse des feuilles et la dif

ficulté de inanipulalion lui enlève de sa valeur

commerciale malgré la i;rande ténacité de fon
produit.
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Le Sanseviera lioxburghiana s'appelle Murva
aux Indes où ou le cultive depuis l;i plus haute

antiquité ; c'est le Goni du Sanscrit. On s'en sert

pour dos cordes d'arc à cause de la grande élas-

ticité de ses fibres.

D'après les chiffres cités par M. Dodge (1;, nous
concluons que de 1,000 kilojir. de feuilles vertes

on retire 12 kiiof^r. iiO de libres sèches et net-

toyées, très estimées en Europe pour la fabri-

cation des cordes utilisées dans le draguage des

mers.

Le Sanseviera f/uineensis est le chauvi e d'Afrique
;

de 1,000 kilogr. de feuilles vertes on retire

2i kilogr. 4 de fibres sèches, inférieures à la

manille sous le rapport de la couleur, mais égales
ou même supérieures quant à la ténacité, et

ayant une valeur de 500 fr. la tonne.
Le Sanseviera loiigi/lora, qu'on a souvent con-

fondu avec le précédent, donne 40 kilogr. de
libres par tonne de feuilles. La filasse est trop
belle pour fabriquer des cordes, et pourrait être
employée dans les tissages après une prépara-
tion appropriée.

B°" Henry d'A.nchald.

BIBLIOGRAPHIE

Le crude ammoniac, pur L. lUiuiEiiuN, ingénieur-

agronome, l ne brocluire in-12 de 54 pages, avec
figures. — Prix 1 fr. Librairie (Ch. .Vmat, à Paris).

Le résidu de l'épuration chimique du gaz

d'éclairai;e par lesjmélanges [appropriés a été,

[lendant de longues années, un véritable embarras
pour les usines.

Aiijourd'iiui, grâce aux travaux de savants

agronomes et de praticiens amis du prourès, il

commence à trouver un éi oulement dans r.\gri-

culture, mais ses déboui liés sont encore très

restreints.

Si, cependant on étudie, en se fondant sur les

seuls résultats biiMi acquis, la valeur agricole de

ce produit, on s'aperçoit (juelle est grande. Le

crude ammoniac agit en elfet comme engrais,

comme destructeur des mauvaises herbes et

comme insecticide.

A ces points de vue divers, il méritait d'être

signalé aux agriculteurs de notre pays, surtout

dans la période ([ue nous traversons, et dans

laquelle les engrais azotés sont hors de prix.

C'est à la vulgarisation de l'emploi de cette

matière que s'est attaché, depuis quelques années
déjà, M. L. Bargeron.

H vient de résumer tout ce que l'on en doit

savoir dans une élégante brochure où il insiste

particulièrement sur les emi>lois agricoles.

Les cours d'eau, hi/ilrnlngie. législation, par Lfchal.^s,-

inspei-teur générai des ponts et chaussées, et H. de

L.VLAXDE, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de
Cassation, i" édition. L'n vol. in-IG de 375 pages.
Prix : 2 fr. (Bernard Tignol, à Paris).

La deuxième édition de cet excellent ouvrage
a été remise à jour au point de vue de la légis-

lation, qui a subi des modifications importantes.

Elle comprend notamment l'exposé des travaux
de M. Fargue sur les rivières, des considérations

relatives aux rivières industrielles, des notions

pratiques sur la jurisprudence concernant les

rivières et les ruisseaux, etc. V,. T.-(J.

CORRESPONDANCE

— M. I). [MorOihan). — 1° Tous calculs faits,

votre ration nous |>aiaît bien é(|uiiibrée et suffi-

sante pour l'entieli"n lie la production laitière de

vos vaches bretonnes; le rapport des éléments

nutritifs est satisfaisant. Peut-èire pourrait-on

augmenter de 2:>0 gr. la ration de tourteau

d'arachide et diminuer de 1 kilogr. la ration de

paille afin de forcer légèrement la taux des ma-
tières azotées et rétrécir un peu la relation nu-

tritive.

Nous m; vous conseillons pas de faire fermenter

l'ajonc; il vaut mieux le donner frais et sans mé-
lange, comme du foin. Il n'en est pas de même
delà paille qui gagnerait à être hachée et lais-

sée en contact, pendant 24- ou 48 heures, avec

les betteraves également hachées.

Donnez le touitiau et la malline en barbot-

tapes tièdes; c'est excellent pour la production
laitière.

(1 -1 itfscriplive ('iilaloi/ue of rsefnl fibre Plonls

of llte W'orlil par Charles Richard bodge, page l'iO.

2° Votre ration pour ilievaux est également
bien établie ; c'est une ralion plutôt forte et con-
venant à des animaux fournissant un fort travail.

Vous pouvez la diminuer d'au moins I 3, <|uand

les chevaux sont au repos. — iSous supposons
que vousvipus êtes assuré que vos bétes acceptent

la maltine sans difllcullé; car le cheval est sou-

vent assez difficile vis-à-vis des aliments indus-

triels. — (A. {',. G.)

— N» CG8G [Isère]. — Pour les résidus indus-
triels assez mal définis comme celui dont vous

parlez, il ne faut pas s'en ra])porter ;'i des chiffres

moyens empruntés aux ouvrages. On risque de
cominellre des erreurs d'appréciation, qu'on
évite si on se trouve en présence de cliilTres

précis, d'une analyse se rapportant bien au pro-

duit employé. — Demandez donc l'analyse et

l'origine de ce tourteau, c'est votre droit; trans-

mettez nous ces résultats et nous pourrons alors

répondre en parfaite connaissance de cause ii la

question qui vous intéresse. — A. C. (i.^

— .N" 7621 [OriK'K — Les travaux de défri
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ment, ainsi que le matériel el les procédés à

•piii[>loyer dans différents cas, sont étudiés en

détail dans le livre : Travaux et machines pour la

mise en culture des terres, prix 5 fr. à la Librairie

agricole, 26 rue Jacob, Paris. — Le mieux est

d'employer un treuil à manège, d'abord pour

arracher les souches, puis pour faire le labour

de défoncement; pour une surface de 3 à 4 hec-

tares seulemeiit, il faudrait louer le matériel ou

faire faire le travail à forfait; mais si vous pou-

viez utiliser le treuil et la charrue à des labours

de défoncements pour l'ainélioralion foncière

d'autres surfaces, vous pourriez alors avoir inté-

rêt à acheter le matériel; avant de vous fl.xer

nous vous engageons à lire le livre précédent qui

traite : de l'enlèvement des souches et des

roches; des défrichements de landes; des char-

rues défonceuses, sous-soleuses et fouilleuses;

des treuils de défoncements et enfin des travaux

divers. - (M. R.)

— N" 6177 {A.ri^ge). — Un bail à ferme con-

tient un article ainsi conçu :

« Le présent bail est fait pour trois années en-

tières et consécutives; il se prorogera par tacite

reconduction d'année en année, et quand l'une

des parties voudra le faire cesser, elle sera tenue

-de pri-venir l'autre au 31 janvier au plus tard

de l'année de la cessation. »

Vous demandez si, dans ces conditions, un
avis de congé, donné le o juillet 1906, est valable

pour rendre le bail résiliable le 1"' novembre
1906, année de l'expiration des trois ans (1903 à

1906).

Ou, si l'on devail, bien que le bail prit fin de

plein droit le 1"' novembre 1906, donner néan-
moins l'avis de congé dans les délais impartis

danslebdil; c'est-à-dire, avant le 31 janvier der-

nier.

Il s'agit d'une question d'interprétation d'acte

sur laquelle on peut diflérer d'avis. Sous cette

réserve, nous croyons que le délai de congé pré-

vu pir le bail ne s'applique qu'au cas on il y a eu
tacite reconduction. Le bail est fait pour une du-

rée ferme de trois ans. Il se termine au bout de

cette période, la lacite reconduction constituant

un nouveau bail (Dalloz, Supplément, V" Louage,

n" 328). Il a été jugé qu'il suffit, pour empêcher
la tacite reconduction, d'un congé donné avant

l'expiration du bail en cours, sans qu'il y ait

besoin d'observer un délai (Dalloz, nouveau
Code Civil ann.. Art. 1739, n"* 7 el suivants).

Nous pensons donc que le congé donné le

i> juillet est valable. — iG. E.)

— >'" 7328 [Deux-Sèires^. — Pour suppléer à la

disette de fourrages vous voulez, avec raison,

utiliser l'ajonc. — Reportez-vous à l'étude com-
plète de M. .\. (di. (iirard, sur i'ujonc, parue dans
le Journal d Aiiriculturc pratinue, (n"' du 28 mars,
du 4 avril et du II avril 1901, pages, 402, 436 et

467 I ; vous y trouverez tout ce qui concerne la

composilion, la digestibilité, les rations, la coni-

iparaison de l'ajonc avec la luzerne verte, avec la

luzerne sèche, avec le foin do prairies naturelles,

la culture, etc. — L'ajonc n'a pas besoin d'Otre

moulu ou d'être réduit en pâle ; dans les petites

métairies de Bretagne on le pile simplement avec

un maillet eu bois dans une auge en bois. — Le
broyage ne se conserve pas plus de deux ou trois

jours
;
généralement on fait l'opération chaque

jour. — Vous trouverez le broyeur d'ajonc chez

MM. Tiarnier et C'", à Redon i lUe-el-Vilaine >

; la

même machine peut vous servir comme broyeur
de sarments. — iM. R.).

— M. de .1/. li. (Gerfi). — Les Nandous ne vo-

lant pas ne sont jamais tenus en volière, mais
dans des parcs d'environ SOO mètres superficiels,

légèrement ombragés, et contenant un abri rus-

tique. Comme nourriture on leur donne la plus

grande quantité possible de verdure, du pain

détrempé, des grains cuits avec des légumes; ils

sont très friands de toutes sortes de fruits. 11

vous sera très difficile de vous procurer des œufs
que d'ailleurs vous ne pourriez faire couver. Le
mieux serait de vous procurer un couple, mais
ils sont très demandés en ce monipnt, et très

diffii-iles à se procurer. M. Albertin, à Louve-

ciennes (Seine-et-Oise), pourrait peut-être vous

en faire venir. — (L. B.)

— M. C D. (Italie). — Les décuscuteurs fonc-

tionnent bien quand on consent à avoir un grand

déchet dans le triage et surtout lorsque les

graines de cuscute ont des dimensions notable-

ment différentes des bonnes graines à séparer
;

enfin lorsque l'on demande un petit débit à la

machine. — l'M. R.).

— >i" 7110 {Pas-de-CaUtis). — Nous avouons ne

pas bien comprendre votre question : " Quelle
serait la meilleure vache laitière et beur-
riere ? >> quand vous avez, dans votre pays même,
l'admirable race llamande qui, eu égard à la

grande quantité de lait fort bien constituée

qu'elle fournit par vingt-quatre heures, est rela-

tivement une bonne beurrière. Il est vrai de dire

pourtant que le beurre de la flamande est quel-

que peu inférieur à celui de la vache cotentiue

et surtout à celui des ty])es de .Inrsey.

Voici toutefois des indications générales sur les-

quelles vous pouvez vous baser pour faire votre

choix, en tenant compte, bien entendu, de la

dette qu'il vous faudra nécessairement [layer à

l'acclimatement. Maisil est vrai que vous pouvez

trouver, dans votre région même, des cotentines

et des Jerseyaises acclimatées. C'est ainsi que,

pour ces dernières, vous trouverez à Bondus

(Nord), la vacherie de M'"M>evémy, dont les ani-

maux ont obtenu de très hautes récompenses aux

Concours généraux de Paris.

Pour la Ihiinaude, il faut en général, dans les

condition-! ordinaires, 2j à 20 litres de lait pour

obtenir un kilogramme de beurre pur montée
naturelle de la ccème ;

Pour la normande (Cotentiue), à l'écrémage

spontané, les bétes étant en stabulation, il faut

22 à 24 litres de lait, au pAturage 26 à 28 litres,

pour I kilogramme de beurre;

Uuant à lavache de Jersey, on (ddient 1 kilogr.

de beurre très ferme avec 13 à 10 litres de lait.

Choisissez, tout eu tenant compte de ce fait: que
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la flamande donne jusqu'au double de la quantité

de lait produite par une jerseyaise. — (E. T.)

— N° 0r.i9 lUe-el-Vilamc). — L'acide sulfu-

rique a élé 1res préconisi^ pendant longtemps

pour la désinfection des fûts, à des doses va-

riant en're 10 à 30 0, selon l'intensité du mau-
vais soùt ; mais on ne le conseille f.'uère aujour-

d'hui, parce qu'il est dangereux aulant par son

maniement que par les suites de son emploi lors-

qu'il a l'té fabriqué avec des p\ rites arsenicales.

On a reconnu, il y a quelques années, que

l'acide obtenu de ces minerais renferme toujours

de l'arsenic, qui se fixe sur la libre du bois et se

dissout ensuite dans le cidre. On a même dosé

dans plusieurs cidres, ayant séjourné quelque

temps dans des futailles soumises à ce traite-

ment, des quantités d'arsenic suffisantes pour

altérer, à la longue, la santé du consommateur.

Cependant, si vous disposez d'acide sulfurique

non arsenical, vous pouvez vous en servir en

ayant soin, lors de la préparation du mélange, de

verser l'acide dans l'eau, et non de faire le con-

traire. Sinon, il est préférable de recourir au

bisulfite de calcium, au taux de 100 grammes
pour 10 litres d'eau, car à In facilité de rem[iloi

et à l'efficacité de l'action, il joint une complète

innocuité.— (A. -T.

— \° 8ISii [P'iris]. — Le moyen de conserva-
tion des œufs le plus pratique, sinon le meil-

leur, est celui''à l'eau de rliaux, qui consiste à

immerger les œufs dans un lait de cliaux pré-

paré à raison de S grammes de chaux éteinte par

litre d'eau; on peut aussi ajouter une petite pro-

portion de sucre en poudre (10 grammes pour
10 litres d'eau). Les œufs sont serrés dans un
grand vase en grés dont le fond est déjà garni

d'un peu de lait de chaux, on les empile avec

soin et l'on verse ensuite la quantité de lait de

chaux nécessaire pour les recouvrir complète-
ment. Le vase est hermétiquement clos par un
bouchon de liège. Au fur et à mesure des be-
soins, on relire les œufs et on les lave soigneu-

sement avant de les utiliser. La conservation

dans le silicate de soude est excellente aussi^

mais on a beaucoup plus de mal à se procurer

ce produit que le lait de chaux. — (L. B.)

— iN" 10002 Algérie). — Lorsque les larves

d'œstres, ou hypodermes, du bœuf .itleigru-nt

un certain volume, et qu'elles sont très nom-
breuses sous la peau, les animaux [qui les portent

en soulTient. Les vaches donnent moins de lait,

les sujets tendent à maigrir et, en tout cas, l'en-

graissement peut être singulièrement ralenti ou
retardé.

Vous nous demandez si vous n'auriez pas
avantage à tondre vos jeunes bœufs et à faire

disparaître les larves d'œstres.

Il n' y a aucun doute à cet égard. Toutefois

vous pouvez n'exécuter qu'un tondage partiel.

Les moyens employés pour faire disparaître

les larves sont assez nombreux et ne sont pas

exempts d'inconvénients parfois assez sérieux. En
effet il est facile do tuer la larve dans son trou

par l'injection de benzine, d'essence de térében-

thine, d'eau salée etc. .Mais il survient toiijours-

une suppuration de lonoiie durée, qui aboutit à

l'élimination des cadavres. Il peut au.'si y avoir

danger de gangrène.

C'est pourquoi nous préférons de beaucoup le

moyen suivant conseillé par le professeur Neu-
mann, de Toulouse : Eliminer d'emblée la larve

eu agrandissant par une incision, si c'est néces-

saire, l'oritice de sortie, et en la saisissant avec

des pinces.

La plaie qui reste est ensuite simplement
traitée par des soins de propreté. — (E. T.).
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Les abonnés du Journal d'Agriculture pra-

tique bénéficient d'une réduction de iO 0/0

sur les pri.x du tarif de la Station agrono-

mique de l'Esl, qui est adressé franco à

toutes les personnes qui en font la demande
soit au bureau du Journal, rue Jacob, 2f), soit

au siège de la Station agronomique, 48, rue

de Lille, à Paris.

Les abonnés sont pric's d{; joindre ;\ leur

envoi d'échantillon la bande do l'un dos der-

niers n°' du Journal d'Agriculture pratique.

Tous les échantillons destinés à l'analyse,

et les demandes de renseignements les con-
cernant, doivent être adrcssi''s à M. L. (îkan-

DE.\iJ, directeur de la Station agronomique,

48, rue de Lille, à Paris.

Les expc'diteurs doivent ap|)ort('r le plus

grand soin dans le choix cl ICmballage des

échantillons, afin déviter l'ialroduelion des

matières étrangères dans les sublances à

analyser et leur altéralion par l'air et par

l'eau.

Les engrais doivent être expédiés, ainsi

que les liquides, dans des vases en verre ou

en iirvs, bien bouchés et cachetés, et portant

lisiblement écrits les noms et adresses des

expéditeurs el la nature de la matière. L'envoi

dans des sacs en toile ou en papier, boites en

cartons, etc., doit être proscrit, à raison des

variations que la matière à analyser peut

subir en prenant de l'Iiumiditéou en perdant

de l'eau pondant le transport.

Les négociants en engrais, fourrages,

graines, vins, etc., abonnés au Journal

d'Agriculture pratique, ne sont admis au

bénélice de la réduction du tarif qu'autant

que les analyses qu'ils demandent au liabo-

ratoiro ont trait à l'exploitation de leurs pro-

priéli's personnelles.



M UEVL'E COMMERCIALE

REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Dans presque toute la France

la neige couvre les récoltes. Dans l'Est et dans le

Sud-Est, la couche de neige est très épaisse; aussi,

blés, escourgeons, seigles sont bien protégés. Cette

abondance de neige ne peut qu'être favorable aux

cultures; elle nuira en même temps au.\ mulots et

aux autres rongeurs qui devenaient inquiétants.

La situation des récoltes en terre est satisfaisante

en France; il en est de même dans la plupart des

pays d'Europe.

On effectue la moisson dans la République Argen-

tine.

Blés et autres céréales. — Les ventes de céréales

sont très peu nombreuses en ce moment; les fêtes

de Noi'l et du jour de l'An se passent en famille ; on
fréquente peu les marchés. Les cours des blés res-

tent stationnaires, avec tendance faible; on observe

des offres plus suivies, dues probablement à la re-

prise des battages.

Sur les marchés français les prix des blés et des

avoines restent à peu près sans changement.

On vend aux 100 kilogr. sur les marchés du Nord:
à Amiens, le blé JI.Io à 22 ; à Angers, le blé 22.50 à

22.60, l'avoine 21 à21.2o; à Arras. le blé21.2.'i à 22fr.,

l'avoine IS à 19 fr. ; à Autun, le blé 22 à 22.50,

l'avoine l'J.:JO à 20 fr. ; à Bar-sur-Seine, le blé 21.50 à
21. JS, l'avoine 19 à 19.50; à Bernay, le blé 23.50 à

24 fr., l'avoine 2! à 22 fr.; à Blois, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 19. .jO à 20 fr. ; à Chartres, le blé 22 à 22.-5.

l'avoine 20 à 20.40; à Chàteau-Tliierry, le blé 22.50,

l'avoine 20.50 à 21 fr., à Dole, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 18.50 à 20 fr. ; à Douai, le blé 21.25, l'avoine

20 fr. ;à Dunkerque, le blé 22.25 à 20.50, l'avoine

19 à 20 fr. ; à Clermoud-Ferrand, le blé 22 à 23.25,

l'avoine 22à23,50; à Kpernay, le blé 22 à 22.25, l'avoine

21 à 21.50; à Evreux, le blè 22 à 22.50, l'avoine 19.50

à 20 fr., à Lucon, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine 20.50

à 21.50.

On vend à Lunéville, le blé 22 à 22.23, l'avoine 19

à 19.50: à Lapalisse, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 20.50

à 21.50; à Limoges, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 20

à 20.50 : à Nancy, le blé 21.50, l'avoine 19.50 à 20 fr.;

à Nantes, le blé 23 fr., l'avoine 20 à 20.25; à Neuf-
<:hàtel, le blé 20.60 à 21.50, l'avoine 11 à 21 fr.; à
Nevers, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 20 à 20.50; à
Orléans, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 19.50 à 20.50; à

Pontoise, le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 18 à 22 fr.; à

•Périgueux, le blé 23 à 23. .'iO; à Parthenay, le blé 22.50

à 22.73. l'avoine 20 à 20.25 ; à Reims, le blé 21.75 à
22.25, l'avoine 19.50 à 19.73; à Rouen, le blé 21 à
22 fr., l'avoine 22 fr. ; à Saumur, le blé 22.50 à 22.75,

l'avoine 20.50 à 20.75; à Saint-Brieuc, le blé 22.50,

l'avoine 19.30 à 20 fr.; à Saint-Quentin, le blé 20.73 à

23 fr., l'avoine 18 à 19 fr.; à Toul, le blé 22.25,
l'avoine 19 à 20 fr.; à Vannes, le blé 22.25 à 22.30,
l'avoine 19 à 20 fr.

Sur les marchés du Midi, on paie : à Bordeaux, le

blé 22.60 à 22.73, l'avoine 20.23 à 21 fr.; à Grenoble,
le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 19 à 20 fr. ; à Pamiers,
le blé 22.7:1 à 23.23, l'avoine 21 à 21.50 ; à Toulouse,
le blé 21.83, à 23.25, l'avoine 20.30 à 21.50; à Tarbes,
le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine grise 4 à 24.30, les
100 kilogr.

Sur la place de Marseill», on vend aux 100 kilogr.
les blés étrangers, droit de douane non compris :

L'ika Nicolaïeff 16.75 ; l Ika Berdianska 16.50 ; Ulka

Marianopoli 16.25; .\zlma Crimée 17.2:1. \ ,Marseille

on paie les blés d'Algérie : blé tuzelle .li.'.M les inu ki-

logrammes.
Aux dernières adjudications militaires, on a coté:

à Briançon, le blé 24.96 ; à CluUons-sur-Marne, le blé

22.92, l'orge 18.19; à Lyon, le blé 24.14, l'avoine

20.76 ; a Commercy, l'orge 17.80 ; à Lyon, le blé

24.14. l'avoine 20.76; à Maubeuge, le blé 23.69; à

Orléans, l'avoine 21 08 ; à Verdun, le blé 22.64,

l'avoine 20.39, l'orge 17.93.

Au marché de Lyon, la culture n'a fait que des

otlres sans importance; aussi les vendeurs n'ont

pas eu de peine à maintenir les prix du précédent

marché.
On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais,

de la Bresse et du Dauphiné 22.73 à 23 fr., du
Nivernais et du Clier 23.2:1 à 23.50, les blés de Bour-

gogne 21.75 à 22.30, delà llaute-Sanne 21.73 à 22.25,

du Forez 23 à 23.50, de Champagne 21.73 à 22 fr., de

l'Aube 22 fr., de Loir-et-Cher 22 k 22 blé blanc

d'Auvergne 23 à 23.23; blé rouge d'Auvergne 22.50 à

22.75, en gares de Clermont, Cannât, Riom et

Issoire; blé de la Drùiiie 22.73 à 23.50. en gares de

Valence et des environs; blé tuzelle de Vaucluse 24

à 24.25; blé saissette 23.25 à 23.7;i; blé buisson 22.50

à 22.73; blé aubaine 22.50 à 23 fr., en gares d'Avi-

gnon et autres de Vaucluse; blés tuzelle rousse et

tuzelle blanche du Gard 23.50 ; blé aubaine rousse

22.25 en gares de Nîmes et des environs.

Les seigles ont été payés I7.:>0 à 18.50 les

100 kilogr.

On a vendu les avoines grises 20.75 ; les avoines

noires du Lyonnais 21 fr..les 100 kilogr.

On a payé les orges de brasserie : orge d'Issoire

20.50 à 22.50, de Clermont 20 à 21 fr.; du Dauphiné
18.50 à 19.50, du Centre 19.75 à 20.50; de Bourgogne
18.50 à 19.50 les 100 kilogr.

Bestiaux. — .\u marché de la Villelle du jeudi

27 décembre, la vente du gros bétail a été assez

facile, à des prix stationnaires ; les veaux ont été

enlevés dans de bonnes conditions.

Les cours des gros moutons sont restés station-

naires; ceux des moutons de petite taille, du Berry

et du Bourbonnais, ont eu des [irix en hausse.

.\ la faveur d'une offre modérée, les porcs se sont

vendus à des prix en hausse.

Marché de la Villette du jeudi 27 Décembre

PRIX DU DBMI-KIL.

AU POIDS NKT.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..,

Porcs ....

Imenés.



Au niai'clié de l'aris du lundi 31 décembre les

bœufs, vaches et taureaux se sort vendus à des prix

en liausse de l'i à 20 fr. par tète.

On a ])ayé les liœufs uiarcliois il," à 0.811 ; les man-
ceaux an^daisrs O.tiS h 0.11 ; les lluiousins 0.7s à 0.83 :

les bœufs de la Creuse U.79 à 0.82 ; les bourbonnais
0.7" Il O.SO : les bœufs du Puy-de-DAmc 11.70 à 0.7ti

;

les meilleurs normamls 0.77 à 0.78; les normands ordi-

naires 0.72 * 0.7-i ; les bfi'ufs blancs 0.7(j : les chole-

tais l't les nantais 0.05 à 0.74 le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux de choix Uf}0 à 0.70 ; les

taureaux ordinaires 0..'j3 à 0.58 le ilemi-kiloi.'r. net.

On a coté les >;énisses normandes 0.7.5 à 0.78 ; les

génisses limousines O.SO ; les vaclies normandes
0.62 à 0.71 ; les vaches charolaises 0.72 à 0.78 ;

les

vaches de l'ouest 0.60 à 0.70 ; les vaches de nour-

risseurs 0.60 à 0.73 le demi-kdogr. net.

Comme il n'y avait que peu de veaux, les ven-

deurs ont été les maîtres du marché ; ils ont pu
obtenir assez facilement une hausse de 2 ou 3 ceo-

times par demi-kilogr.

On a payé les veaux de l'Eure, Eure-et-Luir et

Seine-et-Marne 1.17 à 1.24 ; les champenois de Bar-

sur-.\ube l.O'l à 1.10 d'.Vrcis-sur-Aube 1.10 à 1.13;

de Noyent-sur-Seine 1.15 à 1.22; les veaux de l'Avey-

ron 0.85 à 0.90 ; les sarthois d'Ecomnioy, du Lude
et de Mayet 1.02 à 1.10 ; ceux des autres rayons de
la Sarthe et les veaux de Maine-et-Loire. 0.99 à

1.05 ; les f-'ournayeux e( les picards 0.98 à I fr. ; les

veaux de la ll.iule-Oaronne 0.92 ; les veaux de l'Oise

1.03 à '.07 : les .luverfïnals 0.75 ; les caennais 0.93 à

0.98 le denii-kilotfr. net.

Les cours des moutons, en hausse légère au début

du marché, ont rétrogradé ensuite pour redevenir ce

qu'ils étaient le jeudi précédent. On a payé les bizets

de la Haute Loire 1.02 à 1.07; les nivernais anglaisés

1.08 :\ 1.12; les gàtinais 0.98 à 1.02; les métis de Brie

et de IJeauce 1 .02 à 1.05 ; les berrichons 1.05 à 1.10
;

les charentais 11.93 à 0.97 ; les moutons du Puy-de-
Dùnie 98 à 1 Ir. ; de la Haute-Marne 0.9.^ à 1.0.5 ; de

la Haule-(iaronne 0.95 à 1 fr. ; du Tarn 1.02 à l.Oti ;

du Loiret 1.03 à 1.12; du Cantal 0.92 à 0.97 \r demi-
kilogramme net.

On a payé les brebis métisses 0.93 à 0.97 le demi-
kilogramme iiel.

Les cours des porcs ont baissé de quelques cen-

times par der.ii-kilogramrat-, en r.iison de l'aliondance

de l'ollre.

On a payé les porcs de la Mayenne et de la Creuse
0.57 et 62 ; d'Ule-et-Vilaine, de la Manche, de
l'Indre 0.36 à 0.(;2 ; .le la Côte d'Or 0.59 à 0.62 le demi
kilogramme vif.

Les porcs de lait du poids de 6 kilogr. ont été

payés 9 à 13 fr. la piicc.

Marché de la Villelte du lundi 31 Décembre.
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Marché aux chevaux. — Voici les derniers prix

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures. En âpe.

Gros trait 5ô0 à 1,300

Trait léger 500 à 1,200

.... 700 à 1,150

12r. à 180

100 à 150

150 à 250

Selle et cabriolet.

De boucherie .

Anes
Mulets

Hors d'âge.

200 à 550

150 à 450

300 k 550

50 à 125

45 à 90

75 à 175

Vins et spiritueux. — Les transactions sont sans

impia-tance au monieut des fêtes du jour de l'an;

elles ont lieu à des prix sans grand clianseinent.

Dans les Pyrénées-Orientales, on cote le degré 0.80

à 0.90; dans Vllérault O.sO à 1 fr,; dans le Gard 0.90 à

1.05; dans l'Aude O.SO à l fr. Dans le Gers, on cote

à la pièce, le degré, 2 à 2.50.

En Bourgogne, on paie les vins grands ordinaires

SO à 90 fr.; les passe-tout grains 120 à 150 fr.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

41 .25 à 41.50 l'hectolitre ; les cours sont en hausse de

0.50 par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n» :! 2C.25 à 26.50, et les sucres roux 23.50 à

23.75 les 100 kilogr. Les cours sont en baisse de

50 centimes par quintal.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes 87,50 à 88.50, et

l'huile de lin 48.75 à 49 fr. les 100 kilogr.

Les cours de l'huile de colza sont en hausse de

4.50 par quintal ; ceux île 1 huile de lin sont en

hausse de 1.75.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, la vente

des beurres est active. (In paie au kilogramme : les

beurres fermiers d'Isigiiy 3.20 à 5.96; ceux de Gour-

nay 3.25 à 3.95; les beurres de Bretagne 3.60 à 3.90;

de Touraine 3.50 à 4 fr.; du Nord et de l'Est 3 à

3.80; de la Charente et du Poitou 3.50 à 4.25.

On vend les beurres en livres : beurre de Bour-

gogne 3.20 à 3.30; de Vendôme 3.20 à 3.40; de Tours

3.40 à 3.60; du Gàtinais 2.90 à 3.70.

Œufs. — On a payé au mille : les œufs de l'Allier

110 à 130 fr.; de Bretagne gros 123 à 140 fr.; de la

Nièvre 120 à 130 fr.; de la Vienne 110 à 135 fr.; de la

Mayenne 120 à 150 fr.; de la Sarthe 120 à 190 fr.; des

Deux-Sèvres 110 à 192 fr.; de Normandie 120 à 192 fr.;

di Touraine 120 à 174 fr.; de Vendée 110 à 130 fr.;

de Champagne 130 à 140 fr.; de Beauce 130 à 165 fr.

Pommes à cidre. — Les cours des pommes de

choix resteni soutenus; ceux des pommes de qualité

secondaire ont une tendance faible.

On paie aux 1,000 kilogr. les pommes de la Seine-

Jnférieure 57 à 58 fr. ; celles de l'Eure et du Calvados

54 à .'JS fr. le tout, gares de départ des vendeurs.

Pommes de terre. — A Paris, on paie aux 1,000 ki-

logr. : la hollande de choix 95 à 100 fr.; les autres

sortes 85 à 93 fr. ; l'early rose 70 à 80 fr. : la ronde
hâtive de l'Orléanais 75 à 80 fr. ; la saucisse rouge
80 à 90 fr. ; la strazeele 80 à 85 fr., la magnum
bonum 65 à 70 fr. et la richter imperator 60 fr.

Sur la place de Lyon, un a payé aux 100 kilogr. :

les early U à 12 fr. en l'^ choix, 10 à 11 fr. en 2«,

rinstitut de Beauvais K.50 à 9..i0; les jaunes d'Au-
vergne 10.50 à 12 fr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-
deaux, on a offert 103.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine, que l'on a payés 10.'. fr. les 100 kilogr. nus
xu, pour l'expédition 117 fr., les 100 kilogr. logés.

Graines fourragères. — Les ventes de graines
fourragères, peu nombreuses et ne portant que sur
des lois de faible importance, ont lieu à des prix

stationnaires.

On paie aux 100 kilogr. logés, en gares de Paris :

le trèlle de pays ordinaire 110 à 140 fr., le trélle violet

sans cuscute 120 à 15.") fr. : le trèlle de Bretagne 120

à 160 fr. ; la luzerne de Provence sans cuscute 135 à

130 fr. ; la luzerne de pays sans cuscute 110 à 1 10 fr.
;

le trélle hybride 150 à 195 fr. ; le trèlle blanc 110 à

140 fr. ; le ray-grass d'Italie 30 à 41 fr. ; le raygrass
anglais 37 à 40 fr. ; l'anthyllide vulnéraire 75 à

125 fr. ; la lléole des prés 62 à 64 fr. ; la graine de foin

épurée 14 fr. ; le saiufoin à une coupe 30 à 35 fr. ; le

sainfoin i deux coupes 33 à 37 fr. ; le sarrasin ar-

genté 23 fr. ; la moutarde blanche 50 à 53 fr. ; les

vesces de printemps 24. .'lu.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, on
paie au cent : les fromages de Coulommiers double
crème 62 à I m fr. ; de Coulommier en 1^'' choix 40 à

60 fr. ; de Camembert hautes marques 62 à 75 fr. ; les

autres sortes iO à 60 fr. ; le fromage de Lisieux 50 à

102 fr. ; du Mont-d'Or 30 fr. ; de Pont-l'Evêqne 10 à

80 fr.

Engrais. — Depuis la semaine dernière, les cours

du nitrate de soude ont subi une hausse de 15 cen-

times par quintal. On paie aux lOO kilogr. le nitrate

disponible, dosant 15.5 à 16 0,0 d'azote '26.23 à Dun-
kerque, 26.50 à Rouen, 20.85 à Nantes, 27.25 à Bor-

deaux et 27, .'10 à .Marseille.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 30.25 à 30.75 à Dunkerque. 30.50 à Rouen, 31 à

Nantes et 31.73 à Paris.

On vend aux lOo kilogr. le guano du Pérou con-

tenant 5.5 0,0 d'azote, 15 d'acide phospliorique et 3

de potasse 18 fr. à Dunkerque ; le guano de poissons

contenant 5 à 6 d'azote, 'i à 6 d'acide phosplio-

rique vaut 10.73 les 100 kilogr. à La Rochelle.

.\ Marseille, on vend aux 100 kilogr. les tourteaux

pour engrais : tourteau de ricin, dosant 4 0/0 d'azote

12 fr. ; tourteau de sésame dosant 6 d'azote It fr.

Le kilogramuie d acide phospliorique vaut 0.43 à

0.4S dans les superphosphates minéraux. 0.51 à 0.33

ilans le superphosphate d'os.

La kainite dosant 12.4 0/0 de potasse vaut 5.85 à

6 fr. les 100 kilogr.: on paie le chlorure de potassium

22.75 et le sulfate de potasse 23.25 les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. Duii.\Nn.

Pi'oclialiies adjiidicnlions.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Belfort. 7 janvier. — 5.000 q. blé ;
20O q. haricots ;

500 q. foin ; 1,000 q. paille ; 2,000 q. avoine ; 500 q.

orge pour Belfort.— 1,500 q. paille ; 1.000 q. foin pour

Héricourt.

Besançon. S janvier. — 2,000 q. blé.

Clermond-Ferrand, 9 janvier. — 340 q. blé rouge ;

1,620 q. blé tendre ; 100 q. sucre.

Dùle, 10 janvier. — 2,000 q. blé ; 4,000 q, avoine.

Dijon, 12 janvier. — 1,500 q. foin ; 1,800 q. paille
;

2,200 q. avoine ; 800 q. orge.

Chaumoiit, 12 janvier. — 1,500 q. avoine.

Gray, 12 janvier. — 3,000 q. blé ; 3,000 q. avoine ;

100 q. riz.

Marseille, 15 janvier. — 600 q. foin; 800 q. paille;

1,000 (j. avoine française; 300 q. orge.

Chiilon-sur-Saone, 18 janvier. — 1,000 q. blé.
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CEREALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilopr.

1" Région.— NOKD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

CôTES-DU-NoBD.— St-Brieuc

Finistère. — Quimper
I1.LB-ET-V1LAINE. — Rennes.

Manche. — Avranehes

Matbnnb. — Lava!

Morbihan. — Vannes

Oknb. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse

2> RésçioD. — NORD
AisNB. — Laon

Bli.

Prix.

2.^-50

îî 60

2t.ib

2J.75
2-2. 15

•23.00

2-.' 50

22.75

22. ^ô

22.75

22.00

21, -.f.

22. Ou

22. ï5

22 50

22 50

21. -75

21.S0

21.50

21 75

2.«.0Û

22. 7r,

22.00

2:î.00

22. 2o

21.50

22. CO

22.12

Soissons

BuRs. — Evreux
EuEB-ET-LoiR.— Châleaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiôpne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras

Sbi.nb. — Paris

Sbinb-et-Marnb.— Nemours
Meaux.

.

Seinb-et-Oise. — Versailles

Etampes
Sbine-Infbrieubb. — Rouen
S0MM8. — Aiiii«ius

Prix moyens
Sur ta semaine ^ Hausse—
précédente. ( Baisse.,,.

3- Région. — NORD-

Ardennes. — Charleville. ..

At-BB — Troyes

Marnb. — Epernay
Hautb-Mabne. — Chaumont
Meubthe-et-Mos. — Nancy
Mel'sb. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neulchâteau . ,.

,

Prix moyens .

.

Sur la semaine

précédente.

*• RésioQ. — OUEST.

Charente. — AngoulSme...

Charente Infér. — Marans
DBUX-SÈvh&.>. — Niort

Indrb-et-Loibb. — Tours...

Loibb-Infkhirl'Be.— Nantes

MAiNE-ET-I.rf>iBE. — Angers.

Vbndâb. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Hautb-Vibnnb. — Limoges.

Prix moyeiiM

Sur la sewain* ( Hausse...

précédente. \ Baisse....

5> Région. — CENTRE.

Allibk. — Saint-Pourçaia .

Chbr —Bourges
Crbusb. — Aubusson
Indrb. — Chiteauroux

Loiret. — »»rliiann

Loir-bt-Chkr. — Blois

NitvBB. — Novers
Put-db-D6mb. — Clerm.-F.

YoMNB. — BneooD

Prix moyens
Sur la teniaiîie i Haussa ..

p'éeidenit. l tltissa. ..

( Hausse...

i Baisse. ..

.

22.64

0.03

Ici
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger

Philippeville.,

CoDstaûtiiie..

,

Tunis

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle.

tendre.



Alost primé .

Boargog^no .

.

Poperinguo..

COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 26 DECEMBRE 1906 AU 2 JANVIER 1907;

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris IC. 00 » 16.25 i Dunkerque.. 16.00 à 15.Sî

Havra 15. oo 15.50 1 Avignoo J0.50 -20 50

Dijon- 18.00 19.00 I Le Mans 20.00 20.00

SARRAZIN. — Les 100 kilogr.

Pari» 40.50 à 20. lô i Avranchea... 18.25 à 18 50

Avignon 21.00 21.00 | Nantes 20.00 20.50

Le llana 20. OJ

RIZ —
Piémont 45.00 *

30.50 I Rennes 20. uO 20.00

Marseille les 100 kilog.

49.00
I

Caroline 40.00 à 52.00

Saigon 19.00 21.00 I Japon., ex... 38.50 41.60

LÉGUMES .SECS. — Les 100 kilogr.

Haricots. Pois. Lentilles.

Paria 40.00 à 72.00 31.00*55.00 60.00 à .95.00

Bordeaux 29.00 45.00 21.00 24.00 45.00 66.00

JlarseUle 17.00 32.00 17.50 24.00 20.00 45.00

POMMES nE 1 hHIVE
Variétés potagères. — haltei de Parii, les 100 kilogr.

-Midi II. mv... 5r, 00* 70.00 1 Roiipcs 10.00 à Kt 00

Hollande 12.00 15.00 I Larly Roses.. 10.00 12.00

Variétés Industrielles et fourragères
Vmiens 8.50* 8 60 Rouen 9.50àl2.ûO
Blois 8.00 8 00 I Compiigne... 10.00 12.00

GRAINES FOURRAGERES. — Les 100 kilogr.

31

HOUBLONS. - Les 50 kilog.

7U.00* 75.00
I

Wurtemberg. 87.00 » 14R
«0.00 90.00 Spalt ng.oo lôO
65.00 68.00 I Alsace uo 00 140

Trèfles violets... 110 * 155

— blancs... 110 140

Luzerne de Prov. 133 150

Lnierne 110 140

Ray-grass 30 41

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Minette 38 * '.C.OO

Sainfoin doubla. 33 37.00

Saintoio aimpla. 3} 33.00
Pois jarras 52 29.00

Vesces d'hiver. 24.50 24.50

Foin
Lnxerne
Paille de blé....

Pailla de seigle.

PaiUe d'avoine..

1" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

AmidoD pur tromeot 53.00 à 55.00

AmidoQ de maïs 36.00

fécule sèche de l'Oise 33.50

— Epinal ?3 60

— Paris, 31.00

Sirop cristal 43 . 00

45.00

33.3

33.5

35.0

53.00

Graves de Barsac
Petites Graves. .

.

Entre deux mers..

Vin» blancs. — Année 1900.

.000 i
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CHRONIQUE AGRICOLE
Date du concours général agricole de Paris. — Droits de douane sur les graines et fruits oléagineux; propo-

sition de loi. — Chaire départementale d'agriculture de la Lozère. — Concours ouverts 'pour les chaires
départementales d'agriculture ilu Gard, de la Corse et de la Haute-Loire. — Nomination de memhres du
Comité consultatif des stations .TL'ronomiques et des laboratoires agricoles. — Deuxiime congré.s national
d'industrie laitière; questions inscrites au programme. — Approvisiounement des grandes villes en lait;

M. Be ui lauréat du prix R(ithf<liild. — Comice de Château-Thierry; enquête sur la surcharge d'impftt

résultant de l'application du projet de loi sur les retraites ouvrières ; vœux émis. — Rapport de
M. llelot à la Cliambre de commerce de Cambrai; vœu relatif au régime douanier des sucres. — (Con-

cours régional agricole libre d'Angers; principales dispositions du programme. — i^Comilé pernianent
d'alliance de la viticulture et du commerce des vins. — Ecole d'aviculture de Gambais.

Concours géuéral agricole de Paris.

Le Journal officiel du -i janvier a publié

l'avis suivant :

Par arrêté du :iO décembre l'.tOC, le ministre de

r.Vgriculture a décidé que le concours général

agricole de Paris, en 1907, se tiendra à la gale-

rie des Machines du 18 au 20 mars.

Le programme de ce concouis paraîtra vers le

10,janvier et sera tenu à la disposition des inté-

ressés au ministère de l'.Vgricnlture, 78, rue de

Varennes, à Paris, et dans toutes les préfectures

et sous-préfectures.

Si cel avis a paru si tardivement, c'eslque

le Conseil Municipal de Paris a attendu jus-

qu'à la tin de décembre pour melfre la gale-

rie dos machines à la dispusilion du ministre

de l'Agricullure. D'après la décision du Con-

seil .Municipal, l'Etat pouira également dis-

poser cette année (du l"j mai au 13 juillet, do

la galerie des machines pour l'organisation

du concours d'animaux reproducteurs dos

espèces chevaline et asine.

Droits de douane sur les graines

et fruits oléagineux.

I,a Cummission des douam's de la Chambre
des déiiutés a repris le raiiporl qui avait été

déposé, lors de la précédente législature,

par M. Rousé, sur les propositions ayant

pour objet de modifier le tarif général des

douanes en ce qui concerne les graines et

fruits oléagineux et les huiles végétales; mais

elle va apporté quelques modifications que

M. l'iichon indique dans le nouveau rapport

qui vient d'être distribué.

La proposition de loi adoptée par la Ciun-

mission des douanes est ainsi libellée :

Article 1«-. Les n'" 8o, 88, KiO bis du tableau

A annexé à la loi du 11 janvier i8'.)2 sont modi-
fiés comme suit au tarif général (aucun droit

n'étant inscrit au tarif minimum) :

Graines et fruits oléagineux : Colza, navette,

œillette et pavot, 3 fr.; moutarde et chénevis

autre que la moul.iiile exclusivement employée
à la fabrication de la moutarde comestible,

i fr.; arachides en cosses, 2 fr. ,IJO ; arachides dé-

corti')uées, 3 fr.; lin et niger, 2 fi. yO; ravison,

1 fr. :iO; colon brut, 1 fr. oO; colon décortiqué,

10 .laavior »907. - }.

2 fr. aO; sésume, 3 fr. 23; olives, 1 fr. 7b ; noix
en coques, 1 fr. T6 ; noix sans coques, 4 fr. 30

;

faines, fr. 90
;
graines et fruits oléagineux dits

concrets, exempts; autres, 3 fr.

Tourteaux de graines oléagineuses et grignons
d'olives contenant en huiles : moins de 11 0,

exempts; depuis 11 jusqu'à 15 exclusi-

vement, 1 franc; 15 0/0 et au-dessus, 3 francs.

.\rt. 2. Le n" 110 du tableau visé' à l'article

précédent est ainsi modifié :

Huiles véûétales fixes autres que les huiles

concrètes : tarif général, 2j francs; tarif niini-

iimni, 1 i francs.

.\.vl. 3. Les huiles végétales autres que les con-

crètes destinées aux fabrications industrielles

reslei-ont admissibles aux droits antérieurs, à

charge d'être reiiilues impropres à l'alimentation

et dénaturées aux frais des importateurs, sous la

surveillance du service des douanes.
La dénaturation ne sera pas exigée pour les

huiles végétales d'origine étrangère destinées à

la fabrication industrielle des conserves alimen-
taires.

En aucun cas l'exercice ne pourra être appli-

qué aux industries intéressées.

Coiitiiiuerontà étreexemptes les graines l'-tran-

gères importées pour confection des huiles des-

tinées à des fabrications industrielles.

.\rt. 4. Les graines et fruits oléagineux origi-

naires des colonies françaises et des pays de

protectorat sont exempts.

Art. 5. Les graines et fruits oléagineux desti-

nés à être convertis en huile pour l'exportation

seront admis au bénéfice de l'admission li;inpo-

raire.

Art. 6. Les conditions d'aïqdicalion des dispo-

sitions prévues aux articles 3 et 11 ci-dessus se-

ront déterminées par décret après avis du co-

mité consultatif des arts et manufactures.

.\rt. 7. Les graines et fruits oléagineux em-
barcjnés avant la promulgation de la loi sont

exempts de droits. La dalo du connaissement

fera foi de l'époque de l'embarquement.

Le Gouvernement a résolu on conseil <ïq>

minisires de s'opposer à l'adoption de ce

priijel.

Chaire départementale d'agriculture de la Lozère.

Par arrêté du l".l décembre, M. Savre. profes-

seur déparlemenlal d'agriculture delà Ilaule-

ToMK i. — 5.
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Loire, est appelé à la chaire déparlemenlale

d'agriculture de la Lozère à compter du
!" janvier 1907.

Chaires départementales d'agriculture

mises au concours.

Des concours seront ouverts le 15 avril à

fa'préfeclure de iNîmes ; le :29 avril à la préfec-

Inre d'Ajaccio et le 20 mai à la préfecture du

Pny pour les chaires départementales d'agri-

cnllure du Gard, de la Corse et de la Haute-

Loire.

Les programmes des épreuves seront

délivrés aux candidats qui en feront la

demande au ministère de l'Agriculture (bu-

reau de l'enseignement agricole) ou a la pré-

fecture du Gard, de la Corse et de la Haute-

Loire.

Comité consultatif des stations agronomiques
et des laboratoires agricoles.

Par arrêté en date du 20 décembre, ont été

nommés membres du comité consultatif des

slations agronomiques et des laboratoires

agricoles, institué au ministère de l'Agricul-

lure:

M. Bordas, professeur suppléant au collège de
France.

M. Maquenne, membre de l'académie des

sciences.

M. Haller, membre de l'académie des

sciences.

Deuxième congrès national d industrie laitière.

Le deuxième congrès national d'industrie

laitière aura lieu les IS et 19 mars pendant la

semaine du concours général agricole de

Paris. La Commission d'organisation, réunie

le 21 décembre, sous la présidence de M. le

sénateur Viger, a arrêté comme il suit le pro-

gramme des questions qui seront traitées

dans les six sous-comités d'études techniques

chi congrès :

i" Sous-Comité technique. — Le lait.

i" Question. — Pasteurisation du lait destiné

à la consommation. (M. Mazé, rapporteur).

2' Question. — Les vaches castrées. (M. Ler-

mat, rapporteur.)

3' Question. — Désinfection et assainissement

des étaliles par la fumigation. (M. Trillat, rap-

jiorleur.)

4'^ Question. — Hygiène des abattoirs et mar-
chés publics. (M. Martel, rapporteur.)

5" Question. — Le lait lixé. (M. Sidersky est

chargé de résumer les différents procédés de

traitement du lait).

6*^ Question. — Elevage et engraissement des

Teaux à l'aide du lait écrémé centrifuge, avec ou
«IIS adjuvant. (M. Demie, rapporteur.)

2' Seus-Comilé. — Le beurre.

~ T Question. — Conclusions de la Gonnnission

à laquelle a été renvoyé le vœu émis lors du
Congrès de 1906 que des essais soient institués
sous le contrôle d'ime Commission en vue de
rechercher les meilleurs modes de conservation
des beurres pasteurisés ou non, en vrac ou en
boîtes ou pots en grès vernissés hermétiquement
clos, SHns incorporation de substance antisep-
tique et étant donné que le sel n'est pas un anti-

septique. (M. Dornic, rapporteur.)
8'' Question. -^ Présence de l'eau en quantité

anormale dans le beurre, i .M. .Mazé, auquel
M. Tliiébelin voudra bien communiquer les ren-
seignements qu'il possède sur cette question,
fera une note à se sujet.)

3° Sous-Comité. — Les fromages.

9" Question. — Fraudes des fi'omages, soit par
la margarine, soit par tout autre produit. (Rap-
porteurs ; .\1.M. Paul et René Guérault).

4'" Suus-Comité. — Les sous-produits.

lO' Question.— Conclusions de la Commission
à laquelle a été renvoyé le vœu exprimé par le

Congrès de 1906, tendant à l'étude :

1° De la possibilité de l'incorporation des
sous-produits du lait à des fourrai;es et de la

dessiccation de ces fourrages, en vue du trans-

port à grandes distances ;

2° De la valeur nutritive de ce mélange.
(M. Kayser, rapporteur. Communication de
.M. Hudlard).

H' Question. — Les emplois industriels de la

Caséine. (M. Sidersky, rapporteur).

S= Sous-Comité. — Les œufs.

12' Question. — Organisation de coopératives

pour l'expédition des œufs. (MM Lemoine et

Dezalay, rapporteurs).

13" Question. — Kmploi des déchets de laiterie

pour la nourriture des poussins et l'engraisse-

ment des poulets (M. Voitellier, rapporteur).

14» Question. — Production des œufs en hiver,

(M. VoileUier, rapporteur).

0^' Sous-Comité. — Enseignements, Législation

et statistique, Commerce, Douanes.

15° Question. — Organisation d'une école mé-
nagère [lour jeunes filles dans l'Est. (M™' Cordial

fera une communication).
16° Question. — Législation relative au com-

merce des beurres et de la margarine. — Résul-

tats obtenus et modification à y apporter(M. Mas-

clet, rapporteur).

17" Qîfestioji. — Législation sur les produits

de l'industrie laitière. — Répression des fraudes.

— Inspections officielles et privées {M« Comby,
rapporteur).

18'' Question. — Etude de la réduction des

tarifs pour le transport du lait ;i des distances

moyennes ;M. René Gu(-rault, rapporteur).

L'approvisionnement des grandes villes en lait.

Deux questions avaient été mises au con-

cours à la Société scienlitique d'hygiène ali-

mentaire et de l'alimentation rationnelle de

l'homme, pour l'attribution des prix institués
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par le D' H. de Rothschild. L'une avait pour I

objet : la ration alimmitairi' de t'enfanl depuis

sa naissancejusqu'à fàge de deux ans; l'autre,

ralimentnlion des grandes villes eu lait. Dix

mémoires ont été envoyés sur la seconde
question et quatre ont été récompensés. Le

premier prix, de 2,500 fr., a été décerné à

noire collaborateur M. Maurice Beau, ingé-

nieur agronome, prol'esseur à l'école de lai-

terie de Polif^ny iJurai, aciuellemcnt direc-

teur de la fabrique de caséine de Surgères.

.Nous rappellerons que l'approvisionnement

de Berlin et de Londres en lait a été l'objet

de plusieurs articles publiés par M. Beau

dans le Journal d'Aijricultui-e pratique (1002,

t. II, pp. 372 et 616; 1903. t. I, pp. S'.t, 111

et o3o.)

Comice agricole de Château-Thierry.

Conséquences de 1 application de la loi sar les

retraites ouvrières.

Le Comice agricole de Châleau-'lhierry a

ouvert une enquête parmi ses membres pour

déterminer l'augmentation d'impôt à laquelle

correspondra le versement obligatoire de

2 sur les salaires, imposé aux patrons

dans le projet de loi sur les retraites ou-

vrières adopl<' par la Cliambre des députés.

Cette enquête a porté sur cinquante-quatre

exploitations englobant une surface de 1,600

hectares et les résultats en ont été commu-
niqués par M. Poisson, [irésident du comice,

à ses collègues réunis b; 7 décembre en as-

semblée générale : l'augmentation des char-

ges résultant de l'application du projet de

loi serait de 19.8 0/0, autant dire 20 0,

ou du cinquième des impôts actuellement

payés. M. l'oisson a ajouté que « ces 20

d'augmentation pourraient bien se transfor-

mer en 40 0, si les ouvriers parviennent à

rejeter leur part de 2 0/0 snr le patron par

suite de hausse correspondante des salaires.

Ce qui s'est passé dans l'industrie, lors de la

réduction de la journée de travail et ce qui se

passe actuellement à propos du repos hebdo-

madaire est une assez claire leçon. »

A la suite de celte communication, l'assem-

blée a adopté le vuju suivant :

Le Comice agricole do l'arrondissement de

Chùleau-Tliierrv, après avoir fait auprès de ses

membres et avec leur actif concours, une mi-

nutieuse enquête en vue de drterminer l'augmen-

tation proportionnelle des impôts actuels à la-

quelle correspondrait le versement obligatoire

de i ii/O sur l'ensemble du salaire imposé au pa-

tron par le projet de loi adopté par la Chambre;
C.onsidéraiit (|ue la moyenne df> cette augmen-

tation peut ^fre assez exactement évaluée à

19.M 0/0; c'est-à-dire au cinquième environ de

l'inipi'il actuellement payé;
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Considérant que, étant donnée la p'-mirie de
main-d'œuvre agricole, il y a e.\trème probabi-
lité pour que le versement de 2 0/0 du salaire

que la loi impose aux ouvriers et charge leur
patron de leur retenir pour le vers -r ;'i l'Etui

avec le sien, soit compensé par une anamen-
talion de salaire correspondante; que, pai' coa-
séqueul, les agriculteurs sont menacés de voir

leurs impôts actuels presque augmentés de
moitié par l'application dudit projet de loi;

Considérant que les agriculteurs subissent déjà
en fait et subiront sans doute procliainemeni
par obligation légale, une lourde charge par
suite de l'assurance de leurs ouvriers contre les

accidents;

Considérant que si l'Etat, en oblii;eaiil les

agriculteurs à des sacrifices aussi écrasants en fa-

veur de leurs ouvriers, ne diminue pas par aillenrs

les impôts desdits agriculteurs dans une mesure
correspondante, ils se trouveront acculés à la

nécessité ou bien de renoncer à des entreprises

devenues ruineuses, ou tout au moins, partout où
cela sera possible, d'adopter un modi' d'exploi-

tation du sol exigeant un minimum de luaiu-

d'œiivre ; que l'un et l'autre de ces eltels accélé-

rera fatalement l'émigration des habitants des
campagnes vers les villes universelleraen' recon-
nue comme un danger pour l'équilibre et la vita-

lité de la nation
;

Emet le vœu :

t" Que la transformation des impôts actuels

inscrite dans le programme du Gouvernement et

mise à l'élude par le Parlement soit faite dans le

sens de l'allégement des charges du cultivateur;
1" Qu'en aucun cas, le cultivateur ne supporte

directement ou indirectement une charge dis-

proportionnée dans la part qu'assumera l'Etat

comme participation aux retraites ouvrières.

Dans la même séance, le comice de Château-

Thierry a également émis le vœu :

1" Que M. le Ministre de l'Agriculture veuille

bien présenter un projet de loi autorisant le pré-

lèvement annuel et spécial d'un certain quantum
dans les opérations du pari mutuel destiné à

encouiage^ l'élevage du cheval de gros trait en

distribuant des subventions supplémentaires aux

étalons de cette catégorie ;

•Jue les fonds ainsi obtenus soient distribués

avec le large concours des associations agricoles.

2"^ Qu'il ne soit plus, snus aucun prétexte, fait

de modification à nos tarifs en vigueur, à l'occa-

sion de traités de commerce ou autres avec une

nation quelconque.
:)" Que l'Institut Pasteur, qui déjà s'est livré à

des recherches pour la destruction îles campa-

gnols, en entreprenne de nouvelles len<lant à la

destruction des corbeaux;

Que les pouvoirs publics, par des enci^urage-

meiits de toute nature, s'efforcent d'apporter un

remède pratique et efûcace au v<rilable Iléau.

qu'est devenue dans nos régions, la dévastation

des blés nouvellement semés, par les corbeaux.
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Rapport de M. Hélotà la Chambre de Commerce de

Cambrai. — L industrie sucrière.

M. .Iules Hélol ;i présenté à la Chambre de

commerce de Caml)rai un rapport très docu-

menté relatif aux répercussions des lois so-

ciales sur la production nationale, aux dan-

gers du protectionnisme exagéré dans les

pays concurrents et aux desiderata de l'in-

dustrie textile du lin. M. Hélot montre dans

•ce rapport que notre tarif général de 1892,

peu différent du tarif minimum, ne répond

plus aux nécessités nouvelles et met nos né-

gociateurs en état d'infériorité lorsqu'il s'agit

de conclure une convention de commerce

avec les autres pays qui ont tous relevé leurs

taxes de douane. C'est une revision à laquelle

il faut procéder sans retard.

Voici ce que dit M. Hélot au sujet de l'in-

dustrie sucrière :

Xotre industrie sucrière momentanément sur

le pied d'égalité, du fait de la convention de

Bruxelles, serait gravement menacée par les

pays voisins, notamment l'Allemagne et l'Au-

triche-Hongrie, si celte convention était dé-

noncée l'an prochain.

Pour ne pas être pris au dépourvu, le Parle-

ment doit dès maintenant envisager cette éven-

tualité.

Sous le régime de la convention de Bruxelles,

le fonctionnement des cartels du sucre est sus-

pendu, mais l'organisation subsiste et conserve

son trésor de guerre.

Le régime actuel a établi et assuré la libre con-

currence sur les marchés importateurs de sucre:

nous réclamons que tout au moins on nous as-

sure (]ue celte égalité subsistera en toute occu-

rence.

Ce que nous redoutons le plus, c'est le relève-

ment artiticiel du prix des sucres à l'intérieur de

l'Allemagne et de l'Autriche, c'est la prime in-

directe ainsi constituée à l'abri d'un droit de

douane de 32 fr. iJO aux JOO kilogr., prime qui

permettrait des sacrifices énormes pour exporter

dans des conditions désastreuses pour les con-

currents désarmés.

Le danger réside dans le fait que les droits de

douane aux 100 kilogr. (o fr. 30 pour les sucres

bruts, 6 fr. pour les raffinés':, établis par la con-

vention de Bruxelles ne sont en .Vllemagne que
suspensifs du droit de iO marks (1) qui reste ins-

crit et qui reprendrait tout son effet, ipso facto,

ausssitùt cette convention dénoncée.
Le tarif allemand est donc double; il prévoit

l'appplication ou la non application de la con-

vention de Bruxelles. Nous ne voulons croire

qu'il soit dans l'intealion de l'AUeinagiie de dé-

fi) Le droit de 40 marks .50 francs se décompose
ainsi: 17 fr. !iO droit intérieur de consouimation,
'ii fr. 50 pour droit de douane, puisque lorsque l'im-

pol de consommation sur le sucre a été réduit à
• 17 fr. oO. le droit de dou.ine comprenant le tout n"a

pas été modifié.
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iioncer la convention de Bruxelles, pas plus qu'i'

^oit dans les intentions du fiouvernement français

de ne pas la renouveler à son échéance.

Mais si cependant l'éventualité d'une rupture

se réalisait inopinément, les tarifs dcmaniers alle-

mand, autrichien, simplement différés, recom-
menceraient à fonctionner, les tarifs espagnols,

italiens, beaucoup plus forts que les noires conti-

nueraient à jouer, les cartels actuellement en
sommeil reprendraient vie, leur organisation et

leurs réserves financières n'ayant jamais été sup-

primées. \ou seulement notre exportation serait

enrayée, mais, ainsi que le faisait remarquer
M. le comte de Saint-Quentin, le marché inté-

rieur français serait lui-même envahi par les

sucres étranj^ers, au moins pendant la période de

quelques mois, toujours nécessaires pour obtenir

du Parlement les solutions les plusurgentes. Des
années devniient ensuite s'écouler pour déblayer

l'encombrement qui en serait résulté.

On y remédierait en prévoyant le maintien du
stalu quo tant que sera applicable l'art. 3 de la

convention de Bruxelles, et autrement l'applica-

tion du droit de 60 fr. au tarif général (droit es-

pagnol), du droit de 32 fr. 50 au tarif minimum
(Allemagne) ; avec l'application d'un droit diffé-

rentiel sur le sucre brut provenant de pajs payant

des primes. Pour n'être pas envahis dès le début

des hostilités possibles, il faut être armés comme
nos adversaires pour le jour où il leur plairait de

nous déclarer la guerre économique que nous re-

doutons.

Après discussion, la Chambre de commerce
de Cambrai s'est rangée aux vues de M. Hé-

lot, en adoptant les vœux suivants :

i" Qu'il est essentiel de procéder à une révi-

sion de nos tarifs douaniers, par abaissements

ou relèvements.
2° Qu'il y a lieu d'introduire dans ces tarifs

des spécialisations comme dans les tarifs étran-

gers allemand, suisse, autrichien, italien et

autres pays.

3° Qu'a l'avenir on engage les négocialions

avec les (iouvernemenls étrangers en temps
utile, et qu'au préalable on demande toujours

aux Chambres les moyens de mettre nos négo-
ciateurs à même de discuter à armes égales avec

les représentants des autres nations.

i" Que le tarif maximum (tarif génér:il) soil

suffisamment élevé par lapporl au tarif mini-

mum, pour que nos concurrents puissent craindre

son application à la suite d'une rupture de nos

conventions commerciales.
0° Que Je tarif douanier soit complélé en ce

qui concerne les industries nouvelles qui n'ont

pas pu être prévues en 1892.

O" Oue, spécialement dans la région de Cam-
brai :

a) Le (louverneinent prenne li'S dis|iosilions

indispensables pour réglementer prérentivemcnl

les suerrs, dans notre tarif douanier, d'une

manière idenli(|ue à ce qui est clicz nos concur-

rents albnianils, autrichiens, italiens, etc., de
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façon à n'i^tre pris au di-pouivu par aucune
éventualité.

Qu'en dehors du droit actuel, maintenu pour

la durée de la convention de nruxelles, on

établisse un droit plus fort, [lour Vhypothèse

improbable mais possible il 'Une dénonciation de

ladite convention de Bruxelles, soit (iO fr. au

tarif maximum tarif espagnol, 32 fr. au tarif

minimum tarif allemand).

Sur le rapport de M. Charles Petit, la

Chambre de Commerce de Cambrai s'est pro-

noncée contre les droits de douane sur les

graines oléagineuses et les huiles végétales.

Concours régional agricole libre d'Angers.

C'est du 1" au 8 juillet 1907 qu'aura lieu à

Angers le concours régional agricole libre

organisé par la Société industrielle et agricole

d'Angers, sous la haute direction et avec jla

subvention de la Société des agriculteurs de

France. Ce concours est également subven-

tionné par la ville d Angers, le Syndicat agri-

cole d'Anjou et la plupart des conseils géné-

raux des douze départements admis à y
prendre part, savoir : Maine-et-Loire, Loire-

Inférieure, Morbihan, l'inistère, Côtes-du-

Nord, lUe-et-Vilaine, Mayenne, Sarthe, Indre-

et-Loire, Deux-Scvres, Vienne et Vendée.

D'après le programme;, les animaux repro-

ducteurs présentés au concours devront être

élevés dans un de ces douze départements et

appartenir aux exposants depuis le 31 dé-

cembre au moins. Pour être admis on doit

adresser au commissariat général du con-

cours, 7, rue Saint-Biaise, à Angers (qui tient

des formules à la disposition des intéressés),

une déclaration écrite accompagnée d'un

mandat poste de 1 fr. .'10 p:ir tète de bovidés

déclarés, ou par lots de mnulons ou de porcs.

Cette somme sera acquise à la caisse du con-

cours quand bien même les animaux ne se-

raient pas présentés. Les déclarations doi-

vent parvenir au commissariat géni'ral au

plus tard le I''' mai.

Il y aura un concours beurrier auquel ne

ne pourront prendre part que 40 animaux :

'£') piiur la classe des grandes races (nor-

mande, partlienaise, durliam-mancello, etc.)

et l.'i [iiiur la classe des petites races. Les

inscriptions pour ce concours serontacceptées

ti dater du l.'i janvier (7, rue Saint-Biaise, à

AngtTs) et la liste sera close dès que le

nombre des vaches déclarées atteindra les

cliiirrcs indifiués ci-dessus. — Un exposant

ne pourra présenter (lu'uni; vache dans clia-

(|ue catégorie.

La réunion agricole d'.Vugers comprendra,
outre le concours d'animaux reproducteurs

et de vaches laitières :
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L'n concours international d'aviculture;

L'n concours de vins, cidres, poirés, eaux-de-
vie, produits agricoles divers; et une exposition

de produits divers 'engrais, amendements), ma-
tières alimentaires pour le bétail, substances

pour litières, etc.;

Une exposition d'instruments agricoles, viti-

coles, cidricoles et appareils divers employés en

agriculture;

L'n concours de primes culturales
;

Une exposition d'horticulture;

Une exposition scolaire d'enseignement agri-

cole;

Un congrès international de viticulture;

Un congrès d'enseignement agricole
;

Un congrès national des syndicats agricoles,

organisé par l'Union centrale des syndicats des

agriculteurs de I^rance;

Un congrès national pomologique;
Un concours de sylviculture (pour le départe-

ment de Maine-et-Loire .

Los subventions et autres ressourses ;\ pré-

voir pour le concours d'Angers montent à

67,000 fr. environ.

Comité permanent d'alliance de la viticulture

et du commerce des vins.

Le Comité permanent d'alliance de la viti-

culture eldu commerce des vins et spiritueux

de France, fondé vers le milieu de l'année

dernière, a constitué son bureau comme il

suit :

Président : M. Jules Develle, ancien ministre

de l'Agriculture et des .Uîairi's étrangères, mem-
bre de la Société nationale d'.Vgriculture.

Vice-présidents : M. f'rosper Gervais, membre
de la Soci'Hé nationale d'Agriculture, vice-prési-

dent de la Société des Agriculteurs de France et

de la Société des viticulteurs de France ; M. Tur-

piu, président honoraire du Syndicat national

du commerce en gros des vins et siiiritueux de

France.

Secrétaire général : M. Félix Liouville, secré-

taire général du Syndicat national de défense de

la viticulture française, secrétaire général

adjoint de la Société des viticulteurs de France.

Sccrélaires: M. Cuvillier, président du Syndicat

du commerce en gros des vins et spiritueux de

Paris et du dé|iarloment de la Seine;' M. Félix

liouffet, secrélaiie de la Société des viticulteurs

de France.

1
Trésorier : M. E. (loulet, secrétaire général du

Syndicat national du commerce en gros des

vins et spiritueux de France.

Le Comité est composé de 21 viticulteurs

et de -10 négociants.

Ecole d'aviculture de Gambais iSeine-et Oise

Le I
" cours ouvrira le 1"' février prochain.

.M. Iloullier, directeur, envoie sur demande le

le programme des cours

A. UE Clris.
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Il est peu de pays qui puisse donner, à

celui qui le parcourt, une impression plus

nette, plus distincte et plus vivace que le

pays basque. Nous le traversions au milieu

du mois de décembre dernier; l'aspect de

cette région laisse le plus agréable souvenir :

succession de collines, de mamelons, de

vallées, ici étroites et resserrées, là tout à

coup élargies, encadrées de montagnes plus

ou moins élevées, et partout, disséminées

dans ce pays, les fermes, ces maisons basques

de construction si particulière, hautes d'un

ou deux étages, blanchies à la chaux, cou-

vertes de tuiles rouges.

Autour de chacune de ces fermes s'éten-

dent quelques prés, d'un vert très tendre

même à celte époque de l'année, grâce au

climat humide et tempéré du pays basque

dont la douceur se révèle encore par l'extra-

ordinaire végétatiou des choux et raves obte-

nus en cultures dérobées
;
plus loin quelques

terres labourables, quelques rares chanips

de blé ; sur la penle bien exposée, quelque

peu de vignes en hautains : mais surtout ce

qui est caractéristique et donne au paysage

basque sa note spéciale, ce sont les bois, les

touyas qui continuent toujours à couvrir une

grande partie de chaque domaine. La teinte

rouge bronzée des fougères formant le sous

bois, celle plus foncée des feuilles restées

adhérentes aux branches de chênes et de

châtaigniers contribue à imprimer à l'en-

semble du paysage une diversité de tons

qu'à cette époque de l'année on ne rencontre-

rait nulle part en France, croyons-nous.

Approchons d'une de ces maisons basques :

une meulette de paille dressée tout à côté,

par ses faibles dimensions même, suffit à

nous indiquer que nous ne sommes pas ici

dans une région où les céréales, blés ou

avoines, jouent un grand rôle dans la produc-

tion agricole. Plus nombreuses et plus volu-

mineuses, au contraire, se dressent, derrière

la maison, les meules de fougères ; ce sont

elles qui attirent les regards, lixent l'atten-

tion et de suite nous font présager le rôle

considérable que la fougère remplit dans

l'agriculture du pays basque.

Dans tout domaine de ce pays , sur

quelques champs on suit un assolement des

plus intensifs, des plus épuisants ; blé,

maïs avec cultures dérobées entre le blé et

le maïs. Sur une autre partie du domaine au

contraire, plus étendue, persiste toujours la

lande, le touya donnant la litière et servant

de pâturage pour le bétail.

Les agriculteurs du pays basque, en fait, ne
considèrent un domainecomme bien constitué

que s'il possède au moins un tiers de sa super-

ficie en landes ou touyas, qui nourrissent en
quelque sorte sans frais les terres cultivées et

les empêchent de s'épuiser par la production
continue de céréales, "à laquelle elles sont
soumises. Ces agriculteurs sont dans le vrai,

écrivait M. Risler, qui ajoutait : « Pour appré-
cier le système de culture des Basses-Pyré-

nées, il faut considérer l'ensemble formé
par les terres à céréales, par les touyas
et par les prairies, et cet ensemble est parfai-

tement bien adapté aux conditions écono-
miques dans lesquelles le départe-ment se

trouvait jusqu'à présent. »

Il suftit, au reste, de parcourir le pays, et

l'on se rend compte que. bien souvent, la

pente seule des terrains et l'état rocheux du
sol ne sauraient permettre le défrichement

des touyas, et il faut même l'agilité extra-

ordinaire des brebis et des vaches de ce pays
pour y aller pâturer.

Les terres labourables occupent, notis

l'avons dit, une étendue restreinte, un qn-art

souvent tout au plus du domaine. Le maïs et

le blé sont les principales cultures sur ces

terres, où l'on pratique de temps immémorial
un assolement biennal.

M. Louis Etcheverry, dans une monogra-
phie des plus intéressantes sur une commune
du pays basque iSaint-Jean-le-Vieux), a ainsi

décrit la fai-on dont sont cultivées ces terres.

B Le maïs est semé du 15 avril au 15 mai,

aussi fortement fumé que possible, quelque-

fois même chaulé. On y mélange de la graine

de haricots et de citrouilles. Il est récollé du
13 septembre au 13 octobre pour le grain

;

on a prélevé au cours de l'été les feuilles et

les têtes qui sont séchées dans les greniers,

pour être mélangées dans les rations de foin

données au bétail. Aussitôt après la récolte

ou dès que le temips le permet, on abat les

cannes de maïs et on laboure pour les blés;

on sème sans fumer. Plus tôt on sème, plus

on a de chance d'avoir une bonne récolte. On
nemetpas toujours toute la sole de maïs en blé

.

on en garde quelquefois une partie pour être

ressemée en maïs lepriiitemps.suivanl,ou bien

on a semé du trèlle ou di; la luzerne dans une

partie du maïs et on possède ainsi une prai-

rie artilicielle. Cette dernière opération n'est
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pas assez répandue. Le blé se récolte en juil-

let et se bat au mois d'août. Après la mois-

son, dans le courant du mois d'août, on pro-

tite de la première pluie qui a trempé le sol

pour retourner le chaume par un léger labour

et on sème la graine de navets ou celle de

trède incarnat, on fume, on commence môme
à répandre dessuperphosphatussurlesnavets.

Les navels seront consommés en décembre ou

janvier, le trèQe incarnat sera consommé en

avril, et l'assolemeat recommeucera avec le

maïs. »

Maïs et blé sont consommés à la ferme

même : le maïs entre pour une part notable

dans l'alimentation de l'iiomme et dans celle

des animaux, et si on consoonme dans le

pays basque de plus en plus de pain de fro-

ment, le pain de maïs regardé comme rafraî-

chissant a conservé une réelle importance

dans lalimenta-lion.

Quoi qu'il en soit, c'est avec le bétail que

le paysan basque réalise l'argent nécessaire

pour s'entretenir, s'habiller, épargner s'il est

possible.

Les vaches effectuent tous les travaux de

labour et de cliarroi dans le pays basque
;

l'énergie, l'endurance à la fatigue, la sobriété,

suivant M. de Lapparent, caractérisent les

animaux de l'excellente race basquai.se de

travail, qu'on a appelés les chevaux arabes

de l'espèce bovine.

» Résistant aux plus pénibles travaux,

s'excitant plutôt que de céder en présence

des obstacles, bœufs et vaches gravissent

avec entrain les ci'iles et les chemins les plus

ardus, et après avoir traîné de lourds far-

deaux, le cou tendu, l'o.'il en feu, ils arrivent

au terme d'une longue course sans fatigue

apparente » (de Lapparent .

Dans la plus grande partie du pays basque

et en particulier dans la région montagneuse,

on pratique surtout l'élevage. Les veaux

mâles sont vendus de (< à 10 mois aux agri-

culteurs des environs de Bayonne et de la

Chalosse qui commenceront leur dressage à

l'âge de 2 ans.

De grands progrès ontété réalisés dansl'éle-

vage de l'espèce bovine du pays, au triple point

de vue des formes, de la taille et du poids des

animaux. Dans les récents concours agri-

coles de la région du Sud-( luest. nous avions

nettement constaté l'amr'liuration du bél;iil

basque ; et dans celte dernière excursion,

nous avons été très frappé du bon état du
bétail dans les fiecmes basques, et cela

malgré la sécheresse terrible qui a sévi

cet été dans le pays. Bien des domaines n'ont

pu conserver tout leur bétail, on a du in
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vendre plus qu'à l'ordinaire, mais l'éleveur a

su s'imposer de lourds sacrifices pour as-

surer une bonne alimentation aux animaux
qu'il avait gardés.

Un troupeau de moutonsde 100 à 200 tètes

n'est pas rare dans la ferme basque de moyenne
étendue : il est vrai que le troupeau vit presque

toujours dehors et une grande partie de l'an-

née loin du domaine, l'hiver dans les tou\'as,

l'été sur les hauts pâturages de montagnes.

La vente des agneaux, des vieilles brebis,

celle du fromage fournissent le plus olair de

l'argent liquide de bien des agriculteurs bas-

ques; aussi regrette-t-on même que les trou-

peaux ne soient pas toujours assez nom-
breux.

La grande propriété au-dessus de W hec-

tares est l'exception dans le pays basque];

la grande culture, à vrai dire, n'y existe

même pas, car les quelques grands pro-

priétaires exploitent par métairies de

moyenne étendue. La culture directe entre

les mains de moyens et petits propriétaires

est de beaucoup le mode d'exploitation le

plus répandu; aussi M. Etcheverry a-l-il pu
justement qualifier le pays basque: une aris-

tocratie de paysans.

Le domaine agricole du pays basque, tel

que nous venons de le décrire, avec ses prés,

ses terres à céréales, ses touyas, forme un
tout harmonieux dont l'unité fait la valeur.

j Le morceler serait le détruire. C'est ce que
le Basque a parfaitement compris; aussi, ep
fait et, malgré le Code civil, les vieux usages

de ce pays, les vieilles et traditionnelles cou-

tumes successorales se sont conservi'-s jus-

qu'à nos jours, et le maintien intégral des

domaines s'est perpétué.

L'héritier ou l'héritière conserve le do-

maijie, la maison souche dans laquelle s'in-

cai-nent le passé et l'avenir de la famille.

Quant aux autres enfants, ou ils émi-

great (et l'on sait quelle est l'importance

de l'émigration basquaise en Amérique,

surtout en Argentine), ou ils restent au pays,

et dans ce dernier cas ils se marient avec

une héritière et ils ont à ce titre le bénéfice

de la coutume en entrant dans une autre

maison ; ou bien, ils restent célibataires et

alors ils demeurent au foyer, qui les accueille

et préserve leur vieillesse de la mi.sère et de

l'isolement (Cheysson).

La mai.son Ijasque est spacieuse ; ,deu.x ou

trois générations nombreuses peuvent y
cohabiter. Nous ne saurions ici mieux faire

que de citer la description que M. d'Elche-

verry a donnée de ces maisons :

Elles s'étalent, hautes d'un ou deux étagos,
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blanchies à la chaux, couvertes de tuiles

rouges, les larges portes ot les l'enêtres enca-

drées de pierre de taille sur lesquelles sont

gravées des inscriptions quelquefois très

anciennes, les noms de ceux qui les ont cons-

truites et la date, l.eur façade est baignée par

le soleil levant. Une cour est attenante, oi'i

se trouvent les annexes : hangar à fumier,

four à pain, porcherie et poulailler. Le verger

et le jardin les entourent et le reste du
domaine est le plus souvent aggloméré sous

l'œil du maître. Quant à la maison propre-

ment dile, on entre, par une porte assez vaste

pour laisser passer les charrettes, dans une
sorte de cour couverte ou hall, nommée en

basque ^ eskaratza ». Cette vaste pièce, dallée

en pierre ou en terre battue, compte jusqu'à

10 ou 12 mètres de long, sur 6 ou S de large.

Les charrettes y séjournent quelquefois ; les

outils aratoires, tels que faux, pioches, sont

accrochés contre la muraille : le pressoir,

quand on en a un, est dans un coin.

Sur les côtés de cette pièce intérieure,

ouvre la cuisine surélevée d'une ou deux
marches, ainsi qu'une ou deux chambres à

coucher, et [encore la pièce de réception

dans les maisons tout à fait aisées.

En face de la porte d'entrée et au fond, se

trouve l'élable, qui occupe toute la largeur

de la maison etpossède une sortie extérieure

par ailleurs sur le hangard.

L'escalier est dans un coin et mène au
premier étage où se retrouve la même dispo-

sition : vaste corridor au milieu, correspon-

dant au hall du rez-de-chaussée, faisant quel-

quefois fonction de grenier à grains, chambres
de deux c(Més, grenier à foin dans le fond

au-dessus de l'ètable.

Le grenier proprement dit est au second

étage, quand il y en a un. C'est ainsi que sont

logés, non seulement les paysans moyens
propriétaires, mais même des petits proprié-

taires, des métayers.

Mais en réalité « les maisons basques sont

plus que des choses, ce sont presque des per-

sonnes, munies de droits, tenues à maint
devoir, ayant un état civil inscrit au-dessus

de la porte, et qui, au lieu de recevoir le nom
du propriétaire, lui donnent le leur »,

(O'Shea.)

H. llniER.
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Tous les voyageurs et touristes, de plus en

plus nombreux, qui parcourent la Bretagne,

constatent les progrès constants de l'agricul-

ture dans ce pays autrefois si arriéré. Le

changement est rapide, il n'a porté encore

ni sur les mœurs, ni sur le costume, ni même
sur le confort des logis, mais les champs
sont mieux tenus, les cultures maraîchères

prennent un développement rapide grâce au

débouché presqu'illimité offert par l'.\ngle-

lerre voisine, ce grand consommateur de

pommes do terre, de légumes, de fruits et de

beurre.

Longtemps l'amélioration resta l'apanage

de la côte, favorisée par un climat plus doux,

les facilités d'expéditions des produits, le

voisinage des engrais marins : végétaux

comme les goémons, minéraux comme les

sables calcaires. Aujourd'hui l'intérieur est

gagné à son tour, grâce à la facilité d'amener

sur les terres granitiques ou sablonneuses

les amendements fournis par les rivages de

la mer.

Cette facilité est due à la création d'un

réseau secondaire de voies ferrées. Long-
temps la Bretagne n'eut comme chemins de

fer que les deux lignes littorales delà Manche

et de l'Océan, reliées par les lignes îrans-

versales de Questemhert à la Brohinière et

d(! Saint-Brieuc à Auray. Les C'"' de l'Ouest

et d'Orléans poussèrent quelques embran-
chements vers des ports de pèche, mais on en

resta là, jusqu'au moment oii l'adoplion de

la voie étroite pei-mit d'entreprendre un
réseau secondaire faisant communiquer l'in-

térieur de la presc^u'île par de multiples

lignes avec les rivages maritimes. Le i-'inis-

tôre, les Cotes du Nord, le Morbihan se sont

ainsi couverts de petites voies ferrées dont

les résultats financiers sont excellents et

dépassent même — autour de Brest — les

prévisions les plus optimistes.

Nous ne sommes qu'à l'aurore de ce mou-
vement. Bientôt les pauvres campagnes de

l'intérieur entreront dans la voie des amen-
dements. Les rails permettront d'amener

partout ces sables calcaires qui, sous diQ'é-

rents noms, avec une teneur variable en

principes fertilisants, composent une partie

des grèves liretonnes ou gisent à une pro-

fondeur assez faible pour pouvoir élre re-

cueillies à l'aide de la drague. Par les rails

encore viendront les goémons et les cendres

d'aulrcs plantes marines, dont les culli va leurs
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'bretons connaissent depuis longtemps la
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valeur comme engrais.

Ces précieuses matières ne pouvaient jus-

qu'ici pénétrer très loin, faute de moyens de

transport. Elles n'étaient utilisées dans l'in-

térieur que lorsque de petits tleuves à marée

permettaient de les amener. Ainsi la Rance,

entre Sainl-Malo et Dinan, ainsi l'Ârguenon

vers Plancoét et surtout le Trieux jusqu'à

Pontrieux. Plus la marée remontait loin,

plus on pouvait constater des progrès agri-

<;oles.

Ce que la navigation ne pouvait faire, les

chemins de fer économiques l'accompliront,

du moins dans la limite où les rivages soumis

à une exploitation intensive pourront fournir

auxbesoinsde l'agriculture, car déjà goémon,
tangue et maérl étaient àprement disputés.

Mais il reste bien des parties de rivage où
l'on peut récolter les sables coquilliers pen-

dant de longues années, car ils n'avaient

encore servi qu'à une exploitation restreinte.

Jusqu'ici on évaluait à .'50 ou 33 kilomètres

la distance à laquelle engrais et amendements
pouvaient parvenir, chillre accru de la lon-

gueur de l'estuaire quand une zone a la bonne
fortune de posséder une rivière a marée,
C'est ainsi que, grâce à la rivière de Morlaix,

navigable sur 6 kilomètres, on évaluait à
40 kilomètres le rayon desservi. Le chemin
de fer de Carhaix a grandement accru les

moyens d'expansion, grâce aux lignes qui

viennent s'y grell'er et s'irradient dans la pé-

ninsule.

Les amendements calcaires surtout sont
expédiés; le goi'inon dont la richesse comme
engrais est plus grande est récolté jalouse-

ment par les cultivateurs riverains qui l'uti-

liseni sur leurs champs, tandis que le dra-

gage des sables est le fait des marins ou de
terrassiers.

L'élément calcaire étant d'ailleurs ce qui
est le plus diflicile à se procurer, puisque
l'on peut remplacer le goémon par les

fumiers de ferme, c'est lui qui donne lieu au
mouvement de transport le [ilus considérable.
La conliance dans les vertus de ces sables est

telle que l'on utilise trop souvent des matières
insuflisainment riches, représentant à peine
le prix du transport.

.\ux contins de la Normandie et de la Bre-
tagne, les immenses grèves du mont Saint-

Michel sont un gisement presque inépuisable
de langue. D'au très gisements sont activement
exploités près de Sainl-Malo, mais l'extrac-

tion ne prend un réel caractère d'intensité

qu'en Bretagne. Le sol plus pauvre, la popu-

lation plus nombreuse, une culture active au
lieu des herbages rendent autrement précieux

l'emploi desamendements et engrais marins.

Les publications officielles sont malheureu-

sement incomplètes sur l'exploitation de ces

richesses marines. Les rapports des préfets

aux conseils généraux la passent sous silence.

Sauf, toutefois, dans le Finistère, oii le ser-

vice des ponts-et-cliaussées publie chaque

année les résultats du[balel<i()r des engrais

marins. En 1903 le transport à la côte y
atteignit 80,463 tonnes.

11 doit être plus considérable encore dans
les Côles-du-Nord où les gisements sont par-

ticulièrement riches. Les amas formés à
l'embouchure de l'Arguenon, près du petit

pont du Guildo, alimentent une active navi-

gation. Vingt-cinq bateaux sont uniquement
consacrés à ces transports, ils peuvent porter

10 tonnes et font un voyage par jour. On
évalue à .30,000 tonnes par an la quantité

amenée de la grève du Guildo à Plancoét. La
tangue de ce rivage est de faible teneur : 3L0
de calcaire seulement, mais l'agriculture la

recherche avidement jiour amender les terres

argileuses. Les paysans viennent de très loin

la chercher avec leurs voitures. Le chemin
de fer de Lison à Lamballe, celui de Plancoét

à Saint-Cast en transportent aussi.

Les 30,00(1 tonnes recueillies au Guildo

représentent 33,000 mètres cubes valant

environ 1 fr. 30 le mètre.

Tous les petits estuaires de la côte se

livrent à la même industrie, moins impor-

tante toutefois qu'à Plancoét; sur toutes les

grèves des charrettes viennent à mer basse

recueillir le précieux amendement. Le Légué-
Saint-Brieuc, Binic, Paimpol, ont sur leurs

quais des emplacements réservés au dépôt

des engrais marins. Portricux possède une
vingtaine de bateaux se livrant alternative-

ment à la pèche et au dragage.

Les grands centres de répartition sont

Morlaix et Pontrieux, grâce aux estuaires

qui, pénétrant profondément dans l'intérieur

des terres, amènent fort avant ces matières

d'une faible valeur, incapables de supporter

les frais de longs transports.

Toute cette région du Trieux recherche

avidement le goémon dont l'emploi permet
d'obtenir sur un sol naturellement rebelle

des cultures superbes de chanvre, de lin et

de pommes de terre. On sait que les plantes

marines se divisent en deux catégories, 1° le

goémon de rive qui appartient aux seuls

habitants de la commune et qui est récolté
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sur les locliers du littoral par la population

propriétaire; 2" le gocmon dépaves amené
par le flot qui l'a arraché; celui-ci est à qui

veut le prendre, de même que le goémon d'îles,

exti-aits sur les rochers isolés en mer.

Aujourd'hui je signale seulement l'extrac-

tion des sables. Celui du Trieux, qui porte le

nom de maërl est riche, car il contient de 60

à 80 0/0 de carbonate de chaux; certaines

poches ont, en outre, de 1 à 3 0/0 de phos-

phate. Aussi a-t-on enlevé tous les bancs

littoraux d'une extraction facile. Maintenant

les marins doivent aller draguer le maërl

dans les parages de l'île de Brehat, à l'est et

au sud-est de l'île. M. l'ingénieur Jourjon,

auteur d'une notice sur Ponlrieux, dit que

des gabares de sept à quinze tonneaux dont

l'équipage est au plus de quatre hommes et

un mousse, descendent à la mer avec le jusant

et rentrent avec le flot. Parfois elles font

deux voyages par Jour en été.

Le métier est dur, les dragues devant

puiser souvent à huit ou dix mètres de pro-

fondeui-. Ce sont de primitifs engins mus par

un treuil, munis d'une armature en fer

portant une poche de toile qui peut contenir

un huitième de mètre cube. Le mètre rendu

à quai de Pontrieux vaut 2 fr. Le salaire est

faible pour un métier aussi pénible : 2 fr.

par marée, plus une bouteille d'eau-de-vie

pour l'ensemble de l'équipage.

A Morlaix le transport du goémon et des

sables calcaires entre pour une large part

dans le mouvement de la rivière. Les goé-

mons de rive étant naturellement employés

par les communes propriétaires, il ne monte
guère à quai que des goémons d'épax^es

;

ceux-ci se Tendent 3 ou 4 fr. la tonne.

L'amendement calcaire Se divise en deux

classes :1e tTez et le maërl; le Irez de plus

pauvre teneur, ayant de io à 63 0/0 de cal-

caire. C'est un sable très fin analogue à la

langue du Mont-Saint-Michel. On le fe-

cueille abondaniïnent sur tout le littoral du

pays de Léon, surtout ailtour de l'île de

Siërk, puis autour de l'ili'it deTizaozon, île

située au large de Roscofï'. Le Irez amené à

Morlaix vient de Tizaozon.

Le maëH est extrait, comme devant Tes-

luaire du TrieUx, à l'aide de dragues. Phis

riche que le trez — 33 à 7t) 0/0 de carbonate

de chaux avec une petite proportion d'a/.ote

Si est errtployé non seulement comme amen-
dement, mais encore comme engrais. Mais,

par le fait qu'il est plus recherché, le maërl,
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d'ailleurs plus rare, s'épuise rapidement, il

faut cinquante ans à un banc détruit pour se

reconstituer.

Une véritable flottille de 30 à 40 gabares,

montées chacune par trois hommes et un
mousse, fait sans cesse la navigation dans
l'estuaire de Morlaix, pour apporter les pro-

duits de la récolte de goémons ou des dra-

gages de sable ; ces bateaux les amènent sur

les quais ou dans l'avant port, oii ils occu-

pent de grandes superficies, Car la vente n'a

pas lieu de suite, les cultivateurs viennent les

chercher au fur et à mesure de leurs besoins,

en s'adressant à des commissionnaires.

Chaque bateau peut amener par jour de 4

à () tonneaux de jauge dont la valeur varie

avec la nature de la cargaison. Si le goémon
d'épaves vaut de 3 à 4 fr. la tonne, le maërl

atteint 2 fr. à 2 fr. 30 et le trez 1 fr. 30.

En 1903, les bateaux ont fait 2,401 voyages

et amené 1 4,766 tonnes. Ce chiffre s'accroîtra

sans doute, car jusqu'ici, les cultivateurs de-

vaient venir chercher les engrais et amende-
ments à l'aide de charrettes. Une voie ferrée

reliant au pm-t la gare de Morlaix, située sur

les collines, permet aux wagons de venir

charger à quai. Cet embranchement est à trois

rails afin de pouvoir être parcouru soit par

les wagons de l'Ouest à voie normale, soit par

ceux du réseau breton à voie d'un mètre.

Les engrais pourront ainsi pénétrer vers Car-

haix et dans tous les monts d'Arrée, où tant

de terres sont encore à conquérir. Morlaix,

verra alors remonter le tonnage des goémons
et des sables qui atteignit jadis jusqu'à

40,000 tonnes.

Dans le Finistère, Morlaix est le principal

porl tie débarquement pour ces matières,

puisqu'il a près de 15,000 tonnes sur 80,000.

Après lui, sur le rivage de la Manche vient

l'Aberwrach avec 3,320 tonnes. Sur l'Océan

le Faou (rivière de Châteaulin) en reçoit

3,290; Ponl-Launay surlamème rivière 6,900.

Quimper en a vu débarquer 8,744, La Forêt,

10,196, Concarneau, 8,730 et Pont-Aven,

11,800.

Roscoir, que l'on .s'attendrait ;\ voir consi-

dérable à ce poiut de vue, a reçu 392 tonnes

seulement, mais îa campagne de Roscoff oti

goémons el sables sont utilisés en quantités

énormes, a ses engrais à pied d'rnuvre pour

ainsi dire. On les emploie sur place au lieud^.

les vendre dans l'intérieur.

AKDOUW-DoJIAZfe..
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SES EXIGENCES EK PRI.NGIPES FERTILISANTS. — ÉTABLISSE.ME.NT DINE FIML'RR

HAÏIO.N.NLLI.E

.\près avoir détermiat' les exigences parti-

culières de l'asperge en principes fertilisants,

nous allons examiner les quanlilés de ces

principes que reçoivent les as^pergeries de

î'Auxerrois par les fumures locales.

Nous avons analysé les fumiers et composts
servant à la fumure, ainsi qu'une litière de
bois récolttk^ à -Vppoigny, et représentant le

type des litières qui entrent couramment dans
la préparation de ces composts.

Composition
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49 kilogr. environ dans les produits d'un c>

aspergerie.

Ces 49 kilogr. ne sont pas dûs exclusive-

ment au fumier; une partie provient de la ré-

serve ancienne du sol, et l'autre de l'ammo-

niaque el des nitrates apportés par les eaux

pluviales.

Par des essais entrepris en 1903 et 1904,

nous avons trouvé qu'une aspergerie située

en sol très pauvre et épuisé par plusieurs

années de culture sans fumure d'aucune sorte,

peut encore puiser annuellement dans le sol,

environ 10 kilogr. d'azote.

En retranchant cette quantité des 49 kilogr.

représentant la moyenne de l'a/ote exporté

par une aspergerie régulièrement fumée, nous

trouvons que la quantité attribuable au fu-

mier est d'environ 39 kilogr. pour un total de

82 kilogr. soit environ 48 p. 100.

Nous arrivons donc à celte conclusion qui

doit se rapprocher de la réalité, que les

griffes d'asperges sont capables d'utiliser les

48 centièmes de l'azote apporté annuellement

par les fumures, proportion plus élevée que

pour beaucoup d'aulres plantes dont les ra-

cines ne forment pas, comme celles de l'as-

perge, un feutrage presque continu à lasurface

du sous-sol.

Partant de ces données, nous voyons qu'il

sera nécessaire de recourir aux engraisazotés

commerciaux pour augmenter le rendement

moyen, et d'autant plus que l'azote est l'élé-

ment que les turions absorbent en plus grande

quantité.

D'après nos essais, pour élever le rende-

ment de 1000 kilogr. il faudra apporter un

supplément d environ 20 kilogr. d'azote, soit

130 à 150 kilogr. de nitrate de soude.

Quant à l'acide phosphorique, s'il n'est ex-

porté qu'en proportion relativement faible,

11 kilogr. 7, contre un apport de 33 kilogr.

par les fumures annuelles, son rôle n'en est

pas moins très important comme nous l'avons

vu.

Les turions prélèvent à eux seuls pendant

la durée de la cueillette et suivant l'impor-

tance de la récolte, de 30 à 48 0/0 de l'acide

phosphorique absorbé pendant toute l'année.

L'asperge a donc surtout besoin d'acide

phosphorique au début de son développe-

ment; celui qui est apporté par les fumiers

et composlsest loin d'être complètement assi-

milable au cours de l'année, d'où la nécessité,

pour une production intensive, d'adjoindre

au fumier une dose suffisante d'acide phos-

phorique assimilable, sous forme de super-

phosphate ou de scories de déphosphoration.

L'acide phosphorique non absorbé enrichi-

ra les sols des aspergeries qui, comme nous-

l'avons vu, sont particulièrement pauvres en

cet élément.

Enlin, bien que l'azote soit la dominante de

l'asperge pendant la période de développe-

ment des turions, c'est cependant la potasse

qui est exportée en plus grande quantité, si

l'on envisage l'ensemble des organes végéta-

tifs.

Une aspergerie de production moyenne-

exporte chaque année 58 kilogr. de potasse,

et, pour un fort rendement, 80 kilogr.,[tandis

que la fumure en apporte annuellement 93 ki-

logrammes.
Mais nous devons nous rappeler que les

sols des aspergeries de notre région sont

presque tous très pauvres en potasse, et que,

par suite de leur perméabilité et de leur faible

pouvoir absorbant, la potasse des fumures

peut être entraînée en petite quantité dans-

les couches profondes sous l'influence de

fortes pluies.

Nous avons donc conclu à la nécessité de

fumures potassiques complémentaires.

L'exportation totale de la chaux est de

35 kilogr. 5, soit environ le cinquième de

ce qu'apporte la fumure. Dans nombre de

terrains suffisamment riches en carbonate de

chaux, il n'y a donc pas lieu de se préoccuper

de la restitution de cet élément.

11 n'en est pas de même pour les sols sa-

blonneux de i'Auxerrois qui ne contiennent-

que des traces de calcaire, et au total, 1 à

2 p. lOOOde chaux. Comme en outre lachaux,^

non retenue par le pouvoir absorbant du sol,

est entraînée en grande quantité par les eaux

de drainage, d'autant plus que les fumures

sont plus fortes, il y a lieu, dans notre région,

de faire de temps à autre un léger chantage

ou marnage, malgré l'emploi des engrais

phosphatés complémentaires qui introduisent

une certaine dose de chaux.

La mngncsie n'est enlevée au sol qu'en-

proportion presque négligeable, 3 kilogr. 3

par an ; il n'y a pas lieu de se préoccuper de

l'emploi d'engrais magnésiens proprement

dits: quant à l'acide stilfuriquc, il sera fourni

en suffisance par le fumier et les engrais

complémentaires phosphatés et potassiques

dont nous recommandons l'emploi.

Choix des engrais complémentaires. — 11 doit

dépendre surtout de la nature des sols que

nous avons étudiés.

Parmi les ençp-ois azoli's organiques, le

sang desséché et la corne torréfiée ont eu nos
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préférences par suite de leur nitrificalion

facile.

Nous avons écarté de nos formules le sul-

fate d'ammoniaque, qui ne convient pas aux

sols sablonneux et secs '"des aspergeries de

l'Auxerrois, et le nitrate dépotasse qui coûte

trop cher et fournil la potasse dans une pro-

portion très supérieure à celle de l'azote

Nous lui avons préféré le nitrate de soude.

Les engrais phosphatés complémentaires

pouvaient être essayés sous forme de super-

phosphate ou de scories de déphosphoration,

qui présentent l'un et l'autre des avantages

spéciaux; les scories convenant surtout pour

les Suis les plus légers et les plus pauvres en

chaux.

Parmi les oup^ais poliissù/ues, nous avons

employé comparativement le sulfate de po-

tasse et la kaïnite, en éliminant le chlorure de

potassium malgré son plus bas prix. Il ne

convient guère à des sols sablonneux, secs,

où l'on aurait à redouter sa causticité.

Le sulfate de potasse a de plus sur lui

l'avantage d'incorporer au sol une dose no-

table d'acide sulfurique, faisant un peu dé-

faut dans la fumure.

Essais d'engrais entrepris de 11/03 à 1905
inclus. — Ayant établi, à l'aide des données
scientifiques qui précèdent, ce que doit être

la fumure complémentaire des aspergeries de
l'Auxerrois, nous n'avons pas voulu recom-
mander nos formules aux planteurs avant de
les avoir soumises, pendant plusieurs années,
à des expérimentations directes et variées

dans nos champs d'expériences.

Nous avons étudié comparativement, l'ac-

tion du fumier seul, l'action du fumier com-
plété par une adjonction d'engrais chimiques
divers, et l'action des engrais chimiques
seuls.

11 nous est impossible d'entrer ici dans le

détail de tous nos essais 'que l'on trouvera

dans le mémoire original) ; nous ne noterons
que quelques résultats obtenus en 1904 et

190.J, car en 1903, nos formules n'étaient pas
suffisamment au point.

Voici, résumés ci-dessous, les essais de

1904.

N» 1. — Ctiamp d expériences de Lindry sables purs

Rendement
à

riicctarc.

Parcelle n» 1. — Fumier et scories 3, "58 kilogr.
— n» 2, — Fumier et scories, plus engrais complémentaires... 4,223 —

N" 2. — Champ d'expériences de Charbuy.

Parcelle n" 1. — Fumier seul 3.229 kilogr.
— n" 2. — Fumier, plus engrais complémentaires à base de

scuries 6.39.^

N° 3. — Champ d'expériences des Bries.

Parcelle n» 1. — Fumier seul 6,674 kilogr.

— D» 2. — Fumier et engrais complémentaires à base de sco-

ries 8,162 —
— n» 3. — Fumier et engrais complémentaires à base de su-

perphosphate 8.858 —
N' 4. — Champ d'expériences d'Héry sables purs .

Parcelle n" 1. — Sans engrais 2.292 —
— n» 2. — Fumier seul 2..sn —
— n" 3. — Demi-fumure au fumier, plus engrais comiilémen-

tnires ;'i base de scories :i.Ij1 —

Excédent
sur

lo témoin.

465 kilogr.

1,166 kilogr.

1,488

2,184

C'est le champ d'expériences des bries

qui, par suite des qualités physiques du sol

et du sous-sol, et de la jeunesse de sa plan-

tation, fournit les récoltes et les excédents

les plus élevés.

Le bénéfice brut réalisé par hecVîivii , engrais

déduit, s'élève pour la parcelle n" 2 à 412 fr.,

et pour la parcelle n° ;t à (î.'iii fr. (1).

1; En ciimptant les aspcrg

fr. 3o le kilogramme.
au prix moyen de

Ici le superphosphate l'emporte sur les

scories, probablement par suite de la plus

grfinde dissémination de l'acide phospho-

rique soluble, et de sa meilleure utilisation

])ar les grifles.

Nous avons voulu voir s'il en était de

même dans des sables plus li'gers et plus

secs, manquant de chaux; des essais furent

entrepris en 190.'i, dans notre champ d'cxpé-
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riences de Charbuy, et ne purent malheu-
reusement être renouvelés aux Bries.

Deux parcelles reçurent : l'une un engrais
complémentaire à base de superpliosphate,

Tautre un engrais à base de scories, à prix
égal d'acide pliosphorique.

La parcelle avec superphosphate produisit

3,780 kilogr. de turions à l'hectare, et la par-

celleavec scories 3,8!)0 kilogr. La différence

en faveur des scories n'est pas forte, mais
nous croyons qu'elle s'accentuerait d'année
en année; la récolte fut d'ailleurs amoindrie
par suite de temps froids et.pluvieux.

Eu'G. ROUSSEAUX, Ch. Brioux,

Directeur Préparateur

'le la Station agronomique de l'Yonuc.

{A suivre.)

TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LES HOMMES

dée I
On nous a demandé de donner une

des diverses quantités d'ouvrages qui

peuvent être exécutés, en moyenne générale,

ppr les ouvriers ordinaires de nos exploita-

lions; voici les iadications que nous avons

pu réunir à ce sujet :

Travail offeclu*'- par j'jurnée.

Labour de défrichement
à la bêche 0.2 ;i . o are.

Labour ordinaire à l;i

bèihe 1 à 1.0 are.

Liilioiir ordinaire à la

houe 1.1 à 2 ares.

Semis à la volée 400-000 ares.

Plantation à la bêche
(pommes de terre).... 9-10 ares.

Repiqiuige (choux) S-7 ares.

Plantation de boutures

(1 homme et 1 aille).. . l,:)00-2,000 boutures.

sarclage,' binage 6-12 ares.

Buttage_des vignes o-8 ares.

Binage Jes vignes 7-tO ares.

Taille des vignes 8-10 ares.

Placement des échalas.

.

10-15 ares.

Traitement aux poudres
aiiticryptogamiques. .

.

70-100 ares.

Traitement aux liquides

anticryptogamiques ou
insecticides tOO-tliO ares.

Bécolte'des fourrages :

Prairies naturelles.... 30-40 ares.

Prairies artilicielles. .

.

50-60 ares.

Fanage :!0-40 ares.

liécolte des céréales :

A la faucille 15-20 ares.

A la sape 30-40 ares.

A la faux 40-55 ares.

Récolte du colza 15-20 ares.

Récolte du liu 3-5 ares.

Récolte du chanvre 3-4 ares.

Arrachage des- racines

(betteraves, navels, ca-

rottes, chicorées) 7-10 ares.

Arrachage des tubercules

(pommes de terre, to-

pinambours) ,.. 2-3 ares.

Battage au fléau 250 à 300 k. de gerbes.

RottelagedespaiIles(liens

piéparés il'avance; un
h(.)mme et un aide)... 600 à 700 gerbes

de 10 à t5 k.

Cliargement dans une
voiture 8,000 à 12,000 k. four-

rages, pailles ou fu-

mier.

Chargement dans une
brouette 20 à 25 mètr. cubes (1)

Chargement dans une
voiture 15 à 20 mètr. cubes 1

1 '

Il est bien entendu que les chiffres ci-dessus

ne sont donnés qu'à titre d'indication ; ils sont
influencés par la nature même de l'ouvrage,

qui peut être plus ou moins bien soigné, par
la résistance opposée aux divers outils, enfin

par riialdlelé professionnelle et la puissance
de l'homme, cette dernière dépendant de sa

taille et surtout de son régime alimentaire.

M. U.

LES FORCES HYDRAULIQUES DE LA SARTHE

heJonrnal d^A g ri en lime prali/pin a parlé

de l'ouvrage de M. Henri Bresson sur la mise
en valeur des moyennes et basses chutes
d'eau en France (2) ; l'auteur a voulu montrer
qme.dans les déparlements de la région nor-

(1) Terre remuée, racines ou tuliercules.

(2) La Houille verte, par Henri Bresson, prix :

T fr, SO.

mande, il existe de nombreuses chutes d'eau

capables d'être mises utilement en valeur pour
la production de l'électricité.

Nous prendroKS aujourd'hui comme
exemple le département de la Sarthe qui

comptait 1S3.') moteurs liydrauliques employés
en IS.'il), alurs qu'il n'y en avait plus que 725

d'ulilisês en lltUO.
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Les forces hydrauliques du département

de la Sarthe sont indiquées sur la. carte ci-

jointe ^(ig. 6) ; la puissance moyenne uti-

lisable des usines liydraiiliques, atteint

13,900 clievaux, dont ."^iOO sur les rivières

navigables et f<,.)00 sur les cours d'eau non

navigables. En 1900, les 078 usines hydrau-

liques comprenaient:

(in:Moulins :\ bit'

Scieries de bois..

.

Industries te.xtiles.

;aktiie

Papeteries 7

Traitement des métaux. 7

.Moulins à tan 6

I sines diverses 21

47

Parmi les usines hydro-électriques décrites

par iM. Hrcssou, nous donnerons les exemples
suivants ;

Le Luile, chef-lieu de canton de .(.700 ha-

bitants, dispose d'un ancien moulin à lan et

à blé situé à "2 kilomètres sur le Loir, qui a
été transformé en Station centrale : l'éclairaste

CTAT COMPARATIF

FORCES HYDRAULIOUES

aVRTHE
vers 1900

Carie dressée

parHenn Bresson
eilSOS

li^^ 6. — Les forces hyilrauliques du départemeiil do la .Sarlho

(carte dressée par M. Henri Bresson).

municipal emploie H(> lampes : il y en a envi-

ron 1,.">(K) chez les aijoimés. Ce qui relient

l'allention dans l'installation du Lude, e'esl

l'emploi, pendant le jour, de l'électricilé pour
la force motrice dans ime région de la France
considér(''e ordinairement comme peu pro-

pice aux transports d'énergie.

La dynamo de l'usine hydraulique fournit

le courant continu à 2iiO volts, envoyé à

2 kilomètres à deux dynamos montées sur le

même axe ; ces dernières mac^hines, jouant le

rôle d'un transformateur rotatif, distribuent

le courant à HO volts par trois fils. Trente

deux moteurs électriques sont actionnés au
Lude : une scierie emploie un moteur de
18 chevaux pour une scie à ruban débitant le

bois en grume et un moteur do 1:2 chevaux à
une scie circulaire

;
puis viennent un menui-

sier avec 2 moteurs de 7 et de i chevaux,

2 mécaniciens, 1 charron, 1 tourneur en bois,

1 coutelier, 2 huiliers, 1 grainetier ;iyant un
élévateur automatique de fourrage, I laiterie-

beurrerie, i grand atelier de confection de

vêtements, I fabrique d'eau gazeuze ; 2 mo-
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leurs servent à l'irrigation dune prairie et à

l'enlreliea d'un parc, 4 enfin sont en usage

pour des pompes chez des particuliers.

Admettrait-on, ajoute M. Bresson, que ces

travaux d'ordre si diflérent eussent pu être

produits par des moteurs séparés au cliar-

bon,^voire même au pétrole ? Les frais n'en

eussent certainement pas valu la peine; c'est

surtout celte disponibilité continuelle de

l'électricité qui en fait le charme et repré-

sente aussi une économie de temps non négli-

geable, par rapport aux autres modes de

production de l'énergie.

Le moulin des Calots, sur la Sarthe, com-
mune de la Ferlé-Bernard, présente un
exemple de transport d'énergie de deux

chutes voisines dans une minoterie ; la force

transportée à 900 mètres est d'environ

35 chevaux.

A Malicorne (1,300 habitants), également

sur la Sarthe, l'ancien moulin à céréales,

utilisant trois roues hydrauliques de 10 che-

vaux chacune, continue à moudre le jour,

ne se tranformant en usine d'électricité qu'à

l'approche de la nuit; il n'y a ni accumula-
teurs ni maciiine de secours ; la dislance au

centre de la localité est d'environ 300 mètres;

depuis 1898 on utilise 30 lampes à 110 volts

pour l'éclairage public et :i00 lampes chez les

abonnés.

Knfin citons encore les usines hydro-élec-

triques de la Chartre-sur-Loir (1,600 liabi-

tants), de Vaas (1,600 habitants), de Sablé

(6,100 habilants), Conneré (2,230 habitants),

qui montrent le développement pris par l'uti-

lisation des chutes d'eau pour la production

de l'électricité dans le département de la

Sarthe.

R. Dess.\isaix.

PINUS RADIATA

Si nos principaux Pins européens : Pinus

Laricio, P. J'inastcr, P. Pinea, P. sylveslris,

ont conservé, grâce sans doute à leur indi-

génat, une prépondérance notable sur les Pins

étrangers, auj'poinl de vue forestier et éco-

nomique, ces derniers l'emportent, et de

beaucoup, par leur nombre, leur diversité et

surtout par leur beauté au point de vue orne-

mental.

De la cinquantaine d'espèces anciennement

connues et pour la plupart introduites en

cultures, environ trente sont américaines,

une dizaine asiatiques, et, des neuf espèces

européennes, quelques-unes s'étendent jus-

qu'en Orient. C'est donc l'Amérique septen-

trionale qui en possède, et de beaucoup, le

plus grand nombre, comme aussi quelques-

unes des plus remarquables, parmi lesquels

il suffira de citer les P. Slrobus, P. ponde-

rosa, P. Coidteri, P. Sabiniana, P. radiala.

Plusieurs des espèces asiatiques égalent en

beauté ces derniers, et l'emportent même sur

eux ; tels sont, entre autres, les P. excelsa,

P. parviflora, P. Bungeana, etc.

C'est, toutefois, d'une des plus belles

espèces américaines que nous voudrions plus

particulièrement entretenir les lecteurs, le

P. radiata, Don, connu aussi sous le nom de

P. insigiiis, Loudon, qui est originaire de la

Californie, patrie commune à de nombreuses

espèces.

Ce Pin fut d'abord découvert durant le

voyage de Lapeyrouse, en 1787, par Colli-

gnon, qui envoya au Muséum de Paris un

seul cône, dont les graines produisirent

douze plantes, que Loiseleur décrivit, en

1812, sous le nom [de Pinus californica. Ces

plantes disparurent, sans doute durant un
grand hiver, l'espèce n'étant pas absolument

rustique sous le climat parisien. Douglas

l'introduisit de nouveau, en 1832, en Angle-

terre, et Loudon le décrivit alors sous le nom
de Pinus insignis, en 1838. Entre temps,

Coulter en avait de nouveau recueilli des

spécimens dans son pays natal, que Don dé-

crivit en 1836, dans les Transactions of ihe

Linncan Society. Ce dernier nom, de trois

ans plus ancien, a donc la priorité sur celui

de Loudon, et doit être adopté (1).

Depuis cette deuxième introduction, le

Pinus radiala s'est répandu dans les régions

à climat tempéré, mais peut-être pas autant

chez nous qu'il le mérite, si l'on tient compte
de la grande rapidité de son développement,

de son adaptation aux climats maritimes et

de son utilité pour fixer les sables mouvants,

de son port compact, qui permet de l'utiliser

comme brise-vent, et de la beauté de son

feuillage, qui est d'un vert gai caractéris-

tique ; enfin de la vaste étendue de notre ter-

ritoire dont il peut s'accommoder.

Sans doute, les exemplaires ne sont pas

rares sur le littoral de l'Océan, dans le Midi

{Il Ex A. Kent, in Veitch, Maiiual of Coniferœ,

Ed. Il, 1900, p. 372 et seq.
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de la France et ailleurs. Carrière, dans la

deuxième édition de son Traité r/éni>nil des

Conifères, parue en 1867, en citait un planté

à Cherbourg, dans la propriété de M. Hei'pin

de [Krémont, qui mesurait à cette époque

17 mètresde hauleur cl qu'il considéraitalors

comme le plus fort.

Mais c'est probablement en Angleterre que

se trouvent les exemplaires les plus nom-
breux et les plus remarquables par leurs

grandes dimensions. Tel est, en particulier,

celui dont une figure était publiée récem-
ment dans le Gardener's Chronicle. Nous ex-

Fig. 7. — Piitus railiata.

Exemplaire iiL'«'- 'if '> an-^.

trayons de l'article qui l'ai-compagnail {l)les

renseignements ci-après concernant cet

exemplaire remarquatde, que l'âge fait re-

monter aux ]iremiers temps de l'introduction

de Douglas :

" Cet arbre, dit M. Il \ , » Trevius Cardens,
lîfJrulh, Cornwall », le plus fort que je con-
naisse, a l'tô planté il y a envinm soixante-dix

ans. Il mesure !''> mètres de liaulenr et son tronc

a i mèlios de circonférence à I mètre du sol.

Quelques-unes de ses grosses liranclies ont con-
servé des cônes, près de la lii.'r iirincipale, où

il) Gdidener's Chronicle, 1905, part. Il, p. 43.'),

fig. 163.

elles forment des sortes d'excroissances d'aspect
très singulier sur 1 ecorce profondément cre-
vassée. )>

Les cônes de ce Pin sont généralement
groupés par deux ou trois, sessiles, si forte-

ment réiléchis que la pointe vient presque
toucher le rameau qui les porte et par suite

asymétriques, le côté externe étant beau-
coup plus développé et à écailles bien plus

grandes; ils mesurent 10 à l'2 centimètres de
longueur et 6 à 7 centimètres dans leur plus
grand diamètre (2).

Dans une récente note du même journal{3),

M. A.-C. Bartlett signale plusieurs

arbres plus remarquables encore,

existant;! Pencarown, dans le Corn-
wall. Le plus grand mesure environ

30 mètres et 4™. 23 de circonférence

à l"'.oO du sol. Un autre mesure
27 mètres de hauteur et 4 mètres
de circonférence. Ces exemplaires
ont été plantés en 184i. D'autres,

plantés en ISiî), mesurent environ

21 mètres et 4 à 3 mètres de circon-

férence.

M. Bartlett fait remarquer que
ces arbres furent plantés sous le

nom de P. insigtiis. Un autre, planté

en 1831, sous le nom de Pinus ra-

diata, se montre, parait-il, distinct

des précédents par son port dé-

primé, par son feuillage plus pâle

et par ses cônes plus petits, plus

arrondis et plus épineux. Ces diffé-

rences conduisent l'auteur à se de-
mander si les deux espèces n'au-

raient pas été réunies à tort.

.\ 1 âge et aux dimensions que
nous venons d'indiquer, l'arbre peut

être considéré comme adulte; il

cesse, d'ailleurs, de s'accroître en

hauteur, sa cime s'arrondit, tandis

que ses branches les plus inférieures

s'éteignent progressivement. C'est

donc entre cinquante et soixantej,ans qu'il

pourrait être exploité au point de vue fores-

tier. Son bois n'est pas toutefois très estimé

comme bois de charpente.

liien qu'il soit avéré que le Piniis rndiata

ne peut atteindre de grandes dimensions

dans la région parisienne et les autres ré-

gions à température hivernale analogue, les

grands hivers le faisant toujours périr, il

n'en est pas moins certain rjuil peul résister

(•2) Les Conifères et Taxacées, par S. Mollet, p. m,
ng. 3'J.

(3) L. c, 1906, part. I, p. 132.
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à plus de 10 degrés de froid. Il en existe à

Verrières, dans le parc de M. de Vilmorin,

quelques exemplaires âgés de cinq ans, qui

eut par conséquent résisté sans soutîrir à des

froids assez rii;oureux. C'est, d'ailleurs, à

l'état juvénile que celte espèce, comtue tous

les végétaux ligneux, du reste, est le plus sen-

sible. Plus tard, la tige et les rameaux se

lignifient et les extrémités sont seules dé-

truites; mais la vigueur de l'arbre est telle

que des rameaux de remplacement se déve-

loppent rapidement, et un an après, il n'y

parait presque plus.

La ligure ci-contre (fig. 7'j, qui représente

un des exemplaires précités, vient à l'appui

de cette rapidité de développement, rapidité

qui égale pour le moins celle du Piniisr.rcelsa,

la plus grande que l'on connaisse. L'arbre

atteint déjà l^.oO et sa dernière pousse

00 centimètres de loogueur. Si, comme on

tend à l'admettre, notre climat se modifie

dans le sens de la rigueur moindre des

hivers, ce que continuent, d'ailleurs, plu-

sieurs des derniers hivers, ce Pin deviendrait

BÉT.UL EN 1906

d'importance capitale pour l'ornementation

des parcs paysagers, ii cause de la teinte

vert gai de son feuillage, qui tranche vive-

ment sur le fond plutôt sombre de la plupart

de ses congénères.

Le Pin de Monlerey n'est nullement exi-

geant sur la nature du sol, et pousse à peu
près partout; son développement est toute-

fois d'autant plus rapide que la terre est plus

fertile. Dans le Nord, on fera bien de choisir

pour lui des endroits chauds et, si possible,

abrités des vents du nord par d'autres arbres.

Dans ces coiulitions, on pourra espérer le

conserver jusqu'à ce que survienne un hiver

exceplionuelletnent rigoureux, et, jouir pen-

dant ce temps du spectacle de son dévelop-

pement rapide et de sa masse de verdure,

dont le ton gai contraste agréablement sur le

fond sombre de ses congénères. Ajoutons

qu'on se procure aujourd'hui facilement des

graines dans le commerce et qu'on peut se

donner le plaisir d'élever soi-même ses

arbres, ce qui n'est pas -sans attrait pour les

amateurs. S. Mottct.

LE COMMER(^E DU BÉTAIL m i'.900

Le commerce du bétail a été soumis cette

année-ci à un ensemble île circonstances les

plus diverses : l'abondance de l'offre chez nous,

la rareté à l'étranger, la température, la fièvre

aphteuse sont venues tour à tour exercer leur

influence en baisse ou eu hausse sur nos mar-
chés. On peut dire toutefois qu'en général la

vente s'est faite dans des conditions défavora-

bles.

On a vu d'abord, durant le premier trimestre,

les prix Ju gros bétail descendre de jour eu jour,

sous l'effet d'offres fort élevées et bien supé-

rieures à leurs coiTespoudantes de i90b. La
venue sur nos foires et marchés Je quelques

acheteurs suisses, italiens et belges, puis une
diminution de nos [ressources à la (in des ani-

maux d'écuriél nt alors que les animaux d'herbe

n'étaient pas encore prêts, ont provnquH' ensuite,

de lin avril au l:i juin, un niouvemi-nt de hausse

assez accentué. Du prix de 1 fr. 30 le kilogramme
de viande nette, auquel elle était descendue, la

première qualité des bœul's est remontée à

1 fr. 36.

A partir de ce moment la sécheresse a com-
mencé à se faire sentir et n'a pas discontinué

jusqu'à la mi-octobre, rappelant ainsi la désas-

treuse année de 1893. Les prés se sont desséchés,

les mares et les sources se sont taries, de sorte

que les herbagers ont été contraints de vendre
précipitamment leurs animaux quel qu'en soit

l'état. Le marché de la Villette s'est trouvé, pen-
dant cette période, chargé à l'excès. L'approvi-

sionnement y a souvent dépassé a,000 tètes et

s'eslimème élevé à'6i533 têtes le:34-septembre.

Entre temps un autre facteur de baisse se pro-

duisait. La hèvre aphteuse éclatait dans le dépar-
tement des Oeux^èvres, -gosnait la Charente-
Iflférieure, le Maine-et-Loire et était apportée
aux abattoirs de la Villette par des envois de
bestiaux des régions infectées, envois qui n'au-

raient dû être faits tjue conformément aux pres-

criptions de la loi, c'est-à-dire sous régime sani-

taire, et qui, contre toute prudence, ont bénéficié

de la libre pratique.

Le marché de la Villette, en raison de son voi-

sinage avec les abattoirs, s'est tiouvé ainsi

exposé à la contamination et il a été, par suite,

considéré comme susceptible de répandre, par
ses réexpéditions, la maladie en province. On sait,

en effet, que le marché de la Villette approvi-
sionne non-seulement Paris et la banlieue, mais
aussi une grande partie de l'Est, du Nord et de

l'Ouest de la France.

Lui faisant expier la faute commise par les

départements où la maladie avait pris naissance,

le Préfet de police, sur lesinstructionsdu ministre

de l'Agriculture, interdisait alors, jusqu'à nouvel
ordre, par arrêté du 18 juillet, les réexpéditions

de ce marché. De sorte qu'au moment où l'offre

y prenait des proportions tout à fait exception-

nelles, les débouchés s'y restreignaient. Aussi la

première qualité des bœufs descendait-elle à

i fr, îO, tandis que les sortes inférieures deve-

naient d'un placement on ne peut plus diflicile.

Il s'est vendu, à la Villette, de» animaux de troi-
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sième qualité à moins de fr. oO le kilogramme

de viande.

Et alors que nous aurions eu tant besoin de

l'étranger, où les prix du bétiiil ("'taienl et sont

encore fort élevés, l'Italie et la Belgique, alar-

mées, soi-disant, par l'état sanitaire du troupeau

de certaines de nos régions, — état sanitaire

autour duquel nous avons fait beaucoup trop de

bruit, — fermaient successivement leurs fron-

tières à notre bétail ; la .Suisse s'abstenait de

nous on demander et l'Allemagne persistait à se

refuser, malgré les besoins les plus manifestes et

les réclamations les plus pressantes des syndi-

cats de bouchersde tout l'empire, à laisser im-

porter riiez elle aucun animal venant de France.

Au mois de septembre, les Lmufs de première

qualité valaient 2 fr. .10 le kilogramme de viande à

Herlin, tandis qu'on ne les payait que fr. 1.40 à

l'ai'is. L'Autriche nous aurait pris des bovins si

la Suis?e ne lui avait relusé le passage en transil.

Ce refus nous toucbail d'autant plus que nous

laissions transiter, nous, des convois de bœufs
canadiens eu destination de It Suisse.

On voit par là que nous ne saurions faire trop

d'efforts pour inspiier à l'étranger une meilleure

opinion de l'état sanitaire de notre troupeau.

Le premier moyen à employer, c'est l'unification,

comme nous l'avons déjà demandé, de notre ser-

vice d'insppclion sanitaire, qui, plus ou moins

bien organisé par département et ne relevant

que de l'autorité des préfets, ne présente actuel-

lement aucune cohésion. Les efl'ets de la bonne
organisation d'un département, à cet égard, sont

annihilés par l'insuffisance d'organisation du
département voisin. C'est Is ca^ du département

de la Seine vis-à-vis d'une grande partie de la

province. Le rattachement du service sanitaire

au Ministère de l'Agriculture s'impose. Il faut

que le ministre de l'Agriculture ail entre les

mains les organes nécessaires pour prescrire et

faire appliquer les mesures propres à localiser

le mal, lorsqu'une épi/.oolie éclate quelque part-

Le mal étant localisé, il serait bientôt éteint.

>'ous ponnions alors élever la voix vis-à-vis

de l'étranger pour nous faire ouvrir ses fron-

tières. Il y aurait à cela profit pour lui comme
piiur nous, puisque les prix de la viande tant

chez lui, où ils sout trop élevés, que chez nous,

où ils ont été un moment trop bas, se nivelle-

raient par le jeu de nos exportations.

Quant au marché de la Villelte, le grand régu-

lateur des cours du bétail en France, il conser-

verait l'élat sanitaire irréprochable qu'il est en

droit d'attendre de sou service d'inspection fort

bien organisé et de sa désinfection bi-hebdoma-
daire très complète. Il ne serait plus exposé à

Mue mesure comme celle qui l'a frappé celle

année-ii et qui, bien que rapportée (juclques

semaines après avoir été prise, a eu sur les cours

une action si déprimante.

D'autre part, notre Agriculture, prîlce â une
intervention opportune des inspecteurs sani-

taires et l'application raisonnée des mesures de

Iiropliylaxie, serait garantie contre le retour d'une

épizootie comme celle de 1901-1902, qui a coûté

tant de millions.

La mi-octobre a été le point de départ d'une

période nouvelle. Les marchés se trouvant beau-

coup moms chargés, et, — contre-coup de ce

qui venait de se passer, — quelquefois taible-

raent garnis, les cours ont repris une marche-

ascendante. La première qualité des bœufs est

successivement remontée à 1 fr. 50, i fr. 36 et

1 fr. tiO. Le choix atteint même 1 Ir. 70. Rien ne

fait prévoir un recul, quant à présent, en cette

catégorie de viande. En foin il a été fait uae

bonne première coupe, mais il n'y a pas eu de

regain et la récolte en racines a été très faible.

Ciimrae nouvelles signalons : 1" que, sur la

demande de nombre de nos cultivateurs qui élè-

vent la race hollandaise et qui étaient désireux

d'infuser du sang nouveau à leur troupeau,

l'importation en France de bétail hollandais,

interdite depuis plusieurs années, vient d'être

de nouveau autorisée ;
2» que la convention

commerciale intervenue entre la France et la

Suisse abaisse de .32 fr. à 27 fr. le droit d'entrée

de nos bœufs en Suisse.

Les moutons se sont maintenus à des prix

assez élevés presque pendant tout le premier

semestre. La première qualité a valu, jusqu'à

fin mai, de 2 fr. 10 à 2 Ir. 20 le kilogramme de

viande, et, de cette époque au Commencement
de septembre, de 1 fr. 'J6 à 2 fr. 04, exception-

nellement 2 fr. 10. ^'

L'intervention des arrivages d'Afrique, plus

abondants que l'année dernière et de bonne

qualité (il est venu, cette année-ci, à Marseille,

un million de têtes de cette provenance', a été

la cause de ce premier fléchissement. La séche-

resse n'a eu réellement d'effet qu'à partir de

septembre. Le Midi, où elle sévissait avec inten-

sité, a porté l'approvisionnement du marché de

la Villette à des chiflres qu'on n'avait pas vus

depuis plus de vingt ans, c'est à dire depuis que

les importations iHrangères ont cessé, ce qui a

fait descendre les prix des sortes moyennes par-

'iculièrement. la première qualité-, fort rare,

restant toutefois aux alentours de 2 fr. le kilo-

gramme.

Depuis deux mois il y a reprise et on cote, en

tin d'année, le choix de 2 fr. 16 à 2 fr. 24 et même
2 fr. 30.

11 n'y a eu, celte année-ci. ancuu arrivai;e de

moutons étrangers.

De janvier à lin septembre, les veaux sont

passés, en première «piiUité, de 2 fr. 30 le kilo-

gramme de viande à I fr. 8C. ; ils soûl même des-

cendus, dans la deuxième quinzaine d'août, à

1 fr. 7V. Tout l'été l'olTre a été abondante. Aucun

éleveur ne se souciait, semble-l-il, de grossir

son troupeau, en raison de la rareté de la nour-

riture. Les veaux de qualité inférieure se sont

vendus souvent à moins de 1 fr. 20 le kiloi:ratume

de viande. Le Ilot passé, on est revenu à la plus

haute cote de l'année et on la dépasse même, fin

dt'cembre, de fr. 0:i à fr. 10.

Les porcs ont été chers toute l'année. Ils eu
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sont qu'exceptionnellement descendus au-dessous

de i fr.le kilogramme vif en première qualité et

on les a vus monter jusqu'à 1 l'r. 30. Dans la

dernière semaine de décemlire, ils sontù I fr. 24.

Durant le premier trimestre, il a été exporté

en Allemagne une certaine quantité de ces

animaux, soit directement, abattus, soit vivants,

en passant par la Suisse. Il est à remarquer que

le gras a eu, pendant une grande partie de cette

année, les préférences de l'acheteur. On doit

voir là un effet de la cherté du beurre et de la

rareté du suif, conséquence de la sécheresse.

Voiri maintenant un tableau comparatif de

l'offre et des prix en 1903 et 1906, au marché de

la Villette.

Quanlitt'S présentées au marclu'.

TRIX MOYENS

Par kilogr. de viande ncUc. Pur kll. vit.

Bœufs. Moutons. ^'eaux. Porcs.

1" 3" 1" 3' 1" 3" 1" !«

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. tr. c. fr. c. fr. c.

1903. I.:i3 l.i3 2.12 1.50 1.98 1.43 1.04 0.93
1906. 1.47 1.09 2.06 1.4:; 2.10 1.39 I.IG 1.0.^

En outre il a été introduit directement aux
abattoirs de Paris :

Gros bétail. Moutons. Veans. Porcs.
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D'accord, répondrons nous ; mais quand verra-

t-on revenir une année comparable sous ce rap-

port à Tannés 1900 ? Pas de longtemps, assuré-

ment...

Vn hectolitre de lait donne en moyenne 15 kil.

de poudre de lait. Au printemps, lorsque les vaches

se nourrissent d'herbes tendres et aqueuses, le

rendement en poudre est un peu plus laible ;
il

est un peu plus élevé en été.

Le procédé de fabrication qui a été suivi pour

les essais faits sur l'Aubrac, jusqu'à ce jour, est

le procédé Hatmaker.

L'appareil actuellement en service peut traiter

30 hectolitres de lait en une journée de dix

heures, et donner ainsi une moyenne de ioO kil.

de poudre de lait par jour, soit 45,000 kilogr, par

exercice animel, si nous comptons seulement

100 jours de travail par an.

On verra s'il y a lieu d'augmenter de suite cette

fabrication.

La poudre de lait fabriquée sur l'Aubrac en l'.'Oa

et 1900, a été vendue directement à la clientèle,

à des prix assez avantageux et supérieurs à 2 fr.

le kilogr.

Les Pères Blancs d'Afri(iue en ont absorbé

une proportion imporlanli- pour leurs missions

du Tanganika, du Soudan, ou du Sahara.

Sur les principaux marchés de la poudre de

lait, qui sont Londres et Anvers, cette poudre,

fabriquée en Suisse pour lu plus grande partie,

est achetée par les commissionnaires en gros à

des prix variant de 1.50 à 2 fr. le kilogr. soit une

moyenne de l.Tii.

En partant des diverses données que nous avons

indiquées :

.\chat (lu lait à 1 i- fr. l'hertolitre
;

Traitement de .'ÎO hectolitres de lait par jour;

HenJementde ll-i 0/0 du lait en poudre de lait
;

Venle de la poudre de lait à 1 .75 le kilogr.
;

Les prix de revient et les bénéfices probables

peuvent s'établir de la manière suivante :

Traitement de cent litres de lait.

Df'penses.

Achat nu-.
Emballage et transports 1

.Main d'œuvre et combustible 90

Droits à l'inventeur 2.30

Total 18.40

Le droit de 2 fr. aO par cent litres de lait traité,

que s'est réservé l'inventeur de l'appareil mis en

usage, semble exagéré; on cherche à en affran-

chir la Société en adoptant un autre procédé de

fabrication. Mais en attendant, il faudra subir ce

droit.

Voyons maintenant ce que seront les recettes:

Recelles.

i;i kil. de poudre de lait à 1.75. .. , 26 fr. 2.5

Bénéfice

.

20.25 — 18.10 = 7 fr. 85

Traitement journalier 3,000 litres

Et pour cent jours :iOO,000 litres

7.83 X 300, OUU : 100= 23,3i)0 fr.

Une Société au capital de un million et demi,

comme celle dont il est ici question, doit faire,

dira-t-on tout de suite, plus de 2:1,550 francs de

bénéfices, à peine de disparaître rapidement.

Très bien ; mais il faut savoir que la Société

des laiteries de l'Aubrac se propose de fabriquer,

parallèlement à la poudre de lait, divers autres

produits dérivés du lait. Nous en reparlerons pro-

chainement.

Fernand de Barbau.

L'ÉLEYÂ&E DANS LA FRISE ALLEMANDE

La cole de la mer du Nord est bordée, depuis
la Hollande jusqu'au Jutland, d'une bande de

terrains d'alluvions extrêmement fertiles : ce

sont ce que les Allemands appellent les J/ocvr/ii-'n.

Le sol, constitué originairement par des dépôts

vaseux, est riche et compact; il renferme ordi-

nairement une assez forte proportion de calcaire

et si celui-ci fait défaut, ce qui arrive surtout

sur les bords des estuaires des fleuves, on y peu^

remédier par des marnagrs ; la marne se trouve

en effet presque partout dans le sous-sol à deux
ou trois mètres de profondeur. Les marschen
ne s'iHendenl pas très loin à l'intérieur des

terres, mais forment comme une « ceinture

dorée » dont la largeur varie de cinq à vingt

kilomètres. C'est une plaine basse et humide
exposée aux incursions de la mer; aussi les pre-

miers habitants du pays avaient-ils installé leurs

habitalions sur de petits monticules artiliciels

appelés lerper: en Hollande ou irarfen en .\lle-

magne. Ils échappaient, ainsi avec leur bétail, à

la fureur des Ilots, mais la campagne était bien

souvent ravagée et les récoltes détruites; pour

remédier à ce Iléau des inondations on diit

construire des digues qui aujourd'hui étendent

leur ligne ininterrompue depui.s la Zélande jus-

qu'à l'extrémité du Jutland. Ces travaux furent

exécutés par des associations de propriétaires

intéressés, qui, depuis, veillent à l'entretien et à

la réparation des digues. Celles-ci sont percées

d'écluses où aboulissu-nt des canaux destinés à

écouler les eaux en excès; les pluies sont en

effet très abondantes et la mauvaise saison, sans

être très rigoureuse, dure longtemps, le soleil

d'autre jiarl n'est jamais ardent, de sorle que

l'évaporation est peu active sous ce ciel toujours

couvert. Il résulle de ces conditions du climat

que l'assainissement des terres s'impose; il est

rendu difficile par Ihorizontalilé du sol, ce qu

a contraint à creuser de nombreux fossés qui en

hiver sont constamment pleins d'eau. Quelques

cultivateurs essaient actuellement de les rem-
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placer, au moins en partie, par des drainages, ce

qui présente l'avantage d'augmenter notablement
la surface du sol cultivable.

Le sol compact et humide, les pluies fréquentes
rendent le travail des terres particulièrement

difficile. 11 faut renoncer à entrer dans les

champs en hiver; la période pendant laquelle

ou peut donner les façons culturales est donc
très courte, soit à l'automne, soit au printemps.

Cela nécessite des attelages et un personnel
nombreux que l'on ne peut utiliser le reste du
temps. Parfois aussi les céréales d'hiver sont

compromises par l'humidité ou gèlent lorsque le

vent du nord vient à souffler sur le sol nu.

Toutes ces diflîcullés, dérivant de la nature du
terrain et du climat, ont amené les cultivateurs

de cette région à faire sur leurs domaines une
grande place aux cultures fourragères : prairies

permanentes ou artiticielles, qui sont vraiment
les productions naturelles de la contrée. L'éle-

vage et la production laitière sont ainsi devenus
le mode d'exploitation dominant des fermes des

marschen. Cet élevage porte à la fois sur les

chevaux et les bovidés, il présente des modalités

différentes suivant les régions : tandis qu'aux

environs de Cuxhaven il est étroitement uni à la

culture et aux prairies artificielles et tempo-
raires, sur la rive gauche de la Wéser, au con-
traire, il se pratique sur des herbages naturels de

grande valeur qui. occupent la presque totalité

des domaines.
("'est dans la Frise orientale, entre l'Olden-

bourg et la Hollande, qu'on peut l'étudier avec

le plus de [irofit ; c'est là qu'il a son caractère le

plus général et qu'il est le mieux organisé. Il est

ordinairement associé à la culture, les prairies

permanentes occupant environ la moitié de la

superficie des domaines. Cela explique en partie

pourquoi l'élevage est mixte portant à la fois sur

les chevaux et les bêtes à cornes. Le cultivateur

a besoin de chevaux pour l'exécution rapide de

ses travaux agricoles et pour ses charrois sur

route ; ces travaux d'autre part sont de courte

durée, il est donc facilement amené à emplojer
de préférence des juments donl il fait des pou-

linières.

Prenons comme exemple la ferme de Hinle

aux environs d'Eniden. Sur 00 [hectares les pâ-

tures en occupent MO, dont cinq ont été fauchés

en 1903 ; le rendement moyen est de 4,oO() kilogs

de foin sec à l'hectare. Le fermier possède deux
Juments d'élevage dont les produits sont dressés

et vendus à l'âge de quatre ans, après avoir

donné un travail elTectif pendant deux ans ; les

prix varient de 850 à 1,700 francs. Le domaine
nourrit en outre vingt vaches laitières et autant

de jeunes; les milles sont achetés à 18 mois
comme reproducteurs par des agriculteurs de la

Siaxe ou du Brandebourg qui les paient de bOO à

l,'200 francs; les génisses sont conservées pour
remplacer les vaches de réforme. Ces animaux
passent tout l'été au pâturage, nuit et jour; c'est

là qu" des femmes vont faire la traite matin et

soir. Le lait est centrifugé et baratté à la ferme ;

unkilog de benne en exige 24 à 30 litres; on fa-

brique également des Ironiages.

Si nous nous transportons près de Norden, à
Ostermarsch, nous trouvons un domaine de cent
hectares dont quarante en pâtures, sur lequel

s'entretiennent trente jeunes bètes et vingt

vaches. Le lait de ces dernières dose en moyenne
2. 1,2 pour cent de matières grasses, il est vendu
environ 0.12 centimes (1) à une laiterie coopéra-
tive qui, pendant l'été, en écoule la plus grande

partie dans l'Ile de Norderuey, la station balné-

aire bien connue. M. P. possède quatre pouli-

nières ; les produits susceptibles de faire des éta-

lons sont vendus à trois ans, les autres le sont à

cinq ans comme chevaux de service.

On voit par ces exemples la place que tient

l'élevage et la production de reproducteurs dans

les fermes de la Frise. Cet élevage, dérivant des

conditions même du. lieu, est naturellement très

ancien. Dès le milieu du xvi" siècle existaient à

Aurich des foires importantes où l'on venait

d'Allemagne, de Hollande, de Belgique, acheter

des chevaux de guerre. Les souverains de la

Frise favorisèrent beaucoup cette branche de

l'agriculture, et améliorèrent la race locale par

l'introduction cl'étalons de choix. Le cheval

actuellement produit dans la Frise orientale

appartient an type du gros carrossier: la robe la

plus répandue est la baie. On estime que daus

la province ii à (1,000 juments sont annuellement
employées à la reproduction; la monte est faite

par une cinquantaine d'étalons privés. Le culti-

vateur frison a une vraie passion pour les che-

vaux qu'il soigne avec amour. Les poulains nais-

sent généralement au printemps; dès que le

temps le permet ils vont au pâturage avec leurs

mères, et en été y séjournent nuit et jour. Le

sevrage a lieu vers septembre-octobre; le jeune

animal reçoit alors quelques litres de lait de

vache, 3 à 1 kilogr. d'avoine, un peu de foin et

quelques carottes; à la (in do l'hiver on augmente

la proportion de foin. L'été se passe au pré, et le

second hiver la ration est constituée par du foin,

de la paille, un peu de mouture d'orge et 3 à

i kilogr. d'avoine. Le poulain a été peu à peu

habitué à la main de l'homme, et au printemps

de sa troisième année il est attelé avec un vieux

cheval et employé à des travaux légers; à partir

de l'automne suivant, il est ferré et traité comme
les vieux animaux.

L'élevage est favorisé par un certain nombre

de mesures prises, soit par des sociétés privées,

soit par l'Flat, de concert avec ces sociétés.

Ainsi, chaque année, dans la première semaine

de février, a lieu à Aurich le choix des étalons

destinés à servir à la monte publique dans la

province pendant l'année suivante. La Com-
mission de classement est composée de six mem-
bres, dont deux nommés par le Ciouverncment,

les autres élus par les sociétés agricoles; elle

désigne en moyenne de "ôO à 5!') étalons sur ^"lO

(r II en est vendu annuellement pnur environ

7,ti00 francs.
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qui lui sont présentés, les autres trouvent faci-

lement (les acquéreurs parmi les éli-veurs et les

marchanils venus à Auricli à cette occasion. Par
un système approprié de primes, on ciierche à

conserver dans le pays les meilleurs étalons et

les meilleures juments; dans ce but, les asso-

ciations agricoles ont dépensé les années der-

nières prés de 2o,000 l'i.; malgré cela, un
nombre considérable d'étalons de deux ans

sont achetés par des étranirers à des prix élevés.

Le premier volume du Stud-Book de la Frise

orientale a paru en 1897 par les soins du Syn-
dicat central agricole ; ce Syndicat s'occupe

également de faciliter aux étrangers les achats

directs aux producteurs. De nombreux étalons

et chevaux de service vont ainsi en Hollande, en

Amérique, i^n Autriche, en Suisse et en liussie.

La race bovine du pays appartient à la race

hollandaise {Dos laurus buUwicus. Samatiii) dont

elle n'est qu'une variété ; elle se présente sous

pelage pie-noir (70 0/0) et pie-rouge l.'J O'O) ; un
certain nombre d'animaux bruns ou diversement

tachetés sont dus à des importations ou à des

croisements étranjiers. Jadis et en particulier au
xvHi" siècle, le bétail de la Frise orientale eut

beaucoup à souffrir soit des incursions de la mer
après ruptures de digues, soit d'épidémies
diverses ; ces fléaux enlevaient parfois en une
seule année plusieurs dizaines de milliers de
bêtes. La réputation du bétail frison était déjà

grande et lui attirait des acheteurs de plusieurs

pays étrangers, lorsque en 1877 le Syndical agri-

cole (1) provoqua la création d'un Syndicat des

éleveurs pour coordonner les efforts de chacun,
donner à l'élevage une direction unique et faire

connaître la race frisonne, car irop souvent les

animaux achetés dans la Frise orientale étaient

vendus à l'étranger comme Ixdlandais. Le syndical

s'attacha à ilévelopper en i)remière ligne l'apti-

tude laitière de la race par l'établissement d'un
herd-book et la diffusion îles meilleures méthodes
d'alimentation et de sélection. La production
laitière moyenne d'une vache évaluée à 2, tOO litres

en 1880 est montée aujourd'hui à 3,000 litres. Ce
qui, trop souvent, rend si lente l'amélioration

d'une race laitière, c'est que la sélection manque
d'une base sûre ; on s'en lie presqu'exclusive-
nient aux formes extérieures qui ne corres-
pondent pas toujours à la valeur laitière de l'ani-

mal. On s'est rendu compte de ce défaut et

depuis quelques années on a institué en France
des concours où l'on établit le classement des
vaches d'après la quantité de lait produit en un

jour et son ren dément en matières grasses. Ce
procédé, dont le principe est excellent, ne peut
donner que des résultats incertains et vagues,

car on ne lient pas compte de la longueur de la

période de lactation qui est très variable d'une
vache à l'autre, et les corrections que l'on intro-

duit pour rétablir l'équilibre entre des vaches
dont les dates de vêlage sont différentes ne
peuvent être qu'assez, arbitraires. En Danemuk
et en Allemagne on emploie une autre méthode,
celle des sociétés de contrôle (controllvereiue .

Un certain nombre de cultivateurs s'associent

et chargent un homme impartial et compétent de
passer à dates (ixes tous les quinze jours dans
chacune de leurs étables ; il mesure exactement
le lait donné par chaque vache à chacune des
traites de la journée et en dose les matières
grasses ; il inscrit ces chiffres sur deux registres

dont l'un reste entre les mains du fermier. Celui-

ci peut donc par une simple addition savoir la

quantité de lait et de beurn; fournie par chacune
de ses vaches à la lin de l'année, il sait ainsi celles

qu'il doit réformer et celles au contraire dont il

doit garder les produits. Ces derniers prennent
une plus grande valeur à cause de la publicité

du registre de la Société ; les performances de
chaque vache sont donc connues comme celles

des chevaux de course : la sélection repose donc
sur une hase réelle qui donne toute sa valeur au
herd-book. De la sorte on est arrivé à augmenter
beaucoup la production laitière qui dépasse
presque toujours 3,000 kilngr. et atteint souvent

4,000 kilogr. Pour citer des chillies sensation-

nels, notons ceux de 9,047 kilogr. de lait donnés
par une vache du poids de Slli kilogr. avec une
teneur i-n matières grasses de 3.07 0, 0, ce qui

donne au total 277 kilogr. de beuri-e ; une autre

bête avec 8,973 kilogr. de lait dosant 3.33 donne
299 kilogr. de beurre. C'était il est vrai des ani-

maux de concours, mais sur "26 concurrentes,

aucune n'a donné moins do 5,000 kilogr. de lait

dans l'année.

On voit par là que les efforts des associations

agricoles ont été couronnés de succès ; aussi, ne
redoutent-elles pas d'entrer en concurrence avec

l'étranger et s'occupent-elles activement do créer

à l'élevage de la Frise des débouchés en Alle-

magne, en Europe et jusciue dans l'.Xfrique du
Sud. Nous avons là pour l'avenir des rivaux éven-

tuels qu'il convient dès maintenant de ne pas

ignorer.

P.\ii. lloux,

Aucion 6lr\o «le Origoon.

CORRESPONDANCE

—yfidiiyllIle-et-Vilainet.—Avoi-uu pelil moteur
à pétrole de deux chevaux i>t demi installé dans
votre ferme pour actionner un hache-jiaille, un

1 Ce synillc.it. dont le siège est ;i Nor>len, a pour
secrétaire général M. Ilermann Gross, à qui je dois
nombre de renseignements qui m'ont été précieux
pour la rédaction de cette étuile.

coupe- racines i;l un concaaseur de grains, vous

pouvez très bien faire de la farine panidable

pour les besoins du personnel de votre exploita-

tion ; il vous faut surtout soigner pré.ilahlement

le nettoyable du grain afin d'en enlever toutes

les impuretés; vous trouverez îles petits mou-
lins à farine et des blutoirs "i ln^ociétéGi'iterdle
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Meulière, à la Ferté-sous-Jouarre[(Seine-et-Marne.)

— (M. R.)

— M. de B. (Belgique). — Autant que nous
pouvons le compiendie par votre lettre du 31 dé-

cembre 1906, les moutons que vous exploitez

sont une variété du type flamand. Toutefois

d'après les faibles poids atteints nous sommes
amené à croire que les animaux de votre trou-

peau sont de taille plutôt réduite ou faible. Et

néanmoins nous somuies très surpris du fort

rendement en laine; car nous ne connaissons

que les mérinos qui puissent donner un rende-

ment moyen de 5 kilogrammes de laine, aussi

croyons-nous qu'ils doivent être quelque peu
métissés de Mérinos.

Nous sommes bien persuadé que vos animaux
gagneraient beaucoup à être, sinon plus abon-
damment nourris, du moins alimentés avec des

substances riches et succulentes. Le mouton
bien soigné et fortement nourri n'est jamais en

perte. Mais il faut bien que l'on sache (|ue les bé-

néfices sont d'autant plus certains et plus élevés

que les animaux sont gardés moins longtemps.

En d'autres termes, l'éleveur de mouton a tout

avantage à renouveler souvent la bergerie et à

ne pas nourrir un même animal plus de deux
ans.

C'est cette considération, basée sur l'expé-

rience des meilleurs moutonniers, qui nous per-

met de dire qu'il serait plus « économique » pour

vous de faire autrement que vous avez coutume
de faire et île ne par garder vos animaux jusqu'à

l'âge de i ans.

Aussi bien, on a de même avantage à réformer

les brebis, à moins qu'elles ne soient des bêtes

exceptionnellement bonnes nourrices, dès

qu'elles ont fait deux ou, au plus, trois agneaux.

A notre avis, il est préférable de tondre en mai
ou en juin. Toutefois, votre tonte ayant lieu habi-

tuellement en septembre, la première année du
changement de date, vos toisons, ayant le brin

moins long, seront moins lourdes.

Quand à avancer la date de l'agnelage, ce n'est

pas difficile. On réussit plus facilement à l'avan-

cer qu'à la reculer.

Le bélier dishley-mérinos a, sur le dishley,

l'avantage d'avoir une toison plus précieuse; il

est d'un engraissement facile et rapide. Mais il

redoute plus l'humidité du sol et l'humidité

atmosphérique que le dishley pur.

Ce dernier aura le mérite de donner de la

précocité aux animaux de votre troupeau et vous

permettra de vendre des moutons gras à l'âge de

quinze à seize mois. Toutefois, ce dishley pur
pourra, nous le craignons, faire perdre un peu
de rusticité à vos bêtes.

Nous ne pouvons savoir, sans avoir vu, quelle

est la nature, la trempe de vos ovidés. Mais nous
pensons qu'il serait peut-être préférable de les

améliorer seulement par une alimentation à la

fois abondante et succulente. Nourrir fortement
les mères et les agneaux est, de tous les pro-

cédés de prospérité du mouton, le meilleur et le

plus sur. — (E. T.)

— N° 7110 yPas-de-Calfiis). — Votre demande,
concernant le moteur le plus avantageux à

employer dans une ferme, est trop générale pour
que nous imissions y répondre : cela dépend de
l'importance de l'exploitation, c'est-à-dire du
travail à effectuer et du temps qu'on compte y
consacrer ; il faut se baser sur la machine qui

exige le plus de puissance, c'est-à-dire sur la

batteuse, savoir si elle doit être à petit ou à

grand débit, à simple ou à double nettoyage ; si

elle doit battre dès la récolte le plus rapidement
possible ou, au contraire, si le battage doit se

faire à petites journées réparties eu plusieurs

mois ; etc. — (M. R.).

- N= 0342. {Portugal). — Les renseignements
demandés sur l'eucalyptus seront communiqués
dans un prochain numéro. — (A. F.)

— M. R. (.4!sne). — Vous pouvez, croyons-nous,

enfouir d'ici à la fin du mois, sans inconvé-

nient, aOO kilogr. de crude ammoniac pour une
avoine qui sera semée fin mars ou dans la pre-

mière quinzaine d'aviil.

— N" 620i (Charente). — Par suite de la sé-

cheresse de l'an dernier, les fourrages que vous

avez semés en été et en automne 1906, seigle,

trèfle incarnat, trèfle violet,, etc., n'ont pas

réussi ; vous nous demandez quelles plantes

fourragères vous pourrier semer de février à

avril pour couper en vert le plus tôt pos-
sible à la fin du printemps et au début de l'iHé.

Voici quelques mélanges : colza de printemps

et moutarde hUuiche, — vesce de printemps et

pois gris de printemps. — lenlillon de printemps.
— orge de piintemps.

Vous pouvez très bien du reste mélanger 3 ou
4 de ces plantes ensemble. Plus le terrain sera

riche, pourvu d'engrais, plus forte et plus hâ-

tive sera la végétation de ces plantes et plus tôt

par conséquent vous pourrez les couper en
vert; mais il leur faut en moyenne de 3 à 4 mois
pour attendre un plein développement.— (II. H.)

— N° 10098 [Doubs). — Nous avons bien reçu

vos plans ; ils nous montrent qu'il ne faut pas

songer à installer un des appareils américains
pour; élever et transporter les fourrages, par

suite de la disposition du local et surtout des

charpentes ; on ne pourrait manœuvrer que dans

la nef centrale et seulement sur une hauteur de
5™. 60 ; l'installation d'un élévateur par chaîne

sans fin ne répondrait pas non plus au but voulu
;

— Peut-être pourrait-on disposer un treuil,

actionné par un cheval attelé au manège qui se

trouve dans le fond de la grange ; la corde passe-

rait sur dos poulies placées à chacune des travées

du bâtiment; il faudrait, par des cordes, qu'on

puisse de chaque travée embrayer ou débrayer

le treuil aux moments voulus sans avoir besoin

d'arrêter le cheval au manège ; vous voyez qu'il

faut faire étudier le projet sur place par un méca-
nicien, qui, seul, peut vous donner un devis

d'achat, de fabrication et de montage de votre

installation. — (M. R.).

— N" 8189 (Seine-et-Oise). — Pour la petite

glacière que vous voulez construire, et ne devant
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recevoir que 8 à 10 mètres cubes de glace pro-

venant d'un étang voi^in, nous vous con'^eillons

de vous reporter aux articles suivants du Journal

d'Agriculture Pratique : 1000, tome F, n» 2 du
/ / janvier, page 55 : des glacières ;

— 1901 , tome I,

n" .S' du 2/ février, page 252 : glacière américaine

et liiOit, tome II, n" 45 du o novembre: glacière

rustique ; si vous n'ave;! pas ces numéros, vous

pouvez vous les procurer au prix de 0.50 chaque

à la Librairie aqricole, 20, rue Jacob, Paris. —
(M. R.).

Nous prions très instamment nos abonnés

qui ont recours ù la Corresi'onda.nce du Journal

d'Agriculture pratique :

57

1° De ne jamais nous fixer un délai quelconque
pour ta réponse, et encore moins nous demander de
répondre dans le prochai- numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

2° De ne nous adresser que es que nous pouvons
détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

n cas de pet te.

3° Xous ne répondons pas aux dcmandis de ren-

seignements qui ne sont pas accompagnées d'une

bande d'adresse du journal.

3° Nous prions nos abonnés de ne nous adresser

qu'une question à la fois. — Nous ne pouvons pas
répondre à des questionnaires.
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Du 23 au -29 décembre [%Q {OB S ERVATOI RE DE MOM'SOUK /S)

JOURS

Dimanche 23 décembre

Lundi 21 —
Mardi 25 —

.Mercredi . 20 —
Jeudi 27 —
Vendredi. 2S —

Samedi... 29 —
Moyennes

Écarts sur la normale..

Dimanche 30 décembre

Lundi.... 31 —
Mardi I"' janvier..

.Mercredi. 2 —

Jeudi.... .". —

Vendredi. 4 —

Samedi . . 5 —

Moyennes

ICcarls sur la nor m aie .

.

Baro-
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COURS DES DENRÉES AGRICOUES

Situation agricole. — A la période de temps froid

et de neige que nous avons eue,asuc(;édé le dégel ; la

neige est pai'tout fondue et, dans la région pari-

sienne, on a tour à tour de la pluie ou du brouil-

lard.

La situation des récoltes en terre reste bonne; si,

dans quel'iues endroits, des blés opt eu à soutl'rir du
dégel, le mal n'est pas encjjre appréciable et l'on ne

peut se prononcer pour le moment.
A l'étranijer. l'étit des cultures donne également

toute satisfaction dans la plupart des pays; en Alle-

magne, en Autriche, en Italie, les blés et les seigles

sont beaux. 11 y aura peut-être quelques plaintes

dans la Russie méridionale, oii la couche de neige

était insuffisante.

Dans la République Argentine, la moisson se

poursuit par uu beau temps; la récolte de blé dé-

passera certainemeut celle de l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Sur les marchés étran-

gers, les cours des blés se niHintiennenl: les impor-

tations de blés provenant d'Amérique sout d'ailleurs

relativement faibles, et par suite incapables d'amener
la baisse.

En France, les pri.\ des blés sont assez bien tenus.

On paie aux lOU kilogr. sur les marchés du Nord :

à Autun, le blé 22 à 22.50. l'avoine 19,50 à 20 fr.; à

Avallon, le blé 22 à 22.50, l'avoine 18.50 à li-l.50; à

Avranches, le blé 23 fr., l'avoine 20. 'JO; à Bayenx, le

blé il. l'A à 23.25, l'avoine 21 à 22..'J0; à Bernay, le blé

23 à 23.50, l'avoine 20 à 21 fr.; à Rlois, le blé 22 à

22.50, l'avoine 19.50 à 20 fr.; à Bourges, le blé 22 à

22.50, l'avoine 19 à 20 fr.; à Chalon-sur-Saône, le blé

22.25 à 22.50, l'avoine 20.15 à 21.25; à Cbàteau-
Thierry,le blc 22.50, l'avoine 20.50 à 21 fr.; à ChàteJ-

lerault, le blé 22.30 .i 22.75, l'avoine 19.50; à Cler-

mont-Ferraad, le blé 22.23 à 23.25, l'avoine 22 fr.; à

Compiègne, le blé 21 à 21. IS, l'avoine 18 à 21 fr.; à

Dunkerque, le blé 22.23 à 22.50, l'avoine 19 à 20 fr.; à

Epernay, le blé 21.50 à 22.23, l'avoine 20.30 à 21 fr.;

à Etampes, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 19 à 20.23; à

Evreux, le blé 21.75 à 22 fr., l'avoine 19 à 20.50; à

Laon, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 19 à 20 fr.; à

Lille, le blé 22.25 à 22.50, l'avoine 18.75; à Mamers,
le blé 22 à 22.75, l'avoine 18.75 à 20 fr.; à Nancy, le

blé 21.50, l'avoine 19 à 20 fr.; à Neufchàteau, le blé

21.50 à 21.75, l'avoine 19 à 20 fr.; à Neufchâtel, le blé

20.60 à 21.60, l'avoine 17 à 21 fr.; à Nevers, le blé

22.73 à 23.23, l'avoine 20.50 à 20.73; à Niort, le blé

22.23 à 22.50, l'avoine 19.50 à 20 fr.; à Orléans, le blé

22 à 23 fr., l'avoine 20 à 20.73; à Péronne, le blé 21

à 21.73, l'avoine 18 à 20 fr.; à Quimper, le blé 21.50

à 22.50, l'avoine 19 à 19.30; à Reims, le blé 21.75 à

22.25, l'avoine 19.50 à 20 fr.; à Saint-Brieuc, le bM
22.50, l'avoine 20 à 20.25; à Troyes, le blé 22 fr.,

à Tours, le blé 22.50 là 22.75, l'avoine 19.73 à 20.75; à

Versailles, le blé 21 à 24 fr., l'avoine 20.50 à 22.50.

Sur les marchés du Midi, on cote au.x 100 kilogr. :

à Auch, le blé 23 fr., l'avoine 20 fr. ; à Avignon, le

blé 22 à 24.30, l'avoine 22 fr. ; à Bordeaux, le blé

22.60 à 22.73, l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à Die, le blé 23

à 23.30, l'avoine 20.30 à 21 fr. ; à Grenoble, le blé

22.50 à 23.23, l'avoine 19 à 20 fr. ; à .Montauban, le

blé 21.73 à 23.30, l'avoine 21 à 21.50; à Pamiers, le

blé 22.75 à 23.2;;, l'avoine 21 à 21.30 ; à Tarbes, le blé

22.75 à 23.23.

A- Marseille, on (»aie aux lUÛ, kilogi'. les blés étran-

gers, droit de douane non compris : L'Ika Xicolaïeff

16.37: L'Ika Berdiauska 16.30; Azima Odessa 17.30;
blé du Danube 16.62.

Les blés d'A.lgérie sont payés 24.50 le.'. 100 kiiogr.

Aux adjudications militaires, on a coté : à Lille,

l'avoine 19.43, l'orge 17.92; à Rouen, le blé 23.1»,

l'avoine 19.37: à Toul, le blé 22.72; à Vincennes,
l'orge 18.72. l'avoine 21.42; à Gap, le blé 24.2:i à
24.48; à Castres, l'orge 17.19, l'avoine 19.33; à Vin-
cennes, l'avoine 21.42, l'orge 18.72.

An marché de Lyon, les blés et les avoines ont été

payés .aux mêmes prix que la semaine dernière ; les

ventes ont été peu nombreuses, mais il est probable
que l'on va assister bientùt à la reprise des affaires.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais,
de la Bresse et du Dauphiné 22.73 à 23 fr. ; du Niver
nais et du Cher 23.25 à 23.30; de Bourgogne 21.73

à 22.50; de la Haute-Saône 21.75 à 22.23: de
l'Yonne 21.30 à 22.50; de Champagne 21.7.'l à
22 fr. ; de l'Aiihe 22 fr. ; de Loir-et-Cher 22 à 22.23;

de l'.Visne 21."'. à 22.23: blé blanc d'Auvergne 23 à
23.25 ; blé rouge de même provenance 22.30 à 22.73;
en gares de Clermont. Gannat, Riom et Issoire ; blés
de la Drôme 23 à 23.50, en gares de Valence et des
environs : blus tuzelle de Vaucluse 24 à 24.23, blé

saissette 23.2'. à 23.73, blé buisson 22.30 à 22.73,

blé aubaine 22.30 à 23 fr., en gares d'.\vignon et

autres de Vaucluse'; blé tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Gard 23.30, blé aubaine rousse 22.23, en
gares de Ximes et des environs.

On a vendu les seigles 17.50 à 18.50 les 100 kilogr.

On a payé les avoines grises du Centre 20.23 à

20.73, les avoines noires 21 à 21.30; les avoines

du Lyonnais 20.73 les lOo kilogr.

Les orges de brasserie ont été payées aux prix

suivants: orge de Clermont 20.30 à 21. .50; du Dau-
phiné 18.30 à 19.30 ; d'issoire 20.50 à 22.30 ; du Midi
17.50 à 19.30.

Marché de Paris. — Les affaires manquent d'acti-

vité; ce n'est pas que les offres soient peu nom-
breuses, mais les vendeurs ne veulent faire aucune
concession. D'où ventes difliciles à des prix à peu
près stationuaires.

Au marché de Paris, du mercredi 9 janvier, on a

vendu aux loO kilogr. : les blés de choix 23.25 ; les

blés (le bonne qualité 22.73 à 23 fr. ; les blés de qua-
lité moyenne 22.23 à 22.50 et les blés blancs 22.7S à
23.25.

Comme la semaine dernière, les seigles ont été

payés 17.23 à 17.75 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines noires 21 à 22.25 i les

avoines grises 20.50 à 20.73 et les avoines blanches

19 à 19.23 les 100 kilogr.

Les cours des orges n'ont pas sensiblement varié ;

on a coté les orges de brasserie 19.25 .'i 19.30
;
|les

orges fourragères 16.75 à 19 fr. les 100 kilogr.

On a payé le saiTasin 20.50 à 21 fr. les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

3 janvier, le gros bétail s est vendu facilement et ra-

pidement à des cours satisfaisants.

La vente des veaux a été très bonne et les prix

élevés.

Les petits moutons ont eu des prix soutetaus, tan-

dis que les gros ont eu des prix à peu prés station-

uaires.

La venle des porcs a été active et s'est faite dans

des conditions satisfaisantes.



KEVUE COMMERCIALE 39

Marché de la Viltetle du jeudi 3 Janvier

Bœols
Vachss...
Tanreaax.
V«aux.. .

.

Montons.

.

Poroa ....
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veaux, 0.66 à 0.76 le demi-kilogr. poids vif; mou-
tons, 1 fr. à 1.10: porcs, 0.02 à 0.95, le demi-kilogr.

net.

Nimes. — Bœufs, l" qualité, 13!> fr.; 2=, 128 fr.,

vaches, 1" qualité, 120 fr.; 2«, 110 fr.; fourniture,

90 à 100 fr.; veaux, SO à 103 ; moutons de pays,

190 fr.; moutons africains, 175 fr.; porcs, 60 à 64 fr.,

les 100 kilogr.

Reims. — Bœufs, 1.40 à 1.58 ; vaches, 1.28 à 1 48;

taureaux, 1.20 à 1.36; moutons, 1.80 à 2.10 le kilogr.

net; veaux, l.:!2 à 1.52; porcs, 1.30 à 1.36, le kilogr.

vif.

Rouen. — Veaux gras, 2 fr. à 2.30 le kilogr.; porcs

gras, 145 à 170 fr. [avec tête); 153 à 183 fr. (tête bas),

les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Nous sommes dans une
période d'inactivité commerciale; on ue signale que

de rares ventes, et il faudra sans doute encore

attendre une quinzaine de jours pour assister à la

reprise des affaires.

Dans le Gers, les vins se paient 2 à 2.30 la pièce

par degré d'alcool. Dans les Pyrénées-Orientales et

l'Hérault, on cote 0.80 h 0.90 le degré ; dans le Gard,

on paie 0.90 à 1.10. En Loir-et-Cher, on vend 30 fr.

la pièce, dans la Puy-de-Dome. on cote 4 fr. le pot

de 13 litres.

Dans l'Aube, on cote les vins rouges 30 ;i 40 fr.

l'hectolitre, non logé.

En Algérie les vins se paient 10 à 12 fr. l'hecto-

litre.

A la Bourse de Paris on cote l'acool à 90 degrés

41.23 à 41.30 l'hectolitre. Les cours sont sans chan

gement.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n» 3 26 à 26.23 et les sucres roux 23.30 les

100 kilogr. Les cours sont en baisse de 23 centimes

par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 37.30 à 38 fr. les

lliil kilogr.

Fécules. — A Epinal, ou cote la fécule l'' des
Vosges disponible 33.50 ; à Compiègne on vend la

fécule 1'''^ (type de la Chambre syndicale) 33 à 33.30

les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on
cole riiuile de colza en tonnes 83 à 8 4 fr. et l'huile

de lin 47.23 à 47.50 les 100 kilogr. ; les cours de
l'huile de colza sont en baisse de 4.30 et <'eux de

l'huile de lin en baisse de 1.30 par quintal.

On paie aux 100 kilogr. les tonneaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de lin 17.73 à Marseille,

19 fr. à Lille et au Havre : de coton décortiqué, 18 fr.

à Douai ; d'arachides décortiquées 17.23 à Marseille,

19 fr. à Dunkerque ; de colza 15.23 à Lille ; de coprah
blanc 16.30 à Marseille, 18.23 à Dunkerque; de pavot
blanc, 13.50 à Arras, 15 fr. à Marseille.

^Fourrages et pailles. — Au marché de la Chapelle

les fourrages et les pailles ont été enlevés à des prix

soutenus.

On a payé la paille de blé de l''<i qualité 33 à 36 fr.,

celle de 2<' 30 à 34 fr., de 3= 23 à 26 fr. ; la paille de
seigle de choix 48 à 50 fr., celle de 2" qualité 40 à

43 fr., de 3= 33 à 39 fr, ; la paille d'avoine de choix
34 à 33 fr., celle de 2« qualité 28 à 30 fr., de 3« 24 à

26 fr.

On a vendu le beau foin 72 à 73 fr., le foin ordi-

naire 60 à 61 fr., le foin médiocre 50 à 56 fr. ; la

luzerne 71 à 72 fr. en l" qualité, 60 à 64 en 2» et 50

à 36 fr. en 3' ; le regain de choix 60 à 62 fr., de
2" qualité 52 à 54 fr., de 3= 43 à 48 fr., le tout aux
104 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris, au domicile

de l'aclieteui', droits d'entrée el frais de camionnage
compris.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-
deaux, on a apporté 76.0UU kilogr. d'essence de téré-

benthine que l'on a payés 103 fr. les 100 kilogr. nus,

ou pour l'expéditions 117 fr. logés. Les cours sont
sans changement.

Pommes de terre. — Les cours [des iiommes de

de terre sont en hausse de 2 à 3 l'r. par tonne.

A Paris, on paie aux mille kilogr. : la strazeele

80 à 83 fr.. la hollande de choix 110 fr., la hollande

ordinaire 90 à 103 fr. , l'early rose 70 à SO fr., la ma-
gnum bonuni 70 à 75 fr., la ronde hâtive 84 à 83 fr.,

la richter imperator 53 à 60 fr., la saucisse rouge de
choix 90 fr. ; les autres sortes 80 à 83 fr.

Truffes. — .Vu marché d'Czès, les truffes ont été

payées 30 à 33 fr. le kilogr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude restent

stationnaires: on continue à payer cet engrais 26.23

à Dunkerque. 27.30 à Marseille, les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 d'azote

vaut 30.23 à 30.30 à Dunkerque, 30.30 à Rouen, 31 à

Nantes, 31.7:1 à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.87 à Lille. 1.88 à

.Vmiens et 1.89 à Paris, dans le sang desséché, 1.87

dans la viande desséchée. 1.66 dans la corne tor-

réfiée.

On vend ;i Marseille les tourteaux pour engrais:

tourteau de ricin dosant 4 0/0 d'azote )2 fr. ; de sé-

same dosant 6 0/0 d'azote 14 fr. ; à Dunkerque, le

tourteau de ricin dosant 4 0/0 d'azote vaut 10.85 les

100 kilogr.

On paie les scories de dépliosphoration: 18/20 4.30

à Valenciennes, 4.80 à Villerupt, 4.35 à Jeumont
;

16/18 3.80 à llumécourt. 3.83 à Jeumont : 13't5 3.20 à

Jeuraont.

Le chlorure de potassium vaut 22.73 et le .sulfate

de potasse 23.23 les 100 kilogr.

La kaïnite dosant 4 0,0 de potasse vaut fr. à La

Rochelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. Duii.vxii.

Prochaines adjudications.

Des adjujicitions militaires auront lieu dans les

villes et au.t dates suivantes :

Castres, 18 janvier. — Foin, 2.000 q.; paille de fro

ment, lOO (|.; avoine indigène, 1.300 q.: avoine d'.Al

gérie, 300 q. ; orge, 500 q.

Comraercy, 21 janvier. — Foin, 800 q.; paille,

100 q.; avoine indigène; 800 q.; orge. 200 q.

Dijon, 17 janvier. — Blé tendre, 4.i06 q.; haricots,

369 (|.; sucre cristallisé. 100 q.: lard en bandes.

503 q.

Gap, 19 janvier. — Blé tendre, 800 q.

Langres, 18 janvier. — Foin, 100 q. ;
paille, 100 q. ;

avoine. 3O0 q.

Laon. 23 janvier. — Blé tendre. 1 .200 ij.

Le M.ins. 11 janvier. — Blé tendre indij;ène,

2.000 q.

Maubeuge, 21 janvier. — Blé tendre, 1.000 q.

Nevers, 25 janvier. — Riz, 333 q. ; haricots, 1 .342 q.

lard, 348 q.

Orléans. 10 janvier. — Blé tendre. 1.780 q.

Reims, 19 janvier. — Blé tendre mdigène, 1..300 q.;

haricots indigènes ou exotiques, 130 q.

Tours, 12 janvier. — Uiz, 20 q.; lard, 90 q.

Verdun, ii janvier. — Blé tendre indigène, 3.000 q. ;

haricots, 600 q,; sucre cristallisé, 100 q.
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CEREALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilo^jr.

t" Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

CÔTES-DU-NoRD.— St-Brieuc

Finistère. — Quimper

iLLE-ET-ViLAiNE. — Rennes.

ItfANCBB. — Avrancbes;

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Okne. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse

2- Région. — NORD
Aisne. — Laon

Soissons

Eure. — Evreux
BnHEET-LoiH.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Dise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Sbine-Infkrieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. \ Baisse....

3> Région. — NORD
Ardbnnbs. — Charleville...

AUBB. — Troyes
Marne. — Epernay
Haute-Marne. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-loDuc
Vosges. — Neulchâteau....

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

PJiilippeville. . .

.

Constanline

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FODRRAGES

EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Los 100 kiloRr.

Paris .. 16.00 à 16.50 1 Dunkerque.. 16.00 à 15.2'

h",^.::::.. I^.ÎÔ ISM Avignon M.50 -20.50

Sy^n- 18.00 19.00 I LoMan».... 20.00 20.00

SAIIHAZIIN. — Les 100 kilogr.

Avranchos... 19-OÛ :

Nantes 20.00

Rennes 20.oO

19.00

20.50

20.00

p»ri« -20.50» 21.00

Avignon 21.00 21.00

Le Mans 20.0J 20.50

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00*49.00 1 Caroline 40.00 à 52.00

Saïgon 19.00 21.00 I Japon., oi... 38.50

LÉGUMES SKCS. — l-es 100 kilogr.

41.50

Paris

Bordeaux
Marseille.

Pois.

31.00 à 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles

.

60. 00 à 85.00

45.00 6d.00

20.00 45.00

Haricots.

40.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

POMMES DE ItRRE
Variétés potagè^res. - Baliet de Paru, les 100 kilogr.

Midin.mv... 55-00» 70.00 1 Rouges 10.00 à 13.00

Hollande li.OO 15.00 I Early-Roses. . 10.00 12.00

Variétés Industrielles et fourragères

.. S.50 i 8.60
I
Rouen 9.50 à 12.00

8.00 8.00 I Compiègne... 10.00 12.00

GRAINES FOrRRAGÉRES. — Les 100 kilogr.

Minette 38*46.00

Amiens
Blois..

Saiatoin doobla.

Sainloin simple.

Pois jarraa

Vesces d'hiver.

Trèfles violets... 110*155
_ blancs... 110 140

Lnxerne de Prov. 1»5 150

Luierne l'û 140

Rsy-grass 30 4i

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin
Lnserne

Paille de bW
Paille de seigle

Paille d'avoine

Court de différents marchét (les 100 kil.)

l'« quai.
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AUIDOIVS KT FÉCULES. - Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 6?. .00 à 55.00
Amidon do maïs 36.00 45.00
Pécule sèche de l'Oise 33.50 33 50
— Epinal 33 00 33,50
— Paris 3i.00 ;5 00

Sirop cristal 43.00 53.00

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac

j ooo
Petites Graves qqo
Entre deux mers cnn

Paris. .

.

Rouen.

.

Caeu . .

.

Lille . .

.

HUILES.

Colza.

83 OO il !<I.ÙD

SJ.OO

SO.OO

86.00

85.00

SO.OO

86.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

kl 50 i 4'î.50

54.50 51.50

4ÏI.50

VINS
ns de la Gironde

9.50

OEillette.

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.
Montpellier. — Aramon-Carignan 8° à 9° 9.00

— .Monlagnes S» à 11° lil.CO

— Rosés 9° à 12" 10.00
— .\UcaQle.Bousehet 10" il-.""... i4.0j

EAl'-DE-VIE. — L'hectolitre nu.
Cogr»ac. — Eau-de-vie des Cfiarentea.

Le tonneau de 900 litres.

rouges. — Année 1900.

V

Bordeaux

Vin,

Bourgeois supérieur Médoc 900 à
— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc

Graves supérieurs^ 1.400
Petites Graves] 1.000
Palus 500

950

900

800

1.400

1.200

500

Derniers bois

Bons bois ordinaires..

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou l"' bois..

Petite Champagne....
Fine Champagne

1878
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Légion d'honneur; promotions et nominations.— Concours général agricole de Paris; quehiues dispositions

nouvelles du programme; prochaine démolition de la galerie des Machines. — Loi autorisaut les com-
munes éprouvées par la crise viticole à faire des nnprunts en dehors des formalilés d'usage Déciet
concernant l'exportation des l)Ovi.lés de .Madagascar. — Groupe interparlementaire d'études douanipres— Recencement de la populition en 1906; rapport du ministre de l'Intérieur; population de>! "randes
villes et des communes. — Pourriture du cœur de la betterave

; observations de M. Merle. — Carotre noire
comestible du Maroc. — Syn.licat des éleveurs de la race ovine mérinos-bourfiuignon. — E.xposition
internatiooale de la Cote-d'.W.ur. — Coopérative agricole des .VIpes et de Provence. — Cours d'entomo-
logie agricole au Lu.veubour;,'. — Election à la Société nationale d'agriculture de France

Légion d honneur,

i'ar décrets en date du 12 janvier 1907,

rendus sur la proposition du ministre de

l'Agriculture, ont ('té nommées ou promues
les personnes ci-api'ès désignées :

Grade de comman'ieur.

M. .Mayjurou Sclafer de Lagorsse (François-

Jules), secrétaire général de la société natio-

nale d'encouragement à l'agriculture. Oflicier

du lo août 1000.

Grade d'officier.

.M .M.

Bordas iJean-(Juillaunie-Frédéric), chef des ser-

vices des laboratoires du ministère des

Finances. Chevalier du 10 janvier 190r). Titres

exceptionnels : services exceptionnels rendus
à la répression de la fraude en matières ali-

mentaires.

Lafosse (Heury-.Xicolas-HicJiard), conservateur
des eau.K et forêts, cliei' de la section du per-
sonnel à la direction gi''Mrrale des eau.K et

l'orèts
;

:iO ans de services. Chevalier du 29 dé-

cembre 1S96.

Grale de chevalier.

MM.
Brémond (Polydore-Eugène-Félix), chef du ser-

vice vAtérinaire sanitaire départemental à

Oran (Algérie) ; 43 ans de service.

Cliiris (Joseph-.\ntoine-(ieorges)
, propriétaire

agriculteur à Bout'arik (Algérie) et industriel

à Grasse (Alpes-.Maritimes). Conseiller général
du canton de Saint-Auban ; 13 ans de pra-
tique. Titres exceptioMTiels : dirige une impor-
tante exploitation agricole à Boufarik. Dirige
égalemi'nt depuis 1900 la maison de parlu-
nierie Antoine Cliiris à Grasse. Lauréat 2 grands
prix (le l'Kxpdsilion universelle de Paris 1900.

Membre du jury à l'exposition internationale
de Saint-Louis. Lauréat (grand prix) et mem-
bre du comité à l'exposition internationale de
Liège.

Couzinet (Auguste-Paul-lThain-Kdmond), agri-
culteur et éleveur à Toulouse (Haute-Garonne)

;

successivement président de la société centrale
d'agriculture de la Haute-Gai oniic et du comice
agricole de Toulouse. Kondali nr de la .société

vinicole coopérative du Midi, du syndicat agri-
cole toulousain et de l'écurie coopérative du
Midi; plus de 25 ans de pratique agricole.

Itelpeyrou (J(3au-Baptiste-AiiiiÉ-Albert), agricul-

17 .lanvior I!i07. - 3.

leur et éleveur à Feytiat (Haute-Vienne) : créa-
lion de prairies artificielles. A puissamment
contribué au dévelo|.pcment de la race bovine
limousine. Plus de 500 récompenses dans les
concours régionaux, nationaux et spéciaux.
Lauréat des prix de cham|.ionnat des taureaux
et des vaches et du grand prix d honneur à
l'Exposition universelle do Paris, 1900. A
obtenu la prime d'honneur départementale de
la Haute-Vienne en 1899; 22 ans de pratique.

Faure (Pierre), inspecteur des amélioralions
agricol(;s au niinislère de l'Agriculture

; 21 ans
de services.

Manoury
( Edouard 1, vétérinaire principal an

dépôt d'étalons de Saint-Lô (Manche); 22 ans
de services.

Poisson (Etienne), agriculteur éleveur, maire de
Saint-Maur-sur-Indre (Indre) ; président Ion-
dateur de la caisse régionale de crédit agri-
cole mutuel de 1 In lie et de l'association syn-
dicale d(^s éleveurs agriculteurs et viticulteurs
de l'Indre. Membre do la chambre de ('om-
raerce et du comité départemental de ravitail-
lement. Lauréat et membre du jury de nom-
breux concours régionau.x et généraux amicnles.
A obtenu en 1901 au concours régional de
Chûleauioux la prime d'honneur de la grande
culture

; 12 ans de pratique agricole.
Raynal Gaston-Loui.s-Pierre), chef adjoint du

cabinet du ministre de l'Agriculture ; 24 ans 1 2
de services.

.Séguin (Annet-Louis), directeur de l'école natio-
nale d'agriculture de Rennes (llle-et-Vilaine)

26 ans de services.

Concours général agricole de Paris.

Le programme du concours général agri-
cole de Paris, dont la dati- est lixéo du 18 au
20 mars, n'a subi (pie des modilicalions de
détail. Voici les principales :

Dans la classe des animaux reproducteurs,
des catégories spéciales sont ouverles pour la

race d'Abondance (|ui concourait autrefois

avec la race de Montbéiiard
;
pour la race

feirandaise qui était rangée dans le groupe
des races fran(,;iiiscs diverses; pour les races
de moulons Bizels; pour les mérinos de la

Cran. Dans la section des produits, une
catégorie est créée pour les beurres de
Carentan, de Valognes el du Colentin.— Des

TO.MK 1. — 3.
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diplôr'ies de médailles seront altribués aux

Sociétés inuluelles de crédit agricole, d'as-

surance'; contre la mortalité du bétail, l'in-

cendie, la grêle, etc.

On sait que les l;iuréats des concours d'ani-

maux reproducteurs ne touctienl, après la

clôture des opér^itions du jury, que la moitié

des prix en argent qu'ils ont obtenus. L'a'utre

moitié est payée ultérieurement, sur la pro-

duction d'un certificat établissant que l'ani-

mal primé existait encore six mois après le

concours.

D'après l'article 21, les propriétaires d'ani

maux primés, qui auraient vendu ceux-ci à

des acheteurs résidant en France ou dans les

possessions françaises, continueront à béné-

ficier de celte disposition, mais si l'animal a

été exporté à l'étranger, la somme représen-

tant la seconde moitié du prix obtenu ne sera

pas versée au lauréat et restera acquise au

Trésor.

Les déclarations, en ce qui concerne les ani-

maux, les produits agricoles et les sociétés mu-
tuelles agricoles, doivent être parvenues au Mi-

nistère de l'Agriculture, le 20 février 1907 au

plus tard.

Pour les instruments, les mactiines agricoles

et le matériel d'emballage en vue de faciliter la

répartition des emplacements, les déclaralions

doivent être parvenues au ministère del'Agiicul-

ture, le 1" février 1907 au plus tard.

Pour les vins, cidres, poirés et eaux-de-vie, les

di'claralions doivent être envoyées à la préfecturi-

du déparlemenl, le l"' février 1907 an plus lard.

Les imprimrs servant à établir ces déclaralions

sont à la disposition des exposants au ministère

de l'Agriculture et dans toutes les préfectures.

Le concours agricole sera organisé celte

année pour la dernière fois à la Galerie des

machines. En effet, une affiche placardée sur

les murs de Paris met en adjudication pour
le 22 juin la démolition de cette galerie

et l'enlèvement des matériaux qui en pro-

viennent.

Emprunts en dehors des formalités d'usage

dans les commnnes éprouvées par la crise viticole

La loi du 3 mars 1902 a autorisé les com-
munes des départements éprouvés par la

crise viticole à voter, avec la seule autori-

sation des préfets, des emprunts destinés à

des travaux d'utilité communale pour les

ouvriers privés de travail, ainsi que les res-

sources nécessaires au remboursement de ces

emprunts.

Une nouvelle loi du Sjanvier 1007 promul-
guée le 10 janvier a renouvelé pour deux ans

à partir de sa promulgation les dispositions

de la loi du .'S mars 1902.

Exportation des bovidés hors de la colonie
de Madagascar.

Le Joiiriiii/ officiel du o janvier a publié le

décret suivant dalé du 31 décembre, rendu
sur la proposition du ministre des Colonies :

Art. 1"'. — L'interdiction d'exporter des vaches
et des génisses hors de la colonie de iMada;;ascar

et de ses dépendances est prorogée jusqu'au :!l

décembre 1007, sous la réserve siiivanle :

Tout exportateur de bœufs peut exporter en
même temps uo nombre de vaches et de génisses

égal ;iu dixième du nombre de bieufs exportés;

cette faculti' ne peut être reportée d'un charge-
ment sur un autre.

Art. 2. — Il sera perçu jusqu'au 31 décembre
f907 un droit de sortie de 2 fr. 50 |iar tête sur les

bovidés exportés.

Groupe interparlementaire d'études douanières.

Un groupe interparleinenlaire d'études

douanières, composé de sénateurs et de

députés, vient d'être constitué. Héuni sous

la présidence de M. ïrannoy, si'uateur, ce

groupe a composé comme il suit son comité

de direction : MM. Méline, Viger, J. Dupuy,
Trannoy, Noël, Gomot, Sébline, Waddington
et de Sainl-Quentin, sénateurs; Ribol, Dou-
mer, Klol/., Morel, Mougoot, Decker-David,

Carnot, Arago, Plichon, h'ernand David, Ca-

chet et Coaclie, députés.

Recensement de la population en 1906.

Dans un rapport adressé au Président de

la Piépublique, le ministre de l'Intérieur, pré-

sident du Conseil, a présenté les résultats du

recensement de la population effectuée en

1906.

Le nombre total des communes s'élève en

1906 a 36.222, réparties en 2,9H cantons et

362 arrondissements, et le chiffre total de la

population atteint 39,252,267 habitants. En 1901,

le nombre des habitants avait été évalué à

.tS, 961, 94b. Il s'est donc produit do 1901 à 1906

un accroissement de 290,322 habitants ; l'accrois-

sement avait été de 441,610 dans la période

quinquennale précédeute (1896-1901).

On compte 32 départements où la population

a augmenté en 1906. Les augmentations les

plus fortes, c'est-à-dire, celles qui sont supé-

rieures à 10,000 âmes, portent sur les Alpes-

Mari ti mes (40,794), les Bonches-du-R hône( 31, o71),

le Finistère (22,089), Meurtiie-et-Moselle (32,786),

le Nord (28,867), le l'as-de-Calais (57,775), le

Rhône (13,728), la Seine (178,688), Soine-et-Oise

(42,428). La population a diminué dans 55 dépar-

tements et les plus fortes diminutions portent

sur le Lot (10,109) et l'Orne (10,959).

La principale cause de la décroissance de la

population dans de trop nombreux départe-

ments est l'attraction qu'exercent les grands

centres.

Lu effet, alors que le chiffre total de l'aug-
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mentation de la population gi'iiérale n'est que
de 290,322 habitants, la population des villes

complaut plus de 30,000 inies s'est accrue de

223,072 personnes.

Pour l'ai is, rau;^inentation, après avoir été,

en IS.SI, de 280,217 liabitanis. rst descendue en

1880 à 7:'.,:;27; en 1891 à 103,407 ; en 189(i à88.877.

En 1901 l'accrois-ement est renjonté à 177,231,

mais pour desrendre en UiOO à 49,32:i, ciiilTre

qui n'avait pas encore élé atteinl. L'au,;;menla-

tion de la population du déparlement de la

Seine (178, 0»8) appartient donc pour la filus

grande part à la banlieue paiisicnne. En elîet,

tandis que l'auginenlation de Paris i49,32.'ijporle

sur 2,763,393 lialulanls, celle du reste du dépa.i-

tenient, qui est de 129,303, ne porte que sur
1, 08:., 223 habitants.

Quinze villes ont plus di> 100,000 ànics, ce

sont :

Paris 2,76:i,Ji):i

Marseille 3l7,4!is

l-von 47.', 114

Hunieaux 251 .'JM

Lille 205^602
Toulouse 449, 438

Saiut-Ktienne 146, 7SS

Nice 131,232
.Vantes 133,211
Le Havre 13:'. 430

Rouliaix 1»< ,017

liouen ll,s, to9

Nancy 110^570
Reiia-< 1 DM. 859

Toulon 103,549

Les 30,222 communes de France se i-épartis-

sent ainsi (|u'il suit au poini de vue de leur po-
pulation :

Soiiihre lies communes ai^aid une pi'pulalion

au-dessous lie :
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Carotte noire comestible.

11 y a quatre mois, la Compagnie P.-L.-M.

a cominencé la dislribulion des semences de

la carotte noire en provenance de la région

marocaine, dont on avait admiré les spéci-

mens au Concours général agricole de Paris

en mars dernier.

Cette distribution est aujourd'hui ter-

minée.

Les essais de culture sont entrepris sur

beaucoup de points en France, à l'Ecole de

Versailles et chez MM. de Vilmorin.

Nous serons donc fixés avant la fin de

l'année sur la valeur de cette nouvelle carotte

elsur son acclimatation en France.

Syndicat d^s éleveurs de la race ovin?

mérinos-bourguignon.

Les éleveurs de la race ovine mérinos-

bourguignon se sont constitués en syndicat,

le 28 juillet dernier. Le but de l'association

est d'assurer et de maintenir par la sélection

les caractères du mérinos-bourguignon et

de créer un service de renseignements géné-

raux et de vente. Pour réaliser son pro-

gramme, elle a établi un livre zootechnique

sur lequel les animaux ne sont inscrits qu'a-

près un examen rigoureux portant à la lois

sur la pureté de la race, sur la conformation

et sur la qualité de la laine.

Ce syndicat a son siège à Tonnerre (Yonne).

Le président est M. de Fontaine, conseiller

général, agriculteur à Fontaine la-Gaillarde,

près Sens; le vice-président, M. Albert Beau,

agriculteur aux Granges-Sambourg , par

Lezinnes (Yonne) ; le secrétaire M. Fernand

Douaire, professeur d'agriculture à Tonnerre

et le trésorier M. Edmond Billat, agriculteur

à Athée par Tonnerre.

Exposition internationale de la Côte d'Azur.

La Société centrale d'Agriculture, d'Horti-

culture et d'Acclimatation de Nice et des

Alpes-Maritimes organise, sous le haut patro-

nage de M. le ministre de l'.\griculture, pour

les mercredi 13, jeudi 14, vendredi 1.3,

samedi 16 et dimanche 17 mars 1907, une

grande exposition internationale de la Côte

d'Azur pour tous les produits de l'agriculture

de l'horticulture, de l'acclimataiion et des

industries se rattachant à ces trois branches.

Cette exposition ne comprend pas moins

de 208 concours. Le règlement-programme

sera adressé, sur leur demande, à toutes les

personnes qui désireraient y prendre part.

Coopérative agricole des Alpes et de Provence

La Coopérative agricole des Alpes et de
Provence a tenu son assemblée générale à
Avignon, le 22 décembre, sous la présidence
de M. A. Uieu.

Celte Coopérative groupe autour d'elle

220 syndicats et rayonne sur 7 départements.
Depuis sa fondation récente, ses ventes ont
été de 14,3!» 4,000 fr., et les bénéfices ris-

tournés aux syndicats ont dépassé le double
du capital initial.

Elle a créé de nombreux services annexes
qui lui donnent toute satisfaction : Caisse

régionale de crédit agricole, Caisse régionale

mutuelle d'assurance contre l'incendie. Caisse

de retraite. Service des assurances acci-

dents, etc.

Telle est l'œuvre de cette Société, une des

plus prospères de France. Elle montre
qu'elles transformations économiques pour-

raient être opérées à notre époque si des

hommes de cœur et de dévouement voulaient

bien y consacrer une partie de leur loisir.

Cours d'entomologie agricole au Luxembourg.

Depuis plusieurs années un cours public

d'entomologie agricole, horticole, arboricole

et industrielle est professé au Jardin du
Luxembourg, avec beaucoup de succès, par

M. A.-L. Clément.

Ce cours a été ouvert h" mardi l'i janvier,

à 9 heures 1/2 du matin, <lans le pavillon de

la Pépinière, et sera continué les samedi et

mardi de chaque semaine à la même heure.

Le professeur traitera spécialement : 1 ' des

insectes utiles; 2° des insectes nuisibles et

de leur destruction.

Des excursions auront lieu dans la belle

saison.

Société nationale d'agriculture de France.

La Société nationale d'agriculture de

l'rance a procédé, le 1.5 janvier, à l'élection

d'un membre titulaire dans la section de

grande culture en remplacement de M. Moi-

sant, décédé.

La section présentait en première ligne

M. Viéville, agriculteur et fabricant de sucre,

à Chevresis (Aisne\ président du Syndicat

des fabricants de sucre, et en seconde ligne

M. André Courtin, agriculteur au Chesne,

par Salbris (Loir-et-Cher).

M. Viéville a été élu par 32 voix contre

4 voix à M. Courtin.

A. HE Ciiius.
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Nos essais cuUiiraux de 1903 et 1904, effec-

tuas au Laboratoire du Syndical des Fabri-

<'ants de sucre de France, avaient pour but de

mettre en comparaison des variétés de belle-

raves riches et des variétés demi-sucriére«, à

l'effet de faire ressorlir celles qui sont les

plus avantageuses comme m itièrf première

de sucrerie.

La conclusion a élé i|n(! les variétés riches

permeUentàraij;riciilleur industrield'obtenir

le sac (le sucre au prix de revient le plus

faible et que c'est à elles qu'il faut donner la

préférence.

A l'heure actuelle, personne ne conteste

plus le bien fondé de celte conclusion; on n'a

cependant pas encore oublié les discussions,

voire même les [lolémiques auxquelles elle a

<Jonné lien, quand il a élé cjneslion d'appli-

quer la Convention <le liruxcilles 1903). Mais

il quoi bon y revenir'.'

Les belteraves riches se laissent travailler

plus facilement. Elles rendent plus facile le

travail dns masses cuites et des bas-produits,

surtout si on fait un usage judicieux de la

sullitalion. et si on suit, au sujeldela capacité

des cuites et des malaxeurs, au sujet de la

durée de cuite et du serrage, au sujet de la

conduite des malaxeurs, les données qui res-

sorlent des essais que nous avons faits en

usine, sur le travail des masses nuites, pen-

dant ces dernières années.

L'avenir d'une fabrique de sucre dépend

pour une grande part de la qualité des bette-

ravesquelli,' travaille, et cette qualité dé]iend,

à s<ni tour, pour une grande part également,

de la qualité des semences conliées à la terre.

Métbole d'expérience.

Nos essais des anni'cs I9n.') et 190l) n'ont

porté que sur des varii'lés riclies. Ils onl été

faits C(jinme ceux des années précédentes,

dans dix ou douze champs ri'partis sur les

divers ]ioiiits de la région belleravière fran-

çaise (.Nord, Pas-de-Calais, Aisne, Kure,

Seine-el -Marne i.

.\u printem()s, une Irliri' lircnlaire a élé

.idi-essée à tous les membres du Syndicat, les

l>riant de formuler leurs prc'fi'rences (;t d'in-

diquer, en même temps, l'importance de leurs

approvisionnements dans les variétés qu'ils

propiiseraiiMil

.

C'est en ( illalionn;int les nqionses faites

et i:n tenant compte à la fois du nombre des

fabriques qui proposaient telle ou telle va-

riété et de l'importance des achats que la

liste des variétés à mettre en comparaison a

été arrêtée. Cela ne veut pas dire assurément

qu'on s'interdise la possibilité d'essayer telle

ou irlle variété peu répandue ([ui s'est déjà

fiiit connaître avantageusement.

Comme d'habitude, la liste des variétés

a été établie mi -partie avec des graines fran-

l'aises et mi-partif'. avec des graines (-tran-

gères.

Les échantillons de graines nécessaires

aux essais ont été prélevés dans des sacs

plf>ml>i'S d'origine absolument authentique.

VA coinmes les fabriijues où les échantillons

devaient être prélevc'S n'ont été désignées,

qu'une fois les livraisons terminées, on a

ainsi la certitude que les graines mises en

expérience sont bien des graines commer-
ciales, au sens propre du mot, et non des

graines choisies pour la circonstance.

Les échantillons ont élé adressés aux expé-

rimentateurs sous des numéros, et non sous

leur nom.
Le champ d'essai a élé choisi de telle façon

qu'il ait une compositicm aussi homogène
que possible isol et stms-sol) dans toute son

étendue.

A chaque graine, il devait être réservé une

parcelle d'au moins dix ares.

Toutes les gr.iines essayées dans un même
champ ont été placées dans les mêmes condi-

tions: elles ont reçu les mêmes engrais, les

mêmes façons aratoires, faites au même mo-
ment, elles ont été semées avec le même
écarleinenl, etc. Les résultats obtenus sont

donc bien lomparables entre-eux.

Les arrachages des divers champs onl été

échelonnés du commencement de novembre

au premier jour de décembre, de façon que

les échantillons de betteraves, provenant de

chaque champ, puissent être analysés, aus-

sitôt arrivés au Laboratoire syndical.

Les pesées onl élé laites à la bascule de la

fabrique.

Les échantillons prélevés se composaient

de 50 à 7."> betteraves par parcelle de 10 ares.

Ils nous ont été expc'diés en caisse fermée.

.le lais remarquer que les arrachages de nos

cbamps d'essais ont élé, en 190G, effectués

plus tardivement qu'en 190,'i, environ trois

semaines a un mois plus lard. C(.'lte circons-

tanee n a [):<< été sans induence sur l'impor-

lanci- de la ri-colte.

Il reste toujours entendu que les rend(^-

mcnts auxquels nous arrivons dépassent les
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movennes ; en partie, parce que. dans les

fermes qui font les expériences, la culture de

la betterave y est fort bien comprise ; en

partie aussi, parce quenousdéduisons nos ren-

dements à l'hectare, de pesées qui ne portent

que sur des parcelles plus petites (10 ares).

Mais les résultats d"un même champ res-

tent comparables entre eux, et cela suttit.

Le détermination du sucre par 100 ki-

logr. de betterave a été laite par l'analyse

directe {méthode de digestion aqueuse).

Résultats obtenus.

Eli combioant les résultats analytiques

obtenus avec les rendements en poids donnés

par la pesée, nous avons établi la quantité de
sucre par hectare.

Nous avons fait ensuite, en composant les

moyennes, le classement des variétés par
ordre de richesse saccharine et de rendement
en betteraves et en sucre par hectare. 11 esta
noter que ce dernier n'est pas forcément égal

au produit : rendement moyen en poidsVri-
chesse saccharine moyenne. 11 représente la

moyenne des quantités de sucre produites

par hectare, par chaque variété, dans tous

les champs d'essais.

Voici donc les résultais qui ont été ob-

tenus :

ANNÉE lliOô

Tableau de classement des 14 variétés essayées d'après les moyennes
des 10 champs d'essais.

SUCRE POUR Itiû KII.0(;K.
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Conclusions.

Kn deliors de l'intérêt pratique qu'ils pré-

sentent pour comparer les variétés au point

de vue cultural, ces résultats montrent une

fois de plus que les variétés les plus riches,

parmi les variétés courantes, peuvent pro-

duire, en grande culture, et dans les terres

dites « à betteraves -sautant et plus de sucre

par hectare que les variétés moins riches.

C'est ainsi que la variété II, qui, en lUO.j,

tient la tète comme richesse saccharine soit

la.lHJO (V, tient aussi la tête comme quantité

de sucre produite par hectare.

De même, dans nos essais de l'J06, les trois

variétés qui viennent les premières, pour la

richesse saccharine aux 100 kilogr. de bette-

raves, sont également les premières pour la

quantité de sucre produite par hectare.

Par contre, la variété G, qui en i'M'-'t a la

plus faible richesse saccharine (14.20 0) et

a donné la plus forte récolte en racines par

iiectare ^38,337 kilogr.), se trouve parmi les

dernières pour la quantité de sucre produite

par hectare.

Cette constatation a une grande impor-

lance aussi bien pour la sucrerie que pour la

distillerie, d'autant plus grande qu'elle va à

rencontre de ce que l'on admettait avant nos

essais dans le monde des cultivateui-s.

Au congrès betteravier de 1HS2, les culti.

valeurs de l'arrondissement de Lille lixaient

aux chiffres suivants les quantités de sucre

extractible par hectare, suivant la richesse

des variétés :

Deni-ité des jus.. . a» 0» Betterave riclie

Sucre exti'.irtiblc

par hectare.... 3,Xi&<^ :î.420k 2,7501"

M. de Vilmorin, dans des expériences faites

à Verrières, de 1878 à 1882, trouvait égale-

ment que la betterave demi-sucrière (à

12.7 de sucre donnait le maximum de

sucre par hectare iVoir ouvrage de M. Bu-

reau, p. 21).

En 1885, l'Institut agricole de Beauvais

faisait, en pratique culturale, des expériences

comparatives sur des variétés à richesse

saccharine différente. I.a conclusion qui s'en

dégage', si on considère l'ensemble des résul-

tats, en les plaçant côte à cote, est que la

plus grande quantité de sucre par hectare es t

donnée par les variétés à environ li.j de den-

sité.

Vers la même époque ou peu de temps

après, .M. Desprez, de Cappelle, confirmait ces

données.

En 1808, M. Dehérain, membre de l'Ins-

titut, résumant les essais culturaux qu'il avait

faits sur des betteraves pendant plusieurs

BETTERAVES UlCHES EN l'Jûa Eï 190() 11

années, écrivait dans son ouvrage sur les

cultures industrielles, qu'une fois les primes
supprimées, le cultivateur reviendrait à la

betterave demi-sucrière, parce qu'elle donne
plus de sucre parhei;tare.

En 1902, à l'approche de l'application de

la Convention de Bruxelles, j'ai fait une en-

quête dans treize départements au sujet des

rendements respectifs de la betterave riche

el de la betterave demi-sucrière.

Toutes les réponses donnent l'avantage à

la betterave demi-sucrière au sujet de la

quantité de sucre produite par hectare.

Dans les discussions qui se sont élevées

ensuite à la Société des agriculteurs du Nord,

au Cercle agricole du Pas-de-Calais, dans
l'Oise, dans la Somme, et auxquelles j'ai sou-

vent pris part, toujours on déclarait que. dès

l'instant où il n'y aurait plus de prime sur

les excédents de rendement (au delà de 7.7"">

de sucre raffiné par 100 kilogr. de bette-

raves), l'avantage allait revenir à la betterave

qui donne le plus de sucre par hectare, c'esl-

à-dire à la betterave demi-sucrière.

El encore aujourd'hui, combien de distil-

lateurs-cultivateurs, qui travaillent (le la bet-

terave demi-sucrière, croient qu'elle peut

donner plus d'alcool par hectare que la bel-

le rave riche.

Comme on le voit, toutes ces notes sont

concordantes. Toutes proclament que la demi-

sucrière donne plus de sucre par hectare que

la betterave riche. M. Aulard s'en est égale

ment fait l'écho et le défenseur pendant les

années 1902 el 1903.

Cela ne veut pas dire assurément que, jus-

qu'à 1903, on n'a jamais obtenu autant de

sucre par hectare des variétés riches que des

variétés demi-sucrières; mais cela ne s'est

produit que dans des cas isolés, qu'on con-

sidérait connue des exceptions.

La seule méthode qui permette de compa-

rer exactement en pratique culturale la va-

leur de ces variétés, est celle que nous sui-

vons. 11 faut rejeter la méthode qui a été

employée quelquefois et qui consistait .1 en-

semencer une très p(!tite partie des champs
de la ferme avec les variétés à étudier, el

tout le l'esté, avec les variétés habituelles et

à comparer ensuite les résultats. Elle ne peut

conduire à aucun résultat certain et ne mé-
rite aucune confiance ; elle favorise généra-

lement les varii'tês qui occupent la petite

surface.

Sous le régime institué par la loi ae 1884,

qui accordait des primes aux rendei ents

dépassani un certain chiffre (7.7j), la 1 ïtte-

ravc riche était certainement la plus van-
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laseuse, mais il n'était pas du tout certain

pour la France qu'elle conserverait l'avantage

sous le régime créé par la Convention de

Bruxelles ilOOS) qui a pour base la suppres-

sion des primes.

Les essais culluraux que nous faisons

depuis 1903onl montré, pour la première fois,

que les variétés riches actuelles supposées,

produites en grande culture, dans des terres

dites à betteraves, peuvent, dans l'ensemble

des déparlements betteraviers français,

donner autant et plus de sucre par hectare

que les variétés demi-sucrières. Ce sont ces

essais qui ont vaincu les résistances contre

la betterave riche.

11 est bon d'ajouter que ces conclusions ne

.s'adressent qu'aux variétés riches actuelles.

mais non aux variétés extra-riches dont les

caractères ne sont pas encore fixés par une

puissance héréditaire suffisante. Celles-ci

sont plus sensibles aux conditions climato-

logiques et leurs rendements sont toujours

plus incertains. La même oliservation s'ap-

pliquait aux betteraves riches actuelles, il y
a quinze ou vingt ans.

Leurs rendements moyens en sucre par

licctare étaient, dans l'ensemble, inférieursà

ceux des betteraves demi-sucrières: sous

reflet des intempéries, elles rétrogradaient

même en richesse, et c'est ainsi qu'était née

l'opinion qu'elles étaient inférieures aux

demi-sucrières.

Depuis lors, elles se sont améliorées peu a

peu et elles sont maintenant aussi rustiques

que les betteraves demi-sucrières.

Les betteraves extra-riches subiront sans

doute le même sort. En d'autres termes, il

faut tendre à cultiver et à travailler des bet-

teraves d(! plus en plus riches, mais ne pas

aller trop vite dans cette évolution, et laisser

le tea)ps faire son œuvre.

En ce qui concerne la distillerie, je rappelle

ce que j'ai dit plusieurs fois : pour les petites

distilleiies agricoles, la betterave la plus

avantageuse n'est pas toujours celle qui pro-

duit le plus d'alcool par hectare. Il faut tenir

compte aussi de la quantité de pulpe obtenue
laquelle sert à nourrir les bœufs de travail.

Je n'ai pas encore fait l'étude de ce cas parti-

culier, mais je crois bien qu'elle se termine-

rail aussi à l'avantage de la betterave riche.

Depuis que nous faisons nos essais, un
grand élan s'est produit, en distillerie de bet-

teraves, pour la betterave riche.

De grandes distilleries que je connais ne

travaillent plus maintenant que de la bette-

rave riche. Les petites distilleries agricoles

suivent aussi peu à peu le mouvement. Il y a

quatre ou cinq an*:, elles travaillaient de la

betterave à ;'>"
.S ou 6" de densité; quelques-

unes maintenant ne mettent en œuvre que

de la betterave à 7" ou 7" o.

C'est donc qu'on reconnait que la bette-

rave demi-sucrière n'est pas le dernier mot
du progrès, même pour la distillerie. On le

reconnaîtra de plus en plus.

Emile S.Mi.r.Aiin,

Direttenr du Laboratoire

lu Syndicat des fabricants de sucre en FraïK-c-.
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La période de neige et de gelée que nous
avons eue durant la seconde quinzaine de dé-

cembre 1!)06 n'a pas nui aux emblavures en

terre. Les blés et les seigles, faits en octobre

et novembre, se présentent toujours avec une
belle apparence; les sauves, dont la levée

avait été extraordinaire à l'automne dans cer-

tains champs semésen blés, ont été détruites,

ce que l'on espérait bien du reste. Malheu-

reusement plus résistantes au froid se iiion-

trenl d'autres mauvaises herbes, telles que le

coquelicot dont la levée a l'té abondante,

surtout dans des terres calcaires; aussi

l'audra-ii, au printemps, tenter par des her-

sage répétés et des sarclages de les faire

di.sp'-aître . Les labours el les battages

sont en ce moment les travaux activement

poussés dans toutes les fermes. Les labours

d'hiver sont repris avec le plus de hâte-

possible: un temps sec ou de nouvelles

gelées seraient nécessaires pour permettre de-

charrier les fumiers. Beaucoup de cours en
sonl encore garnies, car ce charroi a été in-

terrom|iii eu décembre par l'arrivée de la

neige.

Pour occuper le personnel à l'intérieur de
la ferme, dn bat blés el avoines de la der-

nière récolte; batteuses à vapeur, batteuses

à manège, l'antique lléau même sont em-
ployés à cet usage, suivant l'importance des
exploitations.

Comment peut-on encore parler du battage

au lléau? Il semble que le hallage au fléau

soit un système — bien vieux jeu — pour
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notre époque. Sans doute on ne saurait

songer à revenir à cet ancien mode de bat-

tage, peu économique dans les exploitations

importantes, et dans lescpielles il serait, du

reste, absolument impossilile de trouver un

personnel suffisant. Mais dans beaucoup de

petites et moyennes exploitations, faire battre

ainsi une partie des avoines, des orges

par exemple, permet d'occuper pendant la

mauvaise saison, les jours de pluie, de neige,

un certain nombre d'ouvriers, d'assurer un
travail régulier pendant riiiverà deshommes
qui, au fond, ne demandent pas à quitter la

campagne pour aller à. la ville, mais deman-
dent à trouver à la fainp;igne roccupation

régulière qui leur assure les sabiires journa-

liers dont ils ont besoin. C'est, d'ailleurs,

aujourd'hui, la préoccupation de plus en plus

grande des chefs d'exploilations agricoles,

propriétaires et fermiers. On s'ingénie à

garder, hiver comme été, un personnel fixe

aussi nombreux que possible. Les battages

pendant l'hiver, les charrois et épandages de

fumier, les soins à donner au bétail d'élevage

et d'engraissement rentrés à la ferme, occu-

pent le personnel, tant bien que mal, certains

jours, à cette époque de l'annép.

Dans la région plus spécialement sucrière,

dans le Sanlerre, par exemple, dans les envi

rons de Saint- Quentin, k\ où la culture de la

betterave est très développée, la période de

temps que nous traversons actuellement a

permis de reprendre les semis de blé. « Nous
semons maintenant tout l'hiver », me disait

un des meilleurs agriculteurs de l'Aisne, dont

je visitais la ferme ces jours-ci ; et il me
montrait dans un champ douze charrues

en train de laboui'cr, suixies du deux semoirs

qui dislribuaif-nt le grain, aussitôt la terre

retournée et hersi-e giossièrement. Il ne

s'agit pas, en eirel, pour ces semis faits en

hiver, (le préparer la terre avec le soin qu'on

doit apporter aux semis d'avril; on ne craint

pas les grosses molles, au contraire. La gelée

et les pluies les déliteront toujours mieux et

plus économiquement que ne pourraient le

faire maintenam les instruments aratoires. Ce

Sont des blés /(//;/(«/ q\ie l'<ju sème surtout k

cette période de l'année. Cette excellente

variété est très précieuse pour les semis de

décembre, janvier, février, après betteraves.

Les agriculteur^ de la plaine de Laon, restés

fidèles en grand nombre au Dattel, ne crai-

gnent pas non plus de semer aussi assez

tard cetle variété.

Ce qui est particulièrement intéressant au-

jourd'hui dans la visite de ces exploitations

à culture industrielle de l'.\isne, de la

Somme etc., et ce qui est toul-à-fait,

original, c'est de voir non seulement les

étables, les écuries, bergeries, mais aussi

et surtout les fosses à fumier garnies de
bestiaux. r)e plus en plus répandue main-
tenant se trouve la pratique, dans ces fcr[nes,

de laisser le jeuae bétail bovin, les bœufs à

l'engrais même, sur les fosses à fumier.

Celles-ci, creusées dans le sol de 1 mètre à

l™..')!) tout au plus, avec une légère pente

pour la sortie des voitures de fumier,

sont entourées d'une solide clôture formée

par des barres de fer. Dans certaines fermes

les bu'ufs y séjournent toute l'année, rece-

vant, suivant la saison, dans des auges
mobiles, des pulpes avec menue paille, ou des

fourrages verts, des trèfies incarnats, des

luzernes, du maïs, etc.

Dans la ferme que nous visitions des pâtu-
rages créés très habilement sur des mar-
nnlles. terres de qualité médiocre et dont la

pente rendait surtout la culture très difficile,

permettent de maintenir hors delà l'ermejus-

qu'en décembre un nombreux bétail. La neige

survenue dans le cours de ce mois força à

les rentrer .à la ferme. Près de 150 bœufs,

normands, cliarolais etc., ont été alors ré-

partis sur trois des fosses à fumier de l'ex-

ploitation.

Un certain nombre de ces bceufs sont de
jeunes animaux auxquels on donne simple-

ment une ration d'entretien pour les mainte-

nir en bon état, et susceptibles de profiter au

mieux, lorsqu'on les remettra au pâturage ù

la pointe de l'herbe ; mais d'autres bœufs
plus âgés 1 3 ans) ont commencé leur engrais-

sement sur ces mêmes fosses à fumier. Aux
betteraves et pulpes mélangées de menue
paille, base de leur alimentalion avec la

luzerne sèche, on ajoute des tourteaux delii>,

1 kilogr. par tête et par jour le premier mois,

pour atteindre .3 kilogr. à .'} kilogr. ."i par tète

à la lin de l'engraissement, au troisième

mois.

Ce système, grâce amjuel on peut entretenir

dans une exploitation, sans élable, un nom-
breux bétail, permet de fabriiiuer un excel-

lent fumier, et très rapidemi'nt. Tous les fu-

miers de la ferme, des écuries, des vacheries,

des bergeries même, des beuveries de bo.'ufs

de trait, sont répartis, en effet, sur ces mêmes
fosses; tassés, piétines par ces bandes de

boMifs,ces fumiers sont dans les meilleures

conditions pour ihitc-r toute perte de ma-
tières fertilisantes, surtout de sels ammo-
niac.uix.

.\insi les agriculteurs de relie région arri-

vent-ils à faire consommer pulpes, pailles et
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fourrages, et à obtenir le fumier qui leur est

nécessaire. Plus que jamais ils attachent avec

raison de rimporlance à fumer copieuse-

ment leurs terres à betteraves et avec du bon
fumier riche en azote.

La hausse du nitrate de soude, des engrais

azotés et de tous les engrais, devrait-on dire,

préoccupe ces agriculteurs. La culture de la

betterave à sucre en consomme d'énormes

quantités, elle est toujours disposée à en con-

sommer beaucoup,parce qu'elle en a reconnu,

depuis longtemps, toute l'utilité, mais encore

faut-il que la betterave puisse payer tous ces

engrais. Or, malheureusement, la campagne
sucrière [prochaine ne s'ouvre pas encore

sous un jour très brillant.

l'n stock de sucre considérable continue à

peser sur le marché. La campagne de 1900-

1907 finalement va donner sensiblement plus

qu'on ne l'avait prévu au début de la fabri-

cation, en septembre dernier. C'est que si les

arrachages des betteraves en septembre
n'avaient donné que des poids de 20 à

22,000 kilogr. de racines par hectare dans
bien des terres de la Somme et de l'Aisne, les

arrachages de fin octobre, après les pluies du
commencement de ce mois, donnèrent ,'10 et

.'{.">,000 kilogr. de racines et de racines riches

dont la densité se maintenait autour de 8.

Les prix, dont on parle déjà pour la future

campagne, ne sont pas encore engageants
pour les cultivateurs, et sans aucun doute,

les petits cultivateurs surtout, dans bien des
cas, auront encore intérêt cette année à ne
pas faire de la betterave à sucre, à restreindre

tout au moins leurs emblavures. Les prix du
lia sont, au contraire, élevés : la hausse
énorme de tous les textiles a eu naturelle-

ment, .-iur les produits de cette culture, une
heureuse répercussion. Là, où le cultivateur

dispose d'une main-d'œuvre familiale un peu
abondante, le lin certainement est une cul-

ture tout à fait à recommander dans les cir-

constances présentes.

Pour la sucrerie on ne voit toujours qu'une
solution : augmenter la cons(unmation du
sucre en France, chercher dans l'alimenta-

tion du bétail, de plus grands débouchés,
pour les mélasses, les sucres dénaturés De ce

côté il } a de très grands progrès à réaliser

en France. Le syndicat des fabricants de sucre

s'est, celte année, préoccupé de la question

d'une façon particulière. Il a envoyé à de
nombreux agents, dans les diverses régions

de la France, des échantillons de sucre déna-
turé, en vue de la propagande de l'emploi de
ce produit dans l'alimentation du bétail.

M. Saillard, le distingué directeur du labora-

toire du syndicat des fabricants de sucre, a
rédigé des instructions très pratiques, sur la

préparation des fourrages mélasses ; mais
malgré tout, même dans les milieux agricoles

qui paraissent les plus avancés dans la voie

des améliorations et de la culture intensive

industrielle, on constate, contre l'emploi du
sucre dans l'alimentation du bétail, des pré-

jugés excessivement tenaces, et qui montrent
combien toute idée mnivelle, même si elle

est juste, scientiriquement et pratiquement
prouvée, s'impose avec dilficulté et lenteur.

En Allemagne, au contraire, depuis long-

temps déjà le sucre est entré d'une façon cou-

rante dans toutes les rations des animaux
de la ferme, ce qui n'empêche pas l'associa-

tion sucrière allemande de multiplier ses

efforts pour en accroître encore la consom-
mation. C'est ainsi qu'on annonce qu'à Dus-
seldorf, où la Société d'Agriculture allemande
tiendra cette année son Exposition générale

ambulante, l'Association sucrière annexera à

l'Exposition une section de fourrages sucrés

et mélasses, substances fourragères addition-

nées de mélasse, pulpe .séchée et mélassée,

pulpe sucrée (cossettes incomplètement dé-

sucrées , feuilles séchées de betterave, feuilles

et collets si'chés et, en général, tons les four-

rages sucrés faisant l'objet d'échanges com-
merciaux. Ne pourrions-nous pas avoir, sur

l'initiative de notre syndicat des fabricants

de sucre, par exemple, semblable exposition

d'ensemble de fourrages sucrés et mélasses,

lors du prochain concours général agricole à

Paris, au mois de mars"?

H. IIITIER.

EECHERCHES SUR LÀ CULTURE DES ASPERGES

SES EXIGENCES EN PRINCIPES FERTILISANTS. -

RATIONNELLE

D.\NS LAUXERROIS ( i i

ÉTARLLSSIîMENT D'UNE FI MURE

Nous avons mentionné, à la tin de l'article

précédent, les résultats obtenus par des

[l] Voir Jûuinal (/'/fyricullnre pratique numéros
des 3 et 10 janvier 1907, pages S et 43.

fumures rationnelles établies d'après la com-
position des sols et les exigences de l'as-

perge.

Mais il faut remarquer que nous avons fai^
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abstraction des grififes, qui atteignent leur

complet développement au cours des cinq ou

six premières années, et qui, pendant ce

temps, absorbent une qiiantit(' notable de

principes fertilisants pour la formation de

leurs tissus.

Cette considération ne serail-elle pas sus-

ceptible de nous faire modifier la nature et la

quantité des fumures, durant les premières

années de la plantation ?

Four élucider ce point, nous avons déter-

miné d'une part le poids des griffes existant

dans le sol d'une aspergeric en plein rap-

port, et d'autre part la composition moyenne

des griQ'es, qui est la suivante pour 100 de

maiière sèche :

Azote 1-46

Acide phosphorique 0.49

Potasse 1.43

Cliaux 0-3fi

Masmésie 0.04

Acide sulfuriqiie 0.3U

La totalité des matières fertilisantes fixées

par hectare, dans les 26,000 kilogr. de griffes

fraîches qu'il renferme, est de :

Azote 103"^

.Vcide phosphorique Si.'i

potasse 99.2

Cliaux 25.5

Magnésie 3.5

Acide sulfurique 24.8

Ces quantité.^ sont assez importantes; elles

feront retour au sol après l'épuisement et la

destruction de l'aspergerie, mais il n'y a pas

moins, au début de la culture, une exporta-

tion supplémentaire qui vient s'ajouter à

celle des organes végétatifs aériens.

Si nous admettons qu'après cinq ou six

ans, la griffe ne subit plus que des change-

ments très peu sensibhs, certaines racines

se décomposant et d'autres les remplaçant,

on peut réiiartir sur les cin(j premières années

la totalité des matières fertilisantes absor-

bées, ce qui repr('senh' pour une année :

Azote 20kl

Acide phospliorique 6.9

Potasse 19.8

Chaux 5. i

Magnésie 0."

Acile sulfurique 4.9

.Nous ne pensons pas que cette absorption

particulière soit de nature à tmus faire modi-

fier les formules de fumure établies pour une

asjx'rgerie en jjjein rapport.

En effet, si durant les premières années,

la croissance des griffes exige une quantité

assez élevée d'éléments fertilisants, par

contre, l'exportation due aux organes aériens

est encore peu considérable et il y a com-
pensation.

En appliquant, dès la seconde année, les

formules que nous avons essayées, on pour-

voira au développement des griûes, des

turions et des tiges.

«
* *

Conrlvsions. — De nos roeberches, nous

pouvons lirer les conclusions pratiques sui-

vantes :

L'asperge se montre très sensible à l'ap-

port des engrais chimiques complémen-

taires; leur application a procuré des béné-

fices notables, parfois très élevés.

Nous avons remartiué que les engrais chi-

miques ont donné les excédi^nts de récolte

les plus élevés là où le sol, et principalement

le sous-sol, renfermaient une dose d'argile

susceptible de tempérer l'excès de perméa-

bilité du sol, et surtout daugmen 1er sa capa-

cité absorbante vis-à-vis des éléments fertili-

sants.

D'où cette conséquence qui concorde par-

faitement avec la tendance qui se manifeste

dans les centres de culture de r.\uxerrois,

qu'il faut, pour établir de nouvelles asper-

geries, préférer aux sables les plus légers

que l'on avait d'abord recherchés, les sables

un peu argileux qui, tout en restant suffi-

samment perméables et facile? à travailler,

utili.scnl mieux que les premiers les engrais

que l'on y incorpore et sont moins sensibles

à la sécheresse

La base de la fumure des aspergeries devra

rester le fumier de ferme, qui fournira an

sol riitmiusqui lui l'ail iialurellement défaut,

et d<mt la présence, tout en modifinnl avanta-

geusement les propriétés physiques du sol,

permet la bonne utili.salion des éléments fer-

tilisants apportés p;»r les engrais chimiques.

Les (iiianlités de fumier ou de composts à

employer seront cellesque nous avons notées

pour nos différents champs d'expériences;

celte fumure sera con)plétée par l'adjonction

d'engrais complémentaires, et nous recom-

mandons, par hectare, les formules ci-dessous

dont nous avons reconnu les bons effets en

190i et 19(1.'..

Formule n" 1

Scories de déphosphoralion.

Nitrate de soude

Sulfate de potasse

kilofr.

250 à 300

200

lOS

Formule n" '2

ki'njr.

Superphosphate l4/t6 20t) n 250

Nitrate de soude 2i'tt * SOO

Sulfalc de potnpse lOU à 15«
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La formule v° 1 sera principalement utilisée

pour les sols les plus légers à sous-sol per-

méable; nous avons reconnu qu'il est bon de

n'y pas trop forcer la dose d'engrais chi-

miques.

Les scories de dépliosphoralion seront en-

fouies en même temps que le fumier, dans

te courant de l'hiver (li.

Le sulfate de potasse et une pait'w du ni-

trate de soude seront semés en couverture

sur les lignes, dans les premiers jours de

mars, et seront recouveris par un labour très

léi^er. Si cette période élait pluvieuse, il serait

bon de retarder un peu leur épandage.

Le nitrate de soude est semé en plusieurs

fois afin d'obtenir une meilleure utilisation

de l'azote et d'éviter, dans ces sables per-

méabli^s de l'Auxerroi;;, des déperditions im-

portantes a la suite des pluies printanirres.

Un tiers du nitrate sera donc employé en

même temps que le sulfate de potasse, le

deuxième tiers au début de la cueillette, et

le reste vers la fin du mois de mai.

La forniu/)' n" 2 convient plus spécialement

pour les sables moins purs et à sous-sol un
peu argileux, constituant ce que l'on appelle

à Jléry,les sables forts, et qui sont analogues

à ceux sur lesquels repose notre champ
d'expériences des Bries.

Les superphosphates peuvent alors rem-
placer les scories de déphosphoration ; la

dose maximum sera donnée lorsque l'asper-

gerie est en plein rapport, ou lorsque la

quantité de fumier incorporée annuellement
aura été un peu réduite.

Nous ne sommes pas partisans de la

fumure aux engrais chimiques seuls, mais le

planteur d'asperges qui manquera de fumier

une année, pourra fort bien y recourir pour
ses aspergeries les mieux pourvues d'humus
et d'argile.

Témoins nos essais culturaux de 1903,

chez M. Deschamps, aux Bries, où la parcelle

aux engrais chimiques seuls a fourni l'excé-

dent de récolte le plus élevé (l,62:i kilogr. à

l'hectare), soit un bénéfice brut de 69.'î tr.

Dans ce cas, nous recommandons l'une des
deux formules suivantes ; les scories étant

H) Pour reméilier a la pauvreté originelle en ac'ide

lihosplKjririnc des sols de l'étage des sables verts,

nous recommandons iii"nie de faire, avant la planta-
tion des aspei-geries, une forte fumure phosphatée
qui constituera une réserve précieuse pour le déve-
loppement ultérieur des grilles. Il serait bon d'enfouii

]iar les labour."; préparatoires, comme l'a fait notre
collaborateur de Lindry, M. Joly, une dose d'en-
viron «00 à 1,000 kilogr. de scories de déphospho-
ration à rhcclare. Les ctTets obtenus sont remar-
quables.

300
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Utilisation i/es résidus de la culture.— A l'au-

tomne, lasurfacedesaspergeriesbiensoif^nées

est couverte par une végétatioa exubéranle

formée par les tiges d'asperges arrivées à

maturité; cette proiiuclion végétale accessoire

peut être évaluée en moyenne à 6,300 kilogs.

par heclare.

Elle renferme une quantité assez impor-

tante d'éléments fertilisants, soit environ les

deux tiers de l'azole total mis en œuvre par

l'ensemble de la végélalioii, un peu plus de

la moitié de l'acide phospliorique, et près des

trois quarts de la polasse.

Que doit-on faire de cette masse végétale,

après qu'elle a été fauchée en (in d'octobre ou
au début de novembre?

Doit-on la faire entrer dans les litières et

ensuite dans les composts qui serviront à la

fumure de l'année suivante, ou bien doit-on

la brûler sur place, ce qui détermine la perte

totale de l'a/.ote qu'elle contient, et répandre
ensuite les cendres sur l'aspergerie?

Nous avions d'abord pensé que la pre-

mière solution était la meilleure, comme évi-

tant la déperdition d'une dose d'azote d'en-

viron :2M à 30 kilogs. Mais l'élude des ennemis
de l'asperge (insectes et cryptogames), et des

procédés employés pour les combattre, nous

a conduits à envis.iger la destruction par le

feu des tiges mûres et Jaunissantes, comme
l'un des meilleurs moyens d'enrayer la pro-

pagation d'ennemis dangereux, comme la

mouche de l'asperge (i'Iatiijiarea). la rouille,

et peut-être la pourriture des griffes [Hhizoc-

tonia violacfiii.

Le feu détruit radicalement les spores des

champignons et les larves des insectes. Par-

tout donc oii il y a de la rouille sur les tiges,

partout où la inouehe de l'asperge (qu'il ne

faut pas confondre avec le criocère) a fait son

apparition, là aussi où la pourriture des

griffes fait la tache d'huile, nous conseillons

de brûler non seulement les vieilles tiges,

mais aussi d'oxtirper et de brûler les souches

ou chicots qui restent après le fauchage des

tiges, car ce sont eux surtout qui recèlei.'

les larves de la Plali/ijareu.

L'acide phosphorique et la polasse se

retrouvent intégralement dans les cendres,

qui seront répandues uniformément sur

l'aspergerie; elles représentent un apport

d'engrais phosphaté [^et surtout potassique

qui n'est pas à dédaigner : environ l'équiva-

lent de oO kilogr. de superphosphate et de

près de 100 kilogr. de sulfate de polasse.

-Nous avons vu précédemment que l'emploi

judicieux des engrais chimiques complé-

mentaires est susceptible de procurer des

bénéhces élevés, en augmentant notablement

le rendement des aspergeries, en même
temps que la beauté des turions.

Mais le planteur ne devra pas se borner à

fumer ses aspergeries d'une façon plus ration-

nelle.

Par suite de l'accroissement de la surface

plantée, le prix de vente des asperges a 'subi

depuis quelques années une dépréciation

notable, surtout pour celles de moyenne et

de petite grosseur.

Aussi, au lieu de se préoccuper unique-

ment d'augmenter sa récolle ou la surface

de ses aspergeries, le planteur devra égale

ment chercher à obtenir des asperges pré-

coces et de belle taille, qui résistent en

général beaucoup mieux à la dépréciation

des cours.

Il arrivera à ce résultat par le choix des

terrains les mieux appropriés comme cons-

titulion et exposition, et par une sélection

raisonnée, combinée à l'emploi judicieux des

engrais complémentaires.

Nous espérons que les considérations que

nous venons de développer au cours de

cette étude sont susceptibles de le guider à

cet égard.

EL(i. HOUSSIIAUX, Cu. Brioi'x,

Direclour Préparateur

ilo la Station agronomique <lo l'Yoniio.

L.\ FOIRE AUX VINS D'AN.TOU

Les .), 0, 7 et 8 Janvier av.iil lieu la seplièino

foire aux vins de l'Anjou, organisée par l'Union

des viliculteurs de Maine-el-l.oire et la Société

inJuslrielle et ajjricole d'Angers. De telles ma-

ies sols rii'lies en polasse ; mais de même que le

plâtrage, il n'est guère lecomniamlalile dans des

terres aus-i peu pourvues en cet élinient, ipie celtes

drs asp r{,'eries de l'Auxerrois. Mieux vaut recotnir li

l'application d'en;;rais pilas.'.ii|iics.

niTestations sont prniitables à la fois à la viticul-

ture et au commerce des vins, car elles leur per-

mettent de mieux se connaître mutuellement e!

niellent bien en évidence les diverses proiluc-

tions vinicoles de la région.

C'est sous une vaste tente, dressée spécialo-

menl pour la circonstance, qu'étaient rangés les

quelques trois cents échantillons des vins île

raiinée. cla>^sés par région- : Coteaux du l.ayon,
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Rive droite de la Loire où l'on sait que se trouve

la fameuse Coulée de Ferrant, Coteaux du Loi-

ret et de lAubance, Coteaux du Loir, Coteaux de

la Sartlie et de la Mayenne, Baugeois et Saumu-
rois.

Les dégustateurs oat été unanimes à recon-

naître 'le mérile et la qualité .les vins exposés.

Ceux du Saumurois, notamment, rivalisaient avec

les meilleurs de l'Anjou qui, comme on le sait,

sont surtout des vins blancs, la pulpar du temps
pétillants et doués en tout cas d'un aspect et

d'une saveur tout à fait caractéristiques. En
Anjou, on fait plutôt du rouget. Il n'y a guère

que dans le Saumurois qu'on trouve des vins

rouges dont le bouquet est comparable aux

grands crus ; ceux de Saint Nicolas, de lîourgueil

et de Chainpigny sont à cet égard très délicats et

tout à fait remarquables. Ils tiendraient le milieu

entre le Bordeaux et le Hourgogne, c'est du moins

ce à quoi tendent les propriétaires de ces clos

renommés.
L'ouverture de la foire a été marquée par les

paroles de bienvenue prononcées par M. Bor-

deaux-Montrieux, président de la Société Indus-

trielle et M. Massiguon, président de l'Union des

viticulteurs. Les visiteurs ont répondu en l'oule

à l'appel des organisateurs et bs prix qui ont été

traités montrent que la finesse et les qualités

des vins ont l'^lé appréciées. A l'entrée de la

foire se trouvait une intéressante exposition de

macbines, d'instruments et de produits desiinés

à la viticulture. Il y avait des modèles île pres-

soirs perfectionnés, des filtres à grand travail,

des alambics, des pompes, d^s bondes hygii'

niques, des appareils pour le bouchage des bou-
teilles...

Eu particulier, un broyeur de sarments de la

maison liarnier, de Redon, fonctionnant sous les

yeux du public, attirait et retenait l'atlention, ù

l'heure où, après la sécheresse de l'été dernier,

il y a une disette de fourrages assez intense.

Cette question de l'utilisation des sarments pour
le bétail est à l'ordre du jour en .Vnjou, et

M. Massignon, président de l'Union des viticul-

teurs, fait à ce sujet des essais sérieux. Il faut

que les sarments soient bien déchiquetés. Les

sectionner en petits morceaux — comme on Je

fait pour la paille — serait insuftisanl, car cela

exi^jerait de la part des animaux un travail de
mastii-alion très pénible et pourrait même
entraîner des accidents dans l'appareil digestif.

Les sarments doivent être bien écrasés.

Dans ces conditions, on peut en donner à

chaque repas, en ayant soin au préalable de les

faire macérer dans un peu d'eau avec une petite

quantité de son ou de farine d'oige, ou encore

après les avoir arrosés d'eau mélassée. Ils cons-

tituent aussi une excellente litière, permettant

d'utiliser la paille, chère en ce moment, à un
autre usage, ou bien de la vendre, en prolitant

des cours actuels.

Eli somme, la foire a eu un plein succès, tant

par ses heureux résultats économiques que par

le? enseignements qu'elle comporte.

A. G.

BROYEURS D'AJONC, DE BRINDILLES ET DE SARMENTS

A propos du bilan de la cimpngne agri-

cole 1903-1900, M. A. de Céris disait, dans sa

Chronique arp^icole du 3 janvier :

« Les reg.iins et tous les fourrages d'arrière-

saison, grillés par le soleil, ont fait presque com-
plètement défaut, en sorte que beaucoup de cul-

tivateurs ont dû se défaire à vil prix d'une

partie de leurs animaux; encore sera-t-on sou-

vent embarrassé pour nourrir convenablement
le bétail jusqu'à la pousse des premières herbes,

car les provisions d'hiver ont été entamées plus

tôt que d'ordinaire. »

Et M. J.-M. (juillon, directeur de la Station

vilicole de Cognac, donnait (à la page 21 du
n" 1 de cette année) les conseils suivants

relativement à l'utilisation des sarments (1) :

« La sécheresse de l'été dernier, qui a eu pour
corollaire la disette des fourrages, donne plus

(1) Une vij;ne ordinaire peut donner kilofir. 500

de sarments par cep, soit lians les 2,000 Icilogr. à

l'hectare ; une vigne américaine, cullivée pour le

bois, fimraît de 2 kilofri-. et jusqu'à 5 kilogr. de
sarments par cep, soit, à l'iicctare, de 8.000 à

20,000 Uiloyr.

d'actualit" ipie par le passi' 'i l'emploi des sar-

ments pour l'alimentation du bétail. Plusieurs

vilii;ulteurs des Charentes emploient la méthode
suivante qui leur donne toute satisfaction : à la

taille d'hivei' les sarments sont mis 5 l'abri des

interapéiies, puis passés à un broyeur spécial ou
simplement a un liroyeur d'ajoncs. Les sarments
broyés sont ensuite ensilés suivant la méthode
habituelle, en ayantsoin d'a'roser chaque couche
avec de l'eau salée à raison de 1 kilo;;rarame de

sel par tOO Uiingr. de sarments.

Quand on ouvre le silo, il faut couper les

couches veriicalement. Au moment où les sar-

ments broyés sont servis aux animaux, on y
ajoute souvent de la mélasse à raison do 2 Uilogr.

pour 20 kilogr. de sarments. Cette matière
sucrée augmente la rich-sse nutritive en agissant

comme stimulant. Si le mélange est trop gluant

on peut ajouter de la paille de froment hachée,
chaque animal peut absorber, en deux repas,

un poids total de 15 à 20 kilogr. de sarments
ainsi préparés. "

Comme beaucoup de lecteurs ont demandé
un article résumé sur les hroiievrs divers,

pour l'ajonc, les brindilles et les sarments,
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nous n'avons en qu'à feuilleter le Journal

dAgriculture pratique, dont la collection

constitue rEnryclopédleaf^ricolcla plus com-
plète, pour réunir rapideuienl les notes sui-

vantes.

Au sujet du hroyage de l'ajonc, M. Gustave

Heuzé, dans un des volumes de son Cours

d'Ag) irulluie pratique (1), donne les indica-

tions ci-après :

« Avant <l'èlre cliuiné aux animaux, r.ijonc

doit être soumis à une préparation parlicidière;

c'est qu'il importe de briser les épines nom-
breuses et 1res fortes que présentent ses pousses;

sans celle précaution, les animaux refuseraient

complèicment ce f'iurrage.

On conçoit, en elTel, que des épines aussi

longues et aussi raides que celles de l'ajonc
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doivent blesser le palais des animaux qui s'en
nourrissent ou irriter leurs membranes mu-
queuses.

Les chevaux qui vivent presque continuelle-
ment sur les landes de la Bretagne mansent
avec facdité les jeunes pousses de celte li'jjumi-

neuse, mais ceux qui résident dans les écuries
ne pouvant choisir les paities les plus tendres,
doivent iccevoir indispensableraent des pousses
préalablement préparées.

Voici les moyens mis en usage :

i° Dans quelques contrées de la Basse Bre-
tagne et de la Normandie, on se sert d'une roue
en pierre semblable à celle que l'on emploie
pour le pilage dis pommes à cidre. Cette

machine est expédirive, mais elle broie mal les

ajoncs. 11 faut, lorsciti'on s'en sert, diviser préa-

lablement les pousses avec un hache-paille

Ouvrier broluo pilant des jeunes pousses d'ajonc.

rotalif ; alors l'action que la meule exercejsur les

épines est plus pai faite.

2° En Basse .Normandie, les cultivateurs for-

ment, au moyen de mailriers, une plateforme
semblable à celle d'un pressoir; ils établissent

des rebords et étendent alors des ajoncs sur la

surface de l'aire. Pour opérer le pilage, ils ont
des demoiselles analogues ,à celles qu'emploient
les paveurs, et les promènent en tous sens sur
la plate-forme. Ce moyen est encore vicieux, et

il faut beaucoup île temps pour ponvoir amortir
les épines des [lousses.

3° De tous les appareils employés pour [ué-

pare"' les ajoncs, il n'en est aucun qui soit jilus

éconoini(|ue que les machines à broyer le tan.

Placés sous leur action, les aïoncs perdent en

(1) G. ileuzé ; Les plantes fourragères, tome II,

page 81 et suivantes: — prix :î fr. .'O à la Ubrairie
j

agricole, ili, lue Jacob, Paris.

quelques instants bur propriété nuisible, (n
doit regretter que le prix de ces appareils soit

aussi élevé.

4" Le moyen le plus répandu en Bretagne
consiste à piler les ajoncs à bras. Voici comment
on exécute cette opération (ti;.'. 8).

Après qu'une partie des pousses récoltées a

élé placée dans une auge en bois dont le fond n'a

jamais moins de W.IO d'épaisseur, on la divise,

on la coupe en tronçons de 0°.03 à 0^.0'i de lon-

Rueur an moyen d'un instrument en forme de
hache. Ou peut elTectuer cette division beaucoup
plus rapideineiit avec un haclie-paille rotatif. On
construit eu Bretagne des bache-ajonc qui se

recommandent par leur solidité et la facilité avec

laquelle ils coupent les pousscîs fit; 12).

L'auge (fig. 8) ne doit pas être très u-rande
;

2 mètres de lont:ueur et 0™.50 de hauteur sufti-

sent. Si sa capacili- était plus coiisidéralde, les

opérations s'exécuteraient mal, c'est-d-dire que
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toutes les tiges et les épines ne seraient pas

coupées et broyées. Cette auge doit avoir un
trou à sa partie basse, pour que l'eau que l'on

verse sur les pousses puisse s'échapper quand le

iiiomeut est venu.

Quand tous les ajoncs récoltés ont été divisés

ou coupés, on les mouille et amortit leurs épines

Fif^'. 0. — Coupe Un I)ro\iMii- J'yjonc lîareU Exa

en les pilant. I,'instrument dont on se sert pour
j

cet usage est un long maillet en bois ayan t
j

beaucoup d'analogie avec celui que l'on emploie
pour broyer les tuiles et les'briques. I.a nia«s • a

de O'".3o à 0™.40 de longueur, et elle est garnie

à sa partie inférieure de forts clous à lèle plate.

On cesse le pilage lorsqu'en pressant la masse
herbacée entre les doigts on n'éprouve plus
l'action des épines {!). C'est à tort que l'on

réduiiait les ajoncs en pâte. Aussitôt que les

piquants sont détruits, on relire de l'auge les

pousses qui s'y trouvent et on les

remplace par de nouvelles : celles

pilées sont placées dans une caisse

ou un panier.

La quantité d'eau employée pour
rendre le pilage plus facile est

il'environ l.S à 20 litres par 100 ki-

logr. de |ioussPS.

Il est utile de bieu connaître le

rnonipnt de terminer la prépara-

tion des pousses. Si on pile les

njoncsle matin pour les donner le

soir au.K animaux, la belle couleur

vert foncé qu'ils possèdentse trans-

forme en teinte noire. La masse
n'a pas perdu, pour cela, de sa va-

leur nutritive, mais presque tou-

jours les chevaux la maniient avec

moins d'aviJilé et de plaisir.

I doit récolter et diviser les pousses dans la

matinée et ne commencer à les piler que pen-
dant l'apr's-midi. En opérant de cette manière.

.-ij..n, lil>.

la préparation des ajoncs est terminée le soir, au
moment où les attelages rentrent des champs.

(1) NouspouvonsajouterqueM.de Lorperil a cons-
taté que (. 36 kilogr. d'ajonc ronven.iMement -iréparé
avaient exigé 1,084 coups de hache et 600 coups de

Dans beaucoup de régions de l'Angleterre

les grandes exploilalions emploient le

broyeur d'ajonc au moteur de Barett Exall,

maillet, et, lorsque toutes les circonstances étaient
favorables, un ouvrier ne pouvait p.is broyer plu? de
i'ii kiiof,'r. d'ajonc par jour. " ill. II.
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dont la coupe esl donnée par la figure 9 :

Tajone, disposé dans la trémie horizontale,

•est pris par deux cylindres alimonlaires can-

nelés qui lui font subir un pi-cmier broyage
;

les liges sont coupées en petits fragments par

les quatre lames hélicoïdales h fixées au tam-

bour rf: les fragnienls passent ensuite entre

les trois cylindres f, g,h: d'abord entre / et

g, puis entre g et /( oii ils sont de nouveau
comprimés; les cylindres compresseurs sont

constamment nettoyés par des peignes fixes.

FiR. II. Cvlinilrcs et «.'haine sans lin <iu broxeiir TexiiT.

Dans son compte rendu annuel des Ma-
chines agricoloi nu concours général de Paiif

(Palais de l'Industriel, en l'sOi (1), M. Max
Ring(>Iiiiann a résumt'^ les ditlérenles tenta-

tives qui avaient été failes, en 18!).'}, pour

remédier à la disette de fourra.^es occasion-

née par une sécheresse exceptionnelle. —
Après avoir rappelé tous leseflorts du minis-

tère d(! l'AgriiMillure, les recherches de M. A.

(;h. (iirard. chef des travaux chimiques à

rinslitut national agronomique surlesfeuilles

d'arbres, les publii;ations de notre rédacteur

en chef, M. tirandeau (:2), surTulilisation des

ramilles broyées et fermentées, que, dans

le midi, on remplaça par des sarmenis,

M. Max liingelmann ajoutait :

•' Le !>' Itainniin, professeur à l'Ecole fores-

tière d'ELprswaliie avait pris en France, en 18',Ht,

un brevpt ii" 207,.ï30,9 août IS'IO) pour le traite-

iiiPiil des ramilles. Les brinMillos et les bran-

clietles, <]ui peuvent avoir Jusqu'A 2 centimètres

de (tianiêtro, étaient broyées dans une macliinc

conslruile par M. Laue et Troschel, de Hambourg,
dont voici la description succincte :

(1) Journal il'Agriculture pralii/ue. 1891, tome I,

n° 7, du 15 février, p. 242.

(2) L. Ornnileau : Lu furri et, ta diselle de fourrage,

))rix I fr. i">, à In Libraire agricole. 2fi rue Jacol),

i'aris.

La machine Laue et Troschel présente une
grande analogie avec nos broyeurs <rajoiic; elle

se compose en principe d'une table d'aliaientation

sur laquelle l'ouvrier étale les brindilles et les

pousse vers deux cylindres alimentaires en avant
desquels tourne un tambour garni de couteaux
hélicoïdaux disposition déjà citée pour les hache-
paille pari. .Mien Ransomes en I84:i : machines
deSalnion,1797,dePassmore,def)oncaster, 1804).

Les brindilles, qui ont déjà subi une première
compression de la part des cylindres alimen-
tnires, sont coupées par les lames du tambour
en fragments de 3 à 4 centimètres de longueur
et passent entre deux rouleaux en cuivre de
même diamètre, à surface lisse, chargés de les

détibrer; à cet effet l'un des rouleaux tourne avec
une plus grande vitesse à la circonférence que
l'autre.

Le mouvement est commiini(|ué aux ditl'érentes

pièces par des engrenages ; un volant est claveté

sur le tambour porte-lames ; la machine est

fixée sur nu bâti en bois (bien trop élevé pour
la commodité du travail de l'ouvrier chargé de
l'alimentation^ et le produit tombe à la partie

inférieure.

Cette machine, mue par un moteur de 4 à G

chevaux-vapeur, débitait 100 kilogr. de brindilles

par cheval et par heure ; d'après ce cliilTre, la

préparation d'un kilogramme de brindilles exi-

geait donc un travail mécanique de 2.700 kilo-

grammèlies. Le problème n'était donc pas résolu

au point de vue économi(|ue avec la machine
Laue et Troschel; il fallait chercher à obtenir

une plus grande production, adopter, pour les

grandes machines, une alimentation automatique

avec une trémie munie d'une toile sans fin

comme nos hache-mais à grand travail ; enlin il

fallait son;;er à la moyenne et de la petite cul-

ture, SI iiiléressantes à plus d'un litre, en éta-

blissant des machines mues à bras ou à manège.
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Le [iroduit du broyage est soumis à une fer-

mentation par l'addition de 1 0/0 de malt de

bière... (voir ce qui a été déjà dit dans le Journal

d'Agriculture pratique en 1893, ainsi que les prix

de revient cités par M. Roger Crespel en 1894,

tome I, page 22 : Ramilles fourragères de bouleau,

composition des rations).

Par autorisation spéciale du ministre de l'-^gii-

culture, une première fabrique de ramilles fer-

mentées fut installée à l'entrée de la forêt de

Sénart, sur le territoire de la commune de Mont-

geron. L'inslallation, très simple, comprenait un
broyeur Laue et Troschel actionné par un moteur
à pétrole de (i chevaux-vapeur.

Tels ont été, en France, les débuts de ces ma-
chines; nous avons cru bon de retracer, en quel-

ques lignes, ce mouvement qui ne peut que se

continuer dans l'avenir. Dans le compte rendu
de l'an dernier (1893, torae I, page 300), nous
avions mentionné le broyeur de sarments pré-

senlé par la maison Albaret; cette machine était

destinée à broyer et à couper les sarments afin

que le viticulteur puisse les iiicorporer au sol

dans les différentes façons culturales.

Quant à l'alimentation du bétail avec des sar-

ments, la question avait déjà été étudiée et, en

1887, à l'instigation de M. Borély de la Sapie,

président du Comice agricole de Boufarick, l'ai-

dent propagateur des broyeurs d'ajonc, M. de

Troguindy, transforma la machine de sou inven-

tion en uu broyeur de sarments par l'emploi de

lames spéciales (Voir le Journal d'Agriculture pra-

tique, 1S8S, tome I, page 287). »

M. Jean Bignon, ingénieur agronome, dans
son coinpie rendu du concours régional

agricole de Laval en 1.S86 (1), signalait le

broyeur d'ajonc de MM. Texier et fils de
Vitré ilIle-et-Vilaine) ; en 1887 (2), M. Bignon
donna des détails sur la machine (fig. 10) :les

tiges d'ajonc, placées dans la trémie horizon-

tale, sont saisies par deux cylindres super-

posés, comme dans les hache-paille ordi-

naires; le cylindre inférieur est lisse et le

cylindre supérieur est cannelé, mais il n'est

pas monté à ressorts afin que les tiges

subissent une pression. Le hache-ajonc porte

trois lames hélicoïdales nionlées directement
sur l'arbre du volant et de la manivelle.

L'arbre de la manivelle eniraine les

cylindres' par engrenages à une vitesse telle

que l'ajonc est coupé par tronçons de 3 milli-

mètres de longueur. Ces tronçons tombent
sur les cylindres broyeurs situés à la partie

inférieure, et passent entre ces cylindres

(fig. H) garnis de petites dents à alvéoles qui

les écrasent et les divisent en particules plus

(i) Journal il'Agricullure pratique, 18^6, tome I,

n" 21 du 27 mai.
(2i Journal d'Agriculture jiratigue, t,S87. toTie 1,

n° 6 du 10 février, p. 2iH.

OU moins fines suivant leur écartement qui se
règle à volonté ; à cet elïet, l'un des cylindres
est porté par des coussinels mobiles, main-
tenus à la distance voulue par des vis de pres-

sion. Le cylindre lixe (représenté au milieu
delà tig. 12) reçoit son mouvement de l'arbre

des manivelles par l'intermédiaire d'une
chaîne sans fin et communique, par engre-
nages, au second cylindre une vitese de rota-

tion égale à la moitié de sa propre vitesse.

Cette différence de vitesse facilite la division

de l'ajonc en produisant, en même temps
que l'écrasement, un déchirement des parti-

cules; de plus, elle atténue la tendance à

l'engorgement qui est complètement évité

par l'action de deux peignes fixes, en
acier, nettoyant à chaque tour les dents des
cylindres.

M. Jean Bignon ajoutait qu'il ne faut pas
trop broyer ou réduire l'ajonc en poussière,

que les animaux ne veulent pas manger; il

faut se contenter de broyer afin d'émousser
les aiguillons et des essais faits chez M. le

cointe de Troguindy, en Bretagne, sur l'ali-

mentation des bestiaux avec l'ajonc ainsi

préparé sont des plus concluants: tous les ani-

maux, aussi bien les porcs et les moutons,
que les chevaux et les bètes à cornes, le

mangent avec avidité et sans inconvénients.

M. Gustave (jirct, président du Comice
agricole de Béziers, écrivait le ;23 janvier

1894 3) que, dans la pratique, avec le bro-

yeur Texier, on obtenait avec ;2 hommes entre

23 et 30 kilogr. de sarutcnts broyés à. l'heure,

et entre 70 et 80 kilogr. avec la même ma-
chine actionnée par uu manège à un cheval :

il ajoutait :

" Chez moi le broyeur Texier fonctionne (au

manège à un cheval) sans aucun déran^jenient

depuis un mois, et chez pas mal de propriétaires

de Béziers, qui, après quelques essais d'alimen-

tation de leurs animaux par les sarments broyés,

se sont rendus acquéreurs d'un inslrument.

En règle générale, il vaut mieux ne broyer que
la quantité de sarments nécessaires à la nourri-

ture journalière; j'ai pu me rendre compte que,

deux jours et même trois Jours après leur bro-

yage, les sarments sont parl'aitemeut acceptés

par les animaux qui ne sont pas du tout rebutés

ni iiu'ommodés par le léj^er commencement de

fermentati(Hi qui s'est établi dans la masse.

Voici comment sont rationnés mes bêtes de

travail :

Sarments broyés 8 kilogr.

Avoine 4 —
Foin 2 —

Les deux kilogrammes de foin sont donnés au

(.î) Le Progrès agricole, 1894.
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premier repas du matin quand le charretier se

lève.

En comptant huit heures de travail par jour

et le prix de la journée d'un homme et d'une

bi^te à 8 fr., voici le prix de revient de 100 kilo-

grammes de sarments broyés à la machine Texier

actionnée par un manètre à un cheval :

fr. r.

Valeur du sarment, les 100 kilogr 1

liroyage

Amortissement du capital, machine, entrelien

huilage et frais divers

1 i:".

."0

Total, les 100 kilogr.

mettons 3 Ir. les 100 kiloer.

9.-;

Le prix de la ration donnée s'établit ainsi :

fr. r.

8 kilog. saruients broyés à 3 fr. les lon kilog. 24

4 — .ivoine — i2 fr. — 88

2 _ foin — 16 fr. — 32

Total 1 44

Depuis un mois que nos anmaux sont soumis

à ce réj;inie, aucun signe dall;ublissement ou

d'amaigrissement n'a pu être const.ite chez aucun

d'eux. Ils paraissent même avoir plus d'énergie,

plus de sang, comme on dit vulgairement, qu''

soumis au régime ordinaire. 11 serait possible

que l'expéri-'nce démontrât la nécessité de

donner un ou deux barbottages par semaine

Fïg. 13. — Coujio du novivcau hroyoïir «le (inroier et Ci*^

pour calmer l'irritation intérieure qui serait

occasionnée par cflte nourriture trop échauf-

fante.

La fig. 12 donne la vue d'un ancien broyeur

d'ajonc di- Garnier encore en usage dans un

grand nombre d'exploitations' de Bretagne :

l'ajonc est préalablement broyé' par deux

cylindres placés à i'extrérailé de la trémie et

est amené' en nappe devant trois ou [quaire

couteaux disposés en hélice sur un {ambnur;

la longueur de coupe est de i à *) milliniMres ;

le produit fourni est consommé aussi bien par

les bétes à cornes que par les l'hevaux, mais

il est recommandable de compléter le travail

par un pilage à bras comme celui indi([ué à

la fig. 8. — C'est dans le courant de 1,S'J3

que M. Uarnier apporta des modifications

dans la conslruction du brovcur dont nous

.parlerons dans un instant.

M. G. Dufaure, à Vizelle, par Co/.es (Clia-

rente-lnférieure) utilisa le broyeur Garnier

pour traiter des brindilles d'orme, et adressa

à ce sujet une note au .lowriul d'AijricuUure

liialiqui' en 1S93 ;tome 11, n" 'A± du 10 août,

|iage 18li : voici les princiiiaux résultats

coiislalés par M. (i. Dufaure :

. Mnlwre premirre. — Rrindilles d'ormeau

coupées vers le l.'> juilUd et broyées soit le len-

demain (le la recolle, soit même dix ou douze

jours après. Les tiges sont relativement grosses

(i:; à 20 mdliniétres de diamètre), et la valeur

iHilrilive ne doit pas avoir encore atteint son

maximum.

Appareil rmphyc. — lu broyeur d'ajoncs de

(iarnier, de licdon. de 0"'.20 de largeur. Cet

appareil fonctionne «tens la pcif>iiion. Seulement

il lauilrnit un modèle de 0'".00 au moins pour

marcher avec une locomobile-

Moteur. — Un fort cheval relayé- toutes les

deux heures, agissant sur un plan in Une 'trépi-

gneuse) de Forlin, de Montereau.
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sion sous l'action des ressort?Travail produit : 40 kilogrammes à l'heure, soit

400 kiloijrammes par jour.

Prix de revient (déduction faite de la valeur

initiale de la matière première) :

Main-d'œuvre par jour i tout-compris) 1 SO

Clievaux 10 »

Matériel 2 oU

Total 20 »

soit oO fr. par 1,000 kilogr.

licaultal obtenu. — Une matière très fine, de

bonne odeur, très aoùtée des bœufs et vaches,

l-'i^'. Il- — rrihiraleur An<liize.

beaucoup moins des chevaux, se prête mal à

l'ensilage et fermente difficilement (à cause, sans

doute, de la trop grande proporlion de boisl :

AïKilijse du produit (d'après M. Aubin).

Protéine 6.55

Matière grasse 1 . 09

Extraclif non azoté 40.83

Cellulose 29.68

Mal ière minérale 5.31

Total 84.2(i

Eau 1 ii . 16

Conclusion. — Ressource excessivement pré-

cieuse par le temps qui court, mais à laquelle

on doit préférer la brindille ensilée d'après les

données de M. Cormouls-Houlès.

Le résultat serait entièrement différent avec

de l'ajonc qui exigerait au broyage un travail

mécanique beaucoup moins considérable. »

La ligure l.'{ donne la coupe verticale du
nouveau broyeur de MM. ,Garnier et C'°, de

Redon, (llle-et-Vilaine i ; on y voit la trémie

d'aliuientalion .\ par laquelle on passe \'ajonc,

les sarments ou les liriiulilles, les cylindres

alimentaires B, B' rommençanl la compres-

e tambour
porte-lames E garni de six couteaux ; le pro-

duit, coupé par fragments de 4 à 'i milli-

mètres de longueur, tombe dans le conduit F

pour passer entre les deux cylindres broyeurs

G (V, en acier, à taille spéciale, chargés de

délibrer le produit qui tombe dans les

coffres H.

Les modèles actuels des broyeurs Garnier,

suivants leurs dimensions, ont les débits

suivants annoncés par le constructeur :

l,.,uî,-udir DÉBIT A LHKURE

rvlina
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un forl liaclie-paille. el les fragments sont

passés au trituraleur Audu/c que représpnte

la figure 14 ; les deux plateaux, iixe et nioliile,

sont armés de dents quadrangulaires et

coniques ffig.lo); on règle le degré de (inesse

du défibragi' à l'aide d'un petit volaùt qui

rapproche à volonté le plateau moliile du
plateau fixe. — Le triturateui- ordinaire petit

modèle, ayant des couronnes de 0'".30 de dia-

mètre, coûte 240 francs environ.

Enfin on pourrait utiliser pour le défibrage

les nombreux modèles de moulins à plateaux
métalliques qu'on trouve dans nos grandes
maisons de machines agricoles.

Le résumé précédent mpntre que les agri-
culteurs peuvent se procurer, do fabrication

courante, les machines qu'ils réclament |)ouï

broyer l'ajonc, les brindilles ou les sarments,
afin de préparer des matières propres à être

utilisées pour l'alimentation d'hiver de leur
bétail.

R. Dessaisaix.

FRUITS FOEMALDÉHYDÉS

Le sucre cbaulTé jusqu'à la carbonisation

dégaiie de l'aldébyde lormi(|ue. L'action micro-

liicide et désodorisante de ce produit gazeux a

été mise en évidence par M. TrilUit. l'ar suite la

recette ancienne, consistant à brûler du sucre

pour désinfecter, montre que les médecins, sans

Connaître le foimaldéhyde, se plaçaient dans

(les conditions favorables pour le produire.

I.e Docteur de fSeliring, conseiller privé de .Mar-

bourg avait étudié spécialement le formol t
)
pour

étendre à trois jours la possibilité de transporter

du lait cru pour les nourrissons et les enfails.

D'après M. Perrier, on peut stériliser des

pommes, avec l'aldéliyde forniique, avant leur

broyage, pour conserver les moûts en toute

sécurité d'une année à Idiitie et fabriquer, à

toute époque, du cidre frais.

Mais cet antiseptique, qui permet de rendre

acceptable du public un lait impur, est considéré,

en l'"rance, comme dangereux à cause de la pos-

sibilité de combinaisons malsaines avec la matière

organique; c'est pourquoi l'interdiction du for-

mol a fait l'objet de deux circulaires (30 sep-

tembre et 18 octobre 1897 .

Cependant en Angleterre on attache une grande

importance aux expériences, faites à Kew, au

Jddrcll I.ahonitory (2), qui montrent que des

fruits parfaitement miWs peuvent être conservés

un certain temps en les plengeant 10 minutes

dans de l'eau froide contenant 3 de la solu-

tion commerciale de formol 40 0/0 de fornial-

déhyde .

Les chiffres suivants donnent le nombre de
jours pendant lesquels les fruiis, ayant subi le

traitement, sont restés absolument sains après

qu'une même quantité de témoins étaient décom-
posés el pourris :

Poires 10 jours.

Cerises 7 »

(iroseilles à maquereau 7 »

Fraises 4 »

Raisins 4 »

Les fruits qui n'ont pas de pelure doivent être

trempés, après le traitement, pendant cinq mi-
nutes dans de l'eau troide et sécbés sur une
toile mél(ilUi{ue.

I! a été reconnu aussi que le formol, appliqué

avant la complète maturité, est très eflicace et

qu'il ne nuit pas au développement normal ni

au parfum.

On compte appliquer ce trailement aux fruits

des tropiques dont la décomposition pendant la

traversée serait due à des bactéries existant à

leur surface lors de leur expédition, el non à

une tendance à mûrir trop vite.

Ce nouveau mode de conservation, s'il est

toléré en Angleterre, va encore mettre nos pro-

ducteurs dans un état d'inl'ériorité pour leurs

exportations àl'étran^ier; nos produits n'ayant

pas le droit d'être vendus forniolés.

Baron Henry d'A.nchald.

L'ÉCREVISSE

CAUSLS DE DESTRUCTION. — MALADILS

Depuis quelque temps tout le monde a con-

staté que le nomlire d'écrevisses diminue sen-

siblement dans nos cours d'eau et cela dans

toutes les régions.

Cet état de choses déplorable provient de

plusieurs causes.

La principale réside, sans contredit, dans la

(il I.c formot, la formaline. le rermiililéhyde signi-

fient la même chose que l'al.ielivile forniique.

2 Journal of the Bonrd of agriculture, — l'.IU.Ï.

.Metliod ef |)rcventintr llie rnpid ilecay "f ripe fruit.

pèche imprévoyante dont ce crustacé a toujours

été l'objet et surtout dans le braconnage. On
détruit sur une grande échelle et, d'un autre

côté, on ne fait que bien peu de chose pour

repeupler.

Les diverses altératinns des eaux sont aussi

une cause importante de destruction. Quand de

fortes pluies entraînent dans les ruisseaux des

principes nuisibles les écrevisses éniigrent en

masse et deviennent la proie des maraudeurs el

des animaux qui les recherchent.
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Lorsque, par suite de leur peu de profondeur,
les eaux s'échauffent fortement, en été, elles

peuvent faire périr un grand nombre d'écre-

visses; enfin les anguilles aussi en détruisent

une certaine quantité.

L'écrevisse est sujette à un certain nombre
de maladies dont quelques-unes produisent des
dégâts considérables. Les principales sont :

La mue. — Le changement de carapace cons-
titue une crise que toutes les écrerisses ne sup-
portent pas. Celles qui ne sont pas suffisamment
robustes périssent, et ce danger se renouvelle
tous les ans.

Larouiltc. — Ce sont; des taches couleur de
rouille qui se di-veloppent sur toute la partie su-

périeure de la carapace. Cette maladie sévit sur-

tout au moment des fortes chaleurs et là où il y
a de grandes quantités d'écrevisses. Elles se

battent, se déchirent, les plaies ne se cicatrisent

pas et leur corps se couvre de taches rougeàtres
qui envahissent l'animal et le font périr.

On prévient facilement cette affection en évi-

tant les grandes agglomérations, surtout dans
les eau.x fermées, et en ménageant au fond quel-

ques abris, souches d'arbres, pierres, tuiles,

tuyaux, etc., sous lesquels les écrevisses aiment
à se cacher pour se soustraire à la chaleur. On
pourra ainsi éviter pas mal de mécomptes.

Maladie épilémique. — Une maladie, qui n'est

pas encore parfaitement connue, fit en France.
il y a quelques années, de terribles ravages. Les
eaux se dépeuplaient avec une inquiétante rapi-

dité. Le mal a sévi dans toutes les régions et

aus>i à l'étranger, principalement en Allemagne.
C'est dans l'Est qu'elle fit le plus de mal. Un

Céitain nombre de .'avants s'empressèrent d'étu-

dier l'allectiou. Aous allons résumer brièvement
leurs recherches et observations. On a souvent
remarqué que la maladie se propageait d'aval

en amont. L'animal atteint cesse de manger,
l'orifice anal se tuméfie, devient rougeàtre et

resie ouvert ; il se couche sur le dos, se replie

en forme darc, cesse de s'agiter puis meurt.
L'intestin est tantôt vide, tantôt rempli d'une
matière noirâtre.

Le docteur allemand Harz a étudié un des
premiers cette maladie et, en examinant les écre-

visses malades à laide du microscope, il décou-
vrit sur les parties extérieures un grand nombre
de parasiles végétaux et animaux. .\ l'intérieur,

dans les muscles de la queue, des pinces et des
pattes surtout, il rencontra un autre parasite le

Dvitoma lirrigenim. enfermé dans un kyste. Après
la mort du cru-itacé, le kyste disparait et le

parasite sort. Cet observateur croit que les leufs

du Distome proviennent de l'intestin de certains

poissons. Sa larve prendrait possession du
-corps de l'écrevisse et s'enkysterait dans les

muscles. 11 conseille par conséquent d'éviter de
placer des poissons et des écrevisses dans une
même pièce d'eau et de ne pas nourrir ces der-
nières avec des déchets de poissons à moins de
les soumettre à une cuisson aissez longue.

Certaines personnes ont prétendu que la ma-

ladie était causée par des aimélides parasites du
genre branchiobdelle, mais cela n'est pas pro-
bable, car on rencontre très souvent ces vers

sur les branchies d'écrevisses très vigoureuses.
Le D' von Linstow, un autre allemand, a aussi

étudié, la maladie, mais prétend n'avoir ja-
mais reconnu de Distomes chez les écrevisses

atteintes. Il attribue l'afrection à des accumula-
tions de Corpuscules fGrégarines ou Amibes)
dans les divers tissus et dans une grande partie

des muscles, accumulations qui causent des
déchirures dans les oryanes.

M. L?uckart ne croit pas que le distome soit la

véritable cause de la mabidie. mais il admet la

nocuité de certains cryptogames appartenant à

la famille des Saprolégniees dont il a constaté la

présence dans les différentes parties du corps et

surtout dans les muscles. Il semble que l'invasion

s'opérait par le derme tendre des articulations.

L'envaliisseraent aurait lieu dans toutes les

directions et tous les orgaues en seraient atteints.

Dans ce cas on peut admettre que ce parasite

puisse causer la mort des écrevisses.

Lorsque la maladie sévissait avec intensité, on
a remarqué que, dans la plupart des cas, les

écrevisses succombaient d'une façon subite et

par grandes masses à !a fois. Dans ces condi-

tions on se demande si la présence des Sapro-
légniées ainsi que celle des Dislomes peut expli-

quer ce phénomène de mort subite sur une
aussi grande quantité d'mdividus h la fois.

Quant aux diverses autres causes, qui ont été

invoquées pour expliquer la mortalité des écre-

visses, l'altération des eaux par les résidus

d'urines, par les t-ngrais chimiques, guano et

autres, déposés à la surface du sol, dissous et

entraînas par les grandes pluies dans les cours

d'eau, l'introduction de grandes quantités d'an-

guilles sur cenains points, etc. ; elles ont pu
avoir une certaine inlluence, mais cette inlluence

n'a été que très locale et elle ne peut pas être

considérée comme la cause réelle de la maladie,

qui a sévi d'une iaçon générale à un moment
donné et sur une très grande surlace.

L'apparition de la maladie date de 1878. Elle

commença ses rava;,'es en .\llemagne. Les écre-

visses de l'ill furent les premières atteintes, et

le mal envahit rapidement les cours d'eau des

contrées environnantes. En France, vers 1881,

les rivières de l'Est, en grande partie,|étaient con-

taminées, ainsi que le bassin de la Seine presque

en entier.

Depuis quelques années déjà, on a heureuse-

ment constaté une décroissani-e tn'-s sensible de

cette affection. Souhaitons quelle ne revienne

plus et faisons tnus nos efforts pour réparer le

mal, en procédant à des repeuplements ration-

nels, méthodiques et surloal persérérnnts. Faisons

en laénie It^mps une guerre acharnée aux bra-

conniers et maraudeurs de toutes les caîégories

qui, eux aussi, peuvent être considérés comme
un fléau.

P. ZiPCY,

Professeur d'agriculture et de pisciculture.
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L'EXPORTATION DES RAISINS DE TABLE DE TUNISIE
UÉSULTATS DE I.A CAMPAGNE 1906

Nous enregistrons avec plaisir les heureux

résuilats de la première rarapaane importante

d'exportation de chasselas de Tunisie. Cette

e.\portation a été réalisée en majeure partie par

la maison Schilping et par la .Maison V. Man-
cuso. Celte dernière a, du 10 juillet au 10 août,

e.Kpédié sur la France, la Suisse et l'Allemagne

17ri,0()0 kilogr. de chasselas fournis par divers

viticulteurs des environs de Tunis (Ariana,

Mornag, Haut-Mornag, etc. .

Le presque lolalité des envois a été dirigée sur

ces deux pays, le droit de 80 fr. par tonne que,

tout comme les Espagnols ou les Italiens, les

Franiais de Tunisie uni à payer a l'entré»^ de
leurs laisiiis en l'rance, rendant les expéditions

dans la .Métropole pratiquement impossible.

Le raisin élail acheté au producteur sur bas-

cule, à la vigne, à raison de 11 à )6 fr. 25 le

quintal selon qualité, quantité, facilités de trans-

poii de la propriété au pcirl d'embarquement etc.

L'emballage en était fait sur place par les soins

de l'acheteur, qui avait orgauisé une dizaine de
chantiers répartis dans les divers vignobles et

ne comprenant pas moins de 100 ouvriers ou
ouviières. Le raisin était emballé soit en cageots

à claire-voie pesant 10 kilogr. brut et renfermanl
8 kilogr. aOO de fruit, soit en caisses de 2 kil. :;00

brut et 2 kilogr. net. La plus grande pai lie des
Cûgeots était dirigée sur Paris. Les boîtes de
2 kilogr. 500 étaient réservés pour la Suisse et

l'Allemagne A ces destinations plus lointaines

ou moins directement roli^es à Marseille les

raisins en boîtes sont arrivés en meilleur état

que ceux en cageots.

La Compa;.'nie de Navigation Mixte (C''^ Touache
,

désireuse de seconder les ellorls des exporta-
teurs, a consenti pour un st^ck de 100 tonnes à
transporter, de Tunis à .Maiseille. un fiet rie

30 fr. net de quai à quai, avec ri'mbouisement,
au prorata du nombre des cageots exportés, du
fret payé pour l'envoi des emballages vides de
Marseille à Tmiis, avant l'ouverture de la cam-
pagne. Par contre, la (^lompagnic Transatlantique,
excipant qu'elle serait obligée de réduire pio-

portioniiellement le taux de son fret d'Alger à
.Marseille, n'a pas cru devoir consentir une réduc-
lion sur son fret ordinaire qui reste de O.'l fr.

enviion par lonne M'rais divers accessoires y
compris). Il faut espérer que la Compagnie
TraTisatlanlique comprendra qu'il est de son
iutéi-èt comme de l'inlérét général, de favoriser
le développement de ce courant commercial nais-

sant, qui est susceptible de prendre en Tunisie
un développement analogue à celui qu'on a pu
observer eu .\lgérie (1).

Le prix de vente des raisins a été très satis-

faisant; les cours étaient à Paris : le 18 juillet,

M) Alger qui en i»m exportait 1.200,000 kilogr. de
rhasselas, en exporte nujourdliu i.OOO.OUll.

140 à i;iO fr. les (00 kilos; le 20 juillet, 100 à
120 fr. les 100 kilos; à Marseille, le 23 juillet,

lu à 80 fr. les 100 kilos.

.Mais les acheteurs français ont trouvé que
beaucoup de nos chasselas étaieni à grains moins
gros, moins dorés, moins transparents, plus verts

que ceux d'Algérie et de France, ce qu'ils ont
traduit en disant que ce n'était pas du << vrai

chasselas >'. C'est que la variété » chasselas de
Fontainebleau » qui porte selon les localités les

noms les plus divers, présente diverses qualités
produites soit par semis, soit par sélection des
boutures, ou tout autre cause. Pour la constitu-

tion d'un vignoble de chasselas, il faut avoir
soin de prendre les plants, boutures ou gref-
fons sur des souches de la qualité de chasselas
recherchée par le commerce. La législation

pliylloxérique tunisienne s'oppose à l'importa-
tion des vignes dans la Itégence, mais un cer-
tain nombre de vignobles renfermant déjà de
ce chasselas, il sera facile de le multiplier. .\ous
citerons notamnienl parmi ces vignobles, les

propriéli'-s de .M. Truelle à Uou-Nouara et de
M. Martiiieau à l'Ariana.

La qualité d'un chasselas peut êlre grande-
ment améliorée par deux procédés; l'un, connu
de tous les viticulteurs, consiste à donner au
vif,'noble tous les soins il'une culture parfaite;

l'autre, que l'on ne saiiiail assez vivement
recommander aux producteurs, est Vincixion

nnnulairc. M. Dutresnoy a expérimenté cette

.innée l'incision annulaire sur plusieurs rangées
de sa vigne; il a obtenu sur les pieils incisés des
raisins plus gros, plus dorés, et mûrs huit jours
plus tôt que ceux du restant de la vii>rie. Celte
avance de huit jours a unr importance capitale

car les cour.-, très élevés au début de la cam-
patine, baissent rapidement à mesure qu'aug-
mente l'importance des arrivages. Tous les

elforts des producteurs doivent converger vers ce
double but : produire beau et de bonne heure;
i's aunmt toujours intérêt à sacrifier la quantité

à la qualité et à la précocité.

La production des raisins primeurs pour
l'exportation, des chasselas notamment, peut et

doit devenir la source de très grands prolits non
seulement pour la Viticullurr, mais aussi pour
l'induslrie et le commerce Tunisien.

Le viticulteur peut tabler sur un prix de vente
moyen de 14 à 15 fr. le quintal d.; raisin pris à
la vigne dans les conditions indiquées plus haut.
Le rendement d'un hectare de chasselas est

d'environ 10 quintaux par hectare, ce qui donne
un produit brut de iiOO à (iOO fr. Défalquons pour
frais de production 300 fr., il reste comme pro-
duit net .l'un hectare 300 fr.

Les viliciilteurs qui souffr-îiil de la mévente des
vins pourraient l'acilemont grelfer une partie de
leur vigne à vin en chasselas; dès l'anni-e même
du grelfage une petite récolte payerait les frais
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de ropéralion; l'anni''e suivante ils auraient au
moins une demi-récolte, et, à partir de la

troisième annéf, des réroltes normales.

Nous inclinons à penser que le producteur

aura plus d'intérêt à vendre sa récolte sur sa

propriété à une maison sérieuse d'expédition,

<iue de s'occuper lui-même de l'emballage, de

l'expédition et de la vente. Lorsque la vente

directe de ses [irocluits au consommateur éloigné
est compliquée, délicate, aléatoire, l'agriculteur
doit se borner c son rôle do proilucleuf et laisser

au commerçant de profession le soin de tiier le

meilleur parti possible du produit qu'il lui livre

" Chacun son métier... >. disait le bon fabuliste.

F. COUSTON,
Ingénieur .n»rîf.il(..

CORRESPONDANCE

—N° 7lb9 {Vienne'. — Vous avez remarqué que

la boiterie de votre v très bonne jument "

atteinte d'une forme légère dont vous n'in-

diquez pas le siège), s'est améliorée et que la

tumeur elle-même a diminué de volume. Vous
dites en outre que votre vétérinaire est d'avis

d'une nouvelle application du feu.

Nous avons la même opinion pour les raisons

que la première opération a produit un effet

manifeste d'amélioration; que la tumeur paraît

•rétrograder et qu'elle est le siège d'un travail de

résorption.

Oui, sans doute, par la névrotomie vous ferez

disparaître le phénomène doiileuv et, par consé-

quent, la boiterie, mais vous ne guérirez pas

l'exostose. Et plus tard, après la cicatrisation

des aboiits nerveux, une soudure peut s'opérer

entre ces abouts et, avec la sensibilité, ramener la

boiterie.

D'autie part, la névrotomie, après avoir privé

!o pied de sa sensibilité, est souvent, comme l'a

dit II. Bouley, une cause indirecte d'accidents,

dont il nous paraît inutile d'indiquer ici le méca-
nisme bien connu, accidents toujours graves et

déterminant d'irrémédiables désordres : gan-
grène des tissus mous, carie de la troisième

phalange, des tendons, des ligaments, arthrite

suppurée, etc.

A notre a.is la névrotomie ne doit être jira-

tiqnée qu'après avoir tenté sans lésultat tous les

moyens curatifs connus et que l'on désire se

débanasser de l'animal. On fait pratiquer l'opé-

ration et on trompe ainsi indignement un mal-
heureux acheteur.

Or, comme ce n'est pas ce que vous désirez,

nou.' vous conseillons une seconde et même, au
besoin, une troisième application du feu en
pointes très fines ei pdnctrantes. — (E. T.)

— jU. R. (Paris) — Un propriétaire vend sa

ferme et ensuite la monture et la récolte au
même acquéreur. Vous demandez si les pailles

appartiennent au nouveau ou à l'ancien propi ié-

taire.

C'est là une question d interprétation d'acte

que le juge pourrait seul résoudre, d'après le

contexte des actes de vente et d'après les prin-

cipes de l'interprétation des conventions écrites

dans les articles llîiOà 116+ du Code civil. Lui

seul pourrait également décider, d'après les cir-

constances, si ces pailles peuvent être considé-

rées comme immeubles par destination vendus
avec l'immeuble. — (G. E.

— N" 10002 i.Xtijciie .
— Nou« vous conseillons

de répandre cet engrais complet bien unifor-

mément sur le so! et de l'enfouir par le dernier
labour. Mais vous pouvez en distraire une petite

quantité que vous mélangerez avec quatre ou
cinq lois son poids de terreau; de ce mélange
vous mettrez une poignée dans le trou de repi-

quage, atin de procurer au jeune plant de tabac
uue alimentation abondante dès le début de sa

végétation. — ;A. C. 0.)

— N» 7727 {Sp.itH'-Infériewe}. — D'une façon

générale, le meilleur engrais est celui qui

apporte au sol le ou les éléments qui ne s'y trou-

vent pas en quantité suftisante. tir, l'analyse

chiniique seule permet de faire rapidement cette

détermination. Eu l'absence de cette donnée, on

risque de donner une fumure trop abondante et

dispendieuse. A l'abri de cette observation, nous
vous dirons que pour les prairies, vous êtes sûr

d'obtenir d'excellents résultats avec une fumure
minérale formée de :

Chlorure de potassium 100 kilogr.

Ou kainite 400 —
Superphospliate 400 —

ou si le sol n'est pas calcaire :

Scories de déphosphoration. . 600 —
Plâtre 400 —

t]es quantités sont indiquées pour 1 hectare

— (A. C. G.)

— iN" 10401 {Seine-el-Otëc). — Vous nous de-

mandez notie avis sur les couvertures. en fibro-

ciment; nous ne pouvons malheureusement vous

le donner, car, comme vous, nous ne connais-

sons le produit que par les annonces, les expo-

sitions et les attestations du prospectus; le pro-

duit nous semble bon; enfin, il n'a pas été sou-

mis à l'examen delà station d'essais de machines,

qui a dans ses attributions l'étude des diffénmts

matériaux de construction. — Divers échantillons

de matériaux en libro-ciment étaient exposés en

1005 au Concours général agricole de Paris (voir

le Journal d'agriculture pratiiiue, n" 17 du

27 avril 190S, page !j46) par M. G. Mollard, rue

Grande- Eonlaine, à Saiut-Germain-en-Laye
(Seine-el-Oise). — (M. R.'i.

— N" 1043.3(1(0/(6). — l.e mémoire de M.J. Al-

(liiier sur les aliments de l'homme a été publié

intégralement dans le n" 1, de 1906, de la Revue

de la Soc('t'<e scientifique d'Hi/gii'ne alimentaire.

Ce numéio se vend exceptionnellement 10 fr. La



librairie agricole, rue larob, 26, Paris, pourra

vous le procurer si vous le désirez.

— S" GOW [Allier).—Vous demandez quels sont

les délais accordés, par les aitètrs ministériels,

aux compagnies de ciiemins de fer, tant in

grande i|\i'eii [leiitf vitesse, pour faire parvenir
les marchandises, à partir du jour du dépôt,

en gare de départ.

En grande vitesse, les marchandises doivent

être e.tpédiées par le i" train de voyageurs

comprenant des voitures de (outes classes qui

suit l'e.\|iiration du délai de 3 heures à partir de

la remise. Pour une transmission de réseau à

réseau, il y a également un délai de 3 heures ou

de 6 heures suivant les cas. Les marchandises
sont mises à la disposition du destinataire deux
heures après l'arrivée du train isauf les heures

de fermeture de la garei.

En petite vitesse, les délais sont de 1 jour pour

la remise, 1 jour pour l'expédition, i jour par

12b kilomètres ou par 200 kilomètres suivant les

lignes, 1 jour pour la livraison. S'il y a appli-

cation d'un tarif spécial, le délai est augmenté
de b Jours. On compte aussi 1 jour par trans-

mission de réseau à n'-seau. Enfin il peut y avoir

dans certains tarifs spéciaux d'autres délais

prévus. — (G. E.j

— N" 7459 ( Vienne). — 1° Le crude ammoniac,
dans la région du Nord, vaut actuellement

S:l centimes l'unité d'azote; on [l'achète sur ana-
lyse, le produit contenant de 'i à 10 0/0 d'azote.

Adressez-vous au Syndicat central des agricul-

teurs de France, 8, rue d'Athènes, Paris.

Vous trouverez dans le numéro du journal du

13 septembre 1900, un article de .M. liargeron sur

l'emploi du crude ammoniac contre le chien-

dent.
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2" Afin que nous puissions vous indiquer quelles,

graines fourraqères vous p itrri'z senur dans une

terre destinée à être mise en prairie, nous vous

prions de nous fournir les renseignements sui-

vants :

La terre est-elle fraîche ou sèche, apte ou inapte

à produire du trèfle vi'det ; enfin s'agit il d'une

prairie <i pâtures ou de fauches ! — (H. H.)

— M. l). {Oise). — Vous demandez si les can-

tonnicis ont le lirnit de jeter les terres prove-
nant de l'ébouage des routes sur les terres

des riverains, sans l'autorisation de ceux-ci.

Les boues provenant des porphyres sont très

funestes aux terres qu'elles rendent stériles et

infestent de mauvaises herbes, les plantes utiles

n'y pouvant pousser.

Il est admis que l'arrêt du Conseil du 3 mai 1720,

qui assujettit les riverains des routes à recevoir

sur leurs terres, sans indemnité, les terres et

déblais provenant du curage des fossés, est tou-

jours en vigueur ^Ualloz, Suppl., v Voirie par

terre). 11 a été jugé en ce sens que le riverain qui

rejetait ces produits du curage dans le fossé

commettait une contravention de grande voirie

passible d'une amende de 500 fr., sauf modéra-
lion de cette amende à raison des circonstances

(Conseil d'Etat, 2 avril et li juillet lsi9). _
Mais le riverain, à qui cette charge est imposée,

a le droit de disposer à son gré de ces produits.

Nous devons ajouter que l'arrêt du Conseil

de 1720 ne concerne que les routes. On ne

l'applique donc qu'aux routes nationales et

départementales. Les riverains des chemins vici-

naux et ruraux peuvent se refuser à recevoir

les terres et boues produites par le curage de

ces voies (Dalloz, Uép., v» Voiri(^ par terre,.

n° 1372). - (G. E.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLO&IQUE
nu 6 au ï-i janvier \W1 (0 B S ER \'.IT0/ RE DE M,OA TSOIIR IS)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Lr d.-^el a été général dans

la région parisienne ; il fait un temps doux et iiumiile.

favorable aux récoltes en terre, dont l'aspect reste

satisfaisant.

Dés que le temps se mettra au sec, on se préoc-

cupera de préparer les terres à ensemencer en cé-

réales de printemps.

A l'étranger. la situation des cultures est o;énéra-

lement bonne. En .Angleterre, les blés sont beaux,

vigoureux, mais on reJoute les alternatives de gel

et de dégel.

Eu Belgique, en .Vlleraagne, en Italie et en Rou

manie, les blés ont un bel aspect.

Aux Etats-Unis, l'état des cultures est aussi satis-

faisant que possible.

Dans la République Argentine, la moisson s'achève

par un beau temps; la récolte de blé est excellente

<iussi bien comme quantité que comme qualité.

Blés et autres céréales. — Sur les principaux mar-

chés d'Europe, c'est le calme qui domine; les

affaires ont lieu à des prix stationnaires. Pour le

moment, ce sont les blés américains qui arrivent

en plus grande quantité sur les marchés ; les expé-

ditions de Russie se ralentissent, mais bientôt les

blés de la République Argentine viendront concur-

currencer ceux d'autres provenances.

En France, la neige, le dégel, le mauvais état des

<:hemins font que les cultivateurs sortent peu : les

marchés manquent d'animation et les transac'ions

ne portent que sur des faibles quantités. Les cours

des blés à peu près stationnaires, ont une tendance

faible.

Sur les marchés du Nord, ou paie aux I 00 kilogr. ;

à Amiens, le blé 21.15 5. 22 fr., l'avoine il.To à 20. '73 ;

à Arras, le blé 21.23 à 22 fr., l'avoine 18 à 19 fr. ; h

Avallon, le blé 22 à 22. .'30, l'avoine lis. 30 à 19.30; à

Far-sur-Seine, le blé 21.30 à 22 fr., i'avoine 19 <à20 fr.
;

à Reaune, le blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à 21 fr. ; à

liernay. le blé 23 à 23.30, l'avoine 19.25 à 19.75; à

Rlois, le blé 21.73 à 22.30, l'avoine 19.23 a. 19.75; à
Bourg, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 21 à 21.30; à

Chalon-sur-Saône, le blé 22.23 à 22.73, l'avoine 21 à

21.23 ; à Château-Thierry, le blé 22.50, l'avoine 19.30

à 20 fr. ; à Chartres, le blé 22 à 22.73, l'avoine 20 fr. ;

à Compiégne, le blé 21 à 21.73, l'avoine 18 à 21 fr.
;

à Coulommiers, le blé 22 à 22.50, l'avoine 20 à 20.73,

à Dôle. le blé 22 à 22.50. l'avoine 18 à 19.30; à Douai,

le blé 21.23 à 22.23, l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Epernay
le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine 20 à 21 fr. ; à Elanipes.

le blé 22 à 23 fr.. l'avoine 19.50 à 20.50 ; à Evreux,

le blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à 20.30; à Falaise, le

l)lé 23 à 23.'23, l'avoine 19.50 ; à Fontenay-le-Comte.

le blé 22.73, l'avoine 19.50; à Laon, le blé 21.73 à
22 fr., l'avoine 19 à 21 fr. ; à Lons-le-Saunier, le blé

22.50 à 23 fr., l'avoine 19.30 à 21 fr. ; à Lunéville, le

blé 22 fr., l'avoine 19 fr. ; au Mans, le blé 22.73 à

23 fr., l'avoine 20.23 à 20.73; à Nancy, le blé 21.50»

l'avoine 19 ii 20 fr. ; à Neufchàtel, le blé 20.60 à 21.60'

l'avoine 17 à 21 fr. ; à Nevers, le blé 22.73 à 23.25,

l'avoine 20.50 h 21 fr. : à Niort, le blé 22.25 à 22.50,

avoine 19.50 à 20 fr. ; à Orléans, le blé 22 à 23.50,

l'avoine 19.50 à 20.50; à Rouen, le blé 21 à 22 fr.,

'avoine 22.35 ; à Reims, le blé 21.73 à 22.23, l'avoiue

20 à 20.23; à Saint-Bj'ieuc, le blé 22.50 a 22.73,

avoine 20 fr. ; à Saumui", le blé 22.50 a 22.73,

'avoine 20.30 ; à Tours, le blé 22.30 à 22.75, l'avoine

19.30 à 20.30 ; à Troyes, le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine

19 à 20 fr.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 23.23 h 23.73, l'avoine 22 fr. ; à Bor-

deaux, le blé 22.23 à 22.73, l'avoine 20.25 à 21 fr. ; à

Die, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 20. .'iO à 21 fr. ; à

Grenoble, le blé 22.50 à 2t. 23, l'avoine 19 à 20 fr. ; à

Lavaur, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine 21 à 2i fr. ; à

Pamiers, le blé 23 à 23.50, l'avoine 21 à 21.30; à

Tarbes, le blé 22.75 à 23.23, l'avoine 24 à 23 fr. ; à

Toulouse, le blé 22.20 à 23.73, l'avoine 17.50 à 18.35.

Au marché de Lyon, les cours sont restés station-

naires ; les vendeurs ont maintenu leuis exigences,

mais comme les acheteurs étaient peu disposés à

donner salislaction aux cultivateurs, les affaires ont

mauqué d'activité.

On a payé les blés du Lyonnais, du Dauphiné et

du F'orez 22.73 à 23 fr. ; du Bourbonnais 23.23 à 23.73 ;

du Nivernais et du Cher 23.25 à 23.30|; de Bourgogne
21.73 à 22,50 ; de la Haute-Saône 21.73 à 22.23 ; de

l'Orléanais 22 à 22.30 ; de l'Aube 22 fr. ; de Touraine

22.23 à 23 fr. ; de Loir-et-Cher 22 à 22.25 ; de l'Aisne

21.73 ; des Deux-Sèvres 22.25 à 22.73 ; blé blanc

d'Auvergne 23 à 23.25 ; blé rouge de même prove-

nance 22.50 à 22.73, en gares de Clermont. Gannat,

Riom et Issoire ; blé de la Drôme 23 à 23.30, en gares

de Valence et des environs, blé tuzelle de Vaucluse

24 à 24.25 ; blé saissette 23.23 à 2i.73 ; blé buisson

22.50 à 22.75 ; blé aubaine 22.50 à 23 fr., en gares

d'Avignon et autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche

et tuzelle rousse du Gard 23.50, en gares de Nimes
et des environs.

Les seigles oiit été payés 17.30 à 18.30 les U'O kilo-

grammes.
On a vendu les avoines grises d'hiver 20.50 ; les

avoines noires 20.30 à 20.73, les 100 kilogr.

On a coté les orges de brasserie ; orges de Cler-

mont 18.30 à 21.50 ; d'issoire 20.30 à 22.30 ; du Centre

19.30 à 20.30 les 100 kilogr.

Sur la place de Marseille, on a vendu aux 100 kilo-

grammes les blés étrangers, droit de douane non
compris : blé d'Odessa 16.62; Berdianska 16.25; llll<a

Nicolaïetr 16.63, L'ika Marianopoli 13.87.

Les blés d'Algérie ont été payés 24.23 à 24.50 les

luO kilogr.

Aux dernières adjudications militaires on a payé

aux 100 kilogr. : à Epinal. le blé 23.03; à Fontaine-

bleau, le blé 23.47 ; à Langres, le blé 22.69; a Nancy
•orge 17.,s7; à Nevers, le blé 23. .37: à Paris, l'orge

18.50, l'avoine 21 .43; à Pont-à-Mousson, l'avoine 19.48,

l'orge 17.72.

Marché de Paris. — Au marché do Paris du mer-

credi IC j.'iuvicr, les prix des blés out été soutenus;

on a payé aux IDO kilogr. : les blés de choix 23.23 à

23.50 ; les blés de belle qualité 23 l'r. ; les blés blancs

22.75 à 2J.2j et les blés de qualité moyenne 22.25 à

22..30.

On a coté les seigles 17.30 à I7.7:i les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont baissé de 23 centimes

par quintal. On a payé les avoines noires 20.30 à

22 fr. ; les avoines grises 20.23 à 20.30 et les avoines

blanches l.s.:;0 à 19 fr. les 100 kilogr.

On a coté les orges de brasserie 19.25 à 19.73, les

orges de mouture 18.75 à 19 fr.. les orges exotiques

16.73 à 18.30.

Les escourgeons ont été payés 18.73 à 19 fr. les

001 kilogr. gares de départ des vendeurs.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de La Villette

du jeudi 10 janvier, les cours des bœufs, vaches et

taureaux ont dénoté de la lermeté: les arrivages

étaient pi'M importants, ce qui a naturellement facilité

la vente.

I^ar contre les prix des veaux ont baissé de 2 à

3 centimes par demi-kilogramme.
Les cours des moutons sont restés stationn.iires;

ceux des (jorcs ont baissé de i à i fr. par 100 kilogr.

vifs.

M itci'4 lie la VilUlte du jeudi 10 Janvier

IIX UU DBMl-%tL.
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taureaux, 0.56 à0.7:i; veaux, 1.10 à 1.3'.), le kilogr.

vif.

Vius et spiritueux. — Le emi)s humide que nous

avons ne permet guère île pénétrer dans le vignoble;

les vignerons consacrent leurs loisirs à la cave. Us

pratiquent l'ouillage des vins. Ils désireraient un
temps plus froid, pour permettre aux vins de se dé-

pouiller de leurs lies et de s'éclaircir.

Les ventes n'ont pas repris d'activité. Dans le

Gard, on paie les vins ordinaires O.iHt à O.iMj le

degré, el les vin-; de choix 1 fr.

Éq Maine-et-Loire, on paie les vins de Groslot et

de Gamay 23 à 30 fr. ; les vins rouges supérieurs 90

à 120 fr. ; les bons vins blancs ordinaires 50 à 80 fr. ;

les vins de Sauuiur 130 à 230 fr. la pièce.

En .\uvergne, on paie le pot de 15 litres 3,50 à

4 fr.

Dans laSarthe on a payé les vins blancs ordinaires

~iO fr. ; les supérieurs 100 à 220 fr. la pièce.

En Loir-et-Cher, on paie les vins blancs de Sologne

30 à 35 fr. la pièce, nus; les vins des côtes du Cher

valent 12 à 16 fr. l'hectolitre.

Dans le Rhône, les vins rouges ordinaires valent

30 à 65 fr. la pièce, les supérieurs se paient 100 à

160 fr.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

41.75 à 42 fr. l'hectolitre; les cours sont en hausse de

50 centimes par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n» 3 26.25 à 26.30 et les sucres roux 23. 'iO à

23.73 les 100 kilogr.; les cours sont en hausse de

23 centimes par quintal.

Les sucres raffinés en pains "valent toujours 37.60

à 38 les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — On cote à la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonne 83 à 80 fr. et l'huile de lin

47.73 à 48 23 les 100 kilogr. Les cours de l'huile de

colza sont en hausse de 2 fr. par quintal et ceux de

l'huile de lin en liausse de 30 centimes.

On paie à l'hectolitre, par wagon complet, en

gares de Paris, le pétrole disponible raffiné 22 fr.

l'essence 28 fr., le pétrole blanc supérieur en fûts ou
bidons 30 fr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 74.UÛ0 kilogr. d'essence de téré-

benthine que l'on a payés 106 fr. les 100 kilogr.

nus ou pour l'expédition U8 logés. Les cours ont subi

une hausse de 1 fr. par quintal.

Miels. — A Paris, le miel fin vaut 110 à 120 fr., le

îuiel blanc UO fr. et le miel de Bretagne 110 fr. les

100 kilogr.

Pommes de terre. — La vente des pommes de terre

laisse à dé.sircr ; les acheteurs sont peu nombreux,
carie temps humide est défavorable à la consomma-
lion et les cours se maintiennent péniblement. On
paie aux 1.000 kilogr. : la hollande de choix 110 fr.

;

les autres sortes 1)5 à 103 fr. ; la hollande médiocre
«3 à 90 fr. ; la ronde hâtive 70 à 80 fr. ; la saucisse

rouge 90 à 92 fr. ; la magnum bonum 70 à 75 fr. ; la

strazeele 80 à 83 fr. ; l'imperator 35 à 60 fr.

Houblons. — Les ventes de houblons sont peu
jiombreuses et se font à des prix soutenus. A Nu-
remberg, on paie aux 50 kilogr. : Markware, 1" qua-
lité 115 à 123 fr. ; 2« 106 à 113 fr. ;

3= 87 à 97; llaller-

tauer !«• choix 137 à 147 fr. ;
2« 111 à 123; 3« 85 à

9t fr. ; Wurtemberg 137 à 117 fr. en 1''' choix, 119 k

d23 en 2«, 87 à 97 en S'; houblon d'Alsace 132 ;"i 147

en i'-' qualité, 113 à 125 en 2'-.

Graines fourragères. — Les graines de trèlle sont

un peu plus demandées; on paie aux 100 kilogr. à
Paris :

Trèlle violet pays, 110 à liO fr. ; Irelle violet pays
sans cuscute, 120 à 153 fr. : trèlle de Bretagne sans
cuscute. 120 à 160 fr. ; luïerne de pays sans cuscute,
110 à 140 fr. : luzerne de Provence sans cuscute,
133 à 130 fr.; Irèlle blanc. 110 à 140 fr. ; trèllejhybride.
130 à 193 fr.

; anthyllide vulnéraire 7.'i à 123 fr. ; mi-
nette franche, 38 à 46 fr. : ray-grass anglais, 37 à
4U fr. ; ray-grass d'Ilalie 39 A 41 fr. ; tléole des pré.s

62 à 74 fr. ; mélange de graines pr.iiries, 40 fr. ; graine
de foin épurée. 14 fr. ; sarrasin gris argenté 23 fr. ;

sainfoin à une coupe, 30 à 3! fr. ; sainfoin à deux
coupes, 33 à 37 fr. ; vesces de printemps, 24. .30

; pois
de printemps 24 à 23 fr. ; moutarde blanche, 30 n

55 fr. logé.

Engrais. — Nous n'avons aucun changement à

signaler dans les cours du nitrate de soude et du
sulfate d'ammoniaque.
Le kilogramme d'acide phospliorii[ue vaut 0.44 à

0.18 dans les superphosphates minéraux, 0.31 à 0.52

dans les superphosphates d'os.

La poudre d'os verts vaut 11.25 les 100 kilogr. à

P. iris.

Ou vend aux 1.000 kilogr. les phosphates naturels

de la Somme : 14/16 H fr. ; 16/18 21 fr. ; l,s/20 26 fr.;

20/22 28 fr.

Le chlorure de potassium vaut 22.30 et le sulfate

de potasse 23.30 les 100 kilogr.

On paie aux 100 kilogr. le sulfate de fer 3.23 .à

Paris; 4 fr. à Lille; 4.30 à Eurville-Saiut-Dizier.

Le sulfate de cuivre vaut : 82 fr. à Paris, à Reims
et à Rayonne; 8l.:i0 à Marseille.

Tous ces prix se rapportent à des acliats Inils par

grosses quantités.
B. DuiiAXii.

Prochaines adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu ilaus les

villes et aux dates suivantes :

liesançon. 22 janvier. — Foin, I.60U q. ; paille,

1.500 q.

"

Briamon, 24 janvier. — Pour Briançon : blé tendre,

2.500 q. ; vin rouge (non logé) 600 hectolitres ;

avoine, 400 q. ; oi'ge, 80 q. ; paille de froment près

sée, 400 q. Pour Montdauphin: paille de froment
pressée. lOU q. Pour Embrun: paille de froment pres-

sée, 100 q.

Chalon-sur-Saône, 1'-''' février. — Haricots, 233 q.

Chàlous-snr-Marne, 19 janvier. — Blé teudrc,

2.000 q. ;
paille de blé, 2.500 q.^ avoine indigène,

2.00(1 q.

Limoges, 24 janvier. — Blé. 2.350 q.

Lyon, 23 janvier. — Blé tendre, 6.000 q. ; riz,

130 q. ; haricots, 300 q. ; sucre cristallisé (logé),

200 q.; lard eu bandes, 300 q.; foin, 3.000 q. ; paille

de froment. l.ooO q.; avoine, 6.000 q.; orge, 800 ii.

.Vlourmelon-le-tirand, 21 janvier. — Blé tendre in

digène, 1.000 (j. ; haricots, 130 q. ;
paille de Me non

pressée, 1.300 ij.

Orléans, 26 janvier. — Avoine, 2.600 q.

Reims, 19 janvier. — Blé tendre indigène, 1.300 q. ;

haricots, 130 q.
Rouen, 23 janvier. — Foin, 1.000 q. ;

paille, 2.000 q. ;

•ivoinc, l.OUO q. ; blé, 2.000 q.

Saint-Mihiel, 19 janvier, — Blé tendre indigène,

2,000 q.

Toul, 23 janvier. — Foin, 3.622 q.

Toulouse, 23 janvier. — Foin, 1.600 q. ;
paille,

1.600 q.; avoine indigène, 900 q. ; avoine d'.\lgerie ou

de Tunisie, 300 q. ; orge, 300 q.

Tunis, 22 janvier. — Blé dur, 3.000 q.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES {DU 9 AU 16 JANVIER 1907) ô:î

CEREALES. — Marchés français

Prix moyen par 100 kilopr.

V* Répion. — NOKDOUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

C5tb8-du-Nord.— St-Brieuc

FiNiaTftBE. — Quimper
[llb-et-Vilaine. — Renoes.

Manche. — Avranches

Matbnnb. ~ Laval

Morbihan. — Vannes

Ornb. — Séea

Sarthb. — Le Mana

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. \ Baisse

«2* Région. — NORD
Aisne — Laon
Soissons

BuBB. — Evreux
BuRB-BT-LoiR.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
OisB. — Compiègno
Beauvais

Pas-db Calais. — Arras....

Sbin'b. — Paris

Sbink-et-Marnb.— Nemours
Meaux

Sbinb-et-Oisb. — Versailles

Etampes
Sbine-Infkrieube- — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Tur la st'mau

précédente.

3« Région. — NORD-

Ardbnnbs. — CharleviUe. .

.

Aube. — Troyes
Maknb. — Epernay
Hautb-Marnb. — Chaumont
Meurtbb-bt-Mos. — Nancy
Mbusb. — Rar-le-Duc

VosoBS. — Neulchâleau . ..

.

Prix moyens
Sur la temaine (

précédente . \

Bl«.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger

Philippeviile..

Constantioe..

.

TunÎB

Les 100 kllot;r

Bl«.

toodre. dnr.

23.25 93. tO

îi.CO M Cl)

22. ÛO 24.00

. 22.00



COURS Oi;S UICNHEES AGRICOLES (DU 9 AL' !« JANVIER 1907)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Los 100 kiloer.

Paris 16 00 » 16.60

Havre lf..2S 15 50

Dijon- 1800 19.00

SARRAZIN. -

Pjrig 20.50 k 21 Oa

Avignon 21.00 21. CO

I.e Mans 20. OJ 50.50

RI7- — Marseille les 100 kiloB-

Piémont 46.00*49.00 |
Carolme 40.00 à 52.00

SaïBon 19.00 21.00 I Japon., ex... 38.50 41.60 I

LÉOITMES .sues. — Les 100 kilogr.

Dunkerque.. 15 00 à 15.28

Avignon 20. £0 20.50

Le Mans.... 20.00 20.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 19.00 à 19 00

Nantes 20.00 20.50

Rennes 20.00 2ù.ùO
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AMIDONS KT FÉCUI-ES. — Paris, Jes 100 kilogr.)

Amidon pur froment 5->.00 k 55.00

Amidon de mais 36.00 45.00

recule sèche de l'Oise 33.50 33 50

— Epinal 33.00 33. fo
— Paris 3». 00 35.00

Sirop cristal 43.00 53.00

Pans.

.

Rouen.
Caen .

.

Lille .

.

HUILES.

Colza.

«5 ÙO * Mi.ÛO

Les 100 kilogr.).

Lin.

47 75 à 48 (C

^.^ OO

f. ;o

85 (0

8-2.00

8.» 50

8:-.. 00

4ï,50

49 50

4--'. 50

B

^9.50

CHÎilIette.

Vins blancs. — Année 1900.
Graves do Barsac 1 .000 il l 100
Petites Graves 900 9!>0

Entre deux mers 500 700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Moiit]'ellier. — Aramon-Carignan 8" à 9' 9.00 A lO.OO
— Montagnes Ço à 11' lO.CO i'i l;î.00

— Ros(5s 9" <\ lî« 10. Oô à 14.00
Alicaûte-Bouschet (0" à )-2o... 14. 0> à 16.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie dps Charentea.

1878

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vim rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950
— ordinaires 800 900

Artisans, paysans Médoc 650 800

— — Bas Médoc »

Graves supérieurs^ 1.400 1.400

Petites Graves' 1.000 1.200

Palus 500 500

Derniers bois

Bons bois ordinaires..

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou l^"" bois.

,

Petite Champagne...
Fine Champagne....,

1878
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Vote par le Sénat du budget ilu ministère Je l'Agriculture. — Commerce extérieur de la France en 1936-
balance ilu commerce. — Les importations de céréales en 1906. — Mouvement des vins pendant les ouatrè
premiers mois de la campagne.— Le cours d'agriculture au Conservatoire national des arts et métiers. —
Suppression temporaire des droits de douane sur le maïs; vœu du Comice de Lille. — E.'tamens d'admis-
sion à l'école nationale d'industrie laitière de .Mamirolle. — La fiè%'re aphteuse et le sulfate de fer-
communication de .M. Croquevielle. — Les congrès viticoles; vœux adoptés dans ces réunions. — Session
de la Société des agriculteurs de France et de la Société nationale d'encouragement à l'agriculture — Le
bétail français et anglais dans l'Argentine; taureaux durliams tuberculeux. — Concours de taureaux
ctiarolais et de vins du Cher. — Exposition internationale d'Anvers.

Le budget de l'agriculture au Sénat.

Le Sénat a volé le budget du ministère de
l'Agriculture auquel il a consacré trois

séances.

Des observations inléressintes ont été

présentées par M. Emile Rey au sujet du ba-

rème adopté pour les subventions accordées

aux Sociétés d'assurances mutuelles, et de
l'organisation de la réassurance dont s'oc-

cupe en ce moment une Commission consti-

tuée par le ministre de r.\gricullure.

M. Lentilhac a obtenu le rétablissement

d'un crédit de 23,000 fr. au chapitre 16 pour
une école de laiterie créée dans le Cantal.

M. Méline a entretenu le Sénat de la fièvre

aphteuse qui sévit dans un grand nombre de
déparlements, et qui a ?on principal foyer

au marché de la Villelte, où la maladie est

apportée par les animaux provenant des
étables contaminées. M. Méline a donné lec-

ture d'un rapport présenté au Conseil muni-
cipal de Paris par M. Harillier, qui trace un
tableau vraiment lamentable de l'état du
marché et des abattoirs. La conclusion de
M. Méline, qui est aussi celle de M. Barillier,

c'est qu'une réfection complète de ces locaux

est absolument nécessaire ; des crédits

sont demandés dans ce but au Conseil muni-
cipal.

Il importe que, dans l'organisation nou-

velle, le marché et l'abattoir ne soient

plus conlondus et soient pourvus de quais do
débarqiiPini'nls distincts. En attendant que
cette transformation soit faite, a dit M.lluau,

une Commission a été nommée par le préfet

de la Seine pour rechercher et appliquer les

meilleurs moyens de désinfection du marché
doiil la fermeture causerait une perturbation

pi-ol'oiiiie.

M. I^'ortiar a demandé s'il ne serait pas
possible d'arriver i\ une réglementation uni-

forme du service sanitaire dans tous les

départements, afin que les mesures prises

par les uns, au prix de grands sacrifices,

ne soient pas rendues vaines par l'impré-

voyance des autres, llyalà.a répondu le

minisire de l'Agriculture, une situation qui

31 Janvier 1907 - *•

doit disparaître; les inspecteurs sanitaires
au ministère de l'Agriculture seront réunis
pour étudier les dispositions à prendre.

La question des encouragements à donner
à la production du cheval a été l'objet de.
longues discussions; nous en donnerons un
résumé dans un prochain numéro.
Dans un exposé écouté avec la plus grande

attention, M. Méline a montré l'importance
du reboisement et de la conservation des
terrains de montagnes, en indiquant la voie
à suivre pour vaincre la résistance des
paysans réiractaires à ces améliorations
dont ils seraient cependant les premiers à
recueillir les bénéfices.

M. Audiffred a appuyé les observations de
M. Méline. et montré, en citant des chiffres,

que les sommes employées à ces travaux
seraient placées à gros intérêts. Les dépenses
de cette naluresont, pour l'Etal, des dépenses
productives.

M. Flaissières a appelé l'attention sur l'ac-

tion sauvage exercée par les industriels qui
achètent les forêts de châtaigniers pour la

fabrication du tanin.

M. le ministre de l'Agriculture s'est associé

aux conclusions présentées par MM. Méline
et Audill'red, et il s'emploiera de toutes ses

forces à agrandir le domaine des améliora-
tions pastorales.

Commerce extérieor de la France en 1906.

Les tableaux du commerce de la l*'rance

en I0(i6 se résument dans les chitl'res suivants

iiui expriment en milliers de francs la valeur

des marchandises importées et exportées au
commerce spécial.

IMPORTATIONS

1906

mille francs

Objets lialinii^nlation. 93t,09i

Matières nèrSssaires à

l'industrie 3,n3fi,33(

Objels fabriqués 93S ,9'.(!l

Totaux ;,229,i2J

TllMK I

1905

mille francs,

8»2,915

:t, 087, 320

868, 073

4,778.908
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EXPORUTIliNS

Objets d'alimentation. 131,011 180,542

Matières nécessaires- à.

L'industrie.... I,.310,8a4. 1,337,912

Objets fabriqués 2,560„626 2,410,143

Colis postaux .3SI,11A 331,.6t0

Totaux.... 5,043,665 4,866,861

ComparatiTement à l'anace ISOb. tes imipor-

talions ont augmenté en 19t)6,de 430 mil'Iion,s

517,000 fr. : soit 131,177,000 fr. pour les

objets d'alimentation, 249,014,00i0 fr. pour

leS' matières nécessaires à l'industrie et

70,320,000 fr. pour les objets fabiùqaés.

A l'exportatiou, les objets d'alimentalioii

oat diminué de 49,531,000 fr. : mais il ya une

augmentation de 32,882,000 fr. sur les mar-

tières premières, de 149',88â,000 fr. sur les

objiels fabriqués et de 43,364,000 fr. sur les

colis postaux.

La balance du commerce, en 19,0.6, se solde

par un chiffre qui n'avait jamais été atteint

en France : 10 milliards 273 millions, au

lieu de 9 milliards 645 millions en 1903 et

8 milliards 933 millions en 1904. Le mouve-
ment est ascensionnel depuis plusieurs

années ; c'est l'indice d'une activité indus-

trielle et commerciale qui continuera, il faut

l'espérer, en 1907.

Les importations d« céréales.

Les importations de céréales, au commerce
spécial, pendant les deux dernières années

sont représentées par les chiffres suivants:
Année
190&.

Fromevl :
—

quintaux,
Algérie, Tunisie et zone

franche 1,351,461

Autres prorenani'es 1,112,824

Année,
19u5,

i[aiutaux.

102,179

1.124,894

Totau.\ . .

.

Avoine :

Algérie et Tunisie

Autres provenances,..
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J'alimeiitaliondesaii.iinaux,en sorte que l'em-
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ploi des fourrages sucrés est encore très res-

reint. Pendant les douze mois de la campa-
gne 19Uj-l'J(J6,la quantité de sucre dénaturé

donné au l>étail n'a guère dépassé 9:i6 tonnes

•de raffiné.

Hcole nationale d'Industrie laitière

de MamiroUe (Doubs .

I^es examens d'admission ;\ l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Mamirolle auront

lieu au siège de l'Etablissement le lundi

4 mars.

Un certain nombre de bourses seront

attribuées aux candidats les plus méritants

qui auront jusiitio de l'insuflisance de leurs

ressources. f>es demandes d'inscription et de

bourse accompagnées des pièces réglemen-

taires doivent parvenir au Directeur avant le

10 février.

L'en'Seignement dure un an.

Le programme est envoyé à toute personne
qui en fait la demande à M. Iloudet, direc-

teur 'de l'Ecole, à MamiroUe.

Fièvre aphteuse et sulfate de fer.

-Vu sujet de la note de M. Labergerie, rela-

tive au traitement de la fièvre aphteuse par le

sulfate de fer, publiée dans le n" du 27 dé-
cembre I90(i (p. 812:, nous avons reçu de

M. Croquevielle, propriétaire dans le Calva-

xios, la lettre suivante :

Je viens délire, dans le numéro du 27 décembre
du Journal d' A gricullure prati(fu>-, la relation,

par notre collègue M. Laberiifrie, ilu traitement

par Je sulfate de fer de ca.s de (ièvre aptUeuse
f,'uéris |)ar oe procédé.

Le Rnlletin de la Société des Ai,'i'iculteurs de
France avait, dès le mois de septembre 1899

(page 2:iO\ public', sur ma demande, ce mt^nie

traitement. Depuis celle épo(pie, des milliers

d'ajiiinaux onti-té ^oiéris par le même traitement,

Mialheureuse'.neiit encore trop peu répandu, et

j'ai pu commuiiifjucr dernièrement à la Section

de l'Economie du bétail nombre de témoignages
de succès relatifs à ce raèjjie Lrailemeut, aussi

simple ()ue peu coûteux...

if dois cependant vous faire remarquer que le

dosage que.j'ai employé et conseillé pour les se-

riniiages est plus élevé que celui] indiijué par
M. Labergerie. La solution que j'emploie est

titrne à 20 0/0. J'ai eu des échecs avec une do-e
(le fO 0. Le résultat publié par .M. Labergerie
est bien le même (jue je constate toujours : la

maladie a disparu le trohiime jour.

G. Ci<oqi:ëviem.b.

Dois-je ajouter que la diphliérie des volailles,

dont \\ est que.<;tioii dons le Journal du 3 Janvier,

C'de en ^uet'jiir.i hcitrus, à l'infjoslion de quelques
i-'outtps d'une sidulion de sulfate de fei- concen-
trée, sans injection ni autre opération délicate.

C'est aussi une solution de .sulfate de fer à

20 0,0 que M. Tantôt, régisseur au Founiel
par Bonnebosq (Calvados), recommandait
contre la fièvre aphteuse, dans une coimnu-
nication que le Journal d'Agriculture pratique

a publiée en 1901 i numéro du 23 mai 1901,

p. €0(i). M. Tantôt projetait cette solution à
l'aide d'un pulvérisateur sur les jambes,
partieulièrement entre les onglons, et sur
tout le corps des animaux: la bouche était

lavée avec une solution plus faible à 10

et la guérison était obtenue très rapidement.

On trouvera plas loin (p. I09i, sur la même
question, une communication de M. Drapier-

Genl«ur, agriculteur ù Clermonl-les- Kermès
l^Aisne), qu'on lira avec beaucoup d'intérêt.

GoDgrés de viticulteurs.

Les Cangrès vitlcoles ont été nombreux
dans ces derniers temps. On en a tenu à

Nîmes, à Màoon, à Lyon, à Montpellier, k

Perpignan, à Bordeaux. L'entente n'a pas été

compléta, dans ces réunions, sur les moyens
de remédier à la crise viticole ; mais un cer-

tain nombre de mesures sont demandées par
tous les viticulteurs, notamment ; hi surtaxe

des sucres employés en vinilicalion, et l'obli-

gation pour les négociants qui expédient des

sucres par quantités supérieures ù '2^i kîlng.

— ou même lo kilogr. seulement, suivant les

Congrès de Màcon, Lyon et Montpelliei', —
de les faire accompagner de pièces de régie.

JjC principe de la déclaration de récolte,

qui aTait été 1res froidement accueilli quand
il a été proposé pour la première fois, a

été adopté par les Congrès de Lyon, de Mont-
pellier et do Bardeaux. Cette déclaration se-

rait faite sur un registre spécial à la recette

buraliste dans le relai de dix jours, après le

pressurage, et elle serait affichée à la porte de
la mairie.

Sur un intéressant rapport de M. Octave

.\udebert, le Congrt'S de Bordeaux a demandé
que le règlement d'administration publique,

prévu par la lui du 1'' août 190.") sur la ré-

pression des fraudes dans la venlo des mar-
chandises, donne aux riliculleurs toutes les

garanties que le législateur a entendu leur

assurer en ce qui concerne la proteriion des

noms d'origine. Il a demandé aussi que les

receveurs buralisles^soient tenus d'afllcher,

chaque dimanche, la liste des congés l't

acquits-à-caulion qu'ils auront délivrés du-

rant la semaine écoulée aux récoltants non
exercés. Ces listes seront conservées pendant
deux^ans dans les recettes buralistes, où (cul

intéressé pourra en avoir communication
gratuitement.
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Ea ce qui concerne le régime de l'alcool, le

Congrès de Bordeaux a émis le vœu :

o) Que les arlicles 2b et 26 de la loi du
1" août 1906 sur la «araiitle des eaux-de-vie et

spiritueux mis en vente soient appliqués le plus

tôt possible.

6) Qu'il soit alloué aux eaux-de-vie provenant

des vins naturels distillés sous le contrùle de la

régie une somme de 50 fr. par hectolitre d'alcool

pur, payable dès la prise en charge.

Que pour couvrir le Trésor de celte dépense,

il soit établi sur les vins une taxe spéciale, qui

sera perçue en addition au droit de circulation.

Que pour la première année la taxe soit de

fr. aO par hectolitre, et que pour les années

suivantes elle soit fixée conformément aux dis-

positions de l'article Îi9de la loi du 26 février i90i,

concernant les alcools dénaturés.

c) Que la prime sur les alcools dénaturés em-
ployés à l'éclairage, au chauffage, à la produc-

tion de la force motrice, et à tous les usages

industriels, soit portée de 9 fr. à 20 fr. par hec-

tolitre d'alcool pur, et qu'elle soit payée par une

surtaxe sur tous les alcools livrés à l'alimenta-

tion.

On a demandé dans plusieurs congrès que

toute transaction en matière de fraude soit

absolument interdite.

Le Congrès des associations viticoles de

France et d'Algérie, qui vient d'avoir lieu à

Paris, a été en quelque sorte la synthèse de

toutes ces réunions. Nous en parlerons la se-

maine prochaine.

Session de la Société des agriculteurs de France

et de la Société nationale d encoaragement à

l'agriculture.

L'ouverture de la 38' session générale de

la Société des agriculteurs de France a été

fixée au lundi 18 mars à 2 heures. Cette ses-

sion aura lieu dans l'hôtel de la Société,

8, rue d'Athènes, et sera close le mardi

26 mars à 6 heures. La réunion spéciale

annuelle du Conseil pour l'assemblée des

délégués des sociétés, comices et syndicats

agricoles aura lieu le samedi 16 mars à

2 heures.

De son côté la Société nationale d'encou-

ragement à l'Agriculture tiendra son assem-

blée générale les mardi 19, mercredi 20 et

jeudi 21 mars à l'hôtel Continental sous la

présidence de M. Emile Loubet. Le banquet

aura lieu le 21 mars.

Le bétail français et anglais dans l'Argentine.

Le bétail de provenance française con-

tinue d'être prohibé dans la République

Argentine. La même proscription n'est pas

étendue au bétail d'Angleterre qui pourtant

n'est pas toujours exempt de maladies. C'est

ce que nous fait remarquer un de nos abon-

nés qui nous communique la note suivante:

Nous apprenons, de source absolument cer-

taine, qu'à la suite d'achats très importants faits

en Angleterre par un riche éleveur argentin

M. M. C... ce dernier éprouva une grosse décep-
tion à son arrivée à Bue nos- Aires. En effet,

après le passage du convoi à la tuberculine, plu-

sieurs animaux furent reconnus atteints de tu-

beroiloseet abattus de suite. Parmi ces derniers

se trouvaient deux taureaux durhams, acquis à

prix d'or, et dont l'un avait été champion et

l'autre premier prix dans les grands concours
d'.A.nglelerre.

Les éleveurs anglais, et pour cause, se sont

toujours refusés à livrer leurs animaux à
l'épreuve par la tuberculine. Il n'est donc pas

élonnant que leurs acheteurs éprouvent si sou-
vent de si importants déboires.

Au contraire, les éleveurs français ne livrent

jamais d'ainmaux pour l'exportation sans un cer-

tificat authentique de non réaction à la tubercu-

line. D'où il résulte que les achats faits en France
offrent la plus grande sécurité aux acheteurs

étrangers. VV. P.

Il est juste de rappeler ici que M. de Clercq,

le regretté président du Syndicat du shor-

thorn français, a été l'un des premiers, sinon

le premier, il y a une quinzaine d'années, à

soumettre préalablement à l'épreuve de la

tuberculine les durhams qu'il expédiait à

l'étranger.

Concours de taureanx charolais et de vins du Cher.

Le Syndical des éleveurs du Cher, présidé

par M. A. Massé, tiendra son concours de tau-

reaux de race charolaise et de vins du Cher

à S'-Amand, les dimanche 27 et lundi 28 jan-

vier prochain, veille et jour de la foire.

Cette exhibition comprendra plus de 180

taureaux provenant des meilleures vacheries

de race charolaise.

Le lundi 28, jour de foire, aura lieu égale-

ment un concours d'étalons de gros trait.

Exposition internationale d'Anvers.

Une exposition internationale aura lieu ii

Anvers (Belgique) pendant les mois d'avril,

mai, juin 1907, dans les vastes locaux d'hiver

de la Société royale d'harmonie. Son pro-

gramme comporte l'alimentation, la bras-

serie, l'hygiène, et, comme annexes, les arts,

métiers et manufactures. Elle se fera sous la

haute présidence d'honneur de S. A. royale,

M°" la comtesse de Flandre, et aura comme
membre d'honneur M. Alphonse llerlogs,

bourgmestre de la ville d'Anvers.

Programmes et renseignements s'obtien-

nent au Secrétariat, 30, rue d'.\»cnberg, à

.\nvers.

A. DE CÉRIS.
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COMPOSITION DES ALIMENTS DU BÉTAIL

Jusqu au milieu du siècle dernier, l'ali-

mentation du bétail est demeurée absolument

empirique. Elle se composait presque exclu-

sivement des produits de la ferme. Le foin,

la paille et l'avoine constituaient seuls la

nourriture du cheval; les bovins et les mou-
tons, en stabulation, ne recevaient guère que

du foin et de la paille : c'est à peine si l'ad-

dition à ces fourrages bruts de quelques ra-

cines (betteraves fourragères, carottes, etc.),

modifiait leur régime alimentaire.

Le développement progressif des indus-

tries agricoles mit successivement à la dis-

position des cultivateurs un certain nombre
de résidus de valeur nutritive très différente;

enfin, l'importation de denrées exotiques

accrut encore les ressources auxquelles les

agriculteurs pouvaient recourir pour nourrir

leur bétail.

En présence de cette variété d'aliments, la

première question qui se posait était la fixa-

tion des quantités de chacun d'eux qui de-

vaient entrer, avec les fourrages bruts, dans
la ration des animaux, suivant leur espèce et

le but en vue duquel on les élevait (travail,

lactation ou engraissement). En d'autres

termes, il s'agissait de déterminer les rap-

ports dans lesquels devait être opérée la

substitution d'une denrée à une autre.

La réponse à cette question ne pouvait être

donnée empiriquement. La solution ration-

nelle et économique exigeait la connaissance
préalable de trois ordres de faits : la compo-
sition de chacune des denrées, leur valeur

nutritive dé terminée expérimentalement, leur

|)rix d'aciiat.

L'analyse des aliments, la fixation de la

digeslibilité et de l'utilisation, par l'animal

de chacun d'eux, enfin, le cours du marché
devaient entrer simultanément en ligne de
compte pour guider le praticien dans le choix
des substitutions.

En ce qui regarde les ruminants — bovins
et ovins — c'est surtout en Allemagne qu'ont
été efl'ectuées depuis une trentaine d'années
les recherches expérimentales ijui ont permis
d'établir sur des bases rationnelles l'ali-

menlalii'n du bn'uf, de la vache laitière et du
miiulon. Les éludes classiques d'IIcnneberg
et Stohmann à Weende, d'Emile WolIT à
llohenlieim, de (i. Kiihn et de 0. Kellner,
son éminenl succes.seur à Mockern, ont fixT'

les m(Hliodes d'analyses des aliments du bé-
tail, et posé les principes des expériences sur
la digeslibilité des fourrages et le rôle de

chacun d'eux dans l'entretien de l'orga-

nisme, dans la formation de la chair et de
la graisse, et dans la production du lait.

Les méthodes suivies pour l'étude du ré

gime alimentaire du bœuf et du mouton sont
applicables au cheval avec quelques modifi-
cations résultant des différences (jue pré-
sentent, d'une part l'organisation de l'appareil

digestif, de l'autre le but à atteindre. Premiè-
rement, tandis que chez les ruminants, les

actes fondamentaux de la digestion se passent
dans les différentes poches qu'on confond
improprement sous le nom d'estomac, chez
le cheval, dont l'estomac est simple, c'est

l'intestin, très développé, qui est le siège
principal des modifications que subissent les

aliments pour devenira.ssimilables. En second
lieu, chez le cheval, on n'a que deux régimes
à envisager : celui de l'entretien et celui du
travail, puisqu'il ne sauraitètre question d'en-

graissement.

C'est à la Station agronoinique d'Hohen-
heim qu'ont été entreprises en 187G, par E.

WolfT, les premières expériences sur l'alimen-

tation du cheval de trait. (Etudes sur la diges-
tibilité et mesure du travail effectué.) En col-

laboration avec Funke, Kreuzaghe et 0.

Kellner, WolfF a poursuivi ces expériences
jusqu'en 1882.

En 1880, la création du laboratoire de re-

cherches de la Compagnie générale des
voitures m'a permis d'instituer dans les

meilleures conditions des expériences sur
l'alimentation du cheval de service. Ces expé-

riences ont été jusqu'à ce Jour poursuivies

avec la collaboration successive de A. Leclerc,

de Ballacey et d'Alekan. Elles embrassent par
conséquent, une période de ^(i années consé-

cutives. Une vingtaine de séries d'expériences

portant simultanément sur les rations d'en-

tretien au repos, à la marche et au travail, au
manège ou à la voiture, nous ont permis de
fixer exactement la digeslibilité et l'ulilisalion

pour le cheval du plus grand nombre des den-

rées qu'on ]>eut faire entrer dans l'alimenta-

tion du cheval.

Le laboratoire avant elfei'lué depuis IH80

plus de .to,OUU analyses de fourrages naturels

et des produits que les diverses industries

agricoles mettent à la dis])osilion des éle-

M'urs. nous sommes. Je crois, en possession

(lu jibis grand nombre de documents concer-

nant la i-ornposition des denrées aliment lires

du bétail qu'on ail réunis jusqu'à ce Jour et
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I. Composition zaayeuue des denrées.

MENKMES iKAf

1

CIUaHES CELLULOSE

MA'l'I'KKES; AZOTEKS

aliiir-

luiiMïtles.

.TlliUII

Uuïi k'

totale

|]. mil |i. IIIO |.. MKI |.. tllll |.. Illd |i. KHI |j. 'UKI |1. IWI p. um

Principes nntritifs bruts.

11.

1-i.

i:î.

u.
1.;.

16.

is.

19.

20.

Avoine
Kéverole
Maïs
Orçe
Pois chiche de l'Inde

Caroube
Cossettes sèches .de bette-

raves non épuisées
l'aille d'avoine
Paille de blé

Foin — .

Son de blé

Farine de riz

Renioulage de fèves

Tourteau d'orge et de maïs.
Granules de la Compagnie
générale des voitures. .

.

Drèche sèche de distillerie

(maïs par le malt ou
maltine

.Mélasse-tourbe
Pain mélasse
Paille mélassée
Marc de raisin mélasse...

IX.Oti

1-2. on

'I4.1S

u.;is

l-i.Wi

ii.:ji

i:;.4i

14.10
ii.-;o

10. li

lo.i:;

i:i.5i

1,1. HT

li. i.'i

ii.91
2(1. 2:1

in.TO
12.98

:;.4o

4.1,S

i.:;:i

;i..(i(;

:!.!tN

2.11:;

i.72

5. 7o

Ij . Il 4

li . 90
".42

7.n
i.a.'i

7 . .511

I

t)9

li 4.;

s. 10

9.38

lo.:iO

10.4;)

0.97
:!.oi

.0.77

10.20
W.07

i.Oo

;i0.79

28.194

42.09
10.6.T

i.m
n.;i;i

10.93

1 . s^s

(i.iiii

4.;i:3

I2.:il

12.87

I7.;;.'j

8.9.i

18.44

2.32

:i.57

i:..s9

ii7.:!N

19.97

1.08
5. HO
1.00

1.29

0.8N

3.17
'0.07

1.23

.211

'9;;

3.24
(T. 211

2. Kl

10.24
2.-1.23

'9 32
10..'17

18.7.'l

.•;.6i

2.'99

3.12
10.82

lt.81

11.99
2>i.44

19.01

.29.07

âU.9'2

8.11

8.81
7.Ï0

10. 03

4.04
1.31

4.01

1.91

3.84
0.37

0.38
63
03

08
80

63
08
39

9.73
0.34
0..32

0.49
3.13

.ii.ti3

30 . 22
08.13
00.11
33 . 83
«7.'72

73.93
43.81
44.83
47.81
o3.39
ri3.97

43 . i;;

42. 7i

43.01

4:; . 81

3 4.21
48..40

32.79
40.17

'SS.tiO

37.02
23.64

17.82

des résultais les plus complets sur leur rôle

dans la nourriture du cheval.

De cet ensemble considérable de docu-

ments, le laboratoire de recherches à pu

déduire, en ce qui regarde les subslilulions,

des données certaines qui Irouveront leur

application aussi bien dans le rationnement

des bœufs, vaches que dans celui du cheval.

Deux tableaux numériques résument c«s

données : un commentaire rapide, rappelant

les bases qui ont servi aies dresser, montrera

l'inlérèl des chiffres qu'ils renferment, la

manière dont ils ontélé établis et l'usage que

les cultivateurs en pourront faire pour rem-

-placer un ou plusieurs des éléments d'une

ration par dautrrs denrées plus économiques.

La grande diversité de composition et de

valeur nutrilivt; des aliments condamne, à

l'avance, les substitutions poids pour poids

d'un alimenta un autre. Il sera aisé pour le

lecteur, de s'en convaincre, ainsi qu'on va le

voir.

Examinons successivement les deux parties

du tableau i.

Sur la moitié de gauche ligui'e la compo-
sition centésimale moyenne des denrées qui

ont servi à nos expériences, de 1880 à 1900.

Elle in !ique la teneur en pour cent des ali-

ments, en chacun des groupes de subslances

qui les constituent classées dans l'oi-dri'

suivant :

Eau.

Matières minérales .cendres .

Cellulose.

.Matières

azotées

Graisse.

albuminoïdes.

non albuminoïdes.

totales.

Matières non azotées en bloc, el, lorsr.|u'i

y lieu, en sucre.

Si l'on compare, d'un l'ourragc à laulre,

les teneurs en ces différents principes, il est

aisé de constater les écarls considérables

qu'elles présentent.

Les leneui's exlrêmes sont les suivantes :
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DEUX POMMES DE TERRE OUI N'EN SONT QU'UNE (1)

On confond trop souvent la méthode des

sciences naturelles et celle des sciences ma-

thématiques ; on franchit d'un pas rapide

l'intervalle qui sépare la patiente induction

de la rapide déduction, la synthèse de l'ana-

lyse. Et cependant, dans nulle science plus

que dans celle dont nous nous occupons, il

convient de ne pas faire de généralisation

hâtive, pour ne pas tomber dans le sophisme

appelé par Bacon la « dénumération incom-

plète ». S'il faut redouter l'homme d'un seul

livre, l'homme d'une seule expérience est

encore beaucoup plus à craindre.

Ces réflexions me sont inspirées par la

lecture de nombreux articles parus depuis

une année sur un sujet qui a passionné le

monde agricole et horticole : la pomme de

terre Géante bleue [Bleue géanlr des Ardennes

de M. Genay, Blaue Riesen de Paulsen), et la

pomme de terre présentée par M. Labergerie

comme étant une variation violette du Sola-

nnm Commeraoni Dunal, appartiennent-elles

réellement à deux espèces ou deux variétés

différentes'? Si la seconde de ces deux alter-

natives est résolue négativement, la première

le sera en même temps et dans le même
sens, car il ne serait pas admissible que deux

plantes soient en tous points semblables

entre elles tout en appartenant à deux espèces

distinctes.

Pour ne pas tomber dans les erreurs que
je signalais tout à l'heure, il nous faut ne

considérer que des expériences d'où toutes

les chances d'erreur seraient éliminées, ou

bien des expériences en nombre assez grand

pour que les erreurs se compensent.

Or, dans l'étude des variétés cultivées de

la pomme de terre, il est deux influences qui

ont une importance considérable, et qui, si

elles ne sont supprimées, peuvent fausser les

résultats de la façon la plus complète.

Ce sont :'1° le milieu (le sol et climat)
;

2° ro/if/Zne des tubercules employés comme
semence.

Du premier obstacle, il est à peine besoin

de parler ; il faudrait, en eOfet, être dénué de

tout esprit scientitique pour vouloir compa-
rer deux plantes qui n'auraient pas été culti-

vées dans les mêmes conditions de milieu.

Quant à la question de l'origine de la

semence, elle a été beaucoup trop négligée,

1) Nous avons reçu en même teinps'que cet article

et sur le mime sujet une commimicition de M. A.

\\". Sulton que nous publieion.s dans le prochain

niMuéi'o. ySole de la RdUaclion).

et je ne pense pas inutile d'en traiter un peu
longuement.

Lorsque l'on plante côte à côte plusieurs

lots d'une même variété de pomme de terre,

provenant de terrains très dilTéreuts ou de
districts très éloignés les uns des autres, on
trouve toujours, au cours de la végétation et

à l'arrachage, des différences entre les lots

produits et, dans certains cas, ces différences

sont considérables. Les essais commerciaux
de la maison Vilmorin-Ândrieux et C'% de
même que ceux de toutes les maisons s'occu-

pant d'une façon sérieuse de la vente des
pommes de terre de semence, nous offrent

tous les ans des exemples de ce phénomène.
La collection considérable de variétés de

pommes de terre commencée par la Société Na-

tionale d'Agriculture, cultivée à Verrières-le-

Buisson depuis 1814 et s'augmentant tous

les ans, n'a d'autre objet que de servir d'éta-

lon auquel on puisse rapporter pour compa-
raison ou assimilation les variétés nouvelle-

ment obtenues ou les anciennes variétés dé-

baptisées. Or, ces comparaisons et assimila-

tions sont rendues dans la plupart des cas

lentes et difficiles, à cause justement du phé-

nomène en question. Je reçois par exemple,

sous le nom de « Prolifique blanche », des tu-

bercules d'une pomme de terre qui me sem-
ble identique a la Richlers Impeiator et je la

plante à côté de cette variété qui est cultivée

à Verrières-le-Buisson depuis 13 ou 20 ans.

Malgré toutes les bonnes raisons que j'ai

de croire que ces deux variétés n'en sont

qu'une, il me sera impossible de les identi-

fier la première année, car la nouvelle venue
sera très certainement plus vigoureuse, plus

feuillue, plus verte et donnera une bien meil-

leure récolte que mon type original.

L'année suivante, la dilTerence, si elle

existe encore, sera moins sensible, et en tout

cas, au bout de 2 à 3 ans, les plantes seront

semblables entre elles. Je ne parle pas là

d'un fait isolé. C'est une règle constante ob-

servée depuis plus d'un siècle.

Mou collègue et ami M. A. W. Sutton

m'écrivait l'année dernière :

1. Mon pxpc'iMence pratique m'a montré quelles

extraordinaires différences dans lu vé^élation et

le rendement on rencontre conslanimenl chez.

une même pomme de lerre, lorsque les tuber-

cules employés comme semence proviennent de

dilïérenles sources, de différents sols, de dilîé-

rentsclimats. Lorsqu'on Ecosse chien Angleterre,

on fait unejplantatiou eu se servant de tubercules
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provenant les uns de l'Ecosse et les autres du Sud

de l'Angleterre, il arrive souvent que seul un

vrai connaisseur voyant les plantes côte à côte

est capable de dire qu'elles apparliennent à

une seule variété, si grande est la différence. »

M. Sullon, qui depuis plus de 30 ans s'oc-

cupe personnellement de l'élude des pommes
de terre, l'ail aiilorité en la matière. En 1906,

il avait cultivé 8 des principales variétés an-

glaises en 4 lots de chacune, les semences

provenant duSuddeTAngleterre, duLincoln-

shire, d'Ecosse et d'Irlande; or, à lexception

d'une variété potagère très hàlivei3/n;/(?"(;«n),

les lignes plantées avec des tubercules pro-

venant du Sud de l'Angleterre ont toujours

donné un produit inférieur aux autres, tandis

que les lignes plantées en tubercules écossais

et irlandais ont dans presque tous les cas

donné des meilleurs résultats que celles plan-

tée en tubercules du Lincolnshire. Ces dilTé-

rences dans le rendement étaient à prévoir

dès avant l'arrachage : àl'époque ou j'ai moi-

même visité cette expérience juillet 1900
1
on

pouvait déjà constater des nuances très

accentuées, certaines lignes ayant une végé-

tation beaucoup plus vigoureuse et les plantes

ayant en conséquence un tout autre aspect,

les feuilles plus vertes et les tiges plus lon-

gues se couchant plus ou moins au lieu de

rester érigées comme dans les plantes ché-

tives. Enlin, au point de vue de la présence

ou de l'absence des Heurs, ou de la plus ou

moins grande abondance de la floraison, on

remarquait également d'un lot à l'autre, dans

la même variété, des divergences très sen-

sibles.

Notons bien qu'ici il n'y a cependant pas

de variations, (I) mais dos modifications

temporaires dues à l'influenco du millieu sur

les tubercules de semence, modilications qui

s'atténuent et disparaissent rapidenu'nt.

En ce qui concerne les caractères tirés de

la floraison, mon expérience personnelle me
prouve qu'ils n'ont qu'une 1res petite valeur,

la floraison étant très inégale dans une même
variétés suivant l'origine de la semence et sui-

vant les années.

Ce qui précède me semble siiflisanl pour

conclure qu'il est exlrémemontdangereux de

com[)arer entre elles deux variétés dont les

tubercules ne proviennent pa-^ du même mi-
lieu (iii (le milieux très semblables.

(Il Les termes de variation et de mutation sont

souvent emploj'és sans trop de discernement. Ce
dernier a éli^ inventé par M. de \iies pour désigner

on phénomi'ne très ilistinct de la variation et on ne
peut ndnultie fson application aux variations par
bourgeons quelle qu'en suit l'amplitude.

Voyons donc ce qui s'est passé dans les

comparaisons qui ont été faites entre la

Géanii; bleue et la pomme de terre de M. La-

bergerie.

J'ai cultivé cette dernière variété à Ver-

rières-le-Buisson pour la première l'ois en

1904, M. Labergerie m'en ayant envoyé un

tubercule. Plantée à côté du Solanum Commev-
soni, type, elle s'en est montrée immédiate-

ment diûérente et au cours de la végétation

je l'avais notée comme ressemblant plutôt à

une pomme de terre ordinaire à peau violette.

Cette impression fut conflrmée par les résul-

tats de l'arrachage et je la communiquai à

M. Labergerie en janvier 190o.

Plus tard, en comparant les pommes de

terre avant la plantation je fus frappé de la

ressemblance de la variété en question avec

la Géante bleue et je plantai côte à côte les

tubercules des deux variétés provenant de nos

cultures de Verrières; j'étais donc dans de

bonnes conditions pour faire une comparai-

son, laquelle futrépétée en plusieurs endroits

et dans divers sols plus ou moins humides.

Le résultat fut, dès avant l'arrachage, très

conclant, c'est-à-dire que je me trouvais en

présence d'une pomme de terre ressemblant

d'une manière frappante à une variété déjà

connue.

Cette même année 1903 des expériences

ont été faites en plusieurs endroits, et par

des personnes dignes de confiance, sur les

deux variétés en question. Et si les conclu-

sions de leurs recherches sont aussi contra-

dictoires qu'il apparaît par la lecture des

nombreux compte-rendus publiés, c'est uni-

quement parce qu'ils ont presque tous été

dans l'impossibilité de se procurer pour les

deux variétés des tubercules provenant du
même endroit.

MM. Manteau, Thiry, Blaringhem, Che-

valier, de Larclause, Cathelincau, constatent

des différences fondées généralement sur la

plus ou moins grande vigueur de la végéta-

tion, 'sur la production plus ou moins abon-

dante de tubercules aériens, sur la couleur

de la chair et celle de l'épidiTme.

M. Colomb-Pradel a remarqué la ressem-

blance des tubercules, mais son opinion per-

sonnelle est que cette identité n'est qu'appa-

rente.

D'autre part, M. Hussard [Société nationale

d'Agriculture, l 'i décembre 1905) dit que,

dans les expériences de l'Institut agrono-

mique, on a reconnu l'indéniable ressem-

blance do forme et de couleur qu'offre la

pomme de terre de M. Labergerie avec la

Géante bleue; M. Cayeux, M. Uigaull, qu^
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peuvent être cités comme des experlB dans

ha question de pommes de terre, sont du

même -avis; et, à \'errières-le-Buisson, la^si-

militude était entre les deux variétés ai faap-

laite que M. Labergerio lui-même a été linca-

pable de les distinf,'uer.

'Citons enfin MM. 'Bertiiaull et iBrétignières

[Journal d'AgrkuUiire'prahque, 21 juin 1906) :

« Il déeoule de nos dbsenvations sur le So-

laiiuw€ommn-soni violet en 191)5 que cette

plante ne diffèTe;iiii par ses caractères végata-

tifs ni parles tubercules, de la Géauie hlmie ».

En 19W(;, naturellemenit, les expériences

ont été répétées avec un soin 'plus grand

encore.

Tous les (résultats 'ne Boni ipas «ncore con-

nus, je crte ceux qui m'ont été e.omra-u-

niqués :

M. Guré iJouriuoI de la f>oci<Hi' naHomde

d' horticulture, octobre 1 901*) constate i'ideu-

Uté«b8olue des deux plantes, sauf quelques

luliercules aériens dan* le Salamim Comnter-

soni niobH. ©ans les deuvX lexpériences (faites

chez M. Coudr.v) eu terrain sei' et en terrain

humide, les tubercules du Sulnnum Covimer-

soni viokl étaient s'^oup?*' 'i" collet comme
ceux de la Géante //feiir- ;iil8 «rappelaient exac-

tement ceux de cette .vamèlé par la forme .et

la couleur.

M.Léon Lacroix i)Bëlefiquehonim&le,A'b>no-

vembre 190(3) :

« Ayant voulu me rendre comple de la valeur

exacte des pommes de terre géantes de l'Uru-

guay, j'ai cultivé dans le ni«me champ plusieurs

autres variétés, et c'est ainsi qu'il m'a été perinds

de iconslater sans erreur pos^sible la ressemblance

parfaite existant entre les poniuies de terre :

Géant'' violette de l'Uruguay, Doiiiu, LaLergcrie,

Lagrang--, ainsi que leur parlaite siuiilituJe avec

avec l'ancienne (iiUinle bleue des Ardeniies ».

M. le 0' Trabut [Jtevue horticole de l Algérie,

août 1906) :

<i Habitué depuis quarante ans à déterminer

tous les jours des plantes, je n'ai pu dans ce cas

saisir aucun caractère permettant la moindre

distinction entre les organes de vi''gétatioii de la

Gciinte bleue el du Soinnum Commersoni violet; ]e

ne reviendrai pas sur les caractères très aillauts

delà Géatile bleue, caraclères qui ne permettent

aucune confusion. Les :tubereules cuits n'ont pré-

senté aucune dilTérence; ile n'étaient bien boas

ni l'un ni l'autre ».

Société horticole, viticole et botanique de

Seiae-et-Marne (août 1906) :

« La Commission qui visita les expériences le

12 juillel est d'accord avec M. le professeur

Gazaux pour déclarer que, pendant les trois

premiers mois de la végétation, la Géante bleue

et les divere Ëolanum Commersoni violets expéri-

mentés aiepreBenltenl aucun caractère iperjBel-

tant de Jes'dislinisuer lesuns des aulret;,, aucune
différence ni dans la couleur de la peau, ui dans
celle de la chair, ni dans la forme, mi dans la

couleur, ni dans la saveur.

lioijal horticultural Society :

Les membres dn Comité scienlLlique visitent

le 21) juillet les expériences de M. Sutton à

Iteading ; les membres sont d'accordipour trouver

que « la variété de M. Labergerie ne peut ,pas

être distinguée de la Géante bleue, même par un
minime caractère ».— Elle lui est absolument
identique à tous égards : feuillage, pori, tleiips,

fruits et tubercules.

M. Hitier [Journal d'Af/ricultu7-r piatiqw,

11 octdbre'1906)constate que.dans la Somme,
le 2 variétés se sont montrées identiques,

tandis qu'à Achéres le Solanum Connuei soni

violet ëlail plus vigoureux ; ceci semble diffi-

cile à expliquer, car si les deux plantes sont

vraiment différeiites elles de\Taient l'être

partout; d'autant que "M. Bonnier dans une

autre séance de la Société nationale d'agri-

culture, avail signalé, en terrains humides,

une supériorité de la Géante bleue.

La cause de ces contradictions est sans

doute encore une fois dans la non-commu-
nauté d'origine des tubercules plantés.

'M. Worlliiuglon Smilh, membre de la So-

ciété Linnéenne, liolaniste anglais des plus

réputés et en même temps excellent artiste a

fixé, dans une série de dessins, les caracté-

ristiques des S. Commersoni li/pe et vi.oht

Labergerie et de la Géante blew; il n'a

négligé aucun détail loupique et microsco-

pique et tous ces détails sont absolument

concordants dans les deux dernières variétés.

M. Maire, professeur de botanique à la

Faculté des Sciences de Nancy et M. le pro-

fesseur GrilTon, de (irignon, n'ont trouvé

aucune dilVérence entre les deux plantes (1).

J'étais tellement convaincu de l'iufluence

de l'origine des tubercules que j'ai institué,

à Verrières, en 1900, une expérience bien

simple en sonmie. mais très concluante. Je

me suis procuré du Solanum Labergerie de

5 provenances différentes et j'ai fait de même
pour la Géante bleue.

J'avais donc en tout m lots, qui ont été

plantés côte à côte ; tant au cours de la végé-

tation qu'à l'arrachage, l'ait on présence de

M. Bois, assistant du Muséum, eldeM. Cayeux,

il était impossible, sans être prévenu. de dire

oii s'arrêtait la Géante bleue et où commen-
çait le 5. Commersoni violet. Dans chacune

(tj Dans une eommunicKtimi tout à faite récente

à l'Académie des Sciences le 1)'' lleckel sigaale gaie-

ment la siniililude de.>^ deu.\ variétés.
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lies- variétés, on coDstalail entre les lignes

des différences de port et de yignear ausai

accenlwéeg qu'entre la moyenne deslol»de«-

deux variétés. Les tubercules aériens ont été

constatés dans la Géante hlmi,- autant et plus

que dans le .S. Commersotii violet.

Voici d'ailleurs les rondemeaats obtenus

sur 13 touffes de chaque lot :

6'. Cam>ne^soi)i

liéaitie bleue. violet.

IF lot 181^50 U' lot Kii^aao

2« — :ift.6.",fl 2'^ — I9.4:;ii

.V — 24.r;0 3- — 19.HI0

4'- — 23.3:;û le — 19.300

.=;« — ie.e^û :;' — is.isn

Dans chaque série, les vî'^ L, :2 et .'5 prove-

aaientdu même leTrain que le numéro eor,-

reapondamt de l'autne série. On. remarquera

que leur clas««meïit relatif est' le même, le

i" lot étant meilleur que li' S" et le i"' lot

inférieur aux deux avitres.

Tous ces témoignages f'ormenrtunensemble

assez probant et l'on ne pourra m'accuser de
" dénumération incomplète ». Je dois cepen-

dant devoir ajouter encore que, comme le dit

It! Docteur Traliut dans le passage cité plus

haut: « les caractères- très saillants de la

Gfinntfi hlfiue ne permettent aucune cornfu-

sion. " Or, en 1904, M. Labergeri-e ignonHt

l'existence de la Géante bleue et c'est moi, en

10O.">, qui lui ai signalé la production des tu-

bercules aériens et des tubercules à Heur de

terre, comme étant des caractéristiques bien

connues de la; Géante bleue. Ceci posé, q|ue

resle-l-il des- prétendues différences entre les

deux vjirrétés, dotit M. Labergorie établiti le

parallèle dans son livre lOO."!- page iO*.

Le port dressi^ ou étalé de même que la

longueur des tiges et leur ramification sont

fonction de la vigueur de la végétation.

La coloration de la tige et celle du tuber-

cule sont très variables dans la Géante bleue,

il n'y a donc rien détonnant à ce qu'il en soit

demême dans le .^. Coinmersimi. aiolel (I).

La priM;ocité, la ritstrcité, la rési.stunce aaix

maladiessont, toutes chose* égales d'ailleurs,

les mêmes. Les différences signalées dans la

fleur, le fruit et le syslèiue pileux ne résis-

tent pas à un examen ap[)rnfondi ; les dessins

de M. Wortliington Srailh en font foi ; les

|iollens mémi', quoiqu'on en ail dit, sont sem-
blables.

La. G'-nn/e bleui: a touiioiirs offert cette par-

(1) Toute le« piTsonnes <|ui ont l'tillivé In Héanlr
ùùme sur île (•niiHlea surfacis savent i|u'c'.lle donne
souvent (1rs |>laDles a tubercules parlielleriienl ou
entièrement ilécolnrés. Ln de res aicidents a été

lixé sous le n-mi de • Géante l/limclie ...
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licularilé «le former ses tubercules- à fleur de

lenr ou même partielleinenb hors terre, ce

qui est loin d'être un avantage et pent même
être considéré comme une des-causes pour les-

quelles la culture di' cette variété a été aban-

donnée dans beaucoup d'exploitations. Quant

â Ifi production de tubercules aériens,

.M. Paulsen , dans une lettre du 28 sep-

tembre 19U;i, me rappelle qu'elle est fré-

quente (kàuffi/j dans sa pomme de terre

La teneur en fécule ne nous procure pas

non plus un moyen de distinguer les deux

pFa'ntes. Elle est dans l'une comme dans

l'autre fort irrégulière. Dans la Géante bleue

nous l'avons vu varier de 18 0/0 en 1S91 à

12:1 0/0 m 1809; en 190.'). dans un lot dont

la plupart des tubercules étaient malades,

nous n'avons eu que ll.i 0/0. La même an-

née le i\ Cominersoni violet a donné suivant

les provenances 8.1 0/0 à 13.ti 0.0.

En imWt, le ÏT. de M. Labergerie contenait

14.2 O'O de fécule, et la Géante bleue suivant

les provenances : 17.4, L'i.H et 12.8.

Bnhn, en ce qni concerne les rendements,

nous ne vcyons pas de supériorité marquée

en faveur de la pomme de terre do M. Laber-

gerie. On se souvient peut-être encore des

articles élogieux publiés (18'.tl-180;i) sur la

Géante bleue, lors de .son introduction en

France. Les rendements signalés par M. Des-

prez et pair le professeor Schribaux .sont de

13 à 33,000 kilogr. à l'hectare. A cette époque,

comme le signalent les articles publiés dans

le Journal d'Agriculture pratique, la (Crante

bleue était considérée comme devant être

supérieure à V Inipéralor.

Dana notre expérience comparative de

pommes de terre à grands rendements à

Massy l'alaiseau, la Géante bleue a donné

suivant lesanneesde oCi.OtJO à Iti,200 kilogr.

à; l'hectare, avec des alternatives de bonnes

et de mauvaises rétoUes. Celle irrégularité

dans les rendements, jointe à celle de la

teneur en fécule et à la production de tuber-

cules verdissant;"» lleur de terre, ont fait en

beaucoup d'endroits abandonner la culture

de cette variété au prolit de Vlmpéralor plus

constante à tous points de vue.

De tous ces faits découle, m« semble-t-il.

l'impossibililé (l'.idMietti-e que la Géante blette

elle ,S. Commerxuni l'îo/c/ soient deux variétés

distinctes ; a fortiori elles doivent appartenir

A la même espèce. Quelle esl cette espèce '?

Nos Siilanum cultivés, considérés comme
de» fonnes du .S', tuberuxiim I... auraienl-ils

une origine multiple comme le prétend le

dotrteur IlecUel '.' Il s«rait trè-^ imprudent de

vouloirdès à présent trancher cette question;



10 POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX

des expériences actuellement en cours nous
donneront sans doute la solution du pro-

blème. Le mystère qui entoure l'origine de

a variété violette de M. Labergerie est bien

fait pour prolonger les doutes qui peuvent

exister sur ce point. Mais c'est un sujet que
je n'ai pas l'intention de traiter aujourd'hui.

Ph. de ^ILMOHl^'.

POLICE SANITAIRE DES AMIMAUX

Je viens de lire avec intérêt l'article bien docu-

menté, " Le Commerce du bétail en 1906 » inséré,

sous la si;;i:ature de M. F. Rollin, dans le numéro
du 10 janvier 1907 du Journal d'Agriculture pra-

tique. Mon attention a été particulièrement attirée

sur le paragraphe suivant que je crois bon de

reproduire :

« On voit par là que nous ne saurions faire

trop d'efforts pour inspirer à l'étranger une
meilleure opinion de l'état sanitaire de notre

troupeau. Le premier moyen à employer, c'est

l'unillcation, comme nous l'avons déjà demandé,
de notre service d'inspection sanitaire, qui, plus

ou moins bien organisé par département et ne

relevant que de l'autorité des préfets, ne pré-

sente aciuellement aucune cohésion. Les effets

de la bonne organisation d'un département, à

cet égard, sont annihilés par l'insuffisance d'or-

gani>alion du département voisin. C'est le cas

du département de la Seine vis-à-vis d'une grande

partie de la province. Le rattachement du ser-

vice sanitaire au ministère de l'Agriculture s'im-

pose. Il faut que le ministre de l'Agriculture ait

entre les mains les organes nécessaires pour
prescrire et faire appliquer les mesures propres

à localiser le mal, lorsqu'une épizootie éclate

quelque part. Le mal étant localisé, il serait

bientôt éteint. »

Pour M. F. Rollin, dans l'état actuel des choses,

le service sanitaire vétérinaire est très insuffi-

sant et c'est précisément à cette imperfection

qu'd croit pouvoir attribuer l'extension de
l'épizootie de fièvre aphteuse, contre laquelle il

faut lutter en ce moment.
Je dois dire que je partage cet avis de M. F.

Rollin. Pas plus que lui je n'incrimine les vétéri-

naires sanitaires en personne, mais c'est à l'orga-

nisation même, dans la plupart des départe-
ments, que vont les reproches. Et parmi ces

reproches, le plus sérieux qu'il y ait à faire à

mon avis, c'est que, comme cela existe dans la

plus grande partie de la France, chaque vétéri-

naire a la charge du service sanitaire dans sa

clientèle. Je me suis élevé autrefois, dans la

Presse Vélérinaire contre ce mode que je crois

très défectueux. Ce n'est pas que je doute du
mérite et des connaissances théoriques et pra-
tiques de mes confrères qui ont assumé cette

lourde tâche avec toutes ses responsabilités;

mais je considère ces vétérinaires comme n'étant

pas assez libres ou indépendants pour bien faire

leur devoir, tout leur devoir. On a dit, pour
arriver au partage équitable des profits que peut
donner le service sanitaire : « fous les vétéri-

aires sont égaux devant le diplAme. » Soit. C'est

cependant fort discutable; car en ce qui me
concerne, je n'hésite pas à déclarer qu'un très

grand nombre de confrères ont plus d'aptitudes

que moi et que beaucoup d'autres à ce service

tout spécial. Mais en acceptant même l'égalité

absolue devant le parchemin, il ne s'ensuit pas

que le vélérinaire ait plus d'indépendance vis-à-

vis de sa clienièle.

Tenus par leurs propres intérêts et par les

ménagements ilus à leurs clients, toujours récal-

citrants quand il s'agit de faire la déclaration

d'animaux suspects ou atteints de maladie con-
tagieuse, je prétends que bon gré mal gré et avec

les plus loyales intentions les vétérinaires sont

trop souvent obligés de fermer les yeux et de se

taire. Aussi bien le praticien dévoué à sa clien-

tèle, en présence d'une épizootie, ne peut être

insensible aux doléances, voire aux récrimina-

tions des braves gens qui l'ont appelé. Il a beau
engager le propriétaire à faire la déclaration,

celle-ci n'est pas faite et le mal se propage. Il ne
peut davant;(ge faire lui-même cette déclaration,

car il y va parfois de son avenir professionnel.

Et puis il y a encore autre chose qui trop sou-

vent s'oppose à l'accomplissement du devoir;

c'est la politique. C'est ainsi qu'un vieux vétéri-

naire, maire de sa commune, ayant une grande
influence politique et, par surcroît, [chargé du
service sanitaire dans sa clientèle, avouait, non
sans'un certain cynisme, que jamais il n'insistait

pour qu'un client fit la déclaration de maladie

contagieuse. Il ajoutait même : >i J'aurais perdu
le client et sans doute aussi mon écharpe munici-

pale. 1) Que répondre à cela?

Je nevois pas bien, d'ailleurs, ce quecelapeut
faire à un vétérinaire instruit, laborieux et non
chargé de service sanitaire, qu'un confrère, qui

en a la mission spéciale, vienne dans une clien-

tèle constater une maladie conlagieu.se et pres-

crive les mesures indiquées par les cas et par

les circonstances. Je ne vois pas bien en quoi le

vétérinaire ordinaire de la maison peut se trouver

amoindri. Le jvétérinaire sanitaire, qui n'a pas

de susceptibilités à ménager, fera son devoir en

toute conscience, sans arrière-pensée et sans

crainte de se nuire à soi-même. Ce n'est jamais

le cas du praticien faisant de la police sanitaire

dans sa propre clientèle.

Je puis nie tromper, je le désire même ; mais

je crois bien fermement que l'extension des

épizooties aphteuses et autres tiennent pour
beaucoup à cette organisation au moins fâcheuse.

Personne n'oserait soutenir qu'un vétérinaire,

râisant le service sanitaire dans la région où il

exerce, n'a pas souvent eu à en souffrir. Voici
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un fait : In vieux, très honnête et très habile

praticien est appelé chez un riche client pour

pratiquer l'injection-critère de tuberculine sur

les deux vaches de la maison. Ces deux bêtes

ayant fortement réagi étaient donc tuberculeuses.

Le vétérinaire dit à son clienl de quarante ans

et son ami d'enfance de faire la déclaration,

qu'il refusa obstinémenl de faire. « Soit, lui dit

le praticien, mais alors je suis obligé de me
retirer; je ne puis en effet continuer à soigner

tes vaches sans m'exposer aux rigueurs de la

loi. » Le vétérinaire s'est retiré et il a ainsi

perdu l'un de ses meilleurs clients.

Tout le monde le sait el j'en ai moi-même
l'expérience : il est impossible de faire exécuter

par des propriétaires, sur de simples avis bien-

veillants, les mesures sanitaires, même les plus

simples et les moins ennuyeuses. 11 n'en serait

pas de même si ces mesures étaient prescrites

par un vétérinaire sans clientèle. C'est pourquoi
je me rallie absolument aux desiderata exprimés
par M. F. Rollin, sur la réorganisation complète
de la police sanitaire vétérinaire en France.

M. Leclainche, le savant professeur de Police

sanitaire de l'Ecole vétérinaire de Toulouse, dans
le numéro du f'janvier 1907 de la Hcvne générale

de médecine vétérinaire, exprime exactement les

mêmes idées que M. F. Rollin sur la réorganisa-

tion des services sanitaires et sur le rôle utile et

considérable qu'aurait un service centralisé. 11

ne me déplaît pas de constater cette concordance
de vues.

Emile Thierry.

SUR LÀ FIÈVRE APHTEUSE

Depuis le mois de juillet, oii l'on com-

mença il parler de la fièvre aphteuse, celte

épidémie s'est répandue petit à petit, ga-

gaant chaque jour quelques étables, quelques

communes, quelques déparleinents; de sorte

que nous sommes toujours dans la période

croissante.

Bien que la maladie n'ait pas, celte fois,

un caractère très grave, elle n'en nuit pas

moins aux intérêts de l'agriculture et du

commerce. M. F. ItoUin a parfaitement

montré dans un des derniers numéros du

Journal d'Agriculture pratique comment le

mauvais état sanitaire de notre troupeau

nous fermait les portes de l'Italie, de la

Suisse, de l'.Mlemagne, de la Belgique, de

l'Autriche, où la viande est depuis longtemps

à des prix exagérés, alors que chez nous

c'est précisément le contraire.

Il faut donc que nous luttions lous contre

le fléau. H faut demander l'unificalion du

service d'inspection sanitaire. Il faut veilh'r

plus sévèrement à la désinfection des écu-

ries, des marchés, des vagons ayant servi

au transport des animaux, etc. Il faut que
certains vétérinaires cessent d'adr.sser ta

leurs clients des certificats de complaisance

pour des aniuiaux qu'ils n'ont pas vus. 11

faut aussi que chaque détenteur de bovins

comprenne bien qu'il est de son intérêt

d'employer quelques moyens préventifs, de

faire en un mot un peu de prophylaxie.

(Juelques propriiHaires me demandent ace
sujet de leur rajipeler la composition d'un

bain que j'avais recommandé dans le Journal

dCAijriculture pralit/in', lors de la dernière

épidémie de 1900- 1901. Ce bain consiste

simi)lement en un mélange de sable (1 tom-

bereau), de sulfate de fer (50 kiiogr.'i, de

crésyl (1 litrej et d'eau en quantité suflisanle

pour que le mélange bien brassé soit assez

liquide.

On y fait passer les animaux i"! chaque
sortie el à chaque rentrée, el on remplace au
fur et à mesure les éléments qui paraissent

manquer.
Dans les endroits éloignés de toute vo-

laille, on pourrait rem[)lacer le sulfate de fer

par une quantité plus faible de sulfate de
cuivre, et le crésyl par de l'acide phénique.

L'essentiel est de désinfecter, surtout à la

rentrée, les pieds des animaux qui ont pu se

souiller sur les roules. C'est le plus souvent

par les pieis que la conlainination s'effeclue.

Ce procédé, si simple el si peu coûteux,

est certainement pratique el efficace, el,

sans pouvoir garantir qu'il est infaillible, je

puis affirmer que la fièvre aphteuse n'a

jamais gagné, à ma connaissance, les fermes

où il avait été employi'.

Il n'est pas inutile d'ajouter qu'il faut

interdire absolument l'entrée des écuries aux

bouchers el marchands de 'bestiaux. Et le

mieux, à cet elTet, est d'afliclier une défense

à la porte principale, car, dans beaucoup de

fermes, on entre comme dans un moulin, et

il n'est pas rare que certains marchands
familiers aillent directement aux écuries

sans entrer fi la maison.

Un au're moyen préventif supiih-menlaire

consiste à asperger chaque jour le museau

de chaque bovin à l'aide d'un pulvérisateur à

dos rempli d'eau boriquée préalablement

bouillie (W grammes d'acide borique par

litrei ou d'eau faiblement crésviée.
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Prenons donc simultanément ces trois pré-

cautions. ISous serons presque certains d'évi-

ter la contagion chacun chez nous, dans

notre intérêt particulier, et denrayer par

conséquent répidémie, dans l'intérêt gé-

néral.

DHAriER-GEN.TEUH.

LA QUESTION DE LA FRAUDE DES VINS

lia poursuite et la répression de la fraude

des vins sont régies en France, comme toutes

les fraudes en matière alimentaire, par la

loi du !" août 1905 et le décret du 3t juil-

let 1906. Cette loi et ce décret ont abrogé ou

modifié la plupart dés dispositions législa-

tives en vigueur avant leur promulgation,

mais ils sont à l'heure actuelle restés

encore lettre morte, et les individus peu

scrupuleux qui spéculent pour s'enrichir sur

la santé publique ont beau jeu pour se livrer

tout à leur aise à leur coupable industrie
;
les

Parquets ne peuvent en effet que très diffici-

lement les poursuivre et dans l'immense ma-

jorité des cas, l'impunité leur est presque

assurée. Cette aflirmatiort a de quoi sur-

prendre : elle n'en est pas moins exacte.

Pour s'en convaincre, il suffit d'examiner

avec quelque attention le mécanisme du

décret du ."il juillet lOOfi. Les fonctionnaires

désignés par son article 2 doivent,pourchaque

prélèvement, saisir quatre échantillons iden-

tiques (art. 5 et 7), l'un destiné au laboratoire

pour analyse, les trois autres éventuellement

deslinés aux experts; ces échantillons sont

tous les quatre placés sous scellés et munis

d'étiquettes spéciales (art. 8). Ils sont envoyés

dans les vingt-quatre heures aux Préfectures

des départements et, à Paris, à la Préfecture

de Police art. 10). Les laboratoires désignés

conformément aux prescriptions des art. 11

et 12 du décret opèrent suivant des méthodes

officielles (art. 12, § 2, 3 et -4)
;
quand ils

reconnaissent, après analyse, une fraude

caractérisée, c'est-à-dire une infraction à la

loi du 1" aoilt 190.J, ils en avisent les préfets

(art. 13) qui, à leur tour, informent les pro-

cureurs de la République (art. 15).

Ceux-ci avertissent l'auteur présumé de la

fraude qu'il est inculpé et le préviennent

qu'il a le droit de réclamer l'expertise con-

tradictoire prévue à l'art. 12 de la loi du

l"'' août 1905 (art. 17); quelle que soit sa

réponse, l'avis motivé d'un chimiste expert

est toujours nécessaire pour entraîner une

condamnation ou faire prononcer un acquit-

tement.

Tout cela est clair, net, précis, mais mal-

heureusement inexistant.

1° Les Préfectures n'ont pas de fonds pour

organiser le service de réception et d'envoi

aux laboratoires des échantillons saisis.

2° Les laboratoires qualifiés pour analyser

n'ont pas encore été officiellement désignés.

3" Les méthodes dont ils doivent se servir

à l'exclusion de toutes les autres n'ont pas

encore été publiées (1).

Il en résulte que si les préfet» enivoient les

échantillons à des laboratoires de leur choix,

ils ont tort de le faire, que les laboratoires

ont tort de les accepter, et que, s'ils le font,

ils ont tort de les analyser puisqu'ils ne sont

pas encore instruits des procédés dont ils

sont contraints de se servir. Si cependairf,

ils analysent d'après les méthodes chimiques-

usuelles, ils ne peuvent donner cfue des chif-

fres sans valeur légale absolue, parce qu'éta-

blis en dehors des méthodes oflicielles; et

s'ils .s'avisent d'e conclure, ils ont tort de le

faire, puisque on ne peut pas en saine lo-

gique affirmer l'existence d'im délit qu'il n'a

pas élé possible de constater.

Evidemment, l'identification à un flagrant

délit d'un cas de fraude, signalé par un labo-

ratoire, reste toujours possible, et, fort heu-

reusement, les Parquets peuvent y recourir

pour poursuivre : mais dans ce cas, ils ne

s'appuient pas sur la seule législation actuel-

lement en vigueur et l'on peut se demander,

en droit, jusqu'àquel point cette façon d'agir

est admissible: d'ailleurs, il faut, pour que

les Parquets saisissent les juges d'instruction,

c'est-à-dire mettent en mouvement l'action

publique, qu'une infraction à la loi du
1'"' août 1905 leur soit signalée d'une feeon

quelconque. Mais certains laboratoires aux-

quels les Préfectures ont officieusement re^

cours se refusent à formuler des conclu-

sions: ils donnent la composition élémentaire

du vin suspect, mais ne la font suivre d'aucun

commentaire. C'est leur droit strict. Les pré-

fets se trouvent ainsi en présence de lislfes

de chiffres dont l'interprétation échappe

nécessairement à leur compétence: ils ne

peuvent dès lors que classer tous les dos'^iers

qui leur parviennent ou que les transmettre

tous aux Parquets, car il est inadmissible dte

supposer que la chimie analytique soit au

'1) Les méthodes à employer pour l'analyse des

vins viennent d'iHre publiées au Journal Officiel

du 22 janvier. {Xn/r fie la Bédaclinn).
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nombre des conaaissanoes que doit posséder

un adminislrateur. Le même dilemne se pose

pour les procureurs et pour Jes juges d'in-

struction avec cette aggravati.on toutefois que

s'ils entament des poursuites et commettent

des experts., ceux-ci réclauneront des "«aca-

tions dont le montant restera à la chai-gfi du
Trésor, si leur examen les amène à conclure

au .mal fondé de l'action publii[ue.

Cette situation en apparence inextricable

exige l'adoption de l'une des solutions sui-

vantes: recruterparmi les chimistes, les pré-

fets, les procureurs et les juges : c'est la

solution absurde. Proniulf^ucr de suite les

règlements qualifiants des laboratoires pour
procéder aux premières analyses et édic-

tant les méthodes dont ils devront se ser-

vir : c'est la solution improbable, parce que

la commission dont il est question à l'ar-

ticle 3 du décret du 31 juillet lOOG ressemble

, àtoutes les <:ommissions officielles et qu'elle

a pour devise" Hâte-toi lentement >. Laisser

;
subsister jusqu'à la mise en vigueur possible

î

de la légiijlation nouvelle la législation an-

,

cienne qui était impaLrlaile. iacomplèle, crili-

]

quablfi si r.Oin veut, imais q.ui existait, tandis

j

que sa remplaçante a le tort grave d'être vir-

i
tuelle: ceci est la solution simple, la seule

qu'on ]misse admettre et qu'on doive désri-er.

Il fautiqiiie le Gouveraernent s'y rallie. De
tous côtés, on proclame que la fraude doit

être combattue ; des congrès s'organisent,

des campagnes de presse et des conférences

sont partout engagées; mais tout cet im-

mense effort est pour le moment stérile.

Quand il n'existe pas de loi, il est très inutile

d'en réclamer à cor et à cri l'application

intransigeante.

Francis Marbe.

EXTRACTION CES PIERRES DE CONSTRUCTION

Les matériaux destinés aux constructions

rurales doivent être aussi peu coûteux que

possible, H la fois comme prix d'achat que

comme frais de trausport. ces derniers inter-

venant d'autant plus que le poids des mat^i-

riaux est élevé; aussi, les pierres doivent-

elles provenir de carrières voisines. Ilai-e-

ment les matériaux des constructions rurales

proviennent d'une autre région, si ce n'est

par vanité du propriétaire, lequel, Toulant se

distinguer de ses voisins, tient non pas à ce

que les bâtiments de son exploitation soient

mieux établis ou distribués, mais surtout

qu'ils soient édifiés en totalité ou en partie

avec des matériaux qu'on n'est pas habitué

à voir dans le pays : c'est un luxe inutile,

c'est un capital qui ne rapporte pas.

Dans beaucoup de circonstances il est pos-

sible d'ouvrir sur le domaine une petite car-

rière pouvant fournir les matériaux destinés

aux nouvelles ccnistruclions et aux ré]>ara-

tions; si l'on rencontre un banc de roches de

bonne qualité, l'extraction peut même être

conduite en vue de la vente des matériaux

aux propriétaires de la localité. Enlin les

carrières comprennent aussi l'extraction des

sables, des argiles, des manies destinées aux

îimendeiiienls, des calraires et des gypses

servant à la fabrication de la chaux ou du

'ïrtftlre, etc ; d'ailleurs l'article 4 de la loi du

2-i avril 1810 dit que « les carriVre* ren-

ferment les nn/oùcç, les <ji'i:s,pii'rivfs niiàlirut

«iilyrs, les marbres, rjrnnites. pierres à chau.r.

pinrex à plâtre, les pouzzolnnes, les Irass, le

basaltes, les laoes, les marnes, craies^.sables,

ipierres à fudL, angiles, ka.orms,iLevi:es à foulon,

lerresà fioter.irx, les subsl/inces terreuses et les

cailiou.idii tou.le nature, les terres pi/riteuses. >

Comme nous avons reçu à maintes reprises

des demandes de renseignements, nous

croyons utile d'exposer,d'uiie façon sommaire,

Jes principes à appliquer dans l'fmverture et

l'exploitation d'une carrière devant fournir

des matériaux quelcoii(|ues.

La recherche des gUes s'effectue par des

tranchées ou des sondages que nous avons

déjà eu l'occasion d'examiner dans le n° 39

du !27 septembre 190(i, page .'ilt'i.

L'amas qu'il s'agit d'exploiter peut se

trouver en plaine ou sur le flanc d'un coteau;

dans les deux cas nous admettons qu'on a

recours à ce qu'on appelle Vexpiai la lion à. ciel

ouvert bien moins coOleuse que Vexploitation

soutrrrnine , cette dernièiv' dont nous ne

nous occuperons past n'éUint intéressante

que lorsque la matière ii extraire se trouve à

plus de 15 ou 20 mètres de profondeur.

Quand la carrière est en plaine, l't'xploi-

talion prend le nom de [nsse. Le travail est

souvent très simple lorsque la roche se pré-

sente en petits amas : tel est le cas de la meu-

lière sur l-e grand plateau traversé par la

ligne de chemin de fer de l^aris à Orléans;
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à Teiidroit choisi on ouvre une fo=se A
(fig. 16) en ayant soin de mettre à part la

terre végétale a et le sous-sol s; les parois de

la fosse A ont la pente suffisante pour assurer

temporairement la stabilité des terres; puis

on exploite l'amas B dont les éléments utili-

sables sont rangés en m ; l'extraction ter-

minée, on comble la fosse avec les déblais s

qu'on recouvre avec la terre végétale a, et, au

lieu du profil primitif x, le champ présente

un creux ou une flache suivant le profil x',

à moins qu'on ne dispose, à bas prix, de ma-
tériaux quelconques pouvant remplacer le

volume m qu'on a retiré ; on doit recom-
mander cette méthode le plus possible afin

d'éviter ces ondulations ,r' peu favorables au

travail des machines agricoles.

Les fosses que nous venons d'indiquer

sont temporaires, et chaque fosse ne sert

Fig. 16. Coane verticale d'une fosse d'e.vlraction.

souvent [qu'à extraire deux ou trois mètres

cubes de pierres.

Lorsque l'amas est important, on com-
mence par dégarnir le gite, c'est-à-dire par

enlever la terre végétale a (fig. 17) qu'on

rejette en a', ou qu'on répartit à la surface

des champs voisins; le sous-sol b est mis en

dépôt ou cavalier b', à proximité afin qu'on

puisse le reprendre facilement pour le rem-
blayage qu'il faut prévoir au fur et à mesure
de l'avancée de la carrière ; puis, sur la pro-

fondeur 71 X qu'on a l'intention d'exploiter,

Fig. n. — Coupe verticale d'une carrit-re e.vploiLéc en déblai.

on enlève un prisme triangulaire A formant
un plan incliné, xx\ ou rampe par laquelle

on peut descendre dans la carrière et qui

servira de chemin aux voitures; la roche M
est abattue sur toute la largeur, ou front de

la carrière, par tranches ou prismes succes-

sifs m^iii... qu'on a soin de travailler en gra-

dins droits dont la hauteur peut varier de un
à deux mètres ; la largeur des tranches est

d'au moins un à deux mètres, mais il est pré-

férable, pour éviter les [accidents, de porter

la largeur de la partie horizontale à trois ou
quatre mètres. Les blocs extraits sont jetés

sur le plafond x; les bons matériaux sont

remontés par la rampe x x', pour être em-

portés de suite ou mis en dépôt à proximité;

les matériaux inutilisables, constituant ce

qu'on nomme quelquefois les délivres ou les

vidanges, s'ajoutent à la masse b\ ou sont

accumulés dans un angle du plafond pour

servir à remblayer à une certaine distance

en arrière du front de carrière fl' qu'indique

le plan de la figure 18.

On voit, dans la figure 18, le plafond x,

les tranches à exploiter tn^m' dont l'avance-

ment a lieu suivant la fièche c et euliu la

rampe xx' sur laquelle on élève les matériaux

suivant la flèche d.

Il convient d'allonger le plus possible la

rampe d'accès afin de faciliter les transports;
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une ponte de 6 à 7 centimètres par mètre est I dans les chantiers de terrassements; mais
déjà d'une montée pénible, et, si elle est

longue, il est bon de la couper par un palier

arriiVro cxiilo

de repos. Quand on est dans l'impossibilité

d'établir une rampe douce et rectiligne, il

Fig. 10. — Coupe verticale d'une exploitation

'le bancs inclinés.

faut élever verticalement les matériaux avec
des appareils de levage (treuils) employés

ri:m

alors l'extraction est plus coûteuse qu'avec
une rampe.

I) y a aussi à se préoccu-
per, dans certains cas, de

l'assèchement du chantier;

on creuse un puisard dans
un angle du plafond ot on

installe une pompe d'épui-

sement envoyant les eaux à

la surface du sol, d'oii on

les éloigne le plus possible

de la carrière par un fossé à

ciel ouvert; si l'on ne prend

pas cette précaution, les

eaux d'épuisement s'infil-

trent dans le sol voisin et

reviennent à la carrière qui

joue le rôle de puits. On
peut employer des pompes à

bras ou à manège qu'on

fait fonctionner de temps à

autre; dans des carrières de schistes nous

avons fait remplacer, avec économie, d'an-

ciennes pompes aspirantes par des pompes
foulantes connues dans nos exploitations

agricoles sous le nom de pompes Fuuler.

Il n'est pas possible d'indiquer, a priori, la

limite de profondeur à partir de laquelle l'ex-

ploitation n'est plus avantageuse (dans le cas

oii la couche exploitable a une grande puis-

sance); pour les carrières que nous envisa-

geons ici, il y a plutôt intérêt à s'étendre

horizontalement que verticalement, bien que
souvent la qualité de la pierre s'améliore à

mesure qu'on descend plus profondément ;

à ciel ouvert, aux environs de Paris, on ne

dépasse pas 10 à io mètres de profondeur,

et on admet qu'à 20 mètres il est plus écono-

mique de passer à Vexploitalion soulen-aiiie.

Par contre, aux ardoisires de Trelazé (envi-

rons d'Angers , il y a des carrières à ciel

ouvert de 80 mètres de profondeur (la hau-

teur des tours de Xotre-Dame de Paris !),

mais il s'agit d'extraire des matériaux qu'on
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ce rencontre que sur un 'pëlit nombre de

-points du terri loiréel qu'on expédie au loin :

en dessous de 80 mèlres. on exploite l'ar-

doise par galepiçs souterraines.

Quand te strates de l'amas à exploiter

sont inclinées, il y a 'lieu d'ouvrir la carrière

en A ('lig. *t9). et d'avancer suivant la direc-

tion a par rapport à l'inclinaison des cou-

cliBS m ; cette disposition, 'qui assure la sta-

bilité des gradinsw, évite ies c'boulements et

i'acilite ousupprinie TOême le Ira-vaïï -d'assè-

chement, les eaux :pénétrant dans la rotïhe

suivant les fissures i quiaccompaj^nent géné-

ralement les lits.

Lorsque 'le gite est à tlanc de coteau,ia<csïr-

rière-se trouve ëans les mei'lleuKes condifioTi?

économiques, tant pour 'la sortie des malé-

riaux que pour l'assèchement du chantier :

après décapage du soletenlèvement du sous-

sol, on ouvre une brèche de flanc A (fig. 20)

et on attaque par gradins droits a, a! ..., en

ménageant une sortie, 6, en pente douce jus-

qu'au terrain -naturel ii
; les eau'x de la car-

rière sont évacuées dans un cami'vea'u où elles

s'écoulent par la gravité.

Dans les chantiers, on admet cinq catégo-

ries de roches ; cette classification enrpirique,

basée sur la wsistanee des matériaux, dé-

termine 'les divers modes d'uhatagie :

1" Classe. — UucHiiS ébouleuses, meubles,

friables (terres, sables,. graviers), attaquées à la

pioche et àla jjelle.

2'" Classe. — 'RocitES tendhes (craie, calcaire

grossier, gypse ou pien'e à plâtre, marnes, glai-

ses) attaquées au pic, ou avec des coins, des J«-

viers, des masses.

3" Classe. — ItociiEB uotexiVes (cojbme dureté)
;

oorapaotes, résistantes igrès, schistes, ardoises),

/OéceasilaiU l'euiploi îles pics, des pointeroUes et

Sftuv.eat la poudie de mine ou les autres explo-

sifs,(l).— (Les marbres sont rangés dans cette

classe).

4'' Classe. — Roches dures (granités, porphyres,

basaltes, silex), abattues à l'aide d'explosifs

(poudre de mine et dynamite).

">' Classe. — Roches récalcitrantes (silex très

durs, quartz) qui émoussent l'acier trempé; on
les abat par le feu : la roche est chautTée par un
foyer portatif, puis on y projette de re.iu froide,

qui la fait se fendiller'; on chasse ensuite des

coins dans les fentes afin de détacher des blocs.

Pour les pierres d'appareil (pierres de

taille), on cherche k découper des blocs cu-

biques ou parallélipédiques en pratiquant

;t) Nous avons étudié ces prooédfisà prupos des
df'roehemeiits ilnni^ notre livre; Travaiixet iwicliines

pimr.la mise en eultiire dus terres
; ni;ix ii francs à la

lÀbrairie agricole, :iG, rueJaoob, Paris.

'EXTRACTfO'N DES PIERRES EUE GOWSIIRUCI ION

deux saignées Teacticates et une dernière ho-

rizontale, dite havaffc ou soiicltève7nçn.t, tout

•en soutenant le bloc avec des cales; sur ie

enté où le bloc tient encore au massif, on

ju-afciqHe alors ^une îente «ou des troue dans

'lesquels on chasse des coins en fer ou des

coins ,en «tiene sbien séchés au four, enfoncés

à KB^fus, puis cp'on arrose copieuaemeitt: le

hais en -se .goffflBtrtt ex-erce lun eiffort coitsidé-

rable qui fentiaToche et,détacbe leibloc.

"^Poiir les btesaios des construationsminales,

comme pour -se "procurer la pif"iTe à dhans, la

pierre à plâtre, les nvatériaux d'enrpifirre-

menl di* chemins, etc., il suffit de ibi-isier la

a^Qcbe en iraigments irrégtfiiers, ou mvMons,
Tacîles à mamiLentionnerat àlranspiartieir.

Il n'y a rien de particulier à dire :au sujet

des transports (a-ouleaux, véhicules divers,

petits chemins de ïer, treuils, etc.)

Au fur et à mesm-e qu'on Dj)èj"e l'e-xtraction

on effectue un classement: les gros blocs,

les portions résistantes, les petits moellons,

enhu les débris sont mis en tas séparés.

11 convient d'extraire les pierres au moins

un an avant leur emploi dans les maçonne-

ries: au contât de l'air elles perdent peu à

peu leur eau de carrière, elles durcissent et

les pluies etîectuent un lavage enlevant la

presque totalité des particules terreuses ;mais

les tas de pierres gélives doivent être proté-

gés des pluies et des gelées par une couver-

ture végétale (paille, .genêts, etc.)

Les carrières sont régies par la loi du

21 avril 1810; — elles appartiennent com-

plètement au propriétaire du sol; — les

rarrières d ciel ouvert peuvent être exploitées

sous la simple surveillance de la police et «n

observant les lois ou règlements généraux et

locaux: — les carrières sonlerninies sont sou-

mises à la même surveillance administrative

que les mines, surtout pour ce qui con-

cerne la sécurité des hommes et des choses.

Les carrières ne peuvent être exploitées

qu'à une distance de (iO mètres du bord exté-

rieur des routes et à 10 mètres des chemins

de voitures, des édifices et des constructions;

on doit, en outre, laisser une largeur de terre

naturelle d'un mètre au moins entre l'ou-

verture et le bord des chemins d'exploitation.

Knlin, la carrière doit èlre entourée d'une

clôture suffisante pour empêcher l'accès des

personnes et surtout d(?s animauN domes-

tiques.

Max RlNfiEEM.A'NN.
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NOUYEAU PEOCÉDÉ DE CONSEIIVATION

DES POMMES DE TERRE FOURRAGÈRES

PROPRIÉTÉS ANTISEPTIQ'L'ES DE LA POl DRE DE TOLIIBK

Tout ce qui loiulu' à la tourbe est décidé-

ment ;i l'ordre du jour: la mise en valeur des

ten-es tourbeuses est l'une des premières

<|neslions inscrites au programme du jeune

et actif Service des Améliorations agricoles

du Ministère de l'Agriculture.

M. Miintz, mon éminent maitre, signalait

récemment le rôle important que joue la

tourbe dans les phénomènes de nitritication

intensive, et ses beaux travaux, poursuivis

en collaboration arec M. Laine, nous font

espérer que, dans un avenir prochain, elle

deviendra une source économique d'engrais

ammoniacaux.
Je n'en finirais pas, si je devais énumérer

les services que l'on demande actuellement à

la tourbe. C'est encore elle qui intervient

pour assurer la conservation des pommes de

terre fourragères par le procédé que vient

d'imaginer M, Luder, d'Ëldena.

En petit, l'essai du procédé peut se faire

dans un local quelconque, pourvu qu'il soit

aéré. Si l'on veut opérer eu grand, conserver

40. ()()() quintaux de pommes de terre — je

prends le chilTie choisi comme exemple par

M. Liider, — l'auteur propose de construire

un hangar léger de 10 mètres de large et iO

mètres de long, soit -iOO m. q. de surface,

fermé de tous côtés, le hangar est pourvu

d'une porte à chaque extrémili", ce qui en rend

l'accès facile et permet dobtenirù volonté une

ventilation énergique. Nous verrons dans un

instant le rôle que joue l'aération énergique.

Et.iblie très écontmiiquement. pareille cons-

Iructinu peut revenir à i.'JOti. 3,1)00 franc».

Au printemps, on y étale 'lO mètres de tourb(>

empruntée;! un gisement pauvre en matières

minérales. Au cours- de l'été la tourbe se des-

sèch<', on peut alors l'écraser et la transfor-

mer en une poudre très hne.

Les pommes de terre ne sont pas enfouies

telles quelles dans la tourbe ; après les avoir

lavées, on les passe au coupe-racines et on les

mélange intimement f\ la tourbe. Pour 1 kilo

lie celle-ei, il y a d(Mic 10 kilogr. de cosscllcs

de pommes di' terres.

Le mélange forme une couche d'un mèlre

de hauteur environ : on l'abandonne à lui-

même, et lorsque des froids rigoureux sur-

viennent, on recoupe la masse, puis on ourre

h>s portes, (1(> façon que les pommes de terre

gèlent aussi complètement que possible. Si le

froid n'était posassiez \i l'on ne loucherait au

pas tas.

Dans les conditions que nous verrons d'in-

diq'uer, il ne se produi-l pas de fermentation :

la matière se dessèche progressivement à

partir de mars-avril et surtout de mai-juin ; à

celle date, le volume a presque diminué des

trois quarts.

Le fourrage ainsi obtenu peut dès lors

èlre emmagasiné dans un grenier ou dans

tout autre local sain, sans subir d'altération.

If est très bien accepté par le bétail ; sa

valeur alimentaire équivaudrait à celle du

maïs en grains. ;L''expérience a' démontré

qu'on peut en donner environ i kilogr. par

tête de gros bétail. M'. Luder estime que la

pomme de terre, traitée par son procédé, pos-

sède une valeur nutritive supérieure à la

pomme de terre séchée arlificiellement, et

égale à celle de la pomme de terre cuite.

Les frais de préparation du nouveau four-

rage ne dépasseraient pas 12 cent. "1 '2 par

quintal du mélange prêt à être consommé;
mais M. Liider admet, ce qui est fréquent

dans le nord de r.\llemagne,que la tourbe se

trouve au voisinage de l'exploitation.

Notons que le procédé Luder s'applique

également aux feuilles de betteraves et à la

betterave elle-même. Nous avons constaté iï

la Station d'essais de semences que le topi-

nambour, réduit en cossettes, se dessèche bien

plus facilement que la pomme de terre. 11 ne

semble pas douteux que la conservation par

addition de tourbe donnerait également salis-

lac! ion.

M. Bersch, de Vienne, directeur do la Sta-

tion des tourbes, a étudié le fourrage fabriqué

par M. Lijder. il se présente, dit-il, sous l'as-

pect d'une matière 1res divisée, de couleur

brun gris, dans laquelle se trouvent de petits

morci aux de pduune de terri' d'aiiparence

cornée. Mélangé à l'eau froide, il ne change

pas de caractère; additionné d'eau chaude, il

forme de l'empois, et répand une odeur

agréable de ])onune de terre cuite ;"i l'eau.

La tourbe as^ez décomposée, dont s'est

servi M. Liider. a révélé à ranaly>e la compo-

sition suivante :

Kau I().uft

Maliens or^aaiqtics "i
'. .On

avec. 2.2" A'azolc.

Condrcs '''''
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Le chimiste ignorant la composition exacte

de la pomme de terre ayant servi à l'expé-

rience, lui a assigné celle qu'indiqueWerner,

l'un des auteurs qui ont le plus étudié cette

plante.

Or, en rapprochant la composition du mé-

lange, calculé d'après les données précédentes!

de sa composition réelle fournie par l'analyse,

on arrive à cette conclusion que les pertes

subies par la pomme de terre au cours de

l'opération sont insignifiantes. Rappelons que,

dans les pommes de terre ensilées, elles attei-

gnent et dépassent 150 0/0.

L'organe important des fabricants d'alcool

en Mlemagne, le Zeitschrifi fiir Spiritàsin-

dusirie, apprécie très favorablement le nou-

veau procédé « lequel, dit-il, mérite la plus

grande attention ».En Allemagne, les grandes

fermes à pommes de terre de la région du
Nord commencent à dessécher les pommes de

terre à, l'aide des appareils de Butiner et

Meyer; sans grande dépense, le procédé

Lïider permettra d'arriver au même résultat.

M. Bersch e?t si convaincu de la haute

portée pratique de la nouvelle méthode de

conservation des pommes de terre, qu'il se

propose de répéter, dès cette année, àAdmont,
la ferme expérimentale de la Station des

tourbes, les essais de M. Liider et de les

faire porter à la fois sur la pomme de terre et

sur la betterave.

On ne manquera pas de se demander com-
ment la tourbe qui leste la pomme de terre,

se comporte dans l'organisme animal. Chacun
sait que la tourbe mélassée, couramment em-
ployée aujourd'hui, contient 20 de tourbe en-

viron pour 80 de mélasse. Or, les animaux
consomment vulontiers ce produit sans èlre

incommodés par la tourbe. 11 est permis de

penser qu'il en serade même avec le nouveau
fourrage.

Dans la tourbe mélassée, c'est de la tourbe

de tourbière iiaute, de la tourbe mousseuse
qui entre dans le mélange. La note que

j'ai sous les yeux recoMunande défaire usage

de tourbe pauvre en cendres, mais elli;

n'ajoute pas >i l'on pourrait recourir à de

la tourbe de vallée, telle que la lourbe

de la Somme, formée par la décomposition

des roseaux, des carex, des joncs, etc.; pour
ma pari, je doule fort que celle-ci donne sa-

tisfaction.

Dans ce cas, l'application, chez nous, du
procédé Liider se trouverait considérable-

ment limitée, puisqu'on France, nous possé-

dons surtout des tourbes de vallée. Par
contre, il rendrait des services, notamment
dans les Vosges, le Jura, le Plateau Central

I et en Bretagne, qui possèdent de nombreux
ilos tourbeux de tourbe mousseuse, et plus

rarement des surfaces très étendues.

Je rappelle que le terme de tourbière

haute, tourbière de montagne, n'implique pas

nécessairement que celle-ci se développe à

une altitude élevée. Je reviendrai quelque

jour sur les caractères des différentes na-

tures de tourbes que l'on confond assez sou-

vent, confusion d'autant plus regrettable, que

les tourbières de vallée et les tourbières de

montagne possèdent des propriétés agricoles

et industrielles très dilTérentes. Je me borne-

rai à dire, pour le moment, que les tourbières

hautes se reconnaissent facilement à la vé-

gétation spontanée qu'on y rencontre. Les

mousses du genre Sphagnum principale-

ment, les linaigrettes (Èrlophorum) qu'on ap-

pelle vulgairement « herbe à coton » à cause

de la matière cotonneuse qui surmonte la

lige à la fin de l'automne, les myrtilles, les

bruyères, sont les espèces qui composent
essentiellement les tourbes de montagne; les

tourbes les plus mousseuses et les plus

libreuses, provenant de la décomposition des

sphagnum et des linaigrettes, sont les meil-

leures pour la conservation des pommes de

terre, et, en général, pour les usages indus-

triels; la présence de racines de plantes

ligneuses ou semi-ligneuses en abaisse nota-

blement la valeur.

Avant de terminer, je dois au lecteur encore

une explication. Comment, avec i kilogr. de

tourbe seulement, arrive-t-on à conserver

10 kilogr. de pommes de terre ? 10 kilogr. de

pomiues de terre renferment environ .S kilogr.

d'eau ; or, 1 kilog. d'excellente tourbe sèche

de montagne peut absorber pareille quan-

tité. D'ailleurs, dans le procédé Luder, est-

ce que l'action desséchante due à l'aération

de la masse ne s'ajoute pas à celle de la

tourbe ?

Mais il f.iut bien remarquer que la matière

n'est sèche, n'atteint un taux d'humidité à

peu près constant (i25 environ) que vers

le mois de juin, c'est-à-dire de 7 à 8 mois

environ après la récolle. Pourquoi, durant

une aussi longue période, la substance aqueuse

des cossettes de pommes de terre n'a-t-elle

pas fermenté comme elle fermente dans un
silo ? Constamment exposée à l'air, pourquoi

ne tombe-t-elle pas en décomposition ? C'est

que la lourbe possède des propriétés anti-

septiques remarquables. En ce moment même,
le service vétérinaire de l'armée emploie avec

succès, pour lepansementdes animaux bles-

sés, une poudre désignée sous le nom de
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«Panakos»; dans la chirurgie humaine, elle

donne des résultats ,non moins remarqua-

bles.

Ce produit n'est pas autre chose que de la

tourbe de montagne réduite en poudre impal-

pal)le ; le microscope y révèle la présence de

fibres de linaigretle et de débris de feuilles

de sphagnum.
Le docteur Schweinfurth, le célèbre explo-

rateur africain, rapportait récemment qu'il

avait expédié de Palerme dans leTogoland,

des colis d'oranges noyées dans de la poudre

de tourbe. Comme il n'existe pas de service

direct de Palerme au Togoland, les colis pas-

saient par Hambourg et n'arrivaient à desti-

nation i(ue iO à 30 jours après l'expédition.

Néanmoins les fruits se sont conseivés en

bon étal.

On prétend, en outre, que l'envoi dans

les pays chauds, de plantes préalablement

emballées dans la poudre de tourbe, serait

préférable à l'emploi coûteux des caisses

Ward.
La mauvaise conductibilité de la tourbe

pour la chaleur met les fruits et les plantes à

l'abri des variations brusques de tempéra-

ture, variations toujours très dangereuses,

exaltant les phénomènes physiologiques et

augmentnnt par conséquent les chances d'al-

tération.

L'hygroscopicité i-eniarquable de la tourbe

agit dans le même sens, en maintenant l'al-

mosplière ambiante suflîsamment sèche.

L'iniluence de celte double action de la

tourbe est déjà très remarquable; ses pro-

priétés antiseptiques la complètent,'en entra-

vant le développement des organismes nui-

sibles qui recouvrent toujours les matières à

conserver et les détériorent si facilement.

E. ScIIHlIiAUX.

LES HARAS ET LES REMONTES

L'anlinomie qui existe depuis longtemps déjù

entre VAdministralion des Haras et les ]iemonte.<

mitilaircs, celle-là paraissant favoriser outre me-
sure la production d'un . cheval mi-cheval de

San;.', micheval de trait, commun et court de

lignes, qu'on a désigné sous le nom de Bourdon;

celles-ci préconisant au contraire l'alliance de

nos juments de tlemi-san^ normand avec le

pur-sang, semble dérouter sinijulièrement nos

éleveurs.

Et, s'il est vrai c|ueles Haras orjt été créés tout

spécialement pour s'occuper des besoins de

l'armée, pour lui procurer en nombre suffisant

les elievaux qui lui sont nécessaires non seule-

ment en temps de paix mais encore en temps de

guerre, de façon à permettre une mobilisation

gén^Tale, on est eu dioit de s'étonner de celte

dualité, qui ne peut être que préjudiciable à

notre production nationale.

L'orientation nouvelle des Haras parait d'au-

tant plus singulière qu'aux lermes de la loi or-

gani(Hie des 29 mai-2 juin 1874, les . étalons

(( doivent être choisis dans les diverses races » et

comprendre " le plus decherauxde sang possitde. »

Sans doute l'émiiient rapporteur de la loi,

M. Hocher, prévoit bien l'achat d'étalons de gros

trait — le sixième environ do l'efTectir total —
parce qu'il considère " qu'en perfectionnant

(( nos diverses races éi|uestres et en améliorant

Il l'espèce dans sa généralité on enrichit toutes

i< les brandies de l'af-'i-icnltiiie • mais, ce qu'il

considère comme étalons de gros Irait, ce sont

les percherons, les boulonnais, les ardennais

et mm ces demi-sang qui font honte à notre

production normande, qui ne sont ni chevaux

de sang, ni chevaux de trait et qui, n'ayant au-

cune fixité de caractères, se reproduisent au

petit bonheur, donnant, la plupart du temps, des

mécomptes aux naisseurs ([ui ont été séduits par

leurs actions.

Eh bien, l'expérience est là pour le démontrer,

l'industrie du cheval de gros trait s'est déve-

loppée d'une façon merveilleuse sans l'appui des

Haras, parfois même, comme dans le Boulonnais,

malgré leur opposition plus ou moins déguisée,

et nos dernières exhiliilions, hotre dernier con-

concûurs central d'animaux reproducteurs, a été

pour le pnhlic une véiitable révélation.

Si donc l'intervention des Haras n'est pas utile

dans la production du cheval de trait, l'on se

demande pourquoi ils ne bornent pas leur ac-

tion à développer d'une façon sage, mais lente

et continue, ramélioralion de nus races de demi

sang, en vue de leur débouché certain et obliga-

toire : la remonte de l'armée.

Kt d'aucuns se demandent aujourd'hui ~ l'idée

n'est d'ailleurs pas nouvelle— si une administra-

tion militaire ne serait pas plus apte qu'une ad-

ministration civile à diriger la production du

cheval de guerre ; s'il ne s'-rait pas pr.-lérable,

par conséquent, de rattacher les Haras au Minis-

tère de la (iuerre, au lien d'en continuera faire

une direction de l'Agriculture.

.le pose d'ailleurs la question sans la résoudre,

car les objections ne peuvent nianqui-r de se pro-

duire, quand ce ne serait que celle-ci : que l'armée

n'achète annuellement que de 12 à 13.001) che-

vaux et qu'il est produit de 110 à 120,000 che-

vaux «le demi-sang dont l'immense majorité doit

par conséquent trouver son emploi dans les ser-

vices parlicnhers et les services pnlilics.

L'intervention d'une administration purement

militaire ne parait donc pas mieux justifiée que

celle d'une administration civile.



IIS SOCIÉTÉ NATlONiALE. lyASmClîLTUHE DK FRANCE

Co qu'il faut, à mon avis, c'est que les officiera

lie remonte et les officiers de Haras, unis «tans

un même sentiment, concourent lous au même
but, l'amélioration incessante de notre produc-

tion chevaline.

Il ne faut pas que les uns tirent à hue, pen-

dant que les autres poussent à rfir/, sans quoi,

<qu"on en soit sur, c'en est fait de noire élevage

de demi^sajie.

La production et l'élevame du, cheval de gros

trait eront tellement rémunôcate-irs- qu'il se mar
nifeste une tendance, bien légitime d'ailleurs, à s'y

livrer au détriment de noUe industrie du demi-
sang. II im,porle de réagir, car que deviendrait la.

remonte de notre cavalerie en temps de pai.x
;

comment pourvoir à la mo'fciiis'alion en cas de

conflit'.' Cm-cnnt consulrs]

.K\A'RF.0('n\X,UF.B.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTHRE DE FRANCE

Smnoe' cta 9 jiiiœier 1907.

Présid'nee de MM: ticcupterd et fiivolt..

M. Bècriuerel, au momeni de qiritter le fauteuil

de la pré-idence, remercie ses confrères de

l'honneur qu'ils lui oiat accordé.

L'année qui vii-nt de linir, ajoute-t il, a va le

cours de vos- travaux, mes clieis confrères, tour

à tour sous la douleur de deuils cruels ou sous

le cil irme de conl'rati'rnilés nouvelles.

Au moment d'entrer dans l'avenir, conduits

par nos éminents confrères, M. Ni?oit etM. Plu-

chet, je désire que lu dernière parole du piési-

dfint sortant adresse, en votre nom comme au

mien, à notre cher et vénéré secrétaire perpé-

tuel et aux membres si dévoués de notre bureau,

l'expression de notre unanime gratitude.

M. NivoH, en prenant place au faïuteuil de la

présidence, adresse à^ son tour ses très vifs re-

merciements à ses confrères, et les assure de
tout son dévouement aux intérêts de la Sociéti!.

Des applaudissements unanimes et chaleureux

saluent les paroles prononcées par MM. Bec-

querel et Nivoit.

— M. 1 iiiserand otîre à la Société, de la part de

M. de Lanne.ssan, ancien ministre de la Marir^e,

un important ouvrage, qui est le compte rendu
de la première réunion internationale d'agro-

nomie coloniale, provoquée par la Société fran-

çaise de colonisalion et li'agi'iculture coloniale,

tenue à Paris du 11 au. 16 juin 190a.

M. l'riHieu.v présente, de la part de M. .Marre,

professeur dépai temental de l'Aveyron,, une bro-

chure intitulée : VÛrobanchc du tre/le.Ce |)arasite

a envahi, en 1906, certains poinls du départe-
ment de l'Aveyron, et .M. .Marre a cherché quels
étaient 'les meilleurs moyens de reméilier à cet

état de choses. H préconise les arrosag>-s avec de
la lessive de soude, des jus de tahae, l'emploi

de la chaux vive, mais il couîveille surtout un
grand soin dans le choix des graines et la prohi-

bition absolue des lumiers labriqués avec des
fourra gfi.s oro hanches.

M. le b'' liffinard dépose sur le bureau, le

deuxième fascicule du lonie V de la deuxième
série des .-t.finu/ts de l'li>^titnl nullonal nyruiio-

miquc.

.M. Sainl-Yves Mrnard olfre à la Société le Hap-
purt anr Ze.-i opt-ral.oitA du inrohe vétérinaire sani-
taire, [Kir .\l. .Martel.

L'analyse du rapport étaLJit que les maladie

contagieuses qai sévissent sur les animaux du
département de la Seine, tendent à devenir de

plus en plus rares. La lutte contre la rage aboutit

à un plein succès: le nombre des ca-i s'abaisse-

au poinl qu'on peut envisager l'érailication pro-

chaine Je celte rauiladie, ;i l'anrs tout au moins :

otiO cas en 1901, iSO: en )90«, 02 en. 1903, 67 en

1904 et 48 en lOOli.

La tuberculose dans les vacheries tend égale-

ment à iliniinuer, grâce à la luberculine employée

comme moyeni de dia;,'noslic au moment «lu

renouvellement du bi-lail des étables.

L'inspection sanitaire des viandes, mises en

vente aux halles centrales, devenant de plus en

plus scientitique et sévère, la proportion des cas

de saisies de viandes, poun cause de maladies,

s'abaisse chaque ajinée : 0.34 0/0 eni 1903; 0.36

en. 1904 et 0.20 en 19011.

M. Truelle entretient la Sociélé, des nouveliks

expériences elTecluées en Angleterre sur la, con-

servation des fruits par l'emploi du formol :

emploi (]ui a donné, à ce point de vue, d'excel-

lents résultais.

Mais, demande M. l'a^mj, les fruits conservés

au moyen de solutions formolées sont-ils dan-

gereux pour ceux qui les consoniineiit ?

Il est certain, répond, le D' lîegnard, que le

formol introduit dans les aliments est dangereux
pour la santé. Mais le tout est de savoir si les

fiiiils lrein|iés seulement un instant dans la

solulion ilu formol ea conservent des traces ;

c'esticliose facile du reste à vérifier.

A propos de ces produits dits conservateurs,

formol et autres, M. Poubelle présente les judi-

cieuses observations' que voici :

« H y a deux points de vue bien différents,

celui du marchand cl celui du consomma-
leur. Le marchanil s'occupe

,
par lous les

moyens, d'apporter sur le marché des produits

ayant bonne mine et toutes les apparences de la

fraîcheur; mais il se désintéresse trop de l'eflél

que peuL produire sa méthode de conservation

sur la (jualité et parfois même sur la salubrité du

pniduil. Les fruiis sont expédiés verts, les viandes

et les poissons conservés sur la glace, les fermen-

tations des liquides pri'venues ]iar toutes sorles

de drogues; à présent on nous parle du formol!

,1e voudrais que ces- pnioccupalions de consiuva-

lion, qui sont d'ordre essentiellement cominer-



COKBiE'SPONSAN.Cfi llit

cial, aient toujours comme confj'epaiitie essen-
tielle la préoccupation de la oouser.v.aliaii

personnelle du consommateur, sa sécurité ,et

même son agrément. Il est rarement questJQn

lie cette quantité, négligeal>le [)arail-il, ilans la

plupart des procédés qu'on ninis vante, et nous
sommes exposés à ruiner notre sairté par la con-

sommation trop cunlîante de lant d'aliments,

soi-disant conservés, minéralisés et momifiés
qui niius sont offerts. Qu'on empêche les fruits

d'être attaqués soit Pourvu fiue l'estomac du
consommateur ne soit pas lui-même attaqué

d'autant. Ceci ne s'applique pas spécialement à

la métliorte inléreasanle exposée pur M. Truelle,

c'est une boutade d'ordre général, inspirée par

la partialité des inventeurs de produits dits con-

servateurs.

A propos du Solanum Maglia

.M. (iaston Honnier présente de la part .d«

M. lleckel, prolesseur à la faculté des Sciences

de Marseille, d'une p;vr.t un tubercule de 5o/anu«i

Maijliii sauvage, d'autre part des tubercules pro-

venant de celte plante sau-vage et ne donnant
plus en troisième génénition ([ue des tiïbercules

blancs, (le taille relativement considérable.

trest là, ajoute M. Bonnier, une nouvelle mu-
tation geniniaire obtenue à parlii' du Solanum
'Mni/lia, M. Heckel en avait déjà, comme on sait,

tiré iriie vaiiélé violette" qui reproduit identi(|ui'-

raeut la pomme de terre connue sous le nom de

Virnr iif sritchans.

Il est intéressant de constater ce.s variations

qui s^' pioiluisent |iarallèlemeiit à collwtirées du
8'ilnnuHi < nmittcrsoni.

W. Scitribuux signale à la Société que M. Heo-
ifeel a obsei'vé d'autres curieux «xemplies 'des

phéjiomenes que ne «avant appelle m ululions
gemniaires cullui:alfes .des.Soi<juu»is tulierifères.

M. Heckel a reçu, emtre autres, une ttiagnliôre

espèce venant du Hexique, dont.ij a pu lobbeirir

soit de graines, soit de lubM-aules plus de
iiO pieds.

•Dtis la priimiOTe génération, JeB plantas issues

de tubercules ont danné plu^sieurs tujje.pcuies

•violacés. .Ce lait a par.ticulièreini'nt frappé
M. HeckeJ. Selon lui, il semblerait qu'aiusi la pre-

jniè,re maiùfeslalion de mutation gemmaire ne
.ju'oduirait toujours de ia inéane .façon, c'est-à-

dire par rapjiarition de ttuberoules violets, d'où

sortent iplus lard des plantes qui dimuent dos
tubercules roHes, jaunes, bliincs. .punacbé's.

Cette unifarmilé du iprocessus mutatif établi-

rait un lion de plus en Ixe toutes les espèces de
Sulanam tai^eriféi-KS que A. de Caudolle conuid&re
du reste comme très afllueset unies les unes aux
autres aussi éitroitameni que ceilles du gfinœ«

Hosa el Rubii^.

M. Heckel commence aussi à croir.e que A.de
Candulle avait vu j,uste et .que les Holanvaa»

américains a tubercules caustitueut un gi-oupe

^éûéiiàque à|pai-t.

—-M. 'Miinlz, communique h la Société une ana-
lyse très complète des très iult^ressantes re-

cliercbes de .VIA). E. llousseaux el Cb. Urioux sur
ia culture de l'asperge dans l'Auxerrois.

— M. 'Pasxy, au nom de la section d'Economie,
de statistique etde législalion agricoles, demande
à la Société de vouloir bien déclarer la vacance

d'un membre associé national dans cette section

par suite du décès de M. Doniid.

1.1. iijTJKII.

CO'RRESPOND A;N()ii;

— ?<" "T'i't IS(inne-el- Loire . — 1" Dans un sol

profond de bonne (|ualité, vous voulez faire de la

pomme de terre qui serve à la nourriture du
bétail de voire métayer. I.a Ilicitler's Iniperator

est la variété que vous pouvez, cultiver avec le

plus de c<-rtitude, pour un rendement élevé et

rfi(iulier de tubercules riches en fécule. 2° Cer-
tainement vous pouvez vous adresser à la Maison
\'ilfnnrin pour les seme^nees dont vous avez

besoin.— 'II. M.)

— N" I0ii37 Espafjne). — I .'échantillon de
bois envoyé provient du lAivnhniiliar Sh/rari-

jlerii {.. var. Mexicaita Oersted ou ('ojinlme tl'Ainé-

ri'iif. C'est un arbre de grande luille, ««sez

répandu aux Klals-I nis et au Mexique dans les

terrains humides et pouv.inl s'acclimater en

l-rance dans certaines conilitions.

Le bois lie cœur de coloration rougeâlre, pos-

sède un grain homogène, fin et sérié. Il est par-

fois assez dur el peut alors ac(|uérir un beau
[loli. Il est emplové ilans la confection de meubles
riinimuns, pour la menuiserie onlinaire «t pour
le pavage en bois après nn vigoureux créosotage,

<'ar il est sujet à la i>ourritnre.

I.a (liuisité de ce bois, très vai'iable Ruivant la

(|u;ilité et la provenance est de O.iiîiS à 0.917. La

couleur varie du rouge au brun rouge et même
an liiun inoyer pour les qualités iid'érieures, oe

qui parait être Je cas de l'éûhantillon transrai*.

—

>A. V.)

-- .If. G. (Indre-et-Loive). — l" La ration aux
féveroles «t à la mélasse, que vous voulez

substituer à celle dans laiiuelle l'avoine domine,

nous paraît très sullisanle. La ration île foin et

(le paille est convenable si l'animal n'a pas un
poids vif dépassant de beaucoup '>(•() à li'id kilo-

gi'animes. 2" Les féveroles valent 20 tr. :>0 les

400 kilogr. càT.iris. — 'K. T.)

- N" 761)4 iHaitte-Loire). — il résulte d'espé-

rit-nces directes V. MnnI/. el liiraid. Ic< Enqrak.

Tome I), cpie le fumier do sciure soit à é;jalité

de poids, snit à égalili' d'ar.ote, a une valeur au
moins égale à celle du fumier de paille. Il n'est

pus besoin de lui faire subir de pr"par«lion spé-

ciale; à moins que la terre ne swit coniplélemeiit

dépourvue de cliaux, «uquHl cns il faudrait

recourir à un chaidage préalable, vous tirerez de

ce fumier un excellent [>arli. — A. C. fî.)
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— N° 6098 {Allier). — Chaulez dès à présent et

et vous répandre/, le superphosphate vers la fin

de lévrier ; vous obtieudrez ainsi d'aussi bons
résultats qu'avec les scories. — (A. C. G.)

— N" 10109 [Haute-Garonne). — 11 n'y a pas

d'autre procédé pour provoquer et favoriser la

nitrification dans un compost de matières
organiques, surtout à décomposition lente, que
l'incorporation de chaux ou de calcaire; encore

faut-il laisser en contact assez longtemps et

recouper le mélange de temps à autre. Or vous

ne disposez ni de matériaux calcaires, ni de
temps; dans ces conditions, le mieux est de

confier l'engrais au sol le plus lot possible et de

laisser aux ferments du sol le soin de nitrifier

plus ou moins lentement les matières organiques
ainsi introduites; l'action pour être lente n'en sera

pas moins certaine. Vous pouvez mélanger sans

inconvénient le nitrate de soude avec les plios-

phates naturels ou des scories de déphospliora-

tion; le sulfate d'ammoniaque au contraire ne
doit pas être mélangé avec ces dernières, qui,

par leur chaux libre peuvent provoquer des

pertes d'ammoniaque.
La fabrication économique de nitrate de chaux

n'est pas à la portée du cultivateur. — (A. C. fl.)

— N° 6488 (Eure). — Votre contremaître, auquel
vous aviez donné des ordres à transmettre, s'est

fracturé la jambe en descendant un perron pour
les faire exéculer. — Vous avez rempli auprès

de votre Société d'Assurances toutes les forma-
lités nécessaires. Mais elle refuse de vous rem-
bourser les dépenses faites, alléguant que l'acci-

dent n'a pas été occasionné par le tra.ail.

D'après la police, « la société assure, confor-

mément à ses statuts, contre les conséquences
pécuniaires des accidents corporels de toute

nature provenant d'une cause violente, exté-

rieure, spontanée et involontaire, survenue pen-

dant le travail professionnel et qui en sont la

conséquence directe.

u La présente assurance couvre tous les acci-

dents occasionnés par les travaux de cour

,

d'écurie, de transport de toutes espèces, de

semaille, de labour, de battage, de récoltes et

soins à donner au bétail, binage et arrachage de

betteraves, tiavaux de marnage, etc.. »

Vous demandez si ce refus est fondé.

La question est fort délicate, et il nous est

impossible de prévoir comment, en cas de procès,

elle serait résolue. U'une part, en etfet, la Société

d'Assurances peut soutenir que ce n'est pas une
conséquence directe du travail. D'autre part,

vous pouvez objecter que le contremaître, ayant

reçu vos ordres et descendant pour les faire

exécuter, se trouvait bien en plein travail. Il a

été jugé, pour l'application delà loi du 9 avril 1898

que le patron était responsable des accidents

survenus à ses ouvriers circulant dans le chaiilior

ou se rendant à leur travail ou faisant une course

pour le travail (Besançon, 24 octobre 1900,

Rouen, 26 décembre 1900, Paris, 2 juillet 1902i.

-Mais, nous le répétons, c'est une question

d'appréciation p(iur le Juge. — (G. E.)

— N» 7438 [Vendée). — Le fournisseur du
ministère de l'Agriculture pour les plaques de
prix des concours agricoles, est M. Rayez, 132,

rue Oberkampf, Paris.

-- >" 7117 [Puy-de-Dôme). — 1° La dose de
chaux à employer varie beaucoup ; tantôt on

chaule fortement pour une longue période de

temps; tantôt légèrement pour une courte pé-

riode. En terres légères, granitiques, on donne
ordinairement 3 à 6 mètres cubes par hectare

pour une période de huit à dix ans. 11 vaut mieux
ne pas mettre en même temps chaux et luraier;

répandez d'abord la chaux et fumez ensuite ou
inversement; il est préférable de chauler plus tôt

que plus tard, car l'action de l'amendement est

toujours lente.

2° 20 kilogr. de bon foin suffisent pour l'en-

tretien de bœufs au repos par 1,000 kilogr. de

poids vif.

3° Par 1,000 kilogr. de poids vif pour les bœufs

à l'engrais, vous devez compter environ :

Toin 6à8 kilogr.

Paille 2à6 —
Topinamhours 40 —
Farine d'orge 1 —
Tourteau ô —

Ces chiffres n'ont rien d'absolu ; ils varient

avec la qualité des fourrages, avec l'état des

bœufs, avec le degré et la rapidité de l'engrais-

sement. Donnez les topinambours apiès cuisson.

4° Les froments venus sur défriche de trètle

sont généralement très beaux. Nous ne vous con-

seillons pas de fumer, car la verse serait à

craindre; bornez vous à donner 400 kilogr. par

hectare de superphosphate. Un seul labour suffit

ordinairement; ce labour doit être fait aussitôt

que possible et après semis, on roule fortement.

5" Employez de préférence les scories de

déphosphoration à la dose de 600 à 1000 kilogr.

par hectare ; leur action se fait sentir pendant

plusieurs années. — (A. C. G.).

— N" 6.'i89 [Gironde). — l'n usage local veut

que l'on loue les prairies de marais du 1" oc-

tobre au 1°'' avril pour le pacage ; c'est un bail

verbal. Vous demandez si, au cas où, le 1°'' jan-

vier, le locataire abandonne l'endroit avec son

bétail, il peut quinze jours plus tard sous-louer
à un tiers, sans prévenir le propriiHaire, et si,

d'autre part, le propriétaire peut faire dresser

un procès-verbal au sous-localaire qui refuse

d'enlever son bétail.

Aux termes de l'article 1717 du Code civil, le

preneur a le droit de sous-louer, et même de

céder son bail à un autre, si cette faculté ne lui

a pas été interdite. Cette disposition est générale

et s'applique à tous les baux écrits ou verbaux
(Paris, 20 juin 1861). 11 n'en est autrement que
s'il résulte des circonstances, que les parties

avaient entendu que le preneur n'aurait pas celte

faculté.

."Vous croyons donc que, dans l'espèce, sauf la

réserve indiquée ci-dessus, la sous-location pou-

vait avoir lieu, et i[ue le propriétaire ne serait
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pas fondé à faire dresser procès-verbal contre le

sous-locataire. — (G. K.)

— M. D. [Morbihan'. — 1° Il n'entre pas dans
nos usages de donner à nos abonnés des consul-

tations autrement que gratuites; mais par contre

nous ne pouvons vraiment pas nous substituer

à eux pour laire les calculs qu'ils savent faire

aussi bien que nous-mêmes. D'ailleurs ne con-
naissant ni la composition des aliments, ni le

poids moyen des diiTérents animaux, bœufs, che-

vaux, vaches, tout calcul sérieux nous paraît im-

possible.

Reportez-vous aux tables d'alimentation pu-

bliées par la Société d'alimentation rationnelle

du bétail.

2° Pour les résidus dont vous parlez, comme
pour tous les résidus en général, il est impru-
dent d'établir des calculs sur des compositions

moyennes; car elles sont excessivement varia-

bles. Si vous voulez fain: une substitution rai-

sonnée, avantageuse au point de vue théorique et

pratique, il est indispensable de partir de l'ana-

lyse d'un échantillon prélevé sur le lot que vous
utilisez. —(A. C. (i.)

— \° (>fi[i (Ule-et-Vilaine). — Le procédé le

plus simple pour vous débarrasser des guêpes
qui ont établi leur nid dans le plafond de l'ap-

partement de votre fermier consisterait à pénétrer

[lar le toit dans le faux grenier où se trouve le

nid et à recueillir celui-ci dans un sac tandis

que les insectes sont encore en ét;it d hiber-

rialioti.

Si vous cherchiez à vous servir de gaz toxique,

pour arriver au même but, vous rendriez l'ap-

partement inhabitable pendant plusieurs jours

et il vous serait peul-èire difficile, en outre,

d'obtenir la fermeture berméti(iue qui rendrait

efficace l'action des vapeurs insecticides. —
(P. L.)

— i\° 8087 (Scine-et-Oise). — D'après l'analyse
que vous nous communiquez, vos terres sont
relativement riches en azole, mais pauvres en
potasse, pauvres surtout en chaux et acide phos-
phorique. Du reste vous employez en grande
quantité les engrais phosphatés et vous fumez
très fortement.

Vous' aurez avantage à compléter vos terres

par l'apport de potasse; vous pourrez réserver
les engrais potassiques pour les champs devant
porter luzerne, trèfle ou sainfoin. Ces légumi-
neuses, en elTet, ont surtout besoin de potasse
et elles en tirent la meilleure utilisation. Dans
le cas encore de prairies arlificielles, les scories

sont tout indiquées comme eni:rais phosphatés.
Par conséquent nous vous conseillerions, à l'au-

tomne ou au printemps, avant les semis de
l'avoine et de la prairie artificielle, de répandre
sur vos! terres 000 à SOO kilogr. de scories, tliOà

200 kilogr. de sulfate ou chlorure de potassium
à l'hectare.

I,'assolement que vous suivez est très ra-

tionnel : rotation triennale, betteraves, blé,

avoine avec inlercalation tous les ti ou 9 ans
d'nne prairie artificielle, luzerne, trèlle ou sain-

foin pour la'sser reposer le sol. — (II. II.

Recommandations à nos abonnés :

1° i\'ous ne répondons pas aux demand'-s de ren-

seignements (pti ne sont pas nceompar/nces d'une

bande d'adresse du journal.

2° Sous prions nos abonnés de ne nous adresser

qu'une fjuestion à la fois. — Nous ne pouvons pas

réyoïidre à des questionnaires.
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Les abonnés du Journal d'Arjriculture pra-

tique bénéficient d'une réduction de 40 0/0

sur les prix du tarif de la Station agrono-

mique de l'Est, qui est adressé franco à

toutes les personnes ([iii en font la demande
soit au bureau du Journal, ruc^.lacob, i(i, soit

au siège de la Station agronomique, 48, rue

de Lille, à Paris.

Les abonnés sont priés de joindre à leur

envoi d'échantillon la bande de l'uu des der-

niers n"' du Journal d'Agriculture pratique^

Tous les échantillons destinés à l'analyse,

et les demandes de renseignements les con-

cernant, doivent être adressés à M. L. Gkan-

DEAU, directeur de la Station agronomique,

4H, rue de Lille, à Paris.

Les expé'dileurs doivent aiipurler le plus

grand soin dans le choix et remballage des

échantillons, alin déviter rinlriHlucliim des

matières étrangères dans les sublances à

analyser et leur altération par l'air et par

l'eau.

Les engrais doivent être expédiés, ainsi

que les liquides, dans des vases en vcrrr ou

en (///'.v, bien bouchés et cachetés, et portant

lisiblement écrits les noms et adresses des

expéditeurs et la nature de la matière. L'envoi

dans des sacs en toile ou en papier, boites en

carions, etc., doit être proscrit, à raison des

variations que la matière ;\ analyser peut

subir en prenant de l'Iiumidité ou en perdant

de l'eau pendant le transport.

Les négociants en engrais, fourrages,

graines, vins, etc., abonnc-s au Journal

d'A^piruliure pratique, ne sont admis au

bi'nélice de la réduction du tarif (ju autant

que les analyses qu'ils demandent au Labo-

ratoire ont trail à l'exploiliilion de leurs pro-

priétés personnelles.
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Sibuation agricole^ — Giiàce à. la persistance du

temps dou.x et humide, les rongeurs et les mauvaises
herbes ont continué m se multiplier; on désirait du
froid pour arrêter leur extension. Depuis mardi der-

nier, les vœux de la culture sont réalisés: la tempé-
rature s'est" séiieuBetnent abaissée et mercredi matin,

le- thermomètre a marqué^ à Paris; 10 dagues aui-

dess«us de zéit»;

Pour le moment, laisituatioiudea cultuces- est,satis-

faisante ; les blés sont beau.x, et dan» aucune région

ils ne paraissent avoir soull'ert des alternatives de

gel et de dégel.

Blés et autres céréales. — Dans |les divers pays
d'Europe, les marchés aux céréales restent peu animés;
il [en- est de même en France où l'on ne constate

aucune reprise des aCftiires. Cependant les otîres sont

plus nombreuses dans lai région du Nord, maie les

cultivateurs' maintiennent leurs priix, élevés, de sonte

q]ie leS' ventes manquent cKactiivité.

On paie aux 11)0 kilogr. sur les marchés du.Nord :

à Angers, le blé 22.50, l'avoine 20. '75 à 21 fr. ; à

Arras, le blé 19 à 21 fr., l'avoine l!i à IT fr. ; àAutun,
le blé 22 a 22.50, l'avoine 20 à 21.50 ; à Avallon, le

blé 21.73 à 22 fr.. l'avoine l'S^.oO à IS'.îjO ; à .Vvranches,

le' blé 22'.50'à 23 fl'., l'avoine 20;50'; à- Bay8ux> le- bllé

21.25 à 221501 l'avoine 22 à 23.50 ; à- Bea,une, le blé

22 à 22.25, l'avoine 20 à 21 fr. ; à Bernay, le blé 22. .'iO

à 23.25, l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à Blois, le blé 22 à

22.50, l'avoine 111.75 à 20 fr. ; à Chalon-sur-Saône, le

blé 22.25 à 22.60, Kavoine 21 à 21.25 ; à Chàtellerault, le

blié 22.50 à 22.75. l'avoine 19 fr. ; à Coulommiers, le

blé 22 à 22.50, l'avoine 111.75 à 21 fr. ; à Chàlons-sur-

Marne, le blé 22 à 22.25, l'avoine 21 fr. ; à Chartres

le blé 22 à 22'.7.ï, l'avoine 19 à 20 fi-. ; à Dôle, le blé

22 à 22.50, l'avoine 18.50 à 111.50 : à- Dunkerque, le

blé 22.25 à 22.50, l'avoine 19 à 20' hv ; à Etampes. le

blé 22 à 23.25 ; à Evreux, le blé 22 à 22.50, l'avoine

18.75 à 21 fr. ; à Fontenay-le-Comte, le blé 22.50,

l'avoine 19.50 : à Laon, le blé 21.2'i à 22 fr., l'avoine

18 à 20 fr. ; à Lapalisse, le blé 21.73 à 22.7t); llavoine-

20.50 à 21.50 ; à Lunéville, le blé 22 à 22.30, l'avoine

19 à. 19.25 ; à Laval, le blé 22.50 à. 22.73,. llavoine

20.23 à.21 fr. ; à Lons-le-Sauuier, le blé 22.30 à 23 fr..

l'avoine 20 à 21 fr. ; au M'ans, le blé 22.75 à 23 fi-.,

l'avoine 19.50 à 20.73 : à Moulins, le blé 23 fr., l'avoine

20 fl-. ; h Nanoy, le blé 21.50', l'avoine 19 à 20 fr. ; à

Nantes, le blé 23 fr., l'avoine'20 à 20.25 ; à Neuf-

chàteau, le blé 21.50 à 21.75, l'avoine 19 à 20,30 ; à

Neufchàtel, le blé 20.63 à 21.35, l'avoine H à 21 fr. ;

à Never», le blé 22.75- à -23.23, l'avoine 20 à 20.50 ; à

Niort, le blé 22.25 à. 22.50, l'awoiufi llK.'iOi à 20i50 ; à

Orléans, labié 22 à,23.25,. lavoiae 19 à 2û.'25 : à Poi-

tiers, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 20 à 21 fr. ; à

Rbuen, le blé 21 à 22fi-., l'avoine 21.75 : à Vannes,
le blé- 22125 à 22.50; l'avoine 20 à 20.50.

.Vu: marchié- de Lyonii.les meuniers- ont du suJùr les

exigences des vendeurs; les ccurs des blés ont pré-

senté de la fennelé.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais,
du Dauphinéet de la Bresse 22.75 à 23 fi-:; du^ Niver-
nais 28.301 ai 23i75c de Bourgogne 21.75 à 22.60 ; de
Sftone-et--Loire, 22.23 à.22.30;,du Korei 23 à 23.30; de-

l'Indre 21.73 à 22.50; de l'Orléanais 22 à 22.30: de
Cllampagne 2r.75 à 22.25; de Loir-et-Cher 22 à 22.25;

blé binno d'.\u-vergne 23' à 23.23, ble rouge- glacé de
même provenance 22.30 à 22.73, en gares do Cleumontt
Bannat, Itiom et Issoire; blé de la Drouie 23 à 23.23,

en gaj-es de Valence et des- environs-: blés tuielle

blainche et tuzell'e rousse duCard 23,.i0; blé aaibaina

rousse 22.23,, en gares de Nimes et des environs.

On a payé les seigles du Lyonnais et du, Uau-
phiné 18.23" à 18.50: ceux du Centre 17.30 à 18.25 les

100 kilogr.

On a cotié les avoines noires du Lyonnais 20.50 à

20.75: les avoines noires du Centre 21.25 à 21.50*; les

avoines grises 20ià 20.50 les 100 kilogr.

On .-il vendu.les orges- de brasserie : orges de- Glor-

mont 20.30 à 21.50: d'issoire 20.30 à 22.30; du- Dan-
pliiné 1S.3Û à 19.30; du Midi 17. .30 à, 19.30.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 knlogr. :

à Agen, le blé 23.25 à 23.30, l'avoine 21.30 ; à Aix. le

blé 24, à 24.-20. l'avoine 20 à 21 fr. ; à Auoh, le blé

23 fr.. l'avoine 20.30; à .\ubusson. le blé 23 à 24 fr..,

l'avoine 20 fr. ; à Bordeaux, le blé '22.83 à 23 fr.,

l'avoine 20.25 à 21 fr. ; à Die, le blé 22:50' à 23 fr.,

l'avoine 20.30 à 21 fr. à&renoble, le blé 22:50 à 23.29,

l'avoine 1-9'à 20ifi>:
; à Pamiers-. le blé 23:25 à 23i73,

l'avoine 20 à 21 fr. ; à Toulouse, le blé 22.50 à 2k2j,

Lavoine 21 à 21.50.

Afli» dern-ières adjudications» militaires', oii'aipayé:

à<Epinnl,rajvoine 19.33 ; à Dijon, l'orge Ifï. 93, l'avoine

19.40: à Chauraont, l'avoine 19.41; à Belfort, le blé

24.39, longe 18.73 ; l'avoine, 19.91 ; à,.\ever,s, l'avoine

-20.. 84 : à ïoul, le blé 2-2..S7.

Sur la place de Marseille, on paie aux 100 kilogr.,

droit de douane non compris: l'ika Xicolaieff 16.62;

Azima Eupatoria 16. S7 ; Aziraa Odessa 17.23.

Marcfa-é de- Paris. — Un vent froid souille de l'e-st

et du nord-est ; à lai campagne, la température s-est

abaissée à 12: ou. Ii3 degrés au-dessous de zéro. Le

froid, a icontribué au rall'ermissement des com-s du

blé ; au marché de Paris du mercredi 23 janvier, on

a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.23 à

23.50 ; les blés de bonne qualité 23 fr. ; les blés de

qualité moyenne 22.30 à 22.75 et les blés blancs 22.73

à 23.50.

On a payé les seigles 17.50 à IS fr. les 100 kilogr.

On a vendu las avoines noires 20.23 a 22 fr.. les

avoines grises 20'à 20:25, les avoines blanches 18. -23

à,lS.73 les 100 kilogr:

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de La- Vil-

lette du jeudi 1" janvier, les cours des bœufs, vflohes

et taureaux sont restés- à peu prés sans changement.
Les arrivages de veaux étant peu imporl.ints, il en

est résulté une vente plus facile, à des prix en

hausse.

Les moutxins ont été vendus à des prix station-

naires; la vente des porcs a eu lien aux mêmes con-

ditions que la semaine précédente.

Mnrché de la ViUelle du jeudi 17 ./(iimier

Bosuts
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les cours sont en baisse de 0.2j par
41. as à 41.50

qaintal.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

hlanc n» 3, -25.75 à 26 Ir., et les sucres roux 23 à

23.25 les 100 kilogr. Les cours des sucres blanc et

roux sont en baisse de 0.50 par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 57 à 57.50 les

100 kilogr.
'

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris

on cote Ihuile de colza en tonnes 79.50 à 80 fr.,

l'huile de lin 47.75 à 4.s fr. les 100 kilogr. Les cours

de Ihuile de colza ont baissé de 3.50 à 6 fr. par

par quintal ; ceux de l'buile de lin sont restés à peu

près stationnaires.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la

nourriture du bétail : tourteau de lin 1S.75 à Lille,

10.75 à Fécanip, 17.25 à Marseille; tourteau d'ara-

chides décortiquées 17.2:i à Marseille, 1S.75 à Dun-

kerque, 19. -iO à Fécamp; de coton décortiqué 17.50 à

Douai ;'de colza indigène 17.50 à Fécamp ; de coprah

blanc 16.50 à Marseille, 18.25 à Dunkerque.

Fécules. — A Epinal. on cote la fécule l'» des

Vosges 33 à 33.50 les 100 kilogr.; à Compiègnc, la

fécule i'" (type de la Chambre syndicale) vaut 33

les 100 kilogr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor

deaux. on a apporté S2.00U kilogr. d'essence de téré'

benthine que l'on a payés 103 fr. les 100 kilogr -

'"

cours sont en hausse de 3 fr. par quintal.

Miels et cires. — On vend à Paris le miel surfin

110 fr. ; le miel blanc 00 fr. En Bretagne le miel vaut

lOO à 110 fr. les 100 kilogr.

On paie hors barrières, la cire 330 à 3C0 fr. les

100 kilogr.

A Marseille, le miel vaut 100 à 110 fr. les 100

kilogr.

Polîmes de terre. — Les cours des pommes de

terre à chair jaune sont sans changement; ceux des

variétés a chair blanche sont en hausse de 5 à 10

francsi par mile kilogr.

On paie à Paris : la strazeele 80 à 85 fr. ;
l'early

rose 70 à 80 fr. ; la magnum bonum 70 à 73 fr. : la

ronde hâtive 85 à 88; la hollande de chsix 105 à 110

fr., les autres sortes 85 à 100 fr.; la saucisse rouge

90 à 92 fr. ; l'Institut de Beauvais 65 fr. l'Imperator

60 fr.

A LyoQ, un a vendu aux 100 kilogr. : early 10 à

12'fr. ; Institut de Beauvais 9 à 9 fr. 50; Imperator

8 fr. 50.

Volailles. — .Vux Halles centrales de Paris, les

cours des lapins et des pintades sont en baisse;

ceux des poulets et des canards sont au contraire

très fermes.

On paie à la pièce : les canards de Nantes 4 à 9 fr

ceux de Rouen 5 à 9 fr. '

,".0

les

les canards de ferme 2.50

4 fr. ; les poulets morts de Nantes 2.50 à 5.50; de

Bresse 2.50 à 5 fr. ; de la Charente 2 à 3 fr. ; de Bre-

tagne 1.75 à 2.73; les pintades 2.50 à 4 fr.

On paie les poules vivantes 1.75 à 3 fr.

Fourrages et pailles. — Au marché de la Cha-

pelle, les cours des fourrages ont eu tendance à la

baisse ; les p.'iilles d'avoine ont été enlevées à des

prix soutenus, tandis que celles de blé et de seigle

ont eu une vente moins active.

On a payé la paille de blé de 1" qualité 28 à 31 fr.;

de 2" 26 à 28 fr. de 3" 23 à 23 fr. ; la paille de seigle

de choix 44 à 16 fr. ; celle de 2« qualité 36 à 40 fr. ;

de 3« 30 à 33 fr. ; la belle paille d'avoine 32 à 34 fr.
;

les autres sortes 23 à 29 fr

On a coté le foin de choix 09 à 70 fr. ; celui de
2'' qualité 58 à 62 fr. ; de S' 30 à 53 fr. ; le beau regain

38 à 39 fr. ; le regain de 2" qualité 50 à 54 fr. ; de 3"

48 à 30 fr., le tout aux 104 bottes de 3 kilogr. ren-

dues à Paris, au domicile de l'acheteur, droits d'en-

trée et frais de camionnage compris.

Produits forestiers. — Les ventes de produits

forestiers sont peu nombreuses; on parle d'augmen-
tation de prix pour l'année en cours.

A Clamecy, on paie le merrain 900 à 930 fr. le

millier de 2,600 pièces ; les grosses lattes en cœur
de chêne valent 175 fr. les 104 bottes ; les petites

lattes valent 75 fr. ; les lattes en aubier 63 fr. On
paie les échalas 43 fr. le mille et les étais de mines
11 fr. le stère.

tin cote ainsi les bois de feu : hêtre 115 fr. ;
chêne

110 fr. ; bois blanc 60 à 70 fr. ; bouleau 83 à 92 fr. le

tout au décastère. La charbonnette vaut 6.30 à 8 fr.

la corde de 2 stères 33.

On vend le charbon de bois 3 à 6 fr. les 2 hecto-

litres. Les écorces valent 70 à 80 fr. les 1.000 kilogr.

.\ Paris, on paie les bois de feu : hêtre 120 à 130 fr. ;

tremble 7.i à 80 fr.
; pin 130 à 140 fr. ; bouleau 115

à 123 fr. le décastère.

.V Arhois (Jura), on vend au mètre cube le sapin :

gros bois 44 à 46 fr., moyen 42 à 44 fr., petits 34 à

38 fr. Les écorces valent 100 à 110 fr. les 100 bottes

du poids total de 1.700 à 1.800 kilogr.

Engrais. — Le'nitrate de soude dosant 15.5 à 16

d'azote vaut 26.10 à Dunkerque, 26.63 à La Rochelle,

26.70 à Nantes, 27.3:; à .Marseille, 27.10 à Bordeaux.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 30.23 à Dunkerque, 30.30 à Rouen, 30.75 à

Nantes, les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.82 à 1.89 dans le sang

desséché, 1.87 dans la viande dessécliée, 1.66 dans

la corne torréfiée.

Les cours du superphosphate sont sans change-

ment.

Le chlorure de potassium vaut 2'2.73 et le sulfate

de potasse 23.73 les 100 kilogr. ; la kaïnite dosant

12.4 de potasse vaut 6 francs à La Rochelle. Les

cours des sels de potasse sont en hausse de 0.25 par

quintal.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits jiar

grosses quantités.
B. DURtNU.

Prochaine<i adjudications.

Des adjudications auront lieu dans les villes et aux

dates suivantes :

Arras, 2 février. — Blé tendre indigène, 2.800 q.

Clermont-Ferrand. 6 février. — Blé rouge, 335 q. ;

blé tendre, 1.005 q.

Dunkerque, 9 février. — Blé tendre, 800 q.

Lille, 30 janvier. — Blé, 2.000 q. ; sucre, 100 q. ;

foin, 1.500 q.; avoine, 2.000 q.

Nancy, 7 février. — Foiu, 2.000 q. ;
paille.

— Blé tendre, 3.000 q.

— .Vvoine, 4.000 (j. ;
foin,

200 q.

Nevers, 2 février.

Nevers, 9 février,

paille, 100 q.

Pont-à-Mousson

300 q.

Tùul. I^'' février.

100 (1.

9 février. — Foin, 300 q. ; orge,

- Bois, 300 (].



COURS DES DENRÉI^S AGRICOLES (DU 16 AU 23 JANVIER 1907)

Prix moyen par 100 kilogr.CEREALES. — Marchéi5 français

Prix moyen par 100 kilogr.

Orge. Avoine.

!'• Région. — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTBS-DU-NoBD.— St-Brieuc

Finistère. — Quimper
ÏLLE-ET-VlLAlNE. — RenDOS,

Manche. — Avrancbes,

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes.
Obnb. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente. \ Baisse.

2- Région. — NORD
AiSNB. — Laon
SoissoDS

Bure. — Evreux
EuRB-ET-LoiR.— Châteaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras....

Sbine. — Paria

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oisb. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Anneus

Prix moyens
Sur la sfimaine i

précédente. (

Hausse...
Baisse. ..

.

21



12G OOimS DES DENRÉKS AGftICOLES (DU 16 AL' 2:: JAWIEK 1«07)

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les lOOkilogr.

Alger
Pfailipp6ville..

Conslantme.,..

Ton 18

Blé.



eOURS BE8 DENREES AGHICOffiHS' (DIT tii M: 2?. JlA»VŒB, W0I7] an

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Varia.. ^..

Hsvre
Dijan'



128 COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 16 AU 23 JANVIER 1907)

AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur troment 53.00 à 55.00
Amidon de maïs 36.00 45.00
Fécale sèche de l'Oise 33.50 33 50
— Epinal 33.00 33.50
— Paris' 3i.00 35,00

Sirop cristal 43.00 53.00

Paris

Ronen. .

.

Caen . . .

.

Lille ....

HUILES. — Les 100 kilogr.),

.Cû

52.50

48.50
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CJUeS appliQUée?. <i x iusului luniiiuai apiuii"iiin|uc. — v^v«ii^nr;3 liCB ucir{:;iirs ue> rt^^u^;lallOIlS VUlCOieS Ue
France et d Algérie; va>ux émis. — Société française de coloni-salion et d'agriculture cohjniale. — Concours
de la Société hippique française.— Nécrologie : M. Jean Vilbouchevitch.

Mérite agricole.

Le Journal olfic'ii'l du .'50 j.invier publie la

liste des décorations du M('rilt^ agricole con-

férées à roccasion du 1'' j.invier.

Nou< en donnerons un extrait la semaine

prochaine.

La situation agricole.

La semaine dernière a été caractérisée par

un abaissement subit de la température. Le

thermomètre qui indiquait à Paris i degrés

au-dessus de zéro dans la matinée du 22 jan-

vier, est tombé dans la soirée à 7 degrés au-

dessous ; le lendemain et le surlendemain

les minima ont été de — 10° et de — 8°. Dans
les déparements, le froid a été beaucoup
plus vif; on aurait constaté — 11° à Lyon,
— 13° à Lille, —18° à Chàlons-sur-Marne

et —20° à Belfort.

Ces froids intenses n'ont duré que trois ou

quatre jours. Les céréales bien enracinées ne

paraissent pas en avoir soiiHèrl, quoi qu'elles

ne fussent pas protégées par la neige. Peut-

être n"eii peut-on pas dire autant des blés

qui ont ont été semés en janvier dans la ré-

gion de la betterave; mais ils n'occupent

qu'une étendue restreinte.

Travaux parlementaires.

Nous avons pui)lié dans le numéro du
di'cembre lODli :p. 70.jj, une proposition de

loi de M. Vigoureux relative à l'organisation

du service des épizooties. M. .loscph Orj en

a déposé une autre, le 1 1 janvier, que nous
croyons devoir reproduire également, la

question ayant un grand inliTét d'actualité

par suite de l'extension dr la lièvre aphteuse.
V{jici le texte de la propo>ilion de M. Ory :

.\rticle premier.— Il est créé, ressortissant au
ministère de l'Agricidlure, et place directement
sous son autorité, un service sanitaire des épi-

zooties.

Ce service sanitaire a pour objet :

1° D'assurer l'apiiiiculion des lois et règle-

ments sur la police sanitaire des animaux;
2" l)i' loncourir à lu dilTusion et à la mise eu

pratique lies principes de lin gièiie, des décou-
verte-. f\ des métliodes scienti(ii|ues applicables

à lu prophylaxie îles maladies contagieuses des
animaux domestiques.

'M Jauvier 19o7. - 5.

Alt. 2. — Ce service devra èlre coniplèleineul
organisé dans le délai d'un an h parlir d^ la

promulgation de la présente loi. Il comprendra :

1" Au ministère de l'Agrioulture :

a) Un inspecteur i^énérai des services sani-
taires, directeur du service;

h) Des inspecteurs généraux des services sani-
taires;

2» llans chaque département :

Un vétérinaire clief de service qui portera le

titre de vétérinaire de gouvernement.
Art. 3. — Les inspecteurs généraux des ser-

vices sanitaires sont nommés par le ministre. Ils

sont choisis, soit parmi les vétérinaires de gou-
vernement, soit parmi les vétérinaires ayant des
titres spéciau.x.

Les vétérinaires de gouvernement sont nom-
mé:--, par le ministre, après un concours passé
devant nu jury suivant les conditions et le pro-
gramme déterminés par un arrêté ministériel
après avis du comité consultatif des épizooties.

A titre transitoire, les inspecteurs des ser-
vices sanitaires, les vétérinaires déparlementaux
actuellement en ex'-rcice, auxquels la clientèle

a été interdite, qu'ils aient été nommés à la

suite d'un concours ou non, seront m;iiutenus
dans leurs fonctions.

Art. 4. — Les vétérinaires de gouveinement
sont rétribués ainsi qu'il suit, d'après la classe

du département on ils sont nommés :

i" classe i.ODO francs.

3- — j.OOO —
2« •— 6,000 —
!'' — 7,000 —

Le nombre des déparlements de chaque classe

est fixé ainsi quil suit : 7 dans la {'" classe,

t;> dans la 2% 25 dans la .'{", 40 dans la 4".

Il- recevront des frais de déplacement dont le

montant ne pourra excéder l,2û0fr.,en tant que
part de l'Etat.

Art. r>. — Les fonctions d'inspecteur général

des services sanitaires et de vèté'rinaire de gou-
vernement sont incompallbles avei- tout autre
emploi, public ou privé, ainsi qu'avec l'exercice

d'une profession quelcon )ue. Il leur est expres-

sément interdit d'accepler une rémunération
quelcon |ue des personnes dont ils ont visité les

animaux.
.\rt. 0. — L'organisation des s-»rvices sanitaires

locaux reste à la charge du budg.'l départe-

mental, conlormément aux prescriptions de l'ar-

ticle G2 de la loi du 21 juin ISn.s.

Art. T. — Le chapitre du service des épi-

TOMK I. 5.
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zooties existant actuullement sera augmenté
d'une somme fie 600,000 fr. pour subvenir aux
dépenses occasionnres par l'ori^anisalion du ser-

rice prévu par la pn^'sente loi.

Art. 8 — Un rèf,'lement d'administration pu-

Blique pourvoira à l'exécution de la présente loi.

n déterminera noiammeut .

1° Le-; attriiiuttons des inspecteurs généraux
des services sanitaires et des vétérinaires de

gouvernemeni
;

2" Le mode de recrutement des inspecteurs

gf^néraux des services sanitaires, leui- traitement,

leurs frais de tournée, les coodili'ins d'avance-

ment qui leur seront applicaldes
;

3° Les frais de tournée qui seront alloués aux
vétérinaires de gouvernement.

M. Etienne Flandin, de l'Yonne, a déposé

Hne proposition de loi qui supprime complè-

tement la prestation ; le produit total des

journées de prestation serait remplacé par

Hne taxe vicinale représentée par des cen-

times d'Etat spéciaux additionnels aux quatre

eontribulions directes, en nombre suffisant

pour produire une somme équivalente à la

"VTileur totale et moyenne, pendant les cinq

années 1902 à 190G, des prestations rem-

placées. Dans les communes où la prestation

existante serait ainsi remplacée, les rede-

vables pourraient se libérer en nature de leur

taxe vicinale, pourvu quelle ne soit pas infé-

rieure à l fr., et à condition de déclarer dans
lès délais prescrits qu'ils entendent faire

usage de celte faculté.

Une proposition de loi de M. Delpierre

donne aux préfets le droit d'ordonner, après

avoir pris l'avis du Conseil général, la des-

Iruclion des nids de corbeaux et de pies.

M. Lucien Cornet a repris une proposition

de loi déjà présentée en 1900 et en 1902,

ayant pour objet de fixer à 2 fr. 50 par

100 kilogr. au tarif général et à 2 fr. au tarif

minimum, les droits de douane sur les

tourbes fibreuses employées comme litière

qni pénètrent actuellement en franchise sur

le territoire français.

M. Vaillant et plusieurs de ses collègues

du parti socialiste ont déposé une propo-

sition d'après laquelle il serait institué des

délégués chargés de veiller à la sécurité et à

^observation dos conditions de travail et

d'hygiène des ouvriers agricoles. Ces délé-

gués visiteraient les installations diverses et

les travaux de l'agi'iculture, ainsi que les

habitations ouvrières pour s'assurer dans

quelles conditions de sécurité, d'hygiène et

de travail le personnel ouvrier y est occupé et

logé.

Caisses régionales du Crédit agricole mutuel.

Un décret en date du 15 janvier, rendu sur

la proposition du ministre de^l'Âgriculture,

détermine comme il suit la composition de la

Commission de répartition des avances aux
Sociétés do Crédit agricole mutuel.

\. Membres de droil.

M.\I.

Le ministre de l'Agriculture, président.

Pallain, gouverneur de la Banque de France.
Laurent, conseiller d'Etat, directeur général de

la comptabilité publique.

(juernaut, directeur du mouvement général des

fonds.

Daubrée, conseiller d'Etat, directeur général des

eaux et forêts.

Vassilière, directeur de l'Agriculture.

Gabarel, directeur du secrétariat, du personnel
centr.il et de la comptabilité.

Dabat, directeur de l'hydraulique et des amélio-

rations agricoles.

Hornez, directeur des haras.

Decharme, chef du service du crédit agricole

mutuel.

II. Memijif pour quatre années.

MM.
Lourties, Korichon, Jean Dupuy, Noël, sénateurs.

Sarrieu, iJecker-David, Plissonnier, Vigouroux,

Auge, députés.

De Mouy, conseiller d'Etat.

Courlin, président de Chambre ;\ la Cour des

comptes.

Blondel, inspecteur général des Finances.

De Lapparent, Randoing, inspecteurs généraux

de l'Afîriculture.

De Lanney, inspecteur général des haras.

Dariac, inspecteur général de la pisciculture et

des services administratifs de renseignement
agricole.

Faure, inspecteur des améliorations agricoles.

Tardy, inspecteur du crédit agricole.

Méline, vice-président du Conseil supérieur de

l'Agriculture.

Godet, Tisserand, membres du Conseil supérieHr

de l'Agriculture.

Bouvier, président de la Fédération des laiteries

coopératives des Charentes et du Poitou.

Bénard (.Iules), président de la Caisse de crédit

agricole de l'arrondissement de Meaux.

Egasse, président de la Caisse de crédit agricole

mutuel de Chartres.

Astier, président de la Caisse régionale de crédit

agricole mutuel du iWidi à Montpellier.

Hoo-Paris, président de la Caisse régionale de

crédit agricole mutuel des Basses-Pyrénées à

Pau.

Rieul-I'aisant, commissaire de surveillance delà

Caisse régionale de crédit agricole mutuel de

rile-de-France, secrétaire général du Comité

permanent de la vente du blé.

Briére, directeur de la Caisse régionale de Créait

agricole mutuel du Maine au Mans.

Institut national agronomique.

Par arrêté du ministre de PAgriculture e»
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date du 16 janvier 1907, les chaires d'hydrau-

lique agricole et de machines agricoles et

consiructions rurales à l'inslitiil naiional

agronomique, ainsi que les conférences de

malhénialiques et topographie au même éta-

blissement, ont été supprimées et reuiplacées

par une chaire de génie rural (30 leçons), une

chaire d'aménagement agricole des eaux

< IS leçons) et une chaire de mathématiques

appliquées {'2^) leçons).

Par un autre arrêté du même jour, ont été

nommés titulaires de ces nouvelles chaires :

M. Itingelinan (Maxiniilieii), ancien professeur

de machines agricoles et constructions rurales,

pour la ciiaire de gf^nie rural.

M. Faurc (^Pierre), inspecteur du service des

anit'lioiiitions agricoles, pour la chaire d'aména-
ment agricole des eaux.

El M. Pelissier 'Eugène^ ancien m.utre de

conférences de malliémaliques et topographie,

pour la chaire de inatliémalunies appliquées.

Congrès des délégués des associations viticoles

de France et d'Algérie.

En ouvrant le congrès organisé par la

Société des viticulteurs de Fiance, qui a eu

lieu à Paris les 17, 18 et 1!> janvier, le prési-

dent, M. le sénateur Jean Dupuy, a tracé un
tableau très sombre de la situation de la

viticulture et de toutes les industries (|ui s'y

rattachent. Si le .^laiit r/uo av. prolonge, a-t-il

ajouté, « nous nous demandons avec inquié-

tude si ce n'est pas à la ruine de ces indus-

tries que nous assisterons >. Puis M. Jean

Dupuy a appelé l'attention sur la nécessité

d'une enti-nte absolue entre les viticulteurs

sans laquelle tous les efl'orts seront stériles.

Les conseils donnés par l'honorable prési-

dent n'ont pas été exactement suivis et les

discussions, souveol tumultueuses, qui ont

eu lieu ont montré que les viticulteurs

n'étaient pas d'accord sur les moyens à

employer pour remédier à la crise.

L'assemblée a adopté les vœux suivants :

\. — HliGIMK DES SrCRES.

(Considérant que, parmi les causes qui ont
engendré la crise que traversent en ce moment
la Viliiullure et le Commerce des vins, il faut

inconlesiablement placer au preniir-r rang le

réyiuie lical des sucres
;

Oue le bon mardié de cette (l>-nrée et la pos-
sibilité de son emploi en vinilicalion ont donné
naissance à une industrie nouvelle qui, gr;\ce à
ses prix de revient plus avantageux, tend à
sulisliluer le- pseudo-vins de fabrication au vin

naturel et constitue une cause pernianenlc it

chronique de l'avilissement des jnix du vin

naturel
;

OuH 11' remède le plus simple et \o plus efficace

il In crise actiiidl- consisterait dans le relèvement
général du ilioil sur les sucres,

Cette mesure olfrirait l'avantage de supprimer
radicalement la fabrication des vins di; sucre et

de fournir à l'Etal de nouvelles ressources;

Que ce relèvement ne gréverail que d.ins de
très faibles proportions les petits niéiKij;es ou-
vriers dans leur consommation larniliul*^ de
sucre et que ces mêmes ménages ouvriers ont

tout intéiêt à empêcher la faluicalion des vins

arliliciels dont ils sont les premiers consomma-
teurs et les victimes

;

Uu'en attendant la réalisation de relie mesure,

il est indispensable de mettre un terme à l'into-

lérable concurrence de la fabrication artificielle

à l'aide du sucrage.

Considérant, d'autre part, que, pour donner
salisfaclion aux besoins de certaines régions où

la chaptalisation des moùls conslilue une pra-

tique consacrée par l'usage, il y a lieu de main-
tenir le principe de la chaptalisation, envisagée

exclusivement comme procédé d'araélioralion

des moùls;

Emet le voiu :

1" Que le sucrage des moûts et vins .soit

interdii, sauf pour la chaptalisation qui demeure
aiilorisée pendant les vendanges telle qu'elle est

actU' lleineiil réglementée
;

2° Que cette chaptalisation soit elTectuéc sous

le contrôle et la surveillance de la Régie, les

sucres employés fi cet effet devant payer une
surtaxe égale au droit de consommation de

l'alcool qu'ils conliemienl en puissance;
3° Que, pour assurer l'eflicacité île cette inlet-

diction et de ces mesures, les sucres ne puissent

circuler que munis d'une pièce de régie; pour-

ront seuls bbrcmenl circuler les sucres rafliuéf

par quaolilés inférieures à t.ï kilogr.

II. — HÉGIMIC DES VINS.

Affichage rf« sorties.

Que les receveurs-buralistes soient tenus,

d'afficher, chaque dimanche, la liste des congés
et acquils-à-caulion qu'ils auront délivrés durant
la semaine écoulée aux récoltanis non exercés.

Ces listes, qui inditiueront uniqu'inenl les nom
et adresse de chaque expéditeur et le nombre
d'hectolitres porté sur le titre de mouvement,
seront conservées pendant deux ans dans le^

receltesburalistes où tout intéressé pourra eu
avoir communication gratuitement.

A/fichai/e du degré des r!ns.

Que les débitants de vins soient tenus de meii-

lionner à l'extérieur et à rintérieur de leur éta-

blissement, à cAté du prix de vente, le degré

alcoolique du vin livré au détail.

Surveillance des débits de baissons.

Qu'une surveillance rigoureuse des débits de

boissons soit exercée, conforméineni à l'art. S

de la loi du 29 décembre 1900, el que, pour

justifier celte surveillance, il soil établi une

taxe de conlréle à déterminer par heciolitre de

vin mis en vente.
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Supprei^aion des transactions de la Réyie.

[" Que soit enlevé à la Régie le droit de tran-

saclioa dont elle dispose pour les procès-verbaux

établis en matière de fraude commerciale
;

2" Que le Journal Officiel publie régulièrement

la liste des transactions effectuées.

m. — RÉGIME DES ALCOOLS

Encournc/ements à la distillation des ri'ns.

a) Que les articles 25 et 26 de la loi du
l'"'aoùt 1905, sur la garantie d'origine des eaux-

de-vie et spiritueux rais en vente, soient appli-

qués le plus tôt possible
;

6) Qu'il soit établi une taxe dilTérenlielle de
50 francs en faveur des alcools de vin.

Subsidiaireraent :

c' Qu'il soit alloué aux producteurs d'esprits et

d'eaux-de-vie provenant des vins naturels dis-

tillés sous le contrôle de la Réyie. une bonifica-

tion de 30 fr. parliectolilre d'alcool pur, payable
dès la prise en cbarge.

IV. — VŒUX DIVERS

Avantages donnés à l'exportation des eaux-de-vie.

Que. dans les conventions commerciales ou
négociations douanières à intervenir entre le

Gouvernement français et les pays étrangers,
celui-ci essaie d'obtenir des droits d'entrée abais-

sés pour les eaux-de-vie françaises authentifiées

par le certificat d'origine créé par l'aiticle 23 de
la loi du 31 mars 1903.

Facilités données à la distillation.

Que les pièces de Régie à fr. 50 accompa-
gnant les petits alambics ambulants soient rame-
nées à fr. 10.

Application des peines en matière de fraude.

Qu'en cas de condamnation pour fraudes ali-

mentaires ou vinicoles, le pourvoi du condamné
ne soit jugé par la Cour de cassation que si le

condamné est constitué prisonnier.

Le vin au soldat.

Que M. le ministre de latiuerre ordonne dans
l'armée française l'organisation des coopératives
destinées à. donner du vin au soldat.

La protection des oiseaux.

Que la convention internationale pour la pro-
tection des oiseaux utiles à l'agriculture soi!

mainleiiue.

Le congrès s'est prononcé conlre la dé-
claration des récolles qui était proposée par
la Commission, en conformité des vœux émis
par les con'^rès de Lyon, de Montpellier et de
Bordeaux.

ociété française de colonisation et d agiiculliire

coloniale.

La Société fiaoïaise de colonisation et
d'agriculture coloniale vient de tenir sa pre-
mière réunion mensuelle de 1907, sous la

présidence de M. Tisserand, direcleur hono-
raire de l'Agricullure et membre de l'InsliUil.
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Après avoir exposé les raisons de la fusion

récente de la Société centrale d'agriculture

coloniale avec la Société française, le prési-

dent indique les espoirs qu'il fonde sur

l'Union des membres de ces deux groupe-
ments. Parmi les communications faites à

celte séance citons celles :

De M. Lanrezac, ancien commamlant du
cercle du ^'ioro (Soudan), sur la culture du rail

et son avenir dan= celte région
;

De M. de Gironcourt, directeur de Station

agronomique sur les guanos phosphatées de
Madagascar;

De M. Hébert, chef des travaux chimiques à

l'Ecole Centrale, sur la composition des terres à
cacaoyer de San Tliomé

;

De M. Heim, professeur à l'Ecole supérieure
d'agricullure coloniale, sur le palmier Moucaya de
la Guyane, producteur de graines oléagineuses.

Les discussions engagées sur ces questions

ont donné lieu à diverses observations, en
parliculier de MM. Miinlz, membre de l'Aca-

démie des sciences, et Perrot, professeur à

l'Ecole de pharmacie.

CnDcours de la Société hippique française.

Les concours de la Société hippique fran-

çaise auront lieu celte année :

A .Nantes, pour la région de l'Ouest, du samedi
23 février au dimanche 3 mars. — Engagements
pour les chevaux de classe reçus à la préfecture

le famedi 16 février.

.\ Paris (concours central), du 20 mars au
12 avril — Engagements reçus au siège de la

Société, 33, avenue .Montaigne, les mardi 5 et

mercredi mars.

A Bordeaux, pour la région du Sud-Ouest, du
2" avril au 5 mai. — Engagements reçus à la

prélecture le samedi 20 avril,

A Nancy, pour la région de l'Est, du dimanche
10 au dimanche 26 mai. — Engagements reçus à

la pn'fecture le lundi 13 mai.

A Vichy, pour la région du Sud-Est, du ven-
dredi 21 au dimanche 30 juin. — Engagements
reçus au cercle international le mardi U juin.

.V Boulogne-sur-Mer, pour la région du Nord,
du vendredi 19 au dimanche 28juillet. — Enga-
gements reçus à la mairie le jeudi 11 juillet.

11 sera distribué dans ces divers concours
:i, 102 prix et primes montant à 'iia.SO.j fr.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
d'un des membres les plus sympathiques de
la colonie russe, M. Jean Vilbouchevitch, qui
s'était depuis longtemps fixé à Paris.

M. Vilbouchevitch s'occupait surtout de
questions coloniales. Il avait fondé et diri-

geait avec beaucoup d'autorité un journal
ayant pour titre VAgriculture tropicale.

A. DE Ciims.
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IMPORTANCE DES CŒFFICIENTS DE DIGESTIBILITÉ
LES MATIÈRES AZOTÉES, LES HYDROCARBONÉS ET LES GRAISSES

.l'ai rappelé dernièrement ce qu'on entend

par coefiicienls de digeslibililé des principes

nutritifs contenus dans une denrée alimen-

taire : ces coefiicienls expriment les taux

des principes bruts, digérés par l'animal.

Pour montrer par un exemple simple l'im-

portance de cette notion dans les calculs de

la composition des rations, il nous suffira de

comparer entre eux deux aliments et, dans

ces deux aliments, les proportions de prin-

cipes bruts et de principes digestibles.

Supposons qu'il s'agisse du mais et du foin.

Prenons pour exemple la matière azotée de

ces deux denrées : la démonstration que

nous allons faire s'appliquerait aux autres

principes immédiats : lollulose, amidon,

graisse.

L'analyse du maïs indi(|ue que cette graine

renferme sur lOU parties, i).32 de matières

azotées brûles : l'analyse du foin montre que

100 parties de ce fourrage en contiennent

6.82 seulement. Si donc on vnulail remplacer

1 kilogr. de foin par un poids de mais conte-

nant même quantité de matière azotée brûle,

une simple règle de trois

li.82 X 100
(100 : i).32 ; : j; ; 6.S2, d où x — = 731.

1

'.i.:!2

indiquerait ((u'il faudrait sui)stituer 7."32 gr.

de maïs à un Uilograiiinic di' foin.

Mais l'expérience nous a appris que le

«lieval digère 60.S 0/0 de la matière azotée

brute du maïs, tandis qu'il assimile 42 0/0

seulemenl du même principe contenu dans le

foin, iùi |)arlaut de ces données, on trouve

que 500 grammes de maïs peuvnt, au point

de vue de la matière azotée, remplacer

1 kilogr. de foin dans la ration. 100 grammes
de maïs en eU'et fournissent ;\ l'animal

56 gr. 69 de matièn's azotées dige-^tibles,

tandis que le même poids de foin ne lui en

apporler.iit que 28 gr. 68. — (V. taldeau 1.

Jourmil d'Agi icullure /.ratique du 2'» janvier).

Rien ne pourrait plus clairement mettre

en évidence l'erreur que l'on commettrait en

remplaçant, ù puids l'ijau.r. le maïs et le foin

dans la ration d'un animal. En substituant le

foin au maïs, à poids égal, on abaisserait,

dans la ration, le taux de matière azotée

dans une forte proportion. La substitution

inverse, du maïs au foin, donm-rait, d'une

part, une ration trop forte en matière azotée

et entraînerait, de l'autre, une dépense exa-

gérée, tant par la quantité de maïs donnée

en trop que par le pri\ de ce grain beaucoup
plus élevé que celui du foin.

Le même raisonnement s'appliquerait à

tous les principes nutritifs des différents ali-

ments du bétail. On ne doit donc tenir compte
dans le calcul des rations que des poids des

éléments d'ujeslibles que renferment les ali-

ments, le raisonnement précédent s'appli-

quant à tous les principes nutritifs des four-

rages.

Je prie le lecteur de se reporter au tableau

n° 1 (1) au sujet duquel j'ai à présenter quel-

ques observations nécessaires à l'interpréta-

tion exacte des cliilTres qu'il renferme et à

leur application au calcul des rations.

Si variées et nombreuses que soient les

combinaisons chimiques, dont l'ensemble

constitue les denrées alimentaires d'origine

végétale ou animale, on peut, pratiquement,

les rattacher, au point de vue qui nous
occupe, à un petit nombre de groupes carac-

térisés par leur composition et leurs pro-

priétés physiologiques. Une première grande
division résulte de la pri'sence ou de l'ab-

sence de l'azote dans les principes immédiats

des végétaux et des animaux. Dans la consti-

tution de toutes les substances organiques

entrent du carbone et les éléments de l'eau :

oxygène et hydrogène ; dans un nombre plus

restreint d'entre elles, un quatrième élément

s'ajoute aux trois premiers : l'azote. On dé-

signe ces dernières d'une façon générale sous

le nom de matières azotées.

Dans les matières azotées d'origine végé-

tale, l'analyse chimique révèle des états do

combinaisons diU'érents de l'azote d'une va-

leur distincte et très dillérenle au point de

vue de l'alimentation. On dislingue ainsi les

matières azotées protéiques, dont l'albumine

de blanc d'œuf, la caséine du lait, le gluten

des céréales, sont des types caractéristiques

et divei's composés rangés sous la rubriiiuc

corps amidès asparagine, etc.). Ces derniers

semblent être les stades divers par lesquels

passe l'azole, durant la végétation, avant de

se transformer en matière protéique. Tous
les végétaux en renferment des proportions

variables, surtout suivait l'état de dévelop-

pemenl de la plante : quelques chiffres don-

neront une idée du rapport de la teneur des

1) Nu'jiri'i il'i lournid d' A qi icullure pratique du

21 j.invier.
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ourrages en azole proléique et en.azole non

albuminoïde aniides) :

Pour IdU «l'azole tolal.

Naluio
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plantations célèbres au pays d'Alsace, la

vigne n'est pliisdomiualrice, elle s'entremêle

•de cultures, ou l'orme simplement de jurandes

enclave'^ entre les cliamps et les prairies.

Le pays, en somme, ne vit pas exclusivement

de la vigne, il produit d'autres récoltes et,

daDS les villes, est avant tout industriel.

Celles-ci sont, en somme, de grands fau-

bourgs de Mulhouse.

Le vignoble de l'Alsace commence au

débouché de la Thur dans la plaine. On
rencontre hinn quelques vignes plus en amont

du Hhiu. Même la (-olline de Mulhouse, sur

laquelle sont tant de villas et de parcs

luxueux, où la grande cilé manufaclurière a

créé ses promenades, se nomme le vignoble

— en dialecte le Rebberg— Oiielques pansde

vigne se ujonlrent encore entre les jardins et

les parterres. La vigne se rencontre même
jusqu'à Bàle où le petit vignoble de Saint-

Jacques a une réputation liislorique sinon

œnologique : c'est le sa)ig des Suisses parce

que, sur cet emplacement, eut lieu l'écrase-

ment de KiOO vaillants citoyens qui luttèrent

on 1 ii'i contre les 3(),UUU français du Dau-

phin, notre futur Louis XL De ce petit vi-

gnoble bàlois aux premiers contreforts des

VosK''S, VHis Mulhouse, il y a bien quelques

vignes, mais isolées, fort bien tenues d'ail-

leurs aux approches de la cilé.

Leurs vins ne sont estimés que par les gens
du lerroir : une partie des plantations de

Zillishcim, le Sunneç/lilzi'r est même pris, à

Mulhousi!, pour type des mauvais vins,

comiiit^ h- Suresnesaux environs de Paris.

Ainsi qu'pu tanl de vignobles français, ces

produit-. DiiL pourtant, pend.mt les bonnes
annéi'S, d' s qualités réelles.

L'Alsace est elle une conirée naturellement

viiiicol", ou bi(Mi faut-il croire avec Victor

Rendu (|ui' la vigne ne s'y trouve qu'à l'état

d'adopli'iu ? Le savant ampélographe esli-

mail, en efl'el, que celle-ci n'était pas dans
sa vérilal)lu patrie, comme elle se trouve

dans le Rl.iiiigau,c'est-àdir<' au grand coude
du Rhin qui permet au soleil du midi de
frapper direciemenl les revers des coteaux.

Pour lui, on a dû remédier aux automnes
froids (M pluvieux et aux gelées prinlanières
par le choix de cépages adaptés au climat.

Mais ce| ,, dit-il, on l'a l'ail av.-c un rare dis-

cernemen!, eu adoptant de préférence les

cépages Iilaii4;s produisant des vins qui, au-
lr('foi>, >. ne reconnaissaient comme supé-
rieur.- que les vins g(;néreux du Rhin et leur
prélaieiil nu utile concours eu se mélangeant
avec euN. »

Tel u'e-îi pas l'avis des Alsaciens pur sang

ou des fils adoptifs de la noble province-

Pour eux le terroir est éminemment propre
à la culture de la vigne, elle y est chez elle.

M. Charles Gérard, le spirituel et savant au-
teur de l'Ancienne Alsace à laide, dit <)ue l'.M-

sace est admirablement propice à l.t culture

de la vigne : « Climat tempéré, été ardeni,

automne chaud, coteaux ahrilés, rampes mon-
tagneuses exposées au soleil levant, sol fer-

tile et varié, richement minéralisé, bras ro-

bustes et infatigables, elle a tous les éléments
qui lontprospérerle précieuxarbusle à vin.»

M. Gérard va plus loin, il estime que les

vins d'Alsace sont proprement des vins du
Rliin : « Seulement ils constituent une famille

d'un tempérament plus sec. plus chaud, plus

vigoureux que les autres familles rhénanes
répandues dans le margraviat badois, dans
le Palatinat et dans le Rheingau. »

C'est la note alsacienne, exagérée peut-

être, car jusqu'ici les vins d'Alsace n'ont pas
détrôné les grands crus dont les .Mlemnnds
rhénans sont si liers. Il faut faire la part de

cet admirable patriotisme local, pour étudier

la culture viticole aux flancs des Vosges.

Aux yeux des natifs, les plus grands vins

sont dans la Haute-Alsace, deThannàTur-
ckheim, c'est-à-dire entre la Thur et la Fecht.

Les crus hors ligne sont, il est vrai, de peu
d'étendue et cette partie des plantations alsa-

ciennes n'offre pas une superficie compa-
rable à celle de la région comprise plus au
nord, autour de Kaysersherg, de Ribeauvillé,

de Schlesladt, de Barr et de Molsheim.
Thann qui produit le fameux Rangen, Gueb-
willer patrie de l'illustre Kitlerlé ne pos-
sèdent sur toute l'étendue de leurs cercles —
ou arrondissements — que 2,808 hectares

consacrés à la vigne. Sur ce chiffre, le cercle

de Thann compte pour 021 hect. lo, répartis

entre 21 communes sur 23 el celui de
Guebwiller pour 2,247, partagés entre 41 com-
munes sur 47. Celte dernière circonscrip-

tion administrative est donc foncièrement
vignoble comparée à sa voisine.

Mais Thann a le /langen, le plus célèbre des
vins d'Alsace, dont la réputation remonte à
plusieurs siècles. En Autriche, au temps de
Marie Thérèse, nul vin n'était plus à la mode,
toute la belle société en voulait. iNalurelle-

menl le commerce fournissait à tous les

besoins; à cette époque, ou buvait six fois

plus de rangen à Vienne que le vignoble de
Thann ne pouvait en fournir!

Les pentes qui produisent ce vin sont de

peu d'étendue, ce sont celles de deux petites

montagnes, le Rangenkopf el le Kirchberg
qui dominent les deux villes jumelles de
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Thann et de Vieux-Tliann à î'endroil o.i la

Thur s'échappe des Vosges pour enlrer dans

la plaine. Exposées en plein soleil du midi,

elles offrent la meilleure situation de tout le

vignoble d'Msace et expliquent, la générosité

du cru. TjBS rangées de pampres montent

très haut sur ces pentes raides. La surface

entière du vignoble de Thann est tombée de

119 à lOS hectares. Le Rangen proprement

dit ne couvre pas plus de -l'i hectares, véri-

table espalier divisé en terrasses tout le

jour chauffées par le soleil. .\u sud-ouest, le

Stauffen occupe 14 hectares, sur une pente

plus mollement inclinée.

Le Rangen passe pour fort traître, on

ne saurait en boire beaucoup sans danger;

au point qu'un juron alsacien, ou plutôt une

malédiction est « que le rang te heurte » ce

qui équivaut à notre « que le diable t'em-

porte. » L'Ancie^mi' Alsace à table se plaît h

relever les méfaits et les prouesses du Ran-

j,en.

Le principal cépage du coteau de Thann
est le knipperlé ou petit-miei/euc, sorte de

gamais blanc que l'on trouve encore dans le

vignoble de Ouebwiller.

Celui-ci, autrement vaste, produit d'excel-

lents vins de table et quelque crus fins dont

le plus réputé est le kitlerlé, non moins vanté

que le rangen pour ses qualités qui touche-

raient peu un vigneron de Bourgogne ou du

lîordelais. 11 suflirade dire qu'on lui a donné
le surnom de Brise ninllels. Il est produit en

petite quantité car, sur les 23"2 hectares de

vignes compris dans la commune de Gueb-
willer, il n'y a que iO hectares fournissant

des vins de choix et, sur ces quarante hec-

tares, le kilterlé compte seulement pour un

quart ; les autres variétés de vins fins .sont le

h'essler, le Sùering et le \\an7i. Du reste, tous

ces crus sont sur la même pente de l'abrupt

Kreuzberg, qui domine la ville.

Le kitterlé a des parchemins sérieux.

D'abord son origine : les premiers plants

sont dus à un vigneron nommé Kuiter, si

petit qu'on le baptisa petit Kutter : Kttterh'.

Cela remonte loin, puisque l'histoire raconte

que, dans la grande insurrection paysanne
de lô2o, les femmes de Ribeauvillé se livrant

au pillage choisirent de préférence la maison
d'un bourgeois qui passait pour avoir le

meilleur kitterlé.

Le vignoble, dans sa partie la plus belle,

couvre l'extrémité de la montngne entre la

rivière de Lauch cl le vallon de Rerglioltz. Il

s'élève très haut, admirablement entretenu :

cela rappelle les plus beaux terroirs de la

montagne de Reims et du Bordelais, avec

vci:. THANX El GIEBVILI>EI{

cette caractéristique que les ceps sont con-
duits à une grande hauteur à l'aide de longs

échalas. Sur de hautes perches blanches on
voit briller et scintiller comme des miroirs :

ce sont des récipients ou des bandes de fer

élami' destinés à effrayer les oiseaux ; ces

vases sont suspendus à de petites potences.

Le kilterlé est peu abondant. En me faisant

déguster une bouteille des années fameuses,

l'excellent hôtelier de VAtuje me disait que
l'on récolle à peine une « mesure » par are.

Le sol, ici, est perpendiculaire ou presque,

tant la montagne est abrupte. 11 a fallu

construire d'innombrables terroirs pour
faire une assiette à la vigne. On pourrait se

croire dans la vallée du Rhône ou dans les

Cévennes. Le jour oii je le descendis, en

venant de Soultzmatt, l'illusion fut complète^

tant était ardente la chaleur solaire réverbérée

par cet écran de roche schisteuse et les murs
de pierre sèche.

Les cépages préférés dans cette zone

exigui' mais riche sont les r/enlils, rose et

blanc, auxquels on associe le l;>achlampen.

sorte de chasselas.

Les autres cantons du cercle de Guebviller

sont également vilicoles; celui de Soulz, dont

le chef-lieu confine à Guebviller a de riches

plantations autour de la ville, elles ren-

contrent à l'entrée de la plaine les pépinières

de BolKviller qui furent une des gloires de

la France. Plus important encore est, ai>

nord, le canton de Roull'acli . Toutes les

pentes y sont tapissées de vignes qui vont se

confondre au nord avec celles d'Eguislieim

et de la banlieue de Colmar. Il n'y a pas ici

de crus dépassant en réputation les limites

dé la contrée, mais la vigne y est l'objet de

soins assidus. La curieuse ville de Rouffacli

où naquit le maréchal Lefebvre, duc de

Dantzig, mari de Madame Sans-Gène est un

des grands centres du commerce des vins en

Alsace ; même elle possède dans le château

d'Isembourg, belle demeure moderne assise

sur l'emplacement du château des évèques

de Slrast)iiurg, une sorte de vaste champ
d'expéiiences. Le domaine qui entoure ce

châleau e;l un vignoble entretenu avec tous

les soins préconisés par la science nnidorne:.

le vin l'sl, obtenu à l'aide du inaléricl !e plus

perfectionné. A ses chais ^ont aiinex.'s une

di>lillçrie de kirsch dont les produits sont

répuIi'S dans toute l'Alsace.

La culture de la vigne esl enseignée d'ail-

leurs à l'école d'horticulture de RoiilVach, un

des deux établissements de ce geurc dans

les provinces annexées, l'autre est à Rrumath

dans l'ancien Haut-Rhin. C'est une école
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•théorique à l'usage des fils d'agriculteurs

aisés et non une école pratique. Lvs éludes,

qui durent deux ans, se terminent par l'altri-

bulion d'un diplôme donnant droit à devenir

volontaire d'un an dans l'armée. [Jne station

agronomique est annexée à l'école pour

l'analyse des engrais, le contn'ile des se-

mences, le traileinent des vins et la lutte

contre le phylloxéra.

Le canton de RoufTach, presqu'enlier, cul-

tive la vigne, mais surtout sur le versant de

la plaine et à l'entrée des vallées. La ville

elle-même a sur son terriloire 30Û hectares

de vigne; elle en avait 3.'j7 en 18!i;!. Soulzmatl

en conserve 22.">
; au nord Phafî'enhi.'im en a

plus de 200.

Entre Houffach et (jtiebwillor, une superbe

montagne ensoleillée dans laquelle sont les

villages de Berghol7.-Zell et d'Orschwihr est

tapissée de vignes dont les produits assez

réputés sont depuis quelque temps l'objet

d'une intéressante expérience : on les trans-

forme en vins mousseux. Bergholz-Zell et

Orschwihr sont comme un petit Saumur alsa-

cien.

Tel est, décrit à grands traits, ce vignobl.'

de Guebwiller qui me reprocherait sansdoul>!

de ne pas citer son Olôer, qui passe pour
l'an lidole de la gravelle. Les Alsaciens trouve-

ront tout cela trop bref, car il ont pour leurs

vins une atTection, une adoration même que
l'on ne retrouverait pas au même degré chez
nos vignerons français. Le vin d'Alsace —
dont je parlerai peut-être encore à propos de
la Basse-Alsace — a jusque dans la multi-

plicité de ses crus une personnalité véritable

aux yeux des indigènes. On ne saurait le

comprendre si on n'a vécu quelque temps
dans ce cher pays.

Akdoun-Dimazet.

DÉCORTICAGE DES GRAINES DE SARRASIN

11 semble établi aujounriiui que les divers acci-
|

dents produits chez, les animaux parl'ini;eslion des

graines de sarrasin doivenl être attribués aux
enveloppes ou écales et aux ri;sles du calice qui

y sont adhérents. C'est l'opinion Je nombreux
cultivateurs, c'est celle aussi de plusieurs agro-

nomes. Daminann (1) croit même que la ma-
ladie du sarrasin > est due à un principe toxique

qui ne se trouverait que dans les écales du grain.

Quoiqu'il en soit, et, en admettant même, avec

certains auteurs, la complète innocuité des enve-

loppes de la graine du sarrasin, il est certain

qu'elles n'ont que peu d'utilité au point de vac

alimentaire. Elles sont dures, loiiaces, voire In-

digesles; d'autre pari, elles s'opposent à la bonne
mastication 1 1 à la digestion des grains, dont une

partie est rejetée intégralement par l'animal (jus-

qu'à plus de 0^
Vorberg (I) a môme observé chez les chevaux

des cas de coliques et de consti[ialion après ab-

sorption des balles de sarrasin.

Enfin, lors de la mouture, leurs débris restent

toujours mélangés, en partie, à la farine, et lui

communiquent, avec une couleur grisAlre peu
appréciée, une amertume désagréable.

C'est à cause de tous ces inconvénients que l'on

a songé, depuis longtemps déjii, à décorti(|uer le

sarrasin. Dans la petite culture, le cultivateur

procède lui-même à cette opération, rendue fa-

cile par la faible adhérence des balles à l'amande
;

il se contente de brasser énergiquenient les

grains ou de les frotter entre ses mains ou sous

ses pieds.

(1; (Uuchwei/en von llnsdliull-\ ersuclis Slaliunen

1906).

Dans certaines fermes on emploie encore d'an-

ciens moulins à bras, garnis de meules, d'un
diamètre[de (!'". 40 environ, qui concassent le grain

sans le briser: des nettoyages le débarassent en-

suite des enveloppes qui en sont séparées. .Vu-

jourd'hui, et surtout à l'étranger, beaucoup de

minoteries exécutent la décortication du sar-

rasin.

Sa technique varie suivant la destination dj
produit; dans certains cas, en effet, le ^rain doit

rester entier pour être vendujtel, dans d'autres il

doit être transformé en farine. Les procédés
industriels sont variables. Le plus souvent, on
emploie des meules spéciales meules Luther, par

exemple) à pierre très tendre et uniformément
planes, c'est-à-dire sans rainures. Ces meules,
facilement n'^glables, sont écartées plus ou moins
selon les dimensions des grains à traiter; leur

action, modérée, brise seulement les enveloppes

ou concasse légèrement les grains. Ceux-ci
passent ensuite dans un élévateur et de là dans
les appareils de nettoyage : une aspiration éner-

gique entraîne les enveloppes, séparées par la

meule, et les conduit daus la chambre à pous-
sières ou dans un récipient spécial.

Il est indispensable, avec ce système, que les

grains soient très soigneusement triés, avant

d'être amenés sur les meules décortiqueuses
;

sans cette précaution, celles-ci, réglées à un
écartement déterminé, laisseraient |iasser, sans

les atteindre, les grains plus petits ou écrase-

raient les grains plus gros. Il est nécessaire éga-

lement que le grain soit bien sec; aussi, dans
certaines usines ou dans certaines fermes, le

sèche-t-on au préalable, soit dans des fours, soit

dans des sortes de touraillcs ou même dans des
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essoreuses quand il a été lavé au lieu d'être

nettoyé à sec.

Ailleurs, on emploie des appareils à batteurs

énergiques qui projettent violemment les grains

contre des parois perforées: de là. le sarrasiii est

rouduit dans un tambour muni de brosses en
acier, très fortes, qui finissent le décorticage. Un
aspirateur entraîne les résidus et les giains

Itoraberit dans les dilTèrents compartiments d'un

trieur où ils sont débarrassés de leur poussière.

Les procédés de décortication sont d'ailleurs

très variables (chaque usine adoptant, pour ainsi

dire, le sien), ce qui influe, naturellement, sur

es propositions du son et des écales, et sur la

coniiiositioii de ceux-ci et de la farine.

RAINES DE SARRASIN

La proportion des enveloppes proprement
dites est d'environ 20 !à 25 0/0 'du poids du
grain. Certains auteurs ont trouvé d'avantage,
{V.i 0/0), mais les expériences d'ilaselhoff ont
donné de grains :

.Sarrasin noir ai. 30 d'écales
Sarrasin ai-genté 2;i.48 —
Sarrasin français 24.44 —
Sarrasin (les F'.tats-Lnis. .. 24.16 —
Soit en moyenne 2.T.-2" 0/0

Haselholî a donné aussi la composition chimique
des grains de sarrasin décortiqués ou non et des
écales.

r; —

'

liANs !.E: CENDRES

Grains non décorti([ués
Grains Jécortiqués . .

.

Ecales

Grains non décortiqués
Grains décortiqués...
Ecales
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LES MAÏS IMPORTÉS D'AMÉRIQUE

DESSICCATION ARTIFICIELLE DES GRAINS ET GRAINES DE SEMENCE

Mauvaise qualité notoire. -- Perspectives d'arné

lioration. — Campagne des importateurs de cé-

réales américaines — Documents ediliants con-

cernant le maïs. — Les responsabilités. — Taux

maximum d humidité à tolérer au départ d Amé-

rique et à l'arrivée eu Europe — La d«s>iccation

ar ificielle s'impose. — Avan âges et p'ix de re-

vient. — Marchés basés sur la teneur du grain en

matière sèche.— Pourquoi la dessiccation artifi-

cielle des s menées ne s'implante-telle pas en

France en dépit de ses avantages?

Nous avons importr on l'.tii'i, 1,800,000, en

1903, 2,400,00(1 quintaux iiK'triqiies de maïs

d'originu auiùricaine. Distilleries et glucose-

ries en ont transformé 700,000 quintaux ; le

reste est allé à l'agriculture. Celle-ci a donc

utilisé la plus grosse part.

Celte année, la pénurie de fourrage, dont on

soulFre à peu près partout en France, aura né-

cessairement pour conséquence une augmen-

tation notable des importations, surtout si le

Parlement adopte la proposition de loi dé-

posée par M. Empereur et plusieurs de ses

collègues, proposition tendant .'i suspendre

jusqu'au l''' Juillet 1007 le droit de douane

en faveur des mais étrangers destinés exclu-

sivement à l'agriculture. Le moment est donc

bien choisi pour s'occuper du maïs d'origine

américaine.

Je n'apprendrai rien aux agriculteurs

qui en usent couramment, en disant que sa

qualité est généralement dr'r<'clueuse.

Il ne se passe pas de saison où la Station

d'essais de semences de l'Institut agronomi-

que n'ait à expertiser des maïs d'Amérique

ayant cliaulTé en cours de route. La plupart

possèdent une odeur prononcée de moisi; la

pointe du grain est verdàtre, couverte de

moisissures; dans le nomhr'e, il n'est jias

rare d'en trouver ayant sul)i un commen-
cement de germination.

Les agriculteurs ne devraient jamais négli-

ger de laver le maïs à grande eau après l'avoir

brassiî assez, longtemps, ou mieux après l'a-

voir frotté untre les mains, dans le but d'éli-

miner les champignons et les bactéries qui

foisonnent à sa surface. Les animaux le con-

sommeraient avec plus d'appétit et en tire-

raient, à n'en pas douter, bien meilleur parli.

Quand rii(unm(^ se nourrit de maïs allcint de

moisissure, il s'expose à la terrible maladie de

la pellagre. Si les animaux sont heureuse-

ment moins sensibles, qui pourrait nous af-

lirmer que le maïs, entrant dans les rations,

ne détermine pas fréquemment des maladies

ou tout au moins des malaises dont nous
allons clierclier la cause ailleurs?

Tandis que les maïs indigènes et les maïs
du Danube germent à 90 0/0 et plus, il faut se

déclarer très satisfait avec le Caragua qui

donne 73 0. Eu 1003, nous n'en avons jias

trouvé dépassant 70 ; la plupart des échantil-

lons germaient à moins de 50. Chaque année,

agriculteurs et syndicats se plaignent à laSta-

tion de la mauvaise levée du maïs fourrage

livré par le commerce; doléances stériles le

plus souvent, car elles se produisent alors

que la marchandise est employée trop tard par

conséquent, pourexercerun recours contre le

fournisseur.

I

Il n'est pas téméraire d'espérer que, dan.s

un avenir prochain, nous verrons s'opérer

une heureuse transformation de la situation

actuelle.

Si les agriculteurs se plaignent, à bon
droit, du ma'is venu d'Amérique, les importa-

teurs ne se montrent pas plus satisfaits. E»
ce moment précisément, ils mènent une cam-

pagne vigoureuse contre les céréales d'ori-

gine américaine en général. La London Cor»

Trade Association a pris la tète du mouve-
ment, et déjà^ elle a provoqué la réunion de

deux confi'-rences internationales auxquelles

ont pris part les représentants des principaux

importateurs d'Europe; la dernière a eu

lieu le jeudi 24 janvier; nous ne tarderons

donc pas ;\ être fixés sur ses résolutions.

A la première de ces réunions, un négo-

«nant allemand, M. Hogel, a fourni des

indications bien instructives sur les maïs

importés des Etals-Unis à Hambourg, indica-

tions portant sur le nombre, la provenance

des chargements, la date et la durée de la

traversée pour les dilïérenls bateaux impor-

tateurs, l'état de siccité et la qualité du
grain lors du débarquement. Ce simple ex-

posé de faits est bien, pour le maïs améri-

cain, comme nous allons le voir, le réquisi-

toire le plus accablant : il découvre l'élimdue

du mal, et nous permet d'en mesurer toute

la gravité.

Les maïs blancs d'Afrii|ue. nous assure

M. Biïgel — facilement reconnaissables à
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leur odeur parliculière — arrivent en parfait

état, pourvu, bien entendu, qu'ils n'aient pas
été mouillés pendant le transport. Ils ne dosent
pas plus de 12.50 à 13.86 d'eau. Retenons
ces chifl'res caractérisant le maïs toujours

sain.

Le tal)leau change avec le maïs des Etals-

Unis. Sur 25 bateaux entrés à Hambourg, de
décembre 1904 à mai .190(), 10 ont débarqué
du grain avarié ou sur le point de chaufTer.

Les provenances de Newport-News et de
Norfolk,'où les inspecteurs délivrent, assure-
t-on, des certificats de complaisance, se

sont montrées particulièrement mauvaises.
Pour citer |un exemple, VAlhano débarquait,
en février, du grain ;^dosant 20 00 d'eau,
et ce chargement pouvait être considéré
comme le meilleur de la saison .'

Même pendant l'hiver, alors que le froid

fait obstacle à la fermentation, on n'est pas
sûr de recevoir du grain irréprochable. La
période mai-juin, chaude et humide, se

montre, on le devine, particulièrement dange-
reuse.

Ce n'est [pas- seulement des ports éloignés,

à 6-7 semaines de Hambourg, qu'on reçoit du
grain défectueux. On en reçoit également de
New-York. Les excellents vapeurs de l'Ame-
rica Linie mettant seulement 13 jours de
.\ew-'\'ork à Hambourg, vapeurs bien amé-
nagés, pourvus d'entreponts et de bons sys
tèmes de ventilation, ont déchargé en mai et

en juin du grain avarié.

Ce n'est pas au bateau, ce n'est pas à
l'armateur qu'il faut s'en prendre, mais à
l'expéditeur qui livre une marchandise trop
liumide, incapable de se conserver en bon
étal, pour peu que les>onditions du voyage
soient défavorables.

Des communications de M. Rugel, ce qu'il

faut surtout retenir, c'est le taux d'humidité
que possède] le' grain en [arrivant à Ham-
bourg.

1 charfremont dosait

I — —
14- 1j 0/0 d'eau,

l.j-ir, 0/U —
Ui-17 —
n-18 —
18-il) —
ni-20 0/0 —

8 ^fois sur 16, c'est-à-dire 1 fois sur 2, le

ma'is arrivant à destination renferme 19-

20 0/0 d'eau. S'il n'est pas avarié, ce qui peut
arriver pendant la saison froide, à moins de
pelletages fréquents et onéreux, l'altération

est fatale à brève échéance. Mon excellent
maître, M. Miinlz, qui a fait une étude lumi-
neuse des conditions de conservation (Ddes

;i) i\l. Mlxtz. Coiiservalion des yru mes.
'Institut agronomique,[n'> i. 1878-1879.

Annales de

grains, élude a la(|uelle il laul toujours se
reporter, quand on s'occupe de cette queslion,
sera d'accord avec moi, j'en suis persuadé, si

j'ajoute qu'à 16 d'eau, le mais doit être
considéré conime trop humide.

Si nous admettons 16 0/0 comme taux
maximum, nous arrivons à cette conclusion,
que sur les 10 arrivages, sur l'étal d'humidité
desquels nous sommes renseignés, 14, c'est-

à-dire 87 0,0, auraient dû être refusés ou
subir tout au moins une réfaction.

II

Acheteurs et vendeurs, armateurs et com-
pagnies d'assurances sont journellement en
procès à propos du mais américain.

C'est par millions certainement, qu'on peut
chill'rer les pertes subies chaque année.
Quand on songe que pareille situation, se

perpétue depuis fort longtemps, et cela ea
Amérique, dans un pays qui se prévaut, à
bon droit, de son esprit d'initiative, il semble
que la conservation du maïs offre les plus

grandes difficultés. On serait tenté de croire

que nous nous trouvons en face d'un de
( l'S problèmes délicats ne comportant pas
de solution pratique satisfaisante. Rien n'est

cependant moins exact que cette manière de
voir.

Tout le mal vient d'une double cause :

1° Du taux excessif d'humidité du grain
quand on l'expédie en Europe.

2° Des conditions défectueuses dans les-

quelles il se trouve placé pendant la traversée.

Pour obtenir du maïs sain, au port d'em-
barquement, il ne faudrait qualifier de ^ail-

gradi', suivant l'expression consacrée, c'est-

à-dire susceptible de supporter la traversée,

que le grain dosant au plus 12-13 0/0 d'eau.

Au port de débarquement, il faudrait refu-

ser le grain dosant plus de i.'i-Ki d'eau,

ou lui l'aire subir une réfaction.

.le m'empresse de dire que si la première
condition est satisfaite, la seconde le sera

également; en ellet, le bateau devrait être

bien ma! aménagé pour tiu'au cours du
voyage, la teneur en eau monti'it de 3 O'O.

Les chilVres limites de 12-L'i d'une
pari, de I,'j-I6 0/0 de l'autre ne sont pas fixés

arbitrairement.

Je rappelle que le grain ne se comporte pas
comme une matière inerte. De même 'que la

laine et le plaire, par exemple, il emprunte
ou cède de l'humiditi'' à l'atmosphère am-
biante suivant l'état liygromèirijue et la lem.
l)érature de celle-ti, m.iis rie |)lus, il naph-fl,

briïle une partie de sa inopre substance,

c'est-à-dire diminue de poids el développe
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de la Lli;ileur. Plus la respiration est active,

plus la masse s'échaulle et plus elle perd de

son poids; i-n d'autres termes, plus elle dimi-

nue de valeur, et plus Il's chances tl'alléraliiin

augmentent.

.^olre intérêt nous commande, par con-

séquent, de réduire, autant que possible,

Ténergie respiratoire. Or, parmi les influences

qui interviennent dans la respiration tem-

pérature, aération, humidité i, (;elle de l'hu-

midité est tellement prépiindéranle, que, dans

la pratique, c'est la seule dont on doive

se préoccuper.

L'expérience démontre qu'à 12 OO dlui-

midité, la respiration du si">'" est à peu près

nulle. Mais, dès que l'humidité s'élève, la

respiration augmente : 1.5-16 0/0 représente

le lau.v d'/iumidité criiii/ue, c'est-à-dire la

limite au-dessus de laquelle l'action de la

respiration croit avec une rapidité extra-

ordinaire, iîn d'autres termes, à 12 0, le

grain se comporte à peu près comme la

matière inerte; mais, à partir de 13-16 0,

il devient très impressionnable aux condi-

tions extérieures, sa nature vivante se révèle

par l'extrèiae facilité avec laquelle il s'altère.

Pour (ixer les idées, donnons quelques chif-

fres. Représentons par 1 l'activité de la

respiration d'un maïs dosant 12 0/0 d'eau el

maintenu à la température do 18 degrés; au-

gmentons le laux d'humidité du même grain

sans faire v.irier la température; àl.ï 16 0,

l'activité respiratoire est de ifO: elle monte à

300 lorsque l'humidité atteint 19.6 et à

900 lorsqu'elle atteint 20.6 0/0.

Les considérations que je viens de présen-

ter justideut suflisamment, je pense, les

chiffre que je propose d'exiger au départ et

à l'arrivée du grain.

111

Pour livrer au bateau du grain à 12 0,

d'eau, il est indispensable de le séciier arli-

Dciellemeiit.

Jusqu'à ces derniers temps, les séchoirs à

grains laissaient beaucoup à désirer. De sé-

rieux progrès ont été réalisés depuis plusieurs

année».

Ilod'inanna étudié en lOU.'i, au Kornhaus
de Berlin, un séi-hoir de la Maison Huilner et

Mayer, qui a traité SO tonnes d'orge en
vingt-quîilre heures, en faisant perdre au
grain 6 d'eau

Voici le détail des dépenses :

960 kilogr. de cliarbun à 2'i marks
la tonne l;i mk 20

2i hectolitre.s de coke à I m.ii-k llierlo-

lltre 21

) 'f ouvriers (2 pemlaat le jour et 2 pendant
la niiil à 8 marks i>

2 chaulVeurs (1 pendant le jour et I pen-
dant la nuit à 4 marks n

63ii.k20

Soit mk. 79 par tonne; on a enlevé, ai-je

dit, (iO kilogr. d'eau.

Pour évaporer I kilo d'eau, ladépense s'est

élevée à -^- = 1 pfennig 31 ; en tenant

compte des frais d'amortissement et autres, on
arrive à2pf.()."),soit 2centimes.'jG.Ces chill'res

relatifs à l'orge seraient sans doute un peu

plus élevés pour le maïs. .Nous avons, en elfet,

constaté à la Station d'essais de semences,

(jue le maïs est plus sensible à la chaleur que
l'orge. Remarquons que si l'on doit chauffer

le grain à une température moins élevée, le

rendement du séclioir sera nécessairement

moindre.

Admettons que, pour évaporer 1 kilog.

d'eau, on dépense o centimes au lieu de 2 cen-

times 1 '2: rarement, on devra évaporer .5 kil.,

ce qui représenterait fr. 2.') par quintal

traité. Ce chiffre n'est évidemment pas très

élevé, si l'on lient compte des nouvelles pro-

priétés conférées au grain. Ajoulons'que le

chauffage détruira les insectes qu'il peut ren-

fermer. Les frais de dessiccation artili':ielle ne

paraissent doue pas devoir être un obstacle à

la généralisation de cette pratique.

A bord, comment va se comporter le grain

sec? Le.i compagnies d'assurances, principale-

ment, ont di;mandé souvent un aménagement
spécial des bateaux transporteur.-^ assurant

l'aération parfaite du grain.

Utile, indispensable même, quand le grain

humide menace de chauffer, la ventilation

deviendrait au contraire un danger pour le

grain sec L'air saturé d'humidité de la mer
lui ferait reprendre beaucoup d'eau.

A oO°, du grain à 12 d'eau ne respire

pa> plus activement que du grain à 18", qui

en renferme 13-16 0/0. On voit par là que le

voisinage des chambi'es de chauffe, si redou-

table actuellement pour le grain humide, n'of-

frirait pas de danger sérieux pour le blé sec.

k bord, quelles précautions laut-il donc

prendre?

Rn première ligne, s'arranger pour qu'd ne

soit pas mouillé ; d'autre part, le gruin sec

étant avide d'eau, il en reprendrait facilement

el rapidement dans l'atmosphère humide am-
biante ; la seconde condition qui s'impose,

c'est di' le soustraire au contact de l'air.

Pas n'est besoin d'inlallatious conteuses,

d'iUalilir des silos étanches comme on l'a
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souvent demandé. J'imagine que de grandes
bâches imperméables à l'eau et à l'air, recou-

vrant bien le grain de tous côtés,atteindraient

]e bul.Sans doute, il entrera toujours un peu
d'air humide entre les bàche^^, mais eu quan-

tité certainement Irop faible pour être dange-

reuse.

Il n'est pas douteux que du grain, jelé dans

le bateau avec 12 Od'eau,n'en renlejmera

jamais i.j-lO 0/0 au port destinataire, si l'on

ne néglige pas les mesiires très simples que

je viens d'énumérer.

Au débarquement, en adoptant 15-16 0/0,

comme taux limite d'humidité pour un
grain marchand, c'est je crois se montrer

1res tolérant.

IV

Si du maïs à 1« 0,0 d'eau tombe à 12 0/0

par le séchage, le poids de 100 quintaux se

trouve réduit, du fait de l'opération, à 91.

11 est évident que l'acheteur devra être

rémunéré de cette réduction de poids comme
il doit l'être des frais de dessiccation. Actuel-

li'iiient, on paye le grain au poids brut, on
pa\o l'eau au même prix que la matière

sèche, que la matière utile, ce qui est par-

faitement irrationnel. Si les importateurs
Teulentqii'on dessèchele grain jusqu'à 12 0/0

et amener le vendeur à persévérer dans cette

voie, il faut évidemment l'indemniser de ses

sacrifices. Le meilleur moyen serait de
prendre doiénavant comme base des marché'^

futurs, non plus le poids apparent de la mar-
chandise, mais le poids de la matière sèche.

Les .\méricains trouvant leur compte dans
l'e nouveau mode de transaction, il est permis
d'espérer qu'ils l'adopteraient sans résis-

tance
;
je ne m'avance certainement pas, en

disant que les fabricants de glucose ou d'ami-

don y souscriraient des deux mains; quant
auxagriculteurs, on les amènerait bien vite

à l'adopter également.

La détermination du lau\ d'humidité est

une opération extrêmement simple ; elle ne
peut arrêter que les adversaires de parti pris

des mesures dont je propose l'application.

V

J'ai envisagé jusqu'alors le ma'is comme
matière fourragère ou comme matière pre-

mière de diverses industries; mais s'il doit

servir de semence, quels seront les efl'els de
la dessiccalion artificielle '? Ils seront excel-

lents fi tous égards.

J'ai déjà dit que la chaleur détruit les

insectes.

A la Station d'essais de semences de l'Ins-

titut agronomique, nous avons constaté, en

outre, il y a une quinzaine d'années, que la

dessiccalion du blé nouvellement récolté ac-

célère la germination, augmente ce que l'on

appelle l énergie gprminniive en même temps
qu'elle relève souventla proportion de graines

germantes. Ce qui est vrai pour le blé l'est

également pour les autres semences : nous
en faisons journellement la remarque à la

Station, avec les lots degrainesde betteraves

que nous analysons chaque année par ('en-

laines : ceux qui ont été séchés se recon-

naissent sans peine à l'allure de la germi-

nation.

Enfin, (les graines bien séchées .et con-

servées telles durent à peu près indéfiniment

sans se dôlériorer.

Ces avantages sont si marqués, que les

grands marchands grainiers, les productiiurs

importants de graines, devraient tous pos-

séder des séchoirs artificiels.

Je suisconvaincu que dans uneseule année
humide, ils récupéreraient souvent la dé-

pense d'installation d'un appareil.

Depuis des années, la Station cherche à les

engager dans cette voie ; mais, il faut bien

l'avouer, sans résultat appréciable.

La raison de leur réserve n'est pas une

raison d'économie ; ils s'imaginent que la

dessiccation est une opération extrêmement
délicate, qu'on arrive l)ient('it à nuire aux
semences, pour peu qu'on élève la tempéra-

ture, ou qu'on réduise le taux d'humidité.

Les expériences que nous avons poursuivies

à la Station de l'Institut agronomique,

démontrent, au contraire, que la des>iccation

peut être poussée très loin sans inconvé-

nient et ([ue les semences sont, en général,

beaucoup moins sensibles qu'on ne le suppose

aux températures élevées.

VI
Ln résumé :

La dessiccation énergique du mais améri-

cain est la condition essentielle de sa bonne
ccnservaliiin : c'est vers ce résultat que

doivent tendre surtout leselTorts des impor-

tateurs.

Pour être considéré comme marchand, le

maïs ne devrait pas renlèrmer plus de 12-

13 0/0 d'eau au dépari d'Amérique, et plus de

I.')-1G 0/0 à son arrivée en Kurope.

La dessiccation artificielle (lu grain au

port d'embarquement, et quelques précau-

tions éléuK^ntaires prises ù bord, permet-

tront facilement de satisfaire à cette double

condition.
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Bien conduite, la dessiccation artilicielle ne

protèfj;e pas seulement le grain contre les

dangi^rs «l'une respiration active entraînant

une diminution de poids et une l'iévalion de

température, elle détruit les insectes, favorise

en outre- la germination des graines de se-

mences et en augmente la longévité.

La venie du grain basée non plus sur le

poids apparent, mais sur la teneur en ma-
tière sèche, nous parait le meilleur movea
d'encoiiiager la dessiccation arlificielle et

d'en tirer tous les avantages (|u'il est permis
d'en attendre.

E. SciiBIBAlX,

Professeur'à l'Institut otirononiique.

Directeur de la Station d'essais de semences.

L'AVICULTURE
Les grandfS écoles fournisst'rit chaque année

une pépinière de jeunes fisns à la recherehe de

situations; mais, cumliieii peu de ces jeunes fjens

trouvent une place en rapport avec les étudies

brillantes ijuilsoMt faites'? Les uns, munis de leurs

diplômes d'ingénieur attendent parfois de longues

années que l'on ait lecouis à li'iirs capacités, à

moins qu'ils ne soient tout a fait transcendants;

d'autres vont éclioU''r comme modestes empkiyés

dans des ministères, lîeaucoup, à peine sortis des

Ecoles, voudraient avoir déjà leur indépendance.

En résumé, les places sont de plus en plus rares

et les postulants de plus en plus nombreux.
Depuis quelque temps, cepenilant, bien des

jeimes gens las de la ville, avec la perspective

de la vie de bureau, tournent leurs regards vers

la campagne. Là se disent ils, .sont peut-être l'in-

dépendance rêvée et la vie hygiénique en plein

air.

Ils n'niit pas tiirl, et, suivant h' deyré de

leur fortune, nous les voyons s'installer agri-

culteurs, éleveurs de clievaux, de bestiaux, de

volaille-', etc.. .Xutrefois, les jeunes gens de

bonne l'aniille hésitaient à se lancer dans des

professions qu'ils regardaient comme imiignes

d'eux. Heureusement, les temps ont changé, et

nous pouvons voir actuellement, dans toutes les

parties de la l-'rance, des établissements d'élevage

de toute nature ilirigés par des jeunes gens
d'excellentes familles qui n'ont eu qu'à se féliciter

dans la suite d'avoir fait abstraction de leurs

préjugés.

Une nouvelle carrière a pris surtout depuis

quelques années un grand essor : Celle dAvicul-
ti-ur, c'f;^t-à-d^'e éleveur de volailles.

Avant la découverte des couveuses et des élo-

veuses artificielles, on se bornait à l'élrva^e de

ciuelquos poulets dans les fermes ; d n'y avait pas

d'élevage dan- le sens propre du mot. Di'piiis l'in-

vention des appareils d'avicullure, la basse-cour
devint l'objet de plus de soins, la vente du poulet

gras prit une plus grande importance, et une
école d'Aviculture aujourd'hui en pleine prospé-

rité fut même créé-- à Gambals (Seine-et-Oise),

célèbre par ses volailles.

L'élan était donné, l'aviculteur était né.

Dans la région de (ïambais qui, on peut le dire,

fut lu berceau des futurs aviculteurs, s'instal-

lèrent peu à pi'U des jeunes gens qui se livrèrent

h l'élev.ige tir la volaille sur une grande échelle.

Houdan avec son marché était un sérieux dé-

bouché pour l'écoulement de la volaille. Pour des

hommes actifs et travailleurs les bénéfices

étaient donc assurés. Comme je l'ai dit plus haut,

les éleveurs se propagèrent bientôt dans toute la

France, les résultats remarquables donnés par les

appareils d'inruhation et d'élevage ayant con-
vaincu peu à peu les gens même les plus défiants

et les plus sceptiques.

L'n état)Iisseinent d'élevage bien compris est

susceplil)lc de ilonner des bénéfices très rému-
nérateurs. Le métier d'aviculteur n'offre guère

de difficultés pour les jeunes gens nés à la cam-
pagne et habitués aux travaux de la ferme; mais
pour un jeune homme élevé dans une grande
ville, un stage dans une école spéciale est à peu
près indispensable.

Eu dehors des maîtres de ravirtillure qui élè-

vent les poussins, la volaille pour la reproduc-
tion, et se livrent à la fabrication d'appareils

d'incubation et d'élevage, nous voyons bon
nombre d'aviculteurs se spécialiser dans la vente

soit du poul.-l gras qu'ils écoulent dans les mar-
chés et clfz les particuliers, soit des pous>ins

qu'ils expédient aussitôt éclos à des cultivateurs

et dans les fermes des grandes propiiélés.

Le p"inl délicat en matière d'élevage est le

choix de la race convenant le mieux à la nature

du terrain dont on dispose. Certaiin-s races qui

se plaisent dans leur pays d'origine ne s'acclima-

teront pas dans d'autres. La Houdan, pour citer

un exemple, qui réussit si bien dans la légion

de Houdan et de (Jambais, parce que le terrain y
est sec, s'élèvera difficilement dans les pays hu-
mides et notamment près des côtes expo.iées aur
inlempéries.

t)e f'avis de tous, c'est la raverollç qui est la

volaille type à désigner à un futur aviculteur à la

recherche d'une bonne race, parce qu'elfe s'accli-

mate partout. Nous connaissons des aviculteurs

en liussie et en Algérie, deux pays -i opposés au
point de vue du climat, qui ont admirablement
réussi avec la Faverolle. De plus cette race se

prête très bien à l'engraissement et donne d'ex-

cellents et gros poulets. La ponte est bonne. Du
reste, il n'existe pas de race qui réunisse toutes

les qualités et celle-là les a presque toutes.

.l'ai tenu à exposer les avantages qu'offrait

l'aviculture. Tout le monde peut en tenter l'essai;

les frai- dinstallation eu débutant sur une petite

échede sont peu importants et toute personne

active et débruudlarde peut se lancer daus cette

voie sans craindre de déboires.

fiEoncEs PomsoT.
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NOUVELLES PLANTES POTAGÈRES ET DE GRANDE CLLTURE
Le supplément aux catalof^ues de la maison

Vilmorin, qui vient de paraître, contient des
notices sur une dizaine de nouvelles plantes

potagères ou de grande culture.

Voici d'abord les plantes potagères. .

L'aubercine violette de ToKin, importée
des environs de Tokio, est une variété naine à

feuillage menu
;

plus précoce encore que
Yauherginc violrile naine Iris kdlive, elle dif-

fère aussi de celte dernière pour ses fruits

sensiblement plus gros, plus ronds, plus

noirs, à chair plus ferme.

Le HARICOT NAIN DE LA Saint-Jean se re-

commande surtout pour son .extrême préco-
cité. Ses cosses sont de couleur verte marbré
de rouge: son grain est de moyenne gros-
seur, légèrement arqué, marbré et moucheté
de rouge sur fond chamôisé.

L'iiiNAME de Cuine améliorée est une nou-
velle race obtenue par M. Chappellier après
une patiente sélection de plus de quinze an-
nées. Elle est actuellement bien fixée; ses
rhizomes moins enterrés, plus courts qu<'

ceux de la plante dont elle provient, ne
dépassent pasO'"40à O^oO, et sont d'un ar-
rachage plus facile.

La LAITl'E ROMAINE ROUGE DE VeNDÉE, très
résistante au froid, est intermédiaire entre la

roiiga d'hiver et la hlonde d'hiver.

Le PIMENT c.vméléon se différencie très net-
tement du piment chinoin ordinaire par ses
dimensions beaucoup plus réduites, son feuil-

lage plus fin et ses fruits sensiblement plus
nombreux.

Le POIS RAPIDE commence à donner ses
cosses près d'une semaine avant le pois
Prvicc Albert considéré jusqu'ici comme le

plus hàtif de tous. 11 est remarquable par sa
production abondante. Ses cosses très nom-
breuses sont garnies de beaux grains ronds
d'un blanc verdàlre.

Le POIS TRIOMPHE DES u.\LLEs est une va-
variété de moyenne maturité qui peut se
passer de rames et qui est à recommander
autant pour les potagers d'amateurs que pour
les grandes ex|iloitalions où l'on cultive les
pois en vue de la vente. Sa production est

abondante et soulenue.

Voici textuellement ce que disent MM. Vil-

morin-Andrieux des trois plantes de grande
culture qu'ils meltent pour la première fois

dans le commerce: L'avoine gloire d'û.stende,
la pomme de terre imperator hâtive et la

pomme de terre président krlger : Fig. -31. - .\voine Gloire d'Ostcndo.
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« Avoine Gloire d'Osiende. — Ayant, ren-

contré, ces dernières années, dans la région

du Nord, une avoine nouvelle et intéressante

dénommée Gloire d'Ostende , nous l'avons

introduite dans nos essais, et, après l'avoir

cultivée en comparaison avec les variétés à

grand rendement, nous lui avons reconnu

des qualités réelles et distinctes.

« Tout à fait bien l'ixée, à panicules nom-

breuses, longues, dressées et appliquées

contre l'axe, cette avoine ftig. :21) est à clas-

ser dans la série des " avoi-

nes unilatérales ou à grappes".

Son grain, de bonne gros-

seur, plutôtallongé.bien rem-

pli, très lourd, est de couleur

blanc laiteux.

" Quoique de taille élevée

{l^.tiO) et à tiges de moyenne
grosseur, VAvoine Gloire d'Os-

iende s'est toujours montrée

excessivement résistante à la

verse, ce qui l'a fait très ap-

précier pour les terres riches

et argileuses du Nord. Elle est

très liàtive, aussi faut-il la

semer de très bonne heure au

printemps : on en obtient ainsi

un rendement tort l'ievé.

Il Pomme de terre / npe-

ralor hâtive.— Parmi les p '«m-

mes de terre à grand rende

ment, Y Imperator est restée

jusqu'à présent nne des vieil-

les et bonnes variétés à prfi-

duit élevé, qui se cultivent le

plus pour l'industrie. Malheu-

reusement, elle présente l'in-

convénient d'être tardive
;

aussi les elTorts des 'semeurs

tendent ils à trouver une va-

riété qui, tout en conservant

les qualités de VImperalor,

donnerait son produit un peu

plus li'>t. Nous croyons que
l'obtention de ï/mpemlor hii-

live, sans résoudre complètement le pro-

blème, peut cependant être considérée comme
un pas en avant dans cette voie.

« Ayant tous les mérites de son aînée, celte

belle pomme de terre, à tubercules arrondis

ou un peu oblongs (fig. ±2
,
généralement

très gros, donne un rendement qui peut

dépasser 40.000 kilos à l'hectare. En raison

de sa préco>ité, elle échappe d'une part, à la

maladie si fréquente chez les pommes de

terre tardives, et présente, d'un autre coté

le grand avantage de débarrasser le terrain
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de meilleure heure et d'approvisionner plus

tôt les usines à fécule, évitant ainsi les char-

rois si diflicultueux des automnes pluvieux.

« Quoique ;\ chair blanche, elle est d'assez

bonne qualité pour rendre des services

comme pomme de terre de table, dans les

fermes et grands établissements où les

variétés potagères font quelquefois défaut.

Remarquablement riche en fécule, elle sera

surtout appréciée au point de vue industriel.

« Pomme de terre {'résident h'rikjer. — Va-

i-ig. ::. I [iii'i rator hâtive.

riété d'introduction récente, suivie attenti-

vement dans nos cultures d'essais C(jmpar;i-

lil's, et qui nous a donné, plusieurs années de

suite, un rende[nent et une l'ichessc en fécule

qui nous out engagés à l'adopter. Extrême-

ment vigoureuse et résistant bien à la mala-

die, elle donne des tubercules nombreux et

très gros, ronds, lisses, de couleur jaune

pùle et ;\ chair blanche.

' De rendement considérable, c'est une

pomme de terre convenant pour la culture

industrielle. •> Vii.morin-Anduikix.
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LES POIDS LOURDS. LES MOTEURS A &AZ PAUVRE

AU SALON DE L'AUTOMOBILE

Dans notve rapide aperçu du Salon de l'Âu-

tomobile, en décembre dernier, nous avons

parlé du contours militaire des poids lourds

et du concours des moteurs à gaz pauvre;

nous venons de recevoir le Biillctin olficielde

léresser les lecteurs du Jovrnal dWçjvicullnre

pratique.

Poids lourds.

Voici les indications relatives aux poids

la commission technique de VAuiomobU-Club | des véhicules avec leur vitesse moyenne
de France (n° 7, décembre 190G), contenant

les rapports de ces deu.\ concours dont nous

extrayons les chiirres suivants capables d'in-

générale, en kilomètres par heure, calculée

sur tout le parcours de Paris-Marseille et

retour :

NOMS
des

voilures.

1 vôliicule

viili-.

.le

ia chari l"l»l.

Vitesse en

kiloiii.

l-ar lioiirc

Kapport tie la ciiargc (moy.
nriie :ni [nii.is liital. L'éin-rale).

Darracq-SerpoUet

.

Darracq-Serpollet .

Peugent .

Mors
De Dion. . . .

Orioii . .

Berliet

Dari'acii-Sùrpolli'l

.

Orion

Transports de marchandises :

3,222l< 2,2:!8k .5.4601;

3,38.3 2,u;t7 S.4S0

1,14;; 1.515 3,320

3,457 3,023 6.4t>0

3,502 3,048 (1.550

2,785 3,005 3,8.50

2,340 2,780 3,120

Transports en cnmonin :

1,8,S5 2,295 5,I,S0

3.500 1,3110 I.SIIO

0.410

0.:)83

0.474

0.4K6

0.465

0,524

0.343

0.319

0.284

23'-3

22.5

19.6

21.0

24.5

14.0

14.4

Les épreuves de consommation ont été

effectuées par MM. Lumet et G. LonguRmare
léur deux étapes : Vienne à Màcon (96 kilo-

mètres) par la vallée du Rhône et celle de la

Saône, et Màcon à Autun (106 kilomètres)

suivant un profil très accidenté passant suc-

cessivement par les cotes 176 à ooH, 200 à

600 pour finir à 287 mètres d'altitude.

Les trois véhicules à vapeur Darracq-Ser-

Noms
.les

voilures.

poUet employaient du pétrole lampant raf-

finé (marque SaToléine), additionné d'en-

viron a litres d'essence de pétrole pour
100 litres; les autres véhicules utilisèrent

l'essence dite Stelline.

Le tableau suivant donne les consomma-
tions calculées sur l'ensemble des deux
étapes Vienne-Màcon et Màcon-Autun : .-^

(Irjnsnmniatiou . eu lili'<.'S.

par tonne kilonu'-tritpn'

du poids tolal. de la eliar^'c utile.

Pri.\

en franes, di; la tonne
kilométrique

'le la ehar're utile.

D.uTacq-Serpollet

.

Darracii-Seninljel.

Peugeot
Mors .

.

De 01.m
Orion
Berliel

Darracti-Scrpollel

.

Orion

litres

tsports de marchmtdîse^

0.1 t(i

0.160

... 0.001

0.076

0.081

O.074

0.087

lilr.'s fraue>

Transports en commun :

o.i:;o

0.086

0.
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Saxoléïne O'S'i le litre.

Essence de pétrole... 0'2!J —
StellitK^ (|f.30:i —

11 ressort du tableau ])récédeal que les

véhicules à vapeur néce.ssilent, toutes choses

égales d'ailleurs, une plus fiirande quantité

de combustible que les voilures actionnées

par un moteur du cycle à quatre temps; cela

€st dû au coefficient d'utilisation de la chau-

dière el au rendement thermique linnl, plus

élevé dans le moteur à explosions ([ue dans le

moteur à vapeur
Bien que la voilure à vapeur présente une

simpliiication de transmission, et surtout une
grande souplesse, elle efl'ectuc le transport

des marchandises à un prix deux à trois fois

plus élevé que la voiture actionnée par un
moteur à essence.

Moteurs à gaz pauvre.

Le rapport de la Commission, présidée par

M. A. Loreau, est relatif à quatre groupes :

ga/.ogène-motour- dynamo; niius nous occu-

perons seulement des dans, premiers lau-

réats : la maison l'ial et la maison Taylor.

Le temps nécessaire de l'allumage du gazo-

gène à la mise en pleine charge du moteur a

atteint 02 minutes pour certaines installa-

tions, alors (|u'il a varié, pour les onze essais :

Maison Piat 10 à 31 minutes.

Maison Taylor... ,
12'3U" à 31'30"

Les puissances électriques moyennes, aux
bornes des dynamos, étaient en kilowatts :

Maison Piat l.s.4

Maison Taylor 1 1 . (j

L'installation Piat utilisait comme com-

QLl .\E\ SONT PAS Ol'TNE li7

bustible du grain d'anlhracHe du pays de
Galles 8/13, valant à Paris, octroi non com-
pris, 34 fr. iO la tonne (moyenne des cours

des trois dernières années.
L'installation Taylor employait du l'harbon

de Messeix (Puy-de-Dôme), valant 31 fr. 80
la tonne ^dans les conditions précédentes;.

Les consommations spécifiques, ramenées
au kilowrttl-heure, on! été :
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qu'il omet de citer celles de son oncle » aux

Barres » qui ne sont pas aussi concordantes

dans ce sens; il omet également de signaler

les observations de son oncle sur le goût du

S. Commersoni violet el sur la préférence que

les animaux, et notamment' les rats, lui don-

nent à rencontre de la Géante bleue.

Il omet Je reproduire les textes publiés des

Rapport de M. Curé.

observaiions des expérimentateurs, dont il

dén.ilure ou supprime tout ce qui le gêne.

Pour mieux permettre aux lecteurs du Jour-

nal d'apprécier Its moyens de discussion de

M. Pli. de Vilmorin, je prends quelques cita-

tions au hasard et, en regard, je reproduis les

ex'railsdu texte exact:

M.

Texte d'après

Ph. de Vilmorin.

M. Curé constate l'i-

dentité absolue des deux

plantes, sauf quelques

tubercules aériens. Dans

les deux e.xpériences

(faites chez M. Coudry),

en terrain sec et en ter-

rain liuraide, les tuber-

cules du Solanum Com-

mersoni violet étaient

groupés au collet comme
ceux de la Géante bleue:

ils rappelaient exacte-

ment ceux de cette va-

riété par la forme et la

couleur.

Texte d'après

M. Ph. de Vilmorin.

Il découle (le nos ob-

servations sur le S. C m-

mersoni violet en t90.ï,

que cette plante ne dif-

fère ni par ses carac-

tères végétatifs ni par

ses tubercules de la

Géante Ijieue.

Texie réel.

a montré une
est arrivé des

Des le début de la végétation, le Solanum Commersoni

végétation plus active que la Géante bleue; mais lorsqu'il

pluies, la Géante bleue a repris à croître avec vigueur. Ce point indique-

rait déjà que le Solanum Commersoni violet est plus résistant à la séche-

resse que la Géante tileue. Au moment de la visite de la Commission, le

2S juillet, le S. Commersoni violet a un feuillage plus ample que celui de

la Géante bleue et d'un vert très foncé. La Géante bleue, au contraire, a

un feuillage chlorose et jaunâtre (suit la description de diverses autres

différences). Ainsi l'ensemble du feuillage est caractérisé d'une manière

bien visible pour chaque plante.

Les tleurs de la Géante bleue n'ont presque pas d'odeur; au contraire,

celles du S. C. violet répandent une odeur de jasmin.

Le 22 septembre, arrachages :

.'1 pieds S. C. violi'!

pieds G. bleue

:) pieds S. C. violet ,

.j pieds G. bleue

etc., e!c.

12.3(irii.

1(1.7(111

12,800

iO..'iOll

Rapport de MM. Berthault et Brétignière.

Texte réel.

Pendant la végétation aucune différence ne put être observée entre le

Solanum Commersoni violet et la Géante bleue et blanche, si ce n'est une
vigueur plus grande dans le Solanum Commersoni violet sur l'ensemble

des auties pommes de lerre.

A la récolte les lubercnlcs du Solanum Commersoni violet étaient très

groupés, émergeant un peu au-des*us du sol malgré le butlage. Pour la

Géante bleue ils sont également groupés, mais sortent moins de terre,

quoiqu'd y ait une tendance à taire cette observation.

Queli]UfS lubercules étaient très légèrement atteints par la maladie

dans les Gi'«»(es blanche et bleue; aucune trace sur le Solanum Commev-

soni violet.

Résumé général des oliseï vatinas de chaque case
RKCOl.TE

l'hinl.

Gros
tllbLM'CLlIoS

TuberciiU- Petits

I nrcrcules.

ouïs net. Kiicule. Noniliri!. Poiils. Nombiv. Poids. Nombre. Poids.

. C. V
Géante bleue..

.

— blauclie.

S. C. V
Géante bleue..

.

— blanclip.

•;4.360 15.111

35.360 i:).2fi

u3,320 iS.'.r.

Klisuilllile.

Noml.r,

M.:;

S.'.l

9.li

2.(î

lOil

4:.0

112

3.0

2. S

l'..i.K

1.121

Kéruh'

.

14.311

14.80

13.58

280

Ifcil

2is

97.

l:<2

::.« 111

4 110

Homlenumt
comparatif.

100

67..

5

68.7

Tous les ra|)ports de MM. Tliiry. Catheli-
,

tninqués^et dénaturés comme les précédents,

neau, Colomb-Pradel, Manteaux, Hlaringheiri, Les lecteurs du Journal connaissent en

Bonnier, etc., etc., auxquels M. Ph. de Vil- détail les observations de M. Bussard et il

morin fait de prétendus emprunts, sont est inutile de leur rappeler aulnmrenl que
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pour mémoire quelles sont les différences

capilales qu'il a relevées et éiuimérées dans

ses communicalions.

Les lecleursapprécieroiiLàleurjusle valeur

les procédés de discussion de M. Pli. de Vil-

morin.

Pour ne pas abuser de ces cilalions, je vais

résumer 1res simplement les différences

constatéesen 1005 et irtllC entre le S. C. violet

et la Géante bleue.

M. CoLOMU Pradei. constate pour 1-' S. C.

tiolet qu'il est une variété bi n iié/inie.

M. THinY constate la présence de stolons

liliacés, sous le S. C. violet, la véiiétation remon-

tante, une saveur de la chair .lifrt''rente de celle

de \aGéante blthe.

M. Catheune.w : A la dégustation) (des .tuber-

cules! je les ai trouvés excellents sans arrière

go lit; eu purée ils laissent un goût qui ressemble

à celui du tapioca ou à celui de certains entre-

mets à ba<e de semoule. Il y a une sapidité

pariiculièrenieul agréable.

M. CnF.VAUKii : Le S. C. violet, en plants de 8 à

'.1 grammes, a produit 1,077 grammes par y'u-d et

la Géante bleue, en plantons de 100 grammes,

820 srammes seulement, .\iican pied de S. Com-

mer^vù violet n'a ^té att.-inl par le l'eronospora

et un dixième de^ Gé'intes bleue!^ ont èlè alteiiiles .'

Cuites au four, les deux espècs ont montré le

S. C. violet à ch.îir beaucoup plus jaune que la

Géante bleue. Le goùl du S. C violet est parlait

un peu farineux, pas aqueux.

M. DE I.ARcr.xusF. : Les fleurs du S. C. vioUt ont

un léger parfum qui manque aux fleurs de la

Géante bleue; \t nonl est très dilTéreiil et très bon

avec un parfum spécial pour le S. C. violet. M. de

Larclause utilise le S. C. viokt comme pomme

de terre de table d'une façon constante, et il a

constaté que' les tubercules supportent sans

souffrir a» 1 1 demi de froid il).

M. BoNMER : En sol sec et mi'diocremenl

arrosé, il est impossible de confondre les deux

sortes {Géante bleue el S. C. riolet); c'est ce que

j'ai constaté... mais en sol liumide... les carac-

tères de convergence se révèlent entre les deux

variétés... .M. Blaringhem .signale les dilTérences

importantes qui se sont maintenues entre les

deux pommes de terre ;
" le S. C. violet diffère

de la Géante bleue en terrain très humide par la

cnul''ur violet gris de ses tubercules mûrs,

l'abondance des lenticelles, el aussi la maturité

plus précoce. Le gont du S. riolel m'a paru sen-

siblement supérieur à celui de la Géante bleue ».

D'ailli-urs la Géante biew lultivée dans les ter-

rains les plus divers ne donne ni les variations

énorm>'s du S. violet ni les retours à l'espèce

sauvage qui y ont élé observés.

I{\ Il n'y a pas d'exemple de semblable résistance

au froid pour aucune pomme de terre et surtout

pour la lieanle /Ucw i|ui ficlc de peur (on me passera

l'expression), ainsi ipie je viens encore do le vérilier

CCS jours-ci.

QUI N'EN SONT PAS QLX'NE 1*9

M. IJF.CKEL a enregistré des plants de S. Com-

luersoni violet qui ont repris à Marseille la végé-

tation aérienne du S. Commersoni sauvage.

M. BussARD : A la ferme de N'oisy, le S. Com-

merMni violet a produit 1,020 grammes par pied,

et la Géante Ijleue a produit 8:'.0 grammes par

pied. Dans les cultures de Fonlliasmes, M. Hus-

sard a enregistré : S. Commcr.^oni violet, 39 pieds

6i Uilogr., soit par pied, I,08i grammes; —
Géante lileue, 30 pieds, 563 grammes par pied.

Aucun tubercule aérien sur Géante bleue. Sur

S. Commcrmm violet des tubercules aériens eu

nombre considérable, jusqu'à -2 kil. ir.Opar pied,

dont quelques-uns de «0 grammes.

En outre, M. Hussard vit des séries de pieds

dont la récolte atteignait des moyennes dépas-

sant 6 kilogr. par pied. Si on imagine un instant

des plantations de 40,000 pieds à l'hectare et

même de 20,000 pieds à l'hectare, on voit que

nous serions loin des rendements maxima sup-

posés pour la Géante lileue à son appaiition, et

signalés comme ayant élé chinVés à :;:'.,000 ki-

logr.

M, Lenne : Le S. Commcrmni violet est violet

foncé extérieurement, à chair blanc jaunâtre,

et possède des stolonsdeiO renlimètres parfois
;

les tubercules ont une saveur agréable b'culeute.

La Géante tieue est moins foncée extérieurement,

la chair est blanche, aucun stolon ne s'est montré;

la saveur des tubercules est fade, très différente

de celle du S. Commersoni violet.

En terrain argilo siliceux M. Lenne a enre-

f^istré sous le S. Commersoni vvi'et des poids

movens de o kilos. On peut imaginer le rende-

ment à l'hectare pour une telle production

oblrnue dit.M. Lenne, dans un sol médiocrement

préparé.

M. [i.E Comte de Hkrmond ; Mon expérience

faite dans les conditions les plus mauvaises a

pleinement réussi, et la production du S. Com-

mersoni riolel a été double de celle des pommes

de terre cultivées dans le pays. J'ai trouvé une

grande ressemblance entre le S. Commersoni

]'-iolel et la Géante bleue ; toutefois les stolons du

S. Commersoni violet sont liliacés et les tuberculgs

sont dinérents de ceux de la Géante bleue.

M. CoLDRY : La saveur des tubercules crus est

l>ien moins amère pour le S. Commersoni riolet

que pour la Géante bleue.

M. Buisson : Je pense que votre S. Commcrs'ni

riolet est différent de la Géante lileue.

M. CiioocEMN : Le .S. Commrrsoni riolet a des

liges de plus de 2"'.uO, la fleur violacée a un

lé<;er parfum jnsminé. La Crante lileue a 1 mètre

environ de liauteur, '.es Heurs sont sans parfum;

ces deux planlos dilTèrenl essentiellement d'as-

pecl el un œil exercé ne peut s'y méprendre.

M. Vr.HciKB, en sol calcaire très sec, a enre-

gistré un échec comme M. Ilitier, mais a constaté

une légère différence de goût en faveur du

S. Commersoni violet.

M. Lewin : Le S. Commersoni violet est une

pomme de terre essentielb-men. comestible,

lundis (|ue leGcnH/e''/ci(.'.par si nature aqueuse.



lîio bEU\ l'uMMIiS DE TERHE OU N'EN SONT PAS QL'LNE

piu r.iri lieuse, insignifiante au palais, esl, une

pomme île lerrn fourragère. " J'insiste sur la

qualit.' incontestable du S. Commersoni violet sur

la Géante lilew au point de vue alimenlalion ".

M. Dauiîan : Les rats mangent les tubercules

du S. Cnmniersoni violet, ce ((u'ils ne font pas

pour les autres pommes de terre. Les tubercules

crus ont lin goùl très sucré; cuits ils sont bons;

verdis, ils sont sucrés et ne présentent pas la

différence ordinaire qu'il y a pour les autres

pommes de terre. "

M. Dauban a renregislré des poids de récolte

de 5 kilofir. par pied pour le S. Commersoni violet

et quelques tubercules aériens.

M. lÎLAiiiNGiiEM ^nouvelle expérience) : Le S.

Cotnmersuni violet diffère de \a Géante bleue par le

goiil, lii maturité, la vigueur.

M. Le I'résidknt du Syndicat agricole d'Oisans :

S.Commer>ionii;iolet\èvele 14 mai, fleurit le iSJuin,

donne des tleurs violettes, des tubercules violet-

verdàtre, allongés, produit o3 kil. 000 grammes ;

il esl d'une saveur très agréable et farineu.x, les

tubercules verdis ont le même goût que les

autres, l'eau de cuisson se teinte en verdàtre.

L^i Géante bleue lève et fleurit deux jours plus

tard, fournit des fleurs d'un violet moins franc,

des tubercules violet franc moins allongés, pro-

duit seulement 48 kil. 7U0 grammes; le goût est

beaucoup moins farineux, différent et l'eau de

cuisson ne se colore pas.

Le rapport conclut comme suit : iS'ous soule-

nous, après ces observations, que le S. Commer-

soni violet et la Géante bleue sont deux plantes

qui ne peuvent être confondues.

M. MouBUEAUx : Les fleurs du S. Commcrx'.mi

violet sont bleu pâle et celle de la Géante bleue

sont bleu plus foncé; elles ne sont pas groupées

de la même façon. Les tubercules du S. Commer-

soni viubt se sont formés quinze' jours plus tôt

que ceux d>î Géante bleue. Le S. C. violet a pro-

duit d'-s tubercules aériens sur un pied, aucun

n'est apparu sur Géante bleue; les tubercules du S.

Commersoni violet ont un goùl différent de celui

de la Géante hUue.

M. DE lioisinjE : La ressemblance du S. Com-
mersoni violet avec la Géante bleue m'a paru très

grande, plus lard il s'est manifesté des dilîé-

rences. Le S. Commersoni violet a montré, dès lin

juillet, des tubercules sortant de terre et après

la floraison, les fanes se sont très allongées et

sont devenues divergentes et traînantes, alors

que celles de la Géante bleue restaient droites.

Enfin il l'arrachage, les tubercules étaient assez

différents; beaucoup moins contournés dans la

Géante bleue, ils étaient aussi d'un violel tirant

plutôt sur le bleu, tandis que dans votre pomme
de terre ils liraient davantage sur le rouge.

.l'ai l'ail arraclier la Qéanlc bleu-! et son ren-

dement dans uii terrain oxcellent de prairie dé-

frichée n'est pas la moitié de celui qu'a donné le

S. C. violel dans son marécage. Le S. Commersoni

violet a été piaulé dans le fonds d'une prairie

très humide, à un endroit oii elle ne produit que

des joncs et des roseaux. Malgré une mauvaise

préparation du sol et les ravages des rats et

mulols, les rendements ont été de 30 à

32,000 kilogr. à l'heclare : les autres variétés de
poniiiies de terre ont beaucoup moins produit.

H. HiTiER : Aucune différence e.xlérieure,

mais les rats préfèrent le S. Commersoni violet k

toutes les autres pommes de terre. Infériorité

de rendement du S. Commersoni violet .sur la

Géante bleue en sol calcaire très sec.

M. VmcEY (Champ d'épandage d'Achères) :

D'après les caractères végétatifs aériens au-
tant que souterrains, le S. Commersoni violet

a paru une plante assez différente de la Géante

bleue. Des trois pommes de terre [Gt'ante bleue,

Richter's Imperator et S. Commersoni violet) expé-

rimentées, seul \e S. Commersoni violel a notable-

ment résisté sans traitement aucun aux atteintes

du Peronospora , alors que dans les mêmes con-

ditions la Géante bleue s'est moins bien com-
portée et que la Richter a considérablement
souffeil. De juin à septembre de la présentu

camp:igiie, malgré les irrigations correspondant

à 30,000 mètres cubes par hectare et par an,

le S. Commersoni violet présente encore (30 oc-

tobre I0()6) une véuélation luxuriante et une
production abondante de tubercules. La Géante

bleue et la Rilcher sont loin de présenter les

mêmes caractères.

Il y d'autres différences révélées par les

recherches chimiques faites au laboratoire de

rinstitut national agronomique par M. Coudo.n.

Les richesses sensiblement égales en fécule,

avec une supériorité pour le .S. Commersoni violet,

en 0/0, corresp"ndentà des reiub-ments doubles

en fécule à l'hectare.

La séparation beaucoup plus facile de la fécule

pour le .S. Commersoni violet permet d'extraire

7f.8 0/0 de la fécule totale, avec la niAme quan-

tité d'eau et dans le même temps qu'il faut pour

extraire "lo.ô 0/0 seulement de la fécule lolale de

la Géirnte bleue.

Kn outre le S- Commersoni violet présente, d'une

façon constante, les caractéristiques trèscurieuses

suivantes : Présence de quantités de sucre no-

tables dans les tubercules mûrs du S. C^ommer-

soni violet, et absence totale dans ceux de Géante

bleue; teneur un peu plus faible en matières

a/otécs non albuminoïdes ; teneur beaucoup plus

considérable en ciu'ps pccliques pour le .'^. Com-
mersoni violet.

Ces mêmes données se retrouvent depuis deux

ans dans tous les lots examinés.

Peut-être la suraboudanci' dos corps pectiques

est-elle la cause de la ililTérence caiaclénslique

des goûts; on sait l'imfiortance que présentent

ces corps dans les .«aveurs des vins.

Mes observations personnelles dans mes
cultures sur trente lots ont fait constater les

mêmes divergences.

En dehors des nombreuses mises en com-

paraison du S. Comnii'.rsoni violel avec la

Géante bleue, je signalerai très brièvement

quelques résultats intéressants au point de
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vue agricole et cultunil, indiques par mes
correspondants :

Alisence complète de maladif partout sans

exception, aucune atteinte du Phi/lophlora

n'a pu être précisée, tandis que un peu par-

tout les pommes de terre (mtété 1res atteintes

ouconiplèlcment détruites, comme en Irlande

où seul le ^'. Comniersoni viowl a résisté.

Rendements supérieurs à toutes les pommes
de terre mises en comparaison, parfois dans

des propcirlions doubles, triples et plus, sauf

dans sept cas, sur environ deux cents mises

en comparaison.

Saveur déclarée bonne, très honne ou par-

faite, sauf par quatre essayeurs sur cent

soixante qui ont fait connaître leur opinion.

('référence marquée de,s animaux, rats et

autres, pour le 6'. Commeraoni violet, signalée

par presque lous les expérimentateurs.

En sols calcaires très secs, quatre essais

témoignent que ces terrains j)aiaisspnt peu
avanlagoux pour le S'. Conimcrsoiii violrl;

dans quelques autres il n"a pas montré de

soufl'rance spéciale.

lin sols argileux et siliceux, sauf dans trois

essais sur plus d'une soixantaine, mêmes
secs ou très secs, ou seulement un ]>eu frais.

l(!s rendements ont été de beaucoup supé-
rieurs ;\ tous les Tuberosums mis en compa-
raison.

En sols frais, très frais ou très humide,
les cliillres relevés ont été parfois énormes,
variant de I.GOO grammes en nu)yenne à
Ci kilos p;ir pied en moyenne. Les essayeurs
évaluent les rendements à 35,000 kilogr.

pour les plus faibles, dans ces sols et cer-

tains les portent à SO.OOO kilogr. et plus.

Les rendements de 30 à iO pour un sont
fréquents dans les comptes rendus enregis-

trés pour des plantations normales de plan-

tiins de 80 à lt)0 grammes.
("es cliinVes, trop élevés évidemment pour

être indi([ués autrement qu'à titre de
preuves de vigueur de la plante, monti'ent

qu'elle dépasse d'une façon sensible les plus

brillantes promesses signalées pour la Géante
bleue.

Les détails de la plupart des expériences

résumées plus haut ne peu.'eni évitlenieni

trouver leur place dans le Journal d'nijrirul-

ture pratique
;
ils feront l'objetd'unfe publica-

tion spéciale.

Labi;hi;i;kii';.

CORRESPONDANCE

— N» ('i6!ii [Cher'. — S'il est plus facile

d'avancer que de retarder la date de l'agne-

lage, cela ni! veut pas diri' i]ue la cliose puisse

se faire d'emblée. Il faut passer progressiveiiieiil

ie li'poque ancienne de la lutte à la nouvelle

rpoque par des transitions ralionnelleiiient

ména(,'<^es. Ce qui veut dire, par exemple, que si

i habitude on a des agneaux en février et que
l'on veuille les avoir en septembre, ou ne pourra

guère y arriver utilement qu'après trois à quatre

ans, l.a première année l'époque de la lutte sera

avancée d'un mois ;"i six semaines, la seconde
année de deux h trois mois et de même pour la

troisième année.

Les brebis qui agnelaient en février ont été

données au bélier en aoiU et SiqUembie; l'année

suivante, pour avoir des agneaux en mars et

avril, la lutte aura lieu en octobre au jilus tard,

et ainsi de suite.

Mais d'autre part, c'est surtout dans les cban-
};enients de d.ite de l'agnelage qu'il faut mén.iijer

le bélier et, pour cela recourir i» la liillr en mai».

Les brebis élant peu disposée-; h accepter le

bélier, .s'il s'en trouve trouv seideinent dois ou
quatre bien eu chaleur, celles-ci seroni luHées

plusieurs fois inutilement ei aux dépens des

autres. Le bélier se fatigue el s'épuise très vite

et il arrive, à la lin de la période, à jullei' les

bêles sans les féconder. Il est bien facile de

s'assurer de l'état des l'emelles en employant un

tjoute-cn-lrain muni d'un tablier. Et dès que l'on

voit ime brebis disposée on lui donne le bélier

dont on veut des produits.

La nourriture, à moins d'être mauvaise, n'a

pas d'inlbienee marquée sur la reproluction.

Toutefois, il païaît à peu près certain que
l'avoine eu grain est an excitant qui vient singu-

lièrement eu aide, pour h:\ter l'apparition des

chaleurs, à un ou deux béliers boute -en- train

mis dans le troupeau.

Il est très présumable que les résultats insulh-

sants, obtenus chez vos voisins el chez vous,

tiennent ;i deux causes : l'.lge assez avancé des

brebis et la fatigue des béliers, ou à l'une ou à

r.iutre de ces causes seulement. Toutefois il

pourrait y avoir d'autres raisons qu'il est impos-

sible de juger à distance et sans pouvoir apprécier

lie lisu les conditions générales du milieu. —
(E. T.)

— N" i't(r2 {Dnrdnijiic). — Ilemplissage îles

tranchées de drainage : Ileivé-Mangon, comme
vous le dites, recomm.indait do lasser très éner-

giquement de la terre argileuse sur les tuyaux ;

il poursuivait un double but : éviter les tasse-

ments ultérieurs et n'admettre que lentement

l'eau dans le drain afin d'atténuer le Iransp.irt

<le matériaux capables de produire à la longue

des obstructions ; les prescriptions d'Hervé-

.Maniion sont toujours bonnes A suivre. — Cer-

lains auteurs recommauilent de garnir les drains
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par une dernière couche de branchages, de

joncs, de genêts et même de paille avant de

remblayer la tranchée; il faut rejeter cette mé-
thode préconisée en vue de constituer une sorte

de filtre, car ces matières végétales finissent, à

la longue, par se désorganiser en se transfor-

mant en humus, lequel cimente les matériaux

en obstruant les interstices destinés à l'écoule-

ment des eaux ; nous l'avons constaté à l'Ecole

nationale d'agriculture de Grand-Jouan, en dé-
couvrant d'anciens drainages établis de cette

façon. — On peut terminer par une couche de

gravier ou de sable bien pilonné, et tasser la

terre de remblai qu'on ne peut d'ailleurs jamais
replacer dans l'état primitif de compacité. —
(M. R.)

— N" 6320 {Charente-Inférieure). — Pour ré-

pondre utilement à votre question, il faudrait

d'abord savoir si les accidents dont souffre

votre jeune bœuf, sont des attaques épilep-
tiques oj si elles sont seulement épilepti

formes.
Dans le premier cas, à notre avis, il n'y aurait

rien à faire et le plus sage serait d'engraisser au
plus tôt l'animal pour la boucherie.

Dans le second cas, il faudrait chercher la

cause ou les causes des accidents, qui peuvent
être diverses ou multiples. Peut-être l'animal a-

t-il reçu un coup sur la tète? peut-être a-t-il

un cœnure cérébral ? En un mot il faudrait

qu'il fut observé attentivement plusieurs jours
par un vétérinaire et notamment au momeni
d'une chute. Et si l'on découvrait la cause, peul-
étre alors y aurait-il un traitement à appli-

quer (?).

Oui, on donne bien les bromures contre l'épi-

lepie, la valériane, etc. Mais le nombre des gué-
risons est si minime qu'on peut croire qu'elles

sont spontanées ou naturelles au.-si bien que
dues au traitement.

Toutefois si vous voulez essayer un traitement
qui, en tout cas, sera de longue durée, voici ce

que, sans aucune conviction et encore moins de
certitude, nous vous conseillons :

Chaque malin, à jeun, donnez à votre jeune
bœuf, en mélange avec du miel ou de la mé-
lasse, 30 à 40 grammes de valériane pulvérisée;

chaque fois qu'il aura une attaque, et pendant la

durée même delà chute, administrez lui un lave-

ment composé de 10 grammes d'hydrate de chlo-

ral dans I litre 1 2 à 2 litres d'eau fraîche.

\u bout de huit à dix jours, cessez 1 emploi de
la valériane qui sera remplacée par le lirùmurc

de potassium administré en breuvage à la dose
de S à grammes pour 1 litre d'eau diitillée.

Puis vous reprenez la valériane et ainsi de
suite. En tout cas il ne faudrait pas donner de
lavement de chloral plus souvent que tous les

10 à 12 jours.

A notre avis, quelles (|ue soient les causes des
accidents observés, le plus sur et le plus écono-
mique, c'est, nous le répétons, l'engraissement
et l'abattoir. — (E. T.).

— .\" 621:1 {Bouches-du-Rhône). — Vous avez

relié un puits à une citerne par un siphon de
200 mètres de longueur, formé d'un tuyau eu
plomb de 25 millimètres de diamètre intérieur,

placé dans le sol à O^.r.O de profondeur, suivant

un profil irrégulier. La marche de ce siphon
laisse à désirer ; nous vous engageons à vous
reporter à l'article des Canalisatioit.'i en siphon,

paru dans le n" 32 du 24 décembre 1903 du Jour-

nal d'Agriculture pratique, (si vous ne retrouvez

pas ce numéro, vous pouvez vous le procurer
pourO fr. 50 à la Librairie agricole, 26, rue Jacob,

Paris) ; vous y trouverez des cas analogues au
vôtre et les moyens pour y remédier ; les arrêts

sont dus à l'air ou aux gaz que contient l'eau et

qui se dégagent peu à peu sous l'inlluence de la

température et de la pression barométrique ; la

preuve c'est qu'en refoulant un peu d'eau par
l'oritice aval vous chassez ces gaz par la branche
verticale d'amont qui plonge dans le puits et le

siphon s'amorce : l'mconvénient est d'autant plus

marqué que le diamètre du tuyau est petit et

que son profil vertical est irrégulier; un léger

dégagement de gaz, en quelques points de la

longue canalisation, suffit pour contrebalancer

la cbarge due à la différence des niveaux. —
iM. l\).

— N° 8087 {Seine-et-Oise). — Nous ne pensons

pas que vous ayez avantage à employer la po-
tasse pour les betteraves ou les pommes de
terre, parce que vous apportez cet élément [en

i;raiide quantité dans votre sol par une forte

fumure. L'action du superphosphate est souvent

plus active, surtout plus rapide, que celle des

scories; c'est pourquoi nous vous conseillons

de maintenir l'emploi du superphosphate pour

la betterave, la levée est alors plus hàiive. Tou-

tefois, au lieu de 500 kilogr. Je superphosphate,

vous pourrez mélanger scories et superphos-

phate.

Bref, vo'ct Vassolenieiit et les entrais que nous

vous conseillerons :

1" Betteraves, forte fumure -(- 300 kilogr. super-

phosphate-)- 2C0 kilogr. scories i^" blé; 3° avoine

avec 700 kilogr. de scories-)- 150 kilogr. de sul-

fate de potasse ;
4° trèfle ;

5° blé avec 800 kilogr.

de scories sur le trèfle avant le labour de défri-

chement ; G' avoine avec 250 kilogr. superphos-

phate.

Comme votre terre est très pauvre en chaux,

si vous pouviez vous procurer de la marne à bon
compte ou des écumes de défécation, ce serait

une amélioration de vos .terres à réaliser dans
les pièces devant porter spécialement une
luzerne, si vous cultivez de temps à autre cette

légumineuse. — (H. H. .

— .N° <i747 {Loire). — Vous demandez :

I" (Juelles sont les formalités à remplir pour
faire assermenter un garde ;

2" quelles sont

les foiinalités pour présenter un cheval que
l'on viut vendre à la remonte.

1" Pour faire assermenter un garili- particu-

lier, il faut tout d'abord que le propriétaire

établisse une commission nommant telle per-

sonne garde particulier de ses propriétés. 11 n'y
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a pas (le forme spéciale. Elle esl rédigée ordinui-

remenl sous forme de lettre ou de requête
adressée au sous-préfi't. Elle doit être faite sur

une feuille de papier timbré et être enregistrée

à 3 fr. 7!i. — Elle est ensuite soumise à l'agrément

du sous-préfet avec un extrait du casier judi-

ciaire. — Lorsque celte formalité a été remplie,

il faut que le garde prêle serment devant le Juge

de Pai.\, à moins qu'il ne soit fjarde particulier

forestier, auquel cas le serment doit être prêté

devant le Tribunal civil Italloz.. Suppl., v" Garde

champêtre, n"' 4I> r-t suiv.)

2° Les règles qui régissent les achats de che-

vau.x pour la remonte font l'objet de cir.ulaires

et d'arrêtés d'ordre intérieur dont vous ne pour-

riez connaître les dispQsilions (|u'en vous adr«es-
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sanl à la Préfecture ou à la Sous-Préfecture ou
au dépôt de remonte de votre région. — (G. E.)

— N° 7459 Vienne). — Vous voulez créer une
prairie permanente destinée à être fauchée
dans une terre silico-calcaire, perméable, plutôt

sèche; le foin esl destiné aux chevau.x.

Voici un mélange de graines que vous pour-
liez employer par hectare ;

Tulle violet f^ Ray-grass d'Italie.. 2"

— hybride 1 Froiiienlal 16

— blanc 3 Dactyle pelotonné. 7

Sainfoin 10 Fléole des prés. .. 2

Trclle jaune des sa- Cretelle I

blés 2 Houlque la neuse. . 4

Kay-grass anglais.. 6 Urome des prés 6

H. H.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du l.'< au l\i janvier WWi (0 H S ERVATO I RE DE MOM SOURIS)

JOURS

Dimanche lu janvier

[.undi li —
Mardi lo —
Mercredi lii —

Jeudi .... 17 —

Vendredi. IS —

âamedi... \'J —
.Moyennes

i.i.irl'^ sur la nfirniale.

Dimanche 20

\
Lnndi.... 21

.Mardi.,.. 22

Mercredi . 2:i

i

Jeudi.... 2i

Vendredi. 2'..

Samedi .. 26

.Moyennes

jKcarls sur la normale.

.

Bar',-
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Le temps a été extréiiienient

variable [lendant la semaine qui vient de s'écouler:

on a eu alternativement du froid, de l'humidité et,

dans certaines régions, de la neige. La température

s'est beaucoup abaissée dans la région de l'Est, et

comme les cultures n'étaient pnint protégées par la

neige, on craint que les derniers blés semés aient

eu à souffrir. Aux environs de Paris, il fait un temps
pluvieux.

Dans la plupart des régions, la situation des ré-

colti-s en terre reste satisfaisante.

En Algérie, la neige est tombée en abondance

dans les régions montagneuses ; les cultures ont un
bel aspect.

Blés et autres céréales. — La meunerie n'achète

que les quantités strictement nécessaires ; elle es-

père que prochainement les cultivateurs feront des

concessions. Pour le moment les cours des blés

restent stationnaires.

Sur les marchés du Nord, on paie aux lUO kilogr. :

à Amiens, le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine IS à 2U.;.Û; à

Angers, le blé 22.30 à 22.60, l'avoine 20.30 à 21 fr.; à

Arras, le blé 21.2') à 22 fr., l'avoine 18 à 19 fr ; à Au-

tun, le blé 22 à22.50, l'avoine 20 à 21.r.0; àAvallon,

le blé i\.T6 à 22 fr., l'avoine 18 50 à 19.30 ; à Bar-sur-

Aube, le blé 21.23 à 21.50; l'avoine 18 à 20.".0
; àBer-

nay, le blé 22.30 à 23.23, l'avoine 21 à 21.30 ; à Bourg,

le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 20.30 à 21.30; à Besan-

çon, le blé 22 à 22.50, l'avoine 18.50 à 19 fr.; à Blois.

le blé 22 à 22,50, l'avoine 19.73 à 20 fr.; à Château-

Thierry, le blé 22.30, l'avoine 19.30 à 20 fr. ; à

Chartres, le blé 22 à 22.73, l'avoine 19 à 19.50 ; à

Compiègne. le blé 21 à 22 fr., l'avoine 18 à 21 fr. ; à

Dijon, le blé 21.73 à 22.50, l'avoine 18.25 à 20 fr. ;

à Dole, le blé 22 à 22.50, l'avoine 19 à 19.50 ; à Douai,

le nié 21.50 à 22.25, l'avoine 20 fr. ; à Étampes. le blé

22 à 23.25, l'avoine 19 à 19.75: à Évreux, le blé 22

à 22.25, l'avoine 18 à 19.50 ; à Kontenay-le-Comte.

le blé 22.50, l'avoine 19.50; à Gray, le blé 21.75 à

22.50, l'avoine 17 à 17.5U ; à Laon, le blé 21 à 22 fr.

.

l'avoine 18 à 19.50; à Laval, le blé 22.75 à 23 fr..

l'avoine 20.25 à 21 fr. ; au Mans, le blé 22.75, à 23 fr.,

l'avoine 19.50 à 20.75 ; à Meaux, le blé 21.50 à 22.50
;

l'avoine 19 à 20 fr. ; à Xancy, le blé 21.30, l'avoine

19 à 20 ; à Nantes, le blé 23 fr , l'avoine 20.23 : à

Neiifchàtel. le blé 20.60 à 21.50, l'avoine 17 à 21 fr.;

à Nevers, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine 20 à 20.50; à

Orléans, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 19 à 20.23 ; aPar-

thenay, le blé 22.73, l'avoine 20 fr. ; à Heims, le blé

21.73 à 22.23. l'avoine 19.30 à 20.23: à Rouen, le blé

21 à 22 fr., l'avoine 19.25 à 20.73; à ."^ainl-Brieuc, le

blé 22.30, l'avoine 19.75 à 20 fr. ; à Toul, le blé 21.50

à 21.73, l'avoine 19.5ûà20 fr.; à Troyes, le blé 21.50.

l'avoine 19.30.

Sur les marchés du Midi, on von'l aux lilO kiliigr. :

à .'Vgen, le blé 21.73 à 23 fr., l'avoine 21 à 22 fr. ; à

Bordeaux, le blé 22.85 à 23 fr., lavoine 20.23 à 20.75,

à Grenoble le blé 22.30 à 23.23, l'avoine 19 à 20 fr. :

à Lavaur, le blé 23 à 23.50, l'avoine 22 fr. ; à Montau-
ban, le blé 21.73 à 23.75, l'avoine 21 à 21.50: à

Tarbes, le blé 23 à 23.30, l'avoine 24.50 à 23 fr. ; â

Toulouse, le blé 22.30 à 21 fr., l'avoine 21 .i 21.50 :

à Villeneuve-sur-Lot, le blé 23 à 23.30, l'avoine 20 à

20.30.

Sur la place de Marseille, on paie aux 100 kilogr.

les blés étrangers, droit de douane non compris :

.Marianopoli Iti fr. ; blé du Danube 16. (.2 ; .\/.ima Eu-
patoria 17.37.

Les blés d'Algérie valent 24.2:. à 24.30 les 100 kilo-

grammes.
Au marché île Lyon, les vendeurs nnt vainement

essayé d'obtenir des prix plus élevés. On a payé aux
100 kilogr. : les blés du Lyonnais, du Dauphiné et du
Forez 22.73 à 23 fr. : du Bourbonnais, du Nivernais

et du Cher 23.30 à 23.73 ; de Saône-el-Loire 22.23 à

22.73; de la Haute-Saùne 21.75 à 22.23; de l'Yonne

21 73 à 22.30 ; de Touraine 22.25 à 23 fr. ; des Deu.x-

Sévres 22 à 22.30; de Maine-et-Loire 22.30 à 22.75;

blé blanc d'.Vuvergne 23 à 23.23 ; ble rouge de même
provenance 22.50 à 22.73, en gares de Clermont.

Gannat. Riom et Issoire ; blés de la Droine 23 à

23.30, en gares de Valence et des environs; blé

tuzelle de Vaucluse 24 à 24.23 : blé saissetie 23.25 à

23.75; blé buis.son 22.50 à 22.75 ; blé aubaine 22.50 à

23 fr., en gares d'.Vvignou et autres de Vaucluse ;

blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 23.50:

blé aubaine rousse 22.23, en gares de Nimcs et des

environs.

On a vendu les seigles du Lyonnais 18 à 18.3»

ceux du Forez 18 à 18.23 les 100 kilogr.

On a payé les avoines noires du Ly'jnnais 20.30 à

20.73; les grises 20.50 les 100 kilogr.

Les cours des orges ont eu une grande fermeté.

On a payé les orges de brasserie : orge de Bour-

gogne 19 à 19.30; de Clermont 20.50 à 21.50:

d'Issoire 20.50 à 22.50; du Midi 18.73 à 19.50.

.\ux dernières adjudications militaires, on a vendu :

à .Vlbertville, l'avoine 21.14; à Vuxoom-. l'orge 17.91.

l'avoine 18.40; à Chàlon-sur-Saone. le blé 23.10:

à Chambéry, le blé 23.30; à Commercy, l'wge 17.40;

à Dijon, le blé 22.86 ; à Gap, le blé 23.49 ; à Grenoble,

le blé 21.21 : l'avoine 20.77 ; à Marseille, le blé 23.17

à 23.19: à Reims, le blé 22.69; à Orléans, le blé 23.16;

à Saint-Mi hiel. le blé 22.36.

Marché de Paris. — .\u marché de l'aris du mer-
credi :iO janvier, les cours des blés n'ont pas sensi-

blement changé. On a payé aux 100 kilogr. : les blés

de choix 23.23 à 23.30, les blés de bonne qualité

23 fr., les blés de qualité moyenne 22. ^ii) à 22.75 et

blés blancs 22.75 à 23.50.

Les veutes de seigles ont repris de lactivité ; on a

coustaté la présence d'un assez gr.md nombre
d'aclieteurs, ce quia déterminé une hausse de 23 cen-

times par quintal. On a payé 17.73 à 18 fr. les

les 100 kilogr. en gares de Paris.

Les cours des avoines ont eu une tendance faible.

On a payé les avoines noires 2il à 21.73 ; les avoines
grises 20 fr. ; les avoines blanches 18.23 à 18.75.

Sur les orges, la demande a été active et les cours

soutenus. On a vendu les orges do brasserie 19.73 à
20 fr., les orges de mouture 19.23 à 19. .30 elles orges

fourragères 10.73 à 18 50.

On a vendu les escourgeons 18.50 .'i !9.23 les

1011 kilogr., gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

24 janvier, il ny avait que 1.300 têtes de gros bétail :

aussi la vente a été rapide et les prix soutenus.

Kn i-ai.son du petit nombre de veaux, les cours

ont subi une légère hausse.

Les cours des moutons de choix sont l'estés

tationuaires : ceux des moutons de qualité moyennes
ont faibleuienl progressé.



A la faveur d'arrivages jilus léduiLs, la vente des

porcs s'est un peu améliorée.
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HoBufs

Vaches. .

.

Taureaax.

Veaux.. .

.

lloutoDs..

Porc»

Amonés-

10-.'

1.165

M.FOâ
4 il>7

VeDdns.

I 033

3«4

1Û2

l.lôb

14. 600

4.0i7

PRIX nu DBMI-XIL.

AU l'Oins NBT,

1"

quai.

SI

SI

ùi

lis
1.15

8d

2-

quai.

O.Gi

0.64

3«

quai.

52

O.bi

O.ôi
I

0.4-2

1.15
I

I.Oi

I.Ob

0.b2

û 95

0.18

(S(JBUfS. . . .

Vaches...

Taareaux.,

Veaax
lloatons..

Porcs .

—

Prix extrêmes
au poiOR net.

O.'.y à 0.«5

0.19 0.85

0.39

1.00

0.90

O.Td

0.67

1.30

I.-2Û

O.b.S

Prix extrêmes,
au poids vit.

O.Ôii à 50

0.36 O.fÛ

.13

46

46

o.;.o

0.45

as

6»

0.66

Au marché de la \illelte du lundi 2S janvier, la

vente «les hmiifs a été moins .'^atisl'aisante que celle

du jeudi et s'est faite à des prix ayant tendance à la

baisse.

On a payé les btcufs de la Vienne '0.80 à 0.84; de

la Creuse 0.12 à O.IG ; de l'Indre 0.80 à 0.8i; de la

Haute-Vienne »M à 0.83 ; du Cher 0.7-2 à 0.75 ; de la

Dor lo?ne 0..S3 à 8:> ; les manceaux anglaisés 0.75 à

0.81 le demi kilofjr. net.

.')n a vendu les taureaux normands 0.50 à 0.55!

ceux de la .Mayenne O.Bi à 0.U.5 ; les taureaux de

l'ouest 0.62 à 0.63 le demi-kilogramme net.

On a payé les génisses bourbonnaises 0.79 à 0.81
;

les génisses périgouidines 0X^ à 0.85 ; les vaches

0.72 à 0.70 ; les vaches laitières engraissées 0.70 à

0.76 le demi-kilogr. net.

Le temps humide a été défavorable à la vente des

veaux, dont les prix ont baissé de 2 ou 3 centimes

par demi-kilogramme.

i)n a payé les veaux du l'uy-de-Dùme 0.75 à 0.78
;

de ta llaute-Vienne 0.83 à 0.88 ; les champenois
d'.\rcis-sur-Aube 1.15 ; de Bar-sur-Aube 1.05 à 1.12 ;

de itomilly et de Sézanne 1.12 à 1.20 ; les veaux de

l'Eure, r,ure-et-l-oir el Seine-et-Marne 1.1.5 à 1.25
;

les fjournayeux et les picards 0.98 à 1.05 ; les veaux
de la llaulc-tjaroniie ii.li.'i à 0.95 ; les patinais 1.13 à

1.20 ; les veaux de l'Aveyron 0.85 à 0.90 le demi-kilo-

granme net.

Les cours des moutons ont dénoté de la faiblesse.

On a payé les moutons de Vaucluse 1 àjt.O't ; du
Tarn I.IO à 1.13 ; du Huy-de-Dflme 1.05 à 1.10 ; de

l'Aveyron 1.02à 1.07 ; du Loiret 1.15àl.20; les bour-

guignons 1.02 à I.II5: les cliampi'uois 1 ft I 04 ; les

Mioiitiinsdc la llaute-daronne 1.03 à 1.08 : de Sai\ne-

ct-Loire 1 à l.ii5 ; do la Dordogne 1.03 à 1.08 ; les

métis rie Itrie et de lleaure l.O'l à 1 08 ; les nivcmois
angliisés I.IU à 1.20 le demi-kilogr. net.

On .1 vindu le» brebis métis:?es I Ir.; les brebis de

l'Aveyron (l.'JS, le demi-kilogr. net.

Les cour-* des porcs ont baissé de 3 à i fr. par

100 kilogr. vifs. On a p<iyé les porcs du Limousin
0.1^1 : du liourbiinnais 0.(i2 ; de Kiiiesl 0.61; les

jeunes coclies U.5l à 0.55; les autres (1.45 a 0.52; les

pures gras 0.5'.i a ii.iil le demi-kiloirr. vil.

Les porcs de lait du poids de t; kilogr. ont été

payés 10 à 12 fr. la pièce.

COTB OFFICIELLE

Bœufs. .. .

Vaches. .

.

Taureaux.

Veaux
Msulons..

l*orC8 . . .

.

menés.
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i- Mans. — Vaches pour la boucherie, 0.65 à 1.25

le kilogr.; vaches laitières et pour herbages, 220 à

450 fr. la pièce; veaux pour la boucherie, l.l.'j à

2.0.5 le kilogr.; moutons, O.liO à l.'.iO; bœufs pour la

boucherie, 0."0 à 1.4.5 le kilogr.

Nancy. — Bœufs, si à 8ti fr.; vaches et génisses,

76 à 80 fr.; bœufs africains, 03 à 78 fr.; taureaux, 62

à 70 fr.; bêtes de troupes, 52 à 38 fr.; veaux, 62 à

72 fr.; moutons, 110 à 115 fr.: moutons africains, 93

à 105 fr.; porcs, slî à Ou fr.: porcelets, 30 à 45 fr. la

paire.

Nimes. — Bœufs, 1" qualité, 138 fr.; 2«, 13(1 fr.,

vaches, 1" qualité, 120 fr.; 2«, 110 fr.; fourniture,

80 à 90 fr.; veaux, 90 à 110 ; moutons de pays,

190 fr.; moutons africains, 183 fr.; porcs, 60 à 63 fr.,

les 100 kilogr.

Rouen. — Veaux gras, 2 fr. à 2.30 le kilogr.; porcs

gras, 154 à 170 fr. (avec tête); 153 à 185 fr. (tête bas),

les 100 kilogr.

Reims. — Bœufs, 1.36 à 1.54 ; vaches, 1.26 à 1 50;

taureaux, 1.20 à 1.36; moutons, 1.70 à 2.10 le kilogr.

net; veaux, 1.16 à 1.42; porcs, 1.32 à 1.40,1e kilogr.

vif.

Sainl-Elii'nne. — Bœufs, vaches, taureaux, l'» qua-
lité, 155 fr.; 2«, 140 fr.; 3«, 120 fr.; moutons, i'" qua-
lité, 200 fr.; 2«-. 19J fr.; 3«, 180 fr.; agneaux, 1" qua-
lité, 210 fr.; 2f, 200 fr.; 3S 190 fr.; veaux, f» qualité,

120 fr.; 2'. 113 fr.; 3«, 110 fr.; porcs, l"-" qualité,

12« fr.; 2«, 124 fr.; 3«, 120 fr., au poids vif sur pied.

Vins et spiritueux. — X\i vi;<noble, les travaux
sont interrompus ; à la suite des gelées, il a fallu

cesser l'exécution de la taille. Le temps froid est

bien accueilli par les vignerons, il favorise le dépôt
des lies et la clarification des vins. On signale une
légère reprise des ventes.

On paie dans la Loire-Inférieure les vins de mus-
cadet de l°r choix 80 à 90 fr., de 2<- 70 à 73 fr., la

barrique, logés; les vins de gros plants Pli à 30 fr.

en l"'- ihoix et 23 à 33 fr. en 2=.

On cote, à l'hectolitre, par detiré d'alcool : 0.93 à
1 fr. dans le Gard ; 1 à 1.10 dans le Tarn; 0.90 à
1 fr. dans l'Hérault; 1 fr. dans l'Aude.
Hans la Dordogne, on paie les vins de coteaux 30

!i 35 fr.: ceux de plaine 23 à 2.s fr. la barrique, non
l''fjés.

Dans l'Indre-et-Loire, on paie les vins rouges or-
dinaires 30 à 40 fr. la pièce.
On paie dans la Gironde les vins blancs ordinaires

2 fr. la barrique, par degré d'alcool.

Dans le Puy-de-Dôme, les vins sont cotés 3. .50 à
4 fr le pot de 15 litres.

A la Bour.-e .le Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
41.25 à 41.50 l'hectohtre. Les cours sont sans chan-
gement.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre
blan.: n" 3 23.50 à 23.75 et les sucres roux 22.75 à
23 fr. les 100 kilogr. Les cours sont en baisse de
25 centimes par quintal.
Les sucres raffinés en pains valent toujours 37 à

57.50 les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on
cote riiuile lie colza en tonnes 73 à 76 fr. et Ihuile
de lin 48.75 à 49 fr. Les cours de l'huile de colza ont
baissé de 4 à 6 fr. par quintal tandis que ceux de
l'huile de lin ont subi une hausse de 1 fr.

On paie à l'Iiectolitre, par wagon complet, en
gares de Paris : le pétrole raffiné disponible 22 fr.,

l'essence 2S fr. ; le pétrole blanc supérieur en fûts
ou bidons 30 fr.

.\ Nice, les prix des huiles d'olives sont en hausse.

On les vend 115 à 125 Ir. les 100 kilogr.

Fécules — A Epinal. on paie la fécule l'« des

Vosges disponible 33 fr. ; à Compiègne, la fécule I"'.

(type de la Chambre syndicale vaut :;3.50 les lOii Ui-

lojrr.Tuinies.

Essence de térébenthine. — .Vu marché (î-e Bor-

deaux, on a apporté 8 J.UOO kilogr. d'essence de téic-

benthine qui ont été vendus au prix de 110 fr. les

100 kilogr.; les cours sont en hausse de 1 Ir. par

quintal.

Pomces de terre. — Les pommes de terre à chair

blanche ont subi une nouvelle hausse de 5 à 10 fr.

par 1,000 kilogr. au marché de Paris. On a payé

l'early rose 70 à 80 fr. ; la magnum bonuni 70 à 73 fr. :

lïi saucisse rouge 90 à 92 fr. ; la hollande de 1''" qua-

lité 105 à 110 fr. ; les autres sortes 90 à 105 fr. ; la

ronde hâtive 85 à 88 fr. : la ricliter imperator 62 à

65 fr. les 1.000 kilogr.

On paie aux 100 kilogr. les pommes de terre : à

Amiens 9 fr. : à Blois 6 h 7 fr. : à Neufchâteau 6 .'i

8 fr. ; à Auch 10 fr. ; i Chàtellerault 7 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en

hausse de la centimes par quintal. On cote le nitrate

de soude dosant 15.5 à 16 0,0 d'azote : 26.25 à llun-

kerque, 26.85 à Nantes. 27.25 à. Bordeaux, 27.50 à

Marseille, 26.83 à Nantes.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31.75 à Paris.

On paie aux 100 kiloirr. les tourteaux pour en-

grais : tourteau de ricin dosant i d'azote 12 Ir. à

Marseille; tourteau de sésame sulfuré dosant 5 u

d'azote 14 fr. à Marseille; tourleau de ravison do-

sant 4.73 0.0 d'azote i:i.50.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.45 à

0.18 dans les superphosphates minéraux, 0.51 à 0.52

dans les superphosphaies d'os.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités. ,

B. Duii-\xi'

Procliiiiiies adjiidicatious.

Des adjudic.itions militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Amiens. 7 février. — Blé tendre indigène, l.ooo i|.

Belfort, 4 février. — Koin, 2,000 q.; paille, 1,000 q.:

avoine indigène, 1,000 q.; orge, 200 q : blé, 5,000 q ;

riz, 300 q.: haricots, 400 q.; sucre, 200 q., pour Bel-

fort; foin, 1,000 q., pour lléricourt.

Besançon, 29 janvier. — Blé tendre. J.OOO q.; liai!

cols, lUO q.

Dijon, 9 février. — Foin, ),5O0 q.; paille, 1,6Û0 q.:

avoine indigène, 1,800 q.; orge indigène, d'Algérie ou
de Tunisie, 700 q.

Gray, 9 février. — Blé, :i,000 q.; avoine, 2,500 (|.:

haricots, 300 q.

Langres, 15 février. — Blé, 3,000 q.

Lunéville, 6 février. — Foin, 2,600 q.; avoine.

1.500 q.; orge, 900 q.

Toul, 1<^|- février. — Avoine. 4,000 q.; foin 3,500 i\.:

orge, 500 q.

Toulouse, U février. — Foin, 3,i00 q.; paill.-.

1,800 q.; avoine indigène, 600 (].; avoine d'.'VIgérie nu
de Tunisie, 200 q.; orge, 200 q.

Marine nationale.

Cherbourg. 20 février. — Haricots non loges.

75,001) kilogr. en 3 lots égaux.
Lorient, 13 février. — Haricots non logés, 53,000 ki-

logr. en 2 lots égaux.
liochefort, 7 février. — Haiicots non lugrs,

32,000 kilogr.
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Prix moyen par lUO kiloprCEREALES. — Marchéiî français

Prix moyen par 100 kilogr.

1" Région.— NORD-OUEST

Ca-Ltados. — Condé-8ur-N
C6tbs-du-Nord.— St-Brieac

FiNiSTÈBB. — Quimper...

fLLB-ET-VlLAINE. — ReDDOS.

Manche. — Avranobesl. ..

Matbnnb. — Laval

Morbihan. — Vannes

Ormb. — Sées

Sarths. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse.

précédente. ( Baisse..

2« Région. — NORD
AisNB. — Laon
SoissoDS

BuitB. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Doaai
OiSB. — Compiègne
Beauvais

Pas-db Calais. — Arras....

Seine. — Paris

Sbink-bt-Marne.— Nemours
Meaux

SbinB'BT-Oisb. — Versailles

Etampes
Sbinb-Infbrieure. — Rouen
Somme. — Ainieii:)

Prix moyens ...

Sur la semaine

précédente.

Hansse...
Baisse. ...

2-2.09

0.01

3- Région. — NORD EST.

Ardbnnbs. — Charlevillfl

AuBB. — Troyes
Marnb. — Epernay
Hautb-Marnb. — Chaumont
Mburthb-bt-Mos. — Nancy
Mbl'Sb. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neufchâtoau

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. \ Baisse. . .

.

4« Région — OUEST.

Charente. — Angoulême.
Charente Infér. — Marans
Dbux-SAvbbs. — Niort...

Indrb-et-Loirb. — Tours.

Loibb-Tnkbribure.— Nantes
MainB'ET-Loirb. — Angers.
VBNDéB. — Luçon
ViBNNB. — Poitiers

Bautb-Vibnne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine C Hausse...
précédente. \ Baisse ...

5* Région. — CENTRE
Allier. — Saint-Pourcain

Chbr — Bourges
Gabusb. — Aubusson
Indrb. — ChAtoauroux

Loiret. — Orléans

LoiR-BT Cher. — Blois

NiftvRB. — Nevera
PuT-DB-DôuB. — Clorm.-F.

Yonne. — Brieoon

Prix moyens
Sur la êemaine

p-écédente.

Hausa*)

Baisse.

53 50

Î2.-25

2*2.00

2-2.50

-22.75

22. -25

23.00

22, Ji»

22.25

22.58

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Blé.

Alger
Philippeville.,

Constautine...

Tunis

tendre.
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GRAINS, GRAINES, FGDRRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilo(;r.

Dunkerque.. 16. i5 à 15.50

Avignon -20.60 20 50
Paris.

.

Havra.

lt-'.-2ô

15 ih

16.60

16 00

Dijon- 18.00 l'J.OO

SAKRA'/.IX.

PiTia iii.ib k 21 5o

Avignon -21.50 -21 5U

I.e ilana -20.50 31.00

RIZ

Le Mans

Les 100 kilogr.

Avranchoa... 19. OÙ

Nantes -20.75

Rennes -20. Oo

— Marseille les 100 kilog.

20.00 90.00

1 19.00

20.75

20.00

Piémont 45.00 à 49.00 1

Saigon 19.00 -21.00 I

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline 40.00 h 52.00

Japon., ex... 38.50 41.50

— Lob 100 kilogr.

Pois.

31.00 à 55.00

21.00 24.00

n.50 24.00

Lentilles

60. 00 à 85.00

45.00 66.00

20.00 45.00

Paris 40.00 à 12.00

Bordeaux 29.00 45.00

WarseiUe 17.00 32.00

POMMES DE ' hRHb'
Variétés potatc^res. — haUes de Parit. les 100 kilogr.

Midi n.iuv... 35 00» 60.00 | Rouges 10.00 à 13.00

Hollande. ... 12.00 15.00 I Aliçi^rie n..uv. :;0.00 40.00

Variétés Inilustrielles «t roarragères
Amiens 9.00» 9.00 i Rouen 10. oO à 14.00

Blois 6.00 7.00 I Compifgne... 10.00 12.00

UUAI.NES FOURHAnÉKES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs...

Laierne de Prov.

Lnierno
Ray-grasa 3rT

FOURRAGES ET PAILLES
Uarché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans an domicile de l'achetenr.)

tlO il
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilo^r.)

Amidon pur troment 51V00 * 55 00

Amidon de maïs 36.00 '»5 OU

Féculo sèche de roiso 33.50 J;<.50

— Epinal ?3 00 33. .^0

— Paris 3> 00 :5 00

Sirop cristal 43 . 00 51 00

Pans..,

Ronen.
Caen .

.

Lille .

.

HUILES.

Colza.

75.(0 i 76.00

15.00 85.00

•)3.o0 73.00

8Û.C0 80.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

4S 75 à 49. fO

^•.;.60 6'i.50

49.50 49. 5U

LES (DU 23 AU 30 JANVIER 1907)

Vins blancs. — Année 1900
Graves de Barsac 1.000 * 1 100
Petites Graves 900 950
Kntre deux mers 50O 700

Vins «lu Midi. — L'hectolitre nu.
Miinl[iellier. — .\raniûu-Carif,'naD 8» à 9°.. .. 9.00 à 10. 00— Montagnes ï» à If lc):0O à 13.00

— Roscîs 9» à I -2" 10.00 à 11.00— Alicante-Bouschel 10° A !.>"... 14.0) à 16 00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — EaU'de-vie des Charentes.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à

— ordinaires 800

Artisans, paysans Nîédoc 650
— — Bas Médoc »

Graves supérieursj 1.400 1.400

Petites Graves' 1.000 1.200

a.alu8 500 500

lierniors bois.......
,

Bons bois ordinaires.

Très bons bois
,

Fins bois

Borderie, ou !•' bois.,

Petite Champagne...
Fine Champagne

1878
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Proniulgatiim ilu builget de 190"; loi de liaances; dispusitiuns relatives aux vermouts, aux vins de liqueur,
à la surtaxe des absintties, à la taxe de raffinage, au prainage des vers à soie. — Suppression temporaire
des droit- sur le mais; rejet par la Commission des douanes de la proposition de M. Empereur.
Concours pour des emplois d'agent ;eclinique au ministère de TAgriculture. — Conseil supérieur de
l'agriculture: représentant de l'Ac.idémie des sciences. — Réunion de la Fédération des associations agri-
coles du Nord. — Excursions du congrès international de laiterie à La Haye. — Assemblée générale du
Syndicat central des agriculteurs de France. — Vente de nitrate de chaux fabrif]né à Nolodden. — Expo-
sition internationale de Bruxelles en 1910. — Concours de Nevers. — Exposition il'aviculture. Exposi-
tion coloniale à Xogent-sur-Marne. — Concours organisés par la Société d'.igriculture de l'Hérault.
Concours général agricole de la Tunisie. — Excursion des élèves île l'Institut agronomique. — Election à
la Société nationale d'agriculture. — Nécrologie : M. Robert Pilter.

Budget de 1907. — Loi de finances.

Le budget de 1907 a été promulgué aa
Journal officiel du 31 janvier.

.Nous croyons utile de reproduire quelques
ilisposilions e.xtraites de celle macédoine

ciu'est la loi de linances. Les articles iU, 11 el

12 sont relalifs aux droits sur les vermouts,

les vins de liqueurs ou d'imitation :

Art. 10. — L-' paragraplie l" de l'article 21 Je

la loi de tiiiancos du 13 avrjl 1898 est remplacé
par la disposition suivante :

Par dérogation aux dispositions de l'article 3

de la loi des 1-3 septembre 1871, les vermouts et

vins de liqueur ou d'imitation sont imposés pour
leur force alcoolique totale et passibles des droits

entiers de consommation et d'entrée, avec un
minimum de perception de 15 degrés pour les

vins de liqueurs ou d'imitation proprement dits

el de 10 deiçrés pour les vermouts, vins de quin-

quina et similaires.

Art. 11. — Les mistelles autres que celles prises

un charge pour la fabrication des vermouts, vins

de quinquina et similaires, seront au point de

vue des droits intérieurs, soumises au même ré-

gime que les vins de liqueurs ou d'imitation.

Art. 12. — L'alcool employé .'i la préparation

des vins doux nalurels, dans les conditions pré-

vues ù l'article 2i de la loi du 13 avril 1898, est

passible du droit entier de consommation.

Les articles 13 et li sont relalifs au paye-

ment de la taxe complémentaire des ver-

mouts, vins de liqueur ou d'imitation qui se

trouvent chez les commerçants el les déposi-

taires.

L'article !."> (Jlablit une surtaxe de 50 francs

par hectolitre d'alcool pur en addition au

droit général de consommation sur les ab-

sinthes et similaires, sur les bilters, les amers

et sur toutes boissons apérilives autres qu'à

base de vin. La perception de cette surtaxe

sera ell'ectuée sur un minimum de .'io degrés

pour les absinthes el similaires el de 30 de-

grés pour les bitlers, amers et autres boissons

apt-ritives.

Le mémo article et les articles lii à 18 con

cernent les formalités imposées au^ dislalla-

teurs d'essences, les mesures adoptées pour

7 l-'ùvricr 1907. - 6.

assurer les perception des droits, les contra-
ventions et les pénalités. IJ'après l'article 19:

Toute contraventiou aux lois el règlements sur
les spiritueux enlraioe, dans tous les cas, indé-
pendamment des pénaliiés artuellement en vi-

gueur, le payement du quintuple droit de con
sommation sur les spiritueux fabriqués, recelés,
enlevés ou transportés en fraude.

Le bouilleur de cru qui aura enlevé ou laissé

enlever de chez lui des spiritueux sans expédition
ou avec une expédition inapplicable sera, indé-
pendamment des peines principales dont il est

passible, responsable du quintuple droit prévu
au paragraphe précédent et sans préjudice de la

loi du août l'.lOo.

l'ar l'article 26, le taux du droit de raffi-

nage perçu par application des articles 4 de
la loi du 7 avril 1897, 1"' de la loi du 28 jan-
vier 1903 et lo de la loi du 17 avril 1906 est

porté de 1 fr. à 2 l'r. par 100 kilogr. de raf-

liné.

Voici encore trois autres articles de la Un
de finances du 30 janvier 1907.

.\rt. 37. — Les frais de toute nature destinés

à assurer la surveillance et le contrôle des opé-

rations de grainage do vers à soie, seront recou-
vrés en vertu de tiires de perception délivrés

par le ministre de l'.Vgricullure sur les produc-
teurs de graines qui auront pris l'engagement de
se soumettre à cette surveillance et à ce contrôle :

ils seront répartis par arrêté proportionnelle-

ment au poids des graines déclarées.

Art. (58. — A dater Je la pronmlgation de la

présente loi, les ouvriersjardiuiers, lesapprentis

jardiniers et les manœuvres du .Muséum d'his-

toire naturelle, rétiihués au moyen d'un salaire

lixe. qui voudront se constituer une retraite

conformément à la loi du 20 juillet 1880, auront
ilroit à une bonification allouée par Tlilal, la-

quelle ne pourra dépasser 4 du moulant de

leiu' salaire lixe, à chaige par eux de versi-r à la

caisse nationale des retraites pour la vieillesse

une retenue de même importance.

l'n arrêlé ministériel déterminera le mode
d'exéculion de ces disposilions nouvelles.

.\rt. 7'>. — Est autorisée la création, .'i l'admi-

nistraliim centrale du ministère île l'Agricul-

ture, d'un emploi de chef de service pour l'ins-

pection des laboratoires et élablisseraeuls de

ToMli 1, i.



162 CIIltONlQUE AGHICOLE

veille des denrées et produits pharmaceuticiues

et alimentaires.

Le ministère de l'Agriculture est inscrit

au budgft des dépenses pour une somme de

45,215,146 fr.

Suppression temporaire

des droits de douane sur la maïs.

La proposition de M. Empereur et plusieurs

de Sfs collègues, tendant à suspendre tem-

porairement les droits de douane sur les maïs

étrangers exclusivement destinés à l'Agri-

culture n'a pas été favorablement accueillie

par la Commission des douanes.

La Commission, écrit le rapporteur, M. J.

Thierry, « cédant aux avertissements qu'elle

pouvait tirer tout à la fois de l'expérience

de 1898 et des réserves exprimées par le

Gouvernement, a. en très grande majorité,

admis que la situation n'était pas assez grave

pour Juslilier la suspension des droits avec

tous les inconvénients qui en sont insépa-

rables. » Elle a considiTé qu'à l'heure pré-

sente, la crise de l'alimealalion du bétail est

à peu près à sa fin, et elle s'est prononcée à

la presque unanimité contre la proposition

de M. Empereur.

Cette proposition a donc bien peu de

chance d'être adoptée si elle est inscrite à

l'ordre du jour de la Chambre.

Concours pour trois emplois d agent technique

au ministère de lAgriculture.

Par arrêté du IJU janvier l'.IOT, le ministre

de l'Agriculture a décidé qu'un concours

pour trois emplois d'agent technique des

améliorations agricoles, serait ouvert le

29 avril 1007, conformément aux conditions

du programme fixé par l'arrêté ministériel

du 10 janvier 1905 et publié dans le Journal

officiel du 18 du même mois.

Les demandes d'admission <i ce concours
devront ^tre parvenues au ministère de l'Agri-

culture (direction de l'hydraulique et des amélio-

rations agricoles, l"'' bureau), au plua tard le

.31 mars l'.IOT.

Elles devront être accompagnées des pièces

énumérées à l'art. .1 de l'arrêté précité du 10 jan-

vier 1905.

Conformément aux dispositious du décret du
5 avril 1903, orf^anisant le service des amélio-
rations agricoles, pourront seuls prendre part

aux épreuves dont il s'agit, les anciens élevés

de l'Institut national agronomique et ceux des

Ecoles nationales d'Agriculture.

Le programme du concours avec l'indica-

tion des pièces à fournir sera envoyé aux
candidats sur demande adressée au miais-

lère de l'Agriculture, direction de l'hydrau-

lique et des améliorations agricoles.

Conseil supérieur de l'agriculture.

Dans sa séance du 14 janvier. l'Académie
des sciences a désigné M. Miinlz pour la

représenter au Conseil supérieur de l'agricul-

ture en remplacement de M. Deliérain, dé-
cédé.

Fédératioa des Associations agricoles

de la région du Nord.

L'assemblée de la Fédéral'on des associa-

lions agricoles de la région du Nord, qui a

eu lieu le 12 décembre, à Paris, a donné
mission à son bureau de provoquer dans tous

les départements du nord de la France de

grandes réunions pour réclamer l'abolition

du privilège des bouilleurs tle cru et une
plus juste représentation, au sein du Par-

lement, des intérêts du Nord.

Une manifestation est organisée à Lille, en

conformité de celte décision, le dimanche
17 février, salle du Palais-Hameau, à 2 h. 1/2

de l'après-midi.

Les organisateurs de cette manifestation

espèrent que les cultivateurs, distillateurs,

négociants en alcool, commerçants, débi-

tants et ouvriers agricoles se feront un devoir

de répondre à leur appel.

La convocation adressée aux intéressés

porte les signatures de MM. Emile Davaine,

conseiller général, président de la Fédération

et de la Société des Agriculteurs du Nord;
Georges Guilbaul, conseiller d'arrondisse-

ment, président du Comice agricole de Lille :

Comte d'Ilespel, maire de Fournes, président

de la Fédération agricole du nord de la

France; Georges Potié, maire de Loos, pré-

sident du Syndicat agricole de l'arrondisse-

ment de Lille.

Congrès international de laiterie à la Haye.

Nous avons donné précédemment (numéro
du 7 juin 1!)UG, p. GltJ' le programme des

questions inscrites à l'ordre du jour du troi-

sième Congrès international de laiterie, qui

aura lieu à la Haye, du Iti au 20 septembre de

cette année. Le programme des excursions

vient d'être publié ; il comprend notamment
des visites de la station de contrôle pour le

beurre et de la station lailière de l'Etat, à

Leyde ; de l'Institut sérothérapi(|ue de Rot-

terdam ; du laboratoire bactériologique de

Deift ; de la station pour le contrôle du beurre

;\ Leeuwarden ; de la station agronomique
de l'Etal et de la ferme laitière expérimentale

à Hoorn ; des visites de grandes laiteries, de

grandes fromageries et de fermes modèles.

Le Comité français de la Fédération inter-

nationale de laiterie est constitué désormais

par le bureau et le Comité de la Société Iran-
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caisc d'encounifîement à l'indiislrie laitière

dont le siè^e, est '.i. rue Haillif, Paris.
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Assemblée générale aunuelle

du Syndical ceniral des Agriculteurs de France.

L'asseuiLilée géDéraleauiiuelle du Syndicat

ceniral des Agriculteurs de [""rance se tiendra

le jeudi 21 mars ["i 10 heures du malin, à la

salie des Ingénieurs civils de France, rue

lilanche, l!t.

Les nieinbr(;s de l'Association recevront,

en temps voulu, des imprimes qu'ils auront

à remplir pour oijlenir la réduclion de .'iOtl

que les Compagnies de chemin de fer et.de

navigation veulent bien accorder à cette

occasion.
Vente de nitrate de chaux

fabriqué à Notodden Norvège).

La Société norvégienne de la/ote est dès

maintenant en mesure de livrer un certain

niunbre de tonnes de nitrate de chaux afin

de permettre à quelques agriculteurs, qui en

l'eronL la demande;'» ,\l. de La \ allée Poussin,

secrétaire de la Société ncprvégienne de

l'azote, .">, rue d'.\nlin, Paris, de se faire par

eux-mêmes une opinion sur ce nouvel en-

grais.

.Nous extrayons d'une note qui nous est

communiquée les renseignements suivants .

Les analyses quotidiennes fuites à l'usine pro-

ducUiLe élablissenl que la richesse moyenne du

nitrate de cluiTix en azote est île \'.) O'O.

Le nitiale de chaux est venilu en barils de

bois d'une contenance Je lOu kilogr. nets. Le

baril n'est pas facturé cl reste entre les mains de

l'acheteur. Le piix tixé pour des lots d'une ving-

taine de barils, otfeils uiluellemenl, est tixé au

tarif suivant, établi fianco de douane française

sur vagon ou à bord :

Lo 1,0

baril. hanl.

trancs l'ran's

Boiir^' .Vin: 24 » Le Mans 23 "

Genève Suisse).. 2i » Orléans 23 »

Lyon.... 2i • Melun 23 »

Pontarlier 2i Compièj,'ne 23 »

Barcelone iEspa- Rouen 22 50

«ne 21 ' l>aris Batignol-

Xancy 24 » les 22 50

Uordoau.K 2t » Litte Saint-Sau-

Oelte 24 » veur) 22 50

.Marseille 24 •> i;hfirtrcs 22 30

Sanmur 23 ."iO Anvers , llclgi-

Ch.'iteauroux 23 50 que; 22 50

t^.es prix supposent qu'on pourra réunir, pour
chaeune des villes, un nombre de lots suftisant

pour former une ex()éilition tot«de de cinq

tonnes.

La quantité de nitrate disponible cet hiver

l'Uint restreinte, il est possible que l«s com-
mandes ne soient pas toutes servies. Elles le

seront dans leur oidre d'inscription jusqu'à épui-

sement des ressources.

Ce n'est qu'à l'automne 1007 que la première
des tjrandes usines, aduellenient en constiur-
iion, donnera une production susceptible de ré-

pondre aux besoios coiinaerciaux ordinaires.

C'est pour cela qu'on ne peut, cet liiver-, mettre
à la disposition de chaque acheteur qu'une

I

couple de tonnes de nitrate, fumure moyenne
pour S à 10 hectares.

Exposition internationale à Bruxelles en 1910.

Le minisire de Belgique à Paris vient d'in-

former le (Jouvernement français qu'une
exposition iulernationaliN placée sous le pa-

tonnage du roi des Belges, aura lieu à,

Bruxelles en l'.liO.

Concours d'animaux gras

et d animaux reproducteurs à Nevers.

Le concours général d'animaux gras et

d'animaux reproducteurs iiiàles qui s'est ou-
vert le "février à Nevers durera jusqu'au 10.

.\u sujet de ce concours, .M. le viconite de

Saint-Sauveur, président de la Société dépar-

tementale d'agriculture de la .Nièvre, nous a

adressé la note suivante :

Les bruits les plus erronés ont été répandu»
au sujet de la situation sanitaire Ju bétail dans
le département île la Nièvre.

Un seul cas de lièvre apliteuse a été constaté

dans la commune de .Sainl-Pierre-le Moùtier et,

iivCice aux mesures énerjiiques qui ont été or-

données, dès le début, par le service des epizoo-

ties, tout dan;^er est aujourd'liui conjuré.

.Néanmoins, pour éviter toute contagion pos-

sible, les dispositions les plus minutieuses et les

plus rigoureuses seront piises par la direcliop-

du Concours, d'accord avec le .'service des épi

zoolies.

Les animaux seront soumis avant leur admis-

sion au Concours aux mesures pro)diylactii|ues

les plus sévères.

Par mesure de prudence, d |iOuira leur être

imposé, dans les dépendances du liait, une qua-

rantaine de trois jours francs après le concours,

c'est-à-diie jusqu'au mercreili 13 février.

Le concours de Nevers comprend 3:iO tau-

reaux de robe blanche, 30 animaux de bou-

cherie de l'espèce bovine, .jO étalons niver-

nais de gros trait. ir<,()00 fr. de prix et mé-
dailles seront distribués aux lauréals.

Exposition d aviculture.

L'exposition organisée par la Société des
aviculteurs franciiis dans les serres du Cour»-

la-Reine sera in.iugurée le vendredi S février

à 'J. heures par M. le ministre de l'Agricul-

luro, et restera (luverle jusqu'au li tevriei

.

Klle réunira une nombreuse collection d'aui-

niaux de basse-cour de toute l'Europe.

In làclier de pigeons voyageurs aura lieu

le samedi l) février à 2 heures.
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Exposition coloniale à Nogent-siir-Marne.

Le succès obtenu par l'exposiLioa de 1903

a déterminé la Société française de colonisa-

tion et d'agricullure coloniale à prendre l'ini-

tiative d'une manifestation de plus ample

envergure qui aura lieu en 1907, du 13 mai

au 1" septembre, dans le pire du jardin

colonial de Nogent sur-Marne, considérable-

ment agrandi pour la circonstance.

Cette exposition comprendra cinq sections,

la première réservée à l'horticulture, à l'ar-

boriculture fruitière et à la culture potagère

coloniales, It'S quatre autres à l'horticulture

de la France.

Trois séries de concours sont instituées
;

1" concours permanents pour la durée de

l'exposition :
2" concours permanents d'un

mois ;
3° concours temporaires de quatre

jours, réservés pour les fleurs coupées et les

fruits.

Les demandes d'admission de la section

horticole doivent être adressées à M. Louis

Tillier, secrétaire général de cette classe, au

jardin colonial de Nogent-sur-Marne (Seine).

Qoncoars organ ses par la Société d'agriculture

de l'Hérault.

La Société centrale d'Agriculture de l'Hé-

rault organise pour 1907 avec la subvention

du Gouvernement et du conseil général :

I. Uucuiicours de cultures spéciales de raisins

de table précoces ou tardits dans l'arrondisse-

rapnt de Montpellier.

II. Un concours de cultures adjointes ou subs-

tituées à la vigne, ne dépassant pas comme su-

perficie totale le tiers de l'étendue cultivée du

domaine dans l'arrondissement de Montpellier.

m. Un concours de norias et pompes à chape-

lets. entre tous les constructeurs français et com-

prenant deu.K catégories: 1" appareils à trac-

lion animale; 2' appareils actionnés par des mo-

teurs.

L'examen et l'essai des appareils sera fait

sur le lieu de l'exposition, à Montpellier.

Le concours aura probablement lieu en

novembre.
Les constructeurs peuvent dès maintenant

demander au secrétariat de la Société, 17, rue

Maguelone, à Montpellier, leur inscription

ainsi que les indications qui leur seraient né-

cessaires.

Concours général agricole de li Tunisie.

Un concours général agricole se tiendra à

Tunis, du 19 au 29 avril prochain. 11 com-
prendra une exposition de machines et ins-

truments agricoles et un concours interna-

tional de machines et instruments servant ù

élever l'eau pour les usages agricoles, qui

seront répartis en quatre catégories ;

AGRICOLE

1° Moulins à vent, turbines atmosphéri-
ques, etc.

2° Moto-pompes à vapeur, à pétrole, à essence,

à gaz pauvre, à air chaud et électriques
;

3" Macliines élévatoires proprement dites pnur

la grande et la petite culture : pompes, norias,

béliers, siphons-élévateurs
;

4° Appareils de sondage et de forage pour
puits artésiens.

L'agriculture et la colonisation en Tunisie

sont intimement liées à l'hydraulique agri-

cole Toutes les questions qui se rattachent à

l'utilisation agricole des eaux présentent

donc le plus vif intérêt pour ce pays.

Excursion des élèves de 1 Institut

national agronomique

Les élèves de deuxième année de l'Institut

national agronomique, sous la conduite de

M. Ringelmann, qui vient de commencer son

cours, ont visité mardi dernier la fonderie

de MM . Pelle, à la Villette, les grandes forges

de M. Marchai, à l^antin, les ateliers de cons-

truction de machines de la Société Weyher
et Uichemond et sont revenus le soir à la

fonderie pour assister à la coulée de la fonte.

Dans ces différentes usines modèles, le

meilleur accueil a été réservé aux élèves de

notre Ecole supérieure d'Agriculture.

Société nationale d agriculture.

Une élection a eu lieu le 6 février à la So-

ciété nationale d'agriculture de France, pour

un siège de membre associé vacant dans la

section d'économie, statistique et législation,

par suite delà mort de M. Henri Doniol.

La section avait présenté en première ligne

M. de Monplanet, propriétaire dans la Vienne,

trésorier de la Société des agriculteurs de

France et en seconde ligne M. René M'omis,

auditeur au Conseil d'Etat.

M. de Monplanet a été élu par 46 voix

contre 14 à M. René Worms.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
de M. Robert Pilter, chevalier de la Légion

d'honneur, un des chefs de l'importante mai-

son de construction, fondée depuis près d'un

demi-siècle par M. Th. Piller. M. Robert

Pilter avait hérité des grandes qualités de

son père; son affabilité, sa droiture, lui

avaient concilié toutes les sympathies II est

décédé le 1"' février après une longue ma-
ladie, à l'âge de 32 ans.

Nous adressons à sa famille, à son frère

M. J. Pilter. qui devient directeur de la mai-

son, nos cordiales condoléances.

.\. DE Ckmis.
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€OUP D'ŒIL GÉNÉRAL SUR LA. COMPOSITION DU CORPS
DES ANIMAUX

L'EAU ET SON UOLE DANS L'ORGANISME

Les magisirales recherches de Lawes et

<îilbert sur la composition du corps des ani-

maux de la ferme, confirmées par leurs

propres expériences sur l'alimentation du

hélail, ont établi, il y a cinquante ans, un fait

capital qui a servi de base à toutes les études

expérimentales entreprises, tant on I''rance

qu'à l'étranger, sur les relations des aliments

avec l'entretien, le croît et l'engraissement

des animaux. Ce fait est le suivant : l'analyse

du corps entier d'un nombre considérable

d'animaux a permis à Lawes et Gilbert

d'établir que malgré la variété des tissus et

des liquides de l'organisme, on est autorisé à

ramener à quatre ordres de substances les

matières, dont l'assemblage complexe cons-

itilue l'animal, savoir :

1° Eau
"2° Graisse

li" Matières azotées ayant la composition

de l'albumine.

i" Matières minérales (cendres).

Lorsqu'on a déterminé par des méthodes
que je n'ai jias à décrire ici fT, les poids

d'eau, de graisse, de substance azotée et

celui des cendres obtenues par l'incinéra-

lion. si on ajoute les nombres ainsi fixés

expérimentalement, le total est égal au poids
vif de I animal -soumis à ces déterminations.

Nous avons vu d'autre |iart, que les ali-

ments malgré leur complexité, peuvent, e\ix

aussi, être pratiquement considérés comme
formés des mêmes groupes de composés que
le corps des animaux : Eau, substances ter-

naires(graisse, bydrocai-bonési. malièresazo-
tées analogues à l'albuniine et matières mi-
nérales. Sur ces analogies entre les aliments
et les substances auxquelles ont pou rame-
ner synthi'liquement le corps de l'animal,

on a fondé' l'étude expérimentale des rapports
existant entre l'alimentation et la formation,
l'usure et la rénovation des tissus animaux,
autrement dit les lois de la nutrition.

Le tableau I (Journal d'Agriculture pra-
tique du ii janvier) résume la composition

(I) J ai donné dans le premier volume de mon livre
Mir l'alimentalioa de l'homme et des animnux, un
ixposé complet des reclierches de L.iwcs et Gilbert
cl indinudl les inélliudes d'analyse (|u'ils uni suivies.

des denrées qui ont servi à nos expériences
sur le régime alimentaire du cheval. J'ai rap-
pelé dernièrement, les caractères essentiels
des matières ternaires et des substances azo-
tées qui entrent dans leur constitution.
\vanl d'examiner la valeur calorifique des
différents principes nutritifs, il me faut entrer
dans quelques considérations sur l'eau, élé-
ment prépondérant du corps de l'animal qui
joue, dans l'entretien de la vie, un rôle capital.

Voyons d'abord dans quelle proportion
entre l'eau dans le poids vif d'un animal.

La composition générale du corps résultant
des analyses de Lawes et Gilbert, dont je
rapprocherai les indications fournies par les
recherches sur l'homme, peuvent se résumer
dans les chiffres moyens que voici :

l'iiur 100 kilogr. de poids vif :

Moyemio Homme.

10 aiiiiiiaii.ï Itischort Wolkmaim
analys(>s {!). (3). (i).

Eau ..s'<49

Graisse Hl.'id

Matières azotées..

.

16.07
— minérales ".'!l

iOO.OO

S9I'
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(53 du poids du corps. On sait que la

graisse est dépourvue d'eau, on s'explique

ainsi la teaeur minime en eau du corps des

animaux gras.

La répartition de l'eau dans le corps est

très inégale, suivant les organes qu'on envi-

sage : quelques cliiin-cs se rapportant à

l'homme en^donneront une idée.

Rappelons d'abord la répartition propor-

tionnelle des organes de l'homme :

S<]uelette i:..H 0,0.

Muscles '.

.

J1.8 —
Tissu adipeux l!*.2 —
(ilandes, or^ganes mous, pouuions. etc.. "il.! —

Total 100.0 —

Chez l'homme adulte. Ic^ sang correspond

à 9 0/0 environ du poids du corps. On est

j)orté à croire que le sang est beaucoup plus

riche en eau que les autres organes; il n'en

est rien : il renferme comme l<>s muscles 79.1

à 7!t.!2 d'eau; celte analogie est intéres-

sante- à noter; elle montre que les muscles

sont, pour ainsi dire, du sung solidifié.

Les parties les plus pauvres en eau sont

celles qui ofTrenl le plus de résistance aux

altérations : les dents (10 d'eau), les os,

ItOiO. Le .squelette, grâce ix sou jdéveloppe-

ment, contient i\ lui seul.oOà 55 0(1 de l'eau

totale du corpSi

Lesmuscles, le cœur, etc., 79,2 — le

l'oie, 69.:2 O'O, les nerfs 78 0. Dans le lissa

adipeux, bien que la graisse pure soit anhydre,

on trouve de 15 à-30 0/0 d'eau

Le maximum d'hydratation se rencontre

dans la salive, l'urine, la sueur (98 à 99 0/0).

Le rôle de l'eau dans l'organisme est mul-

tiplie : on peut le raltacher aux quatre

grandes fonctions suivantes :

1° L'eau sert de dissolvant et de véhicule

aux matériaux de nulriliou qu'elle |)orte au

siège de nouvelles formations.

2°' Elle charrie, pour les éliminer, les ma-
tériaux usés qui sont expulsés dn lorps par

l'appareil rénal urinei.

DL llOLliLU.X M.\LE.'

]

3" Elle donne de l'élastii-ilé aux tissus dont

1 l'éléuienl fondamental, la substance muscu-
laire, lorsqu'elle est sèche, perd sa contracti-

lilé', devient cassante et dure.
4" Son iniporlance est capitale pour la ré-

gulatiou de la température du corps : elle

s'oppose à l'échaufi'ement trop élevé du
corps (sang) par la chaleur incessamment
produite dans l'organisme par la transforma-

tion des éléments nutritifs que nous étudie-

rons plus loin. Les poumons et la peau éva-

porent d'énormes quatililés d'eau au sujet

desquelles il me parait intéressant de donner

quelques évaluations.

Voyons d'abord ce qu'on sait de la perte

d'eau par perspiration cutanée.

L'homme à l'inani lion jeune) perd en vingl-

qualre heures de 81
'i ù 8"i9 grammes d'eau.

Clie/ l'homme à l'alinientation mixte [(végé-

tale et animale). Voit et Pellcnkofer ont con-

staté des perles allant de 8i8 graumios à

1,207 grammes suivant le régime. Rubner a

observé une perte par évaporation cutanée,

chez l'homme d'un poids de 70 kilogr. au

repos, d'environ 60 grammes par heure : soit

1,400 grammes poiir vingt-quatre heures. Ces

chiffres n'ont pas de valeur absolue, mais ils

montrentque. même eu l'absence de tout tra-

vail musculaire, les déperddioMS d'eau par la

peau sont considérables. Comme ou peut s'y

attendre, le travail augmente beaucoup l'éli-

mination de l'eau par la voie cutanée. Œrtel,

])ar exemple, a constaté des pertes de

208 grammes à 254 grammes à l'heure pen

dant les ascensions en montagne.

Nous verrons prochainement en résumant

nos expériences sur le cheval de Iraii, com-
bien est grande la part du travail musculaire

dans les perles par évaporation cutanée

subies par l'animal. .Mais avant d'examiner

de jilus près celte iiilluence, j'ai à parler de

lévaporaliou de l'eau par les voies pulmo-

naires et de la double origine de l'eau ex-

])uisée par l'animal.

L. tÎH.\.Mil£.\l'.

FAUT-IL PLANTKR DU HOUBLON MALE?

Les pieds mâles de houblon étant impro-

duclifs, leur introduction dans les houblon-

nières détermine, semblc-t-il, une diminu-

tion d'autant plus considérable des rende-

inenls qu'on en plante davantage. Cependant

s'ils sont disséminés au milieu [des planl(\s

femi-Ues, leur pollen répandu à profusion

en féconde souvent les fleura et provoque,

dans leur développement, des modifications

dont la connaissance est néces.saire pour
décider rationnellement du parti h prendre.

En l'absence de fécondation, l'évolution

est arrêtée, les fleurs attendent en quelque

sorte la poussière fécondante. Elles restent

à un stade d'évolution ou, comme par-

fumées, elles sont des plus appréciées pour

;
la brasserie. Au contraire, si elles sont fécon-

' dées. leur développement se poursuit norma-
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lement. Les cônes constitués par les fleurs et

les orf^aiies (jui les entourent, croissent plus

vite lorsqu'il y a eu fécondation. Ils atteignent

parfois le double de la grosseur ordinaire de

ceux de même ,variété dont les (leurs n'ont

pas été fécondées. Ils s'allongent davantage,

leur axe est plus gros, leurs bractées plus

épaisses, sont A texture plus grossière, leur

couleur est plus pâle. Ils sont ou plus denses

et plus ferme?, ou moins denses, mais leur

composition est très uiodiliée. Ainsi d'après

M. Dainsoaux, pour une houblonnière la

composition des cônes a varié comnie suit :

Farine jaune

Ecailles, folioles, etc.

Graines

Inès.
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est cultivé. En France des arrêtés préfecto-

raux prescrivent en général la destruction

des plantes mâles daps les régions des hou-

blonnières.

La présence de c<'ines graines dans tous

les houblons prouve que ces règlements

ne sont bien appliqués nulle part. A Pope-

ringhe même, on refuse le plomb officiel

aux honijlons des cultivateurs ayant des

pieds mâles dans leurs plantations ainsi

qu'à tout houblon graine présent(' au poids

public pour obtenir reslampille d'origine.

Les agronomes autorisés conseillent la

suppression des mâles. De même des prati-

ciens comme Wliitehead, qui a de grandes

plantations à Mainslone dans le Kent ;Angle-

terre), a suiipriraé les pieds mâles qui s'}"

trouvaienl. Beaucoup de praticiens du Cam-

brésis (Xord) détruisent de même les pieds

mâles de leurs houblonnières. Ces destructions

améliorent, parait-il, d'une façon singulière

la qualité du houblon Dr mémeà l'operinghe,

au début de l'application sérieuse de l'arrêté

royal de 1887, il y a eu amélioration incon-

testable des cônes. Enlin, les brasseurs, eu.\

aussi, réclament la suppression des mâles.

Si les brasseurs désirent vivement la sup-

pression des pieds mâles, ils n'ont qu'à payer

on conséquence les houblons non graines.

Les cultivateurs trouveront très rapidement
le moyen de fournir des houblons n'en con-

tenant pas. Sans qu'on cherche aies y forcer

ou à les persuader, ils supprimeront alors les

pieds mâles de leurs plantations ot ceux des

haies ou des cours d'eau dont le pollen trans-

porté par le vent, les insectes ou les oiseaux

pourrait féconder les fleurs femelles.

Tant que les brasseurs ne feront pas une
grosse difïérence entre les houblons graines

et ceux qui ne le sont pas, les cultivateurs

craindronl, ncm sans raison peut-être, que
les pieds mâles disparus, les récoltes dimi-

nuées, de meilleure qualité sans doute, ne

soient pas payées plus cher.

* *

Aux agronomes et aux praticiens qui

tendent â ne cultiver exclusivement que des

pieds femelles nous objecterons que rien ne

prouve que toujours et partout il y a intérêt

à supprimer tous les pieds mâles. D'une part

l'avance de la maturation et l'augmentation

de poids constituent en général des 'avan-

tages tangibles. D'autre part la légère amer-
tume et le changement de goût de la lupu-

line ne doivent être défavorables que lors-

qu'ils dépassent certaines limites. L'excès de

cônes graines parait seul nuisible.

Pour ces raisons, d'abord, il nous semble
tout aussi irrationnel de supprimer tous les

pieds mâles que de leur réserver une trop'

grande place.

En outre, sila fécondation habituelle épuise-

les plants de houblon, détermine une dégé-

nérescence des variétés, un retour à l'état

sauvage, il peut très bien se faire que, comme
pour les animaux, une fécondation acciden-

telle soit favorable.

En tout cas, elle produit des graines dont

quelques unes se développent sur le sol et

sont la source de nouvelles plantes et de
nouvelles variétés en quelque sorte spon-

tanées, analogues à celles que l'on constate

après les cultures de pommes de terre. Si, par

une suppression complète des mâles, on
empêche en somme le renouvellement naturel

des piaules, il faut de toute nécessité, comme
pour la pomme de terre encore, que des

spécialistes ou des écoles s'en occupent.

Ces observations suffisent, semble t-il, pour

expliquer la résistance des praticiens à la

suppression totale des pieds mâh'S.

Sans doute les améliorations de la culture,

l'emploi judicieux des engrais, interviennent

plus que par le passé avec le climat, le sol et

les variétés dans les moditicntions des pro-

priétés du houblon.

Les transformations sont telles qu'il est

difticile d'indi(iuer, comme avec les anciennes

cultures, qu'un pied mâle sur 100, 150 ou :200

plantes femelle est favorable. Une nouvelle

expérience est en quelque sorte nécessaire.

En attendant, il convient semble-t-il, de con-

server ou de planter quelques rares pieds

mâles de houblon au travers des houblon-

nières.

F. Paiusot,

Professeur i TEcole nalionale <rAgri<iiUui'6

do Renuos.

ETUDE COMPARATIVE DES DIVERS SELS PHOSPHATES
QUE RENFERMENT LES SUPERPHOSPHATES (t)

Les superphosphates s'achètent, soit d'après
|

leur teneur en acide phosphorique soluble i

(1) Coniiiiuniration faUc ;i la Société nationale
|

d'agriculture de l'rance.

dans l'eau et le citrate d'ammoniaque, soit

exclusivement d'après leur teneur en acide

phosphorique soluble dans l'eau ; dans le

]>reniier cas on accepte comme sels fertili-
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sants le phosphate inonocalcique el le phos-

phate hicalcique, dans le second cas on ne

donne de valeur qu'au phosphate nionocal-

cique; cette dernière pratique est onéreuse

pour l'acheteur, le marchand d engrais fai-

sant en ellet payer beaucoup plus cher l'en-

grais acheté dans de telles conditions; aussi

nous nous sommes demandé si te mode

d'achat avait bien réellement sa raison d'être;

c'est-à-dire si le phosphate monocalcique

avait une valeur fertilisante supérieure au

phosphate hicalcique.

Ce dernier sel est vendu presque pur dans

le commerce sous le nom de phosphate pré-

cipité de ciiaux ou précipite d'os ; cet engrais

est obtenu par dissolution de la matière mi-

nérale des os dans l'acide chlorhydrique et

précipitation de l'acide i)hosphorique dissous

par un lait de chaux : le précipité obtenu est

du pliosphate hicalcique.

Du phosphate monocalcique pres(|uc pur

est également livré par l'industrie aux agri-

culteurs : cet engrais porte le nom de super-

phosphate double ou concentré; il est obtenu

par un procédé analogue à celui qui nous

donne les superphosphates ordinaires; seule-

ment au lieu de traiter les phosphates na-

turels ou d'os par de l'acide sulfurique à

33° B,on les traite par de l'acidephosphorique

à -iO' H

Phosphate de magoésio. Témoin. Pliosphati' .1 aliimiin'. SuiiiM-phnsiiliatc lomciiliv.

Fit', i'-i. — Kluile roinp.nialivi' dVnL'iais phu^pliali'S mii- snrrn'.iii.

Ce sont ces deux engrais qui nous ont

servi dans nos expérieiifes ; nous aurions pu

utiliser comuio source de phosphate mono-
calcique certains superphosphates ordinaires

qui, bien fabriqués renferment de l'acidephos-

phorique exclusivement à létat de sel mono-
calciiiue; mais ces engrais contiennent avec

ii) pour 1011 de |ilKis|diatc nionocahique .'(.")

;\ W [)oiir 100 de sulfate de chaux ; ce sel

n'aurait évidemment pas été sans jouer un

rôle dans la nutrition des plantes, c'est pour-

quoi nous avons eu recours au superphos-

]diale concentré qui n'apporte que du phos-

phate monocalcique.

En même temps que nous entreprenions

cotte étude, nous avons voulu examiner, coin-

parativctiienl à ces précédents sels, le phos-

pliate d'aluuiincCe jiliosphate d'alumine ac-

compagne, dans h's siipi'rphospliales miné-

raux, lesphosphates calciques; c'est en outre

un engrais assez comuuiii, vendu sous di-

vrrses désignalions masquant en général sa

véritable nature et tend.inlàle faire passer

aux yeux des agriculteurs comme du phos-

phate précipité de chaux, l'ai-ide jihospho-

rique de ce phosphale d'alumine ilant so-

lui^le dans le citrate d'ammoniatiuc comme
l'acide phosphorique du phosphate précipité;

mais au lieu d'être combiné à la chaux lommc
dans ce dernier engrais. l'.icide pliosphorique

est, dans le phosphate ir.ilumine, coiiihiné <i

de l'oxyde de fer cl Hirl(Uit à de l'alumine,

d'où le nom du produit.

Col engrais n'est pa.s seulement vendu {i

l'étal pur ; nous avons eu fréquemment l'oc-

casion de constater, dans ces deux dernières
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années, que le phosphate d'alumine est sou-

vent introduit dans les enj^rais complexes à

'a place du superphosphate que les agricul-

teurs croient trouver dans leurs engrais

composés.

Le piiospliate d'alumine a deux origines :

il se trouve à l'état naturel cl les mines de

Hedonda fournissent la presque totalité du
phospliate d'alumine livré à l'agriculture;

cependant on en obtient également par un

procédé industriel ; les phosphates naturels

pauvres, mais à gangue inattaquable par les

acides, tels ceux de la Vallée du Klione, sont

traités par de l'acide chlorliydrique très

étendu ; on dissout ainsi ii la fois du phos-

pliate de fer et d'alumine et du phosphate de
chaux: en ajoutant, par petites portions, de la

cliauxàcette dissolution, on précipite succes-

sivement le phosphate de fer et d'alumine.

Enlin nous avons complété nos essais

comparatifs de sels phosphatés par l'examen

d'un phosphate tribasique artificiel; ce sel

nous avait été remis par M. Schlœsing, qui
pensait que les phosphates tribasiques artifi-

ciels, bien qu'ils ne soient pas solubles dans
le citrate d'ammoniaLiue, devaient néanmoins
être facilement assimilables par les plantes.

Les quatre engrais étudiés avaient la com-
position suivante :

l'IlOsPIIATES

Acide phospliorique scliitile d.ins l'e.iu

— soluble dnns Je citr. dammon
— total (soluble et insoluble)

Acide sulfurique

C.tilore ,

Alumine
oxyde de fer

Chaux...... .',

\fagnésie ,

Eau à 100 degrés

Silice

monocali iqiic
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?» Culture de le'gumlneuse.

l" pot phosphate magnésien lO"?

i" pot phosphate bicalcique III. 4tl0

3» — hkaloique T- sel de man-
ganèse â dose de 'i''> kilogi'. à l'hectare. 10s. 200

1"" Culture df sarrasin.

L'n accident survenu ;'i deux pois de celle

culture fai.sant perdre de linlérél à celle

c.xpôrience, nous lavons abandonnée en cours

de développement des plantes pour pu ell'ec-

luer une nouvelle ; nous avons néanmoins

pesé la récolle à celle époque :

1" pot témoin. non pesé.

2" pot phosphate monocalcique. 27b'

:i» — bicalciiiue 2-4. SdO

1» — d'.ilumine 2:1.700

S° — d'alumine 2(1

6» — magnésien non pesé.

7" — magnésien 22.200

2° Culture de surrashi.

i" pot témoin fi.'iï

2° pot phosphate monocali'if|ue. .x5.200

3» — bicalcique X7

6» — d'alumine s';. 100

7» — d'alumine S3.V,00

i" — magnésien.... non pesé.
3» — magnésien SU. 700

La photographie ci-dessus (tig. 23) permet

au lecteur d'apprécier la différence de végé-

tation de (juehiues-unes <li' «es cultures.

La lerre du premier pol, à gauche, a roc^'u

comme fumure phosphatée du phosphate
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trimagnésien artificiel ; le second pol n'avait

pas reçu de fumure pliosphalée ; l'engrais

phosphaté incorpori- au troisième pot était

du phosphate d'alumine; le (jualrièmc pot
avait reçu du phosphate monocalcique.

Les conclusions que l'on peut tirer de ces

expériences sont :

1" Le phosphate bicalcique esl aussi assi-

milable par les piaules que le phosphate mo-
nocalcique, el, en conséquence, c'est une
erreur d'acheter le superphosphate exclusi-

vement d'après sa teneur en acide phospho-
rique sohiblc dans l'eau ; comme nous le

disions précédemment, ce mode d'achat pra-

tiqué par i)on nombre d'agriculteurs ou de
syndicats n'esL avantageux que pour le ven-

deur qui lait payer proporlionuellement

I
beaucoup plus cher l'engrais acheté dans de
Inlles conditions;

"1" Le phospliate d'alumine du commerce a

donné un accroissement de rendemenl sem-
blable à ci'lui obtenu avec les phosphates
calciques; c't st donc un aussi bon engrais

phosphalé que le superphosphate ;

3° Le phosphate triinagnésien esl également
facilement assimilable par les plantes, puis-

qu'il a produit presque les mêmes ell'ets ([ue

les phosphates mono el bicalciques.

R. GUILLIN,

Dirc(!lour tlii Lnliopatoiro

de la yociéti- ites .\g:ricultcups de FVanco

MERITE AGRICOLE

Par décrets, en date du 2!» janvici 1907,

rendus sur la proposition du ministre de
r.Vgricullure, la décoration du Mérite agri-

cole a été conférée aux personnes ci-après

désignées :

Graile île continundeur.

.M.M.

Bardeau lLouis-Féli.\;, médecin vétérinaire et viti-

eulleur. maire de ("laiiri-iguet (Gironde).

Hocher (Ilenri-Amédée), ingénieur agroncmie à Paris,

Cayol Marins:, chef de bureau au ministère de

r.Vgricullure.

Itariac .\drien), inspecteur général des services ad-

ministratifs de renseignement agricole.

Dcrvieu.x MiehelMarie-foiillauiiie), viticulteur au
lliiitard par bagnes ,Vauel'ise,.

Fraissé flustave-Jo.seph), propriétaire viticulteur,

maire de Riids 'jHéraull\

I)'!leilhes Pierrc-Marie-.losci h), directeur du dépùt
d'étaliins de l'au ,l!asses-I'jrénées).

Lalouelie Emile), professeur d'arboriculture du dé-

parlement de la Seine.

Lemariey l.ueien-Louis-.Alfreil). fabricant de 'ciJres

à Neuillv iSeine).

Monleu.v Joseph-Edmond
, propriétaire à Marseille

(Ilouclies-du-Hliône/.

Mo/.ziconacci (.Vugus te- hom nique-.loseph- Louis-Na-
poléon), directeur de la stalion séricicolc d'Alais

(liard,.

Péronnet (.\lexandre), agriculteur à Saint-lCgrève

(Isère .

Récopé (Louis-Dieudonné), administrateur véridi-a-

teur général des eaux et forêts à Paris.

Grade d'officier.

MM.
Alix (Alexisj. cullivaleur à la liéiliie. commune

d'.Vugé (Deux-Sèvres;.

.\llard fl>ésiro
,
professeur spécial d'agriculture à

Dreux (Eure-et-Loir).

Ardaers (Stanislas), agrieultem- éleveur à Pilgam
,;Nurd;.

.Vrn.auil ;Je.in-EiniIc\ régisseur à la Clapière près

Monlagn.ie Hérault).

Audy Francis . propriétaire à Hssel (Corrèze).

Karon Alt'reil \'alentin-IIcnri), agriculteur; maire
d'Orly

,

Seine,.

Itarraud Pierre-.lac(jiies-E!je-Ernest), propriétaire

cultivateur, maire de Coulras (Gironde).

Baille (Albert-Louisi. propriiliire industriel à llle-

sur-Tcl ;P.vrénécs-itrientale ,.

Bérot C.lcmenl , éleveur Alliesville Manche).
Bertrand (Auguste-Toussaint), apiculteur et construc-
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leur d'instruments agricoles à Velas-sur-Ouche
(Cote-d'Or).

Jîidault-Bruchet (Louis-Antoine , agriculteur viticul-
teur à Cliaudenay (Saone-et-Loire .

Birollct ;.leau), viticulteur, adjoint au maire de
Montcarret iDordogne).

Bizot .Auguste-Victor\ cultivateur à Orème, com-
mune de Fontaine-Simon (Eure-et-Loir .

lîlazin (Etienne), agronome à Lusigny \Al!ier).

Boulanger (Narcisse), agriculteur, maire de Guines
Pas-de-Calais).

Brard .Matliurin-Alfred\ distillateur à Pontivy (Mor-
bihan).

Sféhon (Oscar-Auguste;, jiropriéta'rc à Locon (Pas-
de-Calais).)

Brémondy (Marius), propriétaire viticulteur à Apt
(Vaucluse).

Brin (Eern.ind-Georges),^viticulteur à Loix ile de Ré
(Charente-Inférieure).

"

Bruneton Pierre-Simon, propriétaire viticulteur à
Vergpze Gard),

ùadoret (Arthur-Eugène-Fortuné:, professeur spécial
d'agriculture â Tournon (Ardèihe .

Campion sMichel-Désiré
, propriétaire herbager à

Beuzeville (Eure:,

'.'amy Emmanuel-Jean-Pierre', agriculteur au Pas
de la Paille à Perpignan (Pyrénées-Orientales),

l'apitoul (Léopold), régisseur du domaine de Mon-
trabech, commune de Lésignan ^Aude .

Cazaud (Clément), propriétaire, maire de Sarliac
(Dordogne).

Chaminaud (Léonard;, cultivateur au Petit-Billat,

^
commune lie .Saizit-Léonard (Haute-Vienne).

Chauvin iJen.ii-Lambert), propriétaire viticulteur à
Chaniers ' Charente-Inférieure.

Chauvin Joseph-Marius-Léopold-Adolphe
, directeur

adjoint de la i'erme-école de Xolhac Haute-Loire .

Colomb (Pierrel, viticulteur arboriculteur à Saint-
Genis-Laval (Rhône;.

Couvert (Emile-Agnan-llippolyte
, agriculteur à

Berny-sur-Noye (SoEiime .

Coste (Alain\ professeur d'agriculture à Die(Drôme;.
«.uberton Jean-Félixi, propriétaire agriculteur à Ga-
vaudun (Lot-et-Garonne .

Balmas (Jean), i)ropriélaire, maire de Chanterelles
(Cantal).

j

Decaudin (Louis', agriculteur et fabricant de sucre à
Lehaucourt (.\isne:.

Bemarle
i llenri-Ed.juanl,, propriétaire à Coulom-

miers Seine-et-Marne;.

Benoyelle-Bourgeois (Ale.xis), agriculteur à Villers-
cn-Cauchics (Nord!.

Kevaulx (Emile-Alfred
, rédacteur au ministère de

l'Agriculture à Paris.

Durand iJules-Prosper), fabricvint .le machines agri-
coles à Melun ^Seine-et-Marne .

Dutruc Jules), distillateur â Saint-.Marcellin (Isère'.
Faure .Alfred), professeur à l'école n.ntionale vétéri-
naire de Lyon (Rhône)

Faure ^Alphonse), agriculteur à .Meilhar Haute-
Vienne).

Fichard (François), cultivateur, maire de Cliens
(Haute-Savoie).

Flaux (Etieime), agriculteur à la Briautais (Saint-
Jouan-des-Guérels) (Ille-ct-Vilaine).

Fournicr (Jules-Eugèné), propriétaire agriculteur à
Orly (Seincl.

Frick (PauLi, ingénieur des constructions civiles. •

Friderich (Edmond;, ingénieur civil, viticulteur à la
RueduFresne (Loire-Inférieure).

Gabriel ^Ernest, cultivateur, maire de Hagécourt
(Vosges).

Gallois (Jean-B.aptiste-Sulpice;. cultivateur, maire de
PaniUeuse (Eure\

Gaujoux François-Martin
,

propriétaire viticulteur

à Barlarucd'S-Bains illér^niltl

Gaymard Antoine), propriétaire cultivateur à Bourg-
Saint-M,mrice (Savoie).

Gellot ',Paul-Léon-Camille), propriétaire cultivateur à

Lisse > Marne .

Giamarchi (Xavier), propriétaire agriculteur à Vesco-

vato (Corse),

(iuérin (Marius- Joseph, propriétaire viticulteur à

Marseille 'Bouches-du-Rhnne .

Guichard (Gustave), agriculteur, industriel, maire
d'Angoulins (Charente-Inférieure'.

Houdée-Lclarge (Jean-Eugène i, viticulteur à Fon-
deltes (Indre-et-Loire).

Ilouzeau ,Je,an-.\uguste), directeur de la station agro-

nomique de la Seine-Inférieure à Rouen.
Joly (Melcbior), propriétain- viticulteur, maire de

Groslée (.\in).

Jude Léonard,, agriculteur éleveur à la Grange
(Haute-Vienne).

Lambert Jules), viticulteur à Saint-Satuinin (Cha-

rente'.

Lasmartres (Jean-Léon-Justin;, cullivateur, maire de

Roquefort i Haute-Garonne i.

L'Asne i.Vlexamte^Albert), propriétaire à Saint-Just

(Eure).

Lasset i Denis), .agriculteur, maire de Chalmoux
(Saône-et-Loire).

Leblond (Frédéric;, commis d'ordre au ministère de

r.Xgriculture.

Leblond ( Louis-Paul), propriétaire à Neuchâtel (Seine-

Inférieure).

Lebon François-Olivier), agriculteur à Barjiy 'Oise).

Legaye (Ferdinandl, cultivateur herbager, maire de

la Flamengrie iAisne).

Lucquet (Léopold), agriculteur à Buire-sur-l'.incre,

(Somme).
Lugagne (Edmond-Jules-Rémi), agriculteur au Mas-
Lavayre. commune du Bosc Hérault;.

Malherbe Henri-Albert:, propriétaire agriculteur à
Mamers i Sarthe).

Maltol (Louis-Désiré). agriculteur à Bétheny (Marne).

Mariron (Célestin-Augustin), propriétaire et éleveur à

Palme (Aude).

Marty ;Géraud dit Franiois), agriculteur à la Fro-
mental. commune de Fontanges (Cantal .

Masle (Jean-Baptiste), cullivaleur, maire de Jou}--le-

Moutier !Seine-et-Oise).

Mathieu 'Sébastien', propriétaire viticulteur à Saint-

Désert ; Saône-et-Loire'.

Mauriac Jean dit Emile), docleur en médecme, pu-
bliciste viticulteur à Bordeaux '(iironde''.

Michalet (Maiie-Jean-Baptiste-Eugéne;, agent com-
mercial princi]>al de la Compagnie Paris-Lyon-Mé-
diterranée à Avignon.

Montant (Louis
,
propriétaire, maire de Saint Médard

(Gers;,

Morisse (.Vuguste), pharmacien, propriétaire à Mont-
fort (Gers).

Moulin (llippolyte), agriculteur, sériciculteur àSaint-
l'.lienne-de Foatbellon (Ardécbe'.

.Mourguy .Justin), agriculteur, m.iire d'Anglards de
Salers (Cintal).

Mousset François), propriétaire cultivateur à Pelevoi-

sin (Deux-Sèvres).
Muiï (Jar.|ues-Custave), professeur départemental

d'agricullure à Albi (Tarn).

Odde (Alfred-Henri-Ernest), propriétaire à Oloron
(Basses-Pyrénées),
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Pailer, chef de l'cxploitatitin de la Compagnie des

chemins de fer d'Orléans à Paris.

Para Marius-Antunin-Désiré-Toussaint), viticulteur

pcpiniérisle i N'etTes (Hautes Alpes .

ècheteaii (Armand; agriculteur à Longue Maine-et-

Loire .

Petit Amàlre), secrétaire du Comice agricole d'Aval-

Ion (Yonne".

Potié Georgcs-Alexantire-Louis), agriculteur, maire

de Loos (Nord).

Pimlin (Albcrti. agriculteur et fabricant de sucre,

maire de Grisolles Oise .

l'riuuzeau (Eugène-Théodore , agriculteur à Lairovix

Vendée).

Hainhaiicl fBern.ird . propriétaire cultivateur à Méri-

gnac (Gironde).

j

liault Alphonse- Marie), propriétaire à Belhomer
Eure-et-Loir).

Holiirt (Simon). cultivateur à Aix-sur-Vienne Jlaute-

Vienne).

liiiudergues Géraud . pnipriétaire cultivateur à Bel-

Air, commune de Saiut-lllide Cantal .

Uoudier Léopold , banquier et propriétaire à Béziers

lléraull .

Huze Emile-Louis), agent comptable de la Société

hippique française à Paris.

Saint-Geniès ;.\rmand;, propriétaire agriculteur à Ge-

nebrières Tarn-ct-Garonne.

Santi (.lean-Toussaint , agriculteur il Ajaccio (Corse).

Scellier (Gabrie)-Onésime-Clément-Rnphael), proprié-

taire à .Montmorency Seine-et-Oisei.

Ségur I Jean-André-Prospei), agriculteur, maire de

Koure .\lpes-.Maritime).

Seltensperger (François-Joseph), professeur d'agricul-

ture à Charolles (S:i(jne-et-Loire;.

Seuillet Frédéric), cultiv.'iti;ur :i Tresnay (Nièvre).

Sonrel (Jenn-Charles-.\dolphc), cultivateur, maire
d'Herpelmont Vosges).

Soulc (Achille-.lean-Marie), propriétaire, adjoint au
maire de Mérens .Vriège).

Thaon (Pierre), propriétaire à Drap ,
Alpes-Maritimes\

Tomps ,
Jean-Marie

,
propriétaire, maire de Bezins-

Garraud (Haute-Garonne .

Tramond .-^imon , propriélaire agriculteur à Soleil"

havoup, commune de Naves fCorréze .

TuU'reau Albert), propriétaire viticulteur à Cars (Gi-

ronde
Vacherot Louis-Alfred), agriculteur à Jonchery(Haute-

Marne .

Vincent Joseph), propriétaire cultivateur à Neydens
Haute-Savoie).

l'ar décrets en dale du .'!1 janvier 1907

rendus sur la proposition du ministre de

l'Agriculture, la décoration du Mérite agri-

cole a été conférée au titre de l'Algérie et

de la Tunisie aux personnes ci-après dési-

gnées:

Algérie.

Grade de commandeur.

M. Leroux Sébastien-Charles), ingénieur agronome,

publiciste, conférencier à .\lger.

MM.
Grade d'officier.

Bonnefoy (Maurice), vétérinaire et propriétaire à Ain-

Smara.
Boutilly ( Victor-Joseph-Adrien 1, chef du service tech-

nique des eaux et forêts à Alger (Algérie).

Dassonville (Kodolphe-Léon), adniinistrateur.de com-
mune mixte à Mac-Mahon (Algérie).

Fribiirger (.Uexandre), propriétaire agriculteur à

Oued-Fodda.
Gallien (Paul-Edouard), propriélaire maire d'IIen-

naya.

Guide (Louis), propriétaire agriculteur à Phili])pe-

ville.

Malleval (Joannés:, membre de la Chambre d'agri-

culture d'.\lger. propriétaire à Loverdo.

Pavet : Jean-Marie-Julesj, agriculteur, maire de Mon-
dovi.

Si Ahmed Ben Chérif, Agha des Oulad, Si M'Ahnied

et Sahary à Ain Maabed.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du lij jani.ier 1906.

de M. Viioi/.

Présidence

M. R. Wormn pose sa candiduture à une place

lie membre associé national, vacante dans la

Section d'ivonomie, deslalislique et de législation

agricoles.

.M. .1h;/o( olîre à la Sociétr' la seconde édition

Je son Tniilé de inrtcoroloijie clemenldire qui vient

lie paraitie. M. Angot y a introduit un certain

nombre de faits nouveaux, notamment ceux qui

ont été révélés, dans ces dernières années, par

l'exploration de la haute atmo.'-plière.

M. L. Pifisij ap|iclle ralleniion de la Société sur

une étude de M. Léon llaulereuille à propos de

VAgavc tentile [Bttllelin économique de l'indo-

Cliine). I,e Irav.iil de .M. Hautefeuille contient de

nombreuses observations inédiles, et indique

notamment li s conditions particulières de végéta-

lion et les exiuences de l'Agave textile.

.M. Odilier fait hommage, de la part Je M. le

chef d'escadron Champion, commandant du dé-

pôt de remonte de Caen, d'un ouvrage intitulé :

les chevaux et les cavaliers de la tapisserie de

liaycux. Il résulte de l'examen de cette tapisserie

que le cheval de guerre qu'elle représente est du

type des races chevalines Aryennes, soit qu'il

s'agisse des représentants de la race mongolique,

au II ont bombé, ou de la race argoiine, au front

largo el plat avei- le prolil rectiligne comme celui

les chevaux ilu l'arthenoii.

Kn attribuant une origine orientale aux che-

vaux normands, le commandant Champion est

d'ailleurs d'accord avec un grand nombre d'au-

teurs, entre aulies Augustin Thieiry, Ephreni

ilouel, etc.

M.Sc/i/(F.>ii?9 présente de la part de M. Guiltn,

directeur du laboratoire de la Société des Agri-

culteurs de France une note : Elude vomparaliti-

des dircrs .sc/.f phosphulrs que renferment les suptr-

pliospUiites. M. Sihlœsing insiste sur l'intérêt de

telles recherches destinées à combler di s lacunas
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dans la chimie agricole et à redresser, mo-
difit-r nombre d'idées à priori, sur la valeur

rassirnilabililé de tels ou tels srls phosphatés.
L'étude de M.Guillinest publiée, dans le Journal

in exlenso,p. 168.)

M. H. Sayii'er présente une note de M. \V. Sullon
sur les variations dans les espèces tuberculifères

du Sohutum.

M. Iteiic W'orîns, correspondant, fait une com-
munication, comme toujours très claire et docu-
mentée, sur le futur régime des chambres d'Agri-

culture.

M. de Lapparent appelle ralteutiou de la So-
ciété sur l'urgence qu'il y aurait à examiner le

projet de loi dont a été saisie la Commission de

la Chambre des dépntés; projet de loi déposé
par M. Viviani, ministre du Travail, tendant à

soumettre l'Agriculture à U lui de 1898 sur les

accidents.

La Commission de la Chambre saisie du projet

(rapporteur M. Chauvin) senibre disposée à en

accepter l'éconornie générale.

Or, il s'agit d'une charge exirêmeraent lourde.

D'après les statistiques d'accidents agricoles et

d'après l'expérience de la loi de 1898 elle-même,
celle charge sera au moins de 3 fr. par hectare

et par an, pour les terres, et atteindra peut-être

le tri|jle pour les vignobles.

Ces chiffres sont confirmas par M. Cheysson;

MM. Petit et Sagn:'er montrent quelle est l'op-

portunité d'étudier cette question qui est renvoyée
il l'examen d'une Commission qui présentera un
rapport dans le jdus bref délai possible.

Les tabacs devant la régie.

M. Ph. lie Vihnorin plaide éloquemment, de-

vant la Société, et avec une argumentation scien-

tilique très serrée, la cause des tabacs d'orne-

ment
La culture du tabac est interdite en France,

chacun le sait, et i< la loi interdit la cultuie du
tabac sans autorisation, dans un jardin ou un
parc, conn.ie dans un terrain non clos, et quelque
minime que soit le nombre des plantes <-.

La régie déclare que, par une simple tolérance,

les particuliers ne sont pas inquiétés, lorsqu'ils

ne cultivent pas plus de six pieds de tabacs.

Mais il y a t;ibacs et tabacs. Le genre Nicoliana

comprend de ti es nombreuses espèces qui étaient

peu connues au moment où fut établi le mono-
pole de l'Ktat. Or beaucoup de ces espèces pré-

sentent au point de vue décoratif un tel intérêt

qu'il semble un peu barbare, alors que d.ins les

pays moins formalistes que le nôtre, elles sont

très répandues, de les exclure de la llore de nos

jardins sous le simple prétexte qu'elles appar-
tiennent au genre l^'icoliana et que, pour les

esprits qui s'ariétent aux rapprocheiueiits faciles,

Nicotania évoque l'idée de nicotine.

M. P/t. de Vilmorin démontre que la plupart

des iSicoliaiia , au contraire, ne contiennent pa-^

de nicotine, que le genre en lui même est, du
reste, sujet à discussion, a été et pourrait être

démembré et qu'on tout cas, parmi les espèces

qui le composent, celles qui peuvent ètra l'objet

d'une culture en France sont suffisamment dis-

tinctes pour que tout inspecteur de la régie

puisse, à première vue distinguer celles qui con-

tiennent de la nicotine et celles qui n'en con-
tiennent pas.

Ainsi, les seules espèces qui, à l'heure actuell»^,

soient véritablement considérées comme ayant

une importance au point de vue ornemental,

sont : Nicolinna affinis^, N. Forgetinnn et leurs

hybrides; A', sylveslris et A'. Lclnnanni'i colo»nea.

Ces espèces ne contiennent pas de nicotine, se

distinguent le plus facilement
;

pourquoi les

prohiticr de nos parcs, de nos jardins? Obtenir

leur réhabilitation, c'est ce que plaide éloquem-
ment .M. Ph. de Vilmorin, ce que souhaitent tous

les amateurs de la beauté végétale.

$ur la reconstitution des châtaigneraies

à l'aide des châtaigniers exotiques.

M. G. honnier présente une intéressante note

de .M.Vl. Pruiret et G. de Cigord sur la reconsti-

tution des châtaigneraies à l'aide des châtai-

gniers exotiques.

La reconstitution des châtaigneraies détruites

par la » maladie de l'encre » ou par l'industrie

des extraits taniques présente, pour certaines

régions, un intérêt économique de premier ordre.

La maladie de l'encre étant une maladie para-

sitaire des racines, il par-aissait indiqué, comme
l'avait déjà fait remarquer M. Prunet, dès 1902,

de poursuivre cette reconstitution dans la même
voie qui avait fourni des résultats si reiuarqua-

bles pour la reconstitution des vignob'es dé-

tiuils par le phylloxéra, c'est-à-dire de recher-

cher si, parmi les châtaigniers exotiques, il n'en

était point dont les racines fussent résistantes à
la maladie et qui tussent, en outre, aptes à être

cultivés directement et à servir de porte-greffe à

nos variétés irrdigènes.

M.Vl. Prunet et de Cigord établirent à ce sujet

des expériences sur le domaine de l'Ecole d'agri-

culture de Villembils i llautes-l'yiénées), dans

une châtaigneraie très fortement attaquée par

lu maladie. Des plants de châtaigniers du Japon

et de châtaigniers d'Amérique, espèces très

vigoureuses et rustiques, furent plantés par pe-

tits groupes en même temps que des châtaigniers

indigènes.

Des résultats ai'quis déjà, il semble, disent

MM. Prunet et de (iigord, que c'est du côté du
châtaignier du Japon (dont trois châlaigniers

seiilement sur vingt-quatre sont morts, dans la

jiartie la plu.s contaminée), que l'on peut espérer

trouver la solution du problème de la leconsli-

tutioii des châtaigneraies.

Séance du 2i janvier 1907 .
— Présidence

de M. l\ivoil.

M. Tisserand, fait hommage à la Société, de la

part de M. (jaleiy, actuellement professeur à

l'Ecole pratique d'Agriculture et de laiterie de

Coigny ( Manche), d'un petit livre intitulé ; Ma%>ra-

liijue de la culture des. plantes agricoles. Le livre de
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M. Galery, ilil M. Tisserand, est comme le rellet

de sa iiraiilc et longue ex|iérience ; il est très

recominaiiilable.

M. Linilel présente, de la part de M. Balland,

ancien pharmacien principal de l'armre, deux vo-

lumes dans lesquels ce savant a résumé lousles

travaux que pendant sa longue canière. tout en-

tière consacrée à la science et au spivice île son

pays, il a elTectués relaliveuieni à l'élude des ma-
tières alimentaires.

JI. Litvict cill're à la Société-, de la part de

MM. Pillas et iialiand.un volume intiiulé : le Chi-

miste bizé, un homme de mérite, qui a Joué dans

la fabrication de la soude arlicielle un rôle très

important, que le grand nom de Nicolas Lebland

a prescjue totalement effacé.

M. Sagnier présente à la Sociélé, de la part

d'un de ses membies étrantiers (jn'elle apprécie

particulièrement, .M. .\lexis Yerninloll', nn ouvrage

important qu'il vic>nl de publier sous le litre; la

Russir agricole devant ii crise agraire. Cet ouvrage

qui a e» son origine dans une série de lettres

adressées en 1903 et en l'.tOO au Joitrn il de l'Ayri-

cullurc, est à la fois d'ordre économique et

d'ordre politique. Sous le premier rapport M. Ver-

moloff trace un tableau de la situation agricole

dans les principales régions de la lîussie; sous le

deuxième, il indique les réformes nécessaires

pour permettre à son pays de vaincre la crise

aiguë qu'il traverse depuis plusieurs années.

M. lienard présente, de la part de M. Maenhaut,
membre, de la chambre btlge des lleprésenlants.

NL'.MKKOS
dos litts

VAKIKTÉS
.lo

poninic< 'le torre.

plusieurs notes : une, entre autres, sur/e contrôle

liu heurri". ei. Hollande.

11 existe depuis quelqu 's années en Hollande

une inslilulion,!ciinnue «ouslennm de i. conlrôle

du beurre », ayant pour but de réprimer la falsi-

fication du beurre naturel et dont l'initiative fut

prise, dans liniérèt des laiteries, par les sociétés

d'agriculture. Plus tard, quand l'expérience eut

démontré quels services signaléscelte insiitution

pouvait rendre au commerce honnête du beurre,

elle fut reprise par le gouvernement.

Une seconde étude de M. Maenhaut e>t un
rapport sur la situation de l'enseignement agri-

cole en Belgique; et l'auteur mc^ntre combien
grande a été l'inlluence de renseiL'n-'ment agri-

cole sui- l'aufimentalion de la produclion agricole

en IJelgique au cours des vingt dernières années.

Solanum Cocmersoni et Géante bleue

dans les terrains irrigués.

M. Paul Vincei/ rond compte d'une expi^rience

qu'il avait établie au pare agricole d'Achéres pour

étudier la valeur de diverses variétés de pommes
de terre, leurs rendemenis, leur résislanee à la

mala lie, dans un milieu particulièrement humide
comme celui des tenains irrigués à l'eau d'é-

gout.

M. Paul Vinci'y iu>istf sur les soins qui ont été

pris pour rendre l'expérience aussi exaele que

possible, et dont voici les résullats :

Kn Uilo^ranimes de tubercules et de fi'cules

rapportés à l'hectare, les rendements ont été les

suivants :

traitement cuprique.

Tiihercules. Fécules.

un traiti'uient

.

2 Cnmmcrsoui violet.

.

3 Géante bleue

3 Richter's Iniperator.

39.286

8.438

14,865

:i,9!).'J

1,247

2.C21

Tuborrtilc

47.857

U.516
16.216

Fccnlc.

7,303

2,14;;

2,205

Avec-
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Il paraît donc |ieu probable que M. Vincey ait

planté autre cbose que de hi Géante bleue.

Toutefois, avec M. Petit, M. Schribaux estime

qu'en présence de la supériorité écrasante ma-
nifestée par le S. Coîiimersoni de M. Labergerie

il y aurait le plus grand intérêt à procéder à

de nouveaux essais, dans les conditions où s'est

placé M. Vincey.

— L'ordre du jour appelle l'élection d'un
membre associé étranger dans la section de sylvi-

culture.

M. ("annon est

M. Pircioli.

élu par 37 voix contre 9 à

H. HiTIER.

LA. RACE DE DORKIN&

Celle lrè.s belle race anglaise de Dorking
fil jadis l'orgueil de nos voisins d'Oulre-

Manche. Elle semble aujourd'hui avoir beau-

coup perdu de sa vogue, remplacée par les

nouveautés que les sélectionneurs elles mar-
chands lancent à grand renfort de réclame.

On en a peut-être trouvé de plus pialique,

mais assurément pas de plus jolie, de plus

ornementale. 11 n'est certainement aucune
race qui puisse mieux convenir au peuplement
de la basse-cour d'un amateur qui fera un lé-

ger sacrifice en faveur du côté pratique pour

posséderune race aussi jolie que les faisans de

volière, ^ous disons léger sacrifice, parce

que la race est encore bonne pondeuse ; ce-

pendant elle ne peut prospérer, conserver ses

bonnes qualités que si elle possède un assez

vaste parcours ; si on la laisse parcourir les

champs elle devient aussi rustique que n'im-

porte quelle autre race, sa ponte augmente et

les poussins s'élèvent avec autant de facilité

que n'importe quels poussins de ferme. Il n'en

eslen général malheureusement pas ainsi; une
sélection consanguine à outrance, l'élevage

dans des parquets trop étroits ont atïaibli la

race dont bien souvent les poussins s'élèvent

avec difficulté. 11 faut leur donner de la viande

ou de petits vers durant les premiers jours de

leur existence, des pâtées un peu délicates de
mie de pain, œufs durs et farine d'orge, chè-

U'vis écrasé dans les pâtées et verdures fine-

ment hachées; tout ceci n'est pas bien com-
pliqué pour avoir le plaisir de posséder une
aussi jolie race. Quant aux reproducteurs

tenus en parquets un peu restreints, il faut

leur donner des aliments très azotés un jieu

avant et pendant l'époque de la reproduction,

on aura ainsi plus d'éclosions et des poussins

plus faciles à élever.

Nous ignorons si cette race est véritable-

ment originaire d'.Xngleterre, si elle ne pro-

vient pas de notre vieille poule de Saint-Omer

à 5 doigts, citée par La Perre de Roo. 11 est

certain que l'on rencontre, dans nos fermes,

des coqs qui semblent avoir une parenté assez

peu éloignée avec le coq Dorking et des poules

perdrix, cousines germaines peut-être de la

poule que l'on nous dit originaire du canton

de Surrey, en Angleterre. Il est certain toute-

fois que c'est en Angleterre que cette belle

race a acquis sa perfection esthétique, et que

c'est aux sélectionneurs anglais qu'elle doit

toutes ses qualités praliques. Ces qualités

pratiques sont une assez bonne ponte, un dé-

veloppement exlrêniement rapide quand les

poussins sont soigneusement alimentés et une

chair blanche, juteuse, apte à prendre la

graisse, tout à fait délicate enfin.

Cl' qui frappe tout d'abord, c'est la difîérence

essentielle qui existe entre le coq et la poule

et qui les font sembler issus de deux races

d'.^tincles. Alors que le coq se vêt d'un riche

manteau d'argent qui ressort brillamment sur

son plastron de velours noir, la poule, de

mise beaucoup plus modeste, est velue d'un

manteau gris cendré, d'un plastron saumon,
d'un camail à fond argenté rappelant un peu

celui de la perdrix, — on l'apppelle d'ailleurs

communément « poule perdrix. •> — La poule

de Dorking est une bonne poule pondeuse

donnant de 1:20 à 130 d'uts par an, du poids

de GO grammes environ ; il esl liien entendu,

comme nous l'avons fait observer plus haut,

que l'abondance de la nourriture et le plus ou

moins de parcours des poules influent sur la

quantité et la grosseur des o'ufs. Celle poule

esl bonne couveuse et bonne mère. Son plu-

mage se distingue au premier abord par les

trois oppositions de ton du camail blanc rayé

de noir, du poitrail saumon foncé et du reste

du corps gris de fer avec de si nombreux des-

sins gris foncé et très fins qui parsèment

toutes les plumes du dos, des ailes el de la

queue. L)ans la reproduction on trouve de

nombreuses poules à poitrail saumon très

pâle et même complètement blanc; on doit

les éliminer; mais d'autre part, si l'on ne con-

serve que des poules à puitrail saumon très

foncé, le rouge du puitrail finira toujours par

envahir les plumes du dos et des ailes ; il y

a donc lieu de conserver pour la reproduction

quelques poules dont le poitrail, sans être
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trop clair, ne soit pas du type saumon foncé,

que l'on prime avec raison, dans les con-

cours.

Malgré son très fort volume le coq est d'une

prestance élégante, d'un dessin harmonieux,

grâce à des proportions parl'ailes. Les coqs,

un peu bas sur pattes, senties plus appréciés

en Angleterre. Il y a lieu de remarquer qu'un

coq d'un an est toujours plus élancé qu'un

coq de deux ans. Ce qui est important c'est

que, tout en conservant son ampleur, ce coq

n'ait l'aspect ni lourd, ni massif... Par son

plumage, le coq Dorking est un des plus

beaux habitants de nos basses-cours. Le ca-

mail, la selleet les lancettes, formant un tout

d'un beau blanc d'argent, font opposition

avec le restant du curps qui est entièrement

noir àredels mélalli()ues; la queue, très four-

nie, forme un superbe panache noir à rellets

métalliques verls; le poids du coq à six mois

peut atteindre près de trois kilogr., la chair

est très Une, le squelette léger; signe parti-

culier, cinq doigts aux paltes, celui d'arrière

bien détaché et placé bien au-dessous de l'é-

peron.

La charmante aquarelle du maître Barillot

donne une excellente idée de l'aspect que

présente cette jolie race. Les Dorkings pri-

més qu'i'lic i-cprésenlenl et qui sont montée

dans laçage d'honneur ont même donné lieu

à quelques discussions d'éleveurs, guidés

plutôt par la jalousie que par l'équité, le coq

ayant eu par accident un doigt arrière de

coupé au moment de la mise en cage, ce qui

ne lempéiliait nullement, à mon avis, de lui

décerner le prix d'honneur, ce que j'ai fait

d'ailleurs sans plus me soucier des réclama-

tions dont j'ai pris l'habitude depuis quatorze

ans que je suis juge au Concoui-s (ii'néial.

L'élevage de la race Dorking est présenté

comme très facile par certains éleveurs,

impossible suivant d'autres; la majorité des

éleveurs consultés se range à la première

opinion. La réussite <le l'élevage de celte race

sous le climat anglais, pourtant si peu pro-

pice, semble leur donner raison.

Mais rappelons que nous avons dit que

pour bien élever les poussins, il leur fallait

des aliments très azotés, de la viande crue,

des déchets de boucherie, hachés et cuits.

Quand les poussins ont un vaste parcours

herbeux ou ils trouvent des insectes et des

vers, celte nourriture très azotée devient

presque inutile. Sur les terrains froids et ar-

gileux, on ne réussira presque jamais l'éle-

vage des Dorkings.

11 est une remarque a faire ici : chez les

poussins de grosse race de ferme, les ailes ne

commencent à se développer que vers la fin

du premier mois; clirz le petit poussin Dor-

king, au conlraire, vers quatre à six jours,

elles commencent à pousser, entre dix et

quinze jours, elles sont complètement four-

nies; celle poussée h;\tivo fatigue beaucoup

les poussins el détermine une sorte de crise

qui en ferait perdre un cerlain nombre Si

l'on ne prenait les précaulions nécessaires.

.\vec toutes les précautions que nous avons

indi<iuées, l'élevage de celle magnilique race

doit se fairi' avec facilité.

Lot'is HnÉ<.aEMiN.

LES FORCES HYDRAULIQUES DE LÀ MAYENNE

M. Henri bresson, dans son livre sur la

Houille verte, montre que la force hydrau-
lique utilisable dans le d<''parlement de la

.\la\cnne est de l.'i,80l) chevaux, dont 1-2.800

appartiennent à la rivière navigable du dépar-

tement, la .Mayenne, qui mériterait presque

le nom de fleuve. La figure 2i montre la

répartition des nombreuses chuli-s d'eau qui

sont relativement peu utilisées par les 38.'1

usines, sur lesquelles les moulins à blé sont

au nombre de 3 40.

Comme le dit M. Bresson, il faut presque

s'excuser d'employer le qualificatif de mino-

teriits pour quelques uns de ces moulins qui

ne dépassent pas des forces utilisées de 8 ou
\i chevaux sur des chutes d'une puissance

de -200 chevaux !. Si les exploitants de ces

usines n'ont pas demandé des concessions de

forces supérieures et possibles, c'est vrai-

semblablemenl qu'ils n'en n'avaient pas l'u-

sage et ne voulaient pas supporter une rede-

vance inutile; ils gagneraient prohableinenl,

qu'ils aient ou non adopté le cylindre de la

minoterie moderne, à se borner à une usine

unique. Un propriétaire n'uti'ise que 12 che-

vaux
,
sur un(; chute ciq)able «l'en lournir .'KiO,

pour ('lever de l'eau en vue des irrigations.

Les usines de la Compagnie Néo-Métallur-

gique de Rochefort, commune d'.\ndouillé,

près de Lavai, utilisent trois chutes de
2"" "."> de hauteur sur la partie navigable de

la Maxenne; le total est de 80(1 chevaux va-

peur. Le directeur des usines a doté sa com-

mune ^.."iOO habitants de l'éclairage élec-
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trique, assuré par 100 lampes de 16 bougies

à 110 volls; le courant est fourni par une

petite chute de 2 mètres, sur l'Ernée, à

700 mètres du bourg d'Andouillé.

Gorron. chef-lieu de canton de 2.300 habi-

iNOÏES DE LA STATION VITICOLE DE COGNAC

tants utilise une chute de la rivière de Col-

mont; c'est une minoterie qui a l'entreprise

de l'oclairage des rues par 'lO lampes et celui

des particuliers; ces derniers, depuis 1901,

utilisent 200 lampes à 110 volls.

Fig. Les forces liviiraiiliques tla .ippartenieul 'le la M.iyeiine carte ilresscejpar M. Henri lîrcssnn).

D'autres emplois, parmi lesquels les trans-

ports d'énergie semblent tout indiqués, utili-

seraient très avantageusement les nombreux

barrages du département de la Mayenne.

R. Dessaisaix.

NOTES DE LÀ STATION YmCOLE DE COGNAC

L'ANNEE METEOROLOGIQUE. — LA COCHYLIS ET LEUDEMIS DANS LA CHARENTE

I.e mois lie janvier à été froid et plutôt sec. En
calculant comparativement la pluie tombée pen-

dant l'année écouléi; d'après les observations

relevées à la Station vilicole, on constate les

chiffres suivants :

Hauteur d'eau tombée eu 1905. 660'""'8

— en 1906. US"»'»!

En lOuli launée humide), il a donc moins plu

qu'en 1900 (année sèche).

L'action de la pluie sur la vigne peut être en-

visagée à deux points de vue : 1° en activant la

végétation; 2° en [favorisant le développement

desj[maladies cryptosamiqm's.

Si pendant l'hiver et le printemps il est tombé
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plus d'eau en 1900 qu'en 190o, le contraire s'est

produit pour les mois de Juin, août, septembre,
c'est-à-dire à l'époque où l'Iiuinidilé favoiise les

maladies.
.Inin Aoiit Sept.

Hauteur d'eau tombée en IflOii. 29.9 94.3 67.5
— en |!IU6. 0.00 24.3 16.6

Ces différents cliillres expliquent suffisam-

ment la m.uclie bien dilVérente de la végétation

pendant les années l'JOj et 1906.

Ces observations montrent aussi qu'un climat

n'est pas caractérisé par la masse d'eau tombée,
mais surtout par la réparlilion des pluies. .Sous

le climat bruni'-ux du Bordelais, il tumbe annuel-
lement niiiins d'eau que dans la réfjiou sèche qui

borde la .Méditerranée.

Pendant la belle saison dernière nous avons

constaté d'assez importants dégàls causés par
deux insectes : la Cochylis iCo':kylis aiiMiiuella]

et l'Eu demis {£u /l'mi.s liolrnnai. L'invasion loca-

lisée jusqu'à maintenant aux viynobles qui boi--

dent le fleuve àf la (lii^inde dans la partie Sud-
duest du déparlement de la Cliarenle-lnférieure,

a ga^né. en 1906, le dépaitemeni de la Cha-
rente et plus particulièrement certains points

des Borderies. .Si ces deu.\ parasites n'ont pas
fait parler davantage d'eux, c'est parce que les

viticulteurs, peu habitués, ontconfondu ces ma-
ladies avec d'autres. La présence dans les Cha-
rentes de la Cochvlis et de l'Eudemis est d'autant

plus] inquiétante, qu'en dehors de leur action

propre ces insectes favorisent le développement
de la pourriture du raisin, ainsi que je l'ai dé-
montré dans un récent travail sur le mode de
développement du B'ilrijlis Cinerea. Ces deux
parasites ont des mœurs assez semblables, et

leurs larves exercent des dégâts identiques. .Vu

printemps, ils enveloppent d une loile les firappes
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prêtes à lleurir, pour les détruire en dévorant
leurs orfîaues essentiels (étamines et ovaires).

Plus lard, depuis la véraison jusqu'à la matu-
rité, les prains sont percés, puis vidés. Lue seule

larve peut ainsi détruire plusieurs forains.

On a préconisé beaucoup de moyens de des-
tructions, les uns applicables l'été, les autres

l'hiver. Les meilleurs sont certainement ceux
d'hiver, et notamment l'écorraye et l'i'bouillan-

tage. Ces opérations ayant pour but de détruire

les chrysalides logées sous les vieilles écorces,

dans les feules des échalas où les anfractuosités

quelconques à portée des souches.

L'écorçage s'opère à l'aide de gants à cotte de
mailles, de chaînes pailicuiières, etc., etc. Les

débris d'écorces doivent être ramassés et brûlés.

L'ébouillantage consiste à faire arriver sur les

souches où toutes anfractuosités voisines, de

l'eau à une température aussi rapprochée que
possible du point d'ébullilion. On se sert {•éné-

ralement pour cela de chaudières spéciales

(ébouillanteiisesi munies d> lances pour projeter

avec force l'eau surchauUée sur toutes les par-

ties à traiter.

L'écorçage et l'ébouillantage qui sont égale-

ment eflicaces contre la l'yrale iTorti-ix pille-

rianui se complètent, et dans bien des cas on les

applique simultanément. Ces opérations néces-

sitant un surcroit de dépenses ne doivent être,

bien entendu, utilisées que dans les vignobles

assez forleraenl atteints.

.l'ai reçu de nombreuses demandes de rensei-

gnements sur la situation actuelle des porte-

gretfes. C'est une question que je résumerai dans
les prochaines notes mensuelles.

Cognac, le :îl janvier V.ltil.

J. M. CUILLON,

Directeur de ta Station viticolo do Cognac

HYGIÈNE ET ALIMENTATION

Ce n'est p.is l'habitude de traiter au point

de vue de l'hygièm; la question de raiimen-
tulirin. D'ordinaire on se contente de cher-

cher à tirer des alimenls le meilleur parti

possible, c'est-à-dire à leur faire produire,

suivant les cas, le plus de travail, le plus de
lait ou le plus de viande que l'on peut. Il est

vrai que les deux questions sont liées et que
1 on ne [leul pas tirer des alimenLs le maxi-
mum de produit, si l'hygiène alimenlaire

n'est pas observée; mais il y a plus : une ali

menlalion défeclueusc est, à mon avis, la

cause de bien des maladies (|iri atlciKiienl le

bétail, la cause immédiate dans la plupart

des cas, mais tout au moins la cause i)ro-

cliaine sans laquelle la cause immédiate, la

contagion, par exemple, n'aurait pas eu d'ac-

tion.

G est surtout dans les années de pénurie

fourragère, ou dans les années de grande

abondance fourragère avec une qualité mé-

diocre, que cette iulluence de l'alimenlalion

se fait sentir, et quelques principes d'hygiène

alimenlaire trouveront ici leur place au mo-
ment où les jeunes animaux voril se trouver

réduits à l'alimentation de misère, qui est

toujours l'alimenlalion de la lin des campa-

gnes délicitaires. Prenons donc, si vous le

voulez, l'animal à sa naissance et même avant

sa naissance, car il peut être faible avant

de naître. Tout a,u moins la maladie le guellc

ail moment oii il ne sera (dus protéine contre

elle. La maladie le plus sou\enL iiiorlelle des

jeunes animaux est la diarrhée qui se rat-

tache par bien des cotés à l'avorlement.

Si cet avorlement est en général la suite
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d"ime contagion, on peut dire que l'alimen-
tation peut la rendre plus désastreuse.

Les praticiens connaissent toute l'impor-
tance de l'alimentation des mères pendant la

gestation
; ils ont appris, peut-être à la suite

d'une expérience coûteuse, que la betterave
crue, la feuille de betteraves, les racines,

les feuilles de chou, le pâturage d'arrière-

saison, surtout lorsque l'herbe est couverte
d'une abondante rosée, ne conviennent ni

aux vaches ni surtout aux brebis portières;

que si de bonne heure, pendant la gestation,

on a recours de gré ou de force à cette ali-

mentation peu rationnelle, le fœtus souvent
ne vient pas à lenne. Plus tard, l'agneau ou
le veau succombent à la diarrhée, et y suc-

combent au grand étonnement des éleveurs
novices qui croyaient avoir donné aux mères
une alimentation surabondante.

Il n'y a pourtant pas là matière à s'étonner.

Le veau à sa naissance se nourrit de lail, et

le lait doit être d'autant plus riche, tout au
moins en matière azotée que l'animal est plus

jeune. C'est un fait d'expérience qu'un veau
vivra mieux avec o litres de lait contenant
45 grammes de matière azotée par litre

qu'avec 8 litres de lait n'en contenant que 30.

Or la vache nourrie exclusivement avec de

la verdure d'automne, racines ou regain et

pâturage, conso;nme une nourriture exlraor-

dinairement pauvre en malière sèche. La
betterave, la i-ave, le navet et le choux n'en

contiennent souvent pas plus de 10 0/0, et,

cette année notamment, que toutes ces plantes

n'ont poussé que 1res lard, n'ont végété qu'aux
rayons embrumés peu lumineux et pas très

chauds du soleil d'arrière-saison, il est vrai-

semblable qu'ils seront en matière sèche
encore plus piuivres que d'habitude. Le lait

doitcon[enirnornialementl:2.'JàloO grammes
de matière sèche par litre ; comment une
nourriture, qui ne contient pas à beaucoup
près par kilog 100 grammes de matière sèche
digestible, ayant pourpremière fonction d'en-

tretenir la mère, dont le sang en contient au
moins 200 grammes par litre, pourrait-elle

en fournir au lait 140 grammes ? Il est vrai

qu'il y a l'excrétion urinaire, qui doit régula-

riser la composition des liquides de l'éco-

nomie, mais qui ne peut le faire que dans
des limites assez reslreintes et toutes les fois

que l'alimenlation ne vient pas introduire

une perturbation trop profonde et trop pro-
longée.

Trop pauvres en malière sèche, lesalimenls
verts d'automne el les r.icines mises en ré-

serve pour l'hivermanquenl aussi d'éléments
azotés digestibles. En général, l'azote ne

ALIMENTATION

leur manque pas ; et comme ils poussent
très rapidement, profilant des restants de cha-
leur que la terre encore sous l'impression du
soleil d'été met à leur disposition, ils y
puisent même des quantités de nitrate que
les récoltes d'après utiliseraient sans doute
mieux qu'eux. Car il n'importe pas qu'ils y
puisent des nitrates, que les nitrates soient

même partiellement réduits dans l'organisme
végétal : il est certain qu'ils ne sont pas
complètement élaborés, qu'ils ne se transfor-

ment pas en albumino'ides et qu'ils restent

engrandepartieinutilisables et sont expulsés
dans les urines. La grosse betterave, celle

qui ne mûrit jamais, la petite, celle qui a
poussé trop tard, qui a fait des feuilles dans
la dernière partie de sa végétation, le navet,

les raves, les derniers regains présentent tous

celte anomalie; et lorsqu'à la fin de l'hiver la

betterave mal décolletée commence à bour-
geonner et à pousser, sa valeur alimentaire

est encore diminuée sensiblement, de sorte

que, dans l'alimentation des vaches à lait,

surtout quand elles portent ou qu'elles nour-

rissent, il faut les employer avec une certaine

réserve, en considérant d'abord, que les four-

rages verts d'arrière saison, quels qu'ils

soient, ne contiennent jamais que la moitié

au plus de ce qu'il faudrait de malière sèche

pour une alimentation normale, et en

deuxième lieu que cette malière sèche n'est

qu'une matière de seconde qualité inapte

seule à entretenir le bétail.

Inapte '.' qu'est-ce à dire? souvent les ma-
tières qui n'alimenlenl pas ne sont pas ab-

sorbées dans l'organisme, elles sont rejetées

au dehors; au lieu d'être nourri, l'animal est

purgé, c'est-à-dire que le courant normal de

dehors en dedans qui fait pénétrer dans les

chylifères les liquides intestinaux change de

direction, il va de dedans en dehors; il produit

d'abord la diarrhée qui peu à peu devient

dyssenlenforme; et alors, après avoir pris

naissance par une cause alimentaire, elle est

continuée par une cause microbienne qui agit

à son tour sur l'organisme maternel qu'elle

infecte, pour infecter le fœtus, sinon le veau
après sa naissance; voilà, à mon sens, l'étio-

logie de la diarrhée des veaux ou des agneaux.

Oh 1 je ne dis pas que ce soient les seules

causes de diarrhée ; mais je crois que ce sont

les principales, et, si l'on supprimait les causes

alimentaires, on supprimerait les — et peut-

être plus des cas de diarrhée mortelle.

Remarquons bien, d'ailleurs, (pie lorsque la

diarrhée ne se termine pas par la mort, l'issue

n'en est pas moins mauvaise. L'animal qui a
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fu à sa naissance quelques jours df diarrhée

est un animal déformé. Son organisme est

peut-(!'lre infecté, et il conserve des tendances

diarrhéiques qui nuisent à son accroissement

normal. Par ailleurs, le veau sevré a des exi-

gences alimentaires très analogues à celles de

la vache, et il se trouve fort mal d'un régime

trop aqueux et débilitant. C'est là un fait d'ex-

périence, mais que la logique alimentaire, car

il y a aussi une logique alimentaire, explique

fort bien. Le veau qui lèle absorbe une nour-

riture entièrement digestible qui contient de

l 'lU à IjU grammf'S de matière sèche par litre.

Or, il est manifeste que le veau qui vient

d'être sevré ne diflere pas essentiellement du

veau qui tôle: il a les mêmes besoins que lui,

et, si le premier se trouve mal d'une nourri-

ture aqueuse, il n'y a p;is de raison pour que

le second s'en trouve bien. Il faui que les li-

quides intestinaux contiennent à peu près

I 40 grammes de matière sèche par litre, chez

le veau sevré, chez le veau de 3 mois à t) mois

par exemple ; et, pour cela, il faut que l'ali-

mentation contienne au moins l(il) grammes
de matière sèche digestible par kilo, puisqu'il

faut compter au moins 10 0/0 de matière in-

dig'-stible et inutilisable. Voilà pourcjuoi les

betteraves, les racines, les feuilles de chou et

pâturage d'automne ne conviennent pas mieux

à la nourriture du jeune bétail qu'à celle des

vaches

En supposant que la betterave contienne

8 de matièr:' sèche utilisable, ce qui est

peut-être suffisant comme chiffre moyen, on

voit ([u'avec "2 kilogr. de betterave on obtien-

drait ICt) grammes de matière sèche et qu'il

faudrait en ajouter à peu piès autant pour
les faire alisorber sans dommage aux jeunes
animaux. Ces l(j() grammes représentent la

matière sèche digestible contenue dans
600 grammes de foin normal; de sorte que,

pour alimenter convenablement de jeunes
animaux, il faudrait leur composer une ration

avec .'{ i)arties de betteraves pour I de foin

de première cou|)e tendre et de bonne qualité,

à la rigueur de foin de seconde coupi; rentre

au plus lard le 10 septembre. Habituellement
les éleveurs prudents angiuentenl encore la

quantité de foin et réduisent celle de bette-

raves, ou remplacent une partie du foin par
des buvées de l'arint- cuite. Toujours est-il

qu'ils sont au courant des dommages (|ue

chaque année la diarrhée des veaux et les

accidents f|ui la continuent causint à l'éle-

vage français.

De ces acci.lents (|uelqucsuns sunt immi'-

diatement visibles, puisqu'ils suivent et

mettent en évidence les fautes d'alimenta-

.\L1.\IF..NTATI0N 18*

tion. Il y a d'abord la diarrhée, — il est bien

entendu que je ne fais ici qu'une remarque sur

l'aliment.ition après sevrage: — l'alimenta-

tion qui produit la diarr liée de la vache et dtt

veau de lail, produit à plus forte raison la

diarrhée après sevrage, et celle-ci se traduit

par une anémie insurmonlable. L'état ané-

mique suit naturellement à tous les âges

l'insuffisance de l'alimentation, mais il est

tout clair que chez l'adulte, il met du temps

à se produire. Il y a là des réserves à utiliser,

réserves de graisse et même réserves muscu-

laires. Le régime d'équilibre, descendant chez

l'adulte entre les perles journalières d'un

côlé et les apports insuffisants de l'alimenta-

tion complétés par des prélèvements sur les

réserves, est un régime subani'mique, si l'on

veut, dans lequel le sang est plus pauvre qu'en

alimentation normale, mais ce n'est pas

l'anémie, c'est-à-dire un régime dans lequel

il ne peut plus y avoir équilibre entre les

apports alimentaires et les pertes et emplois

de matière à la construction organique.

L'anémie est à proprement pailer la maladie

des jeunes insuffisamment alimentés.

D'un côté en effet, l'organisme tire du sang

ce (|u'ii lui faut pour ses constructions jour-

nalières, il devrait lui demander chaque jour

2.^)0 givimme de matière sèche. Si le sang ne

les trouve pas dans les aliments, il les fournit

de sa substance, car il ne peut les empruntep

à des réserves (|ui n'existent pas : ici donc

l'anémie suit immédiatement une alimenta-

tion insuflisanle, et il n'y a i|u'une manière

de la faire disparaître, c'est de rétablir à

temps une ration suffisante et de composi-

tion normale.

Kt voici mainlenant ma conclusion défi-

nilive. Les vaches et les jeunes animaux
n'ont plus rien à craindre cette année du
pâturage automnal. Cette ressource tardive

n'est utilisable qu'avec de bons fourrages

secs qui doivent comi)Oser au moins la moitié

de la ration ; en hiver c'est la même chose»

et si nous considérons la bande française

centrale Ouest, Kst, comprenant le ilaine,

l'Anjou, le Poitou, la Touraine, le Berry,

l'Orléanais, le Bourbonnais, le Nivernais, la

Bourgogne et l.i Kranche-ilomli' (]ui, en tenant

compte de l'elTectif des animaux, sont certai-

nement les régions les plus éprouvé'es par la

sécheresse, nous dirons que si ces régions

n'ont plus assez de fourrages secs pour com-
pléler la rai ion des vaches à raison de 1 kil.

de fourrage pour 4 de betteraves, et celle des

jeunes à l'aison de 1 kilogr.' de loin pour

i kilogr. de betteraves, les cultivateurs ne

doivent pas hésiter à remplacer le fourrage
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qui manque par du tourteau et de la paille

pour les vaclies à raison de 1 kilogr. de

tourteau riche et 4 kilogr. de paille pour

3 kilogr. de fourrage, et pour les jeunes ani-

maux par des buvées de larinos cuites à

raison de 1 kilogr. de farines par 2 kilogr.

de fourrage.

FÉLIX NlCOLLlî.

LA GÉANTE BLEUE ET LE FOLANUM COMMERSONI YIOLET

RÉPONSE .\ M. LABERGERIE

Je crois devoir protester hautement contre

les accusations que M. Labergerie ne me
ïiénage pas au cours de son article paru

dans le dernier numéro du Journal (ïAgricul-

ture /irdti'jue. Puisque les lecteurs sont

chargés par lui d'apprécier mes procédés de

discussion, il me sera au moins permis de

les éclairer.

Je ferai tout d'abord remarquer que j'ai

seulement voulu faire part à mes collègues

agriculteurs d'observations, que non seule-

ment j'avais le droit de publier, mais encore

que je n'aviiis pas le droit de ne pas publier.

1° M. Labergerie me reproche d'avoir pu

observer le Solaniim Commersoni violet pen-

dant toute l'année 1901 et jusqu'en juillet

1903, Sims m'apercevoir de sa ressemblance

avpc la Ijrmtte //leue.

Or, M. Labergerie m'avait envoyé en 1904

un seul tubercule, qui a été sectionné, et

planté dans la collection botanique à côté

Au Solanuin Comiifirsoni type, tandis que la

Gi-'intpitteiie setrouvaitassezloin delà, dans la

série des pommes de terre usuelles. Le Sola-

numi)io/e/élanl donné comme un Commeisoni,

bien que j'eusse noté dès le début sa ressem-

blance avec une pomme de terre ordinaire,

la Gi'imle hlfiii', il m'était impossible de faire

tout de ^uite un examen critique, pour les

raisons que j'ai précisément développées

dans le Journal d'Agriculture jiralitjue
,

numéro du "li janvier 1907, et que je

rappelle à cause de leur importance : les

deux variétés n'étaient pas cultivées côte

à côte ; et de plus elles provi uaienl, l'une de

nos cultures, et I autre de celles de M. Laber-

gerie. Il y avait, en outre, ce motif que le

Solainiin Commersoni violet était issu de

fragments d'un tubercule unique, tandis que

la Géante hleue avait été plantée en tubercules

entiers.

Mes premiers doutes dataient bien de la

comparaison des tubercules au moment delà

plantation ; mais j'ai voulu faire une expé-

rience sur une échelle plus grande qu(! je ne

le fais en général ù cause du manque de

.place, ù Verrières-le-Buisson.

Je me trouvais au printemps 190."), dans de

bonnes conditions, puisque j'avais des tuber-

cules qui, s'ils n'avaient pas été cultivé';

dans le même champ, s'étaient développés à

200 ou .'^00 mètres les uns des autres dans

un sol régulier.

J'ai fait planter l'une à côté de l'autre deux

lignes, de 2.) plantes chacune, de Géayite

Itli'ni' et de Solaniim violet. Au mois de juil-

let 1903, d'après les caractères de Ja végéta-

lion et l'arrachage de quelques louffes, ma
supposition est devenue une- quasi-certitude

et j'en ai alors informé M. Labergerie.

Pouvais-je donc, avant les lésultats de celte

deuxième année de culture, formuler une
opinion motivée? Si j'ai tenu h ne formuler

cette opinion qu'après la récolte de 1906,

qui donc pourrait me reprocher d'avoir at-

tendu les résultats d'une étude plus longue

et plus complète? Je me rappelais ce que di-

sait mon grand-père « qu'il vaut mieux dis-

tinguer sans raison que de réunir à tort >

\C<itiilogue s^inoni/me des Froments, 1'" édi-

tion). Je n'ai pas voulu, en concluant Inq)

vite, m'exposera " réunir à tort •.

2" M. Labergerie m'oppose des questions

de rendements; mais ces rendements sont

très discutables et peuvent tenir k des causes

multiples, notamment à l'origine des se-

mences.

Dans une même variété, un lot provenant

des environs de Paris peut être supérieur à

un lot du Midi, et inférieur ;'i un lot des

Vosges ou d'Auvergne, J'ai citi' — on me le

reproche — les rendements obtenus à Ver-

riéres-le-Buisson. Il se trouve que le Solnnuni

violet s'y est montré inférieur a la Géante

bleue. Mais le cas contraire se fût-il produit,

ma conviction n'en aurait pas été ébranlée,

car j'ai constaté et cité des exemples de dif-

férences analogues entre plusieurs lots d'une

même race. D'autre part, les chantes d'er-

reurs sont d'autant plus grandes qu'on opère

sur une quantité j)lus petite, et je me suis

basé beaucoup moins sur les rendement';, que

sur les caractères morphologiques et physi(j-

iogiques.
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3" M. Laljt'iK'erie veut, en passant, me
mettre en contiadiclion aToc mon oncle,

M. Maurice de Vilmorin. Ur, les observations

que M. Maurice de Vilmorin a bien voulu per-

sonnellpmenl transmettre à M. Labergerie

rentrent prcci'^c'menl dans la catégorie de

celles qui ont (''lé (ailes sur des lots de prove-

nances dillércnles, et dont par suite lus ré-

sultats ne peuvent être tenus pour absolu-

ment concluants.

La question de goiH est très controver-

sable, et dépend non seulement de l'époque

darracliagc, m;iis de l'cHat de m;iturilé des

tubercules, surloul dans une pomme de terre

à végétation lente et lardive, [comme celle

dont nous parlons.

4'' J'arrive ;iu point le plus important, le

seul à vrai dire qui m'ait décidé, malgré
mon peu de goût pour la polémique, à répli-

quer à une réponse que j'attendais, mais que
j'aurais voulue plus courtoise, car j'y relève

les accusations dont j'hI parlé en commen-
çant " d'avoir altéré les faits et les textes

et de n'avoir donné que de « prétendus em-
prunts tronqués et dénaturés ».

On comprendra (juil m'est diflicile de ne

l>as protester: et je le ferai, en dnnuanl sim-

plement les explications suivantes :

Par une disposition typographique propre

à frapper les yeux, M. Labergerie oppose à

mes citations du rapport de .M. Curé, cita-

tions qu'il appelle" texte d'après M. Pliilippe

de Vilmorin », un autre texte qu'il qualilie

« texte réel ». La vérité, c'est que les deux

textes SL- trouvent dans deux rapports succes-

sif.-i de M. (^uré. Mon texte si- trouve dans le

rapport de M. Curé pul)li(' dans le Journal de

1(1 Société naluiniile d'/iotliriilture. numéro

d'octobre 1900, page 027, oii il est dit : « Dans
les deux expériences, les tubercules du Sola-

mim Commersoni violet (Labergerie; étaient

groupés au collet des plantes comme dans la

pomme de terre Géanli' bleue. Ils rappelaient

exactement ceux de cette variété par la forme
et p^tr la couleur. Aucune vari ilion n'a été

I

observée. »

I I^es passages reproduits par M. Laberge-
rie se trouvent dans un rapport précédent de
M. Curé, publié dans le même Journal de In

Société iiati'iniila d'iinitiiulliiri' . numéro

I

d'aoi"it litOO, page,'il 7.

Quant au passage que j'ai reproduit de
MM. Berthaull et Brélignières, le texte que
j'ai cité se trouve dans un article du Journal

d-t VAçjvicuUure, numéro du Li avril 190G,

p. 580, où je recopie textuellement : « Il

découle de nos observations sur le Solunum
Commersoni violnl en 1905, que cette plante

ne diffère ni par ses caractères végétatifs ni

par ses tubercules de la Géante bleue. »

Le passage cité par M. Labergerie (et que
je n'ai pas retrouvé textuellement dans le

même article) prouve une légère diflérence

dans les rendements, différence que, pour

des raisons sur lesquelles il est inutile de

revenir, je considère comme négligeables.

On voit que les texte* cites par moi, et

qualifiés par M. Labergerie « textes d'après

M. Ph. de Vilmorin » ne sont que la repro-

duction exacte de « textes réels ».

•le ne me pose ni en censeur, ni en auto-

rité infaillible, mais j'ai la prétention de ne

reclierclier que la vérité : je ne doute pas

que les expériences ultérieures ne la mettent

en ('vidence.

Pli. DE Vll.MiililN.

BIBUOGRArJlIK

Le Cheval, lu^'anisatinn el extérieur, untietien, lui:e-

iiienl. aliuienl.'itioii, pansage, utilisation, ilressagc.

(• itrninenient. par It.-J. (ii)HKiiT, vi^lérinaire en 2''

(le l'armée. 1 vol. in-S d^ .112 pages, avec 80 ptio-

tograpliies :
' fr. J.-li. Daillière et fils, à l'aris\

L'idée directrice qui a présidé à la rédaction

de ce livre est donnée (lar la supposition sui-

vante : iijnoranl liait di> la science hippique et

venant d'acquérir un cheval, l'auleur s'est sans

ct;Sb'; demandé ce qu'd lui serait utile de con-

naître piiur lo;;er, nourrir, |iansi'r ce cheval dans

les meilleures conditions ihi vue d'en obtenir le

plu.s fort rendement avec la plus laihle usure.

M. liolicri a consacré la prcinicre partie du

livre à tiiul ce qui se rapporte à la conimi^sancc

du cheval. I)ans une seconde partie- Il u truite de

la façon rationnelle à'entrtlenir le cheval, de

le loger, de \i- panser, de l'alinienter, de
l'abreuver, etc. Dans la troisième partie, il a

étudié l'emploi, Vutilisatiun du cheval, la manière

de le dresser, de le conduire, de s'en servir, en

vue d'en obtenir le meilleur travail ou le plus de

profils, avec le minimum de fatigue, de tare,

d usure, d'accidenis.

.\ la suite de ch.icune des parties dn livre, il a

étudié les maladies qui peuvent résulter de

l'inobservance des récites hygiéniques (coliques,

surmenage, clai|u;ixe) ou bien du f.iit d'accidents

(ilaies, conlusions. blessures du pied, etc.). Il a

parlé aussi des maladies ou accidents que l'on

observe le plus toiirainnient, en s'all;ichanl à

décrire le-* signes qui révèlent les maladies, les

lésions, les moyens qui peinieltenl de les éviter

et les premiers soins à donner aux malades.
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Petit manuel sur 1 alimentation rationnelle du
bétail. — Calcul des rations et substitutions ali-

mentaires économiques en temps ordinaire et en
période de disette de fourrages. Par A. Carrr. pro-

fesseur départemental il'agrjeulture. Prix franco
;

1 franc, chez l'auteur, HO. rue Bayard. à Toulouse.

Comment peut-on connaître la valeur alimen-

taire des divers fourrages !

Comment peut-on se servir des tables d'ali-

menlalion données dans les agendas et les publi-

cations agricoles ?

Comment peut-on établir des rations conve-

nant aux divers animaux, suivant leur âge et

leurs fonctions '.'

Comment peut-on, enfin, connaître le.s ali-

ments les plus économiques et les substituer,

sans inconvériients, à d'autres moins avanta-

geux ?

Telles sont les questions auxquelles l'auteur

s"est appliqué à répondre en lenant compte des

connaissances les plus récentes. L'ouvrage que
les agriculteurs liront avec grand intérêt, est

terminé par une série de problèmes avec leurs

soliilions, comme ap[ilication des principes qu'il

renferme. (i. '1".-G.

CORRESPONDANiîE
— X° 9ïi82 Roumanie). — Le terrain dont

TOUS nous donnez l'analyse serait un sol argilo-

siliceux, plutôt riche, et se prêtant à (outes

espèces de culture, si toutefois il est profond.

Quant à vous indiquer quelle culture intensive

y suivre, cela est bien dilTicile, sans connaître

les prix de vente des différents produits sur le

marché de Bucarest, les ressources en fumure,
main-d'œuvre, eau, etc., dont vous disposez.

Parmi les fourrages de bonne qualité, la lu-

zerne est certainement tout indiquie, et le sol,

s'il est profond, conviendrait à celle excellente

légumineuse : vous la laisserez quatre à cinq

ans, et vous pourriez ensuite faire des cultures

de légumes en j^rand pour le marché. Si votre

terrain est en pente, peu profond, se dessèche

pendant l'été, recourez aux cultures arbu-tives

dont les fruits se veiidenl le mieux ;'i Bucarest.

Enfin il ne faut pas songer à faire venir de

lointains pays étrangers quelques sacs d'engrais,

ce serait antiéconomique.
La Société des phosphates Thomas, a son

siège à Paris, .'i, rue de Vienne. — [II. H.i

— N° 6513 {Eure). — Vous le lez à un pro-

priétaire une xîerlaine quantité d'hectares de

terre, dont il doit payer les impôts.
Le bail expirera dans deux ans. Le proprié-

taire vient de vendre ses terres.

Il est stipulé, sur l'acte de vente, que les acqué-
reurs paieront tout de suite et auront immédia-
tement à leur charge les impôts.
Vous avez acheté ces terres.Comme acquéreur,

et d'après l'acte de vente, vous devez payer les

impôts; comme locataire el, d'après votre bail,

le propriétaire doit les acquitter.

Vous demandez à la charge de qui sont les

impôts.

Il n'y a pas de doute, vous ne pouvez pas être

à la fois propriétaire et locataire des mêmes
terres. C'est le dernier acie qui fixe la situation.

L'ancien propriétaire doit payer les impôts jus-

qu'à la vente; depuis celle-ci, c'est vous qui de-

vez les supporter. — [C. E.)

— N" 7S84 (Algérie). — 1° Quelle variété de blé
tendre cultiver sur un plateau de 'tt mètres
tl'allifude aux environs de TIemcen, dans un sol

argilo siliceux ; 2° Quelles façon culturales donner

à la terre; 3° Quels engrais employer, étant donné
que la terre est pauvre en acide pliosphorique,

(0 6 0/00 seulement^ moyeimemeiit riche en
azote (0.9 0/00).

Nous ne vous conseillons pas l'introduction en

-Vl^érie des blés cultivés en France, tels que
Dattei. etc. ; sur de très pelits espaces essayez les

variétés précoces de blés. Bordier, Bordeau.x,

Gros Bleu, mais tenez vous en, avant tout, aux
variétés de blé tendre ayant fait leurs preuves en

.Algérie, par exemple à la variété Tuzelle de Pro-
vence, connue aussi sous le nom de Tuzelle de licl-

.46/*é.s,variété sans barbes, très productive et bien

acclimalée.

Comme hiés durs les variétés : Mahmoudi en terres

irriguées et en coteaux..l/o/ia/zicrf Ben IS/ichir, trè-i

cultivée dans la région de Sétif, la 'i'(i((«si',variélé

très rustique, sont les plus à recommander.
La meilleure préparution pour la culture du

blé est celle suivie dans la région de Sidi-Bel-

Abbès, où l'on pratique l'assolement : i^' année
jachère cultivée, 2" céréales, blé.

Dans le courant de l'hiver, aussitôt après le.s

semailles, les terres qui, à la dernière récolle

étaient en céréales, reçoivent un labour aussi

profond que possible, 20 centimètres au mini-

mum ; en mars-avril, second labour de même
profondeur ; en éti'et en automne, pour enterrer

les semences, deii.x autres labours cette fois su-

perficiels.

Ces labours détruisent les mauvaises herbes

qui pourraient infester les terres, ils assurent

surtout, point capilal, l'emmagasiuement dans le

sol et le soussol, de toute l'eau lombée sur le

terrain pendant l'année.

ComplélHz la funiuie au fumier de ferme, dans
votre terrain, par l'apport d'acide phospliorique

sous forme de superphosphate: lOO à .'iOû kilogr.

par hectare. — (H. H.).

— N» ()88n {Mnnrhe'i. — l" Vous êtes fabri-

cantde camemberts ; vous iravaillezen moyenne
mille litri's par jour et vous produisez avec vos

vaches 1/3 environ de ce qu'il vous faut; le

reste est acheté aux cultivateurs du pays.

Les locaux où vous travaillez le lait et les fro-

mages ne sont pas attenants à une maison d'ha-

bitation et, quoique étant dans la cour de ferme

à la campagne, personne ne loge dans ce bâti-
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ment. Vous demandez si l'on doit vous faire

[layer pour ces loiaux l'impôt des portes et fe-

nêtres.
2» Votre personiii:! qui aide à la fabrication

n'y travaille que quelques heures par jour. Il

travaille pendant le resle du tem[is à la ferme

et il des travaux agricoles. Vous demandez si l'on

peut vous astreindre au repos hebdomadaire.

1» En présence de la jurisprudence du Con-

seil d'Etat, nous serions plutôt portés à croire,

bien que la question puisse être douteuse, que

les locaux dont vous parlez doivent l'impôt des

poites et fenêtres, à moins qu'ils no puissent

être habités dans l'état où ils sont. S'ils sont ac-

luellement iiibabilables, vous pouvez réclamer

l'exemption, en faisant une déclaration en ce

sens sur le registre de la mairie dans le mois de

la publication des rôles ou par requête (sui- pa-

pier timbré si la cote est au moins de 3(1 francs

au Préfet ou au Sousl'réfet dans les trois mois

de cette publication.

2° Nous croyons qu'en ce qui concerne la fro-

magerie, la loi du 13 juillet I90j sur le repos

hebdomadaire serait aiqjlicable, soit pour tout

le personnel, soit par roulement. Vous pourriez,

pour éviter toute difliculté, vous renseigner au-

près de l'Inspecteur du travail ou à la Préfec-

ture ou à la Sous-Préfecture. — {('•. E.)

— N" {OO'J-2 (Algérie . — 1» Vous avez avan-

tage à effectuei l'écimage du maïs, à la condi-

tion de faire cette opération au moment oppor-

tun. Il faut attendre surtout que la fécondation

ait eu lieu, par conséquent ne pas écimer trop

tôt; quand les barbes des épis commencent à

s'étioler et perdre leur lustre, on peut écimer

sans crainte le maïs, c'est-à-dire supprimer le

panache des (leurs mâles avec sa hampe; on
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obtient ainsi un excellent fourrage, et on ne
diminue pas le rendement en grain.

2" .Nous ne connaissons pas la compagnie d'as-

surance contre la mortalité du bétail dont vous
nous avez donné le nom, et elle n'est pas connue
des personnes les plus au courant des Mutuelles

assurances. — (H. Il.l

— N° 0031 i.Msiir .
— Peut-on, sans inconvé-

nient, semer ensemble chaux en poudre et

superphosphate, sur une terre destinée à la

belleravr?

Il faut éviter de mélanger la chaux vive ou
éteinte avec d'autres engrais: avec les super-

phosphate.s, la chaux provoque la rétrogradation

du superphosphate, c'est-à dfre que le phos-
phate, qui avait été solubilisé par l'aciJe sulfu-

riiiue, retourne à l'état insoluble dans l'eau.

Semez donc d'abord les 2,000 kilogr. de chaux,
à l'hectare que vous destinez à vos terres à
betteraves, donnez un coup d'extirpateur, puis

épandez les 800 kilogr. de superphosphate que
vous enfouirez par un nouveau coup d'extirpa-

teur ou de diviseur, — (H. H.,1

— N" 1121G {Suisse). — Nous ne pouvons
répondre à voire première question sans avoir
vu l'insecte qui a envahi votre maison de cam-
pagne. Veuillez nous eu adresser i|uelques spé-
cimens. — (Juant aux souris qui rongent les

oignons de tulipes et de jacinthes conservées
dans votre cave, il nous semble que le moyen le

plus simple de vous en débarrasser serait de
faire usage de la pâte arsenicale connue sous le

nom de mort aux rats. Vous étendrez de celte

pâle sur des croûtons de pain frils à la graisse et

vous déposerez ces croûtons de place en placo
dans votre cave, en ayant soin d'obturer suffi-

samment les orifices pour que les chats ne
puissent y pénétrer. — (P. L.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 27 Janvier au 2 Féorier 1907 (OB S E R VATOl RE DE MOi\TSOURlS)

JOUHS



186 REVUE COMMERCIALE

REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOUES

Situation agricole. Ln semaine écoulée a encore

été caractérisée par li variabilité du temps; après

une succession de journées fioides durant lesquelles

un vent froid soufllait de l'est, la neige est venue,

protégeant les cuit'.'res contre la gelée. Il ne semble

pas que jusqu'ici les récoltes aient eu à souffrir des

gelées; on signale bien çà et là, quelques plaintes,

mais elles sont peu nombreuses et se rapportent à

de faibles étendues.

A l'étranger, le froid s'est également fait sentir. En
Roumanie, en Russie, une assez épaisse couche de

neige couvre les récoltes.

Blés et autres céréales. — On commence à rece-

voir des blés de la République .Vrgentiue ; toutefois,

1er arrivages sont peu nombreux et les cours des

céréales restent à peu près stationnaires sur les

principaux marchés d'Europe.

En France, il n'y a pas de changement notable

dans les cours du blé.

Sui les marchés ilu Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Amiens, le blé 21.30 à 22 fr.; lavoine 18 à 20.1:;;

à Autun. le blé 22 à 22.50, l'avoine 20 à 21.50; à

Avranches. le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 20 fr. : à

Avallon. le blé 21.73 à 22 fr., lavoine 18.30 à 19.30;

à .\rras, le ble 21.23 à 22 fr, l'avoine 18 à 19 fr. ; à

Baveux, le blé 21. "13 à 23.25, l'avoine 21 à 22.50; à

Bernay, le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 20 à 21 fr. ; à

Besançon, le blé 22 à 22.30, l'avoine 1S.30 à 19.50 ; à

Cambrai, le blé 21. Î3 à 22.23, l'avoine 19 à 19.30; à

Chalon-sur-Saône, le blé 22.25 à 22.';5, l'avoine 21 à

21.25 ; à Chàteau-Thiei-ry. le blé 22.30. l'avoine 19.30

à 20 fr. : à Chartres, le blr 22 à 22."3, l'avoine 19.25

à 19.30; à Chauoiont. le blé 21.30 à 21.75, l'avoine

n.50; à Compiigne. le blé 21 à 21.73. l'avoine 18 à

21 fr. ; à Couloniraiers. le blé 22 à 22.50, l'avoine

19.30 à 21 fr. ; à Dieppe, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 19

à 21.30; à Epernay, le blé 21.75 à 22.25, l'avuine

20.50; à Evreux, le blé 22 à 22.30, l'avoine 18.50 ;i

20 fr. ; à Fontenay-le-Comte, le blé 22.30, l'avoine

19.30; à Lons-le-Saunier, le blé 22.73 à 23 fr.. l'avoine

20 à 21 fr. ; à Laon, le blé 21.50 à 21.75, l'avoine 18 à

19 fr. , à Lapalisse, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 20 à

21 fr. ; à Lunéville, le blé 22 ù 22.30, l'avoine 19 à

19.50 ; à ileaux, le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 19 à

19.30 ; à Montargis. le blé 22 à 22.73. l'avoine 19 à

19.73 ; à Montdidier, le blé 21 à 22 30, l'avoine 17 à

21 fr. ; à Moulins, le blé 23 fr., l'avoine 20 à 20.25 ; à

Nantes, le blé 23 à 23.10, l'avoine 20 à 20.23 ; à Neuf-

«hâtel, le blé 20.63 à 21.33, l'avoine 19.40 à 20.13; à

Nevers, le blé 22.73 .=i 23.23, l'avoine 20 à 20.30 ; à

Parthenay, le blé 22.73 à 23.20, l'avoioe 20 fr. ; à

Quimper, le blé 21 à 21.30, l'avoine 19 fr. : à Reims,

le blé 22.23, l'avoine 18.73 ; à Rouen, le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 20.75 à 22.25 ; a Saint-Brleuc, le blé 22.75,

l'avoine 20 fr. ; à Saint-L6, le blé 22 à 22.30 ; à Toul,

le blé 20.75 à 22 fr., l'avoine l!i.50 à 20 fr. -, à Tours,

le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 19 à 20.50 ; à Troyes, le

blé 22 fr., l'avoine 19 fr. ; à Valenciennes, le hlé 21.30

à 22.25, l'avoine 19 à 19.25.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à .\gen, le blé 23.23 à 23.75, l'avoine 22 à 22.50 ; à

Auch, le blé 23.50, l'avoine 20.50 ; à Bordeaux, le blé

22.30 à 23.20, l'avoine 20.30 à 21 fr. ; à Die, le blé

22.50 à 23 fr., l'avoiue 20.30 à 21 fr. ; à Grenoble, le

blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 19 à 20 fr. ; à Tarbes, le

blé 23 fr., l'avoine 24.50 à 23 fr. ; ii Toulouse, le blé

22.30 à 24 fr., l'avoine 20.30 à 21.30.

un paie aux loO kilogr. sur la place de Marseille;
les blés étranger!!, droits de douane non compris :

Ulka Nicolaîeff 16.75; llka Odessa 16.50; Azima
Azoif 17.73; Azima Eupatoria 18 fr. ; ble du Danube
16.60.

On vend aux 100 kilogr. : les bits d'Algérie 24.25 à
24.30 les lOO kilogr.

.\ux deraiéres adjudications militaires, ou a payé
aux 100 kilogr.; à Lyon, le blé 23.30, lavoine 20.03;
l'orge 17.44; à Rouen, le blé 23.09, l'avoine 19.07;

à Laon, le blé 22.97 ; à Tarbes l'avoine 20.72, l'orge

17.19.

Au iriarché de Lyon, les prix des blés se sont
maintenus. On a coté les blés du Lyonnais, du Dau-
phiné et du Forez 22.73 à 23 fr. ; du Bourbonnais
23.50 à 23.85 ; du Cher et du Nivernais 23.30 à 23.73;

du Forez 23 à 23.30 ; de la Haute-Saone 21.73 à22.25;
de Tuuraine 22.23 à 23 fr. de Loir-et-Cher 22 à 22.25;

de 1 Aube 21.30 à 22 fr. ; blé blanc d'Auvergne 23 à
23.23. blé rouge glacé de même provenance 22.50 à
22.73. en gares de Clermont. Gannat, Riom et Issoire

;

blé de la Drome 23 à 23.30. en gares de Valence et des
environs ; blé tuzelle de Vaucluse 24 à 24.25 : blé

saissette 23.23 à 23.75 : blé buisson 22.30 à 22.73, blé

aubaine 2i.3Û à 23 fr. en gares d'.\vigoon et autres

de Vaucluse ; blés tuzelle rousse et tuzelle blanche du
Gard 23.30; blé aubaine rousse 22.23, en gares de

Nimes et des environs.

Sur les avoines, les prix ont légèrement baissé.

On a payé les avoines noires du Lyonnais 20.30 ; les

grises 20.23 : les avoines noires du Centre 21 à 21.25.

Les cours des orges ont dénoté de la fermeté. On a

payé les orges de Clermont 20.30 à 21.30 ; du Centre

19.50 à 20.30; du Dauphicé 18.30 à 19.30: du Midi

17.30 à 10.30.

Marché de Paris. — .\u marché de Paris, du mer-

credi 6 février, les cours des blés ont été ferme-

ment tenus. On a payé les blés de choix 23.23 à

23.50 ; les blés de bonne qualité 23 à 23.23; les blés

de qualité moyenne 22.30 à 22.75 et les blés blancs

22.73 à23.:i0 les lUO kilog.

Les seigles ont été payés 17.30 à 18 fr. les 100 ki-

logranmies.

On a coté les avoines noires de choix 21 à 21.73 ;

If s avoines noires de belle qualité 20.30 à 20.73 ; les

avoines noires ordinaires 20.23 : les avoines grises

20 à 20.2:; et les avoines blanches 1.<.50 à 19 fr. les

100 kilogr.

Les cours des orges n'ont pas sensiblement varié.

On a coté les orges de brasserie 19.73 à 20 fr. ; l.s

orges de moulure 10 à 10.30 et les orges fourragères

17 à l.s. 30 les 100 kilogr.

On a payé les escourgeons du Poitou 18.75, ceux

de Beauce"l9.23 les 100 kilogr., gares de départ des

vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villctte, du jeudi

31 janvier, la vente des bovins a été active sur

toutes les sortes, mais la hausse ne s'est guère pro-

duite que sur les animaux de qualité inférieure.

Sur les veaux les vendeurs ont dii faire quelques

concessions.

Les arrivages de moutons se sont ralentis ; aussi

les vendeurs n'ont eu aucune peine à écouler leurs

animaux à des prix en hausse.

La vente des porcs a eu lieu à des prix station-

naires.
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Miiché de la VilUtle du jeudi 31 ./nmier 1

Boeufs. . .

.

Vaches...
Taoreaux.
Veaux
MOQtODS..
Porcs ....

Ament^s.

I . Un
«10
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I Ivlo

100
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4 iW

PRIX DD DBMI-XIL.

AU POIDS HKT.

1"
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2-

quai.

0.»i

0.64

0.6.1

1.I&
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0.(.2

3-

quai.

02

0.5i

0.42

l.ûi

ù 9'>

0.18

Bceufa

Vaches...

Taureaux.
Veaux.. .

.

Iloatons..

Porea

Prix extrùnies
]
Prix extrêmes,

aa poirin net. au poidH vif.

0.'.9 à

0. l'.>

o.:i9

1 00

0.90

O.Tii

O.HS

o.»a

0.65

1.30

t. -20

O.iiti

0.3>> à

0.36

O.^J

46

0.46

O.W

50

O.fO

0.45

68

65

0.66

Au ûi.ircliO de la Villette uu lundi % Tévrier, les

cours des bœufs, vaches et taureaux ont Ic^'f-rement

baissé. On a payé les bn-ufs de la Vendée 0.6 4àU."r>;

de l.i Loire-lnrérieun,' 0.65 à 0.".'i; de la Creuse 0.73

à fl.'T; d« la Charente 0.83 à 0.87; du Charolais 0.72

à 0.80; de l'Indre 0.75 à 0.8Î!; de la Vienne n.SO à

0.84; les manceaux anglaisés 0.73 à 0.82 le demi-
kilogr. net.

On a venilii les lauieaux de l'Ouest U.63 à O.Im; les

taureaux bourliunnais 0.64 à U.liS; les autres sortes

0.57 àO.lil le ilemi-kiliif;r. net

On a payé les vaches de l'Ouest 0.05 à 0.75; celles

du Centre 0.7:i à 0.78; les génisses 0.80 à 0.85 le

denii-kilugr. net.

Les cours des veaux ont subi une baisse de 5 cen-

times par kilogramme. <(n a payé les cliauipenois

de Bar-sur Aube 1.05 à 1.10; de Romilly et de Sé-

zanne 1.12 à 1.20; de Chàlons-sur-.Mariie 1.15; les

veaux du Puy-de-Dome 0.75 à 0.78; de l'Eure. Kure-

et-Loir et Seine-et-Marne 1. 15 à 1.20; du Pas-de-

Calais 1.05. i 1.15 le demikilogr. net.

Sur les moulons, cours stationnaires. "n a payé
les moulons de la Donlogne 1.03 à 1.07; de Saônc-
et Loire 1 à 1.05; delaBeauce et du (îiitinais 1 A 1.05;

les nivernais anglaises 1.10 à 1.20; du Loiret l.l'i à

I.IS: du Tarn 1.10; de l'Aveyron 1.02 à 1.05; les

brebis métisses 0.98 A 1.02 le demi-kilogr. net.

Il n'y avait qu un très petit nombre de porcs, dou
hausse de 5 à 6 fr. par 100 kilogr. vifs.

On a payé les porcs de l'Indre et de la Cole-d'Oi'

0.63 à 0.6fi ; de la Manche, de la Sarihe et de Maine-
et-Loire O.fiC à 0.6S;dc lAllier o.«ià0.6(i; des Côtes-

du-NorJ O.f.U à 0.63 ; d'Ille-et-Vilaine 0.63 à 0.67 le

deuii-kilogr. vif.

On a payé au demi-kilogr. net : les manceaux et

les craonnais 0.95 à 1 fr.; les vendéens 93 à 0.98.

Les porcs de lait du poids de <> kilogr. ont été

payés 12 à 14 fr. pièce.

MaycM d» la VilUlle du lundi 4 Février

COTR OPPICIKLLR

Amené». Veudua. Invendua,

Bisufa. .

.

Vaohei. .

.

Taureaux.
VeauK
Maulona..

l'orca

l.-.V<i
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I.Î3»

lè.lHi

i9ii

i :.l )

i.oi»;

27Î

I.IOt

150

40

130

l.iOO

Bœufs. . .

.

Vaches..

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..
Porra ....
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plus bas, 72 fr.; prix moyen, 7;î fr. \eaux. plus

haut, l.lii; plus bas, 1.10; prix moyen, 1.12:;. Mou-

tons, plus haut, 1.2u;plus bas, 1.10; prix moyen,

l.l.ï.

Nimes. — Bœufs, U" qualité, 138 fr.; 2«, 130 fr.,

vaches, 1" qualité, riO fr.; 2', 110 fr.; fourniture,

80 à 90 fr.; veaux, iiO à 110 ; moutons de pays,

190 fr.; moutons africains, 1S5 fr.; porcs, 60 à 63 fr.,

les 100 kilogr.

Rouen. — Veaux gras, l.'.iO à 2.20 1e kilogr.; porcs

gras, 145 à HO fr. (avec tète); 153 à liSo fr. (tête bas),

les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Les affaires restent peu

actives et les ventes se traitent à des prix station-

naires. A la Bourse de Nimes, on cote à. l'hecto-

litre : les vins d'Aramon de plaine 1 fr.. celui de

montagne 9 fr.; par degré d'alcool, on cote à l'hec-

tolitre, le petit-bouschet O.90 : le blanc bourretl fr.;

le picpoul 1.10.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie 14 à 15 fr.

l'hectolitre ; dans la Vienne, on cote 24 à 30 fr. la

pièce.

En Loir-et-Cher, les vins se cotent 30 à 40 fr. la

pièce, nus.

Dans les Deux-Sèvres, on vend les vins blancs 60

à "JO fr. et les rou^els .'.'.O fr. les 22:; litres nus.

Dans l'Hérault, ou cote les vins rouges 0.90 à 1 fr.

le degré.

A la liourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

40.23 à il fr. l'Iiectolitre. Les cuurs sont en baisse

de 50 centimes par hectolitre.

A Paris, on cote l'eau-de-vie de marc du Midi 53 à

63 fr. ; d'Auvergne "0 à 80 fr. ; de Bourgogne 80 à

100 fr. ; l'eau-de-vie de i-idre i:;0 à 160 fr. ; le kirsch

pur 300 à 3:;0 fr. ; l'eau-de-vie de vin 100 fr. ; la fine

Champagne 180 à 2liO fr. ; le rhum de la Jamaï([ue

120 à i:;0 fr.. le tout à l'hectolitre.

.V Cognac, on paie le cognac grande Champagne
l,sO fr. ;

petite Champagne 160 à lO:; fr. ; fin bois 150
j

à 153 fr. l'hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n° 3 23.25 à 25.50 et les sucres roux 22.75 les

100 kilogr. Les cours sont eu baisse de 23 centimes
par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 55.30 à 30 fr.

les lOU kilogr.

Huiles et tourteaux. — X la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes "3 à 76 et l'huile de

de lin 48.50 à 49 francs les 100 kilogr. nets à l'en-

trepôt. Les cours sont restés à peu près sans chan-
gement.
On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau d'œillette, 17.25 à Arras.

<le lin 18.75 à Lille, 19.75 à Kécamp, 17.25 à Marseille;

de colza indigène 17 fr. à Fécamp : de cocotier 19.50

à Douai ; d'arachides décortiquées 18.75 à Dunkerque
;

17.25 à Marseille ; de coprah blanc 18.25 à Marseille.

Fécules. — .\ Compiégne. la fécule l''"' (type de la

Chambre syndicale) vaut .j3.50 les 100 kilogr.

Essence de térébenthine. — .\u marché de Bor-
deaux, on a apporté 86.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine que Ton a payés 110 fr. les 100 kilogr. nus,

ou pour l'expédition 121 fr. le quintal logé.

Vinaigre. — A Orléans, on vend le vinaigre de
vin 28 à 30 fr. l'hectolitre; le vinaigre vieux vaut
40 à 47 fr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de
terre sont fermement tenus; ils sont en hausse sur
toutes les sortes à chair blanche. On paie la saucisse
rouge 90 à 92 fr. ; la magnum bonum 70 ii 75 fr.

l'Institut de Beauvais 70 fr. ; l'early rose 80 à 90 fr.;

la ronde h.itive 80 à 85 fr. ; la hollande de choix

100 à 110 fr. ; la hollande ordinaire 85 à 90 fr. les

l.UdO kilogr.

Fourrages et pailles. — Le prix des pailles et des
fourrages se maintiennent. On a payé au marché de
La Chapelle : la paille de 1''= qualité 28 à oQ fr.

celle de 2= 20 à 28 fr., de 3= 23 à 2:; fr. ; la paille d

seigle de choix 45 à 48 fr., de 2"^ qualité 36 à 40 fr.,

de 3*' 30 à 35 fr. ; la paille d'avoine de choix 32 à

:::i fr.. celle de 20 qualité 27 à 29 fr., de 3« 23 à 25 l'r.

On a vendu le be.au foin 69 à 70 fr., celui de
2' qualité 3s à 62 fr.; de 3 50 à 55 fr.; le regain 58 à

59 fr. en choix, 48 à 54 fr. en autres sortes, le tou

aux 104 bottes de 5 kilogr., rendues à Paris, au
domicile de l'acheteur, droits d'entrée et frais de
camionnage compris.

Engrais. — On paie aux lOU kilogr. le nitrate de
soude dosant 15,3 à 16 O/o d'azote : 20.25 à Dun-
kerque. 27.23 à Bordeaux, 26.80 à La Rochelle, 27.30

à Marseille. 20.50 à Rouen.
Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'a/.ote

vaut 31 à 31.23 à Dunkerque, 31.75 à 32 fr. à Paris,

31.50 à Nantes.
On paie aux mille kilogr. les phosphates de la

Somme : 14, 10 22 fr., 16,18 24 fr., 18, 2U 20 fr.

Les phosphates des Ardennes valent aux mille

kilogr. : 14/10 34 fr., 10/18 37 fr., ls/20 40 fr.

Le kilogramme d'acide |ihosphorique vaut 0.40 à

0.48 dans les superphosjihates minéraux.
Un paie le chlorure de jiotassium 22.73 et le sul-

fate de iiotasse 23 fr. les Kio kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grandes quantités.

I!. Duu.vNu.

Profliaiues :i<ljiidiea lions.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes ;

.\uxerre. 18 février. — .\voine indigène, 2.000 q.

Castres. 10 février. — Foin, 2,000 q.: avoine indi-

gène, 1,300 q.; avoine d'algérie, 300 q. ; orge indi-

gène ou des colonies françaises, 500 q.

Gh;ilons,23 février. — Foin, 2,000 (|.
;
paille de blé

non pressée, 1,000 q.; avoine indigène, 1.900 q.

Chaumont, 9 février. — Foin, 100 q. ; paille, 100 q. ;

avoine, 1,000 q.

Coraraercy, 18 février. — Foin, 800 q. ; avoine in-

digène, 800 q. ; orge indigène, 200 q.

Langres. 22 février. — Foin, lOO q. ; paille, 100 q.;

avoine. 500 q,

.Maiseille, 15 février. — F'oin, 500 q. ;
paille, 800 q.;

avoine française. 500 q. ; orge, 200 q.

Maubeuge. 21 févi'ier. — Blé tenlre, 900 q,

.Mourmflon-le-Grand, 18 février. — Haricots indi-

gènes ou exotiques, 135 q,; sucre cristallisé, 100 i|,;

foin, 2,000 q. ;
paille de blé, non pressée, 3,500 q.

(Orléans, 10 février. — Blé tendre indigène, 1,500 i].

Reims, 23 février. — Blé tendre indigène, 1,500 q. ;

haricots indigènes ou exotiquc-s, 70 q. ; sucre cristal-

lisé, 100 q.

Rennes, 23 février. — Blé tendre indigène, 1.000 q.

foin en bottes. 2,000 q. ;
paille en hottes, 700 q.;

paille pressée, 1,3C0 q.; avoine, 2,300 q. ; orge, 300 q.

'l'oul, 13 février. — Blé, 5,000 q.; haricots, 400 q.

Toulouse, 11 février. — Foin, 2.100 q. ;
paille,

1,800 q. ; avoine indigène, 60 q. ; avoine d'Algérie et

de Tunisie, 200 q. ; orge, 200 q.

Verdun, l'.i février. — Blé tendre indigène, 3,000 q. ;

haricots, 640 q.; sucre cristallisé, 100 q. ; foin, 2 000 q. ;

avoine indigène, 4,000 q.



COURS DES DI^NRÉES AGRICOLES (DU

CEREALES. — Marchéis français

Prix moyen par 100 kiloer.

Blô.

V Régioo. — NORD-OUEST

Calvados. — Coodé-sur-N.

CÔTBS-DU- Nord.— Sl-Brieuc

Finistère. — Quimper
Illb-et-Vilaine. — Rennes.

Manchb. — Avraoches]

Uatbnnb. — Laval

IfoBBiHAN. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. i Baisse

2' Rét^'ion. — NORD
&ISNB. — Laon
SoissoDS

GuRB. — Evreux
EuBB-BT-LoiR. — ChâteauduD

Chartres

Nord. — Lille

Doaai

OiSB. — Compiègne
Beauvais

Pas-db-Calais. — Arraa

Sbinb. — Paris

Sbinb-bt-Marnb.— Nemourfl

Meaux
Sbinbbt-Oisb. — Versailles

Etampes
SBiNB-iNFkBiBUBE. — Rouen
SouMB. — AiniLMis

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse....

Prix

22. :5

2i.fO

i-i.-ib

2:t.où

2-.'.50

23. 75

2?.-] 5

0.C5

NORD EST.3« Région

Abdbnnbs. — Charleville. ..

AUBB- — Troyes
Mabnb. — Epernay
Haute-Marne. — Chaumont
Meubthb-bt-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neufchâteau .

.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse.
précédente. \ Baisse.

.

4- Région. — OUEST.

Cbarbntr. — Angoulâme
CBABBNTB-lNPéR. — Maraus
Dbux-Skvbrs. — Niort...

Indrr-et-Loibb. — Tours,

Loirb-Infbrieube.— Nantes

Mainb-bt-Loihb. — Angers.

Vbndâb. — Luçon
ViBNNB. — Poitiers

Hautb-Vibnnb. — Limoges-

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. ( Baisse....

5» Région. — CENTRE.
Allish. — Saint-Pourçaio . 'TA.'.

Cbbr — Bourges 3?

Crbusb. — Aubusson 23.'

Indhb. — Chftleauroux 22.

Loiret. — Orléans 22.

Loib-rtCurr. — Blois 22.

i

NiftvRB. — Novers 23.'

PuT-DB-DôMR. — Clerm.-F. 22.

Yonne. — Brionon 22.

Prix moyens 22

Sur la êemaint i Haussi ..

"p-écédente, i Baiue. ..

Seigle.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Mger
Piiilippeville

Gonstantiue.,

TuDis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOORRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — 1.68 100 kilot.'r.

Paria l'"- "25 à 16 50 i Dunkerquo.. 15. i5 À 15.75

Havre 15 Ji 16 -ib Avignon M. 50 M.50

Dijon- 18.00 19 00 I Le Mans îO.OO ».00

SAKRA7.li\. — Les 100 kilogr.

l'iriu il fO » 91 76 Avranche»... 19.30 à 19 2>

Avienon 21.50 51 50 Nantes 11 00 -21.00

Le -M an» -iO.SO 2100 Rennes -20.75 20.75

RIZ - Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 à 49.00 1 Caroline «0.00 à 5-2.00

Saigon 19.00 -21.00 I Japon., ex... 38.50 41.50

LÊGI'MES .SKCS. — Les 100 kilogr.

Haricots. Pois. Lentilles

Paris 40.00*72.00 ïl.OOi 55.00 60.00 à 85.00

Bordeaux 29.00 45.00 21.00 24.00 45.00 6d.00

MarseiUe 17.00 32.00 17.50 24.00 20.00 45.00

l>l>MMbS l>K I ..nUK
Variétés potaKéres. — haltes de Paru, les 100 kilogr

.

Mldinouv... .SôOO» 60.00 i Ronces lO.OO à l.'i 00

Hollande. ... 12.00 15.00 I Al|,'ério nouv. 10.00 45.00

VariétéH ln>.iiNtrielles et foarraKère*
>nliens 9.O0 » 9.00 i Rouen lO.ùOàU.OO
elois 7.00 8 dO I Compiùgne... 10.00 12.00

r.HAI.NES FOritKA(;filtES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets...

— blanrs...

Luzerne de Prov.

Loxeme . ^
Ray-grass 37

110 i 155

IIU 140

i;t5 150

liO LW
41

Minette 38 à 40.00

Sainfoin double. 33 38.00

Saintoin simple 3) Si 00

Pois 4e iriut . 24.00 25.00

Vesces pnut... 24.50 24.50

Poin

Luerna
Pailla de blé...

Pailla de seigle

Paille d'avoine.

FOlTRRAtiES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes,

(Dans Pans an domicile de l'acheteur.)

1^« quai. 2* quai.

69 à 70 5» à 62

c9

2S
4=i

3!

70

30 I

46

33 1

bi
•26

3>

•n

3* qaal.

50 à i:i

60 S5

23

30

23

Cour» de différents marchés (les 100 kil.)

Pailla.

Quiniper 6.0J
j

Rodez 8.'0

Reims 5.00
j

VcS'juI 5. Go '

Foin.

10. Oo

12.00

9 00

8 00

Paille

Nevers 8.50

l'éronnc 4 00

Poitiers. 6 00

loul 4 00

Foin.

12.50

10.00

lO.iO

«.00

TOURTEArx AT IHBNTAIRBS. — Les 100 kilogr.

Colza

CEillette....

Lin

Arachide..

Sésame bl.

Coton
Coprah

Dunkerqua
et places du

Nord.

16.75 * 16.75

14-25 17.-25

16.75

18 ;d

17.50

12.50

18.25

19.-25

18.75

17.50

13.75

18.25

Nantes
et

La Havra.

17.00 i 11.00
,

Marsailla.

Carvin

LiUe...

Douai.

GRAINE.S OLÉAGIN
Colia.

27.00 à -28.00

•16.00 à 29 00

18.50 19.75 17. -25 n.-2t

19V, 19. -25 16.75 17.25
15.50 15.60 14.15 15.25
1.!.75 13.75 13.50 13. SO

• 14.76 l8.2ft

EUSES. — L'hectolitre.

CHA.'VVRBS.

11" qualité.
I

00.00 k 00.00
00.00 00. 00 I

LINS. — Marché dt

I

Communs. |Ord

Lin.

•

2'J.OO i -29.00

27.00 30.00

— Las 50 kilogr.

2« qualité,

00.00 à 00 00

00.00 i 00,00

Lille (Las 100 Kilogr.)

inair | Bons. I Super.

Œillette.

" Il •

3* qualité.

00.00 * 00.00

00 00 à UO.OO

HOUBL<>.\S. — Les 50 kilog.

Alostprimé, 62.50 4

Bourgogne.. 80.00

Poperingue.. 62.59

65.00

90.00

fli.OO

Wurtemberg. 9;. 00 h 150
Spalt 119.00 IdO
Alsace 113.00 144

ENGRAIS

1.89
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AMIDU!N$ ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur tromeot 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 33.50 33.50
— Epinal 3S 00 33.50

— Paris 34.00 Jô û"

Sirop cristal 43.00 58 00

Paris. .

,

Rouen.

.

Caen .

.

LiUe . .

.

HUILES.

Colza.

,6 (0 i "o.ûO

17.00
'2 fO

16 CO

ei.CO

72.50

76.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

«.75 à 49.ro

rv.Sû 62.50

50. CO 50.00

Œillette.

VINS
Vins (le la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 «

800

650

ordinaires.

Artisans, paysans r.îéùoc ....

— — Bas Médoc
Graves supérieurs^ 1 .400

Petites Graves' 1.000

Palus 500

950

900

800

»

1.400

1.200

500

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac

j qoO
Petites Graves 9qq

500

L'hectolitre nu.
Aramon-Carignao 8° à 9° 9.00
-Montagnes 9» à U" 10.00
Ros^s 9» à lî» 10.00
Alicaole-Bouschet 10" à 1-2o... U.OJ à 16 00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.
Cognac. — Eau-dtvie des Charentet.

Entre deux mers

Vins du Midi.
Montpellier.

1 100

950

700

10 00

13.00

14.00

Derniers bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1" bois.,

Petite Champagne....
Fine Champagne

1878
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Evaluation des récoltes en terre au mois de janvier; augmeatalion des emblavures de froment: état des

cultures. — L'impôt sur le revenu; projet de loi du Gouvernement; exposé des infitifs. — Décret relatif à
l'inspection du service des épizooties. — Avances consenties à des caisses régionales de crédit africole
mutuel. — Un emplacement pour le Concours général agricole de Paris; réunion .le la section perma-
nente du Conseil supérieur de l'agriculture. — Ecole nationale d'industrie laitière de Poligny; examens
d'admission. — La crise oléicole, ses :auses, ses effets, ses remèdes; brocliure publiée par M. Chapelle.
— l niin centrale des syndicats des agriculteurs de l'rance. — Assemblée générale de la Société française
d'émulation agricole. — N'écrolngie : M. Louis de Maillé.

Evaluation des récoltes en terre.

l.o Journal o/fficl du 9 février a publié les

évaluations des recolles en lerre, ;iu mois de

janvier, établies d'après les rapports des

Blé.

Hectares. I

ir- i-ciiiuii. Nord-ouest 681,010

2 — Nord 1,0'!6,70:)

3« — Nord-est 516, TaO

40 _ Ouest 1,056,743

5« — Centre -173,542

6'' — Est 712,787

7« — Sud-ouest 720,125

»- — Sud 419,735

9- - Sud-est 333,137
10'" — Corse « >

Totaux 6,296,592

Evaluation des ensemencements en
janvier 1906 (1) 6,267,686

Uill'érenccs + 28,906

(1 Déduction faite d<' la Corse

Les cliiflVes relatifs à la Lct/cre région du

Sud) el au Gard (ri'gion du Sud-fiSf) manquenl
à celle slalistique, par suite de la vacance

de la chaire d'agriculture de ces deux dépar-

lenrients. En 19116, la Lozère avait 10, .};(() hec-

tares ensemencés en blés et le Gard 3ti,723 hec-

tares, soil un lolal de 47,Oo.'{ hectares. En
ailiiiellani que la surface couverte par le

froment dans ces deux départements soit la

niémi' celle année que l'année dernière, il y
aurait en I9U7, comparativement à. l'année

précédente , une augmentation d'environ

7*). non hectares d;ms l'étendue occupée par

\i' h\r d'hiver. Les emblavures de froment ont

élé augmentées dans les n-gions du Nord
('2o,0C0 heclares), du Xord-Est (7,300 hec-

lares). de l'Ouest (0,."iOt) heclares), du Centre
('»..•".()(» heclares), de l'Est f9,:i00 heclares), et

du Siid-Ôiiest (•27000. heclares : elles ont élé

diminui'cs d'environ 10.000 hectares dans le

Nord-Uue.sl.

L'élenduc consacrée au seigle en 190(5 dans

le Gard et dans la Lozère s'élcvail ù 39,000 hec-

tares : c'est ;i l'absence de documents concer-

nant ei's deux déparlements qu'est due la

diiuinulion de 43,000 hectares iiiscrile dans

notre tableau pour la culture du seigle.

L'avoine d'hiver a gagné plus^de 10,000

Il I .-vrier \%1. - 7.

professeurs déparlementaux d'agriculture.

Les ensemencements d'automne de la cam-
pagne 1900 1907 occupent les surfaces indi-

quées dans le tableau suivant ;

M.Heil. Soisiie. Avoine. Or.-e.

lectares.
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venu du Iravail toutes les fois qu'il n'atteint

pas un cliifTre pouvant aller de l,''2;;u francs à

lacaoïpagne jusqu'à 2,500 francs à Paris. Au
delà de ce chitt're. le revenu du travail sera

taxé à 3 pour 100.

Pour évaluer le revenu tles propriétés non

bâties, on prendra pour base les données

résultant des baux et les renseignements ap-

portés par les répartiteurs. L'administration

des finances a fait procéder à ce mode d'éva-

luation dans un certain nombre de dépar-

lements ; « appliqué aux revenus fonciers des

communes expérimentées, dit l'exposé des

motifs, le nouvel impôt proposé faisait res-

sortir pour chacune de ces communes des

diminutions de charges allant jusqu'à

60 p. 100. Dans l'ensemble il aboutit à un

dégrèvement de près de moitié de l'impôt

actuel. »

Le ministre des finances assure que l'ad-

ministration est à même d'évaluer, sans re-

cherches vexatoires, les bénéfices agricoles :

a On sait qu'il existe un rapport étroit entre

ceux-ci et la valeur locative du sol : et on peut

estimer qu'en France, de l'avis des économistes

les mieux qualiliés, ils représentent une somme

su moins égale, plutôt supérieure à la rente du

sol. Il nous a semblé qu'il y avait intérêt, pour

l'administration et pourles particuliers à adopter

une présomption de ce genre, à la fois ration-

nelle et commode; nous proposons donc de con-

sidérer les bi-néfices agricoles comme égaux aux

revenus fonciers imposables, c'est-à-dire en réa-

lité aux quatre cinquièmes de la rente. Un tel

mode d'évaluation offre le très grand avantage

de stimuler l'énergie et l'ingéniosité des culti-

vateurs, en laissant iudemne la parlie des béné-

fices qu'ils peuvent réaliser en excédent du rap-

port pris pour base, et il évite au fisc d'avoir à

s'ingérer dans le détail infini des opérations

agricoles. C'est d'ailleurs un système analogue

qui fonctionne en Angleterre, à la satisfaction

générale. »

Le revenu du travail, nous l'avons vu,

sera frappé d'un impôt de 3 pour cent ;

llimpôt sur le revenu du capital sera de

4 pour cent. La rente ne sera pas atteinte

directement, mais par ricochet : > Autant il

serdit monstrueux de frapper d'un impôt

spécial les arrérages des rentes françaises,

autant il est logique et légitime d'atteindre

dans un impôt général, pesant également sur

tous les revenus, ceux qui proviennent de la

possession de fonds d'Etal. »

M. Caillaux nous montre sous les couleurs

les plus riantes les bénéfices qui résulteront,

particulièrement pour la petite propriété

rurale, de l'application de sa réforme finan-

cière, comme on en peut juger par cet extrait

de l'exposé des motifs :
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Les traitements publics et privés, salaires,

gages, pensions, revenus des professions libé-

rales seront totalement exemptés lorsqu'ils n'at-

teindront pas un minimum et ne seront frappés

de l'impôt, lorsqu'ils seront supérieurs au chilTre

en question, que pour la portion qui l'excéJiera.

Le montant de l'exemption ou de la déduction

est tixé à d,2,S0 fr., l.oOO fr., I,7">0 fr., 2,000' fr.,

même 2, SUC fr., suivant l'importance d»- la ville

où habitent les redevables, pour des raisons sur

lesquelles il n'est pas besoin d'insister.

Les bénéfices agricoles, qui, pour les exploi-

tations de moyenne et de petite importance,

peuvent être considérés comme les produits

presque exclusifs du travail seul, profiteront éga-

lement d'une exemption totale lorsque leur éva-

luation sera inférieure à 1,250 fr., et jouiront

dans tous les cas d'une atténuation égale à cette

somme.
Comme nous ne saurions trop répéter que, en

France, les petits traitements et les petites- ex-

ploitations constituent l'immense majorité, les

exemptions que nous proposons alTranchiront

de tous droits une masse considérable de con-

tribuables. En ce qui touche notamment les

bénéfices agricoles, on constatera, non sans sur-

prise jieut-ètre, qu'une exemption de 1,250 fr.

suffit à exonérer de l'impôt 2,700,000 exploita-

tions sur 3 millions que compte la France.

Faut-il enfin redire que le nouveau mode d'im-

position des revenus fonciers se traduira par un
dégrèvement considérable au profit de la masse

des petits propriétaires ruraux auxquels nous

impartissons d'ailleurs des avantages encore

plus marqués? A ceux qui, exploitant pour leur

propre compte et n'ayant pas d'autres res-

sources, possèdent plus de 400 fr. de revenus

fonciers imposables et moins de iiOU, nous accor-

dons une réduction du cinquième de leur cote;

à ceux qui possèdent moin? de 100 fr. et plus de

300, une réduction des deux cinquièmes; à ceux

qui possèdent moins de 300 fr., une réduction

des trois cinquièmes. Dans l'ensemble, nous

l'avons déjà dit, nous prévoyons une diminution

d'environ ">0 millions du montant des charges

qui pèsent sur la terre.

Dans le système proposé par le ministre

des finances, les différentes catégories de

revenu, séparément évaluées el imposées, ser-

viront à asseoir l'impôt global nettement

progressif, maintenu toutefois dans des li-

mites modérées, afin de ne pas provoquer,

selon l'expression du ministre, des fuites qui

retomberaient indirectement sur les petits

contribuables dont l'iinpôtcoinplémentaire a

précisément pour objet d'alléger le fardeau.

C'est une voie pleine d'inconnues dans

laquelle on s'engage. Quelques précautions

que l'on [prenne, on n'empêchera pas les

fuites dont parle M. Caillaux, et c'est la terre

qui devra supporter la plus lourde charge

des impôts.
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M. Caillaux assure que ce régime fiscal

sera élahli sans inquisitions, sans vexations,

sans déclaration exigée des contribuables. 11

y a des cas, cependant, où la déclaration sera

nécessaire, c'est i|uand le contribuable devra

faire la preuve qu'il a été trop taxé. Etant

données les tendances du lise, il y a lieu de

supposer que ces cas-là seront extrêmement
nombreux.

Inspection du service des épizooties.

Le décret suivant en date du 11 janvier,

rendu sur le rapport du ministre de l'agricul-

ture, a été publié au Jountul u//iciel du 10 jan-

vier :

Vu la loi de linances du 30 mars 1897, en

exécution de laquelle il a été créé au ministère

de r.Xgriculture une inspection centrale îles

services di^parteuientaux desjépizooties.

Vu l'arrêté du 17 avril 1897, qui réglemente
cette inspection,

Décrète :

Art. 1". — L'inspection des services des

épizooties instituée au ministère de l'Agriculture

comprend cinq inspecteur.-; yi'-néraux dont les

classes et les traitements sont fixés ainsi qu'il

suit ;

i" classe 10,000 fr.

2'- classe 9,000 —
3« classe 8.000 —
4" classe 7,000 —
3" classe 6,000 —

Aucun inspecteur général ne peut être élevé

à la classe supérieure qu'après avoir passé trois

ans au moins dans la classe qui précède, et si

les disponibilités bud^rtHaires le permettent.

(-haque classe, à partir de la quatrième, ne
pourra comprendre plus de deux inspecteurs

pénéraux.

La première classe ne pourra être accordée
qu'après vin^jt ans de services à l'Etat.

Art. 2. — Il est alloué aux inspecteurs géné-
raux des services des épizooties des frais de

tournées calculés à raisou de :

20 fr. par journée de voyage et de séjour.

12îj minimes par kilomètre parcouru sur voie

ferlée.

1)0 centimes par kilomètre parcouru sur vnie

de terre.

Art. 3. — Les inspecteurs généraux des ser-

vices lies épi/.ooties sont nommés à la suite d'un

concours ilont le ministre de l'agriculture fixe

les conditions ainsi que la composition du jury.

Les nominations ont toujours lieu à la dernière

classe.

Caisses régionales de crédit agricole mutuel.

La Commission de répartition des avances

aux caisses régionales di' cri'-dit agricole mu-
tuel s'est réunie au ministère de l'Agri-

culture, sons la présidence du minislre.

Klle a consacré la création de sept nou-
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velles caisses agricoles récemment fondées
dans les département de l'Ardèclie, du Cher,
du RJKme et de la llaule-Savoie, et a proposé
de leur allouer des avances s'élevant ca-
semble à la somme de r>75.35() fr. En outre,

elle a émis un avis favorable à rallributioQ

de nouvelles avançasse montant à8'i6,S80 fr.

à on/.e caisses régionales anciennes, et elle a
proposé de renouveler jusqu'à concurrence
de (J84,UUOfr. des anciennes avances arrivant

à échéance.

Les etTets escomptés par les caisses régio-

nales dans le cours de l'année 1900, dépas-
sent la somme de 62 millions.

Un emplacement pour le encours
général agricole de Paris.

La section permanente du conseil supérieur

de r.\griculture s'est réunie le 11 février, sous

la présidence de M. Ruau, ministre de l'Agri-

culture, assisté de M. Emile Loubet, et de

M. Gaze, sénateur.

Cette réunion avait pour objet la recherche

des emplacements sur lesquels pourrait être

instalb' le concours général agricole, après la

démolition de la galerie des Machines or-

donnée par la ville de Paris. Trois solutions

ont été proposées : construction d'un palais

au Ghamp-de-.Mars, en bordure de l'avenue

de Sull'ren; transfert de la galerie des Ma-
chines A Issy-les-Moulineaux: transfert du
concours dans le parc de Versailles, la solu-

tion du bois de Vincenncs ayant été immé-
diatement écartée.

La Commission, unanime à regretter la

déinolilion de la galerie des Machines, dont

l'immense vaisseau élait si bien adapté aux
grandes manifestations agricoles, a émis

l'avis que le concours devrait se tenir dans
l'enceinte de Paris; elle a prié le niinislre de

vouloir bien s'entendre avec les r(q)résea-

lants de la ville de Paris et des départements
ministériels inli'Tessés, pour l'étude d'un pro-

jet délinilif i|ui serait Goumis à la réunion

plénière du l'nnseil supérieur de l'Agricul-

ture.

Ecole nationale d'Industrie laitière de Poligny.

Lt's examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Poligny (Jura),

auront lieu le 18 mars prochain, ù U heures

du malin, au siège de l'établissement.

Les candidats devront avoir 18 ans au
moins et fournir les pièces énumérées au pro-

gramme qui est envoyé sur demande. Les

jeunes gens libérés du service militaire béiié-

ticient d'une note d'aptitude professionnelle

spécial!!.

Le régime de l'écoli' est l'exteriial et la
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durée des études fixée à un an. L'enseigne-

ment est gratuit ; les élèves n'ont qu'à pour-

voir aux frais de leur entrelien.

A celte session, des bourses seront mises

au concours et attribuées aux candidats, por-

tés les premiers sur la liste de classement,

qui auront justifié de l'insuffisance de leurs

ressources.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. P'riant, directeur, inspecteur des frui-

tières écoles.

La crise oléicole.

M. J. Cliapelle, professeur départemental

d'agriculture du Var, vient de publier un

intéressant travail sur la crise oléicole, ses

causes, ses eCfets, ses remèdes.

D'après M. Cliapelle, les pertes subies par

loléiculture depuis quarante ans se résument

ainsi :

Disparition de 30 i 3j,O0O hectares d'oliviers

sur une surface de 152,000 hectares;

Dépréciation presque totale (70 à 80 0/0) du

capital olivicole, évalué, autrefois, à un milliard

de francs environ ;

Réduclion de 40 millions de la valeur des

récoltes annuelles ;

Perte complète des revenus oléicoles
;

Dépopulation croissante de nos campagnes.

La situation menace de s'aggraver si l'on

ne vient bientôt en aide à cette branche im-

portante de notre agriculture méridionale,

par un ensemble de mesures réclamées

depuis longtemps sous forme de vœux émis

par les conseils généraux et par les associa-

tions agricoles de la région. Ces mesures

visent principalement :

Le relèvement des drnils d'entrée sur les

huiles élranyères et sur les graines oléagineuses;

La répression très énergique de la fraude
;

Le dégrèvemeal de l'impc'U foncier des terres

plantées' eu oliviers Jurant la période de leur

reconstitution ;

La surveillance plus sévère des entrepôts

fictifs;

L'interdiction du trali'! d-'s acquits lictifs et

des marché.s fictifs des huiles en hourse ;

L'organisation du Crédit Agricole à long ternie,

de nature à laciliier l'installation îles moulins

coopéraiifs
;

Enlin, la création de services spéciaux p^ur

la vukarisalion des meilleurs procédés de mil-

lure el de fahrication.

Il c^t d'aiitanl plus opporlnn d'encourager

la culture de l'olivier, iiue la culture de ;la

vigne ne donne plus guère de bénéfices dans

le sud-est, si tant est qu'elle ne soit pas

devenue onéreuse dans bien des cas.
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Uniou ceutrale des Syndicats des agriculteurs

de France.

L'Assemblée générale de l'LTnion Centrale

des Syndicats des Agriculteurs de France est

fixée aux 1 i, 13, 1(J mars.

Elle aura lieu, selon l'usage, dans l'hùlel de

la Société, 8, rue d'.Vthènes.

Tous les Syndicats agricoles affiliés (ils

sont 1200) y envoient chaque année de nom-
breux délégués qui bénéficient de la réduc-

tion de oO Oit sur les tarifs de chemin de fer.

Les agriculteurs faisant partie des Syn-

dicats ruraux peuvent ainsi facilement venir

à Paris et visiter le Concours agricole.

En dehors des sujets habituels concernant

le Bulletin, la propagande etc.. ; ces réu-

nions s'occuperont d'une façon particulière

de la loi sur les accidents agricoles, pendante

devant les Chambres.

Ajouton.s que la réunion plénière des

Comités d'organisation du VL' Congrès na-

tional (les Syndicats agricoles a eu lieu à

Paris, 8, rue d'Athènes.

Le programme de ce Congrès qui doit se

tenir les 3, -4 et o juillet à Angers a été arrêté.

Il présente un intérêt non moins grand que

le programme du précédent Congrès.

Une séance entière sera consacrée à l'or-

ganisation de la vente, une autre au crédit

agricole, une autre aux questions de trans-

ports par chemin de fer, etc.

Société française démulaiioa agricole.

La Société française d'émulation agricole

contre l'abandon des campagnes tiendra son

Assemblée générale annuelle le dimanche

3 mars à 9 h. et Ijii du matin, dans la salie

de la Société nationale d'horticulture de

France, l]'(, rue de Grenelle.

Le même jour à 7 h. Ij'l du soir un ban-

quet, présidé par le mirristre de r.\griculture.

aura lieu au palais d'Orsay a l'occasion du

cinquième anniversaire de la fondation de la

Société.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort

de M. Louis de Maillé, duc de Plaisance

député de Maine-et-Loire, décédé à Paris

dans sa quarante-septième année.

^L de Maillé était président de licole

supérieure d'Agriculture d'Angers, vice-pré-

sident du Syndical agricole d'Anjou, con-

seiller général de Maine-et-Loire. U a rendu

dans l'exercice de ses diverses fonctions des

services qui ne seront pas oubliés.

A. Dii Ciiuis.
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CCLTURE DEROBEE DU NAVET DANS LES VOSGES

La cullui-e du iiavol, en pleine terre el sui-

de vastes étendues, se fait surtout dans le

but d'assurer au bétail des ressources fourra-

gères peu coûteuses, une nourriture d'hiver

saine et rafraîchissante. Les variétés sélec-

tionnées, très précoces, réservées à la cul-

'ture maraîchère, où elles n'occupent d'ail-

leurs que des surfaces restreintes, ne donnent

lieu à des transactions ccjrunierciales impor-

tantes i|u'à la (jondilion d'être présentées

•comme primeurs. La faveur du public, prin-

cipalement des classes laborieuses, s'adresse

surtout aux espèces qui, par des améliora-

tions longuement poursuivies, ont perdu la

saveur piquante qui les dépréciait jadis,

même après cuisson. Les racines à peau lisse,

il chair tendre, homoî^ène, sans fibres dures,

à goût légèrement sucré, pi'uvent seules être

olTertes à la consommation avec quelque

succès.

Les produits répondant à ces exigences

vonslituent un aliment léger, possédant de

grandes qualités; ils sont recherchés pour

leur bas prix, en une saison oii font dé-

faut la plupart des légumes verts. Aussi la

culture du navet pour la vente au marché
est-elle rémunérii triée, dans certaines con-

ditions de sul et de climat : son importance

croissante, au voisinage des centres indus-

triels d'Lpinal et de Itemircmont, en est la

meilleure preuve.

Les alluvions de la Moselle. - La haute

vallée de lu Moselle, dans la région qui nous
occupe, est formée par des matériaux dispa-

rates, empruntés tantùt aux élénients grani-

tiques du la chaîne vosjçienne, tantôt aux
mas>ifs de grès, ;'i li-.ivcrs lesquels le cours

d'eau s'est frayé un jiassage. II en e-t résulté

un sous-sol très prolond, où des galets quart-

•/.eux de lo ite grosseur, des fragments de
piiudiiigues rouli's par les eaux, viennent
a'.lerniîr avec des lits de sablf lîu, disposés

ru strates régulièi-LS. L'épaisseur de ces

(Ii;pots varie de 'l''> à OU inèties. La couche
superlicielle, ameublie par les labours, en-
richie par les fumures répétées, est formée
d'un limon lin quelque peu caillouteux, très

fa-ile à travailler. lro|i perméable sans doute,

mais remar(|ualiieiueiit fi'rtile. La prairie

peruianenle occupe les parties ba.sses, faciles

!i irriguer; (piaut aux terrasses élagées de
pari e d'autre du lit actuel de la rivière, et

désignées dans le pays sous le nom de rlnine-

ri'hfs, elles se prêtent à toutes les cultures

locales à l'exception du bléel des prairies arti-

ficielles. Mais la pomme de terre, le méteil ou
leseigle.les légumesde toute sorte y donnent
de bon nés récoltes. lorsque des pluies oppor-
tunes viennent, à la saison chaude, atténuer
l'excès de légèreté de la couche arable.

Toutes ces terres ne sont pas aptes"; au
même degré à la production du navet

; les

unes de nature plutôt argileuse, d'origine
feldspathique, communiquent au légume une
àcreté persistante, une dureté de chair qui le

rendent impropre à la consommation ; les

autres, caillouteuses à l'excès ne fournissent
que des racines petites, ramiliées, inven-
dables. Là seulement où l'alluvion est nette-

ment siliceuse, profonde et fraîche, comme
par exemple dans les coudes de la rivière, le

navet conserve ses propriétés culinaires et

alimentaires et peut être avantageusement
cultivé. Depuis longtemps, l'on connaît ces
localités privilégiées, el la renommée dont
jouissent les navets d'.Vrchettes, de Pouxeux,
de Dommartin, de Saint-Etienne, sur les

marchés locaux, tient e.xclusivement à l'exis-

tence, sur ces points de la vallée, d'alluvions
sablonneuses très fraîches et très fertiles.

'Variété cultivée. — La variété cultivée

appartient, par tous ses caractères, aux espèces
que l'on recherche pour la culture potagère.
C'est un navet demi plat, à racine unique,
longue, à feuillage abondant.

L;i partie aérienne, de cette racine, est d'une
belle couleur rouge violacé et l'ensemble se

présente sous la forme d'un disque irrégulier

légèrement renflé d'un côté et reposant
pre.-que sur terre. Elle se rapproche beau-
coup comme aspect, et comme précocité de
la variété dite novc/ rouge phil île Munirh
mais la culture et l'habitat ont modifié pro-

fondément sa saveur. En tous les cas, on
ne peut ranger ce navet parmi les espèces

;

cultivées pour la production fourragère, à

! cause de ses dimensions réduites et de l'in-

1 suflisance de son rendement il i.

I

Production delà graine. — Les plus belles

I
racines iiariuî celles de dimension moyenne.

; 0"'.I0 a 0"'.li de diamètre, sont plantées en
février-m:irs, à des intervalles de 0"'.S() à

1 mètre. Après la floraison, on pince l'extré-

mité florale de façon à ne conserver que les

graines de la base générali>nient plus grosses

(1^ On dilqui: la variole eu quesllon a tUé apiiorléo

(lu .lur.i, |i'ir les peigneuis Je chanvre.
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et plutôt mûres. Aussitôt que les siliques

jaunissent, on coupe l'inflorescence au ras

du collet et on la met sécher à l'ombre. Il est

facile, par écrasement ou battage, d'obtenir

la quantité de graines nécessaire au semis

annuel. Il est très regrettahle, au point de

vue de l'amélioration du type cultivé, que la

préparation de la graine ne soit pas entourée

de plus de précautions. Le vannage, en par-

ticulier, se réduit à une séparation des élé-

ments les plus grossiers, soit au van ordi-

naire, soil même avec l'aide seule du souffle

de l'opérateur. D'un autre côté, je ne me suis

jamais expliqué pourquoi dans les échantil-

lons examinés, aucune séparation n'était

faite des grains mal venus ou atrophiés,

des semences étrangères introduites par

mégarde. TJn simple tamisage, voire l'im-

mersion dans l'eau, eussent suffi, dans la

plupart des cas, pour améliorer notablement,

la qualité de la graine. On conçoit que, dans

ces conditions, la faculté germinative soit

très réduite et ne dépasse pas io 0.

Malgré ce manque de soins, cette routine

déplorable dans la préparation des semences,

l'espèce ne paraît pas en voie de dégénéres-

cence. Ce n'est pas sans étonnement, que,

dans les nombreux champs visités, pendant

l'automne dernier, j'ai dû constater l'absolue

uniformité des racines produites. Je persiste

cependant à croire qu'une meilleure sélec-

tion de la graine augmenterait la qualité du

produit, et donnerait une proportion plus

grande de marchandise vendable.

Mode de culture. — Le navel n'entre jamais

dans l'assolement triennal tel qu'on le pra-

tique dans la Montagne vosgienne. Il se fait

toujours en culture dérobée après seigle ou

violril et constitue une excellente prépara-

lion pour la pomme de terre qui occupe le

sol l'année suivante. Le semis a lieu sur un

labour de déchaumage léger, efTectué le plus

souvent à la charrue, rarement au polysoc.

L'époque la plus convenable, de l'avis des

praticiens, est comprise entre le 23 juillet et

le 4 août. On ameublit ensuite le sol au

moyen d'une herse à dents de bois, très légère,

qui ratisse les chaumes et égalise le terrain.

Un deuxième hersage enfouit la graine de

manière à la protéger contre le rayonnement

solaire, intense à cette époque, mais en la

recouvrant assez peu pour qu'elle puisse

germer et percer rapidement. La quantité de

graine employée est assez réduite, environ

TiOO grammes à l'hectare que l'on mélange

avec de la terre meuble en quantité suffi-

sante pour la pouvoir répandre à la volée.
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Aussitôt les premières feuilles apparues,

quinze à vingt jours environ après la se-

maille, on doit procéder à un binage qui est

en même temps un ('claircissage. L'opération

s'exécute rapidement ù l'aide d'une houe à

fer large (0'M8 environ), qui sectionne les

pousses inutiles, et permet d'enlever facile-

ment les mauvaises herbes. La densité du
semis est considérée comme suffisante

lorsque la houe passe facilement en tous

sens autour des jeunes plantes, mais on ar-

rive rarement dans la pratique à cette régu-

larité de travail, nécessaire cependant à l'aéra-

tion de la plante et au développement normal
de son appareil foliaire. A cette seule façon

culturale se bornent les soins donnés au

navet pendant sa période végétative qui est

de trois mois. La récolle s'effectue dans la

première quinzaine de novembre, lorsque

les premiers froids viennent ralentir la

vitalité de la plante : elle s'opère à la main.

Les feuilles sont coupées au collet, et le plus

souvent abandonnées sur le terrain, car leur

teneur en eau qui est très élevée, ainsi que

leurs propriétés laxatives, empêchent leur

utilisation avantageuse pour l'alimentation

>

du bétail. On s'en sert parfois, en cas de

disette fourragère, après les avoir hachées

avec de la paille d'avoine.

Conservation des navets. — Il est hors de

doute que les cultivateurs de la vallée de la

Moselle qui s'adonnent à la culture du navet,

dans les conditions ci-dessus indiquées,

n ont d'autre but que de livrera la consom-

mation des agglomérations ouvrières voi-

sines (Epinal, Remiremont, Thaon) des lé-

gumes sains, d'excellente qualité et renom-

més depuis longtemps pour la finesse et la

douceur de leur chair. Ce n'est qu'en période

d'abondance, lorsque l'automne humide, l'hi-

ver tardif.auront permis une récolle considé-

rable que,dans la crainte d'avilir les cours, ils

réservent au bétail une partie de leur produc-

tion, laquelle s'ajoute alors aux racines mal

venues ou trop petites, inutilisables pour la

vente. La conservation en est facile, grâce à

la nature légère et perméable du terrain qui

se prête facilement à la construction des silos..

On creuse, dans un lieu sableux très sec, une

excavation de forme rectangulaire, de dimen-

sions variables avec l'importance de la ré-

colte. Une fois les navets introduits dans cette

fosse, on les recouvre dune couche assez

épaisse de feuilles sèches et de terre avec une

cheminée d'aération. Ainsi préparés, les silos

peuvent facilement braver les plus grands

froids de l'hiver, et, grâce à l'humidité de



CULTURE DÉROBÉE DU NAVET DANS LES VOSGES 199

cette atmosphère souterraine, le navet ne se

creuse pas et arrive au printemps dans im

état de fraîcheur remarquabh; (1:.

Uésultats économiques. — Ce qui rend

cette ciillure intéressante, c'est que, faite

exclusivement en vue de la vente au marché
des produits qui en dérivent, elle ne peut-être

pratiquée avec succès que dans des localités

assez voisines des lieux de consommation.

Cette considération, venant s'ajouter aux

exigences spéciales de la plante, en ce qui

louche la nature du sol, explique pourquoi le

nombre des localités exportatrices de navets

ne varie pas sensiblement d'une année ù

l'autre. Mais lorsqu'à la suite de circon-

stances économiques exceptionnelles, comme
par exemple le déveluppeineiil remarquable

de l'industrie textile vosgienne, la demande
devient plus considérable, il est nécessaire

de produire autant qu'on le peut, autant

que le permettent tout au moins, les res-

sources locales. C'est pourquoi les surfaces

cultivées en navets ont doublé depuis 1870,

quelquefois aux dépens de la qualité du pro-

duit (2).

Quoi qu'il en soit, et bien que cette mar-
chandise soit plus qu'une autre soumise aux
lluctualions du goût public, et par suite sus-

ceptible de variations considérables, les ré-

sultats que fournit sa culture sont des plus

avantageux. Nous allons essuyer d'en dresser

le bilan d'après les chiiïresde la récolte 1906,

qui fut une bonne année moyenne.
Le poids di;s racines obtenues à l'hectare

est toujours assez faible, il ne dépasse jamais

12,000 kilogr. L'an dernier il était de

9,000 kilogr. environ . Soit à peu près

120 hectolilri's La vente au détail se faisait

au cours moyen de fr. T.'i le double déca-

(I; Dans le Jininml (l'.t;/iiiiiUuie p^-aliijue du
25 janvier, M. Scliribaux faisail connaître un nouveau
mode d'cnsila],'e à la poudre de tourbe, facilement

applicable ùla pomme de terre. J'estime ipie ce pro-

cédé serait épalemenl très avantageux pour la con-

servation du navel, et, s'il l'tait connu dans la mon-
tagne vosfçiennc. Ion aurait plus de fainlité pour
nourrir le bétail pendant 1 hiver. Au Canada l'ensi-

lage du navet est de pratique courante soit seul, soit

en mélange avec du mais. Dans ce cas la racine est

.passée au coupe-racines.

(2) A Saiot-Ktieane on comptait en :

1835 20 bectarcs.

I«;i8 \j —
un 31 —
1898 •;(; —

litre, tantôt plus, tanti'it moins, ce qui repré-

sentait à l'hectare un revenu brut de

:> X 120 X 0.- :jO fr.

Par grandes quantités, c'est-à-dire par
wagon sur gare départ, le prix unitaire était

de ^ fr. .'50 les 100 kilogr. et le revenu brut

n'atteignait plus que iM|^'= 403 fr. Dans

une des communes de l'arrondissement

d'Epinal, qui ligure parmi les plus réputées,

la superficie consacrée à ce légume était

d'environ 33 hectares, appartenant à qua-
rante [iropriélaires. Pour cette seule localité,

la culture dérobée du navet apportait donc
un supplément de ressources pouvant être

évalué à plus de 15,000 fr., ce qui est consi-

dérable dans un pays de petite culture où
les produits sont pluti'it maigres. Les frais de
production sont peu élevés: en peut les éta-

blir ainsi qu'il suit a l'hectare :



20O LE< POMMEE DE TERRE DEXPOR ; ATlUX FX BRETACNK

LES POMMES DE TERRE D'EXPORTATION EN BRETAGNE

Les rapports du service des douanes sur le

commerce de la France en 190.'i viennent de

paraître: ils constatent une diminution assez

considérable d'un des produits agricoles qui

donnent lieu au mouvement le plus impor-

tant par les voies de mer : la pomme de

terre. Cela tient à la récolte défavorable,

comparée à 1904 qui fut abondante; on ne

gsurait donc en tirer des conclusions fâ-

cbeuses pour notre agriculture.

D'autant plus que l'on aurait quelque peine

à trouver dans les documen's ofiiciels les

moyens de déterminer les points où la dé-

pression s'est surtout produite. Il y a dans

ces documents pourtant si copieux del'admi-

nistralion des douanes une grosse lacune.

.\lors que le mouvement du cabotage est

donné pour tous les ports par nature de prin-

cipales marchandises, il n'en est point de

même pour la navigation internationale. On

ne peut donc dire exactement quelle est la

part de chaque port d'expédition.

11 serait intéressant, cependant, de le

savoir, ne fut-ce que pour faire connaître

par des e.xemples précis les bénéfices que

nos agriculteurs retireraient en s'efforçant

d'obtenir certains produits dune vente

assurée à l'étranger, ccmme les pommes de

terre par exemple.

Sait-on bien que nous avons exporté

.J05,000 tonnes de pommes de terre en 1904,

soit le chargement de 40,000 wagons com-

plets et que, même en 1903, mauvaise an-

née pour ces tubercules, nous en avons

expédié plus de 235,000 tonnes, dont 200,000

en chiffres ronds par la voie de mei? Et, cer-

tainement, nous n'avons pu satisfaire aux

l)esoins des nombreux pays qui ont recours

à la France pour assurer leur alimentation.

Même des contrées que l'on pourrait croire

suffisamment pourvues, si l'on considère

l'état florissant de leur agriculture, s'adressent

à nous. La Belgique nous a demandé 39,101

tonnes, l'.MIemagne 3.137. Ces chiffres

sont évidemment peu de chose auprès de

113,111 tonnes fournies à l'Angleterre, mais

ils sont quand même éloquents. La Suisse

en a demandé (i,849, le Portugal 9,430, l'Es-

pagne 3,934. l'Italie 2.312. la Turquie 3,804,

l'Egypte 1,:]()0. le Brésil 10,183, l'Uruguay

.î,267, l'.Vrgentine 8,708. Nos colonies comp-

tent pour 3S.3(iitonni'S, dont 30.895 pour l'Al-

gérie seule et 3,572 pour la Tunisie. .Nous en

avons fourni au Sénégal, à Madagascar, à la

('i.uyane. Sauf l'.Xmériqiie du .N^rd et les pays

producteurs et consommateurs de riz, on peut

dire que le monde entier nous achète des

pommes de terre.

Et cela sans que nous ayons cherché les

débouchés. Notre commerce n'est pas allé

offrir ses produits, il a attendu les acheteurs;,

on peut assurer que le jour où les syndicats

agricoles, ayant conscience de leurs forces,

chercheront à répandre au loin les produits

de transport et de consommation faciles, ils^

développeront dans d'extraordinaires pro-

portions le mouvement des affaires et résou-

dront en partie les questions soulevées par

la crise de l'Agriculture.

C'est à cause des horizons entrouverts pan-

l'importance du commerce actuel des pro-

duits agricoles français avec l'étranger, qu'il

serait bon de connaître exactement les centres

producteurs et les efforts tentés pour satis-

faire aux besoins du dehors. Les statis-

tiques douanières, telles qu'on les donne à

Paris, sont insuffisantes: même les conseils

généraux intéressés n'ont pas tous également

des indications complètes dans le rapport

annuel des préfets.

11 faut faire exception pour celui des Cotes-

du-.Nord. auquel la direct ion locale des douanes
a donné de précieux renseignements, port

par port, sur le commerce direct des pommes
de terre avec l'étranger. Je dis commerce
direct, car une grande partie des affaires de

ce genre échappe à toute évaluation locale;;

beaucoupde petits ports, en effet, envoient les

produits locaux dans les ports où chargent

les grands navires : Saint-Malo, le Havre,

Bordeaux, etc. Les exportations des petits

ports disparaissent alors au profitdes grands.

Même il serait ditricile d'en trouver trace en^

étudiant les chiffre? du cabotage, car ils ne

font pas la part de ce qui est destiné à être

réexpéilié.

Les Côtis-du Nord sont, de nos départe-

ments bretons, celui qui fait le plus .ictive-

ment le commerce des pommes de lerrn ; on-

peut dire que presque tous les ports ont

pour ces tubercules et d'autres légumes des

relations directes avec l'étranger. Il est)

même curieux de voir certains points, bien

inconnus du grand public, dont le nom n'est

jamais allé jusqu'à lui, effectuer des affaires

considérables au dehors. Ainsi Daliouci,

hameau de 2011 habitants à peine, situé à

2 kilomètres du bourg di' Pléneuf. dépasse

pour le transport des pommes de terre le port

important du l.cgiic-Saint-Hi ieu.v.
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Ualioui'l lire loule son aclivilé du voisi-

nage de Lamijallc, ville dont il est en quelque

sorte le port : i-e riche territoire a l'ourni ù

l'exportation en [',tO."J.o,'iMl tonnes de pommes
de terre,'dépassant légèrement le Lef;ué qui en

eul.j,'i7.Set Tréguierqui eu expédie 5,-28:2. Ces

trois poris ont ensemble fait le tiers des

exportations des Côtes-du-Nord. Viennent

ensuite Paimpol 2,092, l'erros-(juirec 1('>23,

Binic 3oii, Erquy lUl, Portrieux l'i2et Lan-

nion 1 IS.

Erquy a surtout le Portugal comme dé-

bouché : Dahouët a chargé pour l'Espagne, le

PorUigal. (iibrallar et la Belgique.

Entre eux tous, les ports des Côtes-du-

Nord ont donc exporté 22,721 tonnes de

pommes déterre, chitrresqui peut être doublé

les bonnes années. Cela représente plus du
septième du mouvement général par mer
pour ces produits du sol. La proportion serait

plus forle encore «i l'on pouvait ajouter ce

qui a été transité dans les grands ports par

le cabotage.

Celte prospérité de l'agriculture sur le lit-

toral des Coles-du-Nord, qui se fait ressentir

assez loin dans l'intérieur, grâce aux voies

ferrées, cause une cerlaioe émulation dans

le Finislére. Les ports de ce département

prennent une part bien moindre au commerce
des pommes de terre pour l'exportation.

Seul le port de Loctudy, dans le canton de

Pont-l'.Vbbé. possède une réelle iiiiporlance,

ses exportations dépassent 7,000 tonnes.

.Mais dans l'ensemble des bonnes années, le

département vend de 35,000 ;'i 'iO,(tOO tonnes

au dehors.

C'est un chifl're considérable, auquel le

Finistère se tient, malgré la concurrence d'au-

tres régions qui prolitent des voies ferrées

pour atteindre les ports et s'ouvrir le marché
anglais. Le professeur d'agriculture de

Uuiniper exposée ainsi comment les culliva-

teurs bretons résistent à cette concurrence :

« Les contrées qui ont pu résister sont

celles qui, par la nature de leur climat, peu-

vent arriver sans grands efforts à produire

<les pommes de terre de primeurs. C'est le

cas, pour le département du Finistère, du
ra\on de lloscoll: mais pour les localités

dont le climat est moins privilégié que celui

de Uoscoff, la culture de la pomme de terre

d'exportation a toujours eu pour but de pro-

duire non pas des tubercules de primeurs,

mais des tubercules de seconde saison, qui

se vendent de; lin juillet à mi-aoïU. Ce sont

ces localités qui sont les plus éprouvi'es par

la concurrence, et les conditions du marché
semblent montrer que, pour assurer le déve-

loppement de la culture de seconde saison,

il est absolument indispensable de înultiplier

des varit'lés un peu plus liàlives que celles

qui ont fait jusqu'à ce jour l'ohjel de notre

comnierce extérieur. >

Partant de ce principe, le distingué pro-

fesseur, M. Soulière, a fait expérimenter dans

le département des variétés nouvelles, non

seulement autour des grands centres com-
merciaux de Loctudy et de Pont-l'.Vbbé, mais

dans plusieurs autres cantons : jusqu'ici on

n'expédiait en Angleterre ([ue la Magnum
honum et un peu la /•'in-de-Si<:cle, variétés

ne pouvant être arrachées qu'à partir du
!" juillet. Pour donner aux agriculteurs des

espèces plus précoces permettant de péné-

trer franchement et de bonne heure sur le

marché anglais, les champs d'expériences

établis en imS-lOOG ont étudié surtout la

Royal- Kiil lier/

.

A ces relations avec l'Angleterre ne se bor-

nent pas les tentatives de réforme, les agri-

culteurs essaient de lutter sur le marché de

Paris pour les variétés d'arrière- saison; les

champs d'expérience ont reçu des semonces

de Saucisse rougf et Jaune df Hollande qui

seraient sans doute fort rémunératrices dans

les champs de Loctudy et de Poni l'Abbé.

Le déparlement du Finistère donne là un
excellent exemple qu'il serait désirable de

voir sui\ i. Mais les efforts des cultivateurs et

des chaires d'agriculture se heurteraient

bientôt à lencoiiibrement des débouchés si

l'on ne s'efforçait de trouver des marchés

nouveaux. L'éducation professionnelle agri-

cole a subi un merveilleux développement,

les chaires d'agriculture sortent peu à peu du

cadre étroit où trop longtemps elles se conti-

nèrent; par l'exemple du Finistère, on voit

combien elles sont devenues un guide pré-

cieux pour les cultivateurs. Mais il faut main-

tenant faire l'éducation commerciale.

Par là j'entends la recherche des débou-

chés, l'entrée en relations avec les commer-
çants étrangers, les demandes de renseigne-

ments à nos consuls. Déjà on a fait beau-

coup à ce pointde vue, le merveilleux exemple

des laiteries coopératives du Poitou vendéen

et de^ Charcutes, lactiviti' dc'ployée par les

producteurs de lioscolf montrent ce que l'on

peut attendre dans celte voie.

Les producteurs doivent s'associer en syn-

dicats bien outillés, sultisamnient riches

pour faire face à l'envoi d'agents à l'étranger.

Combien de marchés ignoré^ peuvent s'ou-

vrir en allant frapper hors des grands centrés

où se porte de ))référence le connnercc mari-

time I Ainsi en Portugal, où Lisbonne et
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Porto attirent la presque totalité du commerce
et d'où rayoHne vers le reste du royaume les

produits importés, dans ce Portugal qui est

un si précieux client pour les producteurs

bretons de pommes de terre, il est sans doute

des ports où nos petits navires bretons pour-

raient aller vendre les récolles de la pénin-

sule. Je me borne à celte indication, peut-

être inexacte en ce qui concerne le Portugal,

mais à coup sur utile pour d'autres pays

où le climat trop cliaud ne permetpas de pro-

duire le précieux tubercule.

Combien de nos colonies sont privées de

pommes de terre! llndo-Cliinr notamment,

où, cependant, la population européenne ne

saurait se passer d'une nourriture en quel-

que sorte nationale en France. Les Européens,

les soldats sont, pour ce légume, tributaires

de Ilong-Kong. Qui suit où Hong-Kong se le

procure? Peut-être les colonies nouvelles où

la culture des arachides et du coton, la

récolle du caoutchouc amènent le bien être

et font naître des besoins nouveaux, pour-

raient-elles devenir un important débouché

si nous parvenions à faire apprécier la pomme
de terre par les indigènes.

r)ans l'état actuel, on peut dire que nos

producteurs sont en bonne voie. Le dévelop-

pement incessant des exportations en pro-

duits du sol révèle un esprit d'initiative vrai-

ment remarquable; maison peut supposer

que les cultivateurs ont donné tout ce que
leur éducation présente peut fournir d'entre-

prises. C'est vers les grandes affaires au

dehors qu'il faut maintenant tourner les

activités. Pour cela, il faudrait que l'école

primaire s'assouplisse mieux au besoin des po-

pulations: la géographie commerciale, les

sciences usuelles appliquées au milieu,

devraient tenir la place prépondérante dans
l'enseignement; partout où l'on pourrait déve-

lopper le commerce avec l'étranger. Le marché
intérieur n'est pas infini, il faut chercher au

dehors. La concurrence, en somme, n'est

pas trop à craindre, car aucun pays n'olTre

les ressources de climat et de sol présentées

par la France.

.\rdol!ix-Du.'\iazet

LE PRINCIPE DE L'OBLIGATION
DANS L'ASSURANCE MUTUELLE DU BÉTAIL

La discussion du budget de l'Agriculture a

montré qu'il y a dans le Parlement une majorité

im|iosante décidée à soutenir le (-.ouvernement

dans l'œuvre de mutualité qu'il préconise depuis

tant d'années, qu'il s'agisse d'assurance contre

la mortalité du bétail, contre l'incendie ou
contre la grêle.

Divers orateurs ont pris la parole et M. Empe-
reur, entres autres, en cela d'accord avec

M. Caillaux, ministre des finances et M. Ruau,
ministre de l'Agriculture, après avoir insisté sur
l'utilité de développer les assurances mutuelles
locales, a demandé l'organisation d'une caisse

centrale de réassurance en faveur des mutuelles
agricoles groupées en fédérations par départe-

ments.

On ne peut que fi-liciler M. Empereur de son
heureuse iniatiative qui, en montrant l'accord

complet de nos représenlunls, est une indication

précise pour le Gouvernement.
Toutefois, l'idée n'est pas nouvelle et. depuis

longtemps déjà, un de mes excellents confrères,

M. CrémonI, vétérinaire à Amiens, mène une
campagne active en faveur de Vobligation en ma-
tière d'a>:surance du bétail.

Partant de ce point que les caisses d'assurances
mutuelles développent chez les populations ru-
rales des rapports de solidarité profe.ssionnelle

;

qu'elles incitent les propriétaires à mieux soigner
leurs animaux; à prendre les précautions non
"seulement élémentaires, mais indispensables

pour prévenir les maladies contagieuses; que le

cultivateur isolé, faible, et sans défense pour
soutenirses intc'réts, devient une puissance éco-

nomique redoutable s'il peut s'appuyer sur des

groupements mutualistes. M. Crémont en conclut

que l'assurance mutuelle bétail, essentiellement

protectrice des intérêts de nos paysans, doit être

encouragée et donnera de merveilleux résultats.

Il cite d'ailleurs à l'appui de son opinion le

déparlement de la Somme où, depuis trois ans

seulement, fonctionnent 199 caisses locales d'as-

surances mutuelles affiliées à une caisse syndi-

cale de réassurance. Ces caisses assurent pour
4 millions 500 mille francs d'animaux des espèces

chevaline et bovine et, malgré la modicité des

primes qui n'est que de 2 pour les che-

vaux employés à la culture, que de 2. .50 0/0 pour
ceuxemployés industriellement, i[ue de 1 pour
les bovidés, elles versent à leurs adln'rents, e.n

cas de sinistre, une indemnité approchant des

2 3 de la valeur assurée, ce qui ne les empêche
pas d'avoir une réserve de t4!),000 francs.

Ce sont les mutuelles bétail qui sont d'ailleurs

les jilus prospères puisqu'elles alteigneni le

cliilTie relativement considérable de 11,000, contre

4yo mutuelles incendie et 28 mutuelles grêle et,

si nous consultons le remarquable rapport adressé

par M. liuau, ministre de l'Agriculture, au Pré-

sident de la République, le 27 mars 1006, nous

voyons que dans l'Est il y a, selon l'expression

même du ministre, une floraison d'associations
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mutuelles tout ;i fait exceptionnelle, puisque

dans certains déparlements, la Haute-Saône, la

Haute-Marne, par exemple, on compte plus de-

3tlO de ces associations.

Nous voyons également que dans le départe-

ment des Landes, le premier qui soit entré de-

puis longlemps drjà dans la voie de la mutualité,

il existe 872 mutuelles bétail et que, dans

treize autres : la Somme, le l'as-de-Calais,

l'Yonne, le .lura, la Haute-Saône, le L>oubs, la

Vendée, l'Eure-et Loir, la Saùne-et-Loire, le

Loiret, la Sarllie, les Vosges, la .Meurthe-et-Mo-

selle, si leur nombre est plus limité, il est né-
anmoins encore considérable et descend progres-

sivement de 234 à 102.

C'est là, on l'avouera, un résultat fait pour
réjouir les fervents mutualistes et l'on est en droit

de penser que si tous les dé|iartements suivaient

l'exemple de ceux que je viens de citer, que si

la mutualité s'étendait à tous les cultivateurs,

les risques, très divisés, deviendraient presque

nuls, et qu'il serait possible, — non de relever

le taux des primes, lomnie l'indiquait M. Rudu,

dans son rapport du 27 mars dernier, ces primes
étant le plus souvent dans les assurances locales,

insul'tisantes pour assurer le payement des in-

demnités — mais de les réduire quelque peu
tout en portant l'indemnité des 2/3 aux 3 4 de la

valeur assurée.

Tous les efforts de ceux qui s'intéressent à

l'Agriculture doivent donc tondre — comme le

disait fort bien .M. Maurice lîerteaux. Président

de la Commission du budget, le 23 novembre
dernier, — à aiguiller de plus en plus les culti-

vateurs vers la prévoyance, vers l'association,

vers la mutualité, (|ui, seules, peuvent leur don-
ner en cas de sinistres les bienfaits qu'ils cher-

cheraient vainement dans les secours de l'Etat.

L'assurance béiail intéresse d'ailleurs directe-

ment la prospérité de l'agriculture, en général,

en créant des obligations strictes aux assurés ; en

les soumettant à un contrôle incessant, quoique
discret, de la part de leur.< co-associés; en leur

faisant prendre des précautions auxquelles, le

plus souvent, ils ne voulaient pas s'astreindre;

en leur faisant observer les régies sanitaires les

plus élémentaires mais néanmoins efficaces et

en lontribnant ainsi, dans une large mesure, par
lùdilfiision des saines noti^ms d'hygiène, à l'amé-

lioration et à la consi'rvation du bétail.

11 est bien évident que la piospérité des divers

groupements mutualistes, qui doit être le but de
tous leurs adhérents, ne peut être portée à son
plus haut degré qu'à la comlilion d'- maintenir
satisfaisant l'état sanitaire des animaux de la

ferme, qu'a la condition de diminuer, non seu-

lement les chances de maladie, — ce qui n'est

pas toujours facile — mais surtout les chances
d'épidémie, puisque ce sont rcs épidémies qui,

portant toujours sur un grand nombre d'animaux,
entraînent après elles la misère et la r\iine.

C'est pouriiuoi la mutualité semble, de par son
essence même, devoir être l'auxiliaire le plus ac-

tif d<' la législation sauituice.

I Mais si nos cultivateurs peuvent constater les

bienfaits de la pn'voyanct! et de la solidarité, si

beaucoup semblent gagnés à la cause de la mu-
tualité, il n'est pas de trop des efforts de tous

ceux qui ont souci de notre prospérité nationale,

il n'est pas de trop de l'action énergique de l'ad-

ministration de l'agriculture secondée partout,

il faut le reconnaître, avec le plus grand zèle,

par les Professeurs départementaux ou spéciaux

d'agriculture et les vétérinaires sanitaires, pour

vaincre les hésitations, voir même les préven-

tions et faire pénétrer dans nos campagnes les

idées nouvelles.

C'est ce qu'a pensé M- Crcmont quand, en

véritable missionnaire du progrès agricole, il a

préconisé le principe de l'uliHijalion en matière

d'assurance bétail.

Parlant de celle idée i[ue la mutualité doit

donner de merveilleux résultats si elle est bien

organisée et basée sur l'oliservation rigoureuse

des mesures de police sanitaiie, M. Crémont es-

lime qu'elle doit être rendue obligatoire et i|uii

serait étrange qu'une loi relative à l'assurance

bétail, c'est-à-dire une loi essentiellement pro-

tectrice des intérêts de ceux qu'elle vise, sut

repoussée sous le fallacieux prétexte qu'elle

serait obligatoire.

S'agit-il d'une innovation? demande M. Cré-

mont. Non, répond-il, car le principe de l'obli-

gation existe dans un grand nombre de lois

françaises: loi militaire; loi de scolarité: loi

sur b's accidents ; loi supprimant les bureaux de

placement : loi sur le repos hebdomadaire, etc.

Toutes ces lois ont provoqué des controverses

sérieuses, de vives protestations. Kilos n'en

existent pas moins aujourd'hui, imposant à tous

les français des obligations strictes auxquelles

ils ne peuvent se soustraire.

Pour(]uoi l'oljlii/iitiott n'exislorail-elie pas é^'a-

lement en matière d'assurance bétail, de façon à

combattre, d'une faion effective, les consé-

ijuences d'une contagion toujours possible '.'

Ne serait-ce pas, d'une façon pratique, le

moyen de créer cette caisse dcx épizoolics tant

désirée par ceux qui s'intéressent à l'avenir de

notre agriculture et qui, en présence des dilli-

cullés budgétaiies, savent qu'il n'y aura jamais

assez de fonds libres pour couvrir les dépenses

qu'entraînerait ra[iplication radicale des me-

sures de police sanitaire, entre autres, pour ne

citer qu'un exem|ile, celle consistant dan'fe l'aba-

lage des animaux roconnus tuberculeux '.'

C'est pourquoi M. Ci'inont n'a pas hésité à

poser la question dev.int le Congrès vétérinaire

tenu à Paris en juin lOoii et à soutenir son opi-

nion dans une sério d'articles publiés par le

Progrès ai/ricole ^ll.

Et sa conclusion est celle-ci : {Ju'un projet ilc

loi soit dépose créant l'assurance mutuelle bctail

OBLIGATOIRE, bosèc sur iobiervatiou riffoureuse des

mesures de police smiilnire et organisée de façon à

(1 Voir le l'rogrrs a'/ricole, numéros des 19 aoùl,

30 seplewbre, li et 28 oclobre l'J06.
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être une assurance mutuelle combinée avec, à la

base, Vasswance communale autonome, à prime

préalable et variable, tenant 'compte des ressources

locales et des besoins régionaux.

Ce que préconise M. Crémont, c'est donc, en
somme, la création obligatoire de mutuelles

agricoles locales, communales si l'on veut, syn-

diquées entre elles, formant de véritables fédéra-

tions départementales, réassurant leurs caisses

fédérales ainsi formées à une dernière caisse,

LA CENTRALE MUTUELLE, résultsut de leur syndica-

lisation.

C'est, en définilive.arcc l'obligation en plus, —

et c'est là la noiiveaut»' des conceptions de

M. Crémont — les idées émises le 23 novem-
bre 1900. à la Chambre des députés, par MM. Em-
pereur. Vigouroux et Fernand David, sans oublier

M. le Ministre de l'Agriculture, en vue de lorga-

nisation d'une, caisse centrale de réassurance en
faveur des mutuelles agricoles groupées en fédé-

rations par département.

Elles méritent de retenir l'attention bienveil-

lante de nos législateurs et c'est pourquoi j'ai

cru utile d'en montrer l'économie aux lecteurs

du Journal d'Agriculture pratique.

Alfred Callier.

PLANTES NOUVELLES DE GRANDE CULTURE

Nous avons indiqué dans le numéro du 31 jan-

vier dernier les plantes nouvelles de grande

culture mises en vente par la maison Vilmorin-

Andrieux. Nous donnons aujourd hui les nou-

veautés de MM. Denaifîe et fils, de Caiignan

(Ardennes).

Avoine noire briarde à grappes (Dnf.

Si une nouvelle variété de céréale doit faire

'.'h)

^̂
•\

Fig-. îô. — Avoine noire Kif. 26. — Blc hybriiic

Brianlo à grappes. carr*^ géant blanc.

sensation, c'est bien cette avoine créée dans

nos cultures et obtenue par croisement entre

l'une de nos meilleures races françaises,.

l'avoine noire de Brie, dont le grain est si

estimé, et l'avoine unilatérale de Hongrie,,

l'une des races les plus productives.

La ressemblance du grain de notre nou-

velle avoine avec celui de l'avoine noire de

Brie nous a engagé à adopter le nom d'avoine-

Briarde.

Sous l'influence d'un sang nouveau, impré-

gnée de principes héréditaires complémen-
taires, cette belle race française a été modi-

fiée à point, de fai-on à en faire une variété

d'élite réellement irn'prochable. Notre Hy-

bride a en effet hérité, d'une part, du beaui

grain noir à écorce fine de la mère, et de

l'autre, de la tenue irréprochable unilalérale,

de la grande produclivité et de la précocité

plus grande du père.

Les caractères distinclifs de notre Hybride

sont les suivantes : paille très haute et fine et

malgré cela d'excellente tenue ipanicule fran-

chement unilatérale (lig. 25, allongée, compo-

sée d'épillets à balles minces, transparentes,,

d'aspect rosé ;\ l'état vert, donnant ainsi à la

culture un faciès général extrêmement parti-

culier; ces dernières renferment deux grains

noirs, courts, à écorce très fine, comme la

mère, sur laquelle elle présente l'avantage

très appréciable d'être plus précoce de huit

jours.

Blé tiybride carré Géant blanc i.Dnf.)

Nous avons tenu à signaler ce blé dès main-

tenant, quoique la vente n'en commencera
qu'après la prochaine moisson : nouvelle race

hybride, issue, dans nos champs d'expé-

riences de Prestes, du croisement du blé à

épi carré par le seigle de Schlanstedt.

Ce premier hybride bigénérique a été re-

croisé dans la suite par le blé hybride King,

et a donné cet hybride remarquable par sa
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vigueur exceptionnelle, sa rusticité, ainsi que

par son remiernent en paille et en grain.

Paille U'ès liaute et forte, atteignant dans

les terres riches près de deux mètres de hau-

teur, ?upporlanl sans verserun gros épi blanc

carré (fig.2G), plus connpact au sommet qu'à la

base, avec épillels en éventail. Grain jaune

rougeAtre. gros, renflé, bien plein et assez

allongé, mais à poinles très obtuses.

Demihàlifet à fort tallage, ce blé otTre à

l'élat vert une glaucescence d'un blé foncé

intense extrêmement particulière.

Blé hybride carré géant rouge (Dnf .

Frère du précédent, puisqu'il est sorti par

croisement des mêmes parents, il s'en dis-

tingue toutefois d'une façon frappante par

plusieurs caractères essentiels.

l'aille également très haute et forte portant

ffl
'!'!,'/

.^

1351 F'îo

f<«

OTd
Fig. =>-,. — Bl.i hybri.le

carr<* g^anl rouge.

Kig. 28. — Orgo Priinus.

des épis rouges très étoffésffig. ST^'arges, un
peu en massue, beaucoup [ilus compacts au

sommet ([u'à la base. Kpillets en évent;iil,ren-

fermanl le plus souvent quatre grains gros,

renflés, pleins et franchement rouges.

Végétation vigoureuse, d'un glauque
bleuâtre, très foncé à l'état vert. Bon lallage,

exlrèmemenl productif en paille et en grain,

des plus rustiques et résistant à la verse.

De maturité assez tardive, ce beau blé, peu
exigeant, demande à être semé de préférence

de très bonne heure à l'aulomne.

De même que pour son congénère, le blé

hybride carré géant blanc, la livraison de

cette variété nouvelle ne commencera qu'en

septembre, après la moisson.

Orge Primus importée directement de Suède.

Parmi les nombreuses variétés d'orges ob-

tenues ces dernières années aux stations expé-

rimentales de Suède et mises en observa-

tion dans nos champs d'essai, l'orge Primus
iCig. 28j a attiré tout spécialement notre atten-

tion à cause de son mérite incontestable, lui

permettant de rivaliser avec l'orge Chevalier,

le type par excellence de l'orge de choix pour

la brasserie.

La paille en est très haute, très raide et

droite, portant un épi dressé, large, demi

compact comme les orges impériales ; le

grain en est court, renflé, A écorce fine, ana-

logue à celui de l'orge Chevalier.

Un de ses grands mérites consiste en son

adaptation aux sols lourds et froids où elle

se comporte très bien, à l'enconlre de la plu-

part des autres races qui n'y donnent le plus

souvent qu'une paille rouillée, de tenue mé-
diocre avec un grain maigre et peu étolfé.

De même précocité que l'orge de Ilanna,

elle est susceptible de la dépasser comme
rendement en paille et en grain.

Rutabaga rond à col violacé.

Très belle race obtenue il y a quatre ans en

Fig. •?.>. — Rutabaga roml à col violacé.

Amérique et dont nous avons poursuivi

l'amélioration et la sélection dans nos cul-

tures dans le but d'obtenir un loi irrépro-

chable.
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Bien que le nombre des sous-variétés de

rutabagas à collet rouge soit déjà assez élevé,

celle que nous oilrons aujourd'hui est bien

distincte, ne faisant double emploi avec

aucune autre.

Sa racine fig. "29; est remarquablement

nette, volumineuse, de l'orme spliérique ou
globuleuse, de couleur jaunâtre teintée de
rouge violacé autour du collet, qui est très lui

pour une race fourragère à grand rendement.

Den.mffe.

LE CÏÏRYAL NIVERNAIS

Dans un précédent arlicle > Journal d'Agricul-

ture pratique, numéro du 12 mai 1000 j'appelais

l'attention des lecteurs sur la valeur du clieval

nivernais, sur son origine, sur ses succès dans

les concours, sur la faveur dont il jouissait en

France et en Amérique. Je vais m'efforcer d'in-

diquer par quelles métliodes de reproduction et

d'élevage nous oljtenons notre cheval.

Autrefois, avant les efforts tentés par la Société

d'Agriculture de la Nièvre, on vendait les meil-

leurs étalons, ceux qui étaient susceptibles de

faire le plus d'argeni ; on ne gardait que les

rebuts. C'était là une erreur néfaste, 7!('i/ ne

faudrait jamais renouveler. Il y avait des clievau.x

de tout acabit, sans aucune ressemblance, trop

souvent atteints di^ cornage et de lluxiun.

Les juments étaient aussi mal iraitées que les

étalons! Les meilleures, celles qui avaient de la

Taleur, étaient toujours vendues. A de mauvais
étalons on livrait de mauvaises juments, aux
formes détestables, tarées, trop âgées pour être

tonnes nourrices, surmenées et mal nourries.

Le poulain était élevé à l'écurie. 11 en résultait

de mauvais aplombs et des dos creux. Un sevrage

trop hâtif entravait son développement, ses

membies rendus grêles étaient exposés à des

tares aux moindres elforts.

Dés le sevrage il était abandonné sans soins,

avec une chétive nourriture, dans un coin

d'une écurie étroile,mal pavée, mal éclairée. Ne
travaillant pas, on le traitait en paria, en bouche
inutile. On attendait avec impatience le moment
de se servir de cette bête gênante et à dix-huit

mois on lui mettait le collier au cou. On s'habi-

tuait bien vite à le prendre pour un cheval
adulte et à lui demander le même travail qu'à

ses aines.

Sous l'impulsion de la Société d'agriculture de
la Nièvre, on mit un peu d'ordre'dans'ce chaos. On
commença l'amélioration de la race par l'étalon

et, peu à peu, les idées se modifiant, les bonnes
méthodes pénéirant les villages les plus reculés,

on comprit que, pour obtenir un bon poulain, le

père ne suffisait pas, il fallait aussi la mère.
Alors les éleveurs, les fermiers, les petits pro-
priétaires se mirent à sélectionner les juments;
ils vendirent les vieilles, gardèrent les jeunes,
les bonnes, celles qui a^-aient de la valeur. On
conserva les juments ayant le poitrail très

ouTert, les épaules fortes, épaisses, charnues,
la eroupe étoffée, large, double. On élimina
toutes les juments susceptibles de perpétuer les

lares osseuses du jarrets, toutes les bêtes

vicieuses. Aussi la race est-elle douce, patiente,
dun tempérament robuste et résistant; aussi ne
connaît-on plus l'éparvin, la forme, le jardon,
la fluxion périodique et autres infirmités redou-
tables. Aussi en conservant les meilleures pou-
liches, a-t-un conservé l'hérédité d'une série de
juments du même sang, du moins du côlé de la

mère, et a-t-oii assuré la hxit('' dans hi produc-
tion.

Aujourd'hui les juments habilement sélec-
tionnées, ménagées et bien nourries, donnent en
novembre des poulains bien développés et vendus
aux foires de 5 à 800 fr. Dès lors une vie

toute nouvelle attend les poulains. On va les

disséminer 2 par 2 ou 3 par 3 dans des prés
d'embouche et ils y resteront jour et nuit sans
jamais rentrer à l'écurie. Pendant les mois les

plus rigoureux, on leur porte régulièrement tous
les jours un peu de foin et d'avoine. L'avoine
surtout est indispensable, on en donne de 4 à
tj litres parjour à chaque animal

; l'avoine donnera
la grosseur, la précocilé, le tempérament, justi-

fiant toujours le proverbe anglais « la moitié de
la lace est dans le sac d'avoine ".

Durant l'hiver grâce à leur épaisse toison, les

poulains ne souffrent pas de la pluie ni de la neige
qui ne peuvent pénétrer leurs poils jusqu'à la

peau.

Ils s'abritent le long des haies, en tournant
la croupe à la pluie et baissant le tête entre les

jambes. Une seule chose leur serait néfaste, le

courant d'air, quand ils sont mouillés. Jl en
résulterait une évaporation rapide et un refroi-

dissement périlleux. Aussi bien dans la plupart
des prés les poulains n'ont aucun abri et se

portent toujours à merveille.

La belle saison arrive, les poulains vont grossir

à vue d'œil, Jls auront six mois d'abondante
nourriture et dans le courant de l'automne ils

seront vendus de 900 à 1,100 francs. Les sujels

d'élite atteindront 12 et l,!iOO fr. Ces poulains
seront achetés par des cultivateurs du Loiret,

de l'Yonne, de Seine-et-Marne, qui commence-
ront leur dressage, tout en leur dislribuanl de
grosses rations d'avoine et une nourriture co-

pieuse.

L'année suivante ils seront revendus soit

comme élahins, soit comme chevaux <le service,

ayant laissé d'importants bénéfices et le sou-
venir d'une race arrivée à un haut degré de per-

fectiounemenL

fiastou Provost-Dusiabchais.
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NOUVELLE MIXTURE ANGLAISE

POUR LA DESTRUCTKIN UKS ŒUFS DE GALLI\SECTES ET DE PUCERONS

L'usage des i.iixtures alcalino-suvonneuses

pour la destruction des insectes qui attaquent

les arbres fruiliers, notainmenl les pommiers,
est d'origine anglo-américaine. t>elle-ci est an-

glaise par les s'mp-suds ou eaux de savon; elle

est améiicaine par les solutions à base de potasse

ou de soude. Les premières ont été employées
d'abord par lurboriiulteur Forsyth, en 1791 ; les

secondes par le pomolotiue A. J. Downine, en
184o.

Au début de l'application des eaux de savon,

le but qiî'on se proposa fut plutôt la disparition

des licliens et des mousses que la destruction

des insectes qu'on atteignait, cependant, par

ricochet, à la suite de l'enlèvement des crypto-

games; mais avec les solutions alcalines le but

devint direct et l'on visa divers insectes, dont les

plus terribles pour les arbres fruitiers, les puce-
rons, et parmi ceu.x-ci le jiucerou lanigère

[Schizoneura laitigcra). le fléau des pommiers.
Dans cfs derniers temps, divers expérimenta-

teurs, tant en .Angleterre qu'aux Etats-Unis, ont

institué des expériences aux lins de vérilier le

pouvoir insecticide de ces solutions alcalines.

Kn Angleterre, l'altention s'ett portée spéciale-

ment sur lactiou i|u'ellps pouvaient exercer sur

les (cufs de certains insectes tels que le Kermès
coqu lie ou KiMmès virgule MijHlas))!:; pomonim .

la Psylle [P^ylln malt) et quelques Aphis.

En 1901, le Board of Aijriculture and Fis/ien't'N

dans un Lenllel ou opuscule sur le lavage d'hiver

des arbres fiuitiers, cyprès avoir fait ressortir

toute l'importance de l'action caustique des solu-

tions alcalines sur la végétation et les nombreux
insectes qu'elle protège, a indiqué qu'elle pou-
vait s'étendre aux œufs de quelques-uns d'entre

eux. Il a émis, toutefois, cette restriction que la

pulvérisation de ces mixtures sur les œufs récem-
ment pondus était très limitée, alors qu'elle

obtenait son maximum d'activité lorsque les

embryons avaient presque atteint leur comjdet
développement.

La mixture désignée comme efficace réj on-
dait à la formule suivante :

Soude caustique du
commerce I livre. (453 grammes.;

Potasse brute ou po-

tasse perlasse 1 livre. {iSS —
Savon mou ou mélasse H, i de livre. (340 —
Eau de pluie 10 gallons. (45 lit. 43.;

lin l'.iu:i, un entomologiste anglais. M. NV. E.

Colliune du départiMnint de la /.uologle écono-
mique, à l'Luiversité de Itirminghani, a entrepris

une série d'expériences sur divers insecticides

dans le but de trouver un liiiulde dont la pulvé-

risation, au cours de l'hiver, fut capabli> de
détruire les u-ufs des insectes que j'ai signalés

plus haut.

- De ces divers essais dont le Journal of thr

Itoard nf Agii'itltwc a rendu compte dans son
numéro de janvier, voici les faits les plus .siil-

laiits. .M. \V. E. Collinge a constaté, tout d'aboid,
que la pulvérisation des solutions de soude et

de potasse ne tuait pas toujours tous les leufs

de la Psylle, mais que, cependant, toutes les fois

que le liquide était convenablement préparé et

appliqué, et qu'il ne contenait pas un excès de
savon mou, il n'y avait comparativement qu'un
très petit nombre d'œufs qui éclosaient.

Il a disposé alors des essais en vue d'obtenir

un produit [ilus actif, mais ceu.\-ci effectués avec

un mélange de soude caustique et de savon mou
ne furent pas satisfaisants. Il s'est livré ensuite

à de nombreuses expériences de laboratoire avec

des solutions de soude caustique du commerce,
de concentration dilTérente, -uélangée; avec des

quantités variabb's d'une éniulsion de paraftine.

Presque tous ces essais ont di'monlré qu'une
forte solution d'alcali et d'émulsion de parafline

était efficace, et que le pourcentage dos u'ufs

tués s'élevait, jusqu'à un certain point, avec la

force du liquide pulvérisé.

Voici la formule de la mixture tenue par l'au-

l(Mir |>our la meilleure :

Soucie caustique !)8 0/0. 2 livres. (906 grammes.'
Savon mou 1/2 livre. (227 —
Paraffine -ï

i
iates. 2 lit. 84. ;

Eau lie pluie 10 gallon?. 4 lit. 43.

On dissout le savon mou dans un galluu

(4 lit. liiH) d'eau bouillante, et, pendant qu'elle

est encore chaude, on y ajoute la paraftine que

l'on bat jusqu'à ce qu'on obtienne un mélauge

crémeux. On fait alors passer tout ce liquide, à

différentes reprises, à travers un pulvérisateur

pourvu d'un jet ou ajutage très fin.

On effectue, d'autre pari, une dissolution delà

soude caustique dans neuf gallons d'eau de pluie

(H) lit. 8S7), on y verse l'éinulsion de parafline

et on mélange le tout exactement.

.M. W. E. Collinge s'est livré, en mars )90(), à

des essais en grand avec cette mixture qui lui a

donné d'excellents résultats, à tel point que le

Uoard of Agi icullure se propose de la substituer,

à l'avenir, à celle dont II avait préconisé la for-

mule en 190't.

Si l'on examine la composition de ces deux

mélanges, on voit que celle du dernier, indiqué

par le savant anglais, diffère de l'autre par une

teneur plus grande en soude, par l'absence de

potasse, par une dose de s;ivon mou moindre

d'un quart et par l'addition d'uue (piantité

notable de parafline, ce qui explique amplement

son surcroît d'activité. Aussi estime-t-on que des

pulvérisations bien faites seroat efticaces sur les

œufs de tous les pucerons «t même des acariens

désignés sons lo nom de lied Spiders, araignées

ronges, qui appartipunent aux deux genres
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Briûha et Tenuipiilpus ; loulelois, on n'a pas

encore e.\|iprimenté sur ces derniers.

La meilleui'c époque pour IVmploi de celte

mixture commence avec la mi-février, parce

qu'elle correspond au moment où les œufs de

certains insectes et de quelques acariens, tou-

chant presque à leur maturité, sont plus tacile-

meut attaqués, et d'un autre coté, parce que la

véi,'étation, encore endormie, ne court pas le

risque d'être endommagée par le liquide caus-

tique.

Cette propriété très accusée de la mixture

commande certaines précautions pour se mettre

à l'abri des brûlures pendant son application. Il

faut surtout protéger les mains en les recouvrant

de gants en caoutchouc qui adhèrent bien, afin

que le liquide ne puisse couler entre eux et

l'épiderme.

En somme, M. \V. E. Ccllinf,'e, en substituant

aux anciens et empiriques mélanges savonneux
une mixture alcaline, un chacun des composants
entre Jdans la proportion reconnue nécessaire

pour en accroître l'activité, a Irouvé un nouveau
mode de combat beaucoup plus certain que les

précédents contre deux groupes importants

d'ennemis des arbres fruitiers, et nos arboricul-

teurs, dont on entends! fi'équemmentles plaintes

au regard des gallinsectes et des pucerons,
n'hésiteront sans doute pas à l'appliquer contre

eux puisque le moment en est venu.

A. TUUELLE.

DES CONVERSATIONS PAR LES SONNERIES ÉLECTRIQUES

Nous avon.s vu, dans le numéro 22 du

28 mai IDO.'i page 604, que, quand deux

points .=ont reliés entre eux par deux sonne-

ries électriques, il est possible d'échanger,

entre ces points, une conversation en adop-

tant d'avance un certain nombre de signaux

conventionnels.

Plusieurs lecteurs, disposant d'une sem-

blable inslallaLion, nous ont demandé des

renseignements concernant ces signaux con-

ventionnels, que chacun peut d'ailleurs éta-

blir à sa guise. Nous croyons qu'il est pos-

sible d'utiliser ïalphahei Morse, employé

dans toute l'Europe, et que, dans ces con-

ditions, on peut se livrer entre deux postes

de simples sonneries électriques à une conver-

sation télégrapliique ordinaire (1).

Le système télégraphique Morse, désigné

encore sous le nom d'alphabet Morse, est

constitué parles combinaisons de deux genres

de signaux, l'un bref, l'autre long; dans le sys-

tème à enregistreur, le signal bref est repré-

senté par un point, l'autre est inscrit sous

forme d'un trait plus ou moins long ; en gé-

néral les employés des télégraphes donnent

au Irait ou au signal long une longueur (ou

une durée) égale à trois fois celle du point

ou du signal court.

Une lettre de l'alphabet, ou un chiffre, est

donc caractérisé par la combinaison d'un

certain nombre de points et de traits dispo-

sés dans un ordre convenu.

Dans le cas d'utilisation des sonneries

électriques, le point ( : correspond à un si-

(1) En France, les signaux télégraphiques s'ins-

crivent sur une bande^de papier ; mais le son, émi.-^

par les signaux, est bien suffisant pour que l'employé

déchiffre la dépêche; aussi, la simple réception au
son est-elle très en usage en .Vngleterre.

gnal très court, en appuyant pendant un
temps très petit sur le boulon de l'interrup-

teur, alors que le trait (^) correspond à

un temps d'appui au moins trois fois plus

long sur le bouton de l'interrupteur; en très

peu de temps l'oreille discerne très bien les

sons brefs des sons longs, surtout si l'on a soin

d'employer des timbres graves, ou même
d'enlever le timbre métallique de la son-

nerie, le bruit produit par le trembleur étant

suffisant.

Nous donnons dans la figure 30, un extrait

de l'alphabet Morse, lettres et chiffres :

Lettres.

a

b

r

d

e

é

f

fl

h

i

J

k

l

m

i

2

.3

i

5

II

P

?
/'

s

i

II

V

ir

X

il

Chiffres.

V<q. -M. .Signaux Morse classos pour l'e-vp^dition

d'une dépêche.

Nous laissons de côlé les signaux de ponc»
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luation, ainsi que certaines indications du
service des postes qui n'ont pas d'intérêt

pour les communications que nous exami-

nons ici, saul' les suivantes :

Appel (préliminaire de toute transmis-

sion) Ht ^ ^
Compris i^

Erreur

Attente ^
Fin de la transmission ^ ai

La lettre la plus employée est Ve.

Puis viennent : )•, n, a, s et i,

t, u, 0, l et rf,

c, p, m, é, y, g, h, /', q et h.

Enfin X, j/, z,j et /.-.

Four faciliter la réception on peut se servir

du tableau de la figure .'Jl dans lequel les

signes sont classés méthodiquement d'après

leur ordre d'arrivée :

Les signaux consécutifs sont séparés par

des intervalles ;respace minimum entre deux
lettres d'un même mot est égal à un trait;

l'espace minimum à réserver entre deux
mois est égal à deux traits.

Un employé ordinaire peut transmettre

douze à dix-huit mots par minute, et il suffit

Appel :

I «

[ • I

d

X

m
9

p

a

r

l

w

P
.1

i

u

f
é

s

u

Fig. 31. — Alpliabet Morse classé jiar signes

jiour la réception d'nnc «lopèchc.

d'un apprentissage très court pour pouvoir

transmettre six à huit mots à la minute.

En représentant toujours par un point ()
les sons brefs et par un trait ' les sons

prolongés, voici comment on entendrait la

dépêche suivante : « .apportez Journal agr.

pratiq. » (fig. 32).

Dépêche :

Fin de la transmission :

Fig. 32. — Exemjile d'une dépêche transmise par les signaux Morse.

Lorqu'on veut se servir ainsi de sonne-

ries, il est bon de disposer l'interrupteur sur

une tablette, devant laquelle on place les

deux alphabets pn-cédeuts classenii'nt par

lettres pour l'expédition, tig. .'<(), classement

par signaux jiour la réception des dépèches,

fig. 31 i; la sonnerie est fixée au mur, et la

tablette doit toujours être garnie de papier

pour inscrire les signaux reçus.

.\joutons, pour terminer, qu'il est plus

expéditif d'employer des appareils téléi»honi-

ques qu'on trouve aujourd'hui dans le com-

merce à un prix relativement bas, et qu'on

peut install(>r soi même.

Max UlN'GELMANN,

LES TARES DES MEMBRES SONT-ELLKS HEREDITAIRES?

Cette question, du plus liaul intérêt pour li-le-

vage lin cheval, vient d'être Iraiti'e à un point de

vue assez nouveau par un vétérinaire militaire,

M. Goberl (I . I.'auleur di> ce travail prétend, et

,1) Revue générale de médecin^
du 1"' novembre 1906, p. 463.

r, numcrii

le démontre d'ailleurs, que les diverses tares des

membn's, tumeurs osseuses ou autros. sont bel

et bien héréditaires, indépendamment de l'hc'ré-

dilé de la conformation, à laqui'lb^ A. Sanson

croyait, sans preuves scientiliques réelles, pou-

voir exclusivement attribuer ces ib'fectuosilés.

Mon distingué conirère émet, en quelque sorte
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SOUS la forme d'aphorismes, deux proposilions :

« Vhirédité eut une contayioti >.

« Tout état pulhnlogii/ue, qui modijle d'une

manière permanente et définitive In cellule est liérê-

ditnire

.

Il importe lie démontrer h\ justesse de ces

deux propositions relatives à la pallio,s^énie des
tares des membres. C'est ce i|ue M. (jobert a

essayé de faire d'une façon à la fois ingénieuse
et scienliliqup.

L'auteur part do ce principe connu, que l'in-

dividu étant une agglomération, ou une colonie,

de cellules, tout ce qui peut modifier l'être

vivant, dans certaines parties de son organisme,
modifie iValement de la même façon les cellules

constitutives des tissus ayant subi, de quelque
manière que ce soit, les innuences extérieures.

S'il n'en était pas aiusi, Vndaptation ne serait

qu'un vain mot, 'puis(iue chaque individu devrait

la subir pour tout changement de milieu : et de
même ' i'érolution des êtres serait un Juiythe et

échapperait à la loi de progrès qui régit toule la

nature. »

Or, l'on sait que l'adaptation n'est pas seule-
ment individuelle

; qu'elle se transmet des

ascendants aux descendants
; qu'elle est mani-

feste dans l'acclimatation et l'acclimatement des
races. On sait en outre que les reproducieuis
de l'un et l'autre sexe transmettent à leurs pro-
duits leurs particularités d'organisation, d'apti-

tudes, que ces particularités soient normales,
anormales ou même pathologiques, provenant
des conditions de milieu, di- travail, d'alimen-
tation dans lesquelles les sujets ont été placés.

D'autre part on connaît également la propriété

de tout individu d'apporter en naissant, ou se

développant plus lard, des caractères particuliers

n'existant chez aucun des ascendants ; cette pro-
priété, ou puissance spéciale, est connue sous le

nom d'inncité. C'est en vertu de cette dernière

que [les caractères nouveaux, survenus dans la

famille, dans la race ou dans l'espèce, vont se

transmettre par hérédité et déterminer des
variations donnant naissance à des types dis-

tincts des types primitifs. On est donc en droit

de penser que les iniluences morbides produi-

ront des effets analogues à ceux qui se mani-
festent par des qualités ou par des caractères

nouveaux.
H Les anomalies de conformation, dit M. (io-

bert, les modifications imprimées aux fonctions

ou imposées aux organes par les maladies à évo-

lution lente, sont autant de variations qui subis-

sent la loi d'hérédité progressive, i.

Mais en réalité on ne sait que fort peu de
choses sur les variations pathologiques qui, heu-
reusement, sont loin d'être toutes Iransmissibles.

C'est là d'ailleurs une des questions d'embryo-
logie les plus sérieuses et les plus difficiles à
résoudre.

En tout état de cause il n'est pas téméraire
d'admettre que, si des modifications se per-
pétuent par hérédité, la cellule vivante a subi

elle-même ces modifications et ces variations

transmises. Pour que cette transmission s'opère,

il faut de toute nécessité que non seulement les

cellule.s de la région modifiée en un sens quel-

conque aient subi l'infiuence extérieure, mais
encore que ces cellules, en se multipliant, im-

priment les variations subies aux cellules-tilles

qui fixeront chez l'individu les modifications

organiques ou fonctionnelles, certainement trans-

mijsibles à sa descendance. Et pour que ce l'ait,

dont on ne peut douter, ait lieu, il est évident

r|ue les cellules génératrices, mâles et femelles,

c'est-à-dire le spermatozo'ide et l'ovule, doivent

être influencées dans le même sens.

Telle est dans son ensemble, et très imparfai-

tement traduite et résumée la théorie patliogé-

nique générale de M. Gobert. Et c'est pourquoi
il a pu dire que l'hérédité est une conloijion. Cette

ilernière se transmet par un microbe, tandis que
la première a pour agent la cellule.

" De même que, dit .\1. (lobert, le microbe
jieut présenter des modifications de virulence,

des caractères particuliers et engendrer des

formes différentes de maladie, la cellule peut

subir des variations et engendrer, par sa multi-

[dication, un être dont les modifications orga-

niques ou fonctionnelles ne seront que l'image

de celles qu'elle a subies.

M 11 en résulte que toule variation de l'orga-

nisme et en particulier tout étitt pathologique qui

modifie d'une manière permanente et définitive la

cellule est héréditaiie. »

C'est ainsi que doivent s'expliquer, en partie

sinon complètement, les divers modes d'hérédité

morbide, malgré même leurs apparentes contra-

dictions. Et c'est pourquoi Cornevin a pu dire:

.' De toutes le^ déchéances organiques ou fonc-

tionnelles, tlont les systèmes et les appareils sont

le siège, celles du système nerveux sont trans-

mises avec le plus de fidélité. La transmission

se fait aussi bien quand il n'y a pas de lésions

anatomiques appréciables à nos moyens actuels

d'investigation que quand elles existent. >< A quoi

M. Gobert ajoute : «' Le système nerveux ayant

une action évidente et directe sur tous les tissus,

toute variation qu'il éprouvera se répercutera sur

ceux-ci, et si elle est continue elle provoquera
une variation correspondante et permanente des
cellules de ces tissus, de la cellule en général. >

Si l'on veut bien observer attentivement les

cas si fréquents de lésions et de mutilations de-
venues héréditaires, on peut constater que, pour
la plupart d'entre eux, ils ont été suivis d'un cer-

tain retentissement sur l'appareil de l'innerva-

tion qui, à son tour, réagit sur les nerfs tro-

phiques, lesquels président à la nutrition intime
des tissus et des organes.

i< En dehors des affections ou lésions qui inté-

ressent directement ou indirectement l'appareil

nerveux, dit encore M. Gobert, les maladies (jui

se transmettent le plus régulièrement sont celles

qui se traduisent par une déchéance organique,

par une modification plus ou moins profonde de
la cellule en général, telles que les diutliéses... »

Or, en vertu de la solidarité organique incon-
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testablo, les varialions plus on moins profondes

el dur^ibles subii's par un appareil l'onclioniiel

quelconque réagissent en se réi'erculant sur tous

les autres systèmes. Et C'est ainsi que se perpétue

dans les familles une puissance de rccepiicilé pour
toutes les maladies microbiennes ou autres qui

ont pu afTecter les ascendants. El do nuMne l'in-

fluence du travail, à coté de celle de l'alimenta-

tion, qui a produit des phénomènes nouveaux sur

le système osseu.x, se répercutera sur les autres

appareils, sur la cellule en général, induenrantpar

contre-coup les cellules reproduilrices mâles et fe-

melles. D'où la transmission, aux descendants

d'un organisme, des tares affectant son système

osseux ; et d'où, par conséquent, une nouvelle

diathèse Justement appelée osli'itismc.

On peut donc opposer la théorie de .M. (iobert

à ceux qui nient l'inlluence héréditaire dans
l'étiologie des tares osseuses. Ceux-ci en effet,

comme je l'ai dit en lommeiiçant, attribuent ces

tares aux défecluosités hi^iéditaires de confor-

mation et prélenilent même que sans ces défec-

tuosit'''s, l'iiiduence du travail n'aurait que peu

d'action sur leur apparition. Cepen<lant les faits

observés sont en opposition avec celte opinion

et .M. Goberl paraît avoir raison en assurant que
l'on voit des tares osseuses se développer chez

dés sujets n'ayant jamais travaillé, issus de pa-

rents portant les mêmes tares, et bien que les

Tins et les autres aient une conformalion irré-

prochable. De même on rencmitre des sujets

mal conformés, nés de sujets également défec-

tueux el n'ayant aucune tare. Cela s'observe même
chez des individus à membres grêles, à jarrets

étroits chez lesijuels on est ordinairement sûr de
trouver des éparvins, des formes, des suros. On
a consé(|uemment quelque droit de conclure que
les animaux tarés, quels que soient la nature et

le siège des tares, osseuses, tendineuses, articu-

laires, sont les produils d'ascendants porteurs

des mêmes inlirmilés.

Au reste, les recherches et les observations

faites à l'Ecole de Sauinur par de très judicieux

pratriciens : M.\l. .lacoulet, .loly, Vivien, etc, per-

mettent de conclure, avec M. Goberl, à l'existence

d'une prédisposition héréditaire aux tares os-

seuses, en particulier, prédisposition avec rai-

son quiilillée de dinlliHe osti'itifjue. Et celte dia-

thése peut si- traduire non seulement par une
surproduction de matière osseuse, mais encore

|>ar l'alrophii' ou la raréfaction de celle sub-

stance, donnant alors naissance <i des déforma-
tions disgracieuses des os du cnlne, de la fare,

du tronc et même des membres.

Il parait aujourd'hui bien certain qu'un sujet

jeune, issu de parents sains et absolument
exempts <le tares osseuses, soumis trop hâtive-

ment h un travail exagéré alors qu'il est encore
en pério<le de croissance, va contracter des lé-

sions osseuses graves; et c|ue si, plus tard, ce

sujet est employé comme reproducteur, il de-
viendra l'ancêtre d'une familh' de surmènes,

lesquels, indéliuiment, auront des produils tarés.

C'est ainsi que les efTocls exagérés de traction,

demandés à de jeunescbevaux, réagissent par les

muscles et parles tendons sur le tissu osseux, qui

s'enllanime insidieusement et dont les effets se

traduisent par des boiteries à siège et à cause

indéterminés jusqu'au moment de l'apparition

des exosloscs.

On sait très bien, et c'est de notion courante,

que les excellents ani;lo-normands, très peu pré-

coces, ne sont véritablement adultes qu'à l'âge

de 7 à 8 ans et que si, trop tôt, on leur demande
d'employer tous leurs moyens ils éprouveront ce

que l'on a appelé des boiteries de jeunesse. Tandis

que si l'on sait attendre ces animaux, si on ne

les soumet qu'à un travail modéré en rapport

avec leur résistance, ils seront, à partir de l'âge

adulte, des sujets parfaits el inusables et qu'ils

ne transmettront aucune tare à leurs rejetons.

Pour confiimer et justifier cette opinion,

M. (iobert cite un certain nombre d'observations

qui ne laissent aucun doute sur l'héri'dité de
l'osti'ili-me. Mais celte hérédité ne se montre pas

seulement sur les os longs des membres, elle

existe également pour les os courts comme les

phalanges. C'ost pourquoi il est fréquent de ren-

contrer, chez des animaux n'ayant jamais été

affectés de fourbure, des lésions de cette maladie

grave des pieds. Dans [ces cas, les lésions sont

évidemment héréditaires. A ce sujet mon con-

frère cite des familles de chevaux chez lesquels

il a rencontré des symptômes et des lésions de

fourbure chronique, siégeant sur plusieurs ou
même sur un seul des pieds.

Quant aux causes prédisposantes des tumeurs
osseuses en dehors de l'hérédité, elles sont de

deux ordres : I.e travail, alors que la croissance

est inaclipvée, et l'alinientation pauvre en prin-

cipes min''raux. Avant M. Iloliert, el par des dé-

ductions autres sinon différentes, M. Drouin, sous-

directeur lie la cavalerie de la Compagnie géné-

rale des Voilures a Paris, a établi que •< le

développement des lésions osseuses des membres
est iniluencé par l'alimenlalion. » .\ussi bien, le

travail a infiniment moins d'action sur les indi-

vidus de races précoces, comme les races du

Midi, les races anglaises elles chevaux de pur-

sang qui sont |>eii sujets aux exostoses, que sur

les chevaux de race à développement lent el tar-

dif el dont, à l'ordinaire, la croissance n'est pas

achevée avant l'Aiie de 7 ans.

Si le travail est capable de déterminer l'ostéi-

tisme hi-réditaire, on pont étalemenl admettre,

avec M. Cnberl. que « la nn'me influence patlio-

loL'ique héréditaire du travail se manifeste sur

le tissu tendineux, sur les tiaines synoviales .
Ceci explique pourq\ioi certains poulains à l'en-

traînement ont les i codons clai/ués et des molettes

apparentes di''s les premiers lenifis de galop. On

peut en outre allirmer que presque certainement

ces poulains rievenus étalons, engendreront des

sujets il tendons di'dicats et prédisposés aux mo-

lettes, aux vessigons olc.

Les considérations théoriques qui précèdent,

confirmées par de nombreuses observations pra-

tiques, semblent concorder pour faire admettre
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ce fait irapoiiant: » La nature des tissus est héré-

ditaire, '. Et, dit M. (ioliert. que l'on se pénètre

bien de ceci : " Le cheval qui transmet sa confor-

mation, son modèle, son énergie, son sang,

transmet aussi la nature de ses tissus, ce qui

constitue -i trempe; l'ostéitique donnera un ostéi-

tique ; le > Iieval aux tendons fragiles donnera un

produit qui claquera facilement; le cheval lym-

phatique, sujet aux engorgements, engendrera

un cheval lymphatique... »

Si l'hérédité peut-être considérée, dans son

essence, comme une conlagion, exisle-t-il des

mesures prophylactiques capables d'enrayer ses

effets fâcheux '?

Les remèdes sont bien simples: c'est la sélec-

tion rigoureuse des chevaux et des juments ; re-

jeter impitoyablement de la reproduction tout

sujet porteur de tumeurs osseuses, quels qu'en

soient le siège et la nature — ces tumeurs

fussent-elles accidentelles ; refuser également

tout animal affecté de lésions tendineuses, syno-

viales et articulaires aussi bien que tout individu

à tempérament lymphatique, etc., etc. A cela, il

faut ajouter le choix d'alimenls riches en prin-

cipes minéraux pour les mères pleines et pour

les poulains jusqu'à l'âge de cinq ans au moins;

ne pas ménagerie grain ; car, comme disent les

éleveurs du Perche et des pays à bons chevaux,

c'est le coffre à avoine qui fait le bon et solide

cheval. Il ne faudra pas nonj plus négliger les

améliorations à apporter aux pâturages. Les

prairies humides seront drainées avec soin ; elles

seront rationnellement pourvues d'éléments mi-

uéraux nécessaires à la structure d'un solide

squelette: acide phosphorique et chaux.

Ces préceptes rigoureux ne doivent pas seule-

ment s'appliquer à l'élevage des chevaux fins, de

selle et de trait léger, mais aussi aux chevaux de

gros traits, auxquels de plus en plus on demande
des allures vives.

Ce que je viens de dire à propos du coffre à

avoine des producteurs de percherons est si vrai

que, depuis plu>ieurs années, observant attenti-

veraenl les chevaux percherons de la compagnie
générale des omnibus de Paris, je remarque un
1res i^rand nombre de vieux chevaux ayant déji

huit, dix, douze ans et plus de service et ne
portant pas la moindre tare aux membres anté-

rieurs. Par contre les membres j)Ostérieurs sont

plus défectueux
; ce qui s'explique par la fatigue

énorme due à l'excès des efforts presque indis-

continus de démarrage.
En résumé, il semble établi que les tares des

membres du cheval, tares osseuses et autres,

sont héréditaires; que cet état de choses peut
être combattu avec succès par la sélection rigou-

reuse des reproducteurs, par une alimentation

rationnelle et par l'améliorai ion nécessaire des

pâturages.

« Peut-être, dit M. Gobert en terminant son si

intéressant et remarquable travail, lorsque nos

éleveurs connaîtront toute la puissance de l'héré-

dilé, pourront-ils, par une sélection bien com-
prise, portant non seulement sur le modèle, la

conformation, l'aptitude coureuse ou autre, mais

aussi sur la nature des tissus, la trempe des

reproducteurs, nous débarrasser de ces ostéi-

liques, de ces claqués, de tous ces tarés qui

empoisonnent notre cavalerie.

Le lectfur comprendra aisément qu'en publiant

cet article je n'ai pas eu l'intention de me «parer

des plumes du paon », j'ai eu soin, dans une
note, d'indiquer où se trouve le travail dont, je

le répète, je n'ai voulu donner qu'une analyse

aussi complète que possible. Si, ce qui est lou-

jours possible, j'ai commis quelque erreur, il

sera facile de la rectifier en se reportant à l'ar-

licle original de M. Gobert.

Emile Tiuerhv.

L'AGRICULTURE EN LOMBARDIE

On distingue dans le Milanais deux ré^ii» s

agricoles bien différentes: au nord la " haute

plaine et les collines de la Brianza, pays de

métayage où l'on cultive la vigne et le mûrier;

au sud, la plaine irriguée, la « bassa où d'in-

nombrables canaux déversent l'eau fertilisante

sur les prairies et les rizières, région de fermage

et d'exploitation laitière.

Le sol de la Lombardie est naturellement peu

fertile, il est constitué surtout par des sables et

des graviers; il doit toute sa fécondité actuelle à

l'intelligence et au travail de l'homme. Jusqu'à

ces vingt dernières années la part du travail

manuel était de beaucoup prépondérante, dans

la région de la haute plaine et de la Brianza. Les

domaines ont une étendue moyenne de 40 à

uO hectares, parfois moindre, mais ils sont sou-

mis à la petite culture et la plus intensive qu'il

soit possible d'imaginer; la terre nourrft ici une
population extrêmement dense. Une famille de

huit personnes ne dispose pas de plus de deux
hectares, celles de trente à quarante membres
eu cultivent huit à dix; on estime qu'il faut un

homme capable de manier la bêche, par hectare.

On pense bien que, dans ces conditions, pas un

pouce de terre n'est perdu; sur les flancs des

collines, le sol est disposé en terrasses de façon

a augmenter sa surface ; l'heibe qui pousse sur

les talus est employée à la nourriture des ani-

maux ; sur le bord, sont plantés à ()"'.25 de dis-

tance des ceps de vigne dont, alternativement,

l'un est conduit verticalement, l'autre s'étendant

horizontalement au-dessus de la terrasse infé-

rieure ; l'ombre qu'il projette ne peut qu'être

bienfaisante à cause de l'ardeur du soleil d'été ; çà

et là, des mûriers viennent encore s'intercaler.

L'assolement est biennal : mais, froment ; de

temps en temps, on sème du trèfle, et quelque-

fois |une parcelle de luzerne qui dure de dix à

douze ans. Les rendements sont pour le blé de
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),jiOO kilocrammes ot pour le maïs de i.SiiO ki-

logr. ;ï l'hectare.

I.e mode d'exploilalion autrefois en usage élait

le métayuL'e pur, c'est-à-dire le partage par moi-

tié de tous les produits y compris les fourrages,

car le bétail est la propriété exclusive du mé-
tayer. Ce système exigeait de la part du pro-

priétaire une adminislralion rompliquée et coû-

teuse, étant donné le peu d'étendue de chaque
métaiile, et il était souvent embarrassé de ses

produits en nature; d'autre part le paysan était

soumis à une grande surveillance. Pour remé-
dier à cette gêne réciproque, on a depuis déjà

nombre d'années remplacé le métayage pur par

ce qu'on appelle le contrat mixte : le colon donne
au propriétaire une redevance fixe en blé qui

représente à peu prés l'ancienne moitié des pro-

duits du sol
;
pour le reste, il mène ses cultures

comme il l'entend ; les mûriers et la vigne sont

soumis à l'ancien régime, c'est d'ailleurs une
nécessité étant donnée la variation des rende-

ments.

Pour la vigni', tous les raisins sont portés au

cellier du propriétaire qui se charge de faire le

vin. de le vendre, et de donner ensuite à chacun

de ses colons la part qui lui revient ; le vin a

ainsi chance d'être mieux fait et vendu plus

avanta;,'eusement. Les paysans ne boivent pas de

vin, ou bien, ils on achètent de qualité inférieure

à bas prix.

Quant au mûrier, ça n'est qu'exceptionnelle-

ment que la feuille en est vendue, par exemple
en cas d'insuffisance de vers à soie ou d'éclosion

défectueuse : le colon se charge de la cueillette

et reçoit du propriétaire la moitié du prix de

vente. Normalement, la feuille ilu mûrier sert à

l'élevage des vers à soie; la graine est achetée

par le propriétaire à des producteurs spécia-

listes; l'once de 27 grammes se paie environ

12 fr.; elle peut donner r>0 à 00 kilogr. de co-

cons, dont le prix est actuellement de 13 fr.

le kilogramme. On estime que les vers issus

d'une once de semence consomment 1,000 ki-

logr. de feuilles. L'incubation dure de dix-huit

à vingt jours dans le courant d'avril, à une
température qui doit s'édever progressivement

de 12 à 10 degrés centigrades. C'est le pro-

priétaire qui se charge de l'opération en raison

des soins minutieux qu'elle exige; il tient

compte à ses colons des frais qu'elle lui occa-

sionne.

l'ne fois les chi'nilles érioses, chaque colon

vient en chercher une quantité proportionnée

aux mûriers dont il dispose. .\ partir cle ce

moment, les vers à soie sont maîtres de la

maison, toute la famille est à d'ur servici- pour
cueillir la feuille ilont on leur donne six ou sept

fois par jour, pour maintenir dans la piére une
tempf'ralure i''gale de 17 de;;rrs et éviter les cou-

rants d'air, pour les maintenir dans un parfait

état de propreté afin d éviter les maladies, pour
augmenter chaque mue le nombre des claies

sur les(iui'lles ils vivent, si bien qu'ils finissent

par occuper toutes les pièces de la maison et

que les gens doivent aller dormir dehors; la

moindre négligence comproraeltrail sans retour

la réussite de l'élevage et avec elle la principale

ressource de la famille.

Les cocons formés vers le 20 juillet sont tués

dans l'eau chaude et rerais au propriétaire,

jui est chargé de la vente ; il a généralonniit

conclu un traité dès le mois d'avril pour
la vente en bloc; dans le cas où il ne l'au-

rait pas fait et où les prix ne lui paraîtraient

pas avantageux, il peut se procurer des fonds

en warrantant ses cocons aux Magasins gé-

néraux de la Caisse d'épargne de .Milan, insti-

tution remarquablement organisée et|qui rend

les plus grands services à l'agriculture lombarde.

Dans les seuls magasins généraux, il se traite de

00 à SO millions d'affaires par an ; les locaux

vont être encore agrandis pour pouvoir loger

2:;,000 balles de 50 kilogr.

Il y a une vingtaine d'années, la sériciculture

lombarde a subi une crise douloureuse par suite

des maladies qui s'abattaient sur les vers à soie :

la pébrine et la llacherie. Pendant quelques

années, la production des cocons est tombée à

rien; c'était la ruine pour tous, paysans et pro-

priétaires; le désespoir s'emparait des colons

qui arrachaient les mûriers; fort heureusement
les propriétaires, gravement atteints dans leurs

intérêts el émus du sort de leurs métayers tom-

bés dans la misère, cherchèrent des remèdes au

fléau ; on fit venir de la semence étrangère, on

tenta dos essais pour en obtenir qui fût saine, et

après quelques années de recherches, d'expé-

riences et d'essais, les efforts des sériciculteurs

furent couronnés de succès, et, de nouveau, le

précieux ver à soie vint apporter un peu de bien-

être dans les familles des paysans. On voit par

là le rôle considérable d'administraiion, de di-

rection, de patronage qui incombe au proprié-

taire dans la* Rrianza, dans la région du mé-

tayage et dos cultures arborescentes.

11 en est tout autrement dans la idaine irri-

guée où dominent le fermage ot la ;;raiide cul-

ture intensive. Dans la •< bassa - milanaise, les

domaines se sont autrefois constitués sur une

étendue suffisante pour l'entretien d'un trou-

peau de 1)0 à 70 vaches, donnant de 4:i0 à

600 litres de lait par jour nécessaires à la fabri-

cation d'un fromage d>' 30 à 40 kilogr.: le grana

lodigiano. Au|0urd'hui, giàce aux facilités de

transport et aux laiteries coopératives, cette

question fromagôre n'a plus d'intérêt, mais les

fermes ont conservé leur ancienne superficie,

variant de ÎIO à 120 hectares suivant les condi-

tions locales. Les produits caractéristiques de la

région irriguée sont le riz et l'herbe.

Prenons comme exemple le domaine do San

Vito à une vingtaine de kilomètres de .Milan ; son

étendue est de 120 hectares divisée comme suit:

un cinquième on froment, un cinquième en riz

et mais, trois cinquièraos en prairies. Les baux

sont do neuf ans et généralement ronouvolés ; le

prix do forme est di' ig,"; fr. par hectare, lo fer-

mier supportant en outre los impots conimunaux,
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ce qui l'oblige à s'intéresser à radministration

municipale.

Voici comment se conduit la culture du riz :

après une récolte de trèfle ou laboure en au-

tomne et on nivèle soigneusement le sol; au
printemps on submerge la pièce de terre sous

une couche d'eau de 13 centimètres, on sème;
lorsque le riz commence à germer on abaisse le

niveau de l'eau jusqu'à ce que l'on voit le sol,

puis on le relève progressivament en suivant le

développement de la plante. Au mois de mai a

lieu la mondatitra, c'est-à-dire l'enlèvement à la

main des mauvaises herbes; ce travail se fait

dans l'eau jusqu'à mi-jambe, il est assez malsain;

ce sont surtout des femmes des régions voisines

ou même d'autres provinces qui viennent l'exé-

cuter; ou les paie deux francs pour une journée

de huit heures; si le fermier les nourrit il leur

relient O.oOcenlimes. A San Vito on va les cher-

cher eu voiture à Magenta à dix kilomètres de là

et on les ramène le soir. Le travail peut aussi se

faire à prix fait, il en coûte de 120 à IbO fr. par

hectare. Pendant tout l'été on maintient l'eau à

un niveiu constant, tout en la renouvelant de

temps en temps. On a parfois à redoiiter une ma-
ladie (le bnitzone) dont on ignore la cause; l'épi

se forme, mais le grain est vide. La maturation a

lieu du \\i au 30 septembre; le rendement est

environ de 15 quintaux métriques à l'hectare, soit,

à 38 fr. le quintal, un produit brut de o70 fr.

Le mais est surtoul cultivé pour la nourriture

du personnel qui reçoit son salaire en partie en

nature: chaque fa mil le, a en outre, le produit d'une

étendue déterminée de ma'is, en totalité ou à

moitié, à charge pour elle de la cultiver.

A coté des céréales, il y a une sole considé-

rable de plantes fourragères et de prairies tem-

poraires. Mais l'herbe fraîche vient surtout des
marcites, c'est-à-dire des prairies irriguées en

tout temps avec de l'eau à une température telle

qu'elle ne gèle pas et que la végétation n'est pas

interrompue : on peut ainsi faire des coupes
d'herbe verte dès le mois de février et jusqu'à la

tin novembre. A San Vito on prend sur les mar-
cites trois coupps de foin sec en été à cinquante

jours d'intervalle, |et quatre à cinq coupes d'herbe

verte au printemps ou àrautomne. Ily a à l'étable

110 vaches suisses achetées 650 à 700 fr. après

leur deuxième veau ; on les garde cinq à six ans

pendant lesquels elles donnent annuellement
.32 hectolitres de lait. Les veaux sont vendus à

huit jours et achetés par les métayers de la ré-

gion du mûrier; tout le lait produit soit 1,000 à

l,oOO litres par jour est envoyé à une laiterie

coopérative qui compte douze membres et traite

5,000 litres de lait; elle fabrique des fromages
qui sont vendus à des négociants napolitains qui

les expédient en Amérique. On fait actuellement
dans le pays des tentatives d'élevage avec des

taureaux hollandais, mais au troisième ou au
quatrième croisement les produits ne valent rien.

En plus des 110 vaches laitières nous trouvons
encore à San Vito 8 bœufs venant du Piémont et

11 chevaux élevés dans le Crewonais, sans

compter les nombreux porcs élevés et engraissés

avec le petit lait.

Un aussi nombreux bétail ne s'explique que
par le rendement énorme des marcites: celles-ci

donnent en moyenne un produit évalué à

14,000 kilogr. de foin sec'; les prairies tempo-
raires rendent 0.000 kilogr. Les fameuses mar-
cites de la Vettabia, au sud de Milan, qui

reçoivent les égouts de la grande ville, donnent

un rendement équivalent à 2o.000 kilogr. de

foin sec.

Cette fécondité est le résultat de l'irrigation au

moyen de l'eau provenant des lacs alpestres, par

l'intermédiaire des rivières et de grands canaux

sur lesquels sont branchées des prises d'eau ; l'ir-

rigation est d'autant meilleure qu'elle est pra-

tiquée avec de l'eau moins froide, par consé-

quent ayant moins circulé, c'est ce qui limite la

zone d'action des grands canaux. Ceux-ci ont

été créés à partir du xni° siècle, soit par des

princes, soit par de riches particuliers ou des

associations qui en sont encore propriétaires. Ce

sont les moines cisterciens de l'abbaye de Chia-

ravalle près Milan qui, au xir siècle, inventèrent

les marcites et systématisèrent l'irrigation; cette

pratique est aujourd'hui en usage partout où

ion peut amener de l'eau dans des conditions

favorables. On conçoit que l'aménagement des

eaux exige des capitaux considérables et qu'ainsi

la propriété ne soit pas accessible aux paysans;

c'est ce qui maintient la grande propriété en

Lombardie. Certains grands propriétaires n'ont'

pas hésité à contracter des emprunts de plu-

sieurs millions pour organiser l'irrigation sur

leurs domaines; ce sont évidemment des cas

exceptionnels, mais la part des capitaux en-

gagés, dans les fermes de Lombardie n'en est

pas moins énorme, environ les trois quarts de la

valeur vénale. Pour un domaine de 70 à 80 hec-

tares, ayant une valeur vénale de 3,500 à 4,000 fr.

l'hectare, on estime ainsi qu'il suit les dépenses

de premier établissement par hectare.

Création de marcites

Aménagement des eaux.

Bâtiments

800 h 1.000 francs.

1,0110 — 1.200 —
COO — 1.000 —

Total 2.400 :i.200

Le litre d'eau à la seconde se loue en été 30 à

35 fr. ; il faut une quantité d'eau égale àO lit. 80

à 1 lit. 20 h la seconde pour l'irrigation d'un

hectare.

Ces exemples montrent bien ce que la riche

Lombardie doit au capital et à l'intelligeuce qui

préside à son emploi judicieux ; mais tandis que

dans la région sèche, l'action du propriétaire se

fait sentir jusque dans les détails de l'exploita-

tion, dans T'-gion irriguée soi, rôle se borne à

mettre entre les mains du fermier un instru-

ment de production nierveilleusemonl perteCr

lionne.

Pau. Houx,

AucieD élevé 'ie lirignon.
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LE SOLANUM fOMMERSONI VIOLET

Er M. IMI. DE VILMORIN

Il est nécessaire de préciser quelques

détails laissés dans l'ombre par M. Ph. de N'il-

morin.

Eu 190i je conliai à M. Maurice de Vilmo-

rin un tubercule de 5. Commersoni violet

gros comme une noix, et grande fut ma sur-

prise d'apprendre que M. l'h. de Vilmorin

avait obtenu de ce tubercule minuscule 33

toufTes, nombre qui paraîtra largement suf-

fisant pour percevoir une ressemblance avec

Géante bleue pour un œil aussi exercé que le

sien.

M. Ph. de Vilmorin affirme m'avoir informé

de ce qu'il appelle ses quasi-certitudes, en

juillet 100.') : ses souvenirs le servent mal.

J'ai été informé l'un des derniers et par des

tiers de la publicité qu'il donnait aux certi-

tudes qu'il disait avoir acquises de l'identité

du i'. Commerso>ii violet avec la Géante bleue.

M. Pli. de Vilmorin indique que j'emprunte

le texte du rapport de M. Curé à la partie

publiée en août, et lui, ti celle publiée en

octobre, il a mal lu : j'ai emprunté les ren-

dements à la partie publiée en octobre. De
plus ces deux fractions de rapport ne font

qu'un tout unique et non distinct.

M. Pli. de Vilmorin prétend ne pas avoir

eu connaissance du rapport de MM. Berthaull

et Brétignière; les extraits de ce rapport ont

été publiés là où M. Ph. de Vilmorin a pu

lire les opinions de MM. Thiry, Culomb-Pra-

del, Bonnier, etc., auxquelles il fait allusion.

M. Ph. de Vilmorin traite comme quantités

négligeables les signes tie différenciation des

variétés de pommes de terre basés sur les

goûts, les rendements, les résistances aux

maladies. Je crois que les producteurs et les

consommateurs sont d'un avis tout différent.

En ce qui concerne les dilTérences entre le

S. Comiiersoni violet et la Géante bleue, les

expériences de M.Vincey, relatées au dernier

numéro du journal, apportent une réponse

aussi catégorique que possible aux affirma-

tions de M. de \ilmorin.

L.\iu;h(;i;hii:.

BIBLIOGRAPHIE
La Russie agricole devant la crise agraire, par

M. Ai.Kxis Vkpi.mipi.off. nieiiibre iJu Conseil de l'Em-

pire, ancien ministre de l'.Vgriculture et des Do-
maines de Hussie. — L'n volume in-S" écu, broché,

:j fr. Hachette et C'^', Paris).

Parmi les nombreuses publio.itions provoquées

par les trnubles survenus en liussie depuis deux
ans, il n'en est pas i|ui soit aussi autorisée ni

aussi docunientr'e, au point de vue agricole, que
celle do YermololV. Il y étudie sous toutes ses

faces un des problèmes les plus anxieux pour
l'avenir, celui de la situation des populations

rurales qui souffrent si cruellement des condi-

tions tjT.iiiiiiques sous lesquelles elles sont

placées.

Partisan résolu des réformes nécessaires dont

il a «Hé l'un des premiers promoteurs, M. Yer-

molofî montre à la fois les (laii;.!ers que les solu-

tions révolutionnaires feraient courir à la Russie

et les réiullals fi'^conds qu'on iloit attemlre des

transformations dans le r-'-pime li'';;al des paysans

dont le Conseil de l'emplie a. sur son initiative,

prùvoqué les premières applications.

Son livre viinl à son heure [loiir apporter des

renseignements précieux à tous ceux, et ils

sont nombreux en l'rance. qui s intéressent à

l'issue de la crise Irayersée par l.i liussie.

Les warrants agricoles. |inr II. Waiiun, docteur en
ilroit.Vivniii- liiinornlre. Un petit volume de 100 pages,

l'ri.v 1 fr. .iO I,. BeUacq. h Paris;.

Le Joui liai d'Agriculture pratique a publié, lors

de sa promulgation, la loi du .'iO avril lOoti sur

les warrants agricoles, abrogeant et remplaçant

celle du 18 juillet 1898. M. Watrin vient' de

publier sur cette loi, si importante pour l'agri-

culture, un commentaire méthodique et précis

que tous les intéressés, emprunteurs, prêteurs

ou tireffiers de justice de paix, consulteront avec

grand profil, comme le constate dans sa préface

M. Louis Legraïul, sénateur, rapporteur de la

loi au Sénat. On trouve aussi dans ce petit

volume les textes de la loi, de la circulaire

ministérielle du 2"» juillet 1906 et du décret-

tarif du 7 septembre 190t>. ainsi que des for-

mules pour toutes les formalités à remplir.

Les tourteaux oléagineux. — iTourteaux oléagineux

alimentaires. Tourteaux engraisK par .1. Khitsch,

chimiste. L'n volume in-.S2 colombier de de

2r)6 pages. Broché. 2 fr. Ilclié toile, 3 fr. Laveur à

Paris).

Parmi les résidus laissés par les diverses indus-

tries afjricolrs, les tourteaux oléagineux sont de

beaucoup les plus importants au point de vue de

leur valeur dans l'économie rurale, soit comme
aliments pour h- bétail, soit comme entrais.

Mais, eu égard à leur nature et à leur origine,

tous les tourteaux ne possèdent pas la même
valeur au point de vue alimentaire ;

les uns sont

excellents jiour les vaches dont ils augmentent

la produrlinn laitière au point de vue de la

quantité et de la qualité, les autres conviennent
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surtout aux bêtes à reiigrais, d'autres enlin

peuvent être donnés indistinctement à tous les

animaux He la ferme. Comment l'agriculteur

distinjiaera-t-il les uns des autres ?

L'ouvrage de M. Fritsch nous renseigne à cet

égard. Il étudie les tourteaux un à un, donnant
pour chacun la composition, la digestihilité, son

CORRESPONDANCE

iniluence sur

graisse, etc.

la production du lait, ou de

La dernière partie de ce volume est consacréi'

à l'élude des tourteaux engrais. L'auteur signale

les expériences culturales les plus récentes
effectuées avec les tourteaux comparativement
avec d'autres engrais. G. T. -G.

CORRESPONDANCE

— N''0j82 ,Roinnanie). — 1" Vous désirez établir

une prairie permanente destinée à être fau-

chée, dans un sol silico-argileux assez pauvre en

chaux, d'après l'analyse. Nous supposions la

terre assez profonde, et le climat suflisamment
humide pour permettre la réussite de la prairie.

Vous pourrez semer dans ces conditions par

hectare :

.\voine élevée 20

Dactyle pelotonné. 3

Kléole des pré?.. .

.

1

Crételle 2

Houque laineuse .

.

2

Brome des prés.. .

.

S

Sainfoin 10''

Anthyllide vulné-

raire 3

Trèfle hybride ... 1

— blanc 2

Ray-grass anglais. 4

Ray-grass d'Italie. 2''

Pour assurer la réussite de cette prairie, ap-

portez comme engrais au sol qui doit la porter:

300 à 'JOO kilogr. de scories ou superphosphate

par hectare; 300 à 400 kilogr. de kaïnite ou

loO kilogr. de sulfate de polasse, et, pour hàtpr

le départ de la végétation, un engrais azoté actif,

par exemple llîOkilogr. de nitrate de soude ou sul-

fate d'ammoninque, ces derniers engrais azotés

quelques semaines seulement avant les semailles.

3° Certainement la nature de cette terre per-

mettrait une autre culture que la prairie. —
(H. H.)

.

— X" 12093 Brcsili. — Vos jeunes poiriers

greffés sur cognassier,^ et plantés depuis trois

ans, ne poussent pas par suite de la nature du

sol qui est sec et pauvre en éléments fertilisants.

Nous vous engageons à les remplacer par des

sujets grefTés sur franc et âgés de deux ou trois

ans. Le procédé qui consiste à butter la base de

la tige pour faire affranchir l'arbre pourrait' être

essayé, mais à notre avis, avec peu de chance de

succès. — iJ. N.).

— N" 7726 {^Xrdennes). — Vous possédez le

long d'une ruelle du village une terre d'un hec-

tare, qui n'en est séparée que par une haie vive,

et nombre de poulaillers ouvrent sur la ruelle.

Les volailles vous causent des dégâts. — Vous

demandez quels sont vos droits, après avoir pré-

venu les propriétaires des animaux, etsi vous pou-

vez tirer les volailles, les empoisonner, ou bien

faire faire des procès, ou exiger que ces volailles

soient enfermées quelques mois.

Toul d'abord le maire aurait le droit de prendre

un arrêté interdisant de laisser vaguer les volailles

(I)alloz, Code ann. des lois administ., v" com-
mune, n"''o400 et suiv.).

En tous cas, qu'un tel arrêté existe ou non,

vous avez le droit de tuer les volailles qui vous

portent préjudice, mais seulement sur le lieu,

au moment du dégât, et sans pouvoir vous les

approprier (Art. i loi du 4, avril 1889'. Vous
pouvez, en outre, demander une indemnité pour
le dommage dont vous justilierez (Dalluz, Suppl.,

v droit rural, n" 130'. Quant aux moyens de

destruction, vous pouvez employer le fusil, à

moins qu'un arrêté municipal ne défende de

tirer dans l'aggloméralion et que votre propriété

ne s'y trouve, ou tout autre moyen, même le

poison (Dalioz, Suppl., v" contrav., n" 249). Tou-
tefois il serait préférable de n'employer ce der-

nier moyen que si votre propriété était bien

close, de manière à éviter autant que possible

que des chiens ou des chats ne soient empoi-

sonnés, ce qui pourrait vous créer des diflicultés.

— iCE.).

— il/. L. C. [République- .irgcnline). — 1° Le sol,

dont vous nous donnez la composition est un sol

de très grande richesse en différents éléments :

Azote 1.80; potasse :j."9
; acide phosphorique

2.72 ; chaux '.'M.

Il suffirait dore d'entretenir la fertilité de cette

terre en restituant les divers éléments enlevés

au sol par la culture de Ju canne à sucre. Or,

d'après ce5 conditions, d'après des essais entre-

pris à Maurice et à la liéunion, la meilleure

formule d'engrais chimiques pour la réussite

de la canne à sucre serait ;

Superphosphate d'os 700 kilogr.

Nitrate de potasse 120 —
Sulfate d'ammoniaque.... 150 —

Mais comme votre terre est particulièrement

riche en potasse, peut-être pourriez vous rem-

placer économique le nitrate de potasse par le

nitrate de soude.

2" Comme orges fourragères, les variétés

orge Albert, comme orge à six rangs, Xorge

Cheiaticr, comme orge à deux rangs, devront

donner toute salisfaction;; au battage, en France

du moins, les barbes ne restent pas adhérentes

au grain. — (H. H.)

— N'" 9816 [Espagne). — Voici les dimensions

principales demandées pour une rouf hydrau

lique a marche lente, dite roue Sagebien ou

roue-vanne, — hauteur de chute, 2 mètres en-

viron ; débit approximatif 500 litres d'eau par

seconde, — diamètre de la roue 8 mètres ; lar-

geur I mètre; longueur des aubes mesurée sui-

vant le rayon de la roue 1,00. — Ces roues, à

marche très lente conduisent à soigner leur cons-

truction cl doivent avoir un jeu de 3 à 4 milli-
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mètres au plus avec le coursier ; ces moteurs,

très bien «établis ont donné des rendements mé-
caniques lie IH à s:; O, 0, Cependant aujonrd'liui,

avec la fabrication mécanique, on a tout intérêt

à remplacer ces roues conteuses par des turbines

du genre hercule dont l'installation est très

facile. — (M. R.)

— .N" 9815 (Roumanie). —
' Chez nous les

moyeux des roues de véhicules agricob's se fout

en orme ou en chêne, les rais en chêne ou en

acacia et la Jante en orme. — Vous trouverez

les diverses machines-outils nécessaires à un
atelier pour la labrication mécanique des roues

chez M. P. Jametel (ancienne maison Arbey), 41,

cours de Vincennes, Paris. — iM. R.)

— N» 9185 Espagne). — i kilogr. à I kil. -lOO de

mais, par tête, suffiVa pour compléler la[ration

de vos porcs qui paissent dans des trèfles et des

luzernes.

— N" Tilit .illier . — Vous voulez créer une
prairie naturelle destinée à être fauchée sur

un sol silico-caillouteux, très .^ec l'été, mais
productif en année pluvieuse et où du reste

luzerne et trèlle vous ont donné de bonnes
récoltes. Vous pouvez semer le mélange sui-

vant :

1'-

1

Trénc violet

— hybride...
— blanc i

Sainfoin 16

Trèfle jaune des sa-

bles 2

llay-grasj anglais . 'i

— iW. F. M. (Maine-et-Loire,'. — Vous demandez :

1° Sur quoi, en cas de saisie à l'abattoir de tout

on partie d'un animal tuberculeux, est liasé le

recours da boucher contre son vendeur;
2" Si !• rouimercanl vendeur a un recours

Ray-grass d'Italie..

Avoine élevée

Dactyle pelotonné..
l'Iéole des prés. . .

.

Ilouque laineuse .

.

Brome des prés.. .

.

II. II.;

2^

16

5

3

i

6

2n

conire le propriétaire, et s'il y a lieu de distinguer
suivant que l'animal a séjourné ou non quelques
jours chez le commerçant;

3» Quels sont les délais de ces recours.

1° La loi des 23-28 février 1905 dispose qu'en
matière de vente d'un animal tuberculeux, esl

seule recevable l'aclion formée par l'acheteur qni
a fait au préalable la déclaralion prescrite par
l'art. :h du Code rural (liv. III, sect. II), c'est-à-
dire qui, dès qu'il a soupçonné l'animal d'être
atteint, en a fait la déclaration au maire. — Si

l'animal n'a été reconnu atteint qu'après avoir
été abattu, l'action ne peut être intentée que
dans le cas où la bète aura l'ait l'objet d'une
saisie totale

; dans le cas de saisie partielle portant
sur les quartiers, l'acheteur ne peut intenter
qu'une action en réduction de prix, à l'appui de
laquelle il devra produire un duplicata du
procès-verbal de saisie mentionnant la nature
des parties saisies et leur valeur, calculée d'après
leur poids, la qualité de la viande et le cours du
jour.

2" Dans la discussion de la loi, il a été déclaré
formellement que le vendeur de l'animal n'aurait
pas de recours contre son propre vendeur. Du
reste, les comlitions de recevabilité ne le per-
mettraient guère.

3° La loi décide que l'action n'est recevable
que iiendant les trente jours de la livraison, ou,

si l'animal a été abattu, que pendant les dix

jours qui suivent l'abatage, à moins qu'il n'y ait

poursuites du ministère public. — (G. E.)

A'o».s ne répondons pas aux demand'S de ren-

seignements qui ne sont pas accompagnées d'une

bande d'adresse du JDurnal.

fhi
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES ACRICOL.ES

Situation agricole. — L hiver continue et l'on a,

suivant les régions, des gelées, de la neige ou de la

pluie. La situation des rultures est à peu près sta-

tionnaire; on est généralement satisfait partout où
la neige couvre les récoltes, parce qu'on espère

qu'elle assurera la disparition des insectes, des mu-
lots, des limaces et des autres ravageurs. 11 n'en est

pas lie même dans les pays où le sol est à nu, parti-

culièrement dans certaines localités de l'est de la

France ; on craint que les alternatives de gel et de

dégel "aient' causé des dommages à la vigne et aux
céréales en terre. Dans le Sud-Est, il est des endroits

cil la pluie et la neige ont fait défaut; aussi on dé-

sire im printemps dou.^ et humide. En somme, nous

avons un hiver long et rigoureux; les travaux agri-

coles sont partout interrompus et quelque peu en
retard.

A l'étranger, et notamment en Allemagne et en
Russie, le froid est très vif.

D'Australie, on signale que des pluies prolongées

et abondantes sont tombées.

Blés et autres céréales. — Les ventes de céréales

commencent :i reprendre de l'activité ; la demande a

été surtout importante cette semaine, de la part de

la Russie, qui a de sérieux besoins, la famine régnant

dans plusieurs districts. Sur les marchés étrangers

les cours ont subi une hausse de 2.j centimes par

quintal.

Sur un grand nombre de marchés français, lès

cours des blés sont en hausse de 23 centimes par

quintal.

(In a payé aux 10) kilogr. sur les marchés du
Nord : à Abbeville, le blé 21.".'; à 22 fr,, l'avoine

18. .'iO à 20 fr. ; à Amiens, le blé 21. "îi) à 22.23, l'avoine

18.23 à 20.30 : à Autun. le blé 22 à 22.30, l'avoine 20

à22fr. ; à. Avallon, le blé 21. "o à 22 fr., l'avoine l.s.30

à 19.30 ; àBayeux, le blé 21.23 à 22.30, l'avoine 20.30

à 22 fr. ; à Bernay, le blé 22.73 à 23.30, l'avoine 21 à

21.50 ; à Blois, le blé 22 à 22.30, l'avoine 19.50 à

19.13 ; à Bourges, le blé 22 à 22.75, l'avoine 19.30 à

20 fr. ; à Chalon-sur-Saône, le blé 22-50 à 22.73,

l'avoine 20.73 à 21.25 ; à Chartres, le blé 22.23 à 23 fr.,

l'avoine 18.73 à 19.23 ; à Château-Thierry, le blé

22.50 à 22.73. l'avoine 19.50 à 20.30 ; à Compiègne, le

blé- 21 à 21.75, l'avoine 18 à 21 fr. ; à Dijon, le blé

22 à 22.30, l'avoine 18 à 20.30 ; à Dieppe, le blé 21 à

22 fr., l'avoine 18 à 21 fr. ; à Dole, le blé 22 à 22.75.

l'avoine 18.30 à 19.30 ; à Dunkerque, le blé 22.30 à

22.75, l'avoine 19 à 20 fr. ; â Etampes, le blé 22.25 à

'23.23, l'avoine 19 à 19.73 ; à Gray. le blé 22 à 22.50,

l'avoine 17 à 17.30 ; à Laval, le blé 22.73 à 23 fr.,

l'avoine 20.25 à 20.75 ; à Lons-le-Saunier, le blé 23 à

23.25, l'avoine 19.50 à 21 fr. ; à Luçou, le ble 22.30,

l'avoine 19.50 ; à Lunéville, le blé 22 à 22 30, l'avoine

20.25 à 20.75 ; à Meaux, le blé 21,30 à 22.30, l'avoine

18.50 à 19.50 ; à Nancy, le blé 22 fr., l'avoine 19 à
20 fr. ; à Nevers, le blé'^23 à 23.30, l'avoine 20 à 20,50;

à jNantes, le blé 23 a 23.25, l'avoine 20 ;à 20.10 : à

Niort, le blé 22.25 à 22.50, l'avoine 19.50 à 20.40 ; à

Pontoise, le blé 21 à 22.50, l'avoine 19 à 22 fr. ; à
Reims, le blé 21.75 à 22 fr., l'avoine 19.73 à 20.50 ; à

Rouen, le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 20.25 à 23.25 ; à

Saint-Brieuc,le blé 22.30 à 22.75 ; TiVierzon, le blé 23

à 23.25, l'avoine 22 fr.

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 23.75 à 24 fr., l'avoine 22 fr. ; à Bor-
deaux, le blé 23 à 23.25, l'avoine 19.73 à 21 fr. ; à

Grenoble, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine 19 à 20 fr. ; à
Lavaur. le blé 23.25 à 23. 7o, l'avoine 22 à 22.50: à
Montauban. le blé 21.73 à 23.75, l'avoine 21 à 21.30;

à l'amiers, le blé 23 ;'i 23.73, l'avoine 21 à 21.50; à
Toulouse, le blé 22.50 à 24 fr., l'avoine 20.30 à 21.50;

à Tarbes, le blé 23.23 à 23.75, l'avoine grise 24.50 à

23 fr.

Au marché de Lyon, les prix des blés ont présenté

de la fermeté. On a payé les blés du Lyonnais, du
Dauphiné et du Forez 22.75 à 23.23 ; du Nivernais et

du Cher 23.30 à 23.73: de Saône-et-Loire 22.23 à23 fr. ;

du Forez 23 à 23.30; de l'Indre 21.73 ;'i 22.50 ; de
Touraine 22.23 à 23 fr. : de Champagne 21.73 à 22.23;

des Deux-Sèvres 22 à 22.30; de Maine-et-Loire 22.50 à

23 fr.; de Loir-et-Cher 22.23 à 22.30 ; blé blanc d'Au-
vergne 23.23; blé rouge glacé de même provenance
22.50 à 22.75. en gares de Clermont, Gannat, Riom
et Issoire; blé de la Drùme 23 à 23.50, en gares de
Valence et des environs; blé tuzelle de Vaucluse 24

à 24.25; blésaissette 23.25 à 23.73; blé buisson 22.50

à 22.75 : blé aubaine 22.50 à 23 fr., en gares d'.Vviguon

et autres de Vaucluse; blés tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Gard, 23.30; blé aubaine rousse 22.23, en
gares de Nimes et des environs.

On a coté les seigles 18 à 18.50 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines grises d'hiver 20.50 à 20.75;

les avoines noires du Lyonnais 20.73 à 21 fr. ; les

noires du Centre 2! à 21.30.

Les cours des orges sont restés à peu près sta-

tionnaires.

Sur la place de Alarseille, on a coté les blés

étranJérs, droits de douane nou compris ; l'ika

Nicolaieir 18.13; .Marianopoli 16.02; Odessa 17.87;

blé du Danube 17 l'r. On a vendu les blés d'.-Vigérie

24.35 i 24.30 les 100 kilogr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à lielfort. le blé 24.41 ; à Lille, le blé 23.25; .'i Nevers,

le lilé 23.C4 ; à Toulouse, l'urge 17.34; à \incennes,

l'avoine 21. OG.

Marchés de Paris. — Les affaires ont été peu
animées ces jonrs-ci sur les divers marchés ; au

marchés de Paris du mercredi 13 février les cours

des blés sont restés stationnaires, avec tendance

ferme. On a payé aux lUO kilogr. ; les blés de choix

23.23 à 23-30 : les blés de bonne qualité 23 à 23.23;

les blés de qualité moyenne 22.30 à 22.73 et les blés

blancs 22.75 à 23.50.

Les prix des seigles se sont maintenus: on a payé
17,7:; à 18 fr. les 100 kilogr.

Les avoines ont eu des prix soutenus : on a coté

les avoines noires de choix 21.2'i à 21.50; les avoines

de belles qualité 20.75 à 21 fr. ; les avoines noires

ordinaires 20.23 à 20.30 ; les avoines grises 20.23 et

les avoines blanches, 18.50 à 19 Ir. les lOo kilogr.

Les cours des orges ont ])eu changé. On a coté les

orges de brasserie 19.30 à 20 fr. ; les orges de mou-
ture 19 à 19.23 et les orges fourragères 17 à 17 -'jO les

100 kilogr.

On a payé le sarrasin 22.23 à 22.50 et les féveroles

20.25 les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

7 février-, les cours du gros bétail ont eu tendance à

la baisse. Comme il y avait beaucoup de veaux, la

vente a été lente et s'est faite à des cours dénetant

de la faiblesse.

Les moutons de première qualité ont l'de enlevés
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rapidement, tandis qu"au contraire, les animaux
médiocres ont trouve difficilement des acheteurs.

La vente des porcs a été plus lente.

Marché de la V iltetle (tu jeudi 1 Février

Boeufs. . .

.

Vaches
Taureaux..

Veaux....
MoQtODS.. ,

PorcB

Amenés.
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Reims. — Bcpufs, 1.36 à 1.32; vaches. 1.24 à 1 4fi
;

taureaux, 1.20 à 1.3fi; moutons, 1.10 à 2.10 le kilogr.

net; veaux, I.IS à 1.38; porcs, 1.22 à 1.30,1e kilogr.

vif.

Rouen. — Veaux gras, l.HO à 2.20 le kilogr.; porcs

gras, 145 à l'U fr. (avec tète;; 155 à ls5 fr. jlétebasj,

les 100 kilogr.

Saint-Etienne. — Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, lUO fr.; 2=, 140 fr.; 3», 120 fr.; moutons, U» qua-

lité, 210 fr.; 2«, 200 fr.; 3«, 170 fr.; agneaux, 1" qua-

lité, 210 fr.; 2<ï, 200 fr.; 3% 190 fr.; veaux, 1™ qualité,

125 fr.; 2«, tlo Ir.; 3', 103 fr.; porcs, 1'' qualité,

12s fr.; 2«, 124 fr.; 3", 120 fr., au poids vif sur pied.

Marché aux chevaux.— Voici les cours pratiqués

au uiarché ;iux chevaux de Paris :

Pri.\ extrêmes par catégorie.

Natures

Gros trait

Trait léger

Selle et cabriolet.

De boucherie

Anes
Mulets

El) âge.

ÔM à 1,300

500 à I,Î00

700 à 1,150

12Ô à 180

100 à 150

lâO à 250

Hors d'âge.

200 à 550

150 i» 450

300 à 550

5û à 125

45 à 90

75 à 175

Vins et spiritueux. — Comme il gèle partout et

que le temp.s est peu favorable aux expéditions de

vins, les ventes sont peu nombreuses.

On cote, dans la Loire-Inférieure, les vins de gros

plant io à 30 fr. la barrique de 223 litres, non logés.

Dans la Vienne, les vins ordinaires se paient 23 à

30 fr. la pièce de 220 litres.

On cote, dans le Gard : les vins d'aramon de plaine

7 fr.. de montagne 9 fr. Ihectolitre. On cote à l'hec-

tolitre par degré d"alcool : blanc bourret 1- fr., petit

bouschet 0.90.

Dans rindre-et-Loii e, à Vouvray, on paie les vins

80 à 100 fr. la pièce, logés.

En Bourgogne, on vend les vins ordinaires 30 à

C'i fr. ; les passetont grains 140 à loU fr.

A la li.iuise de Paris, on cote t'alcoo; à 90 degrés

40 à 40.2.') l'hectolitre non logé à l'entrepôt. Les cours

sont en baisse de 1.23 par hectolitre.

Sucres. — 0:i cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3 23.23 à 23.30 et les sucres roux 22.73 les

100 kilogr. Les cours ont haisré de 23 centimes par

quintal depuis la semaine dernière.

Les sucres raffinés en pains valent 33.50 à 56 fr.

les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — ,V la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes 77.21 à 80 fr. et l'huile

<le lin 19.23 à 49.30 les lOil kilogr. Les cours de

l'huile de colza sont en hausse de 4 à 4.23 par

quintal: ceux de Ihuile de lin sont en hausse de

50 centimes.
On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétiil ; tourteau de pavot 14 fr. à .A.rras
-,

tourteau de lin 18.30 à Lille, 19.73 h Fécamp, 17.23

à Marseille: tourteau de colza J17 à Fécamp; de

cop ah blanc 18.23 à Marseille ; d'arachides décot-

iiquias 18.73 à Dunkerque, 19.23 à Fécamp.

Fécules. — A Fpinal, on cote la fécule l'''- des

Vosges disponible 33 fr. ; à Compiègne, on paie la

fécule [<<' type de li cliambre syndicale) 33.30 les

loO kilogr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

li-rre sont lri:s fermes. On vend aux 1000 kilog. : la

hollande de choix 110 fr. ; les autres sortes 85 à

103 fr. ; la saucisse rouge 83 a 92 fr. ; l'institut de

Beauvais 73 fr. ; î'éarly rose 80 à 90 fr. ; la magnum
lioniini 73 fr. ; la richter imperator 63 à 63 fr. ; la

nde hàlive 80 à 83 fr.

Graines founagères. — .\ Pari?, on paie aux
100 kilogr. luges :

TrÉlIe violet de pays. 110 à UO fr. : trclle violet de
pays .«ans cuscute, 120 a 135 fr. ; ae Bretagne sans
cuscute, 120 à 160 fr. ; luzerne de pays sans cuscute,
110 à 130 fr. ; luzerne de Provence sans cuscute, 133

à 1.30 fr. ; trèlle blanc, 110 à 130 fr. ; Irèlle hybride
130 à 193 fr. ; anthyllide vulnéraire 73 à 123 fr. ; mi-
nette franche 38 à 47 fr. ; ray-grass anglais 37 à 39 fr.

;

ray-grass d'Italie, 37 à 41 fr. : lléole des prés. 6.'i fr.
;

mélange de graines pour prairies, 40 fr.
;
graine de

foin épurée, logé. 14 fr. ; sarrasin gris argenté, 23 fr. ;

sainfoin à une coupe, 30 à 34 fr. ; sainfoin à deux
coupes. 33 à 37 fr. ; vesces de printemps, 24 à 23 fr. ;

pois de printemps, 24 à 23 fr. ; moutarde blanche,

60 à 63 fr. logé. Les 100 kilogr. brut logé, gare départ
Paris.

Engrais — Les cours du nitrate de soude sont en
baisse de 0.23 par quintal. 'Jn paie aux 100 kilogr.

le nitrate disponible dosait 13.3 à 16 00 d'azote:

26 à Dunkerque. 26.33 à La lioihelle, 26.60 à Nantes,
27 à Bordeaux. 27.23 à Mar>eille.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 a 21 0/0 d'azote

vaut 32 à Paris, 31.73 à La liochelle, 31.23 à Kouen.
Le kilogramme d'azote vaut 1.66 dans la corne toi-

réCée, 1.63 dans la corne fine moulue, 1.20 dans le

cuir torréfié, 1.88 dans le sang desséché.

La kilogramme d'acide phosphorique vaut U.43 à

0.48 dans les superphosphates minéraux et 0.51 à 0.32

dans les superphosphates d os.

On paie aux 100 kilogr. les scories de déphosphora-
tion 18/20, 4.40 à Valenciennes et à Villerupt, l'»/'6,

3.80 8. Villerupt, 3.30 à Jeumont, 16/18, 3.90 à Jeu-

mont, 3.80 Homécourt.
Tous ces pr^x se rapportent à des achats faits par

grosses quanlités.

B. DtKvxo.

Prochaines adjiidicatinus.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes:

Besançon, 19 février. — Foin. 1,300 q. : paille,

2,300 q.; orge. .'100 q.

Castres, 16 février. — Foin, 2,000 q. ; avoine indi-

gène, 1.500 q. ; avoine d'Algérie. 300 q.; orge indi-

gène ou des colonies françaises, 300 q.

Cap, 16 février. — Blé tendre, 1,.>U0 q.

Grenoble, 2i février. — Blé tendre, 1,200 q. ; foin

pressé, 660 q. ;
paille, 2,300 q. ; foin ordinaire, 2,000 q.;

avoine, 2.500 q.

Laiin, 27 février. — Blé tendre, 300 q.

Lyon. 20 février. — Blé tendre 4.000 q. ; riz,

200 q. : haricots, 300 q.; sucre cristallisé, logé,

130 ([. : lard en bandes, 492 q.

drlèans. 23 février. — .\voine indigène, 2,600 q.

Ueiius, 23 février. — Ble tendre indigène, 1,300 q.;

haricots imligènes ou exotiques, 7J ip; sucre cris-

tallisé, 100 q.

Saint-.Mihiel, 23 février. — Blé tendre indigène,

l,:iOO i[.: sucre cristallisé, 100 il.

Tarbes, 21 février. — Foin 2,000 q.
;

paille.

2,00 1 q ; .-ivoine. 2,400 q. ; orge, 600 q.

Marine nationale.

ruiiliai.li mars. — Blé froment tendre, luux, indi-

gène, non 'ogé, 400. OOO kilogr. en qu.itre lots égaux.

Toulon, 7 mars. — Café non logé, 140,000 kilogr.

en cinq lots de 2S,0eO kilogr.. à livrer à Tui'lon. en

ontrepùt.

Toulon, 7 mars. — Sucre cristallisé, non logé,

Ul0,0OO kilogr., à livrer à Toulon, en quati-e lots de

I 23,000 kilogr.. en pnti'epôt.
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1 Prix moyen par 100 kilogrCEREALES. — Marchéii français

Prix moyen par 100 kilo^r.

BU. Seigle.

Prix.

•22. '5

2i.-)5

Jî.-ÎD

•23.00

2-J.6Ù

•23. uO

2-2. SJ

0.C8

!'• Région — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

C6tes-du-Nord.— Sl-Brieuc

Finistère. — Quimper
Illb-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranchesi

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Obnb. — Sées
Sakthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la iemaine i Hausse...

précédente. \ Baisse

2' Région. — NORD
AiSNB. — Laon 21.'^

Soissons ^1.75

EuBB. — Evreux Î2.-2S

Eure-et-Loir.— Châteaudun 22. ï5

Chartres 22. 25

Nord. — Lille 22 30

Donai 2-2. 50

Oise. — Compiègne 2t.*2t»

Beaavais 21 .50

Pas-de Calais. — Arras 21 '>5

Seine. — Paris 23 Cû

Seine-et-Mabnb.— Nemours 23. Oo

Meaux 22.00

Sbine-et-Oisb. — Versailles -iS.CO

Etampes 22. EO

Sbise-Infébibl'rb. — Rouen 21.60

SoMMB. — Amiens 22. uO

Prix moyens . ,

.

Sur la semaine

précédente.

Hausse..
Baisse. ..

2'2 12

3- Région. — NORD EST.

ARDBNNBS. — Charleville..

.

ACBB. — Troyes
IIabnb. — Epernay
Hautb-Mabne. — Chanmont
Meubthe-et-Wos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neul'chileau

Prix moyens
Sur ta temain''

f
Hausse

précédente, t Baisse....

4> Région. — OUEST.

Chabrntb. — Angoulèmo...
Cbabbntk-Inpkr. — Marans
Dbux-Skvbks. — Niort

Indbe-kt-Loibe. — Tours...

Loibb-Infkribl'bb.— Nantes

Mainb-bt- Loire. — Angers.

Vend^.b. — Luçon
Vibnnb — Poitiers

Hautb-Vibnnb. — Limogea.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. \ Baisse....

5- Région. — CENTRE
Allibb. — Saint-Pourcain .

Cher — Bourges
Cheusb. — Aubusson
Indrb. — Chàteauroux

Loiret. — Orléans

Loib-bt-Cher. — Blois

NiftvRB. — Novers
PuY-DB-DÔMB. — Clerm.-F.

YoNNB. — Brionon

Prix moyens
Sur ta temaine i Haasfl'> .

.

p-écidmte. I Baius. ,.

•23
I

11.

22.

22.

22.

22.'

23.

22.

22.'

Prix.

18 00

n.co
16.75

n.cu
18.00

17. -îj

17.41

16



222 [COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 6 Al 13 FKVRIEI! 1907)

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger

Philippeville.

.

Constantine...

Tuoia

Les 100 kilogr
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

.MAIS. — Les 100 kllof,'r.

Pari» 10.25 * 16.60 |
Dunkerqiie . 16.60 :

Havre 15. 2j 16-26 I Avignon -20.60

Dijon- 18.00 19 00 I Le Mans -20.00

SAItHAZIN. — Les 100 kilogr.

Paris -21.75» 22. CO Avranohes... 19. -3ô

Avignon 21.50 21. .'>0 Nantes 21 50

Le Mans -20.50 21.00 ' Rennes 21. oj

15.75

-20.50

20 50

19 2>

21.75

21.00

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 à 49.00
|

Saïpon 19.00 21.00 I

LÉUUUES SECS
Haricots.

Caroline.

Japon., e

— Les 100 kiloprr

40.00 * 52.00

38.50 41.50

Paria

Bordeaux .

Marseille..

40.00 à 73.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

31.00 à 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles

60. 00 à 85.00

45.00 6Ô.00

20.00 45.00

POMMES DE ll-.RItË

Variétés potagères. — balies de Pari; les 100 kilogr.

Uidinouv... 35.00à 60.00 i Routes 10.00 4 13 00

Hollande 14.00 15.00 I Al[,-érie n.mv. .-iS.OO 45.00

Variétés intiustrielles et roarras^res
Amiens 9.00* 9.f0 i Rouen lO.OOàU.OO
Blois 7.00 8 (>0 I Compiègne... 10.00 12.00

GRAINES F0URRA«;ÉRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 110 à 155 Minette 3ti à 47.00
— blancs... llû

Luzerne de Prov. 133
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AHIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

AmidoD pur froment 5:^.00 it 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

recule sèche de l'Oise 33.50 33.50

_ Epinal 33.00 33.50

_ Paris] 31.00 35.00

Sirop cristal W.OO 58.00

Graves de Barsac.
Petites Graves...

Entre deux mers..

AU 13 FEVRIER 1907)

Vins blancs. — Année 1900.

BV

Paris...

Ronen. .

Caen . ,

.

LiUe . .

.

LES

Colza.

h.Kj i SO.ûO

!7.00 ?".00

77.00 Ti.oa

80.00 Su. 00

— Les 100 kilogr.).

Lin.

49 25 à 49 50

J3.50 53.50
s »

50.00

OEillette.

50.00

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouget. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à

— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650

— — Bas Médoc
Graves supérieursj 1.400 1

Petites Graves! 1.000 1

Palus 500

950

900

800
»

400

200

500

Vins du iMidi. — L'hectolitre

Moutpellier. — Aramou S^d à 9*"

— Aramon-CarignaD Ço à 10°

— Montagnes 10" à 1-2°
,

— Rosés 9° à 1-^0 10.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre du.

Coguac. — EaU'de-vie des ChareJites.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou l*"" bois.

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre

— de ter

Soutre trituré

— sublimé i,

Sulfure de carbone

Sulfocarbonate de potassium..

I.OOO i
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L'impôt sur le revenu; projet de loi du (louvernemenl; revenus des propriétés non li,Uii'>; bihiéfices de

l'exploitullon agricole; traitements, salaires, pensions; lote complémentaire. — Importations de céréales

pendant le mois de janvier. — Méthode d'analyse des alcools, eaux-de-vie et liqueiirs; laboratoires admis

à procéder aux analyses. — Le ministre de l'Agriculture a l'Institut afii-ononiifiue; Mérite agricole. —
Compte rendu du Congrès de l'élevage du bétail en lyuti. — Concours de bétail à Rouen. — Concours et

exposition d'aviculture et de colombophilie. — Société française de colonisation et d'agriculture coloniale.

— Concours de la Société royale d'agriculture d'Angleterre. — Syndicat central des agriculteurs de Krance.

— Election ,) la Société nationale d'agriculture. — Nécrologie ; M. Charles-Antoine Petit; M. Delphin

Sagot. — Société des écréraeuses Alfa-Laval.

Licipôt sur le revenu.

Nous avons donné dans le précédent nu-

méro un aperru de l'exposé des motifs du

projet de loi relalir à Timpôl sur le revenu.

Depuis lors, le texte du projet ayant été pu-

blié, nous pouvons fournira nos lecteurs des

indications plus précises sur la réforme

financière soumise actuellement à l'examen

de la Clianibre.

D'après l'article 3, les revenus imposables

(qui doivent remplacer la contribution fon-

cière des propriétés bâties et non bâties, la

contribution personnelle-mobilière, l'impôt

des portes et fenêtres et la contribution des

patentes) sont répartis en sept catégories,

savoir :

1» Revenu.s des propriétés bâties
;

2° Itevenus des propriétés non bâties
;

3" Iteveiius des capitaux mobiliers
;

4° Bénéfices du commerce, de l'industrie et

des charges et offices
;

0° Bénéfices de rcxploitation agricole ;

0° Traitements publics et privés, salaires, pen-

sions et rentes viagères;

7° Revenus des professions libérales et de

toutes occupations Juciatives non dénommées
dans les précédentes catégories.

L'article C fixe l'impôt à :

4 fr. par 100 fr. Je revenus dans les 1", 2%
3" caléf,'ories;

3 fr. 'oO par 100 fr. Je revenus Jans les 4"

et a-;

3 fr.' par 100 fr. de revenus dans les 6' et 7".

Pour rétablis.sement de l'impôt sur le

revenu des propriétés non bâties, les proprié-

taires sont astreints à des déclarations miuu-
lieuses, comme on peut en juger par les

art. 9 à 18 du projet <|ue nous reproduisons

inlégratenienl :

Art. 0. — {.'impôt est établi au nom des pro-
priétaires, dans les communes où sont situées

les propriétés imposables. Il est calculé sur la

valeur locative réelle de ces proprit^tés, évaluée
comme il est indiqué ci-après, déducUon faite

du cini|uièine de ladite valeur localive.

Art. 10. — La valeur locative des propriétés

non liities est déterminée, dans chaque com-

il F.'vr or 1907. - i.

milue, par le contrôleur des contributions di-

rectes, assisté d'une commission comprenant le

percepteur, le maire et cinq propriétaires fon-

ciers de la commune dont deux domiciliés dans

d'autres localités, s'il s'en trouve au moins
quatre remplissant cette dernière condition.

Ces propriétaires sont désignés par le préfet

(|ui les choisit sur une liste de dix noms pro-

jiosés par le conseil municipal.

Cinq commissaires suppléants sont également
nommés, dans les mêmes conditions.

.\rt. 11. — La date fixi'e pour l'ouverliire des

opérations flans chaque commune est portée

collectivement à la connaissance des [iroprié-

taii'psqui y sont domiciliés par des avis publiés

et affichés en la forme accoutumée par les an-
nonces administratives, l'aile est notiliée aux
propriétaires forains par voie d'avis individuels

adressés à leur domicile.

Dans le délai d'un moisi partir de celte date,

les propriétaires sont tenus de faire à la mairie

ou d'envoyer au maire une déclaration indi-

quant la contenance par nature de culture et par

lieu-dit des immeubles non bAlis qu'ils possè-

dent dans la conunune. En cas d'omis^on de

déclaration dans le délai imparti, ou s'il a été

fait une déclaration frauduleuse, l'évaluation ne

peut être contestée, sauf pour faire rectifier les

erreurs matérielles.

Arl. 12. — L'évaluation a pour objet de faire

ressoilir eu un chilTre global la valeur locative

réelle de l'ensemble des immeubles non l>;\tis

possédés dans la commune par chaque proprié-

taire.

f.etle valeur locative est déterminée soit au
moyen de baux autlientiqucs ou de déclarations

de location verbale dûment enregistrés, soit par

comparaison avec les propriétés similaires dont
le loyer a été régulièrement constaté ou est no-
toirement connu, soit par l'application aux va-

leurs vénales accusées par les actes translatifs

de liux d'intérêt ne descendant pas au-dessous

de 2 0, soit enfin, ;'i défaut de ces bases, par
voie d'appréci.ition directe.

.\rl. 13. — Sous réserve di: l'exception visée à

l'ailicle II pour les cas d'omission de déclaration

ou de dêclaraliou frauduleuse, tout propriétaire

d'immeubles non li;\tis est admis à réclamer
cnnire l'évaluation globale attribuée à l'ensemble

des |)ropriélés non hAlies qu'il possède dans la

commune. Le délai <le réclamation est ouvert

pendant six mois à dater de la publication du
premier rôle dans lequel les résultats de la nou-

TOMK i. - «.
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velle évaluation ont élé appliqués el pendant

trois mois à partir île la publication des deux

r«les suivants.

En ce qui concerne les rôles subséquents, tous

les propriétaires sont admis à réclamer pendant

les trois mois de la [lublication de chaque rôle,

lorsque la valeur localive de l'ensemble de leurs

itumeubles a subi une baisse notable et durable,

par suite d'événements imprévus, indépendants

••de la volonté des intéressés et alîeclant le fonds

même du terrain.

lArt.ti.—iLes évaluations servant de base à'I'im-

pôt sur le revenu des propriétés non bâties seront

révisées tous les dix ans. Elles ne pourront être

moditiées au cours de la période décennale que

dans le cas visé au '2' paragraphe de l'article pré-

cédent, dans le cas d'accroissements et de pertes

de matière imposable, el dans le cas de division

de propriété par suite de mutation.

Art. la.]— Dans le cas de division de propriété

par suite de mutation, la valeur locative globale

de l'ensemble de cette propriété est partagée

d'après les indications fournies par les parties

lorsque celle-ci se sont entendues à cet égard et

qu'elles ont fait connaître au contrôleur des con-

tributions directes la portion de la valeur locative

globale qu'elles atlribuent, d'un commun accord,

aux diverses fractions de la iiropiiété. Les décla-

rations remises au contrôleur dans les cas de

l'espèce doivent, sons peine de nullité, être si-

gnalées par tous les intéressés ou par leurs repré-

sentants autorisés. Les propriétaires peuvent se

dispenser de ces déclarations en insérant dans

les actes translatifs les renseignements riu'elles

doivent contenir.

A défaut de déclaration dans le délai de trois

mois à dater de la mutation ou de mention en

tenant lieu insérée dans l'acte translatif, la ré-

partition de la valeur locative globale de la pro-

priété divisée est f.ùle d'office et à titre définitif

par le contrôleur des contributions directes.

Art. 16. — Les propriétaires fonciers qui ex-

ploitent pour leur compte et qui n'ont pas

d'autres ressources que celles qu'ils tirent de

cette exploitation ont droit aux flégrèvements

ci-après lorsque le revenu imposable total de

leurs propriétés non bâties ne dépasse pas

500 fr. :

I" Revenu imposable dp SOO fr, et au-dessous:

.dégrèvement des ^/'i de la cotisation
;

2" Revenu imposable compris entre 'iOl et

•SOO fr, : dégrèvement des '.'/S de la cotisation;

3' Revenu imposable compris entre 401 et

iiOO fr. : dégrèvement de 1/Bde la cotisation.

Art. 17. — Pour obtenir le bénéfice de ces

dégrèveriienls, les conlribualdes doivent faire

annui llemenl, à la mairie de leur domicile réel,

dansle tielai d'un mois à partir de la piiblication

du dernier des rôles dans lesquels ils sont imposés

pour des revenus delà 2' catégorie, une déclara-

ilion de loules leurs propriétés non bâties avec

.l'iindicalion des localités oii elles sont situées et

-du revenu imposable y afférent.

Ils doivent affirmer, en outre, dans celte dé-

claration :

f" (Ju'ils ne sont pas cotisés pour d'autres pro-

priétés non bâties;

2° Qu'ils n'ont pas d'autres ressources que
celles qu'ils tirent de l'exploitation de leurs pro-

priétés et que cette exploitation est effectuée par

eux-mêmes ou pour leur compte.

.Art. 18. — (Quiconque aura sciemment, au
moyen d'une fausse déclaration, obtenu ou tenté

d'oblenir les dégrèvements prévus par l'article 16

ci-dessus, sera passible d'une amende de 100 à

200 fr., qui pourra être portée au double en cas de

éeidive.

L'amende sera prononcée par le tribunal cor-

rectionnel sur requête du procureur de la Répu-

blique qui sera saisi des fausses déclarations par

le directeur des contributions directes. La pres-

cription ne sera acquise qu'au bout de cinq ans

à partir de la date de la déclaration.

Des dégrèvements sont concédés par l'ar-

ticle 16, aux petits propriétaires fonciers qui

exploitent pour leur compte et qui n'onl pas

d'autres ressources. S'il faut entendre par ces

mots : (/ui n'ont fias d'autres ressmirci^s, que la

possession d'une seule action de chemin de

fer, d'une obligation du Crédit Foncier ou

d'une valeur à lot quelconque l'ait perdre tout

droit au dégrèvement, la concession accordée

aux petits propriétaires se trouvera singu-

lièrement réduite.

La contribution foncière non bâtie donne

actuellement lO.ï millions ; elle est inscrite

dans le projet pour ."JO millions.

Le bénéfice des exploitations agricoles est

déterminé comme il suit par les articles iO,

-il et 42.

.\rt. 40. — Pour l'assielte-de l'impôt sur le re-

venu de la o" catégorie, le bénéfice provenant de .

l'exploitation agricole d'une propriété est consi-

déré comme égal au revenu net imposable as-

signé à cette propriété au titre de la 2' catégorie.

.Art. 41. — L'impôt est établi au nom de l'ex-

ploitant dans la commune où celui-ci a son do-

mii-ile'réel à la date du f^^'' janvier.

Chaque e,xploitant n'est taxé que pour fa por-

tion de son bénéfice excédant 1,250 francs.

.Vrt. 42. — En ce qui concerne les terres ex-

ploitées à portion de fruits, il est ouvert dans le

rôle des articles au nom collectif du proprié-

taire et de l'exploitant.

Tous les deux sont solidairement débiteuis de

l'impôt vis-à-vis du Trésor, sauf à le répartir

entre eux suivant la proportion résultant de leurs

conventions particulières.

Le produit attendu de l'inipùt sur les 1 i-

néfices agricoles est évaluéàiJl millions.

Tous les traitements, pensions, rentes via-

gères, salaires (art. 43) sont assujettis à

l'impôt sur la pprlion de leur montant an-

nuel dépassant, pour les pensions et rentes
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viagères, la souhik' de l,2o0 francs; pour les

Iraitemenls el salaires,,la somme de 1,250 fr.

si le contribuable a son domicile réel dans

une commune de .'i.OOO liabitanls el au-

dessous ; I, .)()() francs, si la commune a de

3,OUI à lu,(M) liubilanls; l,7oU francs si la

commune compte de 10,001 à 50,000 habi-

tants ; el 2,300 francs à Paris. C'est la G' ca-

tégorie des revenus dont il est fait étal dans

le projet de M. Caillaux.

L'article i't perle que, pour le calcul du
revenu imposable, il est tenu compte « du
montant net réel des traitements et salaires

payés soit en argent, soit en nature, y com-
pris les primes, émoluments, gralilications

et avanlagi'sdivers, distincts du traitementou

salaire proprement dit; mais sous déduction

des indemnités allouéespour dépensesde ser-

vice ». L'application de cet article aux auxi-

liaires de l'agriculture, régisseurs, chefs de

culture, maîtres valets, etc., dont les uns sont

logés et nourris, les autres simplement lo-

gés, donneralieu souvent à des contestations.

L'article 47 oblige tout employeur aux dé-

clarations suivantes :

Art. 47. —Tout in Jividu et toule société ou asso-

ciation occupant (les employés, commis, ouvriers,

aides ou auxiliaires, moyennant traitements,

salaires, ou rétributions, sont tenus de remettre,

dans le courant du mois de janvier de ciiaque

année, au contrôleur des contributions directes,

lin état indii|iiant: 1° les noms el adresses des

individus qui ont été occupés dans leur établis-

sement au cours de l'année précédente; 2° le

montant di-s traitements, salaires ou rétributions

payés à chacun d'eu.x pendant ladite année, et

3" lu période à laquelle s'appliquent ces paye-
ments, lorsque cette période est inférieure à
l'année.

La disposition qui précèae n'est applicable

toutefois qu'en ce qui concerne les employés,
commis, etc., dont les traitements, salaires ou
rétributions, calculées conformément aux pres-

criptions de la présente loi et ramenés à l'année

dépassent :

1,000 fr . pour les contribuables ayant
leur domicile réel dans les communes de

:t,OUO habitants et au-dessous :

1,200 fi. pour les contribuables ayant leur

domicile réel dans les communes de :t,O0i à

10.000 liahilaiils...

Qui' signilient ces mots : ramenés à l'an-

née, incr'Ws au second alinéa de cet article?

Si le salaire très élevé que l'on donne aux
moissonneurs pendant une courte période
doil être pris pour base du gain dp l'année,

l'impôt sur le travail atteindra le plus grand
nombre des ouvriers des champs.

L'impôt sur les traitements, salaires, pen-
sions, [)rodiiira 18 millions.
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La taxe complémentaire vient se super-
poser aux diverses catégories d'impôts. Les
revenus au-dessous de .1,000 fr. en sont
exempts. La taxe est fixée à 10 fr. pourlesre--
venus de o,000 fr. à o,,oOO fr., à 1.5 fr. pour les
revenus de .';,o01 fr. à 0.000 fr., à 22 fr. pour
les revenus de 6,001 fr. k 6,500, fr. elc. •

elle est progressive et alti-int i 0/0 pour les
revenus au-dessus de 100,0011 fr. Celle ta.xe
coin])lémentaire est l'épée de Damoclès sus-
pendue sur la tête du contribuable; il suf-
tira d'en augmenter le taux et d abaisser au
besoin le niveau des revenus qui eu sont
afl'ranchis, pour faire face à toutes les exi-
gences budgétaires.

Une somme de 120 millions est inscrite au
projet pour le produit de la taxe complémen-
taire.

Le projet de M. Caillaux a recours à des
mesures inquisitoriales,des formalités vexa-
toires; il remplace d'un seul coup 690 mil-
lions d'impôts dont la rentrée e.st certaine
par 69'i millions de ressources éventuelles.
Ce n'est pas dans l'étal actuel de noslinances,
que l'on peut tenter une expérience aussi
dangereuse. Ce projet est d'ailleurs froide-
ment accueilli par lacommi.ssion delà Cham-
bre chargée de l'examiner.

Importations des céréales.

\oici le tiihleau des importations de
céréales en grains, au commerce spécial,
pendant le mois de janvier.

Janvier.

1907.
l-'rûinenl :

qiiiutaux.
Algérie, Tunisie et zone

franche.

Jaiiv'iec.

19U6.

qiimliiix.

Autres provenances
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Analyse des alcools, des eaux-de-vie

et des liqaeiirs.

Le Journal officiel du 18 février a publié

un arrêté relatif aux méthodes qui devront

être employées par les laboratoires agréés

pour l'analyse des alcools, eaux-de-vie et

liqueurs.

La liste des laboratoires admis à procéder

aux analyses des boissons, denrées alimen-

taires et produits agricoles, a paru au Jour-

nal officiel du 19 février.

Nous renvoyons les lecteurs que la ques-

tion intéresse à ces deux numéros de la pu-

blication officielle.

Le Miuistre de 1 Agriculture à l'Institut

agronomique.

M. Ruau, ministre de l'Agriculture, accom-

pagné de M. Ringeisen, directeur de son ca-

binet, est ailé la semaine dernière à l'Institut

national agronomique. Il a été reçu par le

directeur, le docteur Regnard, entouré des

membres du corps enseignant.

Le ministre a visité Fécole et les labora-

toires dans les plus minutieux détails, et a

félicité M. Regnard sur la bonne tenue de

l'établissement.

Avant de se retirer, le ministre a décerné

les distinctions suivantes : Commandeur du

Mérite agricole : M. Wery, sous-directeur de

l'Institut; officier : M. G. Fron, chef des tra-

vaux botaniques ; chevalier: M. Demoussy,
répétiteur de chimie agricole.

Le Congrès de l'élevage du bétail.

Le compte rendu du Congrès de l'élevage

du bétail de 1906, publié par M. de Lagorsse,

secrétaire général de la Société nationale

d'encouragement à l'agriculture, vient de

paraître et est vente, a\i prix de 3 fr., aux

bureaux de celte Société, 5, avenue de

l'Opéra.

Ce volume de 220 pages renferme des do-

cuments du plus haut intérêt sur nos prin-

cipales races bovines et ovines.

De ce Congres, auquel ont pris part les

savants et les praticiens les plus distingués,

sont sortis des vœux et des indications très

utiles pour les éleveurs. Citons notamment
tout ce qui a été si bien dit sur l'utilité des

livres généalogiques, des livres zootechni-

ques, sur les concours spéciaux, sur les tau-

reaux approuvés, sur les syndicats d'élevage,

sur les vacheries d'élevage, etc.

La Société nationale d'encouragement à

l'agriculture, qui a déjà tenu un certain

nombre de congrès spéciaux depuis sa fon-

dation, — le Congrès des directeurs des sta-

tions agronomiques, le Congrès betteravier,

le Congrès de mécanique agricole, le Con-
grès de l'enseignement agricole, et. en der-

nier lieu, le Congrès hippique — ne peut que
se féliciter de sa nouvelle création, qui a

réuni autour d'elle des concours si précieux

et si dévoués.

Concours de bétail à Rouen

La Société centrale d'agriculture de la

Seine-Inférieure tiendra à Rouen, du 24 au
2(i mars, un concours départemental d'ani-

maux reproducteurs mâles et femelle.sde l'es-

pèce bovine, mâles des espèces ovine et por-

cine, et un concours interdépartemental

d'animaux de boucherie.

Les dt'ckirations des exposants doivent

être adressées, avant le 11 mars, au prési-

dent de la Société, rue Saint-Lô, 40 bis, à

Rouen.

Concours et expositio'n d'aviculture

et de colombophilie.

La Société agricole des Pyrénées-Orien-

tales organise un concours et une exposi-

tion d'aviculture et de colombophilie qui au-

ront lieu à Perpignan les 12, 13 et 14 avril.

Tous les éleveurs, aviculteur.s, amateurs

et marchands de volailles français et étran-

gers pourront y prendre part, à la condi-

tion d'en faire la déclaration avant le 1" avril

à M. .\uriol, président de la Société.

Société française de colonisation et

d'agriculture coloniale.

La séance mensuelle de février a eu lieu

sous la présidence de M. Prillieux, membre
de l'Institut.

M. de Saumery, membre de la Chambre
d'agriculture de Pointe-à-Pitre, montre dans

une communication l'intérêt qu'il y aurait

pour nos vieilles colonies à étendre la cul-

ture de l'ananas. Ce fruit fait en elTet prime

sur tous les marchés, étant de qualité notoi-

rement supérieure à celui de Singapour.

M. Chudeau, chargé de mission au Sahara,

donne les résultats de ses observations sur

les cultures indigènes des régions déser-

tiques, des bords du Niger et du territoire

compris entre le Tchad et le Niger. Il expose

à la Société les améliorations dont sont sus-

ceptibles ces cultures : mil, riz et blé.

Concours de la Société royale d'agriculture

d Angleterre.

Le grand concours de la Sociélé royale

d'agriculture d'.\ngleterre aura lieu celte

année à Lincoln, du 2.') au 2!) juin. Le pro-

gramme comprend des prix importants, aux-

quels ont contribué, en outre de la Société,

diverses associations d'éleveurs.
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Syndicat Central des agriculteurs de France.

Par saiic. du développenn'iit pris par ses

services, le Syndicat (".entrai a dû transférer

ses bureaux dans des locaux plus vastes et

mieux appropriés à ses besoins actuels.

Depuis le 17 courant, le siège du Syndicat

Central est au n° ïi de la rue du Louvre,

<lans les grands immeubles dépendant de la

Bourse du Commerce. Le Syndicat central ré-

pond ainsi aux vœux, fréquemment exprimés

par les grands agriculteurs, qui fréquentent

la Bourse du mercredi. Ceux-ci trouveront au

siège du Syndicat Central une Bibliothèque

1res complète ainsi qu'une salle de lecture et

de correspondance.

Election à la Société nationale d Agriculture.

Une élection a eu lieu, le -M février, à la

*^ociété nationale d'Agriculture de France,

pour une place de membre associé vacante

dans la section de grande culture par suite

du décès de M. Bignon.

La section avait présenté en première ligne

M. F^éon Martin, ancien député, président de

la Société d'agriculture de Senlis, et en
seconde ligne l'x .vquo M. Louis Bignon, agri-

culteur <i Tlieneuille (.Vllier) et M.Thomassin,
agriculteur à Puiseux (Loiret).

Trois tours de scrutin n'ayant pas donné
de résultat, l'élection a été remise à huitaine.

Nécrologie.

M. GharIi'S-.\ntoine Petit, ancien agricul-

teur à Champagne (Seine-etOiseï, est mort
à P.iris, le 1"2 février, à l'âge de quatre-
vingt-sept ans. Quelques jours auparavant,
il avait eu la douleur de perdre sa femme
décédée dans sa quatre - vingt - troisième

année.

La feruie de Cliampagne, dont la réputa-
tion C'^t universelle, est entre les mains de la

famille Petit depuis 17'»'». M. Charles Petit,

qui était ancien élève de .Mathieu de Dombnslc,
en a pris la direction en I«'i4: il y installa

une dislilliM-ie agricole et suivit un système
de culture très intensif qui porta les terres à
un liaiii degré de fertilité. Lorsqu'il se retira

en 1870, il pouvait être Justement lier de
l'oîuvre qu'il availaccomplie et pour laquelle

il avait reçu la croix clc la Li'gion d'hdnneur.
M. Charles Petit a eu tr'ois enfants: une

lilie, mariée à M. Charles llabourdin, un des
meilleur-; cultivateurs de Seine-el-Oise, et

deux (ils, MM. Henri et Emile Petit.

.VI. lliTiri Petit, devenu fermier de Cham-
pagne en IH7I), continua dignement les tra-

ditions paternelles et obtint la prime d'hon-

neur de Seine-et-Oise en 1891 (1) ; il vient ù

son tour de céder à un de ses fils la place

qu'il a brillamment occupée pendant ^iO ans.

M. Kmile Petit exploite la belle ferme d'Or-

signy, dont il a fait une exploitation agricole

modèle.

Avec M. Charles Petit disparait un des

doyens de ces anciennes famillesde fermiers,

qui restent attachées indéliniment au sol qui

les a vu naître, et qui honorent grandement
l'agriculture française.

M. Delpliin Sagot, qui vient de mourir à

Echiré, dans sa soixante-quatrième année,

était une des personnalités agricoles les plus

sympathiques des Deux-Sèvres. Dès l'âge de

dix-huit ans, il entrait à la Société centrale

d'agriculture de ce départementdont il devait

occuper plus lard avec une grande autorité

le fauteuil de la présidence. M. Sugot a con-

sacré toute sa vie à ragricullure, et, par >a

parole comme par les exemples qu'il u

donnés, il a beaucoup coniribué aux progrès

agricoles dans le Poitou. Il a fondé la laiterie

coopérative d'Echiré, établissement modèle
dont on connaît les nombreux succès dans

les expositions ; il a fondé r;galemenl un Syi:-

dicat agricole et une Sociélé d'assurance

mutuelle contre la mortalité du bétail. Son
activité était inlassable et son concours

acquis d'avance à toutes les œuvres utiles

aux populations rurales.

M. Delpliin Sagot était vice-président île

l'Association centrale des 1 literies coopérc-

tives des Charentes et du Poitou el vice-pro-

sident du Conseil général des Deux-Sèvres.

.\. DE CÉKIS.

Les écrémeuses Alfa-Laval.

.Nous apprenons que la Société de cons-

truction des écrémeuses Alfa-Laval, de Stoi i.-

holm, cl la maison Piller, de Paris, oui

constitué d'un commun accord une socié:é

spéciale pour s'occuper exclusivement de l.i

vente de ces excellents appareils qui prei. I

de Jour en jour, une extension de plus e.i

plus grande.

La nouvelle société des écrémeuses Alla-

Laval est établie, tifi.avenue Parmenlier,Paris.

Son administrateur délégU'' est M. II. II. .\l.ic

Coll.

La maison Piller conserve tous les autres

appareils de laiterie, — .sauf le.s écrémeusi's,

— mentionnés sur ses catalogues.

(I) .V celle orcasion, une élude complite do la

ferme «le (Uinmpagiie .i ét-î publiée par l.ccoule;i>i

dans le .lounud <rAi/)icHltuif pialiqtic du 9 'uil-

Ict 1891, p. 12.
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EXPERIENCES SUR L'ALIMENT.-VTION DES VEAUX
EN ITALIE

M. le D' Pirocchi, directeur de la station

zootechnique de l'Ecole Rovale d'Agriculture

de Milan, vient de publier les résultats d'expé-

riences très intéressantes qu'il a faites sur

l'engraissement des veaux.

L'auteur commence par rappeler les études

antérieures sur le même sujet en Italie,

un France, en Allemagne etc., puis il fait

suivre cet exposé récapitulatif de la question

d'un index bibliographique très complet, qui

montre quel soin il a pris de rechercher tout

ce ({ui avait été publié antérieurement.

On\ retrouve, bien entendu, les nombreux
articles consacrés à ce sujet dans le Journal

d'Agriculture pratique, el, ce qui estparticuliè-

remenl intéressant à constater, c'est le succès

de la méthode préconisée par M. André Gouin

basée sur l'emploi du petit lait et de la fécule

de pomme de terre. M. Pirocchi a fait porter

ses expériences sur 24 veaux, divisés en six

groupes recevant chacun une alimentation

dilTérenle.

1

.

Lait écrémé et farine de riz,

2. — — de maïs,

:î. — fécule,

4. — oléo-margarine,

:i. — et lait entier,

0. Lait entier.

Les animaux ont été choisis avec beaucoup

de soin au point de vue de la santé et de la

vigueur; ce n'est que progressivement que

l'on est arrivé au changement de régime
;

ainsi l'expérience se divise en 3 périodes.

La première, commençant à la naissance

ou le jour de l'achat, a duré de IS à 23 jours

en moyenne suivant le poids, l'âge, l'appétit

des sujets ; les veaux reçoivent exclusivement

du lait entieer.

Pendant la deuxième période le lait entier

est remplacé peu à peu par le mélange à

expérimenter ; la durée de ce régime pré-

paratoire a varié entre 5 et lOjours.

Eniin l'expérience proprement dite a été

d'une quarantaine de jours environ.

Dans sa brochure M. Pirocchi donne ous

les chilTres obtenus pour chaque sujet, ce

qui permet de constater les influences indi-

viduelles, de suivre pas à pas la marche

ili' l'engraissement et d'apprécier les résul-

tais économiques.

Les produits alimentaires qu'il a employés

sont ceux que l'on trouve couramment dans

le commerce de son pays ; il les a fait ana-

vser an laboratoire de l'Ecole. Il a eu soin

de maintenir toujours une relation nutritive

très étroite de 1/2,4 à 1/2,0 atin de ne pas
diminuer la digestibilité des hydrates de
carbone.

Enfin les rations journalières ont été modi-
fiées suivant l'augmentation de poids et l'état

de santé des veaux ; chacun de ceux-ci était

donc pesé tous les matins avant le premier
repas.

"Voici comment ont été préparés les mé-
langes alimentaires. Pour les farines de riz

et de mais, on délayait la quantité corres-

pondante à la ration dans une partie du lait

écrémé, tandis que le restant était chauffé
; au

moment de l'ébuUition on effectuait le mé-
lange en agitant continuellement, puis on
faisait bouillir pendant un quart d'heure en-

viron, toujours en remuant. Ensuiteonlaissait

refroidir à la température convenable pour la

distribution aux animaux, soit 3't à 35 de-
grés.

Avec la fécule il a fallu modifier un peu ce

mode opératoire, pour éviter la formation

d'empois. Le mélange s'effectue au moment
où le lait écrémé atteint la température de

60 à 65 degrés, pas davantage. Le réchauffe-

ment est continué très lentement, en agitant,

et le mélange est retiré du feu au premier

bouillon; si il a une tendani;e à s'épaissir on

le refroidit brusquement en plongeant le réci-

pient dans l'eau froide.

La margarine a été émulsionnée à l'aide de

l'appareil Baz/.i.

Le mélange de lait entier et de lait écrémé

ne nécessitait qu'un réchauffement k la tem-

pérature convenable.

On a ajouté, surtout à la lin de la pt-riode

d'engraissement, du sel marin à la ration,

afin d'exciter l'appétit et de faciliter l'assi-

milation. La proportion adoptée était de S à
,

10 grammes par 100 kilogr. vit. M. Pirocchi

se servait du biberon Zappa, en forme de

seau, auquel il a apporté quelques ingé-

nieuses modifications. Les résultats de ces

expériences sont réunis en trois tables dont

voici les sommaires :

Table 1. — ilace ; date de la naissance ou

del'achal ; poids au commencement de chaque

période et à la fin de l'expérience: durée de

chaque période ;
augmentation de poids totale

et quotidienne; poids des aliments consom-

més i)Our un accroissement de 1 kilogr. de

poids vif par période et en totalité.
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Table 11. — Prix de revient du kilogr.

d'accroissement de poids vif par période et

eu totalité.

Pour calculer ces derniers chilTres on a

])ris les cours siiivjints :

Les

ICO liiloyr.

tv. c.

Lait entier 12 »

— écrémé S 50

!''ariae de riz veau n" 1 22 33

— veaux n° 2, 3 et 4 23 15

[•'arine de maïs vPau.K n°* 5 et fi. . .

.

23 45

— — n"' 7 et s 23 »

Kéoule 36 »

Oléo-margarinc 12(1 •>

Table 111. — Calcul du prix du petit lait

consommé, étant donné les prix des autres

denrées.

De ces tables, nous extrayons les cliili'res

suivants qui nous paraissent tout particuliè-

rement intéressants pour se rendre compte
de la valeur économique des méthodes d'en-

ijraissemenl expérimentées. — Voir le tableau

de la page 231.

Les prix moyens par groupe du lulogr.

d'accroissemenl de poids sont les suivants :

MLT1L.\TIU.\S

fr. c.

y groupe. — Lait écrémé et fécule 14

1' — — farine de riz.... 77
']• — — oléo-marfiarine

.

77T
2' — — farine de mais.. 7S

5' — — lait entier 84

6' — lait entier 1 24

On voit par ces ciiifl'res que c'est la mé-
thode d'engraissement par la fécule de

M. André Gouin qui a donné les meilleurs

résultats, tant au point de vue de la qualité

de Ui viande, que de la production écono-

mique. La quantité de fécule ajoutée par

litre de lait écrémé était de 50 grammes pour
les n"* 9 et 12 et de 30 gramnns pour les

n'" 10 et 11. Le mode de préparation du mé-
lange a été un peu modifié, mais il a donné
toute satisfaction, car on a obtenu ainsi

un liquide parfaitement liomogène très

facile à administrer au biberon.

Nous devons en terminant féliciter le

1>' Pirocchi pour ses expériences si conscien-

cieuses et si complètes, qui prouvent une

fois de plus qu'il est impossible d'engraisser

écnnomiquement les veaux avec du lait

entier.

R. GouiN,

Ingénieur agronome.

MUTATIONS ET MUTIL\TrONS

Comment aiiiiaraissent dans la nature les

nouvelles formes des plantes? Comment
naissent les nouvelles variétés et les nou-

velles races? Des travaux les plus récents, il

semble résulter que les mutations succes-

^^ves des végétaux ne sont pas lentes et pro-

-îressives, mais qu'elles sont brusques et

fortuites. Tout à coup et d'une façon inat-

tendue, surgit à côté de l'ancien, un nouveau
iype tout à fait distinct, dont les caractères

^ont héréditaires et qui se montre de suite

puret con.slant. C'est ce qu'ontobservé depuis

longtemps les horticulteurs; c'est ainsi qu'est

née l'avoine de Beseler; c'est ce que sont

venues démontrer les récentes découvertes

lie la slaliou expi'rimentale agriculede Svalnf,

1 11 Suède.

Et c'est ce qui a permis à l'un des chefs

actuels de l'iicole transformiste, ù M. Hugo
de Vries, professeur à l'Université d'Ams-

terdam, de dire que la sélection continue

et l'amélioration lente (|uelle est supposée

l'roduire n'existent pas en réalité (1).

!1) A priipo.sde la sélection en agriculture. Joiinial
' AgriciilUire pi ali'iucfi spptemlii'c i'.)iU\.

Mais, sous quelles iulluences ces change-
ments brusques et fortuits se produisent-ils?

Problème très intéressant on le conçoit et

pour l'agriculteur et pour l'horticulteur, mais
évidemment très complexe.

Diverses recherches ont été faites dans ce

sens, qui ont donné des résultats curieux. Je

citerai celles dues à M. L. HIaringhem. 11

s'est particulièrement attaché à démontrer
l'intluence des mutilations qui sont très fré-

quentes dans la nature, où elles peuvent être

causées par les agents almosphéri(iues, les

chocs, les insecles, l'homme.
M. Blaringhem a relevé d'abord divei-ses

anomalies, pariiellement héréditaires, qui

ont été provoquées par des mutilations de

plantes. Il a remarqué ainsi l'aiiparition de
feuilles en cornet ou ascidiforrnes chez des

plantes qui n'en portent pas habituelle-

ment [-1), et qui avaient été coupées.

Par exemple, le trètle des prés en possède
beaucoup sur les liges qui se développent

après la seconde coupe.

,2) Comples rendus de /'Académie des Sciences,

î:\ juin 1900.
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M. Blaringhem cile en outre les cas sui-

vants :

En mars 1!)()."), un taillis di: noisetiers dont

les brins avaient de i à centimètres de dia-

mètre fut coupé au ras du sol. En août sui-

vant, on jmt observer sur un rejet 7 feuilles

ascidit'ormes sur 1-2, alors que les branches

voisiiii's non tailléi'S n'en portaient aucune.

D'autre part, sur des rejets provenant d'un

pied de ma'is sectionné, des ascidies appa-

rurent et les graines provenant de ces rejets

donnèrent des plantes portant également des

ascidies, qui résullaii'nt de la suture des

bords des feuilles ou même de celle des

bractées d'enveloppe de l'inllorescence fe-

melle. En 190:j, sur i23 descendants, 13 (plus

de 50 0/0) possédaient ainsi des ascidies. Et

l'une de cfs ascidies formait un tube de

42 centimètres de longueur, qui, placé sous

la panicuie terminale donnait un aspect sin-

gulier à la plante et attirait les yeux à longue

distance.

Les mutilations ne produisent pas seule-

ment des anomalies, des monstruosités héré-

ditaires, elles peuvent faire apparaître éga-

lement des espèces nouvelles avec des carac-

tères fixes, nettement distincts.

C'est ainsi, qu'en partant du maïs de

Pensylvanie qui dans le nord de la France

-ne donni' de graines mûres que dans les

années sèches et chaudes, et lorsque la cul-

ture est prolongée jusqu'à la fin d'octobre,

M. L. Blaringhem a pu obtenir une nouvelle

espèce 1res pr('C0ce produisant drs graines

mûres à la lin d'août ) l :.

En juillet 1002, il a coupé au ras du sol

une tige de mais de Pensylvanie, au moment
où la panicuie m;Ue allait apparaître. Des

rejets se développèrent, dont plusieurs étaient

anormaux. L'un il'eux était terminé par une

grappii florale dont li!s épillcts mâles étaient

tous transformés en épillcts femelles ; à la

mi-octobre, il fournit (iO graines mûres, qui

plantées en 1903, donnèrent 2S plantes; —
20 d'entre elles présentèrent en août des

anomalies analogues à celles de la plante-

mère, et même quelquefois plus accentuées.

Sur l'une d'elles, fut récollé un cpi à 10 rangs

terminant un rejet. Ce fut l'origine du mais

précoce, (\\i\ semé en lOOi, lllOri el lOOfJ n'a

pas varié depuis. Il dilVrrc netti-menldu maïs

de Pensylvanie. L'es])ccc ciriginaire donne
un grain jaune clair brillant de forme apla-

tie) à embryon étroit, peu ridé. L'épi, longde

13 à 20 centimètres, est aminci à la pointe;

(I) Comptes fendus de l'Académie des Xciences,

33 juillet \')06.

il porto 8 à 10 rangs do 40 ;\ oU graines

serrées. L'enveloppe est composée de i-1 à
l.'i bractées ovales allongées. La panicuie

mâle est étalée et bien fournie (12 à 20 ra-

meaux). Les tiges épaisses ont de l^.SO à

2 mètres et quelquefois même davantage :

elles portent de 12 à V'> feuilles, longues et

larges et H à 3 épis fertiles.

Or, le nouveau maïs précoce ai\n grain jaune,

brillant, aussi épais que large, à embryon
large, très ridé à la surface. L'épi est court,

il a de 8 à 12 centimètres ; il est presque

cylindrique et porte de 8 à 12 rangées de L"> à

23 graines peu serrées. L'enveloppe com-
prend 7 à 10 bractées courtes et larges, l.a

panicuie mâle est grêle, peu fournie, (1 à

10 rameaux). Les tiges grêles, élevées de

I mètre à 1"'.20, 1"''.50 au maximum, portcmt

8 à 10 feuilles courtes et pointues et 2 épis

fertiles.

C'est donc une espèce nouvelle qui dilTère

des maïs précoces jusqu'alors connus, et qui

difl'ère surtout de la forme origine par la

plupart de ses caractères. Elle a, eu outre,

donné naissance à plusieurs variétés propre-

ment dites. M. Blaringhem en a obtenu en

effet une variété à grains blancs, une variété

à grains ridés, etc.

De l'apparition de cette espèce précoce

ainsi obtenue, il tire cette conclusion que,

c'est la coupe des plantes tardives qui a dû
déterminer « l'apparition subite de formes

stables el très précoces. » Ainsi seraient nées

les espèces précoces des espèces tardives.

Mais, là ne se bornèrent point les intéres-

santes observations de M. Blaringhem. Parmi

les variétés données par le nouveau maïs

précoce, il en remarqua particulièrement

une qui apparut en 1904. t)n sait que le maïs

a ses organes sexuels séparés, répartis sur des

inllorescences distinctes. Ur, M. Blaringhem

parvint à obtenir une variété qu'il nouuna :

maïs zea mays pseudo-androgyna (2) dans

laquelle l'épillot femelle, réduit d'ordinaire à

une seule fleur femelle fertile, se compose

au contraire de deux tleurs hermaphrodites

complètes. Les (-tamines apparaissent après

la fécondation el la formation complète des

graines, sous l'aspect d'un verticille de 3 or-

ganes spatules el verdàtres faisant saillie au-

tour de chaque l'ruil. .Insqu'ici ces ctamines

n'ont pas donné de pollen et n'ont joué aucun

ri')le dans la fécondation, terminée d'ailleurs

bien avant leur apparition. L'hermaplirodi-

lisme est donc resté •( purement morpholo-

IDComples rendus de l'Académie des Sciences III .lé-

cembrc 1906.
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gique ». Ce caraclère, spécial ù la nouvelle

variélé, fui transmis en 1905 à 97 plantes

sur H;j ; en 1906, il était complètement fixé.

De ces divers exemples, il parait donc

résulter avec évidence que les mutilations

violentes, faites à une époque convenable-

monl choisiei constituent un moyen puissant

pour déterminer chez les plantes des muta-

tions ou variations « brusques, héréditaires •>.

Et, il est permis de penser avec M. Blaringhem
qu'elles ont dû jouer un rôle important dans

révolution des végétaux.

Elles pourraient sans doute être utilisées

avec fruit par les praticiens, désireux de

modifier ou tiansformer certaines plantes

cultivées.

P. VlMELX.

LE BLÉ SPÉCULATIF

Je suis, vous le savez, de ceux qui croient

que le blé spéculatif a la plus grande impor-

tance, une importance au moins égale, si-

non supérieure, à celui qu'avait le blé il y

a une cinquantaine d'années, avant la

construction de chemins de fer, aux mains

des spéculateurs locaux. Depuis que les voies

de communication sillonnent notre pays, le

blé spéculatif a changé Je place, il a quitté le

grenier desriches marchands de grains locaux

pour se concentrer à Paris, à Marseille, à

Lyon, à Bordeaux, à Lille. C'est du blé fran-

çais en général ; à, Marseille c'est du blé

étranger. Cela importe peu ; il pèse d'un

grand poids sur le marché aussi bien quand

il existe que quand il n'existe pas.

Ouvrez le Journal de la Meunerie, le Mar-

ché français du mercredi 23 janvier. C'est un

organe des plus sérieux, dirigé par un homme
parfaitement au courant des questions meu-

nières agricoles et syndicales, connaissant à

merveille les besoins du commerce des grains

aussi bien da côté des producteurs, les agri-

culteurs, que du coté des consommateurs, les

meuniers. Voici ce que nous y lisons.

La posilioa du bl»' aa marché réglementé (lisez

spéculatif) reste i»décise, m'îdgré le calme sur les

niarcJiiés étrangers et les marchés de province.

tlne tfiiportante minoterie des environs de Paris

doit recevoir sur ce mois (janvier )uue très grosse

quanlité de blé (du m;irché de Paris;, et au lieu

de revendre, elle garde sa situation. D'un autre

côté le détenteur du stock' n'a pas encore émis de

filières, il le fera à latin du mois, et, d'ici là, lui

et d'autres attendent des blés à Paris pour former

de u.iuvelles cooches. i\'} aura alors 7'o.000 quin-

taux que cette rainot-erie dievra arrêter alors qu'il

lui et lit facile de laisser ce stocli à Paris comme
réterve. Cette manetuvn; fait le Jeu de la culture

qui w se déciderait ;i laire des concessions que

si la meunerie

..... Celle du Xord i-.l du Midi agissent prudem-

ment. Les a-rivages à flùiikerque et a Marseille

ont été assez iiwporlaiitfi |ionr paralyser la hausse

dans ces rayons.

Quoique ce langage commercial ne soit pas

du chinois, quelques mots d'explication ne

seront peut être pas inutiles dans une ques-

tion aussi importante pour l'agriculture que

celle du blé spéculatif. Nous verrons ensuite

les conclusions qui paraissent résulter pour

elle de la situation actuelle du marché spécur

latif.

Considérons d'abord l'importante minoterie

qui a acheté tout le blé du marché spéculatif

et même un peu plus,'puisqu'il n'y a actuelle-

ment, aiu stock du marché de Paris, que

o0,00t> quintaux .de blé et que notre mi-

noterie doit en prendre 7.j,000 quintaux.

Voilà une minoterie qui a évidemment de gros

besoin^ de blé réel, puisqu'elle en prend

en quelques jours 7.'3,O0U quintaux. Elle doit

en user ;î ou 4,000 quintaux par jour, c'est là

le premier point; et le second, c'eslque, pour

une raison ou pour une autre, elle n'en

trouve pas assez dans son rayon ; ce qui veui

diri- peut être que les greniers des cullivat-

teurs commencent à se vider. En tout cas

cela ne semble pas dangereuac. Nous aurons

assez de blé, cela paraît certain, et si les gre-

niers des cultivateurs se vident, la meunerie

commence, parait-il, à être bondée de farines,

ce qui n'est pas surprenant, étant donnée

l'extension qu'a prise la fabrication du son.

Mais il y a un autre point dans l'aflaire. Ce

n'est vraiseniblablemenlpas hier que l'impor-

tante mi moterie a acheté Ies7."),0()l>quinlau.'td«

bl'é que l'on doit lui livrer. 11 y a longtemps

qu'elle opère, elle achète du blé pour couvrir

ses ventes de farines: et, si elle a sur les tî mois

sur lesquels se font ordinairement d'avance

les ventes de farine, un découvert égal, on voit

que cela ferait 500,000 quintaux de blé ache-

tés d'avance à la Bourse de Paris, c'est-à-dire

501),000 quintaux a acheter au commerce lo-

cal ou géfliéral ; c'est déjà un chifl're raison^

uable que la culture peut certainement mé-

diter.

Le chilïre, d'ailleurs, est assez important

pour une seule maison pour que la culture se

préoccupe du mécanisme des affaires spécur-
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lation. Ces allaires, j'ai eu occasion de le dire

bien souvent, sont, à Torigint! au moins, des

affaires réelles. c'esl-;\-dire que le vendeur

s'engage à livrer récllementàraeheteur. Mais

comme il arrive dans toute espèc-ede marclié,

il peut se faire que l'achelenr, d'Angers, si l'on

veut, n'ait pas intérêt à être livré en blé pa-

risien, parce qu'au moment où la livraison

doit se faire, en janvier par exemple, il a

trouvé dans son rayon les blés qu'il avait

achetés à Paris pour couvrir les ventes de fa-

rine représentant sa fabrication; et alors il a

deux moyens : ou résilier son marché, en

payant ime différence ou enlarecevantsuivant

un cours (le compensation établi au moment de

la liquidation de lin de mois; ou bien re-

vendre les quantités qu'il a achetées avant

qu'elles ne lui soient li\Tées, et voici le mé-
canisme de l'opération.

Le vendeur aclièle du blé' à l'un des déten-

teurs du stock dont nous parlions en com-
mençant. Le stock est formé au moment de

la moisson ou au gré des besoins durant l'an-

née par des négociants parisiens habitués à

opérer en spéculation; il se compose, comme
on dit, de couches de blé l'eçu pardes experts

jurés ; les couches de blé réel se transfor-

ment en blé papier à l'aide de titres, que l'on

appelle des libères qui représentent unifor-

nn^meiil 2.">0 quiiit.uix de blé, et indiquent

simplement le nom du détenteur et le numéro
de la couche. La tilière, c'est h- hl<] circulant,

passant de main en main, pour solder réguliè-

rement les contrats. Au moment où la (ilière

lui est présentée, le destinataire est libre de

l'arrêter, c'est-à-dire de prendre livraison du
blé. C'est là, à ce que nous dit le Marclo- jian-

çat.<, ledangerd'aujourd'liui pour la minoterie
du rayon de Paris.

Et alors c'est l'agriculture qui lient le bon
bout; mais remarque/ bien, qu'avec le fonc

lionnement ilu marché di- Paris et iii«mi' dé

tout auire marché, cela pourrait fort bien être

le contraire. Suppose/,, parexemple, que notre

grosse minoterie cle tout à l'heure, qui jure

ses grands dieux qu'elle arrêtera toutes les

filières qu'on lui présentera et même d'autres,

se^ décide à revendre tout doucement et à la

sourdine ses quantités; c'est une manceuvre
qui n'est pas inconnue en Amérique. Au lieu

de revendre, elle résilie ses marchés: je vais

plus loin : elle a commis une maladresse, elle

s'y est prise trop lard pour résilier et elle est

obligi'c de subir une perte ; mais cette perte,

de I) fr. 50, si l'on veut, est encore moindre
qwe la perte qu'il lui faudrait subir pour faire

sortir les bl^s des magasins dii marché de Pa-

rts; et alor»^ elle ne prend pas livTaison.etla «^i-

[ tuation se trouve du jour au lendemain modi-
fiée du tout au tout : le stock a augmenté, les

détenteurs en sont surchargés, el il n'y a plus

d'acheteurs. Tout cela montre que le blé spé-

culatif peut être très dangereux pour l'agri-

culture.

Il l'a été en 1901 et en 1902, alors que les

stocks du marché de Paris qui ne pourraienl

pas aujourd'hui nourrir la région parisienne

plus de lo jours, pouvaient la nourrirpendant
3 ou 4 mois. Comprend-on de quel poids,

surtout en fin de campagne, pèsera un pa-
reil stock, alors que la consomm;ition de

pain est faible, el que la meunerie parisienne,

trouvant facilement à s'approvisionner avec
les blés du marché de Paris que l'on renou-
velle d'une récolte à l'autre pour la plus

grande partie, n'achète presque rien au com-
merce, et celui-ci plus rien à la culture. C'est

alors (jue s'obtiennent facilement, dès la fin

d'avril et durant les mois de mai et de juin,

des baisses considérables, qui incitent la

meunerie à vendre à découvert à pelil prix,

sur la campagne suivante, d'oii pour elle des

pertes possibles qu'elle tâche de faire retom-
ber sur la culture, par une spéculation à la

baisse sagement conduite, toujours à l'aide

du blé spéculatif.

11 se pourrait fort bien, par suite de l'a-

bondance probable des farines en tin de

campagne, que cette éventualité nous me-
nace si nous laissons inconsidéremmcnt
en augmenter le stock d'ici la lin d'avril.

Mais comment éviter ce danger, puisque les

stocks ne sont pas en nos mains, et qu'ils sont

aux mains du commerce, qui peut à son gn''

les grossir, même en faisant quelques sacri-

fices que des opérations à livrer biiMi con-

duites rendent toujours très productifs? Il n'y

a qu'un moyen d'éviter ces menaces du pré--

sent ou de l'avenir, c'est d'intervenir ncms

mêmes comme cultivateurs associés au mar-
ché spéculatif.

V pensez vous, dira-t-on? faire des cultiva-

teurs des spéculateurs, les engager dans des

opér.itionsdont ils ue connaissent ni la tln'O-

rie, ni la pratique, les expo.ser à des pertes et

surtout, en délinilivc. leurcréer une moralité

commerciale discutable, car c'est de ci-la

qu'il s'agit dans les opérations de Pi)écula-

tion. Eh bien non! ce n'est pas de cela qu'il

s'agit; j'ai indiqué déjà dans ce journal el

j'ai raoïitré dans <'et article que Icsoperulicms

de spéculation, les grandes commir les peliles,

sont coui-antesuu meunerie; j'ajoute' qu'elles

Mnl aussi nécessairiM que les niarcliés de

farine le sont eux-in*'<mes Cx>nnaisse/ vous

des moulins, des ^Tands, des moyens mi
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ciul nécessaire, dans l'état actuel des affaires

meunières. Est-ce une raison pour la culture

même des petits et des tout petits, des mou-
lins ne fabriquant que 23 à 30 quintaux de

larine par jour. — il n'y en a guère de plus pe-

lils parmi les moulins commerciaux — con-

naissez vous, dis-je, des moulins qui puissent

se dispenser de vendre leur fabrication de

larine 2 ou 3 mois d'avance? On sait que

que les moulins sont rares, qui, à la fin du

mois d'août, n'ont pas vendu à l'avance le

tiers de leur production de farine. Ici je

parle comme administrateur d'une so-

ciété meunière, et je me souviens tou-

jours de l'encombrement que nous avons

eu en fin d'année, après une toute petite

fabrication, inférieure d'un dixième à la

fabrication moyenne, pour n'avoir pas vendu

nos farines à temps et avoir laissé prendre

)a place par des concurrents. La vente réelle

des farines entraine avec elle l'achat spécu-

latif des blés; il est impossible de supprimer

le marché spéculatif, c'est un organe commer-

de se livrer pieds et poings liés aux mains

du commerce ou de la meunerie? Malgré les

apparences, c'est ce qu'elle fait et ce qu'elle

fera, si elle persiste à se désintéresser des

afiaires de spéculation ; et je n'en veux pour

preuve que l'exemple de l'Amérique et aussi

de la France pendantces années désastreuses

de 1892 à liS9(i. Le malaise a disparu le jour

oiila culture,'par un semijlanl d'organisation

de vente réelle, a montré sa volonté de résis-

ter aux entreprises de la spéculation. Gela ne

suffit pas, il faut s'organiser contre la spécula-

tion, et cela exige la création d'un organisme

nouveau, la bourse agricole ; ce sera le com-
plément utile de l'organisation nécessaire et

même subventionnée des coopératives de

vente.

FEUX N'i_;oi.LE.

LA TRANSFORMATION DE L'INDUSTRIE LAITIB^RE

SUR LE PLATEAU DE L'AUBRAC

Dans un récenl article {Journal d'Agriculiure

pralique du 10 janvier 1907), nous avons parlé

d'une société industrielle qui vient de se former,

sous le nom de « Société française des Grandes

Laiteries de l'Aubrac », dont les usines sont

situées aux environs de .Xasbinals (Lozère), tout

pri^s du point de jonction de ce département

avec ceux de l'Aveyron et du Cantal; nous avons

dit qu'à la fabrication du fromage de Laguiolc

exclusivement pratiquée dans le pays depuis un

temps immémorial, la jeune Société voulait

substituer, au moins en partie, d'autres produits

susceptibles de faire ressortir à un prix plus

rémunérateur le lait des vingt ou vingt-cinq mille

vaches de l'Aubrac.

Elle fabriquera d'abord de la poudre de lait.

Nous avons rappelé sommairement les procédés

en usage pour la préiiaration de la poudre de

ait, les frais qu'elle entraîne et les bénéfices

qu'elle permet de réaliser.

Mais la Société des Laiteries de l'Aubrac aurait

l'intention de n'employer, en commençant, à la

iabricalion de la poudre de lait, qu'un quart ou

un cinquième du lait qu'elle pourra se procurer,

au prix de 14 fr. l'hectolitre rendu à l'usine.

Elle transformera le surplus en lait stérilisé, eu

lait concenlré, en fromage facon-Boqveforl, et en

lactose. Passons brièvement en revue chacun de

ces produits.

Pour ce qui est du lait stérilisé, le principe en

est bien connu. Il s'agit de détruire par la cha-

leur à 80 degrés, en vase clos, les ferments nui-

sibles du lait, de façon à permettre sa conser-

vation et son transport à des dislances relative-

ment considérables.

Le |)lateau de l'Aubrac, avec ses excellents et

immenses pâturages et son nombreux troupeau,

est certainement bien placé pour alimenter en

lait stérilisé dos centres importants, comme
Montpellier, Béziers, Narbonne, Marseille, et

d'autres de la région méridionale.

(In compte que l'industrie du lait stérilisé

donnera un bénéfice de 9 à 10 fr. par hectolitre

de lait traité. On établit le compte comme suit:

Acliat du lait, l'hectolitre 14 francs

Main-d'œuvre et combustible 1 —
Transport de la gare à la ville destina-

taire
'^^

Casse de llacons, ') 0/0 1 —

Total 2G francs

de dépenses pour ) hectolitre de lait, alors que

la recette est de 3o fr., le litre de lait stérilisé

valant au minimum fr. 35.

Passons au lait concentré, ou condensé. On

appelle ainsi un lait réduit au tiers, au quart,

ou au cinquième de son volume primitif par

l'ivaporation d'une partie de l'eau qu'il contient.

I.a condensafion s'opère dans le vide ou à

l'air libre. « L'appareil concentrant dans le vide,

dit M. Marcel Denys, ingénieur, est plus coûteux

et exige plus de surveillance que celui concen-

trant à l'air libre, mais la stérilisation est mieux

assurée et les frais de condensation sont infé-

rieurs en employant la vapeur d'échappement
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de la machine i"i vapeur commandant l'usine ».

En Suisse et en Ansletene, existent d'assez

nombreuses fabriques de lait concentré; le pro-

duit se livre en boites pesant brut 420 grammes,

et net .'iiO [grammes. C'est à peu près le tiers du

poids priniilir du lait.

Kn ajoutant au contenu de la boîte la quantité

d'eau qui a été évaporée, on reconstitue I litre

de lait naturel.

On évalue à lit! l'r. les frais par hectolitre de

lait traité, soit : pour Tachai, 14 fr.; pour cent

boîtes vides, 8 fr. 25; pour la raain-(i'(ruvre, le

combustible, le transport en gare, 3 fr. 75.

Les boîtes sont vendues au prix moyen de

38 centimes; les cent boites valent donc 38 fr.

Ce qui laisse un bénéfice de 12 fr. par hecto-

litre de lait traité.

La jeune Société des Laiteries de l'Aubrac

compte employer une partie notable du lait dont

elle pourra disposer à fabriquer du fromage fa-

çon Itoquefort.

Le seul fromage que l'on fait actuellement

dans le pays est le fromage de Lai;ni<de, qui se

conserve mal, (|ui n'a pas une grande réputation

et qui d'habitude se vend à bas prix.

Le llo<|uefort est autrement eslimé. On sail

qu'il est lait avec du lait de brebis, suivant des

l)rocédés spéciaux qui lui ont valu sa grande re-

nommée et le lilre de " roi des fromages ».

En appliquant les mêmes procédés au lait de

vache, on obtient du fromage faqon Itoquefort,

qui, sans avoir tous les mérites du vraijltoqueforl,

en réunit assez, pour 'plaire au consommateur et

se vendre bien plus cher que le fromage de La-

gniole.

Sur les montagnes du Puy-de-Dome, on fa-

brique ainsi, depuis pas mal d'années, avec du

lait lie vaches, des fromages façon Itoquefort,

dont le prix varie de 1 Ir. 50 à 2 fr., soit une

moyenne de 1 fr. 75 le kilogr. Nul doute que

sur l'.Vubrac on ne puisse faiie du faron Ho(|uo-

fort avec le même succès.

Il est à remarquer que le rendement de 100 li-

tres de lait en façon lloquefort est supérieur

de 1,500 grammes an rendement de la même
quantité de lail en fiomage de Lagniole. On
peut en outre prélever 1,500 grammes de beurrr

sur chaque hectolitre de lait.

Le compti de fabrication du fromage façon

lloquefort s'établit ainsi par 1(30 litres de lait

traité :

Acliat 14 fr. •

Travail, présure, combustible U fr. «0

Emballage, transport à la gare.... fr. 45

Total..

Aux recetles, nous avons :

Beurre 1 kilopr. 1/2

Froniiige, 12 l<llogr. 200 à 1 fr. 7S

Total..

D'où, un prollt de !) fr. 5!; par hectolitre de

lait traité.

1:1
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Les dépenses sont Je 1 franc pour l'achat Ju
•petit-lait, et de 2 fr. 40 pour le combustible et la

inain-d'œuvre, au toi al 3 fr. 40.

D'où un profit net de 3 l'i-. 10 par hectolitre de

petit-lait traité et acheté.

Pour le petit-lait ([ui proviendra de l'usine

même, on économisera 1 franc d'achat ; le prolit

net sera donc de 4 fr. 10 au lieu de 3 fr. 10.

El) opérant, comme on compte le faire, sur en-

viron vingt mille hectolitres de petit-lait, on

pourra réaliser de ce chef un bénéfice d'environ

60,000 francs.

Tels sont les projets de la Société ]des Grandes

Laiteries de l'Aubrac. Les propriétaires agricul-

teurs des hauts plateaux basaltiques du Cantal,

de la Lozère et de l'Aveyron l'ont des vœux
ardents pour son succès. Depuis un quart de
siècle, 1p revenu de leurs excellents pâturages

va diminuant d'une aniii''e à l'autre. Il est bit-n

temps d'essayer un fv.^tème nouveau d'exploita-

tion, qui, sans renoncer tout-à-fait à l'antique

fromage de Laguiole, comporte la fabrication

d'une autre variété de fromage mieux appréciée,

et celle de plusieurs produits laitiers ou dérivés

du lait qui sont de plus en plus demandés par

les consommateurs.

Fernand de B.^rihu.

LE CHATAIGNIEE ET SES PRODUITS EN CORSE

Pendiant la discussion du budget de l'Agricul-

'.Ifurey une voi.x s'est élevée pour défendre les

.producteurs de châtaignes : M. Devèze, député

•jdu.fiard, a signalé le nombre, la force de cette

catégorie d'ai;riculleurs et a présenté leurs re-

>Ten<lications.

Soixante-sept départements français sont inté-

iïessés à la culture du châtaignier. En premier

lieu l'Ardèche, produisant 469,912 hectolitres de

.châtaignes d'une valeur de 4,o03,262 fr.; vien-

.inent ensuite la Corrèze qui en produit pour

..3tli85,0<i:i fr.; la Dordogne, pour 2,701,840 fr.; la

.tOorse, pour 2,084,370 fr.

La Corse occupeiail, dans cette statistique, le

quatrième rang parmi les départements à chà-

iteignes, en ne considérant que sa production

rtotale; mais elle lient certainement la première

(place si l'oii lient compte de l'importance rela-

.tiTe 'de ses châtaigneraies, qui s'élendent sur

.plus de 40,000 hectares, à peu près le dixième

(de .la .superficie du sol en cultures et en forêts

fietsploitables.

.Les autres départements ont des ressource?

rriarjées en céréales, plantes fourragères et in-

iiduslrielles, légumes, v.ins, etc. Ici l'agriculture

.est trè'.- primitiv.', les Corses étant restés jus-

iiqu'ici étrangers aux pro;.'rès accomplis ailleurs

.(parile perfectionnement des procédés de culture,

de l'oiuliilagf . l'amélioration du bétail. Lachar-

iDue est à peu près ce que devait être celle des

Egyptiens du temps des Pharaons; le bétail

^.létique, à ossature réduite, sofsre et rustique par

'.méwi&sité, .manque de pâture et d'abris; écuries.

l'élables, bergeries, fumier sont choses presque

inconnues; les industries agricoles, huilerie,

iftomiigerie, vinification, sont également trop né-

•igligiies.

Aussi la Corse est-elle tributaire du Continent

,q)our .la plupart des denrées qu'elle consomme.

?)fin dehors de ([uelques centres privilégiés comme
vies. «nv irons de Basiia et ceux d'Ajaccio, où

il'iCin loultive l«s primeurs, il y a peu d'exporla-

lÉiions directes des produits agricoles autres que

loeiles des châtaignes et de leur farine.

diB ichâtar^nier est wéritablement l'aji^re nour-

ricier.tdé-la iGoree, et J'om peut, «ans leixagérer.

ilire que la moitié de la population a son fruit

comme base de son alimentation, qu'il soit con-

sommé à l'état frais, desséché ou bien après

mouture. .Avec la farine, on prépare la » po-

lenta », les " brilollis » et les nombreuses va-

riétés de pâtes qui sont les mets favoris des

paysans.

La châtaigne nourrit en outre d'innombrables

troupeaux de porcs errant tantôt en forêt,

tantôt dans la rue, logeant parfois sous le même
toit que l'habitant. Leur viande, d'ailleurs très

savoureuse, est la principale nourriture carnée.

Le sol granitique de la (^orse, privé de cal-

caire, est particulièrement favorable au cliâtai-

f;nier dont les vastes forêts se trouvent entre

200 et 800 mètres d'altitude, aux nxpositions .sep-

tentrionales et fr.iiches. un lui attrdiue une durée

lie 600 ans et plus. Dans les alluvions rocail-

leuses des torrents où il semble se plaire de pré-

férence, on eu rencontre dont le tronc atteint à

sa base plusieurs mètres de circonférence.

Les plus belles châtaigneraies sont dans l'ar-

rondissement de Coi te, sur la côte orientale de

l'île : c'est la Castaqniceia, vaste de près de

20,000 hectares. La merveilleuse vallée de

l'Orezza, aux eaux minéralns fameuses, celle ''du

Funiialto, de l'Alesani, avec son chef-lieu " Cas-

tagneto sont également bien peuplées.

On rencontre encore de fort belles futaies de

châtaigniers dans la [Balagne, vers Bocognano,

Vivario, Venaco et aux environs de Sartène.

La châtaigne récoltée à partir du K> octobre,

est l'objet d'un commerce tiès important

pour la Corse. En 1903, le département a

exporté 43,343 quintaux de châtaignes et de

farines, dont 16,868 à destination de l'Algérie et

de l'Italie, et 26,(j07 sur'M;nseSlle et'Nice. L'ar-

rondissement de Corte, traversé par la voie

ferrée d'Ajaccio à fiastia et Calvi, a exporté la

même aniue 3,329 quiutaux de cljAtaignes fraî-

ches à 8 fr. le quintal en moyenne.
L'expédition des châtaignes fraîches est oné-

reuse : elle nécessite toujours des frais de trans-

port idi'vés. Les forêts sont situées ordinaire-

.rnent très loin des .gares ou. des. ports d'embar-

(juement. D'ailleurs, la châtaigne ne se.uttnserve
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guère une Ioib sOparée de sa coque épineuse.

C'est pourquoi dans' les localilés isolées ou lu

vend une fois desséchée ou réduiU; en farine.

On dcssèohe les chàlaigues sur des claies ou
dos planchers, à feu doux, et on les décortique

ensuite avec les pieds; on vanne et on concasse

grossièrement, et après un rapide passage au

four, les châtaignes hlanches sont lrav;iilléespar

des meules ilonnant une farine très douce, nu-

tritive, d'assez bonne conservalion. .'^on prix

atteint Jusqu'à 18 à 20 fr. le quintal, à peu près

k\double de celui des châtaignes fraîches.

Le Iiois de châtaignier, jusqu'ici employé pour
le chauffage ou comme hois d'ieiivre, a trouvé ré-

cemment un débouché très actif dans les indus-

tries qui se livrent à la.préparalion de l'e-vtrait

de châtaignier utilisé pour son laniri. Depuis une

douzaine d'années, qn.itreusiiies si^sont installées

el rapidement développées :i Koielli, t^hamplaii,

Casamozza el Barchelta, elles absorbent annuel-

lement 11)0,000 mètres cubes de bois, si bien que
l'on peut prédire un déboisement presque com-
plet avant quarante ans. Ce sera un véritable

désastre pour la Corse, si les cultivateurs ou si

l'Ktat ne viennent remédier à cette impré-

voyance ( 1 ..

'< L'expOi'latioH'des e.vtraits de châtaignier, dit

M. .Massimi (à), a passé de tJ8i,000 kilugr. en

1><0,'I à millians en l'.lOO. Si ce coup de folie

n'est pas endigué, il réduira à la plus extrême
misère les liiU)itanls des douze cantons de, la

Castagniccia. "

Ijppuis que ces lignes ont été écrites on expor-

tai! S millions de kilos d'extrait en 1903 et /,S' inii-

iion$ en 190!). 1,'usiiie de liaiclietla utilise à elle

seule chaque Jour plu» de 2.">0 mètres cubes .le

bois, ce qui correspond à la destruction totale

ou partielle dnâOO à 2.'>0 uh.'itaigniers.

(tn ne sauraili ci"pond;uit inli'rdire aux pro-

]>i'iélHires detbiinétiuior du proilnit immédiat et

relatiV'Maent élevé (actuellement 10 fr. par mètre

cube) que leur procure la vente de leur bois aux
usines. Mais, ce qu'il convient de faire au plus

tijt, c'est d'assurer, de favoriser la replantation,

alla de consirver à la Corse ces deux sources

précieuses de revenu, la châtaigne et le>liais.de

chàtaiguiep.

C'est dans tvfAXf voie féconde qu'est entré cette

année résoluuieiil le ^yiuiiciit ni/ricnle de Bastin,

la sealc assuiintitii agricole m Corse- qui fonc-

tionne aotiveinnut. liDiicD ii rinilialive de M. Do-

nali, prutfiBHWur d agricnllure, le Syndicat vient

de décider la création d uni' pépiitière dealiuée

à la replantation des surfaces déboisées et devanti
délivrer gratuitement des plants; cette pépii-

liière sera en mesure de livrer 200,000 chitairt-i

gniers à la replantation avant une dizaine d'aa-r

nées.

Les sociétés Jindustrielles d'extrait tanique
s'engagent d'autre pari à subventionnei- cette

pépinièie pendant 10 années consécutives pour
une somme annuelle de 9,000 fr. à partir du
!'' Janvier iOOT.

On évitera parce moyen les dangers de l'in-

troduction des plants du Continent français et

italien où sévit la maladie de l'encre.

De plus on fera un choix judicieux des meil-
leures variétés- Je châtaignes, telles que le mar-
ron de Lyon, plus, grosses que le type sauvage et

dont la pellicule ne pénètre pas profondément
diins les sinus du fruit.

Peut-être obtiendra-t-on par la suite une
exonération complète d'impôt pour les terrains

reconstitués comme l'a proposé le Congrès de
Pau, el même des primes d.' reboisement, bien

qu'if y ait des diflicullés dans la répartilion

équitable des primes en Corse.

Dans tous les cas il importe dès maintenant dt
favoriser le reboisement par tons les moyens
dont dis|iosenl l'Etat et les associations agricoles,

non seulement sur les surfaces exploitées par

les usiaeir. mais aussi sur les vastes étendues de
maquis suscejitibiesde dor ncr des châtaigneraies
de premiti' oidre.

Il n est pas douteux que le syndicat de Bastia

i-omplelera bientôt sua entreprise des plus

louable* et soutiendi'ai les revendications des
agriculteurs, ou touft au moins leurs intéréls.

La créiilion de'coopérativesfde vente, d'expor-

tation des châtaignes et de leur.s farines-, qui

leraienl connaître au loin ces excellents produits

et en développeraient la consommation, serait

de nature à rendre les plus grand.s services en
créant îles débouchés, as^urant la vente à des
prix meilleurs et obtenant des réductions sur les

taiils de transport, encore très élevés.

Pour cela il est iiiilispeusable d'aborJ de faire

progrH-sivement l'éducation sociale el profession-

nelle du (laysaii corse. Il n'y a point de région

oii l'on développe davaatafte l'iustruclion géné-
ral qui conduit pai' des voies difléi entes au
Ibnclioimarismei, et pas ds' pays où l'agriculture

soil emturer autant négligée.

II. jAiiUK.N.V-US,

l.iconoié i-ïi'.soieucvti,

Professeur Â L'K<3oio d'a^çricaUuro

d' Ajacctu.
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Ueauc«itp4i)ox(ploirUuil»liiie)ilMilià employer

un moteur (HKPDiiqaelitioteup à vapeur ou k

;t) Voir sur ce sujet l'article rie M. Ardouin-Du-
niazct dana le numârodu' 1!X mai i'.lOti <lu Joumiil
tl' Afjru'nUiiit' pntttifw^

pétiole, pour les divers lra\'aus de la r«^ritt«';

les raisonî! mises en avant sont parfuileinoBt

(2) lïoDiuninication au Codk"^* do rAs-vicitliiin

pauT.r.Vvnucinuant des Scieacus, tenu i Ajiwcia en

lUUl.
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justes : On dispose des animaux nioluiirs,

chevaux ou bœufs; la quantité d'ouvrage à

faire^ne demande que peu de lemps chaque
our, et, encore, cerlains travaux iconcassage

des grains et broyage des tourteaux) peuvent

se faire à plusieurs jours d'intervalle en pro-

fitant des mauvais temps ; on met en ligne de

compte les frais d'assurance pour les risques

.2-.80; .;. ... [.7^°.

.

Z .r.T.'. .... .>!<,...0:0.^0.... J

^

Fiy. 33. Attelage (l'un clu'val an nî3iiùo;e.

d'incendies que pourraient occasionner un

moteur thermique; le capital nécessité pour

Fig, 34. — Manège à cloche (Simon frùrcsl

tiou possédant un mol eur inanimé (1).

hansce qui précède ils'agilde travaux cou-

rants ne nécessitant

qu'une petite puissance,

tels que la préparation

des aliments du bétail,

le broyage des pommes,
l'élévation de l'eau, etc.

;

les gros ouvrages, comme
le battage, étant effectués

par un entrepreneur.

L'installation d'un ma-
nège présente donc- de
l'intérêt, même pour les

grands domaines, surtout

lorsqu'on s'organise de
façon à n'avoir pas be-

soin de plus de deux ani-

maux au manège. Nous
avons déjà étudié ces ins-

tallations (2)au sujet des-

quelles nous donnons ici

un résumé, à la demande
d'un certain nombre de
lecteurs du Journal d'A-

ijrictdture pratique.

Fig. 35. — Man(>ge à socle (Garnier et C''

l'achat et l'installation de ce moteur, la diffi-

culté d'avoir et de conserver ;\ la ferme un

ouvrier capable de faire fonctionner la ma-

chine ; enfin, et c'est le point capital, l'appli-

cation de la loi sur les accidents survenus

au cours du travail dans toute exploila-

(1) Ainsi, un homme ali-

mentant un liache-paille est

blessé par I.i machine, l'e.x-

ploitant est responsable de
l'accident si le hache-paille est mis en mouvement
par un moteur mécanique (moteur hy^lraulique,

électrique, machine à vapeur, à pétrole, etc.);re.\-

ploitant n'est pas déclaré responsable du même ac-

cident si le hache paille est actionné par un manège.

(2) Machines el aleliers de préparation tles aliments
(lu hélait, prix ;i fr. 'iO h la Librairie agricole, 20, rue
Jacob, Paris.
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Les manèges les plus employés sont du
type dit à piste circulaire ; l'animal parcourt

une circonférence en entraînant une flèche

qui tourne autour d'un axe vertical ; la flèche

est solidaire d'une grande roue dentée trans-

mettant le mouvement, à l'arbre du manège,
par un pignon ou par une série d'enyienages

internuiJiaires destinés à augmenter la vitesse

angulaire.

Dans les manèges dits à terre (fig. 33 à 36),

les plus recommandables aux points de vue
de la fiicililé du montage et de la stabilité,

l'arbre est au niveau du sol ; en dehors de la

piste, il est relie de diverses fa<;ons à un
mécanisme, appelé intermédiaire, portant les

poulies de commande.
Le bali en fonte du manège est fixé sur

une »;harp(!nli' hori/ontale en bois ou en fers

à doubl(! T ([u'on encastre dans le sol et qu'on

maintient par des piquets; il faut éviter les

anciens modèles volumineux nécessitant plu-

sieurs pierres de taille ou un socle en maçon-
nerie.

La piste que parcouri le moteur doit être

la plus grande possible, alhi de ne pas gêner

la marche de l'animal, sans toutefois cire

exagérée, ce qui conduirait à augmenter le

nombre des roues de multiplication de vitesse,

et, par suite, les poids et les frais d'installa-

tion. Dans les anciens manèges ijui action-

naient diverses usines (huileries, distilleries,

minoteries, sucreries, etc.), la piste avait

jusqu'à 7 mètres de rayon, mais la première

roue dentée, placée au-dessus des animaux
(qui étaient souvent au nombre île 10 à 12),

consistait en une grande couronne en bois ou
en fer dans laquelle étaient implantées des

chevilles ou des dents de bois (les engrenages

de ces vieilles machines, dont il reste encore

quelques rares exemplaires, étaient du type

dit à lanternes); De Valcourt avait proposé

de remplacer ulilementcesgrandi's et lourdes

roues dentées par une .sorte de grande poulie

horizontale en bois, à jante discontinue, dans

laquelle passait un c;'ible de transmission à

une poulie de petit diamètre.

Le rayon de la piste du manège ne doit pas

descendre au-dessous de 2'". 30 ou 2"'.ij0
; on

lui donne ordinairement de 3 à i mètres au

plus: (il faut au moins i mètres pour des

bœufs attelés au joug drjuble .

Les flèches sont en bois, en une ou en deux

pièces ; dans le dernier cas elles sont écar-

tées à leur encastrement et rapprochées au

crochet d'attelage. L'extrémité libre de la

flèche est à O-'.HO ou 1 mètre du sol ; on y
allèle le cheval par un ])alonnii'r ou la paire

de bu'ufspar |/i chaîne du joug d<juble
;
pour

les petits manèges, la flèche se termine par

une arcade, ou allèle, dont chaque branche
reçoit les traits de G"". 40 ou O^.oO de lon-

gueur ; on emploie également une atlèle

horizontale à laquelle on tixe les traits

- 1

ilJ ">'

(courts) du cheval qui jionsse ainsi la flèche

devant lui ; entin, pour obliger les animaux

à suivre le chemin circulaire, on emploie un
bois de lioucke (lig. 'V.i). consistant en une

gaule, de longueur voulue, atlaclu-e d'une

part à la llèi-he et de l'autre au bridoii ou au

joug.
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Pour éviter les bris résultanl des à-coups
du moteur ileisl. bon de placer un omoriisseur

au pal'inaier el même à l'arbre de trans-

missio i.

Lor- i^u'on arrête ranimai quand le manège
et la machine qu'il commande sont lancés,

il faut éviter que la flèche soit entraînée et

vienne frapper dans les jarrets en occasion-

nant une frayeur à l'animal ; dans ce cas, ce

dernier cherche à fuir et tire brusquement
sur la tlèche en risquant de briser des pièces.

Il est.domc indispensable d'interealer sur la

transmission un enciujuetaijc a racheta qui

permet la communication du mouvement du
manège à la machine actionnée, mais non de
cette dernière au manège ; lencliquetage

empêche aussi le mouvement arrière que le

recul accidentel de l'antimal pourrait occa-

sionneT.

Certains manèges sont très ramassés et

renfermés dans une boite cylindrique (fig. 36)

meltaol le mécanisme à l'abri des poussières,

tout en évitant l'introduction de corps étran-

gers (clefs), bois, etc.), capables de produire

des ruplures de pièces. D'autres fois la

grande roue porte un chapeau ou cloche

venue' de fonte (fig. 33, 34).

Les bâtis des manèges sont dits eu socle,

(fig. 35) en archet, ou à platines.

11 est bon que l'arbre à terre traverse la

piste dans une sorte de petit chenal métalli-

que (fig. 36), ou simplement formé de trois

ou quatre planches maintenues par des pi-

quets.

L'arbre à terre, articulé p;ir Aqs joints à la

cardun, (figj 36) se raccorde, par une portion

inclinée, soit directement à la machine à ac-

tionner (batteuse, broyeur de pommes, Da-

ratte, etc.), soit à un mécanisme intermé-

diaire dont l'arbre peut recevoir des poulies

TRAYONS [N&UFFISAMMENl OUVERTS

de différentes dimeasions (dianstètre et lar-

geur du limbe).

Dans les installations les plus simples,

l'arbre à terre du manège porte directement
la poulie de commande (fig. 33V.

Les manèges en l'air, surtout établis autre-

fois en locomobiles, sur deux ou sur quatre

roues, ne< présentent pas la même stabilité

que les manèges à terre, sauf poiuc les types

spécialement montés en machines fixes ; là

poulie de commande tournant daM.s le plan

horizontal, ou dans le plan vertical) doit être

placée assez, haut afin que la courroie passeï

à 2 mètres au-dessus de la. piste pour ne pas

gêner les animaux ou se prendre dans leurs

harnais.

Dans les bons manèges en l'air, très em^
ployés en Bretagne, la transmission se fait

par un arbre a (fig. 37) tournant à 2 mètres

au dessus du sol : le manège M. est placé en

dehors du bâtiment ; on voit. en p les poulies

de commande des diverses machines.

(.1 suivre). Max Hingeuian.n.

TRAYONS INSUFFISAMMENT OUVERTS

Plusieurs fois déjà, quelque.s lecteurs de ce

journal ont demandé des avis relativement à des
vaches non' pas difficiles, Toaks dures h traire.

Chez ces bètes, le cas se présente pour un ou
deux trayons ne laissant couler le lait que par
un jet très mince, tïliforme, sous l'effort d'une

rès grande pression et, pur conséquent, causant

une douleur à la bête et une fatigue prononcée
au trayeur.

Dans ces circonstances si la glande mammaire
est saine, si elle n'est le siège d'aucun état nior'^

bide, si l'on ne sent, à lu partie supérieure et

profonde de>la tétine, aucune nodosité, aucun*
tumeur, c'est que l'orifice de cette tétiiae est

trop étroit. Le petit sphincter, qui le ferme en

s'opposant ù l'écoulement spontané du lait,

même dilaté autant qu'il peut l'être, ne laisse

qu'une lumière insuflfsante pour le passage' du
tlol lacté.

Quelquefois cette alrésie n'est que passagère",

comme cela se présente chez certaines bêtes

chatouilleuses ; ce n'est alors «[u'une contracture

spasmodique qui cède en généial aux moyens de

douceur et aux irrigations tièdes et prolongées.

Mais d'autres fois, le resserrement est perina^

nent ; et il arrive trop souvent (jue' le trayeur

fatigué, ou rebutii, laisse dans la mamelle une
quantité assez considérable de lait. Il en réstdte

que, peu à peu la glande dont la (étiiu^ est plus

ou moins obturée, finit par perdïe une grande
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partie de son nctiviU' sécrétoire. d'où un rende-

ment inférieur à celui qu'on serait fii droit d'at-

tendre.

Dans ma ])ratique assez lon^'ue, on m'a bien

présenté une dizaine de oachs dures à traire.

j'avais recours à un moyen assez simple et qui

m'a réussi dans plus de la moitié des cas. Et

lorsque je ne suis j)as arrivi' au succès, trois té-

tines, si ma mémoire est fidèlr, avaient été obli-

térées pjirtiellement et accidentellement et pré-

sentaient, à l'orifice, un tissu ci<atriciel très dense.

Je procédais et faisais procéder chaque jour, et

pendant plusieurs semaines, à la dilatation dou-

cement forcée, mais graduelle, de l'orifice du
trayon à l'aide de how/ies en camilchouc. On em-
ployait d'abord des sondes, ou bougies, d'un très

faible diamètre, presque capillaires, qui étaient

mise en place pendant deux heures le malin et

deux heures le soir. Tous les deu.v jours on pre-

nait de nouvelles sondes d'un plus gros calibre

et ainsi de suite jusqu'au diamélre de deux mil-

limètres ou à peu près, et plutôt plus que moins.

'Généralement après trois ù (|nalre semaines le

jet, que l'on avait vu ani.':nenler chaque jour et

Kjue l'on obtenait plus facilement, deveuail normal
et tout rentrait dans l'ordre.

Ces sondes bien calibiées se Irouvent, par nu-
méros, chez tous les pharmaciens.
Un vétérinaire du département du .Nord,

jM. EloJre, qui a fort bien étudii' la question, est

d'avis de recourir à une pelile opération beau-

coup |dus expéditive cpi'il pratique, parait-il, avec

un succès constant 1 ,. Ce praticien a en outre

fait une observation, qui a son importance, no-

tamment au point de vue du choix de la vache
laitière : En général, dit-il, et à de très rares

exceptions près, le trayon de la vache dure à

truire est plus long, plus volumineux, plus

fharnu que celui de la vache facile à Irnirc. •

I/opérationconseilléeetpratiqur'ppar M.Eloire,

•consiste en un débridemenl de l'oiilice du travon,

opération connue aujourd'hui sous le 'nom de

irai/onoloinie. L'idée en [fut suggérée, à ch prati-

cien distingué, par un homme dont le métier é,tait

de soigner les vaches. "Un vacher à forte pnigup.

dit M. Kloire, me confia qu'en pratiquai t la mul-

sion chez une vache dure à traire, par une bru-
tale et violente pression, il sentit, dans les doigts

de la main qui tenait le tra}on, une sorte de

craquement 1res perceptible, " et le lait, dit-il,

<i vint ensuite très facilement à plein jet ». Le
trayon resta par la suite toujours d'une très

grande facilité à traire. •< J'ai depuis, ajoula-l-il,

(i essayé bien des fois de refaire la même opé-
« ration, je n'ai plus réussi. Je ne sais point ce

' qui s'est produit ce jour-là. "

Ce qui s'est produit n'est pas difticile à de-
viner. Il y a eu diiacération des fibres du
sphincter dont la cicatrice s'est faite lentement,

la petite plaie étant entretenue par trois traites

quotidiennes. Et ainsi cette cicatrice, à long

terme, a maintenu la dilatation pour l'avenir.

L'observation de ce vacher justifie l'opération

indiquée, qui doit être faite avec beaucoup de

soin et d'une façon très aiitise|)tique.

Toutefois si l'opération, en soi très simple, est

vraiment avantageuse, il se présente certaines

contre-indications >ur les<iuelles il me parait

bon, après M. Eloire, d'appeler l'attention des

[Hopriélaires.

I.a Irayonoloiiiie ne devra pas èlre pratiquée :

1" Immédiatement après la mise bas
;

2" Lorsque dans l'étable où liabite la bête, i

y a lu une infection récente de cowpox
;

V .Sur les bêles ayant des tics, ou verrues, sur

les mamelles et même sur d'autres régions du
cirrps

;

\" S'il existe la moindre inilammation de

nalure quelcon(|ne de la mamelle
;

j" Si les tétines portent des traces de cre-

vasses
;

0" Pendant une é|rizoolie di> lièvre aphteuse
;

7" Si la bêle n'a pas élé délivrée après le part

on si elle ne l'a été que [lartiellement.

Je ne crois pas qu'il soit besoin de discuter ici

ces conlre-imiications très justifiées. Mais c'est

alors, si l'on ne peut opérer, ([u'il y a lieu de

recourir, comme, je l'ai dit plus haut, à la dila-

tation méthodiquement progressive par les

lioUL-ii'S de caontchoMC.

Emii.f. THIF.RnV.

MÉRITE APtIIICOLE

Par (li'ïcrel en dule du l.'t février I!I07,

renihi sur la prdposilion du miriisire de
rAgiicnltiire, la décoration dujMérilo agricole

a été conférée aux personne.s ci-après dési-

gnées :

M.M. tirade de commandeur.

De Dufourc(| (Jean Jusl-Léon), ingénieur des arts

et manufactures à Mant (Basses-Pyrénées).
T.ihr Marie Artliur-Franrois-F.dmond, lUirteur en

uirdci'.iDC II Toulouse \Haulc Garonne).

'I, Oommrmication h la Société des vétérinaires

du >rt>nl.'(>i-aocHi(to £U juillet IM)6.

liras (Charles-Etieiinc-.Vuatole), agriculteur à .Vrsans

ilaiile-Sajône .

.\IM. Grade il'o/'lirier.

Harnier (Benjamin-Armand), [viticulteur d^l'ere-

brianges Marne .

HeltLng (I-éopold . agriculteur, brasseur à Nancy,

liourfioin Albert-Hector , agriculteur, maréchal- fer-

!
r,-int à Ivry-siir-Seine Seine .

Brnnel !Lfon , directeur de l'école pratique d'agricul-

ture de Cré/ancy (.\isne),

GftrrieridJenn , fermier à Esclauïels (Gaatal).

Charles (Michel), horticulteur viticulteur à Nîmes
1 (Gard).
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Cotron I Pierre ; , agricuUi'ur à Celle-l'Kvescault

(Vienne).

Delieuze-Galen (Etienne), industriel et viliculteu.- à
Aniane (Hérault).

Ducros (Louis - Aristide^ . proprif'taire à Valence
(Drôme).

Flament ( Albert -Emile ) . cultivateur à !•'anches
(Somme).

Lefebvre (I''erdinandi, agriculteur à Angerville-le-Mar-

tel (Seine-Inférieure .

Martinaud ( Armand i ,
propriétaire à Montereau

(Seine-et-Marne).

Maynard (Auguste-Firmin), agriculteur industriel à

la Chapelle-Saint-Laurent (Deux-Sèvres).

Moutet (André-.Vlarius-Désirêi, chi-l' de pratique à

l'école d'agriculture de Valahre(liouches-du-Hh6ne).

Hagouilliaux-Lecart (Adolphe), viticulteur à Tréloup

(Aisne).

Sadron (Onésime-Edouard), propriétaire viticulteur à

Thoniery ;Se'ne-et-Marne).

Saveili (Sébastien , propriétaire, président de chambre
à Bastia (Corse).

Soyeux Eugène Emile . propriétaire agriculteur à
.Vrthies (Seine-et-(»ise .

Vidal (Jean), agriculteur à Aimargues (Gard).

Par décrets datés du mois de janvier, ont

été nommés :

MM. Au grade d'officier.

Berget (Adrien), vice-président de section de la

Société des viticulteurs de France.

Gostard (Louis), agriculteur à Saint-Désir iClalvados).

Perrier (François), viticulteur à Saint-Amand-Tal-

lende (Puy-de-Dôme).

UN VIGNOBLE A OUIMPERLÉ

Dans un article paru dans ce Journal on

1905 (I), nous avons rendu compte d'un es-

sai de culture de la vigne, dans le sud du
Finistère. Depuis celte époque nous avons

retrouvé, dans un grand nombre de docu-

ments, les preuves irréfutables que cette

plante était autrefois beaucoup répandue

dans nos régions. On sera convaincu parles

lignes qui vont suivre, que le solde Bretagne

convient admirablement à cette culture^ lors-

que l'exposition est bonne et quand on sait

choisir les cépages. Mais il ne nous viendra

jamais à l'idée, comme on a pu nous le re-

procher, déconseiller d'une manière générale

aux agriculteurs iinislériens la culture en

grand de la vigne. Nous pensons cependant

que les propriétaires, ayant des terrains bien

exposés, pourraient en plantant des cépages

de choix, précoces, faire un peu de vin qui

serait très réussi si le temps était favorable

à la maturation du raisin.

Le vin de 190 i, récolté par M. Rouault, était

tel que toutes les personnes à qui nous l'avons

fait dégusier n'ont jamais voulu croire qu'il

provenait de notre pays. Il a fallu, pour con-

vaincre beaucoup d'entre elles, aller leur

montrer le vignoble, le vigneron, son

chai, etc..

Au parfum, au bouquel, à la limpidité du

produit, s'ajoute la satisfaction bien connue

du propriétaire ([ui consomme ce qu'il a eu

beaucoup de peine à obtenir. C'est cette jouis-

sance que pourraient se procurer facilement

les personnes qui se trouvenl dans des con-

ditions convenables pour faire l'essai. Nous

avons vu en plus, dans cette étude, le moyen
de poursuivre nos expériences sur l'inlluence

(1) Numéro du 16 mars 190!i, p. 347.

qu'exercent les engrais potassiques dans nos

sols bretons, et l'on pourra constater qu'elle

est plus importante qu'on ne le soupçonne

généralement.

Essais de 1905.

En 1905, la quantité de clialeurrecue parla

vigne n'a pas élé suflisanle pour amener le

raisin à maturation complète. On a pratiqué

l'inculture, c'est-à-dire que le sol a été sim-

plement nettoyé à la surface, mais n'a subi

aucun travail profond. Certains rangs ont

reçu du sulfate de potasse au printemps; la

dose était exactement pesée à raison de

200 grammes par pied.

L'engrais a produit d'excellents résultats;

les grappes des pieds sulfatés étaient plus

belles, leur grain plus gros. Malheureuse-

ment on n'a pas pratiqué de pesées séparées.

Les rendements sont indiqués dans le ta-

bleau A suivant :

A. — Rendement des vignes de l'arc unn lleol,

(!, i>i.-.l>. 1904 1905

Ci Meslierdont 10 greilés sur
Aramon-ltupestris 05'< 9:3''

'iX Pinot-Meunier dont 9 gref-

fés sur Aramon-Hupes-
tris S'. SG.MO

102 (iam.iys Fréaux 71 109.0

25 Petit Gamay du Beaujolais IN 14.5

26 Othello....' îil.'lOO 17.0

14 .\oali 22.0OO ;;9.o

US Portugais bleu » 5:) .0

9 Pinot gris » 11. Su

,'!12'<000 4i;iK:i00

La production a donc été d'un peu plus

d'un kilo par cep, ce qui est un rendement très

beau, surtout pour les fins cépages deMeslier
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el de Pinolijui ne rappoilenlpas autantdans
\

peut s'en assurer parles chiffres suivants (la-

beaucoup de pays vignobles. Mais la qualité
î
bleau Bi qui donnent les analyses des raisins

ne répondait pas à la quanlilé, comme on prélevés le jour même de la vendange.

U. — Cowposilion des raisins en 1905 et en 1906.

Variétés ot enuTais.

Poids

moyen d'une

irrappe.

1905 1906

par kilogramme
'If raisin,

1905 1906

Densili:-

du
jus.

1905 1306

Aoidit('; en

acido sulfiirique

par lilre.

1905 1806

Meslier ordinaire

Meslier traité au sulfate de potasse.

Meslier greffé sur Aranion-Rupestris

Pinot .Meunier avec scoric.<;

Pinot Meunier avec sulfate de potasse

Gamay Fréaux avec scories

Gamay Fréaux avec sulfate de po-

tasse

Nùah
Pinot gris

Othello

Portugais bleu

106

»

75

64

125

16

67

-n

150

pr

S.S.

152.

157.

58.

tl5.

102

100.

61

Comme on le voit, les densités sont très

faibles tandis que les taux d'acidité sans

être excessifs sont trop élevés. Le vin s'en

est ressenti, il a gardé une verdeur qui n'a

pas disparu dans le vieillissement. Il était

agréable à boire l'été en l'additionnant d'un

peu d'eau.

En 1!1()6. on a continué à pratiquer l'incul-

ture ; deux gelées tardives successives sont

venues porter un coup terrible à la vigne qui

avait oonimencé à débourrer ; malgré cela,

contre toute '-spérance. et c'est sur ce point

que j'insisterai parliculièremenl, la récolte

n'a pas été nulle.

C. — Influence des gelées laidives

(20 avril-l\) mai 1906).

Rcndenieiit par rep.

1905

t itK-iO

o.8!;o

4.^100

1906

O^SSO

0.650

2.500

DiiTérencc.

11*220

0.200

2.400

Meslier non grellé.

Meslier gretCé

Noali

Nous avions mis au pied d'un certain

nombre de rangs du sulfate de potasse, et

nous avons pesé séparément le produit des

ceps traités par les engrais [lotassiques.

D. — Tableau utonlranl l'influence des sels dépotasse
.;,,. ip rendement en vendange.

nombre de ceps

avcr sulfate
fiiLTais. de potasse.

l'inol-Meunier sk 15k

Gamay Fréaux 7.5ii0 12.500

Comme 1 indique ce tableau, l'inllueDce des

engrais potassiques a été manifeste au plus

haut degré, et, pour notre part, nous ne l'au-

rions jamais crue telle, si nous n'avions pas

procédé nous -même à la vendange el à sa

330

401)

400

5IIP

30»

430

3011

5U1I

46s

442

500

590

530
-00

625

285

1053

»

1050

1055

10.56

1042

1051

105'i

104»

104!»

10îJ6

1073

1071

1079

1076

1075

1060

1080

12.6

13.59

M. 34

11.70

13.95

18.18

13.50

11.70

11.25

7.49

10.4!)

10.49

8.51

7.65

7.74

8.08

10.49

pesée. Le mauvais temps, nous a empêché
de prendre des photographies qui auraient

été très intéressantes. Si nous nous reportons

au tableau B, dans lequel se trouvent con-

signées les analyses des grappes |»rovenant

des vignes traitées au sulfate de potasse, nous
constatons que ce sel paraît augmenter con-

sidérablement la grosseur des grappes, mais
en lHOfi la densité du jus a baissé d'une façon

sensible. L'aciditt- a augmenté dans le cas du
Meslier et du Gamay Fréaux, diminué pour le

Pinot. Nous attribuons volontiers ce fait à

l'action du sulfate de potasse sur la végéta-

tion : les plants traités par cet engrais étaient

plus verts à l'arrière saison ; il faut se

rappeler qu'il n'est pas tombé une goutte

d'eau depuis le :2!t mai jusqu'au 22 octobre;

l'action des engrais potassiques pendant les

année.'- de sécheresse est suffisamment

connue aujourd'hui pour que l'on puisse voir

dans le cas qui nous occupe une nouvelle

manifestation de leur utilité, lin 190.';), année

pluvieuse, les grappes provenant de Pinot

potassé étaient plus belles, plus juteuses,

plus riches en sucre et à peine plus riches en

acide, que les grappes récoltées sur les Pinots

non traités, d'apparence moins mûres.

Nous terminerons là ces quelques notes

sur ces essais de culture de la vigne, qui, à

côté d'un intérêt particulier plutôt de curio-

sité, nous montrent que, dans un sol graiii-

tiqui'. on ne doit pas négliger l'emploi des

sels de potasse, surtout lorsqu'il s'agit de

plantes dont la dominante est cette dernière

basi

.

J. Crociif.tei LE,

Directeur de la Station Agr'jciouiiqu*
du I-cz-irdenu.
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Séatice du 30 janvier 1907. — Présidence

de M. Nivoit

L exportation des frnits et légumes
primeurs français à l'étranger.

M. le comte de Salvandy, dans un langage

plein de charme d'où toute aridité est bannie,

fait une communication des plus idocumentées

sur les progrès de l'exportation des fruits et lé-

gumes primeurs français à l'étranger.

Les matières agricoles, quand il s'agit de

transports, ont des exigences toutes spéciales,

surtout celles qu'on appelle, en langage commer-
cial, les denrées périssables : celles qu'envoient

nos expéditeurs de Provence et du liltoral mé-
diterranéen sont, en réalité, des objets de luxe,

d'une fragilité extrême, soumis aux caprices les

plus inattendus du ijoùt chez les consommateurs,
et parfois de la mode, devant atteindre les plus

grandes distances dans le moins de temps pos-

isible, et cela en face de concurrences que bien

.des circonstances favorisent.

C'est, eu définitive, depuis l><9t seulement, que
l'attention s'est portée sur les avantages qu'il

pourrait y avoir à atteindre les acheteurs étran-

gers au delà des mers, comme r,\ngleterre, au
delà de nos frontières, commi' les Belges, les

Allemands, les Russes.

Seulement, sur ce terrain, on rencontrait la

rivalité des Italiens, favorisée par la triple

alliance, par les percements réalisés ou prochains

des Alpes, par des tarifs de chemins de fer tel-

lement réduits, que les compagnies de la Pénin-

sule viennent d'être amenées à accepter le ra-

, chat.

D'autre part, les chemins de fer français

étaient loin d'avoir, en pareille matière, des

situations et des intérêts identiques. X c6té de
l'Ouest bordant l'Océan, du .Midi drainant, le

long lies Pyrénées, les produits dune région

ii»-gricole limitée par Bordeaux et Marseille, le

Nord jouit presque d'un monopole pour ce qui

«ient, à destination de l'étranger, des régions

tributaires des compagnies d'Orléans et de Lyon,
1 de l-yon surtout, qui, par son réseau algérien,

outre certaine- productions spéciales à l'Afrique,

recueille des prtmeurs arrivant à maturité, trois,

semaines on un mois avant tout ce que peut

fournir la mère-patrie.

Le l'omte de Salvandy rappelle les efforts con-
centrés aurces problèmes depuis dis ans; lestra-

' vaux des Commissions extraparlementaires, des

Chambres de commerce, des Congrès del^arpen-

tras,Aix, Paris, Perpignan 1904,Périgueux 190;),

Aarras, etc. Lors de ce dernier roagrès, notam-
ment, M. Martiaux, l'ingénieur en chef des che-

mins de fer du Xord, lit une communication des

plus intéressantes, dans laquelle il insista sur le

rôle des syndicats, des associations agricoles

dans la recherche de nouveaux débouchés à

'étranger.

Le comte de Salvandy cite le lexte même des

paroles prononcées à celte occasion' par M. Sar-

tiaux, qui rappela entre autres, que dans diffé-

rentes circonstances, pour le transport de la

marée de Boulotrne, par exemple, pour le trans-

port de fruits et de légumes de la région de la

vallée de l'Oise sur le réseau du Nord, sa Com-
pagnie a offert aux expéditeurs, et notamment à
des Syndicats agricoles de la vallée de l'Oise, de
faire avec eux une enquête dans les pays de
consommation, et mis à leur disposition, pour
cette enquête, non seulement, cela va de
soi, des permis de circulation, mais encore le

concours de ses agents commerciaux et de ses

représentants à l'étranger. Ces enquêtes ont déjà

été faites en Angleterre avec des représentants

de la Compagnie d'Orléans et de Lyon; elles se

font en ce moment en Belgique et en Allemagne.
La question des moyens de transports à des

conditions spéciales de vitesse et de prix, fut en-

fin reprise et très discutée, lors du dernier con-
grès tenu en -eptembre dernier à Marseille, en
même temps qu'avait lieu nn concours d'embal-
lages de fleurs, fruits, légumes et primeurs, or-

ganisé dans cette ville à l'occasion de l'Exposi-

tion coloniale.

Les efforts faits de tous [côtés par les intéres-

sés font abouti et dans une large mesure. En
septembre dernier, les six grands réseaux fran-

çais, fonctionnant désormais à ce point de vue,

comme s'ils n'en faisaient qu'un seul, et d accord

en outre, avec clui de l'Etat, ont soumis à

l'honiologalion ministérielle trois tarifs communs
de grande vitesse à délais déterminés, à peu près

conformes aux vœux «les commissions extra-

parlementaires et dont les barèmes s'abaissent

notablement, au delà de 800 à 1,000 kilomètres

par vai-'ons c^mpli-ts. Ces tarifs s'appliquent

l'un au transport des Jlégumes, des fruits et de
la marée à l'intérieur de la France]; l'autre au
retour des emballafies vides ; le troisième à

l'exportation des fiuits et légumes.

Aujourd'hui le commerce «..obtenu, pour la

première fois, des tarifs communs à tous les

grands réseaux, pour îles relations extérieures,

celles au sujet desquelles le besoin s'en faisait

le plus vivement sentir. i>ésorHiais les intéressés

pourront connaître exactemeoit le train qui em-
porte la marchandise, l'instant où (die doit arriver

et les délais. Les délais, voilà h' grand point,

plus important encore que la vitesse, en pareille

matière ! et puis en cas de retard, les procès, si

difficiles à l'étraager, seront évités par la clause

forfaitaire, c'est-à-dire, la remise proportionnelle

d'une paitie du piix de transport, clause si

avantageuse quand il n'y a pas perte totale, ce

qui est rare.

Profitant des nouveaux tarifs nais en wgueur,

lia maison Decngis, dès septembre,, faisaitdes ten-

trves d'expéditions de raisin par vagon de

5,000 kilogr. venant de Tarn-ot-Gacottne, de
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THc-rault, sui' l'Aiip-lelerre, la Holliiiule, l'Alle-

majjne; après des iiisuccès, elle eut à eiiregisirer

dos succès et, dès le octohre, cette mai&on
écrivait à l'iiif^énieur en chef de l'exploitalion de

la Compagnie P. L. M. : Nous en sommes à
près de "lO vagOBS de raisins) noirs] en Angle-
terre, Hollande, Allemagne. Oui l'i ùt dil il y a

un mois? »

Cet avenir permet de belles espérances si Ton
enjuiïe par les résultats du passé, alors que les

conditions de transport étaient beaucoup moins
avantageuses.

La seule' Compagnie P. !.. M., en elTet, a e.\-

pnrté à destinaliou d'.VUiMnagne, Belgique,

Luxembourg, Angleterre et pajs divers : en

1900, 19,281 tonnes de fruits (contre 823 tonnes

en 1897); ea lOO'i encore, 11,226 tonnes de lé-

gumes (contre 3, i22 tonnes en 1900).

Séance du 6 février 1907. — Présidence

de M. Sivoit.

.M. Tiuellc fait une communication sur une

nouvelle mixture pour la destruction des œufs
de ;;allinsectes et île pucerons voir le dernier

numéro du journal).

.MM. Saijnier, l'rospcr Gcrviiis, Gréa, l'uuhellc,

Cheijsson montrent dans quelle lamentable situa-

tion se trouve la viticulture français-, et tous
sont d'accord pour en voir la c.iuse principale

dans une fraude effrénée, qui n'est pas réprimée,
parce que les lois réprimant la fiaude ne sont

pas appliquées, et volontairement ne sont pas

appliquées.

M. Th. Moureaux, directeur de l'Observatoire

du Parc Saint-Maur, envoie chaque mois le résu-

mé des observations météorologiques faites à

cette station. Notons à propos de janvier 1907, un
fait qui pourra expliqu-r la résistance des blés-

au froid cnrefzislré le 23 janvier.

Lin abaissement très rapide de la température

s'est produit du 22 au 2i par un vent très fort

d'est. Le 22 à 8 h. le thermomètre était encore

;i 2».i(, tandis qu'il accusait — 10". i le 23 à la

même heure, soit une baisse de 12°.9 en

2i heures. Mais ce froid intense n'a pas persisté,

et dès le 24, la température se relevait rapide-

ment comme elle avait lléchi la veille; aussi,

bien que la terre ne fut pas couverte de neige, la

température dans le sol ;'i 0" 30 n'est pas des-

cendue i 0".

II. HiTlEH.

CORRESPONDANCE

— N» tjtif.7 llniiri--,t-Loiir. — Le V. Paulin,

dans ses essais d'électrocultnre,avec ra[i[»areil

qu'd avait désigné sous le nom de géoma;jniti-

fère. mettait les (H* conducteurs en terre à deux
mètres les uns des autres. Vous trouverez des

détails sur ces essais et sur l'électroculture en

général dans l'ouvra^'e de C. Pabst : l'Iilecbu-it.é

agricole. Pans, Uergor-LevraultlS fi.). — (H. H. .

— N» 9(iS2 (Stiîvvc. — La région de la Haute-

Suône dont vous nous parlez dans votre lettre

est située auv coniins de terres très diflërentes

comme origine géol<>gique, et fei tililé : aux cou-

lins de terrains riches du lias et de terres moins
riches et surtout très difliciles à cultiver du
Keuper. Pour les- prix des terres susceplibies

d'être acquises dans ce pays, vous ne sauriez

mieux faiie que de vous adresser au notaire du

chef-lieu de caillou, où se trouvi' le village

d'A .., au notaire de .Saint-Loup, mi''ux placé

que personne |iour' vous iloiuiei des renseigne-

ments pré<;i¥. — ,'H. H. .

— N" 10537 (Ksiiitgne). — l.i- pois chiche est

attaq-né par diverses maladies eauséts par des

champignons, entre autres elVeclivi'tnenl par

VAfi-oehjUi PW ou antliracnose du pois; noas ne
connaissons pas en l'rame d'expéiionces con-
rluatites sur letraitemeni de cette maladie par
la bouillie b >rdelait<e'. Uuns l'ouvrage de M. Henzé
i/ct Phinte* alimenlttHri'n. tome II. Lilirnirie agricole,

20, rue Jacob, Pari», 3 fr. :iO; vous l'-ouven-z d'inté-

ressants rensei;<ueiiients sur la cull\ire ilii poi.s

chiclif , mais il n'exifclv pas un ouvra;,'e spécial ne
traitant' quC' du potd:i cliiche. — {U. IL).

— M', (i. T; {Homjrie). — Nous cio^ons qiie

vous vous laites quelque peu illusion sur les

résultats de la disette l'ourrat-'èri', disette d'ail-

leurs moins prononcée que vous semblez le

croire, et surtout sur la baisse des prix du
bétail en France.

Ktant donné le ilimal de la légion où se

trouvent vos domaines, clim.it Irè^ sec d'uue'

part et, d'autre part, très chaud en été et très

froid en hiver, nous doutons que le pays soit

propiee à la production du lait et à l'eatretiea

convenable de la vache laitière. Celle-ci en

elfet ne redoute rien tant que les lempéralures

extrêmes et surtout l'absence d'humidité atmos-

phérique. Nous pensons que le bétail le plus

facile à exploiter et, sans doute, le plus pro-

ductif, dans les]condilions où vous vous trouvez,

serait le mouton.
Au reste nous ne voyous gu.;re en Fiiince'

qu'une seule race qui, 'poul -être, résisterait au

climat et, sans douie réuissrait du moins en

partie, c'est la race Montbéliarde. Mais elle

n'est pas à proprement dire une race de plaine;

car elle vit et prospèn- dans une contrée assez

lunntagnense, et notamment aux environs des

( ontreforts fram'ais du Jura et a une allilinli' ne

dé-passant |ias OitO, à 7(iu mètres. .Néanmoins elle

réussit fort bien dans les pays de plaine, où nous

la rencontrons souvent) en divei-s points de la

Fr.iDce.

(;elt« race a bien le pelage que vous dénlirer.:

rouge ou pie-rouge. Elle est résislanle, vaillanUH

rustique, forte manf^euse, saos être exigeante

sur 1.1 qualité des aliments. La va. h» est passa-

blement laitièro; bien saignée, bien nourrie el
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pl:ioée dans un milieu favorable elle peut donner
de 1,800 à 2,400 litres par an d'un lait riche en

caséine.

Toutefois il faudra vous altenJre à payer un
tribut assez important à l'adaptation et à l'accli-

matement et à ne pas obtenir un rendement
aussi élevé.

Il est assez dillicile de fixer le chilTre moyen
de la valeur des vaches laitières Montbéliardes

âgées de deux à six ans, par exemple. Mais

d'après un renseignement pris, il y a quelques

jours, au pays même de production, il faudrait

compter sur le prix approximatif de S.ïO fr.

par tète, et bien entendu pour des animaux de

choix, livrés de confiance.

Nous pensons que vous pouvez vous adresser,

en toute sécurité, pour obtenir de bons sujets, à

M. Jules Boulland, vétérinaire, 23, rue Cuvier, à

Montbéliard (Doubs). Vous pouvez, en tout cas,

correspondre avec lui pour avoir tous les ren-

seignements complémentaires dont vous croiriez

avoir besoin. — (E. T.)

— N» 0213 [HirnuH).— Les chevaux de l'Orne,

que l'on désigne plus généralement sous le nom
<le chevaux du Merlerault, sont, ainsi que cela

a été indiqué par M. Gallier, dans le Journal

d'agriculture pratique, des chevaux très éner-

giques, pleiûs de sang, ayant tout à la fois, la

plupart du temps, du modèle et de la qualité.

iVIais ce sont en majorité des chevaux de selle.

La Plaine de Caen est tout indiquée pour four-

nir des chevaux de trait léger: grands et petits

carrossiers ayant mangé de l'avoine tout en tra-

vaillant à la culture, faits à l'homme et d'un ca-

ractère très doux, qui de viennent excellents quand
on sait les attendre, c'est-à-dire les engrainer et

les entraîner méthodiquement. A ce point de vue

les demi-sang sont meilleurs dans la [plaine de

Caen et dans l'Orne que dans la Vendée, car,

dans ce dernier pays, ils mangent moins de

grains, travaillent peu et passent une grande par-

lie de l'année à l'herbage.

Un trouve également autour de Caen de nom-
breux trotteurs.

Caen est le centre des grands marchés nor-

mands. Vous pourrez vous y rendre avec la cer-

titude de vous y remonter en chevaux de service;

mais il faudra vous contenter de chevaux de

quatre ans.

En Ire autres personnes qui pourront vous aider

dé leurs conseils nous vous indiquerons ; M. Gal-

lier, Inspecteur sanitaire de la ville de Caen ;

M. Le Hello, vétérinaire principal au Haras du
Pin ; M. Herldnière, au Merlerault ; M. Letard à

Alençon, et M. Epinelte à .\rgentan. — (A. C.)

— N" 6783 (Loiret). — Dans des terres sa-

bleuses pauvres en acide phosphorique et po-

tasse, vous suivez l'assolement suivant :

f" année : racines ou farineux (betteraves,

carottes, etc., vesces, pois, etc.), sur fumure de

SO à 55,000 kilogr. et chaulage-marnage de

10,000 kilogr. à l'hectare.

2= année, blé; 3° année, avoine; 4% o' et

6'= années, mélanges fourragers, trèfles dans les

terres fraîches, anlhyllide vulnéraire el grami-
nées dans les terres sèches ;

7" année, blé ou
seigle.

Quels engrais pourrail-on mettre pour ces

dillérentes plantes en complément du fumier
et marnage indiqués plus haut'.'

La nature des terres, sableuse, 1 assolement
semi ]>astoral suivi, indiquent une culture plu-

tôt extensive, très rationnelle du reste pour de
tels teri'ains. Dans ces conditions, voici ce que
nous vous conseillons :

Sur le blé après racines, 130 à 100 kilogr. de

nitrate de soude au printemps, si l'aspect du
champ est défectueux.

Pour l'avoine qui suit, dans laquelle vous

semez les légumineuses, trèfles, etc., l'emploi de

500 à 800 kilogr. de scories ou .SOO kilogr. de

superphosphate et de l.'IO à 200 kilogr. de chlo-

rure de potassium, sera] très avantageux.

Enfin au moment de défricher la prairie,

nouvel apport de 300 kilogr. d'engrais phosphaté
enfoui parle labour, qui assurera la réussite de

la céréale, blé ou seigle, semé directement sur

la prairie défrichée. — (H. 11.)

— N" '.*o42 [Portiiijalj. — On connaît actuelle-

nientjplus de 130 espèces d'Eucalyptus et depuis

environ quarante ans que les premières ont été

introduites en Europe, on en compte déjà près

d'une centaine dans les cultures de la région

méditerranéenne et du nord de l'Afrique.

Les Eucalyptus sont des arbres qui se déve-

loppent avec une étonnante rapidité dans les

régions qui leur conviennent; ils ont un enraci-

nement iirofond, très développé, qui empêche
toute végétation de pousser au-dessous d'eux;

ils exercent par suite sur le sol qui les porte

une action asséchante très considérable.

Au point de vue de leur résistance au froid on
peut citer parmi les plus robustes : E. Urnigera
— E. .\mygdalina — E. Mulleri — E. Viminalis

— E. Mazeliana — E. Cnccifera — E. Coriacea —
E. Polyanthema — E. Gunnii — E. l.lobulus —
E. Alpina, etc.

Les Eucalyptus sont susceptibles de nombreux
emplois et donnent aussi de nombreux produits

industriels. Indépendamment de leur bois qui

peut être excellent pour la construction, le ser-

vice, le travail et le chaufl'age, les Eucalyptus

peuvent en outre fournir plusieurs ]iroduits

secondaires.

Leur bois par distillation donne le Kino, sorte

de résine ou espèce de tanin d'un brun foncé,

opaque, à saveur astringente el un peu amère;

ce produit est analogue à la gomme résine d'une

astringence prononLée que donnent certains

Podocarpus de l'Inde; il se dissout facilement

dans de l'eau chaude et fournit une solution

légèrement acide à odeur vineuse et île couleur

jaunâtre, qui se trouble en refroidissant. .N'ous

citerons spécialement l'Eucalyptus resinifera et

l'E. citroidora dont le bois très résineux fournit

en quantité la résine Kino qui est très appréciée.

Les Eucalyptus suivants passent aussi pour en

donner : E. Calophylla — E. Crebra — E. Hœmas-
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toma — E. Leuio.w loi

(Ierophl<i'a.

L'écorce des Eucalyptus est aussi 1res riche en

tanin et elle pourrait i^tre employée à la prépa-

ration des cuirs, si le principe tannant n'était pas

méiangO à un autre principe cristallisable, qui

communique aux cuirs de? teintes de nature à

les faire rejeter.

Les feuilles et toutes les parties herbacées con-

tiennent aussi, dans leurs clandes internes, une

essence d'une odeur aroiiiatiqui; caractéristique
;

jaune d'aboril, cette essence se brunil et se rési-

nifie au contact de l'air; son principe ronsti-

tuant qui a été appelé Eucalyptol a été considéré

comme une sorte de camphre, ou comme un
mélange de deux hydrocarbures distincts qu'on

a nommé terp^-ne et cymol.

Les lùicalyplus qui paraissent donner beau-

coup d'huile essentielle sont tout d'abord

l'Eucalyplus amygdalina, puis l'E. citroidora. —
E. diversillora. — K. globulus. — E. goniocalyx.

— E. gigantea.

L'essence, la poudre, l'e.xtrait alcoolique et

l'eau distillée des feuilles sont employées à une
foule d'usages thérapeutiques. Les feuilles se

fument i la manière du tabac ; on en fait des

infusions, des sirops [et des bonbons. — (A. F.).

— N" 6348 iC/tcr). — Le Carbonate de potasse

est un sel très irritanL nième assez caustique,

et c'est pourquoi il est difficilement supporté

par l'appareil digestif. Il faut ajouter qu'il est

moins aisé à administrer que tout autre, à rai-

son de sa saveur forlement désagiéable.

II exerce particulièrement son action sur les

reins et pousse à une sécrétion très abondante

J'urine. On ne doit l'employer à l'intérieur que
dans des circonstances '.xreptionnelles, lorsque

l'on veiil,par exemple, activer la diurèse a l'ex-

trême, et aussi dans les cas d'épanchements sé-

reux considérables dans la plèvre ou dans le

péritoine.

Le carbonate de potasse n'est pas un médica-
ment à recommander à titre préventif ; son
maniement et son emploi sont trop dangereux.

A notre avis, il est toujours sage de ne l'utiliser

que sur la prescription formelle du vétérinaire.

. Il se donne sous forme de boisson ou de breu-

vage, dans une grande quantité de liquide, pré-

cisément pour atténuer son action trop irritante.

Pour un grand ruminant, du poids moyen de

300 à 000 kilogr., la dose maxima est de 10 à

15 grammes. — (E. T.i

— M. G. [Indrc-el -Loire). — L'ajonc coupé frais

pendant l'Iiiver jusqu'au moment de la floraison

et aussi jeune que possible, de manière à être

dépourvu de gros bois (ajoncs d'un an et de deux

ans), constitue un excellent fourrage accepté

avec plaisir p;ir les bœufs, les moutons et parti-

culièrement par les chevaux. Sa valeur nutritive

n'est nullement comparable à celle de l'avoine;

elle doit prendre comme terme de comparaison

non pas les grains, mais les fourrages ligneux

comme le foin. L'ajonc vert équivaut à peu près

à Id niiiitié de son poids de fidn.

L'ajonc après sa fauche doit être coupé et

broyé de manière à émousser les [piquants. En
Bretagne, on le pile dans des auges avec des

maillets en bois; à ce procédé long et primitif,

ou a substitué des machines à broyer l'ajonc,

sortes de hache-paille, qui coupent et écrasent

en môme temps. Après cette préparation, l'ajonc

doit être distiibué; laissé en tas, il ne tarderait

pas à s'échaulîer', à noircir et à moisir.

Pour bien des régions, cette plante qui croît

spontanément pourrail constituer une ressource

très précieuse pendant l'Iiiver. — (A. C. (t.)
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. —Pendant quelques jours, nous
avons eu un trmps sec et doux; la température s'est

notablement relevée. On commençait à s'inquiéter de

la persistance du froid; en efTet, il y a longtemps

que l'on n'avait eu un liiver aussi long et aussi ri-

goureux. Le dégel parait s'être elîectué dans de

bonnes conditions ; bien qu'il soit encore un peu tôt

pour formuler une appréciation définitive, on peut

dire qu'en ce moment, les blés ne semblent pas avoir

souffert dans la plupart des régions.

On a besoin maintenant de belles journées pour
elTect'ier les labours et préparer les terres à ense-

mencer en i^éréales de printemps.

En Algérie et en Tunisie, la situation des cultures

est satisfaisante.

Blés et autres céréales. — Sur les marchés étran-

gers, les cours des blés sont restés à peu près sta-

tionnaires. Les expéditions de blé provenant de la

République Argentine sont devenues très actives et

compensent en partie le déficit de la Russie.

En France, sur la plupart des marchés, les prix

se sont maintenus fermement; il y a même eu une

hausse assez sensible du prix du blé dans un cer-

tain nombre de villes.

Sur les marchés du Nord, on a payé aux 100 kilog;

à Abbeville, le blé 20.60 à 32, l'avoine 19 à -20 ; à

Amiens, le blé 21.75- à 22.25, l'avoine IS à 20.30; à

Arras le blé 21.25 à 22.75 ; l'avoine 18 à 19 ; à Autun,

le blé 22 à 22.50, l'avoine 20.50 à 21.50 ; à Avallon,

le blé 21.'!5 à 22, l'avoine ls.5n à 19.50; à Beauvais,

le blé 21 à 22.50. l'avoine 17 à 21 ; à Bernay, le blé

22.50 à 23, l'avoine 20 à 21 ; à Blois, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 19.50 à 20 : à Cambrai, le blé 22 à 22.50,

l'avoine 19 ; à Chàteaudun. le blé 22 à 23, l'avoine

19 à 19.75 ; à Chàteauruux, 1 avoine t9 à 19.50 ; à

Château-Thierry, le b|p 22.75 à 23, l'avoine 20 à 20.50;

à Clermont, le blé 21.50 à 22.25, l'avoine 19.50 à

20 50 ; à Dijon, le blé 22 à 22.50, l'avoine 19 à 20.50:

à Dieppe, le blé 21.25 à 22.25, l'avoine 18 à 21 ; à

Dole, le blé 22.50 à 23, l'avoine 19 à 19.50 ; à Etampes,

le blé 22.25 à 23.75, l'avoine 19 à 19.73; à Evreux,

le blé 22 à 22.75, l'avoine 18.50 à 19.50 ; à Fontenay-
le-Conite, le blé 22.73, l'avoine 19.50; à Laon, le blé

21.60 à 22, l'avoine 18 à 20 ; à Langres, le blé 21.73 à

22.25, l'avoine 17 à 17.50; au Mans, le blé 22.73 à

23.50, l'avoine 20.50 à 20.75 ; à Meaux, le blé 21.50 à

22.50, l'avoine 18.50 à 19.50; à Nevers, le blé 23 à

23.25, l'avfdne 20 à 20.50: à Nancy, le blé 22, l'avoine

19 à 20; à N.inles, le blé 23.25, l'avoine 20 à 20,25
;

à Orléans le blé 22.73 à 23.75, l'avoine 19 à 19.75; à

Parthenay, le blé 22.75 à 23, l'avoine 20 à 21 ; à

Quitnper, le blé 22 à 22.50, l'avoine 19 à 19.50 ; à

Reims, le blé 21.75 ii 22.25, l'avoine 18.75; à Saint-

Brieuc, le blé 22.75, l'avoine 20 à 20.30 ; à Tonnerre,

le blé 22, l'avoine 19.50 à 20 : à Toul, le blé 25,

l'avoine 19.50 à 20: à Tours, le blé 22.50 à 22.75,

l'avoine 19.50 à 21 ; à Vesoul, le blé, 22.25, l'ayoine

17.30 à 18.

Sur les marchés du Midi, on a coté : à Agen, le blé

21.50 à 24 fr., l'avoine 21.50; à Aix, le blé 24 à

24. .'iO, l'avoine 20 à 21 fr. ; à Avignon, le blé 22 à

24.50, l'avoine 20.50; à Bordeaux, le blé 23 à 23.25;

l'avoine 19.73 à 21 fr. ; à Die, le blé 22.75 à 23.25,

l'avoine 19.30 à 20 fr. ; à Grenoble, le blé 22.73 à

23.25, l'avoine 19.50 à 20 fr. à Toulouse, le blé 22..30

à 24 fr., l'avoine 20.50 à 21.50; à farbes, le blé 23 à

à 23.50, l'avoine 24.50 à 23 fr.

.Sur la place de Marseille, on apayéau.\ 100 kilogr.,

les blés étrangers, droits de douane non compris
Ulka Nicolaïetf 18.50; Azima Azoff 18.75; blé de la

Plata 17.50 : d'Odessa 19.23.

On a vendu les blés d'Algérie 24.50 à 24.75 les

100 Ivilogr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé
aux 100 kilog. : à Briançon, le blé 25 fr. : à Belfort,

l'orge 18.28, l'avoine 19.34; à Chauuiont, l'avoine

19.29; à Dijon, l'avoine 18.78, l'orge 18.15 ; à Dole, le

blé 23.35 ; à Dunkerque, le blé 23.17; à Epinal, le blé

23.10; à Gray, le blé 23.13.

Au marché de Lyon, les vendeurs ont maintenu
leurs prétentions : il en est résulté des ventes peu
actives à des cours soutenus. On a payé aux 100 ki-

logrammes : les blés de la Bresse, du Lyonnais et du
Dauphiné 22.75 à 23.23 ; du Bourbonnais 23.50 à

23.85 ; (lu Nivernais et du Cher 23.30 à 23.75 ; de Bour-

gogne 22 à 22.30 ; de la Haute-Saône 21.73 à 22.50 ; de

i'Indre-et-Loire 22.25 à 23 fr. ; des Deux-Sèvres 22 à

22.30; de Loir-et-Cher 22.23 à 22.50; de l'Aube 21.75

à 22 fr. ; blé^blanc d'Auvergne 23.23 ; blé rouge glacé

de même provenance, 22.30 à 22.75; en gares de

Clerinont, Gannat. Riom et Issoire ; blé de la Drôme
23 à 23.30 en gares de Valence et des environs; blé

tuzelle de Vaucluse 24 à 24.23; blé saissette 23.25 à

23.75 ; blé buisson 22.50 à 22 73 ; blé aubaine 22.50 à

23 fr., en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ; blés

tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 23.30 ; blé

aubaine rousse 22.25, en gares de Niuies et des envi-

rons.

Les seigles ont été l'ayés 18 à 18.25 les 100 kilogr.

Les cours des avoines de semence ont été soute-

nus; ceux des avoines destinées à l'alimentation n'ont

pas sensiblement varié. On a payé les avoines du
Lyonnais 19.75 à 20.75; les avoines du Centre 21 à

21.30 les 100 kilogr.

On a coté les orges de brasserie : orge de Clermont
20.50 à 21.50; d'issoire 20.50 à 22.50; du Dauphiné
18.30 à 19.50; de Bourgogne 19 à 19.50.

Marchés de Paris. — Xvl marchés de l'an.-^ du
mercredi 20 février les cours des blés sont restés

stalionnaires, avec tendance faible. On a payé aux

100 kilogr. :lcs blés de choix 23.25 à 23,50 ; les blés

de belle qualité 23 à 23,25 ; les blés de qnalité moyenne
22.50 à 22.75 et les blés blancs 22.75 à 23.50.

Comme il n'y avait qu'un petit nombre d'offres de

seigles, les cours ont subi une hausse de 25 centimes

par quintal. On a p.ayé 18 à 18.25 les 100 kilogr.

Les prix des avoines n'ont presque pas ehangé.

On a payé les avoines noires 20.23 à 21.50; les

avoines giises 20 à 20.25 et les avoines blanches

18..50 à 19 (r. les 100 kilogr.

La vente des orges a eu lieu à des cours fermement

ienus. On a coté les orges de brasserie 20 fr. ; les

orges de moulure ls.75 à 19.25 et les orges fouvra-

gères 17 50 à 18.73 les 100 kilogr.

Les escourgeoûs ont été payés 18.50 à '" _" !• 100

kilogr. gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

I i février, les cours des bœufs, vaches et taureaux

ont eu tendance iii la baisse ; la vente a été plus lente

que le lundi précédent.

Les veaux se sont vendus à des prix à peu près

stationnaires. La vente des moutons a laissé à dési-

rer ; sur les animaux de choix, les cours se sont
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maintunus, tanilU ([u'ils ont lléchi sur les moutons
de qualités moyenne et médircre.

Les cours des porcs n'ont pas sensiblement cliangé

.

Marché de la Villelfe du jeudi 11 Février

Boeufa. . .

.

Vaches. ..

Taureaux.
Veaux
MoutoDs..

Porcs

AmoD^s.

1.C8S

360

i;u

\.oil

U.'ril

4.02cl

Vendus.

1 Oli

165

1.261

13.SV<

4.02»

PRIX DU DBMr-RIX..

AU POIDS NET.

quai

0.-;9

0.';»

<iO

1.20

1.15

2-

quai.

0.60

0.60

0.49

1. 10

1.0b

0.82

3'

quai.

0.*7

0.4?

0.38

l.Oi)

9>

0.78

Boeufs. . ..

Vaches. ..

Taureaux.
Vsanx
llontoos..

Porcs

Prix extrêmes Prix extrêmes.
au poidR net.

0.44 I

0.4i

o.:iô

0.95

0.90

0.7o

0.(13

0.83

0.63

l.îô

1.20

O.tS

au poids vif.

0.3S à

0.35

O.M
0.46

0.46

O.hl

0.47

0.47

0.4.

0.(38

0.6s

0.65

Au marché de la Villette du lundi 18 février, il n'j-

avait que 3.22;; tètes de gros bétail ; l'offre modérée
d'une part et un temps plus favor.ible i la vente

d'autre part, ont permis aux vendeur.» d'obtenir une
hausse de 15 a 20 l'r. par tète. On a |)ayi; les bœufs
des Deu.x-Sëvres 0.71) à U.SO;de la Creu,<ie 0.73 à 0.11; de

l'Indre 0.80 à 0.82 ; de Maine-et-Loire et de la Loire-

Inférieure 0.6.'> à (1.75; du Nivernais cl du Charolais
0.~j à 0.78, le demi-kilogr. net.

On a payé les taureaux de l'Ouest 0.60 à 0.ti2 ; les

taureaux de qualité moyenne de provenances di-

verses 0..'j2 à O.'iS le demi-kilogr. net.

La vente des veaux a été également très bonne et

les cours se sont relevés de quelques centimes par
demi-kilo^'^.mlme. On a payé les veaux champenois
de lt.ir-sur-,\ube I à 1.10; de Uomilly et de Sézanne
1.13 à 1.20; d'.'Vrcis-sur-.Vube 1.12; les veaux de
l'Eure. Eure-et-Loir et Seine-et-.Vlarne I.IS à 1.20;

les veaux du Pas-ile-Calais 1.12 à l.l."i; les sarthois

de Mayet et ilu Lude 1.08; les sarthois des autres

régions O.fls à 1.02 le demi-kilogr. net.

A la suite d'offres restreintes, la vente des moutons
est devenue plus facile et les i-ours ont dénoté de la

fermeté. On a payé les moutons de lu Uordogne 1.03

à 1.08; de la Lozère 1 à 1.U5; du Tarn 1.10; des
Hautes-Alpes 0.!ix à 1.02; de l'Avcyron 1.02 à 1.05;

du Loiiet 1.08 à l.l.s; de Sai'ine-et-Loire 1.05 à 1.08,

les métis de IJrie et de lieauce 0.9n à 1.05, les brebis

mélisses O.il") à 1 fr. le demi-kilogr. net.

Des arrivag''s considérables de porcs ont amené le

lléchisscmeiit des cours; la baisse a atteint 1 à ."i fr.

par 100 kilogr. vifs. On a payé les porcs de l'Indre,

du Puy-de-UOme, de l'Ille-et- Vilaine et de la Loire-

Inférieure 0.00 à 0.62 ; de Loir-et-Cher, de la Sarthe,

de Maine et-Loire et des Charentes 0.62 à 0.63; des
Gôles-du-.Nord 0.5!» ii 0.61 le demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait du poids dé i) kilogr. ont été

payé» 12 à 1 1 fr. pirec.

Marché de la Villelte du lundi 18 l-'évrier

COTR OPKICIRLLR

bœuffi .

.

Vachen. .

.

Taurea'ix.

Veaux
Moulons.

.

Por.:a ....

moDf^s.
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Nanci/. — Bœufs, 82 à 88 fr.; vaches et liénisses,

16 à 88 fr.; bœufs africaius, (33 à 78 fr.; tauieaux, 62

à 10 fr.; bétes de troupes, j2 à 61) fr.; veaux. 62 à

75 fr.; moutons, lOo à U'O fr.; moutons africains, 100

à 105 fr.; porcs, 86 à 96 fr.; pot celé ts, oO à 45 fr. la

paire.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 82 fr.; plus bas,

7S fr.; prix moyen, 80 fr. Vaches, plus haut, SO fr.;

plus bas, 7C fr.; prix moyen, 78 fr. Veaux, plus

haut, 1.05; plus bas, 1 fr.; prix moyen. l.Oo. Mou-
tons, plus haut, 1.20; plus bas. 1.15; prix moyen,
1.175.

Vins et spiritueux. — Les ventes sont devenues
un pt-u plus actives; on espère (]u'aprés cette

longue période de froids durant laquelle il était im-
possible de faire voyaf;er les vins, un mouvement
de ventes se dessinera.

On cote à l'hectiditre, par degré d'alcool, les vins

du Gard 0.90 à 1 fr.: de l'Aude 0.95 à I fr.; de l'Hé-

rault 0.90 à 1.2.;.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie les vins de
12°5 à 13 degrés 15 fr.; de 9^'5 à 10 degrés 11 fr: l'hec-

tolitre.

Dans la Vienne, les vins rouges se paient 28 à

30 fr. la pièce de 270 litres.

Dans la Loire -Inférieure, on cote les vins de mus-
cadet de 1<"' choix 90 à 95 fr.; de 2<= 75 à s5 fr. la

barrique, logés ; les vins de gros plants nouveaux
40 à 45 fr. en 1='' choix, et 28 à 33 fr. en 2«.

En Loir-et-Cher, on paie les vins blancs de So-

logne 30 à 40 fr. la pièce de 22s litres.

Dans le Puy-de-Dome, les vins .sont cotés 3.30 à

4 fr. le pot de 15 litres.

En Algérie, les prix varient entre 9 -et 10.30 l'hec-

tolitre.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à '.lO degrés

39.25 à 39.50 l'hectolitre non logé, à l'entrepôt. Les
cours sont en hausse de 0.75 par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n° 3 23.50 et les sucres roux 22.75 à 23 fr. les

100 kilogr. Les cours restent à peu près station-

naires.

Les sucres raffinés en pains valent r.u.uu à '^6 fr.

les 100 kilogr.

Fécules. — On cote à Epinal, la fécule 1"' des

Vosges disponible 33 fr.; à Compiègne, on paie la

fécule 1" itype de la Chambre syndicale) 33.60 les

100 .kilogr.

Pommes de terre. — Les offres de pommes de

terre étant devenues moins nombreuses, les prix

dénolent de la fermeté. A Lyon, on paie aux lùO ki-

logr. : les early de choix 15 fr., les early de 2= choix

14 fr.; l'Institut de Beauvais de l'^ choix 10 à 11 fr,,

de 2" choix 9.50 à 10 fr.; la Richter Imperator 9 à

10 fr.; les jaunes d'.\uvergne 10. .50 à 13 fr.; la sau-

cisse rouge 9.50.

On paie aux 100 kilogr. : à Compiègne 9 à 12 fr.;

au Mans 7 à 9 fr.: à Rouen 10 à 14 fr.; à Vesoul 8.50;

à Blois 7 à 8 fr.; à Amiens 9 fr.

Fourrages et pailles. — Le marché .lUx f(>\irragés

et aux pailles a été peu fréquenté; d'ou ventes assez

difficiles, a des prix statiounaires. On .i payé la helle

paille de blé 28 à 30 fr.. la paille de 2- qualité 26 à

28 fr., de 3' 23 à 25 fr.; la paille de seigle de choix 45

à 48 fr., de 2'' qualité 36 a 40 fr., de 3» 30 à 33 fr.; la

paille d'avoine de l-'' qualité 32 à 33 fr., de 2;^ 27 à

29 fr., de 3' 23 à 25 fr.

On a vendu le beau foin 69 à 70 fr.. le foin de

2« qualité 58 à 62 fr., de 3° 50 à 55 fr.; la luzerne 69

â 70 fr. en !'' qualité, [50 à 60 fr. en autres sortes
;

le regain 38 à 59 fr. en 1'= qualité, 50 à 54 fr. en 2',

et 48 à 50 fr. en 3"; le tout aux 104 bottes de 5 kilogr.

rendues à Paris, au domicile de l'acheteur, droits
d'entrée et frais de caïuionnagc compris.

Produits forestiers. — A Vi'lers-Cotterets, les

chênes équ.irris valent 7 à 8 fr. le décistère ; d'au-

tres ont été vendus, poiu- la ch.iriientc. 120 fr. le

mètre cube.

A Clamecy, les bois de chauffage valent 115 fr. le

décastère. On paie le bouleau 95 fr.. le tremble 70 à

75 fr. le décastère. Les écorce-i valent 73 à 78 fr. les

1,000 kilogr.

Au marché de Bordeaux, on a apporté 72.000 ki-

logr. d'essence de térébenthine, que Ion a payés
MO fr. les 100 kilogr. nus. ou pour l'expédition 122 fr.

le quintal logé.

Engrais. — Depuis la semaine dernière, les prix

du nitrate de soude ont subi une hausse de fr. 23

par quintal. On paie .lUX 100 kilogr. le nitrate dis-

ponible dosant 15. .5 à 16 0/0 d'azote : 2(1. 23 à 26.83 à

Nantes, 20.80 à La Rochelle, 27.25 à Bordeaux.
Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 d'azote

vaut 30.75 à 31 fr. à Dunkerque, 32 fr. à Paris.

On paie .aux 100 kilogr. les tourteaux pour engrais :

tourteaux de ricin dosant 4 0/0 d'azote 12 fr. ,a Mar-
seille ; de sésame sulfuré dosant 6 d'azote 14 fr. à

Marseille; de colza ilosant 5.75 d'azote 13.75 en Nor-

mandie ; de ricin dosant 4 0/0 d'azote. 9.50 à Dun-
kerque.

On vend aux 100 kilogr. le chlorure de potassium
22.75 ; le sulfate de potasse 23.50. La kainite dosant

12,4 0/0 de potasse vaut 6 fr. les 100 kilogr. à La Ro-
chelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

li. DUHAXl».

Prochaînes uiljJDdicalIons.

Des adjudications militaires auront jlieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Besançon, 26 février. — Blé tendre. 3.000 q. ;

haricots, 100 q. ; sucre cristallisé, non logé, 100 q.

lirianeon, 28 février. — Avoine, 200 q. ; foin

pressé, 400 q. ;
paille de froment pressée, 300 (j., en

vrac, 41 q. 80.

Chalon-sur-Saône, S mars. — Blé tendie indigène,

1,000 q.; haricots. 200 q. ; sucre cristallisé. .'lO (j.

Clermont-Ferrand. (i mars. — IJIé rouge. 300 q. ;

blé tendre, 900 q.

Dijon, 2 mars. — Blé tendre indigène, 3.450 q.

Le -Mans, 1='' mars. — Blé tendre imligène, 2,000 q.

Lille, 27 février. — Blé. 2,000 q. : sucre cristallisé.

50 q. ; foin, 1,300 q. : paille, 200 q. ; avoine. 2,000 q. ;

orge, 500 q.

Nancy, 7 mars. — Koin j^ressé ou non pressé,

1,300 q. ; orge, 500 q.

Nantes, 23 février. — Blé tendre, «00 q.

Nevers, 23 février. — Orge, 45 q.

Nevers, 2 mars. — Blé .5,000 q. : su.re. 5ii q.

Nevers, 9 mars. — .\voine, i,0'i0 q.

Rouen, l"mars. — Avoine. 1,000 ([. : orge, 300 >\.:

blé, 1,300 q. ; sucre cristallise, 200 q.

Marine iialionnUr

Bre.st, 27 lévrier.— Haricots nou logé.s. lOu.OOU ki-

logr. en cinq lots de 20,000 kilogr. a ellectuer à

Brest; hlé froment tendre, roux, indigène. 800,000 ki-

logr. en seize lots de 50,000 kilogr. à ellectuer à

Brest; cale, non logé, en entrepôt. 40,000 kilogr. en

un seul lot.
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I

Prix moyen par 100 kilogr.

233

CEREALES. — Marchéis français

Prix moyen par 100 kilofrr.

l"Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

GÔTES-DU-NoRD.— St-Brieuc

FiNiSTi^RB. — Quimper
iLLB-ET-ViLAtNK. — Renoes.

Manchb. — Avranchesl

Matennb. — Laval

Morbihan.— Vannes

Ornb. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. \ Baisse

2» RégioD. — NORD
AisNB. — Laon
Soissons

Surb. — Evreux
Eubb-bt-Loir.— ChâteauduD

Chartres

Nord. — Lille

Douai
OisB. — Compiègne
Beauvais

Pas-db-Calais. — Arras....

Sbinb. — Paris

Sbinb-et-Marne.— Nemours
Meaux

Sbinb-ht-Oisb. — Versailles

Etampos
Seinb-Infbriel'rb. — Rouen
SouMB. — Amiens

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger

Philippe ville.

.

Conslaulioe. .

.

Tanin

Les 100 kilogr
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODDITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — 1.69 100 kilojçr.

Pari» 16.% » 16.60 | Dunkerque.. 16.50 à 16. CD

Havrs 15 -îj 16 ib 1 Avignon 20.50 -20.50

Dijon- 18.00 19.00 I La Mana -20.00 M SO

.SARRAZIN.

Paria ii.ii k 2i.50

Avignon 2i.r,0 -2-2. r,0

I.e .\Iana -20.50 31.00

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 4 49.00 | Caroline 40.00 à 53.00

.Saïgon 19.00 21.00 I Japon., ex... 38.50

LËGUMB.S .SECS. — Lea 100 kilogr.

Lea 100 kUogr.

Avranohea... 20.00 à -20.25

Nantes 21. -/S 22.00

Rennea 21 00 21.00

41.50

Paris

Bordeaux . . .

,

Maraeille. . ..

Haricots.

40.00 à 12.00

•29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

31.00 à r.D.OO

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles

60 00 * 85.00

45.00 66.00

20.00 45.00

POMMKS DK I CRRE
Variétés pittagirca. — i/a/iei de Paria, les lOOkilogr.

Midi nouv... 35.00* 60.00 I Rouros 10.00 à 13.00

Hollaado 14.00 15.00 I Ak-c'-rie n.iuv. 30.00 50.00

VariétéN imluNtriellea et roarrasèrea
Amiens 9.O0 * 9.C0 i Rouen 10.00 à 14.00

Blois 7.00 8.00 I Compiàgno... 10.00 12.00

GRAI.VES FOt'RRAC.iiRBS. — Les 100 kilogr.

Tr«aea yioleta... 110 à 155 Minette 38 i 47.00
— blancs...

Luzerne de ProT.
Luerne
Ray-gxaa»

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Fom
Luzerne

Paille de bl4

Paille de seigle

Paille d'avoine

Court de différenlt marchée (les 100 kil.)

110



2^0 COURS DES DENREES AGRICOLES (DU

AUIDONS ET FÉCULES. — Paria, les 100 kiloRr.)

l;i AU 20 FÉVRIER 1907)

Amidon pur tromenl 63.00 4 55.00
Amidon de maïs 36.00 45.00
Féonle sèobe de l'Oise 33.50 J3.50
— Epinal 33.00 33.

M

— Paris 34.00 35.00

Sirop cristal ii.OO 68.00

Vim blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac

j qqq
Petites Graves
Entre deux mers

900

500

Paris. .

.

Rouen.
Caen .

.

Lille . .

,

HUILE.S.

Colza.

PO fO i 81.00

îi.OO

79.03

14.00

19.00

78.50

Les 100 kilogr.).

Lin.

49.75 à 49 50

64. OJ Si. 00
B m

50.50 51.50

CKiUette.

7ii.50

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 il

ordinaires 800

Artisans, pay.sans Méùoc 650
— — Bas Médoc

Graves supérieurs/ 1.400

Petites Graves; 1.000

Palus 500

950

900

800

1.400

1.200

500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.
Montpellier. — Aramoû 8"a 4 9" 8.00— Aramou-Oarignan So à 10'.... 8.50— Montagnes 10» à IS" 9.00— Rosés 9» à l-.'o iQ oj

EAU-DE-VIK.— L'hectolitre nu.
Cognac. — Eau-de-i'ie des Charentes.

1 100

950

700

9.00

10.00

1-2.00

13.50

Derniers bois

Bons bois ordinaires..

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1»' bois..

Petite Champagne...,
Fine Champagne

4878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Enquête parlementaire sur la viticulture; les fraudes sur les vins. — Répression des fraudes dans .le

commerce du lait; proposition de loi de M. Lucien Cornet. — Nominations dans le personnel dn l'ensei-

gnement agricole. — Réunion agricole de Lille ;
ordre du jour adopté. — Examens d'admission à l'Institut

agronomique et au.\ écoles nationales d'agriculture. — E.xperiences de l'école pratiiiue d'agriculture de Ber-
thonval; le sucre dénaturé dans l'alimentation des ani[iiau.\; expériences sur les veaux; progression de
l'emploi du sucre dénaturé. — Mouvement des vins pendant Ii; mois de janvier. — Circulation des bois-
sons; vœu de la Société poitevine d'encouragement à l'agriculture. — Assemblée générale de la Société

nationale d'encourag.»ment à l'agriculture. — Club français du chien de berger. — Election à la Société

nationale d'agriculture. — Nécrologie : M. Houdet.

Euquète parlementaire sur la viticulture.

La commission parlementaire J'enquête

sur la viticulture, nommée récemment parles

bureaux de la Chambre, a arrêté ainsi le pro-

gramme de SCS travaux :

l" Envoi d'un questionnaire destind à être

adressé aux sociétés, associations et syndicats

viticoles d'ouviiers et de patrons de toutes les

régions de France ; aux chambres syndicales de

vins et spiritueux; aux ciiambres de commerce;

aux tribunaux de commerce; au.'c fonctionnaires

départementaux, directeurs de laboratoire, etc.;

2" Eni|uète sur place par la commission toute

entière dans le .Midi, dans le ."^ud-Ouest, dans

l'Ouest, l'Est, le Centre et en Algérie, puis dans

certains centres de consommation, tels que Paris,

Marseille, Lille, etc.

Après avoir entendu les délégations de di-

verses sociétés viticoles et commerciales de

Paris et du déparleuienl delà Seine, la com-
mission fera du i au liimars, ime enquèle à

Marseille et dans les départements viticoles

du midi de la France : Var, Hérault, Aude et

Pyrénées- Orientales.

La date des visites dans les autres dé|)ar-

temenls sera puijliét' ultérieurement.

Il faut espérer que celle enquole mettra fin

aux pratiques scandaleuses qui ont été révé-

ées à la tribune de la Chambre par

MM. Brousse, LalTerre. Razinibaud. etc. 11

faut enlin réprimer sévèrement la fraude,

démasquer ceux qui prolègenl les fraudeurs,

entravent l'action de la Justice et perpé-

tuent ainsi dans le Sud-Csl une crise sans

précédent qui menace de ruiner complète-

ment la viticnlliire.

Répression des fraudes dans le commerce du lait

En 11)04, M. Delory, député du Nord, avait

déposé à la Chambre une proposition de loi

ayant pour but la répression des fraudes

dans le conimerce du lait. Celte proposition,

quelque peu modifiée par la Commission de

l'agricuUure, fut l'objet d'un rapport présenté

par M. Lucien Cornet, mais n a (las été dis-

culée en séance publique avant la lin de la

législature. M. Lucien Cornet vient de la re-

prendre et eu a fait de nouve;iu le di'pot à la

Chambre dans la séance du II janvier.

-.8 l'évrior 1907. - 8.

L'article 1"' interdit de désigner, d'exposer,
de mettre en vente ou de vendre, d'importer
ou d'exporter sous le nom de lait, avec ou
sans qualificatif, un produit qui ne serait pas
le résultat de la traite complète et normale
d'animaux sains et non atteints de maladies
contagieuses ou transmissibles. Sera consi-

déré comme lait normal fart. 2) tout lait

conlenant un minimum de 3 0/0 de malière
grasse et de 12 00 d'extrait sec, cela afin

d'éliir.iner de la consommation le lait pauvre
des vaches soumises à une alimentation

aqueuse, en vue de provoquer une lactation

abondante qui se faitaux dépens de la qualité

du produit et qui équivaut à un écrémage.
Cei>endant la proposition n'interdit pas la

vente du lait écrémé; mais elle défend à qui-

conque se livre à la vente du lait pur de dé-

tenir du lait écrémé et d'en vendre dans les

locaux ([u'il occupe. Le lait écrémé ne pour-

rait être vendu que dans des locaux spéciaux

portant une enseigne très apparente et il se-

rait défendu d'en débiter sur la voie pu-

blique.

Bien enleiidu. la vente du lait altéré, de

quei(|ue manière que ce soit, serait couiplète-

ment prohibé (art. ."{).

Celle prnposifion a été renvoyée à la Com-
mi.ision de l'agriculture.

La llxalion parla loi du miuimum de ma-

tière gr.isse ([ue doit contenir le lait pour

être considéré comme normal n'est pas sans

inconvénient. Les marchands peuscrupuleux

ne se feront pas faute d'écrémer partielle-

ment les lails riches qu'ils reçoivent. Il fau-

dra ime surveillanci; incessante, de nom-
breux prélèvemenis de contrôle, pour em-

pêcher celle fraude qui restera souvent sans

répression.

Nominations de professeurs d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 30 janvier :

.M. Oeniazure, professeur spécial d'agriculture

à (iien ^Loiret), a été appelé ii la chaire spéciale

d'agrirulture de .Saint-Pol (l'd>-do-Calais), i

(.•ouqjler du I"' février 100".

I.MIK 1. — 9.
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Par arrêlé du 13 février 1907 :

.M. Pacotlet i Paul-Victor), ingénieur agronome,
pn'parateur-répétileur de viticulture à l'Institut

national agronomique, a iHé nommé, en outre,

chef des travaux de la station de recherclies viti-

eoles annexée audit établissement.

Par arrêté du 13 février :

M. Jouandeau, pioCesseur spécial d'agricul-

ture à Cliàtillon-sur-Chalaronno (Ain, a él.é ap-
pelé à la chaire spéciale d'agriculture de Belley

(Ain), à compter du l" mars 1907.

M. Jean, professeur spécial d'agriculture à

Albi (Tarn), a été appelé à la chaire spéciale

d'agriculture de Pertuis, arrondissement d'Apt-

Vaucluse, a compter du l"'' mars 1007.

M. Donon, professeur spécial d'agriculture à

Civray (Vienne\ a été chargé, à titre provisoire,

de la chaire départementale d'agriculture de la

Lozère, à dater du 1" mars 1907.

La réunion agricole de Lille.

Ainsi que nous l'avons annoncé, la réu-

nion convoquée par la Fédération des asso-

lions agricoles du Nord, a eu lieu à Lille le

17 février, sous la présidence de M. Emile

Davaine, président de la Société des agricul-

teurs du Nord. Toutes les sociétés agricoles

de la région étaient représentées à ce mee-
ting qui connptait 8,000 personnes, et auquel

ont assisté un assez grand nombre de séna-

teurs et de députés.

L'ordre du jour suivant a été adopté :

Les membres des sociétés agricoles et des

syndicats du commerce et de l'alimentation, les

représentants de la sucrerie et de la distillerie de

la région du Nord, réunis le dimanche 17 fé-

vrier, au palais Rameau, à Lille, au nombre de

3,000;

Après avoir entendu les orateurs, qui ont

montré toute l'iniquité du privilège des bouil-

leurs de cru, si fatal aux intérêts généraux du

pays
;

Convaincus que l'égalité de tous les citoyens

devant l'impôt et la représentation au Parlement

de chaque région proportionnellement au nombre
de ses habitants figurent parmi les principes

-fondamentaux de notre droit public ; considé-

rant que ces principes sont violés au détriment

de la région du Nord :

Protestent énergiquement contre le privilège

des bouilleurs de cru, dont les résultats immé-
diats sont la multiplication des fraudes, la dila-

pidation du Trésor public et l'introduction de

l'alcoolisme dans le foyer familial ; demandent

au Gouvernement de prendre l'initiative de sa

suppression et d'insister auprès du Parlement

pour l'amener à voter le système de la représen-

tation proportionnelle, seule capable de rétablir,

entre les divers intérêts du pays, l'équilibre

indispensable, sans lequel il ne peut y avoir de

réelle justice ;

Considérant que non satifaits du rétablisse-

ment du privilège des bouilleurs de cru, les viti-

culteurs et les bouilleurs réclament maintenant
une taxe difTérenlielle au profit des alcools de
vins et de fruits;

Considérant que le groupe viticole de la

Chambre des députés vient de déjioser unproj<t
de loi dans ce but

;

Protestent de toute leur énet-gie, de toute leur
indignation contre toute taxe difTérentielle

;

affirment leur résolution de déterminer, d'orga-
niser dans toute la région du Nord le boycoltage
des vins et alcools de vins, si par malheur, et

malgré l'effort que nous attendons de nos repré-
sentants, la taxe différentielle venaitàêtre votée,

et chargent enfin le bureau de i'assembb'e de
transmettre les présentes à M. le préfet du
Nord, à l'efTet de les faire parvenir au Gouverne-
ment.

On voit par là que l'entente pourtant si

désirable n'est pas près de se faire entre le

Nord et le Midi.

Examens d'admission à l'Institut agronomique
et aux écoles nationales d'agriculture.

Les épreuves écrites dip concours d'admission

à l'Institut national agronomique auront lieu en
1907 les lundi 3, mardi 4 et mercredi 3 juin.

Elles seront subies, aux choix des candidats,

soit à Paris, à l'orangerie du Luxembourg', soit

en province, aux hôtels des préfectures d".\lger,

Amiens, Angers, Bordeaux, Caen, Clermont, Di-

jon, Laon, Limoges, Lyon, Marseille, .\ancy, Ne-
vcrs, Nimes, Rennes, Toulouse et Tours. Les

demandes d'admission au concours et les pièces

à fournir à l'appui devront parvenir au minis-

tère de l'agriculture (direction de l'agriculture,

1""' bureau) avant le 20 mai 1907, terme de ri-

gueur.

Les épreuves écrites du concours d'admission

aux écoles nationales d'agriculture de Grignon,

Bennes et Montpellier, auront lieu en 1907 les

lundi 24-, mardi 25 et mercredi 20 juin. Elles

seront subies, au choix des candidats, soit à

Paris, à l'orangerie du Luxembourg, soit, en

province, aux hôtels des préfectures d'.VIger,

Avignon, Bordeaux, f^haumoni, Limoges, Lyon,

Nevers, Rennes, Toulouse et Tours. Les demandes
d'admission au concours et les pièces à fournir

à l'appui devront parvenir au ministère de

l'Agriculture (direction de l'agriculture, I" bu-

reau) avant le 5 juin 1907, terme de rigueur.

Expériences de l'école pratique d'agriculture de
BerIbODval.

M. L. Malpeaux vient de publier le Bulletin

de l'école pratique d'ayriculture de Derlhonoal

contenant le résultat de ses expériences de

1900. Ces expériences ont porté: sur l'emploi

du sucre dénaturé pour la nourriture des

animaux; sur la culture des céréales (blés,

avoines, orge de brasserie), de la betterave à

sucre, des pommes de terre ; sur l'ensilage

des pulpes et la conservation des betteraves.
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Le sucre déuaturù a éLé employé dans l'a-

limentation des chevaux, des vaches laitières,

des porcs et des veaux. M. Malpi'aux tire de

ses essais la conclusion suivante :

Le sucre pxoduit très rapidemcul chez le che-

val une augmentation de force musculaire et il

convient parlictilièreinent au moment des lourds

travaux. Employé à raison do 1 à 2 kiloyr. par

jour et par tète, il se substitue partiellement à

l'avoine et en facdite l'utilisalion dans les années

où la qualité des ^'rains laisse à désirer. Il favo-

rise la formation de la graisse et peut être dis-

tribué concuremmenl avec les tourteaux et les

grains dans l'engraissement des bovidés et des

raoutous. Ajouté au lait écrémé dans la propor-

tion de 30 à 40 grammes par litre, il convient

très bien à l'alimentation des veaux de bouche-

rie et permet d'obtenir des rations très écono-

miques.

Les effets stimulants du sucre en rendent

l'emploi avantageux pour combattre la pousse ;

il exerce une intluence très heureuse dans la

guérison des fractures et pendant les périodes

de convalescence des maladies graves.

M. Malpeaux a essayé comparativement le

sucre el la fécule ajoutés au lait écrémé pour

l'engraissement des veaux. Deux lots de

quatre animaux chacun ont reçu l'un du lail

écrémé additionné de 30 à -40 grammes de

sucre par litre ; l'autre du lait écrémé com-

plété par 50 grammes de fécule par litre.

L'au^menialion moyenne journalière de poids

pour une période d'environ lUO jours a été

di; HHS grammes avec le sucre et de

853 grammes avec la fécule.

Li'S veaux, dit M. Malpeaux, acceptent le

lait écrémé sucré aussi aisément que le lait

complet, huit ou dix jours après le vêlage,

sans aucune transition. Il est utile de ne pas

dépasser H>u grammes de sucre par ration

pendant les premiers jours: ensuite li quan-

tili- peut s'éleverà iO grammes par litre sans

inconvénient. Des veaux, parvenus à l'âge

de deux moisel demi, ont consommé jusqu'il

800 grammes de sucre sans qu'il y ait eu ni

diarrhée, ni ralentissement de l'appétit.

Lesveaux nourris au sucre, ajoute-l-il," pré-

sentent toute l'apparence extérieure desveaux

de lait. À l'étal du boucher la viande est très

blanche, sans être cependant de toute pre-

mière qualité. L'expérience montre, en elîel,

que pour l'obtenir, ralimeulation au lait com-

plet el indispensable ".

En ce (|ui concerne les vaches laitières,

M. .M al peaux a constaté de nouveau que le

sucre ne inodilie pas sensiblement ni la

quantité, ni la qualité du lait, et il n'en

recommande pas l'emploi, à moins qu'il ne

s'agisse de préparer ces animaux pour la bou-

cherie.

La quantité de sucre dénaturé employé

pour l'alimentation du bétail avait été jus-

qu'alors extrêmement faible : de .^0,()(H) à

80,000 kilogr. par mois pendant les mois de

septembre, octobre et novembre 101)11 : elle a

atteint S)ë,ÛO0 kilogr. pendant le mois de dé-

cembre et s'est élevée, en janvier 1907, a

309,000 kilogr.

j^a propagande active laite par le Syndicat

des fabricants de sucre commence à porter

ses fruits, et il y a tout lieu de croire que le

mouvement va s'accentuer.

Mouvement des vins

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants, pendant le mois de janvier 1907,

ont été de 3, 455, 313 hectolitres et se sont

élevées à 18,693,650 hectolitres pendant la

période comprise entre le 1" septembre 1906

el le 31 janvier 1907, soit pendant les cinq

premiers mois de la campagne.

Pour les quatre déparlements de l'IIéraulL,

du Gard, de l'Aude et des Pyrénées-Orien-

tales, les ventes faites par les récoltants pen-

dant les cinq premiers mois équivalent à la

moitié de la récolte de 1906.

Le stock commercial à la fin de janvier est

évalué à 15,919,727 hectolitres.

Circulation des boissons.

La Société Poitevine d'encouragement à

l'Agriculture a pris la délibération suivante

((u'elle a communiquéeà .MM. les Ministres de

l'Agriculture el des linances et à MM. les Sé-

nateurs et Députés.

M. le Président fait conuaitre qu'il a été saisi,

par plusieurs membres de noire Société, d'un

vu'U tendant à demander une addition au para-

graphe 2 de rarticle 2 de la loi du 20 décembre
1900 sur l<' régime des boissons. Ce paragiaphe

est ainsi cornu ;

!• Pour les transports de vins, cidres, poirés,

<i effectués de leur pressoir ou d'un pressoir pu-

" blic à leurs caves el celliers, ou de l'une à l'autre

« de leurs caves dans le canton de récolte elles

.< communes limitrophes à ce canton, les récol-

" lants sont admis ^ détacher eux-mêmes d'un

" registre à souche rais à leur disposition el con-

>. Irôlé jiar les agents de la régie, des laissei-

" passer dont le coût est lixé à fr. 10 ; les pe-

. tiles quantités transportées à bras ou à dos

d'hommes circuleront librement, 'i

Il est inifiossible de se méprendre sur les in-

tentions lileiiveillanles du b'-yislateur. Il a voulu

«lue le transport d'une cave à une aulre apparte-

nant au même récoltant et situées .'i de- distances

peu éloignées, ne dépas.saut pas l'éteiulue d'un

canton, ne subisse aucune entrave. El pour placer

les récoltants des communes froniièris des can-
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Ions, dans les mêmes condilions que ceux qui

habitent les communes du centre, il a étendu

cette disposition aux communes limitrophes dil

canton voisin.

Cependant, dans la pratique, jjar suite d'une

rédaction insiiffisantc, le hpiiéfice de la loi n'est

pas applicable à tous ceux qui ont des droits

légitimes.

A l'intérieur du canton, le récoltant peut trans-

porter ses vins de l'une à l'autre de ses caves et

vice versa. Au contraire, si l'une des caves se

trouve dans une commune limitrophe d'un can-

ton voisin, il ptut bien, de la commune placée à

l'intérieur du canton, bénélicier de la loi pour le

transport à la commune limitrophe, mais il ne

peut pas de ce point venir à la cave située à l'in-

térieur du canton, parce que la commune n'est

pas limitrophe du canton. En d'autres termes, si

nous appelons cette dernière A et l'autre B, nous
pouvons bien bénéficier de la loi pour les trans-

ports de A à B, mais nous ne le pouvpns pas de

B à A.

L'anomalie est donc flagrante, elle est préjudi-

ciale à tous les récoltants qui se trouvent dans

ces conditions, et ils sont nombreux ; il est de

plus, hors de doute qu'elle n'a pas été voulue par

le législateur.

Or, comment pourrait-on corriger celte insuf

fisance de rédaction qui empêche à la loi d'avoir

son plein effet '? Tout simplement en ajoutaol au

paragraphe 2 de la loi cette mention :

« Lorsque l'admission sera établie d'une cave

à une autre d'un récollant, elle sera réciproqne

entre les deux caves. »

M. le Président propose donc que, sous forme
de vœu, l'Assemblée demande que cette mention
soit ajoutée à la loi.

La proposition, mise aux voix, e.sl acceptée

à l'unanimilé.

Société nationale d encouragemeDt à lagriculture

Nous avons annoncé que l'Assemblée géné-

rale annuelle de celte Société aurait lieu les

mardi 1 9 ^mercredi 20 et jeudi 3 I mars 1907

,

à l'Hôtel Conlinenlal, pendant le Concours
général agricole de Paris, sous la présidence

de M. Emile Loubel. L'ordre du jour de

celle assemblée a été fixé comme il suit :

Mardi 19 mars, à 2 lipurcs\!2

Allocution du Président.

Itappoit du Secrélaiie général.

Rapport du Trésorier.

Ouverture du scrutin pour leleclion des mem-
bres du Con-eil d'administration de la Société.

L'exportation et la vente de nos produits agri-

coles à l'étrnii.'er : MVl. Andié Colli'-z, Michalet,

Boudehan, Tuz.et.

Nécessité d'être mieux renseignés par nos re-

présentants à l'étranger, sur les débouchés pos-

sibles pour nos produits : M. Heurt Bocher.

Amélioration des variéli's de blés indigènes :

M. Schribaux.

Mercredi 20 marx, à 2 heures

Les projets d'impôt sur le revenu, dans leurs

rapports avec l'agriculture : MM. Mirande et

Ferdinand -Dreyfus.
Les engrais azotés ; M. L. (irandeau.

La carie de la betterave : M. Gomot.
L'utilisation des menus bois : M. François Ca-

quet.

Jeudi 21 mars, à 2 heures

Congrès de l'élevage du bétail.

Le banquet auquel assistera le ministre de

l'Agriculture aura lieu le jeudi 21 mars, à

7 h. 12, à l'Hôtel Conlinenlal.

Club français du chien de berger.

L'assemblée générale des membres du
u Club français du cliien de berger » aura

lieu à Paris, le samedi 23 mars 1907, à deux
heures très précises, à la galerie des Ma-

chines, sous la présidence de M. Emmanuel
Boulet, dans la grande salle, prés le Commis-
sariat général du Concours agricole.

Voici l'ordre du jour de la réunion.

Compte rendu linancier au .31 décembre 1906.

Concours national de 1907 à Angcrville.

Récompenses à accorder aux bergers qui au-

ront fait le plus d'apprentis et aux meilleurs

élèves bergers.

Election à la Société nationale d'agriculture

de France.

LaSociélénalionaled'Agricullure de France

a procédé le 27 février à un nouveau scrulio

pour l'élection d'un membre associé dans la

section de grande culture, élection qui n'a pu

avoir lieu dans la séance précédente.

Nous rappelons que Irois candidats étaient

en présence : en première ligne, d'après la

présentation de la section : M. Léon Martin,

ancien dépulé, président de la Société d'agri-

culture de Senlis ; en seconde ligne, M. Louis

Bignou. agriculteur à Theneuille (Alliera, el

M.Thomassin, agriculteur à Puiseiix iSeine-

el-Uisei.

M. Martin a élé élu par XJ voix contre 31

à M. Bigiion.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort

de M. Houdet, directeur de l'Ecole nationale

d'industrie laitière de Mamirolle (Doubs).

M. Houdet était ancien élève de llnstiliit

agronomique (promotion de 1888). Il avait

élé nommé, il y a cinq ans, directeur de

l'Ecole de Mamirolle en remplacement de

M. Ch. Martin, et il remplissait ces fonctions

avec autant de compétence que de dé-

vouement. Sa mort prématurée est une perle

sensible pour la technique de l'industrie lai-

tière dont il faisait l'objet de ses éludes.

A. ni'i Ci':ins.
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LES ELEMENTS DQ CORPS DE L'ANIMAL

L'EAU. — MODE D'ÉLIMINATION DE L EAU

Nous avons vu combien est prépondérante

la part de l'eau dans la constitution du corps

des aniniaux : suivant leur étal de maigreur,

d'enbonpoint ou d'engraissement, elle forme

3.") à 72 0/0 du poids vif. Ciie/. l'homme, elle

entre, en moyenne, pour (13 OU dans le poids

du corps.

L'origine de l'eau chez l'animal est double :

pour la plus grande partie, les cinq si.vièmes

environ, elle est apportée par la boisson et

par les aliments. L'aulre sixième correspond

à l'oxydation de l'hydrogène des divers prin-

cipes constituants de nos tissus, princi-

palement de la combustion de la graisse.

Cette seconde source fournit chez l'homme,

environ 370 gi'. d'eau par 2'i heures.

Rubner a constaté ex péri mentalemenl qu'un

homme du poids de 70 kilogr. élimine parla

voie pulmonaire 300 ^r. d'eau par -24 heures;

ce qui correspond à environ 12 gr. "j pour

l'heure. Par transpiration insensible iperspi-

ration cutanéei 1 homme perd 60 gr. d'eau

par heure, soit 1440 gr. par jour. Si l'on ré-

fléchit que chaque gramme d'eau éliminé

à l'état de vapeur correspond à une dépense

de 0,392 Cal., on comprend l'importance du
phénomène de la pr'rspirat ion cutanée au point

de vue de la régularisation de la température

du corps.

L'état de rei)os ou de travail inthie énormé-

ment sur la perle en eau du corps par les voies

pulmonaire et cutanée.

Dès le début des expériences sur l'alimen-

tation du cheval de trait, instituées au labora-

toire de rechiirciies delà Compagnie générale

des voitures, notre attention s'est poi-tée sur

la statique journalière de l'eau chez le cheval

au repos, à la marche au pas ou au trot, au

travail au pas cl au travail au trot.

Cette élude ayant été poursuivie sans inter-

ruption depuis l'année 1880, nous avons donc
pu réunir un nombre énorme d'observations

sur celte intéressante queslion. J'aurai peut-

être l'occasion d'exposer un jour, avec quel-

que détail, le résultat de nos expériences :

pour l'instant, je me bornerai à grouper ici

quelques chill'res qui donnent une idée nette

du sens général du phénomène dans les di-

verses conditions où se trouve placé le che-
val. Ces chill'res se rapportent à 3 chevaux
ayant passi' saccessiveiiienl pendant unlemps
suftisauimeiil long (toujours plus dUn mois
parles'} conditions que je viens de rappeler.

Dans la série d'e.xpériences de 1881-82, lu

consommation moyenne journalière de l'eau

(eau bue et eau des fourrages), s'est élevée

aux chitTres suivants :

Au repos 1 0''j37
.Marche au pas (2 tieures) M .557
— au trot (2 lieures, I;).5i2

Travail au pas (2 heures i H. 971

Travail au trot ^2 heures) JJ.:)S0

Si l'on représente par 100, la quantité

moyenne d'eau consommée par cheval et par
jour, au. repos, les quantités d'eau consom-
mées dans les autres conditions sont repré-

sentées par les rapports suivants :

Repos
Marche au pas
— au trol

Travail au pas
Travail au (rot

iUÛ

1U9.7

in. 5

113. ."i

211. ,'i

L'eau, comme nous le savons, s'élimine du
corps de l'animal par quatre voies diU'érentes:

dans les fèces, dans l'urine, par la voie pul-

monaire et par la peau pi-rspiration insensible)

et dans certains cas, sueur.

Lorsqu'on n'a pas à sa disposition une
chambre respiratoire permettant de doser
dans l'atmosphère où séjourne l'animal la

vapeur d'eau dont l'air s'est enrichi au cours
de l'expérience, les deux premiers modes
d'élimination fèces et urinée, sont seuls sus-

ceplibles de déterminations directes, c'est

donc seulement par dillérences entre le poids

de l'eau consommée et celui de l'eau éli-

minée par les fèces et par le rein, (jue nous
avons pu évaluer les poids de l'eau expirée
ou perspiri'c.

La quantité moyenne journalière d'eau
expulsée par le rein et l'insleslin, rapportée
aux trois chevaux dans les ditférentes condi-

tions de repos, de marche et de travail a été

la suivante :

Pour ccul

ilo rcnu
kilogr. consoiii:n(!e.

ltepo.s T.SUi 74.0(1

Marolie au pas s. 513 73.t;(i

Marche au livt s. SOT 54.77
Travail au pas 11.361 63.22
Travail au Irot "... 10.702 4R.fl:t

Le taux centésimal minimum de l'eau ex-

pulsée par le rein et par l'intestin C(jrrespond

au travail au trot ; le taux maximum à la pé-
riode de repos.
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En déduisant du poids d'eau consommée,
les poids de l'eau éliminée par les fèces 'et

par le rein, on obtient les chiffres qui repré-

sentent l'eau rejetée parles voies pulmonaire

et cutanée et l'on constate rinlluence pré-

pondérante des modes de mouvement et de

travail sur l'élimination de l'eau par le pou-

mon et par la peau.

Repos
Marche au pas.

.

— au trot

.

Travail au pas..

— au trot.
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Azote

pour reot.

Animal normal 'J.21

Mort d'inanition 10.83

Mort de soif II. (SU

Les principes gras, le glycogène, elc.,ont élé

brûlés chez l'animal privé de boisson pour
compenser le manque d'eau à éliminer.

L. Grandeau.

COMMKNT SE PROCURER DE BONNES SEMENCES DE LUZERNE?

Caractères des luzernes de la dernière récolte. —
Garanties de composition fournies par le com-
merce français aux acheteurs étrangers . les vieux

errements persistent chez nous. — A qui la

faute?. — Semences surannées vendues en na-

ture. — Adultération de la luzerne : vieilles se-

mences, luzernes annuelles d Amérique, minette,

emjjloyées en coupages. — Ce que doit indiquer

une facture de semences de luzerne.

1

Faculté germinative des luzernes de 1906.

— Si la production des semences de luzerne

n'atteint pas la moyenne, en 1906, en re-

vanche, elle se distingue avantageusement
par une faculli: germinative cxcepliunnelk,

conséquence du temps sec qui "a régné au
moment de la récolte.

A l'appui de cette affirmation, voici des

chilTres relevés à la Station d'essais de

semences de l'Institut agronomique, con-

cernant nos deux grands types de luzerne

indigène : les luzernes de pays ou de Poitou

et les luzernes de Provence.

Luzernes de pays
du Hijndical deproduction Luzernes de Provence
de Juranville [Loiret]. de M.X., à Arles.

Numéros Taux rie Nuinétos Taux de
des guroiiiiatiuu des germination

•échantillons. 0/0. échaulillons. O.'O.

1

-2
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J'ai SOUS les yeux des semences de couleurtends de petite cuscuste, et cela se comprend :

la cuscute indigène possédant des grains

beaucoup moins gros que la luzerne de choix,

une épuration, mi^me sommaire, permet de

réliminer
; par contre, il est bien difficile

d'en purger entièrement la petite luzerne;

raison de plus pour donner la préférence aux
grosses semences.

Cuscute. — Personne n'ignore que les ra-

vages de la cuscute vont diminuant du sud

au nord. A la limite septentrionale de la cul-

ture du trèlle, en Ecosse, en .Norvvège, par

exemple, on ne s'en inrjuiète plus. La cuscute

aime la chaleur : cette année elle fut servie à

souhait ; aussi, de longtemps, on n'en avait

rencontré en aussi forte proportion que dans

les lots fournis par la culture en 1!J06.

Les maisons quelque peu outillées possè-

dent aujour:rhui d'excellents décuscuteurs,

pour la petite cuscute. N'en induisez pour-

tant pas qu'elles livrent des semences
parfaitement nettoyées. Savez-vous quelles

sont, aujourd'hui, les livraisons que nos mar-

chands grainiers soignent tout particulière-

ment à cet égard ? Celles qui sont destinées à

la République Argentine, à la Roumanie, à

l'Allemagne, à l'Autriche-Hongrie. La Station

d'essais de semences est appelée souvent à

analyser et à plomber des sacs de semences
de luzerne et autres espèces vendues dans

ces différents pays, ,1'engageais récemment
un de nos principaux négociants en gros, à

expédier également les sacs destinés à sa

clientèle française, sous plomb de la Station,

et à les accompagner du certificat d'analyse

qu'il délivre sans difficulté aux acheteurs

étrangers. Voici sa réponse : " A l'étranger,

les excellents lots de luzerne font prime; que
j'envoie à ma clientèle française des lots par-

faitement épurés ou encore chargés de cus-

cute, on me les paie au même prix. Pourquoi

m'imposer des sarritices dont personne ne

me tiendra compte? » Le raisonnement ne

manque pas de logique : aux agriculteurs de

commencer, la grande majorité des négo-

ciants est prête à les suivre, et à donner sa-

tisfaction à des exigences légitimes. Mais ce

n'est pas le moment d'établir les responsabi-

lités des uns et des autres, et j'arrive aux

produits qui serviront à frelater les bonnes

semences en 190(;.

11

Vieilles luzernes. — En même temps que

les luzernes de l'année, nous en recevons

malheureusement beaucoup de mauvaises.

rouge lerne, adressées à la Slation par un
important négociant de la région du Nord,
afin d'y rechercher la cuscute. Ont-elles dix

ans, en ont-elles vingt? Il serait difficile de

se prononcer. Ce qui est certain, c'est qu'il

n'en germe pas un grain. En voici de l'avant

dernière récolte, de 1903, par conséquent;
entre ces deux exirèmes, nous possédons
tous les intermédiaires.

Eu réalité, les plus mauvais des lots su-

rannés sont les moins dangereux ; les se-

mences de ces mauvais lots ne germant plus,,

leur addition à des semences normales^ équi-

vaut à une addition de matière ineitc ; elle

réduil la valeur utile du mélange, en raison

de la proportion qui y figure. Or, cette pro-

portion est nécessairement faible, autrement,

la mauvaise couleur du mélange le rendrait

suspect ou même invendable. En semant,

assez épais, le mal est donc réparable.

Mais s'agit-il de vieux lots, ayant encore

bonne apparence, ou de lots« rajeunis» par des

maquillages apppropriés?Danscecas,ou bien

on les écoule comme lois de second choix, ou

bien on les mélange à des lois de meilleure

qualité, mais, cette fois, en forte proportion.

Voilà les luzernes qu'il faut redouter. Pour

fixer les idées, prenons l'exemple d'un lot

germant à 30 0/0. On est d'abord tenté

d'admettre que 2 kilogr. à 30 0/0 de germi-

nation, équivalent à 1 kilogi-. germant à

100 0. Un instant de réllexion nous fera

comprendre combien il est dangereu.'i d'ap-

pliquer un rai*^onnement mathématique aux

êtres vivants. Une luzerni;qui germe à 30 0/0

e?t une luzerne malade, plus ou moins

atteinte dans sa vitalité. Dans nos champs,

beaucoup des germes sortis à l'essai du
laboratoire n'auront pas la vigueur suffi-

sante pour vaincre la résistance de la mince

couche de lerre dont on recouvre les grains.

Quant à ceux qui survivent à cette première

épreuve, leur débilité les met à la merci des

moindres intempéries, des mointlresaccideuLs

auxquels une plante saine résiste victorieu-

sement. Une luzerne qui ne germe pas à

73-80 au moins devrait êlre écartée. Plus

d'un lecteur pourrait certainement mopposer
des r('sultats qui contredisent la thèse que je

soutiens, m'afliimer (|u'il a obtenu, en for-

çant les doses, un semis régulier avec des se-

mences de faible germination. Sans doute,

avec une terre légère bien préparée, avec un

temps propice, on réussit quelquefois; mais

que les conditions de lexpèrience soient

opposées, l'échec i-sl complet, irréparable.

Un agriculteur judicieux ne tente pas la
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chance, et c'est précisément parce que la

réussite des vieilles semences de faible ger-

mination est ;iléatoire, qu'il doit lis rejeter

impitoyablement, à quelque ]irix (ju'in les lui

fournisse.

Luzernes annuelles d'origine américaine.
— 11 y a plus de vingt ans (1 que la Station

mettait les agriculteurs en garde contre l'adul-

tération de la luzerne commune, par addition

<ie luzernes annuelles d'Amérique. On sait que
ces luzernes sont extraites des laines de la

Plata. Vis-à-vis de l'humidité et de la chaleur,

elles manifestent une résistance extraordi-

naire; nous en signalerons plus tard un

curieux exemple. On s'explique ainsi qu'en

dépit des manipulations auxquelles les graines

sont soumises dans les filatures, elles conser-

vent une teinte à peu près normale ; d'ailleurs,

s'il en est besoin, un soufrage habilement pra-

tiqué en corrige la nuance défectueuse ; celles

que nous avons reçues dans les dernières

semaines, sont particulièrement belles. 11

suffisait, il y a quelques années, depromener
un aimant dans une luzerne suspecte, pour
reconnaître si elle renfermait des espèces

annuefles d'origine américaine. Des dents

de carde, petits lils de fer genouillés de

7-8 millimètres de longueur, venaient se

fixer à l'aimant. Les fraudeurs sont en sé-

rieux progrès : les dents de carde ont dis-

paru, l'épuration des semences est plus par-

faite et la teinte à peu prés normale. Force

est de se servir de la loupe pour les recon-

naître au n)ilieu des graines de lu/.erne com-
mune.

11 s'agit d'espèces annuelles dunt la durée
ne dépasse pas celle de la minette ; elles ne

lardent donc pas à disparaître, laissant des

vides que les mauvaises espèces se chargent

de combler.

Minette. — .\jouter lu à 20 de iiiim.lte

qui vaut environ 50 fr. le quinlal, à de la

luzerne cotée trois fois autant, voilà une
opération fructueuse, couramment prali(juée

il y a une vingtaine d'années: nouspourrions

citer plus d'une maison, d'une probité au-

dessus de tout soupçon qui, à cette époque,

vendait parfois, et ne s'en doutait nullement,

des luzernes chargées de 20 <) et plus de

minette. Le négociant avait acheté des lots

(I) SciiKiBAix. — Luzernei annuelles Worigine
aiiié-icaine. — {BulUdn de la Société nalionalr

d'Agrkullute 1884).

frelatés; il les revendait tels quels, faut*

de les avoir soumis à une analyse attentive.

Je me hùte d'ajouter que les luzernes falsi-

tiées par addition de minette deviennent de

plus en plus rares.

Acheteurs de mauvaises semences. —
Vieilles luzernes, luzernes d'Amérique et

minette servent à opérer des « coupages ».

Du même sac, on arrive, avec ces produits,

à tirer des marchandises à tous les prix. Les

épiciers, marchands occasionnels de se-

mences, les coureurs de marchés sont, à la

vérité, les principaux détenteurs de ces mé-
langes frauduleux ; je puis affirmer cepen-

dant qu'ils n'en possèdent pas le monopole.

Il y a un instant, je parlais de très vieilles

luzernes, complètement mortes ; elles étaient

adrcssi'es ù la Station, ai-je dit, par un négo-

ciant connu de la région du Nord, possédant

une clientèle d'agriculteurs instruits. La plu-

part de ceux-ci. j'en suis persuadé, croiraient

commettre une lourde faute, en négligeant

de demandera un laboratoire la composition

d'un engrais. Mais, en matière de semences,

ilsju^genl inutile, sans doute, de s'entourer

des précautions les plus élémentaires. Aussi,

qu"arrivet-il lorsqu'un semis se trouve com-
|iromis du fait de l'emploi de mauvaises

semences ? L'agriculteur en est pour sa ré-

colte : tenter d'exercer un recours contre le

marchand grainier lorsque les semences sont

employées, c'est aller au devant d'un échec

certain.

Le cultivateur eût-il encore entre les mains

un(^ partie de la marchandise incriminée, et

sous plomb du fournisseur — ce qui lui donne

cependant un caractère d'authenticité indis-

cutable — qu'une action en justice pourrait

très bien tourner à son détriment, tant il est

difficile, quelquefois, d'établir, d'une façon

claire et nette, le caractère constitutif de la

fraude.

Ce que doit indiquer une facture de se-

mences de luzerne. — .le ne connais ([u'uii

moyeu efficace de se soustraire aux incerti-

tude du marché, c'est d'exiger : 1° l'expédi-

tion de sacs jilombés au nom du vendeur;

2° l'indication précise, sur facture, de la

composition de la marchandise. A litre

d'exemple, voici à peu près dans quels ter-

mes, la facture devrait être libellée p^ur une

livraison de luzerne :

\aluie (le la marchandise : luzerne de pays ou luzcine

de Provence.
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Semences pures : i)S 0/0, et absence complète de
cuscute grosse ou petite.

Facullé r/erminative : 90 0/0 au moins

Poids de 1,(HI0 grains : 2 grammes à 2 gr. 1.

En exigeant 90 de germination, il sera

difficile au fournisseur de livrer des cou-

pages. A la réception de la marchandise, on

prélèvera, à la gare destinataire, comme s'il

s'agissait d'engrais, deux échantillons; on
en adressera un à la Station d'essais de se-

mences de l'Institut agronomique, 16, rue

Claude-Iiernard, à Paris; l'autre restera

entre les maiasde l'expéditeur.

Nous tenons à la disposition des agricul-

teurs la liste, trop peu nombreuse encore, des

maisons qui prennent à leur charge les frais

d'analyse pour une livraison de o kilogr. de

semences au moins, et aussi des Instructions:

sur l'achat et l'analyse des setnei}ces.

Nous ne comptons pas moins de 180 maisons
françaises qui soumettent un plus ou moins
grand nombre d'échantillons à l'analyse de
la Station. Celles qui délivrent des factures,

avec indication de composition, il faut bien

le dire, sonL l'infime minorilé. Mais à qui la

faute ? Aux agriculteurs, aux Syndicats qui,

à de rares exceptions près, s'immobilisent

dans de vieux errements, décourageant les

négociants de bonne volonté, disposés à

rompre avec d'anciennes habitudes préju-

diciables au commerce honnête autant qu'à

l'agriculture.

E. SCURIBAUX,

Professeur à l'Institut agronomique,

Directeur de la Station d'essais de semences

LES LAITERIES DANS LA CHARENTE

Nulle part, plus que dans l'ancien Angou-
mois, le phylloxéra n'avait causé une ruine

aussi complète. Cet admirable pays, admi-
rable par son ciel,|^son doux climal, la grâce

si française de sa vallée centrale et 'des

vallées secondaires, ne consacrait qu'à la

vigne la plus grande partie de ses hautes

terres, plateaux, pentes, chaumes analogues

aux causses. Le précieux arbuste répandait

partout la fortune, bien au ilelà des régions

crayeuses de la Champagne de Cognac. Seule,

la zone granitique, c'est-à-dire le Confolen-

lais ne participait pas au bien-être amené
par la vigne, elle était un prolongement du
Limousin avec ses châtaigneraies, ses landes,

ses prairies soigneusement irriguées par les

eaux cristallines.

Le paysan charentais, autour d'.\ngou-

lème, de Rbuillac, de Mansle, tout en pro-

duisant, des eaux-de-vie moins fines que
celles des environs de Cognac et de Segonzac,

n'en élail pas moins parmi les plus heureux

de France. 11 suffisait d'un domaine de

médiocre étendue, produisant les fins bois ou

les bons bois pour donner à une famille une
large aisance. On en juge aujourd'hui encore

en voyant les amples logis de pierre de taille,

cossus, bien distribués, entourés de jardins

ou le lauriertin, le figuier et le grenadier

prospèrent. Peu de provinces françaises

donnent une telle impression de bien-être.

Donnaient faudrait-il dire, car, avec le

phylloxéra, toute cette richese s'est rapide-

ment évanouie. Dès que les chais ont vu se

vider leurs iiercons, la gêne est venue, puis la

misère souvent, souvent aussi l'abandon. La
Cliarenle qui comptait plus de 37S,000 âmes
avant la guerre est tombée à 330,000

;
presque

toute cette diminution porte sur la population

vigneronne qui est allée chercher fortune

dans les grands centres.

Ce fut bien vraiment l'abandon, d'autant

plus complet que le pays était plus riche,

c'est-à-dire, que le sol donnait les eaux-de-vie

les plus fines. Les terres blanches de la Cham-
pagne par exemple, si favorables à la vigne,

se prêtaient malaisément à d'aulres cultures.

Il eut fallu, pour tirer parti de ce pauvre sol,

des capitaux et une science agronomique.
Mais les uns et l'autre faisaient défaut. Les

merveilleux résultats obtenus par M. Bou-
telleau dans son domaine des Liueris restaient

isolés 1

Ah l'admirable et pauvre pay.*; 1 Quand on

parcourt ces campagnes où \e bourg de chaque

commune n'a que l'église, l'école, parfois

une ou deux maisons, on est surpris de

l'extraordinaire éparpiliement des logis. C'est

que le vigneron charentais, contrairement à

celui de Bourgogne et du Bordelais, se plaît

au milieu de ses terres. La maison isolée

recevait tacilement la récolte, les larges

chais s'étendaient plus à l'aise que dans

un centre urbain. Ces vastes habitations

étaient superbes lorsqu'elles s'enveloppaient

de pampres.

Quand le désastre apparut irréparable, l'é-

migration s'accrut. Certains cantons furent

réellement dépeuplés. Mais une fois les moins

résistants partis, il se fit un mouvement dans
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• la masse paysanne. Sousl'induence du grand

mouvement en faveur de l'élevage qui se

se produisait en Saintonge, dans le Marais et

!« Bocage, on vit les anciens producteurs

d'eau-de-vie. tenter de remplacer le vin parla

viande ou plul('it par une inituslrie spéciale,

la préparation des bceufs de Salers et du Li-

mousin au rôle de bél(^ de travail pour le

Poitou.

Un tubercule permit d'entrer largement

dans celte voie, je veux parler du topinam-

bour : on le planta dans les terres chaudes

et caillouteuses doii la vigne avait disparu,

il y vint comme s'il avait été dans son habi-

tat naturel. Au nord d'Angouléme surtout, il

devint pour ainsi dire la base de la culture,

avec le maïs. Des marchands du Cantal ayant

découvert la Charente, ou plutôt ayant

été amenés à développer leurs affaires dans

ce pays, prirent régulièrement le chemin des

foires charentaises.

Et l'on vit démolir les tierçons à eau-de-vie

dans les l'iiais, pour transf(jriiier ceux-ci en

élables ou les bœufs s'engraissaient à l'aide

du topinambour. De là ces animaux étaient

conduits dans la Vienne et les Deux-Sèvrespour
être attelés ;\ la charrue. Les bouchers et les

commissionnaires de Paris et de Bordeaux
furent attirés à leur tour sur les marchés. Ce

n'i'tait pas la fortune comme autrefois, mais
«nfin un peu de l'aisance perdue revenait.

A cet élevage sur les hautes terres, il fallait

ajouter celui des vallées: les prairies larges

et plantureuses des bords du lleuve transpa-

rent, qui fournissaient jadis du foin aux
écuries des vignerons, se peuplèrent d'un

beau bétail. Même dans la Champagne et

dans le pays de Harbezieux, l'élevage se dé-

veloppait sans cesse.

Alors l'inlluence du Poitou et de la Sain-

longe se fit sentir. Déjà quebpies hommes
entreprenants, noiamment M. Boutelleau,

avaient démontré la possibilité de faire un
centre laitiei', de l'ancienne terre des eaux-
de-vie. D'autres laiteries se créèrent, œuvres
particulières et non effet de l'association.

La politi([ue empêcha la formation de lai-

teries coopératives, les querelles locales

furent unaulreobslade. Cependant l'exemple

des hommes d'initiative montrait ce que l'on

eut pu attendre du groupement des produc-
teurs.

Autour d'Angouléme seulement, dans un
rayon de l."l ou 20 kilomètres, sept laiteries

se sont établies, produisant <le 10 à 15,000

litres de lait par jour. La plus importante, ;\

Claix, reçoit de 3 à -4,000 litres par jour: son
•rayon d'action s'étend jusqu'aux abords de l exporté au delà du département.

Barbezieux. A Balzac, minuscule village

groupé autour de l'élégant château que pos-

sédait le grand épistolier Guez de Balzac,

une laiterie a implanté en grand la produc-
tion des fromages façons camenbert.

La laiterie de Balzac est intéressante parce

qu'elle fut fondée sous le système corporatif

par un groupe de citoyens épris de progrès,

mais par cela même en suspicion à une partie

des habitants. Ils ne pouvaient recueillir

assez de lait, leurs adversaires refusant d'en

fournir malgré les évidents avantages d'une

industrie qui permettait de remédier à la

perte de la vigne. L'aflfaire dut être reprise

par un des intéressés. Aujourd'hui Balzac

produit de 1,000 à 1,200 demi-camemberts
par jour.

D'après les renseignements qui me par-

viennent d«' là-bas, la production en beurre

tend à décroître, on a eu le tort d'abandonner
le type de vaches laitières du pays pour des

races nouvelles en qui l'on crut voir une
ressource meilleure. El le rendement aurait

baissé dans une proportion fâcheuse. Jadis

m'écrit un des chefs de laiterie, il fallait de

19 à âO litres pour produire un kilogramme
de beurre: actuellement il en faut de 23 à :2i.

La disproportion est énorme et montre,
combien il serait utile de poursuivre des

recherches sur le meilleur type de vache lai-

tière à adopter pour cette région charen-

taise. Cela est d'autant plus nécessaire, que
le terrain consacré aux cultures permettant

l'élevage du bétail, tend à se restreindre.

Le grand mouvement de rénovation du vi-

gnoble qui s'est produit autour de Cogaac
s'étend vers le nord. On replante beaucoup
dans les terrains caillouteux ou terres de

groie, comme on l'a fait dans les craies de la

Champagne cognacaise. Les terrains recon-

quis par la vigne sont perdus pour le topi-

nambour et les piaules fourragères.

Cependant il ne semble pas que la vigne

doive reprendre une part aussi prépondé-
rante que par h; passé en pays charentais.

Bien des propriétaires ont pris l'habitude de

l'élevage ou de la production du lail, ils y
voient une ressource sûre et labaudonnenl
malaisément, d'autant plus que beaucoup
sont des gens jeunes, ne connaissant que par
oui dire la richesse disparue et les soins à

donner à la vigne.

Les deux produits, lait et vin destiné à la

chaudière, continueroni donc à se partager

les soins des cultivateurs charentais. Un peut

en dire autant du maïs qui sert à l'engrais-

sement d'une multitude de porcs, et est
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En somme, le phylloxéra, s'il a ruiné pen-
dant bien longtemps un des plus beaux et
ricbes pays de France, s'il a fait émigrer
une population heureuse, vivant sans peine
du produit de ses alambics, a surexcité l'es-

prit d'initiative dune façon remarquable. Ce
n'est qu'un point de départ : nul pays ne se

prête mieux que l'Angoumois à la variété des
cultures, certains vallons, la vallée maî-
tresse elle-même, ont des parties abritées

où l'on obtiendrait sans peine d'abondantes
et savoureuses primeurs. Les fruits viennent

à merveille. La Charente serait, si elle le

voulait, aussi prospère par ces productions

que le sont certaines zones de la Dordogne
et de la Corrèze.

L'exemple seul a manqué jusqu'ici. Le
succès des entreprises de laiterie prouve en

eflfet que le paysan charentais est bien moins
réfractaire au progrès que dans le passé. Il

serait bon de profiter de cet état d'esprit

nouveau en le dirigeant vers la variété des

cultures, au lieu de faciliter l'engoûment
vers la reconstitution du vignoble. La leçon

du Languedoc et de la mévente des vins ne

devrait pas être perdue.

Ardouin-Dumazet.

PREPARATION PRINTANIÈRE DU SOL POUR LA POMME DE TERRE

Les tubercules de pommes de terre, comme
les autres semences, germent rapidement et

donnent des plantes vigoureuses si on les

place en terre aérée, chaude et humide. On
s'efforce de satisfaire à ces exigences par la

préparation du sol.

On ameublit et aère, surtout les couches

superficielles qui doivent être au-dessus des

tubercules-plants, pour faciliter l'arrivée de

l'air, de la chaleur et, comme pouvles a/:'^erges

et le houblon, faciliterjle passage des'.tiges. Au
contraire on amène les couches sous-jacentes

à un état d'ameublissement tel que l'humi-

dité s'y conserve en proportion suffisante.

En tout il y aune mesure ; ainsi, dans l'Est,

les praticiens habiles considèrent, en général,

qu'au moment de la plantation, la terre super-

ficielle ne doit pas être Irop meuble parce

qu'alors elle se dame trop vite. Un mélange
de mottes, surtout petites, et de particules

fines, — on dit de poussier, — favorise au

plus haut point la pénétration de l'air,

de la chaleur, et la sortie des germes en

empêchant le damage du sol par les pluies.

En se délitant peu à peu sous l'action [des

agents atmosphériques, les mottes donnent
de la terre meuble qui rechausse les pousses

et favorise le développement des pommes de

terre. La réalisation de cet état mi-motteux

du sol est souvent un moyen élégant de

placer les pommes de. terre dans les condi-

tions les plus favorables à leur développe-

ment. Il exige du doigté.

Quand la pomme de terre est précédée par

des cultures comme celles du lupin, de la

luzerne, du [Irrfle, du rolza, etc., dont les

racines puissantes perforent parfois le sous-

sol et s'éloignent beaucoup de la surface^ la

terre [tassée est néanmoins perméable aux
grêles racines 'de la plante à tubercules. En
effet, quand ces plantes meurent, leurs racines

se décomposent, et, par suite de la dispa-

rition de la matière organique, il se forme,

à la pltice qu'elles occupaient, des sortes de

canaux où les Unes racines de la pomme de

terre peuvent, s'engager et descendre jusque

dans les couches profondes chercher les ali-

ments et l'humidité indispensable, surtoul

dans les années de sécheresse, (irâce à elles

la production est régularisée.

Celle action mécanique de certaines plantes

est des plus nettes dans une expérience

effectuée par Schultz, à Lupitz, dans le but de

comparer l'action d'une fumure au fumier de

ferme et du lupin enfoui comme engrais vert.

En terre homogène, en 1892, sur 10 hec-

tares on cultiva et enfouit du lupin comme
engrais vert, tandis que sur 5 hectares on

répandit une quantité Jugée équivalente de

fumier de ferme, soit 'tO,UUO kilos à l'hectare.

On laboura ensuite uniformément le tout ù

la charrue à vapeur qui ameublit la terre

jusqu'à 0"40 de profondeur. En 1893 on cul-

tiva des pommes de terre. Le rendement à

l'hectare fut de ^3,360 kilos sur la parcelle

fumée à l'engrais vert et de ll.fi'iO sur celle

ayant reru du fumier de ferme.

Intrigué par cette différence exceptionnelle

dans la production, Schultz fit des tranchées

dans le sol pour voir le développement du
système radiculaire des ])ommes de terre.

Il constata que, dans la parcelle ayant reçu

du fumier de ferme, les racines s'arrêtaient ài

40 centimètres de la surface. Elles avaien

été impuissantes à pénétrer le sous-sol sili-

ceux, un peu ferrugineux, stérile, qui n'avait

pas été ameubli. Au contraire, dans la partie

cil l'on avait cultivé le lupin, elles suivaient
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les petits canaux formés par la décomposi-

tioQ de ses racines. Comme ct>lle-ci allaient

jusqu'à \'"-H) c. de profondeur, elles avaient

trouvé riiumidilr qui, en cette année de sé-

cheresse, manquait aux autres.

Quand le sous-f ol est trop compact pour

que les racines des plantes puissent le per-

forer, ou quand la terre n'a pas été occupée

depuis longtemps par une de ces plantes, on

le prépare autrement. Kn général avant l'hi-

ver ^noveInlJre ou décembre;, dans les régions

septentrionales, l'e^t. le centre et l'ouest on

ameublit le sol pour l'exposer à l'action des

gels, dégels et autres agents atmosphériques

qui le délitent, le pulvérisent, l'améliorent,

dit-on, et facilitent sa culture. La i^erniina-

tion (les semences et la levée se font mieux.

11 est plus favorable aux plantes. Suivant les

circonstances on efTectue un labour ordi-

naire, un labour profond, un défoncement,

complétés ou non par un sous-solage. Le plus

souvent par ces opérations, surtout en terre

compacte, on enfouit li' fumier de ferme

destiné aux pommes de terre.

Quoi qu'il en soil, la lerre se lasse peu à

peu, elle se referme. Parfois, pendant l'hiver,

elle se gorge d'humidité. Il faut l'amener ou

la ramener ù un état convenable.

En terres compactes, principalement sous

les climats humides, ou quand elles sont tra-

vaillées peu |)rofondément, on craint le plus

souvent un excès d'humidité. Un binotmje à

raies étroites effectué fi la lin de l'hiver au-

gmente beaucoup la surface du sol, déter-

mine l'assèchement de la couche superfi-

cielle, et favorise l'écoulement de l'eau qui,

éliminée plus rapidement du chiiiup, y pé-

nètre moins. L'n hersage, un ou deux la-

bours, parfois un nouveau binotage suffisent

pour la plantation. On se contente môme
parfois, au moment de la plantation, de ra-

mener à la pioche un peu de terre sur les tu-

bercules.

Si l'excès d humidité n'est pas ;\ craindre,

le binotage dessèche le sol. On met alors la

lerre en état par un ou deux labours dont le

dernier, dit labour de plantation, enfouit la

fumure lorsqu'on ne l'a pas dislribuôe à l'au-

tomne. C'est en /('vrier que, dans la Mayenne,
on enterre d'habilude les engrais complé-
menlaires.

j

En i-ols légers, ou l'humidité est à craindre,

il suffit, en général, de un q\i deux labours

pour les aérer, les assécher pour l'épo([Me de

la planlation.

Si la terre n'a pas été tassée outre mesure

I

par les pluies d'hiver, on remplace d'ordi-

naire le premier labour par un quasi-labour

donné à l'extirpateur ou même par un her-

sage. Enfin, si la terre est très légère, on se

contente du labour de planlation. Cependant,

si le sol est plus ou moins infesté par le

chiendent, on le travaille activement à l'extir-

pateur, au scarificateur ou seulement à la

herse avant de le planter. Comme le net-

toyage n'est pas parfait, qu'il faut le com-
pléter dans le cours de la végétation, il n'y a

guère que ceux ([ui ne comptent pas leurs

peines, comme les petits journaliers, ([ui peu-

vent alors s'assurer une récolte satisfaisante.

En grande culture il vaut mieux, en de telles

circonstances, renoncer à 'a production de

la pomme de terre.

En résumé, malgré l'unilorniilé du but

poursuivi par la préparation printauièro du
sol, il n'y a pas pour l'atteindre de pratique

utilisable dans tous les cas. Le climat, les

circonstances météorologi([ues de l'année,

la nature et l'état de propreté du sol, les

resstmrces de main-d'œuvre, les cultures

précédentes, les travaux ellectués depuis la

culture précédente font varier la nature, le

nombre et la date des travaux nécessaires,

dont les derniers coïncident avec la planla-

tion. Cependant ils se composent en moyenne
de trois opérations prin(*ipales :

1" un bino-

tage; 2'> un hersage, quasi-labour ou labour

suivant l'humidité, la propreté ou la com-
pacité du sol; .'{° un labour de planlation. En
terres particulièrement convenables, on sup-

prime parfois les deux premières sans incon-

vénient.

E. P.MUSOT,

Protossour h TEcolc nationale d'.VgricuUuro

de Rennes.

LES GRANDS CONCOURS DE LA RACE NIVERNAISE-CHAROLAISE
SAINT-AMANI) (CIIEIt, CIIAUdl.l.RS, NEVEI\S, MOULINS

• Nous venons de voir s'écouler l'époque de l'an-

née la plus intéressante pour les éleveurs e! les

amateurs d« notre belle "race nivernaise-charo-

laisp. C'eal à partir de Janvier, que les éleveurs

commencent à acheter les jeunes reproducteurs

mâles destinésà remplacer ceu.K qu'ils réforment
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•et vendent u la boucherie. De rares achats se

font dans les élables avant celte époque, mais les

transactions s'engagent surtout dans les concours
organisés chaque .innép vers la fin de Janvier,

dans les quatres di'parleraents du Cher, Saône-et-

Loire, de la Nièvre et de l'Allier,

Le concours jLjénéral que fait tous les ans le

syndicat des éleveurs du Cher, à Saint-Amand, se

trouvait cette année le premier en date, et il était

particulièrement brillant. On y comptait près de

deux cents taureaux de race nivernaise-charo-

laise, et c'était vraiment un beau coup d'o'il au

mioment de la lutte pour le prix d'ensemble, que
de voir les 20 lots, de 4 veaux chacun, alignés

devant le hall ; il semblait que le soleil qui nous
boudait depuis longtemps voulait se mettre de

la partie et fnire ressortir la qualité des meilleurs

produits de l'élevage du pays.

Le i"' prix d'honneur a été atti-ibué à l'unani-

mité à un superbe animal de i'.\ mois, né. élevé

chez son propriétari-e, M. Lanier à FauciUêre
commune de Laulon (Cherl. Le 2« prix d'honneur
était décerné à un de ses compagnons d'étable

qui, quoiqu'un peu plus jeune, le suivait de bien

;pn&s quant à la perfection des formes.

Le \" prix d'ensemble était remporté par
4 veaux de ressemblance parfaile, apparlenant à

M. Cl. Robert, à Bannegon (Cher), tandis que le

2'' prix d'ensemble restait à M. Lanier et le .3» à

M. Gindre, de Laverdines (Cher).

Nous n'avons pas à faire l'éloge des élables

qiui ont triomphé à Saint-Amand, leur vieille ré-

putation est suffisante ; rappelons seulement que,
Tannée dernière déjà, M. Lanier obtenait simul-
tanément les l"'* prix d'honneur et d'ensemble
dans les 3 concours de Nevers, Saint-Amand et

Moulins, ce qui indique assez bien les progrès de
l'élevage dans le département du Cher où. grâce

à leur persévérance, les éleveurs sont arrivés à

égaler et même à surpasser leurs devanciers,

leurs maitres les Nivernais.

Parmi les autres lauréats du concours de
Saint-Amand, citons MM. J. I.alof, Cindre, Dalau-
dière, Dupieu.x, Dautin, etc. .

Un concours de chevaux de trait était annexé
à cette exibition. MM. Dalaudière jf'rères ont
«bienu le prix d'honneur pour un bel étalon
niveruais de 3 ans.

M. Vassillière, le sympathique directeur de
l'Agriculture, était venu honorer le Concours de
sa présence. Il a été véritablement surpris de
trouver un aussi bel ensemble d'animaux; le syn-
dicat des éleveurs du Cher, de fonddtion récente,

lui a paru digne d'intérêt et il est à souiiaiter

qu'il appelle sur lui l'attention du .Ministère de
l'Agriculture.

Les transactions ont été très nombreuses.
Outre le prix d'honneur qui a été vendu près de
2,000 francs et quelques veaux d'élite, vendus de
1,000 à 1,500 francs, Iiïs animaux plus conimuns
se sont enlevés très rapidement.

Sainl-.Vnaand est admirablement situé pour la

vente des reproducteurs: cette ville est intermé-
diaire entre le pays de 'production d'animaux
améliorateurs et ceux qui ont besoin de ces

mêmes animaux. Tous les agriculteurs de la

Creuse, de l'Indre, de toute une partie de l'Allier,

pays où la race charolaise gagne chaque jour du
terrain, viennent à Saint-Amand pour faire leurs
achats. En outre, les]Vendéens,qni, depuis quel-
ques années, emploient le charolais comme lace

de croisement, sont habitués à visiter les foires de
Saint-Amand: ils viennent donc tout naturelle-

ment y chercher des reproducteurs.

Le concours de CharoUes, réserve au pi-oduitde

l'élevage du département de Sa6ne-et-Loire, avait

lieu cette année le 4 février. Lne visite au ber-

ceau de la race est toujours intéressante. C'est

Là (ju'on trouve les animaux se rapprochant le

plus du type primitif: ils ont une arrière-main

très di'veloppée, les membres très forts, ils ont

un squelette volumineux,|maiE manquent généra-

ralement de régularité et de distinction dans leur

avant-main.

Malgré cela on ne pouvait qu'admirer les beaux
animaux, vaches, génisses et taureaux qu'expo-
saient les éleveurs de j^'rand mérite que sont les

Lambord, les Touillon. les Fatnier.

Le concours général de Nevers ouvrait ses

portes du 7 au 10 février. Organisé par' la Société

d'Agriculture de la Nièvre, ce concours jouit à

juste titre d'une réputation universelle. Son an-

cienneté, son succès, son importance y attirent

beaucoup de monde, exposants, visiteurs, ache-

teurs. En outre, il distribue annuellement 1^1,000

francs de primes que viennent se partager les

éleveurs de la Nièvre et des départements voisins.

Nevers se trouve au centre d'un pays riche,

d'un pays d'élevage par excellence et son con-

cours l'indique bien, tout y est représenté : re-

producteurs mâles des espèces, bovine, ovine,

porcine, l'talon.s'de gros trait de race nivernaise,

volailles vivantes, etc. C'est à Nevers aussi que

paraissent pour la première fois chaque année

ces superbes animaux gras, qu'on pourra ensuite

admirer au concours de Moulins, puis à celui de

Paris.

Les :)00 reproducteurs bovins formaient -in en-

semble remarquable et très homogène.

C'est à Nevers qu'on trouve l'élite de 1 élevage

de la race; aussi peut-on être surpris de voir

les plus hautes récompenses remportées par

des éleveurs étrangers au département do la

Nièvre, par des éleveurs berrichons. Les animaux
qui avaient ligure avec honneur au concours de

Saint-Amand ont gardé la bonne place à celui de

Nevers. C'est encore le taureau de M. Lauier qui

a obtenu le prii d'honneur réservé au plus beau

taureau de race nivernaise ; les quatre animaux
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Jii prix d'ensemble de M. CL Uobert ont obtenu
aus^i le 1 " piix d'ensemble, tanJis que ceux de
M. Lanier avaient le 2'= prix d'ensemble et que
le 3- était décerné à M. J. (iuérault, de J'Isle

(Nièvre). C'est donc, comme en 1900, un véritable

triomphe pour les éleveurs du Cher, tri(jmphe
qui n'est que la juste récompense d'elîorts lon-

guement soutenus. Le Nivernais fut, dès le début

de l'expansion de la race, la pépinière des bons
reproducteurs, qui ont permis aux n-^'ions voi-

sines d'améliorer et de transformer leur bétail et

d'arriver à la perfection obtenue aujourd'hui.

Citons encore parmi les lauréats : .UM. Touil-

lon, de Decize (Nièvre), Daguin, de Crilles (Cher).

A. Besson, de .Moût (.Nièvre), Dodat frères, de La
Ferté-Hauterive .Vllier).

On avait à tort fait courir le bruit i[ue plu-

sieurs cas de fièvre aplileu.se réiinaimit dans le

Nivernais; aussi, cela a-t-il nui aux transac-

tions, [iii ont été plutôt froides.

11 est au plus haut point intéressant de voir

réunis, a côté des reproducteurs, leS' animaux
gras de même race. On se rend bien compte de

la merveilleuse aptitude de la race nivernaise-

charolaise à faire des animaux de boucherie, tout

en étant et en restant avant tout une race de

travail. Les frères Dodat, de La Kerté-Haulerive

(Allier , avaient conime chaque année une expo-

sition digne d'admiration. On ne peut assez féli-

citer ces habiles en;,'raisseurs, dont h; mérite est

d'autant plus ^.'rand qu'ils font tout par eux-
uiênies. Ils ont remporté tous les prix d'hon-

neur des animaux gras, sauf pour les porcs pour
lesquels MM. .Nicolas frères, de Bresnay (Allier),

oui trioiiiphf'.

Le vendredi matin le jjarc, où était déjà ins-

tallée l'exposition des machines, avait une ani-

mation tonte particulière : c'est l;'i qu'avaient lieu

la présentation et l'examen des étalons de trait

Hivernais. ^0 chevaux se trouvaient réunis là,

attendant en piaffant avec impatience leur tour

de pa-sser devant le JU17. On [louvait remarquer
riiomogéuéilédecettcrace main tenant bien fixée :

chevaux puissants, bien taillés, avec dupoidseten
même temps de la distinction et de l'élégance,

de la légèreté dans leur.s allures. De grands pro-

grès ont été ri'alisi-s ; autrefois le pied était large

et plat sans talon, les lanous relativement grêles

surtout aux membres antérieurs; aujourd'hui,

on ne trouve (]ue des chevaux très bien sabotés

avec de borts membres et de bons aplombs.

M. Philippe Denis, l'éleveur bien connu de L}s,

remporte le 1' prix des étalons de trois ans, et

M. Félix (;arr<^, d'Knlraius. autre éleveur de re-

nom, se voit décerner celui des chevaux 'de qua-
tre ans.

Le concours de .Moulins, organisé par la So-

ciété d'agriculture de r.\llier, suivait de huit

jours celui de .Nevers, auquel il ne le cède en

RAGE NIVEHNAISE-CHAHOLAISE 2-1

rien tant par la quantité que par la qualité des
animaux exposi^s.

Une trentaine de bovins gras, plusieurs bandes
de moulons et porcs. gras, 3+0 taureaux et 40 gé-
nisses, plusieurs reproducteurs dr'S races ovine.s

et porcines étaient réunis dans le grand hall de
la Société.

Ce sont encore les frères Dodat qui triomphent
avec leurs animaux gras; un seul premier prix

leur échappe, qui est remporté par .M.M. Guyot et

Uuilleret, de Langy (Allier); .MM. Dodat rempor-
tent aussi le prix d'honneur de? moutons gras,

et M. Nicolas celui des porcs.

Lue très- bonire- innovation, inspirée par les

concours spéciaux, a été la création d'un prix de
famille décerné au taureau insciit au Uerd-Uook,
ayant eu au concours quatre de ses produits ins-

crits également et les mieux primés. C'est

.M. Advenier, l'éleveur bien connu de Bessay, (jui

a remporté ce prix avec un très bon animal.

Le prix d'honneur des m;Vles était, comme à

Saint-Amand et à Nevers, liécerné au taureau de

M. Lanier, de Faucillère (Cher); il en était de

même du 2" prix d'ens«mble, tandis que le

1 '' prix d'ensemble était attribué à M. Touillon,

de Decize (.Xiàvre), et le 3' prix à M. Daguin, de
Crilles (Cher).

Le prix d'honneur des génisses ainsi que le

prix d'ensemble, étaient remportés par MM. Dodat

frères.

Citons les principaux lauréats :
— pour l'espèce

ovine : MM. liobert Eustache, à Marzy (.'Vièvre);

M. Gaston Pâtissier, à Thé (Nièvre); — pour l'es-

pèce bovine : MM. Gouziu, Dory, marquis de la

('lUiche; — pour l'espèce porcine ; MM. Gauthier

et Boirot.

.Nevers avait son concours de chevaux de trait.

Moulins voulut faire un concours de lio'ufs d'at-

telage. Le Bourbonnais est le pays du bu'uf de

trait; toute la culture se fait avec des bœufs, et

chaque agriculteur met tout son amour-propre,

tout son soin à avoir de beaux et bons bu'ufs.

Aussi cette innovation fut-elle bien accueillie

quand elle parut l'année dernière.

Plusieurs attelages de six bœufs, tous très

beaux, se disputaient cette année les cinq prix à

décerner. Ce sont les frères Dodat qui ont rem-

]iorté le 1" prix avec six beaux bœufs ijue nous

ne serions pas surpris de retrouver l'année pro-

chaine comme animaux gras.

Tels ont été les ijualre grands concours de la

race bovine nivernaise-chaiolaise, qui, chaque

année, est très bien représentée au concours de

Paris, mais qu'il est encore plus intéressant

d'étudier dans sou pays d'origine. Nous ne pou-

vons qu'applaudir la .Société des Agriculteurs de

France qui a l'intention, pour 1907, d'organiser

une excursion dans le pays d'élevage de la race

nivernaise-charolaise, si intéressante à tous les

points de vue.

Un Klrvrur.
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DES MANÈGES *'>

Nous avons vu dans le précédent numéro . généralement à un mécanisme dit intermé-

que l'arbre à terre des manèges se raccorde 1 diaire; la figure 38 donne la vue d'ensemble

Fig. 38. — Installation d'un manège aclioniiant diverses machines par un Intermédiaire.

d'une'installalion comprenant un manège à

^~ -,

/

/

Fig. 39. — Plan cl élévation tVan manège avec transmission

l)ar câble métallique.

terre dont l'intermédiaire peut actionner, par

(1; Voir le numéro du ii février 190T, page 239.

courroie, un coupe-racines et un aplatisseur-

conca«seur, et par aibre à .|oinls, un hache-

paille disposé en arrière de l'intermédiaire.

On peut placer quelqucfoisle manège assez

loin du bâtiment qui abrite, les machines en

iililisant une transmission par câble métal-

lique: nous avons eu l'occasion de faire en

1885 une semblable inslnllation d'un manège
actionnant une scierie à pierres. Comme l'in-

dique la figure 39, l'arbre à terre a du ma-
nège A transmet son mouvement à l'arbre c

de l'intermédiaire par un arbre i, à joints, de

l"7() de longueur, incliné à '<o degrés. L'axe

c de l'intermédiaire est à 1"'20 au-dessus du
plan de l'arbre a ; il porte un jeu de trois

poulies B, en bois, à gorges (dont nous indi-

querons la construction dans un instant), la

plus grande ayant 1"'65 de diamètre.

Le bftti eu bois de l'inlermèdiaire B est

relié au patin du p;ilier n de l'arbre n par

une contre-fiche et le tout est encastré dans

deux petites muretles en pierres sèches qui

soutiennent le remblai de la piste p. — La

transmission s'efl'ectue par un cAble d au bâ-

timent S contenant la scie circulaire, laquelle,

dans le cas particulier que nous étudions

ici, peut être remplacée par dilTérontes ma-
chines agricoles. — f^our éviter que le

brin inférieur du cable traîne sur le sol, on

place, suivant les besoins, un ou doux rou-

leaux-supports en /', d'après le diamètre de

la poulie de B sur laquelle on fait passer le

câble.

Kn 1884 nous avons installé, sous un han-

gar de G"'.C." de profondeur, un atelier de
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préparalion mécanique des aliments, repré-

senté par la figure iO. Le manège à terre A,

dont la flèche a a^.oO de longueur, actionne

un intermédiaire B (une roue dentée et un

pignon), qui transmet, par un cftble en acier

C, le mouvement à la poulie D clavetée sur

un arbre E placé à 2'". 33 de hauteur; cel

arbre est soutenu par trois poteaux n enfoncés

Fip. 40, — Elévation el plan d un atelier mû par un manège à lorre.

dans le sol et assemblés avec .le tirant de la

ffrme ; du cùté du mur du fond, le tirant est

consolidé par un chevalet /. on charpenle afin

d'évi'er qut^ les trépidations jiuissenl dété-

riorer la maçonnerie peu solide.

Au moyen de poulies et de courroies,

l'arbre E (fig. 40) transmet le mouvement à

un laveur de racines /", à un coupe-racines g
et à un haciie-p.iille /(. F>c coiipo-racines dé-

bile en II et le liaclic-paille en d sur un grand

plancher limité par m, /.-, »?, a, a,e, p ; le mé-
lange des aliments s'cfTeclu^' en /, en télé de

la voie de départ m se raccordant, par une

plaque tournante /, avec la voie u desservant

tous les bàliments de la ferme et la plate-

forme à fumier. L'installation est complétée

par une pompe d'applique /* et une sorte de

box m dans lequel on emmagasine le samedi

les rations du lendemain.

l'n cheval au manège préparait en deux

heures les rations destinées fi Sii bovins

Fig. 41. — Déloils (le construction il'uno poulie en bois.
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35 vaches^ taureaux et. génisses et 8 bœufs

de travail).

Les dimensions principales de rinslallation

sont indiquées dans le tableau suivant :

Nombre de tours par minute de

l'arbre à terre du manège 10

Poulie à gorqe de l'intermédiaire :

Diamètre à la gorge

Nombre de tours par mimite.

Ûiu.CO

120

Câble en acier [0 fr. 'JO le mètre :

Diamètre 0m.006

Longueur 16 mètres

Nombre de fils 3(i

Charge de sécurité à 2 kilogr. par

millimètre carré .11 kil.

Vitesse par seconde 3™. 7G8

Puissance que peut transmettre le

càbl€ à la charge de sécurité en
kilogrammètres par seconde). .

.

116 '«"'. 8

Poulie à gorge de l'arbre de couche :

Diamètre à la gorge 1 mètre

Nombre de tours par minute "2

Diamètre des poulies de commamle :

Du laveur de racines 0"". 15

Du coupe-racines 0™. 50

Du hache-paille 0". 60

Nombre de tours par minute :

Du laveur de racines 27

Du coupe-racines 140

Uu hache-paille 160

Nous avons fait conslruire les poulies des

installations précédentes (poulies B, lig. 39
;

poulies B et D de la Og. 40j de la façon sui-

vante par le charron du pays ; chacune est

formée de deux plateaux A et B ffig. 41) de

peuplier, de 0'", 030 d'épaisseur, assemblés à

rainures et languettes; les fibres du plateau

Pi sont croisées avec celles du plateau B et les

deux pièces sont réunies par des pointes et

une rangée de vis à tête fraisée (une sur

chaque face.) Au centre se trouve deux moyeux
carrés, C et D, en châtaignier, de O^.Oo

d'épaisseur, encastrés de 0"'.01 dans chaque
plateau. De cliaque coté une plaque de tôle t,

de O^.OOS d'épaisseur, destinée à permettre

le clavetage de la poulie sur l'arbre, est

maintenue par quatre boulons passants n

qui assemblent toutes les pièces. La gorge

est garnie d'une bande de cuir m très forte-

ment serrée dans le fond et pointée sur ses

bords.

Nous avons pu nous assurer que, pour les

installations de manèges, les câbles en acier,

de 6 et de 8 millimètres de diamètre, peu-

vent s'enrouler sans résistance exagérée sur

diCS poulies dont le diamètre peut s'abaisser

à.O"'.oO et G™. 60; leur vitesse peut élre de

3 mètres par seconde : l'entretien consiste à

y passer, tous les quinze jours ou loua les

mois, un chiffon gras
i
mélange d'huile et de

suif— ou d'Iiuile et de goudron).

Lorsque le manège ne sert qu'à un soûl

genre de travail il est préférable de prendre

une machine l'i mnnège direct , dont le rende-

ment mécanique est plus élevé que pour un
ensemble comprenant le manège, la trans-

mission et la machine (on en a des exemples
dans les malaxeurs pour la préparation des

terres à briques, pour le mortier, les mou-
lins à plâtre: les broyeurs de tourteaux, les

concasseurs de maïs, les presses à fourrages,

les broyeurs d'olives; les norias, les pompes;
les treuils pour l'arrachage des souches d'ar-

bres et pour les défoncements, etc.).

En France, les manèges s'établissent de

puissances différentes : depuis un âne, pour

faire tourner une noria, une baratte ou un
petit hache-paille, jusqu'à quatre chevaux.

Certains manèges américains, destinés aux

entrepreneurs de battage, sont mis en mou-
vement par six et même douze chevaux.

Les animaux attelés aux manèges produi-

sent, avec la même fatigue, bien moins de

travail mécanique utilisable qu'en tirant sui-

vant une ligne droite, comme lorsqu'ils sont

attelés à une charrue par exemple: en com-
parant les deux modes d'action de mêmes
moteurs, nous avons vu, dans des expé-

riences faites que suri un petit nombre d'ani-

maux (2 chevaux el quatre bœufs), et pour

une même durée utile de travail de i5 mi-

nutes par heure, que si l'on désigne par :

est \

ail i

F l'elTort moyen qu'un animal est

ca|iable de fournir en trav

courant.

Y la vitesse moyenne qu'il est ca-

pable de prendre en dévelop-

pant l'effort ci-dessus.

dans le cas

d'une traction

en

gne droite.)"

l'eilort /' el la vitesse v qu'il peut prendre

au manège ont pour valeur, en fonction de

F et de V :

/'=0.S V et f = u.so s.

De sorte que nous pouvons appliquer aux

manèges les chiffres que nous avons eu l'oc-

casion de donner dans une étude précé-

dente et calculer le travail mécanique

fourni par seconde par difTérents moteurs,

sachant qu'aux efforts les plus élevés corres-

pondent les vitesses les plus faibles.
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Enliii, le rendoment mécanique des bons l
bleau suivant, I;i puissance disponible sur

manèges df fabrication courante, vari'- de
7.") à 80 0/0 ; en adoptant le coeflicient le plus

•élevé (0.80), nous avons pu ajouter au ta-

laquelli' on peut compter avec un manège
actionné par (liHV'rents animaux (1 :

PoiOs

des
moteurs

en

kilogrammes.
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Je rae permettrai d'ajouter que rians les envi-
rons de Tournai aOO hectares de betteraves ont
été vendus, grâce au bon fonctionnement des
syndicats betteraviers, non pas 22 mais 27 fr.

les i,000 kilogr.

Un peu plus loin M. Hitler indique comme
fumure complémentaire pour la culture de la

l'ctterave sucrière 300 kilogr. de nitrate et

:inO kilogr. de superphosphate à l'hectare. Ce
n'est qu'exceptionnellement que ces faibles doses
sont appliciuées ; la moyenne étant de oOO kilogr.

de nitrate et 1,000 kilogr. de superphosphate à
l'hectare, doses nécessaires pour l'obtention des
hauts rendements que l'on constate dans cette

région.

La réparfilion des céréales d'automne ne cor-
respond 'pas non plus à la réalité. Il semblerait,

à lire M,. Hitler, que le froment tend à disparaître

et que le seigle, au contraire, est presque par-
tout cultivé sur une plus grande turface que le

blé.

Je n'opposerai à cette conclusion que les

chiffres officiels de la statistique agricole de 190i,

celle dont les chiffres correspondent le mieux à

la moyenne décennale.

Dans le canton de Templeuve, canton dont
fait partie la localité étudiée, il y avait en f.K 4,

l,jo7 hectares de froment et 420 hectares de
seifile. Pour le canton de Tournai, qui est voisin

il y avait 1,304 hectares de froment et 1392 hec-
tares de seigle.

On peut doTic dire que la culture du seigle

n'est [que le quart ou un peu plus de celle du
froment.

Du reste, les rendements du froment sont
généralement plus élevés que ceux du seigle.

En 1904 ils ont été de 2,561 kilogr. pour le fro-

ment et de 2,209 pour le seigle] pour le canton de
Templeuve. Pour Tournai, respectivement 2,441

et 2,273 kilogr.

Un dernier point relatif au système d'alimen-

tation indiqué par M. Hitier. Cette méthode, de
disirihution de soupe, de bouillie tiède, tend à

disparaître, car la main-d'œuvre qu'elle néces-

site ne permet plus de l'employer qu'en très

petite culture.

Veuillez agréer etc.

U. GUISSET,

.Varonome de l'Etat.

LE FROMA&E DE TROYES

Sous le nom de /romage de 1 royes, on dé-

signe, en dehors de son rayon de production,

tantôt VErmj (analogue au Saint-Florentin

ou Soumainlrain, de l'Yonne), tanlùl le Bar-

bereij ou /rot/rn proprement dit.

Il est d'autant plus aisé d'éviter toute con-

fusion à cet égard que, si tous deux sont des

fromages gras à pâle molle et fermentée,

VErvij est un fromage lavé, à croûte jaune,

tandis que le Barberi>y ou fromage de Trot/es

se rapproche davantage du type camembert
et subit l'action des moisissures en sur-

face.

Comme pour les produits analogues, la fa-

brication du fromage de Troyes se divise en

quatre phases principales : nous les décri-

rons sommairement, ce qui nous permettra

de signaler ce que chacune d'elles présente

de particulier.

Il faut observer que le troyen est spéciale-

ment fabriqué par les fermières, dans les

petites exploitations. Aussi n'y a-t-il rien de

surprenant à constater que sa production

diminue à mesure que s'industrialise l'ulili-

salion du lait dans la région.

1° Mise en présure. — On recourt à peu près

exclusivement aujourd'hui aux présures du

commerce; mais les fermières d'il y a qua-

rante ans mettaient leur amour-propre à pré-

parer directement leur présure. Nous em-
pruntons à une étude publiée en 1862, par

M. Gustave Huot, aujourd'hui président du

Comice agricole de l'Aube, le procédé ori-

ginal de préparation et d'utilisation des pré-

sures alors en usage.

Une caillette de veau, bien fraîche et lavée

avec soit, est mise dans un petit pot spécial

et additionnée d'une poignée de sel. Le sel se

fond, et au bout de quatre jours, la présure

est bonne à employer; elle peut conserver

ses qualilés pendant un mois environ, tant

que le raillol n'est pas moisi.

Pour la mise en présure du lait, on frotte

de tous côtés, avec le caillot, une petite

écuelle de bois réservée pour cet usage spé-

cial et appelée vulgairement saucerotte. Aus-

sitôt la traite, quand le lait est encore il la

température de 2(3 à 30 degrés, on plonge

complètement et à plusieurs reprises, dans le

lait, en l'y agitant, la saucerotte imprégnée

de présure.

Suivant le degré d'activité de la présure

employée, chaque fermière arrivait à déter-

miner par expérience, la durée de celte

opération plutôt bizarre, de mise en présure.

Cette méthode, curieuse à rappeler, ne s'em-

ploie plus guère aujourd'hui, mais quel que

soit le mode d'emprésurage, la coagulation

du lait doit se faire lentement (quatre heures

environ) ; car le fromage de Troyes se carac-

térise par la douceur de sa pâte : il ne faut

pas toutefois que la prise du caillé excède

six heures, car la pâle en serait moins homo-
gène. Aussi pour entraver la séparation de
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la crème durant, la coagulation on emploie

des vases en lerre élioils l't profonds.

2° Mise en furm.'' et égoultagc. — Elle se

fait dans des moules en bois à fond d'osier,

ou en terre cuile, percés de petits trous au

fond et à la circonférence. Pour obtenir un

fromage, on dresse du caillé dans deux

formes, l'une en bois, l'iiulrc en lerre; puis,

après un égoullage somuiaire de trois heures,

on retourne le moule en bois sur celui de

terre ; pour que la soudure se fasse dans de

bonnes conditions, il faut éviter de laisser

trop égoiitter. Cette précaution permet néan-

moins d'avoir une pâle très homogène dans

toute sa masse puisque le caillé dressé en

même temps était au mém? degré de coagu-

lation.

Dès que 11' fromage s'est affaissé suffisam-

ment, on enlève le moule en bois: vingt-

quatre heures après, on peut retirer du

moule le fromage, puis on le sale légèrement

sur les deux faces et on le place sur un lit de

paille de seigle bien blanche.

3" S^charje. — Les fromages sont portés

ensuite dans un local assez chaud, sec et bien

déré, ou suspendus en plein air dans une

grande cage d'osier ; on les retourne de

temps en temps ; s'ils sèchent trop, on les

humecte légèrement sans les laver pour ne

pas fau-e disparaître les moisissures.

Il faut en moyenne un mois pour la dessic-

cation complète du fromage qui se recouvre

d'un beau velouté Meu.

4" Fermentation ou af(ina(je. — C'est tantiM

à la cave, dans un soussol ou même, en

hiver, à la cuisine de la ferme, que se fait

ensuite l'affinage. Les fromages sont placés

sur des claies ou sur des planches trouées,

garnies de paille ; ils sont retournés quelque-

fois; l'aflinage se termine d'ordinaire en

trois semaines. A ce moment il faut, sans

retard, livrer le Iroyen à l.i consommation ;

faute de quoi, il coule assez vite, il s'en

échappe alors une crème blanche, moelleuse,

très délicate; lorsqu'il est bien à point, ce

fromage se dislingue par sa pâte fine, homo-
gène et très douce au goût.

Il faut W à 'i litres de lait pour faire un fro-

mage qui mesure Vi ;\ I '< centiniètres de dia-

mètre et 3 centimètres de hauteur. Il se vend

dans le commeri^e, fr. 70 à fr. 00 tout

passé.

La production du véritable troyen est ac-

tuellement très restreinte ; elle a lieu encore

dans quelques localités des environs de

Troyes (Le Pavillon, Ijrange-Lévêque, Macey,

Mesnil-Valloii, etc.), trop éloignées de la ville

pour y écouler le lait. D'autre part, l'écré-

mage partiel du lail est souvent pratiqué;

c'est une fraude qui permet d'abord de

vendre du beurre, ensuite l'affinage des fro-

mages se fait plus facilement, sans que les

produits soient autant exposés à couler; mais

la qualité s'en ressent.

En été, le Barberey ou troyen se vend à

l'état frais, égoulté, à 1 achèvement dé* la

deuxième phase de la fabrication décrite

plus haut.

Beaucoup de localités des environs de

Troyes, dans lesquelles on fabriquait autre-

fois ce fromage spécial, livrent aujourd'hui

le lail à des industriels qui n'obtiennent plus

le véritable Barberey, mais un produit inter-

médiaire entre cet ancien type et le camem-
bert.

Les gourmets, amateurs de bon fro-

mage, et ils sont nombreux, déplorent cet

1 abandon d'une production locale qui, si elle

i n'est reprise par un industriel bien avisé,

' risque fort de passer bientôt dans le domaine

unique de l'histoire.

I

Puisse celte description retarder une aussi

regrettable échéance!

i
P. S.VGOLIUN.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

'iéan.ic du 13 février 1007.

de M. Niioit

Présidence

Le mouvement coopératif international agricole

au moment actuel.

M. Paisant,\iuns une coiimiunication très inté-

ressante, ap[ielle ralienlioii de la Société sur le

mouvement coopératif iiiipiiialional agricole au
moni'Mil actuel. Depuis un certain ^nombre
il'aïuii'fs.dil M. Faisant, dans toute l'Allemagne, le

mouvement coopératif agricole tend i sortir des

limites oii se renferme géographiquemenl l'élé-

men purement f;ermaiiii|ue. ll.iiis le^ roiigrès

internationaux, lies tentatives, visant des insti-

tutions coopératives entre les divers peuples, se

sont produites avec des succès divers. Se présen-

tant parfois sous l'aspect d'un Zollverein euro-

péen, dirigé surtout contre la concurience de

l'Amérii|ue, d'autres fois sous la forme d'union

purement statistique, ces tentatives, ces ten-

dances n'ont pas réussi jusqu'à présput i revêtir

une forme concrète, une organisation très pra-

tique, ou bien elles se sont résolues, je ne dirai
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pas perdues, dans des formules d'imprécision

peut-être volontaire, peut-être nécessaire. Il

semble courir dans fair comme l'émanation d'un

élément de solidarité qui ne serait pas encore
connu dans ses parties constitutives, mais qui,

pressenti à l'état latent, ne tarderait pas à se

révéler, à s'épanouir.

M. Faisant en cite divers exemples.

Au congrès international de la vente du blé

tenu à Versailles dans les den>iers jours de juin

1900, avait été adopté un vœu tendant à l'insti-

tution d'une représentation agricole européenne
et d'une commission permanente internationale

en vue de la détermination correcte des prix du
blé.

La représentation agricole européenne n'a

point été organisée ; mais il en est autrement de
l'union pour les cours du blé qui est devenue
l'internai ionale landwirlhschafl liche Vereimçjung

fi'ir Stand ua \Bildung dcr Getreid,epreise
;
— l'idée

première s'est étendue du blé à toutes les céréales,

ainsi que le porle son tilre. L'L'nion interna-

tionale comprend des groupes allemands, autri-

chiens et une petite formation dp sociétés fran-

çaises. Elle a deux organes, un en Allemagne,

un en Autriche.

(La plus célèbre des loiitatives de coopérative

agricole internationale est celle qui est due à

l'initiative de S. M. le roi d'Ilalie, par l'organisa-

tion d'un Institut international d'Agriculture.

M. Faisant signale enfui uue institution toute

récente, dont le tilre correspond à l'idée d'une
'< Confédération internationale des coopératives

agricoles ». Cette confédération est une création

de ri'nion impériale des coopératives agricoles

de l'Allemagiie. Elle se compose jusqu'à présent

d'un certain nombre de cooptratives allemandes,

autrichiennes, suisses, italiennes. Elle groupe

déjà 2i,000 coopératives.

Elle a pour but de poursuivre en commun la

représentation des intérêts coopératifs, d'établir

une entente étroite entre les unions coopératives

dans chaque pays.

Au prochain congrès internatiojial agricole de

Vienne en mai 1907, nombreuses sont les ques-

tions inscrites au programme qui se rattachent

à rinternalionalismc agricole et .M. Faisant ter-

mine ainsi :

i< Vous voyez, messieurs, que depuis l'institu-

tion de nos Congrès internationaux, due à l'ini-

tiative de noire très éminent confrère, M. Jules

Méline, le chemin parcouru dans la voie des

études et de l'entente internationales est plus

considérable qu'on ne le suppose
;
que nos voi-

sins, surtout en Allemagne, en .Autriche-Hongrie

et en Italie, y marchent résolument, et que le

Vlll" Congrès est appelé à y consacrer une im-
portante partie de son programme, avec le con-

cours des représentants les plus distingués de

l'agriculture et de la science économique agri-

cole.

« C'e.st pourquoi je n'ai pas craint de vous

donner un aperçu de l'état des institutions qui
veulent poursuivre sur le terrain pratique la

réalisation des idées qui se font jour dans l'opi-

nion publique, et qui paraissent favorables à la

prospérité de l'agriculture. »

Le Solanum Commersoni.

M. P. Olivier, directeur de la Heviie scienli/hiiie

du Bowboimais, correspondant national, envoie

une note au sujet du Solanum Commersuni. De-
puis sept ans, il cultive le Solanum Commersoni,

provenance de l'Uruguay; les tubercules dus à

M. Heckel, arrondis, petits, pas plus gros qu'une

noix, mis en terre en mai 1800, produisirent en
abondance des plantes que M. Olivier a contiuué

àtCultiver depuis cette époque.

Dès la seconde année, en 1900, ces tubercules

augmentaient beaucoup de volume, et sans

changer de couleur, ils atteignirent la grosseur

d'une pomme de terre ordinaire. Depuis sept ans

ils n'ont pas varié: M. Olivier obtient chaque
automne une récolte abondante de tubercules

gros, mais d'une extrême amertume et absolu-

ment inutilisables comme comestibles. Il cons-

titue une espèce botanique très distincte du

Snlanum tubernsuin et de ses nombreuses va-

riétés.

.\1. Brandi» lit une note de M. Cazeaux, pro-

fesseur départemental d'agriculture, sur des

essais comparatifs de Solanum '^Commersoni

violet et de Géante bleue, M. Biandin insiste sur le

soin avec leqnel furent laits ces essais qui ont

amené M. Cazeaux à la conclusion suivante :

Les quatre types de Commersoni violet expéri-

mentés ne dînèrent absolument en rien de la

Géante bleue, et M. Cazeaux ajoute que, depuis

deux ans qu'il le cultive en milieu bien isolé, le

Solanum Commersoni hjpe est resté tel qu'il le

reçut, sans une modilication qui puisse être in-

voquée en faveur de la thèse des mutations.

A propos de ces communications sur le Sola-

num Commersoni, M. le sooélaire perpétuel — étant

données les contestations qui se sont produites

de toutes parts — estime qull importe de ne pas

engager la Société dans la question ; mais le Bul-^

lelin enregistrera les expériences personnelles

que pourront continuer à faire les membres de

la Société, sans que la Société prenne parti.

M. Gaston Bonnier l'ait observer que, du reste,

il ne s'agit pas de savoir si. le Solanum Commer-

soni violet ressemble ou non à la Géante bleue,

mais si c'est une pomme de terre appelée à

rendre des services à l'agriculture par des qua-

lités spéciales.

11. llniEB.
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— N» 10112 {Ille-et-VUaine). — Voir article

spécial (lan« le présent numéro.

— N" 10(199 Piiy-(le-D6iiie . — Très variable

est la composition descendreside charbon de
terre; l'analysechimique d'uu t^c haiitilhai moyen
peut seule di-terminer leur composition et leur

valeur exactes. Ces cendres agissent surtout par

leur cliaux et leur acide sulfurique, à la manière

de la marne et du plâtre. Il n'est pas à conseiller

de les mettre directement en mélange avec les

urijies et les excréments solides ; on lisque ainsi

de perdre de l'azote. Il vaut mieux les faire entrer

dans des composts, mélangés de fumiers, délri-

trus et terres ; on peut encore les employer
seules, soit en couverture sur les prairies natu-

relles et artilicielles, soit enfouies dans le sol à

la manière de la chaux, dans les terres manquant
de cet élément et particulièrement dans .es terres

argileuses.

Pour les transports, l'achat et l'emploi de celte

matière, ne perdez pas de vue qu'elle est très

pauvre en éléments utiles et par conséquent

d'une valeur très minime. — \\. C. G.).

— M. !.. C. i.liiii. — Vous voudriez établir

une prairie permanente daii.s un terrain sa-

blonneux et aillouleux très en penle, la couche
arable ayant de ()".2;i à 0'"..30 de profuiideur, le

sous-sol étant de sable pur.

Il est évident (jue ces conditions ne paraissent

guère favorables à la création dune prairie :

nous supporterons d'après cjîs données un ter-

rain très sec, dans lequel le trèfle violet ne
réussit pas. Voici quelles plantes vous pourrez y
semer, à l'hectare, d'après M. Schribaux. 11

s'agit d'une prairie a faucher :

Trclle hybride i^ Fromental \^^

— blanc 3 Dactyle pelotonné. 7

Suinfoini'i 2 coupes. S Fléole des prés 1

Anthyllide vulné- l'.rétellc 2

raire 2 Houquè laineuse. . . l

Hay-gr.îss anglais. 4 Brome des prés <i

— d Italie . 2

Pour assurer une végétation suflisaule de ces

graminées el légumineuses, il faudra enfouir par
un labour, avant les semis, 8o0 à 1,000 kilogr.de

scories. ilKJ à .100 kilogr. de chlorure de potas-

sium par hectare, et, 'au moment du semis ou en
couverture. 100 kilogr. de nitrate de soude pour
activer la pousse des graminées. — (H. H.)

— N 9i-»i'.i It'ilis). — \oiis demandez si une
vigne franche prospi-rant en terre forte pourra
Atre greffée ave.- succès sur une vigne améri-
caine exigi-ant d»'s terres légi-ies.

L'adaptation d'un cépage à un sol tient surtout

à la constitution de son système raUiculaire. Par

le grefTage on substitue les racines de la vigne

américaine à celles de la vigne franche. Vous
pouvez donc en toute sécuriti'' sTeffer votre Bar-

bera sur une vigne américaine adaptée à des

terres légères, pour\Mi que l'affiniti' liu greffon

pour le porte-grefles que vous choisissez soit suf-

fisante.

Il est évident i|ue la production pourra s'en

ressentir pour la quantité, les vignes plantées en
terrain sec produisant moins 'que celles en ter-

rains humides. Mais,| par contre, vous pourrez

lonslater une amélioration dans la qualité des

produits. — (G.)

— >'" lOOOo (Maine-et-Loire). — Si voulez bien

vous reporler ;\ la série d'articles publiés en

lOOli (Tome II du journal), par M. (irandeau, vous

trouverez très clairement exposés, avec exemples
à l'appui, le modèle des calculs à faire pour éta-

blir la comparaison et la valeur de l'unité nu-
tritive des fourrages. .Notamment vous trouve-

rez, dans le numéro du 31 août, un tableau

contenant le calcul tout fait pour les principaux

fourrages. Nous y voyons que le prix de l'unité

nutritive moyenne de plusieurs années est de

fr. 23 jiour l'avoine et de fr, OH jiour la mal-
tine, d'après la méthode de Kiihn. Il y aurait

donc, d'après ces chiffres, un très sérieux avan-

tage à la substitution cjoe vous en\isagez. —
fA. C. G.)

— .1?. P F. iCantal). — Les veaux, âgés de

cinq à six jours et que vous préparez pour la

boucherie, lèchent les murs et rongent le

bois parce qu'ils ne trouvent pas en quantité

sulfisante, dans le lait de la mère, les éléments

ininéiaux as-.imilables dont ils ont besoin. El les

vaches nourrices elles-mêmes ne trouvent pas

non plus assez de ces principes nécessaires dans

les fourrages ou autres produits consommés.
Il faut d'abord |iarer au plus pressé : donner

chaque jour aux veaux, et ;i mesure qu'ils se

développent, de deux à cinq ou six onifs frais,

qu'il est facile de leur casser dans la bouche;

donner chaque [our aux mères I a 2 kilogr. de

son de froment légèrement humecte, dans le-

quel vous mélangerez 25 à .10 grammes au moins,

de poudre d'os du commerci', ou de phosphate

bibasique ou trdjasique de chaux.

Vous pourriez encore remplacer les luufs frais

pour les veaux par un demi à un verre (en deux

ou trois fois dans la journée) d'huile de foie de-

morue commune. Toutefois, il faudrait cesser

l'emploi «le cette huile dix à douze jours avant

la livraison à la boucherie, et alors la rem-
placer par lies o-ufs.

Vous pourriez aisément faire vous-même la

poudre d'os de la façon suivanti- ; Prenez de uros

os frais de bœuf, de porc, de veau nu de mouton,

mettez-les dans un feu ardent jusqu'à ce (|u'ils

soient bien rouges; à ce moment vous les retirez

du fen et ([uand ds sont refroidis, abirs qu'ils

sont devenus blancs, vous les pulvérisez aussi

linement i|ue possible à l'aiile d'un marteau.

C'est la poudre, ainsi obtenue, que voii^ niélan-

geref à la dose de 40 à ÎJd grammes par tête dans

le son mouillé.

Mais évidemment les sols, dans lesquels vous
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récoltez vos fourrages, manquent dé chaux et

d'acide phosphoriqne. 11 nous paraît de toute

nécessité de mettre ces engrais minéraux dans
vos cultures. Peut-être même serait-il bon de

faire faire l'analyse de ces sols, et le chimiste

vous dirait ce qu'il y manque, ce qu'il faut y
mettre et dans quelles proportions. — (E. T.)

— M. A. M. S. {Brésil). — Consultez YAide-

mémoire du vétcrinaii-e, par Signol (Prix : 7 fr.).

La Librairie agricole, rue Jacob, 26, Paris, pourra

vous procurer cet ouvrage.

— N" 7186 (//au/e-Saônp). — Voi'.s commettez
en effet une erreur de raisoTinemenl.

L'ammoniaque du sulfate, tant qu'elle res^e

à l'étal d'ammoniaque, est en effet fixée par le

sol, retenue par lui, et par conséquent moins
sujette aux déperditions que le nitrate, puisque

ce dernier n'est pas fixé par la terre. Mais cette

ammoniaque ne reste à l'élat d'ammoniaque
qu'un temps souvent très court; sous l'iafluence

des ferments du sol, elle se nitrilîe, elle passe à

l'état de nitrate et par conséquent est sujette aux
mêmes déperditions que ce dernier. En pratique,

donner du sulfate d'ammoniaque au printemps,

se résume à donner du nitrate ; on a les mêmes
avantages et les mêmes iiicnnvénients; l'azote du
sulfate d'ammoniaque ne s'enmagasine pas dans
le sol, à l'élat de réserves pour les récoltes sui-

vantes, pas plus que l'azole du nitrate.

Nous pensons que ces observations donneront
satisfaction à votre demande. — (.4. C. G.)

— M. P. R. [Lozère). — Vous trouverez dans
les n"^ 3.'} et 34 du Journal d'Agriculture pratique

du 17 et 2i août Iii0:i une élude sur les différentS

appareils à stériliser le lait que l'on trouve

dans l'industrie, avec les noms et adresses des

constructeurs. Le type à adopter dépend des

circonstances dans lesquelles on se trouve placé

et du but que l'on se propose. Pour que votre

lait puisse supporter en été un voyage de

300 kilomètres, suivant la facilité et la rapidité

des moyens de transport à employer, il vous

faudra le pasteuriser ou le stériliser. .\fin d'éviter

dans le lait stérilisé l'ascension lente de la crème
et la formation à sa surface d'une couche
butyreuse, ou le fail passer dans une machine
dile à homogénéiser. Cette précaution s'impose

quand on fait du lait pour l'exporlation. Avec
du lait pasteurisé, qui ne doit effectuer qu'un
trajet relalivemeni court, on se contente de

lemplir complètement les bidons ou bien on
recouvre le lait d'une rondelle en bois pour
empêcher un commencement de barattage en
cours de route. — (G. B.)

— M. A. C. (.\rdennes). — 1° Les scories de
déphosphoration sont très lourdes, par consé-

quent elles sont moins facilement entraînées par

les eaux courantes que des matières légères.

Nous pensons que vous vous mettriez à l'abri de

l'entraînement que vous redoutez, en donnant
après l'épandage un coup de herse dans les deux
sens : cette opération lî-iera l'engrais et sera en
outre utile à la prairie.

2° Non, il n'y a pas d'inconvénient pour le

bétail à lui faire paitro une prairie fumée aux
scories de déphosphoration ; mais il n'est pa.-;

recommandable de faire paître aussitôt après la

fumure. On laisse à l'engrais répandu assez long-

temps à l'avance le temps de s'incorporer au sol

et d'agir sur les herbes. — (A. C. G.).

— N" 10087 (Creuse). — Pour mesurer la quan-
tité de crème contenu dans un lait, on sert assez

généralement du crémomètre de Quévenne,
éprouvetle graduée sur une partie de sa hauteur

et dans laquelle on verse 200 centilitres de lait.

Mais pour laisser à la crème le temps de monter,

il faut abandonner l'échantillon à lui-même,
douze heures au moins. L'épaisseur de la couche
de crème varie avec la durée de l'essai et la tem-
pérature du milieu. Aussi pour avoir des résul-

tats comparables, est-il nécessaire d'opérer

toujours dans les mêmes conditions. — Les Con-
trôleurs Fjord et 'Victoria, faisant intervenir

la force centrifuge, renseignent plus rapidement

et permettent d'effectuer un certain nombre
d'essais à la fois. Mais leurs indications n'ont

aussi qu'une valeur comparative et demandent à

être interprétées. Il importe naturellement que
les conditions de l'expérience (température,

vitesse et durée de rotation i soient toujours les

mêmes. Pour déterminer la quantité de crème
contenue dans un lait on ne peut recourir qu'à

des procédés mécaniques. Par l'action combinée

des acides et de la force centrifuge) on arrive à

doser avec plus de précision la matière grasse du
lait. Voir à ce sujet la description et le mode
d'emploi des appareils Gerber dans le Journal

d'AfjrieuUure pratique n° 52 du 27 décembre 1906.

Eu ajoutant aux chiffres fournis par l'acidobuty-

rométrie un dizième. on a la quanliié de beurre

marchand que doit donner le lait examiné. Cette

méthode d'analyse est simple, commode et ra-

pide. — (G. B.)

— .1/. R. de N. [-iA-euron'. - Le réensemen-
cement d'un pâturage sur les hauteurs de
l'Aubrac.à la suite d'un incendie, est chose dé-

licate, à cause surtout de l'état pulvérulent dans

lequel se trouve le terrain. La couche d'humus
et de terreau a été en quelque sorte totalement

brûlée, et c'est une sorte de cendre que forme à

riieure actuelle le sol proprement dit.

Voici uu mélange de graines (par hectare qui

permettra de constituer un pâturage renfermant

les meilleures espèces qu'on trouve sur les )u\lu-

rages volcaniques :

Trèfle Uybri Je... l^'-'M Fléole des prés.

.

3k

— blanc 5 Fétuque des prés 6

Lotier corniculé. 2.500 Paturiu des prés. 4

Ray-grass anglais 8 Ilouque laineuse. 4

Avoine élevée... 10 Brome des prés,. 4

11 faudra avoir grand soin de tasser très forte-

ment le sol, pour permettre à ces graines de

germer : jiour hâter leur végétation sur ce ter-

rain ou azote et humus ont été détruits, l'apport

de purin, ou d'engrais azoté rapidement assimi-

lable (100 kilogr. de sulfate d'ammoniaque ou de

nitrate de soude) sera avantageux. Enlin, étant
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données les conditions particulières du semis,

après un inceiulie, nous vous conseillerons plu-

tôt de faire un essai cette anm^e que do tout en-

semencer. — (H. H.)

— >'" 7.'i28 {Deii.v-Scvres'i. — Vos pêchers
planti-'s depuis i ans n'ont pas été formés par

suite d'une taille défectueuse, vous nous

demande/- ce (|u'il faut faire pour les reconsti-

tuer. Il est très diflicile de répondre à votre

question sans voir les arbres. Nous pensons ce-

pendant ([ue ce qu'il y a de mieux h faire, c'est

d'arracher ces arbres et d'en replanter de nou-

veaux. En rabattant les premiers à quelques

cetitimètres au-dessus de la greffe, vous avez peu

de chance d'obtenir un bon résultat, cai- les

pêchers repercent très irrégulièrenient sur le

vieux bois. — (.). N.)

— N" 831:5 (Pari-s). — Les racines de Pom-
mier sont couvertes en ceriains points d'un

mycélium blanc qui est demeuré stérile depuis

qu'il a été mis en observation dans une chambre
humide.
Ce mycélium a tous les ca'-actèies de ce qu'on

appelle le pourridié, mais il est impossible de

spécifier l'espèce. En tous cas, ce parasite se

développe dans les sols humides insuffisamment

drainés.

il est nécessaire de circonscrire par un fossé

profond les régions malades pour empêcher la

propagation du parasite par les racines. 11 faut,

en outre, drainer le sol cultivé en fruitiers pour
faire disparaître la maladie. Ces opérations se-

ront réalisées aussitiH que la saison le permet-
tra. — (L. M.)

— iî. I'. F. [CaïUaij. — Dans une terre siliceuse

peu profonde, pauvre en chaux comme en tous

autres éléments, vous voudriez faire une culture

m
d'engrais vert, qui vous permette d'enrichir ce
terrain en azote. Vous pourriez essayer le lupin
blanc : 100 kilogr. par hectare.

Si|vous vouliez, au contraire, un fourrage qui au
besoin puisse être fauché et consommé par le

bétail, semez un mélange de lentillon
:
50 kilogr.)

et de gesse jarosse [lalliyms cicera ;7o kilogr.)

Mais pour que ces diverses légumineuses réus-
sissent, il serait nécessaire d'apporter d'abord
dans votre terrain 400 à SOO kilogr. de scories
ou superphosphate, 100 à loO kilogr. de chlorure
de potassium. — (H. II.)

— N" 9780
\
Espar/ne). — Il esl impossible de

déterminer l'époque géologique à laquelle ap-
partiennent des échantillons de roches sédimen-
taires, lorsque celles-ci ne renferment pas de
fossiles caractéristiques de tel et tel étage. Or
les échantillons de roches que vous nous avez
envoyés proviennent de roches sédimentaires,
sauf une G sorte de Inichijte, et sont des roches
siliceuses : A meulière, II. phyllade, C pierre à
sable.

Les autres sont plus ou moins calcaires : E, .1,

M, H, S, grès à ciment calcaire, 1 tuf calcaire, N
et F calcaire plus ou moins lithographique, B
poudingue à ciment calcaire, D pierre blanche
calcaire. — fil. 11. i

Nous prions très instamment nos abonnés
qui ont recours à la Corhesponda.nce du Journal
d'Agriculture pratique :

i" De ne jamais nous fixer un délai r/uelconque
pour la réponse, et encore moins nous demander de
répondre dans le proohai- numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

2° XoHS ne répondons pas aux demandis de ren-
seignements qui ne sont pas accompagnées d'une
bande d'adresse du journal.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du n au 23 Février 1907 (OBSERVATOIRE DE MO.\TS0URIS)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole .
— Le beau temps a été de

courte durée; on a eu suivant les régioûs. des ge-

lées, de la pluie ou de la neige. De fortes temijùtes

ont sévi sur nos côtes. On aurait grand besoin d'un

temps sec et doux pour exécuter les labours et les

ensemencements ; les travaux sont partout en re-

tard.

La situation des récoltes en terre ne s'est pas mo-
difiée ; comme tous les ans à pareille époque, on
entend quebiues plaintes au sujet des douimages
causés aux Idés par les gels et les dégels. 11 y a cer-

tainement des blés qui ont soull'ert, là où la neige ne
couvrait pas la terre, mais il convient de ne pas
s alarmer ; on ne sera fixé que dans quelque temps
sur l'imporlance des dégâts. En tout cas, il semble
qu'on les nh exagérés.

Il faut reconnaître que le froid a mis un terme
aux ravages occasionnés par les rongeurs et les

mauvaises herbes.

A l'étranger, les nouvelles des récoltes sont géné-
ralement assez bonnes; il y a cependant quelques
plaintes venant du sud de la Russie.

En Amérique, aux Etats-Unis, les blés d'hiver ont
souffert dans un assez grand nombre de régions.

Blés et autres céréales. — Pour le moment, c'est

la République Argentine qui donne; les blés de ce

pays continuent à arriver sur les marchés d'Europe
et l'on a constaté, durant la semaine, sur les prin-

cipales places, une baisse de 10 à 23 centimes par
quintal.

En France, les cours du blé et de l'avoine ont dé-

noté de la fermeté sur la plupart des marchés.
On a payé aux 100 kilog.sur les marchés du nord:

à Amiens, lebléâl.l.") à 22. 2.'), l'avoine 18.23 à 20.50;

à .\ngers, le blé 22.30 à 22.75, l'avoine 20.50 à 21
;

à Arras, le blé 21.25 à 22, l'avoine 17.30 à 18.50 ; à

Autun, le blé 22 à 22.50, l'avoine 20 à 22 ; à Aval-
Ion, le blé 21.75 à 22, l'avoine 18.30 à 19.50 ; à Bar-
sur-Aube, le blé 21.50 à 22, l'avoine 18.30 à 20 ; à
Bayeux, le blé 21.25 à 23, l'avoine 20 à 22 ; à Ber-
uay, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine 21 à 22 ; à Besan-
çon, le blé 22 à 22.30, l'avoine 18.50 à 19.50 ; à Blois,

le blé 22 à22.50, l'avoine 19.75 à 2» ; à Bourges, le blé

22 à 22.50, 1-avoine 20; à Chàlon-sur-Saùne, le blé

22.50 à 23, l'avoine 20.30 à 21; à Chàlons-sur-Marne,
le blé 22.50 à 22.75, l'avoine 20.73 ; à Chartres, le

blé 22.23 à 23, l'avoine 19.30 à 19.75 ; à Chàtelle-
rault, le blé 22.75 à 23, l'avoine 19; à Dieppe, le

blé 21.50 à 22.50. l'avoine 18 à 21 ; à Dijon, le blé
22.25 à 22.75, l'avoine 19 à 20.50; à Etampes, le blé

22 à 23.23, lavoine 19 à 20.50 ; à Evreux, le blé 22 73

à 23, l'avoine 19 à 20.30; à Fontenay-le-Comte, le

blé 22.75, l'avoine 19.50; à Laon, le blé 21.50 à 22,

lavoine 18 à 19 ; à Laval, le blé, 22.75 à 23, l'avoine

20 à 20.30; à Lons-le-Saunier, le blé 23.23 à 23.73,

l'avoine 21.50 à 22.50 ; à Luuéville, le blé 22 à
22.23, favoine 19 à 19.25 ; a Meaux, le blé 21.50 à
22.50, l'avoine 19.50 à 20 ; à Montargis, le blé 22 à

22.73, l'avoine 19.25 à 20; à Nancy, le blé 22, l'avoine

19 à 20; à Nevers, le blé 23.25 à 23.50, l'avoine 20 à
20.50; à Niort, le blé 22.30 à 22.73, l'avoine 19.30 à
20 ; à Provins, le blé 21.73 à 22, l'avoine 19 à 20.25;à
Reims, le blé 21.75 à 22.23, l'avoine 19.75 à 20.23 ; à

St-Lô. le blé 22.73 à 23, l'avoine 22.75; à St-Brieuc,
le blé 22.75, l'avoine 20 à 20.30; à St-Etienne, le

•blé 23 à 23.50, l'aToine 20.50 à 21 ; à Vannes, le blé

22. '^O, l'avoine 19.50 à 20 ; à Vesoul, le i)lé 22.23 à

22.50, l'avoine 19 30.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux lOOkilogr. :

à Aix, le ble 24 à 24.73. l'avoine 20 à 20.50; à Avi-
gnon, le blé 22 à 24.30, l'avoine 21.30 ; à Agen, le blé

23.25 à 24, l'avoine 21 à 22; à Bordeaux, le blé 23 à

23.25, l'avoine 20 à 21 : à Lavaur, le blé 23 à 23.25,

l'avoine 21 à 22; à Montauban, le blé 21.75 à 24.23,

l'avoine 21 à 21:30; à Pau, le blé 23.50 à 24.25,

l'avoine 20; à Tarbes, le blé 23.23 à 23.75, l'avoine

grise 24.23 à 25; à Toulouse, le blé 22.50 à 24, l'avoine

20.30 à 21.50.

?ur la place de Marseille, on a payé .'lUx 100 kilogr.

les blés étrangers, droits de douane non compris:
Lilka N'icolaïeU' 18.12; Azima Azoff 18.37; OJess.T,

18.62 : blé du Danube 16.75. Les blés d'Algérie ont été

cotés 24.50 à 24.75 les 100 kilogr.

Au marché de Lyon, les affaires ont manqué d'ani-

mation ; il n'y avait que peu de blés qui ont été ven-
dus à des prix dénotant de la fermeté.

On a coté les blés du Lyonnais, du Dauphiné et

de la Bresse 22.73 à 23.25 ; du Bourbonnais 23.73 à

24.25, du Nivernais et du Cher, 23.60 à 24.10 ; du Forez

23 à 23.50; de l'Orléanais et des Deux-Sèvres 22.2:; ,à

22.73 ; de Bourgogne 22 à22.50 de l'Indre 21.75 à 22.30
;

de l'Aube 22 à "22.25
; blé blanc d'Auvergne 23.23 ; blé

rouge glacé de même provenance 22.50 à 22.75, 'n
gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blés de

la Drôme 23 à 23.30, en gares de Valence et des en-

virons ; blés tuzelle de Vaucluse 24 à 24.23 ; blé

saissette 23.75 à 21: blés buisson et aubaine 22 à

22.30 en gares d'Avignon et autri;s de Vaucluse; blés

tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 23.30 ; blé

aubaine rouse 22.25, en gares de Nimes et des en-

virons.

Les seigles ont eu des prix stalionnaires ; il en a

été de même des avoines.

On a payé les orges de brasserie : orge d'Issoire

20.50 à 22 ; de Clermont, 20.30 à 21 ; du Midi 18.73 à

19.30; de Bourgogne 18.30 à 19.30 les 100 kilogr.

Aux dernières adjudications militaires on a payé

aux 100 kilogr.: à Commercy. l'orge 17.96, l'avoine

19.97 ; à Epinal, l'avoine 19.66, 1 orge 18.38 ; à Gap,

le blé 21,7i ; à Langres, le blé 22.99 ; à Marseille, le

blé 25.42 ; à Orléans, le blé 23.21 ; à Verdun, le blé

22.88.

Marché de Paris. — Au maiche de Paris, du mer-

çrredi 27 février, la vente des blés a eu lieu à di'S

prix stationnaires. On a coté aux 100 kilog. : les

blés de choix 23.25 à 23.50;',les blés de bonne qualité

22.73 à 23 fr. ; les blés de qualité moyenne 22.30 à

22.73 et les blés blancs 22.75 à23.;;0.

Les seigles ont été payés 18 à 18.23 les 100 kilogr.

La vente des avoines n'a pas été très animée ;

cours sans grand changement. On a coté les avoines

noires 20.23 à 21.50; les avoines grises 20 à 20.25 et

les avoines blanches ou jaunes 18.50 à 19 les 100 ki-

logr.

On a payé les orges de brasserie 19.73 à 20; les

orges de mouture 19 à 19.50 el les orges fourragères

17.50 les 100 kilogr.

Les ventes des escourgeons ont été peu nom-
breuses : un a payé 18.25 à 19.23 les lUO kilogr., gares

de départ des vendeurs.

En raison du petit nombre d'oUrcs les cours du

sarrasin ont progressé de 30 à 73 centimes par

quinlal. On a payé 23.25 à 23. «« les 100 kilogr.
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Bestiaux. — La vente des diverses sortes de bes-

tiaux a été satisfaisante au raarchi! de La Villette du

jeudi 21 février. Il y avait peu de bœufs: aussi les

vendeurs ont obtenu 15 à 2» fr. de plu.-i par tète.

On comptait sur la hau>se des pri.\ des veaux, mais

la boucherie n'ayant fait que de petits acliats. les

cours sont restes stationnôires.

La vente des moutons a eu lieu à des prix ferme-

ment tenus. Sur les porcs, nous enrei^istrons une

hausse de 4 à .i) fr. par quintal vif.

Marché de la f'iCtetle du jeudi 21 Févrie)-

PRIX DU DSMI-AIL.

AU POIDS NET.

B<SCf8. . ..

Vachea. .

.

Taureaux.

Veaux
Uoatoas.

.

Porcs

l.,!l-2

430

Jiil

1.368

11.149

;;.26û

Vendus.

1 :70

42-2

IW
1.3W

14.7',9

3.26U

!'•

quai.

0.81

O.Sl

6i

1.20

I.IS

O.Si

quai.

0.65

O.èi

0.63

1.10

l.Ob

0.82

3-

qaal.

0.4»

o.w
0.42

1.00

9J

0.78

Bcauta. ...

7acbes
Taareaux..

Veaux
Iloatoûs...

Porcs

l^rix extrêmoH
au poioa net.

0.46 a 0.85

0.16

0.30

0.9&

0.90

0.76

0.85

0.67

1.25

1.20

O.iS

Prix exirèmes.

au poids vif.

0.36 il 0.4.8

0.36 0.48

0.35

0.46

0.46

;.2

0.45

0.Ô8

O.ùt

0.66

Au marché de la Villette du hindi 23 fé^-rier, la

vente des bcnufs. vaches et taureaux a été moins
satisfaisante et les vendeurs ont dû, pour les ani-

maux de qualités moyenne et médiocre, diminuer

leurs prétentions.

Ou a payé les bœufs de l'.Msne et de l'Oise 0.'i2 à

U.'JD ; ceux du Cher et de la Nièvre 0.70 à G."!" ; des

Deux-Sèvres O.IU à O.SJ: les cholctais et les nantais

0.68 à 7x ; les bourbonnais 0.80 à 0.82 : les charen-

lais 0.84 il 0.86 ; les vendéens 0.07 à O.'ï" ; les limou-

sins 0.82 à 0.83 le demi-kilo^r. net.

On a vendu les pénisses 0.80 il O.N:'i ; les meilleures

vaches O.n â 0.80; les vaches ordinaires 0.70 à 0.73 ;

la viande de fourniture 0.32 à 0.:;8 le demikilogr.

net.

Les prix des l.iureaux ont baissé de 10 fr. par tête.

On .1 coté les taureaux bretons 0.ii2 à 0.64 en pre-

mière qualité 0.53 à 0.60, en autres sortes: les tau-

reaux tiourbonnais ft.G4 a 0.63 le demi-kilogr. net.

Les cours des veaux ont baissé de 3 centimes par

demi-kilogr. On .i payé les veaux du Pas-de-Calais

1.03 à 1.13; de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-et-.Marne

1.15 à 1.20; les champenois de Iiar-sur-.\ube 1.02 à

1.10; d'Arci.s-sur-Aube 1.13: de Sézanne 1.13 à 1.16;

les jjournayeux et les picards 0.90 à 1 fr. ; les sarthois

d'Ecomiiioy, de Pontvallain et du Lnde 1.12; ceux

des autres rayons de la Sarllio et de Maine-et-Loire

I 11 1.07; les caennais O.'JO à 0.'J3 le demi-kilogr.

net.

L's moulons ont eu des cours à peu près sans

changement. On a payé les moulons des llaules-

Alpes 1.02 à 1.03; de TAveyron 1.02 à 1.10; de

l'Yi.iine l.l'i il (.13; les berrichons 1.08 à 1.12: les

iiiélis de Urie et de Ueauce 1.03 à 1.12; les moutons
d>- \aiiclusc 1.03; du Tarn 1.10; <lu Loiret 1.08 à

l.ll : de la Lozère I à 1.01 : les hiiurf,'ui}.'nons j.Ox à

I.IO; les moutons de la Durdo^ne 1.02 à I.Oh: de

Sat\ne-et-Loire 1.04 à 1.08 le demi-kilogr. net.

Sur les porcs nous relevons une nouvelle hausse

do '< fr. par lOO kilogr. vifs. On a payé les porcs de

Loir-et-Clicr. de la ilharentc, d'Indre-et-Loire et de

la Manche 0.62 à 0.67 : du Puy-de-Dôme et de la-

Seine Inférieure 0.60 à 0.66; d'Ille-et-Vilaine 0.62 à
0.66 ; de la Sarthe et de la Vendée 0.66 à 0.68 ; les

bourbonnais 0.66 à 0.67 le demi-kilogr. vif.

Les coolies ont été payées 0.47 à 0.4!> le demi-ki-
logr. vif.

Marché de la Villette du lundi 25 Fém-ier

COTB orriciBLLB

Bœufs. .,

.

Vachea. .

.

Taureaux.
Veaux
Msutona.

.

Porca
*

meués.
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Grenoble. — Bœufs de paj'S, 144 à 154 fr.; veaux,

88 à. 110 fr.; moutons de pays, 160 à 190 fr.; vaches

grasses, 10(1 à 123 fr.; porcs, 130 à 140 fr., les 100 ki-

iogr. poids vif.

Marseille. — Bœufs limousins, 135 fr.; bœufs

gris, 142 à 130 fr.; vaches bergères, 130 à 133 fr.;

vaches de pays. 1" qualité, 130 fr.: 2', 120 à 123 fr.;

fourniture. 110 à 115 fr.; moutons de la région, 185 à

20'! fr.; brebis de la région, 103 à 180 fr.; moutons

africains de réserve, 190 à 193 fr.; brebis africaines

de réserve, 165 à 175 fr. les 100 kilogr. nets.

Nancy. — Bœufs, 82 à 88 fr.; vaches et génisses,

16 à 88 fr.; bœufs africains, 65 à 78 fr.; tauieaux, 62

à 70 fr.; bêtes de troupes, 52 à 60 fr.; Veaux, 62 à

75 fr.; moutons,.103 à liO fr.; moutons africains, 100

à 105 fr.; porcs, 86 à 96 fr.; porcelets, 30 à 45 fr. la

paire. *

Nantes. — Bœufs, plus haut, 82 fr.; plus bas,

78 fr.; prix moyen, 80 fr. Vaches, plus haut, 80 fr.;

plus bas, 76 fr.; prix moyen. 78 fr. Veaux, plus

haut, 1.03; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 12.05. Mou-

tons, plus haut, 1.2u;plus bas. 1.13; prix moyen,
1.175.

Nimes. — Bœufs, U» qualité, lio fr.; 2', 133 fr.,

vaches, 1" qualité, 123 fr.; 2', 113 fr.; fourniture,

83 à lOu fr.; veaux, 80 à 110 ; moutons de pays,

205 fr.; moutons africains, 193 fr.; porcs, 63 à 67 fr.,

lesjlOO kilogr.

Sainl-E tienne. — Bœufs, vaches, taureaux, != qua-

lité, 153 fr.; 2', 140 fr.; 3=, 120 fr.; moutons, 1" qua-

lité, 213 fr.; 2», 200 fr.; 3", 190 fr.; agneaux, f' qua-

lité, 210 fr.; 2«, 200 fr.; 3», 190 fr.; veaux, l's qualité,

120 fr.; 2', 115 fr.; 3% 110 l'r.; porcs, l'<-' qualité,

128 fr.; 2», 124 fr.; 3«, 120 fr., au poids vif sur pied.

Marché aux chevaux.— Voici les cours pratiqués

au marciié aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures. En àffe. Hors d'âge.

200 à 550

150 4 450

300 à ,560

50 à 125

45 à 90

75 à 175

Gros Irait 550 à 1,300

Trait léger 500 à 1,200

Selle et cabriolet 700 à 1,150

De boucherie 135 à 180

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 'JôO

'Vins et spiritueux. — Les affaires commencent à

reprendre de 1 activité, mais la plupart des ventes

i}ue l'on signale ne portent que sur des petits lots.

Dans le .Midi, on cote à l'hectolitre, ]>ar degré d'al-

cool : dans l'Iléraull 0..so à 0.90; dans les Pyrénées-

Cirientales O.SU à 1 fr.; dans le Ciard 0.90 à 1 fr.; dans

lAude 0-75 à 1 fr.; dans le Tarn 1 à 1..10.

Dans le Lot, on cote les vins supérieurs 40 à 50 fr.

la pièce, les autres sortes 20 à 30 fr. non logés.

On vend dans la Meurthe-et-Moselle les vins ordi-

naires 20 fr,, les vins supérieurs 45 à 50 fr. l'hecto-

litre.

Dans la Haute-Marne, on vend 22.50 à 23 fr.

On cote, dans la Loire-Inférieure, les vins de mus-
cadet de 1*'' choix 90 a 93 fr.; de 2» choix 75 à 85 fr.

la barrique, logés ; les vins de gros plants valent 28

à 45 fr. la pièce, nus.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

40 à 40.23 l'hectolitre. Les cours sont en hausse de

50 à 75 centimes par hectolitre.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris l'huile de colza en tonnes 79.25 à 79.75 et

l'huile de lin 30.75 à 51 fr. les 100 kilogr. nets à l'en-

trepôt.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour lanour-

riture du bétail : tourteau d'arachides décortiquées

18.73 à Dunkerque, 17 ;i .Marseille; de lin 18.25 à Mar-
seille. 1S.30 à Lille. 19.73 à Kécanip; tourteau de cn-

ton décortiqué 17.30 à Douai; de sésame blanc 11.73

à Marseille; de coprah blanc 19.25 à Marseille, 19 30

à Marseille; de colza 17 à Kécamp.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n» 3 25.75 à 26 fr. et les sucres roux 23.25 les

100 kilogr. Les cours du sucre blanc sont en hausse
de 23 centimes et ceux des sucres roux en hausse
de 30 centimes par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 55.50 à 36 fr.

les 100 kilogr.

Fécules. — On paie à Epinal, la fécule première

des Vosges disponible 32. EO; à Compiègne, on paie

la fécule première (type de la Chambre syndicale,

33.50 les 100 kilogr.

Truffes. — A Apt, les truffes ont été payées aux

prix suivants : truffes ordinaires 10 à 14 fr. ; trulies

de choix 13 à is fr. ; truffes extra 18 à 20 fr. le kilogr.

Pommes de terre. — A Paris, les cours des

pommes de terre sont fermes. On paie aux 1,000 ki-

logr. : la Magnum bonum 78 fr.; l'Early rose 8.'1 5

93 l'r.; l'Institut de lieauvais 73 fr.; la Kichter impe-

rator 68 à 70 fr.; la ronde hâtive 80 à 88 fr.; la Hol-

lande jaune 103 à 110 fr. en choix, 93 à 98 fr. en

sortes ordinaires, la Hollande rose 95 à 100 fr.; la

saucisse rouge 83 à 92 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en

hausse de 30 centimes. On paie aux 100 kilogr. le

nitrate disponible dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote ':

26.73 ^1 Dunkerque, 20.50 à Marseille, 27 fr. à Houen.

27.30 à La Uochelle et à Nantes, 27.75 à Bordeaux.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 30.50 à 30.73 les 100 kilogr. à Dunkerque, 31,73

à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.66 dans la corne

torrèliée. 1.20 dans le cuir torréfié.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.44 à

0.48 dans les superphosphates minéraux, 0.51 à 0.52

dans le superphosphate d'os.

On vend le chlorure de potassium 22.73, le sult.ile

de potasse 23.50 les 100 kilogr.

Tous ces prix serapporteiit à des achats faits p:ir

grosses quantités.

B. DuinNii.

Prochaines ailjiidieiilions.

Des adjudications militaires auront lieu dans let

Villes et aux dates suivantes ;

Service des subsislances milliairei.

Arras, 9 mars. — Blé tendre indigène, 2,000 q.

Auxerre, 4 mars. — Sucre cristallisé, logé, 100 q

Bcifort, 1 mars. — Pour Belfort : foin, 1.000 r|.;

paille, 300 q.; orge; 500 q. — Pour llcricourt : foin,

1,000 q.

Gray. 16 mars. — Blé, 3,000 q.; haricots, 300 q.:

riz, 100 q.; avoine, 1,500 q.

Lunéville, G mars. — Foin, l.iOO q.; paille, 100 q.:

av.iine, 1,000 q.; orge, 70il q.

Orléans, 10 mars. — Blé tendre indigène, 1.3Û0 q.

Tout. 8 mar-. — Avoine, 3.000 q.; foin, non pres-u,

3,000 q.; paille, non pressée, 1,500 q.

Diver.i.

Niort. U mars. — Adjudication de 1,200 heclo'i-

tres de vin rouge naturel, de 10 degrés au niininjniii

(vin d'.\lgérie excepte . nécessaires aux besoins de

l'hàpital-hospice de cette ville, du l"' avril 1907 au

31 mars 1908.



COURS DES dl;nrées agricoles

CEREALES. — Marchéii français

Prix moyen par 100 kilogr.

l " Région — NORD-OUEST

Calvados. — Coodé-sar-N.

CôTES-DU-NoBD.— St-Brieuc

PiNisTÈBE. — Quimper
iLLE-ET-ViLAINB. — ReODeS,

Manche. — Avraochesl

Matbnnb. — Laval

UoHBiBAN. — Vaoaes
Ohnb. — Sées
Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
>ur la semair

précédente. Baisse

.

Bl«.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

Pnilippeville..

Coaslaûline..

.

Tuais

Blé.



aOPRS DES DENREES AGRICOLES (DU 20 AU

GRAINS. GRAINES, FODRRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilocr.

Pari» 16.50 à 16.60 1 Dunkerquo.. 15.75 à 16.CD

FKVKlEli 1907) 387

Avignoo ^O.OO

20.00

20.00

20.50

Cai^liD» 40.00 à 52.00

Japon., ex... 38.50 41.50

.
— Les 100 kilogr.

Havre 15.25 16 50

Dijon- 18.00 19.00 I Le Maoa

SAURAZIfV. — Lea 100 kilogr.

Pari» 22.50 » 2i. 75 i
Avranches... 21.00 à 21.00

Avignon 22.00 22.00 ,
Nanle» 22.25 22.50

Le Man» 21.60 22.00 i Renne» 21. ÎO 21.50

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 à 49.00

Saigon 19.00 21.00

LÉGUUBS .SECS.

Haricots. Pois. LentillM.

Pari» 40.00*72.00 31.00*55.00 60.00 à 85.00

Bordeaux 29.00 45.00 21.00 24.00 «.00 66.00

Marseille 17.00 32.00 17.50 24.00 20. OO 45.00

POMHB.S DE '! tRKË
Variétés potaKéres. — Ùatiet de Pari», les 100 kilogr.

.Midi nouv... 30.00* tO.OO 1 Rouges 10.00 4 13.00

Hollande 14.00 15.00 I Al^-ihio nouv. 30.00 50.00

Variétés IntiuNtriKlIes et fonrraKérea
.\miens 9.00 à 9.C0 i Rouen lO.OOàU.OO
Blois 7.00 8 00 I Compiègce... 10.00 12.00

ORAINES FOURRAGÈRES. — Lea 100 kilogr.

Trèfles violeU... 110*155 Minette 38*47.00
— blancs... llû i30

Laierne de Prov. 135 145

Loierne 110 130

Ray-grass 37 41

Sainfoin double.

Sainfoin simple.

Pois de print..

Vesces ijrint. .

.

33 37.00

30 34.00

24.00 25.00

21.00 25.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 botte».

(Dana Fan» au domicile de l'acbetear.)

Foin

Luzerne
Paille de bl4....

Paille do seigle.

Paille d'avoine..

t'« quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilofjr.)

Amidon pur froment 53.00 i 55.00

36.00

33.50

Î3.00

3». 00

Sirop cristal 4-J.OO

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Amidon de mais.

Fécule sèche de l'Oise.

— Epinal

— Paris'

45.00

33 50

33.50
;i5,00

68.00

Paris. .

.

Ronea.
Caen .

.

LUle .

.

Colza.

jO.Cû i 81.00

74.00 7;. 00

79.00 79.00

J8 50 78.50

Lin.

49.75 à 49.50

Ô4.00 Si. 00

51.50

Œillette.

5Ù.50

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins roiigeM. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 A 950

900

800

ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc b

Qraves supérieurs^ 1.400 1.400

Petites Graves] 1.000 1.200

Palus 500 500

Vim ôla7ics. — Année 1900.
Graves de Barsac 1.000
Petites Graves 999
Entre deux mers ^qq

Vins du Midi. — L'hectolitre nn.
Montpellier. — Arainou 8"d à 9<» g. 00— Aramon-Carignan S» à 10° 8.;0

— Montagnes IC à IS» 9.0Û— Rosés 9° à Mo iq qj

EAIT-DE-VIE.— L'hectolitre du.
Cognac. — Ean-de-vie des Charentes .

Derniers bois

Bons bois ordinaires..,.*.

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou I" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS.
Sulfate de cuivre
— de ter

Soutre trituré
,

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium., ji Saint-Denis

9b0

100

à 9.00

à 10.00

à 1-2.00

à 13.50

1878



CHRONIQUE AGRICOLE M'i

CHRONIQUE AGRICOLE
Rejet de U pruposition de loi de M. Empereur tendant à suspendre teinporaireinent les droits d'entrée sur les
maïs destiné- a l'agriculture. — Projets de résolution votés par la Chanilire concernanl le tarif de trans-
port des vins et les négociations à engager avec les pays étrangers pour l'abaissement de leurs taxes doua-
nières. — Les reproducteurs de l'espèce ovine au concours de Paris. — Concours général d'animaux repro-
ducteurs des espèces chevaline et mulassière. — Concours agricoles nationaux. — Méthodes d'analyse des
farines, pains, etc. — La fixation de lazote par les plantes; mémoire de M. Jamieson. — .\ction de l'eau
et des engrais dans la fertilisation du sol. — L'impôt sur le revenu: commission nommée par la Société
nationale il'eni-ouragement à l'agriculture. — Les achats directs de la guerre. — Les tirs contre la "rèle-
résultat négatif d'expériences faites en Italie; rapport de M. le sénateur Blaserna. — Cours et exercices
d'œnologie à Reaune. — Syndicat national pour l'amélioration des transports. — Nécrologie : .\L J.-J.
Wagner. — Les écrérneuses All'.i-Laval.

°

Suspension temporaire des droits de douane
sur le mais.

La proposition de loi de M. Empereur et

plusieur.s de ses collègues, ayant pour objet

de suspendre jusqu'au 1" juin les droits

d'enU-ée sur les maïs deslinés à l'asçiicuiture,

a été discutée lundi dernier. La Chambre,
adoplaal les vues de la Commission des

douanes, l'a rejelée à la majorité de 430 voix

contre 43. Ce qui semble avoir surtout ins-

piré ce vole, c'est que la crise provoquée par

la rareté des fourrages a pris fin. et que la

proposition n'a plus dès lors aucun caractère

d'opportunité.

Projets de résolution

votés par la Chambre des députés.

La Clianibre des dé|>iités vient de voter,

après déclaration d'urgence, deux projets de

résolution se rapportant à la crise vilicole.

Le premier invile le ministre des Travaux
publics à négocier avec les sept réseaux .Nord,

Lsl, Paris-Lyon-Méditerranée,) irléans. Ouest,

Midi, Llalj, en vue d'appliquer au transport

des vins les prix et les conditions du tarif

commun P. V. n° 102 concernant les céréales

et farines, en appliquant au retour des fûts

vides la gratuité accordée au retour des sacs

vides

Le second invile le ministre des Affaires

étrangères à négocier avec les diverses na-

tions pour obtenir un abaissement considé-

rable des droits de douane actuels frappant

les vins frani'ais, de manière que ces droits

perdent le caractère de droits prohibitifs

qu'ils ont aujourd'liui.

S'il est facile au (îouvernemenl d'engager

des pourparlers avec les Compagnies de che-

mins de fer pour lâcher d'obtenir l'unifica-

tion des tarifs de transiiorl des vins, il n'en

va plus de même lorsqu'il s'agit tl'ouvrir des
négociations avec les pays étrangers pour la

réduction de leurs taxes douanières. Les con-

cessions s'achètent par des concessions, et,

en «'change de celle qu'on demande, quelles

sont celles que l'on pourrait accorder sans

soulever les proleslalions les plus énergiques

7 l.'û7. - 10.

des industrie.-, dont les produits seraient en
quelque sorte la rançon du nouvel accord
commercial'.'

On ne doit dimc pas se faire d'illusion, le

projet de résolution voté (lar la Chambre
n'aura pas de sanction pratique, et c'est par
d'autres moyens qu'il faut chercher ix remé-
dier à la crise vilicole.

Les reproducteurs de l'espèce ovine"
au concours général agricole de Paris.

Le ministère de l'Agriculture communique
H la presse la note suivante:

Une modification introduite cette année dans
la partie du programme du concours général
agricole, relative aux animaux reproducteurs de
l'espèce ovine, semble avoir ému un certain
nombre d'e.xposanis. Jusqu'à ce jour les sujets
présentés devaient être tondus ; ils devront doré-
navant être munis de leur laine.

Cette innovation se ju'^tiliait d'aboid par la

nécessité d'éviter aux animaux les chances de
congestion par le froid qui pouvaient exister si

la date de février primitivement fixée pour l'ou-
verîure du concours avait été maintenu». Elle

permettra du reste de se rendre un compte plus
exact de leur valeur totale.

Mais en raison <le l'époque à laquelle les éle-

veurs ont élé prévetms de cette nouvelle dispo-
sition, le jury sera prié de se montrer aussi tolé-

rant que possible en ce qui concerne les béliers
et brebis récemment soumis à la tonte.

Concours général d'animaux reproducteurs
des espèces chevaline et mulassière.

Le concours central d'animaux reproduc-
teurs des espèces chevaline et asine aura
lieu, comme les années précédentes, à la

g.tlerie des Machines, dans la semaine sui-

vant le lirand-Prix de Paris à Longchamp,
c'est-à-dire du 10 au 'i'.\ juin.

Concours agricoles nationaux.

Les trois concours agricfdes nationaux se

tiendront à Nancy, à Lyon et h Limoges,

ci>lle dei'uière ville avant élé choisie en rem-
placement de Hordeaux qui organise cette

année une grandi- exposition maritime.

Le minisire de l'AgriculInre n'a pas encore

Tome I. - .10
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fait connaître ol'liciellement, la date de ces

concours.

Inalyse des farines, pains, pâtes alimentaires etc

Le ministre de l'Agriculture vient de pu-

blitrles méthodes qui devront être employées

pour l'analyse des farines, pains, pâtisseries,

pâtes aiimenlaires, t1eurap:es, chapelures,

épices et condiments, par les laboratoires

aeréés pour l'examen des échantillons.

Un trouvera ce document dans le Journal

officiel du imars.

La fixation de l'azote par les plantes.

On admet généralement, depuis les cé-

lèbres travaux de Hellriegel et Wilfarth, que

les plantes de la famille des Légumineuses

fixent l'azote par leurs nodosités, dans les-

quelles pullulent des bactéries douées de la

faculté de rendre cet azote assimilable par les

plantes. Un savant anglais, M. Thomas Jamie-

son, directeur de la Station de recherches

ao-ricolesd'Aberdeen (Ecosse), vient de publier

un mémoire dans lequel, se basant sur des

observations attentives et de minutieuses ana-

lyses, il conteste l'utilité du rôle joué par les

bactéries des nodosités et affirme que les

plantes en général (non pas seulement les Lé-

gumineuses) absorbent direclementl'azole de

l'air par leurs feuilles, et notamment dans un

grand nombre de cas, par des poils d'une

structure particulière dont sont pourvues ces

feuilles.

La traduction du mémoire entier de M. Ja-

mieson a été publiée dans les Aiuudes de la

siicnce açironoviique française el étrangère

(190(), t. l, 1" fascicule); nous y renvoyons

les personnes désireuses d'étudier la question

car il n'est pas possible de résumer cette

argumentation; mais il nous a paru utile de

signaler à nos lecteurs cet important travail

qui, en raison de la personnalité distinguée

de son auteur et de l'originalité de ses vues,

nesauraitmanquerdesusciter dans le monde

scientifique d'intéressantes discussions.

Action de leau et des engrais dans la fertilisation

du sol.

M. Ruau, ministre de l'Agriculture, a réuni

sous la présidence de M. Michel Lévy,

membre de l'Institut, la Section du Comité

des études scientifiques institué près de la

Direction de l'Hydraulique agricole pour l'é-

lude des sols du littoral méditerranéen.

An cours de la séance, M. Lagatu, profes-

seur à l'Ecole nationale d'Agriculture de

Montpellier, a fait une intéressante commu-

niéation sur l'application de la méthode des

plaques minces à l'examen minéralogique

des terres el sur les études poursuivies aux

Etals-Unis par le « Bureau des sols » sous

la direction de M. Milton Whitney.
D'après le savant agronome américain, le

rôle des engrais serait tout autre, infiniment

plus complexe qu'on ne le suppose. L'eau qui

circule dans toutes les (erres serait normale-

ment pourvue de matières alimentaires suf-

fisantes. Les engrais auraient spécialement

pool" résultat de détruire les toxines ou poi-

sons organiques sécrétés par les plantes.

L'élimination des toxines serai Idoncobtenue

par les labours, par les irrigations et par

l'apport des engrais ou peut-être d'autres

substances plus économiques.

Ces observations étant de nature à modi-

fier nos méthodes de culture intensive, le

Comité a demandé au ministre de l'Agricul-

ture de faire procéder, à la Station de re-

cherches agricoles de Montpellier, à une

série d'expériences présentant toute la pré-

cision désirable.

L'impôt sur le revenu.

La Société nationale d'encouragement à

r.\griculture. préoccupée de la répercussion

que peuvent avoir sur l'agriculture les projets

d'impôt sur le revenu, vient de nommer une

commission chargée de l'élude de celte ques-

tion.

Cette commission, composée de MM. E. Tis-

serand, président ; D. Mirande, rapporteur ;

Ferdinand-Dreyfus, secrétaire ;Decker-David,

Alfred Faisant, de Lagorsse, Jules Bénard,

François Caquet, s'est réunie vendredi 22 fé-

vrier.

Les critiques ont porté notamment :

1» Sur les procédés employés pour évaluer la

matière imposable agricole :

2° Sur l'exemption du minimum nécessaiie

d'existence (1,250 fr. pour les exploilauts du

sol);

3" Sur la prise en considération des charges

de famille
;

i» Sur la déduction des dettes grevant les im-

meubles agricoles :

b" Sur les graves inconvénients de la déclara-

tion imposée aux cultivateurs en ce qui louche

les valeurs mobilières.

On trouvera plus loin (p. 301) les observa-

tions suggérées à un rural par l'examen du

projet du ministre des Finances.

Les achats directs de la guerre.

Une délégation du comité permanent de la

vente du blé, composée de MM. de Rocqui-

gny, Pluchet, de Vogué, de' Marcillac, Man-

zaize, Albert Dulac el Rieul Faisant, s'est

rendue le 25 février au ministère de la Guerre,

Les délégués, auxquels avaient bien voulu se

joindre M. le député Plissonnier, ont été
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reçus, en l'abseace de M. Chéron, sous-se-

crclaire d'Etat, par M. le sous-intendant Ha-

drian. Les dr-légués ont exposé hu repn-sen-

taut du ministre les plaintes des associa-

tions agricoles au suj>4 de la suppression des

ucliats directs de grains et de fourrages
;

cette suppression a produit, depuisle .'JOjuin

IDOti, une interruption fàclieuse dans les re-

lations commerciales régulières qui commen-
çaient à s'établir, en beaucoup d'endroits,

entre les cultivateurs et les ofticiers dadini-

nistralion. Les délégués ont insisté pour que

la circulaire du l'i juin 1904, sur les acliats

directs, fût remise en vigueur au moins à

litre temporaire, sans nouveau délai.

La délégation a prolesté également contre

tout projet de suppression des achats de blé

par l'administration militaire.

Les tirs contre la grêle.

Nos voisins d'Italie onl été pendant ((uel-

ques années pleins de couliance dans l'eflica-

cilé des décharges d'artillerie contre la grêle,

à ce point qu'en l'JUO plus de 10,000 stations

de tir étaient installées dans les régions de

la Lombardie, du Piémont et de la* N'énélie

les plus exposées au fléau. L'idée n'était pas

nouvelle puisqu'elle avait déjà été mise en

application soixante-dix ans auparavant. La
confiance des agriculteurs italiens com-
mença k être ébranlée, â la suite d'un rap-

port fait en 11)02 au Congrès grélifuge de

GraU par M. le sénateur Blaserna, qui avait

été chargé par le gouvernement italien

d'étudier les ellels du tir sur la chute de la

grêle ; aujourd'hui elle a complètement dis-

paru. C'est ce qui ressort de la commu-
nication suivante de M. Blaserna à l'Aca-

démie dei Lincei, dont la traductioa a été

publiée par M. Ballanchon dans La Vigne

américaine el que nous reproduisons in

e.vtenao.

Vai 1002, le Ministre d'alors me lit l'honneur

A<- mo nommer président de la Commission
chargée d'étudier les effets ^.rélifuges des déto-

nations. Il s'a^issail du choisir une région fré-

i|ueniment éprouvée par les orages el de déter-

miner dans quelles limitas on pouvait espérer

uxoir trouvé un remède contre les désastres que
la grêle peut causer.

Ûe nombrinises propoaillons lurent fuites au
gouvernement de la part de contrées souvent
grêlées. La Commission purla son choix sur la

région de Casteltranco, en Vénélie, qui avait

énormément souffert au cours des deux années
précédfnles. Llle y déliniitn une snrfiiee de plus

de 0,000 hectares, sur laquelle elle était en
mesure de faire largement le nécessaire à l'aide

des ressources spéciales inscrites à cet effet au
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le Syndicatbudget et de celles offertes par

1 ical.

Le programme de la Commission était extrê-

mement simple.

On devait choisir une zone exposée à êtie

;;rèlée, suf laquelle on installerait les meillenrs

canons grélifuges que riodnstrie ait créés ; ces

canons devaient être placés à des intei-valles

moilié moindres que ceux indiqués par les pro-

moteurs des tirs, el Ion devait procéder à ceux-

ci pour ainsi dire sans ménaijement. Si, malgré

cet ensemble imposant de moyens de défense,

on n'ariivait pas à conjurer le danger, on pour-

rait en conclure que l'eflicacité des détonations

contre les orages ne paraissait pas admissible.

C'est ainsi que, sur la surface ci-dessus indi-

quée, furent répartis 200 canons du meilleur mo-
dèle existant, fournis \y\v la maison C. Greinil/.

neveu, de («ratz, munis d'un cône de 4 mètres el

se chgageant à 180 gr. de poudre démine. Plus

tard, la mode étant aux canons à acétylène, on
ajouta vingt-deux appareils de ce type, livrés par

la maison Maggiora, de Padoue, et parmi ceux-ci

un canon géant surmonté d'une trombe de

1 1 mètres.

Les dispositions adoptée» eu vue de ces expé-

riences par la Commissiou furent louées hau-

tement à la Conférence grélifuge internationale

de Gratz. Quant aux expériences elles-mêmes,

dirigées par le professeur Pochettino avec le

concours d'un personnel nombreux et choisi,

elles ne furent pas précisément favorables à l'ef-

ficacité des détonations.

.Vinsi que je l'ai déclaré à la Conférence de

(iiatz en 1002, les parties les plus ravagi'es par

la grêle furent justement celles pourvues des

meilleurs canons; les terrains firolégés par des

canons de plus petit calibre furent moi usai teintes;

enfin hs surfaces restées sans défense furent

indemnes. C'était exactement le contraire de ce

(|ue l'on aurait pu désirer. Toutefois, il ne fallait

pas s'arrêter après une senle et première ex|)ê-

rience ; aussi continua-t-on à liier en lOOH et eu

1904; mais les résultats demeurèrent négatifs.

Pendant ce temps, le prodigieux enthousiasme

avec lequel le pays avait accueilli l'idée des tii s

s'était.rapidementdissipéet s'étail transformé en

un véritable sentiment d'hostilité.

k la lin de 1904, je pus du-e, sans exagération,
que j'étais le seul à tirer encore, de même que
j'avais été à peu près le seul à déclarer le manque
absolu de confiance que les tirs m inspiraient.

La Chambre des députés se montra constamment
et de plus en plus rebelle à la contiunation de
ces expériences : c'est pnui'(|uoi je dois des
lemerciemeuls particuliers au Ministre poui- avoir

reconnu que «les expériences d'ordre scii nli-

lique doivent être conduites avec plus de calme
et de sérénité, el cela jusqu'à ce que la que.-lioa

soit tranchée; sinon, on s'expose k l'ubligjiioii

d'y revenir auLuut de peu de te(nps.

Mais, après l'JUi, c'eût été vraiment dêpassi r

la mesure que de vouloir coiilinuer dans la inên e

voie; le pays ne nous suivait plus, et la l'rai ce
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seule demeurait favorable à la défense conire
]

la f,'rêle au moyen des détonations. Cette ques

tion des tirs s'est comportée comme une grande

vague qui, partie des confins de la Styrie autri-

chienne, aurait envahi toute la haute Ilahe pour

aller expirer en France, où elle se fait sentir en-

core, mais avec d'évidents symptômes d'apai-

sement. Pour nous, nous pouvons la considérer

comme épuisée.

Mais, en dehors des canons, qualifiés grêli-

fuges, d'autres engins ont été imaginés qui mé-

ritaient un attentif e.xamen. Eu France tout spé-

cialement, on célébrait fortement l'elTet produit

par les fusées. La Commission se fit un devoir

de les examiner toutes, quelle que fClt leur pro-

venance. Presque toutes se montrèrent dès le

début complètement inefficaces, tout comme
celles employées dans les feux d'ariiflce. Elles

ne montaient pas au delà de 200 à 300 mètres et

ne pouvaient évidemment avoir aucune inlluence

sur les nua^'es à grêle. La maison Aulagne, de

Monteux, mit alors à notre disposition des fusées

parfaitement confeclionuées et qui s'élevaient

jusqu'à 900 et même 1,200 mètres. On pouvait

ainsi les faire éclater au milieu des nuages ora-

geux : cependant, là encore, ou ne constata nul

effet.

A ces résultats il n'y avait rien à objeder, si

ce n'est qu'il ne s'agissait que d'une bien petite

masse faisant explosion. C'est alors que je me
retournai vers le Ministre de la Guerre, en le

priant de bien vouloir faire étudier la confection

d'une bombe en carton, pesant de 5 à 10 kilos et

pouvant être lancée à environ 1,000 mètres de

hauteur au milieu des nuages orageux.

Le ministère ne crut pas pouvoir accueillir ma
proposition ; mais il mil à la disposition de la

Commission un canon lisse pour lequel M. Ma-

razzi, le distingué artificier de Home, fabriqua

des bombes de 8 kilos [louvant êlre facilement

projetées à S'K» mètres de hauleur et même au delà.

Eu 190G fut entreprise alors une campagne

extièmement active en vue de bien examiner

ces derniers engins. Oa fit partir 2oO fusées Au-

lagne et 60 bombes Marazzi. Le résultat a été nul.

Nous sommes ainsi arrivés à Ig. conclusion

que, tout comme les autres, ces derniers procé-

dés imaginés pour combattre la grêle n'ont au-

cune efficacité. Et c'est en toute sérénité et avec

une complète conviction que nous avons cru

devoir proposer au ministère de clore la série

des expériences...

En résumé, le résultat final de cette campagne

grèlifuge, qui a duré cinq années, est entière-

ment négatif.

Parmi les .syndicats qui se sont con.'^titués

en France à la suite des essais effectués en

Italie, beaucoup ont conservé la foi dans Tef-

fieacilé des canons, des bombes et des fusées

pour dissiper les orages. Il serait désirable que

des observations rigoureusement contrôlées

fussent organisées pendant la prochaine cam-

pagne sur divers points du territoire.

Enseignement œnologique.

Une si'rie de cours et exercices pratiques

d'oenologie générale aura lieu à la Station

OEnologique de Bourgogne, à Heaune, du 8 au
18 avril prochain. Ces cours ont pour but :

1° De donner les connaissances néces-

saires pour diriger méthodiquement diverses

opérations de la fermentation et de la con-

servation des vins;

1" De familiariser avec l'emploi des procé-

dés de dosages et de recherches les plus in-

dispensables à la direction rationnelle de

ces opérations.

Ces cours sont complétés par de nombreux
exercices de dégustation, par des visites de

caves, de fabrique d'appareils vinicoles, et

par des excursions dans les vignobles de

grands crûs.

Syndicat national pour lamélioration
des transports.

L'Assemblée générale annuelle des adhé-
rents au « Syndicat national pour l'améliora-

tion des transports », qui compte aujourd'hui

plus de 1.5,000 membres, et dont le siège

social est à Paris, 62, quai de l'Hôtel-de-Ville,

aura lieîi le lundi, 11 mars 1907, à 2 heures

du soir, dans les salons Marguery.

Cette Assemblée générale sera clôturée par

un grand banquet f|ui aura lieu à 7 heures du
soir, le même jour, également dans les salons

Marguery, et auquel assisteront MM. les mi-

nistres des Travaux publics, du Commerce et

de l'agriculture.

Nécrologie.

M. .1. .1. Wagner vient de mourir à Stras-

bourg à l'âge de quatre-vingts ans. Il a été

pondant longtemps président de la Société

d'agriculture de la Basse-Alsace. C'était

un agronome de mérite, qui jouissait

d'une grande notoriété. M. Wagner avait

organisé autrefois avec M. Gridjer des con-

cours spéciaux pour la production des meil-

leures orges de brasserie, qui ont donné des

indications pratiques dont les agriculteurs

ont fait leur profit. Les statistiques agri-

coles qu'il publiait chaque année don-

naient sur les cultures de l'Alsace des rensei-

gnements très intéressants.

Les écrémeuses Alfa-Laval.

Contrairement à ce que nous avons

annoncé dans le numéro du 21 février

(p. 229) les agriculteurs continueront à

trouver comme par le passé chez M. Piller

les écrémeuses Alfa-Laval. La maison Piller

conserve, en effet, la vente en détail de ces

appareils.

A. DE CÉRIS.



LA GRAISSE DU CORPS DES ANIMAUX
293

LA GRAISSE DU CORPS DES ANIMAUX

D'où vient la graisse des animaux? la

réponse à celte question longtemps contro-

versée, est du plus liaut intérêt au point de

vue physiologique : elle n'est pas rhoins

importante pour la fixation des règles à

suivre dans la pratique de l'engraissement

du bétail. Il est évident, en ellel, que de la

connaissance des sources delà graisse, dépen-

dra le choix des aliments pour rétablisse-

ment des rations d'engraissement du bétail.

Un fait capital a été mis en lumière par de

nombreuses'analyses, à savoir: l'identité pres-

que absolue de la composition île la matière

grasse chez les êtres vivants, plantes et ani-

maux. On a été conduit par des recherches

directes à admettre pour la composition de la

graisse les nombres suivants :

Carl)one . .

.

Hydrogène.
O.vygéne...

"6.5 0/0.

12.0 —
11.0 —

La graisse ne renferme pas d'azote : les

éléments combustibles en sont la dominante

et l'oxygène s'y trouve en quantité beaucoup

trop faible, pour assurer, soit dans l'orga-

nisme, soit en dehors de lui, l'oxydation com-

plète du carbone et de l'iiydiogène et les

transformer, sans le concours de l'oxygène

atmosphérique, en acide carbonique et en eau.

Un gramme de graisse de porc, par exemple,

exige pour se brûler 2 gr. 30 d'oxygène

(2 lit. Oilt; ; cette combustion donne naissance

à 2 gr. 817, soit 1 lit. 'l'S'i d'acide carbonique,

en produisant 9 calories ii'.i. Cent grammes
de graisse formés dans le corps d'un animal

correspondant à une fixation de "G gr. o de

carbone dans les tissus ; 1 gramme de car-

bone lixé représente donc la formation de

_JL = 1 gr. 13 de graisse.

Inversement la destruction de 100 gr. de

graisse sous l'influence de la vie correspond A

une oxydation de 700/0 de carbone. Nous ver-

rons plus tard l'application i|u"on peut faire

de ces données dans les recherches expéri-

mentales sur la nirlrilioii.

.Iu!=qu'au milieu du siècle dernier, sous

l'empire d'une tiiéorie fausse d'après laquelle

les animaux seraient incapables de fabriquer

les principes iuiinédiat-^, graisse, albumine,
sucre etc.,<[u'on reni'onlre <'hez les végétaux,

on atlribuaiti'ices derniers l'origine unique de
ces [irincip(!S chez l'animal. On considérait la

plante comme un appareil de synthèse fa-

briquant le sucre, l'amidon, la graisse,

la matière a/.otée, sous l'inlluence de la lu-

mière et de la chaleur solaire (ce qui est
exact), tandis que l'animal, après avoir assi-
milé directement les principes nutritifs pré-
parés pour lui par le végétal, n'avait d'autre
action que d'en dissocier les éléments, pour
accomplir les actes nécessaires au fonction-
nement de ses organes.
En un mot, les plantes seules étaient aptes

à fabriquer de la graisse, du sucre, de l'ami-
don et des matières azotées, que les animaux,
pensait-on, lixaient en nature dans leur corps
pour s'en nourrir. Laconséquence pratique qui
découlait de cette doctrine erronée, était que
le beurre du lait, la graisse et le tissu adipeux
provenaient exclusivement de la matière
grasse des fourrages et autres aliments.

Liebig en 1842, opposa à celte manière
hypothétique d'envisager l'origine de la
graisse animale une conception toute difTé-

renle; il nia que lagrais.se provint unique-
ment de la substance grasse du foin, des
graines et généralement des aliments

; il

affirma (jue, chez l'animal, les matières amy-
lacées et les composés azotés eux-mêmes con-
courent à la production de la graisse.

Un grand débat, parfois passionné, s'enga-
gea dans le monde savant entre les partisans
des deux doctrines.

Rappeler, même sommairement, les di-
verses phases de discussions qui durèrent
plusieurs années, serait sans grand intérêt
pour nos lecteurs et m'entraînerait trop loin.

Il me suffira de résumer brièvement les ré-
sultats des expériences qui ont définitivement
tranché la question. Autant, en général,
sont stériles les discussions dogmatiques sur
les phénomènes qu'étudient les sciences
positives, autantfécondes sont lesapplicalions
de l'expérimentation bien conduite de l'étude
de ces phénomènes'

[

Liebig avait rappelé les expériences de

[

Gundiach sur la fabrication, par les abeilles,

de la cire (analogue aux matières grasses)

à l'aide du sucre puisé par ces insectes dans
la corolle des Heurs [\\. Dumas et Milne-
Edwards confirmèrent les faits avancés par
Huber et. Gundiach et établirent la relation

entre le sucre consommé par un essaim
d'abeilles et le poids de cire fabriquée par
elles.

1) C'est le niilurali.sle peuevuis llulpcr, (|Uc n'ont
point cité Gundiach ni Liebig, qui a le premier luon-
lici cxperimeiitalciuenl la formation de la cire par les

abeille.s exclusiveiueiil nourrice de sucre pur.
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Persoz éludiaci mélhodiquemenl l'engrais- i

sèment des oies de Strasbourg avec le maïs,
j

puis avec de la fécule et du sucre, démontra
i

q,ue l'oie soumise au régime barbare qui a

pour résultat l'hypertrophie du foie (foie

gras), fabrique beaucoup plus de graisse que

n'en renferme le mais qu'elle consomme.

De ses recherches résulte en même temps la

démonstration que la matière azotée du sang

prend une part active à la formation de la

graisse.

J.-B. Boussingault expérimenta sur l'en-

graissement des porcelets. Il établit par

l'analyse du corps d'un goret à sa naissance

et celle d'un goret de la même portée nourri

jusqu'à l'âge de 8 mois avec du lait écrémé,

de la farine de seigle, des pommes de terre, la

formation d'une quantité de graisse bien su-

périeure à celle qui existait dans les aliments.

Le goret avait consommé, de sa naissance à

l'âge de 8 mois où il fût sacrifié, 6 kil. 720 de

matière grasse dans ses aliments; à 8 mois

son corps en renfermait 15 kil. 480. Il y avait

donc au moiu.> 8 kil. 760 de graisse formée à

l'aide de l'amidoc du seigle et de la fécule de

pommes de terre.

Lacaze-Duthiers et Riche firent voir par

d'intéressanles expériences sur la gale d'Alep

DES PLANTES EN PRINCIPES REUTILISANTS

que la larve du cynips contient 4.80 p. 100

de son poids de graisse provenant de l'ami-

don de la feuille aux dépens de laquelle elle

s'est nourrie.

De leur côté, à la même époque, Lawes et

(iilbert constataient dans leurs recherches

expérimentales sur les animaux de la ferme,

que sur 400 gr. à 300 gr. de graisse formée

dans le croît, 100 à peine exislaienl dans les

aliments consommés par le porc.

Inutile je crois de pousser plus loin la dé-

monstration. Il y a accord complet dans les

résultais des expériences. Cet accord confirme

les idées de Liebig et réduit à néant les

assertions admises jusque là sur l'incapacité

des animaux de fabriquer de la graisse et,

partant, sur la dépendimce absolue de l'ani-

mal, au point de vue de la formation de ce

principe, avec la teneur en graisse de sa ration

.

Claude Bernard étendra bientôt aux autres

principes immédiats, la faculté créatrice des

animaux, il établira l'unité de la vie dans les

deux règnes, il démontrera que la nutrition

n'est point directe chez l'animal, ouvrant

ainsi une voie nouvelle des plus fécondes à

la physiologie de la nutrilion et, par elle, à

l'art d'alimenter le bétail.

L. Granueau.

L'ACIDE PHOSPHURIÛUE

ET LES EXIGENCES DES PLANTES EN PRINCIPES KERTILISAN'I'S

CULTURE DES ASPERfiES

L'emploi des engrais chimiques s'est géné-

ralisé et il s'impose, en effet, dans la plupart

des cas' leur application judicieuse est sous

la dépendance de divers facteurs : la consti-

tution physique et la composition chimique

du sol, la nature et la richesse des fumures

locales (fumiers, composts), dont dispose le

cultivateur ;
— les exigences des cultures en

principes fertilisants, etc.

A ce dernier point de vue, il est évident

que la connaissance de ces exigences est fort

utile ; si un élément est exporté en notable

proportion, son apport paraît tout indiqué.

Mais dans le cas inonsc où un élément inler-

vienl,Uans l'expuiiation totale, pour une bien

moindre part, doit-on en conclure qu'un peut

se dispenser de l'incorporer au sol ?

Pour examiner cette question nous envi-

sagerons l'acide phosphorique, el nous mon-

trerons quelles autres considérations que

l'exportation totale interviennent, quand il

s'agit d établir ropi)orlunilé des engrais com-
plémentaires.

On est frappé de ce fait ([ue dans les déter-

minations faites sur les exigences de nos

cultures en éléments fertilisants, l'acide

phosphorique est en proportion moindre que

l'azote el la i)otasse. Nous nous bornerons à

rappeler, parmi ces déterminations, celles

que nous avons effectuées et publiées récem-

ment sur l'asperge et dont un résumé a été

donné ici même (1).

La moyenne de nos essais nous a montré

que les éléments fertilisants empruntés au

sol par hectare sont, pour l'ensemble de la

production (turions, tiges, elc.) :

(1) Journal d'Agricultwe prutif/ue 11)07, paye 8,

4o el li.
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'^^ots '9'''»- ' phosphorique exporté que d'azote; 3 fois

Pûlassf
"''"'"""'''"'

ssie
i

'""'"^ *!"*' '^^ potasse. D'autre part, nous

C.ha.ux.......... ...... .......... 35.5\ avons établi que les fumures locales appor-

Magiiésie 3..TI tent par hectare '.ï.i kilogr. d'acide phosptio-
Aciile sulfurique il. 10 rique, soit 3 fois plus qu'il en est emprunté

y a donc près de o fois moins d'acide ' au sol par la culture.

60»

fc^

1

a

50'

W'f

sol!
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Jfll^

Az f=0=' K-0 CaO Mg'O SO»

1
i'
s^ w^

Az P=0° K-0 CaO AlgO SO'

.Pig. 42. Graphique représenlant : à gauche, roxportatioa loUle d'une ospergeric; à Oroile, i'exportaUou duo
aux'^asperges seules.

(g'^g Ac. p/iocpfjor.

PotàSse

A? C/ijux

"'J /Uàçnés/e

2
'tJuin

F.n de la cueillette

Noi'tmbie
Coupe des ti^es

Fig. 13. \[ir"!ii' de l'absorption di—

Mais alors la conclusion logique qui vient

à l'idée de beaucoup, c'est qu'il n'y a pas

lieu de recourir à des fumures phosphatées

complémentaires, la récolte exportant relati-

vement peu de cet élément et les fumures en

introduisant plus que la (juantité exportée.

Cependant ce serait cotnmeltre, et cela au

détriment de la production et des intérêts

des planteurs, une très grosse erreur, pour

l(is raisons que nous avons exposées ailleurs,

et pour les suivantes que nous allons déve-

lopper pour le ca-s particulier de la culture

qui a fait l'objet de nos recherches.

Les chiffres du tableau ci-dossous, que
i

nous avons donné dans un article antérieur,

vont servir de base à notre discussion.

Moyenne des éléments fertilisanls empruntas au, sol

par hectare :

I" l'ar Projiorliun

l'cnsi'iuldu -J" l'ar de
de In les aKpergrH l'oxporlotion

producliun. seuluti. lutdju.

A7.otc (Az) i9"'J2

Acide phospho-
rique ;P'o'j.. II.G'.I

Potasse iK'O).. 58. S6

Chaux (CaO)... 35.51

Ces résultats ressorlent plus nettement

eocoreiles graphiques ci-dessus (lig. 4?, J.'i; :

1 {"'«T
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Si Ion considère la production des turions

en voit donc que l'acide phosphorique inter-

vient d'une façon sensiblement plus accentuée

que pour l'ensemble de la culture.

En effet, pour 100 de l'acide phosphorique,

mis en jeu pour la production totale. 40 sont

absorbées par les asperges seules. Sur les

graphiques, on s'en rend très bien compte
;

l'écart existant entre la quantité (t kilogr. 68)

d'acide phosphorique absorbé à la lin de la

cueillette pour la production des turions et

celle (11 kilogr. Oil) empruntée au sol par

l'exporlalion totale est moins grand que

l'écart observé aux mêmes dates pour l'azote

et la potasse et surtout pour la chaux, celle-

ci n'intervenant que très faiblement dans les

deux premiers mois de la végétation de la

plante.

La conclusion pratique de ces considéra-

tions est que, pour une production intensive

de turions, il conviendra de mettre à la dis-

position des griffes une dose assez élevée

d'engrais facilement assimilables, que le

fumier seul ne pourrait procurer, d'autant

plus que le développement des turions se

fait pendant une période relativement courte

d'environ soixante jours.

*
* *

Voici un premier point établi. Serrons de

plus près encore notre raisonnement.

Examinons si le rendement, c'est-à-dire

l'intensité de la culture, a une influence sur

le rapport qui existe entre la quantité des

éléments fertilisants absorbés par les asperges

fraîches seules et l'exportation totale de ces

éléments. Nous extrayons de nos tableaux

d'expériences les documents suivants :

Pour ibO d'azote, d'acide phosphor; que et dépotasse exportés par la récolte totale d'un hectare,

il y a dans les asperges :

Ciiaiiiiis d'expériences.

Lindry
Charbuy
Les Bries (l)

„ , ( sables forts
"*''y

( sables légers

:11 Première année de récolte.

Poids
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à peu près insoluble en se fixant sur l'oxyde

de fer et sur l'alumine, sur l'argile et la ma-
tière Immique, et aussi, comnie cela ri'sulte

des expériences de M. Sclilœsing, en passant

à l'état de phosphate tribaaique de chaux ou

de magnésie, en présence des bicarbonates

terreux.

Les eaux qui circulent dans le sol tiennent,

il est vrai, de l'acide phospliorique en dissolu-

lion, mais en quantités extréniemmit faibles,

quoique non négiigeaijles pour l'alimentation

des plantes, comme l'a montré M. Th. Schlov

sing fils ; aussi est-il nécessaire d'introduire

de l'acide phosphorique facilement assimi-

.100
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DE LA PLANTATION DE LA POMME DE TERRE

INFLUENCE 1>E LA GROSSEUR DES TUBERCULES. — DE LA FRAGMENTATION

Les fttctenrs d'amélioration des rendemeuts

peuvent se diviser en deux grandes classes, selon

leur origine : ceux qui sont inhérents à la plante

et ceux qui viennent du dehors. Les facteurs

intérieurs et extérieurs pouirait-on dire.

Les soins de culture, les engrais employés,

sont des facteurs extérieurs. La plante les subit.

Le choix des tubercules, la sélection des parties

([ui concourent à la reproduction constituent les

facteurs inhérents à la plante.

On ne saurait assez mettre en relief l'amélio-

ration des rendements inhérents aux semences

ou parties de plantes utilisées. Chaque être

porte avec lui l'aptitude à une utilisation diffé-

rente des milieux. Améliorer un être, c'est

graver en lui l'aptitude à utiliser différemment

et plus avantageusement pour l'homme les mi-

lieux extérieurs. Les variétés dill'érentes d'une

même espèce donnent des résultats très diffé-

rents dans les mêmes milieux ; les sujets diffé-

rents d'une même variété ont des aptitudes pro-

ductives également différentes, de même que

les difféientes parties d'un même être. 11 importe

donc que l'on précise ces inilueuces diverses. La

culture a ainsi à sa portée une première source

d'amélioration des rendements sans dépense,

par le choix des éléments qui concourent à la

reproduction.

Qu'il s'agisse d'inlhieuces sur le rendement

émanant de la plante ou d'iniluences extérieures,

il faut autant que possible dégager les faits, les

orientations permanentes, qui sont des phéno-

mènes constants, des lois de végétation ; il faut

les dégager, disons-nous, des faits variables,

changeants selon les milieux. Les phénomènes

de la végétation étant ainsi classés, hiérarchisés,

on se reconnaît mieux dans le dédale des faits;

on peut marcher plus sûrement vers l'améliora-

tion méthodique.

Pour la pouime de terre, un des facteurs

essentiels à envisager, parmi les facteurs éma-

nants de la plante même, est le choix des tuber-

cules et des portion.s de tubercules.

Du choix des tubercules. — Fau!-il clioisir pour

semence les gros, les moyens ou les petits tuber-

cules ? Y a-t-il avantage ou inconvénient à frag-

menter ou non, et à fragmenter selon diverses

méthodes '.'

Tels sont, simplement énoncés, les problêmes

pratiques qui se posent à tout cultivateur,au mo-

ment de la plantation. Ces questions ne sont pas

simples. Elles sont posées depuis Parmeutier lui-

même, qui en parla fort judicieusement, sans

être encore entièrement résolues, selon nous.

Dès 1786, en Angleterre, Andersen et en

France, Parmentier, s'étaient demandé et avaient

expérimenté quelle était l'influence réciproque

sur le rendement des gros et des petits tuber-

cules.

Des essais de cet ordre ont été l'ai I s un
peu partout, en France et en .\Ilernagne. La
conclusion la plus généralement établie, due à

Wolny et Pott, et qui représente le plus exacte-

ment peut-être la réalité, du moins les résultats

du plus grand nombre d'essais, est la suivante:

i" La récolte augmente avec le volume du
plant ;

2" le pouvoir productif des petits tuber-

cules est plus grand que celui des moyens ; et

ceux-ci ont un pouvoir productif plus élevé t{\iii

les gros.

C'est là un rapport purement biologique. La
première conclusion est la plus importante pour

la pratique.

Toutes les opinions ont .été émises sur ces pro-

blèmes. Les uns ont prôné l'emploi des gros

tubercules, d'autres des moyens tubercules,

d'autres des petits tubercules mis rapprochés.

D'autres ont recommandé la fragmentation et le

rapprochement des fragments.

Faisons table rase de tout ce qui a été dit, et

reprenons le sujet avec le dessein de chercher

une solution rationnelle.

Nous voilà en présence de tubercules de

diverses grosseurs.

El d'abord, qu'est-ce qu'un tubercule '! Le

tubercule n'est qu'un rameau, l'extrémité tubé-

ritiée d'une branche >outerrairie. Ce qui vaut pour

la reproduction dans le tubercule, c'est l'œil ou

les bourgeons qu'il porte. L'œil est une indivi-

dualité ; il se suffit à lui-même, il est l'équiva-

lent d'un germe ou semence. Le tubercule est

un agrégat, une colonie d'êtres.

Toute la multiplication asexuée est basée sur

cette propriété. Précisons dès lors l'unité ultime

du rendement, les facteurs du rendement et

quelle est la graduation de leur valeur et com-
ment ils s'iulluencent réciproquement.

Est-ce le tubercule entier considéré sous le

point de vue de volume, de poids ou de richesse,

d'où trois notions d'unité ? C'est la notion de

poids et de volume qui a en général prévalu

pour servir de terme de comparaison, pour

apprécier le rendement eu égard à la semence
employée.

On peut se demander aussi : l'unité ultime du
rendement, est-ce l'œil, et faut-il uniquement

apprécier le rendement en raison du facteur

œil •.'

Quelle est la mesure de l'individualité de l'œil

et de l'œil selon son origine, et quelle est l'iu-

lluence de la masse du tubercule impliquant son

poids, son volume, sa richesse, ses origines sur

le développement de l'œil '.'Telles sont les deux

questions primordiales, nécessaires» pour nous

acheminer à résoudre le problème posé. Toute
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'la question est là, et c'est à préciser ces facteurs

réciproques que doit consister notre but.

Ces lieux notions essentielles sont insépa-

rables.

Nous avons fait de nombreux essais pour

apprécier ce que nous appelions l'individualité

de l'œil, c'est-à-dire la valeur de l'u'il isolé,

détaché ilu tubercule, n'entraînant avec lui

qu'une infime portion de la niasse du tubercule.

Dans les conditions de notre fxpérience, l'œil

isolé a donné un rendement en tubercules

variant de 1 kilogr. 138 à kilogr. 200, selon les

variétés. L'œil isolé est susceptible, surtout dans

de bonnes conditions de milieu, de donner une
récoItH normale, sans la présence de la masse

du tubercule.

Cela met en relief la notion de l'individualité

de l'œil. Tous les yeux d'un tubercule n'ont pas

la même valeur. Le tubercule a une base et un
sommet.

Les yeux de la base, près du point d'attache ou
ombilic, sont nuls on presque nuls, leur valeur

esl moindre, la vitalité des yeux s'accroit à

mesure qu'on se rapproche du sommet où ils

sont les plus vifjoureux.

D'où nécessité, quand on fragmente le tubercule,

<le le diviser dans le sens de son axe et non dans
le sens de l'équateur, pour mettre également de

bons yeux dans chaque fragment.

On doit se demander maintenant quelle est la

valeur d'un œil de même place sur le tubercule

selon qu'il provient d'un gros ou d'un petit

tubercule.

Des expériences directes que nous avons faites,

il ressort que les yeux de place similaire prove-

nant de tubercules de grosseurs difféientes n'ont

pas la même valeur.

Les yeux de u'ros tubercules onl une capacité

productive plus grande que les yeux des petits

tubercules.

Les yeux isolés des gros tubercules nous ont

donné un rendement individuel de k. .155 g.

contre k. iOO et k. 26:i pour des yeux de pe-

tits tubercules, dans des conditions similaires et

comparables. i;ette expérience a été répétée.

Cela nous parait être une tendance générale.

Envisageons maintenant les fragments de tu-

bercule. Si un d'il isolé esl susceptible de donner
une récolte presque normale, a fortioriun frag-

ment de tubercule qui entraîne avec lui plusieurs

yeux et une pan de la masse du tubercule.

Il esl acquis par l'expérience que des fragments
de tubercules donnent des récolt-'s normales, et

très souvent on a mis en comparaison le rende-

ment de ces fragments avec celui des tubercules

entiers.

Voilà un premier point. Est-ce à dire que la

masse du tubercule ne remplit aucun rôle? non
assurément.

Il nous laut maintenant ctablir son rnle, son

inlluence. Et il faudra mettre en comparaison
les rendements de fragments de diverses grosseurs

avec celui des tubercules entiers. Ce sont là des

expériences directes pour nous acheminer à

éclairer la question. Pour mettre en relief l'in-

fluence de la masse du tubercule, nous avons
institué l'expérience suivante : Nous avons pris

cinquante tubercules bien similaires, dont nous
avons fait deux parts égales. Aux tubercules d'un

I

de ces lots, nous avons enlevé tous les yeux sauf

un, choisi latéialement et vers le milieu du tu-

bercule, et nous avons ainsi planté une liL-ae de
tubercules entiers ne portant '[u'un œil. Des
yei!x similaires et détachés de l'autre lot de tu-

bercules, yeux isolés et n'emportant avec eux
qu'une infime portion de la masse du tubercule,

ont été semés en ligne aux mômes distances, et

dès lors mis en comparaison avec les précédents.

La différence du résultat nous fera apprécier

le rôle et l'influence de la masse du tubercule.

Le développement des fanes de l'œil nourri par

le tubercule a été plus rapide et bien plus vigou-

reux à tous égards que celui de l'œil isolé. Le
rendement moyen rapporté à l'hectare pour les

yeux nourris par le tubercule a été de 8,380 ki-

los. Le rendement moyen des yeux séparés a

été do 2,093 kilos.

On voit que la présence du tubercule,, dans ce

cas, a déterminé un rendement quatre fois plus

considérable.

Comparons maintenant le rendement de tu-

bercules entiers et de fragments de moitié de

tubercules, provenant de tubercules similaires

aux entiers.

Plantant,à G"". 50, soit des tubercules entiers,

soit des demi-lubercules, nous obtenons pour
VEavly ro^e les rendements suivants :

TubeiCjules entiers : rendement moyen par

touffe : u kil. 865; et à l'hectare: 28,880 kilogr.

Demi-tubercules: rendement moyen par touffe :

kil. 533; et à l'hectare: l'i,~,iiO kilogr.

Avec la Magnum bonum, on a :

Tubercules entiers : flendement moyen par

touffe: I kil. 280. Demi-lubercules: Uendenient
moyen par touffe : 1 kilogr. 18i.

Avec la Breton»*;, on a :

Tubercules entiers : Rendement moyen par

touffe : i kil. 750. Demi-tubercales : Rendement
moyen par toulle : 1 kil. 277.

Nous avons vu celte même relation se véniier

pour d'autres variétés.

Les quarts de tubercules donnent, avec cer-

taines variantes, des rendements inférieurs à des

moitiés de tubercules. I.a diminution du rende-

ment par touffe dcSifragments, à mesure qu'on

pousse la fragmentation plus loin,
.
n'est pas

toutefois proportionnelle à la mesure de la frag-

mentation.

Quand on suit la marche de la végiïialiou et

qu'on compare la végélaliou de tubercules en-

tiers avec celle de fragment de valeur décrois-

sante pour arriver à l'œil isolé, on oonstaie, et

ceci cunslilue une relation permanente, que le

développement des fanes esl d'a.ulunt plus

rapide, la lloraison [dus hàlive et le développe-

ment général d'autant plus viguureuxqUAle tuber-

cule eal uiuius fragraeaU;.
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Quelles que soient les contingences diverses

crées par des situations diverses, retenons l'in-

fluence utile qu'exerce sur la végétation et le ren-
dement final, la présence du tubercule, et cette

inlluence, peut-on dire, est d'autant plus grande
que le tubercule est moins fragmenté.

C'est là une de ces vues, une de ces relations
permanentes qui sont au-dessus des accidents et

des variations de la nature.

Mais tout n'est pas encore dit.

11 nous faut établir maintenant, par des expé-
riences directes, riofluence sur le rendement de
tubercules de même origine, mais de grosseur
différente. Nous avons fait à ce sujet de nom-
breuses expériences.

En voici les conclusions :

D'une manière générale, après soustraction du
poids de la semence employée, il y a un surcroît
manifeste de rendement obtenu par l'emploi de
gros tubercules dans les conditions de notre
expérience.

Ce surcroît de rendement varie de 3 à 42 0/0
en comparaison des rendements des moyens
tubercules entiers, et de 13 à 77 0/0 en compa-
raison des petits.

L'avantage des moyens sur les petits a varié

de 4 à 70 0/0. On a expérimenté sur plus de
40 variétés.

Ces règles toutefois ne sont pas absolues.

Celte conclusion est celle à laquelle sont par-
venus le plus grand nombre des expérimenta-
teurs.

Il est également établi que le rapport de la

semence et de la production est d'autant plus

grand (\ue le poids de la semence est plus réduit.

Voilà déjà trois points principaux, qui com-
mencent à éclairer la question, et qu'il faut

retenir comme trois lois et non comme des faits

passagers de végétation. Ce sont :

1° La présence du tubercule hâte et accroît le

développement aérien et des tubercules, propor-
tionnellement à sa masse dans une certaine

mesure, poids et volume marchant ensemble
;

2" L'œil est porteur des aptitudes de la nature

du tubercule qui le porte
;

3'' Le- développement aérien et le rendement
en tubercules est proportionnel à la grosseur du
tubercule pour des tubercules entiers.

Cela ne dicte pas encore ce que l'on a à faire

d'une façon simple et directe, mais ce sont les

éléments de la question.

L'u point de vue vient modifier les résultats

que l'on pourrait escompter sur ces seuls prin-

cipes.

C'est la notion de rapprochement.

Car, ce qui intéresse le plus, c'est le rendement
brut final, par quelque méthode qu'il s'ob-

tienne.

El si l'on rapporte des rendements élevés

obtenus par telle méthode, qui semble contra-

dictoire avec les principes, eh bien ! il faut tâcher

d'expliquer les faits en apparence contradictoires.

D'une manière générale, on a très souvent

commis une grave erreur quand on a mis eu

comparaison la valeur des fragments et celle des
tubercules entiers. En effet, on a comparé les

rendements des fragments plantés aux mêmes
distances que des tubercules entiers. Si l'on

avait comparé le rendement d'un même poids
de semence, dans un cas ayant utilisé des tuber-

cules entiers à 0™.50, et dans l'autre des quarts
de tubercules similaires à 0™.125 je suppose,
ce qui fait le même poids de semence, le résultat

n'eut pas été le même.
Dans une de nos expériences, en bon sol, voici

un résultat troublant que nous avons obtenu
avec VEarly rose : Rendement moyen par touffe

des tubercules entiers à O^aO : k. 863, rende-
ment à l'hectare : 28,880 kilos.

Rendement moyen par touffe d'un quart de

tubercule similaire des précédents à 0"'12d :

k. 474 ; rendement à l'hectare : 03,220 kilos.

Soit plus que du double avec la même quan-
tité de semence employée.

Constatons ce fait. Y a-t-il là une méthode
nouvelle de culture : grande fragmentation et

rapprochement des fragments? Cette méthode a

été préconisée.

Aous nous empressons de dire qu'il ne faut pas

trop escompter les bénéfices de cette méthode.

La fragmontalion peut avoir l'avantage, en sé-

parant les yeux et en les répartissaut sur la

ligne, de permettre une meilleure utilisation du
sol et de l'espace, les yeux se faisant moins de

concurrence sur un même point (ce qui peut ex-

pliquer que les fragments peuvent donner des

tubercules plus beaux que destuberculesentiers).

Quelle est la valeur de celte meilleure utili-

sation possible? C'est à l'expérience à le dire.

Nous signalons ce point de vue en passant.

Frappé toutefois de l'expérience ci-dessus, nous
l'avons vérifiée pour un très grand n'ombre de

variétés.

C'est ainsi que nous avons mis en expérience

des tubercules entiers à 0"50 et des quarts de
tubercules similaii-es à 0™i2o.

RcnJcnlonL ù rhoctaro.

Variétés cultivées Tubercules Fragmente
dans entiers do tubercules-

un uK-nii^ milieu fertile. à 0'".jU. à 0"'.125.

Belle lie Cûucv 27,ri00i= 20,612"

Aï \ 21,428 18,7)l'

Bovaria 22,K00 24,042

Beauty of Valley 14,357 14,857

Américain broad fruit. H, OH 12,500

Americana 18,750 18, 2U
Amiral Avellan 25,000 -21,071

Amor 11.071 11,285

.\nna 25,571 20,714

Astbop Fluke 12,142

Pauls'en's .Vspasia 21,071 17,857

Auréole 20,285 20,000

Adirondack 25,000 20,571

BlaucharJ 18,214 17,857

lUanche à chair jaune. 16,285 17,500

Cliarolaise 41,285 21,928

Duc of York 20,714 21,428

Franco-Russe 23,571 15,000
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Kcntioment à l'heotara.

Variétés cultivées Tubercules Fraymenls

daos entiers de tubercules

un mfnie milieu fertile. à O^.TpO. 'à 0"'.135.

Earlv Household 18,571 16,428

Eléii'hant blanc 13.214 18,;ni

Abdul llamid 2-2, -oOO 21,142

Alaric 14,428 15,114

Alabasler 2.", 214 26,011

Chancellor 24.285 22,lv2

Chardon 23,214 20,000

Docteur Leydts 20,714 15,000

Docteur von Lucius.. 17.142 16,42n

Cook's favourite Inférieur. Plus grand ren-

dement.

Corne blanche Grand Rendement
rendement. nul.

Géante de Jersey l!t,28.'l 23,000

Bocage normand 22,857 17,857

Bruce 23,750 17,7.Ï0

Bretonne 24,642 31,785

Belle de Joncev •Î7.142 42,857

Apollon .' 32,142 25,81)2

Imperator 15,3.'i7 25,357

Première de Froms-
dorf 24,642 21,785

Bismarck 21,617 21,785

Léo 21,428 23,571

Maramouth Pcarl 14,035 21,428

Landjuwel 40,178 22,500

Araucaria 16,428 9,285

Le résultat le plus gihii'ral (jui émane de celte

enquête qui a porté sur 42 variétés, c'est que les

résultats tantôt favorables, tantôt défavorables à

chaque méthode, se contrebalancent. C'est une
question de cas particuliers que chacun devra

résoudre dans son milieu.

Voici quelques résultats obtenus :

Nous avons voulu, spécialement pour la Richleri:'

Imperalnr, apprécier l'intluence du fractionne-

ment. On a opéré en terrain pauvre. On a par-

tagé un lot de pommes de terre, bien similaires

comme grosseur, en deux parties égales. Un lot a

été planté par tubercules entiers ;i 0'"iO. Dans
l'autre lot, chaque tubercule a été coupé en deux
fragments seulement et chacun mis à 0'"20.

Le poids de semence employé était donc bien

le même dans les deux cas, ainsi que la nature

et l'origine des tubercules choisis.

Le rendement' a été identique dans les deux
cas. Nous n'avons pu discerner de dilTéreucc

(

inarquante. Le rendement dans ces deux cas a

été de 7,280 kilos à l'hectare. C'est assurément

un faible rendement, mais on avait 0|iéré en sol

pauvre. Cela prouve toutefois que la HiclUer's Im-

perator peut sans dommage supporter le fraction

nement.
Dans ce cas, cependant, il y a en dillérence, li

main d'œuvro pour elTectuer la division de.,

tubercules.

Dans une autre expérience sur la Richter's Im-

pcnitor en sol meilleur, on a obtenu : avec tuber-

cules entiers à 0"'.oO : lo,:îo7 kilogr. et avec des

quarts de luliercules similaires à 0™.12î) : 25,537

kilogj. Ici l'avantage est manifestement en faveui

ilr- la fragmentation.

La fragmentation, nous l'avons vu plus haut

détermine en général toujours une diminulior

dans le rendement. C'est donc le rapprochemenl
des fragments qui fait parvenir aux grands ren-

dements.

Mais on peut aussi rapprocher les tubercules

entiers, sans avoir la diminution de la vitalité

due à la fragmentation.

Pour obtenir les plus hauts rendemenls, il faut,

me semble-l-il, préciser pour chaque milieu le

point de rapprochement le plus utile des beaux

tubercules.

11 faut rapprocher jusqu'au point oit le surcroît

de semence employée ne serait pas compensé
par le surcroît de rendement. Et comme l'excès

du rapprochement favorise la produclion de petits

tubercules au détriment des gros, il faut avoir

également en vue la production de beaux tuber-

cules et ne rien exagérer.

Nous voilà à peu près arrivé au terme de la

([uestion.

La mise au point de ces principes est affaire à

chacun ; tout est variable selon les milieux, la ri-

chesse du sol, les soins, la variété, l'origine, la

climatologie de l'année, etc. Hien ne peut dis-

penser de l'influence directe.

La forme la plus générale que nous puissions

donner comme conclusion est la suivante : Pour

agir sûrement, utilisez pour semence des tuber-

cules entiers, moyens et beaux, pourvus d'yeux

bien vivants, n'exagérez pas les distances.

Expérimentez pour appn'cier la meilleure dis-

lance et expérimentez la fragmentation des beaux

tubercules et le rapprochement de ces fragments

dans les sols fertiles et dans les Jardins.

J. M. Harraca.

LE rRO.TET D'IMPOT SUR DE REVENU
RKl'LEXIONS D'UN RURAL

Les lecteurs de ce journal ont eu connais-
sance par la cbroniqui' at;ricolc des 14 et 21

février dernier in"» 7 et 8) des textes de l'exposé

des motifs, et du projet de loi soumis à la

Chambre des Députés par M. le .Minisire des
Finances, relatif à un système d'impôt per-

sonnel et progressif sur le revenu global.

qui se substituerait, dans la pensée de son

promoteur, aux cinij contributions directes

actuellement existantes. Renvoyé aussitôt pour

éludes coiuplémentaires à la Commission de

législation liscale, ce document a produit,

dans la plupiirl des milieux, une impression

fâcheuse qui s'est traduite dans certains organes
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de la presse quotidienne par de véhémenles
protestations. Le monde agricole s-urtout, malgré
les conséquences avantageuses qui, d'ai rès

l'exposé des motif?, devront résulter de Tadop-
tlon éventuelle du projet, s'est ému des réper-

cussions inévitables qui se produiraient, non
seulement dans les méthodes d'exploitation du
sol, mais encore dans l'ensemble des chargesqni
pèsentdéjàsi lourdementsurla terre.M. de Céris

s'est fait l'écho de ces doléances en indiquant
les points les plus sensibles de la nouvelle légis-

lation : après lui je voudrais étudier ce problème
et montrer aux agriculteurs, combien sous ses

apparences débonnaires, le projet Caillaux ren-

ferme de dispositifs inquiétants: et loin de cons-

tituer un progrès, aggrave en réalité la situation

présente.

Caractères généraux du projet. — Un des

caractères dominants de la législation préco-

nisée par le .Ministre des Finances, c'est de
reposer presque entièrement sur des modes
d'investigation, voiri même de sujétion qui

constituent pour le contribuable une inquisition

permanente el à certains poini de vue un espion-

nante dé^'uisé. Toutes les catégories d'impôt, sauf

la 3" (Bénéfices de l'exploitation agricole) pré-

voient une déclaration, ou ce qui revient au
même, obligent le citoyen surtaxé à faire la

jneuve de l'injustice subie. (.-Vrt. 10 et 34. Art.

37 et 33, art. -29, 23, 28. 81, 82 enfin art. 30 par

le^juel l'Administration des Postes semble se réser-

ver le droit de violer le secret des lettres.) Toutes

les exemptions à la base, consiilérées comme
minimum d'exislence, devront être motivées

fortement, et une fois accordées resleront sou-

mises aux recherches permanentes du fisc.

Il me semble inutile d'ajouter, après ce coup

d'œil d'ensemble, que le travailleur des champs,

tâcheron ou petit propriétaire, si peu attaché

soit-il à la terre qui le nourrit, acceptera avec

autant de difficultés que les autres catégo-

ries d'artisans, l'immixtion du fisc dans ses

affaire.', et ne se pliera pas volontiers aux décla-

rations obligatoires, non plus qu'aux justifica-

tions nécessaires.

Pour avoir une idée de l'hostilité probable que

rencontrera le projet dans les campagnes, il

suffit de se rappeler avec quelle d<'liance fut

accueillie en l'.»03 la circulaire du .Ministre de

l'AgnculIure relative à l'i-lablissement des sta-

tistiques annuelles au moyen des livres de cul-

ture. Ceux-ci devaienl contenir simplement l'in-

dication, par propriétaire, et par nature de plantes

cultivées, des contenances réellement ensemen-
cées. Quels qu'aient été pour l'évaluation des

ressources agricoles du pays, et l'étude de sa

situation économique, les avantages de cette

façon de procéder, malgré son peu de consé-

quences immédiates, l'on dut aussitôt l'aban-

donner en présence du refus très net opposé par

la culture à son adoption. Les recherches dans

les baux, dans les locations verbales, les matrices

cadastrales, etc., indispensables pour établir L'as-

siette de l'impôt foncier, trouveront-elles le

cultivateur plus accommodant, moins circonspect
qu'autrefois? Je ne le crois pas, je suis même
certain qu'en particulier, la détermination delà
valeur locative des terres, d'après les règles

énoncées à l'art. 12, ne se fera presque nulle
part sans que de très grosses questions agricoles

ou fiscales n'aient été soulevi'^es.

l'n autre côté du projet, et non le moins inté-

ressant pour l'agriculture, c'est qu'il est per-

sonnel et progressif. Aux anciens principes qui,

en cette matière, faisaient porter l'impôt sur les

choses, proportionnellement à leur valeur ou à

leur utililé, le texte nouveau substitue la taxa-

tion sur le revenu global du citoyen, et institue

sous le nom élégant d'impôt de compensation,
une sorte d'échelle mobile, rapidement progres-
sive, applicable aux revenus qui totalisés dépas-

sent 3,000 fr.

Mais l'innovation capitale réside dans la créa-

tion d'une catégorie spéciale de revenus impo-
sables : désormais les bénéfices de l'exploi-

tation agricole seront passibles de l'impôt,

et M. Caillaux espère tirer de ce filon une pépite

qu'il estime à 21 millions de francs. Il paraît

bien, qu'en dépit des termes optimistes de fex-

posé des motifs, l'aggravation de charges que
représente la taxe en question ;reliendra [davan-

tage l'attention des populations lurales que la

diminution promise du fait de la nouvelle éva-

luation du revenu foncier. Car lorsqu'il s'agit

pour un pays comme la France de renoncer

brusquement à un système, lii; par ses traditions,

sa durée, les services qu'il a rendus, à la cons-

titution sociale et politique du peuple, il est né-

cessaire de tenir compte du milieu el de se rap-

peler que, par suite du morcellement des for-

tunes et des habitudes d'économie du plus grand

nombre, tout impôt fiappunt le travail, fùl-il

même pourvu à la base de larges exemptions,

n'en sera pas moins tenu pour vexaloire et arbi-

traire.

Bien que pai- leurs conséquences visibles ces

originalités essentielles du projet soient d'une

certaine gravité, la discussion approfondie des

répercussions probables mettra mieux en évi-

dence le danger qu'il fait courir à l'agriculture.

Combattre semlilable « monstre > (l) ce n'est pas

" rêver puérilement d'immobilité législative, ni

somnoler sur le commode oreiller de la conser-

vation sociale sans prendre garde au péril du

réveil » (2), c'est bien simplement réclamer le

droit à la vie^et à la liberté menacées par l'ingé-

rance de plus en plus marquée de l'Etat. Certes,

nul ne peut nier que la terre ne soit à l'heure

présente soumise aux taxes les plus lourdes,

puisqu'en certains pays, elles atteignent .33 0/0

du revenu brut; mais il ne faudrait pas, sous pré-

texte de justice et d'équité sociales, ébranler la

confiance du travailleur des champs dans l'avenir

1 P. Lebov-Be.vulieu, Evonotnisie français, 23 fé-

VTier 1907, 2" col., p. 25T.

(2) M. Gaii.i.aux, Discours proncjQCB au li.inquet de

La Père. 3 février 1907.



Li: l'fiUJET D'IMPOT sLU LK REVENi;. — RÉFLEXIONS ULN UURAl-

«le la démocratie par d<s mesures que ti« répu-
ditraient pas les Etats les mieux hiérarchisés!

Et c'est à cela, cependant, que l'on est obligé

d'aboutir si l'on persiste à vouloir t-iilrer dans
riritirnité des fortunes et des opérations a^'ri-

coles.

l>iscii»«sioii (lu |>foj«'t

I. Revenu des propriétés bâties. — Ainsi que
l'iudiqiie l'article "ï, rien n'est cliaugi- aux dispo-

sitions existantes. L'assiette ancieimcde cet im-
pôt donne toute satisl'actiou, et le chillre des re-

cettes s'upprimées se retrouve, on ue sait trop

pourquoi, porté au bilan de la réforme avec nue
majoration de !> millions. Sur cette catégorie

l'impôt est de 40,0.

H Revenus des propriétés non bâties. —
Une taxation s'élevaul égalean.ul à 4 0, frappe

les propriétés non bâties. Elle sera perçue sur

les 4/^ de la valeur locative du sol, évaluée dans
chaque commune d'après les règles indirectes

énoucéesà l'article 12, ou par voie d'appréciation

directe. Lessigiies extérieursjoueul donc encore
dans ce cas, comme il Jouaient auparavant, lors-

qu'il s'est agi d'établir le revenu matriciel. En
fait cette dernière estimation avait beaucoup
vieilli et dans la plupart des cas se trouvait

faussée à la suite de circonstances diverses.

Il .était indispensable de la refondre, et

M. Poiacaré n'.ivait pas man(iué de l'indiquer

dans son projet de budget pour 1907. L'exposé des

motifs du projet nouveau ne semble, cependant,
devoir tenir aucun compte de cette réforme né-

cessaire, et croit pouvoir dilïérer la reconstitu-

tion intégrale du cadastre. .Mais tourner la difli-

cullé n'est pas la résoudre. Il faudra bien, pour
totaliser le revenu foncier individuel, connaître

l'étendue et la composition de chacune des par-

celles qui conslituenL la propriété et pour ce

,

faire, s'aider du ladastre, réviser d'une façon

hùlive, et parfois avec des opinions préconçues,

les revenus inscrits au titre de chacune d'elles.

Au cours de cette procédure inévitable, l'on de-

vra, pour rester dans les intentions du législa-

teur, tenir compte des faits nouveaux ou contin-

gents qui ont inllué sur la valeui locative de la

propriété rurale, des cliangements apportés par

l'évolution moderne dans lu situation écono-

mique du pays, des ruines causées en certaines

régions par des lli'aux, tels que le phylloxéra,

et des formes diverses de l'activité humaine, is-

sues de ces cataclysmes. 11 faudra, en un mot,

faire abstraction de la situation présente, pour

dégager aussi nettement que possible l'avenir

réservé aux spéculations agricoles locales, cela

sous peine de retomber dans l'étal de choses an-

térieur, avec ses inégalités criantes, sa classili-

calioD arbitraire, su taxation liors de proportion

avec le r&venu véritable. Et cette tâche devant

laquelle reculent les éoonomisles les plus émi-

nents, celle revi.iion réelle - bien (juc dissi-

mulée sous l'artilice des mol». — , du cadastre

national, par qui doit-elle être accomplie '.' Par
une commission dont deux membres au moins,
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n'auront en général que des notions sommaires
d'économie rurale etdoutles cinq autres seront
nommés par le Préfet !

I.'ingérance dans cet organisme du pouvoir
administratif ne simpliliera pas, je le crains, les

travaux qu'il devra exécuter, non plus que La pré-

sence des agents du fisc ne paraît de nature à
imposer, de piano,- aux populations rurales, les

vues du Ministère des Finances en matière d'é-

valuation de revenus. Les résultats obtenus par
une méthode si changeante — puisqu'elle sera

livrée au choix arbitraire des 30,000 commissions
communales — seront certaiueraent sujets àcau
tion et rien ne prouve qu'à un moment donné,
devant les exigences croissantes de la politique

sociale qui est actuellement engagée, l'on ne soit

obli;;é de recommencer celte estimation hâtive,

pour en asseoir plus durement les bases sur les

épaules du paysan propriétaire.

A supposer même que ce travail délicat fût

mené à bonne lin et que le dégrèvement promis de
."ib millions fût réellement acquis, les vrais béné-
ficiaires de la réforme seraient les grands et

moyens pro, riétuires, ceujc qui possèdent dix

hectares et plus, non les petits agriculteurs. (1)

La grande masse des propriétaires ruraux,

n'éprouvera aucun allégement, bien au contraire,

elle se trouvera grevée d'une charge qu'elle ne
supportait plus depuis de longues années. Car il

ne faut pas oublier qu'en suite de la loi de 1803,

toutes les cotes foncières au dessous de 2'i fr.

(part de l'Etat) étaient entièrement exonérées.

Le nouveau projet n'accorde aucuue exemption
totale, il prévoit seulement desdégrèvementsqui

pour un revenu locatif imposable ne dépassent

300X^X3 _. ,. ,.,. . ,

pas ^—::— = i fr. 20 en quantité absolue,
' iu0X='
mais prescrit le versementauTrésord'unesomme
de 4 fr. 80. Sous le régime liscal, actuelleiuent

en vigueur, pareil revenu imposable serait taxé

3 X 3.05 = 10 fr. 91), et serait totalement

exempté d'impôt foncier. Par la suppression

pure et simple de cette disposition bigale, les

petits propriétaires seuls devront fournir à l'Etat

les quelque 4 ou 5 millions dont il leur est au-

jourd'hui fait remise, et cela malgré les ten-

dances du projet et le but démocratique qu'il

semble poursuivre. En dehors des incidences

inévitables, lorsqu'une catégorie d'inlividus se

trouve par rapport à l'ensemble dans] une condi-

tion spéciale, inciilences dont la classe lu moins
fortunée subira le plus le choc en retour, oette

taxe directe sur la propriété |irovoquera dans

nos campagnes de très vives inquiétudes.

Si l'on ajoute à cela, l'obligation pour le pro-

priétaire de faire la déclaration des contenances

par nature de cultures et lieux dits île Ions les

immeubles non bâtis qu'il possède (art. Il), les

multiples formalités imposées à ceux qui veulent

obtenir le bénéfice des dégrèvements, ainsi que les

(1) Cette calé««rie verserait mir d'autres céilult-s

des sommes aulrumvnt importantes. i(iie celles dont

il lui aurait éle fait remise de ce chef.
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pisposilions draconiennes qui sont explicitement
énoncées à l'art. 17, on concevra sans peine que.
pour une réduction d'impôt foncier au plus égale

à 7 fr. iO, beaucoup de pro^iriélaires ruraux,
refuseront de soumettre leur petite fortune
personnelle à l'examen des agenis des contribu-
tions directes, et ne se résoudront pas à tolérer

cette surveillance constante de l'Etal. Qu'on ne
parle donc pas d'avantages faits aux travailleurs

des champs, puisque leur situation fiscale après
la réforme sera plus pénible qu'elle ne l'a été

à aucune époque.

Le 2" alinéa de l'art. 17 est à ce sujet par-

liculièremeiit remarquable. 11 astreint le pro-

priétaire qui veut bénéficier de l'exemption à

affirmer qu'il n'a pas d'autres ressources que
celles qu'il tire de l'exploitation de sa propriété.

Qu'est-ce à dire si ce n'est obliger l'agriculteur à
vivre au jour le jour, où à dissimuler les fruits

de son travail en retournant à l'antique bas de
laine"? (Test l'empêcher d'utiliser ses loisirs, pen-
dant la mauvaise saison, à quelque entreprise

commerciale ou industrielle icharrois, sciage

mécanique, menues industries de la ferme:, c'est

l'assujettir à une inquisition permanente, car
partout et toujours, le fisc veille et peut à tout

instant lui enlever le bénéfice du dégrèvement.
On peut même espérer que, sous un semblable
régime, les haines locales revivront plus écla-

tantes que jamais, et fourniront aux contrôleurs

d'abondantes moissons de lettres anonymes. Car
la loi n'est pas tendre pour toute déclaration

fausse : amende de 100 à 200 francs, avec une
prescription qui ne s'éteint qu'au bout de b an-
nées.

Enfin, et ceci est peut-être la plus grave des

criliques adressées au nouveau projet: aucune
allusion n'est faite au passif de la terre ; la dette

hypothécaire, pourtant si considérable, n'entre

aucunement enjeu.
Est-il entièrement propriétaire, celui dont le

domaine sert de gage en totalité ou en partie à

un créancier? Le revenu imposable qui lui est

reconnu est-il bien celui qu'il tire en réalité de

son patrimoine si le projet est adopté'? Non, le

tenancier d un bien hypothéqué louera plus cher

l'argent qu'il devra emprunter, supportera les

conséquences indirectes de l'impôt sur les re-

venus mobiliers, et deviendra plus irrégulier dans

le paiement de ses arrérages. 11 y a quelques

jours, M. Pelletan, président de h; Commission
de législation fiscale de la Chambre, établissait par

une démonstration très serrée (1) que, grâce au

système préconisé par M. Caillaux, si un champ
de t,000 francs de rapport est grevé d'une an-

nuité de 300 francs, ce revenu de 300 francs

paiera deux fois l'impôt et sera taxé au total à

8 0/0. soit autant que les revenus l^:' 100,000 fr.

et au-dessus.

Ce qui précède démontre surabondamment
que, sous le seul prétexte de l'impôt foncier,

l'Etat doit intervenir fatalement dans toutes les

gestions individuelles ; et ce n'est encore là

qu'une des mailles de l'immense filet jeté par

r.\dministration sur l'ensemble de la démocratie

paysanne.

'.1 suivre.) J. U. Bu.NHOMME.

LE PORC NORMAND

Le type, de la variété normande de l'espèce

porcine, représenté par la chromolithographie

qui accompagne cette note, est manifestement
un sujet d'élite dont l'amélioration est. peut-

on dire, poussée aux limites extrêmes. Aussi

bien, le vrai cochon normand primitif — le

grand cochon normand, comme disait Magne
— se rencontre bien rarement aujourd'hui.

Comme toutes les races Irançaises, il a subi

des influences multiples dont l'effet améliora-

teur est ^i'aulanl plus facile à obtenir qu'au-

cun organisme animal n'est aussi malléable

que celui du suidé. C'est pourquoi il ne me
paraît pas inutile, au point de vue de

l'histoire zootechnique du porc, de rappeler

les descriptions déjà anciennes de la race, ou
variété normande, et les descriptions les plus

récentes. Toutefois je n'entends pas remonter
au-delà de quarante à cinquante ans, c'est-à-

dire pas plus loin que les travaux de Magne.

(1) Correspondance Républicaine (février 190"i.

Voici comment ce savant praticien de la

zootechnie décrivait le type dont s'agit :

« Le porc normand est le mieux connu,

c'est celui que les auteurs ont décrit avec le

plus de soin. Il est à corps long, mais souvent

mince et à dos droit ; il a les oreilles pen-

dantes, amples et repliées vers l'angle posté-

rieur : la base de la conque est en cylindre
;

l'extrémité du chanfrein se relève chez les

animaux âgés.

« On distingue le porc augeroti, à oreilles

aussi longues que la tête, à poitrail large, à

pieds forts ; ses jambons sont ronds et fort

estimés.

« Le colenlin a la peau plus épaisse, les

soies plus dures, les jambons plus allongés.

« Dans la haute Normandie, les porcs dits

cauchois sont longs et minces.

« Les porcs de la sous -race alençonnaise,

élevés vers la Mayenne, plus petits et ayant

; moins de nature, sont longs à prendre la
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graisse, mais à viande ferme et de bonne

qualité. »

Bénion écrit : « Le porc normand aie corps

long et développé ; son dos est presque ho-

rizontal, sa chair d'excellente qualité. Cet

animal se nourrit hien et s'engraisse aisé-

ment. La truie est très féconde. »

Cornevin dit de son côté : » Les porcs

normands sont recommandables par l'am-

pleur du tronc ; la ligne dorso-lombaire est

droite, mais la tète est restée grosse et les

soies dures. On leur donne des noms parti-

culiers suivant les régions qu'ils habitent ,

Cauchois, Cotentins, Alemonnais, Percherons,

Manceaux. »

L'auteur fait ensuite l'éloge de YAugeron.

Rossignol ot Dechambre, qui font du porc

normand un liypermétrique à profil concave,

lui attribuent une tète grosse avec oreilles

larges et pendantes, un corps long à dos

droit, à soies grossières, le pelage blanc ou

jaunâtre et des membres longs. Mais pour

ces deux auteurs, les .4 M(/''ro;i.s- sont les mieux
conformés, plus fins, avec soies blanches et

peu abondantes; ce que reconnaît également

Cornevin.

Sanson, qui ne veut pas de race normande,
mais une variété normande de la race cel-

tique, ne parle du porc normand que par

comparaison avec d'autres variétés, pour lui,

de même origine. Les cochons normands,

dit-il en substance, sont, en général, moins
bas sur jambes et un peu moins musclés que

ceux du Maine et de l'.Vnjou. Leur ossature

est un peu plus grossière. Enfin on lus dé-

signe sous les noms variant, avec les loca-

lités où on exploite la variété, et on a ainsi

les races cauchoise, cotenline. alençonnaise.

augeronne etc. Pour Sanson aussi, c'est parmi

cette dernière que se trouvent les meilleurs

sujets, les plus améliorés et les plus précoces,

les animaux, dans la vallée d'Auge, étant

plus abondamment nourris que partout ail-

leurs en Normandie. Dans tous les cas, les

truies de toutes ces prétendues races sont

très fécondes .La viande el le lard, de bonne
qualité, sont cependant moins fins et moins
savoureux que chez, les cra(ji}>uus, qui ne sont

également qu'une variété du type primitif

celtique.

Si l'on a bien voulu donner quelque atten-

tion à l'appréciation des six auteurs dont
je viens de citer quelques lignes, on a pu
remarquer que tous sont d'accord pour re-

connaître une certaine supériorité, au point

de vue des améliorations, à )a variété auge-
ronne. Cornevin, notamment, dit que les

porcs augerons sont à rapprocher des craon-

nais et que << la brièveté de leur tête et la

douceur de leurs soies dénoncent l'infusion

de sang anglais. » J'ajoute que cette infusion

est aujourd'hui manifeste dans toutes les

races porcines françaises et je considère que
c'est plutôt un bien.

Quoiqu'il en soit, on est loin à présent, en

examinant la conformation, en constatant la

diminution de la longueur des membres et

du volume de la tête, le squelette amoindri

du cochon produit en Normandie, on est

loin, dis-je, du type mince, aplati d'un côté

à l'autre, à très longs membres et à tête

énorme, décrit par Magne. On est loin sur-

tout du porc de la race commune à oreilles

pendantes décrite par Cornevin et dont il a

fait, non sans raison, l'ancêtre du normand,

de \ augeron, du manceau, du craonnais etc.,

je crois môme que ce porc commun, à dos

convexe et étroit, à garrot saillant, à membres
longs et forts et grand marcheur, a à peu
près disparu.

H est évident, ([ue le sujet, représenté par

la planche coloriée, est très amélioré. 11 a la

tête relativement petite malgré les oreilles

pendantes et bouchant les yeux. L'animal,

dont le corps ample est parfaitement arrondi,

a le dos droit, le garrot peu ou pas apparent,

le poitrail large et les membres courts. Il pa-

rait de plus avoir les soies très fines. Produit

et élevé dans la Mayenne, bien que d'origine

normande, il peut être aussi bien qualifié

craonnais que normand amélioré, tant il y a

de ressemblance dans l'ensemble et dans les

détails de ces deux variétés d'une même
souishe.

Pour moi, sans jeter le moindre discrédit

sur aucune des excellentes races pmduites

en France, chacune ayant ses aptitudes par-

ticulières, je donne la préférence aux sortes

dont il vient d'être question. C'est que, en

efi'et, qu'il s'agisse des normands ou des

craonnais, ces animaux donnent plus de

chair que de graisse, et l'une et l'autre très

fines font d'exquises salaisons.

Je sais que, tout en admirant les produits

de l'élevage de M. Charles Gandon, je vais

attirer sur ma tête les foudres des producteurs

denormandshabilant laMayenn<\si je prends

la liberté de leur demander de vouloir bien

préciser les caractères /l'.res, immuables, per-

mettant de distinguer un craonnais d'un

normand amélioré. Chez l'un et chez l'autre,

el c'est l'avis de tous ceux ((ui, théorique-

ment et pratiquement, s'intéressent à la zoo-

technie porcine, il est facile de reconnaître

une infusion, éloignée sans doute mais

. assez manifeste, d'une petite dose de sang
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anglais, d'est même à ce croisement déjà an-

cien que les suidés normands ont dû, dans
la plupart des variétés, la précocité si évi-

dente et actuellement constatée chez Fauge-

ron,lecraonnais, etc.

Au reste quand il s'agit d un animal dont

les jours sont comptés, c'est-à-dire dont la

vie est toujours de courte durée, le croise-

ment et le métissage n'ont pas le moindre
inconvénient. On peut même ajouter que L
producteur et le consommateur n'y trouvent

que des avantages. Il serait à souhaiter que

ces métiiodes industrielles de reproduction

fussent aussi iirofitables dans toutes les

espèces domestiques.

D'ailleurs, malgré les croisements subis

par le type normand, il n'est pas moins facile,

en vertu de la réversion, à déterminer par

ses caractères essentiels tout à fait indélé-

biles : Le normand est brachycéphale, à

profil concave, puisque ce profil forme un

angle rentrant très obtus mais pourtant ac-

cusé. Il est liypermétrique, ou d'assez grande
taille. La face large est plus ou moins longue
selon le degré d'amélioration ; la tête e.st rela-

tivement encore volumineuse avec des oreilles

larges et pendantes; le groin épais est plus

large que chez tout autre type; les mâchoires
sont divergentes, mais moins que chez les

types anglais; les membres relativement

assez longs paTaissenl diminuera mesure que
le tronc s'épaissit et s'arrondit; entin il n'y

a jamais de pigmentation de la peau qui reste

rosée, avec des soies blanches, ou un peu
roussàtres, et plus ou moins fines selon le

degré de précocité. J'ajoute que les femelles

sont très féconde.^ et qu'elles ont au moins
douze mamelles; ce qui a la plus grande im-

portance pour l'éleveur.

Tel est, à mon avis du moins, un des porcs

français donll'engraissement meparaitèlrele

|)lus avantageu>i^ pour les ménages agricoles.

Emile Thierry.

ÉPURATION DES EAUX ARGILEUSES

Le Journal d'Agriculture pratique, a donné
l'analyse des recherches du D'' A. Gaudu-
clieau, directeur du laboratoire vaccinogène

duTonl<iu, sur ïi'inirdlion des faux argileiuses

[a" 10, du 8 mars 19U(), page 'Mij ; rappelons

le procédé proposé : un alunage, à la dose

d'un gramme pour IC litres d'eau, suivi d'une

tillratiou opérée une dizaine de minutes

ensuite sur un tissu eu molleton de colon

tendu dans le fond d'un récipient ; le tissu

est préparé en y jetant de l'eau bouillante

cocSlenanl du charbon de bois pulvérisé (un

quart de litre de charbon pour 3 ou 4 litres

d'eau) ; cette poudre de charbon se loge dans

les interstices du tissu qui se gonfle et se

colmate en constituant un excellent iiltro

stérilisé pouvant servir une journée. La mé-
thode, très simple et très expédilive, fournil

praliquemenl des eaux qui sont très pures.

Dans le but d obtenir des eaux complète-

ment stérilisées, M. {iauducli(>au est arrivé à

la méthode suivante au sujet de laquelle il

vienl de publier un mémoire très détaillé (4).

On ajoute à l'eau une poudre composée
d'une partie de permanganate de potasse

pour trois parties d'alun ordinaire ; à raison

de gr. Oii de permanganate et gr. U'J

d'alun par litre.

(1) Bulletin économique de la direction de l'agri-

culture et du commerce de l'Indo-Ghine ; décembre
1906, p. 1174.

On agite et on attend au moins ^0 minutes.

On neutralise la couleur rouge de l'eau par

l'iiddilion de ^r. ".!U de sulfate de fer par

litre; on agite el on observe que la couleur

rouge de l'eau fait place à une teinte jaune

sale.

On ajoute entin du carbonate de soude à

raison de gr. 15 environ par litre ; on laisse

reposer une dizaine de minutes ou un quart

d'heure, puis ou lillre.

En pratique, chacun peut faire la manipu-

lation simple : pour une barrique d'eau à

épurer, on met une cuillère ordinaire, pleine

au ras des bords, de la poudre rouge (per-

manganate de potasse et alun), une cuillère

aussi pleine que possible de la poudre verte

(sulfate de fer) puis de la poudre blanche

(carbonate de sonde), en observant les

temps indiqués précédemment et en agitant

bien l'eau à chaque fois.

Ce procédé tue complètement le bacille

typhique et le vibrion du chloléra qui sont

les deux germes hydriques reconnus les plus

redoutables.

Lorsque les eaux paraissent particulière-

ment chargées de uiatières organiques, on

augmente les quantités de sels épurateurs.

On peut se servir sans inconvénient, pour les

eaux très impures, des quantités suivantes ;

Permanganate de potasse... 0»^'. OU par litru.

Alun ordinaire Ob'. Ti —
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Sulfate de fer ts'',

C.irbonate de soude Oe>'

iO

:'.0

Il arrive que certaines eaux de mares ont

une odeur désagréable à leur sortie du filtre.

Généralement celte odeur disp;irait au bout

de quelques minutes. 11 persiste souvent,

quoiqu'on fasse, un petit goût terreux d'ail-

leurs peu appréciable avec beaucoup d'eaux

argileuses stagnantes ou à cours lent.

Le traitement au permanganate de potasse
aA'ec coagulation ferrique suivie de filtration,

proposé par M. (lauduclieau, conslilue une
mtthode suffisante et commode pour purilier

complèlemeni les eaux argileuses les plus

détestables, à l'aide d'un matériel des plus
simples.

E. Deligny.

RECONSTITUTION DU VIGNOBLE DE L.\ CHARENTE

CHOIX DES POUTE-GREFFES

En sinspiraiit des deinaiides Je renseigne-

ments i|ue nous recevons, il est facile de consta-

ter que do toutes les questions ciillurales c'est

celle des porle-f,'refres ipii inléresse le plus. Le

mouvement de la reconstiuilion se poursuit sur-

tout dans la Grande Clianipaf.'ne de Coguac.

Beaucoup Je vignobles anciens créés avec Ji'S

porte-greffes mal adaptés sont à refaire. Kiilin

l'-s viliculleurs s'aperçoivent Je plus en plus avec

1; temps que le choi.x du porte-grelfe a une im-

portance considérable. Je vais ni'elforcer de ré-

sumer la valeur des principaux d'entre eux.

Hiparia. — Le liiparia gloire de Montpellier, le

meilleur, demande des terrains riches, profonds,

meubles et frais. De plus en plus abandonné à

cause de ses exigences. Résiste ;i la chlorose

jusiiu'à 12 ou 13 de carbonate de chaux.

R'tpestiia. — liupestris Martin et (lanzin sont

plus sensibles à la chlorose que le lii|iaria.

lîupestris du Lot le meilleur n-sisle jusqu'à

i'à à :J0 de carbonate de chaux, l'eu exigeant

pour le terrain à corniition que le sous-sol ne
soii pas absolument imperméable. Très vigou-

reux, n'-cessile taille longue. Fructification se

ré;;ulari>aut avec l'âge.

Bcrtandieri. — Uerlandieri Itességuier nu-
méro 2 le meilleur.

Communique à ses greffes une fructification

abondante, régulière et li;\live. Peu exigeant
pour le sol. Reprend mil au bouturage. Peut être

utilisé dans les sols les plus crayeux.

Hybriden de CordifoUa. — Les iti paria — lîu-

pestris — C^irJifolia 100-8, liupestris — CorJi-

folia 107-il... Itiparia — Cordifolia I2j-1 ont été

conseillés pour les terrains très secs.

Craignent le calcaire. Pas assez, étudiés pour
être conseillés dans les Charenles.

Hj/hridiiide Monticola. — Les Riparia-Montiiola
ISSUS, 18810, I8si:; ainsi rpie le :i;i4-D (.Kstivalis-

.Monticola X Riparia-Rupesiris) sont moins ré-

sislants à la chlorose que les hybrides des Uer-

landieri et ne se montrent pas plus fructifères.

Riparia-linpc^liis. — Bons porte-iiieffes vigou-

reux et fructifères. Le meilleur est le :):)06, quoi-
que reprenant un peu moins au grelfage que les

autres. — 3.309 vient ensuite et enfin lOI-l'i-,

3306 et 3309 résistent bien à la sécheresse. Ré-

sistant au calcaire jusqu'à 25 à 30 0/0 de carbo-
nate de chaux.

RupeistrU-BerlaruUeri . — Les numéros 301-A, '

301-64, 210-1, 219-9, 220-A senties plus connus.
Résistent jusqu'à 30 à 33 0, de carbonate de
clidux. Fructifères, moins intéressants que les

lîerlandieri X Riparia.

lierLandicri )< Riparia. — Très bons porte-

greffes romnie quantité et qualité. Jusqu'à iO 0/0
Je carbonate de chaux. 33, 34 E M moins iuté-

ressaiils qu'on aurait pu le supposer. i20-X,
420-R très bons, le premier surtout.— Io7-H très

recornraanJable, mais un peu plus rebelle au
bouturage. 161-49 le plus fructifère, mais de
reprise au greffage driicile.

Fia-ico-Riipeslris. — Beaucoup de valeur, très

vigoureux, peu exigeants pour le sol. Nécessitent

taille longue. Fructification se régularisant avec

l'âge. Résistance au phylloxéra pratiquement
suffisante. 1202 .MouvèJre X Rupeslris très

recomnianJable. Ararnon-Rirpestiis Ganzin n" 1

peut-être plus fructifère, mais de multiplication

un peu plus difficile. Jusqu'à "jOO;0 de carbonate

de chaux.

l'yan'o-R^rlandicri. — Le Chasselas X Berlan-

Jieri 41 B très répanJu dans les Charentes Ja
beaucoup de valeur. Très fructifère, à matura-
tion hâtive, vient bien dans la plupart des sols.

Résiste aux doses de calcaire les plus élevéi-s.

Il existe d'autres Frarico-Berlandieri aussi bons,

mais beaucorrp moins répandus.

Les hybrides Je BerlanJieri ont une tendance,

en raison de la haute fructificatron qu'ils com-
muniquent à leurs greffes à être utilisés môme
dans les sols dépourvus de calcaire. Le H'fi est le

plus apprécié dans les Charentes.

Les hybrides Je BerlanJieri :jénéralement

moins vigoureux que ceux Je Rupestris semblent
irrjiiprés pour les ré^'ions à vins lins.

Les hybrijes Je Rupestris, dont le 1202 tient

la tète, sont sujets à une r-écolte irrégiilière pen-

dant les premières [années, mais donnent avec

l'âge des rendements élevés et certains.

J.-M. tiUILLON,

bîrcctour do la Station vitioolo.

Cognac, le 28 février 1901.
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LES FORCES HYDRAULIQUES DE MAINE-ET-LOIRE

En étudiant le livre sur la Houille vert e, de , lure pratique a déjà parlé, nous trouvons

M. Henri Bresson, dont le Journal d'Agricu!-
\
certains renseignements intéressant le dé-

>-
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parlement de Maine-el-Loire, dont la carie

d'ensemble est représenlée par la ligure i-i.

Les débits des cours d'eau sont,par seconde,

de : 10 mètres cubes pour la Mayenne, li

pour la Sarthe, 10 pour le Loir, et G pour

rOudon: la Maine, près d'Angers, donne

7a mètres cubes par seconde, et la Loire, peu

après le confluent de la Maine, roule en

moyenne '(."iO mètres cubes d'eau par seconde.

Comme force hydraulique, le département

de Maine-et-Loire possède 9,500 chevaux

utilisables, dont 4,G00 sur les rivières navi-

gables et -4,900 sur les rivières non navi-

gables, m

A Soucelles, un moulin, sur le Loir navi-

gable, qui a une chute de 0"'.Si, envoie à

une distance de l,i00 mètres le courant élec-

trique alimentant 22o lampes à MO volls.

Le plus bel exemple est celui de la com-

mune de Seiches [voir le plan spécial a de la

figure -45), qui ne compte que 270 habitants

dans le bourg, 150 dans le village de Suelte

et 250 dans une autre agglomération appelée

MatheÛon; l'usine hydroélectrique, située

dans cette dernière localité, possède une

roue hydraulique utilisant la faible chute de

0°'.72. L'éclairage public compte 5 lampes à

Mathellon;de là, la ligne gagne Seiches, à

2 kilomètres, y alimente 13 lampes, puis à

750 mètres plus loin se termine i\ Suette avec

4 lampes. L'installation date de 1902 et, dans

ces trois petits centres, l'éclairage privé

comprend 250 lampes à 110 volts. Dans de

semblables conditions, pour assurer un ser-

vice régulier, l'emploi des accumulateurs

était indiqué, et on les a placés entre Seiches

et Suette dans la maison de l'exploitant qui

peut ainsi les surveiller facilement ; ces accu-

mulateurs jouent le rôle de régulateur; ils

absorbent ou rendent du courant selon le

débit de la génératrice et les besoins de la

consommation ; l'installation fonctionne très

bien sans nécessiter de machine de secours.

R. DlîSSAlSAlX.

LE FIGUIER DE BARBARIE

I.o li;j;uier du Barbarie ou Opuntia a une phy-

sionomie tellement (Hrant,'c qu'il trappe toujours

le voyajjeur visitant la côte d'azur, la Corse ou

Algérie-Tunisie. Avec le palmier et l'aloès

tigavi;), c'est une des plantes les plus origi-

nales de ces pays du soleil, où elle contribue à

doimer au [laysiigu un cachet très caractéris-

ique.

En même temps, c'est une plante très pré-

cieuse, car elle végète dans les sols les plus secs,

et permet l'utilisation des terrains rocheux et

ariilfs. Les rameaux épais, élargis en raquettes

supiTposées et diveigentes, sont tellement gorgés

d'eau'.qu'ils résistent aux plus longues sécheresses,

protégés qu'il sont contre l'évaporation par un
épiderme dur et imperméable. Le tissu même
de ces raquettes, malgré sa forte teneur en eau,

constitue pour le bétail une assez, bonne nourri-

ture verte, très rafraîchissante, et qui convient

à l'alimentalion estivale.

Quand on veut donner au liguier de Itarbarie

celle dernière destination, il est préférable de

cultiver la variété inerme, assez répandue en
Algérie, et qui présente le grand avantage de ne
pas avoir trop de.ces épines liés aiguës et cas-

santes, groupées en faisceau sur les rameaux, et

qui protègent si parfaitement l'espèce ordinaire

contre les coups portés par les animaux. Ces
épines blesseraient très désagréablement les

lèvres du bétail, qui refuserait les raquettes,

même après leur passage au coupe-racines.
Eu vue lie la production fourragère, on pour-

rail exploiter le figuier de ftarbarie en culture
régulière, avec fumure et façons aratoires, en
plantant en sol pierreux et sec, à 1 mètre de
distance sur des lignes espacées de .1 mètres à

S^.oO. II suffirait pour cela de ficher en terre,

après un labour à 20 ou 25 centimètres de pro-

fondeur, des boutures un peu ligneuses, portant

de .3 à 4 raquettes. Un champ ainsi occupé

deviendrait bien productif au bout de quelques

années, mais il est rare de voir des plantations

d'opuntia faites de la sorte en plein. Générale-

ment le liguier de Barbarie forme des haies

épaisses sur le bord des chemins ou au bord des

pièces de terre, dans les coins roclieu.v, où

aucune autre espèce ne pourrait prospérer.

Il peut constituer aussi une bonne clôture qui

a le mérite d'être impénétrable, surtout avec

l'espèce épineuse, de ne demander aucun soin,

pas même de taille, et cependant d'être produc-

tive. L'opuntia épineux développe, en effet, en été

et en automne, sur le bord et à l'exlréniité de ses

raquettes, des fruits rouge-orangés, ovoïdes,

tronqués au sommet, de la grosseur d'un citron,

et qui renferment une grande quantité de graines,

noyées dans une pulpe inucilagiueuse et sucrée.

Ces fruits succulents sont recouverts d'une

peau épaisse toute hérissée d'épines très acérées

mais fragiles. Après qu'on les en a dépouillé

par brassage dans l'eau, ils sont consommés par

les gens, et se vendent dans les pays de produc-

tion :> centimes la douzaine. Ainsi mangées crues,

ces figues ont des propriétés constipantes qui en

rendent dans certains cas l'usage précieux, mais

qui imposent qu'on n'eu fasse, en temps normal,

qu'un usage modéré.

Une fois cuites au contraire elles perdent cette

propriété, et c'est sous cette forme qu'on les

distribue aux porcs, pour lesquels ils constituent

une bonne nourriture, qui peut remplacer le son.

Il va sans dire qu'on ne prend pas alors la pré-
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caution de les débarrasser de leurs épines, qui

d'ailleurs se brisent el tombent pendant la cuis-

son.

Gràceà lamodilication depropriétésque la cuis-

son assure à ce fruit, on lui donne aussi une autre

utilisation, cette fois-ci pour l'alimentation hu-
maine : c'est sa transformation en « raisiné »,

analogue au raisiné de raisins, c'est-à-dire en une
sorte de confiture sans sucre, obtenue simple-

ment par la concentration des principes sucrés

naturels de la figue.

Les fruits sont pelés, puis cuits. Us sont alors

devenus très mous, et on les passe au travers

d'un lamis, qui retient les graines, qu'on jette

aux roules, tandis que la pulpe se rassemble

dans un chaudron.

On fuit ensuite cuire cette pulpe à feu doux,

pour éviter qu'elle ne se prenne à la paroi, et ne
communique au raisiné le goût de brûlé. La coc-

tion doit être très prolongée, car il faut concen-

trer jusqu'à avoir une pâte épaisse, qui ait acquis

une couleur noire et une saveur sucrée.

On y aj(iute alors quelques amandes mondées

et cassées pour donner plus d'agrément à la pre-

paratifln, et le raisiné est achevé. 11 se vend en

Corse, où l'on en consomme une assez grande

quantité, un franc le kilogr.

Il va sans dire que pour faire ainsi un kilogr.

de raisiné il faut une très grande quantité de

fruits. Cependant, on a calculé que, sous cette

forme, les ligues de Barbarie étaient vendues

fr. 10 la douzaine, c'est-à-dire au double de

leur valeur à l'état frais. On a donc tout int'rêt

à les convertir en raisiné, d'autant plus qu'on

peut ainsi utiliser rapidement une grande quan-

tité de fruits, dont l'écoulement à l'état frais se-

rait impossible.

Il y a donc là la preuve que les transformations

industrielles sont avantageuses, et par consé-

quent méritent d'être encouragées. Un fiuit

d'aussi minime importance, en somme, que la

figue de Barbarie, en fournit un nouvel exemple,

qui montre bien qu'en agriculture l'effort est

toujours récompensé.

.1. Farcy

CAU.-ES DE LA DÉPOPULATION RURALE EN ANGLETERRE

Le ministère Anglais de l'agriculture vient de

faire une enquête sur la dépopulation rurale,

signalé par les recensements de ces 50 der-

nières années. Nous allons résumer brièvement

les réponses fournies par les 248 correspondants

agricoles auxquels un questionnaire ministéiiel

avait été adressé (i) à se sujet.

Avant 1«70, d y avait un peu partout un excès

de travailleurs permanents et temporaires; mais

cette situation changea dès l'apparition de VAcle

sur l'instruction primaire qui restreignait le tra-

vail des enfants, et par suite diminuait la capa-

cité ouvrière des familles.

Vers 1871, le capital et le travail agricoles, par

suite de cette circonsUance, organisèrent leurs

forces, et nons voyons apparaître alors les pre-

miers conllils. C'est de cette période que date h-

changement dans les relations entre les maîtres

et les ouvriers.

Dès 1S79, les fermiers cherchent à réduire les

frais de main-d'œuvre, et deviennent plus exi-

geants avec leurs ouvriers qui sontmoius soumis.

Ils changent leurs méthodes de culture, et ré-

duisent dans l'espace de 20 ans, de 1881 à i90l,

leurs terres arables,;de 809,000 hectares, ce qui a

pour résultat d'enlever du travail à G0,0U0 ou

80,000 hommes.
Pour remplacer les ouvriers, ils utilisent] les

machines qui, bien qu'inveutées pour la plupai t

depuis 1881, cHaient peu répandues jusqu'alors;

les ieuiraes trouvent difficilement à s'employer.

'1 Le Journal of tite Voard of agncruilure. Dé-

cembre 1906, page 529 à .i39.

Les ouvriers sont devenus aussi plus instruits;

ils réfléchissent davantage et ne voient pas le

moyen en restant li'i, d'améliorer sensiblement

leur existence; ils ne se contentent plus de leurs

mauvais logemenls dont l'embellisement serait

considéré par les fermiers comme une élévation

de salaire ; ils se sentent attirés par les prix éle-

vés et les avantages sociaux supérieurs fournis

par les industries dans les villes où la cherté de la

vie disparaît à leurs yeux devant la perspective de

toucher plus d'argent.

C'est pourquoi la réduction de la population

agricole continue et semble même s'être préci-

pitée durant ces dernières années.

La majorité des correspondants prétend qu'on

pourrait peut-être l'enrayer si les ouvriers pou-

vaient avoir la perspective d'arriver par leur tra-

vail à être propriétaire un jour d'une petite ex-

ploilation de 4 à 20 hectares d'une terre riche,

et surtout à |iroximité d'industries offrant un

supplément de travail ; ce qui ne se rencontre

pas en général.

En somme, la conclusion des rapports est pes-

simiste, et ne trouve d'autre solution, pour l'ave-

nir, que dans l'extension de la culture maraî-

chère, de l'élevage de lu volaille et de l'industrie

laitière qui nécessitent beaucoup de main-d'œu-

vre.

A notre avis, la (irandc-Bretagne devra comp-

ter de plus en plus sur la production étrangère

pour les objets de première nécessité.

Haioii Hrn'rv n'A.Ni'.UALD.
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Séance (hi 20 février 1907. — Présidence

de M. Nivdit.

Etat des récoltes.

M. Gilbert fait lenuiitiuei i]ue l'hiver rif^'ouronx

quf nous avons subi n'a pas causé de grands

dommages aux céréales en terre. C'est ainsi que

dans la Beauce, les premiers blés semés sont

beaux et verts, et les derniers ont une couleur

prise, mais qui disparaîtra avec les premiers

rayons de soleil.

Les escourgeons sont beaux, quoi Cfn'un peu

jaunes, et les avoines d'hiver n'ont aucun mal.

Un indice de mutation chez un Solanum tuberosum

M. Gaston Boniuei présente, de la part de

M. Heckel, une observation intéressante au sujet

d'une mutation d'un Solanum tuberosum. Sur le

miiue pied de pomme de terre ont poussé trois

tubercules, dont deux jaunes et un violet. Us

proviennent d'an plant issu d'un tubercule jaune

d'origine américaine (de Vermont, iLtats-L'nis),

tubercule qui était bien un Solanum tuberosum,

avec de petites fleurs d'un bleu foncé. C'est là

uu premier indice Je mutation très intéressant

à signaler chez citle espèce.

Hyménoptères parasites

M. liouiinr présente à la Société un ouvrage

nouveau de .M. .Marchai, professeur de zooloj^ie à

rinstilnt national aû'iononiique, sui la biologie

et le développement des llyniénoplères parasiu^s.

(À-t important travail est consacré aux l'rocto-

trypides du gioupe des l'iatygasters.

Les Platygasters sont des Hyménoptères, para-

sites minuscules qui comptent parmi les plus

utiles auxiliaires de l'agriculture.

Us s'attaquent, en effet', aux cécidomyies,

moucherons dont les espèces sont innombrables

et vivent à l'élut larvaire, auxdépensdes plantes

les plus diverses. Parmi ces cécidomyies, plu-

sieurs espèces constituent de redoutables Iléaux

pour l'agrictilture. Telles sont : la cécidomyie

destructive, la cécidomyie du blé, la cédidomyie
des poires.

Les Platygasters sont les ennemis naturels de
ces insectes, et lorsqu une giande invasion de
Cécidomyies se produit, il aiiive souvent, ainsi

que M. Marchai u |>u le consluler pour lu Cécido-

myie destructive, qui' ks Platygasters se multi-

plient en si grauil nombie.que l'espèce nuisible

est en quelque sorte jugulée, et que soa déve-

loppement est rapidemeut enrayé.

C'est à l'étude de ces uurieux parasites qu'est

consacré le deinieimémoire de M. Marchai, sur

la biologie el le développement des byinéuoplères
parasites.

M. Bouvier fuit le plus graud éloge de ce tra-

vail de M. Marchai, u-uvre de premier ordre, où
la pensée du biologiste c^i coustaniinent soute-

nue par une vigueur et une habileté d'observa-

tion vraiment remarquables.

La meilleure pomme à cidre pour lezportatiou

en Allemagne.

M. TruHk conununiqu'' une savante étude,

dont il est l'auteur, sur une variété étrangère de

pomme à cidre, la Kougc rfe Tièiei. Cette l'omme
Rouge de Trêves, pour M. Truelle, doit figurer au
premier rang des variétés qui composeront le

verger à cidre pour l'exportation, car ses fruits

trouveront toujours un débouché plus rémunéra-
teur que ceux des autres sortes sur les marchés
aux pommes de Stuttgart et de Francfort-sur-ie-

Mciu ; ils répondent bien, en elîet, au type de

pomme aigre que recherchent les .Ulemaiids.

Au point de vue physique la Rouyt- d- Trêves

est d'un b^au rouge uniforme, assez gros fruit,

à pulpe suffisamment ferme pour supporter

sans dommage le transport en môme temps
qu'une garde d'un mois à un mois et demi.

La vigueur de l'arbre, sa rapidité de mise à

fruits, ont été d'autre part qualifiées d'extraordi-

naire pai- des pomiculteuri.

Les syndicats agricoles et leurs œuvres.

M. le comte de Uoi:quigny fait hommage à la

Société de la seconde édition, qu'il vient de pu-
blier, de son ouvrage s,ur les syndicats agricoles

et leurs n'uvres, et à ce propos il e.xpose quel a

été le mouvement syndical de 1900 à l900.

Les syndicats agricoles étaient au nombre de

2,133 le 1" janvier tiiOO: à l'heure actuelle, c'est

au moins 4,000 syndicats que nous trouvons en
France, coi respondant à un efl'eotif d'environ un
million d'agriculteurs syndiqués.

Le comte de lioc<juigny signale une concpp-

tion nouvelle qui s'est produite depuis peu, et a

été accueillie avec grande faveur. Elle a travt à

l'action sociale que la femme peut exercer dans
les syndicats agricoles ou sous le patronage de

ces associations auxquelles elle apporte ainsi

un précieux concours. Les syndicats agricoles de

plus en plus ont pris à cœur de propagei dans

nos campagnes les institutions de prévoyance.

Les femmes seront, à cet égard, leurs meilleures

auxiliaires.

Mais jiour le comte de'Kocquiguy, le fait le

plus remarquable qui a caractérisé le mouve-
ment syndical agricole pendant Us dei nières an-

nées, correspond au développement pris, dans
quelques régions du la France, par les syndicats

agricoles purement ouvriers. Cumnie conséquence
immédiate, on a vu alors s'orgauiser en fare de

ces syiiilicats purement ouvriers des syndicats

agricoles vérilablemeul mixtes.

U était facile de prévoir que lus ouvriers de

l'agricullure, à l'exemple de ceux di- l'induslrie,

chercheraient à utiliser la puissance de l'asao-

ciatiou protéssioniielle pour obtenir l'élévuLiou

de leurs salaires et l'amélioratioii des conditions

du travail.

Les bûcherons de nos déparlemeiits forestiers

du Centre furent les premier^ à entrer dans cette
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voie et c'est à Tannée déjà éloifjnée 1891, que r?

montent les plus anciens syndicats d'ouvriers

bûcherons et travaux similaires, créés dans le

Cher et la Nièvre.

Dans le Midi, dans l'Hérault, l'Aude, les Pyré-

nées Orientales, le succès des grèves de 1903-1904

a accru la popularité des quelques syndicats ou-

vriers formés dans la région. Leur organisation

s'est complétée par la création de la Fédération

des travailleurs agricoles et parties similaires de

la région du Midi. On compte dans cette région

depuis 1604 environ 200 syndicats ouvriers agri-

coles. Le mouvement d'organisation ouvrière s'est

propagé sur d'autres points de la France, notam-
ment dans la région de Paris, où l'été 1906 a vu

plusieurs syndicats d'ouvriers agricoles se fonder

dans la Brie, dans le Valois, dans le .Soissonnais.

La plupart de ces syndicats ont adhéré à la

Confédération générale du travail, et inclinent

de plus en plus vers les idées syndicalistes révo-

lutionnaires.

Pour chercher à rétablir la paix sociale, en

trouvant un terrain d'équitable conciliation entre

l'intérêt du capital et celui de la main-d'œuvre,

se sont créés des syndicats mixtes. Le comte de

Rocquignyciteiiotamment le premier en date, ce-

lui d'Ouzouer-sur-Trézée (Loiret), syndical mixte

forestier: à son exemple quelques syndicats mixtes

se sont créés dans la Nièvre ; mais c'est surtout dans

larégiondu Midi, si profondimient troublée par les

i;i'èves d'ouvriers vilicoles, que le type s'est per-

fectionné et propagé, opposant au régime des

luttes violentes la pratique d'une sorte de con-

cordat agricole librement intervenu entre les

classes intéressées.

— il. Lindet oiîre à la Société, de la part de

M. Saillard, le texte des trois conférences qu'à

la demande de la Société industrielle de Saint-

Quentin et de l'Aisne, le distingué directeur du
laboratoire du syndicat des fabricants de sucre,

est allé faire à St-Quentin en 1900. M. Saillard

y expose les résultats obtenus récemment, soit

dans la culture de la bettera,ve, soit dans le con-

trôle ou les opérations de 'a sucrerie de bet-

teraves.

H. lIlTIEH.
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Annales de l'Institut national agronomique, 2° Série

tome I', fascicule -J. 'Ja volume in-8° de 87 pages,

avec figures. Prix : 3 Ir. 50. Librairie agricole de

la Maison rustique, 2ti, rue .lacob, à Paris.)

Ce fascicule, qui achève le tome V des Annales,

renferme la suite de l'important essai sur l'his-

toire du Génie Rural, par .M. Max lîingelmann

(hydraulique agricole de la Chaldée et de l'Assy-

rie) ; un travail de MM. Lindet et Amniann sur

les matières albuminoides solubles du lait ; une
note de M. le docteur Georges D«l««r»ix sur

quelques maladies bactériennes observées à la

Station de pathologie >égétale ; enlin d'impor-

tantes études de MM. F. BouUanger et L. Massol

sur l'oige de brasserie, Irailant notamment de

l'influence de la composition chimique du sol sur

le rendement et sur la composition chimique du
grain.

La lutte contre les insectes et autres ennemis de

l'agriculture, par F. Lafont. répétiteur-préparateur

d'entomologie et de zoologie ;igrii-eles à l'Ecole

nationale d'agriculture de Montpellier. Fn vol.

petit in-8 de 172 pages. Broché, 2 fr. 50; cartonné,

3 fr. (Masson, à Paris.)

La lutte contre les ennemis (insectes, acariens,

mollusques, rongeurs, etc.) est une question qui

prend une importance de plus en plus grande en

agronomie. En effet, les méthodes de culture in-

tensive entraînent le développement exagéré des

parasites de nos végétaux cultivés; la chasse in-

considérée que l'on fait aux oiseaux utiles et les

échanges commerciaux devenus si intenses sont

aussi des facteurs importants qui favorisent la

puUulation des insectes. Le hanneton, à lui seul,

fait subir à la France une perte moyenne de près

de 300 millions de francs par an.

Tout agriculteur est donc dans l'obligation de

connaître les procédés de lutte les mieux appro-

priés à chaque circonstance et à chaque espèce

nuisible.

L'auteur de ce nouveau volume s'est efforcé de
présenter, sous la forme la plus concise, l'en-

semble des procédés actuellement connus (lutte

indirecte, lutte directe par des procédés phy-
siques, mécaniques, chimiques, etc.) ; les for-

mules conseillées sont celles qui se sont montrées
les plus efficaces, tout en étant les moins chères.

La descr>ption des espèces nuisibles (acariens,

insectes, mollusques, rongeurs, etc.) a été écartée

pour laisser toute la place à la question essen-

tiellement pratique qui, seule, intéresse la majo-
rité des agriculteurs.

Le propriétaire planteur. Semer et Planter.) —
Traité pr.itii|ue et econoniii|Uu des reboisemi»nts et

des plantations des parcs cl jardins, par D. Cannon,
3« édition. Un volirme in-H de 384 pages, avec
3G5 figures. — Prix : 6 francs.

Simple opuscule naguère, ce manuel du plan-

teur et du reboiseur, parvenu à sa 3'' édition,

forme un volume d'allure respectable. L'auteur a

créé en Sologne de vastes pépinières et s'est lui-

même occupé de reboiser des étendues de ter-

rain considérables. Il écrit donc avec l'autorité

d'une expérience prolongée.

,\près avoir exposé les conditions suivant les-

quelles il est avantageux de reboiser, exposé les

travaux préalables à toute opération de reboise-

ment, il passe en revue les différentes essences

iorestières de nos climats et donne, pour cha-

cune d'elles, une monographie courte maisprécise,

avec de nombreuses ligures à l'appui. Suivent les

indications spéciales à l'emploi de chacune des



essences, soit par voie de semis, soit par voie de

plantation, avec le dessin et le moile d'usage des

outils recommandés.
IMusieurs chapitres sont ensuile consacrés aux

idantations d'ornement dans les parcs et jar-

dins, et d'alignement le long des allées ou cours

d'eau, appropriées aux différentes familles d'ar-

bres, tant résineux que feuillus.

M. (;annon indique dans le deinier ciiapitre les

soins d'entretien à donner aux massifs forestiers.

Guide pratique du planteur de Pommier k cidre,

par Ed. MouTHicns, lauréat de r.\ssociation fran-

çaise pomologique, 2° édition. Brochure de 18 pages
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in-12. Pri.\ : fr. fiO (Librairie agricole de la Maison

rustique, 20, rue Jacob, à Paris;.

Cet opuscule, écrit dans un style sobre et clair,

avec des indications précises et une gravure

explicative, concentre, sous un petit volume,

toutes les connaissances nécessaires aux plan-

teurs d'arbres à fruits.

Culture des boas fruits, par P. Tricaud. Un vol.

in-18 de '235 pages, avec figures. Pri.x : 2 fr. 30.

L'auteur qui est un praticien expérimenté,

donne dans ce petit livre les principales no-

tio.is élémentaires utiles au débutant en ce qui

concerne la plantation, la taille et l'entretien des

arbres fruitiers. G. T.-ti.

CORRESPONDANCE

— N" 9:242 (Espagne). — La description la plus

complète que nous connaissions de la fièvre

aphteuse se trouve dans Les Maladies micro-

hiennes des animaux, par Nocard et Leclainche

{3« édition). Cet ouvrage, en deux forts volumes,

est édité à Paris, chez Masson et C"; le prix est

d-> -^2 fr.

M.iis il est un autre volume, beaucoup moins

coûteux, et du prix de 7 fr., édité en 100-3, chez

Asselin et Ilouzeau, qui, pensons-nous, vous

donnerait pleine satisfaction. C'est le Manuel de

police sanitaire, par V. Galtier.

l.a Librairie agricole, 20. rue .lacob, à Paris,

[KHit vous faire parvenir l'un ou l'autre de ces

ouvrages, ou tous|deux à votre gré. — (E. T.)

— N" OlOS Italie}. — Vous trouverez les ren-

MigiitiiK'Uts que vous désirez dans l'ouvrage de

Lachaume, intitulé : Le Ckampiijnon de couche.

Prix : 1 fr. 25, à la Librairie agricole.

— iU. V. T. (Paris). — Nous croyons que vous

pouvez, avec avantatie, essayei- h" crude ammo-
niac pour vous débarrasser des orties qui

ont envahi un terrain vague que vous voulez

mettre en prairie. Employez le crude à la dose

de 1,500 kilogr. par hectare, vous l'enfouirez par

un labour léger, mais il faudra éviter de l'amasser

au pied des arbres fruitiers qui se trouvent sur ce

terrain, car les solutions de crude ammoniac
coulant le long des racines pourraient leur être

nuisibles.

il faudra attendre six semaines, au moins,

avant <le semer une [irairie sur le terrain ainsi

traité, afin que les sels solubles, dangereux du
crude, se soient éliminés. — (H. H.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du ii Février au 2 Mars 1007 {OBSERVATOIRE DE MO^TS0URlS)

1

1

JOUR.S
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COURS DES DENRÉES AQRICOUES

Situation agricole. — Depuis quelques jours, nous

avons un très beau temps dont profitent les cultiva-

teurs pour se livrer aux travaux des champs. En ce

qui concerne la situation des céréales d'hiver, nous

n'avons rien à ajouter à ce que nous écrivions la

semaine dernière ; il est encore trop tôt pour appré-

cier les dégâts que la gelée a pu causer i-n quelques

endroits. Cependant, aux environs de Lille, on se

plaint que les blés ont passablement souffert. Mais

pour l'ensemble du territoire français, la situation

est plutôt bonne.

Les escourgeons et les seigles sont beaux, vigou-

reux ; il n'en est pas de même des avoines d'hiver

qui, en maints endroits, sont un peu jaunes et ché-

tivfs.

En Algérie, les récoltes ont été endommagées par

la neige et les inondations.

Blés et autres céréales. — Les ventes de blés sont

devenues un peu plus actives ; comme les arrivages

n'augmentent pas, les prix se maintiennent assez

facilement.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Amiens, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 18.25 à 20.50;

à Angers, le blé 22.60 à 22. "5, l'avoine 20.50 à 21 fr.;

à Aulun, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 21.50 à 23 fr.
;

à Avallon, le blé 22 fr., l'avoine 1S.5) à 19.50; à

Bayeux, le blé 21.23 à 23.2:;, l'avoine 20 à 22 fr. ; à

Beaune, le blé 22 50, l'avoine 20 à 21 fr. ; à Bemay,

le blé 22.15 à 23.25, l'avoine 21 à 22 Ir. ; à Blois, le

blé 22 à 22.50, l'avoine 19.30 à 20 fr. ; à Chalon-sur-

Saône, le blé 22.50 à 23 fr. ; à Chartres, le blé 22 à

22.15, l'avoine 19.50 â 20 fr. ; à Châteauroux, l'avoine

19.50 à 19.75; à (;hâteau-Thierry, le blé 22.50,

l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Dole, le blé 22.30 à 23 fr.,

l'avoine 18 à 19.50; â Douai, le blé 21.50 à 22.30.

l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Epernay, le blé 21.50 à 22 fr.,

l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à Etampes. le blé 22 à 23.25,

l'avoine 19 à 20.23: à Evreux, le blé 22.50 à 22.13,

l'avoine is.15 à 21 fr. ; à Lapalisse, le blé 22 à 23 fr.,

l'avoine 20.50 à 21.50 ; à Limoges, le blé 23 fr.,

l'avoine 20 fr. ; à Laval, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine

20 à 20.30 ; à Lons-le-Saunier, le blé 23,23 à 23.50,

l'avoine 20 à 21 fr. ; à Meaux, le blé 21.30 à 22. .10,

i' avoine 19 à 20 fr. ; à ilontargis, le blé 22 à 22.15,

l'avoine 19.25 à 19.75 ; à Nancy, le blé 22 fr., l'avoine

19 à 20 fr. : à N'eufchàteau, le blé 22 fr., l'avoine 19

à 20 fr. ; à Nantes, le blé 23 fr., l'avoine 19.15
; à

Nevers, le blé 23.25 à 23.60, l'avoine 20 à 20.50 : à

Niort, le blé 22.50 à 22.13, l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à

Orléans, le blé 22 à 23.25, l'avoine 19 a 19.13; à Péri-

gueux, le blé 23 à 23.50; à Reims, le blé 22 à 22.23,

l'avoine 19 à 20 f r. ; à Rouen, le blé 21.50 à 22.S0,

l'avoine 20.25 à 22.15 ; à Saint-ljrieuc, le blé 22.50 à

22.15, l'avoine 20 à 20.30 ; à Saumur, le blé 22.50 a

22.15, l'avoine 19.15 à 20 fr. : à Toul, le blé 22 à

22.25, lavoine 19 à 20 fr. ; à Troyes, le blé 22 fr.,

l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Tours, le blé 22.50 à 22.15,

l'avoine 19.50 à 21 fr. ; à Vesoul, le blé 22.25 à 22.50,

l'avoiue 18 fr.

Sur les marchés du .Midi, on paie aux 100 kilogr. :

à Ageu, le blé 23.15 à 24 fr., l'avoine 21.50; à Avi-

gnon, le blé 22 à 24.50, l'avoine 20 à 20.50 ; â Bor-

deaux, le blé 22.85 à 23 fr., l'avoine 20.23 à 21 fr.
;

à Die, le blé 22.15 à 23.25, l'avoine 20 fr. ; à Grenoble,

le blé 22.13 à 23.25, l'avoine 19 à 20 fr.; à Montau-

ban, le blé 21.15 à 24.23, l'avoine 21 à 21.50 ; à Pa-

miers, le blé 23.23 à 23.15, l'avoine, 21 à 22 fr. ; à

Tarbes, le blé 23.25 à 23.13, l'avoine 24.50 à 25 fr. ;

à Toulouse, le blé 22.50 à 24 fr., l'avoine 20.50 à

21.30.

Sur la place de Marseille, on paie aux 100 kilogr..

droit de douane non compris : Ulka Nicolaielf 18 fr. ;

Aziraa Crimée 18.25; blé d'Odessa 18.50 ; du Danube
11.25.

Les blés d'.ilgérie valent 24.50 à 24.15 les 100 ki-

logrammes
Au marché de Lyon, les blés ont été vendus à des

prix fermement tenus.

On a payé les blés du Lyonnais, du Dauphiné et

de la Bresse 22.15 à 23.25; du Bourbonnais, 23,15 à

24.23 ; du Nivtrnais 23.60 à 24.25 ; de Saône-et-Loire

'22,50 à 23,23 : de la Haute-Saône, 21,15 à 22.30 ; de

Champagne 21.73 â 22.25, de l'Aube 22 à 22.25; de

Loir-et-Cher 22.50 à. 22.15 ; blé blanc d'Auvergne

23,25 ; blé rouge de même provenance 22.50 à 22,15,

en gares de Clermont, Cannât, Riom et Issoire ; blé

de la Drôme 23 à 23.50. en gares de Valence et des

environs ; blé tuzelle de Vaucluse 2i à 24.25 ; blé sais-

sette 23.15 â 24 fr.: blés buisson et aubaine 22 à 22.25

en gares d'Avignon et autres de Vauclusc ; blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Card 23.50 ; blé aubaine

rousse 22.25, en gares de Nimes et des environs.

Les seigles valent 18 à 18.25 les 100 kilogr.

On a payé les avoines grises d'hiver 20.60 à 20,75 :

les avoines noires du Lyonnais 20.15 à 21 fr., les

avoines noires du Centre 21.25 à 21.30.

On a coté aux 100 kilogr. les orges de brasserie :

orges d' Issoire 20.50 à 22 fr. ; de Clernionl 20.50 i

21 fr. ; du Dauphiné 18.50 à 19.50 ; du Midi 18.15 à

19.50.

.\ux dernières adjudications militiiires, on a payé

aux 100 kilogr.: à Gray, le blé 22,75 à 23.15; à

Langres, l'avoine 18.68 ; à Lyon, le blé 24.19 ; à Ne-

vers, l'orge 19 fr. ; à Reims, le blé 22.12 ; à Rennes,

l'avoine 19.83: à Soissons, le blé 22.60; à Tarbes,

l'avoine 20.93 ; .à Chambéry, l'avoine, 21.43.

Marché de Paris. — Mous avons eu, au marché de

Paris du mercredi 6 mars, des offres normales; les

blés ont été vendus à des prix stationnaircs, avec

tendance terme.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.23

à 23.30; les blés de bonne qualité 2Î fr, ; les blés de

qualité moyenne 22.50 à 22.15 et les blés blancs 22.75

k 23 fr.

On a coté les seigles 18 à 18.30 les 100 kilogr. gares

tl'arrivée de Paris.

Les cours des avoines ont subi une hausse de l'I à

23 centimes par quintal. On a payé les avoines

noires 20.50 à 22 fr. ; les avoines grises 20.25 à 20.50;

les avoines rouges 20 à 20.25 et les avoines blanches

18.15 à 19 fr.

Les orges de brasserie ont été payées 19.13 à

20 fr. ; on a coté les orges de mouture 19 a 19.30 et

les orges fourragères 18 à 18,30.

On a venilu les escourgeons de Beauce 19 à 19.25

les 100 kilogr. gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché île la Villette du jeudi

28 février, la vente des bœufs, vaches et taureaux a

été assez bonne et les animaux de choix ont eu des

cours soutenus.

Les cours des veaux sont restés stationnaires ; sur

les moutons, nous constatons une petite hausse.

Enfin, les cours des porcs ont progressé de 4 à

3 francs par 100 kilog vifs.
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Marché lie la VilUlle du jeudi 28 Féi-rier

Bosafs. . .

.

Vaches..

,

Taureaux.
Vaaux
Moalooii..

P0PC8 ....

I.HdO

451

io->

l.«9ô

13.990

'i.iSi

Vendus.

1.339

440

ISi

l.iOfl

l:».990

PRIX DU DBMI-XIL.

AU POIDS NET.

V
quai.

sy

O.bs

06

l.li

1.15

2-
j

3»

quai.
I

quai.

0.67

0.5b

1.02

1.0b

0.9:) I 0.»9

0.61

0.51

O.U
1.92

9i

0.85

Boeuf3.

Vaches..

,

Taureaux..

Veaux
MoatoDS..

Porcs

Prix extrême? 1 Prix excrèmes'
au poi(18 net. au poids vit.

0.48 t

0.48

0.41

0.87

0.90

0.8i

O.s-

0.8T

0.69

1.17

1.20

0.95

0.37 1

0.37

0.3i

0.43

0.46

0.55

0.4»

0.49

0.46

O.dl

0.6»

0.69

Au marché Au lundi 4 mars, la vente des bœufs a

été lente et difticile,; près de 800 bœufs n'ont pas

trouvé d'acquéreurs et les prix ont baissé de 20 francs

|i.ir tête.

On a payé les bœufs de la Vienne 0.82 à 0.85 ; de
la Nièvre 0.'73 à O.IH : de Maine-et-Loire 0.6.ii à Cî;") :

de rinJre O.S'I à 0.82 ; le demi-kilogr. net.

Un a coté les tiiureau.\ de l'ouest 0.60 à 0.63 ; les

taureaux de diverses régions 0.5.') à 0.60 le demi-
kilo^', net.

Oti a vendu les génisses bourbonnaises 0.80 à 0.82;

les génisses limousines 0.82 à 0.84 ; les vaches de

ces mêmes régions 0.73 à 0.T7 ; la viande de fourni-

ture O.jO ri 0.55 le demi-kilog. net.

Les cours des veaux ont b.iissé de "i centimes par
kilogr. Ou a payé les veaux de l'Eure, Eure-et-Loir

et Seine-el-Marne 1.10 à 1.15 ; les champenois d'Ar-

cis-5ur-.Vutie et de Chàlons-sur-.Marne 1 à 1.08; de
Ujr-sur-Aube 0.95 à 1 fr. ; les sartliois dT.commoy,
du Lude el de Uaynt 1.05 ; les gournayeux i-t les pi-

cards 0.88 à 0.1)2 ; les veaux du l'as-de-Calais 1 à
I.IO ; de l'Yonne 1.08 à 1.121e demi-kilog. net.

Les cours des moutons ont eu de la peine à se

in.îint^ntr. On a coté les moutons de Saoni'-et-Loire

1.05 à 1.08; (le l'Aveyron 1.03 à 1.05: des Hautes-

\lpes 0.1)8 à 1.02; de la Lozère 1 à 1.04 ; de la Seine-

Uiférieui-e l.O.i à l.OS; du Tarn 1.10; de Vaiicluse 1.05;

les champenois et les bourguignons l.OS à 1.10 le

demi-kilog. net.

Sur les porirs, cours stationnaires avec tendance

liMine. On a payé les porcs du Cher et de l'Indre 0.66

I 01 ; ilo la Sailhe et de Maine-et-Loire 0.66 à 0.68;

(lu l'uy-de-Uome 0.65 à 0.66 ; de la àeiae-inférienre

0.64 à 0.65; des (ioles-du-Nord 0.62 à 0.65; de Loir-

et-Cher 0.65 il 67 ; les coches 0.50 à 0.60 le demi-

kilog. viL

Marché de ta Villetle du lundi 4 Man
COTE OFFiCIBLLR

Amenés.

Vaclius. .

.

. durea IX.

Veaux. ...

IdoutoLta..

Porcs ...

2.914

l.«6
285

1.430

la. 98'

3.il8

Vendus.

2.418

1.05J

•i.".»

I.:i00

10.487

3.4(.s

loveodus.

496

171

30

130

2.500

BotlIIb.. ..

Vaohea...
Taursaux

.

Veaux.. ..

lioutoDs.

.

Porca ....

paix DU KU.OOHAMMH AU POIDS NVF

Prix extr^mei

1.20 k 1.70

1' quel.



316 REVUE COMMERCIALE

Xancy. — Bœufs, SO à 8B fr.; vaches et génisses,

;ii à 84' fr.; bœufs africains, 65 à 78 fr.; taureaux, 62

à 68 fr.; bêtes de troupes, .12 à 60 fr.; veaux, 62 à

70 fr.; moutons, HO à 120 fr.; moutons africains, 100

à IOj fr.; jiorcs, S6 à 92 fr.; porcelets, 30 à 45 fr. la

paire.

.Vîmes. — Bœufs, 1" qualité, 143 fr.; 2e, ISS fr.,

vaches, 1" qualité, 130 fr.; 2», 115 fr.; fourniture,

83 à 100 fr.; veaux, 80 à 110 ;
moutons de pays,

205 fr.; moutons africains, 195 fr.; porcs, 67 à 70 fr.,

les 100 kilogr.

jioiien. — Veaux gras, 1.95 à 2.251e liilogr.; porcs

gras, 145 à 170 fr. Javec tête); 155 à 183 fr. (lêtebas),

les 100 kilogr.

Reims. — Bœufs, 1.36 à 1.32; vaches, 1.24 à 1.4G;

taureaux, 1.20 à 1.36; moutons, 1.70 à 2.10 le kilogr.

net; veaux, I.IS à 1.38; porcs, 1.22 à 1.30,1e kilogr.

vif.

Vins et spiritueux. — On signale un plus grand

nombre de ventes. En Loir-et-Cher, on vend des vins

supérieurs des environs deBlois 60 à 100 fr. la pièce.

Dans le Rhône, on paie les vins ordinaires 60 à

75 fr. la pièce, et les vins supérieurs 100 à 130 fr.

Dans la Jleurthe-et-Moselle, on cote à la charge

de 40 litres, les vins rouges ordinaires 10 fr.; ceux

de choix 11 fr.

Dans le Puy-de-Dôme, on paie 3.50 ù 4 fr. le pot

de 15 litres.

Dans l'Aude, les prix varient entre H et 13 fr

l'hectolitre; dans rilerau'it, les prix oscillent entre

8.50 et 12 fr. l'hectolitre.

On cote à la Bourse de Paris, l'alcool à 90 degrés

40.73 à 41 fr. l'hectolitre. Les cours ont subi, depuis

la semaine dernière, une hausse de 0.73 par hecto-

litre.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n» 3, 25.75 à 26 fr., et les sucres roux 23 à

23.23 les )00 kilogr. Les cours restent stationnaires.

Les sucres raffines en pains se paient toujours

33.50 à 56 fr. les 100 kilogr.

Huiles et pélroles.— On cote àla Bourse de Paris;

1 huile de colza en tonnes 70.75 à 71.25 et l'huile de

lin 31.30 à 52.25. Les cours de l'huile de coiza sont

en baisse de 8 fr. 50 par quintal; ceux de l'huile de

lin sont en hausse île U fr. 75 par 100 kilogr.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en

'gares de Paris : le pétrole raffiné disponible 22, l'es-

sence 29.25, le pétrole blanc supérieur en fûts ou bi-

dons 30 fr.

Beurres. — .\ux Halles Centrales de Paris, on paie

au kilogramme, le:; beurres en mottes : beurres fer-

miers d'Isigny 2.30 <à 6.G0 ; de Gournay 2.40 à 3.65;

beurres laitiers de Normandie 2.80 à 4.65; d« Bre-

tagne 3 à 3.70; de Touraine 3.10 à 3.80; de la Cha-

rente et du Poitou 2.90 à 4. 23; du Nord et de l'Est

2,80 à 3.6 i; beurres marchands de Bretagne 2.50 à

3.10; rluGàtinais 2.30 à 3.20.

On a payé au kilogramme les beurres en livres :

beurres de Bourgogne 2.50 h 2.70; de Loir-et Cher
2.30 à 2.70; du G.ilinais 2.30 à 2.90.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a vendu 100.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine au prix de 110 fr. les 100 kilogr. nus ou de

120 fr. le quintal logé. Les cours sont en hausse de

2 fr. par quintal.

Fécules. — A Epinal, 0[i cote la fécule 1" des

Vosges disponible 32.50 ; à Compiègne on vend la

fécule" !<' (type de la Clianibre syndicale) 33 fr. les

100 kilogr.

Œufs. — .\ux Halles centrales de Paris, on paie

au mille : les œufs de l'Allier 90 à 100 fr. ; de Beauce
93 à 120 fr. ; de Bourgogne 90 à 100 fr. : d'Auvergne
86 à 96 fr. ; de Bretagne 86 à 105 fr. ; de Brie 100 à

104 fr. ; de la Nièvre 90 .à 100 fr. : de la Vienne 88 à

98 fr. ; de Champagne 94 à 110 fr. ; de la Sarthe 94 à
120 fr. ; des Deux-Sèvres 90 à M2 fr. les gros et 80 à
88 les petits; du Midi gros 88 à 86 fr., petits 86 à
88 fr. ; de Normandie 96 à 114 fr. : de Picardie 106 à
128 fr. ; de Touraine 94 à 115 fr. ; de la Vendée 90 à

98 fr.

Engrais. — Les cour» du nitrate de soude ont subi

une hausse de 13 k 25 centimes par (juintal. On paie

:iux 100 [kilogr. le nitrate disponible, contenant 15.3

a 16 0/0, d'azote : 26.90 à Dunkerque, 27.45 à La Ro-
chelle ; 27.90 à Bordeaux; 26.50 à Marseille; 27..50 à

Nantes.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote,

vaut 30.50 à 30.75 à Dunkerque.
Le kilogramme d'azote vaut 1.90 dans le sang des-

séché, 1.G6 dans la corne torréfiée, 1.20 dans le cuir

torréfié.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.13 à

0.48 dans les superphosphates minéraux, 0.51 à 0,32

dans le superphosphate d'os.

On paie le chlorure de potassium 22.75 et le sul-

fate de potasse 23.30 les 100 kilogr.
,

Ces prix s'entendent pour des achats faits par

grosses quantités.

B. DuR.\Nli.

Pi'ochaiucs ailjuiliralioiis.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Belfort, 11 mars. — Blé, 5.000 q. ; haricots, 400 q. ;

riz. 300 q.

Chaumont, 16 mars. — Avoine, 2.500 q.

Dijon, 16 mars. — Foin, 1.500 q. ; paille, 1.500 q. ;

avoine indigène, 1.400 q. ; orge indigène. d'Algérie

ou de Tunisie, 600 q.

Gray, 16 mars. — Blé, 3.000 q. : haricots, 30U i|.;

riz. 100 q. ; avoine, 1.500 q.

Langres, 22 mars. — lilé, 3.000 q.

Laon, 13 mars. — Kouniiturc du pain aux hommes
de troupes, à faire du 1°'' avril au 30 seplembrc 1907

au camp de Sissonné.

Laon, 27 mars — Fourniture de la p;iille de cou-

chage nécessaire du 20 avril au 22 août 1907 aux

hommes de truupis devant séjourner au camp de

Sissonné.

Marseille, 1» mars. — Foin. 600 q. ; paille de fro-

ment, 1.000 q. ; avoine française, 5(i0 q. ; orge,

400 q.

Rennes, 16 mars. — Sucre cristallisé, 100 q.; f-dn

en boites, 1.200 q. ; paille pressée, 800 q. ; avoine

1.500 q. ; orge, 400 q.

Toul, 15 mars. — Blé, 6.000 i|.; sucre cristallisé

;balles consen'ées},. 200 q, ; riz, 100 q. ; haricots,

400 q.

Toulouse. 18 mars. — Blé tendre, 1.000 q. ; smrc
cristallisé, 50 q.

Toulouse, 22 mars. — Foin, 1.800 q. ;
pai'''î,

2.000 q;. avoine, 1.200 q. ; avoine d'Algérie oa de

Tunisie, ou récoltée en France avec des semences

algériennes ou tunisiennes, 400 q. ; orge indigène

d'Algérie ou de Tunisie, 400 q.

Verdun, 12 mars. — Avoine, 4.000 q.



COURS DES DENREES AGRICOLES

CEREALES. — Marchéiî français

Prix moyen par 100 kilopfr.

'• Région. — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N,

CÔTES-DU- Non D.— St-Brionc

Finistère. — Quimper
Illb-bt-Vilainb. — Renoej.

Manche. — Avranchesl

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Ornb. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Pruc moyens
Sur la semaine ( Hausse...

précédente. i Baisse....

2' RéRion. — NORD
AlsNB. — Laon
Soissons

BuRB. — Evreux
BuRB-BT-LoiH.— ChâteauduD
Chartres

Nord. — Lille

Douai
OisB. — Compiègae
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras....

Seins. — Paris

Sbinb-bt-Marnb.— Nemours
Meaux

8binb-et-0isb. — Versailles

Etampes
Sbinb-Infkbiburb. — Rouen
SOMMB. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. i Baisse....

ii.-lb

ii.M
".2.-b

ii.tO

Qi 00
31 .50

21.25
•31.75

îl.-.ô

2i.ùb
3-2. ;5

3-2.00

33.00

23.75

23.00

21.-5

2-2. 2d

0.1/2

16.75
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

Philippeville

CoDstantiae

TnniB....

Bl«.
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ET
GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — 1.08 100 kilogr.

Paris 16.50*16.75 j
Dunkerque.. 16 iiO à n.CO

Havre 15. tO 16 bO Avignon M.OO 20.00

Dijon- 18.00 19.00 I LeMana.... ÎO.OO 20.60

.SARRAZIN. — Les 100 kilogr.

Paris 23.26 » 2i. "5 > Avranchea... 21.00 à 21.00

Avignon 2J.00 22.00 Nantes 22.50 2.'. 50

Le .Mans 25.00 22.00 I Rennes 21. Ji) 21.00

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 4 49.00 1 Caroline 40.00*52.00

Saigon 19.00 21.00 I Japon., ex... 38.50 41.50

Lâ<ilIHE.S SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux

.

Marseille..

Haricots.

40.00 * 72.00

29.00

17.00

45.00

32.00

Pois.

31.00 * 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles

.

60. 00 * 85.00

45.00 66.00

20.00 45.00

Trèfles violets...

— blancs...

Luzerne de Prov.

Ltueme

110 * 155

110 liû

135 145

110 130

Ray-grasa 37

FOCRRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes..

(Dans Paris au domicile de l'acheteur.)

Foin

Laseme
PaiUede blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

!'• quai.
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AUIDOKS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
Amidon de maVtj 36.00 45.00
Pécule sèche de rOise 33.50 33.50
— Epiiia! 3.'. 50 32,50
— ParisI 34.00 34.00

Sirop cristal 4-.!.00 68.00

Paris. .

.

Roaeo..

Caen . .

.

LiUe . .

.

Hl'iLES.

Colza.

V.7D i 71.25

"0.00 ;o.ûo

'0.50 -0.60

•3.50 ÎÛ.SO

Les 100 kilogr.].

Lin.

6-2 -25 à 52 -25

d4.5û 64.60

50.00 52.00

OEillette

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

900

800

— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc s

Qraves supérieurs^ 1.400 1.400
Petites Graves; 1.000 1.200
Palus 500 500

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac 1.000 k
Petites Graves 900
Entre deux mers 5Q0

Vins du Midi. — L'hectolitre no.
Montpellier. — Aramou 8°d à 9" 8.00 à— Aramon-Carignan 9» à 10* 8.60 à— Montagnes IC» à 15" 9.00 à— RosiSs a» à 120 lÛ.OJ à

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.
Cognac. — Eau-de-vie des Charcutes.

1876

1 100
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discussion de la proposition relative aux ciroits de doua u- s ir les "rralues 'uléagineuses. — l'i-ujet de loi

concernant la repression de la fraude dans le commerce du lieurre. — Propositions de loi concernant
l'indeinnitê au fermier sortant et les primes aux sucres dénaturés. — Méthodes pour l'analyse du lait. —
Service du crédit agricole mutuel. — Concours général agricole. — Congrès de l'alimentation rationnelle

du bétail. — Congrès national d'industrie laitière. — Congrès de l'arbre et de l'eau à Limoges. — Congrès
colonial français. — Assemblée générale de l'Association de la presse agricole. — Pomme de terre

« l'Industrie > ; essais de M. .\d. Damseaux à Oembioux. — Concours spécial de la race porcine craon-

naise. — Concours spéciaux d'Avignon. — Exposition rrii.irticulture et de viticulture à Clermont-Eerrand.
— Exposition de cidres à Quimperlé. — Ventes périodii|ues de chevaux dans la Nièvre. — .Vssociation du
personnel enseignant des écoles pratiques d'agriculture.

Droits de douanes sur les graines oléagineuses

La (lliaiiiiirft (J(!s députes vient de com-

mencer la discussion de la proposition de loi

concernant le tarif général des douanes, sur

les graines et fruits oléagineux et les

huiles végétales. On sait que celte question

est à l'ordre du jour depuis l'adoption du

régime économique de IS'J-2; mais toutes les

législatures qui se sont succédé depuis

celte époque se sont séparées sans l'avoir

résolue.

M. J. Thierry, député des Bouches du-

Uhùne, a combattu la proposition qu'il Juge

préjudiciable aux intérêts de la savonnerie

marseillaise ; M. Suchetet, député de la Seine-

Inférieure, l'a défendue au nom des intérêts

de l'agriculture. M. Fleurent, député des

Vosges et professeur au Conservatoire natio-

nal de Arts et Métiers, a l'ait valoir contre la

taxation demandée des arguments d'ordre

scientifique dont on ne peut contester la va-

leur.

La discussion devait continuer mardi,

mais la séance a été levée en signe de deuil,

à cause de la mort de M. Casimir-Périer,

ancien président de la République.

Projet de loi concernant la répression

de la Iraude dans le commerce du beurre.

M. le iMinislre do rAgricullure a déposé un

projet de loi ayant pour objet de mettre en

harmonie la loi spéciale du KJ avril 1897 sur

la fraude des beurres, avec les dispositions

plus générales de la loi du 1"'' août \\W,'>,

concernant la répression des fraudes dans la

vente des marchandises et des falsifications

des denrées alimentaires :

La proposition n'a qu'un seul article :

Article unique. — Les disposilions des trois

derniers paragraphes de l'article 13, ainsi que
celles des articles I i, Ib, 19 et 20 de la loi du
16 avril 1897 concernant la répression de la fraude
dans le commerce du beurre et la fabrication de
la margarine sont abrogées et remplacées par
celles contenues dans les articles 6, 7, 8, 9, 10,

U, 12 et 13 de la loi du 1" août i'JO'.i sur la

répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises et les falsilications des denrées alimen-
taires et des produits agricoles.

1 1 mars I9„7. - 11.

Les paragraphes ou arlicles abrogés de la

loi de 181)7 visent la prise des échantillons,

les mélhodes d'analyses (qui viennent d'être

l'objet d'un règlement spécial) et les péna-
lilés.

Indemnité au fermier sortant.

La question de l'iiidenjuité à allouer au
fermier sortant, pour la plus-value donnée au
fonds loué dans le cours du bail, a été bien

souvent soumise à la Chambre depuis vingt

ans. M. René Besnardla pose de nouveaudans
une proposition qu'il a déposée le 5 mars.

L'honorable député demande pour le fer-

mier la moitié de la plus-value que celui-ci

aura procurée au fonds par des améliorations

résultant de la culture normale de la terre.

11 ajoute à ces améliorations celles provenant
des drainages, empierrements, déf'oncements

profonds, nivellements, pffi.ntations, mais
seulement lorsque ces travaux de modifica-

tion du sol auront été autorisés par le pro-

pri(''taire. Kn aucun cas l'indemnité ne pour-

rait dépas-er le montant de deux années de

fermage : toute convention par laquelle le

fermier renoncerait à son droit à l'indemnité

serait nulle

Celle |)r()position a été renvoyée à la Com-
mission de la réforme judiciaire.

Primes aux sucres dénaturés

.Mentionnons aussi une proposilimi de loi

déposée par M. Louis (iuislain, lenJant à

aciorder, à partir du i"' janvier l'JUS, une
jiriine de 8 francs par 100 kilog. sur le sucre

di'naluré destiné à la nourriture des animaux.

Le |irix de cet aliment serait alors réduit à

1(> francs les 100 kilogr. et il y a lieu de

croire que le débouché du sucre dénaturé

serait alors suffisant pour atténuer la crise de

l'industrie sucrière.

M. (iuislain n'indique pas dans sa propo-

position sur (juelles ressources du budget

seront prélevées les sommes nécessaires au

paiement de ces primes.

Méttiodes pour l'aualyse du lait

Le ministère de l'Agriculture a publié les

iiKHliodes (jui devront élre employées pour
To.MK I. - rt.
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les analyses du lait, du lait concentré et du

lail desséché en poudre, par les laboratoires

admis à procéder à Texamen des échantillons.

On trouvera ces méthodes dans le Journal

Officié du 9 mars.

Service du crédit agricole mutuel.

Les demandes d'avances ou de renouvelle-

ment d'avances à'soumeltre à la commission

de répartition lors de sa prochaine réunion,

qui précédera les vacances de Pâques, devront

être parvenues au ministère le 15 mars 1907

au plus tard, accompagnées des pièces indi-

quées au décret du 11 avril 1903. Les de-

mandes arrivées après le délai fixé ne pour-

ront pas être examinées et leur présenta-

tion à la commission sera ajournée à la réu-

nion de juillet.

Concours général agricole.

Le concours général agricole de Paris, qui

a lieu du 18 au 26 mars, sera ouvert à partir

du mercredi 20 mars pour l'exposition des

machines seulement, et à dater du vendredi

22 mars pour l'ensemble du concours. Le

droit d'entrée est de fr. 30 le 20 et le 21, de

a fr. le 22 et de 1 fr. les autres jours.

L'exposition sera close le mardi 26 à

4 heures du soir.

Congrès de 1 alimentation rationnelle du bétail.

Le XI'' Congru de l'alimentation ration-

nelle du bétail, organisé par la Société de

l'alimentation rationnelle du bétail, se tien-

dra à Paris, le samedi 23 mars courant à

deux heures de l'après-midi, en l'Hôtel de la

Société d'encouragement pour l'industrie

nationale, 44, rue de Rennes (place Saint-

Germain-des-Prés).

Le programme comprend:

I. — Le lait écrémé, dans l'engraissement et

l'élevage des veaux.

II. — Expériences sur l'ensilage des fourrages

verts, par M. L. Malpeaux, directeur de l'Ecole

pratique d'agriculture de Berthouval (Pas-de-

Calais).

III. — Expériences sur la nulrilioa des jeunes

bovidés, par MM. Gouin et Andouard.

IV.— Les expériences danoises sur la nutrition

azotée des vaches laitières.

V. — Influence du travail de digestion et d'as-

similation sur la valeur nutritive des aliments,

par M. Auguste Mallèvre, professeur à l'Institut

national agronomique.

Pour tous les renseignements, s'adressera

M. G. Gallo, secrétaire-trésorier, 69, rue de

la Victoire, Paris.

Congrès national d'industrie laitière.

Nous rappelons que le deuxième Congrès

national d'industrie laitière aura lieu les 18

et 19 mars 1907 dans la salle de la Société de
géographie, 184, boulevard Saint-Germain,
Paris, sous la présidence de M. le sénateur
Viger.

Voici un extrait des questions à l'ordre du
jour :

Pasteurisation du lait destiné à la consommar
tion. M. Mazé, rapporteur:

Désinfection el assainissement des étables pa-
la fumigation. M. Trillat, rapporteur;
Hygiène des abattoiis et marchés publics.

M. Martel, rapporteur;

Elevage et engraissement des veaux à l'aide du
lait écrémé centrifugé, avec ou sans adjuvant.

M. Doniic, rapporteur:

Présence de l'eau en quantité anormale dans
le beurre. M. Trillat, rapporteur;

Fraudes des fromages, soit par la margarine,
soit par tout autre produit. M. Paul (iuérault,

rapporteur;

Influence de la température sur la fabrication,

l'affinage et laconservationdesfromages.M.Mazé,

rapporteur;

Les emplois industriels de la caséine. M. Si-

dersky, rapporteur;

Production des œufs en hiver, emploi fies dé-

chets de laiterie pour la nourriture des poussins

et l'engraissement des poulets. M. Voitellier, rap-

porteur;

Législation sur les produits de l'industrie lai-

tière, répression des fraudes. M. Comby, rappor-

teur.

Le deuxième Congrès national d'industrie

laitière est organisé par la Société française

d'encouragement à l'industrie laitière (Co-

mité français de la Fédération internation;ile

de laiterie), dont le secrétariat est 3, rue

Baillif, à Paris. 11 sera clos par un banquet le

19 mars à 7 h. 1/2 à l'Hôtel Continental, sous

la présidence du ministre de l'Agriculture.

Congrès de l'arbre et de l'eau.

Un Congrès de l'arbre et de l'eau pnur la

défense du paysage limousin, la mise en va-

leur des terrains incultes et l'aménagement

des cours d'eau, aura lieu à Limoges, pen-

dant le mois de juin, à l'occasion du con-

cours national agricole. Ce Congrès, placé

sous le patronage du ministre de r.\gricul-

ture, des 'départements de la Haute-Vienne,

de la Corrèze, de la Creuse et de la ville de

Limoges, sera présidé par M. Ed. Teisserenc

de Bort, sénateur.

Le programme général comprend quatre

divisions, savoir :

1" Mise en valeurs des terrains incultes.

Historique de la question forestière en Limou-

sin.

Mise en valeur des hauts plateaux du Limousin

et des terrains communiiux.
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Boisements et améliorations pastorales.

Législation. — Moyens d'action. — Sociétés fo-

restières. — Syndicats. — Fonds collectifs (mu-
tualités, caisses d'épargne, caisses de retraite,

etc.).

2» Aménagement des cours d'eau.

Régime des rivières et des sources. — Législa-

tion.

Utilisation des eaux :

1° Au point de vue agricole. — Irrigations
;

2° \u point de vue industriel. — Transport

d'énergif
;

:(" Au poiut de vue i.ommercial. — Canaux de
navigation.

4° Au point de vue alimentaire. — Piscicul-

ture.

3° Hygiènn sociale et privée.

L'arbre et l'eau au point de vue de l'hygiène.

— Sanatoria. — Bains publics à bon maiché.
L'arbre dans les parcs, promenades, jardins

publics et privés. — Jardins ouvriers.

L'hygiène de la ferme et de l'habitation rurale.

L'eau dans les villes. — L'eau dans la maison.
Eaux potables, eaux minérales du Limousin.

4° Esthétique du paysage limousin.

Toute communication relative à ce congrès

doil être adressée à M. Garrigou-Ljigrange,

secrétaire du comité, avenue Foucauil, 23,

Limoges.

Congrès colonial français.

Le Comité des congrès coloniaux français

qui a son siège 18, rue Le Pelolier, a décidé

de tenir son congrès de 1907,du 10 au Kijuin,

à l'école des hautes études commerciales,

108, Boulevard Malesherbes.

Le congrès est divisé en 16 sections. Le
comité (ie la 12° section (agronomie colo-

niale) a mis à l'ordre du jour de .ses travaux

les questions suivantes:

Principales graines oléagineuses. — Etude des

corps gras. — Amélioration des procédés de cul-

ture. — Emploi des instruments aratoires. —
Emploi des engrais aux colonies. — Maladies des

plantes. — Insectes nuisibles. — Cultures indus-

trielles. — Progrès réalisés en sucrerie et en

distillerie. — Irrigation. — Aménagement des

cours d'eau. — Analyses chimiques des plantes

et du sol. — Arboriculture. — Cultures du cacao,

du kapok, etc.. — Questions forestières diverses.

— Elevage. — Chasse. — Pèche.

Les communications doivent être adres-

sées à M. Auguste Tlie/ard, ingénieur olii-

luisle, 'S.i, rue du lloclier, Paris.

Association de la presse agricole.

L'Association de la Presse agricole tiendra

son asseinl>lée générale le mercredi 20 mars

à 10 heures et demie au siège social, rue de
Lille 3i, sous la présidence de M. (roinot, sé-

nateur, président de l'.Vssociation. l/yssem-
blée sera suivie d'un déjeuner au Palais

d'Orsay.

Le même jour, à 9 heures du malin, aura
lieu la réunion des adhérents à la caisse de
retraites de l'.Vssociation de la Presse agri-

cole.

Pomme de terre « l'Indastrie •

Dans son rapport sur les cultures expéri-

mentales de l'Institut agricole de l'Etatà

Gembloux (Belgiqu'), M. le professeur Ad.
Damseaux l'ail de judicieuses observations

au sujet de la dégénérescence des pDinuies

de terre, qui se manifeste par une diminution
du produit et une grande irrégularité dans
le développement des souches. D'après

M. Damseaux, la dégénérescence serait sou-
vent une conséquence des conditions de mi-
lieu et ne devrait pas fatalement être attribuée

au vieillissement. Suivant certains observa-
teurs, dit-il, deux années successives de sé-

cheresse, modiliant la composition du tuber-

cule, suffiraient à atlaiblir la puissance

gerniinative de celui-ci ; les phénomènes
attribués alors à la dégénérescence seraient

simplement la suite d'influences extérieures.

Lorsque la production fléchit, l'emploi de

semenceaux tirés d'une région où la variété

s'est maintenue avec toutes ses [)ropriéLés

est avantageux. M. Damseaux ajoute :

-Nous avons dit ailleurs (1) que l'obtention de

nouvelles variétés de pommes de ten-o n'est pas

facile el que le métier d'inventeur, dans ce do-

maine aussi, est très ingrat et si, chaque année,

on préconise quelques nouveautés, elles ne sont

souvent que d'anci?nnes connaissances dont on

a simplement changé le nom. Tel n'e>t c-pendant

pas le cas de celle que les cultivateurs de la

Flandre orientale plantent depuis deux ans et

dont M. De Caluwe, agronome de l'Et;it à Gand,

a été le propagateur. Ue belle forme ronde, à yeux

peu profonds, à pellicule line, d'excellente qua-

lité comestible lorsqu'elle a étécultiv('e dans un
sol approprié et bien traité, 1' « Industrie », tel

est .son nom, donne aclui'lleriient des rendements

peu ordinaires. Plantée en 1000 en comparaison

avec la " Lilloise» dans huit parcelles d'un demi

are, on a obtenu avec les engrais ci-a|irès indi-

qués les rendements el les teneurs en fécule qui

suivent. Le superphosphate a été apfdiqui' à cha-

cune des parcelles à raison de 500 kilogr. par

hectare et le fumier de ferme eul'uui à dose mo-
dérée en automne :

(1) hSunwl lies piaules Ue la grande culture, i' àii-

lion, p. 121.
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Tubercules

par

Engrais par hectare licclaro.

kilogr.

; .iOÛ" de nitrate de soude et 'MO'' de
(

L'Industrie 31,800

sulfate de potasse. '( La Lilloise 23, ..00

400'' de sulfate d'ammoniaque et SOOi'
^

L'Industrie 3t,.'i00

de sulfate de potasse. '( La Lilloise 19,20ll

::M'^ de nitrate de soude et 300"' de ( L'Industrie 33,.'J0U

chlorure de sodium. ( La Lilloise 22,100

iOOi^ de sulfate d'ammoniaque et 300''
^
L Industrie 33,900

de chlorure de sodium. (
La Lilloise 17.000

Matière
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LA MATIÈRE AZOTÉE ET LES CENDRES DES ANIMAUX

Comme la question de l'origine de la

graisse, celle de la matière azotée du corps

des animaux a été l'objet de controverses

entre les physiologistes, jusqu'au moment
oii Magendie, s'adressant à l'expérimenla-

tion, l'a résolue définitivement.

Avant Magendie (vers 1S40, deux opinions

étaient en présence : l'une, fondée sur la pré-

tendue force vitale, mots creux qui ne

servaient qu'a cacher l'ignorance complète

où l'on était de la nature des phénomènes de

la vie, soutenait que la matière azotée se

forme de toutes pièces, chez l'être vivant,

indépendamment de l'alimentation : l'autre

voyait dans l'air qui renferme 79 0/0 d'azote,

la source directe des substances a Ibuminoïdes,

l'organisme empruntant directement à l'air

l'azote gazeux nécessaire à leur formation.

iMagendie , dont l'esprit scientifique se

refusait à admettre des hypothèses ne repo-

sant sur aucun fait vériliahie, résolut de

soumettre la question à l'expérimentation

physiologique.

Supprimant toute matière azotée dans

l'alimentation d'animaux qui recevaient,

d'ailleurs, en abondance des substances amy-
lacées, du sucre et de la graisse, il ne larda

pas à constater leur dépérissement et bien-

tôt leur mort, survenant presqu'aussi

promptement que chez les animaux à l'ina-

nition complète qui servaient de témoins.

L'azote du corps vient uniquement des ali-

ments ; l'animal est aussi incapable de fabri-

quer l'albumine sous la seule inducnce de la

.prétendue force vitale, que d'en emprunter
l'élément f(m(laniental à l'air atmosphérique.

Les ex|)ériences de Magendie répétéi'S et

conlirmé(!s par divers savants de son temps
avaient résolu \i- problème de la source de

l'azote animal.

L'idenllli- presque cum|ilète des substances

azotées d'origine végétale et animale albu-

mine, tilirini-, etc., établie quelques années
plus tard par les recherches de Dumas et

Cahours. mais interprétée dans l'hypothèse

fausse qui refusait aux animaux la faculté

de créer des principes immi'dials, conduisait

d'émini'tils chimistes à la •.ouceplion dont

j'ai parlé d-rnièrement à propos de la graisse.

Pour eux, les matières azotées des aliments

allaient, en nature, tels qu'ils se rencontrent

dans ci's derniers, se localiser après leur

digestion dans le corps de l'animal, pour en
constituer les muscles, etc. Les grandes
-découvertes de Claude Bernard vers celte

époque (1843 à I86O1, notamment celle de la

glycogénie, démontrant que la nutrition n'est

point directe et que la transformation com-
plète des matériaux alimentaires pour donner
naissance au sang, véritable milieu nutritif

de l'organisme, précède nécessairement toute

formation de substance vivante chez l'animal,

vinrent réduire à néant ces conceptions, où
la part des actions chimiques tenait la place

des phénomènes physiologiques 'qui régis-

sent l'entretien et l'accroissement de l'orga-

nisme animal.

Les matières minérales forment le dernier

groupe de la division sommaire proposée par

Lawes etGilbert pour représenter la composi-

tion du corps de l'animal : elles représentent

de 2 à .') du poids du corps suivant l'espèce

envisagée, .l'indiquerai tout à l'heure la na-

ture et la proportion des matières minérales

qui constituent le résidu (cendres) laissé par

l'incinération du bœuf, du mouton et du porc;

auparavant je crois utile de récapituler les

résultais de l'immense travail de Lawes et

Gilbert.

Le poids de la substance sèche, chez les

animaux analysés à divers état d'embonpoint
oscille, entre 28 et Go 0/0, l'eau formant la

diiTérence, soit 72 ù 33 0.

Cette substance sèche est constituée par de

la matière organique (combustible allant de

23 à 03 de son poids et par des substances

incombustibles (2 à "> 0/0); 80 à 80 du
poids des cendres appartiennent au sc|uelette.

Voici, pour les trois principales espèces

d'animaux de rente, la répartition des élé-

ments constituants du corps, rapportés à

100 kilogr. de poids vif :

Bœufs Moiilun^* Porcs-

dciui-jîras. ^'r.TS.

Eau .il.:; .lO.^ ii.i

Sul)sl.nnce sèclie 40.3 10.6 34. 7

Eitoiuai- etiiilestinsil . s.

2

9.2 l.U

100. U iOO.O lOU.O

La substanci- sèche a la composition sui-

vante :

llœuf. Mouton. Pnn'.

Allmmine Ifi.6 li.O 10.9

Graisse 19.1 23.:; '.-2.2

Cendres l.ti 3.1 1.(1

Total 40.3 iu.(i .Vl."!

(1) Les estomacs cl iute^tins vides ont été cons-
tamment pesés à part.
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La teneur de la substance sèche en

substance organique se déduit très aisé-

ment des nombres ci-dessus; en défalquant

le poids des cendres, on trouve que 100 kilogr.

de poids vif renferment les quantités sui-

vaates de matière organique :

BtJL-uf. Muiitoii.

35.7 37. ri

Contenant à l'état de combinaison :

O.S O.i

Soit au total :

36.2 37.9

(le matière organique.

Porc

.

53.1

0.2

S3.3

La composition élémentaire de la matière

organique et celle des cendres sont résumées
ci-dessous (rapportées à 100 kilogr. de poids

vifs) :

Substances organiques.

BiDuf Mouton Porcs

demi-i

Carbone
Hydrogène
Oxygène
Azote
Soufre combiné

.

23^3 (1)

3.6

6.2

2.6

0.:;

d)

Acide piiospliorique..

Chaux
Magnésie
Potasse

Soude
Oxyde de fer

Acide sulfurique

— carbonique
Chlore

Silice

Totaux

36.2

Cendres.

Ik839

2.

m

0.08.J

0.2û.'i

0.166

0.040

0.038

0.0S7

o.o:;o

0.013

1.623

2ol"t
^

3.8

6.0

2.3

0.4

37.9

Ikigg

1.3.50

0.052

0.16S

0.104

0.042

0.035

0.053

0.031

0.020

L'iaç.

SS^a (3)

5.7

7 .

4

1.8

0.2

3.07

.3

01'654

0.636

0.032

0.138

0.073

0.O13

0.02!)

0.021

0.043

0.003

1.642

De la comparaison des chiflVes ci-dessus,

on peut déduire quelques indications impor-

tantes au point de vue de l'alimentation du
bétail.

1" Les éléments combustibles (carbone et

hydrogène) forment la masse de la substance

organique du bœuf (74.3 0/0), du mouton
(77.0 0/0), et du po-c (82.3 0/0). Ces teneurs,

rapprochées des quantités d'azote de la

substance orj;anique, indiquent nettement la

part tout à fait prépondérante que les ma-
tières hydrocarbonées — amidon ou fécule,,

sucre et cellulose — prennent dans l'alimenr

tation.

2° En ce qui concerne les matières miné-
rales, le premier rang, de beaucoup, appar-

tient au phosphate de chaux :

3i'i)50 sur 41^600 de cendres du lioeuf (88 0/0),

2.549 sur 3.074 — mouton (80.4 0/01,

1.290 sur 1.642 — porc (78.7 0/0).

L'exportation des os de ces animaux cor-

respond donc à une perte notable en acide

phosphorique, du sol qui a fourni les four-

rages naturels dont on nourrit le bétail d'une

exploitation. Celte perte doit nécessairement

être compensée par l'abondance des fumures
phosphatées qui ont, on le sait, le double

avantage d'augmenler les rendements eu
fourrages et la teneur de ceux-ci en acide-

phosphorique.

L'insuffisance de phosphate de chaux dans

les aliments se fait sentir principalement

chez les jeunes animaux par des accidents

parfois graves du côté du système osseux

(osléomalacie, etc.). Le meilleur moyen de

prévenir ces accidents est, à coup sûr, l'enri-

chissement du fourrage naturel en acide

phosphorique, par un traitement convenable

des prairies (scories de déphosphoration,

phosphate naturel, etc.).

L'ossature d'un bœuf d'un poids vif de
.^100 kilogr. renferme 11 kil. .500 de pho.s-

phate de chaux; celle d'un mouton, pesant

oO kilogr., kil. 731; celle d'un porc de

73 kilogr., kil. 340.

L. Gkandeau.

LES CULTURES DE SOLLIES-PONT

L'hiver, si rude dans la région parisienne,

a été comparativement plus dur encore dans

les campagnes provençales qui, pendant la

saison àprc, alimentent Paris et les pays du

Nord de légumes et de fleurs. La région ado-

rable de Ilyères a éprouvé de grosses pertes

par la gelée. C'est ainsi que les violettes ont

fait défaut, les plantations ont été roussies,

(1] 64 0/0. — (2) 67 0/0. — (3) 72 0/0.

sauf sur les points les plus abrités. De môme
la récolte des jacinthes, des narcisses et des

roses a été fort réduite. C'eût été un désastre

si la valeur des produits n'avait compensé
leur rareté. Le bouquet de violette qui se

vend d'ordinaire de 30 à 33 fr. le cent, valait

03 fr. dans les premiers jours de février.

Les environs de SoUiès-I'ont ont particu-

lièrement souffert, car l'écran des collines

est mal disposé comme abri. Déjà la sèche-



resse avait bien atteint lo pays. I''endant

quatre mois pas une goutte d'eau n'était

tombée ; le Gapeau et ses aftluents, dont

l'onde fertilisante est la richesse du pays, ne

pouvaient plus alimenter les canaux d'irriga-

tion, les bpnls comme on dit dans la région.

Aussi prévoyait-on un déficit sur la récolte

d'hiver. On ne soupçonnait pas les froids

extraordinaires qui allaient accroître le ma-
laise.

Heureusement qu'il restera à celte belle

contrée sa principale ressource, la produc-

tion fruitière, celle des cerises surtout. Les

arbres n'ont pas été atteints, ils ne vont pas

larder à se couvrir de fleurs, peut-être déjà

la cerisaie commence-l-elle à se parer de sa

neige odorante?

La capitale de la région est Ilyères, au

point de vue horticole, mais Solliès-Ponl

possède une individualité bien tranchée,

grâce à la production des cerises. C'est un
gros bourg aux avenues ombragées de pla-

tanes noueux, occupant les deux rives du
Gapeau. Le clair torrent s'y souille de toutes

les impuretés domestiques de la ville eld'une

banlieue où les hameaux et les maisons sont

multitude.

Pour qui connaît la Provence où les centres

de pojiulation sont très groupés, occupant

presque toujours quelque crête de falaise ou
quelque abrupt monticule favorables à la dé-

fense, SoUiés-Pont est une curiosité par ces

campagnes où les fermes et autres maisons
rurales s'éparpillent. Ce caractère particulier

est dû au (lapeau et à son aflluenl, le Petit-

lléal, qui, débouchant dans la plaine, sont

saignés par une multitude de (ilioles d'irri-

galion permetlanl des cultures que le climat

ne saurait tolérer sans l'onde fécondante.

Pour surveiller de prés les champs, répar-

tir les eaux, efTi'Ctuer rapidement les cueil-

lettes, les habitants ont abandonné les bourgs

et ont construit leurs demeures au milieu

même des cultures; de là cette multitude

de maisons dissimulées sous les platanes,

entre les vergers de cerisiers et de figuiers.

Ce déplacement est de vieille date, déjà

SoUiès-Pont avait du sa naissance aux
habitants de Solliès-Ville l'oppidum antique

;

la cité forte fut ravagée par Lesdiguières

qui chassa la population. Les descendants de

ces pauvres exilés sont devenus les rudes
travailleurs des jardins.

Ces émigranls par force créèrent noji-seu-

leinent SolIiès-Pont,mais deux autres bourgs
Soliès-Farlède et Solliés-Toucas, ils dévelop-
pèrent le système des irrigations et tirent de

,1a plaine un véritable tapis de prairies plan-
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tées d'arbres fruitiers. Quand le chemin de

fer eut permis le transport rapide des pro-

duits vers Paris, les prés disparurent peu à

peu pour faire place aux cultures de pri-

meurs et de fleurs. A mesure que les convois

arrivaient plus vite dans le Nord, des débou-

chés nouveaux s'ouvraient et la plaine de

Solliès est devenue l'admirable huerta qui

devrait être une de nos grandes célébrités

horticoles.

C'est au printemps, jusqu'en juin, qu'il

faut voir celte chose merveilleuse, quand les

cerisiers et les pêchers sont en tleurs ou à

fruit, quand les ligues ont mûri sur leurs ar-

bres noueux à la forte rainure. Même en hi-

ver cela est beau, d'une opulence extrême; si

les arbres sont dépouillés de feuilles, les

terres ne sont pas pour cela inactives. La vio-

lette, la jacinthe, l'anémone sont en fleurs

sur de vastes espaces et de grunds champs
sont couverts de lignes de chicorées dont la

cueillette donne lieu à une activité énorme.

En janvier et février, maintenant encore,

l'expédition de ces salades anime la petite

ville de Solliès-Ponl. A la sortie de la gare

on peut voir un des ateliers où les chicorées

amenées de campagnes parfois lointaines

sont parées pour la vente, dépouillées des

feuilles extérieures, serrées avec un lien de

raphia. Une trentaine de femmes assises sur

deux rangées, les pieds sur leur chaufTerette

travailleiil avec diligence. Les légumes sont

aussitôt mis en sac, pesés, étiquetés à l'adresse

des commissionnaires de Suisse, de Belgique

ou d'Allemagne, puis conduits à la gare où un

train spécial de denrées à marche rapide les

charge pour les emmener sur Lyon et Paris,

centres de répartitions vers l'Europe Centrale

et les pays du Nord.

Le chef de celte maison d'expédition

M. Brémond fils, un homme jeune encore,

m'accueillit à merveille et me fournit des

renseignements sur cet intéressant commerce.

A lui seul il expédie 800 à 1,000 kilos de chi-

corées, puis ensuite de 'scaroles, par jour. 11

achète ces légumes clicï les cultivateurs, mais

lui-même en produit beaucoup dans un do-

maine cultivé avec soin. 11 n'a pas employé

moins de :J0O kilos de semences celte année 1

Au milieu de février, la salade se vendait

de 80 centimes à 1 franc les douze pieds, mais

ce prix élevé est dû à l'extrême sécheresse

suivi(! de froids inconnus jusqu'alors. En
bonnes années, le prix alleinl seulement de

35 à 40 francsi Lorsque le transport et les

inlernudiaires ont prélevé leur pari, chaque

chicorée ou Scarole parvient à un prix fabu-

leux. Un parlait à Hyères d'un pied de chi-
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Corée qui aurail été vendu ^.j francs à Mos-

cou ! C'est évidemment une légende, car les

jardiniers russes obtiendraient cela en serre

à bien meilleur compte.

La scarole est la plante qui donne lieu au

plus grand trafic ; celui-ci a lieu en avril et

mai. On n'en expédie pas moins de 80,000 à

100,000 douzaines par la gare de SoUièsPont

seulement. La chicorée, qui donne lieu à un

commerce moins important, s'expédie de Noël

au 15 mars. Les choux-lleurs sont égale-

ment l'objet d'un grand trafic, de même les

artichauts dont la saison dure d'avril au

15 juin.

M. Bréniond a beaucoup contribué à déve-

lopper les affaires ; il est allé en Suisse où il

a installé des dépôts ou trouvé des corres-

pondants dans toutes les villes importantes.

Bien que ne sachant pas l'allemand il a poussé

jusqu'à Cologne et se propo.se encore de cher-

cher d'autres marchés.

Les débouchés à créer sont d'ailleurs illi-

mités, car le prix des denrées de notre Midi

diminuera sur les marchés à mesure que les

producteurs se passant d'intermédiaires

pourront envoyer directement dans les

grandes villes allemandes.

A côté des légumes et des fruits dont je

parlerai tout à l'heure, la fleur coupée joue

un rôle important. Je n'ai pu en juger cette

année, tant la marchandise est rare. Le petit

bouquet de narcisses se vendait, à SoUiès-

Pont, 15 centimes aux maisons de commis-

sion. On voit le prix de revient sur les mar-

chés de Paris et de l'Etranger.

Les champs fleuristes, que j'ai vus si beaux

en d'autre temps, sont maintenant bien

pauvres. Les violettes, brûlées par la gelée;

n'offrent que des touffes roussâtres. A peine

quelques tleurs ont elles échappé. J'ai de

nouveau parcouru la campagne de Solliès,

c'eût été navrant, si ce jour-là une pluie dilu-

vienne n'était tombée. De l'or tluide, me Ji-

sait-on.

Campagne somptueuse et singulière. Dès

la sortie de la ville, on est dans une foret de

cerisiers divisée en damiers par les canaux

ou béais dérivés du (japeau. Au long de ces

fossés sont parfois des rangées de lauriers-

roses, les bords des chemins sont plantés de

figuiers superbes. Le sol est couvert de ran-

gées de violettes, d'anémones ou de narcisses.

Chaque domaine, fort exigu, possède une

fosse cimentée oa l'on jette les herbes arra-

chéev, les matières organiques, les débris

de culture destinés à produire du compost.

Dans des champs de violettes apparaissent

de grandes jarres de terre cuite, à moitié

enterrées. Ce sont di^s récipients où l'on

apporle soigneusement le produit des vi-

danges ; cet engrais est employé avec autant

de soin qu'en Chine ou en Flandre.

D'autres champs n'ont que de la salade,

chicorée ou scarole, selon la saison. Tous
sont uniformément ombragés par les ceri-

siers bas, vigoureux, dont les rangées

s'étendent à l'inlini. Dans les parties non
irriguées, beaucoup de pêchers; les figuiers

croissent de préférence autour des maisons
réparties entre la forêt fruitière. Sans des

rangées de cyprès, des palissades de bruyère

ou de roseaux et les laurier.s-roscs, rien

n'évoquerait l'idée de la Provence si l'on ne

voyait au fianc de la colline de Solliès-ViUe

le manteau bleuâtre des oliviers.

Bientôt tout cela sera en fleurs, déjà les

pêchers ont mis leur nappe rose. Rapide-

ment la neige fiorale auri disparu, les ce-

rises apparaîtront, gonfleront, deviendront

de corail éclatant. C'est alors qu'il faudra

voir SoUiès-Ponl. Sait-on que la gare expédie

36,000 kilogr. par jour pendant trente jours,

surtout en .Angleterre et en Belgique, M. Bré-

mond, à lui seul, en fait prés de 2,000 kilogr.

C'est de là que viennent ces jolies boites en

bois de peuplier, où les beaux fruits se mon-
trent admirablement rangés entre le papier

dentelle qui les recouvre. Cet habillage des

cerises est un des triomphes de Solliès, il

nécessite de l'ingéniosité et du goûl. Chaque
changement, chaque nouveauté pour la pré-

sentation au client sont un succès de vente.

Aussi tout expéditeur cherche-t-il sans cesse

un type nouveau.

Au débuL de la saison, la boite de I kilogr^

vaut sur place 3 fr., elle ne descend guère

au-dessous de 75 centimes pendant la pé-

riode d'abondance. Même, à ce prix, on ne

peut s'en procurer dans un ménage de SoUiès-

Pont, pas plus qu'on ne peut trouver de

poisson dans certains ports de pêche. Tout

est strictement réservé pour l'expédilion.

Les cerises cultivées au bord du Gapeau

sont surlout des big.irre;iux : napoléon mar-

bré, rouge, précoce. Viennent ensuiti' la

Heini' llortense, la griolle, une guigne dite

manrelle et le bigarreau blanc à conlilure.

A peine la cerise est-elle poussée que la

ligue commence. Sans donner lieu à un mou-
vement comparable, elle est encore l'objet

d'une grande activité ; chaque jour partent

un wagon pour Londres et un wagon pour

Paris "chargeas de caissettes où repo.-ent les

fruits. M. Bremond à lui seul expédie 30,000

de ces boites. Le fruit n'a pas de nom parti-

culier, on choisit une variété pouvant rester
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quinze jours en caisse sans se gàler. Chaque

caisse de ces fifjiies d'expcdition en renferme

de 12 à 15.

La pèolie donne lieu à des envois plus im-

porlanls, la gare de Solliès en ajoute deux à

trois wagons par jour au train de primeurs

qui, venant de Nice, va se compléter à la Pau-

line par les nombreux wagons chargés à

Hyères.

A l'arrière-saison viennent les pommes.
Grâce à l'irrigation, le pommier croît ici

aussi liiiii qu'autour de Paris, il donne en

abondance des fruits appréciés à cause de leur

précocité : la bouque paul (?), la /)(V', la rei-

nette. C'est une production qui se développe
beaucoup et sur laquelle la région de Solliès

parait compter pour accroître ses afTaires.

Telle est cette contrée heureuse et riche.

Chaque partie de la culture aurait mérité

une étude plus étendue ; il sera peut-être pos-

sible d'y revenir un jour; aujourd'hui j'ai

voulu seulement montrer comment une po-

pulation intelligente, à l'esprit souple, sait

profiter des débouchés ouverts par la rapidité

des communications.

Ardolin-Dumazet.

LES RÉPARATIONS LOCATIYES DANS LES BAUX A FERME

11 est de la nature des choses que des

immeubles ou des meubles ayant fait l'objet

d'un bail exigent, soit au cours de la location,

soit à la fin, certaines réparations, dont celles

qui ont une moindre importance constituent

les <i réparations locatives ». — Tous nos lec-

teurs connaissent évidemment cette expres-

sion ; il en est peut-être moins qui sachent

exactement ce qu'elle comprend. Il n'est

donc pas inutile de rechercher ici quelles

sont les réparations auxquelles elle s'applique,

d'autant que, si le Code civil, dans son

article 1754, en donne quelques exemples

pour les baux à loyer, c'est-à-dire pour les

baux de maisons et autres locaux servant à

l'habitation avec leurs dépendances, il est

complètement muet sur la question en ce

qui concerne les baux à ferme, les baux des

héritages ruraux.

Ce n'est pas à dire pourtant qu'il n'y ait

pas de ' réparations locatives » en matière

de baux à ferme, l-'artidc 17:20, qui dispose

que le bailleur doit l'aire, pendant la durée

du bail, « toutes les réparations qui peuvent
devenir nécessaires, (inlrcsquc les locatives »,

les articles 17U0 et 1731, qui décident que le

preneur doit rendre les lieux tels i|u'ils les a

reçus, suivant l'état établi entre lui et le pro-

priétaire, s'il en a été dressé un, et qu'à

défaut de cet état, il « est présumé les avoir

reçus en bon état de réparalioifs locatives et

doit les rendre //•/.?, sauf la preuve contraire",

se trouvent, en effet, placés dans la section

des « règles communes aux baux des mai-
sons et des biens ruraux ». Il est donc certain

que, dans ceux-ci, comme dans ceux-là, le

preneur, en principe, est tenu des répara-

tions lo<-ativcs.

Ouelles sont donc ces réparations dans les

Laux à ferme, puisqu'encore une fois, la loi

ne donne à ce sujet aucune espèce d'indica-

tion ?

On peut d'abord poser comme règle géné-

rale qu'en cette matière, ce sont les usages
locaux, qui jouent un si grand rôle pour
l'interprétation des contrats de location,

qu'il faut considérer. L'article 17341e déclare

formellement pour les baux à loyer ; à plus

forte raison en est-il ainsi pour les baux à

ferme, puisque le Code ne fournit à leur

égard aucun élément d'appréciation. En cas

de difficultés, il conviendra, par suite, avant

tout, de s'enquérir de l'usage des lieux ou de

la région, en prenant des renseignements,

au besoin, auprès du -luge de Paix ou de son

(îreHîer.

Sous le bénéfice de cette observation, exa-

minons maintenant quelles sont normalement
les charges qui incombent au fermier à ce

lioint de vue.

Prenons un bail comprenant à la fois une
maison d'habitation, des bâtiments d'exploi-

tation et des terres.

Kn ce qui concerne d'abord les construc-

tions (maisons, écuries, greniers, etc.), nous
ne voyons aucune raison jiour ne pas appli-

quer l'article I7.j'i. On doit donc, en thèse gé-

nérale, considérer comme locatives les répa-

rations aux titres, contre-cœurs, chambranles
et tablettes des cheminées, au recrépiment

du bas des murailles à la hauteur d'un mètre,

aux pavés et carreaux des chambres, lors-

((u'il y en a seulement quelques-uns de cas-

sés, aux vitres, aux portes, croisées, planches

de cloison, gonds, targettes et serrures. —
Il (ïst admis, d'ailleurs, que cette énuméra-
tion de l'article 1754 n'est (|u'énoncialive et

non limitative. .Vussi la doctrine et la juris-

prudence attribuent-elles encore le caractère

de locatives aux réparations des lames de
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parquet, lorsque quelques-unes seulement
sont détériorées, des carreaux des escaliers,

dans les mêmes conditions, aux persiennes,

volets, etc., et aux menuiseries, aux éviers,

aux appareils de pompes, manœuvres par le

fermier, à l'aire des fours et à leur voûte in-

térieure, au carreau des fourneaux. — (Dal-

lez, nouveau Code civil annoté, art. 1734

n°' 21 et suiv.)

Mais ne sont plus locatîves et, par consé-

quent, sont à la charge du bailleur, outre les

réparations à la toiture, aux murs de clôture,

aux portes extérieures, (quand il ne s'agit

pas de dégâts ne compromettant pas la sécu-

rité du preneur), celles que nécessitent les

pavés des cours, les corps de cheminées,

les tuyaux d'écoulement d'eaux, enfin toutes

celles qui ne sont, ainsi qu'il vient d'être dit,

à la charge du preneur que lorsqu'elles sont

peu importantes, quand elles s'appliquent à

l'ensemble de la partie endommagée et non à

quelques points seulement.

(Juaut aux bâtiments accessoires (écuries,

remises, étables, granges, etc.), les auteurs

adoptent les mêmes règles : au preneur l'obli-

gation de faire les réparations des man-
geoires, râteliers, bas-llancs, bornes de pierre,

auges, casiers, etc., d'entretenir l'aire des

granges; au propriétaire, celle de supporter

les réparations plus importantes (Dallez,

n°^ 87 et suiv.). Il doit en être de même
pour les poulaillers, colombiers, cabanes à

lapins, etc.

Si nous passons maintenant des bâtiments

de la ferme aux terres comprises dans le bail,

nous voyons qu'en général, on considère

comme étant à la charge du fermier l'entre-

tien des haies vives, le curement des fossés,

lorsqu'il doit se renouveler dans un temps

qui n'excède pas celui de la durée du bail, les

clôtures des étangs, l'échenillage des arbres

(Dalloz, art. 176G, n"' 56 et suiv.).

C'est également au fermier qu'appartient le

soin de procéder aux réparations d'entretien

des pressoirs et vaisseaux vinaires, (Dalloz,

n° 60.) Nous pensons que,pai' analogie, il con-

vient d'adopter la même théorie pour les ré-

parations aux autres installations et objets

que le Gode considère comme immeubles par

destination : les ustensiles aratoires, les ru-

ches à miel, les chaudières, alambics, cuves

et tonnes.

S'agit-il maintenant d'un jardin ? Le loca-

taire ou le fermier est responsable du bon

état des allées, des plate-bandes, des treil-

lages, berceaux, etc., des vases de fleurs,

bancs, tables, outils de jardinage, etc. Selon

certains auteurs, il est obligé de remplacer
les arbres et arbrisseaux qui meurent, à

moins qu'il ne prouve qu'ils sont morts na-

turellement. Mais cette opinion est contro-

versée (Dalloz, art. 1754, n"" 9'i et suiv.).

Enfin le preneur d'un moulin est tenu des
réparations aux palées,aux vannes, aux tour-

nants et aux travaillants, ainsi qu'aux usten-

siles et objets mobiliers qui serventà l'exploi-

tation du moulin. C'est, au contraire, au pro-

priétaire à faire réparer les digues, à faire

enlever les herbes qui croissent dans l'eau,

ainsi que les amas de vase ou de sable, à ré-

tablir le sous-gravier (Dalloz, n"" H3et suiv.)

Ces quelques indications que nous venons

de donner d'après les auteurs les plus auto-

risés ne sont, nous le répétons, ni absolues ni

limitatives. C'est, encore une fois, à l'usage

local qu'il faut se référer pour faire, dans

chaque cas, le départ entre les réparations à

la charge du preneur et celles que le bailleur

doit supporter.

Il existe cependant certains principes gé-

néraux rappelés par le Code Civil et contre

lesquels l'usage local ne saurait prévaloir.

Il va de soi tout d'abord que là où le bail

précise les réparations à effectuer par le fer-

mier, c'est le contrat qui fait la loi des par-

ties (art. 1134 Code Civil); et le preneur en

est tenu, même pour celles d'entre elles qui,

d'après l'usage local, ne lui incomberaient

pas.

D'autre part, il résulte des articles 1730,

1732 et 1755 du Code Civil, que lepreneur ne

doit pas les réparations locatives, lorsque

celles-ci sont occasionnées par l'état de vé-

tusté des objets ou par la force majeure.

L'obligation qui lui incombe repose, en effet,

sur une présomption de faute, qui disparait

en la circonstance.

Enfin, et pour la même raison, il échappe-

rait encore, selon nous, à cette responsabilité,

s'il pouvait établir que les dégradations pro-

viennent du fait du bailleur, qu'elles sont,

par exemple, la conséquence de l'absence de

réparalious à la charge de ce dernier. La ré-

ciproque serait, d'ailleurs, également vraie. et

le bailleur aurait un recours contre le preneur

sidesréparations importantes étaient rendues-

nécessaires par la négligence apportée par le

fermier à faire des réparalious d'entretien.

G. Emion,

Docteur en droil.
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La hausse du sulfate de cuivre. — Il suffit de

consulter la collection du Jouinal d'A;/ricullure

pratique pour reconnaitie une hausse conlinue

depuis quatre ans des coûts du sulfate de cuivre.

Ainsi, au l" janvier 190:J, le sulfate était coté

48 fr. 15 les 100 kilogr., alors que les cours arri-

vent à 83 fr. 25 au lo février 1907. Les cuivres,

les verdets, les poudres préparées ont évidem-

ment subi une hausse du même ordre.

Les difficultés des vignerons, déjà grandes, du

fait de la mévente, vont s'accroître encore par

suite de la hausse des produits indispensables

pour la lutte contre le hlack-rot et le mildiou.

11 importe donc, tout eu restant simple et

pratique, d'utiliser des bouillies qui donnent le

uiaxiniuni d'eflicacité pour la moindre dépense,

et c'est la solution actuelle du problème ainsi

posé que lums allons résumer eu nous aidant

des conclusions d'études poursuivies depuis quel-

quelques années.

Les poudres préparées. — Beaucoup de vigne-

rons emploient actuellement les bouillies obte-

nues en versant dans l'eau des poudres prépa-

rées. L'emploi de ces poudres est à conseiller :

1" Quand on n'est pas sûr de bien préparer la

bouillie au sulfate do cuivre;

2° Quand on a une petite quantité de bouillie

à préparer;

.'i" Quan<l on a une vigne éloignée de la ferme

et rapprochée d'une prise d'eau, ce qui permet

de préparer la bouillie sans tiansport de maté-

riel.

Ces bouillies en paquets présentent cependant

des inconvénients sérieux :

1" Elles sont plus faciles à falsifier que le sul-

fate de cuivre en cristaux:

2'- Elles se prennent souvent en masse dure

quand on ne les utilise pas dans l'année;

']" Elles doivent être conservées à l'abri de

l'air quand elles sont à base de chaux;
4" Elles sont plus coûteuses c|ue les bouillies

préparées par le vigneron. Ce dernier point mé-
rite quelques éclaircissements.

Les poudres du commerce contiennent 40, liO

on 60 0/0 de sulfate de cuivre.

Prenons le dosage courant de 50 0/0 (moitié

sulfate de cuivre). Pour faire 100 litres de bouillie

à 2 kilogr. de sulfate de ruivre, il faut deux pa-

quets de 2 kilogr. qui coiiti-iil 4 fr.

Le vigneron qui prépare lui-même 100 litres

de bouillie à 2 O'O. doit acheter 2 kilogr. de sul-

fate de cuivre coûtant d fr. 70. et, au plus, fr 30

de chaux ou de carbonate de soude, soit une
dépense de 2 fr.

Len poudres lont donc deux fois plus coiltemes

que les liouilli'S préparées par le viijnerou. La
dilTi'renci' sert à payer les frais de manipulation,

d'emballage, de réclame, ainsi i]ue les bénéllces

du fabricant et des intermédi.iires.

Enfin, si les vi^jnerons ne veulent pas dépenser

plus avec les bouillies du commerce qu'avec les

bouillies qu'ils préparent eux-mêmes, ils[son^

conduits à einpU)yer des doses beaucoup trop

faibles du produit préparé [un paquet par hecto

au lieu de deux) et à exécuter des traitements

illusoires qui les exposent à perdre à la fois leur

temps, leur argent et leur récolte, dans les an-
nées où les invasions cryptngamiques sont

intenses.

Avec de faibles invasions, comme en 1906, il

est évident que toutes les bouillies se valent.

Par contre, dans les années ordi-naires, les

bouillies préparées par le vigneron présentent

le double avantage d'une sécurité plus grande et

d'une économie qui varie de 1 fr. 50 à 2 francs

par hectolitre de bouillie. .Si l'on compte 10 hec-

tolitres pour le traitement annuel d'un hectare,

et c'est là un chiffre souvent dépassé, l'économie

réalisée arrive à 15 ou 20 francs par hectare.

Pour les liO.OOO hectares de Lot-et-Garonne, c'est

7.'iO,000 francs à I million de dilîérence.

Le verdet. — Le verdet neutre, ou acétate

neutre de cuivre, est aussi efficace que les com-
posés cupriques des bouillies. 11 .se dissout rapi-

dement dans l'eau. Sa solubilité est à la fois un
avantage et un inconvénient, parce que la pluie

survenant peu de temps après l'épandage peut

entraîner une partie du produit.

Le verdet, à la dose de 1 0/0, est d'un emploi

très sûr el très commode, mais il est moins avan-

tageux que le sulfate de cuivre. Si l'on admet que
l'activité d'une bouillie varie dans le même sens

que sa richesse en ruivre métallique, on recon-

naît qu'un kilogramme de verdet renfermant

300 grammes de cuivre coûte plus que deux kilo-

grammes de sulfate de cuivre renfermant en-

semble 500 grammes de cuivre.

Les solutions simples de sulfate de cuivre. —
Poui obtenir une préparation rapide et peu coû-

teuse, quelques vignerons ont employi't des solu-

tions simples de sulfate de cuivre à raison de

250 grammes pour 100 litres d'eau. .

Ce remède est très insuffisant. Il présente deux
graves défauts. Le sulfate employé seul est acide

et brûle les feuilles; il est soluble el facilement

entraîné par les pluies.

Les solutions ammoniacales. — Ce dernier dé-

faut sulisislc srui dans l'eau cclestc obtenue avec

1 kilngi. de sulfate de cuivre et un litre 1/2 d'am-
moniu(|ue à 22" dans cent litres d'eau.

Le même reproche s'adresse à Vammoniurc de

cuirre liellot des .Minières, dont l'efficacité est

cepeniiant bien établie.

Les bouillies. — Pour faire disparaître à la fois

l'acidité et la solubilité excessive de la solution de
sulfate on y verse, à froid, une autre sujulion

d'une matière ali'ftiine comme :

l'n lait <le chaux Mionillie bordelaise);

l'nc solution de carbonate de soude (bouillie

bourguignonne''
;

Une solution de carbonate de potasse
;
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Une solution de savon ordinaire à base de

soude et de matières grasses;

Une solution de savon résineux à base de

soude et de colophane.

Le savon a été employé pour donner plus

d'adhérence. Dans le même but, on a ajouté du
sucre, de la mélasse, de l'huile de lin, etc. Toutes

ces additions compliquent la préparation sans

donner au liquide beaucoup plus de valeur pra-

tique.

La bouillie bordelaise et la bouillie bourgui-

gnonne méritent seules de retenir notre atten-

tion.

Nous donnerons la préférence à la bouillie

bordelaise pour deux raisons : elle peut, quand
elle est bien préparée, se conserver plusieurs

jours tandis que la bouillie bourguignonne est

tournée au bout de douze heures ; elle est moins
coûteuse que la bouillie bourguignonne. Celle-ci

n'est à conseiller que dans les régions viticoles

où il est difticile de se procurer de la chaux. La

bourguignonne est un peu plus adhérente, mais

la bordelaise marque mieux, agit aussi bien et

ne déprime pas la végétation, même dans le cas

de traitements nombreux.

Acidité, neutralité ou alcalinité de la bouillie.

— Lorsqu'on ne met pas ;issez de chaux dans la

bouillie bordelaise, le liquide reste acide et peut

brûler les feuilles.

Si l'on met trop de chaux, on obtient une
bouillie blanche, basique, peu adhérente et ne
devenant active qu'au moment où l'hydrate

d'oxyde de cuivre est di'barrassé de son enro-

bage basique.

Avec la quantité de chaux strictement néces-

saire, on arrive à une bouillie neutre, adhérente,

ne brûlant pas et d'une activité anticryptoga-

mique immédiate. C'est la bouillie la plus em-
ployée.

Théoriquement, 224 grammes de chaux pure

et anhydre suffisent pour neutraliser un kilo-

gramme de sulfate de cuivre cristallisé.

Pratiquement, c'est autre chose. Il en est de

la chaux comme des fagots. Le vigneron peut

avoir sous la main de la chaux en pierres ou en

pâte, éteinte de la veille ou éteinte depuis des

mois, pure, sableuse ou légèrement hydrau-

lique, etc. Dans chaque cas particulier, la quan-
tité de chaux à verser dans le sulfate pour le

neutraliser doit évidemment varier et même
varier beaucoup.

D'ailleurs, le carbonate de soude employé à la

préparation de la bouillie bourguignonne pré-

sente le même inconvénient. Il est tantôt pur et

sec, tantôt en cristaux plus ou moins eflleuris

renfermant 20 0/0, 40 0/0, 80 0/0 et plus d'eau

de cristallisation; le carbonate cristallisé, fraî-

chement préparé, contient 180 d'eau pour 106 de

carbonate sec. La composition du carbonate en

cristaux est donc aussi variable que celle de la

cbaux. En employant toujours les mêmes doses,

la bouillie est tantôt basique et peu active, tantôt

neutre et efficace, tantôt acide et caustique.

Il est impossible d'indiquer à l'avance les

poids exacts de chaux ou de carbona'f.e qui sont

nécessaires pour l'obtention d'une bouillie neutre.

.Même si l'on veut obtenir une bouillie acide

ou une bouillie alcaline, il est indispensable de

préparer d'abord une bouillie neutre, addi-

tioimée ensuite d'un excès connu de sulfate de

cuivre ou de chaux.

Aussi, aux formules toutes faites et qui peuvent

conduire à des erreurs préjudiciables, nous pré-

férerons une préparation rationnelle basée sur

l'une des observations suivantes :

Les indicateurs de neutralité des bouillies. —
Une bouillie neutre est obtenue en versant peu à

peu la chaux dans le sulfate jusqu'au moment
où UQ morceau de fer y conserve son poli.

Dans une bouillie acide, une pointe, une lame

de couteau se recouvrent d'un dépôt brun de

cuivre métallique. Le dépôt demande toujours un
temps appréciable pour se former, et si le fer est

quelque peu enduit d'un corps gras, le dépôt

brun ne se forme plus.

Une bouillie neutre est encore obtenue en ver-

sant peu à peu le lait de chaux dans le sulfate,

jusqu'au moment où un papier réactif change de

couleur. Voici les principaux indicateurs pro-

posés.
Papier Couleur Couleur

en milieu alcalin

(bouillie neutre

ou léj^ôre-

)ase 'lo : de cuivre). mont alcaline).

indicateur en milieu acide

(sulfate

de cuivre).

Tournesol
Ilùliauthine

llouge Congo .

.

Phënolphtaléine

Rouge.
Rose.

Bleu.

Incolore.

Bleu.

Jaune.

Rouge.
Rose vif.

Sans entrer dans des détails chimiques sur ces

produits, je dirai que le rouge congo proposé par

M. Bernot ne présente aucun avantage particu-

lier
;
que l'hélianthine estl'indicaleur le plus sen-

sible en présence du gaz carbonique dégagé par

la bouillie bourguignonne et que c'est aussi le

réactif qui permet, dans tous les cas, la plus

grande économie de produit basique, et, par

suite, la bouillie la moins alcaline.

Mais, pour la préparalion delà bouillie borde-

laise, l'indicateur par excellence est la phtaléine.

Le papier à la phtaléine est plus facile et

moins coûteux à préparer que le papier de tour-

nesol ; il est, en même temps, beaucoup plus

sensible et fournit un virage très net. Tous les

vignerons ne sont pas des chimistes, et l'emploi

dii tournesol exige une ilistiuction entre le bleu

de sulfate de cuivre, le bleu de la bouillie en pré-

paration et le bleu du tournesol; ur, pour l'ou-

vrier vigneron, trois bleus simultanés, c'est beau-

coup.

Par contre, avec le papier à la phtaléine, la

réaction est d'une netteté remarquable : Le mé-

lange cuprique est bleu, le papier est blatic et

l'on a versé assez de chaux quand le papier

passe au rouge. La phénolphtaléine n'est pas un

produit nouveau; on l'utilise depuis longtemps

dans les laboratoires, mais t-Ue est encore peu

connue des vignerons. Depuis I8D8, elle me donne
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toute satisfaction pour la pn-paration des bouil-

lies de cuivre. Elle est aujourd'hui recommandée
par beaucoup de professeurs.

Le papier sen^ibh' est obtenu en lreni|)ant du

papier blanc à filtrer dans la solution suivante :

Phénolphtal'ine 20 grammes.
Alcool i brûler 1 litre.

Le papier imbibé est mis à scclier sur cordes.

Le papier sensible est facilement préparé parles
épiciers, droguistes, pharmaciens, ou mi^^me par

les vignerons.

Pour l'emploi, on découpe le papier en bandes
de 3 centimètres sur 1 centimètre, ou tlxe une
bande dans un bâton fendu qui est trempé dans

la bouillie. Laissé à lair, le papier rougi rede-

vient blanc, parce que la cliau.t se carbouate. Le

même morceau de papier peut doue servir plu-

sieurs fuis.

Dosage de la bouillie. — Les premières bouillies

renfermaient 3,4, li et même 8 de sulfate de
cuivr(\ Elles étai^'nt pâteuses, difficiles à ré-

pandre; leur piix était élevé. Le dosage le plus

employé aujourd'hui est celui de 2 '0 de sulfate

de cuivre neutralisés avec la quantité de chau.x

nécessaire.

Dans la bouillie bordelaise neutre il se produit

une double décomposition ainsi figuiée :

: Sulfate de chaux (plâtre)
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de

Sulfate de cuivre

et

chaux
donnent et

o.tydc (le cuivre hydraté.

Les particules en suspension dans la bouillie

etqui sont répanduessiirlesfeuilleslaissentdonc,

quand l'eau est évaporée, une poudre ipii ren-

ferme du plâtre hydraté et de l'oxyde de cuivre

hydraté. Dans cette poudre neutre, on trouve

toujours KiGde plAIre pour '.)7 d'oxyde de cuivre,

et cela que la bouillie ait été préparée avec 1, 2,

3, 4... pour cent de sulfate de cuivre.

On pourrait croire, par là, que les bouillies à

1 0/0 ont autant d'efficacité que celles à 2, 3,

4... 0/0 puisque le dépôt sec a la même compo-
sition et la même concentration dans tous les

cas. Mais il ne faut pas oublier que dans une
bouillie très étendue chaque goutte ne dépose

qu'une quantité tris faible de cuivre.

Si l'on veut augmenter la quantité déposée sur

chaque feuille,' en répandant plus de lirpiide,

celui-ci coule et tombe à terre.

11 faut donc un certain dosage minimum de

sulfate pour obtenir, par unité de surface, la

quantité efficace de cuivre.

Ce dosage pour tous les traitements peut être

fixé à 2 0/0 de sulfate de cuivre. Cependant, les

viticulteurs habiles pourront essayer des traite-

ments à 1.50 et même à I 0.

Il ne faut pas oublier d'ailleurs que, pour une.

même quantité de cuivre, la dépense d'épandage,

1 fr. ;iO environ par hectolitre, augmente à me-
sure que le dosage diminue.

Quid que soit le dosage, la concentration du
dépôt lesle constante avec les hojillies ne\itres,

mais il n'^n va plus de même avei- les bouillies

acides. Plus la bouillie est acide et plus le dépôt

sec renferme de sulfate de cuivre capable

briller les feuilles.

Eu dehors du dosage et de la concentration, il

importe encore de tenir compte delà dilution des

solutions de chaux et de sulfate. H a été reconnu

que la bouillie la plus légère iHait obtenue en

versant .'10 litres de lait de chaux dans iJO litres

d'eau renfermant le sulfate do cuivre.

Préparation de la chaux. — On a conseillé

l'emploi des chaux doséef. Comme la chaux se

carbonate vite à l'air, il est prudent de vérifier

quand même la neutralité des bouillies ainsi ob-

tenues, de sorte (|ue si l'on a de la bonne chaux

sous .la main, il est bien inutile d'acheter de la

chaux dosée.

Le mieux est de préparer la chaux de la façon

suivante. Une vieille barrique est à moitié rem-

plie de pierres de chaux que l'on arrose peu à

peu pour les éteindre. Au bout d'un jour, on

couvre la pâte de 10 centimètres d'eau qui em-

pêche la catbonatation. La chaux se conserve

ainsi, fraîche et molle, depuis avril jusqu'en aoiit.

Dissolution du sulfate de cuivre. — La disso-

lution ia|iide du sulfate de cuivre peut être

obtenue en se Ij^sant sur la différence d'action

dissolvante de l'eau froiile et de l'eau chaude.

Dix lilies d'eau froide à Ib degrés ne peuvent

pas dissoudre plus de 3 kil. 700 de sulfate de

cuivre, tandis que 10 litres d'eau bouillante à

100 degrés eu dissolvent jusqu'à 20 kil. 300. En
outre, point très important, la dissolution est

bien plus rapide à chaux qu'à froid.

Pour préparer 200 UtrfS de bouillie, pesons

i kilogr. de sulfate de cuivre. Plaçons-les dans

un sac qui baigne à la partie supérieure de

10 lilres d'eau bouillante contenue dans un vase

en bois ou en grès. La dissolution du sulfate est

complète au bout de vimjl-cinq ou trente minutes.

Si les 10 litres d'eau chaude contenant 4 ki-

logr. de sulfate se refroidissent jusqu'au lende-

main, une partie du sel, 300 grammes environ,

se reprend eu cristaux. Il est donc utile, quand

le sulfate est fondu, de doubler avec de l'eau

froide le volume de la solution à conserver.

Pratique de la préparation. — Pour obtenir la

liouillie bordelaise, versons peu à peu dans le

sulfate de cuivre refroidi le dessus d'un lait de

chaux clair, préparé sans muunc pes&.

Dans le mélange remué avec nu b:Uon, trem-

pons de temps en temps une bande de papier

réactif.

Dès que le papier devient rose la bouillie est

faite, et le volume est complété avec île l'eau

ordinaire.

Les précipités cupriques ainsi obtenus sont

neutres, légers, lloconneux; ils n'engorgent pas

les pulvérisateurs, puisque le sable et le gravier

restent au fond du vase qui contient le lait de

chaux.

La bouillie neutre ainsi préparée peut être

transfoimée en bouillie acide par addition de

sulfate de cuivre 1 100 grammes environ par

liectoL), ou en bouillie basique par addition
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d'un excès de chaux. On peut aussi augraeuLer
son efficacité immédiale avec un verre d'ammo-
niaque par hectolitre.

En résumé, pour obtenir 100 litres de bonne
bouillie : peser 2 kilogr. de sulfate de cuivre; les

faire dissoudre ; étendre à 30 litres environ ; ne

pas peser la chaux, mais l'ajouter peu à peu à

l'état de lait clair, jusqu'au moment où le papier

indicateur passe au rouge. Complétera 100 litres

avec de l'eau.

E. Rabaté,
Ingénieur agronome,

Prolesseui départemental d'agriculture.

DES PIERRES EMPLOYÉES DANS LES CONSTRUCTIONS RURALES

Le.s pierres sont extraites des carrières

sous fornie de blocs irréguliers appelés

moellons hruls (Â fig. 46) ; ces matériaux sont

ordinairement employés tels quels dans les

maçonneries des constructions rurales ; ce

n'est que pour certaines parties, comme les

soubassements, les cornes, les seuils, les en-

cadrements de baies

d'ouvertures, les ban-
deaux, les dés, les

corbeaux, etc., qu'on
leur fait subirun tra-

vail plus ou moins
fini, désigné en pra-

tique par différents

noms
; on déligne^on

taille la face ou pa
rement des moellons
suivant une figure

géométrique détermi-
née (ordinairement

un rectangle dont le

grand côté est pa-
rallèle au lit de car-

rière), enfin on dresse

plus ou moins soi-

gneusement leur pa-

rement; on obtient

ainsi successivemen t :

lesmoellons cljous'inés

ou simplement dé-

grossis (B lig. ifi),

les moellons smillés

(C fig. i6), les moellons

piqiics ou taillés avec

plus de soin sur leur

parement (D fig. 4(i)

efprésentant des arêtes plus vives ; enfin les

pierres de taille ou pierres d'appareil, généra-

lement de grandes dimensions, qui sont tra-

vaillées sur presque toutes leurs faces

(E fig. 46), et à vif-aréies.

Les petits moellons, qui ont de 0"10à O'"!."»

de diamèlre, prennent le nom de garnis.

Lorsqu'on procède à des essais en vue de

déterminer la résistance à l'écrasement de
pierres calcaires, on constate que des échan-
tillons identiques résistent à de fortes charges

Fis-, 46. Moell.jnï

A -— Moellon brut;

B — Moellon ébousiné;

G — Moellon sinill'^
;

D — MiicUon piqué;

E — Moellon d'appareil.

si la pression? (fig. 47) est dirigée perpendi-
culairement aux lits de carrière a b, alors

qu'ils se ruinent rapidement sous une pres-

sion plus faible /), quand cette dernière est

Fig. 'il. — Essai de résistance à l'cfrasi'menl ù'uue pierre.

dirigée dans le sens même des lits ou du /(/

de la pierre.

Aussi, quand on utilise des pierres prove-

nant des roches sijdimentaires, il faut avoir

soin de les placer dans les maçonneries de

telle sorte, que les pressions qu'elles suppor-

tent soient dirigées normalement aux lits de

carrière, sinon on dit que la pierre est posée

en délit ; toute pierre posée en délit risque

de se fendiller au bout d'un temps plus ou

moins long.

Dans un mur A ilig. 48i par exemple, les

pressions P étant verticales, les lits des

Figr, 48. — Positions des lils <ie pierres

dans diverses maçonneries.

pierres seront disposés horizontalement
;

dans un mur incliné de soutènement B, les

lits a h seront établis perpendiculairement

à la poussée F, c'est-à-dire au parement /'/'
;
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enlin dans une voûte C,- les pressions n étant

sensiblement parallèles à la courbe, ou intra-

dos i i, les lits seront autant que possible

disposés perpendiculairement à cette courbe.

Pour les pierres d'une même classe, celles

qui peuvent supporter les plus fortes charges

et qui sont les plus résistantes à l'usure, pré-

sentent, en général, les caractères suivants :

les cassures sont à arêtes, à aspérités ou à

facettes ; la contexture est compacte et la

dfnsité plus élev<'e.

La densité permet ainsi de fixer les idées

au sujet de la valeur des pierres. Plusieurs

auteurs ont donné des tableaux très complets

des résistances A l'écrasement de différentes

roches ; nous-mêmes avons procédé à des

essais sur un grand nombre d'échantillons ;

nous en extrayons le résumé suivant indi-

quant les charges de rupture à l'écrasement

par centimètre carré et les charges de sécurité

qu'on peut admettre ; ces dernières variant

du dixième (pour l<;s constructions perma-

nentes; au sixième ^pour les constructions

légères et temporaires) de la charge de rup-

ture des matériaux. On est obligé, en pra-

tique, d'adopter de semblables coefficients

de réduction
(J^

ou ^j . car les pierres ne sont

jamais homogènes et ne constituent pas à

elles seules toute la maçonnerie, dont une

partie est occupée par du mortier et des petits

éclats de pierres (souvent posés en délit),

destinés à remplir ou à i/o^uerplus ou moins

bien les vides.

RÉSISTANCE, EX? KIl.OGKAMMES,
par centimètre carre

au
riERUES mi^trc cube.

Oranites à graias fins
^

[

2,8Û0K

Granités à gros grains )

Trachytes 2,1K0 à 2,600"

Laves 2,000 à 2,180
Basaltes 2,700"

Grés durs 2,100 à 2,500

Grès demi-durs et ten-

dres 1,900 à 2.100

Sctiisles 2,784 à 2,800

Calcaii'es tendres 1

(36 débitant à la scie i <
i ^ou à ' 000

dentsl. / ^' .

,;,oo

Calcaires demi-durs (se

débitant avec la scie

au grtsj I,S00 à 2,200

à
la rupture.

en charge pratique tle sécuritii

Constructions Constructions

permanentes. l(*gères.

OBSERVATIONS
et

types de pierres.

1,000 à 1,5001' 100 .à 1.51)"

700 à 1,000 70 à lOU

:i(io à 000 ;iG H 90

:!00 à 'oOO 30 à :!0

1.800'<(maxim.) 180 iiiax.)

330 à 780 35 à 18

80 à
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dérer comme des plus mauvaises, d"aprcs le

tableau précédent, sont généralement assez

résistantes pour nos constructions rur.iles,

car si l'on l'ait des calculs (1) on voit que la

résitance maximum à exiger d'une pierre est

de 10 kilogr. par centimètre carré, corres-

pondant à une charge de rupture de 60 kilogr.

(dans le cas de constructions temporaires) ou
de 100 kilogr. (dans le cas de construclions

permanentes). Dans la i)lupart des applica-

tions rurales, les pierres n'ont il résister qu'à

y
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Grfcs dur de Fontainebleau Seine-et-Marne 1.53

Pierre-mai'bredeCassis:lioufhes-(iu-RhôDe) 1.81

— steiiikalk de Ferques (Pas-de-

Calais) 1.86

Pierre-marbre de Comblanchien (Côte-d'Or) 1 . 99

— de Bidache (Basses-Pyré-

nées) 2 «

Marbre de Sainle-.Vnne d'Ilestrud Nord).. 2.50

Liais de Grimault (Yonne; 2.96

Lave lie Volvic (Puy-de-Dôme) 3.10

Liais de Senlis (Oise) 3.39

Schistes de Nozay (Loire-Inférieure) (après

3,000 tours seulement! *<.14

Les chiffres précédents ne sont intéres-

sants qu'au point de vue des résistances re-

latives de diverses roches; ainsi, on voit que

le grès de Saint-Sauveur-le-Vicointe est en-

viron trois fois plus résistant que le grès dur

de Tontainebleau ; le granité de Flamanville

est deux fois plus résistant à l'usure que la

diorile de Nuillé-sur-Vicoin et trois fois i)lus

que le marbre de Bidache, etc.

Dans les essais dont nous venons de parler,

on note l'usure obtenue après chaque série

de mille tours de la meule afin de voir si elle

est constante: cela n'est intéressant qu'au

point de vue de l'homogénéité de l'échan-

tillon.

M*X RiNGELMAMX.

LE PROJET D'IMPOT SUR DE REVENU **'

RÉFLEXIONS D'UN RURAL.

.\u.x termes de l'exposé des motifs, le nouveau

mode d'évaluation des revenus fonciers aurait

pour effet d'amener un dégrèvement considé-

rable au profit de la masse des petits proprié-

taires rurau.v. D'importantes exemptions à la

base viendraient encore l'accentuer. .Nous avons

vu précédemment ce qu'il fallait penser de cette

aflirmaliou et combien, sous ce rapport, le projet

Caillaux aggrave la situation de ceux qu'en

théorie il veut alléger. Car, dans cette œuvre

de prétendue libération paysanne, la déclaration

est la loi tout entière ; on la trouve partout, lors

de l'établissement des revenus imposables aussi

bien qu'au moment de la demande en réduction,

et à cliaque étape parcourue dans cette voie de

l'inquisition fiscale, le cultivateur se sent me-
nacé des sanctions les plus f^raves. C'est à cela

qu'en réalité se réduisent les avantages concédés

en principe à la classe rurale et c'est ainsi que

seront traités ceux d'entre les contribuables que

le projet déclare vouloir favoriser. Ouel sera, dans

ce cas, le sort de ceux qu'il n'aura pas voulu

ménager?

V» catégorie. La cédule des bénéfices agri-

coles. — .\|irès avoir utilisé les éléments d'ap-

préciation qui lui sont indiqués à l'article 12, la

Commission communal'' fera ressortir l'ensemble

du revenu global immobilier imputable à chaque

propriétaire. Elle ét.ijplira, par le fait même, la

quotité du bénélice qu'eu tout étal de choses le

propriétaire visé devra certainement atteindre

ou du moins le montant de celui sur lequel

la taxe sera établie. En elTel, des écono-

mistes éminents, interrogés par M. Caillaux,

ont affirmé qu'il y avait un rapport étroit

entre le profit dii au travail et la rente du

sol, et que « l'administration avait intérêt à

adopter la présomption commode et rationnelle

de l'égalité respective de ces deux facteurs ».

(I) Voir le numéro du i. mars, p. ;)H.

Alors on a, sans plus tarder, imposé derechef la

rente du sol de 3.o0 0/0, au litre d'une nouvelle

cédule, apparue pour la [iremière fois dans

notre arsenal législatif, celle des bénéfices

agricoles.

Par une ironie singulière, l'on espère de cette

façon " stimuler réneri;ie et l'ini-'éniosilé des cul-

tivateurs et éviter au lise d'avoir à s'ingérer dan.s

le détail inlini des opérations agricoles ". On
pourrait dire de cette appréciation qu'elle est le

mot de la fin, [si le sujet n'était aussi grave, et

par ses conséquences n'allait peser aussi lourde-

ment sur la moyenne et la grande culture, sur

les 300,000 exploitations agricoles qui ne bénéfi-

cieront d'aucune exemption.

En ce qui concerne la légitimité même de ce

nouvel impôt, il y aurait lieu de la contester,

car enfin, taxer les revenus du travail, n'est-ce

pas ouvrir la porte aux abus, et placer légale-

ment l'individu sous l'ieil — et dans la main du

fisc '.' Mais puisque cette atteinte à la liberté

n'est pas portée seulement contre l'ouvrier des

champs, les arguments n'ont de ce chef qu'une

portée ^'ênérale.

Où la protestation de l'agriculture doit s'élever,

c'est contre l'artiile 10 du projet établissant

l'assielte du nouvel impôt sur une somme égale

au revenu net imposable à la propriété visée, au

titre de la] deuxième catégorie (Cédule des

Revenus fonciers). "C'est là dit M. Paul l.eioy-

Beaulieu, une pure extravagance : cette affirma-

tion est en contradiction avec toutes les données

positives ; bien loin d'égaler la rente de la terre,

les bénéfices of/ricoles, soit dex fermiers, soit des

exploitants, ne tiennent entre le i/uart et la moitié

de la rente. En Angleterre, pays de culture per-

fectionnée et di- t-'randes fermes, on admet, pour

Vlncome <a.r, que les bénéfices des fermiers équi-

valent à la moitié du fermage. Si l'on consulte la

dernière enquête agricole française, celle de 1892,

on voit que le loyer de la terre en France est évalué
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à i,36S millions de francs, le capital d'exploita-

tion (animaux, matériel, semences), est estimé à

8,017 million?, donnant lieu à un rendement de

iOO millions de francs à B 0/0 d'inlérêL Si on

porte l'inlérèt à 10 0/0 ce qui paraît largement

suffisant sinon exagéré, les bénéllc^s de l'i'Xploi-

tation agricole en Fram-e monteraient à SOO mil-

lions de francs, soit le iiers environ de la rente de

la terre. »

J'ajouterai que les 21 millions attendus de l'im-

pôt sur les bénéfices agricoles représenteront un

revenu imposable de 600 millions de francs. Ils

devrout être soldés, d'après le ministre 'des

Finances, par 300,000 contribuables, soit par tête

70 fr. On pourrait conclure de ce fait, que olia-

cune des exploilations visées ne ferait que

2,000 fr. de bénéfice, ne paierait qu'un loyer de

2,400 fr. et cependant si l'on parvenait à réunir

en un seul groupement, l'ensemble de leurs

bénéfices, cette association des profils individuels

formerait environ les 3 4 du revenu annuel de

l'agriculture française. Que resterait-il aux

5,397,752 exploitations qui seraient exonérées?

A peine deux cents uidlions de profits, soit 37 fr.

chacune. On voit par là quelles bases Jsolides

ont été données au projet, et quels calculs élé-

mentaires ont servi à l'établissement des prévi-

sions. Aucun compte n'a d'ailleurs éfé tenu des

variations du capital nécessaire pour une même
surface et pour un même prix de ferme, suivant

la nature des cultures. Ainsi le primeuriste du

Yar et des Alpes-Maritimes qui loue un hectare

40 fr. sera taxé sur un bénéfice de 32 fr. alors

que le profit réel de sa culture, y compris l'in-

térêt du capital engagé (environ 10,000 fr.)

s'élève à 1,500 ou 2,000 fr. Telle n'est pas la situa-

tion de !celui qui exploite un domaine soumis à

l'assolement ordinaire.

Quoi qu'il en soit, abstraction faite des exoné-

rations diverses dont l'obtention sera soumise

par voie d'incidence aux mêmes difficultés qu'en

matière d'impôt foncier, certains cultivateurs se

verront imposés par l'Etat au taux de 7.50 0/0 du
revenu brut, alors que d'autres propriétaires, plus

favorisés par la Commission, ne seront frappés

qu'au taux de 4 0/0. Aussi n'est-ce pas être mauvais
prophète que de prévoir autour de ce minimum
d'existence fixé à 1,250 fr. des batailles homé-
riques, et de soutenir qu'en cette matière comme
sur tant d'autres, la politique jouera un rôle

considérable.

Quant aux fermiers qui, par leurs liaux. acquit-

taient l'impôt foncier — c'est le cas le plus géné-

ral dans les grandes exploitations de laBeauce et

de la Brie — ilspaieront, en plus de la renie du sol,

l'impôt sur leurs bénéfices présumés, ce qui ne

sera pas pour faciliter l'exécution de leurs enga-

gements. Tel d'entre eux, fermier de plusieurs

domaines groupés sous sa direction, versait au

Trésor : 2,570 fr. 40. Avec la nouvelle loi, et du

seul fait de l'impôt sur les bénéfices, il voit sa

taxe augmentée de 350 fr. 11 est bien certain

que ceux dont les baux en cours stipulent le

paiement de l'impôt foncier ne trouveront pas

dans la nouvelle formule fiscale des cas de

résiliation, mais uu moment du renouvellement
impose'-ontleuis volontés aux propriétaires qui,

de ce chef, supporteront une nouvelle surcharge

de 21 millions. Les effets de celte taxation, qui

n'apparaît qu'indirectement arbitraire, se réper-

cuteront de bas en haut, provoquant à coup siir

une dépréciation nouvelle de la valeur locative

du sol.

Dans ce cas surtout, l'impôt sur les béné-

fices est antidémocratique, car le fermier le plus

riche paiera moins d'impôt que son voisin moins
fortuné son profit réel étant dans bien des cas

supérieur au profit légal. C'est là un fait d'expé-

rience qui s'explique par l'augmentation progres-

sive du capital de culture .à mesure que le loyer

agricole s'élève, et par la nécessité de faire pro-

duire à des capitau.x. plus abondants un revenu
équivalent (1).

D'un autre côté comme, en France, les deux
tiers des cultivateurs sont propriélaires des

terres qu'ils exploitent, c'est donc la partie vi-

vante, active, vraiment productive de notre agri-

culture qui sera atteinte, celle que les désastres

successifs ont déjà le plus ébranlée et qui se

verra, par surcroit, exposée à faire tous les frais

d'une réforme onéreuse. Est-ce bien là l'égalité

de tous les citoyens devant l'impôt "? Malgré les

tendances humanitaires du jour, ne peut-on se

demander s'il est de bonne politique d'accabler

une minorité pour flatter les instincts démagogi-
ques de la niasse et discipliner les snfTragi's?

3"' et 4" catégories.— Bénéfices du commerce,
de l'industrie etc. — Etant données la dilfusion

et la mulliplieité des titres au porteur, ou nomi-
natifs, les propriélaires ruraux sont exposés

comme les autres « capitalistes » à payer Fim-
pôt sur cette catégorie de revenus. Que les

sommes" ainsi détenues soient les fruits du tra-

vail et de la prévoyance — vertu si développée

chez le paysan français — qu'elles constituent au
contraire les fonds de roulement de plus en plus

nécessaires dans la grande culture, infaillible-

ment, ces réserves doivent être connues du fisc

et payer l'impôt de 4 exigé. 11 n'est fait, sur

ce point, aucune différenciation entre les capi-

taux qui sont en réalité de véritables instruments

de travail, et ceux qui formant l'avoir des ren-

tiers, constituent plus exaclement la fortune

mobilière par nature essentiellement mobile.

Aucune valeur au porteur, si minime soit-elle,

ne peut en théorie échapper au réseau fiscal créé

sur le territoire. Si la fraude parvient à le per-

cer, ce ne sera pas certainement chez le paysan

qu'elle aura pris naissance, car il lui manque au

plus haut degré l'art de se jouer des textes, et

d'éluder la loi.

On voit donc par ce qui précède que le cultiva-

teur, exploitant direct,— et ils sont légion—d'un

domaine de 23 hectares environ (2) n'échappera à

(1) CL D. Zolla. Journal ,les Déliais, 22 août 1906.

(2) La valeur locative moyenne du sol oscille au-

tour de 50 francs l'hectare. Le cultivateur ayant au
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aucune des obligations imposées aux catéf»ories

1, 2, 3, 5. Qu'k^son exploitation il ait ajouté une

laiterie industrielle, une distillerie agricole, une

scierie, une entreprise de battage quelconque,

afin d'utiliser son moteur pendant la période de

chômage, qu'il ail simplement un alclier familial

où il exerce quelqu'une des petites industries

rurales; faisant acte de commerçant ou d'indus-

triel, rien ne prouve qu'il ne dût être astreint

aux obligations des articles 32 i'i 39, c'est-à-dire

en somme, à la communication aux commissions

locales ;le ses livres de comptabilité. Or, l'on ne

peut ignorer combien ces cas se présentent fré-

quemment dans nos campagnes, en raison des

formes compb^xes que peut airecter, en des

points voisins, lindustrie agricole, et du nombre
très grand des spéculations auxquelles peut

donner lii^n ^'Hi r-\pniri> infilli!.'Piil. Ci^ n'est

pas loui

6= catégorie. — Salaires. — Le grand, tout

comme le moyen ou même le petit agriculteur,

sont aussi, dans beaucoup de cas, des employeurs,

et à ce lilre, tombent sous le coup des aiticles44,

45 et suivants, relatifs aux revenus des traite-

ments et salaires, payés soit en argent, soit en

nature. Il y a en France, environ 3,400,000 em-
ployés agricoles, ticlierons, manœuvres ou jour-

naliers, àjl'année ou à la journée, que la loi con-

sidèreralcomrae travailleurs isolés, et auxquels le

minimum d'existence reconnu nécessaire sera rfe

1,000 francs dans la plupart des communes ru-

rales. S'il ne s'agissait que des salaires argent

réellement perçus, un certain nombre d'entre

eux, la moitié environ, seraient exonérés, mais

l'arl. 4ifait entrer en ligne de comple les indem-
nités en nature, primes, gralificalioiis et enfin

les avantages divers, titre élastique qui permettra

de compter dans le salaire l'abri olVeii au berger,

les remises sur la tonte et la vente des laines,

les encouragements à l'époque de[ragnelage, etc.,

en un mot tous les menus bénélices que les

employés de la fernu: considèrent comme leur dû
et que le propriétaire réduira ou dissimulera

autant qu'il sera en son pouvoir.

Je ne i>arle pas des dillicultés qui surgiront

dans la constatation de ces revenus épars. Le

projet de loi institue, à ce point de vue, un régime

qui est celui de la délation patronale (I) obli-

gatoire (Art. 47). Cette innovation, l'exposé des

motifs la justifie par b-s facilités plus grandes
grandes {qu'aurait l'.Vdministration en sadres-

sant directement aux employeurs ou débi-ren-

tiers, au lieu de innlliplier les ^contacts fvec la

masse des redevables. Mais le nombre de ceux
qui sont ainsi transformés en agents du fisc

s'élève encore pour l'agriculture seule à 3,4611,274.

A la vérité les exemptions prévues par le S II de

l'art. 47 restreindront le nombre des déclaratiors

moins 1,2.'JU francs de bénéfices agricole, direct, doit

jouir d'un revenu foncier égal représentant

i£H == 25 hectares.
50

(Ij Le Temps, 2U février 1907. 2« col.

patrouales, mais en proportion beaucoup moins
grande que ne parait le croire le législateur, étant

donné qu'en agriculture, comme dans l'industrie,

les salaires n'ont cessé d'augmenter. Les grèves

récentes, dont les environs de Brie-Comte-Hobert

ont été le théâtre, ont mis ce fait en évidence et

établi qu'un manouvrier ordinaire, y compris la

moisson, gagne en moyenne 3 fr. 75 par jour,

soit près de 1,100 francs par an 300 jours).

Cette tendance à l'élévation des salaires, déjà

très marquée, ne fera que s'accentuer dans nos

campagnes, à cause de la raréfection de la main-

d'u'uvre. 11 y aura de ce fait beaucoup de dé-

ceptions parmi ceux qui en raison de leurs

situations spéciales se croiraient exemptés.

D'un autre côté — et M. de Céris fait parfai-

tement ressortir cetle anomalie — les revenus du
travail de ces « isolés " doivent être calculés

conformément à la loi et ramenés à l'année.

Gomment cela pourrait-il se faire dans l'agri-

culture, où l'échelle des salaires est éminemment
variable et peut aller du simple au triple "?

Quelle sera la base employée : celle de la journée

d'hiver ou celle d'été ; celle des semailles ou celle

de la moisson? Pour éviter tous les ennuis de la

déclaration et ne pas s'exposer aux amendes de

ii francs par ouvrier omis, ou par inexactitude,

l'employeur s'ingéniera à maintenir le salaire

au-dessonsdu taux légal, et cela se fera, en dépit

de la pression ouvrière, par l'emploi de plus en

plus habile des déclarations prévues à l'article 47.

A ce point de vue, la loi est évidemment un
instrument admirable pour la lutte de classes.

Et si par toutes ces sources diverses de revenus

l'on arrive au total fatidique de 5,000 francs, un

nouvel impôt surgit qui, sous le nom d'impôt

complémentaire, vient se superposer à toutes les

autres taxes. Comme celles qui l'ont précédée,

cette nouvelle venue est formidablement garantie

par les Commissions cantonales armées de tous

les pouvoirs, et l'agriculteur (|ui ne peut rien dis-

simuler sera souvent appelé à faire la dure expé-

rience de ce système géométriquement progressif.

Conclusion.— Des 7 classes de revenus établies

par le projet, G frapperont •si'irement la grande

et la moyenne culture. Par une incidence fatale:

la petite supportera les conséquences de leur

application. Y a-t-il en France une catégorie d«

citoyens qui soit aussi durement traitée par la

législation fiscale et (jui, placée dans une situa-

tion déjà critique par une invraiseinidable série

de calamités, reste sous la menace d'une aggra-

vation aussi considérable? Aussi, (juand dans une
péroraison qui devait élie sincère — car on

n'avait pas l'tudié suflisamment les répercussions

inévitables, — le Ministre des Finances décla-

rait que la charge totale de la lerr<> diminuerait

de .'id niilliiins, il n'avait sans doute en vue

qu'une seule des six formes d'impôt dont

il veul doter l'agriculturp! On compn'ndrait

que les travailleurs de la terre, déjà en bulle à

tant d'attaques diverses, refusent de se laisser
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prendre au mirage des mots et. forts de leur bon
droit et de la justice de leur causp, fassent appel

au tribunal de l'opinion, de l'inégalité de trai-

'^ment dont ils sont les victimes.

11 ne nous appartient pas cependant de rejeter

dores et déjà le projet Caillaux qui, malgré ses

imperfections et son arbitraire, pourrait être

utilisé à la revision du système actuel. Celui-ci,

en effet, a fait ses preuves et fonctionne toujours

normalement. Par des relouches rationnelles, il

serait possible de le rendre plus souple et de lui

appliquer le principe des exemptions à la base

qui sont une des originalités du nouvel impôt. Si

le « groupe de défense agraire » de la Chambre,
conscient des besoins de l'agriculture, voulait être

vraiment utile à la cause qu'il semble défendre,

c'est de ce coté qu'il dirigerait ses efforts. (Juant

aux améliorations désirées par la Commission de

législation fiscale, au sujet de l'article 42, (bé-

néfices des métayers) et par la Société nationale

d'encouragement à l'agriculture, relativement

aux diverses dispositions du Projet Caillaux,

elles ne pourront jamais atténuer le vice essen-

tiel de la réforme, son caractère dominant qui

est l'arbitraire et l'inquisition à tous les degrés

dans les affaires du cultivateur. C'est par là qu'il

succombera ou qu'il restera impopulaire parmi
toutes les classes rurales.

J. H. Bonhomme.

L'expérience fiscale de Rochy-Condé. — L'ar-

ticle qui précède était déjà composé lorsque

parut, dansles journaux, la note du ministère des

Finances, indiquant les résultats de l'expérience

tentée le 6 mars 10u7 à Rochy-Condé (Oise), dans

le but d'établir l'assiette de l'impôt pour les re-

venus de 2" catégorie. I)'après ce communiqué,
l'opération portait sur deux points essentiels :

SUR LE REVENU
1° vérification des déclarations de contenance,
2° comparaison de l'impôt actuel avec la contri-

bution nouvelle.

Les résultats obtenus ont été, parait-il, ceux
que désirait le (jOUvernement,à savoir que la di-

minution de charges pouvait aller jusqu'à 60 0/0.

(",ela n'est pas pour étonner, étant données les

conditions toutes spéciales dans lesquelles cette

prétendue expérience fiscale s'est présentée. En
réalité, ce qui ressort avec le plus d'évidence, ce

n'est pas l'excellence du nouvel impôt, mais bien

les défectuosités de la répartition actuelle de la

taxe foncière. Depuis longtemps déjà, les travaux

de la Commission extra-parlementaire du ca-

dastre avaient mis le fait en évidence, et ce que
nous avions voulu prouver dans le précédent
article, que nécessairement il faudra procéder

à une revision partielle ou totale des revenus

matriciels, se trouve vérifié. Il a été reconnu au
surplus que l'institution d'un livre foncier, tenu
réiîulièrement au courant, était indispensable,

et c'est pourquoi le maire de Rochy-Condé a pu
dire avec quelque raison : " La réforme foncière

est nécessaire et possible, mais je suis efîrayé

[lar le travail préliminaire. «

Les constatations qui précèdent, portant sur

le revenu foncier, n'ont pas démontré l'excellence

du projet Caillaux. A vrai dire, l'expérience était

connue d'avance dans ses résultats. Ce qu'il eût

été nécessaire d'établir c'est le montant des im-

positions afTérentes aux cédules des bénéfices

agricoles ou industriels, à la taxe sur les salaires,

et en général toutes les modalités par lesquelles

o.n arrive à l'établissement de ces taxes. En cela

précisément réside le vice capital du projet Cail-

laux et l'on a négligé de le faire ressortir.

.L R. R.

ENCORE L'IMPOT SUR LE RETENU

Saint-Germain-les-Gorbeil (Seioe-et-Oise).

Monsieur,

Très ancien, — je dirai même « très vieux »

abonné du Journal cl' Ayrlculture pratique, j'ai lu

avec beaucoup d'intérêt vos articles sur le projet

d'impôt sur le revenu, et le premier article de

M. J.-R. Ronhomme sur le même sujet.

Permetlez-moi de vous signaler un alinéa de

la chronique de la Revue des Deux Momies, du
1°'' mars :

< Si nous examinions les détails ^du projet

d'impôt sur le revenu), il faudrait sijinaler

une lacune énorme. Le projet reniant C'JO mil-

lions de contributions directes, et M. Caillaux,

avec une exactitude dont nous laissons à d'autres

le soin de s'émerveiller, assure qu'il en produira

()94. C'est une belle chose que la précision ! Mais

que deviennent en tout cela les centimes départe-

mentaux et communaux, qui s'élèvent environ à

467 millions ? M. le ministre des Finances,

après avoir avancé que la question était difficile

à résoudre, en a remis la solution à une date

indéterminée, et certainement lointaine. Arri-

vera-t-elle même jamais'? Dès lors, quelle com-

plexité! Les vieux impôts subsisteront pour les

centimes additionnels ; mais ces centimes,

quoique additionnels, ne s'additionneront plus

aux impôts de l'Etat. A supposer que la

réforme soit bonne, elle sera restreinte et par-

tielle. On n'avait pas encore montré à la fois au-

tant d'audace et et de réserve, d'imprudence et

de témérité. "

Ainsi, les contributions sur les propriétés bâ-

ties et non bâties, la contribution personnelle

mobilière, sur les portes et fenêtres continue-

ront à être perçues au profit des départements

et des communes.
C'est à peu près la moitié des impôts qu'une

ferme doit payer actuellement— qu'elle continuera

de payer i^uivant les anciennes forynules.

Quant à la part de l'Etat, cette sorte de contri-

bution serait remplacée par un impôt de i 0/0
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étaMi sur ia valeur des baux, etc., et le ministre

des Finances estime qu'il obtiendra ainsi 09V mil-

lions au lieu de 690.

(^e serait un «ain pour le lise, — non pour le

cultivateur.

Au contraire, le projet de loi, après avoir

penu du propriétaire 4 du pri.x du fermage
qu'il reçoit, se retourne vers le fermier, et lui

réclame — à titre de bénélîce industriel — 3.oO

de ce même prix du fermage.

Récapitulons. Sur une même ferme:
1° Centimes additionnels départementaux et

communaux
;

2" i 0/0 du prix du fermage, revenu du pro-

priiHaire;

,"?' .(.50 d'une somme égale, bénéfice indus-

triel du fermier.

Et ce n'est pas tout :

Les régisseurs, employés divers, journaliers

même seront taxés en raison des travaux exé-

cutés par eux sur cette forme : car le fermier

doit déclarer tous ceux (juil emploie, et tout ce

qu'il leur ilimne, soit en argent, soit la valeur de

ce qu'il leur fournil, logement, nourriture, vête-

ments, travaux faits pour eux ; ramener le tout

<' à l'année >; dire, par exem[)le si, en temps de

moisson, (|uand il a demandé l'aide d'un voisin

pendant un ou deux jours, ill'a payé au prix de

1,800 fr. par an, correspondant à î5 fr, par jour,

ou s'il lui a remis G fr. ou 7 fr. par jour, ce

qui donne pour l'année 2,100 fr. et 2,.t2() fr.

Précaution nécessaire pour permettre au fisc

d'établir une fiche au nom de ce voisin, afin de

pouvoir lui réclamer au besoin l'impôt si le prix

de ses journées, additionné au revenu de ses

champs, s'il en a, ou de ses usufruit, rentes,

arrérages, atteint une somme imposable, c'est-à-

dire par an l,2.ï0, ) ,;iOO ou 2,000 fr., suivant la

population de la commune.
.\insi, régisseurs, employés, journaliers même

sont taxés et payeront un impôt à raison du tra-

vail exécuté par eux sur la ferme dont nous

nous occupons.

C'est une quatrième contribution qu'elle acquit

lera.

Il y en aura bien certainement dans beaucoup

de cas une cinquième et même une sixième, pro-

venant de l'impôt global perçu sur le proprié-

taire ayant plus de 5,000 fr, de revenus, totalisés,

et sur le fermier qui se trouverait dans les

mêmes conditions. Ce n'est cerlamemenl pas

rare dans la Prie, dans la Beauce, dans la Nor-

mandie par exemple, à ma connaissance, et je

pense en bien d'autres contrées.

Je me suis laissé entraîner, monsieur, à vous

faire part de ces tristes réflexions; car ce projet

d'impôt doit être combattu par tous les agricul-

teurs avec d'autant plus de résolution et d'énergie

que ses partisans afîectenl davantage la préten-

tion de diminuer les charges de l'agriculture.

11 faut leur répéter sans relâche que nous ne

sommes pas dupes, et leur prouver que ce projet

est un tissu de vexations intiuisitoriales, de

prescriptions arbitraires, et en résumé une

aggravation des charges fiscales que supporte

l'agriculture, et non un soulagement.

Veuillez recevoir, etc.

Casskli.s.

L'ENSILAGE DES FOURRAGES VERTS

L'ensilage des fourrages verts est de pratique

courante dans nombre d'exploitations de diverses

régions de la France; c'est un excellent mode de

conservation de toutes espèces de fourrages qui,

sous des climats humides, là où le séchage des

foins est plus ou moins aléatoire, rend les plus

grands services.

M. Cormouls-Houlès, dans son beau domaine
des F'aillades, près Mazamel, dans la .Montagne-

Noire, depuis plus de vingt ans prati(iii(' l'ensi-

lage de tous ses fourrages, et il a résumé ainsi

les recommandations que sa longue expérience

lui a apprises pour la bonne réussite des ensi-

lages :

1° Autant que possible, ne faites pas de petits

silos en plein air. F"n dehors de la difficulté qu'il

y a pour élever une petite meule de fourrage

vert sans appui, l'action de l'air et «le la lumière

sur les faces extérieures provoque inévitablement

des moisissures, pourritures, carbonisations qui

pénètrent par endosmose dans l'intérieur de la

masse, et occasionnent d'énormes déchets.

2° Edifie/, de préférence vos silos sur sol per-

méable ou étancbe, entre deux murs parallèles

solidement maçonnés et lissés à la truelle.

3" Couvrez-les de préférence à demeure.
4° Adossez-les, si c'est possible, sur une des

faces de leur petite largeur, à un terrain supé-

rieur ou à une grange, de manière à pouvoir

conduire les véhicules attelés et chargés dans

l'intérieur et au-dessus du silo.

5" N'ensilez que des fourrages autour de la

fioraison ou des regains, et toujours frair.hcmfnt

coupes, mouillés nu non, île préférence non
mouillés.

0' .N'ensilez pas du fourrage sec ou demisec,
ou trop mûr. Il n'obéit pas à la compression,

reste élastique, se carbonise par excès d'oxygène

et d'acide carbonique.

1" N'ensilez jamais du fourrage séché et re-

mouillé. Il produit des ensilages butyriques à

odeur nauséabonJe, que les animaux refusent

souvent.
8" Hépandez lo fnurrage uniformément dans

le silo, et mettez chaque fois une couche d'au

moins I mètre sur les précédentes couches.
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0° Faites circuler, si c'est possible, les véhicules

attelés et charyés dans le silo et sur le silo même en
confection, pour obtenir un tassement préliminaire

immédiat qui évitera les excès de fernioUatiofi et

assurera seul la réussite de l'ensilaqe.

10» Mettez toujours une plus grande quantité

de fourrage sur les côtés en contact avec les

murs et veillez à ce que ces parties soient conti-

nuellement et fortement tassées avec les pieds

par les ouvriers chargés de ce travail

.

Chaque soir, lorsque le silo doit rester au re-

pos, donnez au tas une forme très convexe pour
que l'affaiblissement qui se produit toujours

dans le milieu du silo oblige les côtés à bien

s'appliquer aux murs, afm d'éviter les vides et

l'introduction de l'air par les côtés.

11° N'interrompez jamais le remplissage pen-
dant plus de trois jours.

12° L'ne fois le silo bien rempli, chargez immé-
diatement avec les matières lourdes, bois,

pierres, terre, sable, fers, et placez ces matières
directement sur le fourrage ensilé, sans inter-

vention de paille (i).

Les herbes ensilées sont aussi nutritives pour
les équidés et les ovidés que pour les bovidés.

Mais il s'agit avant tout de les faire accepter aux
animaux; or, l'expérience apprend que bœufs et

vaches consomment les produits d'ensilage, beau-

coup plus volontiers que les chevaux. Du reste,

l'on peut dire d'une façon générale que les four-

rages humides conviennent mieux aux bovidés,

et les fourrages secs aux chevaux. H. H.

SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'ÉMULATION AGRICOLE

CONTRE L'ABANDON DES CAMPAGNES

Cette Société,' fondée il y a cinq ans, et qui a

pour but de s'opposer à l'abandon des campa-
gnes et l'exode de leur populaLiou vers les villes

a tenu son Assemblée générale annuelle, le di-

manche 3 mars, dans la salle de la Société natio-

nale d'horticulture de France,

Cette réuuiim était présidée par M. Moussu,

président, assisté de M. Henri Moiel, président

honoraire; de M.M. Edmond Morel, secrétaire-

général; Horiot, trésorier et de tous les membres
du Conseil d'administration.

Le Président dans une charmante allocution a

remercié les membres présents et fait appel à

leurs concours, puis il a donné la parole à M. Ed-

mond Morel, secrétaire-général qui dans un
compte rendu très documenté a fait connaître les

travaux du Conseil pendant rexercfce 1906 et les

différentes questions sur lesquelles doivent se

porter tous les efforts des membres de la Société.

Son rapport très applaudi a été adopté à l'unani-

mité.

M. Horiot, trésorier a ensuite présenté le

compte rendu financier de l'Association qui a

été également adopté à l'unanimité.

Différents vœux ont été présentés, au nom du
Conseil d'administration, par M. Dupont, membre

du Conseil,; ces vœux ont été adoptés et seront

transmis aux pouvoirs publics.

Les membres de l'assemblée ont ensuite pro-
' cédé à l'élection de quatre membre's du Conseil:

j
MM. Berthet, Buisson, Chevreau et Dupont, ont

été réélus.

Le soir, sous la présidence d'honneur de M. le

ministre de l'Agriculture, a eu lieu, le banquet
de la Société, dans les salons du Palais d'Orsay.

.\près le discours, très applaudi de .M. Moussu,
président, MM. Viger, sénateur, ancien ministre;

Auge, député de l'Hérault ; Henri Saguier, ont

pris la parole. •

M. Cabaret, directeur du personnel au minis-

tère de l'Agriculture, représentant' M. lluau, a

clôturé la série des discours en félicitant la So-

ciété du but si utile qu'elle poursuit.

11 a remisa MM. Buisson etChafaroux, la croix

de chevalier du Mérite agricole.

Xous ne saurions trop encourager les per-

sonnes qui s'intéressent à notre agriculture et à

ses dévoués serviteurs d'aider cette Société dans
le noble but qu'elle poursuit, en adressant leur

adhésion au secrétaire général, M. Ed. Morel,

3, rue Baillif, Paris.

A. Dubois.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 27 fcrrier 1007.

de M. Niroit

Présidence

M. le ministre de l'Agriculture transmet amplia-

tion du décret approuvant l'élection de M. Vie-

Ville, comme membre titulaire dans la section

de grande culture.

(1) On trouve, du reste, sur les modes d'ensilages,

vm article très complet de M. Cormouls-Houlès,
avec figures et plans, dans le numéro du 30 jan-

•vier 1902 du Journal d'agriculture pratique.

M. le Président invite M. Vieville, présent à la

séance, à prendre place parmi ses nouveaux
confrères.

M. le baron H. d'.lnc/tuW adresse à la Société

un plan de concours entre conducteurs d'atte-

lages, où il serait fait usage du commandement
à la voix, pour la direction et la conduite des

animaux, au lieu des coups de fouet et saccades

de rênes, moyens infaillibles pour user rapide-

ment un cheval.
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Présentation d ouvrages.

M. Lamey fait hommage à la Société, de la

part de M. Roussel, ancien inspecteur des Eaux
et forêts, d'un ouvrage en 2 voIuiir\s intitulé :

Lc'jislation sur le léi/iine des eaïu.

M. Bouvier oITre à la Société, de la part de
l'auteur, le très iniporlant et très volumineux
ouvrage que M. Kiinckel d'Herrulais. assistant au
Muséum, vient de consacrer aux invasions des

Acridiens (sauterelles) en Algérie. Ce travail de
longue haleine est une mine riche en documents
de toutes sortes, et .\I. Bouvier insiste ^forte-

ment sur l'importance d'une telle œuvre, au
point de vue agricole, comme au point de vue
scientifique.

La crise de la viticnlture.

.M. H. .Sagnier dans une précédente séance

avait insisté, à propos de la crise si grave que
subit actuellement la viticulture française, sur

l'importance des fraudes commises sur les vins

et sur la responsabilité, en cette matière, de
l'.Vdministration des contriliutions indirectes qui

n a pas toujours et partout rempli son devoir.

.M. Prosper Gerrats le recoiinait lui aussi, mais
il n'est pas de ceux, au surplus, qui voient dans
les fraudes le facteur essentiel, dominant, et

pour ainsi dire unique, de la crise si grave dont
souffre en ce moment la viticulture. Celte crise

a des causes multiples, lointaines, complexes,
auxquelles il faut remonter si l'on veut se rendre
compte de l'étendue du mal et des remèdes
qu'il comporte.

Les origines de la crise, selon M. (iervais,

prennent leur source dans la crise pliylloxérique

qui, en détruisant le vignoble, a du même coup
bouleversé toutes les industries qui en dérivent,

modifiant à la fois les pratiques culturales et les

produits, les habitudes des consommateurs et

tes nécessités du commerce ; si bien que la

crise phylloxérique, surmontée et vaincue en

apparence, apparaît comme plus redoutable

dans ses conséquences éloignées que dans ses

conséquences iiiimédiales.

La substitution des vignes grelïées sur porte-

grelles américains à nos vignes indigènes fran-

ches de pied a déplacé la production, d'abord

par l'augineutation des rendements, ensuite par

l'émigration du vignoble des coteaux dans les

terrains de la plaine et l'extension inattendue

de l'aire de culture de la vigne.

Sans doute la |)i'oduction méridionale demeure
encore, par sa masse, la véritable maîtresse du
marché des vins ; mais il est facile de com-
prendre que, sous l'inlluence du développement
iiicossiinl de la production dans les autres ré-

gions viticoles où elle avait jusqu'à ce jour un
très lar^;e accès, elle se trouve lentement re-

foulée au dehors de ces centres qui tendent de
plus en plus à se suffiie à eux-mêmes ; et sur

ces points l'ile n'est plus en mesure de lutter avec

la production locale qu'à une condition : c'est de

lutter de bon marché avec elle.

1) autre |iart, sur les grandes places de con-
sommation, la production méridionale ne con-
serve sa maîtrise qu'à la condition île baisser ses

prix au niveau des prix de la fabrication artifi-

cielle.

.M. Prosper Gervais, toutefois, ne croit pas
qu'il y ait réellement surproduction, dans le sens

absolu et économique de ce terme, comme beau-
coup de bons esprits ne craignent pas de l'affir-

mer. M. Prosper Servais démontre qu'en réalité

cette surproduction est plus apparente que
réelle.

Mais M. Prosper (jervais insiste sur le mau-
vais état actuel du commerce des vins et sur

l'inlluence, trop négligée jusqu'ici, que cet élal

du commerce exerce sur la crise viticole. Il dé-
plore cette quasi déchéance de notre graud com-
merce méridional, parce que nul plus que lui

n'est pénétré de la nécessité pour notre produc-
tion de s'appuyer sur une organisation commer-
ciale forte et puissante.

La situation générale actuelle de la viticulture

est aggravée par ce fait qu'elle ne date pas d'au-

jourd'hui, le mal s'envenime en viellissaut.

Elle s'est en outre aggravée, dit .\L Prosper

(iervais, jusqu'à l'exaspération, du fait de cer-

taines dispositions législatives, dont ou peut

dire sans exagération qu'elles ont porté le coup

de grâce au marché des vins : ce sont les

lois de 1903 sur le Reijime des sucres et sur le

licgimc des alcools.

La première, en permettant, en autorisant, en

légalisant pour ainsi dire la pratique du sucrage

des vendanges et de la fabrication des vins de

sucre, a pour conséquence éternelle la pléthore

et l'encombrement du marché des vins. La se-

conde, en paralysaut la distillation des vins, a

pour elfet de mettre la viticultuie dans l'impos-

sibilité de liquider ce trop plein.

Il faut à tout prix, dit M. Prosper Gervais, favo-

riser la distillation.

Pour enlever aux détenteurs de mauvais vins

la tentation de les jeter sur le marché, comme
pour favoriser la distillation, il ne sullit pas de

pouvoir distiller; il faut (|ue la distillation soit

rémunératrice, d'où la nécessité de créer un in-

térêt à la distillation. Or, la distillation ne peut

èlre rémunératrice tant que les alcools d'in-

dustrie viendront faire aux alcools de vin celte

concurrence qui a si gravement compromis la

production de nos eaux-de-vie naturelles. C'est

pourquoi on a demandé que des bonifications

lussent accordées à la dislillalioii des vius, et que

parallèlement di s bonifications fussent accor-

dées aux alcools d'industrie allant a U dénatu-

ralion, en vue des usages industriels.

M. l'. Gerçais croit fermement (juc, avec beau-

coup de bonne volonté et un esprit de sage con-

ciliation, il est possible de trouver sur cette iiues-

tiou du sucrage des vendanges, au.ssi bien que sur

celle du ri'tgime de l'alcool, des solutions qui,

tout en donnant satisfaction aux reveiidicalion-s

de la viticulture dans ce i|u'elles ont de fondé et

de léj^itlme, sauvegardent et respeulenl les iuté-



344 CORRESPONDANCE

rets pareillemenl légitimes d'autres régions ou
d'autres productions de la Franco.

M. Prosper Gervais demande donc l'interven-

tion décisive du Parlement qui seule, selon lui,

peut sauver la viticulture française.

Si tous les membres de la Société applaudis-

sent la communication de M. Gervais et se mon-

Ireiit d'accord pour demander la répression des

fraudes et souhaiter leur extinction, au nom des

agriculteurs de betteraves de la région du Nord,

MM. Pluchet et Petit font toutes réserves en ce

qui concerne les mesures législatives touchant
le régime des sucres et le régime des alcools.

II. lIlTIER.

CORRESPONDANCE

— N" 0038 [Aisne] ; n" (i4-28 .Dordogiic). —
Voir articles spéciaux dans le présent numéro.
— N" 10:i74 {Italie^. — Voici Ir traltamoat à

appliquer pour désinfecter vos plants soup-
çonnés phylloyérés. Vous pouvez soit :

1" Les plonger dans une chaudière remplie

d'eau à 50 degrés, pendant une minute.
2° Les plonger dans une solution de sulfocar-

bonate de potasse Ji 5 pour mille, ou de sulfate

de cuivre à 5 pour cent pendant cinq minutes.

Les plants doivent être réunis par petils pa-

quets non serrés, afia que le liquide les mouille

complètement. Après cinq minutes ou les relire,

on les lave à grande eau et on les fait sécher à

l'ombre, sans que le plant ait à souffrir de ce

traitement. — (G.)

— N" 9068 iRi'pul)lique-Arr/entme). — Dans
votre pays, toutes les constructions sont faites en
briques jointoyées au mortier de chaux; l'inté-

rieur des maisons est garni d'uti enduit de mor-
tier de chaux, et à l'extérieur les briques restent

apparentes. Le mur exposé au sud (qui corres-

pond à l'exposition nord en Europe), à la moindre
pluie ou en temps humide, s'imprègne d'eau

pendant l'hiver, et l'humidilé pénètre à l'inté-

rieur du bâtiment en détruisant l'enduit qui se

salpêtre, s'effrite et se couvre par places de taches

noires. — Tenant à conserver les briques appa-
rentes, vous avez pissé sur le mur, à l'extérieur,

deux couches de silicate de potasse, suivant le

procédé de la silicatisation des pierres, indiqué

dès 1841 pa'' Kuhlmann. industritl ;'i Lille; vos

briques ont actuellement un bel aspect vernissé,

mais voyant que le silicate de potasse se dissout

dans l'eau froide, vous craignez que votre pein-

ture ne résiste pas à l'eau pendant l'hiver, et

vous nous demandez un autre mode de protec-

tion; un enduit au mortier de chaux hydrau-
lique ou de ciment serait tout indiqué si vous ne
teniez pas à conserver les briques apparentes

avec leurs joints. D'ailleurs, vous n'avez aucune
crainte à avoir, bien que vous auriez mieux fait

de passer trois couches successives de silicate au
lieu de deux (la première couche composée de

3 litres de silicate pour 7 litres d'eau; la se-

conde, 4 litres de silicate pour 6 litres d'eau; la

troisième, o litres de silicate pour 3 lit"es d'eau;

chaque couche étant appliquée au pinceau sur la

paroi préalablement sèche). Au bout de peu de
temps, la potasse du silicate absorbe lacide car-

bonique de l'air en formant du carbonate de
potasse soluble qui sera enlevé par les premières

pluies, et il reste la silice hydratée gélatineuse

iuioluble. qui obture les pores des briques et

durcit peu à peu en rendant les matériaux im-
perméables et non gélils. — Laissez donc passer

l'hiver et, au besoin, l'été prochain, quand le

mur sera bien sec, lavez-le et passez une der-

nière couche de silicate de potasse. — (M. R.)

— M. V. V. [Algérie). — Avec un autre pmprié-
taire, vous avez acheté un matériel de battage.

N'ayant pas de récoltes suftisantes pour occuper

le matériel durant la saison, vous vous proposez

de battre aussi pour autrui. — Vous demandez
si, dans ces conditions, vous devez payer une
patente, et s'il y a une forme de contrat à

passer entre vous pour ne pas payer patente.

Du moment où vous battez pour d'autres per-

sonnes, vous êtes exploitant de machines à battre

et vous devez être assujetti à la patente. Nous ne
voyons pas le moyen d'y échapper. Toutelois, si

c'est votre co-propriéraire qui est seul en nom,
c'est lui seul qui sera imposé. — La seule liypo-

thèse où la patente ne serait pas due serait celle

où vous ne recevriez pour le battage aucune
redevance. — (G. E.)

— N" 8I8'J ISeiiie-t'i-Oise:. — Vous trouverez

les renseignements que vous cherchez sur l'ana-

lyse dex semences à l'article semences dans le Dic-

tionnaire d'Agi iculture de Barrai (librairie Ha-

chette, Paris); consultez également Agriculture

générale de M. Diffloth (librairie J.-B. Baillière,

Paris).

Mais nous ne connaissons pas d'ouvrages spé-

ciaux sur l'identincation botanique des graines.

— (H. H.)

— N° 7S08 (Yotme). — Vous voulez établir une

prairie permanente sur un sol sili(0-argileu.r,

bordant une rivière, mais cependant souffrant

parfois de la sécheresse; prairie à faurhcr en pre-

mière coupe, à pâturer ensuite. Vous pourriez

semer le mélange suivant :

Trèfle violet f* Dactyle pelotoii-

— hybride... l.r.OO né 4'<

— blanc 3 Kléole des prés. 2.500

Lotier corniculé. 2 Kétuipie des prés 3

Minette 1 l'aturiii des prés 2

Sainfoin 10 Vutpiu des prés. 2

Ray-giass anglais 6 llnuque laineuse 2

— d'Italie 2 lirome des prés. 3

Fromental S

(H. H.)

— N" 7408 (Var). — Il y a deux ans environ,

vous avez pris à votre service un employé à qtù
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vous donniez des appoinlements mensuels et le
| faudra employer des broyeurs très puissants

constitués par deux cylindres munis de dents, et

des bliiloirs; c'est là une opération qui ne peut

se faire que sur une grande échelle; ajoutez à

cela que les os ne se pulvérisent bien que s'ils

sont au préalable dégraissés par de la benzine,

et vous comprendrez que, dans les conditions où
vous vous trouvez, les os ne peuvent être guère
utilisés qu'en compost, où ils se dissoudront len-

tement. — (L. L.)

— .\» 10095 'ilainc-et-Loire^. — C'est une
grave erreur de croir.- qui' l'étalon ou le tau-

reau ayant sailli des femelles de leurs es-

pèces respectives de petite taille ou de qua-
lité médiocre, donnerait ultérieurenieul des

produits infi'Tieurs avec d'autres femelles bien

sélectionnées.

Les paysans, dont vous parlez, font une confu-

sion.

Il est vrai, il est même à notre avis certain,

qu'une femelle fécondée par un premier mâle,

puis fécondée plus tard par un autre, donnera

des produits ressemblant plus ou moins au pre-

mier. Et cela est vrai surtout pour la chienne

et |)our la jument.

.Mais nous n'avons jamais enti-ndu dire, et pas

davantage constaté, qu'un reproducteur mâle ait

subi une inlluence (luelconque par son accou-

plement avec des femelles disqualifiées ou de
valeur inférieure, soit comme race, soit comme
conforinaliou. — E. T. i

logement. D'un commun accoid, vous vous êtes

séparés en janviei dernier. Vous lui avez réglé

ce que vous lui deviez et il vous adonné un reçu

pour solde de tout règlemenl. .^ujounlhui, il

vous réclame le montant des frais du transport
de son mobilier. 'Juand il est venu chez vous,

c'est vous qui avez payé le transport de ses meu-
bles, effectué sans que cela ait été convenu, et

en même temps que vos propres meubles.

Vous désirez savoirsi vous êlesobliyé de payer

le transport, soit à l'aller, soit au retour, soit à

l'aller et retour.

Du moment où le transport du mobilier n'a

pas été prévu au contrat, nous estimons qu'il

était à la charge do votre employé tant à l'aller

qu'au retour, et qu'on ne saurait vous opposer

l'acte gracieu.v que vous avez fait eu transportant

ses meubles avec les vôtres. Il n'en serait autre-

ment que s'il était d'usage constant dans la ré-

gion que c'est le patron qui prend à sa charge les

frais de transport de mobilier des employés du
genre du vôtre. — (G. E.)

— .N" 9693 (Tonkin). — Vous désirez utiliser

la viande des animaux morts accidentelle-

ment au milieu df vos inmienses troupeaux; il

est bien diflicile de la dessécher pour la faire

servir à l'alimentation de vos volailles et de vos

chiens; nous croyons préférable de la saler

comme on sale la viande de porc. Vous pour-

riez, à la rigueur, en l'aire de l'engrais en cui-

sant la viande, et en la mélangeant, nue fois

cuite, avec du terreau ou de la sciure de bois.

La transformation des os en poudre offrira

de plus grosses ditlicultés, en ce sons qu'il vous

Sous ne répondons pas aux demandes de l'en-

seignements qui ne sont pas accompaffnrcK d'une

bande d'adresse du journal.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Siluation agricole. — La Un de la semaine der-

nière a été marquée jiar des journées pluvieuses; de-

puis lundi, nous avons du beau temps. Il est à dési-

rer que le temps sec se maintienne ; la terre est

suffisamment humide et les travaux étant en retard,

il faudrait que rien ne vienne entraver les labours et

les semailles.

On continue à parler de l'aspect des récoltes en

terre et eu particulier des blés ; ainsi que nous

l'avons annoncé, les gelées ne paraissent pas avoir

été très dommageables. Dans la région de l'Est, il y
a peu de blés gelés ; partout oii les blés ont eu un

peu à souffrir du froid nu de l'humidité, on pourra

leur donner de la vigueur en épandant un peu de ni-

trate de soude en couverture.

Dans plusieurs provinces de Russie et aussi dans

quelques régions de l'Allemagne, il y a une assez

grande quantité de blés gelés.

Les prairies ont un aspect satisfaisant ; il en est

de même des seigles et des escourgeons.

Blés et antres céréales. — En France, l'importance

des offres diminue sur les marchés: il en sera d'ail-

leurs ainsi pendant longtemps. -Vussi les cours des

blés restent fermement tenus et rien ne fait prévoir

une baisse prochaine.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Amiens, le blé 21.15 à 22. 2S, l'avoine 18.50 à 20.75 •

à Angoulême, le blé 23.50, l'avoine 20 fr.; à Arras,

le blé 21.25 à 22.50, l'avoine 18 à 11) fr. ; à Avranches.

le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 21 fr. ; à Bar-sur-Seine,

le blé 22 à 22.25, l'avoine 19 à 20 fr. ; à Bayeux, le

blé 21.25 à 23.25, lavoine 20.50 à 22.50; à. Beauvais,

le blé 21 à 22.25, l'avoine n à 20.50; à Blois, le ble

22 à 22.50, l'avoine 19.15 à 20 fr. ; à Besançon, le blé

22.25 à 22.50, l'avoine 18.50 à 19 fr. ; à Chalon-sur-

Saône, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 20.50 à 21.25; à

Chaumont, le blé 22 à 22.50, l'avoine 18.50 à 18.75; à

Clermond-Eerrand, le blé 22.25 à 23.25, l'avoine 22 fr.
;

à Chartres, le blé 22 à 22.75, l'avoine 19 à 19.75; à

Dieppe, le blé 20.75 à 21.75, l'avoine 18.50 à 21 fr. ; à

Bôle, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 19 à 20 fr.; à

Epernay, le blé 21.50 à 22.25, l'avoine 20.50 à 21 ; à

Evreux, le blé 22.50 à 23, l'avoine 18.75 à 20 fr. ; à

Fontenay-le-Comte, le blé 22.7:i, l'avoine 19.50; à

Gray, le "blé 22 à 22.50, l'avoine 17 .à 17.50 ; à Laon,

le blé 21.75 à 22 fr., l'avoine 18.25 à 20 fr. ; à Luné-

ville, le blé 22 à 22.50. l'avoine 19 à 19.50 ; au Mans,

le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 20.25 à 20.75 ; à Meaux,

le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 19.50 à 20.25; à Nancy,

le blé 22 fr., l'avoine 19 à 20 fr. ; .-i Neufchâtel, le blé

21.25 à 22.25, l'avoine 17 à 21 ; à Xevers, le blé 23 à

23.50, l'avoine 20 à 20.50; à Orléans, le blé 22 à

23.25, l'avoine 19 à 19.75 ; à Saint-Brieuc, le blé 22.75,

l'avoine 20 à 20.50; à Toul, le blé 22.25 à 22.50, l'a-

voine 20 à 20.50; à Troyes, le blé 22 fr., l'avoine

19.50 à 20 fr.

Sur les marchés du Midi,

à Agen, le blé 23.75

on cote aux 100 kilogr. :

24 fr., l'avoine 21.50 à 22 fr.;

à Bordeaux, le blé 22.75 à 23 fr., l'avoine 20.50 à

21 fr.; à Die, le blé 23 à 23.50, l'avoine 19 à 20 fr.; à

Pamiers, le blé 23.25 à 23.75, l'avoine 21 à 21.50; à

Tarbes, le blé 23.75 à 24.25, l'avoine grise 24.25 à

23 fr.; à Toulouse, le blé 22.50 à 23.75, l'avoine 20.50

à 21.50. •

Sur la place de Marseille, on a payé aux 100 kilogr.

les blés étrangers, droit de douane non compris :

blé de Russie 17.50 à 18.50; du Danube 16.75. On a
vendu les blés d'.Algérie 24.50 à 24.60 les 100 kilogr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé
aux 100 kilogr. : à Briançon. l'avoine 21.75; à Car-
cassonne, le blé 24.88; à Dijon, le blé 22.98; à Fon-
tainebleau, le blé 23.74; à Laon, le blé 22.93; à Lille,

l'avoine 19.71; au Mans, le blé 22.82; à Lyon,
l'avoine 20.47, l'orge 18.23; à Nevers, le blé 23.86; à
liiom, l'orge 18.50, le blé 23.25; à Rouen, le blé
23.23 ; à Toul, le blé 22.90 ; à Vincennes, l'orge 19 fr.,

l'avoine 21.17.

Au marché de Lyon, les ventes ont été plus nom-
breuses; mais les prix sont restés stalionnaires. On
a jiayé aux 100 kilogr. les blés du Lyonnais, du Dau-
phiné et de la Bresse 22.75 à 23 fr.; de Bourgogne
22 à 22.50; de la Haute-Saône 21.75 à 22.50; de TOr-
ir-anais 22.23 à 22.75; de l'Indre 21.75 à 22.30;

d'Iudre-et-Loire 22.50 à 23 fr.; de l'Aube 22 à 22.25:

de l'Aisne 22 fr.; du Loiret 22.25 à 22.75: blé blanc
d'Auvergne 23.25; blé rouge de même piovenance
22.50 à 22.75. en gares de Clermont, Gannat, Riom
et Issoire; hlé de la Drôme 23 à 23.50, en gares de
Valence et des environs; blé tuzelle de Vaucluse 24

à 24.25; blé saissette 23.75 à 24 fr.; blés buisson et

aubaine 22 à 22.25, en gares d'Avignon et autres de
Vaucluse; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du
Gard 23.50; blé aubaine rousse 22.23, en gares de
Nimes et des environs.

On a coté les seigles du Lyonnais, du Dauphiné
et du Forez 18 à 18.25, les seigles étrangers 17 àl7.50
les 100 kilogr.

Peu de changement dans les cours des avoines.

On a coté les avoines noires du Lyonnais 20.75 à

21 fr.; du Centre 21.25 à 21.50; les avoines grises du
Centre 20 à 20.2:.; du Lyonnais 20.30 à 20.751

Les orges deviennent de plus en plus rares: celles

qui sont offertes se paient des prix soutenus. On a
coté les orges de brasserie : orge de Clermont 20.30

à 21 fr.; du Dauphiné 18.50 à 19.50; de Bourgogne
19 à 19.50; d'issoire 20. .50 à 22 fr.; du Midi 18.75 à

19.50.

On a payé les orges de mouture : orge de Cler-

mont 18 à 18.50; de Bourg .igne 18.50; du Midi 17. 5B

à 18 fr.

Marché de Paris. — \u marché de Paris du mer-
credi 13 mars, les cours du blé sont restés inchan-

gés; d'ailleurs depuis )dusieurs mois, la siluation

reste à peu prés statiounaire. On a payé aux 100 ki-

logrammes : les blés de choix 23.23 à 23.50 ; les blés

de bonne qualité 23 fr. ; les blés de qualité ordinaire

22.50 à 22.75 et les blés blancs 22.75 à 23.50.

Les seigles ont été cotés 18 à 18.50 les 100 kilogr.

Les avoines, peu offertes, ont trouvé acheteurs à

des prix soutenus. On a coté les avoines noires 20.50

à 22 fr. ; les avoines grises 20.25 à 20.50 et les

avoines blanches 19 à 19.23 les 100 kilogr.

On a payé les orges de brasserie 20 fr. : les orges

de mouture 19 à 19.25 et les orges fourragères 18.25

à 18.75 les 100 kilogr.

Les escourgeons ont été cotés 18.50 à 19.25 le

quintal, gares de départ des vendeurs.

Les sarrasins se vendent toujours très cher; à Pa-

ris, on paie 23.50 à. 23.75 les 100 kilogr.
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Bestianz. — Au marché de la Aillette. flu jeudi.

7 luars, la vente du gros bétail a àté plus facile

grâce à. la diminution des envois, mais les cnurs ne

se sont pas aiuiHiorés.

Il n'en a |ias été de même pour les veaux. Seuls les

aniiiiau.x de choi.K ont trouvé facilement des acUe-
tcurs. Sur les autres sortes, la vente a été difficile et

a eu lieu à des cours ayant tendance à la baisse.

Les cours des moulons ont dénoté de la faiblesse;

sur les porcs, les pri.\. après avoir subi une légère

hausse, ont ensuite baissé pour redevenir ce qu'ils

étaient au précédent marché.

Marcfié de la ViCletle du jeudi Ma,

BoBcfa

Taches...
Taureaux.
Voaux
MoatoDs..
Porcs

AmeD(^.s. 1 Vendus.

I.3b0

407

142

1.5i2

16.584

3.7-.'2

Bœnfs ....

Taches. ..

Taareaux.

Toaax....
IfontODS. .

Porcs

-i.4t8

1.C5Î

Sis
1.30Û

16.487

3.-lOtt

Hrix extrêmes
aa poids net.

O.'tS i 0.87

O.iS 0.87

0.41 0.69

PRIX DU DBMI-XIl..

AU POIDS NKT.
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Marseille. — Bœufs limousins, loo à 160 fr.; bœufs

gris, 143 à 150 fr.; bo'ufs algériens, Mo à 120 fr.;

vaches laitières, 130 à l-!.'i fr.: vachea de montagne,

123 à 130 fr.; moutons de pays. 202 à 208 fr.; mou-
tons algériens, 183 à ISS fr.; brebis de pays, 173 à

185 fr.; porcs de pays, 195 à 19S fr., les 100 kilogr.

nets.

Nancij. — Bœufs, 80 à 86 fr.; vaches et génisses,

76 à 84 fr.; bœufs africains, 63 à 78 fr,; taureaux, 62

à 68 fr.; bêtes de troupes, 32 à 60 fr.; veaux, 62 à

70 fr.; moutons, 110 à 1:10 fr.; moutons africains, 100

à 103 fr.; porcs, S6 à 92 fr.; porcelets, 30 à 45 fr. la

paire.

Vins et spiritueux. — On ne signale aucune re-

prise dans les ventes des vins; elles continuent à

être peu nombreuses et ne portent que sur de petites

qnantités. Dans l'Aude, on paie 1 franc le degré
;

dans le Gard 0.80 à 0.90 ; dans l'Hérault 0.90 à 1 franc.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie des vins de

. i2"5 à 13 degrés 10 francs l'hectolitre. On vend dans

le Rhône les vins ordinaires 60 à 75 francs la pièce

nus et les vins supérieurs 130 à 150 francs la pièce

logés.

En Loir-et-Cher, on cote les vins ordinaires 30 à

40, les vins supérieurs 60 à 1 00 francs la pièce.

En Maine-et-Loire, on vend les vins rouges ordi-

naires 45 à 53 francs ; les bons ordinaires 70 à 80.

les supérieurs 120 à 150; les vins blancs ordinaires

60 francs, les supérieurs 90 à 120 le tout à la pièce.

Dans les Basses-Pyrénées, on paie les vins rouges

60 francs, les blancs 40 francs la pièce.

Dans le Gers, les vins se paient 3 à 3.23 la pièce de

320 litres, par degré d'alcool.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés,

41.23 à 41. ,30 l'hectolitre. Les cours sont en hausse

de 50 centimes par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 25.75 et les sucres roux 23.25 les 100 kilog.

Les sucres raffinés en pains valent 33.50 à 36.50

les 100 kilog. Cours en hausse de 30 centimes par

quintal.

Huiles et tourteaux. — .\ la Bourse de Paris, on

cote aux 100 kilogr. l'huile de colza en tonnes 70 à

72 fr. et l'huile de lin 33 à 33.23. Les cours de l'huile

de colza sont en hausse de 0.75 et ceux de l'huile de

lin en hausse de 1 à 1.50 par quintal.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau d'arachides décortiqués

16.73 à Marseille, 18.30 à Dunkerqae et à Kècarap
;

tourteau de coton décortiqué 17.30 au Havre ; tour-

teau de lin 18.30 à Lille, 18 à Fécamp, 18 23 à Mar-

seille; tourteau de sèsarue blanc 14.75 à Marseille
;

de colza indigène 13.50 à Fécainp ; de coprah blanc,

19.23.

Féveroles. — A Marseille, les féveroles valent 22.50

les 100 kilogr. logés.

Fourrages et Pailles. — Au marché de la Chapelle

les cours des fourrages n'ont subi ([ue de faibles fluc-

tuations. On a payé la paille de blé de f» qualité

30 à ii ; de 2= 27 à 28 ; de 3= 24 à 26 ; la paille de

seigle de choix 45 à 4S fr. ; de 2« qualité 36 à. 40 ; de
3e 30 à 35 ; la paille d'avoine de l''" qualité 33 à 34

;

de i" 29 à 31 ; de 'i" 24 à 26.

On a vendu le beau foin 69 à 70 fr. ; le foin ordi-

naire 58 à 62 ; le foin de 3'- qualité 50 à 55 ; le regain

de choix 38 à 59 ; celui de 2' qualité 30 à 54 ; de 3"

48 à 50, le tout au lOi bc/ttes de 3 kilogr. rendues à

Paris, au domicile de l'acheteur, droits d'entrée et

frais de camionnage compris.

Pommes de terre. — A Paris, on vend l'Early

rose 95 à lO'i fr.; la Hollande rose 05 à 100 fr., la

Hollande jaune de choix 100 fr.; les autres sortes 88

à 93 fr.; la saucisse rouge 85 à 92 fr.; la ronde hâtive
95 à 100 fr.; l'Institut de Beauvais 80 à 85 fr.; la

Magnum bonum S.', fr.; l'imperator 73 à 80 fr., le

tout aux 1,000 kilogr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-
ileaux, l'essence de térébenthine a été vendue 110 fr.

les 100 kilogr. nus, ou pour l'expédition 121 [fr. le

quintal logé.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en
hausse de 10 centimes par quintal. On paie aux
100 kilogr. le nitrate dosant 13.3 à 10 0/0 d'azote :

27 fr. à Dunkerque, 28 fr. à Bordeaux, 27.60 à Nantes,

27.25 à Rouen, 27.53 à La Rochelle.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.30 à 30.73 les

100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.90 dans la viande
desséchée, 1.63 à 1.66 dans la corne torréfiée, 1.20

dans le cuir moulu.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.43 à

0.48 dans les superphophates minéraux, 0.31 à 0.52

dans les superphosphates d'os. On paie les scories

de déphosphoration : 18, 20, 4.40 à Valenciennes et à
Villerupt; 14'16, 3.80 à Villerupt, 3.50 à Jeumont.
Le sulfate de potasse vaut 23.30, le chlorure de

potassium 22.73 ; la kainite dosant 12 4 0/0 de po-
tasse vaut 6 fr. les 100 kilogr. à La Rochelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par
grosses quantités.

Marchés aux laines. — L'administration du
marché aux laines de Dijon nous annonce que les

cinq grandes ventes publiques de 1907 auront lieu

aux dates suivantes :
!•' vente, 24 avril ;

2'', 29 mai ;

:!', 26 juin; 4<^, 31 juillet; 5", 12 septembre. Les
intéressés ont le plus grand intérêt à effectiier la

tonte de bonne heure, c'est-à-dire en avril et mai,

afin de profiter des prix plus élevés qui se pratiquent

aux premières ventes. Le siège des bureaux et des

magasins se trouve 46, quai Nicolas-Rollin, à Dijon.

A Reims, les ventes auront lieu aux dates suivantes :

1" vente, jeudi 28 mars; 2', samedi 20 avril; 3«,

samedi 11 mai; 4''. samedi 23 mai; 5<^, samedi
8 juin ; 6«, samedi 22 juin; 7'", samedi 6 juillet; 8",

.samedi 27 juillet; 9'', 10 octobre,

B, DuHAxn.

Pi'oc liai lies atljjiidicalioim.

Des adjudications militaires auront lii'u dans les

villes et aux dates suivantes :

Auxerre, 18 mars. — Avoine indigène, 2,000 q,;

bois de four, 220 q.

Besançon, 19 mars. — Foin, 2,000 q.; paille

2,000 q.

Castres, 16 mars. — Foin en rame ou pressé,

1,300 q.; avoine indigène, 1,200 q,; avoine d'Algérie,

400 q.; orge, 400 q.

lirenohle. 23 mars. — Blé tendre, 1,300 q.; foin

ordinaire, 1,300 q.; paille, 2.000 q.; avoine, 2,500 q.

Langres, 22 mars. — .\voine, 300 q.

Lyon, 2(1 mars. — Blé tendre, 6,000 q.; riz, 200 q.;

haricots, 150 q.; sucre cristallisé logé, 130 q.

Lyon, 27 mars. — Foin, 7.000 q,; padie de froment.

7,000 q.; avoine, 6,000 q.; orge, 1,300 q.

Maubeuge, 21 mars.— Blé tendre, 1,000 q.; su-:rc

cristallisé, i;0 q.

Mourmelon-le-Granl. 18 mars. — Haricots indi-

gènes ou exotiques, 133 q.; foin, 3,000 q.; paille de

blé, non pressée, |4,ÛOO q.

Tarbes, 21 mars. — Foin, 070 q.; iiaille, 2,000 q,;

avoine, 2,400 q.; orge, 630 q.



COURS DES dl:nréës

CEREALES. — Marchéiî français

Prix moyen par 100 kiloer.

AGRICOLES (DU 6 AU 13 MARS 1907)

Prix moyen par 100 kilogr.

U^

'• Région. — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.
CÔTBS-Du-NoRD.— St-Brieac

Finistère. — Quimper
ÏLLE-HT-ViLAINE. — ReDDOB.

Manche. — Avrancbes

Matbnne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Ornb. — Sées

Sarthb. — Le Mana

Prix moveoB
Sur la iemaine i Hausse...

précédente. \ Baisse

2' Rôfîiou.

AtSNB. — LaoD

NORD

SoissoDS

Eure. — Evroux
EuRE-BT-LoiR.— Châleaudua

Charlres

Nord. — Lille

Douai
OiSB. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras....

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

8binb-et-0ise. — Versailles

Etampes
SaiNE-lNFERlEfRE. — RoUeU
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i

précédente. (

Hausse...

Baisse. ..

.

•21. 75

Si.ùO

9-2.75

9i.50

02,50

2-2.00

21.50

21 50

Jl.75

21.-/Ô

2.Î.ÛÙ

22 . :5

22.00

2:î.OO

22.75

22.00

^2.€0

22,21

3« Région. — NORD-EST.

A,RDBNNBS. — Charleville..

.

A.UBB. — Troyes
Marne. — Epernay
Haute-Marnr. — Chaumont
Meurthb-bt-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neulchâteau

Prix moyens
Su^ la semaine ( Hausse...
précédente. \ Baisse....

4« Région. — OUEST.

Charente. — Augoulême..
CbarentrInpér. — Marans
Dbux-Sèvres. — Niort

IndbE'BT-Loirb. — Tours...

LoiRB-lNFKRIBt'BB.— NautOS
Mainb-bt-Loirb. — Angers.
Vbnd6b. — Luçon
Vienne — Poitiers

Hautb-Viknne. — Limogea.

Prix moyens
Sur la gemaine ( Hausse...
précédente. ( Baisse....

&• Région. — CENTRE.
23.50

22.25

22.0:)

22.Î.0

2 2. tu

22.25

9J.25

21.00
22-25

22.01

Allibr. — Saint-Pourcain .

Cbbr — Bourges
Chbusb. — Aubusaon
Indrb. — ChAteauroux
LoiHRT. — Orléans

LoiR-BT Cher. — Bloia

Ni6vRB. — Nevers
PoT-DS-DôuB. — Clerm.-P.
Y0NN8. — Brienon

Prix moyooa
Sur la iemaine \ Haus9*> ..

précédente. * Baiase. ..

n.oo
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Lo3 100 kilogr.

Alger
Philippeville

Constantine.,

FuDis

Bl«.



COURS DES DENREES AGRICOLES (DU (i AU 13 .MARS 1907) 35d

GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Pans 16 50 à 16.75

Havre 15 EC 16 50

Dijoo- 18.00 19.00

.S.*RRAZ1.\.

l'ari» -23.50 à 23:5
Avignon 22.00 22.00

Lo MaDS ii.bO 23.00

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Unukcrqap.. 16 Où à 17. CO

Avignon 20.00 20.00

Le Mans 20.00 90.50

Le» lOO kilogx.

Avranchoii..

.

^-J.OO â 22.00

Nantes ii.SO •22.60

Rennes 23.00 23.00

PKmont 45.00 i 49.00 1

Saigon 19.00 21.00 I

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline 40 . 00 * 52 .00

Japon., ex... 38.50 41.50

— Les 100 kilogr.

Pois.

31.00 i 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles

60. 00 à 85.00

45.00 6a. 00

20.00 45.00

Paris 40.00 à 72.00

Bordeani 29.00 45.00

Marseille 17.00 32.00

POMMES DE If.RKK
Variétés potaurirefi. — haUet de Part», les 100 kilofçr.

Midinouv... 100 00* 1-20.00 | Rougos 10.00 à 13.00

Hollande 13.00 15.00 I Altr.'irio nnuv. 40.00 60.00

Variété» in<lu8trielles et foorraKéres
Amiens 9.00» 9.00 i Rouen 10.û0àl4.25

Blois 8.00 9 00 I Compiègno... 10.00 12.00

GRAINES FOrRRAGfiRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 110 i 155

— blancs... 110 130

Lnzerne de Prov. 135 145

Luserne 110 130

R*T-grass 37 41

Minette 38 » 47.00

Sainfoin double. 33 37.00

Saintoin simple. 30 34.00

Pois de print.. 34.00 25.00

Veaces prinl... 2i.0O 25.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Lozeme
Paille de bl<....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

l'« quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 53 . 00 i 55 . Oq
Amidon de maïs 36.00 45. Oo
Fécule sèche de l'Oise 33,00 33, Oq
— Epinal 3^.50 3l.h
— Paris' 33.80 34.00

Sirop cristal 43.00 53 00

Paris. .

.

Rouen.
CaoQ .

.

Lille .

.

HITILE.S. — Les 100 kilogr.).

Lin.

63 -ij à 53 60

66.60

Colza

)-' (m à
'

c9 00

68 tO

13 oa

ÎJ.tO

09.00

68 00

73.(0

.60

53.00

OEillette.

53.00

VINS
ViDN de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges, — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires.,

paysans .Médoc .Artisans,

Bas Médoc.
Graves supérieurs 1

Petites Graves' 1

Palus

900
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Dates des concours agricoles nationaux. — Ecole nitioniile d hoiticulture et dr vannerie de Fayl-Billot;
rapport au Président de la Itépublique et décret. — Laboratoires désignés pour les analyses des boissons
des denrées alimentaires et des produits agrico'es. — Importations des céréales pendant les deux premiers
mois de l'année. — Mouvement des vins. — .Mutuelle agricole-incendie de l'Est; assemblée "énerale
tenue à Chauuiont; rapport d.; M. Cassez; progrès de l-i mutualité dans la Haute-Marne. — Inauguration
du monument de M. Risler à l'Institut national agronomi()ue. — Assemhl'e générale de l'Association
amicale des anciens élèves de Grignoo. — Concours de chiens de berger à Angerville. Nécrologie :

M. Marcellln Bertlielot.

Concours agricoles nationaux.

Par arrêté en dale du lo mars 1907, le

•ministre de r.\griculliire a décidé que les

concours nalionaux agricole-; auraient lieu,

en 1907, dans les villes el aux époques ci-

après désignées :

Lyon, du 1 1 mai au 20 mai
;

Rouen, du 2.ï mai au i juin ;

Liniofies, du lo au 23 juin.

Les programmes de ces concours seront à

la disposition des intéressés, ;\ Paris, au mi-

lère de l'Agriculture, et dans toutes les pré-

fectures, 'vers la fin du mois de mars 1907.

Ecole nationale d horticulture et de vannerie
de Fayl Billot

Les ministres de l'Agriculture, du Com-
merce et des Finances ont adressé au Pré-

sident de la République, à. la date du 15 mars,

le rajiport suivant :

Monsieur le Pré.sident,

Pour donner satisfaction au.v vu-ux émis, à di-

vers reprises, par les syndicats vanniers el les

osiéristes de la région de l'Est, el sur les ins-

tancp.s de la Chambre syndicale des osiéristes

français el de la muiiici|ialité de Fayl-fiillot

Haute-Marne), il a été instilm', sur le territoire

de celle ville, une école d'horticulture et de van-

nerie par un arrêté inlermiiiistériel du 3 jan-
vier 190!). pris par les ministres de l'Agricullure

el du Commerce el de l'Imluslrie.

L'ulililé el lo succès Je cet enseignenieut sont

apparus comme certains dès lo fonctionnement
de l'école.

En eprel, un grand nonibre de candidats, ap-

partenant à diverses régions osiéricoles et van-
nières de l'raiice, ont demandé leur admission.

Mais peu d'entre eux ont pu recevoirsatisfaction,

liuslallalii)n prirajlive el l'organisation prévue
élant insuffisantes. Dans l'incertitude du début,
l'école avait Jù fonctionner dans des locaux pro-
visoires, qui sont trop exiiîus aujourd'hui.

D'autre part, la composition du personnel tech-

nique ue répond plus aux nouveaux besoins. Il

est indispensable de coinplélcr, sans relard, le

]i6rsonue|, notamment par l'adjonction de nou-
veaux maîtres vanniers.

II a été ég.ilem'iil remniiu U'i es-aiie <le don-
ner, en plus de renseigMeriieiil technique agri-

cole et v.iiini'-r, un enseignerneiil du français, de
la coniplabililé el de rinslruclion morale et ci-

31 mars I9U7. - l.>.

vique. l'ii professeur diplômé de nos écoles su-
périeures d'agriculture el pourvu du brevet su-
périeur de l'enseignement primaire, serait chargé
de cet enseignement el remplirait, en outre, les
fonctions d'agent comptable. Il serait justiciable
de la Gourdes comptes.
Dans ces conditions, les habitants de Fayl-

Billol et les syndicats vanniers de la région ont
si hi^-n compris l'utilité et l'avenir du nouvel en-
seignement que, par une déhhération du 13 juil-

let 1900, le Conseil municipal a décider décéder,
en toute propriété, à l'Klal avec alfeclalion au
mini-tère de l'Agriculture, un terrain dit <^ le

chAteau >, d'une superficie d'environ 90 ares, si-

tué au centre de la ville, pour la nouvelle instal-

lation, et a voté une somme de 80,000 francs pour
lédificalion des bàlimenls scolaires.

Nous estimons, monsieur le Président, que,
en piésence des sacrifices consentis par la vail-

lante population de Kayl-Billol, qui donne ainsi

un liel exemple d'inti-lligenle et généreuse ini-

tiative, ri:tat ne saurait refuser la légère aug-
mentation des dépenses annuelles qui résultera

pour lui, de la nouvelle organisation de l'école.

Les dédits actuellement inscrits aux chapitres
spéciaux des ministères de l'Agriculture el du
Commerce permettent d'y faire face.

Il y a lieu, d'ailleurs, de faire remarquer que
des écoles analogues fonctionnent déjà depuis
longtemps à l'étranger, et notamment en Alle-

magne, en .Vutriche el eu Suisse, où, grâce à
elles, la culture des osiers el la fabricaiion des
objets de vannerie ont pris une très grande ex-
tension.

La France, qui occupait jadis le premier rang
au point de vue vannier, est devenue aujourd'hui
trihulaire de l'étraTiger.

En venant en aide aussi bien aux petits culti-

vateurs ((ui produisent l'osier qu'aux laborieux
et iniiTes-aiits ouvriers de la vannerie, la nou-
velle institution permellra d'afl'ranchir bientôt
noire pays des impjrtations onéreuses qu'il sup-
port-i de ce fait.

Nous avons, en conséquence, préparé un dé-
cret ayant pour ohjel d'accepter l'offre faite par
Ijj Conseil municipal de Fayl-IJillot et de régler la

nouvelle orgaiiisalioii de l'école. ,Si vous en ap-
prouve/, les termes, nous vous serions obligés de
vouloir bien le revêtir de votre signature.

.Vgrée/., mniisieuj- le Président, elc.

Le décret rendu conformément à ce rap-

port est ainsi libellé :

TOMK I. - u.
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Ait. l"^ — Esl acceptée la session l'aile à

l'Elal, avec affectation au ministère de l'Agricul-

tuie, de l'immeuble dit « le Chàleau ", situé à

Fayl-Billot et de la somme de 80,000 fr. destinée

à l'édification, sur ce domaine, de bâtiments soo-

laiies.

Line écoli' a;.'ricole et industrielle Cbt instituée

à Fayl-liiUot.

Cette école prend le titre d'école nationale

d'horticulture et do vannerie de Fayl-Billot.

Elle est destinée à former des Jeunes gens

connaissant la pratique rationnelle de la cul-

ture el du travail de l'osier, la fabrication de la

vannerie, l'horticulture, l'aviculture, etc., et ca-

pables de faire progresser ces diverses indus-

tries.

Art. 2. — L'école nalionale d'horticulture et

de vannerie de Fayl-Billot est placée sous la

double aiitorilé du ministre de l'Agriculture çt

du ministre du Commerce et de l'industrie.

Le ministre de l'Agriculture assure, seul, le

lunclioniieinent administratif et le contrôle fi-

nancier de l'école. 11 organise et surveille l'en-

seignement agricole et l'enseignement grnéral.

Le ministre du Commerce organise et surveille

l'enseignement de la vannerie et du dessin.

Art. 3. — Le personnel comprend ;

l'n directeur, dont l'autorité s'étend sur toultjs

les parties du service :

Cil professeur comptable, surveillant ,6^L\é,-

ral
;

, l

Un professeur de dessin;

Un chef d-; fabrication de vannerie;

Deux contremaîtres de vannerie
;

l'n chef de pratique liorlicolei ;
^

Un commis magasinier. _|. .,
i

Ce personnel est nommé par les deux minis-

tres, savoir ; sur la proposition du ininistce du

commerce, en ce qui concerne l'enseignenvnt

de la vannerie et du dessin, et sur celle du mi-

nistre de l'agriculture, en ce qui concerne l'en-

seignement agricide el général, et le persHiiiv 1

aJiiiinisIratif.

Art. 4. — Le directeur esl, en même temps,

titulaire de lu chaire d'agriculture de Fayl-Bij-

lot.^ j'
;

Le jirofesseur comptable, surveillant genéi il.

remplit les fonctions d'agent complable. i:ii

celte qualité, il doit verser un cautionnenii ni

de 1,000 fr. 11 est justiciable de la Cour il ^^

con;iptes.
,

'
, ', i,i ; >

Ari. Y,. — Les traitements et allocations du

personnel énuméré ci-dessus, sont prélevé, > •

le budgVI du ministère de l'Acricullure et iix-

ainsi qu'il suit :

. Jliîsignalioii. 3 < Uii'-i- ,' Li.i^^i
1

•'iCfrecteHi- .'...'.; 1.200 1.600 1^ ,

Professeur comptable! sui>-

. veillant ijénéral J,900 ;2,i0fl - >

Professeur de dessin Classe, unique : 1,10 ..

Chef de fabrication de van-

nerie .'.: 2,200 2,'iiOO S.Mii)

Contremaîtres de vannerie. 1,500 1,650, Imk
Chef dé pfaitique horticuL-. fiOo

" "Ii'O
'

' '
- 'H

Comuiii magasinier 1,100 ^ i,200 l.:.t|ii

AGRICOLE

Le directeur de l'éco'e étant, en même lemps.

titulaire de la chaire d'agriculture de Fayl-Bil-

lot, reçoit, en outre, pour ces dernières fonc-

tious. Un traitement du ministère de l'agricul-

ture, qui vient s'ajouter à celui dont il jouit

comme directeur de l'école.

Les traitements du directeur et du professeur

comptable sont seuls soumis aux retenues pres-

crites par la loi du 9 juin \XoZ sur les pensions

civiles.

La nomination de début a lieu à la y classe.

L'élévation à la classe supérieure ne peut avoir

lieu qu'après trois ans d'exercice au moins.

.\rt. 6. — La durée des éludes est de trois ans.

A l'expiration des trois années d'études, les

élèves passent l'exam^'n de sorlie devant un

jury composé de membres du comité dé surveil-

Imce et de perfectiouneinent et du personnel

enseignant de l'école.

A l'issue de cet examen, les élèves qui en sont

jugés dignes reçoivent le diplôme de maître van-

nier, délivré par les ministies de l'Agriculture et

du Commerce.
Alt. 7. —• Les dépenses pour entretien annuel

de l'école sont liquidées par le ministère de

l'Agriculture.

Le ministre du Commerce et de l'industrie

participe à ces dépenses par une allocation aii-

nuelle de 7,000 francs au moins.

Le budget annuel en recettes et en dépenses

est arrêté chaque année par le ministre de

l'Agriculture. Il en esl de même du compte déli-

nilif de chaque exercice.

Arl. 8. — Un comité de surveillance et de

perlectionnenienl est institué près de lecole.

Son organisation et ses attributions sont réglées

par les ministres ,de J'Agriculture .et du Com-
'"erce. ,,...'.. , •

,
.1 1 ;! ..,'.. -. j

Art. 9. — Un an été pris prr les ministres de

l'Agriculture el du Commerce el de l'indiistrie

réglera, dans ses détails, .l'organisation de l'éta-

blissemenl.

Le département de la Haule-Marne s'est

engagé à participer aux frais d'entretien

d'élèves lioursiers pour une sontime annuelle

de 1..'500 francs. '
i

L'école de Fayl-l!illot est placée sOlis la

direction de M. Eugène Leroux, ingénieur

agronome, profe.sseur spécial d'agricullure.

Laboratoires désignés pour les analyses des

boissons, des denrées alimeniaires et de produits

agricoles.

Par arrêtés des ministres de l'Agriculture

et du Commerce sont admis à procéder aux

analyses des boissons, denrées alimentaires

et produiis agricoles les laboratoires ci-après •:

Laboratoires municipaux d'Amiens delîeannè,

de Brest, de Clernioiit-Feiraiid, de Chàleauroux,

du Havre, de Lille, de Lyon, de Nîmes, de Ueims,

de fiennesi, de Saiiil-Llienne, de 'ruulon.

L'iboialuires des stations 'jigr'onomiques'd'Ar-



ras, (J'Auxerre, Je Bordeaux, do Cliartres, Je

Nancy, Je Nantis.

Laboratoires JéparLfimeiil.iux d'analyses agri-

coles de la Vieillie à Poitiers, d'Indre-et-Loire à

Tours.

Laboratoire Je rinstilut (enologique et agro-

nomique Je Bourgogne à Dijon.
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Importations de céréales en grain.

Les importalions de céréales en grains, au
commerce spécial, se sont élevées aux chiffres

suivants pendant les mois de janvier et de
février: '

" '" :'

Le ressort de chacun de ces laboratoires

est lixé ainsi '[ii'il suit :

Laboratoire niuiiieiiial J'Amiens (Somme,
Oisei.

Laboratoire municipal Je Beaune (Saône-et-

Loire, \\i], Cùte-J'Or, arrondissement de Beaune).

Laboratoire iimnicipal Je Brest Finistère'.

Laboratoire mnniiipal de Chàteauroux Indre,

Cher, Creuse, .Vllier, arrondissement Je Mont-

luron).

Laboratoire municipal Je Clermont-Ferrand
(Piiy-de-l)rtme, Cantal, Corrèze).

Laboratoire municipal du Havre (Seine-Infé-

rieure, arrondissements du Havre et d'Yvetot).

Laboratoire municipal de Lille (.Nord).

Laboratoire municipal de Lyon ; Rhùne, Savoie,

Isère, DrAme, Hautes-Alpes). \ i

Laboratoire municipal de Nîmes (Loi^èije, Ar-

dèche, (iar.lV ,,.,, , ,

,

• ',.

Laboratoire municipal de Reims (Aisne, moins
les arrondissements de Vervinset de Saint-Quen-
tin

;
MariiH et .\rdennes1.

Laboratoire municipal de Bennes ilUe-et-

Vilaine, .Mayenne, .Manche, CiMes-du-Nord).

Laboratoire municipal de Saint-IOtienne (Loire.

Haute-Loiie, Allier, moins arrondissement de
-Montluçon).

1 . : -v.'
'1

Laboratoire municipal de Toulon, (V,ar, jAlpes-

.Maritimes).
; ' 1

Laboratoire de la siation agronomique d .Vrras

(Pas-Je-Cilais, .Aisne : arrondissement dp Ver-

vins et de Saiiit-Ouentin).
'

Laboratoire lie lasiutiona«rouuiniqiied'.\uxerre

(Loiret, Yonne, Aube, iNièvre).

Laboratoire de la station agronomique de Bbr-

«ieaux (Charente-Inférieure, Charente, Gironde,

Uordoyne, LiJ-el-tiaronne).

Laboratoire de la station asionomique .de

Chartres Eure-et-Loir, Orne, Sartbe).

Laboratoire de la siation agronomique de

Nancy 1 .Meurt lie. el- Moselle, Meii<;e, llaute-Marue,

Vosjies). 'iC''. J-,. ;.^'.!'
. ,

Laboratoire de la station agroiuiraique de
.Nantes (M'irbihan, Loire-Inférieure, Veiidiie,

Maine-et Loire .
, ,

'

Lahoialoiredépai-teraental d'analyses agricoles

de la Vienne à Pojliers (Deux-Sèvres, .Vienne,
Haute-Vienne .,

Laboratoire départemental ci'aiialyses agricoles

d'lDdrr-i-t-I.i.lr>- .1 Ti.nr-! Indi '• cl-I nir, foir-et-

Cher'

.

Labul.it'.ii .: .1.- I ln^lltlll ieii(il(i;;iqiie i-l ^im-ono-

mique de Bourgogne (\ Dijon (CAte-d'Ur, moins
arrondlsseineiii J,- Beaune, Hante Saône, Jura,

Koubs, Urifoil .
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23 dans les Vosges
;

il3 en Meurlhe et-Moselle
;

5 en Haule-Saone
;

Ces 450 Caisses rassemblent 12,000 proprié-

taires assurés expectants représentant un capital

de près de 120 millions de francs.

Vous avez établi, el nous avons réassuré

2,400 polices couvrant plus de 20 millions de

risques.

Au 31 décembre 1906, le nombre de. ces po-

lices s'élevait à 1,'336, représentant 18,458 fr. 88

de primes annuelles.

Vos caisses locales possèdent un ensemble de

réserves de plus de 200,000 fr. pour garantir des

di.xièmes de risques (la moyen-ne totale de ces

risques est de 7,000 fr.), et cela, sans l'aide du
fonds commun de secours créé par la Caisse ré-

gionale.

La situation de votre Caisse régionale n'est pas
moins brillante. Elle se traduit au l'"'mars par:

Fonds de garantie 150 ,000 francs

Réserves réalisées 22,000 —
Fonds commun de secours réalisés. 43,000 —
et elle ne garde en charge que de- faibles frac-

tions des risques dont elle assume la responsa-

bilité.

Vous entrevoyez la force de votre œuvre et

l'extrême prudence de ses administrateurs; c'est

votre sécurité, nous marchons lentement, mais
sûrement, satisfaits déjà d'avoir fait réaliser à vos

membres une importante économie sur leurs

primes habituelles d'assurance. Xotez que, dans
dix ans, en tablant seulement sur le nombre
actuel des sociétaires que vous représentez, le

total des économies ainsi laissées dans vos po-
ches s'élèvera à près de 400,000 fr.

Sept sinistres sont survenus en 1900 pour une
somme totale d'indemnités de 11,043 fr. 67 qui

s'est divisée comme suit :

fr. e.

Caisses locales 981 24

Fonds de secours......... 173 22

Caisse régionale 1,797 37

^
......'.:... 511 33

Héassureurs
j 4,617 40

{ 3,463 09

CHRONIQUE AGRICOLE

Inauguration du monument Risler.

On sait que l'Association amicale des an-

ciens élèves de l'Institut national agrono-

mique a organisé une souscription pour éle-

ver un monument à la mémoire de M. Eu-

,tjène Risler.

Ce monument, érigé dans lés jardins de

l'Institut agronomique, 16, rue Claude Ber-

nard, sera inauguré le dimanche 24 mars à

iO heures et demie. Le soir un banquet aura

lieu à 7 11. 1/2 à l'ilotel Continental (rue

Rouget de l'isle) sous la présidence de M. le

ministre de

Le rapport de M. Henri Frotté, trésorier

général, sur les comptes de la Caisse régio-

nale, et le rapport de la Commission de sur-

veillance, présenté par M. Remy, ont été

approuvés à l'unanimité.

Le préfet de la Haute-Marne a signalé en-

suite les immenses progrès qui ont élé réa-

lisés dans ce déparlement par la mutualité,

et M. Léon Mougeot a rappelé que ces pro-

grès n'avaient pas été obtenus sans une vive

opposition de la part des grandes compa-
gnies d'assurances, opposition qui s'est ma-
nifesté il y a neuf ans, lors de l'organisation

de.s premières sociétés mutuelles contre la

mortalité du bétail, et plus récemment quand
les mutuelles-incendie ont été fondées.

'Agriculture.

Association amicale des anciens élèves de Grignon.

L'association amicale des anciens élèves

de Grignon tiendra son assemblée générale le

samedi 23 mars, à Ihotel Terminus, gare

Saint-Lazare. Cette réunion sera suivie d'un

banquet à 7 heures du soir.

Concours de chiens de berger.

Le concours national annuel organisé par
le Club français du chien de berger, subven-
tionné par le ministère de l'Agriculture, aura
lieu à Angerville(Seine-et-Oise), le dimanche
7 juillet 1907.

A 9 heures du malin: Exposition des chiens.

A 3 heures du soir : Concours de travail

avec troupeaux de moulons.
Des prix importants et nombreux seront

décernés.

Pour tous renseignements, s'adresser à la

Mairie d'Angerville (Seine-et-Oise) où le rè-

glement des concours est dès maintement à

la disposition des intéressés. Les inscriptions

y seront reçues jusqu'au 31 mai.

Marcellin Bertbelot.

La France vient de perdre le plus illustre

de ses savants: .M. Marcellin Berthelot est

mort subitement lundi soir. Il était dans
Sa quatre-vingtième année, mais il avait

conservé jusqu'au dernier moment la pléni-

tude de ses brillantes facultés.

Son œuvre est immense. Ses travaux sur la

synthèse chimique et sit la thermochimie
immortaliseront son nom.

M, Berihelot était membre de l'Académie

de médecine, membre de l'Académie des

Sciences, membre de l'Académie française,

membre de laSociété nationale d'Agriculture.

Elu sénateur inamovible en 1881, il fut mi-

nisire de l'Instruction publique en 1885 et

ministre des AITaires étrangères en 1893. Il

était grand Croix de la Légion d'honneur.

Le Journal d'aijricullure praliqiie publiera

prochainement une notice sur ses travaux.

A. i)i; CiiRis.
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ROLE MULTIPLE DES ALIMENTS

LEUR YALKLK CALORIFIQUE

Tout L'Lre vivant pst le siège d'échanges de

matière avec le monde extérieur.

Ces éChangi'S sont intermittents dans le

casdevie latente (graines, arbres en hiver).

Ils- sont constants chez, les êtres supérieurs.

Lélude des pertes uu des gains que subit

le corps, dans ces éclianges ; des moyens de

réparer ces pertes ou d'obtenir ces gains

forme la base et le but de la science de

l'alimeiilalion.

Pour leur entretien ou leur accroissemeut,

les animaux consomment, outre l'o-xygène de

l'air, des matières d'origine végétale, qu'on

nomme aliments : — substances azotées, hy-

drocarbonées, grasses et minérales. — Toute

matière alimentaire complète doit atteindre

uu triple luit :

1" Fournir à l'animal les principes néces-

saires à l'entretien des organes et à la répa-

ration de leur usure (en certains cas à l'ac-

croissement du corps).

2° Lui apporter les éléments nécessaires à

la pr iducliiin de la clia'eur animale et de

l'énergie (matériaux combustibles qui s'unis-

sent à l'oxygène). On sait que les animaux
supérieurs ont une température propre, va-

riable avec les espèces animales.

Voici pour quelques-uns d'entre eux les

températures observées :

Homme 37°2î

Chien 39»20

Nfoulim 39<>jO

Bœuf et porc M"!
Loup 40°"^

L'écart de la température, invariable chez

l'animal en bonne santé, est donc de 3''2.'>, de

l'homme au Imip.

.'i" Préparer les réserves destinées à rem-
placer l'ingestion d'aliments pendant des pé-

riodes plus ou moins longues.

En ellel, la nutrition n'étant point directe,

la production de réserves est indispensable.

Les matériaux éhiborés dans l'acte diges-

tif l'estomac, intestin et l'oiej sont transfor-

més en sang.

Les produits de cette élaboration vont alors

se localiser, pour les nourrir, dans les cellules

el les libres, à l'état d'albumine, de graisse,

de glycogène et de sucre.

Sans les réserves, la mort suiviendrait

promptement par l'épuisement des principes

alimentaires existant dans le sang véritable

milieu intérieur de nutrition). Nous vivons

de nos réserves pendant un jeilne, même de
courte durée, nous en vivons encore, parallè-

lement avec les aliments, .dans les conditions
ordinaires.

I.eur importance est capitale pour la pro-
duction de l'énergie.

Di'puis Lavoisier
; théorie de la construc-

tion) jusqu'à l'heure actuelle, toutes les re-

cherches expérimentales ont abouti à démon-
trer que les aliments sont la source unique
de la chaleur animale, soit directement, soit

par les réserves qu'ils ont constituées.

Les végétaux empruntent aux radiations
solaires l'énergie nécessaire à leur constitu-

tion.

Cette énergie est transformée par les

plantes en une quantité équivalente d'énergiv
chimique qui s'emmagasine dans leurs tis-

sus.

Les actes physiologiques dont l'animal est

le siège, oxydent, btùLetU les éléments végé-
taux ingérés et libèrent celte chaleur qui,

après avoir servi aux fonctions des organes
mouvements du cœur, mastication, diges
tion etc. I, redevient sensible el rayonne dan^s

l'espace.

Un nomme potenlielle (en puissance) cette

énergie, ou chaleur emuiagasiné.s dans ie>

végétaux. Elle devient acluAli' dans les actes

physiologiques.

Comment en détennine-t-on la quantité?

Quelle en est la mesure ? Voici quelques
indications sommaires à ce sujet.

Lavoisier calculait la chaleur dégagée par

l'animal, d'après la quantité d'acide carbo-

nique produit, ne tenant pas compte de li

coinbuslion de l'hydrogène.

Uiilong et Despre/. la calculent d'après la

chaleur de combustion du carbone et l'hydro

gène.

Aujourd'hui, grâce à la mélhode ima
ginée par Berllielot. seule en usage pour
l'évaluation de la valeur caloritique dis ali

iiuMils, nous sommes rn possession de don-
nées beaucoup |)lus e.xactest pour l'élude de

la valeur calorilii{ue des aliments.

La Diéthode de Berllielol, adoptée par

tous les chimistes et physiologistes ^ui s'oc-

cupciit de ces questions, repose sur la com-
bustion compli';le dans l'oxygène sous pres-

sion (6 à 2j atmosphères) de la substance

étudiée, .le ra[ipellerai en quelques mot-) 1^
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principe de la bomhe calorimétrique. Dans
un va=e mince en plaline, on introduit

1 gramme de la substance à étudier (séchée),

dont on connaît la teneur en cendres qu'on

déduira. Ce vase e^t placé dans une enceinte

remplie d'eau. Un tube amène au cenire de la

bombe de roxygène pur sous pression, on

met le feu à la matière à étudier à l'aide d'un

intlammaleur d'une disposition spéciale; un
thermomètre très sensible sert à mesurer la

température de l'eau du vase extérieur avant

et après la combustion.

La combustion est complète en 3 ou 4 mi-

nutes.

On note exactement l'élévation de la tem-

pérature de l'eau, qui devient stationnaire

après quelques minutes.

Le poid- de l'eau du vase extérieur étant

exactement connu, on calcule le nombre de

calories (chaleur nécessaire pour élever de 1°

la température d'un kilogramme d'eau pris à

15 ou 17°) dégagées par la combusiion d'un

gramme de la substance.

L'opération qui exige un expérimentateur

très exercé, dure en tout 13 à 20 minutes.

Remarque capitale qui domine le sujet :

Berihelot a démontré (l'ait confirmé par tous

les expérimentateurs) que la quantité de cha-

leur (nombre de calories dégagées), est indé-

pendante du mode de combustion, des inter-

médiaires par lesquels passe la matière, du

milieu où elle s'accomplit, de sa durée,

pourvu que la combustion soit complète,

c'est-à-dire que les éléments de la substance

soient inlégralemeut oxydés.

Dans l'organisme animal, les phénomènes

se passant identiquement de même que dans

la bombe calorimétrique, au point de vue

du résultat final; il s'en suitque, connaissant

parles essais dans la bombe les quantités de

chaleur dégagée par la combustion complète

d'un gramme de sucre, d'amidon, de cellu-

lose, ou d'un aliment complexe, formé de

l'assemblage de principes immédiats, on

peut conchire, avec certitude, la quantité

de chaleur que le même poids de subslance

fournira à l'organisme vivant en s'y brûlant

(s'oxydant) lentement mais intégralement,

sous l'influence de la vie.

Calcul de l'énergie produite par 1 alimentation

Une calorie étant équivalente à un travail

(interne çu externe) dei2ol\ilogrammèlres,il

suffit pour évaluer l'énergie produite, de

multiplier le nombre de calories dégagées

par l'aliment, par l'équivalent 423. (Equi-

valent mécanique de la chaleur).

L'alimentation d'un homme moyen, au repos

complet, nécessite environ 2,3t;0 calories en
24 heures pour le travail interne de nutrition.

Ce travail sera donc égal, à 2,300X425=
1,052,500 kilogrammètres.

Nous verrons plus loin quelle est la quan-
tité de chaleur nécessaire à l'accomplisse-

ment d'un travail extérieur (dit utile), chez
l'homme et chez l'animal de trait.

Valeur calorifique des principes alimentaires

Il a été fait, à l'aide de la bombe calo-

rimétrique, un nombre énorme de détermi-
nations de la valeur calorifique des aliments

de l'homme et du bétail (Berthelot, Sloh-

mam, Rubner, Atwater etc.)

Le résultat général de ces déterminations

concordantes peut se résumer en quelques
chiffres, en ce qui concerne l'utilisation phy-

siologique des aliments.

Les aliments divers qui entrent dans la

consommation de l'homme ou du bélail,

peuvent être, au point de vue calorifique,

comme d'ailleurs au point de vue chimique,

ramenés à trois groupes principaux.

1° Hydrate de carbone (sucres, amidon,
cellulose, etc.j.

2° Corps gras (graisses diverses, animales

et végétales).

3° Composés azotés (albumine, fibri-

ne, etc.).

Les nombres moyens adoptés par Rubner,

d'après ses expériences, pour exprimer la

valeur calorifique des aliments des deux pre-

miers groupes sont les sui\-.'n''; :

Hydrates de carbone., i.l cal.ii.o pour 1 gramuje

Matières grasses 9.3 — —

Les éléments ternaires des aliments hy-

drates de carbone et graisses) ne donnant, en

brûlant, absolument (pie de l'acide carbo-

nique et de l'eau, leur chaleur brute fournie

par la bombe peut donc être prise pour leur

''haleur de combustion dans l'économie ani-

male liait que vérifient les expériences calo-

rimétriques).

Matif'rrs albiiminoides. — Elles diffèrent

des hydrates de carbone et de la graisse, au

point de vue de la quantité de chaleur

qu'elles livrent à l'économie. Quelques mois

d'explications vont en montrer la raison.

La chaleur de combustion complète des

matières azotées dans la bombe calorimé-

trique a été trouvée en moyenne, pour

1 gramme, de 3.711 calories. Mais ce chilfie

ne peut être utilisé directement dans le calcul

de la valeur calorifique des albuminoïdes

dans l'alimenlalion de l'homme et des ani-

maux.
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l-"n efTel. l'alliumine ne se brûle pas com-
plèlement dans l'organisme.

1 f^r.iiaine d'albumine ou de librine, sèche

L'L pure, fournil, par son oxydalioii dans l'or-

ganisme, gr. 3j5 d'urée.

Celle quanlité (-orrespond à 1 Iti de l'azole

de l'aliment qui écliappe ainsi à l'ulilisation.

Celle urée est un produil excrémentiliel que

le rein élimine. Or, 1 gramme d'urée, en

s'oxydant complèlenienl, produil -1 calo-

ries 523.

La chaleur disponible dans l'alliumine,

pour l'entrelien de l'organisme serait donc,

d'après cela :

5,111 cal. moins la cli^ileur de com-
bniition de l'urée,

0.â55 X 2,553 = 89- l'ai.

Soit... 4, si; cal. I

De nombreuses expériences sur 1 liomme i

ont conduit Rubiier à admettre pour l'albu-

mine de la ration mixte (animale et végétale)

lé nombre de 4.1 calories par gramme, c'est- i

à-dire un nombre identique h celui des
hydrates.

lui détinilive. la valeur calorilique utili-

sable par l'organisme, est, par gramme de

substance :

kilo^rammùlres

Pour les alljummoLtles. . . 4.1 calories= l,7i0

— les hydrates 4.1 — =1,140
— lesgraisses 9.:j — ^^3,993

Chez les herbivores, notamment chez les

ruminants, la valeur caloriliiiue des aliments

ternaires (en particulier de la cellulose), est

diminuée par la production de gaz intesti-

naux (méthane).

Parlant des données que je viens d'exposer,

on peut établir la valeur calorifique des ali-

ments dans la ration de l'homme et des ani-

m lux, d'après leur composition chimique.

C'est ce que je tenterai de faire dans un
prochain article.

L. Granue.vl'.

CULTURE EN PLEIN AIR DU CHVMPIGNON DE COUCHE

Dans le Journal dCAgriculture pratique du
12 mai 190(î, p. .'iOd, nous avons indiqué un
moyen pratique el économique dobteuir en

plein air des chani|)ignonsde couche. Comme
nous le disions, cette méthode ne constitue

cependant qu'un mode accessoire de culture.

11 eh existe d'autres, plus rationnels peut-

être et susceptibles de vulgarisation. Nous
allons, à la demande de quelque^; lecteurs,

décrire le plus simple, susceptible de donner
d'ailleurs, de très bons résultais.

Pour répondre à certaines préoccupations

très légitimes, il iconviénl 'dte dîre dé suite

que la cullnri! en plein air de l'agaric est

possible à peu près partout en France, tout

au inoins pendant quelques mois de l'année

et avec quelques indispensables précautions,

mais que néanmoins elle r'este aléatoire pdur

les personnes peu expérirhentées.

Pour l'aire celte cullure, on choisit un
endroit abrité, un, jardin par exemple, au

besoin, pourvu d'arbres, et on y dispose les

meules, généralement à l'abri du mur exposé

au uord et à quelque dislance de celui-ci.

l'arfois. on y adosse fomplèteiiient les

meules, mais leur surface, el par suite leur

rendement, s'en trouvent diminués. On peut

aussi les mettre sur pliisieurs rangs parallèles,

séparés par des sentiers assez larges ^0"'.80;

I mèlre pour [lermettre l'accès des meules.

Si le sol de l'emplacemenl iiui leur est des

tiné est sain, ])eraiéable, on se contente de

le nettoyer et de le niveler; si. an contraire

il est humide et compact, on l'assainira en

lui donnant une pente légère, en le recou-

vrant d'une couche de fnîcbefer ou de gra-

viers ou en l'entourant d'une rigole qui

enti'aînera l'excès d'eau.

Les meules seront ensuite construites avec

du fumier convenabletnent préparé. C'est là,

la partie essentielle et aussi la plus difficile

de la cullure. On emploie, ^e préférence, du
fumier de cheval contenant beaucoup de

crottins ; on peut toutefois le mélanger à du
fumier de mouton el à de la litière de tourbe

bien lassée.

On (lonui! aux meules une hauteur et une
largeur d'environ 0"'.70 et une forme en dos
d'une. Puis, lorsque le fumier, arrosé el

lassé, a jeté son feu, ce qu'on constate en y
pl'ing;eanr la' main ou h l'aide d'un thermo-

mètre, on procède à l'ensemencemenl.

11 n'est pas nécessaire — comme on le croit

souvent et comme on l'a écrit — que la lem-

pé'ralui-e soit élevée et il semble, au con-

traire, que celle de l.'j degrés environ, soit la

plus favorable.

On enseitterice avec du blanc ancien ou

avec du blanc vierge, que l'on prépare soi-
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même (1) fiu qu'on achète dMn« )e c(i)mmerce

(Inslilut Fasleur, Maison Vilmoriti. Paris, etc.)

On l'applique à la main, en le disposant en

quinconce, tous les 20-23 centimètres, après

l'avoir détaillé en petites plaques ou « lar-

dous » d'une dizaine de centimètres c;irrés.

On visite la meule au bout de 2 semaines

à peu près pour s'assurer du développement

du blanc et rapporter les lardons qui " n'ont

pas pris » Il est quelqut'fois bon d'arroser

modérément pour faciliter celte reprise.

Ou recouvre ensuite le tout d'une couche

de terre de quelques centimètres d'épaisseur.

La meilleure est une terre légère, un peu

calcaire, mélangée de terreau ; on la tamise,

l'arrose et la pélrit et on la jette doucement,

en s'efl'orçaut de la retenir aussitôt avec le

dos de la pelle; on l'imbibe d'eau et on la

bat pour que la surface soit bien netle.

C'est alors qu'on apporte la paille, qui a

pour but de protéger les champignons, non

seulement contre le froid, mais encore contre

une humidité excessive ou les rigueurs d'un

soleil trop ardent, toutes conditions qui leur

sont défavorables.

L'épaisseur de cette couverture varie sui-

vant l'intensité de ces conditions.

De la paille brisée, les longs débris pail-

léux tirés du fumier qu'on a trié pour cons-

tituer la meule, conviendront particulière-

ment, parce qu'ils cortleronl peu et que,

d'autre part, ils épouseront bien la forme de

la meule et la prolèg^^ront efficacement.

On remplacera celte couverture, chaque

fois qu'elle sera trop mouillée. Au bout d'un

mois environ, on pourra commencer la ré-

oolle. Pour celle-ci également, quelques

donn(''es pratiques ne seront peut-être pas
inutiles. La production est irrégulière et n'a

pas lieu tous les deu.v jours comme l'indi-

quent certains auteurs; elle paraît plutôt

subordonnée — toutes choses égales — aux
conditions extérieures (humidité, tempéra-
ture, etc.). Parfois, en l'espace d'un jour ou
deux, la meule se couvre entièrement de
champignons ; puis, comme épuisée par ce

violent effort, elle reste plusieurs jours sans
produire et à l'état talent. Il faut donc la sur-

veiller sans interruption.

Pour récolter, il ne faut pas arracher le

champignon par traction, sous peine d'en-

traîner avec lui les agarics plus petits qui
l'entourent ; il faut le prendre avec deux ou
trois diiigts et le tourner sur lui-même de
façon à briser son pied et à le détacher déli-

catement, Puis on ramène à la main un peu
de terre à la place pour regarnir la meule,
el on rabaisse la couverture de paille qu'on a

dii momentani'-ment soulever.

Quelques praticiens se trouvent bien d'ar-

roser pendant les périodes de sécheresse, soit

avec de l'eau froide, soit avec de l'eau tiède

(en hiver), pure ou contenant un peu de sal-

pêtre (1 ou 2 grammes par litre).

En plein air, il y a aussi quelques précau-

tions à prendre contre les cloportes, les

limaces, les souris et surtout les taupes qui,

si l'on n'y prend garde, peuvent causer de
sérieux dégâts. Par contre, les maladies
cryptoganiiq'ues et certains parasites ani-

maux (Gniirasu.t, J'yrogUjphus, etc.) sont

peut-être moins à craindre.

Em. Miège,
R(*piaitN?ar à l'Ecole oalionale

d'a^ricuUui'e (le Rennes.
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But de 1 essai des semences de betteraves.

Quand le cultivateur a fait choix d'une bette-

rave de bonne race parfaitement sélectionnée,

c'est-à-dire possédant des qualités héréditaires

bien établies, il est essentiel qu'il s'adresse à des

semences germant très vite el eu très grand

nombre, livrant des germes sains el aussi vigou-

reux que possible.

Si les graines lèvent en presque totalité, le

semis fournit une ligne ininterrompue de plan-

tules, et, au démariage, il devient facile de

(1) Voir Journal d'Agriculluie pratique tS89,

Tome 1, page r39.

1^2) Communication faite à la Commission interna-

tionale d'uniû.-ation des méttiodes d'analyse des

sucres et produits sucrés. Berne.

placer les racines à des intervalles régidiors
; le

nombre des mancjuants se trouvera, par ce fait,

réduit au minimum.
Une germination rapide restreint les chances

de destruction des plantules, toujours si nom-
breuses au début de la végétation ; l'avance

qu'elle leur assure, se maintenant jusqu'à la ré-

colte, favorise à la fois les rendements et la qua-

lité des racines. Quant à la santé et à la vigueur

initiales des graines, elles sont la meilleure

garantie d'un développement satisfaisant pen-
dant tout \i' cours de la campagne.

C'est aux stations spéciales que l'agriculteur

s'adresse, non pour déterminer les qualités héré-

ditaires des semences, appréciables seulement
par une expérience de culture, mais pour juger

de leur vitalité, (lour juger des'qualités indivi-

duelles que nous venons d'énumérer.



Poui- i\a(i l'analyse l-^ renseimie ulilenient,

coniplùltiuvul et lie façon précise, elle doit lui

fournir des indicalions simples, facilement intel-

ligibles, correspondant aux apphcalions pra-

tiques immédiales. Voyons s'il en est ainsi avec

les méthodes aclaeUerneul, eji usage pour la, bet-

terave.
,

,

Normes françaises.

l'ar une din-isinn dn i février 1894, le Syndical

des fabiicanls de sucrr de France, s'inspirant à-

la fois des normes de Ma^debourg et des chiffres

adoptés par la sucrerie autiiihienne, a fi.^é-

comme suit les conditions des marches de

foraines de bi'tteraves.

1° Lagralae de betterave proviendra de lader-.

nière récolle ; elle sera loyale et marchande,

c'est-à-dire qu'elle remplira les conditions sui-

vantes :

Elle donnera de 50.000 à 7O,(UJ0 germes par

kilof,'ramnie de semences;
IDO ,:.'ermes par 100 ylomérules de semences ;'i

yros^'rains:

i:il) germes [lar 100 glomérules de seme"ces à

petits grains.

Les semences à gros j^iains sont celles dont le

nombre ne di'^passe pas 4)1 par gramme.
2° Il est admis qu'après V.i jours de germina-

tion, il y aura, au maximum, les nombres ci-

après de giaines n'a\ant p;is germé.
20 0/0 pour les semences à gros grains.

30 0/0 pour les semences à petits grains.

jî° l.'hutmdilé ne devia pas dépasser i;^ 0/0 du

pb'ids total brui ; les impuretés (matières étran-

gères : terre, bois, feuilles, etc..) n'excéderont

pas la proportion de 3 0/0.

Avant de «liscnter ces chiffres, rappelons .quel-

ques notions physiologiques très simples, qui

seniront de bime h notre aigumentalion.
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ovule fécondé et parvenu' à maturité). Ce' qu'oi*f

appelle improprement <i graine dé betterave'» est','

en réalité, un assemblage de- fruits soudés Ifeè

uns aux autres, un /'»'"''C'"»P*''.^ on QlOmi'rulei'

D'après ce que nous venons de dire, les pltiâ

gi:os glomérules sont issus des fleurs épanouies'

le:i premières. Or, dans la machine végétale,'

comme d.ins une machine ([uelconque, l'impor-

tance du travail oiganique, le rendeuient, est en

raison directe de la durée de ce travail ;les Ueurs

apparues les premières fabriquent les amandes

les plus loiirdes,' le'splii's mii.res, b-s mieii.\ con-

stiluéi s. Ce fait, que l'iih de nous (I) a mis en

lumière il iV a plusieurs années, est général; i!

est vrai poiir la betterave comme pour les autres

espëCêsvégétales; Aux p'his gros glomérules, pro-

veriàlit','n'6iis' le répétons, des fleurs épanouies

les premières, correspondent les amandes les

plus grosses; aux plus petits glomérules, les

amandes les plus petites.

l.e poids des glomérules et cidui des amandes

varient dans le même sens. Pour le vérifier, voici

comment nous avons opéré.

Un même lot de semences, passé à plusieurs

cribles dont les ouvertures, circulaire?, mesu-

raient respeciivement j 1/3, :i, 4 1/2, 4, 3 1/2 et

3 millimètri's de diamètre, nous a Ibuini sept ca-

légoiiesde glomérules de poids décroissants. Les

amandes extraites, par un batta;;e spécial, des

glomérules de chaque série ont été comptées et

pesées, et le poids du mille calculé d'api es ces

(loimées. Le tableau ci-dessous reproduit les

résultats que no^s avons obl!enus, abstraction

l'aile de ceux qm se riipporlent aux très ;gros

glomérules (poiils' o2 gr ) et aux très petits

:() gr. 800;, ces derniers ré.sullats, de même sens

que l'S autres, n'offrant aucun intérêt pratique.

Supériorités des grosses semences.

Ijuand on suit le développeraenl d'une bette-

rave purle-graines, on constate que la lloraison

est successive et se prolonge pendant plusieurs

semaines. Klle dé'bute sur l'axe principal it se

poursuit t-nv les axes seiondaires, en commeiii-

çant par les plus rapprochés du >ol; anv chacun

des axes, elle progresse de la base vers le som-,

met; bref, qu'on envisage soit l'inllorescence

tout entière, soit un a.\e en particulier, la llorai-

son est ri'-«ulièreinent b:isifuge : les lleurs de la

base d'an axe que'conque sont pleinement épa-

nouies loreque colles du sommet se trouvent

encore complètement fermées, .\iontons qu'au

sommet Heulemenl des diném-nls rameaux on

trouve des Heur» isolées, qui fourniront, par

consé(iuent, des « jtroines " renfermant une

seule amande; un pt-n plus bas, les lleurs se sou-

dent deux à deu.t, puis trois à. trois, en nombre
d'autant plus jjrand, en définitive, qu'on se rap-

proche davanlajio île la basi! ; on en trouve jus-

((u'à .ii-t), ijui produiront des semences renfer-

mant r,-G amandes ou firaineti (les botanistes d6-

si((nenl sons le nom de graine le produit d^iin

i'.iiii~

le l.UOU glullKM'ulo^

1281 S50 = 100

Itl. 32o = 127

19. f2o = Ui3

2.'). G15 = 200

34. "150 = 270

l'oids de i:000 oinandéSi"

corre^poi^dflntcs.

2s'04i = 100

2. 333 =111
2. 481 = 121

2. SIS = 13s

3. 0.-;t = 119

t!és amandes les plus joui des f(.ui nisscat les

betteraves les plus rigoureuses, les meilleures:

récoltes par conséquent. Les différences coiis-

lalées en culture avec les' petdes, semences, oiv

le conçoit, s'atténuent! d'aulan'f ^)lus que la ma-

turité du porte-grainés'a éli^ 'plus parfaite,,

plus ré-ulière, que la saison" végétative a été^

plus favorable aifx racines issues des dînè'-^

rentes semences. Mais que la nialuiité deshet-

teraves porte-graines laisse à désirer, que lès

plantnies issues des graine-s de dilTércnls poids

aient à lutter cop're la sécheresse, contre dés

champignons ou d'autres circonstances défavo-

rables, c'est alors^qu'; ^.*"l'^''.''^f''''''
'^«^ë''"* o'"",

i I
I j 1 1 .lo i n I !

'

'

' '

H) ScinMn.\ur. — Contribnllon A l'nmcliorHilon (lc«

plantes cultivées. Comptes rendus do lAitïitOriiie 4c«'

Sciences (ftiris, juiUflt' 1K92;.
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mérules s'aflirme nettement. Comme la pmdence
commande au cultivateur de mettre toutes les

chances de son côté, ses préférences doivent

donc aller aux gios «loméniles. Pour les bette-

raves, comme pour les autres espèces, la notion

du poids des graines présente par conséquent un
intérêt très réel.

Au-dessous «le 14 grammes
De 14 à 16 grammes

16 à 18 —

Petites graines.

.

De 18 à 20 grammes
De 20 à 22 —

Graines moyennes

Au-dessus de 22 grammes (grosses graines)

Nécessité de relever le taux
de germination des glomérules moyens.

Comment se classent Us graines que nous
livrent les producteurs ? Voici les chiffres (]ue

nous avons obtenus à la Station pour les Irois

dernières campagnes d'analyses (les poids indi-

qués se rapportent à 1,000 gloniérulesi :

1903-1904
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gorie, voici, pour H> essais pris à la suite parmi

nos analyses de l'année I90:i-190li, c'est-à-dire

d'une année exceptionnellement bonne, la pro-

portion moyenne de ceux qui sont sortis après

cinq jours :

Gro^; glomérules 96.18 0/0

G lomi'Tules moyens 85.811 «

Petits glomérules 79.12 >

Puisque nous parlons de la rapidité de la ger-

mination, de Vénerç/ie germinalae, faisons re-

marquer que, dans certains pays, comme en

France, on n'en tient pas compte ; les normes

adoptées ailleurs ne sont pas assez élevées.

1,'énergie germinative fournit la meilleure

mesure de la vitalité des semences; il importe

donc f.'randement de s'y arrêter. Les graines

sèches de récolte lécente germent rapidement,

elles produisent des plantules vigoureuses et

viables ; les vieilles graines, au contraire, ger-

ment avec lenteur, comme à regret, et beaucoup

des germes qu'elles émettent dans les appareils

péiissenl en [deine terre. Si Ton ne considère

que le résultat final do l'essai, le nombre de

glomérules germes après quatorzejours,— terme

réglementaire,— peut être sensiblement le même
dans lis denx cas, alors qu'il existerait en cul-

ture des ditléreiiccs considérables dans la levée

des semis.

En faisant entrer en compte l'énergie germina-

tive, on aboutit à une notion plus exacte de la

puissance reproductrice delà semence. Beaucoup

de laboratoires font connaître aux intéressés le

nombre de gloméiulcs «ermés après " jours ; à

notre avis, il conviendrait de fixer à 3 jours le

terme de ce relevé préliminaire : la vitalité des

semences se trouverait plus nettement mise en

lumière et cette façon de procéder aurait encore

l'avantage de renseigner l'intéressé deux jours

plus tôt.

De l'examen des registres où sont consignés les

résultats des ([uelques milliers d'essais exécutés

depuis 22 ans à la station de Paris, il ressort que

les bonnes semences de betteraves fournissent,

après li jours de séjour dans nos gormoirs, dé-

posés à l'étuve .Schiibaux, les 4 li au moins des

glomérules germes comptés à la fin de l'essiii.

C'est ce chiffre que nous voudrion.-^ voir adopté.

L'indication du nombre des germes émis

lors de l'essai est sans" utilité.

.Nous arrivons à la proportion des germes four-

nis, soit par 100 glomi'Tules, soit par kilogramme

de semences.

Cette indication, qui liiiure dans les normes

adoptées en France et à l'étranger, est-elle justi-

li<''e"?A notre avis, elle complique grandement

l'analyse, et sans le moindre avantage.

Chaque glomérule produit assez, souvent plu-

sieurs germes; puisciu'au démariage on n'en con-

serve jamais qu'un seul, c'est le premier qui doit

particulièrement nous intéresser; unsecond germe

a moins de valeur que le premier, et un troisième

moinsde valeur que le si'Cond. Eu d'autres termes,

toutes choses égales d'ailleurs, la valeur utile des

graines de betteraves n'est pas proportionnelle au

nombre des germes qu'elles fournissent. On nous

dira que ce nombre est une indication de leur vi-

talité. Rien de plus exact. Mais esl-ce que l'éner-

gie germinative, d'une part, et de l'autre, le nom-
bre des s'omérules germes pour 100 ne nous en

fournissent pas une mesure autrement précise?

On objectera, et avec raison, que la résistance

du semis aux chances de destruction augmente

avec le nombre des germes. Mais les habitudes

de la culture réduisent presque à néant ce nouvel

argument. .\ l'hectare, on confie au sol au moins

2"i kilogrammes de semences. Considérons le cas

le plus défavorable à notre thèse, celui où l'on

emploie de grosses semences du poids de 2!»

grammes le mille, et germant à 80 pour 100. Un

heclare reçoit 800.000 [glomérules germants, soit

80 par mètre carré : c'est près de dix fois le nom-
bre de racines conservées au démariage. Dans

ces conditions, nous demandons quelle influence

peut bien jouer un supplément de quelques

germes au mètre carré.

llàtons-nous, d'ailleurs, de rassurer ceux que

les raisons précédentes n'auraient pas suffisam-

ment convaincus. L'expérience démontre, en

effet, que, si les glomérules germes atteignent le

pourcentage de 70-80 fixé par les nonnes, la

proportion de germes exigée (t:«) 150i se trouve

le plus souvent réalisée
;
quant au nombre de

germes par kilogramme, il l'est presque invaria-

blement, la première condition remplie, la

seconde l'est également. C'est donc compliquer

l'analyse [h plaisir, la rendre plus laborieuse et

moins intelligible que de déterminer le nombre

des germes fournis par les glomérules.

On sait qu'à poids égal, les petits glomérules

produisent, dans les essais de laboratoire, plus

de germes que les gros; l'indication du nombre

de germes au kilogramme favorise donc les

petites graines qui, pratiquement, sont les plus

mauvaises. Il y a là une erreur qu'on ne saurait

laisser se perpétuer.

Conclusions.

En résumé, nous deinandons que les niodiiica-

tions suivantes soient apportées aux normes en

usage dans le commerce des semences de bette-

raves à sucre :

1° En ce qui concerne / pourcentnge des glomé-

rules en état de germer :

Aprh 14 jours d'essai, le nombre des glomérules

germes atteindra an minimum :

70 pour les semences d'un poids infiirieur à

18 gr. le mille
;

";j O'O jiour celles dont le poids est compris entre

18 e< 22 grammes;

80 0/0 pour celles d'un poids supérieur

à 22 grammes ;

2" En ce qui concerne l'énergie germinative :

Après cinq jours d'essai, les \j\\ au moins des

glomérules susceptibles de germer devront avoir
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-prodiât un germç, ce qui retient à dire que les

"semences pesant imihs de- dH grnmmes !' mille

'^éuvnt donné, au minimum, 5(i 0/0 de gloméiWes
yerrnés; celles d'un poi'ls compris entre 18 'e<
'22 rj ranime i, 60 '0; etc'eUes d'itn poids supéAéur
-ni 22 grammes, fii O'O ;' - i

!
'

: '

' 3°' En ce gui concerne fés germes :'

Suppression complète des indications refalrics

aux nombres de r/ermes par lOII glomérules et jar
'kliogramme de semences.

E. ScniuBAUX, I.f^on Bussahd,

Directeur Sous-Direcleur

la si:iti,in d'essais -de seméne.és' de VftistitUt'agronoriricjiie.

MOYENS' M MESURER LA HAUTEUR DES ARBRES

«On peut mesurer la hauteur des arbres avec
'iin<, approximation suffisante par des moyens
très simples que M. Ed. André a indiqués en
ISSfl dans la Revue horlkole.

Voici un de ces moyens.

- iPrenezdeux jalonsidont l'un, A. (fîg. 50) >soit

au moins une fois plus court qur l'autre, 15. En-
foncez \p plus ^rand dans lé sol à une Jistani-e

*onvenalile de l'arbre, puis, ten^int le plus court

à la main, et en posant.?a partie inféiieure sur

•lesoljireeulez-vous jusqu'à ce que votre œil, qui

Fi^'. 36; — 'idesiit-agè' àlé'Ia liàMlbiir'd'ntf-arii'ré sf'u'Hioyen de dèily j.il

regardi' par- l'extrémité supérieure du petit jalon, i

rencontre, sur la même ligne, la têto du grand
jalon el le sommet île l'arbre Ceci fait, assurez-

Tous, au moyen d'un 111 à plomb, que les deux
jalons sont bien vertiçau.x., Mesurez la longueur
de vos deux jalons, la distance qui les sépare et

k distance du pied de l'arbre au jalon le plus

ç&urt. Vous établissez ensuite la proportion sui-

vante : la différence de hauteur des deux jalons

est à leur distance entre eux comme la différence

de hauteur entre l'arbre et le petit jalon est à la

distance existant entre l'arbre et le- petit jalon.

Au résultat que vous aurez ainsi trouvé, vous
ajouterez la hauteur du jalon le plus court, et

vous aurez la bauteurde l'arbre,

fionhons un exemple : supposons que la hau-

teur du petit jalon soit de 2 mètres et celle du
grand de 4 mètres, que leur distance soit de

3 mètres, et celle de l'arbre au petit jalon de

mètres.

En appelant H la hauteur de l'arbre au-dessus

de la ligne AED, nous pouvons écrire :

H 9

— = — d'où :

2 3

2X9 ,

H = = 6 m.
3

Acerésullal, il faut ajouter

les deux mètres qui séparent

la ligne A E I) du sol, et nous

obtenons ainsi 8 mètres pour

la hauteur totale de l'arbre.

Le procédé suivant est

également d'une application

1res facile :

Prenez une pièce de bois de

1:1 centimètres de côté, exacte-

ment carrée, (fig. 51). Séparez-

la en deux en la sciant diago-

Tialemenl d'anyle en angle, de

façon [à transformer le carré

en deux triangles rectangles.

Prenez l'un ou l'autre des

deux triangles : vous avez un
instrument avec lequel vous

pouvez trouver assez exacte-

ment la hauteur d'un arbre.

Pour vous en servir, vous

vous f filacez à une dislanre

convenable de l'arbre, vous

maintenez un des côtés du

triangle vertical, ce qu'il est facile de faire au

moyen d'iin fd à plomb ; l'autre côté du

triangle reitangle sera nécessairement hori-

zontal, vous regardez par le côté oblique du
triangle en avançant ou en reculant juscju'à ce

que votre œil rencontre le sommet de l'arbre. A

ce moment, la distance de l'arbre à votre leil

vous donnera- la hauteur de l'arbre au-dessuis du

côté horizontal de l'appareil. En ajoutant h.

cette hauteur, la hauteur de l'instrument au-

dpissu.s du sol au moment dé l'opération, vous

aurez la hautiî'jr de l'arbre: Ibut cela bien en-

'téndu, à'condition que le sol soit horizontal, on

à peu près, entre le point où se trouve l'nbserva-

tmir et l'arbre mesuré. Si le terrain est en pente,

il sera presque toujours possible, soit d'évaluer
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•la différence résultant de ce fait, soit de la me-

surer exactement au moyen d'un niveau d'eau.

Pour éviter l'^s l<^gères erreurs que l'instabi-

lité de cet instrument élémentaire pouvait pro-

duire, on a imaginé, en Angleterre, un inMru-

ment très simple nommé apocomètre, que

. représente la ligure S2 et que l'on peut faire

365

fabriquer par le premier menuisier venu. Il est

basé sur le môme principe et n'a pas besoin

d'être expliqué bien longuement, car il n est

que l'application du procédé que nous venons de

décrire.
,

La barre verticale A B a 2 mrtres de hauteur,

la barre C D, qui est fixe, à l'I degrés sur la ver-

^
Fl'- 'I - ^I^^Sll^age lio 1m hniiteiir 'Tuii arbre an moyen d'un Iriançte rectangle.

ticalo. a I mitre de Inneueur : on manœuvre cet ] Oiiand un arbre est sérieusement dévié

instrument de la même manière que le triangle-

rectangle de la figure 31, et son fonctionnement
se comprend à la seule inspection du dessin.

de la verticale, ou que son sommet le plus

élevé n'est pas dans l'axe du tronc, on mar-

quera soigneusement, par un jalon, on loul

autre olijul, l'endroit du sol qui se trouve

silué au dessous du point culminant de

l'arbre, el on ne prendra pas comme distance

de l'inslrumenl h l'arbri', la longueur enlrele

- >fe«iipa(fe ilo la tiaiitcur d'un orbro nii moyen rie l'apor- t

milieu du Ironc de ce dernier el l'inslrumcnt,

mais jjien la distance entre celui-ci cl le jalon

lixé au-dessous du point culminant.

Kb. a.
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ÉLEVAGE DU CHEVAL DE TRAIT BEL&E

UNE FERME DANS LE BRABANT

Nous avons visité récemment une ferme

dans le centre de la Belgique où l'on produit

avec le plus de succès le cheval de gros trait.

La ferme de Noirhat, exploitée par M. de

Broux, est située entre Bruxelles etGenappe.

Dans cette dernière ville ont lieu, tous les

ans, des concours institués par l'Elal pour dé-

cerner les primes aux étalons, juments et pou-

lains. Les concours de Genappe jouissent en

Belgique de la plus grande vogue; c'est dans

cette circonscription que sont élevés les meil-

leurs etle plus grand nombre de chevaux. Les

expertises ont lieu : en mai pour les juments et

pouliches; en octobre pour les poulains mâles

de 18 mois; en novembre pour les étalons.

— Les étalons employés à la saillie des ju-

ments d'autrui doivent se présenter à ces

expertises; sont seuls autorisés les chevaux

pro]ires à amélioi'er la race.

Immédiatement après l'examen des che-

vaux, ont lieu les concours qui sont divisés

en catégories. Habituellement à Genappe, il

est présenté plus de lUO étalons de 3 ans et

au-dessus. Les concours de Genappe réu-

nissaient tellement d'éléments supérieurs

que, depuis lOOci, on a dédoublé la circons-

cription.

L'exploitation de M. de Broux comporte
,140 hectares. Sa culture est intensive; la

'ferme est particulièrement exploitée dans le

i)ut de la production chevaline.

11 y a 30 hectares de prairies fauchées ou

pâturées. Comme céréales, on cultive le fro-

uient, le seigle et l'avoine.

Les rendements annuels ces sept dernières

années ont été :

lie 2,;j0() ii 3,4u0 kilogr. à l'hectare pour le froment,
cl-; 2,300 à 3,20» — — — seigle,

de 2.700 à 3,600 — — — l'avoine.

Annuellement, 2t) hectares sont occupés
par les betteraves sucrières et demi-sucrières

et 2 hectares par les pommes de terre

Le trèlle occupe S hectares.

Le cheptel vivant est composé de :

2 étalons, 23 juments, i pouliches de 3 ans.

Le nombre de poulains varie selon la vente.

Actuellement il y a A pouliches de 2 ans et

"20 poulains et pouliches nés en 1906.

Le bétail est de race indigène et se compose
de 10 laitières et d'un taureau. — L'alimen-

tation est poussée au maximum; le lait est

transformé en beurre ; le lait écrémé en fro-

mage.
La porcherie comporte 3-3 bêtes à l'en-

grais.

Les moutons, de la grande race indigène,

pèsent à l'âge adulte Oo kilogr. environ et

donnent annuellement 3 kilogr. de laine la

première qualité vendue, en 1!)00, deux francs

le kilogr. — |lls ne sont cependant [pas de
race améliorée et ne rendent à l'abatage

que io 0/0 de viande. Cent-soixante tjrebis

sont livrées au bélier et on en obtient

environ 180 agneaux. Les mâles sont vendus
comme agneaux blancs pour Pâques aux
moutonniers de Bruxelles; ils pèsent de 25 à

27 kilogr. à l'âge de 3 mois. Les femelles

sont conservées pour la reproduction.

M. de Broux avait pensé à améliorer son

trouprau par les croisements f)ishley ouDish-

U'V-mérinos ; mais, sur nos conseils, il y a re-

noncé; il tâche d'arriver à ce but par la

sélection et l'alimentation. — Nous espérons

qu'il y réussira et pourra nous communiquer
ses résultats.

Vilello de Noirhal, cheval alezan dont nous
reproduisons la photographie (fig. .33) est né

le 30 avril 1901 chez M. de Broux ; il est

inscrit au Stud-Book sous le n" 25880 — Il

est l'heureux résultat de l'union de deux sangs

les plus réputés : Jean I et Jupiler. — Son
père est le fameux Duc da Chrnoy, père de

nombreux chevaux primés, descendant de
Ji'an I et de Jean bis. Sa mère est, par Baron
de 7hy, fils du fameux ^upi/e»-.

Ce cheval n'a connu que des succès. Tous les

ans, au Concours général des éleveurs à

Bruxelles, où sont réunis plus de 700 des

meilleurs sujets de la race des chevaux
belges, il a été classé dans les premiers. —
A 1 âge de 2 ans, il obtenait le 6° prix sur
12.'î concurrents — à 3 ans il se classait 7'';

à '< ans, 6"; à 3 ans, 7", et en Janvier dernier,

il enlev.i le prix de 6,000 francs. Ce cheval,

quoii]ue ne paraissant pas de grande taille,

mesure l^CS. Avec sa grande masse, son

développement de poitrine, il caractérise bien

le cheval helge.

A cùlé, nous avons vu jeune étalon ayant à

peine 3 ans. Son père est liiulus ^S.'B. n" 7014

qui a remporté de nombreux succès. Sa mère,

encore à la ferme de Noirhat est la petite

fille de Jupiler. Ce poulain a déjà été remar-

qué dans les concours notamment à Tvaire
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OÙ il a remporté un 3" prix |à 1 âge de 2 ans
;

malgré sa masse énorme, il trolle avec une

aisance remarquable.

I^es juments sont toutes d'excellent mo-
dèle avec de l'origine, du gros, de bous pieds,

<ie bonnes jambeSf des articulations sèelies,

«t sont toutes reproductrices de mérite.

Les poulains forment un lot superbe de

conformation irréprochable.

Selon leur force, ils sont répartis en

trois écuries où ils se trouvent en liberté.

.I.imais un poulain n'est attaché avant 2 ans.

Les quatre pouliches de "2 ans sont remar-'

quables par leur développement et leurs

formes harmonieuses. Ce (|ui frappe plus par-

ticulièrement, c'est une ossature rol)usli',une

grande profondeur de poitrine, points carac-

téristiques de la famille de Jeun.

Alimentation. — Les étalons rei-oivent

iouruelleiueiit p(!ndant la période de monte .

•"> kilogr. d'avoine,! kilogr. de féveroles. 1 ki-

Fi^r. y^- — Klaloo de Irait liclgo, niS le 30 avril 1901 olinz M. Aug. de Briiux jeune, à Nolrhal,

avant nhlciiu 'a priini' ,1c 'ÎOO fp. rn lOûT ii BruxoMi-s,

iogr. de ?on, 8 kilogr de foin et un |)ou de

paille; l't'lé ils ont du Irède à volonté. La
nii>nte terminée, ils ne reçoivent plus que
5 kilogr. de grains, lis sont employés aux
travaux de la ferme chacun la moitié de la

journée.

La ralion desjuinenisse compose île ; l ki-

logr. de son, i kilogr. d'orge, .'i à 7 kilogr.

d'avoin(! selon l'intensité du travail. Le grain

est distribué le matin, à midi et le soir; elles

reçoivent le malin et à midi du foin ;Y discré-

tion ; le soir (11- la paille. .\ la saison, le

Irède est dislribui' aux trois repas"; pendant

l'hiver, on leur donne, le soir, l-i kilogr. de

betteraves demi-sucrières.

Au printemps, les pouliches de 2 ans sont

exercées au travail. Klles sont employées

tous les Jours la moitié de la journée aux ou-

vrages légers. Les semailles tei minées, elles

sont remises en pâture jusiju à la moisson,

époque à laquelle elles rentrent i\ l'écurie et

font le même service que les chevaux adultes.

L'alimentation dès ce moment est la môme
que celle des autres chevaux.
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Le poulinage a lieu de janvier à juillet. Le
9' jour après le part, les mères retournent

au travail ; elles sont mises 3 fois par jour
près des poulains; naturellement, elles pas-

sent la nuit avec eux. Indépendamment du
lart, les poulains peuvent consommer de
l'avoine à discrétion, chaque écurie étant

pourvue d'une crèche qui en est toujours

approvisionnée. Ils sont sevrés à l'âge de
;i mois [et reçoivent de l'avoine autant qu'ils

peuvent en consommer, passent la journée

en pâture et sont rentrés la nuit à l'écurie.

Ces écuries sont spacieuses, l'air et la lumière

y jCntrent à profusion; ce ne sont à vrai dire

que des hangars couverts et clos de trois

côtés.

Cette alimentation intentive est continuée
l'hiver. Les jeunes chevaux ont par jour 6 ki-

logr. d'avoine, de la paille, elcourrent sur les

l)àlures. Le régime général" se résume donc
ainsi : forte alimentation, giand air, exer-

cices. Le printemps suivant, ils retournent

aux pâturages où ils restent nuit et jour.

Beaucoup de ces poulains ne rentrent plus

il la ferme ; à partir de juillet la plupart sont '

vendus pour l'étranger.

(i. DUCIIESNE.

COMPOSITION DES YINS GELÉS

DE L'INFLUENCE DE LA COi\GÉLATIO.\ DES VINS SUIVIE DE LEUIi DÉGEL

SUR LEUR COMPOSITION DANS LA RECHERCHE DE LEURS FALSIFICATIONS

Nous avons été amené à examiner cette

question à la suite des circonstances sui-

vantes :

Un éckaotillon de vin rouge avait donné
lieu à uae poursuite correctionnelle pour
mouillage.

Nous fûmes chargé de la contre-anailyse

demandée par le prévenu et la composition

générale de ce vin, et surtout la faiblesse de

l'alcool (4.9 0/0), de l'exiraM sec (12 gr. 5

par litre) et de la somme alcool acide (9.50),

uous permettaient d'aflirraer le mouillage

dans des proportions notables.

A l'audience, l'inculpé prétexta que le vin

avait été partiellement gelé, mais qu'il s'était

eosuite complélemenl dégelé. Son avocat,

d'autre part, avait donné connaissance au

Tribunal d'un rapport qu'il dit tenir d'une

source autorisée et d'après lequel, à la suite

de leur congélation suivie de leur dégel, les

vins ont une composition chimique analogue

à celle de vins mouillés.

Quoiqu'elles ne reposassent sur aucun

chiffre, les assertions de la défense n'en

jetèrent pas moins dans l'esprit des juges un

doute qui, devant profiter au prévenu, eût

entraîné un acquittement, si un troisième

échantillon de ce vin n'avait pas été à la dis-

position du parquet pour une troisième ana-

lyse. Le tribunal ordonna donc une nouvelle

expertise, en appelant tout spécialement

l'attention de l'expert sur la thèse de la

défense. Celui-ci confirma les analyses et

conclusions des deux précédents laboratoires

e't n'admit pas non plus que le mouillage si

manifeste de ce vin eût pu être attribué à

l'action du froid que celui-ci avait subi.

On sait que la congélation est parfois em-
ployée pour améliorer les vins; par un souti-

rage, on sépare Le lj<îuide des glaçons, les-

quels sont presque exclusivement constitués

par de l'eau. On obtient ainsi un vin plus

alcoolique, plus riche en principes constitu-

tifs, eu un mot plus concentré que le vin pri-

mitif.

Mais lorsqu'on n'a pas en vue celle con-

centration, les viticulteurs savent que si

l'action d'une basse température (n'allant

cependauA pas jusqu'à zéro) exerce une

action favorable sur la clarification el la con-

servation du vin, il faut éviter la congélation,

"car, aprèà fusion complète des glaçons, le

vin reste parfois un peu louche el a perdu de

ses qualités guslalives. On cherche donc,

en raison de ces inconvénients, à se garantir

contre la congélation ; ou peut cependant

accidenlellemenl l'observer, par exemple dans

le cas de vins en cours de route pendant de

très grands froids, ou lorsque des futailles

ont élé abandonnées dans les cours durant

un hiver très rigoureux.

Dans ces circonstances exceptionnelles,.,:

les variations ide composilion constatées-

seraient-elles de nature à rendre .celle-cL

analogue à celle d'un vin mouillé?

Nous n'avons trouvé niilli' \y.n-i de docu-

ments se rapportant à cette question elelle

nous a paru suffisamment importante pour

nous engager à nous les procurer nous-mêmer
par des essais que nous ne saurions relater

-

ici. mais dont nous résumerons le mode opé-

ratoire el les conclusions.
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Une première expérience entreprise dès !e

lendemain de l'audience où la question fut.

posée (lin juin I90o) montra que les diffé-

rences de eoniposilion entre un vin gelé et

elle vin ti'inoin ne permettaient pas d'ad-

mettre la tlièse ci-dessus développée de la

défense. <

Mais nous insisleron? plus particulière-

ment sur nos essais poursuivis dans le cou-

rant des deux derniers hivers.

Des vins furent répartis chacun en deux
échantillons : A, A'; B, B'; C, C. Les échan-

tillons de chaque série A, B. <'., furent laissés

à la cave. Les vins correspondants à con-

geler .\', B', (',' furent mis pendant plusieurs

jours dans un mélange rendu iioniogène de

parties égaies de neige et de sel, abaissant la

température à près de -2ti de;;rés au-dessous

de zéro.

Eu peu d'instants, les vin.-- s'étaient pris en

iinblucde glace. Plusieurs jours ai)rès,ils ont

été retirés et mis à dégelei- lentement dans

une salle à quelques degrés au-dessus de

zéro, puis soumis à l'analyse, en même temps
que ceux placés i\ la cave.

Dans d'autres séries d'essais, nous avons
varié notre expéiimentati(m et nous avons

simplement exposé au dehors, dans des fla-

cons de trois litres, des échantillons de vinsà

une époque de grands froids; ils y restèrent

quelques jours, durant lesquels ils subirent

une température de 10 degies au-dessous de

zéro.

Aussitôt dégelés, rendu> homogènes et

liltrés, Ils furent analysés comparativement

avec les échantillons correspondants, main-

tenus à la cave dans des llaeons semblables.

Des résultais obtenu» re.'^.-ortenl les obser-

vations suivantes :

Dans les cas exception ni'h où le rapport

-LU- est voisin de -4.5 (pour les vius rouges-'

00 de ()..') (pour les vins blancs; el la somme
alcool acide de 12.3, el « fortiori s'il s'agit de

vins luanifeslemeiil sucrés ou mouillés, l'ano-

malie ou la fraude se trouvera li'gèrement

accentuée apn'is congélation.

Mais dan.*; les conclusi(Mis que iinii> ,i\ons

à tirer de ces expériences, on ne saurait rai-

sonner sur des exception?- et moins encore;

sur des vins sucrés ou mouillés, mai-; seule-

ment sur des vins ^normaux.

Sur les vins jeunes, la diminution de l'ex-

traijt et dei l'acide est plus sensible que sur

des échantillons plus âgés, déjà dépouillés

d'une partie de leur tartre. Il n'en est pas

moins vrai que la compo'^ition de ces vins

gelés les éloigne sensiblement de celle des

vins mouillés.

Si nous prenons les moyennes de nos ex-

périences, nous trouvons que les vins gelés'

diffèrent des vins témoins de la façon sui-

vante, par litre :

I )n n s

vin £,' lé.

i;xtiait sec. 1^31 en moin?.

Acidité .:.::::..::. ns29 —
Bilartrate de potasse. . .. l.flfi —
Somme alcool acii/e O.ii'J —

alcool , „. ,

Rapporl 0.3i en [lus.
extrait

La teneur en alcool n'a pas varié.

Comparativement aux vins témoins, seul

le bitarlrate de potasse est notablement di-

minué et les vins gelés ir-e caractérisent par

leur faible teneur en tartre [)ropoi tionnelle-

menl à l'extrait. Mais les autres éléments

sont, par contre, peu modifiés, si ou les com-

pare à leur teneur respective dans les vins

témoins.

Pour conclure, nous n'avons à envisager

que les vins naturels et de com[iosition nor-

male dans lesquels, comme l'a montré M..Vr-

niaud Gautier et comme il résulte d'innom-

brables analyses se rapportant aux régions

et aux années _les plus diverses, la somme
alcool-acide est sensiblement supérieure à

\l.o et le rapport inférieur à i.."> pour

les vins rouges et à 6..'i pour les vins blancs.

Pour ces vins naturels et de composition

normale nous ne sommes donc pas d'avis,
'

d'après nos essais^ qu'on puisse laisser sou-

tenir, comme nous l'avons entendu dire en

audience que, d'une façon générale, des vins

ayant subi la congélation, puis s'étant inté-

gralement dégelés, sont tellement mo4i|î(3s

dans leur composition chimi(|ue qu'ils peu-

vent être à tort incriniini'S mouillés. Une
telle assertion n'est pas conforme à la vérité

et no\is ne -ijuirions y sou-^crire.

Ku(ii;.M-: KoissiiAUx.

i

[rijt''iiieur ngronoroe

Direrlcùr

station agroiiuinii|Uc' ilc l Vijiuic.
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EXPOSITION A&RICOLE AU CAIRE

La Société Kédiviale d'agriculture vient de

faire son exposition annuelle. Inaugurée par

la visite du Khédive le 28 lévrier i907, celte

exposition fut remarquable par son importance.

11 devait en être ainsi, étant donnée l'inlensité

de plus en plus grande de la vie agricole dans ce

pays. La troisième période de cette grande trans-

foi:mation économique, qui se poursuit depuis

cinquante ans, a été caractérisée par l'impulsion

énergique imprimée à l'exécution des grands tra-

vaux.

Le barrage du delta consolidé permet l'arro-

sage des terres entre le Caire et la mer. Les

bassins d'inondation sont mis à l'abri des effets

des crues. Le barrage d'Assouan permet d'em-

magasiner l'eau du Nil pendant les mois d'abon-

dance et d'augmenter dans la Haute-Egypte les

possibilités de l'irrigation. A la suite de ces

grands travaux d'amélioration, la valeur foncière

du sol a souvent décuplé, il en est résulté une

spéculation qui a atteint ui\ degré qu'elle ne

semble pas devoir dépasser.

Après l'époque de spéculation viendra celle du

travail, travail qui semble devoir être rémunéré

largement, ce qui maintiendra pour longtemps

encore, dans le pays, cette prospérité qui étonne

l'Européen.

L'agriculture égyptienne est caractérisée, non

seulement par l'impoi tance de l'exposition, mais

bien aussi par les produits et marchandises de

toutes sortes qui y étaient présentés.

Dans la section des bestiaux, on trouvait de

btaux spécimens de la race locale de bœufs à

forte slruclure, hauts sur jambes, ne montrant

pas d'aptitudes laitières, n'ayant jamais été sé-

lectionnés; des buffles qui rendent de grands ser-

vices en raison de leur endurance ; enfin des

chevaux genre arabe, et des ânes qui restent la

monture préférée du fellah.

L'expositiondes produits contenait tous les pro-

duits maraîchers que nous produisons en France,

des spécimens de blés durs, souvent imparfaite-

ment triés, des cotous de variétés Mil Afli et

Abassi, cette dernière semblant se répandre de

plus en plus.

La section des machines présentait le plus

d'intérêt.

Ce sont des machines de grande culture, car le

fellah jusqu'à maintenant est resté lidèle à sa

charrue toute en bois, ((ui fouille le sul sans le

retourner. L)es locomobiles servent à actionner

les l'ompes centrifuges, les machines à baltre, à

effectuer les labours mécaniques. A ce dernier

point de vue, on emploie suitout les systèmes à

deux locomobiles avec treuils en-dessous; l'ins-

trument de travail est donc pourvu de deux

câbles, qui lui permettent de fonctionner dans

les deux sens ; on emploie le plus souvent le sys-

tème Fowler ; le type antibalance ne semble pas

être en faveur ; ou trouve aussi des extirpaleurs

à grandes lames. La force des locomobiles est de

12 à 20 chevaux: cerlaines sont du système

Compound, ne possédant qu'une seule tige de

piston, et un arbre à une seule manivelle (Kemna,
constructeur à Breslau) ; cette [disposition laisse

plus de place sur la chaudière pour aménager
les leviers de commande.
*Les égreneuses à coton avec rouleaux en cuir

étaient très nombreuses.
Parmi les petits instruments, il y avait quel-

ques bineuses articulées destinées à la culture du

coton. Pas d'instrumentde récolte de l'herbe, car

partout le foin est pâturé en vert; enfin il y avait

quelques instruments d'intérieur de ferme.

Parmi les appareils de transport, nous avons

vu de très nombreux petits chemins de fer et en

particulier des voies Decauville ; cette maison

était d'ailleurs représentée.

Dans l'exploitai ion des grands domaines, on ue

fait aucune route ; un téléphone et une voie De-

cauville relient toutes les maisons d'une même
propriété avec la gare {d'ailleurs dans toute

l'Egypte, il n'y a que des tronçons de routes

ce qui fait le désespoir des automobilistes;.

Bien que les terres de la vallée du Nil soient

naturellement plates, on est souvent obligé de

recourir au nivellement des champs. On le fait

avec la ravale ou pelle à cheval bien connue en

France (l). Dans les grandes propriétés égyp-

tiennes, où l'on tend à la monoculture (coton),

le bétail devient une charge onéreuse, le proprié-

taire préfère la ravale à traction mécanique,

dont un spécimen était pré.-enté par la maison

Mac Laren là Leeds, Angleterre) ; l'appareil, du

poids de tonnes, pouvant contenir 4 mètres

cubes de terre, est mis en mouvement par câbles

et deux locomobiles à treuil.

Si nous avons décrit un peu longuement l'ex-

position des machines agricoles, c'est parce que

nous avons constaté à regret l'absence des con-

structeurs français (exception faite pour la mai-

son Decativille). Or, il nous semble que de nom-
breuses maisons trouveraient dans ce pays, par

suite de son développement étonnant et prodi-

gieux, des débouchés faciles. Un essai devrait

être tenté par un ou plusieurs constructeurs as-

sociés.

Parmi les machines pour le labourage méca-

nique représentées à l'exposition du Caire, il

nous a semblé que la plupart sont trop lourdes

et trop folles. Elles doivent travailler, en effet,

dans des terres souvent fraicheinent arrosées et

dans lesquelles le niveau de l'eau est à Qn-.GO ou

O^.SO; c'est dire que ce sol n'offre qu'une résis-

tance relative; en outre jusqu'ici on ne procède

que très rarement au retournement du sol, il

suffit que linstrument le remue sur une profon-

deur de 0"'.2.ï. Dans ces conditions, il nous

(1) Voirie livre Travaux el machines pour la mixe

en culture des terres, par M. Riiigelman. Prix : :; fr.,

à la Librairie agricole, 26, rue Jacob; Paris.
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semble que ce travail pourrait l'tre effectué par

un groupe (le 2 petites Ibcoraobiles pourvues de

roues très larges possédant un moteur de 8 à

10 chevaux seulement.

Les conditions de travail sont ici tellement spé-

ciales quelles ont amené M. Boghos Nubar Pacha,

ingénieur des Arts et Manufactures, à construire

une machine spéciale dont les lecteurs du Jour-

nal d'Agriculture pratique connaissent depuis

longtemps le pnncipe et les nombreuses modifi-

cations qui y ont été successivement apportées.

Nous avons eu l'occasion d'assister an fonction-

nement de cette très intéressante laboureuse ati-

lomobile.'

Georges C.^rle,

Ingénieur agroiioino.

Le Caire, 4 mars 11)0".

SESSION DE LA. SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANGE

(38° SESSION)

Séance du 18 mars 1907. — Préddence

de M. le marquis de Vogi'c président.

La .38" session annuelle de la Société des agri-

culteurs de France s'est ouverte le 18 mars, en

l'hôtel de la Société, au milieu d'une très nom-

breuse assistance.

M. le marquis de Vogué commence par ex-

primer la douloureuse sympliatie de la Société

pour les familles des vaillants marins qui ont

péri dans la catastrophe de l'iéna. Il envoie

le salut des agriculteurs à ceux qui sont morts

victimes du devoir militaire et qui sont tombés

au champ d'honneur.

.M. le Président prononce ensuite le discours

d'usage, fréquemment interrompu par les applau-

dissements unanimes de l'assemblée.

Après quelques considérations sur l'état moral

du pays, M. de Vogiié aborde les différentes ques-

tions qui sollicitent actuellement l'allenlion des

agriculteurs.

Il s'ociupe d'abord de la question de la bette-

rave et de la vigne, de leur antagonisme appa-

rent, de leurs soulfrances parallèles, de la stéri-

lité des efforts tentés jusqu'ici pour trouver une
solution é(|uitable des diflicullés dont elles

soullrent l'une et l'autre. Le problème semble
devoir rester insoluble aussi longtemps que des

intérêts, également respectables, poursuivront la

satisfaction intégrale de leurs revendications sans

tenir un compte suffisant les uns des autres.

Mais des deux ctMés, de bons esprits ayant le

souci de la Justice et le sentiment de la solidarité

qui unit tes diverses branches de l'agriculture

nationale ont cherché un terrain d'entente, ils se

sont préoccupés de trouver une solution, ou
pluli"!! un ensemble de solutions qui. par des

compensations sagement équilibrées, parvinssent

à concilier les intéiéls en présiMice; des rappro-
chements ont déjà eu lieu, des principes ont été

posés.

l'iissant ensuite à la question des fraudes,

M. b> marquis de Vogiié s'exprime en ces termes.

•• Au Nord comme au Midi, à l'Est comme à l'Ouest

l'opinion honn('tc est unanime à demander la ré-

pression sérieuse de prnti<iucs honteuses et bien con-

nues: elle est Urnaniine à flétrir les complaisances et

les complicités qui, trop souvent, paralysent l'action

de la justice et entravent l'applicition des lois ; et

ce n'est pas seulement de sa part révolte des intérêts

compromis, c'est réveil de la conscience outragée,

c'est protestation indignée de l'honnêteté native qui.

Dieu merci, anime encore la grande majorité des

français et que blesse le discrédit jeté sur le bon re-

nom du pays et de son comiuerce...

Le sentiment qui domine dans l'opinion est la

lassitude, le besoin impérieux de moralité, île vérité,

de justice. La Chambre des députés a compris ce

mouvement; elle a voulu lui donner satisfaction, en

ordonnant une vaste enquête parlementaire sur la

crise viticole, ses causes et ses remèdes. Nous sou-

haitons que cette consultation nationale soit con-

duite de façon à faire enfin la lumière et à établir les

véritables responsabilités.

En ce qui concerne l'enquête ordonnée par le

Sénat sur la question des retraites ouvrières, la

Société répondra au questionnaire qui lui a été

envoyé, dans le sens des vœux déjà émis par

elle. De plus en plus elle considère que, pour les

ouvriers agricoles, la question des retraites ne

peut être pratiquement résolue que par la mutua-

liti- comprise et appliquée comme on le fait en

Belgique, avec le triple concours de l'ouvrier, du

patron et de l'Etat.

M. le Président examine ensuite le projet de

loi ayant pour objet l'extension aux ouvriers

agricoles de la loi relative aux accidents du

travail, projet de loi, dit-il, aussi mal conçu que

la loi sur les retraites ouvrières.

Il estime que l'extension du risque professionnel

au travail agricole ne se justifie pas et, qu'en cas

d'accident arrivé au cours d'un travail a(,ricole, le

droit commun suffit à établir les responsabilités et

à fixer les réparations équitables. Néanmoins si le

législateur est décidé à imposer cette extension, il

pense qu'au moins doit-elle se faire dans des condi-

tions conformes à la nature mSnie du travail agricole

et qui n'auginenleni pas, outre mesure, les charges

déjà fort lourJts de l'agriculture.

La Société a été récemment appelée à donner son

avis sur le projet de revision ile notre tarif douanier.

Dans la réponse quelle n fait parvenir à la Commis-
sion dis douanes de la Chambre, elle demande le

maintien intégral du régime inauguré en 1892;

régime qui a pour caracléristi((ue la suppression des

traités de commerce et la maîtrise absolue du tarif,

divisé lui-même en deux séries, l'une dite tarif

général, l'autre tarif minimum, l'.n outre, elb- réclame

deux mesures complémentaires doiil I expérience a

démontré la nécessité. C'est d'une part le relèvement

des droits inscrits au tarif général, et l'inscription à
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ce même tarif générale d'un droitfrappant de 20 0/0

au moins les articles aujourd'hui uniquement inscrits

au tarif minimum, ou ceux qui figurent aujourd'hui

comme exempts aux deux tarifs. C'est d'autre part

l'introduclion d'une spécialisation plus complète

dans la nomenclature rtes produits.

La question des sucres est l'une de celle que la

Société va avoir à étudier. Elle devra rechercher en

effet les mesures qu'il conviendrait de prendre dans
le cas où la convention de Bruxelles qui expire au
mois de septembre prochain, ne serait pas renouvelée.

Quoi qu'il en soit, dit l'orateur, nous pensons tou-

jours que c'est vers la consommation intérieure

que tous les elTorls doivent être dirigés ; ciest à

conquérir le marché intérieur, à le défendre contre

la concurrence étrangère, que les faliricants dé sucre

doivent 'applitpier leur intelligence et leur volonté.

C'est de leur succès dans cette voie que la culture de

la hetterave attend le sahit; elle l'attend aussi du
développement des emplois industriels de lalcool,

.,,toujours trop lent k se produire.

La taxation des graiues oléagineuses serait, égale-

ment très favorable à l'agriculture du Nord.
Parmi les i|uesti'ins qui préoccupent la Société

des agriculteurs de France, il en est peu qui aient

été l'objet de plus d'études que celle de l'impôt sur

,1e revenu.

Toutes ces études ont été nettement défavorables

aux systèmes proposés et nous ont confirmé dans
l'opinion qu'il y aurait grand danger à toucher au

,,. régime actuel des contributions directes.

Et pourtant qu'étaient les divers projets condam-
nés par la Société à côté de celui qui est actnelle-

ment soumis au Parlement? 11 supprime toutes les

i, contributions directes, il organiseTe plus formidable

.instrument d'inquisition qui ait jamais menacé la

vie privée et l'activité individuelle des citoyens ; il

livre tout travail, toute industrie, tout commerce,
tout etîort scientiliiiue, intellectuel ou artistique à

l'assaut combiné «les enquêtes officielles, des déla-

tions intéressées, des fantaisies de l'.irbitraire .admi-

nistratif, des cnprices de la passion )iiililii|ue ou de
la convoitise sociale. On fait renaître l'odieuse taille,

la jurande condamnée, on renie la réalité et la pro-

portionnalité de l'impôt, le vote de l'impôt par ceux

qui le payent, tous leg principes que, dans leur can-

deur libérale, nos pères s'étaient un peu hâtés de
qualilier d'immortels.
Vous mettrez chaque chose .à son point en étudiant

avec soin le projet d'impôt sur le revenu; vous con-

tribuerez à éclairer l'opinion sur le- néfastes consé-

quences qu'aurait son adoption. Vous vous appli-

querez surtout à bien fixer ses conséquences agri-

coles- L'auteur de ce projet, pour se concilier les

suffrages de In population rutale s'est eSorcé de dé-

montrer que son système se traduirait par un large

dégrèvement de la terre et de ceux qui l'exploitent.

Vous n'aurez pas de peine à dissiper ce mirage.

M. le Président donne quelques détails sur

laetivilé extérieure de la Société, sur l'action

croissante de ses divers services, notamment du

service de la mutualité. Puis il rend hommage à

la mémoire des membres de la Société décédt's

depuis la dernière session, spécialement de

MM. le baron de Coiberon, M. Rixio, Ch. Petit

conseillers honoraires, Sénart, Rbullaire, comte

de Blois, membres du Conseil. Il insiste tout

particulièrement sur le vide irréparable qu'a

causé la mort de M. E. Duporl, vice-président.

La fin de cet éloquent discours est acctieill'ie

par de chaleureux applaudissements. ' '''''•'

M. le comte de VogOé,- secrétaire gf^Wéràldrl-

ioint,lit un rap'j'>ort très remarquable sur les tra-

vaux dis diverses l^^ctioiis et commissions spé-

ciales pendant Tannée écoulée.

5'.. de Montplanet, trésorier, présente ensuite

un compte rendu très complet de la situation

finaivcière de la Sooiétê'qui continue à être des

plus satisfaisantes.

BIBLIOGRAPHIE
Actualités scientifiques ,3' année 19ÛG), par .Max pe

.Nansultv. — Un vol, in-s de 360 pages. Prix : 3 fr. .'10

(Schleicher, à Paris).

Le volume de 19C0 de M. Max de Nansouty

,., nous apporte, sous son agréable forme habituelle,

- l'abondiiiife récolte " d'Actualités scientiliques

que ce vulyarisaleur de talent a faite au cours de

; l'année. Cin y trouve de quoi s'instruire, non seu-

lement sans peine, mais encore, avec agrément.

Dans les applicalions de l'électricité, la télégra-

phie sanf: fil et la fahricat on élei-.lrique de Vacier

attirent particulièrement l'attention. Vavlomobi-

li:imc et Va mc' aniline forment un très intéressant

chapitre. I.a raclionctirilc et la cutaly.'ie ouvrent les

plus beaux aperçus, en même temps que la

fliulcgropkie dis covlcitrs et l'étude des alliages

louchent à de belles applications pratiques.

M. Ma.\ de Xansouty montre comment on pourra

sans doute extraire /'orrfe reaii de ma- et indique

tout le parti que l'on peut tirer de l'ozove et de

Vozijviaasion. ùé, chapitres de psychpiogie et de

physiologie so.pt, 'conime ,
a l'ordiiiaire, forts

,, attrayants par lewrs, e^sposés.clairs et sans pré-

tentions de questions ardues, ou mal élucidées

encore. Ou lira avec plaisir les petites études sur

le tnal 'ies montugnes. sur l'inx mnie et sur l'pflp-

ral, etc.

La laine de France, par Eco. Dui'O.m. — Va fort vol.

de 580 p.iges,,'. avec '.figures. Prix: II) fr. (.Vmat, à

Paris)."'-''
""'"^ "";''

;

.'

L'auteur de cet ouvrage s'est proposé d'inciler

les éleveurs de moulons à mieux coordonner

leurs, elTorts et à procéder d'une façijii plus mé-

thodique à l'augmentation de la production de

la laine française,, dont la qualité est toujours

hautement appréciée et dont la consomraalion

augmente sans cesse. Après un aperçu général

sur les races et variétés ovines étrangères et

fiançaises.M. Dupont passe en revue .successive-

ment chaque département de notre pays, et il en

étudie en détail les conditions d'élevage ,
les

races, la productio!), l'organisaliod commer-

ciale, etc., en mentionnant les principales ber-

geries, les sociétés et syndicats de vente, etc.,

ainsi que les industries qui utilisent la lain-'.

Enfin, l'ouvrage pe termine par des chapîties

bien documentés sur les divers travaux de pré-

paration do la laine :triage,'graissage,décardape,

I peignage elc. 0. T.-d.



SOClliTÏ; NATIdNAl-K O.UÎHKU I/IIIÎK HE KliANCK 313

NOTE SUR LE TRAITEMENT DES VERRUES CHEZ L'ESPÈCE BOYINE

Tous les éleveurs connaissent ces productions

-cutanées, ou papiV/omes, appelées [selon les loca-

lités vcrntef, fus, 'poireaux. Elles se inullipliculel

évoluent rapiilement pour atteindre un volume
assez consiilérable et envahir loute une r('"i;ion

de la surface du corps. Les verrues siégeant sur

les mamelles niettenl souvent obstacle à la traite,

saignent et souillent ainsi le lait.

Elles offrent ce caractère
.
particulier de se

transmettre avec une très grande facilité, de se

semer en quelque sorte par le sang qui peut s'en

écouler. On a attribué ces productions, dit

Moussu, à la pullulalion dans la peau, d'un mi-

crobe Bac^'c/Hm porrf. Peut-être ; en tous ras,

la cause n'en paraît pas bien c innue.

Les traitements conseillés sont nombreux, et

quelques-uns ne sont pas dépourvus de danv'er :

c'est le cas de l'emploi des acides forts, comme
l'acide azotique, par exemple, l/excision pure et

et simple, sans s'inquiéter de la petite hémorra-
gie consécutive, donne en généial de bons lésul-

tats. De même, la ligature au caoutchouc, ou à

l'aide d'une licelle cirée et fortement serrée as-

sure la chute rapide de grosses verrues péjicu-

•lées. Mais s'il s'agit d'une grande phique de pa-

pillomes ayant envahi une large surface, la pert^

de sang considérable peut eflrayer le proprié-

taire, bien que, en réalité, il n y ait pas le moindre
danger.

Un vétérinaire italien, M. Gualducci, d'après

les essais heureux faits sur l'homme, dit avoir

obtenu les meilleurs résultats d'un traitement

externe et interne de la plus grande simplicité :

Application sur les masses verrucjueuses d'eaitde

mer (/(!(ie et alministralion à rinléiieur d'<:((« >/c

<;}tanx.

Faute d'eau de mer, on se conleuic de l'aire

dissoudre du sel marin (sel gris) dans de l'eau

ordinaire tiédie. On imbibe de cette eau un linge

de la grandeur d'une serviette ordinaire, et pliée

en plusieurs doubles, on l'applique sur la région

envahie et on le (ixe à l'aide d'un bandage. Ce
linge est plongé trois ou quatre fois parjour dans
l'eau salée tiède.

L'eau de chaux, préparée à l'eau distillée, se

Iri'iuve chez tous les [diarmaciens ; on l'admi-

nistre à*la dose d'un demi à un litre et demi,

suivant la taille des animaux, en trois fois, le

matin, à midi et le soir.

M. Railliet,]d'Alfort, qui a analysé l'observation

de M. (Jualducci, ajoute que, dès le cinquième
ou le sixième jour, les verrues, priocipalemeiit

dans les endroits où elles se trouvaient en masse,

avaient diminué de volume, lue simple tor>ioii

elîectui'o avec les doigts les détachait sans

hémorragie sérieus-. .\prèshuitou dix jours, on

les énueléait par la plus légère traction, et beau-

coup tombaient luis jue la génisse se heurtait ou

se frottait contre la muraille, l'n peu plus tard,

les tumeurs isolées arrivaient même à se .léla-

cher presque spontanément.
Il est bon toutefois desigiialer un iiiconvi:nient

de ce procédé: c'est la mauvaise odeur, q'if se

développe par la putréfaction des amas mainte-

nus humides assez longtemps.

En dehors de l'action chirurgicale, presiiue

touj'.-urs nécessaire, sur les papillomes des

mamelles et des tiayotis, le traitement de M. tiual-

ducci paraît plus eflicace que les ap|ilicatioDs

locales de chlorate de potasse aidées de l'admi-

nistration à l'intérieur du bicarbdiiale de siiude

ou de II magnésife calciniée.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance rlu 6 mar.t lOn". — Vri'xidcnce

ih M. y'KOil.

M. l'disiinl dépose sur le liureau de la .'>ociété

lin trè-, intéressant volume intitulé: l'sages locaux

de lai rondi-sseiuenl de Versailles.

M. Miinlz iirésenle à la Société une étude
i iiportante de .M. Ilousseaux, directeur de la S'a-

lion agronomique de l'Vonne : sur rinllnence

qu'exerce la congélation mumenlanée duvinsur
sa composition et la recherche des falsidcations.

M. Kiiusscaiix a constaté que, contrairement à

des afiirmations qui se sont produitesdevant les

tribunaux, la congélalinn momentanée du vin

n'est pas susceptible d'altérer sa composition,

au point de faire passer un vin pur pour un vin

falsifié.

M. Vorlier a|)pelle l'attention de la Société sur

une étude fort originale de l.i .Station expérimen-

tale de l'Lniversilé de W'isconsin (Etats-Unis : d x

causes qui influent sur l'cpoijue ih: la floraison des

arbris II ftuit.

L'auteur de ces recherches arrive entre autres

conclusions à celles-ci : l'époque de la flor.'iison

au printemps d'un-- variété de fruits dépend de

causes et de circonstances nombreuses dont les

(irinuipales sont : d'abord, le nombre de degrés

de chaleur réelle enregistrés au cours du prin-

temps où s'accomplira la lloraison; seconde-

ment, l'état de développement des bout<ins à

(leurs qui résulte des circonstances climati(|ues

de l'été et de l'automne qui [uécèilent la lloiai-

siii ; ii'oisièmemeiit, la production des arbres,

récolte plus ou moins abondanli' l'année précé-

dente, état du sol. santé et vigueur des arbres]

etc.
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L'auteur insiste surtout sur la grande action
trop souvent mc''conni;e qu'exercent sur la flo-

raison d'un arbre la température et autres cir-

constances météorologiques de l'été et de l'au-

tomne précédant cette floraison.

M. Angot fait ;'i ce sujet les Judicieuses obser-

vations suivantes d'une portée générale.

Les sommes de température au moyen des-

quelles on a depuis longtemps cherché à expli-

quer la durée des phénomènes de végétation ne
paraissent pas, de queliiue manière qu'elles

soient calculées, conduire à des résultats bien

probants. La végétation est, en effet, la résul-

tante d'un grand nombre de facteurs qui sont
absolument indépendants les uns des autres;

chaleur, lumière, humidité, conditions du sol,

etc. Pour trouver une relation enlre la végéta-
tion et un seul de ces facteurs considéré isolé-

ment, il faudrait que tous les autres facteurs

fussent constants, condition qui ne peut être

réalisée dans la nature et qui serait même très

(fifticile à obtenir dans des expériences de labo-

ratoire.

Les sommes de température donneni diéjà des

résultats très incertains quand on les applique

à des végétaux comme les céréales de printemps,
pour lesquels le point de départ de la période
végétative est assez bien déterminé. Mais si l'on

considère les phénomènes observés sur des
arbres (feuillaison, floraison) dont les bourgeons
se sont formés l'année précédente, on ne sait

vraiment plus à partir de quelle époque il faut

faire partir le calcul des sommes de tempéra-
ture. Il y a là quoi qu'on fasse, dans le choi.x de

l'époque d'origine, une telle ]iart d'arbitraire

qu'on ne voit plus bien quelle signitication peuvent
présenter les résultats.

Le tir contre la grêle.

M. Angot appelle l'attenlion d« la Société sur

le rapport de la commission chargée d'étudier

1- s effets des tirs contre la grêle dans la Haute
Ilalie. Les effets des tirs ont été absolument nu's

(voir la chronique du numéro du journal du
7 }nars, page 291 .

A la demande de M. Pro'fper Gervais de ne pas

jeter le découragement parmi nos laborieuses

populations du Midi qui continuent à faire des

expériences de tir contre la grêle, M. Ayigol fait

observer qu'en Krance, on manque d'observations

génc-rales indispensables pour jugnr oui ou non
de leur efficacité. M. il Ji^ot ne connaît que l'Italie

où ces études aient été faites sérieusement. Or,

les résultats ont été manifestement contraires à

l'efficacité des tirs.

Les expériences commencées au milieu de

l'enthousiasme des populalions se sont terminées

au milieu de l'indifférence.'presque de l'hostilité

des mêmes populations, et M. le prince d'Arenberg

constate du reste simplement ce fait : il y a

quelques années, dans le nord de l'Italie, il y
avait des canons a chaque coin de champ

;

aujourd'hui on n'en rencontre plus un seul.

RICLLTURE DE FRANCE

Etude analytique des terres arables.

M. H. Lagatu, professeur de chimie agricole à

l'Ecole nationale d'Agriculiure de Monipellier,

poursuit depuis plusieurs années avec M. A. Dé-
loge, professeur à la Facullé des sciences de
Montpellier et avec l'aide de son collaborateur

M. M. Sicard, chef de la Station, de très impor-
tantes études sur la conslitution de la terre

arable.

Deux idées fondamentales avaient été énoncées
par MM. Dclage et Lngalu à la suite de leurs

premiers travaux.

1" .aucune observation n'autorise à admettre
dans les terres arables une activité épigénique

;

tout montre que les terres arables sont de
simples produits de désagrégation des roches.

2" Toutes les transformalions chimiques (dis-

sociations, recombinaisons), dont la terre arable

est le siège, sont consécutives à des dissolutions

de ces minéraux constiluants, qui livrent ainsi

aux dissolvants, à l'eau principalement, en pro-

portion très faible, mais constante, la totalité de

leur substance.

En un mot la prétendue décomposition des

rocbes pour former la terre arable, que l'on

trouve étudiée et plus ou moins expliquée dans

tous les ouvrages, n'existerait pas. MM. Delage et

Lagatu en étudiant les roches, puis les terres

(dans]des coupes micrographiques, etc.) ne l'ont

jamais constatée.

Ces conclusions ont été très attaquées de di-

vers cotés. MM. Delage et Lagatu ont donc pour-

suivi leurs recherches .'dans de multiples cas, et

M. H. Lîigatu insiste particulièrement devant la

Société sur le cas d'un schiste sériciteux granuti-

lisé de la Montagne Noire, dans le Tarn. Cette

roche étudiée dans ses parties friables l'a été

également dans les terres qu'elles a formées sur

place, dans les terres d'alluvions qui en dérivent,

dans une formation éocène même devenue à son

tourrochejmême déterres arables. On a pu suivre

les minéraux du schiste sériciteux granutilisé

dansTimmense développement des [temps géolo-

giques. On lésa trouvés identiques dans la roche

primitive, dans tous les sédiments dont elle a

fourni la matière et dans toutes les terres ara-

bles qui en dérivent.

Ainsi se trouve délinitivement établie, dans un

cas très important, la genèse des terres par simple

désagrégation d'une roche originelle.

U.de Lapparent fait remarquer que les conclu-

sions de M. Lagatu vont à rencontre des idées gé-

néralement admises, et s'accordent diflicilement

avej de multiples observations faites dans les

régions granitiques du Massif centrai, de la Bre-

tagne, etc.

M. Nivoit fait les mêmes observations, tout en

rendant un public hommage aux très beaux et si

intéressants travaux de M. Lagatu, qui apporte

des faits et des constatations scientifiques d'une

grande originalité.
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Le nouveau règlement des concours agricoles

à propos de la présentation des moutons en laine.

I.a Société s'est émue du nouveau règlement
du Ministère de rAgriculture, exigeant que les

animaux reproducleurs de i'i^spèce ovine, bé-

liers et brebis soient présentés en laine au
concours général de Paris.

La Soeiéli' avait renvoyé l'étude de la ques-

tion à sa section d'Economie des animaux : celle-

ci, après discussion et examen des aiguments,
aussi bien en faveur que contre la décision sus

visée, a émis le vœu suivant, dont M. Marcel Va-
cher donne lecture :

Considérant que la présentation en laine s'explique

lorsqu'il s'agit de la race mérinos, race de production

essentielle de laine, mais que l'on ne saurait envi-

sager de la même façon les races ovines produc-

trices de viande.

Considérant les diflicultés d'appréciation tant

pour les membres du Jury que pour les acheteurs en

face d'un animal d'une toison plus ou moins
maquillée :

1

Considérant que le règlement ancien prescrivant':

la tonte des animaux reproducteurs de l'espèce ovine,

à l'exception de la race mérinos, en vigueur depuis

nombre d'années, n'avait jamais soulevé aucune

protestation de la part des éleveurs, qu'il fut adopté

par les Sociétés d'Agriculture des départements mou-
tonniers, telles les sociétés de l'Allier, de la Nièvre,

(le l'Indre, pour leurs concours de moutons;
Par ces motifs émet le va^u que M. le Ministre de

l'Agriculture, en ce qui concerne les animaux repro-

ducteurs de l'espèce ovine, veuille bien revenir à

l'ancien règlement, aussi bien pour le concours gé-.

néral de l'aris que pour les concours nationaux,

prescrivant la tonte des moutons présentés, avec

mèche conservée à l'épaule, exception faite pour la',

race mérinos qui, comme ultérieurement, sera tou '

jours présentée en laine.

Ce vœu, mis aux voix, est adopté i l'unanimité.

H. HlTIER.

CORRESPONDAKCE

— iV i:\'t") [Somme). — Voir article spécial

dans le présent n".

'— N" 65.Ï7 Gironde). — I.a culture du riz a

été essayée autrefois en diroiide, puis lapideinent

aban don née ; en défi nitive, no us ne croyons pas que

le climat permette, sauf ceilaincs années excep-

tionnelles où l'été et le mois de septembre sont

très chauds, la maturité du riz dans la Gironde.

Sur vos terres d'alluvions submersibles, la cul-

ture fourragère: prairies naturelles ou artifi-

cielles, paraît au contraire indiquée. — (H. H.).

— M. A. 11. Gironde). — Pour un dallage en

c'imept, faites le béton de la conipobition sui-

vante :

Ciment 4UU kilogs

Sable. 900 décinulrcs cubes

Cailloux 1,500 à 1,700 déc. cubes.

, Faites d'abord le mortier de ciment et sable,

puis vous le mélangerez avec les cailloux ; les

cpuches inférieures du béton peuvent être un
peu plus maigres en mortier; pilonnez a refus.

Pour l'enduit, de 2 centimètres d'épaisseur,

employez, le mortier composé de :

Ciment iôO kilogs

Sable 900 décimètres cubes

Employez de préférence le liment à prise

lente. — (M. R.).

— N" 6049 {.ihnej. - 1» l.r suint de laine

contient, comme éléments utiles, de la potasse et

de l'azote, dont la valeur fertilisante est bien

connue. Ces éléments se retrouvent dans les

eaux de lavage des laines; diluées, ces eaux

peuvent avantageusement servira l'irrigation des

terres; concentrées ei mélangées avec une ma-
tière absorbante, elles donnent un engrais riche

en azote et potasse ; concentrées et calcinées,

elles fournissent un salin contenant près de

90 0/0 de sels potassiques, formés presque ex-

clusivement de carbonate de potas?e. Pour vous

donner un conseil sur sa valeur et sur son em-'.

ploi, il faudrait savoir à quel état se présente

l'engrais que vous voulez utiliser ; une analyse

chimique est indispensable pour èli-e fixé' sut 'sa

richesse en élémenls utiles. •''

2" Le superphosphate et les scories doivent

être enfouis par le labour précédant la semaiile;

cependant, répandus en couverture au |irin-

temps, ces engrais produisent souvent des effets

sensibles sur la recolle ; on tous cas, ils se con-

servent dans le sol et se retrouvent pour la ré-

colte suivante. On peut donc sans inconvénient

les employer sur les céréales au printemps quanti

on n'a pas pu les enterrera l'automne. — (.V.C.G.)'

— .N" "i83 IHaute-Vieiine). — Les tourteaux
entrent très avantageusement dans la ration des

vaches laitières ; mais, quand on vend le lait,

il faut se garder d'employer des produits pou-

vant communiquer à celui-ci un certain goiH
;

quand on fabrique du beurre, il faut se garder

des doses exagérées, car la crème se barrattel

mal et donne un beurre huileux et mou.
Les tourteaux de coton, de raarlia, de lin,'

d'ii'iUette, de coprah, de sésame et de palmiste,'

à la dose maxima de 3 kilog par,jour, sont les

plus recommandables pour les vaches laitières.

- (A. C. G.) 1;

•

— N» 0106 [Alli'-v). — Vous avez la servitude

sur votre propriété d'une rigole qui sert de

force motrice à un moulin.

Le piiipriélaire actuel s'est permis d'exhausser

de O^.SO la digue ou déversoir qui relient les eaux

pour alimenter sa rigole, de sorte que votre'

propriété est inondée.

Vous demandez s'il a le droit d'exécuter, sans

autorisation, des travaux qui sont nuisibles aux'

riverains.

Il nous parait que les travaux dont il s'agit.
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ayant pour elïel de moiitlier le n-gime el le mode
d'écoulement des eaux, ne pouvaient pas' être

faits sans autorisation préfectoiMle (art. 11 et 12,

loi du 8'avril 1810). — Mais, en tous ca",", uloljs

même que cette autorisation aurait été olUeiiue,

votre voisin n'en serait pas moins responsable

du dommage causé à voire, propriété, l'autoris.i,-

:

tion administrative n'étant jamais donnée que

sous réserve des droits des tiers. Sa responsabi-

iité existe à un double point de vue, d'abord

parce qu'il doit indemniser toute personne

éprouvant un préjudice du fait deé travaux et,'

notamme'nt de rinbhdàlioh qu'îls',' aniènei.t^

(Dalioz, Code aiin.. dqs Lois admin., v° Faux,,

n" 4714), ensuite p,arce qjue le propriétaire, du-

fonds dominiU),t ne peut jieai faire qui aggrave la

servitude dont il prollte (art. 702 Code civil). —
, G. E.)

— X" 7ISI ilIaii^e-Saôiic). — Vous trouven z

des renseignements sur la culture des choux à

choiiiroule, dans l'ouvrage de M. G. Heuzé : Los

Piaules fourra/jcres, tome I"; les plantes à racines

et à tuberculps, à l'article Choux-Cabus : (librai-

rie agricole, 20 rue .lacoh, l'aris. — Prix : :îfr.oO).

(Tuant à la préparation de la choucroute:
elle a été décrite dans le dictionnaire encyclopé-

dique de l'industrie, de E. O. I.ami, au Tome 111,

à l'article clioncrimle. (article à consulter dans

une bibliothèque). *

A Paris, la maison fjlida^l rue Uronot. achète

de grosses ([uantités de choux pour la fabrication

de la choucroute à son usine de Levallois-Perret.

-(H. H.)

— .N" 720:i \fiaoiif-tl-ioire-'. — Vous pouvez,

sans inconvénient répandre la Kaïnite à la lin

de l'hiver sur les terres (juc vous di stinez à 1 a-

voine, à condition que cette kaïnite ne contienne

pas de chlorure de magnésium; mieux vaut

employer la kainite dans ces conditions, avant le

labour et le semis de l'avoine, qu'a'lendre l'au-

tomne suivant et répandre alors l'engrais sur le

trèfle semé dans l'avoine.

C'est à l'automne ou de préférence à la lin

de l'hiver, si les prairies sont sujettes à l'inou da-

tion, mais avant le dtparl de la végéUAion, bien

entendu, qu'il convii-nt de répandre les engrais

potassiques sur Ihs prairies naturelles : iltst de

beaucoup préférable de répéter chaque année

l'emploi de la potasse, plutôt que de l'incorporer

à dose massive pour plusieurs années. — CHi H.)

— iN" 6490 [h'inktire). — Vous désirez possé-

der un traité de chimie organique, écrit a l'usage

des personnes qui n'ont que des notioi.s simples

de chimie, et qui soit dépourvu d'une nomen-

clature trop scieniitiqiie. Ce traité n'existe pas,

en ce sens que tout traité doit ètie étayé surune

nomenclature et sur des théories purement scien-

tifiques. Cependant nous vous conseillons ua

Traité de chimie ch-mnilaire de Lugol, chez tîelin,

dans laquelle la partie réservée à la chimie or-

ganique est exposée clairement et d'une façon

très abordable pour ceux qui sont déjà initiés à

la chimie générale. Si vous désirez allfz pl^s loin,

vous pourriez- prendre' \e.TraHÉ .de chimie .orga-

CORRESPOKDANCE

«((/!('« (u'h'p^HÎf VWfinîefà'é Mbureliféh;^^

Vilhirs ; sa lecture est plus difficile évidemment,
mais elle est encore très accessilde.

ÏNnus sommes prêts à vous faiié coi>nc[ître''des

traités spéciaux relatifs aux industries que vous

citez, laiterie, boissons fermentées, agricul-

ture, elc , où le côté scientiliifue est développé.

^(L. L.).'.. : .'
: \

.

-- N» 95i28\'Bspfl9'ne).'-^Aclrèssez' vous' à'ia niai-,

sOnTh. Piller, 54^ rue Alibert, Pai'is, qui pourrji

voius donner des'rensei;:nements sur les voitures

spéciales dont vous parlez. , ,.,,„

— >"> 10087 ;Creî(.se). — 1" 11 esf prudent d at-

tendre que la plante, dont vous parltz, ait fait

ses preuves dans lii pratique comme plante four-

ragère avant d'en entreprendre la culture j>.

essayez-là, si vous le voulez, sur une très petite:

surface.

2" Si vous avez en avril-mai des teires bien

préparées, il est plus économique, certainement,

de semer directement la betterave sur le

cfanip qu'elle tloit occuper, plutôt ([ue d'avoir

recours à un semis en pépinière et au repi-

quage. Ce dernier mode de culture n'a vraiment

sa raison d'être que lorsqu'il s'agit de faibles

surfaces à planter, lorsqu'on ne dispose surtout

que de terrains libres trop tard, pour semer en

place les betteraves; et il faut, en outre, un

climat suflisamment humide pour que l'on soit

assuré de pouvoir effectuer le repiquage, avec

cluuice ;le reprise du plant.

Li's meilleures tulleravs fourragères, pour les

vaches laitiéies, sont les plus riches en matières

nutritives; or, pour obtenir ces sortes de bette-

raves, il faut avoir recours à des bettcrares ditis-

dejni-siicrieres, ou si pour des raisons de terres

peu profondes, d'arrachage et nettoyage plus

faciles, on s'en tient aux variétés; Globe, Ovoide

i/cs Harres, Vnutiac, etc., il tant prendre soin de

cultiver les bellerat:es relatirement rapprocKéè'j

cinq à six, par exemple, au mètre ' carré, les

e-paeaiit de 2S à 30 centimètres sur dés lignis

distantes de 4o centimètres. — Mais évitez les

variétés telles que Mammouth, Disette corne de

bœufs, etc. i donnant de très grosses racines, Il

est vrai, mais peu nutritives. — (H. 'H'.) " '

^

— N° 1)617 ITIte-el- Vilaine). — Vous êtes 'pro-
_

priétaire d'une propriété située près d'une gare

de tramways à vapeur. Cette maison; assez im-

portante, avec éclirie, remise' fet jardin, sert

depuis longtemps d'auberge-reslaurant. Quand on

a fait la gare, on a coupé votre jardin en deux'

parties, pour faire la voie d'accès à la gare. Au-

jourd'hui on voudrait vous acheter une de ce.s .

parties pour y construire et y installer un bureau

depo.-teset télégraphes. Vous voulez bien vendre,:,

mais à la condition que l'acte stipule que les

constructions ne devront jamais servir à une au-

berge, restaurant ou débit de boissons. — Vous;

demandez si vous pouvez, avec cette clause^;

avoir la certitude (pie jamais aucune de ces insr^

lallations ne pourra y être faite. •'

..ïou;t d'abord la condition que vous voulez in-
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sérer dans le conlpat est valable. Il n'y a pas là

alleinle à la liberlù du commerce el de l'induslrio

Dalloz, Suppl., V Industrie, n"^ 114 et suiv).

Touiefois, telle que -votis- l'iAilique:!; elle "rie

pourrait donner lieu, en cas d'inobservalioii de

la part de l'achetenr, qu'à des dommajjes-iiUé-

ri'ls que vo\is obtiendriez contre lui (.\rt. 1142 et

suiv, et Uallûz, Code anmitéi. l'our pouvoir

arriver à faire disparaître un débit ou un restau-

rant qui s'installerait, il faudrait que l'acte spé-

ciliàt que, dans ce cas, le vendeur pourrait de-

mander la résiliation de la venle avec domniages-

inlérèls. Vous seriez tenu de votre calé, de

Tembourser le prix de vente. — {G. E.)

— N° 0669 [Imlrc-ct-Loire). — Tne personne a

"reconnu par écrit devoir à sa sœur une rente de

'3,000 fr. qu'elle s'est enga^jée à lui servir tous les

ans, avec stipulation qu'en cas de niaria};e, la

rente serait convertie en un capital dont les

intérêts seraient servis à 4 0/0, la d'^bitrice se

réservant la faculté de rembourser ce capital

par fractions en 15 ans. — Vous demandez si, la

rente n'ayant jamais été réclamée, les héritiers

de la bénéficiaire pourraient en demander le

paiement. Vous ajoutez qu'il serait facile de

prouver que la signataire de l'écrit ne devait

absolument rien à sa sœur.

En tant que reconnaissance de dette, l'acte

est nul, s'il est prouvé qu'aucune dette n'exis-

tait. Mais le Tribunal pourrait décider qu'elle

constitue une donation déguisée, à condition

toutefois qu'elle ait été écrite entièrement et

signée par la prétendue débitrice ou que celle ci

ait fait précéder sa signature de la mention Bon

ou approuvé ^jour telle somme ^Cass., 7 mars
1898). . c .

CepeuiiiiJit-c'est^.ià, pn« pure question d'appré-
ciation pour le Tribunal, qui serait vraisembla-

blement, moins favorable aux héritiers de la

: bé^néliciaire qa-'à celle-ci. 'rm.fG. B.

Recommandations à nos abonnés

au sujet de la Correspondance.

Nous prions itpès instamment îios abonnés

qui ont recours à la ConriEspoNDA.NCE du Journal

d'Agriculture prulique :

i" De ne jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

2° De ne nous adresser que es que nous pouv'ms

détruire après l'avoir lu; rwus ne pouvons renvoyer

aucune pièce el nous déclinons toute responsabilité

en cas de perte.

3° Sous prions Jios ab'ninés de ne nous adresser

qu'une question à la fois. — Nous ne pouvons pas

rcpoudre à des questionnaires.

Sous ne répondons pas aux demandes de ren-

seignements qui ne sont pas accompagnées d'une

hande d'adresse du journal.

Du

LA SEMAINE MÉTEOROLOaiOrE

10 au 10 Mars 1007 (OBSERVATOIRE DE .M^MS OL'RIS)
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COURS DES DENRÉES AGRICOi-ES

Situation agricole. —La température est devenue
un peu plus élevée, mais le temps est resté pluvieux

;

on a eu cette semaine des giboulées et dans quelques

régions, de la neige. Aussi, dans ces conditions, il

n'est guère facile de pousser activement les travaux ;

on ne peut que labourer les terres légères. Dans la

région du Nord, on commence à semer les avoines

et les blés de printemps.

Les récoltes en terre donnent toujours satisfac-

tion ; il ne sctt'ble pas que les froids de l'hiver aient

détruit beaucoup de blés. Il y aura bien; ça et là,

quelques champs à réensemencer, mais les plaintes

concernant les blés gelés sont relativement peu
nombreuses.
En Allemagne, les blés ont souffert du froid; en

Angleterre, les cultures ont un bel aspect. It en est

de même en Italie, en Autriche et en Espagne. Par
contre, en Russie, Id situation est variable; en cer-

tains endroits, les blés eut été très éprouvés par la

gelée.

Aux Etats-Unis, dans les Etats de l'Ohio, et du
llichigan, l'aspect des blés laisse à désirer.

Blés et autres céréales. — Sur les marché.? d'Eu-

rope, les cours des bhSs ne se sont pas modifiés; les

offres sont assez nombreuses, grice aux exportations

de la République-Argentine. Les Etats-Unis et la

Russie" ne font que de faibles expéditions.

En France, les cours des cêféales sont restés à peu

près slationnaires.
, ,,, , i

f)n a payé aux 100 Uilogr. sur les marchés' du
j

N,or,d :,à.jAmiens, le blé Sl.'îîi à 22.25, l'avoine 18.30 à

20.73; à Angoulème, le blé 23.30, l'avoine 20 fr.: à

Arras, le blé 21.25 à 32 ff., l'aVoine IS à 19 fr.; à

Avallon, le blé 21.50 à 22 fr., Uavoine 18 â 19 fr.; à

Beaune, le blé 22.50. l'avoine 20 à 21 fr.; à Bernay,

le blé 23 23 à 23. Î3, l'avoioe 21 à 22 fr.; à Blois, le

blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à 20.23; à Bourges, le blé

22 à 22.30, l'avoine 19.50 à 20 fr.; à Besançon, le blé

22.30 à 23 fr., l'avoine 19 |à jlfl^SP; à CliartreSi Je blé

22 à 22. 'io, l'avoine 19.73 à 20 fr.; à Chauuiont. le blé

21.73 à 22 fr,, (avoine ,18 4 18.5,0;, à Cba,lon-sur-

Saone, le blé' 22.75 à "2!! fr., l'avoine 2i à 21.25; a ^

Clermont-Ferrand, le blé 22.35 à 23.23, l'avoine 22 fr.;

,à IJouai, le blé 21.30 à 22.50, l'avoine 20 à 20.50; à

JEtampes, le blé 22 à 23.-25, l'avoine 19.25 à 20.50; à

'iEvreux, le blé 2>.25 à 22 50, l'avoine -191 à 20.30; à
'

pô\e, le blé 22.73 à (2345, l'avoine 19.73 à 20 fr.r, à

Lille, le blé 22.-i:i' ii 2i.50, l'avoine 19.30 à 20 ir} à

tons-le-Saunier, le blé 23 à 23.2^, lavoi:ie 20.30 à

È3.50; à Lunéville, le blé 22 à 2^50, l'avloine W à

[9.30;àLangres, le blé 22 à 22.30, l'avoine 18 à IS.iO;

jiu M.'ns, le blé 22 à 23.23, l'avoine 20.SO à 2! fr.; à

Meaux, le blé 21 50 à 22.50, l'avoine 19.50, à 20 50; à

Nancy, le blé 22.30, l'avoine Î9à'20 fr'.; à Nantes, j le

blé 23 fr., l'avoine 1,9.50; à Nevers, le blé 23 à23.S0,,

J'avoine 20 à 20.30; h Orléans, 'le blé 22 k 2.3. S.?;

Il'avoine 19 à 20.50 ; à Parthepay,. Je blé 22.73, l'avoine

20 fr.; à Périgueux, le blé 23.25 à 23.30; à Quiraper,

le blé 22 à 23 fr., lavoine ill9. à 19. .30; à. Rouen, le

blé 21.30 à 22.30, l'avoine 20.73 à 23.25; à Reims.' le

blé 22 à 22.23, l'avoine 19.50 à 20 fr.; à Saint-Brieuc-,

le blé 22.50, l'avoine 20 à 20.50; à Saint-Lô, le blé

22.50 à 22.73, l'avoine 23 fr.; a Vannes, le blé 22.Bo!

l'avoine 20 fr.; à Vesoul, le blé 22.30, l'avoine 18.30,

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 kilogr.
;

à Agen, le blé 23.73 à 24 fr. l'avoine 21 à 22 fr.; à

Avignon, le blé 22 à 24.50. l'avoine 20 à 20.30; à

Bordeaux, le blé 22.30 à 22.73, l'avoine 20.25 à 21 fr.;

à Die, le blé 23 à 23.30, l'avoine 20.50 à 21 fr.; à
Pamiers, le blé 23.23 à 23.75, l'avoine 20.50 à 21 fr.;

à Tarbes, le blé 23.73 à 24.23, l'avoine 21.23 à 25 fr.;

à Toulouse, le blé 22.50 à 23.73, l'avoine 21.30.

Sur la place de Marseille, on a payé aux 100 ki-

logr.. droits de douane non compris : blés de Russie
17.23 à 18.75; du Danube 17.23 les 100 kilogr. On a

coté les blés d'Algérie 24.23 à 24.75 les 100 kilogr.

Au marché de Lyon, les cours des blés ont été

soutenus. On a payé les blés du Lyonnais, du Dau-
phiné et du Forez 22.73 à 23.25; du Bourbonnais,
du Nivernais et du Cher 23.73 à 24; de Saôue-et-
Loire 22. .50 i 23.23; du Forez 23 à 23.30 ; de la

Haute-Saône 22 à 22.50 ; de l'Orléanais 22.25 à 22.75;

de l'Indre 21.73 à 22.50; de Champagne 21.75 à 22
;

de Maine-el-Loire 22.50 à 23 ; blé blanc d'Auvergne
23.25: blé rouge glacé de même provenance 22.50 à
22.75 en gares de Clermont, Gannat. Riom et Issoire

;

blé de la Drôme 23 à 23.50 ; en g.ires de Valence et

des environs; blé tuzelle de Vaucluse 21 à 24.25
;

blé saissette 23.75 à 24 ; blés buisson et aubaine 22

à 22.23 ; en gares d'Avignon et autres de Vaucluse :

blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 23.50;

blé aubaine rousse 22.23 en gares de Nimes et des
environs.

On a vendu les seigles IS à 18.23 les 100 kilog.

Les ventes d'avoines ont eu lieu à des prix déno-
tant de la fermeté. On a payé les avoines noires du
Lyonnais 20.73 à 21 ; les grises 19.75 à 20.75; les

avoines noires du Centre 21.23 à 21.30.

On a coté les orges de brasserie : orge de Cler-

mont 20.50 à 21 ; d'Issoire 20.30 à 22 ; du Dauphiné
18.50 à 19.50; de Bourgogne 17.30 à 19 ; du Midi

17.50 à 19.30.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé:
à Auxonne, l'orge 19 fr. ; à Belfort, le blé 24.70; à

Marseille, le blé 24.94, l'orge 16.37, l'avoine 21.19.

Marché de Paiiis. —W marché de Paris du mer-

credi 20 mars, la meunerie a tenté d'acheter les blés

à des prix en baisse, mais les vendeurs ont mam-
tenu leurs prétentions et, en raison de la faible

importance des offres, les ventes ont eu lieu à des

prix stationnaires,'avec tendance faible.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.2S ;

les blo de belle qualité 22.73 à 23 fr. ; les blés de

qualité ordinaire 22.25 à 22.30 et les blés blancs

2i50 à 23.^3.
j

[L's seigles ont été cotés 18 à 18.50 les 100 kilogp.

[On a vendu les avoines noires de choix 21.23 à

21.75; les autres sortes 20.25 à 21 fr. ; les avoine»

grises 2 ).25 et les avoines blanches 18.75 les 100 ki-

logrammes. Les cours ont donc baissé de 23 cet -

par quintal depuis huit jours.

Les escourgeons sont cotés 18.75 à 19.23 les 100 k -

loge., gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeut i

14 mars, il n'y avait que 2.000 tètes de gros bêlai,

mais comme d'autre part, la demande était peu a( -

tive-, lés cours ne se sont pas améliorés.

L"s veaux se sont assez bien vendus, en dépit ce

la recrudescence des arrivages.

Les moutons, très demandés, ont été enlevés rap -

nement et facilement, à des prix stationnaireS.

Comme les porcs étaient peu nombreux, la ven;teia

été facile à des pri.x soutenus.
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Matcfié de la VilUlte du jeudi 1 i Mars

BoBCfS

Vaches. .

.

Taureaux.
7«auz
tfonton».

.

Porcs

I.3.M

<:«
•26-2

l.ili

II. 074

4. Oit

Vendus.

PRIX DO DRMI-XIL.
AU POIDS NKT.

Bœufs. ...

Taches ...

Taureaux.,

Voaax
MonlODS..

Porcs

1 -29 i

24<.l

i.3;t

1i.074

l.OU

Prix extrêmes
au poids net.

0.46 » O.fô

0.46 0.86

0.40 0.68

O.K, 1.15

!••

quai.

81

0.61

65

I.ID

I.IS

93

2«

quai.

0.65

O.oi

3«

quai.

0.49

0.49

0.64 0.43

0.90

û 95

85

0.90

0.83

l.iO

0.9:1

1.00

1.05

0.89

Prix exirèmcs
au poids vit.

0.37 i 0.49

0.37 0.49

0..^4

4J

0.46

:..

0.46

O.cj

6«
6-<

Au marché de la Villette du lundi IS mars, la veiilc

des bœufs, vaches et taureaux a laissé à désirer et

les cours ont baissé de 10 à 15 lianes par tête. On
a payé les bœufs des Deux-Sèvres 0.16 à O.Hi; de
rindrc O.SO à 0.S2 ; de la Vienne 0.82 à 85 ; du lîerry

et du Hourbonnais 0."S à 0."!l ; les sucriers 0.";0 à

0.13; les manceaux anglaisés 0.72 à 0.78; les chole-

tais et les nantais O.O.ï à 0.73 ; les limousins 0.80 à

0.82, les périgourdins U.82 à 0.84 ; les boeufs du Cher
0.75 à Ù.80 le demikilog. net.

On a coté les taureaux de l'ouest 0.60 à 0.65; les

bourbonnais 0.62 à O.li.) ; les autres sortes 0.55 à 0.60

le demi-kilogr. net.

On a vendu les génisses bourbonnaises 0.80 i 0.82;

les génisses limuusines 0.82 à D.8i ; les vaches de
ces mèiiips catégories 0.75 à 0.77 : les vaches de
ferme 0.67 à 0.78 ; les vaches de louest 0.62 à 0.72

;

la viande de fourniture 0.50 à 0.57 le demi-kilogr.

net.

Les cours des veaux ont baissé de 5 à 10 centimes
par kilogr. On a payé les veaux de l'Eure, Eure-et-

Loir et Seine-et-Marne 1.08 à 1.13 ; les champenois
d'Arcis-sur-.\ube !.(I8; de Bar-sur-.Vube, 0.'J5 à 1 ; de
Nogent-sur Seine 1.10 à 1.12; les goiirnayeux et les

picards 1.10 à 1.15: les auvcrgnals du Puy-de-Dôme
0.78 à 0.80 ; les veaux de 1 \onne i à 1.05 ; d'Indre-

et-Loire O.'JO à 0.98: de la Haute-Ci aronne O.SS à
0.90 le demi-kilogr. net.

Sur les moutons, la baisse a été de 2 centimes par
demi-kilogr. On a payé les montons de Vaucluse
1.05 à 1.10; de lEure, Eure-et-Loir et Seine-et-Marne

1.D3 .i 1.15; de Saùne-el-Loire !.05 à 1.08 ; de
l'.Vveyron 1.03 à 1.05 ; les champenois et les bour-
guignons 1.08 à 1.10; les moutons des Hautes-Alpes
1.02 à 1.05 ; les brebis bourguignunncs 1 à 1.03; les

brebis de l'Aveyron 0.(t8 à 1 fr. le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont dénoté de la faiblesse et

même sur certaines ^orles la baisse a été de 1 centime
par dcnii-kilogr. On a payé les porcs hnurbonnais et

berrichons 0.63 à 0.65 ; les porcs de l'Ouest 0.0 ^ à
0.66 ; les jeunes coches 0.57 à 0.58 ; les vieilles

coches O.i.S à 0.55 le demi-kilogr. vif.

Marché de la Villette du lundi 18 Marx

COTB OrPICIKLLB

Bosufa. . .

.

Vaohea. .

.

taureaux.

Veaux ... .

UeutoDS.

.

Porcs . . .

.

ineDitB.



3S0 KEVUK COMMEUCI.VLE

Provins. — Veaux gras, 1.31 à 1.41 le kilogi'., poids

vif: 2.20 à 2.30 le kilogr., poids net; veaux de lait,

12 à 45 fr. la pièce.

Reims. — Bceufs, 1.40 à 1.54; vaches, I.2ô à 1 44;

taureaux, 1.20 à 1.3(); moutons, I.IO à 2.10 le kilogr.

net; veaux, 1.10 à L-Su; porcs, 1.3i) à 1.38,1e kilogr.

vif.

Rouen. — Veaux gi-as, l.:iO à 2.20 le kilogr.; porcs

gras, 145 à 1"0 l'r. (avec tète); 135 à 1S3 fr. (tête bas),

les 100 kilogr.

Vins et spi itueux. — On achève la taille et l'on

pratique le.s labours dans les vignes. Les ventes de

vins mani|oent d'activité. On paie dans la Dordogne
les vins rouges 120 à 140 l'r. le tonneau, nus.

Dans le Gers, les prix des vins varient entre 2.'i et

30 fr. la pièce de 228 litres; les vins iilancs se paient

2 à 3.25 le degré.

Dans l'indre-et Loire, on paie les vins rouges 30

à 40 fr., et les blancs 30 à 60 fr. la pièce de

250 litres.

Dans la Sartlie, les vins rouges valent 60 à 100 fr.

U pièce, et les blancs 100 à, 200 fr.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

41.2.'5 à 41.75 l'hectolitre. Les cours sont eu hausse

de 2'1 centimes par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3, 2"!. 30, et les sucres roux 'iï.lô à 23 fi-. les

100 kilogr. Les cours du sucie blanc sont en baisse

de 25 centimes, et i eux des sucres roux en baisse de

30 centimes par (piinlal. Les sucres raffinés en pains

valent 53. 50 à 36 fr. les 160 kilogr.

Huiles et pétroles. — -V la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza eu tonnes 68 à 69.50, et l'huile

de lin 33.23 à 33.50 les 100 kilogr. Les cours de

riiuile de colza sont en baisse de 2 fr., et ceux de

l'huile de liu en hau.sse de 23 centimes par quint. 1.

On cote à l'hectolitre par wagon complet, le pé-

trole raffine disponible 22 l'r., l'essence 29.25, le

pétrole blanc supérieur en fuis ou bidons 30 fr.

Fécules. — A Epinal, on paie la fécule 1" des

Vosges disponible 31.50; à Corapiégne, on paie la

fécule fe (type de la Chambre syndicale) 33 fr. les

100 kilogr.

Essence de térébenthine. — .\u marché de Bor-

deaux, on a apporté .'lO.UOU kilogr. d'essence de

térébenthine qi.el'on a vendus au prix de 112 fr. les

100 kilogr. nus, ou de 122 fr. le quintal logé.

Pommes de terre. — Les cours des variétés à chair

jaune devimnent .soutenus et ont tendance à la

hausse, alors que ceux des pommes de terre < chair

blanche ont plutôt tendance à la baisse. On paie

aux 1,000 kilogr., gares de départ des vendeurs :

l'Early rose 93 à 103 Ir. dans les environs de Pun-

toise; la Bicht^' Imperator 73 à SO fr. On vend aux
1,000 kilogr. rendus en gares de Paris : la llollan le

rose 100 fr.; la Magnum bonum .S3 fr.; la Hollande

jaune de choix 95 à 110 fr., la Hollande ordinal e 80

à 85 fr.; la ronde hâtive 93 à 100 fr.; la sauci-se rouge
90 à 100 fr.; l'Institut de Beauvais 85 à 90 fr.

Miels et cires. — Le miel de Bretagne vaut 90 fr.;

le miel de pays 80 à 100 l'r.; le miel d'Italie 110 fr.

La cire vaut 350 fr. les 100 kilogr.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, on
vend à la dizaine : les Brie haute marque 36 à 71 fr.,

les Brie grand moule 35 à 33 fr., les lirie moyeu
moule 25 à 38 fr., les Brie petit moule 15 à 28 fr., les

Brie laitiers 5 à 22 fr.

On vend au cent : les Coulomuiiers double crème
60 à 102 fr., de 1'-'' choix 43 à 60 fr.; les Camemberts

en boites 08 à 83 fr. en hautes marques, les camem-
berts de choix 30 à 63 fr.; le fromase de Lisieux 90

à 100 fr.; le Mont-d'Or 10 à 22 fr.; de (iournay 12 à

22.50; de Neufchiitel 4 à 14 fr ; de Pont-1'Evcqùe 60 à

80 fr.; les fromages de chèvre 10 à 20 fr.

On paie aux 100 kilogr. : le Gruyère emmenthal
225 à 240 fr. en l'^'' choix, 215 à 230 fr. en 2"; le fro-

mage de .Munster 120 à 133 fr.; de Hollande 160 à
173 fr.; du Cariai 160 à 180 fr.

Produits forestiers. — Dans laXièvre. les écorces

valent 85 à 90 fr.les 1040 kilogr. contre 75 l'an der-

nier. Dans l'Yonne, les prix varient entre 90 à

103 fr.
i
dans le Loiret on paie 73 à 80 fr. le tout aux

104 bottes.

A Clamecy, les bois de chautlage valent 115 à

125 fr. le décaslère.

Boubloi s. — Les marchés anglais et américains

ont lendan e à la baisse; en France au contraire les

houblons de belle qualité ont des prix souteims. On
paie eu Bourgogne les bo\ibli'ns disponibles 85 à

90 fr. les 50 kilogr. Au dernier marché de Nuremberg,

on a payé : Markware 81 à 123; Montagne 119 à

131 fr. ; Hallertaner 81 à 131 fr.; Wurtemberg 98 à

131 fr. ; Bade 119 à 137: Alsace 110 à 125 fr. ; Posen
100 à 137 fr.

Graines fourragères. — Les ventes de trèlle, de

minette et de luzerne sont très actives en ce moment
et ont lieu à des prix souteims. On coteaux 100 kilogr.

bruts en gares de Paris : trèlle violet de pays, 110 à
140 fr. ; trèlle violet de pays sans cuscute, 120 à
135 fr.; trèlle de Bretagne sans cuscute, 120 à 160 fr.

:

luzerne de pays saus cuscuie, 110 à 130 fr. ; luzerne

de Provence sans cuscute, l33 à 145 f r. ; trèfle blanc,

110 à 130 fr. : trèlle hybride, 130 à 195 fr. ; anthyllide

vulnéraire, 75 à 123 fr. ; minette fraiiche, 38 à

47 fr. ; r.iy-grass anglais, 37 à 3h fr. ; ray-grasse d'Ita-

lie. 37 à 41 fr. ; tléole des prés, (15 à »» fr. ; mélange de

graines de prairies, 40 fr. ;
graine de foin épurée,

15 fr. ; sarrasin gris argenlé, 25 fr. ; sainfoin simple,

33 à 37.30 ; sainfoin à deux coupes, 36 à 37 fr.;

vesces de printi-mps, 24 à 23 fr.
;
pois de printemps,

24 à 25 fr.; moutarde, blanche, 65 fr. ; maïs blunc

dent de cheval 18 fr. 30 logé.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude n'ont

pas changé depuis la semaine dernière. Le sulfate

d'ammoniaque dosant 20 à 21 (I/O d'azote vaut 30.75

à Dunkcrque. 31 fr. à Rouen, 31.50 à La Rochelle,

32 30 à Paris.

Les tourteaux pour engrais valent : tourteau de

ricin dosant 4 0/0 d'azole 12 fr. à Marseille; de

sésame sulfuré dosant 6 ii/O d'azote 13.30 à Marseille;

de ravison dosant 4.75 0/" d'azole 13.23.

Le guano du Pérou dosant 5.5 0/0 d'azote, 15 0/0

d'acide phosphorique vaut 18 fr. à Dunkerque ; le

guano de poissons dosant 5 à 6 0/0 d'azote, 3 .à

6 0/0 d'acide phosphorique vaut 11.25 les 100 kilogr.

à La Rochelle.

On paie aux 100 kilogr. les scories de déphospho-

ration : 18/20, 4.40 à Valenciennes et à Villerupt;

16/18. 3.80 à Ilomécourt: 3.90 à Jeumont ; 15/17, 4 fr.

à Villerupt; 12/14, 3 fr. à Bordeaux.

Le chlorure de potassium vaut 22.73 et le sulfate

de potasse 23.50 les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

Sulfate de cuivre et sulfate de fer. — Le sulfate

de fer vaut 3 25 a i fr. les 100 kilogr. et le sulfate de

cuivre 85.25 à 85.75.

B. Diii.VNU.
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CEREALES. — Marchét; frauçais

Prix moyen par 100 kilo^r.

Prix moyen par 100 kilogr

Avoine

'• Région.— NOHD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

CÔTBS-DU-NoBD.— St-Brieuc

FiNisTRKE. — Quimper
lLLB-BT-ViLAt:<E. — Rennes
Uanchb. — Avranchesi

Matbnnb. — Laval

Morbihan. — Vannes
Ohnb. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyen»
Sur la semaine ( Hausse..,

précédent». \ Baisse

2« Rôfîion. — NORD
Aisne. — Laon

SoissoDfl

EuRB. — Evreux
EuBE-BT-LoiR.— Châteaudun
Charlree

NoBD. — Lille

Douai

Oise. — Compiègne
BeauvaÏB

Pas-de-Calais. — Arras
Seine. — Paris

Sbinb- ET-Marne.— Nemours
Meaux

Sbine-et-Oisb. — Versailles

Etampes
SBINB'iNFkhISLRB. — HoueU
SoMMB. — Amiens

Prix moyens ,,

Sur la tfinaine

précédente.

Hausse.
Baisse. .

21.15

02. uO

«2, 50

22 50
2-2 75

•22.00

2l 50

21.50

"il. .h

2,1 . Ûû

22.-5

22 . 00

2^.00

22.75

*22.t0

92 25

17.60
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Bli.

Alger

Philippevilte...

Copslanline. ...

Tuais

tendre.
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GRAINS, GRAINES, FOORRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilopr.

Paris 16 95 i 17 Oo

Havre IS fO 16 Î5

Dijon- 18.00 19 00

SARRAZIN.
l'jria i.'! 50 a 23 "5

Avignon it 60 24.00

l.e .Man» •>i.50 24.50

RIZ — Marseille las 100 kilo);.

Dunkerque . lô 76 à 16 60

Avignon 30 00 -20. ÙO

LoMana.... 20.00 20.50

Les 100 kilogr.

Avranchea... '3-.' 00 à ^-2 00

Nantes 52 60 2:!.:0

Rennes 2:i 00 33. 00

Pi«mont 45 00 i 49.00 I

SaïRon 19.00 21.00 I

Li^til'.MB.S SECS
Haricots.

Caroline iO . 00 * 52 .00

Japon., ex... 38.60 41.60

— Leg 100 kilogr.

Lentilles

60 00 « 85.00

45 . 00 66 . 00

20.00 45.00

Pois.

Paris 10.00*72.00 31.00 4 55 00

Hordeaux 29.00 45.00 21.00 24.00
Mireeille 17.00 32 00 17.50 24.00

l>O.U.>IKS DE I i.nitl-

"arlété» potagèreH - batiet de Parti, les 100 kilogr.

Midinouv... KOOOiltO.OO i Rouges 10.00 113 00

Hollande 13 00 15.00 I Algérie uoiiv. iO.OO 46.00

VariétéN lii<iuHtriell<^H et rourrasT^rea
Amiens 9,00» 9.C0 i Rouen . 10.ù0àU.36
Blois. 8 00 9(10 I Gompiogne... 10.00 12.00

GRAINES ForRRACÊRES. — Les 100 kilogr.

Tr«aes violets... ItO à 1;.5

— blancs... llu MO
Lazerne de Prov. 135 146

Loierne 110 130

Ray-prasB 37 4i

Minette .<>« è 4:. 00

Saintoin doubla. 30 37.00

Sainfoin simple 33 37.60

Pois le pi lut . 24.00 25.00

Vesces priul... 24.00 26.00

POIIRHAOES ET PAILLES
Marchii <U La Chapelle. — Les 104 bottes

(Dans Pans au domicile de l'acheteor.)

!'• quai.
I
2» quai.

Poln.'. j

Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle.

Paitle d'avoine..

t.9 â 70 ,
f.» à 62

6» 70
I

fij , 62

3J 30 I 25 : 27
4i 48 34 40
3n 31 ' il. 88 I

Court de différents marcher (les 100 kil.)

3' quai.
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AUIDUNS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur tromeDt 5:'t.00 à 55. CD

AmidoD de mais 36.00 45. OJ

«•éculs sèche Je l'Oise 33.00 33 00

— Epinal 32.00 3^.^l^

— Paris 33.00 33 50

Sirop cristal ». 43.00 68.00

Graves de Barsac
Petites Graves...

Entre deux mers.

,

20 MUiS 1907)

Vins blancs. — Aaaée 1900

.000 1

900

500

Montpellier.

Vins du Midi. L'hectolitre nu.

Paris. .

,

Roaen.
Gaeo .

.

Cille .

.

HUILEl.S. — Les 100 kilogr.).

Colza.
I

Lin.

6S 00 * i.,S 7Ô 63 âu i 64 00

c9.00 ô!<.00| ^3 t.O S!< uD

es CD 68.Û0| » .

74 60 74.60 64 6Ù 64.60

Arainuu 8°5 à 9'

Araiiiou-Carignan 9» à 10*

Montagnes 10* à 13°

Ros<'-s 9° à M"

8.00

8.;0

9.00

10.0.)

I 100

950

700

9.00

10.00

12.00

13.60

EAU-DE-
Cognac. -

VIE. — L'hectolitre nu.
- Eau-de-vie des Charentes.

VIN .S

Vins de la Gironde.
Bordeaux. — Le tonneau de 900 litri

Vins rouges, — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs,

Petites Graves
Palus

900
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CHRONIQUE AGRICOLE

Concours général agricole de Paris: palais des futures expositions agricoles. — Loi relative au régime
douanier de la Corse. — Conservation et utilisation des cours d'eau non navigables ni flottables

; Commis-
sion chargée de l'étude de ces questions. — Réunion du Comité d'études scientifiques au ministère de
IWgriculture. — Inauguration du inunument d'Eugène Risler ï l'Institut agronomique. — Liste des élèves
diplùmés des écoles nationales d agriculture de .Montpellier et de Gr gnon. — Assemblée générale de
r.Vssociation de l'industrie et de l'agriculture françaises; discours de M. .Méline; vœux émis. Sucrage
des vins avant la fermentation; publication de raduùuistration des finances. — Syndicat central des
agriculteurs de France. — Concours agricole de Dusseldorf.

Concours général agricole.

Le concours général agricole, qui vient

d'avoir lieu pour la dernière fois dans la ga-

lerie des machines, a été de tous points

extrêmenient remarquable. Il avait élé très

bien organisé par M. Coinon, inspecteur géné-

ral, assisté de MM. Tallavignes, Bréhéret et

liatlanchon, inspecteurs de l'agriculture. Des
massifs de plantes vertes d'ornement et de

plantes fleuries occupa it^nt le milieu de la

galerie; de chacjue cAlé s'étendaient les

stalles des animaux séparées par de larges

allées, mais qui n'étaient pas trop spacieuses,

étant donnée l'affluence des visiteurs.

Le concours de matériel d'emballage a eu

une ampleur extraordinaire, grâce à l'expo-

sition collective des sept grands réseaux

de chemins de fer français; il comprenait
tous les lypes d'emballage usités en France
et à l'étranger. L'exposition de la mutualité

agricole h laquelle a pris part le ministère de

l'agriculture a été aussi très intéressante.

La galerie des machines va être démolie
dans quelqui-s mois, ce qui ne sera pas un titre

de gloire pour le Conseil municipal de Paris,

responsable de cet acte de vandalisme. L'ad-

micalile construction, unique au monde, qui

rendait tant de services, sera remplacée
par un palais des sports, édifié en bordure
de l'avenue de SufTren, et ayant 300 mè-
tres de longueur sur 100 de largeur, soit
.'1 hectares do superficie; mais pour conserver
la libre circulation de la rue Saint-Domi-
nique, il faulra, parait-il, établir des guichets
dans ce palais dont le rez-de-chaussée se

trouvera ainsi coupé en deux. L'agriculture

devra se contenter pour ses expositions de ce

local restreint ; heureux encore s'il n'est

pas en partie concédé à quebiue vélodrome.
Filn admettant que l'on puisse caser le bétail

et les produits dans le palais des sports, il

faudra nécessairement inslaller les machines
dans le square du Chainp-de-mars. et l'on peut
tenir pour certain (|ue ci'la ne .se fera pas
sans de nombreuses dillicultés.

En altendant la construction de ce palais, les

concours agricoles devront camper sous la

lente, sur un emplacement qui ne sera pas
non plus très facile à trouver.

•:< mars |yo7. - IJ.

Loi relative au régime douanier de la Corse.

Le Jnurtiii/ officiel a promulgué la loi du
18 mars 1907 relative au régime douanier de
la Corse en ce qui concerne les farines de
froment, semoules, gruaux, etc. Celte loi

n'a qu'un seul article :

Article uiii'pie. — Les farines de froment, les

grains perlés ou mondés, les gruaux, semoules
en gruau, le pain et le biscuit de mer, l'amidon,
le |)ain d'épices, ladextrine et les autres dérivés
des amylacées, les riz, brisures de riz, farines de
riz, originaires de la Corse, sont ajoutés à la no-
menclature des produits de cette île admissibles
en franchisH sur le contiiicnl français sous l'ac-

complissement des formalités prescrites par les
articles 6 et 7 de la loi du mai I8il.

Les lih's. les farines de froment, les grains per-
lés ou mondés, les gruaux, le pain et le biscuit
de mer, l'amidon, le pain d'épices, la dextrine et

les autres dérivés des amylacées, les riz, brisures
de riz, farinas de riz, importés de l'étranger en
Corse, y seionl soumis à l'intégralité des droits
applicables dans la France continentale.

Conservation et utilisation des cours d'eau
non navigables ni flottables.

.\ lasuiled'un rapport adressé par M. Kuau
au Président de la République, uu décret en
date du 22 mars, inséré au Journal nf/iriel

du 'l'-i mars, a institué au ministère de l'Agri-

culture une Commission très nombreuse,
chargée d'étudier les mesures à prendre pour
assurer efticacement la police et la conserva-
tion des cours d'eau non navigables ni Ilot-

tables, des sources et des nappes souter-
raines, en vue de sauvegarder leur utilisation.

Cette Commission est présidée parle mi-
nistre de l'Agriculture. M. Dabal, directeur
de l'hydraulique et des améliorations agri-
coles, en est le secrétaire général. Les vice-
présidents sont le D'' Peyrot, sénateur, le

D' Chapuis, député, M. Michel-Levy, de l'Ins-

titut, et le D'' Bordas.

Comité d'études scientifiques
institué au ministère de l'Agriculture.

M. Iluau, minisire de l'Agriculture, vieni de
réunir en .séance plénière le Comité d'études
scientifiques institué près la Direction de
l'Hydraulique et des Améliorations agricoles.

Après sélre fait l'inlerprèle des regrets
causés au Comité par la perte de M. Ilé-

ToMK /. - n.
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risson, professeur à l'Instilut Agronomique,
l'uQ de ses meilleurs collaborateurs, M. Dnbat,

Secrétaire Général, Directeur de l'Hydrau-

lique, a donné connaissance des travaux

effectués en 190(3 par les diverses sections.

Parmi ces travaux, il convient de signaler tout

d'abord les expériences poursuivies sous la direc-

tion de M. Muntz, membre de l'Institut, et rela-

tives d'une part à la mise en valeur des marais

et des terrains bourbeux, d'autre part aux pro-

priétés physiques des sols étudiés dans le but

d'améliorer la pratique des irrigations.

Il y a lieu de rappeler la communication de

M. Lagalu, professeur à l'Ecole d'Agriculture de

Montpellier, sur la- nouvelle théorie des engrais

mise en avant par des géologues américains.

L'utilisation agricole des eaux résiduaires

d'industrie, et en particulier des vinasses de dis-

tillei'ie, a fait l'objet des études de M. le D'' Cal-

mette et de M. Bordas, professeur an Collège de

France, doiit les conclusions seront communi-
quées aux industriels.

Connaissance a été donnée des dispositions

qui ont été prises pour procédera l'inventaire de

nos ressources aqtiifères souterraines, en vue de

faciliter aux Communes les adductions d'eau

potable.

11 a été enlln. procédé à des études de glacio-

logie tendant à l'évaluation des réserves glaciaires

des régions des Alpes et des Pyrénées, dont la

connaissance présente un intérêt primordial

pour les industriels utilisant la houille blanche,

i.es opérations ont porté sur le relevé des prin-

cipaux glaciers ainsi que sur la détermination

de leur épaisseur au moyen de sondages exécutés

par une méthode analogue à celle qui est en

Hsase au Tyrol. C'est grâce au dévouement de

jeunes géologues, opérant sous la direction de

M. Rabot, secrétaire de la Société de Géographie,

que ces difliciles et périlleuses entreprises ont

pu être menées à bien.

Le Comité a donné son approbation à ces

travaux et aux programmes établis par les

Sections pour la continuation des recherches

f.n cours ; il a décidé de faire une élude spé-

oinle du colmatage et de procéder à l'évalua-

lion de la puissance colmatante des princi-

pales rivières, en vue de l'utilisation éven-

tuelle de leurs limons à la fertilisation des

'•rres.

Inauguration du monument d Eugène Risler

à 1 Institut agronomique.

Le monument élevé à Eugène Kisler, dans

les jardins de l'Institut agronomique, au

noyen d'une souscription publique dont

l'Association des anciens élèves a pris l'ini-

ialive, consiste en un buste en bronze posé

-ur une stèle; en avant, un semeur symbo-
lise l'œuvre accomplie par le savant agro-

nome qui fut, pendant plus de vingt ans.
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directeur de l'école supérieure de l'agricul-

ture.

L'inauguration de ce monument, dû au
ciseau du sculpteur Cordonnier, a eu lieu le

:2i mars, sous la présidence de M. Ruau, en

présence des membres de la famille Risier et

d'une nombreuse réunion de savants et

d'agronomes.

M. Eug. Tisserand, directeur honoraire

de l'agriculture, fondateur de l'Institut agro-

nomique et président du comité de la sous-

cription, a retracé la vie laborieuse d'Eugène
Risler et montré les éminents services qu'il a
rendus à son pays. M. le D'' Regnard, direc-

teur de l'Institut agronomique, a fait l'éloge

de son prédécesseur en décrivant l'exploi-

tation de Calèves et les expériences qui y
ont été accomplies. M. Nivoit a associé la

Société nationale d'agriculture de France,

dont il est le président, à l'hoinmage rendu à

Eugène Risler. M. Rocher a parlé au nom
des anciens élèves de l'Institut agronomique.
Puis M. le ministre de l'Agriculture a pris le

dernier la parole. Dans un discours d'une

grande élévation de pensée, aussi remar-

quable par la forme que par le fond, M. Ruau
a loué en M. Risler « un des grands

chefs de l'agronomie nouvelle, qui eut tou-

jours l'œil ouvert sur l'avenir, et toujours

s'efforça de projeter sur les coins obscurs

de la voie qui graduellement s'élève vers un
idéal de progrès, le fanal radieux de la

Science. En agissant ainsi, il glorifiait la

France, la patrie si chère à son cœur d'Alsa-

cien, son pays qu'il voulait voir à la tète de

la civilisation ».

Celle belle fête a été close par un banquet.

Ecole nationale d'agriculture de Montpellier

Voici la liste des élèves diplômés eu

mars 1907 :

t. Dcjeanne (Hautes-Pyrénées); 2. Arnal (Lot);

3. Poussibet (Alpes-Maritimes) ; 't. Guillon(Aube);

5. Sauné (Haute-Garonne); C. Touze (I?ouches-

dn-Hhône); 7. Restoiix (Seinej ; 8. Geay (Cha-

rente); 9. Castelli (Oise); 10. Coutsomitopoulos

(Grèce).

H. Secrétain (Mayenne); 12. S'Oelsnitz ^Suisse);

13. Veyron (Gard); li. Fourgeaud (Charente);

15. DurafTourg i.Jura) ; 16. Sauveton (Algérie) ; 17.

Verge (Allier); 18. Pécout (Var); 19. Gallet

(Haute-Loire); 20. Gaussen (Dordogne).

21. .\rchinard (Drôme);22. Rocherol^Gironde);

23. Mondineu fLol-et-Garonne); 24. Lyssandre

(Corrèze); 2b. Houdoux (Eure) ; 26. I.ucius ^ Al-

sace); 27. Bronner i^Seine); 28. Espert (Haute.

Garonne); 29. Jeanneau (Loire-Inférieure); 30.

Tournier (Ardennes).

31. Maillac (Aude); 32. Vermorel (Rhône); 33.

Coras (Jura), Grancamp (Lot-et-Garonne) ;
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33. Jonnier (Saône-et-Loire) ; 36. Cuzieux (Hé-

rault); 37. Bernard (Cliarente-lnf<^rieure); 38.

Rémy 'Ilautp-Vieiine' ; 39. Ménagi'i (Loir-tt-Cher);

40. Diiciip (le S:iitit-Paul (Pyrénoes-Ori'-ntales).

il. Hoinaiiet (liliôiie).

Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

A la suite des examens de fin d'études qui

se soiii IcrniiiiL's le l(i mars IDiJT, a l'Ecole

naliiinalo d'.ngricuHure de Grignon, 32 élèves

ont été proposés à M. le ministre de l'Agri-

culture pour l'obtention du diplôme, de

stages et médailles. Ce sont, par ordre de

mérite :

MM,
I. D;i'in=t ;<pine-el-Marne), — .stag", médaille

d'or, prix Isbecque pour le raiilleur rapport et

mélaille des consiructeurs ; Bertliault llaute-

Marne).— Stage, médaille d'or et inédaillf, Vacher

pour st-s notes d'agriculture; 3. Tournadre (Can-

tal), — mi'daille de vermeil et médaille Léouzon
(zootectinie); i. Jaiuilssier(Haute-Vienne), — mé-
daille d argent; 5. Delage(Lot-et-("iaronne),— mé-
daille de bronze et prix Société pomologique ;

6. Periault(lndrej, — médaille de bronze; T.JofTre

(Indre); 8. Tliiébaux (Seine); 9. Graiidvoinuet

(Seine); 10. Jacob (Saône-et-Loire).

II. I.ivenant (Seineet-Oise), — médaille spé-

ciale d'argent pour ses travaux de viticulture ; 12.

Schmidl (Haute-.VIsace); 13. Lykiauiopulo (Tur-

quie); 14. Paquot (Meurthr-et-.Moselle) ; la. Bec-

kerich (.Marne) ; 10. Monlbiers (.Seine) ; 17. Molin
(Aisne); 18. Mesnier (Seine) ; 19. iJormoy (Seine);

20. Guidonel (Seine).

21. Kibbrol (Loir et-Cber); 22. Détanger
(Landes); 23. Walbaum (.Marne); 24. Hersart de
la Villemarqué (Loire-Inférieure); 23. Césiano
(lioumanie) ; 2(>. Argliiridis (Egypte); 27. I.eclère

(Aisne); Mac-.\ulitre (Seine-et-Uisc) ; Béohade
(Deux-Sèvres); Bouillard (Seinc-el-Mariie).

31. Huray (Seine-Inférieure) ; 32. Courcol
(Somme).

Association
de l'indastne et de l'agriculture françaises.

L'a-^seinliléu yjcuérale du l'.Vssociation de
l'radustrie et de l'agriculture françaises a eu
lieu le 20 mars au l'alais d'Orsay, sous la pré-

sidence de iM. Méline.

L'ancien président du Conseil a ouvert la

séance par un iHoquenl dis cours dans leque
il a analysé le bilan économique de l'an-

née i'Jdtj, caractérisé par une reprise d'ad'aires

extraordinaires dans le monde entier. .Notre

inarclié en a prolité, mais dans une bien

moindre mesure que ceux de nos voi-ius.

Pendant que notre exportation augmentait de
3 seulement, l'augnientalion était : |>our

rAn^lelerre, de 18 0,0; (lour l'Allemagne, de
10 0/0; pour les Elats-I'nis, de 21 0; pour
l'Italie, de 22 0/0; pour la Belgique, de 27 0/0.

Les raisop'* H(! cette différence sont bien con-
nues aujouru liui. .\ l'étrang'r, en Alluniagne
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surtout, l'organisation commerciale est bien su-
périeure à la nôtre ; l'exportation y fonctionne

régulièrement, appuyée qu'elle est sur de puis-

santes sociétés et sur uu système de banques qui

lui permet de s'assurer des débouchés fructueux

dans le monde entier.

M. Méline pense que nous devons orga-

niser au plus tôt de grandes sociétés d'ex-

portation. En ce qui concerne le régime

douanier, il s'est exprimé en ces termes :

Sous l'inspiration ou plutôt sous la pression de

l'Allemagne, presque toutes b'S nations indus-

trielles de l'Kurope ont relevé leurs tarifs doua-

niers dans des proportions qui, pour certaines

comme l'Espagne, vont jusqu'à la probibilion.

Sans doute ces n lèvements ne produiront jias

des effets immédiats ; ce n'est pas du jour au
lendemain que des industiies nouvelles se créent

et que les clientèles se déplacent. Mais, <laus

quelques années, il n'est pas douteux que notre

industrie et notre agriculture seront atteintes et

sentiront tout le poids des nouveaux droits

D'ici là, allons7nous nous croiser les bras, au
lieu d'agir et de nous défendre? Si la politique

n'absorbait pas toule notre attention, toute notre
activité, il y a longtemps que nous aurions pris

des mesures de précaution. .\ous sommes en re-
tard sur tout le monde.
Heureusement la commission des douanes de

la Chambre, qui a à sa tète un président d'une
remarquable activité, M. Klolz, s'est emparée de
la question, et a ouvert dans le pays une grande
enquête, dont la conclusion doit être la révision

de notre légime douanier. Cette commission sera

appuyée par le groupe extraparlementaire qui
vient de se constituer sous la présidence de l'ho-

norable .M. Vi;.;er, et (jui s'est donné pour mis-
sion d'agir à la lois sur le Parlement et sur le

Gouvernement.

En terminant son discours, très clialcu-

reusemenl applaudi par l'assemblée, M. Mé-
line a exhorté les industriels à se tenir eu
garde contre les agissements d'un parti qui

voudrait nous ramener au régime des traités

de Cdiiimorce. Il est plus indispen.-able que
jamais que nous conservions la maîtrise de

nos tarifs.

L'assemblée a émis le vo-u :

Que, comme suite à l'enquête ouverte par la

Commission des douani s de la (chambre, le Gou-
vernement seconde les elTorls entrepris par la

Commission interparleraenlaire,en vue d'amener
la revision de notre tarif confurmémeut aux
priiu'ipes essentiels de la h'gislalion de 1892 :

nolammenl qu'on y insère le.s articles concer-
nant les industries nouvelles et c|u'on y inscrive

les spécialisations nécessaires; qu'on relève au
moins partiellement notrr' tai if général, de façoa

à mettie notre régime douanier en hainiunie
avec celui de réf;-anger;

Emet en outre le vœu qu'aucune consolidatiou
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de ces tarifs, même annuelle, ne soit désormais

consentie.

Elle a également émis des vœux contre

l'impôt progressif sur le revenu, les retraites

ouvrières telles qu'elles sont organisées par

le projet de loi, l'établissement des ports

francs, le rachat de l'Duest, etc.

Sucrage des vins avant la fermentation.

La dernière livraison da /iullftin de slalis-

que publie le tableau des opérations de su-

crage des vendanges depuis l8S.j.

Voici les résultats relatifs à l'année 1906.

Le nombre des personnes ayant fait des décla-

rations de sucrage en 1906 est inférieur de

10,;i35 à celui de l'année précédente (46,270

en 1906, contre (iu,8G:i en 190d).

Celte importante diminution a pour cause

l'abondance relative de la de-riiière récolte et sur-

tout la bonne qualité des vins qui ont enlevé la

plus grande partie de son intérêt à la pratique

du sucrage en première et en deu.xième cuvée.

Pour les mêmes motifs, les quantités de sucre

employé ont subi une forte réduction ; d'après

les déclarations effectuées dans les receltes bu-

ralistes, il a été mis en œuvre, en première cu-

vée, 2,894,089 kilogr. de sucre, contre 0,099,604

kilogr. en 190o, soit en moins 3, 203, 515 kilogr.

pour l'amélioration de 871, 50j hectolitres de vin.

En deu.vième cuvée, on a déclaré employer

2,900,061 kilogr. de sucre, au lieu de 3,111,844

kilogr. en 1905 (diminution 211,783 kilogr.), pour

produire 241,539 hectolitres de vin de sucre

contre 277,307 hectolitres en 1903, soit une di-

minution de 33,808 hectolitres.

En résumé, les quantités de sucre déclarées

pour le suciage des vins, tant en première qu'en

deuxième cuvée, présentent une diminution de

3,417,298 kilogr. (37 0) et les quantités de vins

sucrés une diminution de 990,217 hectolitres.

Comparativement à 1903, la moyenne des quan-

tités de sucre mises en œuvre par hectolitre de

vin est restée statiounaire pour les vins de pre-

mière cuvée (3 kilogr. 3) ; elle s'est élevée de

1 1 k. 2 à 12 kil. pour les vins de deuxième cuvée.

La production des vins de raisins secs a été de

j ,887 hectolitres pour la période comptée de no-

vembre 1903 à novembre 1906, contre 19,283 hec-

tolitres en 1903. La fabrication des piquettes

pour la consommation de famille est évaluée à

1,830,218 hectolitres.

Les quantités de sucre déclarées, dont fait

état l'administration des finances, ne forment

qu'une fraction assez faible de celles qui sont

frauduleusement employées en vinification.

Syndicat central des Agriculteurs de France.

Le Syndicat Central des agriculteurs de

]'"rance a tenu son assemblée générale an-

nuelle sous la présidence de M. Albert

Guyard, assisté de MM. le comte de Ker-

véguen, vice-président, le comte de Mony-

Colchen, Dufay, fjuilliard, MorUireux, Fou-
quet de Lusigneul, Mérendet, membres du
Conseil et de M. Brillaud de Laujardière,

directeur.

Il ressort du rapport du président que le

chiEfre'des affaires s'est encore augmentji de

près d'un demi-million. Les services se sont

tous largement développés. Si l'on envisage

le nombre des adhérents, la progression est

aussi sensible. Près de 1,400 nouveaux
membres ont élé admis. L'excédent des re-

cettes sur les dépenses a largement dépassé

celui de l'année dernière. Le Syndicat Central

se trouvera, par suite, en mesure de con-

sacrer un plus large' budget aux œuvres de

mutualité et à la publication des brochures

de vulgarisation si appréciées du monde
agricole.

Les travaux du Comité de Jurisconsultes,

misgratuitement à ladisposition desmembres
du Syndicat Central, ont aussi pris un grand
développement et sont chaque jour plus

Concours agricole de Dusseldorf.

La grande Société allemande d'agriculture

(Deutsche Landwirlschafts-Gesellsclmft), dont

le siège estàBerlin(SW,Dessauerstrasse, 14),

tiendra cette année son concours à Dussel-

dorf, du jeudi au mardi 11 juin. La ville de

Dusseldorf a mis à ladisposition de la So-

ciété une surface de 28 hectares.

L'exposition comprendra toutes les bran-

ches de l'agriculture. Eu ce qui concerne les

animaux vivants, les chevaux seront répartis

comme suit : A, Chevaux de selle et d'atte-

lage, provenant de l'élevage allemand du
demi-sang; B) Chevaux de trait, formant trois

catégories : a) Races rhénanes, belges et

françaises, h) Races de Schleswig et danoises,

c) Races anglaises. De plus, on verra à Dus-

seldorf bon nombre de chevaux de remonte

de la cavalerie et de l'artillerie. L'exposition

du gros bétail réunira les races de montagne
(Simmenthal, Glan-Donnersberg, Wester-

wald, etc.), et les races de plaine (Ostfries-

land, Oldonburg, Schleswig-Holslein, Pom-
mern, Ostpreussen, Westpreussen, Nie-

derrhein, Westfalen). L'espèce ovine, sera

exposée dans trois sections : mérinos, mou-
tons à viande et races allemandes. Les dillé-

rentes races de porcs allemandes et anglaises,

les chèvres, les animaux de basse -cour com-
pléteront l'exposition du bi'tail.

On trouvera enfin, à Dusseldorf, une expo-

sition complète des produits de l'agriculture

et des industries agricoles, et une colleclion

de .>,000 à 0,000 machines agricoles.

A. DE Ciiiiis.
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MARCELLIN BERTHELOT

(18-27-1907)

Le lundi 18 mars, est inorl subitement,

dans les émouvantes circonstances que l'on

sait, le savant illustre dont les travaux ont

jeté, depuis plus d'un demi-siècle, un si vif

éclat sur la Science contemporaine.

Né à Paris le 23 octobre 1827, près
d'atteindre, par conséquent, sa quatre ving-

tième année, Bertiielot a conservé, jusqu'à
son dernier jour, la plénitude de ses facultés

intellectuelles, son ardeur au travail et.

MARCELI.LN BEliTIlELOT

2j octobre 18i7 18 mars 19UT

presque au même degré, son activité pliy-

sique. La mort l'a donc pris t|ul entier,

chargé d'ans, de gloire et d'honneurs.

11 me serait impossijjle d'aljorder ici l'éuu-

mération, si succincte soit-eile, des travaux
de Herthclot. Il suflira, pour doimer une idée

du prodigieux labeur et de la fécondité, dans
toutes les directions, de ce puissant esprit,

de rappi'liT que près de quinze cenis mé-
moires ont paru dans les Cumjîles -rendus de

l'Académie des Sciences, les Annales d<:

physique et autres recueils, etc.; qu'il a

publié, en outre, de 18ii0 à 1U07, vingt-

cinq volumes sur la Si/ntltèse chimique^ la

Tliurmochiiiile , V Histoire des Sciences au
moi/en-iifje^ la Mécanique chimique, la Chimie

végétale, VAnali/se des gaz, Les rapports de lu

science avec la philosophie et avec la Morale.

l'armi tant de travaux originaux, il on est

deux qui perpétueront le nom de Herthe-

lot : Les reclierclies sur la thermochimic et

lucalorimétrie et ses découvertes sur la syn-
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thèse des composés organiques. Les pre-

mières ont conduit leur auteur îi substituer

au terme vague : affinité de deux corps](hydro-

gène et oxygène par exemplei la mesure de

la chaleur que dégage leur combinaison.

Posant les lois thermiques des combinaisons
ciiimiques, systématisant, en un corps de

doctrine, les résultats d'innombrables expé-

riences sur la chaleur dégagée ou absorbée

dans la formation et la décomposition des

composés les plus variés, depuis les plus

simples jusqu'aux plus complexes, Berlhelot

a créé une branche nouvelle de la Chimie.

La physiologie devait bient(U profiter de

ces découvertes, ainsi que je l'exposais der-

nièrement, à cette même place, pour déter-

miner la valeur calorifique et énergétique des

aliments de l'homme et des animaux. Nos
lecteurs savent le parti considérable que les

physiologistes ont tiré de l'introduction, dans

l'étude des phénomènes de la vie, des détermi-

nations calorimétriques, devenues la base des

recherches expérimentales sur l'utilisation,

par l'organisme animal, des principes immé-
diats pour son entretien, son accroissement,

et la production du travail.

La synthèse chimique des composés orga-

niques avait été pour le monde savant une
révélation plus inattendue encore que le fût

l'étude des lois de la thermochimie.

Jusqu'au premier tiers du siècle dernier, on

ne connaissait aucun exemple de reproduc-

tion, par synthèse, c'est-à-dire par la combi-

naison des élément'; qui les constituent, de

produits de l'organisme vivant. En 1828,

i'éminent chimiste de Goltingen, Fr. Wiihler

réussit à fabriquer — avec des substances

minérales—'l'urée, produit de la transforma-

tion chez l'animal des matières albuminoïdes.

C'est le premier exemple de synthèse artifi-

cielle connu.

Dans la nature, les végétaux transforment

l'action énergétique des rayons solaires en

énergie chimique; ils fabriquent à l'aide

d'éléments minéraux très simples —• acide

carbonique, oxygène, eau, ammoniaque ou

acide nitrique— les substances qu'on désigne

sous le nom de principes immédiats : cellu-

lose, amidon, sucre, matières grasses et ma-

tières azotées. Les animaux se nourrissent de

ces substances, et les transforment à nouveau

à leur tour, en sucre, graisse, albumine et

fibrine animales, qui vont constituer les

liquides et les tissus de l'organisme.

Jusqu'en 1854, époque à laquelle Ber-

thelot réussit à produire par la combinaison,

ea présence de composés minéraux, po-

tasse, oxyde de carbone et eau, une subs-

liERTIIELOT

tance identique à l'acide formique des four-

mis, régnait parmi les chimistes l'opinion

qu'une force inconnue, nommée force vitah;,

terme vague qui ne servait qu'à cacher l'igno-

rance où l'on était de la réalité des phéno-
mènes, présidait seule à la formation des prin-

cipes immédiats des végétaux et des animaux.
La synthèse de l'acide formique, bientôt suivie

de celles des alcools, des carbures d'hydrogène
(corps gras), des essences,|de l'acétylène, etc.

reléguait à jamais dans le domaine des fic-

tions, l'hypothèse gratuite de la force vitale.

L'unité des forces naturelles qui a été l'idée

directrice des grandes, recherches de Berthe-

lot, comme des doctrines physiologiques de

Claude Bernard, devenait chaque jour plus

évidente avec les progrès de la synthèse orga-

nique.

La barrière réputée infranchissable qui

séparait le monde minéral du monde orga-

nique disparaissait.

A partir de l'année 1858, je fré(]uentai assi-

dûment le laboratoire de Claude Bernard,

voisin, au Collège de France, de celui de Ba-

lard dont Berthelot était le préparateur. De

cette époque, datent mes relations amicales

avec l'illustre créateur des synthèses orga-

niques. Fréquemment, au sortir du labora-

toire, nous nous entretenions des graves

sujets qui faisaient, à cette époque, l'objet des

travaux et de l'enseignement de Berthelot.

Un jour, vers le milieu de 1801, au cours d'une

de ces conversations qui avaient pour moi un

grand charme, Berthelot me pria de résumer

par écrit, les questions que je venais de lui

poser sur les relations de la synthèse de

l'acide formique avec la formation de ce pro-

duit dans le corps de la fourmi, ainsi que sur

la conception de la nouvelle école de chimie

touchant la constitution des composés orga-

niques et le mode de représentation de cette

constitution par les formules en usage parmi

les chimistes des différentes écoles.

Je me rendis avec empressement à cette

invitation et je pense qu'on lira avec grand

intérêt les deux lettres dans lesquelles Ber-

thelot répondit à mes questions.

Voici la première, endatedejuin 1801 :

Juin IStil

.Mon cher collègue,

Je m'empresse de répontlre à voire aimable

lettre.Vos questions me sont fort utiles, car elles

me montrent sur quels points i! est nécessaire

d'insister pour bien faire entendre ma. pensée

vraie ou fausse d'ailleurs (ce dont le public est

juge, mais il faut d'abord être compris de lui).

Je'réponds à vos questions : 1» Les forces qui
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SOUS l'inlluence Je la vie provoquent la forma-

tion de l'acide formique dans les fourmis peu-

vent-elles être complètement assimilées aux
forces que nous mettons en jeu dans des vases

inertes et sur une matière iuerti!?

En tant que force, je pense que mii. L'organi-

sation apporte ici une ou plusieurs conditions

spi'ciales, mais non des forces d'ordre chimique.

Voilà toute ma pensée. 1,'acide formique peut

être formé chimiquement par divers procédés au

moyen de diverses substances simples ou compo
sées. Toutes les fois que ces substances seron

vis-à-vis les unes des autres et que leurs mole

cules seront sullisamment voisines, l'acide for-

mique naîtra aussi fatalement (|ue la limaille de

fer se précipite vers l'aimant, dès que celui-ci est

suflisamment voisin, que les molécules soient au

sein de l'être vivant ou non, cela ne fait rien au

fond, pourvu que les mêmes conditions mécam-
</ucs soient réalisées.

Cela posé, tout revient à savoir quelles sub-

stances produisent l'acide formique par leur

conllit ilans la fourmi et dans quelles conditions.

Réalisons ces conditions en dehors de la fourmi,

nous aurons l'acide formique. Vous voyez que
|

ceci ne diffère pas de la formation d'un minéral

par les procédés de la nature, problème qui se

conçoit plus clairement, en général, parce que la

vie n'intervient pas.

2» La structure est-elle essentielle à l'albu-

mine, à la librine, au ligneux? Non, et la chose

est déjà démontrée, car vous pouvez, dès à pré-

sent.'dissoudre, précipiter, redissoudre de l'albu-

mine dans des conditions qui ne laissent guère

Je prise au doute, et qui prouvent que la struc-

ture n'a rien d'essentiel.

La librine du sany peut être probablement

obtenue autrement qu'en libres, Ju moins telle

nie parait l'interprétation des faits très intéres-

sants de M. Lienis sur le plasmine. (Juant au
ligneux, il se présente sous les aspects les plus

divers, dont la diversité même atteste qu'aucun
d'eux n'est essentiel.

i" Les roches sont en dehors de la chimie, au
môme titre que les cellules et les libres. Leur
formation relève de la géologie au môme litre

que les cellules et libres de la physiologie.

Par coDséqupnl, je mets ces problèmes en

ilehori de la synthèse chimique, sans vouloir les

discuter, ce qui sortirait de mou cadre (quelles

que soient mes opinions persoimelle»). Je crois

avoir dit cela très nettement (Introduction à la

synthèse) et ailleurs encore.
t" llelalivemiiit «lU mot c(tn:>titution, vous êtes,

4 mon avis, dans la même illusion que la plu-

part des chimistes, \\i\is croyez, qu'on peut
exprimer le» groupements moléculaires par des

formules et que ces signes :

C'Il'-i-ll'O'— C'H'0-f-IIO alcool)

expriment un arrangement d'atomes réels. Mais
l'arraDgemeul des particules de l'alcool nous est

ut)soluDien( inconnu.
Il faudrait savoir ce que c'est qu'un atome, et

s'il existe des atomes; si la matière est péné-
trable et si les composants d'un corps y demeu-
rent distincts, etc., toutes questions dont nous
ignorons le premier mol.

En attendant, nous employons des signes pour
exprimer des relations et îles analogies, et ces

signes ont une importance toute factice d'ensei-

gnement et non de réalitt\
,

La synthèse nous apprend quels sont les com-
posants les plus prochains d'un corps, ce que
l'analyse laisse absolument indécis]; niais l'ana-

lyse doit, en général, précéder la synthèse pour
que celle-là soit possible.

.le continuerai cette conversation aussi long-

temps que cela vous sera agréable, car elle m'«st

fort utile.

Votre afTectionué,

M. lî.

Quelques semaines plus lard, à la suite de

nouvelles causeries sur ces graves sujets,

Herthelot m'adressait en réponse aux ques-

tions qu'il m'avait demandé de préciser, la

deuxième lettre que voici :

Mon cher collègue,

.le vous remercie de votre aimable attention à

mon égard et je vous prie de ne pas me ménager
vos critiques. Les détails que je vais vous Jonuer
préciseront les termes Je la discussion.

Voici par ordre mes renseignements.

l» D'abord je ne traite que la formation des ma-
tières organiques envisagées comme principes im-

médiats délinis par leurs (iropriétés physiques et

chimiques, abstraction faite de leur organisation
;

celle-ci relève de la physiologie, ou si vous aime/,

mieux, de la biologie. C'est un tout autre ordre

de faits et d'idées. Je ne m'en occupe pas, aiiu

de préciser plus nettement les limites du pro-

blème que je tâche de résoudre. Je pense n'avoir

laissé aucune équivoque à cet égard ( Relisez je

vous prie : Inlrod., p. 29 et t. Il, p. 807).

En résumé, le pense que tout effet chimique,

relève de la chimie et peut être reproduit par les

forces chimiques et physiques.

Au contraire, tout phénoraèee d'organisation

dépend de la vie, non Je la physique et de la

chimie. C'est à la physiologie qu'il appartient de

l'étudier.

2" Je crois qu'on formera la fibrine, l'albu-

mine, le ligneux, etc., par des méthodes chi-

miques, mais on les obtiendra comme principes

immédiats, délinis sans aucune organisation; un

exemple éclaircira ma pensée. On fait du marbre

par synthèse, mais la chimie ne se charge pas

de faire une statue de marbre. De même la cel-

lule du ligneux, la libre de librine, etc.

3° La chimie ne peut donc pas, à mon avis,

tâcher de fabriquer un globule de sang, un
cheveu, mais elle doit se proposer de faire du
sucre de cannes.

•Juant aux liquides, tels que le vin qui ne ren-

ferme aucune partie solide douée de structure

. organisée, ce sont dus m'dauges de priacipes
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immédiats réguliers, a priori on peut faire tous

ces principes, donc on peut l'aire du vin par

synthèse. Qu^nt au lait, il faudrait savoir s'il

renferme des parties organisées, ce que j'ignore :

de là dépend ma réponse, comme vous le con-

cevez.

4» L'identité des forces de la chimie minérale

aveK- celles de la chimie organique s'applique à

la fabrication des principes immédiats, mais il

ne [peut pas être question de la formation des

matières organisées, d'après tout ce qui précède.

Vous voyez donc que, dans un être vivant, je

distinfiue les forces physico-chimiques, qui

fabriquent le principe immédiat des forces

vitales qui l'organisent : ces dernières ne regar-

dent pas la chimie. C'est pourquoi, après avoir

Caractérisé mon idée, je passe outre et je m'at-

tache uniquement aux effets chimiques.

'j" Le mol constituliim d'un corps est de ces

mots va^jues qui donnent lieu chaque fois aides

malentendus. Son sens métaphysique et a priori

varie avec chaque auteur ou lecteur ; mais, si

on cherche les faits qui ont donné lieu aux con-

troverses, on peut définir aisément le mot cons-

titution o posteriori.

Si vous avez besoin de nouveaux détails, je

suis à votre disposition.

Votre bien dévoué,

M. B.

22 juin 1861.

En conformité complète avec les vues que

Claude Bernard nous exposait dans nos entre-

tiens de laboratoire et dans ses leçons, Ber-

tlieiot distingue donc, dans la formation des

principes immédiats des être vivants, l'inter-

vention des lois chimiques auxquelles obéit

la substance vivante comme la matière inerte,

et rorganisalion de la substance chimique,

,sous l'influence des actes vitaux du ressort

de la biologie ; telle fut aussi la doctrine de

mon éminent maître Claude Bernard,

Trente ans plus lard, s'appuyant sur les

progrès que la synthèse organique a imprimé

à la chmiie moderne, Berthelot arrive a

entrevoir la possibilité de fabriquer de toutes

pièces, sur une vaste échelle, les aliments de

l'homme.
Dans un article sensationnel qui a paru

dans le 7'eiiips du 20 juin 1902, Berlhelol,

après avoir rappelé l'évolution de l'agricul-

ture à la fin du siècle dernier, formule avec

la netteté caractéristique de tous ses écrits,

'les espérances qu'il conçoit au sujet du

remplacement, dans l'avenir, des denrées

alimentaires que nous tirons du sol et du

bétail par des produits obtenus industrielle-

ment par voie de synthèse. Quelques extraits

de l'article du Temps préciseront les vues hy-

pothétiques de Berthelot, vers la lin de sa vie,

sur l'uu des plus grands problèmes que la

science puisse cherchera résoudre : l'alimen-

tation économique des populations du globe.

Voici en quels termes s'exprime Berthelot:

i( Cependant nous voyons en ce moment
• poindre l'aurore d'une nouvelle révolution, plus

CI radicale peut être que celle de ra;iriculture,

n dans l'alimentation de l'homme. La chimie dé-

" veloppant sans mesure l'audace de ses décou-
« vertes, prétend aujourd'hui fabriquer les ali-

" nieiils et substituer aux indu'^tries a;^ricok-s,

«' toutes fondées sur la production des êtres vi-

« vants, animaux et végétaux, la création de
" toutes pièces des matières nutritives. Aux
" fermes succéderont les usines; aux paysans et

! aux laboureurs, les ingénieurs et les mécani-
« ciens. Ce serait une transformation non seule-

n ment industrielle mais sociale, plus (.rofonde

« que celle que la race humaine a traversées de-
i< puis les temps historiques.

« Une semblable prétention a surpris tout

<' d'abord les intelligences non préparées; elle

c< excite encore le sourire des esprits conserva-

'< leurs qu'elle aurait dû épouvanter. Cependant
« c'est là un signe des temps présents où la

n la science moderne commence à introduire,

<i dans sa direction des choses humaines, la do-

" miiiation de ses lois et de ses méthodes avec

" une activité et un succès tous les jours accélé-

« rés. — Le monde tend à être réyi par la pliy-

« sique et par la chimie, maîtresses du monde
I. minéral — en attendant le jour plus lointain

" où la science entreprendra peut-être la trans-

« formation des êtres vivants.

« La possibilité de former par synthèse toutes

(' les matières organiques, contestée et réputée

« chimérique jusqu'au milieu du dix-neuvième
«^ siècle, est aujourd'hui démontrée en fait par

u trop d'exemples particuliers et réalisée par trop

« de méthodes générales, pour donner désormais
" lieu à aucune discussion.

Berthelot rappelle la synthèse des corps

gras, celle des sucres et de quelques hydrates

de carbone réalisées par Fischer, puis il

ajoute :

i< Uestent les albuminoïde.*, plus compliqués

u et plus altérables : mais les méthodes de syn-

« thèse qui leur seront applicables sont pour-

ci suivies avec zèle par la génération d'aujour-

i< d'hui et je ne pense pas qu'aucun chimiste

i< réputé mette eu doute la réalisation prochaine

« de la synthèse de ce dernier groupe. Voilà pour

Il la possibilité. •

« Quant à la question économique, c'est an

a détinitive de sa solution que dépend l'évolution

« que nous pouvons prévoir. Or, des problèmes

<i de même genre ont déjà été résolus: synthèse

<i de l'allzarine, des couleurs, des parfums, etc....

Berthelot attribue une supériorité aux,

matières alimentaires (artificielles), plus sa-

pides, dit-il, plus parfumées, d'une digestion

et d'une assimilation plus prompte et plus la-
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cile que les aliments] naturels. — Puis il

ajoute :

<< Gardons-nous pourtant d'une illusion fort

« répandue; quelques personnes s"imaf;inent que
« les aliments cliiniiques permetlronl de réduire

« la nourriture à quelques pastilles ou petites

« tablettes. C'est là une pure illusion un certain

« poids ou volume d'aliments sera toujours né-
cessaire).

.\près une ùnuiuération de.s sources nom-
breuses et diverses d'énergie qui peuvent être

mises industriellement enjeu pour la fabri-

cation des aliments artificiels, Bertlielot con-

clut en ces termes :

« Par là même que l'énerpie sera partout pré-

« sente, la fabrication des aliinenls pourra être

« entrepri>e sur tous les points du filobe et dans
« tous les climats, même les plus déshérités, au
« lieu d'être localisée comme aujourd'hui dans
« les localités favorables à notre agriculture

« naturelle.

« La terre deviendra ainsi partout utilisable et

« peuplée ; l'inéj^'alilé dans la disiribulion des

« avantaf^es et des at'ri'ments de la vie entre tous

« les hommes tendra à diminuer sans cesse, sui-

i< vaut la loi invariable des proi;rès réalisés

« depuis plusieurs siècles par suite des créations

« incessantes de la Science. »
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Que réserve l'avenir à ces vastes espé-

rances ? Nul ;\ coup sûr ne saurait le prévoir.

Les merveilles que l'électricité a réalisées,

la télégraphie sans lil, l'aviation, etc.,
semblent autoriser les plus audacieuses am-
bitions de la Science. Cependant le temps où
les conceptions hardies de cet esprit génial

se réaliseronl. — si cela arrive,— nous paraît

assez lointain pour que bien des générations

d'agriculteurs n'aient pas à se préoccuper

de l'avenir de nos sols culU\és et du sorl

de noire élevage.

.\rrivé au lermede celle notice, écrite pen-

dant que la France faisait à Berthelot et à la

compagne de sa vie des funérailles nationales

et donnait asile à leurs dépouilles dans le

Panthéon, oii reposent déjà tant de glorieux

serviteurs de la Patrie et de l'Humanité, je

m'incline avec respect devant la grande figure

du savant qui a enrichi le domaine désinté-

ressé !de la Science de découvertes dont la

fécondité s'accusera chaque jour davantage

par les développements qu'elles recevront de
ses successeurs.

L. Grande.\o.

LES FORETS ET LES PLUIES

M. Henry, professeur à l'École fores-

tière, a donné au Congrès du Sud-Ouest

navigable, à Bergerac en 1900, une élude

très remarquable de l'inlluence des forêts

sur les eaux. Cette question, qui a été

l'objet de tant de discussions, est enfin

résolue.

Les forêts de plaine, comme on sait,

assèchent les marécages: celles des terrains

inclinés suppriment à peu près le ruisselle-

ment et approvisionnent le sol en eau; toutes,

en été, émettent dans l'air par leur évapora-

lion des quantités de vapeur d'eau et contri-

buent à rendre la pluie plus fréquente. Sui-

vant le sol, son relief et sa nature, suivant

aussi le climat, .sec ou humide, la forêt

vivante agit directement sur l'eau par la cou-

verture spongieuse du sol, par les racines

^aspirantes, par les troncs, vrais corps de

pompes, et par les feuilles, instruments

d'évaporation ; l'action de la forêt sur les

météores est plus ou moins puissante, difTé-

rente même suivant les stations. Les faits, les

données numériques, la raison des phéno-

mènes et li'urs C()nsi''queiu('S,sont nettement

exposés dans la brochure de 2.'1 pages i n-8 ' pu -

bliée par limprimerie générale du Sud-

Ouest ^li.

M. Henry relève même quelques erreurs

graves d'auteurs marquants et il le fait avec

preuves à l'appui. Ceci n'est pas sans éclairer

vivement la question dans l'esprit des lec-

teurs. En somme la forêt entretient les

sources ; elle augmi'nieiH prolonge le débit des

sourcf.i (i bassin profond, Inndis qiielle tnrit

au contraire les suintemenls super/lricls. Et

« qu'importe, dans les plaines où il ne peut

y avoir de sources, que l'eau des puits se

trouve sous bois ô un mêlre plus bas qu'en

terrain non boisé ?

Sur les fortes pentes, dans les périodes de

grand(! pluie ou «le fonle brusque des neiges,

si terribles, la fraction de ruissellement

s'élève au tiers de la pluie tombée, d'après

M. Imheaux, pour la Durance cl à un

chilTre plus fort encore pour le Danube

d'après M. I.anda. Cette quantité considé-

rable, génératrice des crues, est très ré-

duite par la forêt. La neige persiste quinze

jours et même un mois de plus sous bois

I .1. Cnstanet ù Rergerac.
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que hors bois et son apport dangereux se

trouve ainsi fort ralenti.

Les mois d'été en Espagne et en Algérie

sont extrêmement secs parce que le vent de la

mer se réchauffe, au lieu de se refroidir, sur

les plateaux élevés de ces régions. Or, il y a

un moyen infailUible pour le forcer à se

refroidir, c'est le boisement.

Ces brèves indications suffiront peut-être

à éveiller raltention et à provoquer la lec-

ture et l'étude de la forte conférence don-
nés à Bergerac, par M. Henry. Elle doit inté-

resser tous les observateurs.

Cil. Broilmard,
Professeur honoraire à 1 Ecole nationale

lies eaux et forêts.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'ENCOURAGEMENT A L'AGRICULTURE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Séance du 10 mars 1907. — Présidence de M. Emile

Louhet, ancien Président d': la République, as-

'
sisté de MM. Gomol, Tisserand, Le Play.

— La 27° session nimuelle île la Société a été

ouverte par M. Emile Louhet qui insiste, dans son

discours, sur la nécessité de doter l'agriculture

d'une représcnlation officielle analogue à celle

du commerce ; il signale également l'augmenta-

tion constante de notre production agricole de-

puis. [l'organisation de renseignement de l'agri-

culture à tous les degrés, et réclame énergique-

ment le maintien du régime douanier de 1892

amélioré par des spécialisations indispensables.

Il termine par l'éloge de M. Casimir-Perier, qui

fut son successeur à la présidence de la Société

en 1S99.

— M. de Lagnrsse rappelle que la Société spé-

cialise les questions, et s'est atlaehép, dès sa

fondation, à l'œuvre des congrès spéciaux qui

ont obtenu toujours de légitimes succès ; il

annonce les différentes communications qui

combleront le vide qui existait dans le premier

Congrès de l'élevage du bétail organisé trop hâti-

vement.

— M. Colliez traite la question de la vente de

nos produits agricoles à l'étranger, montre les

progrés réalisés chez nos voisins, et ce qui nous

reste à faire pour nous mettre au niveau de nos

concurrents. Pour l'orateur, c'est l'association

qui, en groupant les envois, permettra la forma-

lion de ces trains complets de wagons complets

que demande M. Sartiau.r pour abaisser les

tarifs; c'est elle qui obtiendra des Compagnies

de navigation les concessions nécessaires, vulga-

risera les procédés frigoriliques de transport,

imposera les modes (remballage perfectionnés

assurant l'uniformité et l'invariabilité des types,

et enfin fera la réclame nécessaire pour lancer

un produit inconnu ou augmenter sa consom-

mation s'il n'est déjà répandu dans ces marchés
de produits alimentaires colossaux que nous

avons à nos portes : l'.^ngleterre, qui pour

assurer sa nourriture achète au dehors pour
j milliards 800 millions; l'Allemagne, qui aug-

mente chaque année d'un million de consomma-
teurs, et tous les pays de l'Europe centrale dont

les classes moyennes prennent de plus en plus

riiahilude du bien-être et qui sont des clieuts

tout aésigués pour nos primeurs, pour les pro-

duits de nos fermes et de nos jardins potagers.

M. Michaht, agent commercial principal de la

Compagnie P. 1.. M., explique que cette compa-
gnie, en abaissant dans de sensibles proportions

les tarifs de transport, a voulu pousser à Vcxpor-

talion directe, et par ses démarches auprès des

maisons de commission elle a obtenu qu'elles ne

ravitaillent plus, comme auparavant, leur clien-

tèle au départ de Paris. Par suite, les expoita-

tions ont augmenté d'une façon énorme pour les

fruits, les légumes, les tleurs, comme on s'en

rendra compte par le [tableau suivant :

Tonnage </f iejcporlalion des fruits, légumes frais

de Friince.

Toiuios ili- l.ljnO kilogr.

Eu l'.iOO. En l'.)06.

Pour l'Allemagne 1,B0j 14,008

— la Suisse :i,042 15,702

— l'Angleterre 2,527 tl,37.s

La Suisse, qui n'a pas de commissionnaires de

vente, aréaliséuneauginentation de 10,000 tonnes

depuis la démarche auprès des producteurs,

expéditeurs, et la distribution par la Compagnie

d'opuscules indiquant les produits préférés dans

ces pays, les noms des maisons de vente, etc.

— .M. Omer-D(XUijis, négociant en fruits et pri-

meurs de Paris, confirme [l'accroissement de

tratic signalé par le précédent orateur. Il consi-

dhrc cependant que c'est surtout à l'augmenta-

tion de vitesse que devraient s'attacher les Com
pagnies, et insiste sur les services que les inter-

médiaires rendent aux producteurs.

— M. liowlehan n'est pas de l'avis que la

diminution îles frais de transport soit moins

importante que la vitesse pour le producteur, car

l'interméiliaire a bien soin de les défalquer de

son prix do vente pour les l'aire supporter exclu-

sivement par lui.

— M. Ticei, parlant de la même question, con-

clut que c'est par l'éducation commeiciale de

nos cultivateurs que se fera r.'-vcdution utile à

nos intérêts agricoles.
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Séance (lu 20 mars 1007. — Présidence de M . Lnubet

assisté de MM. Grandeau, de Lagorsse, etc.

M. D. Mivande soumet à l'asseiubléi' le résultat

des travuux d'une Coiuniission chargée d"urf;ence,

parle Conseil d'adniiiiistiation de la Société na-
tionale d'Encoiiragemeiil à l'Agriculture, d'un

rapport sur la répercussion que peut avoir sur

l'agriculture le projet d'impôt sur les revenus.

L'orateur rappelle que nos pères croyaient

avoir trouvé la formule définitive du système
fiscal en proclamant l'éfialité devant l'impôt; il

est convaincu que supprimer d'un seul coup les

quatre contributions, ce serait courir la plus re-

doutable des aventures linancières. Parlant du
proji't de loi de M. Caillaux, il fait remarquer que
l'article 00 ajoute que dans l'établissement du
double impôt de remplacement, l'un il'eux sera

établi par classes et suivant un tarif progres-

sif; douille nouveauté qui s'impose à l'atten-

tion et l'ail qu'on s'arrête à son examen avant

d'aborder Icelui de l'impôt général qui reste sou-
mis aux règles accoutumées de proportionnalité.

L'impôt complémentaire (art. !')9) e.'l assis sur
l'ensemble d-s revenus totalisés du contribuable

;

il frappe .)00,OflO chefs de famille sur il millions

de contribuables.

L'impôt progressif frappe l'épargne, l'efforl et le

succès. Il crée nue nouvelle catégorie de citoyens

qui devra veiser 120 millions aujourd'hui, le

double peut-être demain, pour faire face aux né-

cessités bud;;iHaires ou aider à alimenter les

œuvres de solidarité sociale. Le fardeau des agri-

culteurs sera d'autant plus lourd que celui des

contribuables des 3'', 4' et '' catégories sera plus

allév'é par les fuites redoutées. L'orateur pénètre

ensuite dans tous les détails du projet de loi de

M. Caillaux pour l'examiner au point de vue

spécial des intérêts agricoles, et démontre qu'une

étude nouvelle s'impose dans les diverses régions

de culture intensive, pour substituer à la pré-

somption rvmmode mais erronée de l'article tO,

une base plus ;us<e et plus équitable.

l'ar suite, considérant que le dualisme des im-

pôts proposés présente le danger de la progrra-

mnlcKi de la disniniulalion éventuelle des revenus

du cnmineice et de rimluslrie. au détriment de
l'agriculture qui étale au «rand soleil les récolles

de ses 4.{ millions d'hectares, etc., etc.

Emet le vo-u :

t"> Que la réforme projetée soit ajournée jusqu'à

ce que le Parlement ait été saisi d'un projet d'ea-

semljle statuant à la fois sur les contributions d'Etat

et sur Ips impositiims locales;

2" Oue les points signali^s soient examinés de
façon n donner salisfactiou aux légitimes exigences

lie I agriculture ;

;)" Que dons tous les ras, ce nouveau rcgime liscal,

avant de devenir déiinilif, fasse l'objet d'une expé-

rience à blanc, assez large et assez cumplùle pour
permettre d'y apporter les amélioratiims s.ins les-

quelles il pourrait constituer un péril pour les

finances ptdiliqu'S et pour les forces productives de
la Nation.

— M. Schribaux fait une conférence sur l'amél io-

3!).->

ration des variétés de blés, pour laciuelle on doit
employer des espèces in.li«ènes acclimatées,
résistantes aux maladies, au froid etùTéchaudage.
En croisant le Bordeaux et le No<- avec le blé

rouge d'Alsace, il a obtenu des résultats très
appréciables au point de vue morphologique, et
il espère que ces résultats ne seront pas moins
favorables au point de vue de la rusticité, étant
donné que le blé rouge d'Alsace a parfaitement
résisté aux gelées de 180), alors que 50 des
emblavures ont dû être refaites en Erance à cette
époque. De même en croisant le Bordeaux et le
Noé et d'autres variétés précoces avec le blé de
Kiéti, très résistant aux champignons, il espère
obtenir des nii'tis convenant bien aux cultures
du Sud-Est et du Midi.

— M.L. (imiir/cnx montre l'imporUince de l'azote
dans la culture dont il est le principal facteur
pour les rendements. Si l'on considère que 100 ki-
los de nitrate de soude peuvent produire, par
exemple, eu moyenne un excédent de récolte de
3 quintaux de blé, on voit que, même au prix
actuel de 28 francs les 100 kilos, le nitrate de
soude est encore d'un emploi avantageux. Il ne
faut pas moins regretter la hausse de cet engrais
qui, dans un avenir très rapproché, sera peut-
être enrayée par la' produdion du nitrate de
chaux au moyen de l'électricité fournie par la

bouille blanche. C'est ainsi que l'usine de No-
todden, en Norvège, sera outillée l'année pro-
chaine pour produire 2.ï,0(ll) tonnes de nitrate
de chaux; vers 1910, sa production atteindra
100,OOO» tonnes et plus tard ou arrivera à
400,000 ou 500,000 tonnes ; c'est-à-dire à fournir
industriellement le tiers delà consommation ac-
tuelle du nitrate de soude.

Séance du 21 mars 1907. - l'résidence de M . Lonbel
(issisté rfç MM. de Layorsse, Tisserand, et

Prillieiix.

— M.Gomot décrit la maladie quia ravaué celte

année les cultures de beltoraves .lans le centre
et le midi de la France et qui est due à une
teigne et non à une pyrale, qui creuse de nom-
breuses galeries au collet de la racine où elle

occasionne la carie. Contre cette calamité, les

savants n'ont guère préconisé jusqu'à présent
que des remèdes déjà employés daus d'autres cas

semblables : pièges lumineux, destruction des
feuilles, soins de culture méticuleux, etc..

Heureusement, cette teigne a un ennemi
terrible dans un ichneumon qui pond des u'ufs

à l'intérieur de sa larve dont il vit en se dé-
veloppant. C'est ainsi que. l'an dernier, bOO de
ces teignes ont été détruites naturellement, et,

par suite de l'hiver rigoureu.x que nous venons
de subir, on peut estimer que ses ravages celte

année seront très réduits.

— M. Français Caqui't présente uii mémoire fort

intéressant sur l'utilisation des menus bois et les

moyens d'en relever le prix pour le plus grand
bien de la propriété forestière.

Il demande que des usines volantes de car-

bonisation en vase clos, puuvaal se transporter
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de coupe en coupe, soient étudiées en vue d'éviter

les Iransporls onéreux des menus bois aux
grandes usines de distillation et de raffinage des
pyroligneux

; il voudrait aussi que l'utilisation

des fagots et des bourrées, qui n'ont plus actuel-

lement aucune valeur sur le parterre des coupes,
soit expérimentée d'une façon concluante pour
servir 'à l'alimentation du bétail, continuant en
cela des expériences actuellement en bonne voie.

Enfin, et sans entrer dans les détails de cette

conscienscieuse et très complète étude, l'orateur,

pour venir en aide à la vente des menus bois,

propose que les droits d'octroi à Paris soient

légèrement diminués sur les charbons de bois

qui payent, à poids égal et à calories égales,

quatre fois plus de droits que les charbons de
'erre, pour la plupart, de provenance étrangère.

Un banquet réunissait jeudi soir, sous ja pré-
sidence de M. Loubet, environ 200 membres de
la Société. M. Loubet avait à sa droite M. Riiau,

ministre de l'Agriculture, M. Sarrien, M. Viger,

M. le Baron de Coiircel, M. Bouvard, M. Tif-scrand,

etc., à sa gauche M. Gomot. M. Vhautard, M. Au-
coc, M. Chaiiveav.M. Kohlimaire.

M. Loubet boit à la santé de M. Falliéres et à
celle de M. Ruau qu'il supplie de solutionner la

question du Palais de l'Agriculture, d'étudier

la représentation agricole au Parlement et de
publier le plus rapidement possible les statis-

tiques qui empêchent que les marchés soient

basés sur des exagérations intéressées.

M. Ruau répond à ce discours par l'éloge de
M. Loubet; il assure ensuite que l'agriculture

aura son palais en bordure de l'avenue de
Suffren (100'°X300"'); on arrivera avec les ga-
leries, les sous-sols à couvrir une superficie de
\j heclaies, bien qu'il en faille 10 à H. Pour le

surpins on s'installera dehors, entre les arbres

plantés en quinconces. Ce n'est pas la solution

idéale, comme on voit. M. Huau a déposé un
projet de loi sur In représentation agricole et il

hâtera la publication des statistiques deman-
dées, bien qu'il ne soit pas très encouragé dans
cette voie par les reproches faits par les pro-

ducteurs de vins qui ont trouvé les chiffres

donnés exagérés.

-M. yoblemaire prend l'engagement que laCom-
pagnieP.-L.-M. tiendra compte, dans la plus large

mesuie, des desiderata des agriculteurs.

Enfin, pour terminer cette réunion, M. de La-

gorftxe salue et remercie tous les représentants

de l'activité agricole qui sont autour de la table,

sans oublier, selon sa très aimable habitude, la

presse qui l'aide à répandre les faits et actes .

de la Société.

Baron Henry d'.\nchald.
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Séance du 19 mars 1907. — Présidence

de M. le marquis de Vogiiè.

M. A. Durai, vice-président de la Section d'Hor-

ticulture et de Pomologie, rend compte d'un très

intéressant volume sur l'exploitation des fruits

de Californie, récemment publié par M. .\ubert.

L'auteur de cet ouvrage, frappé du développement
considérable qu'ont pris dans celte région les

cultures fruitières durant ces dernières années,
donne des renseignements très complets sur la

production, la cueillette, l'emballage, le trans-

port et l'exportation des fruits. Les résultats

extrêmement remarquables]obtenus par les Amé-
ricains devraient engager les agriculteurs fran-

çais à suivre leur exemple. Aussi .M. Duval appelle-

'-il tout spécialement l'attention des membres
?e la Société sur ie livre de M. Aubert qui reçoit

jne médaille de vermeil.

M. Mauge, au nom de la Section d'Economie
du bétail, fait connaître le résultat du concours
organisé par cette Section (élevage des jeunes
bovidés). 11 est décerné une médaille de vermeil
à M. Vilcoq, professeur d'agriculture à Monlargis

(1) Voir le numéro du 21 mars, p. 371.
|

(Loiret) ; une médaille d'argent grand module à

M. de Villebresme et à M. William Uubourg à la

Rochelle.

M. Rousselle, vice-président de la Section

d'Economie et de Législation rurales, présente

un rappoi t'écouté avec la plus vive attention, sur

la question des retraites ouvrières.

L'orateur rappelle (|ue le Sénat est actuellement

saisi du projet de loi voté par la Chambre et que
la Commission chargée de l'examiner a décidé de

faire une enquête sur cette question. A cet effet,

un questionnaire a été envoyé à diverses asso-

ciations, notamment à la Société des Agriculteurs

de France, dont la réponse est attendue par un
grand nombre de syndicats, comices et sociétés

agricoles qui doivent aussi faire connaître leur

opinion. C'est cette question, préparée par la

Commission compétente de la Société, que
M. Rouselle vient soumettre h l'Assembh-e.

Les conclusions de son rapport, justifiées par
des arguments que nous ne pouvons faire con-
naître, sont ratifiées par l'.'^ssemblée.

M. Marcel Vacher, au nom de la Section d'Eco-

nomie du bétail, développe un vœu relatif au
Concours général agricole de Paris et aux me-
sures qu'il convient de prendre en prévision de
la prochaine disparition de la Galerie des ma-
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chines. Ce viou complélé par une addition que

propose M. Boucherie est ainsi conçu :

La Société considérant que la Galerie des machines
est appelée h disparaître très prochainement, émet
le vœu que le Uilur Palais de l'Agriculture cldes Sports

si)it édilii' au Champ de Mars sur un emplacement
présentant une étendue au moins i ;;ale à celle onupée
par la Cialerie des machines; et en ci: i|ui concerne

la [lériode transitoire qui précédera la mise en ser-

vice du nouveau Palais, émet levuu qu'un concours

d'hiver ait lieu au (Irand Palais des Champs-Elysées,
réunissant les animaux gras, les viandes abattues,

volailles mortes, vins, beurres, fromages, ainsi que
les instruments se rapportant à l'utilisation de ces

produits; qu'un concours de printemps ait lieu à

l'Esplanade des Invalides pour tous les .animaux re-

producteurs, les machines et proiluils agricoles; que
des tables de rendement soient publiées chaque an-

née à la suite du concours des anim.iux gras, tant à

Paris que daiix les déparlptnenls.

Le vœu est mis aux voix et adopti^.

Séance du 20 man \001 . — Présidence de

M. le rnav/uis de Vogiié,

M. Pageot, au nom de la section d'Agriculture,

donne lecture de son rapport sur les concours

Godard et Desirais (culture du bléi.

M. Bauchercau , au nom de la section de Sylvi-

culture, fait connaitre le résulatdu concours ou-

vert par cette section (cubage des bois).

M. /io((s.sc/'(', vice-|)rësident de la section'd'Eco-

nomie et de l.'-gislation rurales, présente un rap-

port très remarquable que l'Assemblée écoute

avec la plus vive attention, sur la question des

accidents du travail agricole.

L'orateur commence par rappeler que la loi de

1898, qui avait introduit dans notre lég'slationle

principe du risque professionnel, avait été re-

connue inapplicable à l'agriculture et que celle-

ci ne tombe sous le coup de la loi du .30 juin

1890 que dans certains cas bien déterminés. Or,

le fiouvernement a résolu d'étendre à la pro-

fession agricole les dispositions de la loi de 1898

et, dans ce but, il a récemment déposé un projet

de loi qui vient d'être examiné par une (Com-

mission spéciale de la Société. M. Rousselle

passe successivement en revue et critique les

différents articles de ce projet; il conclut à rado[i-

tion d'un vieu qui, après discussion, est adopté

dans les termes suivants ;

Considérant ipie les conditions toutes spéciiiles du
travail et de la vie agricole auraient du faire écarter

absolument le prineipe du risque professionnel tel

qu'il esj entendu par li loi de l.S'JS;

Pro'este formelleuieiit contre l'extension du risque

professionnel à l'agriculture et émet le vœu :

Que si le princiiie du risque professionnel est ap-

pliqué à l'agriculture, cette application fasse l'objet

d'une loi spéciale, s.ins aucune référence à la loi du
!) avril ISnS;

Hue. tout au moins, les dispositions de cette der-

nière soient modiliécs de manière à s'adapter spécia-

lement aux conditions du travail agricole, et notam-
ment :

1" Que le liénénce de la loi profite il tous les sala-

riés du travail agricole sans exception, lintérét qui

s'attache a la viclime d'un accident du travail ne dé-
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fendent en aucune façon de I importance de l'exploi-

tation dans laquelle cet accident s'est produit;
Qu'il profite également aux personnes de la pro-

fession qui, méiiie sans salaire, accordent leur con-
cours à l'exploitation lorsqu'elles-mémes ne sont pas
assujetties à la loi.

2» Que, d'autre part, les réparations accordées par
la loi aussi bien pour l'incapacité temporaire que
pour les incapacités permanentes et la mort, soient

lixées avec la modération que comportent à la fois

les lourde? charges qui pèsent déjà sur l'agriculture,

et les conditions particulières de la vie agricole (bon

marché de la vie, possibilité pour l'ouvrier de tra-

vailler .à plein salaire, malgré une dépréciation

légère de son aptitude physique, facilité pour les en-

fants de gagner leur vie dès l'âge de 13 .à 14 ans. etc.'):

30 Que soient seuls considérés comme accidents du
travail les accic'ents survenus par le fait du travail.

i" Que les mutuelles locales, prévues à l'article 1

du projet, soient comuiunales ou intercommunales-,
qu'elles puissent ne comprendre que vingt adhérents;

qu'elles soient tenues de garder à leurs charges une
part de leurs risque?.

o" Que le chef d'exploitation ait le droit de s'assu-

jettir volontairement à la loi au profit des membres
de sa famille prenant part aux travaux de son exploi-

tation;

li" Que la loi règle de la façon la jdus précise les

conditions du concours obligatoire des médecins et

fixe leurs honoraires et le prix des fournitures phar-

maceutiques à un taux réduit, que justifient d'une

part, la situation intéressante de la [dupartdes assu-

jettis, et. d'autre part, la garantie donnée au corps

médical pour le recouvrement de ses honoraires ;

1" Qu'à dater de la promulgation de la loi, tous les

contrats antérieurs assurant la responsabilité des

chefs d'exph)itations agricoles puissent èlre dénon-

cés sans exception, tous les assujettis ayant le jilus

grand intérêt à pouvoir discuter les conditions d'as-

surance d'une responsabilité entièrement nouvelle.

8» (Jue la loi de 1899 ne soit pas abrogée.

M. Lefas, président du groupe cidricole de la

Chambre des députés, fait une très intéressante

communication sur l'exportation des fruits à

cidre.

La séance se termine par un échange de vues

entre .M. le président et MM. Duval, Maistre,

TuncI et le baron de .Segonzac, sur les moyens
d'améliorer nos moyens de transport.

Séanrc du 21 mars 1007. — Présidence

de M. le marquis de Vogiié

M. le ()' !ilitivii},'}^rés.\dei\l de la Section de Syl-

viculture, fait adopter le vœu suivant :

En vue de favoriser le reboisement des terres in-

cultes ou en friches, la Société émet le vœu que,

quelles que soient les modifications apportées dans

l'assiette de l'impi'it, soient maintenues les exemp-

tions d'impiM prévues par l'article 22(; du Code fo-

restier et par la loi du 3 l'>imaire an Vil, modifiée

par les lois du 17 juillcH89.'i et du 49 mars 1897.

.M. J. Le Conte, vice-président de la Seclion

d'Economie du bétail, rend comple des premiers

résultais obtenus par le Hureau d'amélioration

du bél.iil, créé l'année dernière par la Société.

Ces résultats sont dé|à très appréciables. Sur

tous les poinls ilii territoire, des associations
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d'éleveurs se sont constituées ou se trouvent en
voie de formation.

Mais le Bureau ne s'est pas contenté de favo-
riser la fondation de ces associations. En vue de
répandre l'enseignement de la zootechnie et de
faire appliquer les mélhodes rationnelles d'ali-

raeiitation, de sélection ou de croisement, l'un
de ses membres les plus compétents, M. le vi-

comte de Villebresme, a bien voulu se charger
de rédiger plusieurs brochures de vulgarisation,
appelées à rendre de grands services. M. Le
Gonte appelle l'attention des membres de la So-
eiété sur ces publications, il leur demande de
les faire connaître et de les propager dans nos
campagnes.
Sur la proposition du mAme rapporteur, l'As-

semblée renouvelle un vœu émis par elle dans sa
session de 190.'; et relatif au.t fournitures di-

rectes de viande à l'armée et à la rharine, puis
elle ratifie le vœu suivant :

La Société, considérant qu'en ce temps d'épidémie
de fièvre aphteuse, la rée.vpédiliou des animaux du
marché de la ViHette dans toutes les directions du
pays, présente les plus grands dangers au point de
vue de la contamination du troupeau national, émet
le vœu que les mesures de ()olice, récemment encore
en vigueur, soient réédictées en vue de n'autoriser
les réexpéditions d'animaux du marché de la \illette

qu'en wagons plombés et à destination d'abattoirs
publics.

M. LavûUée présente, au nom de la Section
d Economie et de Législation rurales, un rapport
très étulié relatif à la question de l'impôt sur le

revenu. 11 expose et critique les dispositions du
projet de loi actuellement soumis au Parlement.

Il montre qu'en adoptant ce projet dont l'ap-

plication entraînerait une véritable révolution
fiscale, on renierait les principes admis par nos
aïeu.t et qu'on ferait renaître les pratiques les

plus impopulaires de l'ancien régime.
L'agiiculture qui ue peut^se soustraire aux in-
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quisilions du fisc serait gravement atteinte par
l'impôt proposé. La substitution de la |irogressi-
vité à la proportionnalité est particulièrement
inquiéiante pour elle, étant données les ten-
dances actuelles. Et d'ailleurs, si le projet de
M. Caillau.x; supprime les contributions directes,
il ne les fait pas complètement disparaître,
puisque les centimes départementaux et com-
munaux continueraient à être perçus après le

'vote de ce projet. K'est-il pas ù craindre, en
outre, que la tax^i'on des contribuables ne soit

établie d'une façon peu équitable et que ceux-ci
ne soient souvent victimes de l'arbitraire '? La
petite culture elle-même ne profitera guère de
la réforme projetée et l'on ne doit pas perdre de
vue que si l'on compromet la grande et la

moyenne propriété par l'exagération des charges
fiscales, la terre de France entière souffrira et

le paysan ne sera pas moins atteint que le grand
agriculteur.

L'orateur conclut ii l'adoption du vo'u sui-

vant :

La Société des Agriculteurs deiFrance, renouvelant
ses vœux intérieurs contre la progressivité de l'inipCit

et l'impôt sur le revenn : émet le vœu : que le projet

de M. Cadtaux soit purement et simplement rejeté

par le Parlement
;

Et que, pour corriger l'inégnlité fiscale dont souffre

si cruellement l'agrii-ulture, les Chambres réalisent,

dans le plus bref délai possible, la réduction de

l'impôt foncier, la revision des évaluations cadas-

trales et celle des droits de mutation sur les immeu-
bles ruraux.

Ce vœu est mis aux voix et adopté.

M. Du/'iiure,aa nom de la section du génie rural,

lit son rapport sur le concours ouvert par cette

section (utilisation de l'électricité en agriculture).

Le prix agronomique est décerné à M. P. Lévy

Salvador, ingénieur à Paris. En outre, M. Nicolas,

professeur à .Vrmentières, reçoit une médaille

d'argent. (.4 mivre.)

COMMENT ON CONFECTIONNE UN MÉTIER A PAILLASSONS

Beaucoup de jardiniers fabriquent eux-
mêmes les paillassons dont il se servent pour
protéger leurs châssis contre la gelée.

Tout le inonde connaît le cadre ordinaire-

ment employé pour ce travail ; mais ceux
qui s'en servent pendant des journées en-
tières savent aussi combien est grande la

fatigue que Ton éprouve dans les reins et

dans les genoux par suite de la fausse posi-
tion que 1 on est obligé de prendre en exé-

cutant les coutures.

Pour cette raison, il m'a paru utile d'indi-

quer la manière de monter un métier permet-
tant de travailler debout, c'est-à-dire dans
une position toute naturelle du corps, et per-

mettant, de plus, de confeclionner des pail-

lassons dans toutes les longueurs possibles.

Ainsi, avec ce métier, je fais fabriquer des

paillassons de serres de 6 mètres de lon-

gueur, et cela en un temps plus court que

celui ordinairement exigé (1).

Ce métier consiste en un cadre ÂA (flg. 54)

de 1™.(50 X 0"'80, fixé sur quatre montants m
hauts de t)"'.no.

On voit en haut les quatre pièces du cadre;

on fixe deux petites traverses l seulement à

l'aide de vis, par conséquent démontables, et

servant à guiiler pour couper les paillassons

il; Unjardlnier habile tait facilement M paillas.

sons de 2 mètres de longueur, à quatre coutures, en

une journée de 11 heures de travail.
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sur les côtés et suivant les largeurs que l'on

désire leur donner.

Ces traverses pourrait'ul tout aussi bien se

terminer en queue d'aronde, en vue de les

rendre plus faoilpiiient démontables. 11 est à

peine besoin d'ajouter que leur écartement

doit toujours être moindre que celui des

montants, afin de permettre l'enroulement

et l'enlèvement des paillassons.

Sur la partie arrière A' du cadre et aux

dislances que. l'on désira, on place quatre ou

cinq clous c, destinés à recevoir les ficelles /'

qui passeront en avant de la partie \ du
cadre.

Le rouleau B situé à l'intérieur et en bas
du cadre porte également quatre ou cinq

ficelles h. pliées en deux et pouvant monter
jusqu'en A. Elles servent à fixer par un bout
chacune des ficelles f devant être tendues

sur le cadre pour permettre de coudre. Ces

dernières, comme il vient d'être dit, seront

arrêtées chacune à un clou r, sans être

coupées de leur pelote P.

l'our les tendre, il suffira de mouvoir le

"i. — Mrlier à paillasson.

rouleau B qui est muni de poignées n et d'un

rochet /'.

On aura préalablement préparé autant de

pelottes 1* de ficelle qu'il y a de curdes /'ten-

dues, et on les rattachera aux ficelles doubles

b du rouleau, suivant le moyen ordinaire-

ment employé;. Il n'y aura plus alors qu'à

placer la paille sur le cadre entre les Ira-

vers(,'S / comme il est d'u?ago et à mener
chacune des coulures jusqu'au bout A' du

cadre.

On défait alors les cordes de tension fixées

aux clous r, on enroule sur le rouleau B

jusqu'à la hauteur de A la partie de paillasson

déjà faite; puis, après avoir tendu à nouveau

les cordes f et placé la paille, on continue

chacune des coulures.

C'est ainsi que l'on peut faire de très longs

paillassons.

Si l'on en veut faire plusieurs sans dévider

le rouleau, il suffit d'arrêter les coutures aux
longueursconvenables pour chaque paillasson

(soit 2 mètres pour ceux destinés à couvrir

les châssis). On fait ensuite quatre ou cinq

coulures creuses, c'est-à-dire sans paille, sur

chaque ficelle de tension /, ce qui marque les

points où l'on devra séparer chaque paillas-

son; puis on continue les coutures.

V.. Courtois

CONCOURS GENERAL AGRICOLE DE PARTS

Il est vraiment très bien, dans son ensemble, i Galerie des Machines que, pour ces solennités,

le Concours «l'iiéral agricole de 1007 qui, pour on ne remplacera peut-être pas avantagcuso-

la dernière foi.s, se lient dans celle merveilleuse ' meut, ni facilement. La ville de Paris n'a voulu
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tenir aucun compte des protestations innom-
brables lies socitUés et de tout le monde de

l'Agriculture française. L'échéance est arrivée et

la démolition doit commencer prochainnement.

Le Concours a été brillant non seulement par

la foule des visiteurs rendant ainsi un suprême
hommage au Palais qui abritait tous les produits

[

du sol, mais aussi par l'organisation générale et

les parfaites dispositions prises pour les diverses

parties de l'exliiliilion.

Il semble que chaqu(> année les commissaires

généraux et leurs collaborateurs veulent sur-

passer les collègues qui les ont précédés et se

surpasser eux-mêmes dans l'arrangement mé-
thodique et du meilleur goût de la grande expo-

sition, dont ils ont la charge, la direction et la

responsabilité. Et cette responsabilité n'est pas

mince puisqu'il faut satisfaire un public, en géné-

ral compétent,'el l'administration supérieure qui,

non sans raison, tient à ce que les sacrifices

qu'elle s'impose fassent honneur au Pays. Et l'on

peut dire que les fonctionnaires du département
de l'agriculture ont jileinement réussi.

En arrivant par 1 avenue de La-Motte-Piquet on

avait sous lesyeux de superbes parterres, disposés

par de véritables artistes iloriculteurs, de tulipes,

de jacinthes, de girolb-es, de narcisses, d'iris,

toutes fleurs printannières d'un coloris ravissant

et dont quelques-unes charmaient délicieusement

l'odorat. Le tout était accompagné de massifs de

palmiers, de clématites, de lilas et de superbes

collections d'arbres fruitiers formés. C'était bien

une exposition horticole. A droite du parterre,

dans un espace relativement restreint mais très

suffisant, se trouvaient les anfmaux gras qui pa-

raissent devoir diminuer de nombre chaque an-

née. Je vais d'ailleurs y revenir. A gauclie étaient

tous les reproducteurs bovins, ovins, porcins.

Plus loin an fond et toujours à gauche, de chaque
côté de la porte de l'avenue de SulTren, les chiens

et enfin les chèvres, celles-ci hors concours.

L'exposition de matériel d'emballage, installée

dans la partie de la Galerie des machines voisine

du vélodrome d'hiver, mérite une mention spé-

ciale. Elle comprenait les emballages abandonnés,

dit emballages perdus, les emballages à retourner,

démontables ou non démontables, les cageots,

cadres ou caisses servant à grouper les colis, et,

enfin, les produits utilisés à l'emballage (co-

peaux, frisures, mousses, papier, poudre de

liège, etc.).

Cette partie du concours n'était pas la moins
intéressante; la nouvelle école nationale de van-

nerie de Fayl-Billot (Haute-Marnei, présentait de

nombreux spécimens de vannerie grossière et

de vannerie fine : corbeilles, paniers, malles

d'osier, etc. Notre attention s'est portée aussi

sur les boîtes en carton fabriquées pai la carton-

nerie Saint-Charles, de Marseille : boîtes à œufs,

à fruits, à fleurs fraîches, à fromages, à beurres,

boîtes pour l'expédition des échanchillons de

vins et d'huiles, etc. Les boîtes à œufs de 3, 'J ou

10 douzaines sont extrêmement pratiques et cor-

respondent à des colis de 3, 5, et dO kilogr.
;

elles sont très solides; une fois fermées, une
personne de poids moyen peut monter sur les

boîtes sans les écraser. A signaler également,
dans cette catégorie, l'exposition collective des
grandes compagnies de chemins de 1er.

La galerie du premier étage avait, comme les

années précédentes, donné asile aux animaux de

basse-cour, aux vins, etc.

L'exposition des volailles était très importante;
elle comprenait 1,500 lots, soit 100 <le plus que
l'an dernier. Les piix d'honneur ont été rem-
portés par des lots de pou'es appartenant aux
races Uorking et de Crè^ecœur et par un lot de

dindons noirs.

Jamais peut-être, exposition de vins ne fut

mieux réussie que celle de 1907; il n'y avait pas

moins de 30,000 bouteilles représentant 0,025

échantillons. Parmi les départements qui ont

envoyé le plus d'échantillons, nous signalerons

les suivants : Indre-el-Loire, Maine-et-Loire,

Loir-et-Cher, Loiret, Gironde. On trouvait au
concours des .vins de toutes les régions viticoles,

mais il nous semblé que la région du Centre-

Nord était de beaucoup la mieux représentée, au

point de vue du nombre des échantillons. Uans

la même partie du concours, on voyait également

les vins d'Algérie, les cidres de Normandie et de

Bretagne, et les eaux-de-vie des Charentes et de

l'Armagnac.

M. Salomon, de Tliomery, exposait, hors con-

cours, des chasselas conservés et de très beaux
lots de plants greffes.

La maison Vilinorin-Andrieux et C" avait,

comme toujours, une exposition hors de pair :

céréales, plantes fourragères, légumes, fleurs,

plantes, industrielles, etc.

Dans la catégorie des collections de plantes à

tubercules, M. Labergerie présentait hors con-

cours de nombreux échantilbms de pomme de

terre de iTruguriy {Solunum Commcrsoni].

M. Ïibulle-Collot exposait également hors con-

cours, dans la même catégorie, ,une nombreuse

collection de pommes de terre et dans une ca-

tégorie voisine des semences sélectionnées de

l'établissement de Svalùf.

Puis venaient les nombreuses varii'tés de fro-

mages et les beurres. L'Association des laiteries

coopératives des Charentes et du Poitou, qui

compte 109 usines et 62,000 sociétaires, avait

une très belle exposition de beurrés emballés

dans des boîtes en carton. .

A signaler aussi les produits coloniaux : cafés,

vanille, rhums, bananes, etc., et, en particulier,

l'exiiosilion du jardin colonial de Nogcnt-sur-

Marne.

Sur la galerie du premier étage avaient pri
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place les miels et cires, et tout le matériel d'api-

culture et d'aviculture.

En réalité, ce qui était le plus intéressant,

tout le reste n'étant en quelque sorte que secon-

daire ou accessoire dans le concours général

agricole, c'était l'exposition d'animaux gras et

d'animaux reproducteurs, ces derniers étant de

beaucoup la partie la plus importante, essen-

tielle même, de cette superbe manifestation du
travail rural.

Les aiiimau.v gras, 4:iO environ, paraissent

être moins nonilireux que les années précé-

dentes. II y a à cela deux raison?, une actuelle,

la fièvre aphteuse qui sévit encore dans trop de

régions, et une raison ancienne qui demande
quelques mots d'explication : Les concours

d'animaux gras parai>sent avoir fait leur temps
et la dénionstratidM est faite aujourd'hui de ce

que l'on peut obtenir d'une alimentation inten-

sive dirigée avec méthode, patience et suite.

J'ajoute qu'il est permis de trouver quelque

exagération dans le degré d'obésité, vraiment

morbide, que l'on fait acquérir à de malheu-
reuses bêtes devenues presque impotentes ou
infirmes et trop souvent prêtes à succomber. Il

n'est pas douteux que, dans le principe, il y a

près de cinquante ans, c'était, je crois, en 1860,

quand le concours d'animaux gras fut amené
de Poissy à Paris, une telle exposition était

utile et a rendu des services au producteur,

à l'éleveur, à l'engraisseur et même au con-

sommateur. .Mais alors, si mes souvenirs sont

fidèles, rengrais'ement n'était pas poussé à

l'extrême et on n'avait pas ces monstrueuses
boulef de fiiif difformes, vendues très cher et

donnant en ri'-alité plus de déchets à la bou-
cherie et à la cuisine qu'elles ne donnent do

matières alibiles. Aussi bien d'ailleurs, les bou-

chers, même ceux qui, pour se faire une réclame

commerciale, achètent des bêtes de concours,

sont les premiers à reconnaître l'inutilité des

concours d'animaux gras. C'est i|u'ils savent

aussi combien il est dilllcile de débairasser

l'étal d'une marchandise médiocrement appré-

ciée par la clientèle.

Il y a quelques années, parait-il, r.\dminis-

tration de l'.Xgrirulture a eu la pensée judicieuse

de supprimer cette exposition di' gias. Mais un
député est intervenu et a obtenu du Parlement

le maintien de ce concours. Le Ministre a dû
s'incliner et, à mon avis, c'est fâcheux ; car l'ar-

gent employé à récompenser les engraisseurs,

qui n'ont nul besoin d'encouragements, eut été

mieux placé en récompenses accordées aux pro-

ducteuis et éleveurs de bons sujets destinés à la

propagation des bonnes races et des bonnes
variéli's do touti's sortes.

Je n'en dirai pas davantage sur les animaux
gras, me contentant de faire savoir que le prix

d'honneur des bicufs gras a été rem|)orté par

un sujet de la nicc clutrolnise, du poids respec-

table de 1,1't.') kilogrammes.

Les animaux reproducteurs se décomposaient
ainsi : 0o6 bovins, 520 ovins et 60 porcins.

La race horine normande très bien représentée
offrait d'excellents sujets, mâles et femelles, de
six mois à trois ans et plus. [Je ne crois pas qu'il

y ait lieu de formuler la moindre critique sé-

rieuse sur aucun des individus, ni même sur
ceux qui n'ont point été récompensés. C'est avec
plaisir que j'ai constaté que la plupart des sujets

sont inscrits au Herd-book normand.
Je ne saurais davantage faire des reproches

aux flamanis, me contentant de remarquer que
les taureaux sont de plus en plus améliorés et

que sont rares les individus enscllés, que l'on

rencontrait naguère en si grand nombre.
La rare linllnndaise n'avait que quelques repré-

sentants, d'ailleurs « triés sur le volet. »

Les salcis, peu nombreux également, ne m'ont
paru rii'n laisser à désirer.

Une race, qui continue à prospérer et qui pa-
raît avoir atteint la quasi perfection dans sa sorte,

c'est la race de Moiitbéliard.

La jolie petite race d'Abondance fait bonne
figure, do même que ses aînées, les tachetées des

Alpes et du Jura. (Fribourgeois, Bernois, Sim-
menthal, etc.)

Un type dont l'exploitation parait en décrois-

sance en France, c'est le bétail brun des Alpes

(Schwilz, .Xppenzell, etc.). Pourquoi cet aban-

don d'une race qui a eu, il y a seulement dix ans,

une si gi'anJe faveur? Si la vache est bonne lai-

tière avec un lait riche en caséine, le sujet (mâle

ou femelle), même gras, ne fournit qu'une viande

médiocre.

La Tarcntm^e reslc stationnaire. .^u reste, celte

race est vraiment assej bonne.

Mais les Parthcnuis, qui figurent exclusivement

dans la 10" catégorie (races parthcnaise, nan-
taise, vendéenne et marchoise) sont plutôt meil-

leurs que par le passé et les vaches sont de plus

en plus appréciées comme beurrières.

On a fait cette année une catégorie spéciale, la

M", pour la race métisse bordelaise. Peut-être

y a-t-il avantage à ce qu'il en soit ainsi. Ln tout

cas, cotte race était représentée par de bons

sujets.

A tort ou à raison, peut-être m'ont-ils échappé,

je n'ai pas trouvé un seul sujet bien remarquable

ni dans la rare bretonne ni dans la race jersiaise,

très i>eu représentées d'ailleurs.

(Jue dire des Charolais et ISivcrnais, si ce n'est

qu'ils sont toujours les superbes prototypes du
bétail français à viande. Mais ils ont des concur-

rents sérieux dans les Liinousiiis.

La race Durham ne i)arait pas péricliter, loin

de là; et je ne puis passer sous silence les ma-
gnili(|ues animaux de l'élevage de la .Motte-Giol-

lier, appartenant à M""" la baronnr de Choisy»

officier du Mérite agricole. La ilislinguée durha-

miste a d'ailleurs obtenu un très graml nnnihre

de réccmipenses, dont le prix de championnat

des femelles et le prix d'ensemble. Le cham-

pionnat des uiAles de la race durham a été
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attribué ;\ un superbe taureau appartenant à

M""' de Clercq.

C'est avec satisfaction que j'ai pu examiner des

Garonnah, Bazndais et Gascoyjs.

Les races crAubrac et d'Angle.-i, bien meilleures

qu'autrefois, s'améliorent peut-être plus lente-

ment, de même que la race Ferrandai^e, que

d'autres types voisins.

Quant aux races diver'ses (comtoise, féraeline,

Villard-de-Lans, mancelle, etc.), on peut regretter

qu'elles n'aient pas eu, comme la Ferrandaise,

de catégories spéciales.

Les petites races diverses, voisines des Pyrénées,

sont bien ce qu'elles doivent être pour les con-

trées où elles sont exploitées, d'ailleurs avec

profit.

Les bandes de vaches laitières, qu'elles soient

présentées par des nourrisscurs ou par des agri-

culteurs, m'ont paru très satisfaisantes.

Les races ovines avaient '6i6 représentants.

Les Mérinos étaient peut-être les moins nom-
breux. La réaction ne semble pas encore devoir

se faire dans le sens de la production lainière.

En plus grande quantité se trouvaient les

dishley-mérinos. Ce type, véritable contresens

zoologique, satisfait cependant, au point de vue

zootechnique, les producteurs. J'ai examiné
avec attention, et admiré d'excellents sujets de

ces métis qui, avec une conformation permet-

tant de reconnaître la bonne bète à viande, avait

une toison merveilleuse de finesse, d'élasticité et

de force. Ces animaux appartenaient à M. Denis

Pérouse.

Le type de la Charmoise se maintient et trouve

toujours beaucoup d'amateurs.

Je ne dirai rien aujourd'hui des Berrichons du

Cher dont j'ai parlé dernièrement dans ce jour-

nal ; mais j'avoue que comparés à ceux de

VIndre que j'ai observés attentivement, je serais

fort embarrassé ponr exprimer une préférence

sans une plus longue étuile.

D'une manière générale, les autres races fran-

çaises qui d'ailleurs répondent à des besoins

locaux, sont assez satisfaisantes.

Les races étrangères n'olïrent pas, en dehors
des dishletj presque toujours exposés par les

mêmes personnes, de plus beaux sujets que le

type southdown des Petit, des Thome, des
Fouret, etc. — C'est la bergeiie de la Manderie
qui a obtenu les deux prix de championnat et

le prix d'ensemble pour les Southdowns. —
Mais parmi les animaux de cette catégorie j'ai vu
les moutons d'un nouveau venu, M. Léveillé-

Mizei'olle, qui me paraît devoir être, dans un
avenir prochain, un sérieux concurrent pour ses

prédécesseurs dans cet élevage.

Pas bien nombreux les porcs, 00 en tout :

craonnais, normands, limousins, pértijourdins et

quelques métis de français et d'anglais. Parmi
les races étrangères, le yorkshire prédomine.
Mais qu'il s'agisse de races pures ou de métis, je

ne crois pas qu'il soit possible de constater de

notables changements en bien, et encore moins
en mal, dans la production porcine française.

8 ou 10 chèvres au plus de diverses races ont

été amenées. Ce petit nombre s'explique par la

raison que les exposants n'ont aucune récom-
pense à attendre. Il est, à mon avis, fâcheux que
la production capiine ne soit pas encouragée.

Par ces temps de tuberculose alîectaiit toute la

population, du plus pauvre au plus riche, le lait

de la chèvre, à peu près sûrement inoffensif en

même temps que très digestible, rendrait les

plus grands services pour l'alimentalion des en-

fants.

L'exposition de chiens de berger a été un peu
moins importante que l'an dernier. Il y avait

cependant encore une soixantaine de chiens,

tant de la race de Brie que de la race de Beauce.

Tous ces animaux, bien caractérisés ethnique-

ment, étaient superbes et ont eu beaucoup de-

visiteurs, amateurs et connaisseurs.

Emile Thiebuv.
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ANIMAUX GRAS
-1"^ division. — Kspèce bovine.

1''= CLASSE. — JEUNES BrjEUFS S.\XS DISTIXCTIOX DE KACE

V catégorie. — Animaux nés depuis le 1«"' jan-

vier 1904. — l" prix, ALVl. Dodat frères, du
Chêne, à la Ferté-Haut' rive ^Allier) ; 2", M. Ctiaurae-

reuil (Pierre, h Rilly-Chevannes Nièvre) ; S"", Mil. Do-

dat, des Givrilluts, à la Ferté-Uauti-rive ;.\llier ;
4".

M. Magerand (Joseph'!, à Cnntigny (Allier); 5«, M. Ni-

colas frères, à Bresuay .\llier^ ; 6«, .M. Delpeyrou

(Albert), à Feytiat Haute-Vienne); Prix supplémen-
taire, M. Deplanche (Eugène;, à Fléac (Charente^ :

MM. Gauthier Claudius et Bayon, à Loriges (Allier);

MM. Pétillât frères, à La Féline (.Allier; ; Mention
honorable. M. Bapt (Antoine), à Le Dorât (Haute-

Vienne'.

•i' caléqorie. — Animaiix nés depuis le i'^'' janvier

iyu3 el avant le i" janvier 1904. — l"' prix, M.M. Do-

dat frères, aux Givrillots j 2«, .M. Bouille (Louis), à

Mars-sur-Allier (Nièvre); 3'', M.M. Dodat frères, du
Chêne ;

4<', M. Faure (Léon) et son colon, M. Nicolas,

à Saint-Genest ;Haute- Vienne
, ; ô", M. Legras-

(Henry , à Besny-et-Loisy (Aisne) ; G'-, M. Bapt (An-

toine) ; P. S., M. Desgranges ;Eugèiie\ à la Bazeiige

^ Haute-Vienne); iM. H., .M. Meunier 'Léopolrt\ à

Saint- Saturnin (Charente).

2* CL.^SSE. — BOEUFS DIVISÉS PAK BACES

QDEL QUE SOIT LEUR AGE

1'» catégorie. — Races charulaiie et nivernaise. —
!'' prix, M. Colas (Alphonse), à Saint-Je:m-aux-

Amognes (Nièvre); 2<', M. .M;igerand fJoseph ; 3",

MM. Dodat, aux Givrillots ;
4'-, M. Pejoux ^Gilbert), à'
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Boucé ; 0', M. Morette (Désirêj, à Decize (Nièvre) ; M •

h., M. Legras (Hcnry'l, à Besay-et-Loisy (Aisne).
2'' catéi/orie. — Race normande. — 1"' prix. M. Petit

(.\lberti, à Gamaches (Eur^) ; 2", M. Delamare ;Félix),

à Bayeux iCalvadosj ; 3'\ M. Deplanche Eugène i

;

4', M. Lallouet Th.
,
à Semalîe Orne; ;

"j'
. M. Lemoine

(Pierre), au Locheur (Calvados; ; M. H.. M. Capjieron

(Cyr), 11 Ourville (Seine-Inférieure).

3" catéijorie. — Race limousine. — l'"'' prix, M. De-
planche Eugène); 2", .M. Delpeyrou Albert ; .î",

M. Meunier Léopold) ; 4", .M. de Laborderie (liené),

à Fiavigimc. Ilaute-Viennel :
">', .\I. Descbanaps Ma-

thieui, à Bunzac (Cliarenlei; P. S., M. de Génis
^Joseph, à .\larsac (Uordoguei ; M. H., M. Desgranges
(Eugène).

4" catégorie. — Race garonnaiie. — !" prix.

M. Bapt (Antoine); 2', .M. Deplaoche (Eugène); 3",

M. Bernard (Maurice), à la Réole (Gironde) ; £4",

M. M.ir/.elles (N'oèl), à Cocimont (Lot-et-Garonne);

5", M. Marzelle (Gabriel), à Cocuuiont (Lot-et-Ga-

ronne,; iM. H., M. Baylet. à Boé (Lot-et-Garonne).

5° calégorie. — Race de Silers. — {" prix, M. La-
' brousse (E.l, àGourville Charente) : 2' , M. Deplanclie.

Eugène); -i", M. Deschamps Mathieu! : 4«, M. Mayoux,
(Jean), à Bunzac (Charente) ; ;>«, Non décerué

6'- catégorie. — Race bisadaise. — l'"'' prix. >L Ber-

nard (Maurice), à la Réole (Gironde); 2", M. La-

brousse (E.;, à Gourville (Charente); .'?". M. Deplan-
che (Eugène); 4', M. Beurdely Robert), à Bjzas
(Gironde).

1' calégorie. — Races parlliennise, nantaise, ven-

déenne, marchoise et gasconne.— l'^"'prix. M. d'.Vbadie

(Raoul), à Vlagaac-Laval (Haute-Vicnae) ;
2'', M. Des-

granges (Eugène); 3'',, .M. de Bruchard (,\rmand;, à

.Pèriihac (Haute-Vienne); 4<, M. Mayoux (Jeanj; a',

non déC'Tné.

8" catégorie. — Rices de grande taille, non com-
prises dans les catégories précédentes : flamande,
mancelle, fcmellne, monthéliarde, comtoise, etc. —
l""prix, M. Colas lAlphonse;, à Saint-Jean-aux-.\mo-

-gnes (Xi.'vre) ; 2', M. Chaumereuil (Pierre), à Billy-

•Chevannes (Nièvre); 3', M. Dodat, aux GivriUols; 4»,

M. Lallouet (Th.); 5", non décerné.
'>' calé lorie. — Races de moyenne taille non com-

prises dans les catégories précédentes : béarnaise, lias-

guai-^eyOuhrac, mézcnc, tarine, etc. — i"' prix, M. Mar-
zclles (Noël;; 2', M. Tauzin (Pascal), à Eyres-.Mon-

cube (Lande^s); 3" M. Castaing (Léon), à Bassaiines

(Gironde ; l', M. Taction iPasoal), à Bas-Manco
(Landes ; P. S., M. Deplanche (Eugène); M. 11., .M. de

Séguret (Eugène), à Luc Aveyron).

iO' catégorie. — Races de petite taille non comprises

dans les catégories précédentes : b-'etonne, etc. —
l"' prix, M. Bleuzcn (Jeanj, à Saint-Yvi (Finistère :

2', M. Perncz (Hcnéi. à Ploneïs (Finistère) ; 3", M. Car-

dinal uloseph s à Plouguer (Finistère); 4>-, .M. Bleuzen
(Yves), à Saint-Yvi (Finistère).

Il'' catégorie. — Races d'Algérie, des colonies fran-

çaises et d-s pays de protectorat. — (Pas d'animaux
présentés).

12' calégorie. — Races étrangères diverses. —
!'' prix, .\I. Meunier (Léopold); 2'. M. Capperon (C);
3'", M. Deplanche (Eugène : i". M. Ilardouin (Emile),

ù Nonant-lo-Pin (Orne); T>' et G'', non décernés.

13' calégorie. — Croisements divers. — l" prix,

M. Colas (Alphonse); 2", MM. Dodat frères, des Gi-

vrillots; .3", MM. Nicolas frères; 4>, M. Lallouet (Th.);

r>«, MM. Dodat frères, du Chêne; (">'. M""' Bellanper,

Il Ch.iteau-Gontier (Mayennei: P. S.. MM. Guyol
(<^latide-Mariej et Ouillcrel, à Langy (Allier); M. Le-

gras (Henry), à Besny-sur-Loisy (Aisne); M. IL,
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le même; AI. H., M. de Génis (Joseph), à Marsac
(Dordogne).

3"^ CLASSE. — FEMELLES NÉES .tVAXT LE 1" J.AXVIER 1904.

^" catégorie. — Races françaises, algériennes, des
colonies fianraises et des- pags de protectorat ou croi-
sements entre ces races. — l--- prix. M.\I. Dodat frères,
des Givriliots: 2«, .M. Corne-Pèronnet, à Bessay
(Allier); 3», M. Delpeyrou, à Feytiat (Haute Vienne) ;

4", -M. Péjoux (Gilbert), à Boucé Allier,; -j", M. Parry
'Louis;, à Limoges (Haute-Vienne): 6'^, M. Capperon
(Cyr,. .-i OuriiUe

i Seine-Inférieure;: P. S., M. Massif
(François;, à Monteton (Lot-et-Garùnne) ; M. Laver-
lujon (Henri), à lîussières-Galand

, Haute-Vienne).
2' calégorie. — Races étrangères et croisements di-

vers autres que ceux de la If catégorie. — 1" prix,
MM. Guyot et Quilleret; 2-, .MM. Dodat (frères), des
Givriliots; 3'', M. Lassiuionne :S.-K.'. à Saint-Yzeure
Allier): 4-, MM. .Nicolas frères; 5«,.M. Pejoiix (Gil-

bert : ti'-, .M. Capperon ;Cyr).

i" CLASSE. -^ BANDES HE BOEDPS.

!'• catégorie. — Animaux nés depuis le !" Jan-
vier 1003.— l"- prix, MM. G.iuthier (Claudius, et

Rayon; 2'-, M. Capperon (Cyr) ; 3% M. Deplanche
Eugène)

; [4-, M. Desgranses
i Eugène) ; 3s M. Meu-

nier (Léopold ;
6'', non décerné.

2'" catégorie. — Animaux nés avant le l'"' jan-
vier 1903. — i" prix, MM. Dodat frères, du Chêne;
2^ M. Deschamps (.Mathieu), .ï Bunzac (Charente):

3s M. Morette Désiré), à Decize Nièvre); 4-, M. Bapt
(Antoiue); o'- et 6'^, non décernés,

pitix d'honnelu

M.M. DûJat frères, aux Givriliots, pour bœuf cha-
rolais; M.M. Dodat frères, aux (iivrillots, pour vache
charolaise; M.M. Dodat frères, auCliéne, jiour bande
de hipiifs charolais.

2' dUisioii. — lispèce ovine.

i'" classe. — JEUNES MOUTONS SA.NS DISKC^CTION

DE 11 ACE.

1''^ catégorie. — Animaux des agnelages de l'au-

tomne l'JOi, de l'hiver et du printnmps 1906. —
1" prix, M.M. Dodat, au Chêne; 2'. M. Fhome (Eu-
gène), ;i Sonchamp (Seine-el-Oise) ;

3'. M. Petit (Al-

bert . à Gamaches Eure ;
4''. MM. Doilat. des Gi-

vriliots : .'i' , M. llermand (Paul), ,'i Chouy (Aisne)
;

ti' , M. Dublois de la Sabloniére, .i Savigny (Cher) ;

T', M. de Montsaulnin, à la Guerche-sur-l'Aubois
(Cher .

2'' catégorie. — Animaux des agnelages de Cau-
tomne 1904, de l'hiver et du pi-intemps 1905. —
l-'prix, M. Petit (Albert): 2% M. Kphrussi Michel ,

.•1 Sivry-Gourtry (Seine-et-Marne); 3'-, M. de .Mont-

saulnin ;
4'-, M. Herniand (Paul).

2' CLASSE. — .'UOrTONS DIVISÉS PAU RACES

QUEL QCE SOIT LEUll AOE .

1'''' catégorie. — Races mérinos. — 1'"' prix, M. Pé-
rouse (Denis), à Forges (Seine-et-Marne); 2'",

M. d'Azincourt (Charles), à Fontaine-en-Duesnois
(CHe-dOr).

2" calégorie. — Dis/ileg-mérinos. — 1"'' prix, M.Le-
bipuf (Raoul,, à Criscnoy (.Seinc-el-Marue. ; 2'',M.Pé-

rousc (Denis ; 3-, M. Lebceuf.
3" calégorie. — Race ilc la Charmoise. — l'"'' prix,

M. Petit (Albert), à Gamaches (Eure) ; 2',M. Ephrùssi
(Michel), a Sivry-Courlry (Seine-et-Marne) : 3°,

.M. Petit (Albert); P. S., M. de Montsaulnin ; M. Eph-
rùssi (.Michel : M. IL, M. Prévost-Leroy (G.), tt Ver-
neuil-sous-Coucy (Aisne).

4' catégorie. — Itaces berrichonnes. — l"' prix,
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M. Charpentier (Emilei, à Dion (Indre); 2°, Char-
pentier (Léon) à Villers ; 3«, non décerné.

5" cnlér/ovie. — Race lawagjiaise. — 1" prix.
M. Galinier (Jean), à Saint-Jean-du-Falga (Ariège)

;

2=, M. Raspaud (Jérôme), à Foix (Ariège) ;
3" non dé-

cerné.

6' catégorie. — Races françaises, non comprises
dans les catégories précédentes, ou croisements entre
ces races. — 1" prix, M. Ronhomme (Maxi à Saint-
Yrieix (Haute-Vienne); 2' , MM. Henras et Brel. à Labas-
tide, Marnhac (Lot); S», M. Coulaud-Uutheil (Henry:,
à Saint-Martin-Teressus (Haute-Vienne); M. h., M. de
fiautret (René), à Saint-Privat'-du -Dragon (Haute-
Loire).

7« catégorie. — Races étrangères à laine longue. —
1" prix, M. Pan-y (Louis), à Limoges [Haute-Vienne)

;

2*, non décerné.
8'' catégorie. — Races étrangères à laine courte et

à laine demi-longue. — 1-prix, M. Thome (Eugène);
2e, MM. Dodat, des Givrillots (Allier) ; 3% MM. Dodat
du Chêne; P. S., M. Pichard (Louis), à Saclay (Seine-
et-Oise).

9" catégorie. — Croisements des races étrangères à
laine longue avec races françaises diverses. —
i" prix, M. Teisserenc de Bort, à Saint-Priest-Tau-
rion I Haute- Vienne): 2", M. Coulaud-Dutheil (Henrv),
à Saint-Martin-Téressus (Haute-Vienne) : 3% M. Parry
(Louis).

10e catégorie. — Croisements des races étrangères
à laine courte avec races françaises diverses. —
!"• prix M. Coulaud-Dutheil (Heori,

; 2% M. Teisserenc
de Bort; 3i-, M. de Laborderie (René), à Flavignac
(Haute-Vienne) ; P. S., M. Ducluzeau (Edmond), à
Fromcntal (Haute-Vienne).

iV- calégorie. — Races d'Algérie. — leiprix, .M. Ras-
paud (Jean), à Foix (Ariège) ; 2", M. Raspaud
(Jérôme)

; à Foix (Ariège) ; S"", non décerné.

3^ CLASSE. — KEMELLES NÉES .WAKT LE l"' MAI 1901.

catégorie. — Races mérinos. — !«'' prix'
M. d'Azincourt (Charles), en Fontaine-en-Duesnois
(Côte-d'Or); 2% M. Poulin (Fernand)

, à Cressy
(Somme).

2= catégorie. — Dishleg-Mérinos. — {'•' prix, M. Le-
bœuf (Raoul), à Crisenoy (Seine-et-Marne) ; 2^, M. Ma-
rion (Charles), à Chauvincourt (Eurel.

3'' catégorie. — Race de la charmoise. — l''' prix,
M. Chomet (Emilei, à Saint-Pierre-le-Mouthier
(Nièvre!

; 2», M. Petit (Albert-, à Gamaches (Eure);
P. s., M. Hermand (Paul), à Chouy (Aisne).

4" catégorie. — Races berrichonnes. — 1" prix,
M. Charpentier (Emile); 2». M. Charpentier (Léon).

G» catégorie. — Rare Lauraguaise. — 1 '' prix,
M. Raspaud (Jérôme) ; 2», non décerné.

61* catégorie. — Races françaises diverses ou croi-
sements entre ces l'aces. — 1" prix. M.M. Henras et
Rrel ;

2= M. Monville (Gaston), à Hautot-le-Valois
(Seine- Inférieure).

"> catégorie. — Races étrangères à laine longue et

leurs croisements avec races françaises. — 1" prix,

M. Parry (Louis); 2", Monville (Gaston).
S= calégorie. — Races étrangères à laine courte et

à laine demi-longue et leurs croisements avec races
françaises. — 1^'' prix, M. de Jouvencel (Ferdinand),
<à Thénioux (CherV 2^, M. Charpentier (Léon) à Vil-

lers (Indre;.

9" catégorie. — Races d'Algérie. — l" prix, .M. Ras-
paud Jérôme) ; 2», M. Galinier (Jean), à Saint-Jean-
de-Fa!ga (Ariège).

!'" catégorie.

Cl ASSE. — BAXDES.

• Races françaises ou croisements

entre races françaises. — l'' prix, M. Petit (Albert);

2% .M. de Montsaulnin; 3», M. Hermand (P.iul),

2' catégorie. — Races étrangères ou croisements
entre races étrangères. — l'"' prix, M. Thome
(Eugène): 2" MM. Dodat, aux Givrillots; 3' Non
décerné.

3'' catégorie. — Croisements des races étrangères à
laine longue avec races françaises diverses. — i" prix;
M. Charpentier (Léon); 2"', M. Pérouse (Denis),
3= M. Ducluzeau (Edmond).

4e catégorie. — Croisements des races étrangères à
laine courte et à laine demi-longue avec races fran-
çaises diverses. — 1" prix, M. Charpentier (Léon);
2% M. Ducluzeau (Edmond); 3«, M. Coulaud-Dutheil
(H); .M. d'Abadie (Racul). à Magnac-Laval (Haute-
Vienne).

PRIX d'iionnecr.

M. Petit (.Vlbert), pour lot de la Charmoise: à
MM. Dodat frères, du Chêne pour lot Southdown;
à M. Thome (Eugène', pour bande Southdown.

3» Division. — Espèce porcine.

1"' calégorie. — Races craonnaise et normande. —
l"' Section. — Aiiimau.r âges de 10 mois au /dus. —
\"' prix, M"e Gosselin, à Colombes (Seine); 2'',

M. Rouland (Victor), à Evron (Mayenne): 3», M. Re-
nard, (François), àSaint-Georges-sur-Erve (Mayenne);
4'-, M. CûuVteille (Frédéric, au Tilleul (Manche);
P. S., M. Binois (Henri', à Epinay-le-Comte (Urne);

M. H., M. Renard (François).— 2' &cc{'wn. — Animaux
âgés (le 10 à 10 mois. — 1''' prix, M. Rouland (Victor);
2'-, M. Courleilles (Frédéric); 3i", .M"" Go.^selin; 4",

M. Plard, (Adolphe), à Saint-Georges-sur-Erve; P. S.,

M. Legroux (Eugène', à Evrcfn (Mayenne).
2"' catégorie. — Races limousine et périgourdine. —

i" section. — A7iimau.r âgés de 10 mois au plus. —
!"" prix. M. Deschamps (Henri),, à Ségur (Corrèze) ;

2» M. Bonhouime (Max), à Saint- Vrieix (Haute-

Vienue) ;
3» non décerné. — 2° section. — Animau.c

âgés de 10 à 16 mois. — 1«'' prix, M. Bonhomme
(Max); 2'', M. Faure (.VIphonse), à Meilhac (Haute-

Vienne) ;

3e. Non décerné.
3'" catégorie. — Races françaises autres que celles

dénommées ci-de.'<sus et animaux provenant de croi-

sements entre races françaises et entre races fran-

çaises et race.i étrangères. — 1" section. — Animau.r

âgés de 10 7nois an plus. — l" prix, M. Renard
(François); 2', M. Legroux (Eugène): 3e. M. Rouland

(Victor) ; 4'', M^e' Gosselin ; 'ir\ M. Plan! (Adolphe);

I'. S. M. Courttlile (Frédéric). — 2e section. — Ani-

mau.r âgés de 10 à 10 mois. — le"' prix. M"» Gosselin;

2», M. Boisaubert (Frédéric), à Saint-Georges-sur-

Erve; 3e, M. Courteille (Frédéric); ir M. Rinois

(Henri); à Epinay-le Oomte (Orne); îje, M. Renard

(François!; P. S.. M. Legroux; .M. II. MM. Nicola?,

frères, à Bresnay (.\llier).

4e calégorie. — Races étrangères ou croisements

entre i-aces étrangères. — l''e section. — Animau.r

âgés de 10 mois au fdus. — i" prix. M. Prévôt, à Rézé

(Loire-Inférieure) ;
2e, le même ;

3e, non décerné. —
2e section. — .tnimau.r âgés de 10 à 16 inois. —
lee prix, M. Prévôt ;

2e et 3e, non décernés.

IIAXDES.

lie catégorie. — Animaux âgés de 10 mois au plus'

— lei' prix, Mme Gosselin: 2», M. Courteille (François);

3e. M. Rouland (Victor); 4e. M. Boisaubert (Frédéric)
;

p. s., M. Legroux; m. h, M. Rinois (Henri), à Epinay-

le-Comte (Orne'. M™e Gosselin.

2" catégorie. — Anirnau.r âgés de 10 à 16 mois. —
lee prix. M"e Gosseliu ; 2', .M. Honland ;

3' M. Binois;



LAURÉATS DU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS 405

*', M. Coarleille (Frédéric
; p. s., M. Plard Adolphe;;

M. Boisanbert ; M. H., M. Legroux Eugène).

P II 1 X D '
Il o N X E u B .

OliJET d'aHT.

M. RouIanJ i\'.), pour porc craonnais ;
.\[""= Gosse-

lin, pour bande de race m^inceau-craonnaise.

ANIMAUX REPRODUCTEURS

1"-' diiisïon. — Espèce bovine.

l'' catégorie. — Face normande. — Milles. —
l'' Section. — Animaux de 6 mois à l an. — l'^r prix,

M. Lebaron (Pierre-A.-C.l, à Tocqueville (Manche);
2«MM. Lavoinne (E. et A. , à Uoudeville (Seine-Infé-

rieure)
; a', .M. Céran-Maillard, à TurqueviUe Manche)'

4'', M. Uuvernois (Frédéric , à TurqueviUe (.Manche)"

P. s., M. Noël (François), à Coigny (Manche)
M. N'oél (Octave), à Saint-Vaast la-Ilougue (Manche)'
M. H. .M. Noël (Casimir), à Réthoville (Manche) '.

M. Gloria (Eugène),» Avranches (.Manche ; M. Céran.
Maillard. — 2" Section. — Animaux de i à 2 ans.
— 1"''' prix, M. Noël (Casimir), i', il. Guérin (Emile)

à Ouibou iManche ; 3', .M, Noël (Octave); 4-, MM. Lai
voinne (E. .A. : .ô'', .M. I.el'auconnier (Jean), àEcoque.
nauvillc (Manche); U', M. André François), à la .Man-

cellière sur-Vire Manche ; "i", M. Nocl (François).

P. S., M. Céran-Maillard. M. H., M. Lebaron
(Pierre A.-C). — 3" Section. — Animaux de plus
de 2 ans. — Rappel de 1«|" pii.x, M.M. Lavoinne
E. et A.); \." prix, M. Noil Casimiri; 2", M. Duver-
nois (Frédéric ; 3", M. Laisney .leani, à lîricquebec

(Slanche); 4", M. Bouduuin Louis), à Thaon (Calva-

dos); 5"^, M. Lebaron Pierre A.-C . P. S., M. Lefau-
ronnicr (Célcstin) à Sainte-Marie-du-Mont iManche);
.M. M nville (Gaston), à Ilautot-le-Valoit (Seine-lnfé-

lieure) ; .M. Gloria (Eugène . — hemelles. — l" Sec-
tion. — Génisses de i û 3 ans. — 1' ' pri.x, M. Lefau-
counier (Célestinl; 2'', M. Lebaron (Pierre A.-C);
3«, MM. LavoinneiE.let (A.); 4", M. Noil ;(ictave):

3'', M. Norli François); G'', M. Deschamjis (P.), à Mon'
tigny-la-Resle i Yonne). P. S., M Ltharon (Pierre

A.-C.). M. h., MM. Lavoinne (E.) et (A.); .M. Noël
(Casimir). — 2'- Section. — Vaches de plus de '! ans.

— l'-' prix, M. Nocl François, ; 2', M. Lefauconnicr
Céleslin ; 3'-, M. I.efauconnier (Jean ;

4'-, .M. Noël

Casimir,; j'', M. Jannin lA.), à SaintArnoult (Cal-

vados); 6-, M. Gillain Pierre , à Picauville (Manche .

P. S., M. Louis Emile), à Saint-Sauveur-de-Car.

rouges Ome); MM. Lavoinne (E. et A. iL h.,

M. Noël Octave); M. Lebarjn -Pierre A.-C); M. Ila-

louze (Ed. , à Avoines (Orne); M. Girard (A.); liuré

(Orne).

2' caler/orie. — Race flamande. — Mdles. — U« Sec-

tion. — .\nimau.i de 10 mois à 2 ans. — l" prix —
M. Vandal i Ilippolyte), à Hoëllecourt (Pas-de-Calais);

2", M"" Rancy A.), à Ilazebrouck (Nord; ; 3«,

Dehaenr iGeorge? ,à Wormliont Nord ; 4", M. Am-
meuxVan-IIerseeke, à Vieille-Eglise Pas-de-Calais);

5"= M. Ammeux-Van-llersecke. — 2' Section. — Atii-

maiix de plus de 2 ans. — l''''prix. M'"" ltancy(A.i;

2«, M. Wirquin Gustave), à Saint-Folquin (Pas-de-

Calais) ; 3", M. Dcquidt (Henri , à Saint-Sylvestre.

Cappci iNordj; 4'- ^L Amm- ux-Van ilersecke; .'l",

M. Ghcslem (.\lix;, à Vcrlinghem (Nord). — Fe-

melles. — l" section. — ".•'ni^ses de "2 à 'i ans. —
l" prix. M. Dehaenc Georges, à Wormhoudt (Nord ;

2'', M. Ainmeux -Van-llersccke ;
3''. M. Bêle (Elle), à

Wormhoudl ^Nord); 4'' M. Viindal Ilippolyte ; .'J",

M. Trannin (Noël), à Léchelle (Pas-de-Calais). P. S.,

M. Ghcsteni i.\lix. — 2' section. — \ aches de plus de

3 ans. — 1"'' prix, M. Decrombecpie (Guislain), à

Hersin-Coupigny (Pas-de-Calais ; 2». M. Bêle (Elle);

3'. M. Vandal Hippolyte); 4', .M. Gbestem (Alix); 5",

M. Trannin Noël). P. S., M. Delattre, à Lompret

(Nord).
3» catégorie. — Race Hollandaise. — Mâles.— 1'<' sec-

tion. — !" prix, Gueulle (Edmond), à Précy-sur-Oise

(Oise); 2^ M. Dauchy (Ernest ; à Villers-Semeuse

(Ardennes) ;!3S M. Delattre. — 2= section. — l"prix,

M. Marchand (François),à Bavay (Nord); 2= M. Ghes-

tem (Alix); 3«, M. Boisseau (Lucien), à Lagny-le-Sec

(Oise); P. S. M. Delattre. — Femelles. — V section.

— lei-prix.M. Boisseau Lucien): 2=, M. Delattre: 3=,

M. Gueulle (Edmond): P. s., M. Boiss-au (Lucien.—
2« section.— {"prix, M. Boisseau (Lucien): 2'',M. De-

lattre. 3', M. Ghestem (Ali.x) ; P. S., M. Boisseau, Lu-

cien), M. Gueule (Edmond).

i" catégorie. — Races de Salers. — Mâles. —
l''« section. — 1" prix, M. Calvet (Pierre;, à Jiissac

(Cantal;: 2', M. Célarier Jean-Marie), à Salers (Can-

tal): 3'', -M. Tissandier (Nicolas', à Chaussenac (Can-

tal); 4«, M. Perrier (Pierre), à Vic-sur-Cëre (Cantal);

5«, M. Abel (Antoine , à Aurillac (Cantal). — 2« sec-

tion. — l"- prix, M. Abel (Antoine', 2'-, M. Poude-

roux (B.). à Ytrac 'Cantal); 3', M. Célarier (Jean-Ma-

rie ;
4''. M. Perrier (Pierre; ;

'j«. non décerné. —Fe-
melles — Résection. — l"' prix, M. Célarier (Jean-

Marie ; 2', M. Abel (Antoine); 3- M. Calvet Herre) ;

4c, M. Perrier (P.). — 5'--, non décerné. —2'' sec-

tion. — l"' prix, M. Célarier (Jean-Marie); 2«,

M. Pouderoux(B.); 3'% M. Abel Antoine); 4'-, M. Per-

rier (Pierre); '>', M. Calvet Pierre .

0" catégorie. — Race de Moritbélianl. — Mâles. —
l" section. — l" prix, M. Mamey (Pierre), h Fins

(Doubs); 2^ M.lCélarier (Eugène), à Fontenay-sous-

Bois (SeineU 3S M. Henry (Alfred), à Vesoul (Haute-

Saône : 4', M. Serre (Julien, à Neuilly-Plaisance

(Seine-et-Oise) ; P. S., M. .Marie-Thirion Georges), à

à Henillev-le-Grand (Haute-Marne). M. Iteauquis Vic-

tor à Echenoz-la-Méline (llaute-Saone;, M. Chapitey

(Maurice), à Pusez (Haute-Saône). — 2" section. —
!" prix, M. Célarier, (Eugène ;

2- M. Chaboz Au-

guste , à Andellarot i Haute-Saône) ; 13", M. Raguia

frères , à Sorans-les-Breurey (Haute-Saône) ;
4''. M. Ma-

rie-Thirion G.), à Heuilly-le-Grand Haute-Marne).

— Femelles —1" section. — l" prix, M. Marie-Thi-

rion G.) ; 2' . M. CéLirier (Eugène) ; 3", M. Maichal ( J.B.),

à Sornav Haute-Saône.— 2" section. — 1" prix,

Marie-Thirion : 2». M. Célarier (Eugène) ;
3^M. Chapi-

tey Maurice', à Pusez (Haute-Saône): 4% M. Grongnot

Augustin :, à Chenevrey (Haute-Saône): M. H. : M. Cé-

larier (Eugène).
6" catégorie. — Race d'Abondance. — Mdles. —

Section unique. — Animaux île plus d'un an. —
1" prix, M. Déage (J.-M.), à Lyaud

,
(Haute-Savoie ;

2", M.\l. Bondaz frères. à Thonon Haute-Savoie); 3°.

M.' Richard (Alexis , A Thonon (Haute-Savoie'; P. S.,

M.d'Orlyé (M. -P.). à Monthon Haute-Savoie). — Fe-

melles.— l" section. — liénisses de 2 ans à 3 ans.

("prix, M. Richard (Alexis ;2^ M. Bouvet (Amédée),

à Margence (Haute-Savoie ;3sM.Mouchet Edouard),

à Saxel (Haute-Savoie). — 2' section. - Vaches de

plus de 3 ans. — 1" prix, M. Richard (Alexis); 2»,

M. Fontaine (Hippolyte , à Boege (Haute-Savoie) ;
3°,

M. Mouchct (Edouard .

-e catégorie. — Races tachetées des Alpes et du

Jura (Frit)ottrgeoise, Uernoise, Simmenlhal, etc.). —
MfUes. — !' section — i" prix, M. de Maillard

^Pierre', à Saint-Loup (llaute-SaôneU 2^ M. Grou-

gnot Augustin), à Chenevrey i HauteSHÔnei; P. S.,

M. Célarier Eugène), à Fontenaysous-Uois Seine).

— 2' section. — I" prix, M Tlioret (Joseph), ii

Chainpogncv Jura); 2°, M. Célarier (Eugène): P. S.,
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M. Faillot (Ernest), à Ancy-le-Franc Yonne). — Fe-

melles. — l^'' section. — 1'"'' prix, AI. Marie-Thirion

(G.), :i Heuilley-le-Grand Haute-Marne ;
2'', M. Céla-

rier (Eugène); 3=, M. de Maillard Pierre). — i' sec-

tion. — d" prix, M. Marie-Thirion (G.); 2% M. Céla-

rier (Eugène); 3", M. Berlin (Georges), à Altillac

(Corrèze).

S^ catégorie. — Races brunes des Alpes (Schwilz,

-Apperizel, etc.). — MdUs. — !'« section. — 1''' priX:

M. Cossenet (Arsène), à Sommevesle (Marne) ;
2=-

M. Devilie André), à. Montélimar (Drôme). — 2" sec"

tien. — 1'-'^ prix, M. Devilie : André) ;
2c, M. Cossene

(Arsène). — Femelles. Il'" section. — I'^'' prix'

M. Cossenet (Arsène); 2% .M. Devilie (André). —
2' section. — 1''' prix, M. Cossenet ) Arsène); 2'^.

M. Blanc (Louis), ."i Freyssenet (Ardéche); 3«, Devilie

(André).

9" cale'gorie. — Race Tarentaise. — MiUes. —
l"' section. — !''" prix, M. Quey (Joseph), à Bourg-

Saint-Maurice (Savoie); 2'', M. Tissot (Denis), h

Gill}--sur-lsère (Savoie;; 3', M. Voiron (L.), à la Ra-
voire (Savoie). — 2» section. — 1"' prix, M. <Juey

Joseph); 2'-, M. Tissot (Claude.; 3', M, Richard

I Louis), à Bûurg-Saint-Maurice (Savoie). — Femelles.

— l'" section. — !"• prix, M. Quey (Joseph); 2'^,

M. Tissot (Claude); 5", M. Voiron (Louis). — 2« sec-

tion. — !«' prix, M. Quey (Joseph); 2', M. Tissot

(Claude); 3'', M. Voiron (Louis); 4'=, M. Tissot

(Denis).

10'' catégorie. — Races parlhenaise, nantaise, ven-

déenne et murchoise. — ildles. — 1'''= section. —
1''' prix, M. Caillaud' (Eugène), à Chantecorps Deux-

Sèvres); 2'', M. Chantecaille (François), à Chavagné
(Deux-Sèvres); 3'-, M. Chantecaille lAlexandrei, à

Chauray (Deux-Sèvres); P. S., M. Caillaud (Jules), à

Exireuil iDeux-Sèvres). — 2'' section. — !•'' prix,

AL Boinot lE.), à Saint-Gelais (Deux-Sèvres) ;
2'',

M. Chantecaille (Alexandre)! ;
3'-, M. Caillaud (Eu-

gène) ; 4», M. Caillaud Jules); p. s., M. Chantecaille

(François). — Femelles. — 1"' section. — 1'^'' prix^

M. Caillaud Jules); i'-, M. Caillaud (Eugène); 3''.

M. Chantecaille (A.); P. S., M. Chantecaille (F.);

M. Caillaud (Jules). — 2"= section. — \''' prix, M. Chan-
tecaille (A.); 2'-, M. Caillaud (Eugène)'; 3s M. Chan-
tecaille (F.); 4% M. Hoiuot (Emile); P. S., M. Chante-

caille (F.).

11'' catégorie. — Race bordelaise. — Section unique.
— Mâles. — Animau.'c de plus d'un an. -— 1'='' prix,

M. Teulé (.\lphonse), à Bordeaux (Gironde); 2«,

M. Buira Joseph), à Ludon (Gironde): 3'^, M. Fery
d'Escland, à Paillet (Gironde) ; P. S., M. Langlois-

-Léoni, à Langon (Gironde). — Section unique. —
Femelles. — Vaches de plus de 30 7Hois. — I' ' prix.

M. Buira (Joseph); 2'', M. Teulé (Alphonse): 3'', non
décerné.

M« catégorie. — Race bretonne pie noire. — Mâles.
— d'" section. — l'->' prix, M. Pernez (René), à Plo-

néis (Finistère); 2'. M. Rochard (Jules), à Vannes
(Morhihan), 3', M. Bot Jules), à Pontivy (Morbihan);
4", M. Feunteun (René), à Saint-Yvi (Finistère); :j",

M. Gy (Emile), à Vannes (Morbih.in) ; M. H., M. Ridcl

(Fernand). à Cléguerec (.Morbihan;. — 2' section. —
i" prix, M. Ridel (Fernand); 2'', M. Feimteun (René':

3", M. Pernez (René); 4'=, M. Govin (Joseph\ à ClO'

hars-Fouesnan 'Finistère): P. S., M. Gy (Emile);

M. Foulongne (Charles), à la llaye-de Calleville (Eure);

m. h., M. Rochard (Jules.; M. Bot (Jules). — Femelles.
— i" section. — i" prix, M. Fi-unteun (René); 2'',

.M. Pernez (René); 3«, M. Le Cœur (Pierre), à Peuhars
(Finistère); 4«, M. Rcchard (Jules): (i", M. Danion
(Jean), à Kerfeunteun 'Finistère): P. S., M. Ridel

(Fernand). — 2" section. — {"' prix, M. Feimteun
(René); 2", M. Rochard (Jules) ; 3», M. Le Cœur: 4».

M. Pernez (Renél; 5« et 6', M. Danion (Jean); P. S..

M. Feunteun: M. Lenioine (Gaston), à Croissj'-sur-

Seine (Seine-et-Oisel ; M. H., M. Ridel (Fernand);

M. Govin (Joseph).

13« catégorie. — Race jersiaise. — Mâles. — l'" sec-

tion. — i" prix, M. Chevalier (Edgard), à Marques
(Seine-Inférieure i : 2'\ non décerné. — 2'' section. —
l" prix. M. Govin '(Joseph); 2", non décerné. — Fe-

melles. — i'" section. — 1'='' prix. M. Govin (Joseph' ;.

2''. non décerné. — 2"= section. — 1='' prix, M. Cheva-

lier (EdgarJ); 2«, M. Govin (Joseph); 3«, non décerné.

Il» catégorie. — Races charolaise et nivernaise. —
Mâles. — l"'" section. — If'prix, M. Bardin (Fré-

déric), à Chevenon;N'ièvre) : 2", M. Advenier (Cliarles),

à Bessay (Allier); 3'=, M. Cbaumpreuil Pierre), à Billy-

Chevaniies (Nièvre); 4", M. Besson (Auguste), à Sain-

caize (Nièvre). — 2« section. — i"^ prix, M. Chaume-
reuil (Pierre) ; 2", M. Besson (Auguste : 3', M. Bouille

(Louis), à Mars-sur-Allier (Nièvre); 4", M. Bramard
(Léon), à Challuy (Nièvre). — S^^ section. — 1" prix.

M. Bardin (Frédéric); 2% MM. Dodat, du Chêne;
3'', M. Clioniet (Emile), à Saint-Pierre-le-Moutier

(Nièvre); 4'\ M. Chaumereuil (Pierre); 3», M. Adve-

nier (Charles). — Femelles. — l'' section. — l'i'prix,

M. Chaumereuil (Pierre); 2", M. Advenier '(Charles ;

:!, M. Bardin (Frédéric); 4'^, M. Advenier (Charles):

D'-, MM. Dodat, du Chêne; P. S., M. Besson (Auguste :

M. Chomet (Emile). — 2'' section. — !<'' prix, M. Colas

(Alphonse:: 2', M. Chomet (Emile): 3% M. Bardin

(Frédéric); 4', M. Advenier (Charles); 5% M. Chaume-

reuil (Pierre). *

{A suivre).

CONCOURS CENTRAL HIPPIQUE DE PARIS

Le Concours hippique vient de rouvrir ses portes

et, selon la tradition, la première journée a été

occupée à l'examen des chevaux de classe par la

Commission d'admission qui se composait de

MM. le comte riipderer, président; Karl de (",au-

mont, J. Boitelle, lîené de Beaumont, Gérard du

Douët, de Graville d'Esterno, comte (iudin, et

vicomte de Saint-Genys.

Peu de monde à cette pourtant intéressante

exhibition où l'on a pu voir, présenté en main,

•le dessus du panier de l'élevage normand.
Pour éviter des frais considérables aux éle-

veurs et. par dérogation aux usages habituelle-

ment suivis, l'excellent président de la S. H. F.,

M. le baron du Teil du Havelt, avait autorisé,

cette année, les propriétaires à n'amener les

chevaux de selle au Grand Palais que pour la

présentation au jury d'examen qui aura lieu le

4 avril. C'est là une excellente mesure, à laquelle

on ne peut qu'applaudir, mais qui, bien entendu,

laisse absolumrnl entier le droit qu'ont les éle-

veurs de devancer cette date s'ils y trouvent leur

intérêt.

Le chiffre des enf.'agements dépasse sensible-
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ment celui des anin'-es firécédenles.Il aalteint,en

efTet, 477 alors que dliahitude il dépasse rare-

ment 4!i0 et est souvent bien inférieur.

l'n certain nombre de chevaux sont engagés
tout à la fois dans les prix d'attelage et les prix

de selle. De ce fait il y a 3C0 engagements à
raltelagi- et 1:J8 à la selle.

I.e programme est sensiblement le même que
celui de l«06 et, en 1007, la S. H. F. distribuera

Cf2 prix ou primes d'une valeur de 16o,035 fr.

Le Concours civil pour chevaux sautant des

obstacles comportera le Prix de Vcltrage, créé,

on se le rappelle. Tannée dernière, pour chevaux
de 4 à 9 ans et nés en France.

L'ne des journées les plus intéressantes au
point de vue sportif sera à coup sûr celle du
vendredi "> avril réservée à la présentation de
chevaux de selle de demi-sang, anglo-normands,
anglo-arabes et demi-sang du .Midi, âgés de S et

ans, nés et élevés en France et fournis par le

service des remontes militaires aux Ecoles et

corps de Cavalerie et d'.Vrtillerie stationnés dans
la circonscription du Concours central hippique
de Paris.

La journée sera terminée par le parcourt

d'obstacles qui, sur la piste du concours hip-

pique, dot la série d'épreuves du Championnat
annuel cbi cheval d'armes.

Le but visé par la S. U. F. est éminemment
pratique, puisque sur la somme de 16o,05)j fr.

affectée au concours central de Paris, près de

110,000 fr. de prix sont atlribués aux proprié-

taires, éleveurs, naisseurs, directeurs d'école de

dressage (etc.) alors que les concours d'obstacles

— qui font cependant les recettes — ne sont

dotés que de 36,7o0 fr.: et c'est à juste titre, on

le comprendra sans peine, que cette société est

reconnue d'utilité publique.

Dans un prochain article, je reviendrai sur les

épreuves d'attelage et de selle, les seules qui

intéressent véritablement notre élevage natio-

nal.

Alfhed (iALLIEH.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 13 mars 1907. — Présidence

de M. Pluchet.

M.[//. Sagnier fait hommage, au nom de l'au-

teur .M. de Vuyst, inspecteur principal de l'agri-

culture en Belgique, d'un livre fort intéressant

qu'il vient de publier sous ce titre : Le rôle social

de la fermière.

L'auteur, qui s'est adonné avec passion au dé-

veloppement de l'enseignement agricole dans
son pays, a été un des propagateurs les plus actifs

de l'enseignement ménager agricole pour les

jeunes filles, .aujourd'hui, c'est à l'éducation

professionnelle des fermières qu'il s'applique

spécialement.

M. Plnrhet dépose, snr le bureau de la Société,

la seconde édition de l'étude de .M. Saillard : Le

sucre et lu mrlasse dans l'alimentalion du bétail.

.M. Pluchet en montre le 1res grand intérêt, et,

du reste, le succès de la brochure de M. Saillard

a été très i;rand; on ne peut que l'en féliciter.

^.Pluchet fait, en effet, observer combien cette

nolice, guide pratique el sOr de l'emploi du sucre

et de la mélasse dans l'alimentation du bétail,

arrive à poini, au moment où nous avons un
extrême besoin de chercher, pour ces produits,

de nouveaux débouchés qui nous permettent de

ne ne pas ri'streindre, en France, la culture de

la betteravf qui occupe déjà une place troii ré-

duite.

M. Pluchet attire toute l'altenlion de la Société,

à ce prnpos, sur le grand prolll qu'il y aurait,

pour notre troupeau national, à voir l'introduc-

tion du sucre se répandre dans l'alimentation,

ft cela sans concurrencer aucun autre produit

aL'ricoh' rrain^iis ; tout au plus, pourrait-il ra-

lentir l'importation de quelques produits de pro

venauce étrangère : avoines exotiques, mais,

tourteaux. r-

M. Uûuvier donne lecture d'une note de MM. l.a-

tière et Georges (iuénaux, sur un insecte qui

s'attaque aux arbres fruitiers, notamment aux

pêchers et aux cerisiers dans le Midi de la

F'rance.

MM. Latière et Guénaux décrivent les mœurs
de cet insecte encore mal connu jusqu'ici, le

Capnodis tenebrionis.

La larve de cet insecte, longue de fin millimè-

tres, large de 8 millimètres, de couleur blan-

châtre, dépourvue de pattes, à tête ajdatie tl'un

jaune doré brillant, creuse des galeries, larges,

sinueuses, profondes, dans l'arbre dont elle se

nouirit : sa sève s'échappe autour du tronc, puis

des branches par de petits trous.

L'existence de ces petits trous et la présence

de la gomme sont des signes très caractéristi-

ques de la présence de la larve.

L'arbre dépérit et bientôt meurt [lorsqu'il est

ainsi attaqué.

MM. Latière et Guénaux préconisent la chasse

aux adultes comme le moyen le plus efficace et

le plu-i simple de se débarrasser de ces insectes.

Ceux-ci tombent facilement et restent un mo-
ment immobile, quand on secoue les ^branches

ou les arbres/, on les rainasse alors et il faut les

écraser avec soin car ils sont très durs. Cette

opération doit se faire eu été.

On nouveau procédé de conservation des viandes.

L'n piiH-éd''' pratique de iiins<i vatioii de la

viande fiaiche rendrait |fs plus grands services

à l'armée et à l'Intendance eu cas de guerre, de
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siège. C'est dans ce but que M. de Lapparcnt, ins-

pecteur général de l'Agriculture, a été amené à
poursuivre des expériences du plus haut intérêt,

dont il rend compte devant la Société.

M. de Lapparent rappelle tout d'abord un pro-
cédé dont il se sert depuis vingt-cinq ans en été

dans une campagne où il ne se procurait de la

viande qu'nne fois par semaine, el qui lui a tou-
jours parfaitement réussi :

.
<• Ce procédé, dont l'initiative revient à mon

père, le directeur des constructions navales, est

d'une gninde simplicité, et à la portée de tous.

Dès l'arrivée de la viande, on la suspend dans
un garde-manger ordinaire en Lieillis de fil de
fer, et, aprè< avoir allumé dans une assiette quel-

ques centimèties de mèche soufrée, on en re-

ferme la porte. La viande se trouve ainsi baignée
dans une atmosphère de vapeurs sulfureuses.

Jamais il ne s'en est altéré, et il est impossible
de percevoir à la dégustai ion aucun goût de
soufre. "

Parlant de ces données, M. de (.apparent pour-
suivit des recherches qui l'amenèrent à celte

conclusion que pour conserver de la viande jien-

dant plusieurs mois il fallait:

1» La sulfurer le plus ,tôt possible après l'aba-

tage, en vase clos
;

2° Mettre la viande en morceaux ne présen-

tant pas de section d'os; car, c'est toujours par
ces seclions que les altérations débutent, ainsi

que les bouchers le savent bien, pour se ré-

pandre de là avec rapidité dans*les tissus. Par
suite, pour les gros morceaux, il convient de pro-

céder par désarticulation
;

3° Remplir le récipient, au bout de vingt-
quatre à quarante-huit heures, avec le gaz acide
carbonique, au moyen de tubes de cet acide à
l'état liquide.

Des expériences faites, sur ces bases, par l'In-

tendance ont permis de constater une conserva-
tion parfaite de de la viande, au moins pendant
quaraate-sept jours, durée de l'expérience; mais
comme cette viande cuite renfermait 22 grammes
par 100 iiilog. de sulfiles ou bisulfite^, le mi-
nistre de la (iuerre déclara, sur un avis défavo-
rable du Conseil d'hygiène de l'armée, que ce

procédé de conservation n'était pas applicable.
M. de Lapparent fait observer que personnel-

lement, lui el sa famille n'ont jamais éprouvé le

moindre inconvénient en mangeant de la viande
soumise aux vapeurs sulfureuses. Du resie les

sulfites el bisullites se retrouvent dan.s nombre
de vins, et fait remarquer M. A.-Ch. Girard, la loi

eu tolère dans le vin une proportion sensible-

ment plus forte que celle indiquée plus haut
par M. de Lappari nt.

Toujours est-il qu'il y a la un procédé très

simple et pratique de conservation de la viande,

appelé à rendre de très grands services dans de

multiples circonstances.

M. le Président félicite vivement M. de Lappa-
rent au nom de la Société.

— Il est procédé à l'élection d'un correspon-

dant national dans la section de mécanique
agricole et des irrgalions.

M. Ferrouillal est élu par 40 voix contre 6 à

M. Riche.

11. lIlTIER.

CORRESPONDANCE
— N" 0783 (Loiret). — Il n'y a aucun inconvé-

nient à herser les seigles au printemps, de
même que l'on herse les blés et les avoines. A la

suite du hersage, deux ou trois jours après,

lorsque les mauvaises herbes arrachées par la

berse se seront desséchées, vous pourrez avec
avantage passer le rouleau sur le seigle. Bien en-

tendu ces opérations doivent être effectuées,

alors que le seigle n'est pas encore trop déve-

loppé, avant qu'il ne monte. — (11. H.l

— N" 7o02 {Yonne). — Le coton exige des con-

ditions toutes particulières de climat. 11 faut des

sai:-ons absolument tranchées ; une saison

d'abord pluvieuse qui assure au sol ilans lequel

on sèmera le coton, des réserves d'eau suffi-

santes pour le développement ultérieur de la

plante; puis une saison nettement sèche sans

aucune pluie pendant la période où les capsules

se forment, s'ouvrent, et sont récolléss.

Lss principaux centres de culture de colon sont

aujourd'hui les Etats-Unis, en première ligne,

puis l'Kxlrème-Orienl, le Turkestan, l'Egypte
;

des essais très intéressants sont poursuivis dans
nos colonies d'Afrique, notamment au Soudan el

<lans l'Afrique Occidentale.

Pour cette question du coton et sa culture,

consultez l'ouvrage de M. Yves Henry. La culture

du cotonnier, 1 vol. in-16, chez Challamel. Prix :

S francs. — (H. Il
)— M. (le M. (Sciue-Inférieuret. — Nulle part, à

notre connaissance du moins, la Nummulaire
(Lysimachia VuiQaris), petite plante de la famille

des primulacées, «'«;< considérée comme une plante

vénéneuse, et nous ne voyons pas qu'il y ait danger

à ce que des moutons en consomment quelque

peu en pâturant une prairie; mais vous ajoutez

que, dans le pa\s, on appelle cette plante douve,
et que les accidents que vous nous signalez chez

les moulons correspondent, en effet, assez bien

à ce que parfois on désigne sous le nom de douve

chez le mouton, maladie de la cachexie
aqueuse, due en réalité non pas à l'ingestion de

lelle ou telle plante, mais dont la cause est un
ver particulier : le distome, de la famille des

Irématodes ; ce ver a pour habitat de prédilec-

tion le foie. Or, dans des prairies trop humides
peuvent se trouver et vivre les larves des dis-

tomes qui n'attendent pour achever leur déve-

loppement que l'hôte destiné à les loger : le ru-

minant grand ou petit. Consultez votre vétéri-

naire, si vos moulons deviennent à nouveau
malades. — (H. H.j
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— M. C. M. {Roumanie). — Oui, on peut 1res

tien construire, et plus soli'lenii-nt iiu'en briques,

des magasins à blé en ciment armé, avec des

poutres en ciment ou en béton armé; de nom-
breux exemples d'ailleurs se rencontrent eu

France, en Tunisie et dans les pays étrangers ;

lorsque la construction est bien sèche le blé s'y

conserve dans de très bonnes conditions; au

sujet de ces travaux, consultez les deux articles

suivants qui ont paru dans le Journal d'Agricul-

ture pratique : des ouvrages en ciment armé, n° 9

du 2 mars 1899, page 323; ciment armé, n° 10 du

20 avril 1899, page 571. Si vous n'avez pasccs nu-

méros vous pouvez vous les procurer sèparcnienl

en les demandant à la Librairie, agricole, 26 rue

Jacob, Paris. — (.\i. 11.)

— N° 7420 (Vauciuse). — Les élévateurs de

paille, qu'on dispose à la suite des batteuses,

sont de> machines peu employées chez nous, mais

très utilisées en Angleterre, en Allemagne et en

Amérique, où il y a des vents aussi violents que

dans votre région, et nous n'avons jamais en-

tendu dire qu'ils avaient pour elTet d'interrompre

le travail de l'élévateur, à moins de supposer

une tempête qui arrêterait le chantier de bat-

tage. 1,'élévateur de paille permet de mettre éco-

nomiquimeiit la paille en meules et, pendant le

travail, on le redresse peu à peu au fur et à me-

sure que la meule s'élève, alin que la paille ne

tombe pas de plus d'un mètre à un mètre cin-

quante de hauteur sur le tas. En outre du mou-
vement dans le plan vertical, les bons modèles

d'élévateurs peuvent, pendant leur t'onctionne-

nient, décrire un certain angle dans le plan ho-
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rizontal ; enfin les élévateurs permettent d'en-

rayer les paii es et les fourrages entiers ou
hachés dans divers locaux; c'est ainsi qu'on peut

charger des granges et des silos, le haut de l'élé-

vateur débouchant à une large fenêtre. — (M.R.)

— N" 6978 {ii<-Hse). — 1° La graine de lin est

un aliment ri'he en principes azotés et très

riclie en grais-e. Elle peut être utile à l'ali-

mentation du cheval, mais elle n'est pas indis-

pensable. Elle cuivient surtout aux chevaux fa-

tigués ou surmenés et très fortement nourris

en avoine, ou à ceux qui sont affectés d'intlam-

malion chronique de l'intestin.

Comme la graine de lin est difficile à masti-

quer et qu il en pas-^e la plus grande partie sans

être broyée pailes dents, il faut la donner broyée,

concassée ou bien [uélangée à l'avoine. Ln des

meilleurs moyens de la faire consommer consiste

à la donner cuiie et en mélange à de l'avoine et

un peu de son. La dose journalière ne peutguère

dépasser cinq décilitres. .\u delà on provoquerait

de la diarrhée.

On fait bouillir pendant 1o à 20 miimtes la

graine ^o décilitres) dans 2 litres d'eau, on verse

le tout sur 2 à 3 litres d'avoine et on recouvre

d'un lit de 2 litres de son environ. On laisse

reposer jusqu'à refroidissement incomplet, on

ajoute alors quelques pincées de sel ou de la

mélasse, on brasse le mélange et on sert au che-

val qui généralement est friand de ce mets.

2" Si les fourrages, que vous donnez à vos

animaux, sont salés, il ne nous paraît pas du
tout nécessaire de mettre à leur disposition des

blocs de sel gemme. — (E. T.)

LA SEMAINE MÉTEOROLOItIOUE

Du 17 au 23 Mars 1907 {OBSERVATOIRE DE MiOM'SOURlS)
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Situation agricole. — A quelques lielles jouraées

ont succédé deux ou trois jours de froid
;
puis le

temps printanier est revenu et nous semblons avoir

abandonné définitivement l'iiiver. La culture a grand

besoin de beau temps pour faire les semailles de

printemps; les travaux sont partout en retard.

L'aspect des récoltes en terre donne généralement

satisfaction. Il y a bien çà et là quelques plaintes; il

n'est pas douteux que l'on devra retourner quelques

blés gelés et procéder à des réenseniencem-^nts.

Dans le Centre et dans le Nord, la situation est bonne;

les terres sont trop humides dans l'Est; par contre,

dans plusieurs régions du Midi, on se plaint de la sé-

cheresse.

Dans presque tous les pays d'Europe, les céréales

ont bien passé l'hiver; cependant, en Allemagne, les

blés ont eu à souffrir des gelées en février.

Il y a quelques dégits aux Etats-Unis.

Blés et autres céréales. — Sur les principaux mar-

chés européens, les blés provenant de la République

Argentine sont arrivés en grande quantité, ce qui a

déterminé une baisse de 13 a 20 centimes par quintal.

En France, on a paye aux 100 kilogr. sur les mar-

chés du Nord : à Amiens, le blé 21. 30 à 21.73, l'avoine

18.13 à 20.50; à Angers, le blé 22.23 à 22.50, l'avoine

20.30 à 21 fr. ; à Autun, le blé 22.23 à 22.30, l'avoine

21 à 22 fr. ; à Avallou, le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine is

à 19 fr. ; à Bar-sur-Aube,[le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine

19 à 21 fr. ; à Beauvais, le blé 21 à 22.23, l'avoine

n à 20.30; à Besançon, le blé 22.25 à 22.73, l'avoine

18.30 i 19.50; à Bernay, le" blé 23 à 23.25, l'avoine

21 à 22 fr.; à Blois, le blé 22 à 22.50, l'avoine 20 à

20.23; à Chartres, le blé 22 à 22.50, l'avoine 19 à 19.73;

à Dôle, le blé 23 à 23.30, l'avoine 19 à 20 fr. ; à Douai,

le blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à 20.30; àEpernay, le

blé 21.30 à 22 fr. ; à Etampes, le blé 22 à 23.23,

l'avoine 19.25 à 20.-25; à Gannat, le blé 22 à. 23.25

l'avoine 22 à 23 fr. ; à Limoges, le blé 22 h 22.30,

l'avoine 20 à 20.30; à Lunéville, le blé 22 à 22.30,

l'avoine 20 fr. ; à Meaux, le blé 21.30 à 22.30, l'avoine

19.30 à 20.30; à Nancy, le blé 22.30, l'avoine 19 à

20 fr.; à iNeufchàtel, le blé 21.25 à 22.20, l'avoine 17

à 21 fr.; à Nantes, le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 19.30

à 19.73 ; à Nevers, le blé 23 à 23.50. l'avoine 20 à 20.30
;

'

à Orléans, le blé 21 à 22.50, l'avoine 19 à 20.50; à

.arthenay, le blé 22.30 à 22.75, l'avoine 19.50 à20fr..

à Rouen, le blé 21.50 à 22.30, l'avoine 20.25 à 23.25:

à Saint-Brieuc, le blé 22.50 à, 22.73, l'avoine 20 à 20.50
'

à Troyes, le blé 22 fr., l'avoine 19.30 à 20 fr.; à Ton'

nerre, le blé 22 fr., l'avoine 19 à 20 fr. ; à 'Valen.

ciennes, le blé 21.50 à 22.23, l'avoine 19.30; à Ve.
soul, le blé 22.50, l'avoine 18.50.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 ki

logr : à Agen, le blé 23.73, l'avoine 21 à 22; à Avi-

gnon, le blé 22 à 21.30, l'avoine 20 à 20.50: à Bor-

deaux, le blé 22.63 à 23, l'avoine 20 à 20.50 ; à Tarbes

le blé 23.75 à 24.23, l'avoine 21.50 à 25 ; à Toulouse,

le blé 22.50 à 23.75, l'avoine 21.30.

Sur la place de Marseille, on a coté aux 100 kilogr.

'les blés étrangers, droits de douane non compris :

blé Ulka Odessa 17; Azima Odessa 18.25; blé du
Danube 17.50. Les blés d'Algérie ont été payés 21.73

les 100 kilogr.

Aux dernières adjudications militaires, on a vendu :

à Castres, l'avoine 21.44, l'orge 17.26; à Chaumunt,
.1 avoine 19.96; à Dijon, l'avoine 19.37, l'orge 18.42;

à Dole, le blé 23.68; à Epinal, l'orge 18.92; à Gray. le

blé 23.19; àMarseille, le blé 24.94 à25.41 ; à Méziéres,

le blé 22.73; à Orléans, le blé 23.19; à Soissons, le

blé 22.59; à Toul. le blé 23.18; à Verdun, l'avoine

20.68.

Au marché de Lyon, les affaires ont manqué d'acti-

vité et les prix ont eu une tendance faible. On a coté

aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais, du Dauphiné

et du Forez 22.75 à 23 ; du Bourbonnais 23.03 à 24 ; du

Cher 23.65 à 23.83; de la Haute-Saône 22 à 22.50 ; du

Forez 23 à 23.30; de l'Yonne 22 à 22.75 ; de l'Indre,

21.75, à 22.50; d'Indre-et-Loire 22.30 à 23: de l'Aube

22 à 22.23: de Loir-et-Cher 22.30 à 22.73: blé blanc

d'Auvergne 23.23: blé rouge glacé de même prove-

nance 22.50 à 22.73, en gares de Glermont, Gannat,

Riom et Issoire: blé delà Drome23 à 23.50, en gares

de Valence et des environs: blé tuzelle de Vauclusc

24 à 24.23: blé saissette 23.73 à 24; blés buisson et

aubaine 22 à 22. 23, en gares d'.\vignon et autres de

Vaucluse; blés tuzelle bl.inche et tuzelle rousse du

Gard 23.50; blé aubaine rousse 22.23, en gares de

Nimes et des environs.

On a payé les seigles français 18 à 18.23, les seigles

étrangers 17.75 à 18.23 les lilO kilogr.

On a col* les avoines grises du Lyonnais 20.30 à

20.73: les avoines noires 20.73 à 21 ; les avoines grises

du Centre 21.25 à 21.50 les 100 kilogr.

Les orges de brasserie ont été paj'ées aux prix sui-

vants : orge de Clerniont 20 à 21 fr. ; d'Issoire 2» à

21.30; du Dauphiné 18.30 à 19.30; de Bourgogne

18.50 à 19 fr. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, du mer-

credi 27 mars, on a payé aux 100 kilogr. : les blés

de choix 23.25; les blés de belle qualité 22.73 à

23 fr. ; les blés de qualité moyenne 22.25 à 22.30 et

les blés blancs 22.30 à 23.25.

Les cours des seigles ont dénoté de la fermeté ;

on a coté aux 100 kilogr.: 18.23 à 18.75.

Les avoines ont eu des cours stationnaires,favec

tendance ferme. On a payé les avoines noires 20.30

à 20.75; les avoines grises 20.23 à 20.50, et les

avoines blanches 19 à 19.30 les 100 kilogr.

On a payé les orges de brasserie 19.30 ; les orges

de mouture 19 à 19.23 et les orges fourragères 17 à

17.23 ; les cours des orges de brasserie ont baissé de

50 centimes par quintal.

Bestiaux. — Les bovins se sont vendus assez vite

au marché de La Villetle du jeudi 21 mars, mais eu

raison de l'importance des entrées directes aux abat-

toirs, il a été impossible d'obtenir la moindre hausse.

La vente des veaux a été moins satisfaisante ; il en

a été de même pour les moutons. Les animaux de

choix ont eu des prix assez élevés ;
par contre, sur

les moutons moyens et médiocres, les cours ont

baissé.

Marché de la Villetle du jeudi 21 Mars-

PRIX DU DEMI-KIL.
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Bosufs. ...

Vaches...
Taureaux..

Veaux
Uoatona..

Porcs ....

Prix extrêmes
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Ijû fr. la

. Veaux gras, 1.00 à 2.201e kilogr.; porcs

gras, 155 à 180 fr. ^avec tète); 165 à 195 fr. ^têtebas),

les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — On signale quelques ventes

dans le Mi.li. On paie dans les Pyrénées-Orientales :

les vins de 9 à 10 degrés 8 à S. 30, ceux de 11 degrés

9 fr Dans le Gard, on cote les vins d'Aramon de

montagne 1 à S fr. en qualité ordinaire et 10 Ir. en

choix.
. , ^ ,

On cote dans l'Hérault 0.90 à 0.93 le degré et dans

l'Aude 0.95 à 1 fr. le degré. ,,...,„,
Les vins blancs de Loir-et-Cher valent oo a 4O fr.

la pièce.
,

Dans le Rhône, on paie les vins 90 a

pièce logés. „ , .

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool a 90 degrés

41.30 Ihectolitre ; les cours sont en baisse de 23 cen-

times par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3, 23.13 à 26 et les sucres loux 23.23 les

100 kilogr. Les cours des sucres blancs sont en

hausse de 23 à 30 centimes par quintal
;
ceux du

sucre roux sont en hausse de 23 centimes.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonne 63.30 à 66.23 et l'huile

de lin 32.30 à 33 fr. les 100 kilogr. Les cours de

l'huile de colza sont en bais:5e de 2.30 à 3.23 par

quintal et ceux de l'huile de lin en baisse de 0.70 a

0.75 pir quintal.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour 1 ali-

mentation du bétail: tourteau de colon décortiqué

n fr. à Dunkerquc ; d'arachides décortiquées IS.aO^â

Dunkerque, 18 au Havre; de sésame blanc gris 13.30

an Havre; de lin 1S.30 à Lille, 18 au Havre, 18.30 à

Marseille; de coprah b.anc 19.23 à Marseille.

Fécules. — Les prix des fécules sont sans change-

ment.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 44.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine que l'on a payés au prix de 113 francs les

100 kilogr. nus et 123 fr. logés. Les prix sont en hausse

de 1 fr. par quintal.

Fourrages et Pailles. — Au marché de la Chapelle,

la vente des fourrages et des pailles a été un jieu

plus active : les cours des pailles ont eu tendance à

la baisse ; ceux des lourrages sont restés fermes.

On a payé la belle paille de blé 2S, celle de 2- qua-

lité 23 à 23 ; de 3' 20 à 22 ; la belle paille de seigle

45 à 48 ; celle de 2° qualité 36 à 40 ; de 3'= 30 à 33; la

paille d'avoine de choix 30 ; de 2» qualité 24 à 26;

de 3» 20 à 22.

On a vendu la luzerne de choix 69 à 70 ; de 2= qua-

lité 38 à 62 ; de 3° 30 à 55 : le foin de l" qualité 69 à

70 ; les autres sortes 48 à 62 ; le beau regain 5S à

39 ; celui de 2'" qualité .'iO à 34 ; de 3" 46 à 48, le tout

aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris au domi-

cile de l'acheteur, droits d'entrée et frais de camion-

nage compris, soit 6 francs pour les fourrages et 2.40

pour la paille.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, les prix

des beurres, après avoir légèrement baissé, sont re-

monté. On a payé au kilogramme les beurres en

mottes : beurres d'isigny 3 à 7.08; de Gournay 2.75 à

3.60; de Bretagne 2.90 à 3.93; du Nord et de l'Est

2.73 à 3.63; de Touraine 3.10 à 3.85; de la Charente

et du Poitou 2.60 à 4.13; de provenances diverses

2.80 a 3.80.

On a vendu au kilogramme les beurres en livres :

Leurres de Bourgogne 2.50; du Gùtinais 2.70 à 3.20 ;

de Touraine 3.10 à 3.30; de Beaugency 2.90 .1 3.10;

les beurres de ferme 3 à 3.30.

Les petits beurres ont été cotés aux prix suivants :

beurre de la Sarlhe 2 fr.; de la Creuse 2.20 à 2.60.

Volailles. — Les cours des dindons sont en hausse;
ceux des lapins et des canards sont en baisse. Aux
Halles centrales de Paris, on paie à la pièce : les

canards de la Loire-Inférieure 4 à 6 fr.; de la Seine-
Inférieure 3 à 6.50; les canards de ferme 3 à 5 fr.;

les poulets morts de Touraine 3 à C fr.; de lloudan
4 à 9 fr.; du Gùtinais 3 .i 6 fr.; de Bretagne 2 à 3.23;

d'Eure-et-Loir 3 .1 7 fr.; les pintades mortes 3 à 5 fr.;

les dindes mortes d'.\uvergne 3 à 10 fr.: de lloudan
s .'i 14 fr.; du Gatinais 3 â 16 fr.; du Midi 5 .'i 8 fr.; les

poulets vivants 3 à 5.23: les lapins vivants 2.23 à
4.30.

On vend au ^kilogr. : les lapins morts 1.60 à
1.90 ; les pigeons 0.70 à 1.90 ; les poulets 2.30 à 3.73

;

les poules 2.20 à 2.50 ; les oies 1.30 à 2 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en
baisse de 25 centimes par quintal. On cote aux
100 kilogr. le nitrate disponible dosant 15.5 à 16 0,0
d'azote : 26.73 à Dunkerque. 27 75 à Bordeaux, 27.30

à la Rochelle, 27 fr. à Rouen, et 27.33 à Nantes.
Le sulfate d'ammoniaque vaut 32.30 à Paris, 30.73

à Dunkerque.
Le kilogramme d'azote vaut 1.90 à 1.92 dans le

sang desséché, 1.90 dans la viande desséchée, 1.23

dans le cuir torréfié moulu, 1.66 dans la corne
torréfiée moulue.
Le kilogramme d'acide phosphoriijue vaut 0.43 à

0.48 dans les superphosphates minéraux 31 à 0.32

dans les superphosphates d'os 0.43 à 0.40 dans le

phosphate précipite.

La poudre d"os verte vaut 11.50 a Nantes, la poudre
d'os dégélatinés vaut 9.23 à 10 fr. les 100 kilogr.

On vend aux 100 kilogr. les phosphates naturels

des Ardennes : 14/10, 34 fr. ; 16/18, 37 fr. : l.s 20, 40 fr.

Les cours des sels de potasse restent stationnaires.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par
grosses quantités.

B. Duii.^XD.

Prochaiues adjndicatiuiis.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Amiens, 4 avril. — Blé tendre indigène, 800 q.

Briançon, 28 mars. — Pour Briançon : avoine.

300 q. : foin pressé, 200 q. : paille de froment pressé,

7Û0 q. ; orge, 00 q. : blé tendre, I.OOO q. ; vin rouge

(non logé) 100 hectolitres. Pour Embrun : foinpressé^

100 q.

"

Clermont-Ferrand, 10 avril. — Sucre cristallisé à

livrer non logé, 100 q.

Lunéville, 3 avril. — Foin, 4.O0O q. ;
paille 400 q. ;

avoine, 1.000 q. ; orge, 1.000 q.

Nevers, 6 avril. — Blé tendre, 5.000 q.

Nevers, 13 avril. — .\voine, 4.000 (|. : paille, 100 q. ;

orge, 40 q.

Toul, 5 avril. — Bois, 30O q.

Marine nationale.

Lorient, 3 avril. — Farine de blé tendre épurée à

25 0/0, non logée, 150.000 kilogr. en 2 lots.

Rochefort, M avril. — Sucre cristallisé, non logé,

en entrepi'it, 7.000 kilogr.; café, en entrepôt, non

lo^é, 10. 000 kilogr.
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Prix moyen par 100 kilogr.

41.1

CEREALES. — Marchét; français

Prix moyen par 100 kilogr.

'• Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-anr-N
CôiES-DU-NoBD.— Sl-Brienc

FiNisTiÏHE. — Quimper
ILLB-ET-VILAINB. — ReDDeS

Manche. — Avraoches

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Ornb. — Sées

Sartbb. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse..

précédente. \ Baisse...

2- Réfiion. — NORD
Aisne. — Laon 21.50

Soissona 21. IS

BuRB. — Evreux '}i b('

BcRE-ET-LoiR.— Châteaudun Ql.tO

Chartres 22 35

Nord. — Lille 2> t.ù

Douai 2-2.00

Oise. — Compiègne 21.25

Beauvais 21.50

Pas-de-Calais. — Arras 21."-)

Seine. — Paris 22 Tr.

Seine-et-Marne.— Nemours 2-J T5

Meaux 22.00

Sbinb-bt-Oisb. — Versailles 23.00

Elampes: 22.75

Sbine-Infbbieure. — Rouen 22. tO

Somme. — Amiens 21 .75

Prix moyens 22 lf>

5ur la semaine ( Hausse... •»

j Baisse O.loprécédente.

3' Région. — NORD-

Ardennes. — Charleville. .

.

Aube — Troyes
Marne. — Epernay
Haute-Marne. — Chaumont
Meurthb-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neulchâteau ....

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse...
précédente. \ Baisse....

4» Région. — OUEST.

Gbarbntb. — Angoulème...
CHARENTB-lNFâE. — Maraus
DBUX-SèvRBS. — Niort...

Indre-et-Loire. — Tours
LoiRK-lNFBRiKUHE. — Nantes

Maine-et-Loire. — Angers.

Vbndéb. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Hautb-Viennb. — Limoges

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse..,
précédente. \ Baisse....

23.60
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger

Philippeville

GonslaoLino

Tonig

Les 100 kilogr
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Avraaches... 2L'.Û0 à 2-2.o0

Nantes 22.50 23.50

Rennes 22.00 52.00

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Pari» 10 50 à 17. Ou i Dunkerque.. 10 25 à 16.^0

Havre U. tO 16.60 Avignon 20.00 20.00

Dijon- IS.OO 19.00 I LeMan».... 20.00 20.00

SARRAZIN. — Les 100 kilogr.

Piri» 23.50 à 23. T5

Avignon 2-1.00 24.00

LeMan» 22.75 23.00

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 à 49.00 1 Caroline 40.00 » &2. 00

Saïgon 19.00 21.00 I Japon., ex... 38.50 41.50

LËULÎMES SECS. — Les 100 kilogr.

Haricot». Pois. LentillM.

Pari» iO. 00 à 72.00 31.00*55.00 6000 à 85.00

Bordeaux 29.00 45.00 21.00 24.00 45.00 66.00

-Marseille 17.00 32.00 17.50 24.00 20.00 45.00

PUM5IBS DE TliRHE
Variétés potagères. — bahei de Parié, les 100 kilogr.

Midiuouv... ICO 00*110.00 i Roupes 10.00*12.00

HoUande i:i.00 15.00 I .Ak-i'rie nouv. -10.00 ift.OO

Variétés Indastrielles et roorrasèrea

Amiens 9.00* 9.00 i Rouen 10.00*14.26

Blois 8.00 9 OO I Com|)ii>gDe... 10.00 12.00

GRAINES FOURRACÊIIES. — Le» 100 kilogr.

Trèfle» violet»... 110 * 155

— blancs... 110 140

Loterne de Prov. 135 145

Lnzerne HO 130

Ray-gra»» 37 42

FOt'KRAGES ET PAILLES
Uarché de La Chapelle. — Le» 101 botte».

(Dan» Pan» au domicile de l'acheteur.)

Minette 3t< * 47.00

Sainfoin double. 30 39.00

Saintoin simple. 31 3b. 00

Poi» -If i.rint.. 24.0025.00

Ve»ce» print... 2i.00 25.00

-Foin

Lnxerne
Paille de bli....

Paille de aeigle.

PaïUe d'avoine..

V* quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur troment 53.00 à 55. CD

AmidoD de mais 36.00

Fécule sèche de l'Oise 33.00

— Epinal

.

— Paris;.

.

Sirop cristal..

,

HUILES. — Les 100 kilogr.)

31.M
33.00

4Î.00

45.00

33.00
31.51'

33.50

5i.00

Pans..

Ronea
Caen .

.

Lille .

.

Colza.

ÔD 1b k 63.25

c9.00 ÔK.OO

68-CO di.OO

;; Î.0 71.00

LÎQ.

52 15 à 80 75

ÔÎS.OO ÏS.OO

53. EO

Œillette.

53.00

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Yin$ rouget. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires It-O sOO

Artisans, paysans Médoc 650 800

_ — Bas Médoc »

Graves supérieurs; 1.400 1600

Petites Graves; 1.000 1.200

Palus :-50 450

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac i , OOO i

Petites Graves 900
Entre deux mers 500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.
Montpellier. — Aramou 8'>D à 9° S.OO i

— Aramon-Carignao S" à lO*.... 8.f0
— MoDtagnes 10» à 12° 9.00
— Rosés 9" 4 1-20 10. Où

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vJe des Cftarente».

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou V' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS. — Les 100 kilogr.

kb.ib !

3.25

13.75

lé.50

38.00

36.00

100

950

700

à 9.00

à 10.00

à 12.00

à 13.60

1878
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Concours agricoles nationaux; talile.iu ries catégories réservées aux animaux reproilucleiirs dans ces

concours. — Secours aux victimes de la sécheresse et des inondations en 1906. — Taxe de fabrication

des alcools en 1908. — .-Vvances consenties aux caisses régionales de crédit agricole mutuel. — Ecole
pratique d'agriculture de ChatilIon-sur-Seine ; examens de sortie. — Ecole d'agriculture dllennehont. —
La culture de l'absinthe dans le Doubs; pétition adressée aux Chambres par le Syndicat des planteurs de

Busy. — Conférence de M. Emile Saillard à Amiens. — Club français du chien de berger. — Nécrologie :

M. (iiuseppe Tampelini.

Concours agricoles nationaux.

Les programmes des concours agricoles

nationaux (qui auront lieu à Lyon, du 11 au

20 mai, à Rouen du 25 mai au 2 juin, à Li-

moges du l.'J au 23 juin), ont paru la semaine

dernière. Ils ne contiennent aucune disposi-

tion nouvelle. De même que les années pré-

cédentes, les agriculteurs ne peuvent prendre
part qu'à un seul concours, tandis que les

constructeurs peuvent envoyer leurs ma-
chines aux trois expositions.

Voici le tableau des catégories réservées

aux animaux reproducteurs dans ces con-

cours.

Limoges.

Limousine,

de Salers,

Garonnaisc de jdaine.

Garonnaise de coteau,

Bazadaise.

Gasconne,
d'Aubrac,

d'Angles,

l'arthenaises et analogues,

des Pyrénées,

de Lourdes,

de Saint-Girons et d'Aure,

Bordelaise,

Bretonne pie noire,

Kaces laitières non dénommées ci-

dcssu,s,

Mandes de vaches laitières.

Berrichonne du Cher,

Berrichonne de l'Indre,

Lauraguaise,

de Larzac,

de Lacaune,

des Causses de la Lozère,

des Pyrénées à laine frisée,

des Pyrénées à laine tombante,

des Causses du Lot,

Poitevine,

de la Charmoise,
étrangères à laine courte.

Françaises diverses.

Saint-Vrieix,

Françaises diverses.

Etrangères diverse!".

Croisements divers.

ESPIT.E lîOVIXE

Lyon.

n.vCRS

Charolaise et .Nivernaise,

Durham,
Taclielée des Alpes et du .lura,

de Monthéliard,

d'Aboudance,
Ferrandaise,

de Villard-de-Lans,

du Mézenc,
Brunes des Alpes,

de Tarentaise, ou Tarine,

Comtoise et analogue.

Bandes de vaclies laitières.

ESPÈCE OVINK
Mérinos de la Bourgogne et de la

Champagne,
Mérinos de la Crau et des Corbiéres.

llarbarine,

Bizet,

Etrangères à laine longue.

Etrangères à laine courte.

Françaises diverses.

ESPECE POUCI.NE

Françaises diverses,

Etrangères diverses.

Croisements divers.

Rouen.

RACES

Normande,
Flamande,
Maocelle,

Hollandaise.

Jersiaise,

Durham,
Croisements Durham,
Variétés dérivées de la race

mande (femelles seulement;.

Bandes de vaches laitières.

Fia-

Mérinos de Rambouillet, du Sois-

sonnais, de la Bcauce et de l'Ile-

de-France,

Dishley-Mérinos,

Cauchoise,

.Vrtésienne et picarde,

du littoral de la Matirli",

Etrangères à laine longue.

Etrangères à laine courte.

Françaises diverses.

Craonnaisc,

Normande,
Françaises diverses,

Etrangères diverses,

Croisements divers.

D'après l'arrêté ministériel du l'j mar.s, les

déclarations des exposants doivent être par-

venues au ministère de l'Agriiulture aux

dates ci-après :

Pour le concours de Lyon, le (> avril.

— de Rouen, le 13 avril.

— de Limoges, le 11 mai.

i a\nl 1907. - 1 i.

l'étant donnée la publication tardive des

programmes, nous espérons qu'un plus long

délai sera accordé aux exposants, au moin-^

pour les concours de Lyon et de Rouen.

A l'occasion du concours national agricole,

la ville de Lyon organise, du 1(1 au 20 mai.

TOMB I. - I 'i.



418 CHRONIQUE AGRICOLE

une exposition d'horticulture ouverte aux

liorticulteurs et amateurs français et étran-

gers.

Les demandes d'admission à celte exposi-

tion devront être adressées avant le 15 mai,

au maire de Lyon, à l'hôtel de Ville.

Secours aux victimes de la sécheresse

et des inondations.

Le Journal officiel du 29 mars a promulgué

l'a loi du 2(5 mars 1907 qui ouvre au ministre

de l'Agriculture, sur l'exercice 1907, un crédit

extraordinaire de 2,800,000 fr. pour secours

exceptionnels aux agriculteurs victimes, en

1906, de la sécheresse, des inondations et

autres calamités agricoles.

Taxe de fabrication des alcools.

D'après un décret du 27 mars, rendu sur

la proposition du minisire des Finances, la

taxe de fabrication des alcools établie par les

lois du 23 février 1901 (art. 51), et du

30 mars 1902 (art. 15), sera de 2 fr. 07 par

hectolitre d'alcool pur, à partir du 1" jan-

vier 1908.

Service du Crédit agricole mutuel.

La commission de répartition des avances

aux caisses régionales de crédit agricole mu-

tuel s'est réunie au ministère de l'Agriculture.

Conformément à son avis, le ministre de

l'Agriculture a consacré la création de trois

caisses régionales nouvelles dans les dépar-

lements de l'Ain, de la Haute-Loire et de la

Savoie et leur a alloué des avances s'élevanl

ensemble à la somme de 150,710 francs.

D'autre part, il accordé à 14 cais.ses régio-

nales anciennes de nouvelles avances se mon-

tant à 1,063,300 francs et des renouvelle-

ments d'avances pour une somme de 535,000

francs après remboursement partiel d'une

partie de ces avances s'élevanl à 25,900 francs.

U existe à ce jour 85 caisses régionales

auxquelles l'Etat a avancé 25,707,016 franés.

École pratique d'Agriculture de Châlillons, -Seine

Les examens de sortie pour les élèves de

3'= année de l'Ecole pratique d'Agriculture de

Châlillon-sur-Seine, ont eu lieu le mardi

19 mars, en présence du Comité de surveil-

lance et de perfectionnement de l'Ecole et

sous la Présidence de M. Magnien, Inspecteur

de l'Agriculture.

Tous les élèves composant la promotion

sortante ont obtenu leur diplôme de lin

d'études. Parmi eux, il convient de citer :

1° L'élève François, de Prunay-St-Jean (Aube),

à qui sont attribuées la médaille de vermeil

offerte parle Ministère de l'Agriculture au major

de Id promotion et la médaille d'argent de la

ville de Chàtillon décernée à l'élève qui s'est

tout particulièrement distingué par sa bonne
conduite et son application aux études théo-

riques
;

2° L'élève Terrillon, de Planay, sorti deuxième
avec la médaille d'argent du Ministère de l'Agri-

culture
;

3° 1,'élève Carreau, de Magnant (Aube), classé

troisième avec la médaille de bronze;
4° L'élève Maizière, de Bergères (.\ube), qui a

obtenu la médaille d'argent de la Société d'Agri-

culture de Chàtillon pour son application aux
travaux pratiques.

M. l'Inspecteur, se faisant l'interprète du
Comité de surveillance, est heureux de cons-

tater (jue le degré d'instruction théorique et

pratique donné aux élèves est parfaitement

en harmonie avec les connaissances géné-

rales que doit posséder tout cultivateur ins-

truit, désireux de tirer les plus forts profits

de son exploitation, et adresse au Directeur

et à tout le personnel enseignant de l'Ecole

ses plus vives félicitations pour les résultats

acquis.

Ecole d'Agriculture d'Hennebont.

Les élèves de cet établissement ont subi leur

examen semestriel devant diverses Commissions
composées de notabilités agricoles de la région.

Ont obtenu :

Dans le \" cours, la mention li-ès bien, S. LeGac,
de Plonévez-Porzay iFinistère; ; la mention bien,

A. Boucher, de Kereutrecht-Caudan (Morbihan),

P.Leroy, de Couézec Finistère), M. Lecoq, de Tillières

(Eure). L. Legrand, de Lochrils (Morbihan ; la men-
tion fisse; bien, H. Bourigault, de Moisdon-la-Iiivière

(Loire Inférieure), G. Davy, de Sainl-Aubin-de-

Luigné (Maine-et-Loire), L. Berthélémé, du Cloilre-

Pleyben (Finistère), F. Audran, de Plœmeur (Mor-

bihan). J.-M. Le Vaillant, de Surzur (Morbihan),

J. Guilley, de Redon (IlIe-et-Vilaine) et J. Rault, de

Locminé (.Morbihan).

Dans le 2<^ cours, la mention très bien, J. Saliou, de

Gouèzec (Finistèrei; la mention bien, L. Le Moing,

de Plœmeur (.Morbilian , C. Pouliguen, de Pleyber-

Christ (Finistère); la mention assez bien, F. Berthé-

lémé, du Cloitre-Pleyben (Finistère), Y. Jamet, de

Couèzec (Finistère), A. Bertrand, d'Hennebont,

J. Cougoulic, de Grand-Champ (Morbihan), C. Du-

breuil, de Bordeaux et J. Couvreux, de Paris.

Afin de faire donner à ses élèves des connais-

sances aussi étendues et aus.si pratiques que

possible, M. l'abbé Planté, directeur de l'Ecole,

après avoir mis la dernière main à l'installation

intérieure de son œuvre, laiterie, cidrerie, distil-

lerie, etc., s'est assuré le précieux concours de

maîtres de conférences, qui viennent à tour de

rôle traiter les questions importantes et spé-

ciales, d'art vétérinaire, d'hygiène rurale, de

sciences naturelles, de chimie agricole, de droit

rural, de comptabilité agricole, etc.

La culture de labsinthe et la proscription

de la liqueur d'absinthe.

Le Syndicat des cultivateurs d'absinthe de

Busy (boubs), ému de la situation qui sera
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faite à ses ndliérents, si l'on donne suite au

projet de suppression de la liqueur d'ab-

sinthe en rranee, vient d'adresser ses do-

léances aux sénateurs et aux députés.

Avec la culture de l'absinthe les familles

dont la propriété est restreinte louent leurs

services à celles qui manquent de bras pour ex-

ploiler la leur rt pratiquent avec succès le mé-
tayage.

La culture de l'absinthe se fait à moitié, le

possesseur du sol fournissant le terrain, une par-

tie des engrais et les labours, le métayer don-

nant les soins d'entretien et faisant la récolte,

laquelle se partage sur le terrain par égale part.

C'est là un excellent mode d'exploitation du
sol, bien propre à maintenir aux champs les

ruraux si disposés hélas 1 à grossir la foule tou-

jours envahissante des miséreux des vdles. C'est

une paifaite mutualité qui donne à tous de réels

avantages: aux piupriélaires le bon entretien de

leur sol, aux autres du travail et l'existence

assurée dans une modeste mais sûre aisance,

traiiquilité du lendemain pour eux et leurs en-

fants souvent nombreux.
D autres communes sont dans une situation

semblable, telles que Verges, du même canton

qup liusy; et aussi Chenecey et Charnay d'un

canton voisin (Ouingey).

La même chose existe dans d'autres départe-

ments où la culture des plantes à distillation fait

vivre une nombreuse et laborieuse population.

Chacun présentera ses revendications.

Le syndical de Busy affirme que la liqueur

d'absinthe, honnêtement fabriquée, n'est au-

cunement malsaine..Nombreux, dit-il, sont les

cultivateurs qui,pendant5les grandes chaleurs

de l'été, emploient la boniu' liqueur d'absinthe

délayée dans unt; très forte quantité d'eau

(une cuillerée à soupe dans un litre d'eau)

comtne désaltérant et ils n'en ont jamais res-

senti de mauvaises conséquences. Le mal
vient de l'abus de la consommation, et sur-

tout ce que l'on débite partout maintenant,

sous le nom d'absinthe, des mélanges
d'ahiols mal recliliés et d'essences auxquels
ont ajoute un colorant chimique ; le syndicat

de Busy en donne la preuve suivante:

Il est à remarquer que la production des
piaules à distiller n'a pas progressé en propor-
tion de la fabrication de l'absinthe. Alors que
celle-ci décuplait, la culture des herbages dimi-

nuait de superlicieet les prix, au lieu d'augmen-
ter, conséquence normale de la modification du
marché, s'avilissaient au point que les produc-
teurs se demandaient si leurs plantes entraient

encore dans la composition des formules de dis-

tillation. Ce fait indique avec certitude qu'une
grande quantité de liqueur est fabriquée sans

hcrbayes.

Le syndical do Busy di'mande la protec-

tion des producteurs, la garantie de lavenir
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de ces nombreux cultivateurs qui vivent de
la récolte des plantes qui doivent entrer dans
la composition de la liqueur bien fabriquée.
Ils demandent l'interdiction totale de toute

préparation nuisible, de tout emploi d'es-

sences quelconques et de colorants concen-
trés, ainsi que « la réglementation de la dis-

tillation pour la préparation à un degré
suffisant de la bonne liqueur d'absinthe aux
propriétés bienfaisantes. »

Il appartient au Parlement d'apprécier le

bien fondé de ces revendications.

Société indus'trielle d'Amiens Somme}.

Sur la demande qui lui en a été faite par le

Président de celte Société, M. Emile Saillard

fera à Amiens, au Siège social de la Société, le

mercredi 17 avril à 8 heures et demie du soir,

une conférence sur l'historique de l'industrie

sucrière, la fabrication et les emplois du
sucre.

Club français du chien de berger.

L'Assemblée générale du Club français du
chien de berger a eu lieu samedi 23 mars à
la galerie des machines, sous la présidence
de M. Emmanuel Boulet qui a fait ressortir
la situation très prospère de la Société, grâce,
a-t il dit, à la subvention du ministère de
l'Agriculture et aux généreux dons en espèces
qu'il a reçus de MM. le baron de Pfell'el, Fay.=,

Chappellu, Adenis, Thoroe, Belzeaux, Cail-

lette, Thomassin, de mesdemoiselles Elisa^
beth Raoul Duval et Marie Rose Ruet, de 1^
Régie du marché aux bestiaux de la Villelte

et de son directeur, M. Thieulent, et des
élèves de l'Ecole Nationale d'Agriculture de
Grignon, qui se sont spontanément cotisés

pour otl'rir un prix au Concours d'Angerville,

qui se tiendra le 7 juillet.

M. Trouard-Riolle, Directeur de l'Ecole

.Nationale d'Agriculture de Grignon, De-
chambre, professeur de zootechnie et Routier
ont été nommés à l'unanimité membres du
Cumiti' du Club français du chien de berger.
Sur la demande du Président, une Com-

mission a été désignée pour le suppléer dans
l'organisation des Concours: elle est com-
posée de MM. Menans de Corre, Trouard-
Riolle, Dechambre, Routier et Caillelte.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
de M. Giuseppe Tampelini, vétérinaire dis-

tingué de l'Italie. .M. Tampelini était d*'pui8

trente ans professeur d'hygiène et de
zootechnie à l'Universilée de Modène. II a
fondé' un important musée zootechniqucet
publié plusieurs ouvrage.s dans lesquels il

soutenait les doctrines de Sanson.

A. DE Ckris.
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STATIQUE DE LA NUTRITION CHEZ L'HOMME

DÉPEiNSt: JOURNALIÈRE DE L'HOMME

Quelles que soient les conditions dans les-

quelles se trouvent un homme ou un animal,

le fonctionnement de leur organisme aboutit

à une dépense en azote, en carbone et en eau,

empruntés à leurs réicroes, s'ils sont à jeun,

ou, à la fois, à leur alirnentalion et à leurs ré-

serves s'ils reçoivent de la nourriture.

Ces dépenses sont variables suivant l'état

de repos ou de travail. Nous les rapporterons

à une période de 24 heures. Pour mesurer

l'importance de ces dépenses, il suffit d'un

petit nombre de déterminations numériques

exactes qui sont :

1° La quantité d'acide carbonique et de

vapeur d'eau émises par la respiration et par

la perspiration cutanée.

2° La quantité d'oxygène consommé.
3° Laquanlitéd'azo?e contenue dans l'urine

émise.

C. Voit a démontré, par des expériences

dont les résultats ont été confirmés depuis

lui par tous les physiologistes, que Vimique

voie d'élimination de l'azote est la voie uri-

naire. Toui l'azote des produits assimilés que

l'organisme n'utilise pas se retrouve dans

l'urine sous forme de divers composés azolés,

urée, acide urique ou hippurique (herbi-

vores), créatinine, etc. Le dosage de l'azote

total de l'urine émise en 24 heures donne

donc la mesure certaine de la perte de l'orga-

nisme en cet élément. Les produits de la res-

piration, contrairement aux assertions con-

trouvées de certains expérimentateurs, ne

renferment pas d'azote (1).

La teneur des gaz (expirés ou perspirés),

en acide carbonique, rapprochée de la con-

sommation d'oxygène dans le même temps,

permet de calculer les quantités de graisse,

d'albumine et d'hydrates de carbone, trans-

formés chaque jour dans les processus nutri-

tif. Nous verrons plus tard la part de 'cha-

cun d'eux.

La récolte et la mesure des gaz, durant une

expérience, nécessite 1 emploi de la chambre

respiratoire (Pettenkofer ou autre).

Comme exemple de ces recherches de sta-

tique des pertes subies par l'organisme, je

choisirai deux expériences classiques : celle

de Ranke sur l'homme à jeun et au repos.

Celle de Vierordt sur l'homme alimenté et au

repos, me réservant de montrer ensuite l'in-

fluence du travail extérieur.

(I) Lî sueur renferme de petites quantités d'urée.

Ranke et Vierordt ont été les propres

sujets de leurs expériences.

I)épense jiiurnalière de l'homme à jeun.

— 24 heures après son dernier repas, Ranke
entra dans la chambre respiratoire, dans
laquelle il séjourna pendant 2i heures (tem-

pérature 13° 9).

C'est donc sur le seponrf jour déjeune qu'a

porté l'essai, de midi à midi du lendemain,

soit un jour et une nuit. Sensation de

faim manifeste aux heures habituelles des

repas, presque nulle à la fin de l'expérience.

Poids du corps nu au début de l'expérience 69 k, 643

Poids du corps nu à la fin de l'expérience . . 68 k. ol3

Perte en 2i heures., i k. 130

Perles en azote et en carbone :

Azote. CnrJ)one.

Dans l'urine

Produits de la respiration et

de la perspiration

Totaux.

S«i024

.Ss' 02

36'- 65

180. s:;

lS4e"'50

D'après la composition de l'albumine, de

la graisse et de la consommation d'oxygène

(mesurée), les quantités de ces deux principes

immédiats correspondent aux poids sui-

vants d'éléments du corps :

Pertes.

SOe^T albumine, contenant

198. 1 graisse —
8k r 021

Carbone.

i:;6. 10

218. 8 8. 024 ls4. .'.0

11 faut ajouter à ces chiiTres :

Principes extractifs et sels contenus dans

l'urine "-'.'iO

La perte en substance sèche du corps s'est

donc élevée à

248.8-|-7.T = 256sr.3.

La perte totale du corps, en 24 heures.

ayant éti- de IMaO.;;

Si l'on retranche la perte en substance

sèche 2S6 . "i

11 reste, pour la perte en eau. OiiSIS-S

Cela correspond à 77 ;i de la perte

totale du corps en vingt quatre heures. Si

Ranke eût comblé cette perte par l'ingestion

de boisson, son corps n aurait perdu que

236 gr. 5.

Cette énorme déperdition d'eau pendaut

l'abstinence est la raison pour laquelle l'ia-
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gestion d'eau rend la faim supportable pen-

dant beaucoup plus longtemps qu'elle ne

l'est en l'absence de boisson.

L'expérience de Ranke, confirmée par

d'autres pliysiologiste!^, établit Vrgnlité ontre

les substances pondérables des réserves uti-

lisés et les produits de leur combustion, à

jeun et au repos.

Expérience de Vierurdl sur l'homme alimcnlc.

Poids du corps, 60 kilogr., séjour de vingt-

quatre heures dans la chambre de Petten-

kofer. Vierordt a dosé le carbone, Vazote,

Veau et les sels de la ration consommée qui

avait la composition suivante :

Recettes.

grammes

421

Or, l'eau, on le sait, est composée, en poids,

de 1 d'hydrogène et 8 d'o.vygène; les déficits

en ces deux gaz sont exactement dans ce

rapport :

Hydrogène 32.8'.t 1

Oxygène 263.39 "^
8

.\lbumine 120

Graisse 90

Hydrates de carbone... 330

Eau 2,818

Sels 32

Oxygène inspiré 744

Total 4,124 grammes pour
les ingesta.

11 a de même analysé les excréta (acide

carbonique, azote, eau, sels), il a trouvé pour
les dépenseslefi chiffres suivants :

Dépenses.

Produits de la respiration liiSSO

Carbone 248b'8

Oxygtne 63 1 . 15

Eau 330

l'erspiration cutanée . 610

Carbone S'^B

Oxygène 7.2

Eau 660.0

l'rine 1 .766

Carbone
Hydrogène
\iote
Oxygène
Eau
Sels

Excréments fèces)

Carbone 20s

Hydrogène 3

Azote 3

Oxygène 12

Eau 128

Sels

1.

9K8

3.3

15.8

11.1

iOO.O

26.0

172

Total

Balance.

Ingesta = ^xiS'.

Excréta = 3.838

3i'83S

Différence. 0''296

U'oii provient cette dillérence ? Comment
s explique-t-elle?

Le délicit en hydrogène dans la balance a
été trouve de 32^89

L delicit en oxygène de 263.39

Ensemble 29()>i28

I )n remarquera que l'équilibre entre l'oxy-

gène inspiré et l'oxygène utilisé ou expiré,

laisse peu de place à l'hypothèse de phéno-
mènes anaérobies dans l'organisme.

Des expériences ultérieures ont montré
que la statique alimentaire, dans le cas du
travail, s'établit avec la même approxima-
tion.

Vierordt a calculé, d'après les résidtats de
son expérience, que les pertes journalières

(utilisation des aliments) se répartissent à

peu près de la manière suivante :

Eq centièmes.

Respiration (1)

l'erspiration

Urine

Excréments
Eau formée restant dans

l'organisme

Total .

i,230

669.8

1,766.0

172.0

296.2

4.134.0

32 0/0

17 «

46.5

4.5

100.0

L'homme lau repos) a besoin, suivant les

individualités, de 4 kil. à 4 kilogr. oOO d'ali-

ments (boisson comprise) par jour, soit de

1 20 ou 3 0/0 de son poids, environ :

Par 100 kilogr. de poids vif :

Albumine ..
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LE VIGNOBLE DE LA BASSE-ALSACE (1)

Dans les notices quej'ai déjà consacrées au

vignoble d'Alsace je n'ai parlé que des plan-

talions de notre ancien Haut-lîhin, aujour-

d'hui Haute-Alsace. C'est, par l'étendue, la

partie la moins considérable du terroir viti-

cole alsacien : 11,791 hectares, alors que

l'ancien Bas-Rhin ou Basse- Alsace en compte

14,84i. Mais au point de vue de la qualité et

de la réputation, la Haute-Alsace a la préémi-

nence. Aucun des crus de l'Alsace inférieure

n'est comparable aux produits de Guebwiller,

Ribeauvillé et Thann.

Cependant les vins fournis par les pentes

des Vosges et les petits coteaux dressés en

marge de la grande plaine ni' sont pas sans

valeur. Les Strasbourgeois ont pour certains

terroirs un penchant qu'ils ont fait partager

aux Français qui se plaisent aux vins alsa-

ciens. Dans les brasseries parisiennes où lion

boit des vins du Rhin, ceux des environs de

Molsheim tiennent la place la plus considé-

rable.

La Basse-Alsace cultive presque partout la

vigne, sauf dans les parages montagneux où

l'altitude et l'exposition sont un obstacle;

mais les centres principaux de production du

vin sont compris entre Schlestadt et Vasse-

lonne. La plus grande largeur du vignoble

est dans la zone étendue entre la rivière

Giessen au sud et la curieuse petite viUe

d'Obernai, sous la croupe de Sainte-Odile,

montagne sainte de l'Alsace.

Le territoire de Schlestadt est lui-même

consacré en grande partie à la vigne. La com-

mune comprend dans sa plaine plus de

300 hectares producteurs de vins qui ont

d'ailleurs une faible réputation. Mais sur les

pentes delà montagne portant les ruines fa-

meuses du château de llohkœnigsbourg, en

voie de restauration, sont des vignes dont le

vin rouge est réputé à l'égal de celui de Saint-

II ippolyte, petite ville assise au milieu des

ceps. Ces rangées de pampres disposées

comme en espalier au tlanc de la monlagne

sont en terrains rocheux. La pierre extraite

du sol sert à enclore des parceUes. La cha-

leur est vive sur ces pentes et explique la

générosité des produits dont le vigneron est

si fier et qui faisait dire au poète Fischart :

Uoler von Sant-Bilt

wie niilt!

;0 rouge de Saint-Hippolyte, que tu es bienfaisant.;

Saint-Hippolyte, ancienne ville des ducs de

^1) Sur le vignoble du Haut-Rhin voyez les n"> o2

d 1906 et :. lie 1»07.

Lorraine, est dans la Haute-Alsace, mais à la

limite même des deux provinces, Orscliwiller.

à moins d'un kilomètre, est déjà dans l'ancien

Bas-Rhin. C'est dire que ces vins participent

des qualités de Saint-Hippolyte. De là jusqu'à

Schlestadt et au bord de la petite rivière de

lîiessen, toutes les pentes sont couvertes de

vignes ; même la plaine aux abords de Schles-

tadt est tapissée de pampres; la route de

Sainte-Marie-aux-Mines est bordée de plan-

tations jusqu'à l'entrée de l'étroite vallée où
s'unissentGiessen et Lièpvrelte. La petite ville

de Chalenois repose entre son vignoble

de 34.1 hectares, ses vergers et les sombres

sapinières de la monlagne. Les pêchers rom-
pent l'uniformité des rangées de ceps, pro-

duit accessoire considérable dans l'économie

rurale de ce centre où une partie des habi-

tants sont tisserands pour Sainte-Marie-aux-

Mines en même temps que vignerons. Dans

ce petit coin de Basse-Alsace il y a plus de

1.000 hectares de vignes, dont 300 environ

dans la seule commune de Schlestadt. Plus

étendu est le domaine de la viticulture à

Kintzheim,un des rendez-vous des acheteurs

de vins à l'époque où les produits alsaciens

avaient un grand débouché en Suisse et dans

l'Allemagne du Sud.

Sur l'autre rive du Giessen, le gros village

de Scherwlllcr possède en plaine un vignoble

important s'élendant jusqu'aux pentes de

l'abrupte petite monlagne que couronnent

les ruines féodales de Ramslein et d'Orden-

bourg. Un des crus, le Sommerberg était

fameux avant la Révolution, il appartenait à

lillustre famille de Choiseul, et avait une

clientèle fidèle à Strasbourg et sur les bords

du Rhin.

Tout le vignoble est sur cet écran formé

par les Vosges ; il n'y a de cultures viticolesà

l'intérieur du massif, que dans les vallées de

la Giessen et de la Bruche. La vigne semble

avoir perdu du terrain, car les anciens chro-

niqueurs vantaient un vin rouge produit

autour de l'abbaye de Lièpvre non loin de

Samte-Marie-aux-Mines.

Aux bords du Giessen, la vigne couvre

les pentes, chautTéesparle soleil, qui portent

le puissant massif du Hohvvald et du Champ

du Feu. Ce joli pays délicieusement sauvage

appelé le val de Ville, possède environ

500 hectares de plantations; la commune la

plus riche à c^ point de vue, Rreilenbach,

remplit au pied du Hohwald une conque pro-

fonde dominée par de sombres forêts de
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sapins, où la chaleur estivale est forte. Le
vignoble s'étend jusqu'à Steige non loin de

la frontière. Le vin rouge du val de Ville est

•excellent et jouit d'une réputation méritée.

Mais combien ce vignoble est de faible

étendue, auprès de celui qui tapisse les

pentes jusqu'à la Bruche, dans ce pays ma-
melonné que parcourent les petits torrents

descendus du Champ du Feu ! Chaque
commune est enveloppée de vignes admira-

blement tenues et d'un rendement considé-

rable, si l'on a pas à citer de vins particuliè-

rement fameux.|Là, sont des petites villes qui

vivent uniquement du cjmmerce des vins.

Dambach possède W.] hectares et passe pour

le centre Alsacien où la viticulture a le plus

grand caractère scientifique. Ses :2,,j()l) habi-

sont tous vignerons, courtiers ou tonneliers.

Les pampres assiègent la ville, escaladent les

éboulis des anciens remparts, descendent

même dans les fossés presque comblés. Il est

peu de contrées vinicoles i)lus riciies d'a.spect

que cette zone fortunée aux opulents villages.

Blienschwiller a l'tO hectares de vignes, Not-

halten en compte 220 ; son vignoble est

séparé par une étroite vallée de prairies du
riche terrain d'Eplig, le plus étendu en vignes

de toute la Hasse-Alsace après Obernai , le

troisième de l'Msace, la tête étant tenue par

Colmar; il y a là une large intumescence en-

soleillée, 495 hectares de plantations admira-

blement tenues. Les villages et les hameaux
voisins ne sont pas moins fortunés. On trouve

la vigne jusque dans les plis de la montagne;
ainsi à Reiclisfeld, dont la réputation, très

grande s'est perdue. Les Strasbourgois, si

j'en crois VAucienne Alsace à /a6/c, estimaient

les vins de Keichsfeld pour les meilleurs de

la Basse-.\lsace ; bien avant la rccolto, ils se

disputaient la production. Tout cela est oublié

aujourd'hui, il faut remonter vers le Nord
pour trouver des crus réputés.

C'est laque nous reiifontrons les anciennes

abbayes, domaines dont les seigneurs, les

moines, étaient comme partout de lins con-

naisseurs de vins et d'excellents vignerons.

Les dames elles mômes ne dédaignaient pas

d'exploiter leurs vignes. Les clianoinesses

d'.\ndlau possétiaieut des crus fameux dans

le Kaslelherg, le II ilji'tsheig et le Stuin,

D'Andlau jusqu'à Barr, partout de la

vigne ; un village, Nultelbergheim étend en

croix ses deux rues au milieu d'un superbe

vignoble en pente molle parcouru par le che-

min de fer cl dont les principaux crus sont le

Jtittfliiey el le Zotznnherg . Mais si la produc-

tion est abondante encore, les contemporains,

tout en restant lidèles à ces vins, n'ont plus

pour eux un enthousiasme comparable à
celui des aïeux. Ainsi la jolie vallée de Barr
ou de Saint-Ulrich, qui est égayée par la

multitude des usinettes actionnées par la

Kirneck. a perdu une partie des vignobles
qui tirent sa réputation et donnèrent lieu à
un dicton :

« Veux-tu avoir du bon vin rouge ? Vas
dans la vallée de Saint-Ulrich. •>

Un village voisin de Bar Heiligenstein

produit un vin presque liquoreux le Clcwener
qui serait produit, dit une tradition ou plutôt

une légende, par un cépage amené de Chia-

venna en Italie. Celait une des gloires de la

viticulture alsacienne.

La vigne quitte un moment les pentes des
Vosges au pied de Sainte-Odile, mais se ré-

pand dans la plaine où le vignoble d'Obernai
entoure par 525 hectares la ravissante petite

ville de ce nom. Si les vins n'ont pas la répu-

tation de grands crus,, ils n'en sont pas moins
excellents. Ceux récoltés près d'Ottrott, an-
cien domaine du Grand Chapitre de Stras-

bourg, sont parmi les meilleurs vins rouges
de r.\lsace, ce sont ceux que servent, comme
vins lins, les restaurants et les hôtels les plus

réputés. Les produits d'Obernai ont du feu ;

aussi la population de la contrée rappelle-

t-ello un peu celle de Bourgogne. Une physio-

nomie bien connue, Mgr Freppel, l'ardent

évoque d'Angers qui fut député du Finistère,

rendrait bien le caractère de ce pays. Le
prélat était originaire d'Obernai.

.lusqu'à la Bruche, chaque centre de popu-
lation est peuplé de vignerons. Ainsi Bœrsch
et Rosheim, vieilles cités féodales, encore

ceintes de remparts et dans lesquelles on pé-

nètre par les portes où gitent les cigognes au

sommet ; Bischofsheim, Dorlisheim ne sont

pas moins riches, mais il faut atteindre

Molsheim pour trouver des crus illustres.

Cette calme et jolie ville assise au déchouché
de la Bruche, dans la plaine, a son fiiilien-

we!/!, jadis propriété des Chartreux. Molsheim
compte 222 hectares de vignes ; sa voisine,

l'industrieuse Mutzig, en possède 220.

Le finkeiiwdn se récolte au flanc du
Finkenberg ou montagne des Pinsons. Le
vignoble se continue sur ces hauteurs jus-

qu'à l'entrée de la vallée de la Mossig. De
l'autre côté de la rivière, au dessus de

Wolxheim, une haute colline présentant fran-

chement su face au midi est couverte par les

crus les plus réputés de la Basse-Alsace ; là

sont récoltés VAllcnbenj et le Itoll « leurs

maîtres à tous » dit l'auteur de YAncienne

Alsace à labié, en les comparant aux crus

voisins. De même que, de ce côte-ci des



SESSION DE LV SOCIÉTÉ DES AGUICULTEUKS DE FRANCE (38° SESSION')

Vosges, les crus ayant une célébrité locale i

passent tous pour avoir été appréciés par

Henri IV,- de même, en Alsace, AUenberç] et

Rotl sont vantés comme ayant été fort appré-

ciés de l'Empereur Napoléon. On les récolte

exclusivement sur les collines.

Là finit le vignoble d'Alsace dans ce qu'il

a de meilleur. Le petit défilé de la Mossig

entre Wolxheim et SouIlz-les-Bains est

comme la porte conduisunt au milieu de vi-

gnes n'ayant plus de gloires éclalanles, bien

que Marlenheim ait été jadis célèbre par son

Vorlai'f. Cependant, le canton de Wasse-

lonne compte encore plus de 1,200 hectares

de vignes dont les parties les mieux exposées

donnent d'excellents produits. On retrouve

même cette culture dans le Kochersberg,

opulente et riclie région, où les mœurs, les

coutumes et les costumes de l'ancienne

Alsace se conservent mieux que dans le reste

du pays. Il y après de 500 hectares de vignes

disséminées autour des gros villages où les

céréales et le houblon tiennent la place prin-

cipale.

Les environs de Saverne ont également

leurs vignobles'; de cette ville à Marmoutier,

de Saverne à Haguenau, tous les flancs bien

exposés sont revêtus de ceps, quelques ter-

roirs ayant une réputation locale. Même, aux

confins du Palatinat, autour de Wissem-
bourg, il y a des crus estimés : Itolh,

Cleebourg, Schweigen, Fleischroler , Walte-

liner, Rulœnder ; entre les houblonnières

sont les vignobles de Lampertslocli et de

Morsbronn qui fournissent de bons vins

rouges.

On voit combien est générale la produc-

tion vinicole sur tous les terrains capables

de s'y prêter. Aussi, en dépit de l'idée com-
mune que la bière est la boisson cxclusi\e

des Alsaciens, peut on dire au contraire que

le vin est, à table au moins, la boisson la

plus populaire. Les classes aisées, disait

M. le préfet Migneret, en ISC'i, « le mélan-

gent ordinairement à l'eau; les campagnards
boivent séparément l'eau et le vin. Les culti-

vateurs donnent du vin à leurs ouvriers; dans

les villes, les domestiquesen reçoiventà leurs

repas; les habitants de vignobles en font une

consommation considérable, surtout pendant

les travaux pénibles qu'exige la culture de la

vigne ».

Les vins de plaine se consomment tous sur

place, tandis que ceux des coteaux vont dans

les villes et donnent lieu à l'exportation. Si

l'on n'a pas de produits aussi délicats et aussi

parfumés que dans la Haute-Alsace, les vins

de la Basse-Alsace « ne déterminent pas les

maux de tête et le brisement de meinbres

qu'on attribue aux principes œnanthiques-

contenus en plus grande abondance » dans

les vins de la région sud.

La part faite aux vins rouges est faible

dans ce vignoble, un dixième à peine. Cela

tient sans doute au goût particulier des Alsa-

ciens pour le vin blanc. Cependant les vins

rouges, tels que ceux d'Ottrolt et de Saint-

Léonard sont dignes d'être appréciés; plus

d'une partie des côtes pourrait être consacrée

à cette production d'un vin qui n'a pns les

inconvénients du vin blanc sur certains tem-

péraments.

ÂRDOIIN-DUMAZET.

SESSION DE Li SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANCE

(38' SESSION)

Séance du 22 mars 1907. — Présidence de M. le

marquis de Vogiié, président, de U. Blanche-

main, vice-frésident.

M. Tailliandier, au nom de la section d'écono-
raie et de législation rurales, donne lecture de
^on rapport sur le concours organise par cette

section (les divers systèmes d'exploitation agri-

cole).

— M. le baron de la Bouillerie, président de la

section d'enseignement agricole, présente un
rapport sur le concours ouvert entre les institu-

teurs des départements de l'Indre, d'Indre-el-

i\) Voir les numéros des 21 et 28 mars, pp. 311 et
3%.

Loire, des Landes, de Loir-et-Cher, des Deux-

Sèvres, de la Vendée et de la Vienne.

— M. Laoollée fait une commuincation très

écoulée sur la revision de notre tarif général des

douanes. Il rappelle que la Commission des

douanes île la Cliambre a pris l'initiative de-

procéder à cette revision et que la Société, con-

sultée sur cette question, l'a fait étudier par une

commission mixte.

Déjà pendant la session de i'MM), la Société

avait émis un vœu tendant : \° à ce qu'à l'avenir

le Gouvernement se borne à concéder aux puis-

sances étrangères notre tarif minimiim en bloc

en retour de leur tarif le plus réduit ;
2° à ce que

tous les produits agricoles compris dans noire

tarif douanier soient inscrits aux deux tarifs
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avec des droits difT('rpnts, et que les oriic'es

exempts d'après le tarif minimum soient frappés

de 20 0/0 au moins au tarif fiénéral : à ce que le

Gouvernement, à l'exemple des pays étrangers,

procède à la revision de la nomenclature des

marchandises inscrites à notre tarif, de manière
à les spécialiser davantage.

C'est en s'inspirant de ce viru que la Société a

répondu au ((ueslionnaire qui lui avait élé

adressé.

— M. l^ profcf.sew Mhhs^u fait une communica-
tion du plus haut intérêt sur la tuberculose bo-

vine et la fièvie aphteuse.

En ce qui concerne la première de ces ma-
ladies, l'orateur rappelle que l'e.xpérience entre-

prise en 190* à Melun, dans le but de vérifier

l'efficacité de la méthode du D'' Beliiing, avait

tout d'abord donné des résultats très encoura-

geants. Malheureusemeut il n'en a pas été de

même dans la suite.

On a constaté en effet que les animaux sains,

vaccinés avec le sérum du D'' Behring, étaient

devenus tuberculeux après avoir cohabité pen-

dant un an avec des bétes malades. Ce fait prou-

vait non pas l'impuissance absolue, mais l'ineffi-

cacité relative de la méthode dusavant allemand.

Néanmoins, le 1)'' Behring espère arriver à

perfectionner son procédé. 11 sera bientôt essayé

de nouveau dans plusieurs pays, noiamment en

République Argentine ou l'on va entreprendre

une expérience dans des conditions telles qu'elle

établira d'une façon certaine la valeur de ce

procédé. Mais cette expérience ne sera terminée

que dans plusieurs années et il faudra en attendre

la fin pour se prononcer en toute connaissance

de cause sur la méthode du D' Behring.

Passant ensuite à la question de la fièvre

aphteuse, M. le professeur Moussu expose que

l'épidéiuie qui sévit aciuellement dans un graml

nombre de départements a pris naissance dans

les Deux-Sèvres d'où elle a gagné successivement

les dill'érenles régions de la l'rance. La manière

dont elle s'est pnqiagée montre que le passage

par le marché de la Villette, d'animaux sinon

malades, mais au moijis coniauiinés. a été pour

beaucoup dans l'extension du mal.

Si l'on avait maintenu l'arrêté du l'réfet de

Police interdisant la sortie du département de

la Seine, des animaux envoyés à notre grand

marché parisien, il n'est pas douteux que la

maladie aurait pu éire enrayée.

La dissémination de la fièvre aphteuse doit

encore être attribui'eà l'orgnnisation défectueuse

de notre service sanitaire dont la réorganisation

et la centralisation s'imposent. \ ce sujet,

l'adoptinn de la proposition de loi de M. Dry
donnerait toule satisfaclion.

(Juaiit à songer à immuniser les bovidés contre

la fièvre aphteuse, dit en terminant M. Moussu,

on n'y peut songer, car tout ce ijuil est possible

d'obtenir, c'est de les en préserver pendant une
dizaine de jours.

— .VI. CroquevieiUc attire l'attention de l'Assem-

42a

blée sur les bons résultats que lui a donnés le

sulfate de fer contre la fièvre aphteuse.

M. le Président donne ensuite lecture du vœu
suivant présenté par la Section d'Economie du
bétail :

Qu'un service vétérinair-' sanitaire s;oit organisé

(le façon uniforme dans tout(- la France, avec direc-

tion centrale technique au ministî-re de l'Agriculture.

Qu'en temps d'épizontie aphteuse, le marché de la

Villette soit transformé en marché d'approvisionne-

ment de Pnris. ou que les contaminés ne puissent

être, conformément à la loi, réexpédiés en province

que sur uu abattoir inspecté et en wagon plombé.

Le vœu de la Section mis aux voix est ratifié

|iar l'Assemblée.
— .M. Le liretnn au nom de la Section d'Econo-

mie et de Législation rurales développe un vœu
relatif à la patente des syndicats.

A la suite d'observations faites par MM. Courtin

et Maistre, M. le comte de Pontbriand combat

les conclusions du rapporteur et propose le vœu
suivant :

La Société, fidèle à sa jurisprudence, confirmant

tous ses voeux antérieurs, sur ce sujet, demande que

1h loi si juste exemptant les syndicats agricoles de

la patente soit appliquée suivant son texte et l'esprit

du législateur.

Ce vœu est approuvé.
— Enfin sur la proposition de M. Dufaiire rap-

porteur des Sections de Sylviculture et de Génie

rural, la Société émet le vœu :

Que l'Etat entreprenne lui-même et favorise le

rtlioisement des landrs en piys de montagnes, et

particnlièrcment sur le Plateau ontral.

Que les capitaux qui s'accumulent dans les caisses

des Sociétés reconnues d'utilité puljliques, caisses

d'épargne, caisses de retraites, etc., puissent être

employés en partie, a de grandes entreprises de

reboisement ;

En ce qui concerne le régime des cours d'eau, la

Société signale l'économie considérahle qui serait

obtenue eu substituant aux barrages de grande éléva-

tion construits en maçonnerie, l'établissement de

barrages plus numbreux, mais de moindre impor-

tance ron>truits en terre ou en enrochements avec

niurccntial de maçonnerie, destiné à empêcher les

infiltrations.

ScuDce du 23 mars 190".

Présidence de M. le marquis de Vogué, président

et de M. Dclalande, vice-président.

— M. Caquet, au nom do la section do piscicul-

ture et d'entomologie, soutient les vœux sui-

vanls :

1° Qu'une section spéciale soit établie dans les

programmes du Concours général annuel de Paris,

ainsi que dans les programmes des trois concours

agricoles nationaux pour la pisciculture marine et

(luviale, et qu'il soit alfeclé aux exposants de celte

catégorie les même récompenses qu'aux autres sec-

tions des produits de l'agricullure française.

2° Qu'à l'avenir il ne soit plus introduit d'espèces

nouvelles de poissons, sans ([ue de lont,'ucs et con-

cluantes éludes expérimentales aient été faites sur

ces espèces par les services techniques conqiétenls.

3» Que des moyens soient étudié» au ministère de

lAgricullurc en vue de la destruction du hottu, dont



i-2G SESSION DE L\ SOCIÉTÉ DES AGRIGULTEURS DE FRANCE (38' SESSION)

le développement fâcheux dans certaines rivières, la

Loire par exemple, cause de grands préjudices aux
adjudicataires de la pèche.

4" Que des repeuplements artificiels en espèces
réellement recommandables. soient faits chaque
année par les soins de l'Administration des eaux et

forêts qui est chargée du service des eaux.

Après quelques mots de M. Prost et de M. le

comte de Felcourt, qui insiste sur la nécessité de

délruire le hottu, ces vanix sont adoptés.

Sur la proposition de M. le barim de Bernon,

rapporteur de la section de viticulture, l'assem-

blée renouvelle le vœu émis en 1903 sur les dis-

positions relatives à la chasse, votées par le Sénat

en 1886, et au sujet de la protection des petits

oiseaux, réclame le maintien et l'application de

la convention internationale, et le rejet de toute

disposition qui pourrait y porter atteinte.

•— M. Delalande, président de l'Union centrale

des syndicats agricoles, fait une communication
très écoutée sur la situation présente, l'organi-

sation et le rôle de celte Union.
— M. Delalande lit ensuite son rapport sur le

concours ouvert pour l'obtention du prix de

Trésor de la Rocque Ce prix est décerné au
syndicat agricole d'Entraunes (Hautes- Alpes).

Le résultat des élections du Bureau et du Con-
seil est ensuite proclamé. M. le Président adresse

à l'assemblée ses remerciements les plus sincères

pour le nouveau témoignage de confiance qu'elle

vient de lui donner.

—M. Le;osnc, 'au nomdes Sectionsd'Agriculture.

des Industries agricoles et des relations interna-

tionales, développe les vœux suivants :

l" Que les facilités les plus grandes soient données
par l'administration pour la dénaturation des sucres

destinés à l'alimentation du bétail.

2" Que l'Etat continue et étende l'emploi du sucre

dans l'alimentation des chevaux de l'armée et de ceux

(lu'flle utilise dans ses grandes administrations.
3" Que l'attention de la Commission des douanes

de la Chambre soit appelée .«ur la nécessité absolue

de relever (préventivement) le droit d'entrée sur les

sucres étrangers dans le cas où la convention de

Bruxelles serait dénoncée.

Ces conclusions sont ratifiées par l'Assemblée.

Sur la proposition de M. le Marquis de Marcil-

lac, rapporteur des Sections d'Agriculture,

d'Economie et de Législation rurales, la Société

émet le vœu :

Que le système des achats directs de grains et

fourrages par l'administration militaire soit repris

pour une période prolongée: que ce système soit

généralisé à un plus grand nombre de places mili-

taires dans tous les corps d'armée.

— Enfin, M. Bnuchercnu, au nom de la Section

de Sylviculture, fait adopter un vœu relatif aux
opérations du cubage des bois abattus.

Séance du 25 mars. — Pi'csideïice de iV. le marqiiia

de Vogué, président, ci de il. Blanchcmain, vice-

président.

M. P. (le MonicauU, au nom de la Section d'agri-

culture, lit son rapport sur le concours ouvert

par cetîte Section (Les engrais verts). Une mé-
daille d'argent est attribuée à M. tîagey, profes-

seur à l'Ecole Coloniale de Tunis.

Le même rapporteur fait connaîlre que le prix

Bellot Villemotaété décerné à M. Claisse( Henri i,

à Villers-sur-Cliatillon (Marne). En outre, M. Ch.

Uegodet,k Iirauscourt(Marnei, reçoit une médaille

de vermeil et M. L. Notaire, à Cormontreuil, une
médaille d'argent.

— M. le docteur .Ui^'iu'e, président de la Section

de sylviculture, rend compte du concours de re-

boisement, organisé par cette Section.

— M. ./. Le Conte, vice-président de la Section

d'écouoraie du bétail et d'industrie laitière, pré-

sente un rapport sur la proposition de loi de

M. Cornet, tendant à la répression de la fraude

dans le commerce du lait.

L'Assemblée ratifie ensuite un vœu soutenu par

le même rapporteur et relatif au mode de pré-

sentation des moutons dans les concours
— M. le Baron de Bernon, au nom de la Section

d'économie et de législation rurales, développe

un vœu concernant la proposition de MM. Ribot

et Siegfried, sur les habitations à bon marché et

la petite propriété rurale. Il conclut au vote de

cette proposition en faisant toutefois une réserve

ayant trait à la forme et à la suite à donner au

Concours financier de l'Etat.

M. Ribo! monte à la tribune, et, dans un élo-

quent discours, expose combien il est utile, au

double point de vue moral et social, de permettre

à l'ouvrier, spécialement à l'ouvrier rural, d'ac-

quérir un petit domaine.

Puis sur la proposition de M. Milcent, acceptée

par le rapporteur, le vo'u est adopté dans les

termes suivants :

La Société estime qu'il y a lieu d'approuver l'ap-

plication de l'article S de la loi du 12 avril 19Ufi, aux
propriétés visées par la proposition de MM. lîibot et

Siegfried et même d'en souhaiter l'extension à toutes

les propriétés foncières.

— M. H. Cochiii, député du Nord, fait un remar-

quable rapport sur la question de la sécurité

dans les campagnes.
A ce sujet M. Blanchemain rappelle que la

Société s'est souvent occupée de la question du

vagabondage qui n'est pas sans analogie avec

celle qui vient d'être traitée.

— M. Harmant, ancien Ministre de France à

Tokio, fait une très intéressante communication

sur l'agriculture au Japon.
— M. Gavoly, au nom de la Section de viticul-

ture, jfait adopter les vœux suivants :

i" Que les syndicats locaux fassent appel de plus

en plus au concours du syndicat national de défense

de la viticulture française.

2° Que la loi prohibant les fermentations dans

Paris soit appliquée.

3° Que la loi concernant la réintégration des en-

trepôts par les marchands en gros soit appliquée.

Un quatrième vd'U, présenté par le même
rapporteur, est relatif à l'emploi du sucre en vi-

nification et à l'usage de l'alcool industriel.

— La séance se termine jiar le vote d'un vou
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présenté par M. Grenier, au nom de la Section

des Industries agricoles, et ainsi conçu :

Qu'il soit créé à Paris une école pratique de meu-
nerie-boulangerie et qu'elle soit encouragée par les

•Pouvoirs publics.

Séance du 26 rnars 1907. — Présidence de M. le

marquis de Vogué, président, et de 31M. Gerrais

et Delalande, vice-présidents.

— M. il. de Vihnorin, président de la Section

d'horticulture, fait adopter un vœu, concernant

la culture du tabac comme plante ornementale.
— M. G. Blanchemain fait connaître les con-

clusions du rapport de M. J. Blanchemain sur

le concours ouvert entre les instituteurs des

Landes (prix Godard).
— M. G. Lavollée, au nom de la Section d'éco-

nomie et de législation rurales, présente un re-

marquable rapport sur la question des droits

successoraux. 11 examine et critique les diffé-

rentes dispositions des [propositions de loi ré-

cemmfnl déposées par M.M. Maujan et Messimy.

Il montre qu'elles aboutissent à un accroisse-

ment notable des droits de succession et que
leur adoption qui serait particulièrement préju-

diciable à la propriété rurale, aurait pour consé-

quences : l'exode des capitaux et la dépopulation

des campagnes. Elle porlerait, en outre, une
grave atteinte à la famille.

— M. te baron de Bernoii, au nom de la Sec-

tion d'économie et de législation rurales, de-

mande à la Société de renouveler les vœux
(|u'elle a émis en 1906. relativement à l'inter-

diction de la vente de l'absinthe et à la limitation

du nombre des déhits de boissons.

Le même rapporteur, au nom des Sections

d'agriculture et de sylviculture soutient un vœu
concernant la destruction des corbeaux et des

pies.

— M. Dclhan, au nom de la Section de produc-

tion chevaline, donne l«'<ture de son rapport sur

le concours ouvert par cette section.

Le prix agronomique est partagé entre MM.Gast
et le comte de Robiou. Kn outre MM. Dejacques
et Teslart reçoivent une médaille d'argent.

— Sur la proposition de M. le vicomte de Vans-

saij, président de la même section, l'assemblée

ratifie un vœu relatif aux courses de chevaux.
— M. Sevalle, président de la Section d'api-

culture et d'entomologie, fait connaître les ré-

sultats des concours organisés par cette section

(destruction des insectes. Mévente des miels).

— M. Johanet, aunom de M. Pluchet, président

de la section des industries ayricolcs, rend

compte du concours organisé par cette section et

dont le sujet était : la consommation du sucre.

M. Testard.Jà Marie (Aisne) reçoit une médaille

de vermeil.

— M. Prost, rapporteur des Sections d'économie

et de législation rurales et des relations interna-

tionales, fait adopter h' vœu : Que le projet de

réformes des taxes postales intérieurcs,jprésenté

par la Société en 1905, soit applique au plus tôt

dans son intégralité et que le tarif des taxes in-

ternationales soit abaissé,

— M. Caquet, soutient un vœu tendant à ce

que le décret du 21 mai 1898 soit modifié de

telle façon que les conseillers du commerce
extérieur de la France soient choisis aussi bien

parmi les agriculteurs que parmi les industriels

et les commerçants. — Le vœu est adopté :

L'ordre du jour étant épuisé, M. le président

prononce la clôture des travaux de l'Assemblée

générale. Il est heureux de constater que la

session qui vient de prendre lin a élé particuliè-

rement active et suivie. Il en remercie les mem-
bres de la Société et souhaite que les importantes

discussions qui ont eu lieu au cours de cette

session puissent contribuer à éclairer l'opinion

publique sur les véritables intérêts du pays et à

améliorer la situation générale de l'agriculture.

CONGRÈS OR L'ÉLEVAGE DU BETAIL

Séance du 21 mar'i 1907. — Présidence de M. E.

Loubet, assisté de M. de Lngorsse, secrétaire gé-

néral.

La lin de la dernière séance de rassemblée
générale de la Sociéti'' nationale d'Encourage-
ment il l'agriculture a élé consacrée au 2» Con-
grès de l'élevage du bétail.

— M. do Lagorsse, en déposantsur le bureau le

volume du I"' Congrès, fait observer qu'il contient
l'expiisé le plus complet (jiiiait paru jusqu'ici de
l'état de nos races bovines et d'une partie de nos
races ovines.

— M. Fasquelte décrit ensuite les races ovines

de la Manche.

— K. A. Carré dépeint la race ovine laura-

puaise.

— M. M'irrc traite la question de l'aliinenta-

lion intensive des brebis laitières en vue de la

production du Roquefort. Ces brebis sont alter-

nativement soumises au régime du pâturage et

;\ celui de la stabulation qui exercent chacun

une inlluence sur la production. L'auteur étudie

ces deux phases de l'alimentation, donne les

rendements correspondants et des formules à

appliquer.
— MM. Uousille et Chmact font un exposé de la

question de la tonte de~ moutons dans les con-

cours.

M. ifarccl Vacher ra[)pelle alors que la Société

nationale d'agriculture do France, dans sa séance

du 27 février, a saisi sa section d'économie des

animaux de l'émotion provoquée chez les éle-

veurs par le nouveau règlement du Ministre de
l'Agricidture, exigeant que les animaux repro-

ducteurs (le l'espèce ovine fussent présentés en

laine au concours général de Paris; il fait adop-
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ter par le Congrès le vœu suivant émis par celte

Section :

Que M. le Ministre de l'Agriculture en ce qui con-
cerne les animaux reproducteurs de l'espèce ovinp,
veuille bien revenir, tant pour le concours général
de Paris que pour les concours nationaux, à l'an-

cien règlement prescrivant la tonte des moutons pré-

sentés avec mèche, conservée à l'épaule, exception
faite pour la race mérinos qui, comme précédem-
ment, sera toujours présentée en laine.

— M. Reclus e.xpose les caractères de la race
porcine Limousine.

— M. Fasquellc fait connaître l'espèce porcine
du département de la Manche.
— M. Baillct fournit 'des renseignements sur

l'élevatre du porc dans le Sud-ouest,
— M. Tuce/ voudrait, en présence de la grande

importance que prend depuis quelques années
le trafic des viandes, que des règlements stipulent

des conditions plus en harmonie avec l'hygiène

et la propreté des denrées alimentaires; il cite la

façon économique et pratique dont se fait l'ex-

ploitation du bétail de boucherie dans l'un des

grands abattoirs de l'Angleterre, celui de Birken-

haet près de Liverpool.

M. Marcel Vacher fait adopter le vœu :

Que le futur palais de l'Agriculture soit construit

au centre de Paris, au champ de Mars, en horJure

de l'avenue de Sufl'ren avec une surface au moins
égale à celle de la Galerie des Machines

; qu'en ce

qui concerne la période d'attente, le concours géné-
ral soit scindé :

1. — En hiver le concours gras, au grand Palais,

avec les animaux gras, les volailles mortes, les vins,

les fruits pour former une véritable exposition agri-

cole de la consommation.
2.— Au printemps, sous baraquements, le concours

des animaux reproducteurs de toutes nos races et

espèces,)' compris l'espèce chevaline, sur l'esplanade

des Invalides.

Que pour la sélection des animaux par le jury, les

méthodes des épreuves rationnelles soient adoptées;

que, pour les vaches laitières, des expériences de
rendement soient entreprises sur le modèle de ceux
de Jersey et de celui qui a eu lieu à Forges-les-Eaux
dans la Seine-Inférieure.

A propos de ces concours nous croyons bon de
rappeler qu'à l'exposition de Chica;/o [i] en 1893,

la section de l'Agriculture avait eu déjà l'idée

d'instituer un concours permanent de vaches
laitières avec des animaux provenant des étables

les plus renommées des Etats-Unis. Les matières

alimentaires, fournies à chaque animal, étaient

notées chaque jour ainsi que la quantité et la

composition du lait, sans oubliertoules les autres

données qui intéressent la science zootechnique.

Le champion pour la production du beurre fut

une petite vache jersyaise de t"10 de hauteur au
garrot, Signal's Lily Fiai/ qui donnât 13 kilogr.

340 de beurre dans une semaine.

Sur les 75 animaux soumis à ces expériences,

qui ont été les plus complètes qui aient été faites

jusqu'à cette époque et les premières, les jer-

syaises ont tenu le premier rang pour la pro-

duction du beurre et du fromage, comme on

pourra s'en rendre compte par le lableau sui-

vant relatif à la production pendant 15 fjouvs

des 25 animaux de chaque type :

Jer- friier-

svaises. nes^-aiscs. Diirhams.

Lait produit en ki-

logrammes 6,023''2"

Valeur totale (francs) l,089f80

Dépenses (alimenta-

tion) 490.70

Bénéfice net. 59'.). 10

4,9311'til

8221 73

381.25

441. iiO

o,.'i20x2ri

9Û3f60

496.80

406.85

La caractéristique du i' Congrès de l'élevage

du bétail a été l'étude des espèces d'animaux et

des questions qui constituent par excellence le

fond de la production du petit cultivateur.

Baron Henry d'Anchald.
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t5' catégorie, — Rnce limousine. — Mdles. —
!•« section. — l" prix, M. Delor (Adrien), ôu Vigen
(Haiite-Vienne)

; 2=, M. Bertrand (Léopold;, à Hante-
fort (Dordogne); 3», M. Delpeyrou (Albert), à Feytiat

(Haute-Vienne). — 2= section. — !' prix, M. de
Laborderie (René), à Flavjgnac (Haute-Vienne); 2",

M. Delor (Adrien); 3', M. Delpeyrou (Albert); 4%
MM. de Rruchard (Emile) et Chaminaud, à Saint-
Léonard (Haute-Vienne); 5", .MM. Barny de Roraanet
et Chauvaud, à Limoges (Haute-Vienne) ; P. S.,

M. Lavertujon (Henri), à Bussière-Galand (Haute-
Vienne)

; M. Teisserenc de Bort. — 3» section. —
!» prix, M. Aubier (Gasion), à Porchères (Gironde).
— 2«, M. Delpeyrou ^Albert) ; 3=, MM. Barny de Ro-
manet et Chauvaud; 4«, M. Delor (.\drien) ; 5',

(1) Journal d'AgricuUure pratique, 26 octobre 1893,

n» 43. L'Agriculture à l'Exposition de Chicago, par
M. Ringelmann.

(2) Voir le numéro du 28 mars, p. 402.

M. Dutreix (Pierre), à

P. S.. M. Parry (Louis),

M. Bertrand (Léopoldj

Femelles. — \"- section

Romanet et Chauvaud
;

3», M. Parry (Louis) ;
4''

Saint-Just i Haute-Vienne)

à Limoges (Haute-Vienne, ;

; M. Lavertujon (H.). —
— !<'' prix, MM. Barny de

2», M. Teisserenc de Bort;

, M. Lavertujon (Henri) : 5'',

M. Delpeyrou (Albert); P. S., M. Bertrand (Léopold).

— 2'' section. — l" prix. M. DeliT (Adrien); 2",

M. Bertrand (Léopold) ; 3", M. Delpeyrou (Albert); 4'',

M. Dadat (Jean), à Panazol ( Haute- Vienne)
;

5",

M. Bertrand iLéopold) ; P. S., MM. de Bruchard

(Emile) et Chaminaud; M. H., M. Barny de Romanet
et Chauvaud.

IG" catégorie. — Rare Durham. — Mdles. — l'" sec-

tion. — l"' prix, M. Cosnard (Pierre), à la Chappelle-

d'Aligné (Sarthe) ; 2", M. Signoret (Ch.-Kr.), à Ser-

moise (Nièvre); 3'', M. Massé i Auguste), à Germigny-
l'Exempt (Cher); 4'^, M. Aucli>rc (Georges), à Saint-

Chartier (Indre) ; M. H.. M. Cosnard (Pierre) :

M. Goulon (Louis), à la Mllesse (Sarthe) ; M. Signoret

(Ch.-Fr.) ; M°"= de Choisy, à Durtal (Maine-et-Loire).
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— 2' section. — 1'' pux, M"" je Choisy; 2« M'"" de

Clercq. à Oignies (Pas-de-Calais' : 3", M. Petiot

(Emile), à BourgneuT-Val-d'Or ;Sanne-et-Loire) ; i',

M. Cosnard (Pieire' ; îj«, M. Signoret (Ch.-Fr.); P. S.,

M. Souchard (Louis>, à Verron iSarllie); M. Cailleau

(Léon), à Parce (Sarthe); .M. H.. M. F. de Qualre-
barbes père, à Nialles (Mayenne) ; M. Massé (Auguste).
— 3» section. — i"' prix. M"» de Clercq; 2'", M. Ve-
nière (Paul , à la Bruyùre (Saillie) ; y-, M. Desprez (F.),

à la Guerchede Bretagne (llle-et-Vilaine) : 1«, M"'- de
Choisy (Maine-et-Lriire):3«, .M. Cailleau fLéon) ; P. S.,

M. Gandon (Charles , à Grez-en-Bouère (.Mayenne);

M. Coulon Louisi ; M. II., .M">» de Clercq. — Femelles.
— 1"^'- section. — ^" prix, M. Signoret Ch.-F.);

2», M. de Qualrebarbes (F.) père, à Nialles (Mayenne)
;

3», M. Cosnard (l'ierre), à la Chapelle-d'.Aligné (Sarthe);

M. II., .Mme de Choisy.— f'' prix, M. Cosnard (Pierre);

2', jM. Gou.ssi- (.\uguste', à Crann Mayenne); 3»,

M. de Qualrebarbes (F. père; 4", M""' de Choisy. —
3» section. — i" prix. M'»' de Choisy ; 2-, .M. Cosnard
(Pierre); 3«, .M. Gousse (Auguste): 4", M. Cosn.ard

(Pierre); l'. M. de Qualrebarbes (F. i père; P. S.,

M™" de Clercq; .M. Coulon (Louis); .M. .Massé (Au-
guste).

17" catégorie. — Hace Owonnaise. — Mdles. —
1« section. — l"' prix, M. Courrèges (Joannès), ;'i

Couthures (Lot-et-Garonne); 2'', M Roussille, à Lafox
(Lot-et-Garonnei ; 'A'. M. Gajac (Pierre), à Couthures
(Lot-et-Garonnei; 4'', Non décerné. — 2' section. —
\" prix, .M. liuytct (Edouard); 2», M. Courrèges
;Joannès) ; 3' , 11. Cousinet Eugrne', à Couthures
(Lot-et-Garonne); 4<^, M. Mercury (J.-P.), à Saint-

Léger (Lot-et-Garonne); P. S, M. Roussille. —
Femelles. — 1" section. — I''' prix, .M. Puydecas-
taing, à .Meilhan (Lot-et-Garonne ; 2«, M. Baylet, à
Boé (l.ol-et-iiaronne) ; 3'% M. Roussille ; 4', M. Buytet
Edouard). — 2' section. — I"" prix, M. Massif Fran-
çois) ; 2», M. Courrèges (Joannès); 'i', M. Buytet
(Edouard); 4'-, M™" d'Yversen, à Preignac (Gironde);
P. S., M. Puydecastaing.

18' catégorie. — Hace Bazadaise. — Mdles. —
1" section. — !••' prix, M. Beurdeley (Robert^ à
Bazas (Gironde^ ; 2", M. Darquey (Camille), à Bernos
(Gironde) ;

2'- section. — I" prix. M"° d'Yversen, à
Preignac (Gironde); 2», M. Beurdeley (Robert), à Bazas
(Gironde) ; 3«, M. Darquey (C). — Femelles. —
1» section. — l^ prix, .M. Beurdeley (Robert)

;

2*, M"" d'Yversen. — 2'^ section. — i" prix.
Mm. d'Yversen ; 2'. M. Beurdeley ; 3°, M. Depons
(Ferdinand), à Bazas (Gironde).

19« catégorie. — Bace gasconne. — l" sous-caté-
gorie — Variété à muqueuses noires. — Mdles. —
l'c sect'on. — I"- prix, M. Dilhan fnsmin\ à Sainte-
Marie ((lers)

;
2", .M. Gallinicr (.1.^; P. S., M">« Diifré-

chou, à Auch (Gers); 2" section. — l-f prix, M. Dilman
(Osmin) ; 2», ,M. Bonnemaison (Félix), à Lussan
(Gers); P. S , M. Ilaspaud 'Jérôme). — l" section. —
!"• prix, M. Bonnemaison Félix) ; 2% .M. Golinier
(J.); P. S., M. Has]iaud (Jérôme). — 2" section. —
!" prix, M. Dilhan Osoiiu) ; 2«, M. Raspaud Jé-
rôme); 3«, M. Galinier Jean); P. S., M""- Dufréchou.
— 2" sous-catégorie. — Variété à muqueuses noires
auréolées. — .Mdles. — 1'" section. — l'-r prix,

M. Dilhan 'Osmin ; 2', M. Bonnemaison Félix';
P. S., M. Dufréchou Gabriel), k Auch (Gers). —
2" section. — l-^"- prix, .M. Dufréchou (Gabriel)

;

2«, Dilham (Osminl ; P. S., M. Bonnemaison Félix).

— Femelles. — !" section. - l'f prix, M. Dilhan
(Osmin); 2', M. Dufréchou GabrieP; P. S., M. Bonne-
maison. — 2" section. — l"prix, M. Dilhan fismin

;

J', M. Bonnemaison (Félix) ;
3'', M. Dufréchou

(Gabriel).

20« catégorie. — Races d'Auhrac et iCAnglrs. —
Mâles. — l" section. — I'"' prix, M. de Seguret (Eu-

gène), à Luc (.\veyron) ;
2'', M. Cabiolier (Charles),

à Rodez (Aveyron). — 2« section. — t"' prix, M. Ca-

brolier (Charles); 2», M. de Seguret (Eugène). — Fe-
melles. — 1" section. — 1""' prix, M. Cabrolier

(Charles ;
2" M. de Seguret (Eugène). — l'* section.

— !" prix, M. Cabrolier (Charles) ; 2', M. de Seguret.
21' catégorie. — Race Ferrandaise. — Mâles. —

l" section. — l"' prix M. Farmond (Louis), à la Roche-
Blanche I Puy-de-Dôme) ; 2', M. Iinbert d'Espinasse,

à Montferrand (Puy-de-Dôme). — 2« section. —
1"' prix, M. Farmond (Louis); 2«, M. Imbert d'Espi-

nasse. — Femelles. — 1''' section. — l^^prix, M. Far-

mond (Louis; ;2«, M. Rollot (Ferdinand), à Authezat

(Puy-de-Dôme). — 2' section. — !<"' prix, M. Far-

mond (Louis); 2", M. Imbert d'Espinasse.

22" catégorie. — Races fraiiiaises diverses (Com-
toi.se, Femeline. Villard-de-Lan.s, Mancelle, bleue du
Hdinaut, elc), — Mâles. — l''« section. — !" prix,

non décerné ;
2« M. V'augier (Jean), à Rans ; S», M . de

Broissia, à Daramartin; P. S., M. Fanjas, à Méandre
Isère), M. Belle i,Elie), à Méandre (Isère). — 2<' sec-

tion. — 1" prix, M. Chapitey (Maurice), à Pusez
llauleSaône); 2", .M. de .Maillard (Pierre); 3",

.M. Fanjas; 4", M. de Broissia; P. S., M. Odénard
(Amédée), à Méandre 'Isère) ; Lagnien (Améilée). à

Frasne-le-Ch;Ueau (Haute-Saône). — Femelles. —
I'^" section. — l" prix, M. Célarier, 2', M. Fanjas.

—

2« section. — I"'" prix, M. Chapitey (Maurice);
2«, M. Belle (Elie); 3», M. de Broissia; P. S., M. Fan-
jas ; M. Odénar Amédée).

23" catégorie. — Races de Saint-Giron et d'Aure.
— .Mâles. — 1'" section. — 1"' prix, M. Cazassus fils

iJean), à Bordes (Hautes-Pyrénées) ;
2'', Galinier

Jean), à Saint-Jean du-Falga (\riège); 3'', M. Ras-
paud (Jérôme), à Foix (Ariège). — 2" section. —
\"' prix, M. Pardon (Léopold), à Moulédous (Hautes-

Pyrénées) ; 2«, M. Cazassus (Jean-Marie), fils
;

2", M. Galinier (Jean); 3», Raspaud (Jérôme). —
Femelles. — l'" section. — l" prix, M. Raspaud
(Jérôme); 2", Cizassus (Jean) fils; 3«, M. Galinier

(Jean). — 2<' section. — l"'' prix, M. Cazassus (Jean)

fils; 2", M. Galinier (Jean) ; 3=, M. Raspaud (Jérôme)
;

P. S., .M. Joly (Jacques), à Fontrailles (Hautes-Pyré-

nées).

24« catégorie. — Race de Lourdes et petites i-aces

diverses [bretonne froment, etc.). — Mâles. — 1''' sec-

tion. — l'"' prix, M. Dallas Edouard), à Seméac
(Hautes-Pyrénées); 2', M. Duprat (Laurent), à Saint-

Martin (Hautes-Pyrénées); 3", M. Michou (Jean), à

Momères (Hautes-Pyrénées). — 2" section. — i'T prix,

M. Dallas (Edouard); 2", M. Duprat (Laurent); 3",

.M. Michou (Jean); 4«, M. Cazassus (Jean) fils. -

Femelles. — f'- section. — l'"' prix, M. Dallas

(Edouard); 2", M. Duprat (Laurent'; 3'', M. Michou
(Jean). — 2» section. — 1" prix, M. Dallas (Edouard) :

2", M. Duprat (Laurent); 3», M. Cazassus (Jean) fils ;

P. S., M. Michou (J.;.

2^)" catégorie. — Races Rasquaise, Béarnaise et

d'Urt. — Mdles. — l"' prix, M. Ravie (Jules), à Mi-

repeix (Basses-Pyrénées) ; 2", M. Mirât (L ), à Meil-

lon (Basses-Pyrénées) ; 3", non décerné. — 2' sec-

tion. — l'"' prix. M. Mirât (L.) ; 4", 3« et 4', non
décernés. — Femelles. — 1" section. — 1"' prix,

M. Mirât 'L.) ; 2", M. Ravie (Jules); 3» non décerné.
— 2" section. — 1" prix, M. Mirât (L.) ; 2», M. Ravie

(Jules) ; 3', non décerné.

DAMIKS DE VACHES LAITIKIIES

rilÉSENTlÏES PAR DIS AGIIICL'LTEURS

l"' section. — Rnces de grande taille. — 1"" prix
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MM. Lavoine (E. et A.); 2«, M. Célarier (Eugène);
3« et 4«, non décernés.

2« section — Races de moyenne taille. — l''' prix,

M. Cossenet (Arsène); 2= et 3=, non décernés.
31^ section. — Races de petite taille. —• i'^'' prix,

n. Feunteun (René); 2% M. Gy ;Emile}; Z', M. Ridel

(Femand).
CHAMPIONX.^T

Race normande. — Mdles. — M. Noël (Casimir). —
Femelles. — M. Nol-I (François).

Race flamande. — Mâles. — M™= Rancy (A.). —
Femelles. — M. Decronibecque (G.;.

Race hollandaise. — Mdles.— M. Gueulle (Edouard).
Baces de Montliêliard. — Mdles. M. Mamet (Pierre).

— Femellrs. — M. Marie-Thirion.

Races tachetées des Alpe9 et du Jura. — Mdles. —
M. Tlioret (J.l. — Femelles. — M. Marie-Thirion).

Races parlhenaise, nantaise, vendéenne et mar-
choise. — Mdles. — M. Caillaud (E.)

Race bretonne pie noire. — Mdles. — M. Pernez
(René). — Femelles. — M. Feunteun (RenéV
Hace ch'irolaise et nivernaise. Mâles. — M. Bardin

Frédéric). — Femelles. — AL Colas i.\lphonse).

Race limousine. — Mâles. — M. Aubier (Gaston). —
Femelles. — M. Barny de Romaret e; Chauvaud.
Race Durham. — Mâles. — M""» de Clercq. — Fe-

melles. — M»»' la baronne de Choisy.
Race Garonnaise. — Mâles. — M. Courrèges (Joan-

nès).

Race Gascomie. — Mdles. — M. Dilttam (Osmin).

PRIX d'enseuble.

Race normande, — M. Noël (Casimir).

Race Flamande. — M. Trannin (Noël).

Race Hollandaise. — M. Boisseau (Lucien).

Race de Salers. — M. Célarier (Jean-Marie).

Races de Monibéliard. — M. Célarier (Eugène).

Races tachetées des Alpes et du Jura. — M. Célarier

(Eugène).

Races brunes des .\lpes. — M. Cossenet (Eugène).

Hace Tarentaise. — M. Quey (Joseph).

Races Parthenaise, Xantaise, Vendéenne et Mar-

choise. — M. Chantecaille (Alexandre).

Race Bretonne. — M. Feunteun (Rneé).

Races Charolatse et Xivertiaise. — M. Bardin Fré-

déric).

Race limousine. — MM. Barny de Romanet et

Chativaud.

Race Durham. — M""^ la baronne de Choisy.

Race Garonnaise. — M. Buytet (Edouard).
Baee Gasconne. — M. Dilham (Osmin).
Races d'Aubrac et d'Angles. — M. de Séguret (Eu-

gène).

Race Ferrandaise. — M. Farmond (Louis).

Races françaises diverses. — M. de Brossia (Léon).

Race< de Saint-Girons et d'.iure. — M. Cazassus
Jean-Marie) fils.

Races de Lourdes et petites i-aces divei'ses. —
M. Dallas (Edouard;.

S" Division. — Espèce oviue.

i" catégorie. — Baces mérinos. — l'" sous-caté-

gorie. — Mérinos de Rambouillet. — Mdles. — 1'" sec-

tion. — Animaux de 18 mois au plus, — Prix unique,

M. Gilbert (Gustave), à Garancières en-Beauce (Eure-

et-Loir). — 2' section. — .Ininnua- déplus de l&mois.

— Prix unique, M. Gilhert (Gustave!. — Femelles. —
1" section. — Animaiu: de 18 mois aiL plus. — Pri.x

unique, M. Gilbert (Gustave). — 2'^ section. — .'ini-

?nau.r de plus de 18 mois. — Prix unique, M. Gil-

bert (Gustave). — 2» sous-catégorie. — Mérinos de

l'Ile-de-France, de la Champagne, de la Bourgogne,

etc. — Mâles. — 1'= section., — 1=' prix, M. Poulia
(Fernandi, à Cressy (Somme); 2«, M. Chevalier (Fer
nand),à Braux-Sainte-Cohière (Marne); 3= .M. Lemoine,
à Lessard (Aisne). 4", M. Duchesne (Gustave;, à Noroy-
sur-Ourccj (Aisne). P. S., M. Conseil (Henri), à Oulchy-
le-Chàteau (Aisne). M. Lévêque (L.), à Montgru-
Saint-llilaire (Aisne), M. d'Azincourt (Charles!, à Fon-
taine-en-Duesdois (Cote-d'Or). — 2" Section —
l"'- prix. M, Lemoine ; 2«, M. Conseil ( Henri) ; S», M. Du-
chesne (Gustave); ¥, M. Chevalier Fernandi; P. S.,

M. Lévêque; M. Poulin iFernandi ; M. Lesage (Ernest),

à \'illerguis (Seine-et-Marne). — Femelles. — ^'' sec-

tion. — fi'prix, M. Lévêque (Léon); 2°, M. Lemoine;
3'", M. Poulin iFernandi; 4»', M. Duchesne (Gustave);

P. S., M. Conseil (Heuri); M. Benoist (Ovide), à Gas
(Eure-et-Loir!. M. H., M. Lesage (Ernest). — 2" Sec-
tion. — l^rprix, M. Duchesne (Gustave ; 2«, M. Con-
seil (Henri); 3<:, M. Chevalier (Fernand); i", M. Le-
moine); P. S., M. Lévêque (Léon); .M. H., M. Lesage
, Ernest) ; M. Poulin (Fernand).

2» catégorie. — Dishleg-Mérinos. — 1'^'' prix. —
Mâles. — l'« section. — i" prix, M. Thirouin
(Ernest), à Bouglainville (Eure-el-Loiri ; 2'', M. Cor-
net-Peigné (L.), à Meslay (Loir-et-Cher); 3e, M. Bois-

seau (Lucien), à Lagny-le-Sec (Oise!; 4", M. Pérouse
(Denis), à Forges :,Seine-et Marne) ;

5'", M. Dhuicque
(Constant), à Brégy (Oise); d'-, M. Lauvray (Léon), à

Claville (Eure); P. S., M. Thirouin (Ernest). —
2« section. — l" prix, M. Boisseau (Lucien) ; 2»,

M. Cornet-Peigné ;
3'", M. Chapet (René!, à llUers

(Eure-et-Loir); 4», M. Thirouin; 51^, M. Dhuicque
(Constant); 6«, M. Pérouse (Denis); P. S., M. Marion
(Charles;, à Chauvincourt (Eure). — Femelles. —
1" section. — 1" prix, M. Dhuicque (Constant); 2"

et 3S M. Marion (Charler); 4«, M. Cornet-Peignet;
'à', M. Durand-Chasies, à Bonneval ^Eure-et-Loir) ;

P. S., M. Cornet-Peignet. — 2' section. — l"' prix,

M Durand Charles ; 2^, M. .Marion (Charles); 3'-

M. Sagny, à Coucy-la-Ville Aisne': 4', M. Cornet'

Peignet; a'", M. Boisseau (Lucien); P. S., M. Longuet
(Frédéric), à Marolles (Oise).

3'' catégorie. — Race de la channoise. — Mdles. —
1" section. — l'=i' prix, M. le vicomte de Monlsaul-

nin; 2«. M. Autellet, à Saulgé (Vienne) ; 3", M. Penin

(Henry), à Saulgé (Vienne); 4". M. Hermand (Paul),

à Chouy (Aisne) ; S'-, M. Ephrussi (Michel), à Sivry-

Courtry (Seine-et-Marne) ; P. S., M. Hermand (Paul);

M. Choniet (Emile) ; M. Petit (Albert . à Gamaches
(Eure) ; M. Autellet ; M. Prévost-Leroy, à Verneuil-

sous-Coucy (Aisne). — 2« Section. — \." prix, .M. le

vicomte de .Montsaulnin ; 2", M. Autellet ; 3'', M. Her-

mand (Pauli ; i", M. le vicomte de Montsaulnin ;

5» M. Penin (Henri); P. S. M. Ephrussi (Michel);

M. Hermand (Paul' : M. Petit (Albert!. — Femelles. —
fe sectijn. — 1='' prix. M. le vicomte !de Montsaul-

nin ; 2«, M. Autellet; 3=, M. Ephrussi (Michel;

4', M. le vicomte de Montsaulnin; P. S. M Autellet;

M. Petit (Albert): M. le vicomte de Montsaulnin;

M. Hermand (Paul) ; M. Petit (Albert). — 2'^ section.

— !" prix, M. Petit (.\lbert! ; 2", M. le vicomte de

Montsaulnin: S», M. Hermand (Paul! ; i«, M. Ephrussi:

P. S,, M. Autellet ; M. le vicomte deMontsaulnin '<

M. Penin (Henry).
4" catégorie. — Race berrichotine du Cher. — Mdles.

— l'o section. — i" prix, M. Aucouturier (Jean!, à

Saint-Just (Cher); 2°, M. De Laitre, à Saint-Michel

(Cher). — 2" section. — l'^^ prix, M. Aucouturier

(Jean) ; 2', M. De Laitre. — Femelles. — 1"= section.

— i" prix. M. Aucouturier; 'i', M. De l.aitre. —
2" section: — i"' prix, M. De Laitre; 2<^. M. Aucou-
turier.

5'' catégorie. — Race berrichonne de l Indre. —
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Mâ'es. — |i-« section. — i" prix, M. Tréfault (Cons-

tant), à Villedieu-sur-lndre [Indre ;
2". M. Charpen-

tier (Emile), à Diors (Indre); P S.. M. Charpentier

(Léon), à Villers (Indre). — 2' section. — 1" prix,

M. Charpentier (Léon): 2^, M. Petit (Albert), à Diors

(Indre) ; 3«, M. Charpentier (Emile : P. S., M. Tréfault

(Constant). — Femelles. — l'' section. — l"' prix,

M. Tréfault ^Constant; ; 2=, M. Cliarpentier iEmile)
;

P. S, M. Petit [Albert). — 2" section. — l""- prix.,

M. Petit (Albert); 2^ M. Charpentier (Léon); 3»,

.M. Violet ^Georges), à Evry-lcs-Chàteaux (Seine-et-

iMarne); P. S., M. Charpentier (Emile).
6'' caléf/orie. — Race poitevine. — Mdles. — 1="' prix,

M. Nicolas (Charles), à Chail (Deux-Sèvres); 2«, Non
décerné; P. S., M. Labrousse (E.), à Gourville (Cha-

renlei ; M. Haspaud iJérome), à Koix (Ariège). —
Femelles. — l'-r prix, M. Labrousse (E.) ; 2», M. Ni-

colas (Charles .

1'' catégorie. — Race lauraguaise. — Mdle'. —
i" prix, M. Galinier Jean) ; 2», M. Raspaud Jérôme)

;

3", M. Labrousse ^E.). — Femelles. — ) " prix, M. Ga-

linier >Jean) ; M. Raspaud ',Jean ; -M. Raspaud (Jé-

rôme).
8« catégorie. — Race du Larzac. Racrs de l.acaune

el des causes île l'Aveyron. — Milles. — i" prix,

MM. Ilenras et Brel, à la Bastidc-.Marnhac (Lot); 2»,

M. Galinier Jean; ; M. Raspaud Jérôme). — Femelles.

— l"' prix, M. Mazières (Paul), à Labastide-Marnhec

(Lot); 2% MM. Ilenras et Brel; 3S M. Raspaud
(Jérôme).

9' catégorie. — Races des causses du Lot. — Mâles.

— l" prix, MM. Ilenras et Brel; 2<, M. Mazières

(Paul). — Femelles. — l" prix, MM. Ilenras et Brel
;

2" M. Mazières (Paul).

{(!< catégorie. — Races hizet. — .Milles.— 1" prix,

M. de Gautret (René , à Sainl-Privat du-Dragon

(Haute-Loire) ;
2«, M. de Gautret iHené). — Femelles.

— l" prix, M. de Gautret (René) ; 2«, M. de Gautret

(René).

H« catégorie. — Races françaises diverses. —
i"'" sous-catégorie. — Race de grande taille. — Mdles.

— 1'' jirix. M. Lcbaron (Pierre A. C), à Tocqueville

(.Manche^ ; M. Monville iGaston ; 3' , M. Lefaucunnier

(Célestin'i, à Sainte-Marie-duMont Manche) ; P. S.,

M. Vandal (Hippclyte), à Roellecourt (Pas-de-Calais).

— Femelles. — i" prix, M. Lebaron Pierre A. C.) ;

2«, M. Monville (Gaston) ; 3», MM. Lavoinne lE. et A.)

a Boudeville Seine-Inférieure ; P. S., M. Bigot

E. E.), à Freville (Seine-lnférienre). — 2" sous-caté-

gorie. — Races de petite taille. — Mnles. — \'^ prix,

M. Lebourgeois (Amand), à Champcervon fManche) ;

2'', .M. Vanddl ; 3», M. Déage (J.-M. , à Lyaud Haute-

Savoie). — Femelles. — ï" prix, M. Lebourgeois

(Amand ;
2''. M. Dubois de la Sablonnière ; 3",

M. Dcipeyrou (Albert).

12" catégorie. — Races de l'Algérie, des Colonies

françaises et des pni/f de prulectnrat. — Mâles. —
l" prix, M. Lavoinne) ;

2'', M. Raspaud (Jérôme). —
Femelles. — l" prix. M. Galinier) i 2", M. Raspaud
Jérôme;.

i3' catégorie. — Races élrangères à laine longue.

Mdles. — 1" section. — I"' prix, M. .Massé (Auguste),

à GermignylExempt (Cher); 2«, le même; P. S.,

M. Signoret (C.-F.), à Sernioise (Nièvre). — 2" sec-

tion. — 1" prix, M. Massé: 2", M. Signoret; M. II.,

M. Massé. — Femi-lles. — 1" section. — 1"' prix,

M. Massé; 2', le même; P. S., M. Signoret. —
2» section. — l'^'' prix, M. .Massé ; 2". M. Signoret,

14'' catégorie. — Races étrangères à laine demi_

longue. — Mdles. — l" section. — 1"'' prix,

MM. Dreyfus Gaston) et May (G. -A), à Bréviaires

(Seinc-el-Oisej; .M. Corbière Henri); à Nonant-le-

Pin (Orne) : M. H , le même. — 2" section. —
11!"" prix, M. Dreyfus, 2«, le même; P. S., M. Cor-

bière Henri). — Femelles. — l'i" section. — !" prix,

.M. Dreyfus 2», M. Corbière Henri). — 2' section. —
l'i" prix, M. Dreyfus ; 2=, le même ; P. S., M. Corbière.

13" catégorie. — Races étrangères à laine courte.

— Mâles. — i" section. — l"' et 2« prix, M. Fouret

Edmond , à Ouzoïier-des-Champs (Loiret; ; S'', M Petit

Emile\ à Saclay Seine-et-Oise); 4', M. Teissercnc

de Bort (Ed.), à SaintPriest-Taurion Haute-Vienne):

P. S., M. Eustache Robert), à Marzy (Nièvre);

M. Petit (Emile); MM. Dodat frères, aux Givrillots.

— 2= section. — [•"' prix, M. Petit; 2% M. Fouret; 3'',

M. Petit: 4", M.Teisserenc de Bort; P. S., MM. Dodat

frères, aux Givrillnts; M. Pichard (Louis), à Saclay

(Seine-et-i)isei ; M. Thome. — Femelles. — 1" sec-

tion. — !"• prix. M. Petit; 2" et 3«, M. Fouret; P. S.,

M. Petit; M. Pichard: M. Menier, à Noisiel (Seine-

et-Marne) ; M. Thome. — 2" section. — l"'' prix,

M. Fouret; 2', M. Petit; 3", M. Pichard; P. S.,

M. Thome.
CIIAMPIOXXAT

Mérinos de l'Ile de France, de la Champagne, de la

Bourgogne, etc. — Mâles. — M. Poulin (Fernand). —
Femelles. — M. Ouchesne (Gustave).

Dishley-mérinos. — Mdles. — M. Thirouin (Ernest .

— Femelles. — M. Durand (Charles).

Charmais. — Mdles. — M. le vicomte de Montsaul-

nin. — Femelles. — M, Petit (Albert).

Race berrichonne de l'Indre. — Mâles. — M. Tré-

fault (Constant). — Femelles. — M. Petit (Albert).

Races françaises diverses de grande taille. — Mdles.

— M. Lebaron (Pierre A.-C.)

Races étrangères à laine longue. — Mdles. —
M. Massé (Auguste).

Races étrangères à'Jaine demi-longue. — Mdles. —
M.M. Dreyfus, Gaston et May (G. -A.)

Races étrangères à laine courte. — Mâles. —

•

M. Fouret (Edmond). — Femelles. — M. Fouret.

l'FilX DEXSEMULB

Mérinos de Rambouillet.— M. Gilbert (Gustave).

Mérinos de l'Ile de France, île la Cliampagne, de la

Bourgogne, etc. — M. Leinoine.

Dishley-mérinos. — M. Boisseau (Lucien).

Charmois. — M. le vicomte de .Montsaulnin.

Race berrichonne du Cher. — .M. Aucouturier.

fiace berrichonne de l'Indre. — .M. Charpentier

(Emile).

Race lauragaise. — MM. Ilenras et Brel.

Races françaises diverses. — M. Monville (Gaston).

Races bizels. — M. de Gautret.

Races étrangères à laine longue. — .M. Massé (Au-

guste).

Races érangères à'Jaine demi-lnngue.— 'SI. Corbières

(Henri).

Races élrangères à laine courte. — M. Fouret

(Edmond'.

3" diiision. — Espèce porcine.

1'" catégorie. — Race craonnaise. — Mdlfs. —
l"' prix, M. Gousse (Auguste), à Craon (Mayenne);

2" et 3'" prix, M. Thome (Eugène i, à Sonchamp
(Seine-et-<lise' ; P. S., Le même. — Fem-lles. —
{<:' prix, M. Th.imc: 2» M. Gousse; 3" .M. Monville

(Gaston , à Hautot-lc-Vatois (Seine Inférieure ; P, S.,

M. Gousse.
2" catégorie — Race Jiormande. — Mâles. —

1" prix, non décerné; 2'", M. Monville: 3", non dé-

cerné. — Femelles. — l"' prix, mm décerné; 2',

M.M. Prévôt !L. et P.), à Kczé Loire Inférieure)

:

3«, M. Monville.
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3' catégorie. — Races limousine, périgourdine. —
Mâles. — i" prix, M. Deschamps (Henri;, à Ségur
2', M. Bonhomme (Maxi, à Saint-Yrieix (Haute-

Vienne); 3", M. Faure (Alphonse), à Meilhac (Haute-

Vienne) ; P. S., M. Aubier, à Porchères (Gironde).

—

Femelles. — l"' prix, M. Bonliomme ;
'2<=, le même ;

3', M. Aubier; P. S., le même; M. Deschamps;
M. Bonhomme.

4' catégorie. — Autres races françaises ou croise-

ment entre ces ritces. — Sldles. — {'-'' prix, MM. Ni-

colas (frères), à Bresnay (Allier) ; 2", MM. Prévost

L. et P.), précités ;
3" et i". non décernés. — Femelles,

l" prix, M. Monville; 2« ,3' et 4', non décernés.

S» catégorie. — Races étrangères. — Mciles. —
i" prix, M. Wallet (Lucien), à Gannes (Oise); 2%
M"° de Cambacérès à Noyai (Côtes-du-Nord) ; 3",

MM. Lavoinne (E. et A.), à Boudeville (Seine-Infé-

rieure) ; 4", M. Wallet (Lucien) ; P. S., MM. Prévôt

(L. et P.); les mêmes. — Femelles. — 1"' prix,

MM. Wallet; 2», M"ne de Cambacérès; 3«, la même
;

i", MM. Lavoinne, ; P. S., MM. AVallet: M.M. Prévôt.

6° catégorie. — Croisements entre races étrangères

et entre races frayiçaises et étrangères. — Mâles. —
i'^ prix, M. Ingrand iHector), à la Chapelle (Seine-

Inférieure) ; 2', MM. Prévôt ;
3*^ et 4«, non décerné.

—

Femelles. — l<:' prix, MM. Prévôt; 2<, .M. Ingrand;

3', le même; 4^ MM. Prévôt: P. S., M. Ingrand:
MM. Lavoinne.

PRIX d'ensemble

Race craonnaise. — M. Gousse [Auguste).

liace limousine. — M. Bonhomme.
Races étrangères. — M"" Cambacérès.

Concours de chiens de berger.

l'" catégorie. — Race delà Brie. — .Wâ/es.^l" prix,

M. Adenis (Louis), au Péchereau (Indre) : 2", M. Brê-
chemier. à Cheny (Seine) ;

3'. M. Bouju, à Levallois-

Perret (Seine) ; P. S., M. Auger (Adrien) à Vanves
(Seine): M. Adenis; M. Jannin lA.), à Saint-.\rnoult

(Calvados I. — Femelles. — i" prix, non décernés;

2% M. Jannin (A.); P. S., M. Guittienne, à Pantin
(Seine). P S., M'i» Raoul-Duval, à Genillé (Eure-et-
Loire); M., Leys (Louis), à Pantin (Seine).

2e catégorie. — Race de la Beauce. — Mâles. —
!'•' prix, M. Caillette (Adolphe), à SaintMandé
(Seinel ; 2«, M. Véron (Théodule) : à Grisy-Suisnes
1 Seine-et-Marne' ; 3<^, M. Véron Théodule); P. S.,

Mme Prévost, à Saint-Mandé Seine) ; .M. Caille (René),

à Moissy-Cramayel (Seine-et-Marue). — Femel'er. —
1" prix.' M. Caillette; 2=, M. Triboulet (Camille), à
Assainvillers iSomme) ; P. S., M, Bréchemier (Henri),

à Cliessy (Seine-et-Marne); M. Véron; M. H., M. De-
monchv (Julieni, à Paris.

LE CHEVAL PERCHERON

J'ai parcouru le Perche, par une tempé-
rature plutôt sibérienne, à la recherche

d'étalons percherons pour le Texas et, coïn-

cidence singulière, c'est à ce moment précis

qu'on me demanda un article pour accom-
pagner la planche coloriée, représentant Ra-

vissant ex Fortin, le cheval entier de race per-

cheronne, âgé de quatre ans, appartenante
M. Perriot et avant obtenu en 1903, le pre-

mier prix dans sa section, au concours cen-
tral de Paris.

Autant les vallées de la Sarlhe et de

î'Huisne sont ravissantes en été et surtout au
printemps, alors que la nature se réveille,

que tout reverdit el que les arbres fruitiers,

pommiers et poiriers, plantés ça et là sur les

coteaux se recouvrent de Heurs aux pétales

de neige teintée de rose, autant elles m'ont
paru mornes et désolées.

Les prairies, si riches, qui bordent les

rivières, disparaissaient en partie sous les

eaux; les bêtes à cornes étaient rentrées à

l'étable et c'est seulement dans les herbages
élevés ou attenant aux habitations, que l'on

apercevait, couverts de boue des pieds à la

tète, respirant cependant la santé, jouant,

se mordant, les poulains qui ont été achetés

au sevrage, en septembre ou octobre.

Le pays de production du percheron se

trouve tout particulièrement dans les envi-

rons de Mondoubleau, de Droué, de Vi brave,

de Saint-Calais, là où existe une population

très dense de poulinières qui, vers la fin de

février, commencent à être livrées à l'étalon.

Dans le Perche, point de stations comme
dans le Calvados ou la Manche, au moins en

ce qui concerne l'industrie privée. L'étalon,

quelle que soit sa valeur, approuvé ou sim-

plement admis, va de ferme en ferme, sous

la conduite d'un homme de confiance. 11 y est

nourri aux frais des naisseurs et saillit ses

juments, mais sans aucune garantie. Sur

le prix du saut, qui varie entre 20 et 2.5 fr.,

le conducteur perçoit généralement 5 fr.

Les étalons privés saillissent rarement

moins de 100 à 120 juments, alors que ceux

de r.Vdministration des Haras n'en couvrent

pas plus de 60 en moyenne, et, cependant, ils

sont tellement proliliques qu'il est rare que

les juments restent vides. La poulinière sté-

rile est d'ailleurs rapidement réformée et

vendue au commerce.
L'élevage du percheron se fait dans plu-

sieurs départements, maisle vérilablecentre,

celui qui par la création de « la Société hip-

pique percheronne » l'est devenu tout natu-

rellement, c'est IVogent-le-Rotrou.

Dans la région comprise entre La Ferté-Ber-

nard, Xogent-le-Rotrou, Condé-sur-Uuisne,

Regmalurd, Mort.igne, le Mesle-sur-Sarthe el

Mamers on trouve des exploilations extrê-

mement importantes où l'acheteur est cer-

tain de rencontrer, àtouteépoque de l'année,

des animaux de choix, triés sur le volet, Agés
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de trois ou de quatre ans, qui, depuis le se-

vrage jusqu'à l'âge de trente mois, ont été

élevés, non-seulement dans les fermes de

l'Orne ou de l'Eure, mais encore dans celles

de la Plaine df Caen ou bien dans les envi-

rons de Viilers-Bocage.de Thury-IIarcourt,

d'Evrecy, là où les difficultés de la culture,

les accidents de terrain, nécessitent l'emploi

de chevaux de gros trait.

Le Journal d'agricHllurc pnilique publie

aujourd'hui une très belle aquarelle. C'est

celle de /{avissani, superhe étalon percheron,

gris pommelé, âgé de quatre ans, très étoffé,

avec des membres gros comme des piliers,

des cuisses charnues, une encolure pas trop

épaisse, des oreilles petites, bien pointues,

une lête fine et intelligente, une épaule

oblique et longue, des sabots excellents.

J'ajouterai que llavissant avait de très belles

actions et rappelait par ses allures le perche-

ron d'antan, unissant la force et la vigueur à

la légèreté.

Je retrouve dans mes notes que /iavismnl

est né à La Rouge et non à La Ronde, comme
l'indiquait le programme, qu'il a été acheté

à 1 mois, 801) francs chez son naisseur; élevé

par M. Lmile (iaiilard, à Avé/.é (Sartlie) et

vendu à 18 mois à M. Perriot, pour la somme
de 1 ,8(X) francs.

Jiavissant était un des rares chevaux gris

pommelés du Concours et, aujouril'hui, la

plupart des marchands qui travaillent en

vue de lexportaliou ont leurs écuries garnies

de chevaux noirs ou gris-noir.

C'est ainsi que dans les diverses exploita-

tions que j'ai visitées au mois de février, sur

une centaine d'étalons qui m'ont été présen-

tés, je n'en ai vu que deux ou trois gris-pom-

melé. Tous étaient noirs ou gris très foncé,

avec parfois une étoile ou liste en tête, mais
très peu avaient des balzanes et méritaient

le nom de Margot, qu'on leur applique dans
le Perche.

Les limites qui me sont assignées pour cet

article ne me permettent point dédire aujour-

d'hui tout le bien que je pense de la race per-

cheronne. Ce que je puis toutefois affirmer,

c'est qu'après avoir parcouru les exploita-

tions de MM. Tachsau (Auguslej à la Ferté-

Bernard; Perriot, à Margon, près Nogent-le-

Rotron ; Chouanard (Einilej, à la Rretonnière,

par Masles;llaye (Auguste), à Condeau; Gas-

selin i^Ernest), à Laleu; Aveline (Louis), à

Verrières; Feuillard-Ansbert, à Mauves-sur-

lluisne, pour ne citer que les principaux éle-

veurs, on est fixé sur l'excellence des pro-

duits du Perche que viennent enlever à prix

d'or, à prix de dollars sonnants et trébu-

chants , MM. Mac-Laughlin , de Colombus
(Ohio), Fletcher, de Chicago, et lulli quanlli.

L'histoire du cheval percheron est, je crois,

encore à faire d'une façon complète et il faut

souhaiter pour nos éleveurs du Perche (ju'un

écrivain de l'envergure de M. Viseur, vétéri-

naire à Arras, sénateur du Pas-de-Calais,

fasse pour lui ce que notre distingué et sa-

vant confrère a fait pour le cheval boulon-

nais, à savoir un livre d'or tout à la gloire de

la race percheronne.
Al.l'UKU (lALLIEH.

LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS

Comme en 190C, l'Administration a soumis
toutes les déclarations des exposants à un

comité d'admission; ce dernier avait pour
mission d'éliminer du Concours général agii-

cole les divers représentants faisant double

emploi avec les constructeurs proprement
dits, et surtout, de refuser tous les petits ex-

posants de menus objets n'ayant aucun rap-

port avec l'agriculture. Au concours de

liJOG (II, il avait été admis 00.'» exposants; on

(1) Voir le Journal (T.igricuUure pratique de lilOli :

n" IS du 2!l mars, p. 403 ; n° li du V, avril, p. 42!l
;

n" i;i du 12 avril, p. 462, et n» 17 du 19 mai, p. 526.

Voir aussi dans la collection du Journal d'Af/ri-

culliire pratique, depuis 1885, nos comptes rendus
rannuels des macliines nouvelles des Concours géni-

aux agricoles de Paris.

en trouvait 012 inscrits au catalogue officiel

de 1907.

Nous étudions très régulièrement, depuis

1880, l'exposition dos machines du Concours

général agricole de Paris, et, depuis 1885,

nous publions notre compte rendu annuel

dans le Journal d'Agriculture jiraii/jue; pour

faire ce travail d'une façon complète, nous

sommes obligés d'être tous les jours à l'expo-

sition. Malheureusement cette année, par

suite d'une indisposition, nous n'avons pu

passer qu'une seule journée au concours, de

sorte que notre compte rendu n'aurait pu

être limité (|u'à un petit nombre demachiiu^s,

si de nos amis et anciens élèves, au courant

de nos travaux, ne s'étaient gracieusement

offerts de nous rassembler les documents

! nécessaires et de nous compléter la liste des
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principales machines, appareils ou dispo?i-

lifs présentés au public pour lapremière fois.

Dans la circonstance, il nous est particuliè-

rement agréable de remercier M. Henri Pil-

laud, notre ancien stagiaire à la Station

d'Essais de Machines et collaborateur du
Journal d' Af/riculture pratique.

Nous adopterons le mode de description de

nos comptes rendus antérieurs et, sur la de-

mande de beaucoup d'abonnés, nous indi-

querons les adresses des exposants cités,

afin que le lecteur puisse se procurer direc-

tement les renseignements complémenlaires
dont il pourrait avoir besoin sur certaines

machines.

Une section importante était réservée à un
concours du niuti^ricl d'emballage destiné au
transport des tleurs, des fruits, des légumes,
des œufs et des primeurs.

Cent neuf exposants, répartis ainsi qu'il

suit, ont pris part à ce concours :

La première catégorie, comprenant les

einhallages abandonnés, encore appelés embal-

lages perdus, se divisait en : 1" emballages

ordinaires pour légumes, fruits, fleurs cou-
pées, œufs, etc. (29 exposants); 2° embal-
lages de /Mxc|pour les mêmes produits (8 ex-

posants) ;
.3° emballages spéciaux pour les pro-

duits destinésà l'approvisionnement familial

par colis postaux ou analogues (légumes,

fruits, Heurs coupées, œufs, etc.) (17 expo-

sants).

La deuxième catégorie réunissait les em-

Fig. 55. — Brabanl-double à pointes mobiles (^Bajac).

ballages à retourner destinés aux légumes,

fruits, fleurs coupées, œufs, etc.; elle se di-

visait en : 1° emballages non démontables

^19 exposants); 2° emballages démontables ou

pliables (12 exposants).

La troisième catégorie était réservée aux

cageots, cadres, caisses diverses destinées à

Fig. 56. — Ch.irruc-balanco ^Bajac). ^

grouper les colis pour en faciliter la manu-
tention (18 exposants).

Les produits servant à remballage, tels que
copeaux, frisons, mousses, poudre de liège,

papier, etc., formaient la quatrième catégorie

(3 exposants).

Enfin, il y avait une exposition collective

des sept grands réseaux de chemin de fer
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français (comprenant des emballages fran-

•çais, des emballages étrangers et des plans

OU photographies de matériel de chemins de

fer), et de vagons aérothermiques et frigori-

fiques (3 exposants).

Dans l'importante collection de machines
exposées par M. A. Bajac ( Liancourl, Oise)

•pous trouvons : des charrues Ijiabanl-dnuhlrs

montées avec pointes mobiles(fig.oo:; la barre

à section carrée, encore appelée cariv/f»;, cou-

lisse dans une rainure ménagée dans une
contre-plaque en acier lixée contre le sep; on

avance la barre au fur et à mesure de l'usure

de la pointe, et on la maintient dans la posi-

tion voulue par une vis de pression. — Une
nouvelle disposition d'âge pour charrue bra-

hanl-double à deux rates permettant l'emploi

d'un essieu de brabant-double ordinaire;

Fig. »;. — Hersp soupli; jjijur prairies v^iajac)

avec ce dispositif le support peut être utilisé,

sans modilication, lorsqu'on démonte un des

corps de charrue pour n'ouvrir qu'une seule

raie. — Une dmrrue-bulanre. à trois raies, du

type léger{fig. 56), destinée aux travaux ordi-

naires de culture efifeclués à l'aide de treuils

à moteur tirant la charrue par câble; de son

siège le laboureur dirige la machine par un

pour ilisposor la macliînc pour le transport,!.

Fig. 5D. — Montage li'une lamo
(le houe (Bajac).

volant agissant sur les roues ; ces charrues

pèsent de GOO à l,-200 kilogr. suivant qu'elles

sont à deux ou trois raies. — Une herse

souple (fig. 37-r>8) entit'îremcnl en acier, for-

mée d'él(''monts articulés et interchangea-

bles; la herse, destinée au travail des [irairies,

est pourvue d'un coté de dents pyramidales

qui se prolongent de l'autre côté par des

petits coulres ; pour le transport, la herse se

replie comme l'indique la figure 38; suivant

les modèles, ces machines ont 1 ni. 6.'),2 m..')0

ou 3 m. 70 de largeur. — De nouveaux dé-

tails de montage des lames de houes à grand
travail sont intéressants: on sait que, suivant

la résistance (ju'oppose la couche superficielle

du sol à biniT uu à sarcler, on assure la sta-

biliié à la iioue en modifiant l'angle d'action

des lames dans le plan vertical, en augmen-
tant ou en diminuant l'entrure; dans ce but

le cliàssis qui porte les pièces travaillantes de
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beaucoup de bons modèles de houes est

réglable verticalement en déplaçant l'articu-

lation des leviers porte-lames. Dans le dis-

II. — lloîtr à itrovi'nilo (Bajac).

positif présenté par M. Bajac, le point d'arti-

culation des châssis porte-lames peut rester

dans une position invariable relativement à

à la surface du sol, ^ mais ce sont les lames
qu'on peut déplacer dans le plan vertical re-

lativement à leur élançon ; comme on le voit

sur la ligure 59, la lame, pourvue d'un

trou et d'une lumière en arc de cercle,

se fixe par deux boulons dans l'enfour-

chement de son étancon'; en tournant

autour du boulon supérieur, la lame
peut ainsi prendre diverses positions

dont une est représentée en pointillé

dans la figure 59. — Signalons enfin,

dans la même exposition, une boîte à

provende ou à pulpe, en tôle galvanisée,

d'une contenance d'environ 28 décimètres

cubes; cette boîte (fig. 60), pourvue de deux

Fig. 01. — Brabaiit-douhle amt-riraiii (GaLiuriau cl Bourguignon).

poignées et dont un des côtés est incliné,

facilite beaucoup la manutention des ali-

ments et le rationnement des animaux.
M.M. Gaboriau et Bourguignon (8, rue des

Ecluses Saint-Martin, Paris) exposent des

brahanis-doubles de construction américaine

(Manufacture Bradley). Dans ces machines
(fig. Cl) l'essieu des roues-support, recourbé

en U, est articulé en-dessous de la sellette

qui porte la vis de terrage inclinée; cetle

dernière, articulée elle-même à la sellette,

est mue par un petit volant; les versoirs sont

du type cylindrique si estimé aux Etals-

Unis.

iA suivre) Max Ringelmann.

L'AGRICULTURE ET LES INSTITUTIONS AGRICOLES DU MONDE

AU COMMENCEMENT DU XX= SIÈCLE

Le quatrième et dernier des volumes grand

in-8° que M. Louis Grandeau a consacrés à

l'agricullure et aux institutions agricoles du
monde au commencement du xx° siècle, vient

de paraître, et ainsi se trouve menée à bonne

fin l'œuvre considérable qu'avait entreprise

notre rédacteur en chef, comme rapporteur

général de l'agriculture, à l'Exposition uni-

verselle de llioo.

Rappelons tout d'abord quel plan a adopté

M. Grandeau pour ce rapport. L'étendue du

sujet était immense, embrassantl'agricuUure,

l'horticulture et les aliments (groupes VII,

VIII et X de la classification générale de

l'Exposition) ;

« Une œuvre de ce genre, nous dit M. fJran-

deau dans l'avant-propos placé en tO'te du pre-

mier volume, peut èUe envisagée ;i deux points

de vue essentiellement différents : elle peut se

proposer de résumer le travail des rapporteurs

des classes comprises dans les groupes assignés

par la classification générale aux diverses calé-
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gories d'exposants, ou bien embrasser, dans une
vue d'ensembli», pays par pays, les faits géné-

raux qui impriment à leur agriculture un carac-

tère particulier.

En adoptant le premier plan, on s'exposerait

à des redites nombreuses des constatations faites

par lesjurys de classe, et l'on risquerail.jen outre,

par les nombreux détails dans lesquels on serait

forcément obligé d'entrer, de négli^rer les vues

d'ensemble qui seules peuvent donner une idée

de l'état de l'agriculture dans les dilTiTents pays

à l'entrée du xx" siècle. 11 m'a donc [laru préfé-

rable d'adopter le second plan. .l'ai consacré à

chaque pays une étude spéciale embrassant

l'agriculture, les forêts, l'économie rurale et

leurs branches annexes. J'ai cherché aussi à

mettre sous les yeux du lecteur un ensemble de

documents permettant d'utiles comparaisons sur

la situation île l'agriculture chez presque toutes

les nations du globe à l'aurore du xx' siècle.

On comprendra, sans qu'il soit besoin d'y in-

sister, combien est vaste, complexe et divers un
semblable programme : son étendue, le désir de

ne laisser de ccMé' aucun trait essentiel de la

physionomie agricole du monde à l'heure actuelle,

la nécessité de recourir aux sources d'informa-

tion les plus sûres, l'obligation de compulser,

analyser, et spuvent traduire de nombreux ou-

vrages en langues allemande, anglaise, ita-

lienne, etc., seront, je l'espère, mon excuse pour

le retard qu'a subi la publication de ce rap-

port. »

Si nous avons tenu à reproduire ce.s der"

nières lignes, c'est pour pouvoir assurer

M. Grandeau, au nom des lecteurs de son

ouvrage, que non seulement ils l'excusent

de ce relard, mais se demandent comment
en un temps si court et au milieu de tant

d'autres travaux, il a pu mener celui ci à si

bonne (in, et cela quelque précieux qu'ait

élé le concours que M. GIj. de Saint-Cjr lui

ail prùlé, ainsi qu'il se plait à le reconnaître,

pour l'exécution de l'ii'uvre qui lui était

con(ié;e.

n'est r.Vgriculture qui assure à la popula-

tion, toujours croissante du inonde, son

pain de chaque jour — et satisfait ainsi aux

premiers besoins de l'humanité ; de là, le rôle

essentiel de l'Agriculluro qu'on ne saurait

oublier. .Mais en face du prodigieux essor

industriel au cours de la seconde moitié du
XIX" siècle, dans les principaux pays, en

présence de la révolution survenue dans les

difTi-renls modes de transports à travers le

monde ci cette même époque, quelques uns
peut-être seraient tentés d'oublier la part

toujours prépondérante qui revient à l'Agri-

culture dans la création des richesses en

général.

Pour la grande majorité des pays du
monde, cependant, l'.Xgricullurc reste la

grande, la première de leurs industries et

leur principale source de richesses
;
plus

que jamais, en outre, l'Agriculture reste la

grande productrice des matières premières

que des industries partout et chaque jour

plus nombreuses demandent en plus grandes

quantités!

Agriculteurs, industriels, économistes,

hommes politiques ont un intérêt de premier

ordre à connaître ce que produit la terre

dans les dilTérents pays du monde, ce que

cette terre produisait dans le passé, ce qu'elle

pourra produire dans l'avenir.

Une telle étude, qui ].ériodiquement, du

reste, devrait être reprise, demande avant

tout à s'appuyer sur un inventaire dressé à

une époque déterminée. Or, cet inventaire,

nous ne l'avions pas ;
grâce à M. Grandeau,

il existe aujourd'hui. Pays par pays, dans

ces quatre gros volumes se trouvent réunis

les documents essentiels qui permettent de

connaître et déjuger de la production agri-

cole dans le monde et de la puis-sance de

cette production.

La table que nous donnons plus loin est la

meilleure analyse de tels docum(>nls qui, en

réalité, ne se prêtent guère à une semblable

opération. Nous indiquerons toutefois que

pour chacun des pays étudiés, M. Grandeau

adopte en général, les grandes divisions

suivantes :

A. Considérations générales : Données relatives^

à la superficie du pays, à son sol, à son climat,

à la constitution de la propriété, etc.

li. Agriculture proprement dite, principales-

cultures, leur rendement dans le passé et le

présent, etc.

(",. Elevmic, imlustrie laitière.

D. /;i.sn7u(è)is; sociétés de crédit, associations-

coopératives, enseignement agricole.

E. Cliasse et pèche.

Lorsque M. Grandeau présentai la Société

Nationale d'Agriculture le premier volumede-

cet ouvrage, à la séance du 10 mai 1905,

M. Louis Passy, secrétaire perpétuel, lui ré-

pondit : « Ce ne sont pas des remerciements

que le bureau doit vous adresser :
mais les

marques sincères de son admiration pour ce

grand travail >. On ne pouvait mieux dire, et

M. L. Passy se faisait ainsi le porte-parole de

tous, agronomes, agriculteurs, économisles.

français et étrangers qui devaient trouver

(inns l'a^iiridliire au commencement du w"
sircir une mine de documents utiles pour

leurs travaux.

Nous publions (p. 438) un extrait de la

table des matières de l'ouvrage de M. Gran-

deau. Il- lliTiicit.
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Extrait de la table des matières :

Tome premier (1o4 pages, 193 photogravures,

graphiques et cartes).

La production agricole dans le monde.
Europe orientale : Russie, Hongrie, Bosnie-Herzé-

govine, Roumanie, Bulgarie, Serbie, Turquie, Grèce.

Europe occidentale : Danemarck, Suède, Norvège,

Grande-Bretagne, Pays-Ras, Belgique, Luxembourg,
Allemagne, Suisse, Autriche.

Tome II (751 pages, 126 photogravures, graphi-

ques et cartes).

Europe occidentale : Italie, Espagne, Portugal.

France : Agriculture, élevage, liorlicultiire, forets,

pèche, pisciculture.

Tome III (732 pages, 130 photogravures, gra-

phiques et cartes).

France (suite et fin;. Le ministère de IWgriculture.

Enquêtes. Enseignement. Slalions agronomiques et

Laboratoires. Améliorations agricoles. Remembre-
ment. Crédit. Assurances. Mutualité et syndicats.

Institutions diverses.

Colonies françaises : .Algérie. Tunisie. Colonies de

la Côte occidentale. Côte française des Somalis.

Madagascar. Les Comores. La Réunion. InJo-Chine
française. Etablisements français de l'Inde. Océanie
française. Guyane et Antilles françaises.

.isie : Indes anglaises. Inde et Birmanie. Ceylan.

Perse. Siam. Chine. Corée. Japon. Indes néerlan-

daises. Australie. Egypte et Abyssinie. Libéria.

\frique australe et Maurice.

Tome IV et dernier (072 pages, 106 photogravures,

graphiques et cartes).

Amérique : Canada. Etats-Unis. Mexique. Amérique
centrale. .Vntilles. Amérique du Sud.

Production et consommation des engrais minéraux
dans le monde.

Alimentation de l'homme et du bétail. La farine,

le pain, les fécules et produits similaires. Le sucre.

Le lait. La bière, le cidre et le poiré. L'alcool. Les

aliments du bétail. Vingt années d'expériences

sur l'alimentation du cheval de trait.

Table des monnaies et mesures en usage dans les

principaux Etats.

On peut se procurer ces quatre volumes au

prix de 50 fr. à la Librairie agricole, rue Jacob,

26, Paris.

LA. VIGNE DANS Li CHARENTE

La végélation est plutôt en retard. La vigne a

commencé à pleurer, mais les premiers bour-
4;eons ne sont pas encore éclos. D'après les notes

relevées dans le Jardin expérimental de la Station

Viticole de Cognac, il est arrivé bien des fois que
la Folle Blanche a débourré vers le 2o mars. Ce
retard, conséquence naturelle des froids tardifs

et rigoureux, sera très apprécié des viticulteurs,

qui espèrent ainsi échapper au gelées printa-

nières.

Avec le début de la végétation se termine

généralement la distillation. Peu à peu les feux

des chaudières sont éteints pour être rallumés à

la saison prochaine.

.Si le vignoble chareutais, reconstitué d'après

des méthodes culturales plus scientiliques, pro-

duit davantage que par le passé, les soins

apportés actuellement à la vinilîcation et à la

distillation ont eu pour conséquence de donner
des eaux-de-vie supérieures, dans l'immense
majorité des cas, à celles que l'on produisait

avant l'invasion phylloxéiique.

Les vins sont mieux logés, mieux conservés et

si le vieil alambic charentais n'a pas changé dans
sa forme, la distillation est conduite avec plus

de soins et de méthode.
Le Cognac reste donc non seulement à la hau-

teur de sa réputation universelle, mais encore il

la surpasse aujourd'hui. D'autre part les trois

facteurs qui caractérisent un crû : le sol, le

climat, le cépage peuvent en d'antres régions se

retrouver, mais isolément. En aucun cas, ils ne
seront groupés avec la même harmonie qu'en

Cliarente. Donc môme en appliquant ailleurs

nos méthodes de distillation et de conservation,

les eaux- de-vie de Cognac restent inimitables et

nous détenons par la seule utilisation des forces

naturelles un véritable monopole.

Il ne suffit pas d'avoir d'excellents produits,

mais il faut aussi saisir toutes les occasions pour

les faire connaître c'est-à-dire en faciliter l'écou-

lement.Or le Concours général agricole de Paris,

qui voit chaque année défiler une afHuence con-

sidérable de visiteurs, doit être de plus en plus

suivi par les viticulteurs charentais. Depuis

longtemps je me suis élevé contre l'abandon de

nos grandes expositions par les producteurs

d'eaux-de-vie charentais. Il y a quelques

années, le nombre des échantillons de Cognac

présentés au Concours de Paris ne dépassait

pas une vingtaine. En 1907, ce chiffre a été de

beaucoup supérieur, mais il est encore insuffisant

si on le compare à celui des produits exposés par

les autres régions viticoles. 11 serait utile aussi,

par le groupement de toutes les Sociétés des

Deux-Charentes, de mieux fixer l'altentioa des

visiteurs par des tableaux, graphiques, etc., etc.

A un moment où certains points de notre

région souffrent de la mévente il est de tonte

nécessité de faire disparaître cette légende

encore entretenue par certains intéressés à

savoir : qu'il n'y a pas assez de vigne en Cha-

rente.

J.-M. l'iUlLLON,

Directeur <îo la Station viUcoIe do Cognac.

Cognac, le 30 mars 1907.
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— N" 6028 {hidrc;. — Nous vous conseillons

d'omployer pour la culture du blé, sur vos

ferres manquant de chaux et probablemenl

d'acide phosphorique, des scories de déphos-

ration qui apportent sous forme très assimilable

les deux éléments à la lois. Une dose de 600 à

1,000 pr. est suffisante.

Sur la sole de plante sarclée, vous appliquerez

avantageusement un chaulage. .Nous donnons la

préférence, en général, à un chaulage modéré,

et plus fréquemment répété sur les chaulages à

doses massives, à moins qu'il ne s'agisse d'une

terre particulièrement aride ou très fortement

argileuse, froide et lourde, l'ar chaulage modéré,

on entend une application d'environ 3 hectolitres

de chaux par hectare et par an, soit dO, 20 ou
'30 hectolitres tous les deux, quatre ou six ans.

— (A. C. G.).

— N" 10410 <Piiris\ — Dans l'ouvrage de

M.\I. Miiiitz et Girard sur '• les Engrais » (tome li,

vous trouverez les renseignements que vous dé-

sirez sur le purin, sa composition et son emploi.

— (A. C. G.).

— N» 7328 {Deux-Sèvres;. — Un cours d'eau

débitant 32o litres d'eau à la minute, soit

!j.4 litres par seconde, et ajant une chute de

4°'.o0 de hauteur peut donner un travail théo-

rique de 0,4 X 4-0 = 24-3 kilogrammètres par

seconde. — Dans vos conditions, de si faible

puissance, vous ne pouvez songer à utiliser une

turbine, mais seulement une roue à augets
;

le rendement mécanique de ces roues oscille de

70 à 80 dans le cas d'une roue à. faible

vitesse (de 1 à l^.iiO par seconde à la circonfé-

rence), à 40 ou iiO pour une roue dont la

vitesse à la circonférence dépasse 2 mètres par

seconde. En tablant sur le rendement de 70 0,

on pourrait obtenir pratiquement une puissance

de 24.3 X 0.7= 17 kilogrammètres par seconde,

soit à peu près un cinquième de cheval-vapeur,

c'est-à-dire bien peu de chose.

Que coraptiez-vous faire avec votre moteur
hydraulique'.' si vous vouliez lui faire actionner

une pompe, par exemple, il serait bien plus éco-

nomique d'emplover un bélier hydraulique. —
(.M. H.)

— N" C8'ù2 {Maine-cl- Loire . — Nous ne com-
prenons pas ce que vous avez voulu dire. Nous
savons qu'en Maine-et-Loire, les maçonneries
sont faites (^i moellons de schistes ardoisiers et

les pierres d'appareil sont en tuffeau ; il a d'ail-

leurs été ((uestion de ces liivers matériaux ; il ne

s'agissait pas, comme vous semblez le supposer,

d'étudier quelques matériaux spéciaux à une
localiti' déterminée, mais bien de donner une
vue d'ensemble sur toutes les pierres d'une façon

générale. — (.M. II.)

— N" 7131 (/(assi'.<-P//ct'n('c.s). — Pour détruire

li's courtilières dans vos plantations de pommes
de terre, faites usage du sulfun' de carbone, soit

en capsules, soit à l'aide du pal injecteur. 11 faut

opérer à une faible profondeur (environ 10 cen-

timètres) et employer de l"i à 20 grammes de

sulfure par mètre carré, cette quantité étant

répartie entre 4 trous. — (P L.).

— N° (JS'il (Marne). — Il est impossible de dé-

duire la quantité de fumier d'aprèsle seul'poids

de la litière employée. D'une façon approxima-

tive, on peut évaluer cette quantité, en multi-

pliant par 2 la somme de la litière et des four-

rages considérés à l'état sec. En pratique on

admet qu'une vache produit environ 9,000 à

12,000 kilogr. de fumier frais par an.

Mais ce sont là des indications peu précises.

Et les facteurs de la production du fumier sont

très nombreux et très variés.

Quant à la richesse du fumier, aucune donnée

pratique ne permet a priori de s'en faire une

idée même approximative. — (A. C. G
)

— N" 9230 [Espagne^. — 1° En moyenne, on

peut admettre que, pour l'entretien des animaux

de l'espèce bovine, il faut environ 25 kilogr.

de foin de bonne qualité par 1,000 kilogr, de
poids vif,

2" Une vache laitière peut être alimentée seu-

lement avec du foin ; mais il ne faut pas compter

dans ce cas sur une production de lait aussi

élevée que si on y distribue une ration varice et

où dominent les aliments aqueux, tels que

racines ou fourrages verts.

3" Hien n'est plus variable que le rendement

d'une prairie soit naturelle soit artificielle: on

considère comme une assez bonne moyenne, une

récolte annuelle de 6,000 kilogr. de foin par

hectare pour les différentes coupes totalisées. —
(A. C. (;.i

— M. M. A. A. {Colombie). — I.'Acarien que

vous nous avez adressé, et qui s'est développé en

grand nombre dans certaines provisions de blé

à Bogota appartient au groupe des Tyroglypbes.

Ces petits organismes se nourrissent de matières

animales ou végétales sèches. Leur multiplica-

tion, dans le cas actuel, peut avoir été causée

par une fermentation partielle du grain ayant

favorisé leur di'veloppcment. Ils peuvent avoir été

apportés soit par certains engrais, soit avec des

fruits secs plus OU moins avariés. Nous pensons

qu'en étalant le grain au soleil sur une faible

épaisseur pendant quelques jours et en le pelle-

tant de temps à autre, vous le débarrasserez de

ces pelilsanimaux. En môme temps, il faudrait

procéder à un nettoyage parfait du local où le

blé était emmagasiné, blanchir les murs à la

chaux, laver le sol à l'eau bouillante et éloigner

les engrais ou autres matières favorables à la

multiplication des tyroglyphes. — (P. L.).

— N" 63ïtH rrcus:e). — Vous voudriez essayer

les engrais potassiques sur vos terrains et vous

nous demandez pour quelle culture, sous
quelle forme, il conviendrait mieux de les

emi)loycr.

Mettez l'engrais potassique de préférence pour
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les plantes légumineuses fourragères, par exemple
pour la sole devant être en trèfle, sainfoin,

luzerne, pour les prairies artificiflies.

A cet effet, pendant l'hiver qui précède le

printemps où vous semez ces légumineuses dans

une avoine ou une orge, répandez à l'hectare

300 kilog. de chlorure ou sulfate de polasse, que
vous enfouirez par des labours.

Sur vos prairies naturelles, c'est également en

hiver, alors que Jla végétation est] arrêtée, qu'il

convient de répandre l'engrais potassique : 200

à 300 kilog. de sulfate de potasse par hectare.

Si vos prairies sont pâturées, vous ne serez pas

obligé de répéter avant 4 à 5 ans l'emploi de cet

«ngrais, car par leurs déjections solides et

liquides, les animaux resliiuent au ^ol de la

prairie la presque totalité de la potasse enlevée

par les plantes de l'herbage.

Au lieu de ces engrais potassiques, si vous

avez du purin, vous pourrez très avantageu-

sement le répandre sur vos prairies. — (H. H.)

— M. de R. (Haute-Lohc). — Vous désirez

semer des plantes fourragères pour vaches
laitières dans des teres de qualités différentes,

volcani(iues et granitiques.

1° Pour récoller en 1008.

Semez dans une avoine ou une orge en terre

-volcanique, c'est-à-dire en terre suflisamment

riche en chaux et acide phosphoriqiie, 10 kilogr.

de trèfle et 20 kilogr. de sainfoin.

En terre granitique chaulée, 20 kilogr. de

trèfle violet, 20 kilogr. de ray-grass anglais et

20 kilogr. de ray-grass d'Italie.

En terre granitique non chaulée, dans laquelle

par conséquent le trèfle violet ne viendrait guère,

vous pourriez semer le mélange suivant comme
pré temporaire,en supposant votre terre fraîche:

4 kilogr. de trèlle hybride ; 7 kilogr. de ray-grass

anglais ; 3 kilogr. de ray-grass d'Ilalie ; 7 kilogr.

de dactyle pelotonné ; 10 kilogr. de fromental
;

6 kilogr. de fléole des prés.

2° Pour récolter dans ces même terrains des

fourrages verts le plus tôt possible cette année
même, 'semez dès maintenant, dans les terres

granitiques non chaulées le mélange suivant :

colza de printemps 3 kilogr., navette 3 kilogr.,

moutarde blanche .ï kilogr. et avoine de prin-

temps 2o kilogr.

3" Vous désirez planter une pomme de terre

fourragère, pour la nourriture de vo-s porcs, et

-vous auriez besoin d'une variété prcroce en rai-

son du climat rude, à hiver commençant tôt, de

votre région : prenez les pommes de terre Instilut

de Beamats, /leurs de Pécher, fin de siècle, Iinpe-

rator hâtive de Vilmorin. Pour hâter la maturité

•de^ pommes de terre, l'emploi des engrais phos-

phatés, 400 à 600 kilogr. de superphosphate de

chaux, ou de scories à l'hectare, dans vos ter-

rains, est tout indiqué.— (H. H.)

— M. de R. {Charente). — D'après l'échaiitillou

d'avoine que vous nous avez adressé, la variété

que vous cultivez serait l'avoine noire hdtive

dElmnpey, le grain en effet est lelalivenieiil long,

plutôt brun foncé que franchement noir. X'avoine

noire hâtive d'Etampes est, du reste, une excel-

lente variété pour les terres plutôt sèches, qui

ne sont pas de très grande fertilité, et sous les

climats où l'échaudage serait à craindre avec
les variétés tardives, comme la Noire de Brie,

ou la Jaune des Salines. — (H. H.)

— M. C. M. {Espn;ine). — C'est au printemps,

lorsque le blé, au réveil de la végétation, com-
mence à pousser de nouvelles falles, que, suivant

les circonstances, on doit herser et rouler les

blés. Voici ce que dit M. Hisler à ce sujet :

Si la terre est compacte, entrecoupée de fis-

sures produites par sa dessiccation ou couverte

d'une croûte dure dans laquelle les racines nou-

velles, formées au collet des plantes, aui aient

de la peine à pénétrer, il y a lieu d'employer une
herse à dents de fer et de la passer à jdusieurs

reprises en différents sens sur le jeune froment.

Qu'on ne craigne pas de lui faire de mal ! Les

feuilles ne tarderont pas à reparaître plus belles

et plus nombreuses qu'auparavant, surtout si

une température douce et humide vient favoriser

l'opération. Un roulage pourra compléter le suc-

cès; le tallement sera d'autant plus abondant.

En même temps le hersage aura détruit les mau-
vaises herlies qui ont levé avec le blé.

Si, au contraire, les blés on été déchaussés par

des alternatives de gel et de dégel, qui laissent

la surface de la terre très meuble, on évitera de

herser, mais on procédera immédiatement au

roulage, soit avec un rouleau croskill, soit avec

un rouleau quelconque en pierre ou en

fonte. — (H. H.)

— M. R.S. {Roumanie).— Nous vous conseillons

de faire analyser les principaux types de sols

qui constituent votre immense propiiété. Il est

fort imprudent de raisonner d'après l'analyse du

sol d'une propriété voisine ; quelque analogie

qu'elles présentent en apparence, les terres ont

parfois des compositions assez différentes.

Celte réserve importante étant faite, nous

constatons, d'après le chiffre que vous nous

communiquez, une richesse en azote vraiment

extraordinaire et par contre une extrême pau-

vreté en aci'le phosphorique ; la teneur en po-

tasse est elle-même au-dessous de la moyenne.

Vous aurez beaucoup de peine à modifier l'état

végétatif de vos récoltes sans recourir aux en-

grais phosphatés, qui seuls peuvent apporter le

correctif indispensable à cet excès d'azote, et

assurer à vos cultures de pleins rendements.

Les écumes de défécation ne sauraient rem-

placer les engrais phosphatés; au contraire leur

emploi à dose élevée et répétée en activant la

nitrilication ne fera qu'exagérer le mal. Si du

reste il n'y a pas d'erreur dans vos chiffres

(140 francs comme fiais de transport pour

10.000 kilogr.), leur prix à pied d'œuvre serait

hors de toute proportion avec leur valeur agri-

cole et nous ne saurions que vous détourner de

leur utilisation dans des conditions aussi oné-

reuses.

La culture des engrais verts est en effet toute

indiquée [lour parer à I insuffisance de fumiers;
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mais avec un pareil sloiii d'azole celte préoccu-

pation est secondaire. Votre préoccupation prin-

cipale doit être de vous approvisionner d'engrais

phosphatés à des prix abordables. — (.\ C. G.)

— il. P. P. ICanlal). — 1" Vous crai;;iie/, que le

mélange de lentillon et gesse jarosse ne

vous donne pas un fourrafie sulTisant, pour payer

la (l('p^n?e d'achat des graines et des engrais mi-

nérau.t que vous devez ajouter à votre sol extrê-

mement pauvre. Dans ce cas, semez un mélange

de col/.a de printemps, 3 kilogr., et de moutarde

blanche, 9 iiilogr.; pour assurer une végétation

rapide et forte, apportez sur votre terrain

-100 kilogr. de nitrate de soude, que vous enfouirez

à la herse, avant le semis des graines de colza et

de moutarde. Celles-ci demandent à n'être en-

fouies que par un hersage très léger, suivi d'un

bon roulage. A la place du nitrate, répandez du

purin si vous en avez. Mais ce niélarjge, mou-
tarde et colza, ne fixera pas l'azote de l'air comme
l'auraient fait les lenlillons et gesses. Du reste,

il serait peut-être un peu tard, maintenant, de

semer préalablement des engrais potas^iques,

pour ces dernières plantes.

2° Les engrais potassiques, eu effet, doivent

être employés queUiue temps avant le semis des

graines, ces engrais étant toujours plus ou moins
caustiques. La kainite et le chlorure de potas-

sium sont deu.K engrais potassiques différents; il

faut les acheter d'après leur teneur en potasse,

qui est l'élément utile, et donner la préférence à

celui des engrais qui vous fournit l'élément po-

tassitjue au plus bas prix.

La chaux ne peut remplacer les scories; mais

les scories, contenant à la fois chaux et acide

phosphorique, peuvent à la rigueur dispenser du
chaulage.

Ces engrais minéraux sont avec avantage en-

fouis à la charrue.

3° Pour chauler un terrain, la meilleure époque

est l'hiver; lorsque le sol est nu, on dispose la

chaux par petits tas, (ju'on recouvre do terre; la

chaux éteinte, on l'épand à la surface du champ
et on l'enterre par un labour. .Mettez 2,000 à

3,000 kilogr. de chaux par hectare. — (H. IL)

— N° 7383 {Tarn-el-Garonne). — La question

([ue vous posez est assez délicate ; car le bacille

tuberculeux, résidant dans le sol d'une étable,

peut persister dans les matières en putréfaction,

mais sans désinfecliou bien entendu, pendant
120 jours (Cadéac et Malet).

Dans tous les cas, à condition de plusieurs

désinfections successives, tous les huit jours par

exemple, d'une élable ayant logé des animaux
tuberculeux, nous pensons qu'il serait sage de ne
mettre de nouveaux animaux que trois à quatre

semaines après la première désinfection.

Quant à la génisse issue d'une mère tuber-

culeuse, deux cas peuvent se présenter : ou
bien elle a vécu avec sa mère et a tété ou bu son
lait; ou bien elle a été éloignée de sa mère et a

été nourrie du lait de vaches saines. Dans le

premier cas, il y a beaucoup de chances pour

qu'elle porte le germe de la maladie. Dans le

second cas, les chances sont bien moins nom-
breuses. Evidemment, dans ce second cas en-

core, elle ne porte pas le germe, mais elle peut

avoir hérité de sa mère une faiblesse de ronsli-

tution, qui lui donne une certaine réceptivité

pour le bacille de la tuberculose. — (E. T.)

— N° 7323 (Deux -Serres). — Vous avez actuel-

lement un puits profond de 3 mètres; vous avez

fait établir une canalisation en siphon, en
tuyaux de fonte de ti centimètres de diamètre, de-

500 mètres de longueur et dont l'orilice d'aval

est à 2 mètres en dessous du fond du puits qui

a toujours une couche d'eau de O^.'O d'épais-

seur; vous nous demandez quel moyen à em-
ployer pour que le siphon ne se désamorce pas.

— Voyez l'article sur les canalisations en siphon

^

paru dans le Journal d'Agriculture pratique,

n° 32 de 1903, page 836. Si vous n'avez pas ce

numéro vous pouvez vous le procurer à la Li-

brairie agricole, 26, rue Jacob, à Paris. Dans-

vôtre cas, deux procédés peuvent être employés:
1" faire un sondage dans le fond du puits pour y
loger un gros tuyau en fonte feimé à sa partie

inférieure et ouvert à sa partie supérieure ; ce

tuyau, qui aura 2".30 à 2.30 de long, recevra la

branche amont du siphon dont l'orilice sera au
même niveau que la branche aval ; cette dernière

sera bien entendu recourbée et noyée constam-
ment dans une couche d'eau. — 2° Nous croyons

plus simple d'employer un robinet à flotteur

monté à l'inverse des modèles courants, ces der-

niers s'ouvrant dès que le niveau baisse ; en
changeant le sens d'arliculalion du flotteur au
boisseau du robinet vous pouvez le faire fermer

dès que le niveau baisse en dessous d'un certain

niveau ; ce robinet, ainsi modifié pour votre ap-

plication, sera fixé au bas de la branche amont
du siphon et sera réglé do telle sorte qu'au mo-
ment de la fermeture l'extrémité du tuyau soit

encore noyée de S ou mieux de 10 centimètres

d'eau. — (M. R.)

— .W. (le L. C. {Ilaiile-Garunne). -- Vous avez

installé un appareil de chauffage à la vapeur
et vous nous communique/, la copie du contrat

[>assé avec le constructeur; les chiffres indiqués

sont évidemment empiriques, mais vous êtes te-

nu de les admettre et de constater les tempéra-
tures tel que c'est indiqué dans votre contrat : à

l'extérieur, avec un thermomètre à minima indi-

quant la plus basse température dans les

2't heures; à l'intérieur avec des thermomètres à

maxima placés à l"'30 au dessus du sol et au
milieu des pièces sèches, meublées, portes cl

fenêtres closes. — (.M. H.)

— N» 0506 (Gard). — Une chaudière à bouil-

leurs n'est pas plus dangereuse à conduire

qu'une chaudière tubulaire; le danger ne réside

que dans le choix des matériaux de construction

et l'exécution des divers assemblages des

pièces. — {M. M).
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la Vil-

lette du jeudi 28 mars, les arrivages de bœufs,
vaches, taureaux, veaux et moutons étaient modérés;
il en est résulté une vente rapide et facile, à des

prix soutenus.

Les porcs se sont vendus plus lentement.

Marché de la Ultette du jeudi 28 Mar.t.

PRIX DU DBMI-XIL.

BoBcfs

Vtcbes...
Tioraaax.,

Veaux. . . .

.

MoOtODS..,
Porcs ....

AmeD^s.

741

•2i3

93

i.io.-»

9.163

3.803

Vendus.
AU POIDS NKT.

Bceufa. ...

Vaches..

.

Taareaux.,

Veanx....
Moutons..,

Porcs

243

S3

1 103

6 163

3 nos

Prix extrêmes
aa poids net.

0.46 a 0.85

0.16 0.85

O.iO O.SïS

0.8i l.iù

quai.

0,81

0.61

65

1.15

1.10

93

2-

quai

.

0.6t

0.6.

0.5i

1.C2

1.00

3'

quai.

0.49

0.49

0.43

0.90

ù 90

0.85

0.8.'.

0.83

1.1.%

0.9:^

Prix exirèmes
au poids vif.

0.37 i 0.4a

0.37 0.4J

0.34

0.43

0.44

O.b.

0.46

0.61

6s

.Vu marché de la Villette du lundi de Pâques, les

cours du gros bétail ont eu tendance à la baisse. On
a coté les bœufs de la Vendée 0.(i3 à 0.73 ; des Deux-
Sèvres CI»; à 0.82; de la Haute-Vienne 0.82 à 0.85;

de l'Allier 0.78 à 0.82 le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux 0.55 à 0.66 le demi-
kilogr. net.

On a payé les génisses bourbonnaises 0.80 à 0.83,

les génisses limousines 0.82 à 0.84, les vaches 0.";i

à 0.78, les vaches de ferme 0.ti7 à 0.78 le demi-kilogr.
net.

Les cours de veaux ont peu varié. On a payé les

veaux du Pas-de-Calais 0.90 à 1.02; de l'Eure et de
Seine-et-.Marne 1.08 à 1.12; les champenois d'Arcis-
sur-Aubc 1.08; de Nogent-sur-Seine 1.05 à 1.10; de
Har-sur-Aube O.'j.j à 1 fr. le deini-kilog net.

Les cours des moutons ont légèrement baissé. On
a payé les moutons du Loiret 1 à 1.10; de.'s Hautes-
Alpes 0.98 à 1 fr.; du Tarn 1.08; de l'Aveyron 1 à

1.02; les champenois 1.08 i 1.10; les moutons d'AI-

tiérie O.il.^ à 0.%; les brebis bourguignonnes 1 à 1.02;

les brebis métisses 0.92 i 0.96 le demi-kilog. net.

Sur les porcs, nous enregistrons une petite hausse.
On a payé les porcs de la Vendée 0.65 k 0.68 ; du
Bourbonnais 0.62 à O.ô'l ; de la Manche 0.61 à 0.67;
d'Ille-et-Vilaine 0.64 à 0.66; de la llaute-Vienne,O.Gi,

les coches 0.48 h 0.55 le demi-kilogramme vif.

Marché de la Villetle du lundi 2 Avri(.

COTB OPFICIBLLB

BoBufa. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . ,.

UeutoDS.

.

l'orca . . ..

.meDéa.
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qualité ordinaire, 140 à 180 fr. en qualité supérieure;

les vins da Beaujolais ordinaires 05 à 115 fr. ; supé-

rieurs 150 à 200 fr. ; les vins du Lnt-et-Garonne 53 à

65 fr. ; de la Dordogne 00 h 70 fr. ; du Lot S4 à 95 fr. ;

les vins de l'Yonne 85 à 100 fr. ; de Loir-et-Cher 13 à

100 fr. la pièce, logés, à l'entrepôt de Bercy.

En Loir-et-Cher on paie les vins rouges de qualité

€0 à HO fr. la pièce de 223 litres et les lilancs au

prix de 13 à 120 fr.

En Maine-et-Loire, les vins blancs ordinaires valent

40 à "0 fr. la pièce.

On cole à la Bourse de Paris l'alcool à 90 degrés

41.30 à 12 l'hectolitre. Les cours sont en hausse de

O.aO par hectoliire.

Graines fourragères. — Toutes les graines sont

très demandées et font l'objet d'une vente active. On
paie au-\ 100 kilog. logés, en gares de Paris : Trèfle

violet pays : 110 à 133 fr.; trèlle violet de pays sans

cuscute, 120 à 153 fr.; trèfle de Bretagne sans cuscute

120 à 160 fr.; luzerne de pays sans cuscute, UO à

130 fr.; luzerne de Provence sans cuscute, 133 à 145 fr.;

trèfle blanc. UO àUOfr.; trèfle hybride 130 à 193 fr.;

trèfle jaune des sables, 15 à 123 fr.; minette franche,

38 à 41 fr.;ray-grass anglais 31 à 40 fr.; ray-grass d'Ita-

lie 37 à 42 fr.; fléole, 10 à »> fr.; mélange graines

prairies, 40 fr.; graine de foin épurée, logé, 13 fr.;

sarrasin gris argenté, 23 fr.; sainfoin simple 34 à 38 fr.;

sainfoin double 36 à 39 fr.; vesces de printemps, 24

à 25 fr.; pois de printemps, [24 à 23 fr.; moutarde

blanche, 68 fr.;[maïs dent de cheval 19 fr. logé.

Pommes de terre. — La campagne s'achève;

aussi l'importance des ventes diminue. La hollande

de choix vaut 100 fr., les autres sortes 83 à 93 fr.; la

hollande rose 90 à 93 fr.; la saucisse rouge 92 fr.; la

ronde hâtive 93 à 100 fr.; l'Institut de Beauvais 83 ;'i

88.; early rose 95 à 100 fr.; le tout aux 1000 kilog.

Essence de térébenthine. — .\u marché de Bor-

deaux, on a apporté 39.000 kilog. d'essence de téré-

benthine, que l'ou a payée au prix de 114 fr. les

100 kilog. nus ou 122 fr. le quintal logé, pour l'ex-

pédition. Les cours sont en hausse de 1 fr. par

quintal.

Œufs. — .\ux Halles centrales de Paris, les cours

des œufs ont baissé de 3 à 6 fr. par mille. On a

payé au mille : les œufs de l'.VIIier 80 à 88 fr. ; de

Beauce 80 & 92 fr. ; de Bourgogne 84 à f<8 fr. ; d'Au-

vergne 13 'à 82 fr. ; de la Nièvre 83 à 81 fr. ; de la

Mayenne 78 à 92 fr. ; des Deux-Sèvres gros 88 à U2 fr.,

ordinaires 12 à 84 fr. ; de la Sarthe 80 à 96 fr. ; du
Midi gros 82 à 80 fr. ; du Midi ordinaires 13 à 80 fr. ;

de Normandie extra 90 à 109 fr. ; de Normandie
-gros 84 à 86 fr. ; de Normandie ordinaires 18 à 80 fr.

;

de Picardie 80 à 110 fr. ; de Vendée 80 à 82 fr.

Fromages. — .\ux Halles centrales de Paris, on
paie à la dizaine les Brie moyen moule 3 à 18 fr.

•On vend au cent : les boudons 1 à 13 fr. ; le fromage

de Gournay 19 à 22.50 ; de camembert hautes mar-
ques 50 à 60 fr. ; les autres sortes 20 à 48 fr. ; le

Coulommiers double crème 1"' choix 80 à 100 fr.,

2« choix 45 à 35 fr. ; de Pont-l'Evêque 60 à 13 fr. en
1" qualité, 30 à 59 fr. en 2"

; les fromages de chèvres
10 à 23 fr. ; le fromage de Lisieux 20 à 100 fr.

On vend aux 100 kilogr. : le fromage de gruyère

emmenthal 213 à 240 fr. ; le gruyère de Franche-

Comté 190 à 220 fr. ; le fromage de Roquefort 200 à
260 fr. ; de Hollande 160 à 113.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3 23.13 à 26 fr. et les sucres roux 23.23 les

100 kilogr. Les cours n'ont pas varié depuis la se-

maine dernière.

Les sucres raffinés en pains valent .33.30 à 30 fr. les

100 kilogr.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 61 à 68 fr. et l'huile

de lin 51.15 à 53 fr. les 100 kilogr. Les cours de
l'huile de colza sont en hausse de 1.50 à 1.15 par
quintal; ceux de l'huile de lin restent à peu près
slationnaires.

On cote à l'hectolitre par wagon complet, en
gares de Paris : le pétrole raffiné disponible 23 fr.,

l'i-ssence, 31.25, le pétrole blanc supérieur en fûts ou
bidons 31 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont à

peu prés slationnaires. On paie aux 100 kilogr., le

nitrate disponible dosant 13.5 à 16 d'azote
;

26.13 à, Dunkerque, 21.13 à Bordeaux, 2" à Rouen,
21.33 à Nantes.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 d'azote

vaut 30.50 à 30.13 à Dunkerque et 32.50 à Paris.

Ou cote aux 100 kilogr. les tourteaux pour engrais:

tourteau de pavot blanc dosaot 5.30 d'azote 14.23 ; de

colza dosant 5.30 d'azote 12.30 à Calais ; de ravison

dosant 4.13 ; de sésame sulfuré dosant 6 0,0 d'azote

12.13 à Marseille.

Le kilogramme d'azote vaut 1.66 dans la corne
torréfiée moulue. 1.23 dans le cuir torréfié.

On cote le kilogramme d'acide pliuspliorique 0.43

à 0.48 dans les superphosphates minér;iux ; 0.51 à
0.52 dans les superphosphates d'os.

La poudre dos verts vaut 11.23 à Paris, la poudre
d'os dégélatinés, 9.25 à Paris, 9.50 ;i Lyon, les 100 ki-

logrammes.
On paie aux mille kilogr. les phosphates naturels

de la Somme: li/lG, 22 fr. ; 16/18, 2i fr. ; 18/20

26 fr.

Le chlorure de potassium vaut 22.15 les 100 kilo-

grammes ; le sulfate de potasse 23.50. La kaïnite do-

sant 12.4 0/0 de potasse, vaur 6 fr. les 100 kilogr..

à La Rochelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

11. Dlh.vnd.

Prochaines adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Belfort, 13 avril. — Pour Belfort: foin, 1.000 q.;

paille, 1,000 q.; orge, 300 q.; blé, 5,000 q.; haricoLs,

300 q.; riz, 300 q. Pour Héricourt : foin, 500 q.; paille,

300 q.

Dijon, 13 avril. — Foin, 1,300 q.; paille, 1,600 q.:

avoine inJigèae, 1,600 q.; orge indigène, d'Algérie

ou de Tunisie, 600 q.

Gray, 20 avril. — Haricots, 200 q.: avoine, 4,000 q.

Marseille, 16 avril. — Foin, 800 q.; paille de fro-

ment, 1,100 q.; avoine française. lOli (]. orge, 300 (|.

Nancy, 4. avril. — Foin, 2,500 q.; paille de blé,

500 q.;'orge, 600 q.

Rennes, 13 avril. — Blé, 250 q.; foin en bottes,

3,000 q.; paille en bottes, 400 q.; paille pressée, 800 q.;

fourniture de fourrages verts, nécesssaires aux che-

vaux de la place.

Rouen, 12 avril. — Blé tendre, 1,200 q.; foin,

1,000 (].; paille, 1,000 q.; avoine, 800 q.; orge, 200 q.

Toul, 12 avril. — Kiz, 200 q. (balles conservées);

haricots blancs, indigènes ou exotiques, 400 q.

(balles rendues); avoine, 1,000 q.; foin non pressé,

1,000 q.; paille non pres>ée, ou pressée à faible den-

sité, 2,000 q.; orge, 300 q.; eau-de-vie, 100 hectoli-

tres un tiers en demi-muids, deux tiers en borde-

laises).
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Prix moyen par 100 kilogrCEREALES. — Marchéu français

Prix moyen par 100 kilogr.

'• Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

CôTES-DU-NoRD.— St-Brieac

FiNisTÊBE. — Quimper
iLLK-ET-VlLAlNB. — ReDOeS.

Manche. — Avranches

ICATE.NNE. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaint i Hausse..

précédente. \ Baisse...

Blé.

Prix.

22 . 75

2i Ib

22 50

ii.lb
2-2.60

22.60

22 50

22 76

22.61

0.C6

NORD2' Région

AiSNB. — Laon
Soissons

Bure. — Evreux
EuKE-BT-Loi r .— Châleaudnn

Chartres

Nord. — Lille

Doaai
Oise. — Compiègne
Beauvaîs

Pas-de-Calais. — ArraB....

Sbinb. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemour»
Meaux

Sbinb-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infbrieurb. — Rouen
SoMuE. — Amiens

21.60

21.75

22.76

2i.50

22 25

22 tO

22.00

21.25

21.50

21.75

22.76
22.-5

22.25

23.00

22.75

22.00

21.75

22 15Prix moyens
Sur ta temaine ( Hausse..

précédente. i Baisse. ..

3- Région. — NORD-EST.

ardennes. — Charleville. .

.

AUBB — Troyes
Marne. — Epernay . .

.

Haute-Marne. — Chaumonl
Mbubtub-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-Ie-Duo

Vosges. — Neufchâleau ....

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. { Baisse....

1>

22
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

PhUippeville.

,

GonsLaQliiie..

.

Tunis

Bit.
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ET
GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Pari» 16.50 à 17.00 i Dunkerque.. 16 2ô à 16. EO

Havre 15 tO 16 60 Avigoon 20.00 20.00

Dijon- 18.00 19.00 I Le Mans 20.00 20.00

SARRAZIN. — Les 100 kilogr.

Paria 23.50 * 23. TS . Avranchea... 22.00 à 22.00

Avignon 24.00 2i.0û Nantes 22.50 22.50

Le Mani 22.75 23.00 ' Reunes 22.00 22.00

RIZ — Marseille les 100 kilog.

Piémont 45.00 » 49.00 1 Caroline 40.00 à 52.00

Saigon 19.00 21.00 I Japon., ex... 38.50 41.60

LEGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Haricots. Pois. Lentille*.

Pari» 40.00*72.00 31.00*55.00 6000*85.00
Bordeaux 29.00 45.00 21.00 24.00 45.00 66.00

Marseille 17.00 32.00 17.50 24.00 20.00 45.00

POMMES DE ThRUK
Variétés potagères. — halies de Pari; les 100 kilogr.

Midiaouv... 100.00*110.00 1 Rougos 10.00*12.00
Hollande 13.00 15.00 I Algérie nouv. iO.OO 16.00

Variétés inUiiNtriellea et roarragëres
Amiens 9.00* 9.C0 i Rouen 10.00*14.25
Blois 8.00 9 (>0 I Compiègne... 10.00 12.00

GRAINES FOl'RRAGËRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 110*155 Minette 38*47.00
— blancs... 110 110

Luzerne de Prov. 135 145

Lnierne 110 130

Ray-grass 37 42

Sainfoin double. 36 39.00

Saintoin simple. 31 38.00

Pois de priut.. 24.00 25.00

Vesoes print. .

.

2i.û0 25.06

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 101 bottes.

(Dans Pans au domicile de l'acheteur.)

Foin

Luzerne

PaiUe de blé....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

l'« quai.
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AUIDONS KT FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)
,

(DU M\US AU :! AVIilt, 1907)

Amidon pur tromont 53.00 à 55. CO
Amidon de maïs 36.00 45. 0-'

Fécule sèche de l'Oise 83.00 33.0''

— Epinal 31.M 31.5
— Paris' 33.00 33.50

Sirop cristal 42.00 bi.OO

Par 8. .

,

RoaeQ.
Caen .

.

Lille .

.

HUILE.S.

Colza.

65 ^b i ni. 25

(9.00

68. CO

14 tu

ÔS.OO

di.OO

71.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

62 15 à 6*2 75

^».00 fS.OO

Caillette.

53.00 53.50

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouget. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à
— ordinaires 150

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc

Graves supérieurs^ 1.400 I

Petites Graves; 1.000 1.

^alus S50

950

fSOO

800
B

GOO

200

450

Vhis blancs. — Année 1900
Graves de Barsac 1.000 :

Petites Graves 900
Entre deux mers 500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.
Montpellier. — Aramon 8''5 à 9" &.00 i

— Aranion-Carignao 9» à 10* 8.;0
— Montagnes IC" à 12» 9.00— Rosés 9° à 120 10.00

KAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.
Coguac. — Eau-de-vie des Charentes.

t 100

9!>0

700

à 9.00

à 10.00

à 12.00

à 13.50

1878
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l,:i situation iigricolf. — froli'ngation du coucour? national agi-icole de Lyon. — AiTondissement de Laon

iléclaré phylloxt^ré. — Méthodes d'analyse des matières grasses; laboratoire municipal de Paris agréé
pour les analyses de produits agricoles. — Chaires département.! Ie> d'agriculture mises au concours. —
Crise vilicole et betteravi^re : compromis adopté par le Comité d'alliance de la viticuUuie et Ju com-
merce des vins, et le bureau de la P'édération des associations agricoles de la région du Nord; résolution
.votée par l'assemblée générale de cette Fédération. — Les conditions d'irrigation rationnelle; brochure de
.M. J. Crevât. — Voyages d'études agricoles. — Cours d'apicultuie au Luxembourg. — Conférence de
M. Emile Saillard i .\miens. — Concours spécial de lu race de la Charmoise. — Exposition internationale
d'étalons baudets et de juments mulassières à Pignerol Italie .

Mende le lundi 29 juillet 1907, pour la nomi-
nation d'un titulaire de la chaire départemen-
tale d'agriculture de la Lozère.

Le programme des épreuves et l'avis con-
tenant les conditions imposées aux candidats
pour leur admission au concours seront dé-
livrés aux personnes qui en adresseront la

demande au ministère de TAgriculture (di-
rection de l'Agriculture, bureau de l'Ensei-
gnement agricole) ou à la préfecture de la

Lozère.

Uuatre chaires départementale.-^ d'agricul-
ture sont actuellement mises aux concours :

celles de la Corse, du Gard, de la Haute-Loire
et de la Lozère.

La date du concours ouvert à la préfecture
du Puy. par arrêté du 8 janvier 1007, pour la

nomination d'un titulaire à la chaire départe-
mentale d'agriculture de la Haute-Loire, est
reportée du lundi 20 mai au mercredi 22 mai
1907, le lundi 20 mai étant jour férié.

Crise viticole et betteraviére.

Le Comité d'Alliance de la viticulture et du
commerce des vins et spiritueux de France,
et le bureau de la Fédération des associations
agricoles de la région du iNord, se sont mis
d'accord sur un ensemble de mesures des-
tinées à parer aux crises de la viticulture et

de la betterave.

Ces mesures, pour lesquelles il n'est pas
fait appel au budget de l'Elat, consisteni : à
surtaxer le sucre employé en vinification,
mais à constituer, au moyen d'une surtaxe
de raffinage, un fonds d'assurance pour en-
courager la dénaluralion du sucre donné au
bi'tail

; à autoriser le vinagc avec les alcools
provenant de la distillation des vins : ;'i régle-
menter le privilège des bouilleurs de cru ; à
accorder des allocations aux alcools de vin

;

à subventionner les alcools d'industrie déna-
turés, de manière qu'ils puissent être subs-
titués au pélrole. Ces allocations seraient pré-
levées sur une caisse alimentée par une
cotisation demandée aux alcools de bouche,
par une taxe spéciale sur les vins vinés et
chaptalisés, par une augmentation du ,droit
de circulation des vins, et, en ca.s d'insuffi-
sance de ces ressources, par une taxe de cir-

TOME I. - 1,^.

La situation agricole.

La température du printemps a été jusqu'à

présent au-dessus de la normale: quelques

journées, celles du 31 mars et du 1" avril no-

tamment, ont été d'une douceur tout-à-fait

exceptionnelle. Après une pt'riode d? séche-

resse d'une douzaine de jours, le temps s'est

mis à kl pluie.

Ces conditions sont des plus favorables aux
travaux des champs. Les blés sont beaux,
les avoines lèvent bien, le? prairies artifi-

cielles ont la meilleure apparence, les terres

ont pu être parfaitement préparées pour les

semis de betteraves et les plantations de
pommes de terre. Soul'aitons que des gelées
tardives ne viennent pas compromettre cette

situation qui est actuellement aussi bonne
que possible.

Concours national agricole de Lyon.

Par arrêté du 'i avril 1907,1e ministre de
l'Agriculture adécidé que la date du concours
national de Lyon en 1907, primilivement
fixée du 11 au 19 mai, serait modifiée. D'après
le nouvel arrêté, l'ouverture de ce concours
aura lieu le samedi 11 mai et la clôture le

lundi 20 mai.

Territoire phyllozéré.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en
date du;; avril 1907, le territoire de l'arron-
dissement de Laon (Aisne) est déclaré phyl-
loxéré.

Analyse des matières grasses.

Le mini.stère de l'agriculture vient de faire
connaître les méthodes qui devront être
employées par les laboratoires agréés par
l'administration pour l'analyse des matières
grasses.

Nous renvoyons les lecteurs que la question
MdiHX-nsii au Jourual o/firirt du i avril qui a
publié l'arrêté du ministre de; l'Agriculture.

Par arrêté du 19 mars, le laboratoire mii-
nicipal de Paris est admis à procéder aux
analyses des boissons, denrées alimentaires
et produits agricoles.

Chaires départementales d agriculture mises
au concours.

Ljû concours sera ouvert ;\ la préfecture de
1 1 tivril I9[i7. - 15.
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culation sur les pétroles et essences de
pétrole.

Voici, d'ailleurs, l'ensemble des disposi-

tions qui ont été adoptées:

Titre premier. — Sucres. — Chaptalhalion.

Vinage — Sucres dénaturés.

1° Taxe des sucres employés en vendanges:

65 francs (1).

Interdiction de l'emploi du sucre en vinifica-

tion autiement que pour le vin de première cu-

vée en vue de la chaptalisation, pour les seuls

récoltants et sous le contrôle de la Régie.

Taxe spéciale sur les vins chaptalisés de

fr. 60 par degré hectolitre d'alcool ajouté.

IJmitation de l'emploi du sucre à 7 kilogr. par
3 hectolitres de vendanges.

Interdition de l'emploi du glucose et de tous

produits sacchaiifères autres que le sucre.

Ri'gime spécial pour les vins mousseux.
2» Circuialioh et détention des sucres bruts et

raffinés et des glucoses.

a) Limitation à 30 kilngr. des quantités de
sucre ou de glucose pouvant circuler sans être

accompagnées d'un titre de tnouvenient, quelque
soit le destinataire.

b) Obli;;ation pour toute personne qui, en
même temps que des vins, vemlanges, moûts,
lies ou marcs de raisins, désire avoir en sa pos-
session une quantité de sucre ou de glucose

supérieure à oO kilogr. d'eji faire la déclaration

préalable et de fournir des justifications d'em-
ploi.

C) Obligation pour tout détenteur (ne rentrant

pas dans la catégorie ci-dessus) d'une quantité

de sucre ou de glucose supérieure à 100 kilogr,,

d'en taire la déclaration h la régie et de se sou-
mettre aux visites des employés des contribu-

tions indirectes.

d) Obligation pour tout commerçant qui ven-
dra du sucre par quantité supérieure à 50 kilogr.

de tenir un compte d'entrée et île sortie des

sucres et des glucoses, et de se soumettre au.'c

vérilications de la Régie.

3" Vinage. — Parallèlement à l'emploi du
sucre en vue de la chaptalisation, autorisation

pour le récoltaut de viner en franchise à la cuve
avec ralcool provenant de son cru et ce jusqu'à
concurrence de 2 degrés par hectolitre de vin.

Celte opération devra être faite sous le contrôle

de la Régie.

Taxe spéciale sur les vins vinés de fr. 00 par
degré hectolitre d'alcool ajouté.

4° Constitution d'un fonds d'assurance contre la

mévente du sucre. —
• Ledit fonds, destiné au

paiement des indemnités pour encourager à la

dénaturation du sucre, sera alimenté par les

primes d'assurance ou cotisations payées par le

sucre raffiné sous forme de surtaxe de ralfinage.

— La quotité de celte taxe sera fixée chaque
année pour l'année suivante selon le système

(1) Au lieu (lu droit actuel de consommation de
25 fr.
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institué pour les alcools industriels par l'art. 1)9

de la loi de finances du 2a février 1901.

o" Indemnité pour encourager à la dénaluralion
du sucre. — Allocation au dénaturateur de 6 fr.

par 100 kilogr. de sucre dénaturé, sous la con-
dition que le sucre sera dénaturé en vue de la

consommation des animaux et que sa teneur
minimum par 100 kilogr. sera de 72 kilogr. de
sucre exprimé en rai fine.

6° .\utorisalion de dénaturer les sucres titrant

98 degrés et au dessous, la dénaturation n'étant

aulorisée présentement que pour les sucres
titrant moins de 9j degrés.

Titre II. Vins, Alcools et Pétroles.

l" Rcglementalinn du privilège des bouilleurs de
cru. — Réglementation conçue en vue de sous-
traire le récoltant aux investigations de la Régie
et à l'exercice à domicile : à cet effet, concfn-
tration de la distillation entre les niains, soit de
loueurs d'alambics agréés pouvant opérer au
domicile ou dans le voisinage du domicde du
récoltant, soit d'exploitants d'ateliers publics de
distdiation, soit de brûleries syndicales ou coopé-

ratives. — Allocation familiale fixée à 10 litres

d'alcool pur.

Pour les distillalions à domicile, application

d'un règlement comportant seulement : a] la

déclaration contrôlée des matières à distiller;

b) à la fin de la distillation, la prise en charge

de l'alcool produit.

2° Dénaturation. — .adoption pour la dénatu-

ration de l'alcool de types de dénaturants appro-

priés aux divers usages de l'alcool dénaturé.

Abaissement à 3 fr. des frais de dénaluralion

par hectolitre d'alcool pur livré à la dénalura-

lion.

3" Constitution d'nn fonds d'assurance cnntre la

mévente des vins et alioots. — Ledit fonds ali-

menté par les primes d'assurance ou cotisations

perçues sur le vin d'une part, sur les alcools

industriels de bouche et les alcools de vin d'autre

part, et enfin, en cas d'insuffisance de ces primes

d'assurance, par une taxe de circulation sur les

pétroles et essences de pétrole.

Le fonds d'assurance ainsi constitué donnera

lieu à deux comptes distincts :

A. Le compte d'assurance contre la mévente

des vins
;

B. Le compte d'assurance contre la mévente

des alcools.

Le premier, destiné au paiement des alloca-

tions aux alcools de vin, recevra annuellement

les 2/3 des cotisations perçues sur le vin.

Le deuxième, destiné au paiement des allo-

cations aux alcools dénaturés de betteraves,

pommes de terre, topinamboursi plantes sarclées^

recevra annuellement.

a) Le 1/3 des cotisations perçues sur le vin.

6) Les coiisations perçues sur les alcools

industriels de bouche et les alcools de vins.

c) El, en cas d'insuffisance du produit de ces

deux catégories de cotisations, le produit de
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taxes de circulation sur les pétroles et esst-iices

de pétrole.

La colisjition perçue sur les vin? est fixée à

fr. 50 par tiectolitre de vin en addition au droit

de circulation; elle comprend égale;nent la per-

ception de fr. 00 par chaque dej;ré hectolitre

d'alcool ajouté par sucrage ou vina^je.

La colisation pi rçue sur les alcciols industriels

do bouclie et ,les alcools de vins esl lixée à cinq

francs par hectolitre d'alcool pur livré à la con-

sommation; cette cotisation sera payée soit à

l'entrée en entrepôt, soit à la levée du congé,

pour les alcools ne passant pas par l'entrepôt.

La taxe par quintal de pétrole raffiné ou de

pétrole brut contenant moins de 13 d'essence

étant prise pour unité, la taxe par quintal

d'es.sence sera double de la précédente, et la

taxe par quintal de pétrole brut contenant plus

de i:t 0/0 d'essence sera majorée proportionnel-

lement en raison de la quantité totale d'essence

contenue.

Les taxes sur les pétroles et essences de pétrole

seront ILiées chaque année pour l'année suivante,

selon le système institué par l'art 50 de la loi de

finances du 25 février 190i.

5° Indemnité pour encourager à la distillation

du vin. — Allocation de 40 fr. au maximum par

hectolitre d'alcool pur obtenu par ilistillaliou du
vin non sucré ni viné. Ladite allocation sera

subordonnée à la condition que la distillation

aura été effectuée sous le contrôle de la Régie.

Elle sera attribuée aux producteurs.

Le total des allocations attribuées en une
même année ne pourra jamais, en aucun cas et

quelles que soient les disponibilités du compte,
dépassser 24 raillions de francs pour la totalité

des alcools produits au cours de cette année.

6° Indemnité pour encourager la dénainration

des alcools de bf.tlerarc, pommes de terre et topinam-

bours. — Allocation de 15 fr. par hectolitre d'al-

cool dénaturé, obtenu par la dénaturalisation

d'alcool de betteraves, pommes de terre, topi-

nambours, titrant au moins 90°, au moyen des

dénaturants spéciaux pour éclairage et chautTage,

ou pour force motrice, le cours du pétrole raf-

finé ou de l'essence — moyenne mensuelle des

cours du pétrole raffiné ou de l'essence dispo-

nible, franco gare, sur les marchés de... — étant

supposé de 30 fr.

[/allocation sera réduite à 7 fr. 50 p^ir hecto-

litre d'alcool dénaturi' de mélasse indigène.

Ces allocations, dont la quotité sera fixée

chaque mois, d'une part pour l'alcool dénaturé
au moyen des dénaturants spéciaux pour éclai-

ra;,'e et chaurfage, et, d'uulre part, pour l'alcool

dénaturé au moyen du déna'uraiit spécial pour
force motrice, seront majorées ou minorées de
l'importance de l'écart d'une part entre le cours

du [létrole établi comme il est dit ci-dessus pour
le mois précédent, et le cours de 30 fr. pris

comme base, et, d'autre part, entre le cours de
lessence établi dans les mêmes conditions et le

cours de 30 fr. également pris comme base.

TiiBE IIL — .Wt'sures fiscales contre les fraudes,

i ° Chez le recollant.

a) Déclaration de récolte ; contrôle de la Régie
une fois par an.

b) Affichage hebdomadaire — avec récapitula-

tion — des sorties des vins de chez le récoltant
;

2° — Chez le marchand en gros, entrepositaire

de rins, spiritueux et liqueurs.

Application effective de l'exercice à tous les

commerçants sans exception, Paris compris.
Suppression absolue de l'emploi des essences

synthétiques dans la préparation des eaux-de-
vie, spiiitueux et li(|ueurs.

3° — CUez le débitant.

a Application effective à tous les débitants,

sans exception, de la surveillance slipulée par
l'article 5 de la loi du 20 décembre 1900, et éta-
blissement, dans ce but, d'un droit de statis-

tique de 10 centimes [par hectolitre de vin.

b] Affichage du degré des vins mis en vente, à
l'inlérieuret a l'extérieur de l'établissement.

l" — Limitation du dioit de transaction de la

Régie aux infractions d'ordre purement fiscal.

'.>" — Création d'un service spécial pour la sur-

veillance et la répression des fraudes en matière
de boissons.

Titre IV. — Dispositions gMiérales.

1" — Obligation pour toutexpéditeur de marcs,
de raisins, de lies sèches et de levures alcooli-

ques de se munir à la recette buraliste la plus
proche d'un passavant de fr. 10 indiquant le

poids expédié et l'adrtsse du destinataire.

2° — Taxe de circulation de 1 fr. 50 par iOO ki-

los sur les vendanges fraîches, expédiées dans
les limites de la France, hormis celles circulant
seulement dans le canton de récoite ou dans les

cantons limitrophes.

3° Application à l'Algérie de l'ensemble des
dispositions ci-dessus.

Ce programme de réformes fiscales un pou
touITu ne donnera peut-être pas complète sa-

tisfaction aux fabricants de sucre et aux viti-

culteurs.

Le droit de raffinage du sucre a déjà été

porté par la dernière loi de finances de 1 fr.

à 2 fr. par 100 kilogr. Une surtaxe nouvelle

se Iraduira par une augniontation du prix de
vente, suivie probablement d'une diminution

de la consommadon humaine ; et il n'est pas

bien certain que celle diminution soit com-
pensée par l'accroissement de la consom-
mation du sucre dénaturé, malgré la prime
de fr. qui lui sera allouée. On peut se de-

mander, d'ailleurs, s'il est rationnel de char-

ger le sucre, aliment des hommes, pour
dégrever celui que l'on destine au bétail.

D'autre part, les bouilleurs de cru renon-

ceront difficilement au privilège qu'ils ont

enfin obtenu après l'avoir réclamé pendant

si longtemps. La déclaration de récolte et le
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contrôle de la réj^ie chez le recollant soulève-

ront aussi des protestations.

Ouoi qu'il en soit, la Fédération des asso-

( iations agricoles du N'nrd, réunie à Arras le

7 avril, sous la présidence de M. Boudenoot,

sénateur,pour examiner ce compromis, a voté

un ordre du jour où il est dit :

Considérant qu'il importe que la culture sep-

tentrionale et l'industrie de la région du Nord

tout entière se tiennent prêtes à toutes éventua-

lités, l'assemblée maintient lesjlermes delà réso-

lution adoptée dans le grand meeting de protes-

tation tenu le IT février à Lille
;
pour le cas oij

les partisans de la sureuchère l'emporteraient

parmi les viticulteurs, maintient en toute occur-

rence le principe de la représentation propor-

tionnée à l'importance de la population.

Mais, profondément pénétrée des sentiments

Je solidarilé agricole et nationale qui devraient

unir tous les agriculteurs de France et les inciter

i reclierclier, avec un égal souci d'équité et de

justice, une solution d'ensemble qui mette un

terme à leurs communes souffrances, sans nuire

aux intérêts généraux du pays, se déclare prête

à donner son adliésion au compromis en même
temps que la viticulture, réserve faite des ques-

tions de détail qui devront faire l'objet d'un

examen approfondi, avant la préparation du

projet de loi à intervenir pour régler simultané-

ment toutes les questions intéressant la betterave

et la vigne.

Les présidents des Chambres syndicales

des industries intéressées seront invités à

désigner des délégués qui s'adjoindront à la

commission de la Fédération des associations

agricoles du Nord pour étudier le compromis.

Conditions d'irrigation rationnelle.

ISolre coUaboraleur, M. Jules Crevât,

membre correspondant de la Société natio-

nale d'agriculture de France, vient de faire

paraître sous le titre de : Les Conditions d'ir-

l'igation m lionnel le, une brochure de quarante

pages (l),'dans laquelle il acherché à étudier,

avec plus de précision qu'on ne l'avait fait

jusqu'ici, les lois qui régissent le ruisselle-

ment et l'infiltration des nappes d'arrosage.

Les conclusions de M. Crevât ainsi que les

tables num9ri(iues qu'il a dressées, seront des

plus utiles aux ingénieurs qui ont à fixer,

soit le débit d'un canal en projet, soit celui

de ses dernières ramifications. Files seront

également précieuses aux agriculteurs qui

ont à aménager leurs terrains, de façon à tirer

le meilleur parti possible des volumes d'eau

d'irrigation dont ils disposent.

Voyages d'études agricoles.

Les membres des délégations envoyées en

(1) I/ibrairie polytechnique Ch. Béranger. —
Prix : 2 fr.

Allemagne, en 1905 et 1906, par l'Associa-

tion de l'ordre du Mérite agricole, se sont

réunis pendant le concours général agricole,

sous la présidence de M. P. Casse, président

de la Société hippique de Pont-Audemer.
M. le D' Haller, attaché agricole près le Con-

sulat général d'Allemagne, assistait à la

séance. Des résolutions relatives à l'organi-

sation du voyage qui sera elfectué en Angle-

terre, à la fin de juin, sous les auspices de la

Société royale d'agriculture, ont été arrêtées

dans celte réunion.

Cours d'apiculture au Luxembourg.

L'ouverture du cours public et gratuit

d'apiculture (culture des alieilles), professé

au jardin du Luxembourg, par M. Sevalle, a

eu lieu le mardi 9 avril, à neuf heures du
matin. Les leçons seront continuées les

mardis et samedis suivants.

Société des Agriculteurs de la Som ne.

Sur la demande qui lui en a été faite par le

Président de la Sociélé des agriculteurs de

la Somme, M. Emile Saillard fera, à l'As-

semblée générale de cette Société, qui aura

lieu, à Amiens, le dimanche 14 avril, à

2 heures, une conférence sur " les moyens
d'augmenter la consommation du sucre. »

Concours spécial de la race de la Charmoise.

Un concours spécial de la race de la Char-

moise aura lieu les 14, 13 et 10 juin pro-

chain, à Blois. 3,000 fr. de primes allouées

par l'Etat seront distribuées et la méthode

des points sera appliquée par le jury. De son

côté, le Syndicat des éleveurs de la race de

la Charmoise a décidé d'attribuer à ce con-

cours une somme de 500 fr.

Les déclarations devront être parvenues,

à la préfecture de Loir-et-Cher, avant le

20 mai.

Exposition internationale d étalons baudets

et de juments mulassiéres.

Une exposition internationale de baudets

étalons, de juments mulassiéres et de leurs

produits aura lieu à Pignerol (Italie), du

28 avril au 1"' mai. Des prix de 300 fr. à

100 fr., accompagnés de médailles d'or, d'ar-

gent et de bronze, .sont réservés aux baudets

du Poitou. Les juments mulassiéres rece-

vront des prix de 130 à .^0 fr., et les mules

et mulets des primes de moindre imporlancc.

Les déclarations des exposants doivent

être adressées avant le 15 avril au Syndic de

Pignerol (Pinerolo en italien). Il sera perçu un

droit d'entrée de 5 fr. par chaque animal

présenté.
A. iiK Ciiius.
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VALEUR CALORIFIQUE DE LA RATION D'ENTRETIEN

DE L'HOMME A( KEPÔS

EXPERIENCE Dr: VIEaOHDT

Rubiier a établi, dans des expériences clas-

siques sur lesquelles nous insisterons plus

loin, l'équivalence ahsuhifi entre la l'haleur

déijaijpi' dans l'organisme, et la chaleur

rectinillir cl mesurée au dehors.

Sous le bénétice de cette observation, re-

venons à la ration d'entretien étudiée par

Vierordt.

Elle se composait, on se le rappelle, de :

.'Vlbuminc l:iii gnimmes.
(Jraisse 90 —
Hydrate::: de o.-trbone . . 330 —

contenant :

Cariione

Hydrogène
81 grammes.
3'>'-.2

La bombe calorimétrique de Berthelot

n'avait pas iHi' inventée à l'époque des expé-

riences de Vierordt : c'est en partant des

<;lialeurs de lombustion du «arbone et de

rhydrof^("'ne qu'il a établi la valeur calorifi-

<jue de la ration.

Les calculs que|nous allons reproduire n'oni

rien d'absolu; la chaleur dégagée n'ayant

pas été mesurée direclemcnl au calorimètre,

comme dans les expériences de Kubner,

d'.\t\vater, de A. <:hauveau, mais ils donnent

des indications approchées très intéressantes.

Un corps porté à une température supé-

rieure à celle de l'air et abandonné dans ce

milieu, .se refroidit jiar rayonnement.

La températuri^ du sang de l'iiomme étant

de ;J7''.i."), supérieure presque toujours à la

température de l'air, il en résulte pour le

corps de l'homme un rayonnement continu.

C'est en rapprochant la valeur calorifique

(lu poids de carbone et d'hydrogène consom-
més durant l'exiiériencc, de la quantiti' d>'

calorique correspondant à chacune des pertes

subies par le corps 1 que Vierordt a cherché

à établir la quantité de chaleur nécessaire à

l'entretien de l'organisme humain pendant
une période de ii heures.

Outre ce rayonnement, les causes de dé-

perdition (If chaleur en vingi -quatre heures
sont les suivantes :

l Perspiration cutanée : évaporalion de
(itji) grammes d'eau

;

2° Expiration de vapeur d'eau par les pou-
mons : 3.'J(i grammes.

',1 Voir le détail de ces pertes dans le n" du
-4 iivril du Journal d'A^ricuHure jnalique.

La perspiration et la respiration consti-

tuent une régulation de la température du
corps. Sans elles, cette température s'élève-

rait constamment et très notablement;

H" Echauffement de l'air inspiré, des ali-

ments et des boissons.

Le travail physiologique d'assimilation des

aliments, sur lequel nous insisterons plus

tard, étant efTectué. la chaleur produite de-

vient libre; elle est restituée au milieu am-
biant par l'animal.

Vierordt avait (^ya/ué à 2,500 calories l'en-

semble des trois modes d'emploi c i-dessusde la

chaleur produite par l'alimentation. Cette éva-

luation était trop basse, comme je le mon-
trerai tout à l'heure, mais cela n'enlève rien

à l'intérêt de ces calculs que je vais rapide-

ment passer en revue.

1. Perspiration cutanée.

La transformation de 1 gramme d'eau en

vapeur exige o82 calories on admet aujour-

d'hui 330 cal. 51.

La perle journalière;, étant de 660 grammes,
correspond à 384,020 calories.

2. k'va/joration par la coie /nilmonairc,

ÏM grammes X 582= 192,020 calories.

3. E'-kauffc.meal de l'air inspiré.

Lu adulte inspire et expire par jour

10 mètres cubes d'air(10,()00 litresj. Le litre

d'air pesant 1 gr. 3, cette consommation ré-

pond à 13,<U)0 grammes. Si l'on suppose cet

air à la température moyenne de 12 de.grés

centigrades, celle de l'air expiré étant de
.'!" degrés, les 10 mètres cubes d'air se sont

érhaufTés de 25 degrés.

La capacité calorifique de l'air étant 0.20,

celle de l'eau iHant 1. la perle de chaleur de

•e chef sera de :

l:!.0UO X 0.20 y 25 = 81.500 I iilorics approximative-
ment .

telle perte est très varia l'ie à raison des

écarts de température ; l'air inspiré étant à

— 15 degrés, par l'xemple, l'échauiremenl

correspondrait à 171,700 calories).

i. l'erti; pur l'urine et les excréments.

La différence entre la température des ali-

ments est égale à celle des excréments, sur

2 kil. ^urine et fèces 2,000 '- 25"= 50,000 ca-

ries.
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Bécapitulalion.
calories.

Perspiration cutanée 384,020
Evaporalion pulmonaire 192,620

Echauffement de lair S4,500

Uitférence entre les températures
des alimpnls et excréments.. 50,000

Total 710,540

calories.

Partant de la valeur calorilique du car- —
bone et de l'bjdrogène, Vierordt éva-

luait la somme des chaleurs dégagées à 2,300.000

Les pertes ci-dessus s'élèvent à 710.540

La différence serait de 1 ,78;i.-U)0

qui représenteraient la perte par rayonne-

ment, ce qui correspondrait à 71.58 de la

chaleur totale dégagée.

Si, au lieu de partir de données assez com-
pliquées admises par Vierordt, on applique

à la ration consotijmée, les coefficients déter-

minés pour l'ulilisation'par Rubner. on arrive,

pour le rayonnement, à un chifTre plus élevé

et sans doute plus exa( t.

Chaleur piuduile.

( alnries.

120 grammes albumine... X 4-1 = 492.000

:i30 — hydrates x 4.1 = l,:iD3,000

'JO — graisse x 9.3 = n37,000

Total 2.682.000

St CRE ET LES ENGRAIS POTASSIQUES

En déduisant les pertes admises par Vie-
rordt 710, ;,40

11 reste pour le rayonnement... 1, '.171.460

correspondant à 73 de la chaleur totale

dégagée.

Qu'on admette 71. i; ou 7.3 0/(i, on voit

combien est considérable la perle que nous
subissons, par le fait seul de l'échange de
notre propre température avec celle de l'air.

Cette constatation explique le refroidisse-

ment du corps par les températures basses,

et l'influence protectrice des vêtements.

Mais la véritable source d'entretien de la

clialeur animale est Valimenlation.

Cette conclusion, qui est celle de toutes les

expériences faites sur l'homme et sur les

animaux, est la confirmation,dans les grandes
lignes, de la théorie de Lavoisier. Les phéno-
mènes de combustion dominent la scène.

D'après cela, la valeur cabirifiquc de la

ration devient pour ainsi dire le véritable

critérium de sa valeur physiologique, (à la

condition bien entendu d'un certain miniiniim

de matière azotée dans la ration que nous
indiquerons plus tardj.

Cette valeur calorilique devient la base des

substitutions de denrées dans le régime
alimentaire, étant surabondamment établie

par Rubner, l'équivalence absolue de la

valeur calorifique (énergétique) de l'alimen-

tation et de la chaleur émise par l'animal.

L. Ghandeau.

Li CULTURE DE L.\ BETTERAVE A SUCRE

'. ET LES ENGRAIS POTASSIQUES DANS LES TERRES DITES « A RETTERAVES »

Sans parler des conditions climatologiques

sur lesquelles nous sommes sans action, les

causes principales qui agissent sur la qualité

et le rendement de la betterave à sucre sont

les suivantes :

1° La nature du sol :

2-' Les fact-ns aratoires ;

.3" Les engrais
;

4" La qualité des semences, etc.. etc.

l'our aujourd'hui, je ne m'occuperai que

des engrais potassiques.

Nos premiers essais ont été faits en 1901;

nous les avons continués en 1902 et en 1906.

Avant de donner le résultat des e«sais pour

1906, je tiens à rappeler d'abord les conclu-

sions qui rassortaient des essais de 1901 et

1902 que nous avons faits au Laboratoire du

Syndicat des Fabricants de sucre.

Commy on le sait, nos essais sont toujours

faits dans dix ou douze champs d'expériences

qui sont ri'partis sur les divers points de la

région betteravière française. Le nombre de

parcelles de chaque champ varie évidemment

suivant le but de l'essai et chaque parcelle a

une étendue d'au moins 10 ares (1).

Les essais de 1901 avaient comporté l'ana-

lyse du sol et du sous sol des champs d'essais,

ainsi que l'analyse des betteraves (extrait

sec, sucre, cendres, dosage de l'acide phos-

phorique, de la potasse, de la soude, de la

magnésie, de la chaux, de l'azote, etc., etc.).

Les conclusions d'ensemble dfs essais de

1901 sont les suivantes (voir le Bulletin Iri-

/tii-siriel du Syndi>'at des Fabricants de Sucre

de France de 1901) :

1° Les betteraves les plus riches en sucre

ont les cendres les plus pauvres en soude
;

\i) Voir Journal d'Agriculture pralii/iie du 17 jan-

vier 1907, page 69.
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2° L'emploi de 75 à 90 kilogrammes de

potasse, sous fnriiie de sulfate soit environ
'2Q0 kilogrammes de sulfate de potasse p:ir

hectare), a donné lieu, sauf pour un ou deux
champs, à des résultats pécuniaires avanta-

geux.

Au cours des essais de l'J02, je me suis

préoccupé de savoir si la relation que nous

avions établie en 1901, entre la richesse sac-

charine des betteraves et la teneur des

cendres en soude, se trouverait confirmée.

A cet effet, j'ai rassemblé les résultais

moyens que nous avions obtenus, à l'ana-
lyse, pour chaque champ, et ce .sont ceux-là
que je vais d'abord citer.

Du département du Nord, nous avons reçu,

à deux moments dill'érenl» de la période des
arrachages, des betteraves riches et des bet-

teraves demi-sucrières provenant de champs
voisins.

\ l'analyse, elles ont donné les résultats

suivants :

Richesse saccliarine des beltei'aves

Potasse pour 100 de cendres. — Substance inso-

luble dans l'acide ohlorhydrique
Soude pour 100 de cendres. — Substance insoluble
dans l'acide chlorhydrii|UP

Potasse pour 100 de sucre dans la racine
Soude pour 100 de sucre dans la racine

Les échantillons que nous avons reçus, à peu près au même moment, du déparlement
de r.Xisne nous ont donné:

Richesse saccharine des betteraves 10.78 11.78 14. 4G
Potasse pour 100 de cendres. — Substance insoluble dans

Tacide chlorhydrique 3:!. 46 34. 3i) 38.91
Soude pour 100 de cendres. — Substance insoluble dans

l'acide chlorhydrirpie 22.65 19.2 10.70
Potasse pour 100 de sucre dans la racine 2.21 2.3 2.03
Soude pour 100 de sucre dans la racine 1.41 1.22 0.55

Comme on peut s'en rendre compte, la loi

est d'une netteté frappante : Plus les bette-

raves sont riches en sucre, moins elles contien-

nent de soude pour cent de cendres, nbstraclion

faite de lu partie insoluble dans l'acide chlu-

rliijdri'/ue (Nous supposons évidemment des

betleraves cultivées dans les mêmes condi-

tions).

Quand il s'agit di- betteraves cultivées dans
des conditions ditl'i'rentes ou inégalement

mûres ou dillérant [lou quant à la richesse;

quand on passe d'un champ d'expériences à
l'autre, la loi est encore vraie dans sou en-
semble; mais elle ressort moins nettement et

il faut de nombreuses analyses pour la mettre
en évidence.

C'est sous le bénéfice de cette observation

que je vais citer les résultats moyens corres-

pondants à chacun des champs d'expériences
que nous avons institués. Je les classe par
ordre de richesse saccharine :

Rirhesse saccharine des betteraves
i'olasse pour 100 de cen<lres. — Subs-
tance insoluble dans l'acide chlorby-
ilrii|ue

Soude pour 100 de cendres. — Subs
lacne inscdubif dans l'acide chlorhy
driijue

Pota^se pour 100 de sucre dans la bet-
te lave

Soude p. 100 de sucre dans la bette-
rave

N.inl :!.

16.

S

35.38

4.31»

1.39

0.18

Aisne 5.

16.8

35.9

6.1

1.35

0.2G

Xonl -.'.

16.13

36.6

4.8

1.33

0.18

l'.-)s-

•le-Cnlais.

15.74

:!0.88

9.55

i.34

0.42

Ouest.

15.34

36.20

3.62

1.64

0.13

S<;i)i0'cl-

M.irno.

13.27

3i.02

1.55

1.33

0.175

Noril 1.

14.50

38

7.06

1.71

0.80
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Moyennes des résultats piécédents.

BETTEKAVEh

'lurr Ibet 11 % filtre 15pt lt> % i4.rt % Uo

de sucre, y^ lio sucre. sucre.

Potasse pour lûo de cendres.

dans l'acide chlorhydrique.

Soude pour 100 de cendres.

dons l'acide chlorhydrique.

Substance insoluble

Substance insoluble

35 . 9t.

5.1

38

.5.91 T. 06

Enfin, en attirant, dans la comparaison, tous les chiffres que nous venons de citer, on

peut dresser le tableau suivant ;

Pour 100 de uendi'os.

-Substance insoluble dans l'acide

chlorhydrique.

Richesses sacclianius

Betteraves entre 16 et 17 0/0 de sucre .

— — 15 et 16 0/0 —
_ _ 14 et 15 —
_ — 11 à 12 —
_ de S â 11 M —

PuUlssc.
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l'emploi du nitrate d<- soude aux besoias de

la planle pendant la première végétation.

On peut en donner au sol 150 à 200 kilogr.

avant la semaille, et, si le besoin s'en fait

sentir, on en donne une nouvelle quantité

("iOàlOO kil.) au moment du démariage; mais
il faut apporter 75 à !I0 kilogr. de potasse

pour favoriser l'élaboration saccharine.

Il y a évidemment des sols qui sont natu-

rellement assez riches en potasse ; mais le

nombre en devient de plus en plus faible dans

les régions où on emploie peu de fumier et

où on ramène souvent la betterave dans
les même terres.

Si l'on répand au même moment du nitrate,

un sel de potasse et de l'acide phosphorique,

et que le sol soit peu humide, il peut se for-

mer sur divers points des solutions salines

qui sont nocives pour la semence (celle-ci

supporte mieux le sulfate d'ammoniaque que
le nitrate de soude), et qui peuvent retarder

ou ralentir la germination.

Dans ces conditions, un excès d'engrais

peut produire de mauvais résultats. Il vaut

mieux, pour éviter celte nocuité, répandre

les sels à des moments différents, de façon à

permettre aux pluies de les répartir dans le

sol et d'éviter le contact des semences avec

des solutions trop concentrées.

Telles sont les conclusions auxquelles nous
sommes arrivés en 1901 et 190:i.Les données
relatives à la loi qui lie la teneur en potasse

et soude, ;\ la richesse saccharine, ont été

confirmées par des travaux plus récents sur

lesquels nous reviendrons en donnant les

résultats de 1906.

Emile Saillard,

Iiirc-teur <Ui Laboratoire du Syndicat des fabri.-.i -t

de sucre en France.

NOTE SUR LA VÉGÉTATION
LE MARCOTT.\GE ET L.\ TLÎBERCULISATION AÉRIENNE DU TOPINAMBOUR

Quand un agriculteur des contrées grani-

tiques déclare en parlant d'une terre que les

betteraves y poussent, il entend indiquer par

là que cette terre est bonne naturellement ou

que l'amélioration y est avancée. Est-ce à

dire que l'on doit systématiquement implan-

ter rie but en blanc et à grand renfort d'a-

mendements et engrais une culture onéreuse

de betteraves, pour pouvoir la montrer avec

orgueil à une Commission comme le triomphe

du Progrès agricole sui la terre rebelle"? Loin

de nous cette pensée. Au contraire, car tout

au moins en apparence, on semble négliger

le côté économique de la question. Le cercle

vicieux : >• on n'a pas assez de fumier parce

qu'on n'a pas asstjz de plantes racines, et on

n'a pas assez de plantes racines parce qu'on

n'a pas assez de fumier », peut être franchi

beaucoup plus rapidement el économique-
ment à l'aide des topinambours qu'à l'aide

des betteraves. La présence des betteraves, en

effet, est, avons nous dit, un indice d'amé-

lioration, corollaire de la pri'sence du calcaire

<lont le topinambour peut se passer.

l'armi les améliorations à réaliser dans la

culture du topinambour, c'est de le mettre

franciicment en léle d'assolement, ainsi que
le font beaucoup de bons cultivateurs, et

cela nous amène à noter :

I L'intluence des déchaumages et des la-

liours profonds.

2" L'influence de la floraison
;

3" L'influence des engrais;

L'année 1900, partiiulièrement sèche, oft're

une démonstration éclatante de l'influence

des déchaumages et des labours profonds.

Dès la moisson terminée, les champs de

céréales qui ont été déchaumés et ensemen-
cés en raves en culture dérobée ont emmaga-
siné dans le sol elle sous-sol une grande par-

lie de l'eau atmosphérique automnale, à cause

de la perméabilité plus grande impliquant

une diminution notable du ruissellement,

par suite un accroissement de l'inliltralion.

Si on complète cette façon par un labour pro-

fond, lequel favorise encore la plante dans sa

lutte contre la sécheresse, on ne doit pas

être étonni' que les champs traités ainsi qu'il

vient d'étre^dit, et bien fumés, se soient par-

faitement comportés en 1906 et aient donné
en cette année sèche jusqu'à des rendements
de 50,1)00 à (10,000 kilogr. à l'hectare.

Que s'est-il passé en elTel .' Le manque
d'eau a été considérable et la plante a vécu

au milieu d'une sécheresse persistante el plus

désastreuse pour les betteraves, carottes,

etc., que pour le topinambour. Le topinam-

bour n'avait pas à sa disposition plus d'eau

que les autres plantes racines. Mais heureu-
sement (in ne doit Jamais désespérer de cette

précieuse plante fourragère vivace, à cause de

la puissance fanlastique de son régime fo-
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liacé et suiioul de sa tardiveté. Là où il y
avait en'déchaumage et labour profond, la ré-

colte de topinambours a lut té et aprofi té admi-
rablement des pluies tardives, tandis qu'ail-

leurs la tuberculisation a été insignifiante,

Li plante étant qua'i morte de la sécheresse

avant Tapparilion des dites pluies. Il ne faut

pas oublier, qu'en somme, c'est surtout pen-

dant octobre et novembre que le topinambour
fabrique ses tubercules et souvent même en-

core plus tard.

Beaucoup d'auteurs s'accordent à recon-

naître que la suppression des Heurs de

pommes de terre ne fait rien à la tuberculisa-

tion. Bussard dit en etl'et: <( La suppression

des fleurs n'a qu'une efficacité douteuse pour
l'augmentation desrendements >•. Orl'absence

ou tout au moins la défectuosité de floraison

semble être nettement défavorable à la tuber-

culisation d'Helianlhiis tnl/erosus. 11 y a deux
ans, nous voulons dire en 1903, la floraison

des topinambours a été particulièrement mé-
diocre et les rendements s'en sont ressentis

dans des proportions notables, qui indiquent

que l'influence n'est pas négligeable. Doit-on

peut-être incriminer la gelée survenue brus-

quement et avec une assez grande intensité

au moment précis de la floraison ? Nous ne

trancherons pas la question.

Les engrais sont un autre facteur impor-

tant, notamment au point de vue du régime
foliacé. Les auteurs qui ont écrit sur la

pomme de terre mentionnent la présence de

belles fanes comme un indice de réco te

abondante. Par comparaison on a conclu

identiquement pour le topinambour. Or,

nombre de personnes confondent souvent la

hauteur des fanes avec la puissance du ré-

gime foliacé, grosseur de la tige principale

et présence abondante de branches nom-
breuses, trapues, pourvues de feuilles larges,

vertes^ indices d'une activité végétative

énorme. Des fanes très hautes, mais grêles

et sans ramifications ne suffisent pas. Un
critérium très simple est le suivant : au mo-
ment de la pleine végétation, en septembre
par exemple, le fait de voir à travers les

billons ne peut pas faire augurer d'un gros

rendement, quelle que soit la hauteur des

fanes; si au contraire on se trouve en pré-

sence d'une forêt vierge impénétrable, au
travers de laquelle on ne voit rien, tant le

fourré est épais, la récolte sera un vrai

Il pavé >> et le rendement extraordinaire.

La tuberculisation est tardive, avons-nous
dit, et on ne devrait jamais couper les fanes

avant le 13 novembre. C'est pourquoi il est

bon de faire des réserves nombreuses pour

AÉRIENNE DU TOPINAMBOUR

le procédé Cathelineau, car les tubercules
profitent encore beaucoup en terre dans le

courant de l'hiver, et ils s'y assai.sonnenl.

(Milntz et Girard, ParisoU. Tous les prati-

ciens sont d'ailleurs de cet avis.

Et puisqu'il nous a été donné de comparer
la végétation de certains champs de topi-

nambours à un enchevêtrement digne d'une
forêt vierge, nous voici naturellement amené
à la partie curieuse de cette note, puisqu'elle

concerne un fait qui n'est certainement pas
nouveau, mais dont on n'a, croyons-nous,

point encore parlé. Les recherches sur le

SoLanum Commersoni ont mis en vedette la

question des tubercules aériens. Et au cours

de nos essais et observations sur les pommes
de terre (voir Journal d'Agricullitre pratique,

1903 et 1900), nous nous sommes demandé
pourquoi on ne rencontrerait pas de tuber-

cules aériens sur le topinambour? Le fait

étant rare sur le Solarium i.uberosum — nous
ne l'avons observé qu'une fois, en 1906, sur

VEarlfj rose, dans notre région, — il y avait

peu de chance pour le trouver fréquent sur

VHeiianthus tuherosus. Tout d'abord nous
avions pu observer, dans le courant de 1903-

1906, un exemple de marcottage du topinam-

bour pendant que notre maitre-valet en

observait trois ou quatre autres cas. La tige

aérienne, recourbée pour des causes diverses,

avait émis au contact du sol des racines et

des tubercules souterrains (on sait que ce

phénomène n'est pas rare chez la ponmie de

terre). En 1906, en parcourant des champs
de topinambours à végétation luxuriante et

qui avaient été un peu saccagés par des chas-

seurs, nous avons constaté que le fait n'était

point aussi rare qu'on pourrait le penser. Il

s observe en général comme conséquence du
ouchage de certaines tiges, ci)nsécutif à des

huilages tardifs ou au passage des chasseurs.

Dans un enclos comptante de pommiers
autour desquels les gamins avaient piétiné

sans regret les topinambours, nous avons
constaté plusieurs exemples de marcottage

avec production de tubercules souterrains.

Il se forme au contact du sol des racines

adventices dérivant de la tige, et il y a tuber-

culisation.

Le marcottage artificiel est d'après cela cer-

tainement possible. Quoique cela n'ait aucun

iulérêt au point de vue pratique, nous avons

eu la curiosité de l'essayer, mais trop tardi-

vement pour voir aboutir la tuberculisa-

tion. Un essai trop tardif de bouturage ne

nous a également donné aucun résultat. Il n'y

a pas d'impossibilité tliéorique c prion au

bouturage à l'aide d'une lige aérienne. D'ail-
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leurs, en somme, la méthode de multiplica-

tion usilée en culture pour le topinambour

comme pour la pomme de terre est simple-

ment un bouturage.

Ce n'est pas tout. Et en recherchant des

exemples de marcottage, nous avons rencon-

tré des luberculisations aériennes de topi-

nambours, à des hauteurs ne dépassant pas

20 centimètres au-dessus du sol. Chose cu-

rieuse, nous avonsol)servé cinq cas de tuber-

cules aériens, tout petits, ne dépassant pas la

grosseur d'une noix, dans le même champ et

sur des pieds se trouvant tous en rive |9 no-

vembre 190Ci.

Nous ne dirons rien concernant les anoma-
lies nombreuses et tout à fait comparables à

celles qu<! nous avons exposées ici-mème au
sujet de la pomme de terre. Nous conclurons
simplement avec M. Schribaux: « La biolo-

gie «le nos plantes cultivées est à reprendre,
il serait plus exact de dire qu'elle est à

créer. » En somme il n'y a pas grand chose

de nouveau sous le soleil.

M. Laplald, ,

lugéuteur agronome.

DEUXIÈME CONGRÈS NATIONAL D'INDUSTRIE LAITIÈRE

Le Congrès de la laiterie a été ouvert à Paris

le 18 mars, sous la présidence de M. Viger, séna-

teur; je ne puisque résumer très sommairement
les nombreuses et ii)léressantes questions qui y
ont été traitées, renvoyant les lecteurs, pour de

plus amples détails, aux rapports qui ont été pu-

bliés dans le journal ('[ntliistrie laitière, et aux
compte rendus des rliscu^-sions qui_ feront ulté-

rieurement l'objet d'une publication spéciale.

M. le Ministre de l'Agriculture avait tenu à

honorer de sa présence la séance d'ouverture,

montrant ainsi combien il attachait d'importance

aux travaux du congrès et quelle sollicitude il

apporterait à étuilier les vœux qui lui seraient

soumis.

M. .Mazé a Tait une communication sur la pas-

teurisalion du lait, dont on peut conclure que,

jusqu'à présent, il est impossible de concdier les

exigences du consommateur, qui re^u^e tout pro-

duit ayant un goùl decnil, avec les nécesbités

l'une pasteurisation complète pour laquelle un
ohaulTage de 8ii" environ est indispensable.

La question «le la castration des vaches a été

exposée par M. Lermat. Cette opération présente

de grands avantages, j'ai eu 1 occasion d'en

entretenir les lecteurs de ce journal; mais ce qui

effraie les propriétaires, c'est le maiM|ue de pra-

tique des opérateurs en France, d'un résulte de

coûteux échecs.

M. Martel a montré combien nous avions à l'aire

pour améliorer l'hygiène des abatioirs et des
marchés en franco; la question était toute

d'actualité puisqu'on disctite d'une paît l'orga-

nisation d'un service» sanitaire autonome, et,

li'autre part, la réfection de notre grand marché
de la Villetle.

Par deux comninnicati..ns. l'une sur le lait lixé,

c'esl-àdire en poudre, l'autre sur les emplois de

la caséine, M. SidersUy a exposé l'extension

croissante de ces industri>-s devant les demandes
de l'élraneer qui appréci-.' particulièrement no<

mar(|uos.

Les expériences de M. Dornic sur l'engraisse-

ment des veaux ne sont pas terminées; il s'ef-

force de rechercher le moyen d'éviter la diarrhée

très fréquente avec l'usage du lait écrémé pas-

teurisé. La consommation de lait aigri dans cer-

taines coinlitions semble lui donner des résultats

qui ont besoin d'être contirmés. J'ai résumé
récemment quelques expériences faites en Italie

avec divers adjuvants. M. Malpeaux a essayé

remploi du sucre avec succès, il a fait part au
Congrès de ces études.

M. Desoulter aîné nous a communiqué les

avantages qui résultent de l'emploi du coUargol

comme désinfectant.

La Commission qui devait étudier les moyens
de conservation du beurre sans utiliser des pro-

duits anti.-epli(jues, n'a pas terminé ses travaux.

Les essais par l'emploi du froid dans les établis-

sements frigorifiques de Monaco n'ont pas paru

donner de ré-ultals satisfaisants. .l'ai étudié cette

question il y a une quinzaine d'années et j'avais

obtenu alors une excellente conservation pen-
dant huit mois par un enrobement dans la glace.

Quoiqu'il en soit, l'enseignement (|ui se dégage

de ces échecs, c'est qu'il ne faut mndifier qu'avec

la plus grande prudence la législation qui con-

cerne l'emploi des antiseptiques sur lequel re-

pose en ce moment tout notre commerce d'ex-

portation pour lequel c'est une question do vie

ou de mort.

La fraude des beurres par l'addition d'eau a

été signalée depuis plusieurs anin-es parle syn-

dicat des marchands de beurre pur
;
J'avais éti';

chargé par cette association de défendre auprès

du Ministre de l'Agriculture une tolérance de
Is p. 100 au maximum [Jauitml d'auricidtuic pra-

tique, 7 avril 1904). .M. Thiébelin, qui a traité

cette question au Congrès, nous a dit avoir eu a

analyser des échantillons de beurre contenant

plus de bO p. 100 d'humidité.

M. Cuéiaull a signalé la fraude des fromages

par la margarine.

M. Me~nil voudrait que le salage des fromages
à pdte molle fut fait d'une façon plus rationnelle,

la qualité et surtout la régularité des produits ea
serait certainenieut améliorée.
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M. Miu.é a uioniré liniportance |de la tempéra-

ture sur le séchage. raflina{,'e et la conserv.ition

des fromage», on lui i demandé son opinion sur

le rôle do l'étal hyf;rométri(]ue. M. Vij^er a fort

hien ii'sumé la discussion un peu confuse en

disant i(ue la pratiiiue demandait à la science les

règles ;\ suivre, tandis que cette dernière récla-

mait l'opinion des fromagers.

M. Iluillard avait soumis au Congrès un pro-

cédc' de préparation des fourrages en leur incor-

porant une certaine quantité de petit lait M. Kay-

.ser, chargé de cette élude, a conclu en approu-

vant cette opération à la condition qu'elle ne

serve pas à masquer des fourrages de mauvaise

qualité el dans les cas où elle serait économi-

quement possible.

M. I)e/.alay a e.\pliqué au Congrès la très inté-

ressante méthode d'expédition des oufs garantis

frais qu'il a fait adopter à la laiterie coopérative

lie la Champagne du Maine, dont il est, on peut

le dire la cheville ouvrière. Ce procédé, imité des

Danois, était tout nouveau chez nous quand il a

été appliqué il y a quelques années par celte

Société, et les résultais ont dépassé toutes les

espérances.

M. Voitellier a' montré comment on pouvait

utiliser les sous-produits de la laiterie dans l'ali-

mentation des volailles, et indiqué les procédés

de production des (vufs en hiver.

M°"' Cordival a fait une très intéressante com-
munication sur l'organisation des éroU'S ména-

gères. M. Mamelle, sous-directeur de l'agricul-

ture au ministère, a bien voulu répondre que

malheureusement on ne disposait pas de crédits

pour doter ces institutions cependant si utiles

pour retenir aux champs les populations rurales

donlTciode va toujours en s'accentuant. Il serait

à souhaiter (|ue nos députés se montrassent

moins parcimonieux pour ces leuvres vraiment

sociales et d'un intérêt si général.

Une grande discussion sur la législation des

beurres a été la consé(iuence des communica-
tions de MM. Masclet, Pouey et Coniby et du rap-

port de M. I>ayné.

HIPPiyUE DE IHUIS

Cette question était lout particulièrement iuté

ressante à cause de l'importance toujours crois

santé que prennent les additions d'un produit

connu sous le nom de heiirrc de coco, c'est-à-dire

l'huile solide extraite de la noix de coco. I.e

Congrès a émis le viru que le ministre veuille

bien h;\ter le vote des modilications à apporter

à la loi de I8'.>7. (Ju'il me soit permis en passaid

de protester contre une opinion émise pai- M. Mas-

clet, attribuant aux défenseuis de la loi de 1891

l'espoir secret d'arriver à la ruine de l'industrie

de la margarine, J'ai eu l'honneur de fournir au

regretté M. Legludic, rapporteur de celte loi au

î^énat, de nombreux renseignements, et je crois

pouvoir affirmer que telle n'a jamais été sa

pensée. 11 voulait qu'il fui po.ssihie de démasquer
la fraude, et puisque l'analyse chimique élait un

auxiliaire insuflisanl, y remédier par de^ moyens
législatifs beaucoup plus préventifs que ré|iressifs.

Le Congrès a én\is le vœu qne les associations

puissent assernienter des vôrilicateurs de lail

pour le contr.'le, comme d'ailleurs les proprié-

taires font assernienter des gardes pour la dé

fense do leurs chasses.

Enfin, sur les réductions et les facilités de

transport le président a annoncé que le vo'u

émis l'année dernière avait été favorablement

accueilli par certaines compagnies de chemin île

fer et qu'en partie au moins satisfaction availété

donnée.
C'est grâce à l'éiiergie el aux efforts de son

président que le Congrès a pu épuiser son ordre

du jour, si chargé, avec un esprit de méthode

remarquable, il a su sérier les questions, résu

mer les discussions, exposer les conclusions, et

empêcher les digressions sur des sujets connexes

souvent très intéressants mais qui n'avaient pas

iHé préparés par une étude préalable. Les mem-
bres du Congrès sont tout particulièrement re-

connaissants à M. Viger de l'excellente direction

qu'il a su donner à leurs travaux.

U. GouiN,

Ingi^niour .TÇronome.

CONCOURS CENTRAL HIPPIQUE DE PARIS

.'.elons aujourd'hui un coup d'œil sur l'ensem-

ble des chevaux attelés, et, disons-le bien vite,

afin de rassurer ceux qui s'intéressent à notre

élevage national, cet ensemble est on ne peut

plus satisfaisant.

Malgré les progrès croissants de l'automobi-

lisme qui pouvaient faire craindre un ralenlisse-

menl dans la vente et, par voie de conséquence,

dans la production et l'élevage du cheval de trait

léger, jamais le nombre des chevaux engagés

à l'Hippique n'avait été aussi considérable

qu'eu 1907.

Les engagements, en effet, comportaienl

203 chevaux de quatre ans, 173 de cinq ans, et

91 de six ans. soit en lout, i6~.

Rien entendu la Normandie, cette terre clas-

sique do l'élevage, ce Haras de la France, comme
on l'a écrit depuis longtemps déjà, envoie le plus

fort contingent : ".iW animaux. Vient ensuilc

l'Ouest avec 09, le Sud-Ksl avi'c 6!i, le Sud-Ouest

avec t;t), le Nord avec 10, et l'Rst avec 2: 16 che-

vaux n'ont pas d'origine exaclo.

A lui tout seul, M. Hoy, le grand marchand de

chevaux de Paris, présente 213 animaux achetés,

à quelques exceptions près, dans la plaine de

Caen.

Pris à partie par certains partisans irréducti-

bles du cheval de trait, qui le voudraient voir

disparaître de toute la région de l'Est; coiiiballu

par les Bretons qui, do plus en plus, s'allacliciil
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à rélevage du .Norfolk, l'anglo-iiorm.iiid n'a i|u'à

se blfii tenir, (|Uoii|UP, jusqu'ici, il conserve sans

conli-'sle la plarc qu'ajuste litre il s'est cn'-ée

au soleil.

.Mais,(|ue nos éleveurs y prennent «ar'le.tju'ils

n'éconlenl pas ces th(''Oriciens en cliainbrc de la

Sociéti! ilii cheval de ijifrrr f]ni, sous prétexte de
régiîniM'er Ici race, de lui donner plus de .«anf!,

ne tendraient ;\ rien innins (|ii'à la perdre sans

retour, i[u'à la rendre inapte au.K dilVérenls ser-

vices qu'on attend d'elle. (Jue ces éleveurs ne

l.'U'hent point la proii' pour l'ombre, et n'aillent

pas compromettre leseUoils tentés, avec succès,

d'ailleurs, depuis plus d'un demi-siécle, en vue

d'obtenir une race de demi sang trotteuse, dont
les produits — chevaux n deux fins — sont aussi

propres à la selle qu'au Irait léger.

k coup sur il faut des chevaux de selle, et

l'armée qui, annuidlemenl, aidiète «le li,000 à

l.'t,COO chevaux pour l.i remonte de sa cavalerie,

est en dioit d'exiger des animaux présentant nii

ensemble de caractères se rapprochant du type

rêvé par b.'s sporlmen; nrais. i|u'on ne l'oublie

pas, le njle de la cavalerie dans les campagnes
futures ne consistera pas seulement en df^s raids

plus ou moins longs, plus ou moins rapides, et,

si nous en cr'oyons le géri(''ral I.anglois qui, lui,

tombe il'uri excès dans on autre, le cheval de

cavalerie idéal serait du type artillerie.

Ce qui est certain, c'est que lesNorfolU-bretous

et les ilackneys semblent conr|uérir la faveur du
public et le nombre relativement considérable —
il y en a une vingtaine — pi-ésenté au Concours
hippique de Paris doit, ce me semble, servir

d'indication d'autant pins que, dans la troisième

classe, c'est une juine'it Norfolk-breton. Créole,

lille de l)etiiiiaril^-\ ii/orutis, l'étalon de demi-
sang .Norfolk dont on a pu admirer les superbes

produits au deririer concours cerrlral il'aniniaux

reproducteurs, qui a obtenu b' prix extraordi-

naire.

Ce que l'on veut aujourd'hui poirr- nos divers

services de Irait léger, ce sont des chevaux

ayant des allures relevées, de la vitesse si de

gros membres, des os, large boue, comme disent

les américains. Et ce que l'on reproche par fois à

nos demi-sangs normands, c'est d'être étranglés

sous le genou, de n'avoir- pas, comme le deman-
dent les étrangers, 21 cenlimèti'es de tour de

caunn et de tendon au-dessous de cette articula-

tion.

Kli bien, les .Norfolk-breton», s'ils n'ont pas la

gracieusi- silhonelte, l'élégance, les belles ligrn-s

des angio normands, ont du gros, sont ramassés,

près de terre et, souverrt, ont des allures bril-

lantes et cadencées qui plaisent au (lois et .lux

(dianrps-Klysécs.

Il n'y a pusi dire, il faut contenter le consom-

mateur, lui rabri(|ucr des chevaux qui lui plaisent

et la .Normandie, plus que toute autre région, est

r apable de produire ce qu'on lui denrandcia.

i)n parle souvent des chevaux anglais et un

leur trouve toutes les qualités. J'ai vu défiler de

niiriibieux équipages à llyde-l'ark et. très heu-

llll'l'KjLli: DK l'Alil.s U>\

reusement, mes illusions ont été détruites. El

je puis l'aflimer bien haut, parce que mon opi-

nion vient d'être corroborée récemment par' un

de nos plus distingués oflliier?" de ii'riionle qui

arrive de faire un voyage en Angleterre, nos

chevaux valent mieux que ceux di- nos amis

d'<)utre-Manche.

Il fallait voir, le l'-i mars, le dédié des é(|ui-

p.iges lU) maîtres au Concours hippique. Cela

devenait l'aligant à la (In, ilans un cadre aii«si

réduit, niais, du moins, avait-on la salislactioii

grand'.' de conslattM qu'rl y a do superbes atte

lages à Paris et que, en celle matière comme
en tant d'autres, la Ville l.umii'rc donne toujour-s

le ton.

Commencées le 22 mars par la présentation de»

<lievaux de la 4' classe, les épreuve» attelées

n'ont été terminées que le :i avril par l'altr ibu

tion des primes d'app.ireillement et h; dédié des

allelages à quatre.

I.a i" classe ne compi errait (|ue!;u eirgagemcnts

dont 22 pour la i'" division (chevaux de 4 ans)

et 28 pour la 2" (chevaux de 8 et (i ans).

(;'esl un cheval do la 2" division flarou, idieval

bai foiici-, ,\gé de G ans, i^Ka, par Ciorenjlol, pur-

sang, et une dllf A' Kpi-d'or qui a olitenu le

prix extraordinaire.

.Né à Merville (Calvados/ et élevé par M. Pierre,

Haran qui appartierrt à M. Iloy est un très joli

cheval ayant de gi'arides lignes id, (pi(>i(|ue (Ils

de piir-san^', (Pourquoi, .Messieurs de la .'société

de cheval de guerre, la réciproque ne serait-elb'

pas vi-aie'?) très brillant d'allures.

Le l" prix delà 1'" division, Itininant, présenté

par M. Itoy pour .M. (irenicM' d'Ariionvilli', est un

cheval bai rn.irron d'excellente origine, piiis(|u'il

est lils de \\iibniii, né .'i Giaville (.Seirie-lnlérieuie)

ayant de la drresse et du cachet.

I.e I" prix de la 2' division Candidat apparte-

nant à M. Uoy est un alc/.an doié de !> uns, de

deini-sang norfolk, né égalernerrt dans la Seine

Inférieure, chez M. Vallée, à Ouainville.

.le signalerai encore dans celle classe un autre

Norfolk, Porte, cheval bai foncé, dis dcWindsin.

né à l.assy Seine-et-Oise), élevé et présenté par-

M. Tliorne, du llai'ns de Itlandureau (Seine-

et-Marne): l)eu>ta, par Soliman et Loriot .'i

M. Ciron, petit cheval de {"''M, un peu léger mais

très brillant; Daisij, à M. I.eleu, de Tilloy-lès-

Cambiai Nord ,urie dite de Kalimai-i i\i; Jaytiar;

tlidnilic, uni- jurrreiil pie fer de ''« ari'*, élevée par

.M. I.eijuertier, à .Magneville (.Man<;he),préserili-e

par M. Vander -lleyden, rr^ssenildant à s'y mé-

prendre à une Norfolk et d'ailleurs très jolie.

Dan» la '-V classe, le prix extraorilinarie esten-

levé — je l'ai déjà dit — par Créole, jument "le

demi-sang Norfolk, née .'i PJougoulm (Kinistère),

chez. M. Nicolas fjuiee et présentée par M. 'l'home

<|»iaffeclii(nne tout particulièrement le» animaux

de cette race.

Le I" prix de la l
' division échoit à Or«ux, un

dis du trotteur /Iîux, appartenant à M. resniùre.
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à Contremoulins (Seine-Inférieure i. et présenté
par M. Roy.

M. Roy obtient encore le 2' prix avec Docile,

un joli cheval noir par yarcifse et une fille de
Juvigmj,né dans l'Orne et élevé chez M. Ballière,

ù Hérouvillette (Calvados).

Dans la 2" division, M. Roy enlève presque tous
les prix : le i" avec Biniou, un produit de l'éle-

vage du comte de Robien, par Star-of-Sed<jeford;
le 2« avec Cyrano, un cheval rouan par Btirij-

squire, demi-sang anglais, né dans la .Seine-Infé-

rieure; le 3« avec Camélia, une fille de Tmfahjar,
née à Croissanville (Calvados), chez M. Caulru.

124 chevaux étaient engagés dans la 2° classe
et, parmi eux, un grand nombre d'animaux
d'origine trotteuse.

C'est d'ailleurs un fils de Radzivill, Baba, très

joli cheval alezan de 6 ans.nppartenantà M.Roy,
qui s'attribue le prix exU-Hordiiiaire.

Le !=' prix de la I" division est décerné à Do-
cile, par Sltiarl et une fille de Dacapo, un cheval
bai clair présenté par M. Roy, né chez M. Victor
Champion, au Val -Saint-Pair (.Manche); le 2" à
Daii/jliiiie, une fille d'Hiiman, née à Sentilly
(Orne) présentée par M. Hodan pour M. .lodot.

Dans la 2' division, c'esi un produit du dépar-
tement de l'Allier, Ranavalo, née chez .M. Dessert
à Aude-la-Roche, présentée par M. P. Colin pour
M. F. Colin, à .\^vernes Allier) qui obtient le

1" prix, cependant que M. Roy enlève les 2% 3".

4« et ij" prix avec Biscotin (Novateur;, Cyrano
(Rossini), Beauseigneur (Norodum), Colombellfs
(RocaniboUe II), ce dei-nier né à Varaville (Cal-
vadosl, chez M. Hervieu.

Enfin dans la 1" classe qui, comme la 2'' réu-
nissait un grand nombre d'engagements: 00 dont
62 de 3 et 6 ans, la plupart des prix ont été attri-

bués à des chevaux d'origine trotteuse.

C'est un fils du trotteur Jean-de-Mvel!e, Ilnta-

clan, cheval alezan, âgé de 6 ans, né chez M. Léon
Desplanches, au Val-Saint-Pair (Manche), pré-
senté par M. lîoy, qui a remporté le prix extra-

ordinaire.

Dans la i" division M. Roy a enlevé les 3 pre-

miers prix avec Dancourt 11, un fils de Réséda et

de Juviyny, élevé par l'entraineur Juhellet à Sé-

mallé Orne); avec Dampicrre Rouges-terres et

Cherbourg) provenant de l'élevage de M. Geslin

Fernand,au Merlerault (Orne) et avec DcarFriend
(Rouges-Terres et Harley), né chez M. Guilet, à

Condé-sur-.Noireau (Calvados).

Dans la 2' division les trois premiers prix sont

encore attribués à .M. Roy pour Bas Bord (Oudi-
not). Cascadeur (Oran), Chibouque (Norodum). Le
5' prix échoit à Cameline, une très jolie jument
baie, de '.'> ans, par Tant-Pis et Harley, élevée par
M. Ruhot, au Ham (Manche), ayant obtenu un
1"' prix au concours de dressage de Caen et pré-

sentée par M. Blandin.

Dans la 4'' classe la prime extraordinaire d'ap

pareillement a été attribuée à Belle-Plage et Ba-

ron, à .M. Roy, dans la 3*, à Cyrano et Barntwi, et

dans la i'" à Dancourt II et Bataclan au même
propriétaire.

Porto et Primrose à M. Thome qui ont obtenu
la 1" prime dans la 4"" classe formaient une paire

de Norfolk absolument remarquable.

En somme, excellerjte présentation qui fait

honneur à l'élevage normand et qui prouve, une
fois de plus, que nos chevaux d'origine trotteuse,

quand ils ont atteint l'âge de 3 à 6 ans, qu'ils

sont engrainés et entraînés, font des chevaux de

service hors de pair.

.\lfbed G\llieh.

LES VINS ET LES CIDEES

AU CONCOURS liÊNÉRAL AGRICOLE DE PARIS

L'expoi-ition des vins, des cidres et des eaux-
de-vie avait élé aménagée sur l'emplacement ha-

bituel, en haut du grand escalier, sur la galerie

et dans la partie ouest du bâtiment.

Elle occupait cette année un emplacement
double de celui de l'année dernière, et cela n'a

rien d'étonnant puisqu'elle comprenait 3,433

échantillons de vins au lieu de 3,.=103 en 1900
;

100 échantillons de cidres au lieu de 92 ;

.360 échantillons d'eaux-de-vie au lieu de 217.

Doit-on conclure de ces chiffres que l'exposition

des vins a pris une importance inaccoutumée ?

Assurément non, parce que ct-tte exposition était

tombée bien bas, comme je l'ai montré, ici même,
l'année dernière. Le nombre des numéros exposés

cette année reste encore bien inférieur à celui

que l'on a réuni dans les premières expositions

de vins. Il y a eu cette année un relèvement,

mais pour les vins seulement ; ce relèvement est

dû à la bonne qualité de uos vins de 1906 et aux
difficultés toujours croissantes de la vente des

boissons. Cette amélioration n'a pas été impor-

tante pour les cidres et pour les eaux-de-vie ;

nous n'avions cette année que 100 cidres et

poirés au lieu de 3,000 en 1896, et 360 eaux-de-

vie au lieu de 700. Les producteurs de cidres

n'ont pas été encouragés comme ceux devins par

la grande qualité de leurs produits. 11 reste donc
encore beaucoup à faire pour reconstituer les

sections des cidres et des -eaux-de-vie.

Peut-on dire, comme je l'ai entendu au con-

cours, que l'exposition présentait cette année un
ensemble vraiment remarquable ? Je viens de

montrer qu'on ne peut pas le faire en ce qui

concerne les cidres et les eaux-de-vie. On ne
peut pas le faire non plus pour les vins propre-

ment dits, parce que si le nombre des échantil-

lons de vins a augmenté, leur provenance s'est
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trouvée complètement modiQée. Autrefois, nous
avions des collections de vins dans lesquelles les

départements vilicoles étaient largement repré-

sentés, et dans lesquelles il était par conséquent
facile de se faire une idée de la qualité de l'en-

semble de la récolte. Aujourd'hui, il en est tout

autrement. Nous voyons en elfet que le départe-

ment qui a envoyé le plus de vins est le I^oiret,

qui a exposé 94i échantillons; que le sei-.ond rang
estoccupé parle Loir-et-Cher avec o4i> numéros;
le cinquième rang par la Seine -et-< lise avec

331 numéros ; le neuvième rang par le Jura avec

170 numéros ; le treizième rang par la Vienne

avec l'tO numéros, alors que l'Hérault arrive

quinzième avec lOi» vins ; la Saône-et-Loire di.\-

septième avec 94 vins; r\ude vingt-et-uuième

avec (il vins; letiard vingt-troisième avec 50 vins;

les Pyrénées-Orientales vingt -cinquième avec

39 vins, le Uhône vingt-neuvième avec 31 vins.

J'avais déjà montré l'année dernière que les

régions purement viticoles ont laissé leur place

au concours à des régions où l'on fait évi-

demment de bons vins, mais dont le caractère

n'est pas purement vilicole. C'est d'ailleurs la

raison pour laquelle les négociants en vins de

ISercy et deCharenton ne demandent plus, comme
autrefois, à faire partie du jury des vins. Ils

attachaient une grande importance il y a une
dizaine d'années, à ces fonctions parce qu'elles

leur permettaient de formuler une opinion sur les

vins de Bourgogne, de Bordeaux, du Midi, tandis

qu'aujourd'hui il leui- semble inutile pour leurs

affaires, tout au moins, d'aller examiner des vins

d'Argenteuil.

Pour bien lixer l'opinion de nos lecteurs,

nous avons dressé un tableau contenant les

chillres des années 18%, 1906 et 1907. Ils cons-

tateront en le lisant que la liirondc est le seul

dépirtement vilicole dont les envois de 1907

aient été supérieurs à ceux de 189t>. Il y a tou-

tefois lieu de remarquer, pour la Gironde, que les

envois de 1907 ne provenaient pas des régions à

grands vins, mais seulement des régions à vins

communs. C'est ainsi que le Médoc avait envoyé

seub'ment 10 vins, les graves de Bordeaux 12 et

le .'<aint-Eniilionnais 'j. Ajoutons que certains

dépailements viticoles comme la Charente-

Inféiieure, la Haute-Garonne, la Vaucluse, la

Drùme, l'Isère n'avaient même pas envoyé dix

vins.

1896 1906 1907

Cote-d'Or

Puy de-Dùme 276

Giron le

Gar.l

Audi!

Yonne
Hérault

Saône-et-Loiie

Pyréné' s-Oricntales 10

Bouches-du-llh6ne. . .

.

Rhùne
Loiret

Seine-et-Oise

4.S9
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le Syndicat viticole de Beaugency, les Syndicats

agricoles de Gien, la Société d'agriculture de

l'Yonne, la Société vigneronne de Nuils-Saint-

Georges, le Syndicat agricole de la Corse, la

Société centrale d'agriculture de l'Hérault, la

Société de viticulture de Lons-le-Saunier, le Co-
mice agricole de Libourne, l'Union agricole de
Chalon-sur-Saône, le Syndicat d'Arbois, la So-

ciété de viticulture d'Arbois.

Nous avons déjà montré que l'exposition des
cidres était plus importante que celle de 1906,
mais bien inférieure à ce qu'elle a été autrefois,

puisque le nombre d'échantillons exposés ne
représentait que les 6 p, 100 du nombre déchan-
tilldiis de 1896. Les départements qui avaient fait

le plus d'envois étaient d'après leur importance :

le Calvados avec 44 numéros, la Manche, l'Eure,
l'Orne, la Sarlhe et la Seine-et-Oise.
Pour l'e.xposition des eaux-de-vie de vins ou

peut faire les mêmes réflexions que pour le con-
cours des vins ; les déparlements viticoles se

désintéressent de plus en plus de cette manifes-

tation. Ce sont, en effet, le Loiret et la Seine-el-

Oise qui ont envoyé le plus d'échantillons, soil

uue quarantaine chacun, alors que l'Aude, l'Hé-

rault, la Gironde et le Gers n ont envoyé chacun
que deux eaux-de-vie. Le Gard, le Uhùne, le Lot.

les Lajides, l'Isère, la Haute-Garonne, la Drôme,
les Bouches-du-Uhône, lAveyron, l'Ardèche n'ont

rien envoyé du tout. Pour les eaux-de-vie de

cidres un seul département a fait un envoi inté-

ressant, c'est le Calvados. Les Charentes avaient

exposé .33 eaux-de-vie,—ce qui est bien peu pour
cette région,

—
'grâce à l'initiative de la Société

d'agriculture de la Charente, qui faisait distri-

buer une notice très bien faite sur les eaux-de-

vie de cognac. Souhaitons que ce concours d'eaux-

de-vie reprenne l'importance d'autrefois, car il

faudrait qu'on consomni'» plus d'eaux-de-vie na-

turelles et moins d'alcools d industrie; cela per-

mettrait à la viticulture de brûler des vins de

seconde qualité dont la présence sur le marché
est une cause de baisse.

Ravmonu I5ru.net.

LIQUIDES ALIMENTAIRES POUR PORCELETS
ET AUTKES JEUNES ANIM.\UX

On nous demande par quoi, au moment du
seviage des porcelets, on pourrait économique-
ment lemplacer le lait, le lait écrémé, le petit

lait et, plus tard encore, les eaux grasses de
vaisselle pour aliinenter ces animaux. Il est bien
entendu que pendant les deux semaines, ou en-
viron, qui suivront le commencement du sevrage,

on pourra encore servir aux élèves quelque peu
de lait.

Il est un aliment véritablement riche et très

nutritif, qui se mélange avec avantage au lait

dans la proportion de moitié d'abord, ensuite des

deux tiers, puis des trois quarts et enfin que l'on

substitue complètement à ce lait. Cet aliment,

essentiellement liquide, sert de véhicule à toutes

les substances solides que l'on veut bien y
mélanger. C'est le thé de foin., qui est une des
meilleures boissons alimentaires que nous con-
naissions.

Voici comment il se prépare : On met dans un
récipient 2 kilogrammes de bon foin de prairies

naturelles sur lesquels on verse b litres d'eau

bouillante. On bouche et on laisse infuser en
vase clos pendant cinq, six ou sept heures. On
décante ensuite et l'on a un liquide de couleur

Jaune ou brunâtre et d'une odeur agréable très

aromatique.

Cette quantité de foin (2 kilogr.J, s'il est très

bon et d'excellente qualité, cède à l'eau autant

de principes azotés qu'il en existe dans 1 Uilogr.

de lait et quinze fois aulant de matières miné-
rales (Dechambre). On fait de cette infusion, une
quantité suffisante pour vingt-quatre heures, mais
jias au-delà. Quant au foin, qui a servi à l'infu-

sion, il est encore assez nourrissant pour être

donné à des ruminants et même au cheval.

Il est encore un autre liquide excellent et

d'une préparation tout aussi facile que la précé-

dente, c'est Vinfusion de radicetls d'urge (germes

de malt ou germes d'orge). Les propriétés nutri-

tives de cette infusion équivalent à celles du tin'-

de foin.

Si l'on nest pas éloigné d'une brasserie, on
peut facilement se procurer ces radicelles. On
traite eu vase clos, pendant a à heures environ,

1 kilogr. de ce produit par lo litres d'eau bouil-

lante. Quand l'infusion est parachevée on décante

comme on l'a fait pour le thé de foin. Les porcs

mangent également avec plaisir Its radicelles

bien cuites. 11 ne faudra pas faire l'infusion plus

de Vingt-quatre heures à l'avance, par crainte

des fermentations.

On peut encore faire des liquides alimentaires

avec du riz, du bli, de Vorgc que l'on fait cuire

très longtemps dans l'iau. Mais s'il s'agit d'orge,

il faut avoir soin de JetL-r la première eau après

une ébullition de vingt-cinq à trente minutes au

moins. Avec 1 kilogr. de l'un quelconque de ces

grains on peut avoir 10 litres de liquide, que

Ton sert avec les grains très cuits en y mélan-

geant en outre des farines ou des sons.

Pour les jeunes porcs exclusivemoiil, on rem-

place les eaux arasses par du hoiiillon de viande

de cheval très cuite. Le bouillon sert d'excipient

et la viande hachée est un complément alimen-

taire très succulenl. Toutefois il convient de ne

donner ctte viande qu'à de jeunes sujets et

d'en supprimer l'emploi six semaines à deux

mois avant la vente du porc gras pour la con-

sommation. Sans cette précaution, la chair et le

lard de l'animal seraient médiocres et, en tout

cas, n'auraient pas bon goût.

Emile Thieiîrv.
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LES MACHINES AU CONCOURS GENERAL AGRICOLE DE PARIS (1

A maintes reprises nous avons montré l'in-

lértH que pouvait présenter le moteur à

pétrole pour actionner les treuils de défon-

cements (2) : la machine à vapeur oblige à de

nombreux transports de [combustible et

d'eau; suivant la machine employée, on con-

somme, par heure et par clieval, de 3 à

4 kilogr. de charbon et de lo à 20 litres

d'eau; tandis que le, moteur à pétrole ne

nécessite que kilogr. 400 de combustible

et litre 3 d'eau par cheval et par heure ; de

sorte que pour un treuil d une puissance de

8 chevaux-vapeur, il faudrait transporter de

la ferme aux champs, par journée de

10 heures, les poids suivants :

Moteur à vapeur.

Combustiljle 2iO à 320 kilogr.

Eau 1,200 à 1,600 —

Totaux... 1,140 à 1.920 kilogr.

Moteur à pétrole.

Combustible...
Eau
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mais au lieu d'avoir un seul tambour hori-

zoolal, il est muni de deux tambours verti-

caux dont l'un est débravé pendant que
Tautre travaille en donnant au câble une

vitesse d'avancement de 8 à 12 mètr»»s par

minute. Le troisième modèle pèse 4,600 ki-

logr. et porte un moteur à deux cylindres

dune puissance de 24 chevaux-vapeur; les

treuils, disposés comme dans le modèle pré-

cédent, sont à quatre vitesses. — Pour cer-

taines applications, les constructeurs se pro-

posent de fabriquer un appareil double

monté sur le même bâti, comprenant deux
moteurs de 16 chevaux avec leurs treuils.

pouvant labourer en même temps des deux
C(Hés de la machine. — D'après M. Kuntz, ces

treuils peuvent tirer des charrues à trois ou
à quatre raies, et labourer jusqu'à 3 hectares

par jour en employant trois ouvriers.

La Société de constructions mécaniques

d'Ârras (rue Const;int-Dutilleux, àArras, Pas-

de-Calais), nous a adressé au sujet de Vaulo-

mobile agricole de M. Louis Turgan une note

dont nous extrayons ce qui suit: Le trac-

teur automobile est muni d'un moteur

à 4 cylindres, pouvant donnerjusqii'à SOche-

vaux, actionnant les quatre roues qui, ren-

dues ainsi motrices, assurent au véhicule une

l-'ig. "j-.*. — Tl'L'Uil il pctrulc E. Kuniz '-Ii>iJi)Sr pour le traii-iiiurt.

grande adhérence pour pouvoir remorquer
diverses machines ; charrues, semoirs ou

moissonneuses. — Trois vitesses avant et

trois vitesses arrière permettent au besoin à

l'automobile de travailler indifTéremment

dans un sens ou dans l'autre sans être obligé

de tourner sur les fourrières. — Le moteur

du tracteur peut actionner par courroie toutes

les machines de la ferme. — 11 remorquerait

facilement des charrues à quatre raies

.

même dans les terres un peu détrempées; il

peut tirer trois moissonneuses-lieuses ; en

terre moyenne on pourait labourer 4 hec-

tare par jour, ou moissonner 15 hectares avec

une consommation de 12 à 14 litres d'essence

par heure.

Les semoirs en liçjnes de la maison Piller

(24, rue Alibert, Paris), montés avec des cuil-

lières à capacité variable, peuvent recevoir

un disiribuleur d'engrais placé sur le bâti en

avant du coffre à grains, le distributeur, du
type à hérisson avec trémie mobile verticale-

ment, répand l'engrais à la volée avant le

passage des coutres-rayonneurs : dans ces

machines, l'avant-train peut se diriger de

l'arrière à l'aide d'un long levier passant au-
dessus du coffre.

Signalons la lioue éclaircisseuse de M. Gus-
tave Drapier (à Beauvois, par (Joudelancourl,

Aisne;, désignée sous le nom àe placeuse de

betteraves.

Beaucoup de faucheuses sont présentées



LES M.VCUINES AL" COiNCOURS

pourvues d'un nipport de flèche ; rappelons

que ces appareils, destinés à diminuer la

pression excercée de haut en bas par l'extré-

naité de la flèche sur les colliers des chevaux,

ont été étudiés avec détails dans le u ' 18 du

mai 1!(05, page 573.

M. A. Castelin (lOi, rue de Richelieu, Paris;,

en outre de son (rcuil automohili' et de ses

releveurs de recolle voir le Jotinuil d'Agricul-

lure pratique, n" 1-2, du 18 octobre 1900,

page -495) qui sont déjà connus des lecteurs,

présente une fauclieuse ù nintenr, qu'il

appelle faucheuse automobile mixte ;c'esl une

laucheuse ayant une longue barre de coupe

GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS 4G7

2 mèires), mais la scie est mise en mouve-
ment par un petit moteur à essence, le che-

val n';i\ant qu'à déplacer la machine et

son conducteur dans 1(! champ, sans avoir

besoin de fournir le travail mécanique né-

cessaire au fonctionnement des divers orga-

nes, qui est assuré par le moteur d'une puis-

sance de cinq chevaux. Les ligures 64 et

05 donnent les vues de la machine en tra-

vail et disposée pour le transjjort, la scie

étant relevée.

M. Castelin indique les chilFres suivants :

en comptant la vitesse d'un cheval à 1"'.50

par seconde, on peut, avec les 2 mètres de

i-i'-. GJ. — Vuu du Ircuil KiluU en Lra\ail.

largeur de coupe, faucher par heure 1 hec-

tare nécessitant les frais suivants :

Cheval 30

2 lit. 5 d'essence à fr. ;I0 "o

Huile de graissage lu

Conductevir 4^;

.\morlissement 20

Total l'ai- heure. 2 OU

Kn comptant mémo plus d'une heure pour
faucher I hectare il dmt falloir en pr.ilique

de une heure un quart a une lnnrc et demie'i,

on voit que le fonctionnement de la machine
Castelin est économique. — .Ajoutons que le

système est combiné pour se monter sur

toute fauclieuse quelle qu'elle soit, existant

déjà dans re.xploitation ; l'adjonction du mo-

teur permet cependant d'utiliser la machine

pour le travail ordinaire, avec deux chevaux,

après débrayage du moteur et remise en

place de l'ancienne barre de coupe ; enlin, le

moteur de 5 chevaux peut s'enlever de la

l'aueheusc pour se tixer sur un socle et

actionner les diverses machines de la ferme.

A propos (le l'intéressante machine pré-

sentée par .\l. Castelin, nous pouvons dotmer

les indications générales suivantes, applica-

bles aux faucheuses, aux moissonneuses-

javcleuses, aux moissonneuses-lieuses et aux

moissonneuses-batteuses.

Le Jourunl d'Afjrirullurr praiiqvi', dansson

n' Vi du 3 décembre UtO.'t, page 7.'{2, avait

déjà signalé une moissonneuse lieuse à mo-
teur, de Walter A. Wood, présentée à l'expo-

sition de la Société rovale d'agriculture d'An-



LES MACHINES AL CONCOURS GENEHAL AGUlGcLE DE PARIS

gleterre. — D après nos recherches, une

moissonneuse-lieuse pesant 775 kilogr. avec

le conducteur, travaillant sur 1".50 dans une

récolte de blé de 3,,"il0 kilogr. par hectare,

nécessite, en moyenne générale, une traction

de 170 à 180 kilogr. sur lesquels 77 kilogr.

sont pris par la résistance au roulement dans

le champ, 41 kilogr. pour le fonctionnement

à vide des dilTérouls mécanismes et 33 kilotr.

pour la coupe, le passage de la récolte au tra-

vers des organes et par le liage. — Au lieu de

demander une traction de 170 à 180 kilogr. à

l'attelage, qui se fatigue beaucoup à l'époque

de la moisson, il suffit, avec la machine
W. \\ood de ne lui demander qu'un efTort de

70 à 80 kilogr. au plus pour la déplacer sim-

plement dans le champ, le reste du travail

mécanique étant fourni par le petit moteur

6'i. - Faucheuse à moteur .\.

de 6 chevau.\ monté sur la moissonneuse-

lieuse. — La machine piut ainsi être tirée

par un seul animal.

M. H. Grosjean, commissaire général du
concours régional agricole qui s'est tenu ;i

Tulle en 1887, nous avait fait venir de Grand-

jouan, où nous étions alors répétiteur de Génie

rural, et, comprenant l'intérêt que présentent

les essais scientifiques, avait bien voulu nous

laisser toute laiitude pour organiser le con-

cours spécial de faucheuses et procéder à des

Caslclin ^machine ilispo.séo pour le Iravail).

recherches dynamométriques. Les essais ont

eu lieu dans des circonstances exception-

nelles qui n'ont jamais été réunies depuis;

nous avons pu procéder le même jour fi

quatre-vingt-treize essais dynamoinétriques

effectués sur vingt et une machines diffi'-

rentes (i).— Nous ajoulerons que les chilïres

relevés en 1887 se sont vérifiés depuis, à plu-

1) Voir notre rapport détaillé dans les Annales

agronomiques, 1887. p. 181.
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sieurs reprises, sur des faucheuses de fabri-

cation récente.

Pour couper 1 mètre carré d'une prairie

très homogène, donnant lors du passage de

la machine 17,000 kilogr. à l'hectare, il laul

dépenser de Hri à I2o kilogrammètres sur

lesquels, en moyenne générale, 30.5 0/0 sont

pris par le roulement, 21.3 par le méca-
nisme à vide, et i8.2 pour le travail de là

coupe.

Pour une longueur de scie de 1".30, la

traction tolale d'une faucheuse à deux che-

l''ig. 6'). — F.iiicheiisc à molcnr A. Ci^U-Vm mac-liino lisposi-o poi.r le traiiS|'orlj.

vaux est de 108 ft 101 kilogr. sur lesquels le

roulement ne prend que 3G à '<8 kilogr., le

reste, fourni par l'attelage, élanl employé
pour le mouvemcnfdu rr.écanisme et le tra-

vail de coupe. — On voit de suite qu'avec un
montage du genre de celui présenté par
M. Castelin, pour une longueur de coupe de
l^.aO, l'attelage n'a qu'à fournir un elfort de

43 kilogr. pour déplacer la machine dans le

champ, ce qu'un seul cheval peut facilement

donner, les 97 kilogr. nécessaires au fonc-

tionnement des engrenages et de la scie étant

fournis par le moteur inanimé. Dans ces con-

ditions, on peut augmenter la longueur di-

coupe de la machine tirée par un seul cheval,

bien que de ce côté on soit limité par des
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questions de constriiction poids et, flexion

de la barre porte-lame ; couple qui tend à

faire tourner la machine dans le plan hori-

zontal, etc. i; on peut certainement réduire la

résistance au roulement par l'emploi des

roues à jante lisse et de grand diamètre.

Enfin, avec une semblable machine, si la scie

vient à bourrer accidentellement, au lieu

d'augmenter comme on le fait d'habitude la

vitesse de l'attelage, il suftit de la réduire

pendant un instant pour que la scie se dégage

seule. — Ainsi, d'une façon générale, ces

machines de récolte pourvues d'un moteur

doivent permettre d'effectuer rapidement et

économiquement le travail avec un seul

homme et un seul animal.

La maison Brouhot et C'' Vierzon, Cher)

présente un très bel ensemble de machines à

vapeur locomohiles (de 4, .5,6 et 8 chevaux'

et de batteuses qui ont reçu récemment de

nomhreuses améliorations de détail; — ces

machines seront examinées séparément dans

un des prochains numéros du Journal. d'Agri-

culture pratique.

Citons un matériel de batUKje aLmérica.\Q (de

la manufacture Case), avec appareil à couper

les liens des gerbes, exposé par la maison

Chalifour etC (2i,rue Vic-d'Azir, Paris), de

nombreuses engraineuscs automatiques et

surtout un grand nombre dclévateurs de

paille. Ces élévateurs de paille, connus de-

puis longtemps, sont très utilisés en Angle-

terre, en Allemagne et en Amérique où l'on

est obligé d'elVectuer les battages avec le

minimum de personnel; actuellement, ils

commencent à se répandre chez nous parce

qu'on ne trouve plus facilement la main-

d'œuvre nécessaire pour assurer économi-

quement le dégagement des secoueurs de la

machine à battre; autrefois, lorsque nous

parlions de ces élévateurs, on nous répon-

dait que ce n'était pratique que pour les

grandes fermes des Etats-Unis ; aujourd'hui,

dans beaucoup de régions de moyenne et de

petite culture, les entrepreneurs de battage

sont obligés d'avoir de ces élévateurs, sinon

on refuse leurs services ; tel est le cas dans
une partie de la Vendée.

Les élévateurs reçoivent, dans une trémie,

la paille à la sortie des secoueurs de la bat-

teuse : ils relèvent jusqu'à 7 et 8 mètres de

hauteur et, aidant à la confection du pailler,

ils font le travail d'au moins six à sept ou-

vriers. Les élévateurs se composent en prin-

cipe de deux chaînes ou de deux courroies

sans fin, parallèles, reliées de distance en

distance par des traverses en bois sur les-

quelles sont fixées des pièces diverses ou des

dents de fourches chargées d'entraîner la

paille ; la chaîne sans lin se déplace dans un
couloir oblique, en planches, et passe à la

partie inférieure de sa course sur un cylindre

mis en mouvement par une courroie et une

poulie calée sur un des axes de la batteuse

dans quelques chantiers anglais, l'élévateur

est actionné directement par un petit manège
à terre mis en mouvement par un cheval).

Pendant le travail, à l'aide d'un treuil et de

chaînes, ou avec des crémaillères, on donne
au couloir l'inclinaison voulue, afin que la

paille ne tombe pas de plus d'un mètre à

l'".30de hauteur sur le tas; on élève le cou-

loir au fur et à mesure que la meule de paille

monte pendantqu'on peut lui fait décrire, dans

le plan horizontal, un angle atteignant souvent

1.50 à 160 degrés; à la fin du travail, la hau-

teur maximum de la meule (6 ou 7 mèlresi

est atteinte. L'élévateur de paille est porté

par quatre roues, et le couloir se replie ou

coulisse afin de faciliter le transport de la

machine ; aux Etats Unis, les élévateurs à

toile sans fin garnie de liteaux eu bois

(comme les toiles de lieuses), sont souvent

articulés directement à la batteuse et fait

corps avec cette dernière. Enfin, les éléva-

teurs sont employés pour emmagasiner dans

divers bâtiments les pailles et les fourrages

entiers ou hachés ; on charge ainsi des

granges et des silos en faisant déboucher la

partie supérieure du couloir de l'élévateur à

une large fenêtre.

A suivre.) M.4x Rixiielmanx.
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— M. A. [Roumanie). — Voir article spécial

dans le présent numérû.
— N'' 9639 (Suisse). — l» Votre étable [dites-

vous, contient de 12 à 20 vaches: la main-

d'œuvre t-st chère, les valets de ferme se paient

de 600 à 700 fr. par an, plus la nourriture et le

logement; ils sont diflioiles à se procurer, sont

brutaux et donnent rarement satisfaction; sou-

vent les avortements n'ont d'autre cause que des

actes de brutalité de la part de ces auxiliaires

dont il serait si avantageux de se passer. Pour

les soins du bétail, autres que la traite, on pour-

rait remplacer la valet de ferme, coûteux, par

un jeune hommi' à faibb^s ga^'es, ou les faire

donner par un des b<jmmes en service perma-

nent à la ferme, et vous nous demandez des
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(K-tails sur les divers moyens de traite méca-
nique. Nous vous enfjageons d'abord à lire dans

le n" 17 du )9 mai i'.iOij du Jo»/»<(/ d'Ayicullure

prati(]in\ aux paaes ;;28 et î>2'.i, l'iHude dune
machine à traire de Wallace et les résultats

d'essais constatés en Angleterre. — Nous avons

un rapport très documi-nté de M. Lane, suivi

d'une étude bactériolo^-ique de M Stockiug sur

des essais prolongés de plu!-ieurs machines à

traire, effectués récemment en Amérique ; nous

faisons traduire ces rapports pour en donner

]irochainement le résumé : vous y trouverez les

indications demandées et qui sont trop longues

poui' faire partie de la corrcspond'ince. — 2° Au
sujet des moteurs dont vous parlez : à air chaud,

à pétrole, à essence, à gaz pauvre, vous trouverez

tous les détails pratiques nécessaires dans le

livre : les Moteurs thcrmU/iies et les gaz applicables

à l'agriculture, pri.v 9 fi. ;'i la I.ilirairie agricole,

20, rue Jacob, à l'aris. — (M. li.

.

— N° 10098 [Uoubs). — 1° Les labours super-

ficiels, d • centimètres de profondeur, si utiles

.i|iri'\sla moisson nesont économiques que quand
l'altelage labMure quatre ou cini| raies à la fois à

l'aide Je charrues ilites déchaumeuses qui tra-

vaillent sur une largeur de O^-SO à 1 mètre.

Vous trouverez ces machines chez nos principaux

constructeurs, qui sont mentionnés dans les

pages d'annonces du Journal d'agriculture pra-

tique et auxquels nous vous engageons à écrire

directement. — 2° Pour les outils de chirurgie

vétérinaire, adressez-vous à M. Gasselin, 4, Bou-

levard Saint-Martin, à Paris. — 'M. R.

— N° T.'!20 (Deux Srrres',. — Vous demandez
s'il est piéférabh' de conduire les vignobles en
gobelet ou sur fils de fer. — Celle question

très délicate se résout dilléremment suivant

les régions viticoles. — 11 est bien entendu

que les vignes sur lils de fer S'int d'une installa-

tion plus coûteuse que les aulios. — Mais sous le

climat brumeu.x du S. 0. et de I (i, la pratique

a démontré qu'il l'tait préférabli\pouroblenir des

rendemenl> rémunérateuis. d avoir recours à

l'emploi des lils de 1er qui permettent, par un
palissage bien appliqué, do mieux régulariser la

production et de facilitei bs labours ainsi que
les traitements anlicryploganiiques. Enfin le cep,

mieux aéré, rend les raisins moins sujets à la

pourriture, et la souche conduite plus ou moins
liante suivant les situations, se défend mieux
contre les gelées printanières. D'ailleurs des

expériences organisées à la station viticole de
Cognac ont démontré que, de tous Us systèmes,

c'était la taille Cuynt simple ou double qui don-
nait les ré<'olles les plus abondantes. — Cette

laille ne pouvant s'ajipliquer (lu'.ivec les fils de
fer, c'est ilonc à l'utilisation de ces derniers

qu'il faut > arrêter. — (d.^

— N" 0701 J.svre). — La maison Leclanclié et

C", 158 ru( Cardinet à Paris, vend des piles per-

mettant de recharger des accumulateurs;
comme dans votre cas il s'agit de l'allumage d'un

moteur à essence, fix' , avec accumulateur de

20 ampères-heures et bobine, vous pourriez lais-

ser les lils en connection permanente avec l'accu-

mulateur qui se rechargera ainsi pendant les

périodes de repos du moleur; pour votre instal-

lation fixe, adiqjtez une batterie de piles à liquide.

Si le moteur fonctionnait fré(]uemmenl, vous pour-
riez remplacer les piles par une petite dynamo
entraînée par galet à friction sur le volant et

reliée aux accumulateurs par un interruiUeur;
on coupera la communication avant les arrêts

du moleur, on fera la mise en roule avec les

accumulateurs seuls et on n'établira la communi-
cation dès que la dynamo tourne à la vitesse

voulue
; mais ce sont des manœuvres qu'il ne

faut pas oublier de fairi-, sinon, les accumula-
teurs se déchargeraient dans la dynamo. Eufi'^

on emploie beaucoup aujourd'hui les magnétos
dont plusieurs mo.lèles à haute tension func-

tionnent avec les bougies ordinaires d'allumage
des moteurs. Pour ces dynamos et magnétos,
adressez-vous à la maison Martin et Lethimon-
nier, .'(2 rue l'élicien-David, à Paris. — M. 1>-,

— N° tilil [Hautes-Alpes,'). — 11 est singu-

lièrement difficile de se prononcer sur le cas

que vous nous soumettez, n'ayant pour tout

renseignement que l'aspect obiectif du liquide

développé dans les tumeurs venues spontané-

ment autour des mâchoires, dans la région de
l'épaule, etc., de vos moulons (béliers, brebis,

autenais et agneaux;.

Si toutefois la maladie est bien celle que no'js

supposons, nous sommes surpris que quelques
animaux n'aient pas succombé à une infection

d'organes internes : poumon, foie, rate, rein, pé-
ritoine.

D'abord nous sommes très convaincu qu'il ne
s'agit pas de cachexie aqueuse. Mais il s'agit,

pensons-nous, de la maladie caséeusedu mou-
ton signalée eu rr.un-e. par Ciuinaid et .Morey.

sous le nom de pseudo-tuberculose du mouton
et bien décrite par Nocard et Leclainche dans la

Z' édition de k Les' maladies microbiennes des ani-

maux. ))

Cette affection paraît procéder d'une infection

par des bactéries saprophytes. Elle peut, par les

vaisseaux lymphatiques progresser de dehors

en dedans et affecter des organes essentiels à la

vie.

Mais, pour être fixé comme il nous paraît

nécessaire de l'être, il y a lieu de faire faire

l'analyse bactériologique du pus, ou muco-pus,

du liquide enfin contenu dans les tumeurs.

Le sièye de ces tumeurs externes est dans les

ganglions, c'est une véritable adrnile qui, ajirès

l'évacuation du liquide doit laisser une substance

caséeuse, d'où la persistance de nodosités sous-

cutanées pouvant être 1res petites.

A notre avis et pour être renseigné complète-

ment, vous feriez peut-être bien de faire le sacri-

fice d'un animal et de l'adresser, vivant bien

entendu, et franco, à M. Matins, professeur à

l'Ecole nationale vétérinaire de Lyon. Aussi bien

vous pourriez à l'avance lui demander un avis en

lui écrivant une lettre tout-à-fait identique à
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celle que vous nous avez adressée à la date du
2o mars dernier.

-Nous avions pensé un moment qu'il s'agissait

de Vacné du mouton, simple inllaramalion des
follicules sébacés à forme conlluente et pouvant
donner naissance, par la confluence même de
multiples petits abcès, à des tumeurs d'un cer-

tain volume comme celles observées dans le

troupeau de notre correspondant. Le mal, dans
ce cas, ne serait pas grave ; et le traitement

aurait consisté en quelques coups de bistouri et

en soins de propreté. Mais, réflexion faite, nous
penchons plutôt pour l'adénite caséeuse qui,

malheureusement, est plus grave. — ^li. T.]

— N" 7:_t29 {Deux-Sèvres). — Une clôture en
ronce artificielle est maintenue par des con-
duites ou cavaliers sur des piquets en bois; un
!il, sur lequel on a monté, est détendu entre

deux piquets
;
pour le retendre il faut le hiller

avec une broche en fer ou un gros clou pt l'opé-

ration est plus facile quand on arrache les cava-

liers sur deux piquets de chaque côté afin de
rendre libre une certaine longueur de ronce

;

après le billage on remet les cavaliers en place.

— (M. R.i.

— M. A. P. {hère). — Le sol de votre vacherie
est en bèlon et en pente; afin d'économiser la

litière vous avez l'intention d'établir un plancher
par panneaux de 1"".0 X 2" juxtaposés et faciles

à enlever pour les nettoyages : les planches, de 4

à centimètres d'épaisseur, seront clouées sur
des lambourdes de 8 sur 12, le tout en sapin

;

faites le plancher horizontal en diminuant la

hauteur des lambourdes du c'ité de la tèle des

vaches
; le vide de 10 à 12 centimètres au plus

sous le plancher permet d'y passer un ràble en
fer pour les nettoyages. Les planches seront

fixées par des clous obliques, à tète noyée au
chasse pointe et rivés sur l'autre face afin d'évi-

ter les accidents; les planches n'ont pas besoin
<ravoir plus de 8 à 12 de large à la fois pour évi-

ter qu'elles se fendent eu long et pour empêcher
les animaux de glisser ; le vide laissé entre deux
planches consécutives sera d'un centimètre à

quinze millimètres au plus, afin d'éviter que les

animaux se prennent l'extrémité des sabols ou
onglons que certains d'entre eux ont quelquefois
longs et minces. 11 faudra de temps à autres laver

ces planchers et les badigeonner au lysol ou au
crésyl, afin qu'ils ne constituent pas un récep-
tacle aux microbes pathogènes. En Hollande et

aux Etats-Unis les vacheries sont planchéiécs et

les animaux ne reçoivent pas de litière Hollande^

ou très peu i Etats-Unlsj, cependant la litière

étant utile pour la fabrication du fumier vous
pourriez probablement remplacer la paille par
dilTérenls débris de végétau.^ inutilisables pour
l'alimentation ou pardesfeuilles d'arbres.— M.R.
— N" 6286 [Cantal]. — Pour extraire le lac-

tose du résidu liquide de la fabrication des fro-

mages, on précipite les matières albuiniiioides

par une évaporation prolongée jusqu'à réduction
du volume d'un tiers environ. On opère sur du
jietit lait débarrassé de brèches, auquel on ajoule

pour neutraliser 1 acide lactique 30 à 100 lt.

de craie lavée par 100 litres. Le liquide chaud et

concentré est transvasé et laissé au repos : de
nouvelles matières solides formées par l'albu-

mine et ses composés phosphatés se déposent.

Ces produits résiduaires ou écumes de défécation,

peuvent servir à l'alimentation des porcs, mais
auparavant on les fait égoutler dans le petit lait

clair. On continue la concentration du sirop

jusqu'à ce qu'il s'étale en feuilles en tombant
d'une cuiller, puis par refroidissement on obtient

du sucre brut ou sucre en sable, acheté par le

raffineur 00 à 80 fr. le quintal. Si ou veut le

raffiner à la fromagerie même ou ajoule à 1 par-

lie de sucre^en sable 2 parties d'eau à 60 degrés.

On chauffe le tout en agilant; à l'ébuUition on
verse le clarifiant noir animal lin, sulfate d'alu-

mine, sulfate de magnésie, acide acétique, acide

phosphorique qui détermine la précipitation de
nouveaux dépôts à éliminer. On concentre à

nouveau la liqueur claire jusqu'à consistance

sirupeuse, puis on la fait couler dans un bac en

bois avec revêtement en cuivre, et pour hâter

la cristallisation on plonge dans la masse des

baguettes en bois non rabotées recouvertes de

petits cristaux. On a ainsi le lactose en grappe.

Pour avoir de beaux cristaux, il faut que le

refroidissement se fasse lentement, dure de 4 à

5 jours. Dans la grande industrie on fait évapo-

ration dans le vide et non à feu nu, on se sert

de plus de filtres presses et de turbines; le

rendement en sucre raffiné s'élève à 3 à 4 0/0
alors qu'il n'atteint guère que 1.5 0/0 avec le

matériel employé dans les fromageries.

Vous pourriez vous adresser pour plus amples
renseignements et pour l'achat des appareils à

la Maison Gaulin, ITO, rue Michel Bizot ou encore

à la Maison Deroy lilsainé, 73-"7, rue du Théâtre,

toutes deux à Pari». — i G. U.)

— >'° 9068 (liéptibliquc Argentitie). — La dis-

position dont vous parlez est employée très fré-

quemment dans les ateliers, lorsqu'une poulie

doit commander, par une courroie, deux autres

poulies placées l'une derrière l'autre sur deux
arbres'parallèles, les deux courroies élant super-

posées sur une partie de leur parcours; mais il

faut soigner les joints de la courroie intérieure,

qui doivLMit être bien cousus ou collés afin de ne

pas présenter trop de sur-épaissour. — L'emploi

d'un enduit propre à éviter le glissement d'une

courroie n'est |ias Tecommandable ; on fatigue

beaucnu|i la courroie qui s'allonge et se ruine

en très peu de temps ; ces enduits, à base de

résine ou de poix, ne sont employés que lorsque

la courroie est mal calculée pour la |iuissance à

transmettre ; ces divers inconvénients ne se ren-

contrent pas avec les courroies dites tilan. de

MM. Gettinu et Jonas, manufacturiers à la Briche,

par .Saint-Denis (Seine). — {M. 11.)

— K° 7348 {Loir-et-Cher). — Dans un puits

profond de 10 mètres se trouve une pompe à

trois corps, mue par un manège; l'eau est re-

foulée à 423 mètres dans un château d'eau de
7 mètres de hauteur; le tuyau d'aspiration a
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O^Oia et celui Je lefoulement 0™0h de diamètre

intérieur; à raison de ii tours par minute au
manège, le déhil est de "j.OOO lities à l'heure. —
Pour augmenl'M' le débit vous avez l'intention de

placer une quatrième pompt de 0™I2 de dia-

mètre et 0"I2 de course qui serait mue par cour-

roie et refoulerait dans le même tuyau que la

pompe à trois corps. — Dès que la longueur

d'une conduite dépasse une dizaine de mètres,

il y a lieu de prendre des précaution.- contre les

coups de bcticr que peuvent produire les pompes
à un seul piston (on les atténue avec un réservoir

d'air au refoulements — Dès que la canalisation

a plus de 30 à 40 mètres (ce qui est votre cas), il

faut que l'eau s'y déplace d'un mouvement aussi

uniforme que possible, ce qu'on oidiont avec les

pompes à trois corps, dont les pistons sont calés

à 120 de;irés, muni-s d'un réservoir d'air inter-

posé entre la pompe et la canalisation (veiller à

ce qu'il y ail toujours de l'air dans ce réservoir;

quelquefois l'eau entraîne 1 air par dissolution et

le réservoir ne fonctionne plus comme amortis-

seur). — Votre quatrième pompe aura pour effet

Je donner à l'eau, dans la conduite de refoule-

ment, des vitesses variables se traduisant par

une augmentation de résistance; nous ne vous

conseillons pas cette quatrième pompe; dans vos

conditions actuelles, la vitesse moyenne de l'eau

dans la conduite de refoulement est de O^.SO

par seconde ; il est prudent de ne pas dé-

passer O-n.aO à C'-iO; le cbiffre de O^.SO par

seconde est admis pour les grosses conduites;

vous ne pouvezdonc guère augmenter le débit de

la canalisation, alors (|ue nous croyons, d'après

les vitesses qu'! vous indique/, f3 tours <le la pompe
à un corps pour 1 lourde la (lompe à trois corps)

que vous tenez à doubler ce débit; dans ces con-
ditions il faut changer la pompe et prendre un
manège plus fort, à deu.K chevaux ou un petit

moteur. — (.M. R.

— M. M. I. I. {Roumanie). — Il n'est pas pos-
sible de répondre d'une laçun précise au sujet

des divers insectes attaquant vos pruniers.
eans avoir examiné les insectes en question.

I.a larve vivant à l'intérieur des jeunes fruits

est probablement celle d'une Tenthrède, peut-
être celle de VHoplocampa fulvifornis. Pour com-
battre celte espèce on ne peut conseiller que le

ramassage des fruits au fur et à mesure qu'ils

tombent. On les détruit immédiatement ou bien
on les fait cuire pour le bétail. — Les chenilles
arpenteusts dont vous parlez aussi sont peut-
être bien celle d'une Chemialobia ou d'une
Hibernia. Vouç pouvez les recueillir en secouant
les arbres au-dessus de toiles étendues au pied.

S'il s'agit d'espèces à femelles privées d'ailes,

comme cela est très probable, il y a un procédé
très eflicace pour les combatre. Ces femelles,
naissant à terre, ne peuvent gagner les bour-
geons où elles doivent pondre qu'en grimpant le

long du tronc des arbres. En entourant ceux-ci
d'une bande de papier fort enduite de goudron.
on leur oppose un obstacle infranchissable. Il

faut avoir soin de placer en dessous du papier
un coussin de lilasse qui obture exactement les

inégalités de l'écorce ; on fixe ensuite la ceinture
de papier à l'aide d'une ficelle bien serrée. Poui
que le goudron se maintienne liquide plus long-
temps, on l'additionne d'huile. Les ceintures
protectrices doivint être entretenues autour des
troncs, d'octobre à décembre. — P. L.)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La période de beau temps a

été de comle durée ; la température s'est abaissée

hrusquement et iiuelques ondées bienfaisantes sont

tombées dans la région parisienne. On commençait
en ellet à se plaindre de la sécheresse ; dans le .Midi,

le défaut de pluie donne lieu à quelques plaintes.

On aurait besoin dune bonne pluie, puis d'un temps
chand pour assurer la marche de la végétation. Dans
les pays de montagne, la neige a fait à nouveau son

apparition, ce qui cccasioniiera un relard plus ou
moins accusé de la végétation.

Les travaux des champs ont été poursuivis active-

ment ; les semailles d'avoines -^ont à peu près ter-

minées et l'on commencera probablement la se-

maine prochaine les semailles de belteraves

L'aspect des récoltes en terre est satisfaisant.

En Allemagne, la végétation est en retard ; en
Autriche Hongrie, il a fallu réensemenci r en blé de
printemps des surfaces assez grandes. Dnns l'Europe

méridionale, les récoltes soulfrent de la sécheresse.

On reçoit de bonnes nouvelles des Etals-Unis.

Blés et autres céréales. — Les affaires ont subi

un ralentissement notable depuis les fêtes de Piques;

les cultivateurs, maîtres de la situation, font des

offres modérées et ne sont pas disposés à vendre en

baisse. De son côté, la meunerie ne fait que de

faibles demandes; elle essaye, mais vainement, d'ob-

tenir quelques concessions. En somme, ventes peu
actives à des prix soutenus.

En France, on a payé au-x lOU kitogr. sur les

marchés du Nord : à .\ulun. le blé ii à ii.ùO, 1 avoine

18.50 ; à Avallon, le blé 22 fr., l'avoine 18 à 19 fr. : à

Beaune, le blé i'I.'jO, l'avoine 20 à 21 fr. : à Bernay,

le blé 23 à 2:j.7.-i, l'avoine 21 à 22 fr. ; à B ois, le bié

22 à 22. .;o, l'avoine 20 à 20.23 ; à Chàlon sur-Saône,

le blé 22. "io à 23 fr., l'avoine 21 à 21 25 : à Château-

Thierry, le blé 22.50. l'avoine 20 à 21 fr. : à Chàtelle-

rault, le blé 22.50 à 22. '15, l'avoine 19 fr. ; a Dieppe,

blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 18.50 à 21 fr. ; à Douai, le

blé 21.50 à 22.50, l'avoine 20 à 20.50 ; à Epernay, le

blé 21. 15 à 22 fr., l'avoine 20 à 21 fr. ; à Evreux, le

blé '22.50 à 2i fr., l'avoine 18. '15 à 20 fr. ; à Fontenay-

le-Comte, le blé 22.50, 1 avoine 19 fr. ; à Lavnl, le blé

22.25 à 22,50, l'orge 11 à 18.50: à Lons le-Saunier, le

blé 23 à 23.23, l'avoine 22 à 23 fr. : au Mans, le Lié

22.50 à 23 fr., l'avoine 20.30 à 20.75 ; à Meaux, le blé

21.50 à 22.50, l'avoine 19 50 à 20.50; à Nevers, le blé

22.T3 à 23.23, l'avoine 20.23 à 20.75 ; à Orléans, le blé

21.50 à 22.50. l'avoine In.23 à 19.75; à Parthenny, le

blé 22.50, l'avoine 19.50 ; ;i Péronne, le ble 21 à 21.75,

l'avoine 18 à 20 fr. ; à Pontoise, le blé 21 à 22.23

l'avoine 18 à 22 fr. : à Reims, le blé 22 à 22.25.

l'avoine 19.50; à Saint-Etienne, le blé 23 à 2i fr..

l'avoine 20.50 à 21 fr.

Sur les marchés du .Midi, on a payé aux 100 kilogr.

à Agen, le blé 23 fr. ; à Avignon, le blé 22 à 24.50,

l'avoine 20 fr. ; à B.irdeaux. le blé 22.00 à 22.83,

l'avoine 20 à 20. 50; à Die, le blé 22.50 a 23 fr., l'avuine

20 à 20.50 ; à Grenoble, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine

19 à 20 fr. ; à Lavaur, le blé 23 à 23.50, l'avoine 21 à

22 fr. : à Montauban. le blé 23 à 24.25, l'avoine 21 à

21.50; à Tarbes, le blé 23.25 à 23.75, l'avoine 24.50

à 25 fr. ; il Toulouse, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine

20.50 à 21.50.

Sur la place de Marseille, on a coté aux 100 ki!"gr.

es blés étrangers, droit de douane non compris :

Ulka Odessa 16.87; L'ika Nicolaielf 17.27 ; Azima

Azoll 17.75; Azima Crimée 18 fr. ; Azima Odessa
17.50: blé du Danube 17.25.

Les blés d'.\lgérie ont été payés 24.30 à 25.50 les

101) kilogr.

Au marché de Lyon, acheteurs et vendeurs sont
restés dans l'expectative: quelques marcliés ont été

conclus .1 des prix à peu près statlonnaires.

On a payé aux 100 kilogr. les blés du Lyonnais,
du Daupliiné et du Forez 22.73 .i 23.25; du Bourbcm-
nais 23.63 à 24 fr. : du Nivernais et du Cher 23.65 i

23.S3;de Bourgogne 22.25 à 23.75; de la Hante-
Saône 22 à 22.30; de l'Indre 21.73 à 22.50; de Tou-
raine 22.25 à 22.73; de l'Aube 22 fr. ; de Loir-et-Cher
22.50 à 22.75; blé blanc d'.\uvergne 23 à 23.23 ; blé

rouge glacé de même provenance 22.20 à 22.40, en
gares de Clermont, Cannât, Riom et Issoire ; blé de
la Drôiiie 23 ^ 23.50. en gares de Valence et des envi-

rons ; blé tuzelle de Vauclu.-e 24 à 24.25 ; blé saissette

23.73 à 24 fr.; blés buisson et aubaine 22 à 22.23, en
gares d'Avignon et autres de VaucUise ; blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Gard 23.50; blé aubaine
rousse 22.25, en gares de Nimcs et des environs.

On a vendu les seigles 18 à 18.25, les 100 kilogr.

On a payé les avoines du Centre 21 à 21.50; du
Lyonnais, 20.75 à 21 fr.

On a vendu les orges de brasserie : orges de Cler-

mont 19 à 20 fr. ;d'lssoire 19.50 à 20.30; du Dau-
phiné 18 à 19 fr. ; de Bourgogne lS.30à 18.75.

Marché de Paris. — .\u marché de Paris, du mer-

credi 10 avril, la vente des blés a repris de l'activité
;

les acheteurs étaient plus nombreux ; aussi les ven-

deurs ont pu obtenir des prix assez élevés.

On a payé aux lUO kilogr. : les blés de choix 23 à

23.23; les blés de bonne qualité 22.50 à 23 fr. ; les

blés de qualité ordinaire 22.23 à 22.50 et les blés

blancs 22.50 à 23.23.

On a vendu les seigles 18.50 à 18.75 les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont restés à peu près sta-

tlonnaires ; toutefois, les avoines blanches ont été

plus 'ie mand''es On a coté les avoines noires 20.50 à

21.73; 1. s voines gri.-es 20.23, les avoines blanches

19 à 19.30 les 100 kilogr.

.\ucun changement dans les cours des orges. On
a payé les orges de brasserie 19.23 à 19.30. les orges

ie mouture 18.50 à] 19 fr. et les oiges fourragères

17 à 18.23 les 100 kilogr.

Bestiaux. — .\u marché de la Villeite du jeudi

4 avril, la vente du gros bétail s'est faite rapide-

demeiit à des prix soutenus, grâce à la présence

d'un gianil nombre d'acheteurs.

Il y avait trop de veaux ; d'où vente longue et dif-

ficile à des iirix dénotant de la faiblesse. Les cours

des m niions sont restés soutenus; ceux des porcs

ont été satisfaisants.

iMurciié de la liUetle du jeudi 4 Avril.

PRIX DU DKMI-KIL.
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iité, ïia fr.; 2% 200 fr.: 3«, IHO fr.; agneaux, 1" qua
,

lité, 210 fr.; 2', 200 fr.; 3=, 190 fr.; veaux, l''' qualité,
i

HO fr.; 2', 105 fr.; 3". 95 fr.; porcs, 1"= qualité. 1

136 fr.; 2«, l:)4 fr.; 3% 128 fr., le tout aux 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — La végétation de la vif-'ne i

est en retard; il n'y a guère que dans le ni-di où les .

Aramons commencent à partir. Les vignerons se

montrent assez satisfaits de ce retard; ils espèrent

que la vigne échappera aux gelées de prinlcmps.

On ne signale pas beaucoup de ventes. Uans Tllê-
l

rault, on paie les vins dWramon de plaine 9 à 10 fr.,
:

de montagne 9 ;i 12 ; les vins de Clairette 10 à 22.
|

En Loir-et-Cher, on paie les vins Idancs 25 à 45 fr.

la pièce; en Indre-et-Loire, on cote les vins ordi-

naires 43 à 55 fr. la pièce et les vins de cIioIn 50 à

100 fr. l'hectolitre.

Dans la Loire-Inférieure, on vend les vina de mus-

cadet de choix 93 à 110 fr.; de qualité ordinaire 75 à

93 fr. la barrique, logés en fûts neufs ; les vins de

gros plants nouveaux 40 à 33 fr. en 1" choix; 28 à

38 en 2« non logés.

Dans le Gers, les vins pour la distillation valent

3 à 3.23 le degré, par 320 litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

40.50 à 41 fr. l'hectolitre.

Les cours sont en baisse de 1 fr. par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n° 3. 23.23 à 25.50 et les <ucres roux 22.75 les

100 kilogr. Les sucres raffines en pains valent 5:;. 50 à

56 fr. les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on

cote l'huile de culza en tonnes 71 à 72.30 et l'huile

de lin 31.25 .î 51.75 les 100 kilogr. nets à l'entrepôt.

On paie à l'hectolitre, par wagon complet, en gares

de Paris : le pétrole raffiné disponible 2i fr., l'essence

31.23, le pétrole blanc supérieur en l'ùts ou bidons

31 fr.

Fécules. — A Epinal. on paie la fécule 1 ^ des

Vosges disponible 32 fr. : à Cbnipiègne, on paie la

fécule 1"' (lype de la Chambre syndicale) 33 fr. les

] 00 kilogr.

Essence de térébenthine. — Au luarché de Bor-

deaux, on a apporle 45,000 kilogr. d'essence de téré-

benthine, que l'on a payés au prix de 112 fr. les

100 kilogr. nus ou, pour l'expédition, au prix de

119 fr. le quintal logé.

Les prix sont en baisse de 2 fr. par 100 kilogr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre sont en baisse de 3 à 10 fr. par 1,000 kilogr. A
Paris, on paie la saucisse rouge 87 à 'M fr. ; l'early

rose 90 à 100 fr ; la ronde hâtive 80 à 85 fr. ; la hol-

lande 70 à 93 fr, suivant qualité : la magnum
bonum 73 à SO fr.

Beurres. — Les cours des beurres en mottes sont

en baisse de 10 à 20 centimes par kilogr. Aux Halles

centrales de Paris, on paie au kilogramme les beurres

en mottes : beurre de Gournay 2.20 à 3.70; d'Isigny

2.70 à 3.10;de Vire 2.40 à 3.10; du Càtinais 2 à 3 fr.
;

de Bretagne 2.30 à 3.10; de Touraine 2.90 à 3.60; du
Nord et de l'Est 2.80 à 3.50 : de la Charente et du

Poitou 2.70 à 3.95.

On vend au kilogramme, les beurres en livres ;

beurre de Bourgogne 2.80 à 3 fr. ; de Vendôme 3 à

3.10; de ferme 2.50 à 3.30.

Les petits beurres se vendent .lUX prix suivants :

Haute-Loire 1.90 à 2 fr.
; Puy-de-Donie 2.40 à 2 50;

Creuse 2.40 à 2.60.

Houblons. — Au marché de Nuremberg, on a payé
aux 50 kilogr. : M.-irktware 112 à 123 fr. en 1"-' qua-

lité, 100 à 110 fr. en 2'; Montagne 119 à 131 fr. en
l" qualité; Leichter lagen l:il h 114 fr. en !''' qua-

lité, loti à 119 fr. en 2''; Hallert.iuer 131 à 137 fr. en
If qualité 1U5 à 1l!i fr. en 2=, 81 .i SS fr. en 3«

; Win--

temberg, 131 à 140 fr. en l" qualité, 112 à 125 fr. en
2'. 87 à 97 fr. en 3'-: houblon d'Alsa e 125 à 137 fr.

en ! qu.-.lité. 106 à 119 fr.en 2-.

Laines. — Le premier marché aux laines de Reiiu^

a eu lieu le 28 mars; les prix des laines ont été

inférieurs de 5 à 8 0/0 à ceux de l'an dernier à

pareille époque. On paie les laines extra-fines du
Ch.àtillnnnais 1.2."i: de Bourgogne 1.10 à 1.13; de -Nor-

mandie 0.95 à 1 fr. ; de Champagne 1.05 ; les laines

communes de Bf-iuce 1 fr. le demi-kilogr.imme.
Nous rappelons que la seeonde vente publique de

Reims est fixée au samedi 20 avril et la première

vente publique de Dijun au mardi 23 avril.

Pour participer aux enchères, il est inlispensable

que les laines soient rendues eu gares cinq jours

avant la date de l.i vente, à l'adresse de M. le direc-

teur du marché central des laines de Reims et de

Dijon.

On recommamle de n utiliser ni paille ni ficelle

pour le liage des toisons, de ne pas employer la

poix pour marquer les moutons et de ne jamais mé-
langer des suints avec des lavés à dos. Eu observant

ces prescriptions, les laines atteindront certaine-

ment des prix plus élevé>.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en

haus?e de 15 centimes par quintal.

On paie aux 100 kilogr. le ndrate disponible dosant

15.5 à 16 d'azote: 20.90 à Dunkerque, 27.90 à

Bordeaux, 27.45 à La Rochelle, 27.50 à Nantes, 27,13

à Rouen.
Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'a/.ote

vaut 30.30 à 30.73 fi Dunkerque et 32.25 à Paris.

Le guano du Pérou dosant 5.!i0 0/0 d'azote, 15 0,0

d'acide phospliorique el 3 0/0 de potasse vaut 18 fr.

les 100 kilogr. ;i Dunkerque.
Les cours des engrais phosphatés et des sels de

potasse sont sans ch.mgement.
Tons ces prix se rai'poilent à des achats faits par

grosses quantités.

B. DuiuND.

Procbaincs iiiijudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Briançon, 2.'. avril. — Blé, 2.000 q. ; vin rouge.

300 hect. ; foin pressé. 600 q ;
paille pressée, 500 q.;

avoine, 300 q.; orge, 30 q.

ïroyes, 13 avril. — Foin. 2.000 q. ;
paille, 1.000 q. ;

orge, 500 q.

Nevers, 13 avril. — Avoine, 4.000 q. ; orge, 40 q. :

paille, 110 q.

Besancon, 26 avril. — Foin, 2.000 q. ;
paille, 2.iMiq.

;

orge, 500 q.

Lyon. 17 avril. — Foin, 7.000 q. ;
paille, 30(i ([. ;

avoine. 8.000 q. ; orge, 1.500 q.

Tarbes, 18 avril. — Avoine, 1.380 q.; orge, 330 q,

Chambéry. 20 avril. — Blé, 2.300 q. ;
pour Albert-

ville; avoine. 200 q. ; vin rouge, 30 hect.

Lyon, 2i avril. — Blé, 6,000 q. ; riz, 200 q. ; ha-

ricots, 100 q. ; sucre cristallisé, 150 q.

Chalon-sur-Saône. 20 avril. — Blé, 1.000 q.

Grenoble. 27 avril. —Blé, I.OOO q.; foin ordinaire,

1,000 q. : foin pressé. 5i»o q. ;
paille, 300 q. ; avoine

frani-aise, 800 q.
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CEREALES. — Marchéis français

Prix moyen par 100 kilopr.

"Région. — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

CôTES-DU-NoRD.— Sl-Brieuc

Finistère. — Quimper

iLLB-ET-ViLAiNE. — Rennes.

Manges. — Avrancbes',

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Obnb. — Sées

Sabtbe. — Le Mans

Bit.

Prix.

2ci Où

22. èO

2-2 25
•2-3.75

2-2.50

2-2. 5U

22. ÔO

2-2. 7i

Prix moyens
Sur ta semaint l Hausse.

précédente. ( Baisse..

2- RéKion. — NORD
Aisne. — Laon

Soissona

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir .

— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Donai
Oise. — Gompiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras....

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seinb-bt-Oisb. — Versailles

Etampes
Skine-Infbrieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens ....

Sur ta semaine i

précédente. (

•22.61

*

O.C'.

Seigle.

Hausse.
Baisse.

.

3- Région. — NORD
Aedennes. — Charleville...

AUBB. — Troyes
Maknb. — Epernay
Haute-Marne. — Chanmont
Meubthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Har-le-Duc

Vosges. — Neul'château . ...

Prix moyens
Su** la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse....

4> Région — OUEST.

Charente. — Angoulême...

CHARENTB-lNFéB. — Maraus
Deux-Sèvres. — Niort

Indrb-et-Loirb. — Tours...

LOIRB-ÎNFKRIEURB.— NautOS

MAINE-BT-I.OIRB. — Angers.

Vendes. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Hautb-Vibnnb. — Limoges.

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse...

précédente. < Baisse....

5« Région. — CENTRE.

Allieb. — Saint-Pourçain .

Cbbr —Bourges
Crbusb. — Aubuason
Indbb. — Châteauroux

LoiRBT. — Orléans

LoiR-BT Cher. — Blois

NiÂVRB. — Novers
Put-db-Dômr. — Clorm.-F.

Tonne. — Bnenon

Prix moyens
Sur ta temain* k Haussa .

,

p-écidente. I Baisse. ..

Prix.

1^.00

n.o
17. co

n.2ft

IS.CO

17.75

17. 5Û

0.01

17
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

Philippoville.

,

CoDslaDtiue. .

.

Tunis

Bit.
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GRAINS, GRAINES, FODRRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilogr.

Pari»....
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AUIDONS ET FÉCULES.
Amidon pur froment.,

Amidon de maïs 36. 00
Fécale sèche do l'Oise 33.00
— Epinal 31.M
— ParisI

Sirop cristal

HUILES. — Les 100 kilogr.).

Paris, les 100 kilogr.)

53.00 il 55.00

45.00

33
, C'

31.50

33.00 3.H.50

43,00 52.00

Pars..,

Rouen.
Caen .

.

Lillo . .

.

Colza.

7î 00 i 7-2. 50

r9.00

69. OO

13.00

69.00

69.60

73.00

Lin.

61 75 à 51 50

:5 EO 56 OO

»

51.60

OEillette.

Vins àtancs. — Année 1900.
Graves de Barsac

j

Petites Graves
Entre deux mers

Vins du Midi. — L'hectolitre nn.
Montpellier. — Aramon 8°6 à 9' (— Aramon-CarignaD 9o à 10'..,. 8.

— Montagnes IC à 12»

— Rosés 9» à ) io iQ 00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.
Cognac. — Eau-df-fie des Charentea.

000 à
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Session des conseils généraux; vœux émis concernant le tarif des douanes, l'impôt sur le revenu, les permis-

sions' militaires, etc. — Importations de céréales pendant le premier trimestre de l'.J07. — Vente de béliers

à Grignon. — Coui-s de l'école d'aviculture de Gambais.— Chaires vacantes à la Faculté d'agronomie de

Montevideo. — Société française d'émulation agricole contre l'abandon des c.iiupagnes ; bureau pour 1907;

vœux émis par rettc association.— Causes de la dépopulation des campagnes; communication d'un maire

d'uue commune rurale. — Congrès international d'agriculture à" Vienne; fêtes et excursions. — Concours

agricole à Carcassonne. — Nécrologie : M. François Houdaille.

Session des Conseils généraux.

Les Conseils génépaux viennent de tenir

leur première session de l'année. Le groupe

inlorparlementaire d'cUiidcs donanières avait

soumis à leur examen le texte suivant d'un

vœu fortement motivé sur la revision du
tarif des douanes :

Considérant que le régime douanier instauré

par la loi du 11 janvier 1892 a puissamment
sauvegardé les inlérèts i;énéraux de l'aj^riculture

et de l'industrie françaises et qu'il est encore

l'un des facteurs essenli.ls de la prospérité éco-

nomique Je notre pays;

Considérant que dans l'état actuel de nos re-

lations internationales, lia protection raisonnée

du travail national est indispensable pour per-

mettre aux producteurs français de lutter à

armes éfjales avec la concurrence étrangère tou-

jours plus âpre, à l'abri des faveurs qui lui sont

accordées, soit à l'inlérieur de ses propres fron-

tière.*, .soit dans son mouvement incessant d'ex-

pansion au dehors;

Considérant que l'expérience a di'^montré de

(açon irréfulable que mdre tarif f^énéral, dans

son plan primitif, ne répond plus aux exigences

de l'heure actuelle et que l'écart insuffisant

qu'il présente, pour la plupart des articles, avec

les droits correspondants inscrits au tarif mini-

mum ne lui donne pas le caractère d'un instru-

ment de défense sérieux; qu'il importe, dès

lors, de le remanier dans un esprit conforme aux
conditions de la politique économique interna-

tionale ;

Considérant que les progrès de l'industrie,

stimuli'S par les découvertes scientili(|ues, ont

enrichi le commerce des nations d'un grand
nombre de produits nouveaux qui ne sont pas

expnss''Mnent catalogués au tarif des douanes et

qui, taxés à l'entrée par voie de simple assimila-

tion, doiv.'nt être soumis au régime stable et

rationnel auquel ont droit toutes les branches
di- la pioduction;

(considérant, enfin, que dans le domaine
propre à certaines industries, des inventions se

sont fait jour, des modifications profondes ont
éli- apportées aux méthodes anciennes, et que de
véritables spécialités se sont créées qui ne ca-

drent plus, par leurs qualités essentielles, avec

la rubrique sommaire sous laquelle elles de-

meurent rangées.

Emet le vrru :

1" Que le tarif général des douanes soit revisé

en vue d'en faire un instrument utile et solide

IS avril 1907. - l«.

pour la défense de nos intérèls économiques;
2° Que la nomenclature du tableau des droits

d'entrée soit complétée par I inscription nomi-
native des articles nouveaux introduits depuis

lors dans le commerce international sous l'in-

fluence des découvertes scientiliiiues ou des

progrés de l'agriculture et Je l'industrie;

3° Que les spécialisations nécessaires soient

créées, conformément à la pratique adoptée par

les pays étrangers, dans les numéros du tarif

réunissant sous une rubrique générale des ob-

jets divers par leur valeur, distincts par le mode
de fabrication et différents par l'importance de

la main-d'œuvre incorporée dans leur produc-

tion.

Ce vœu a été adopté par presque tous les

conseils généraux.

Le projet d'impôt sur le revenu n'a pas été

robjel d'appréciations aussi concordantes et

un assez grand nombre de Conseils généraux

se sont prononcés contre l'impôt global el

progressif. D^ins la llaulo-Loire le Conseil a

émis le vu'u :

Que les pouvoirs publics ne surchargent pas la

terre, qui reste toujours grevée des centimes ad-

ditionnels départementaux et communaux, en

créant dans un svslcmo d'impôt sur le revenu la

cédule relative aux bénétîces de l'e.xploitation

agricole, ou tout au moins diminuent considéra-

blement la base d'évaluation, telle qu'elle est dé-

terminée au projet de loi, et assimilent, au point

de vue de l'exemption du minimum d'existence,

les cultivateurs aux ouvriers salariés, dont la

commission de législation liscale a lixé le mini-

mum de vie à 1,230 fr, par an.

Dans riîure, le Conseil général a émis le

vœu qu'aucune réforme des conlribulions

directes ne soit eirecluée sans que les budgets

départementaux et communaux aient des

ressources assurées.

Dans le Pas-de-Calais, on esfi'riie que si le

Parlement vole le projet de M. Caillaux, les

bénélicos des exploitations agricoles doivent

être évalués au tiers de la renie du sol.

Le Confeil général des Vosges demande
que les chefs di' familles nombreuses béné-

ficient d'un dégrèvement d'impéil prnporlion-

nel au nombre de leurs enfants mineurs.

Le Conseil général de la Marne a exprimé le

vœu :

1° Que les permission? pour travaux agricoles

ToxiB 1. - Id,
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ne soient pas inférieures à quinze jours et que

les congés supplémentaires accordés à l'occa-

sion du jour de l'an et de Pâques ne soient pas

déduits de ce chiffre ; et dans le cas où cette

proposition ne pourra être acceptée, que les

jeunes soldats aient la faculté d'opter au com-

mencement de l'année soit pour une permission

de moisson, soit pour les permissions suivant les

jours leriés :

Sur la proposition de M. Klotz un vœu a

été émis par le Conseil général de la Somme,
en faveur des congés de moisson accordés

sous forme de congés libérables aux mili-

taires des classes de 1903 et 1904.

Des vœux ont été émis dans divers dépar-

tements, pour l'application immédiate de la

loi sur la fraude des vins, et l'adoption de

mesures énergiques en vue d'enrayer la con-

sommation des boissons alcooliques et le

vagabondage dans les campagnes.

Notons enfin que les Conseils généraux ont

été consultés par le ministre de l'Agriculture

sur le meilleur mode d'emploi du crédit de

2,800,000 fr. voté par les Chambres, pour

venir en aide aux agriculteurs qui ont été

l'année dernière victimes de la sécheresse et

d'autres calamités agricoles.

Les importations de céréales.

Voici le tableau des importations de cé-

réales en grains, au commerce spécial, pen-

dant le premier trimestre de l'année :
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postuler les chaires vacantes sont les suivantes :

Posséder le diplôme d'examen final decoles
supérieures de l'Etat; avoir publié des travaux
scientifiques

; être au courant de la pratique:
être sain de corps; avoir des dispositions pour
le professorat et de la facilité délocution Age
de 25 à 40 ans.

Les professeurs d'horticulture et de construc-
tions rurales doivent pouvoir prendre possession
de leur service immédiatement; les autres en
tout cas avant le l" mars i;t08, cest-à-dire au
début de la seconde année d'éludés. L'époque la
plus convenable pour l'entrée en fonction Ide
ces derniers est le d"' septembre de l'année cou-
rante.

La République de l'Uruguay jouit d'un climat
excellent et de conditions cullurales supérieures.

Les candidats à ces chaires doivent adresser
leur demande àM. le professeur D'-fiackhaus,
directeur de la Faculté d'asTonoraie de l'Uni-
versité de Montevideo, en y joignant les ou-
vrages ou mémoires qu'ils ont publiés et des
recommandations d'autorités scientifiques.

Société française démulation agricole.

La Société française d'émulation agricole
contre l'abandon des campagnes dont le pré-
sident d'honneur est M. Uuau, ministre de
l'Agriculture, vient de constituer comme suit
son bureau pour 1907 : Président honoraire,
M. Henri Morel : président, M. Guy Moussu-
vice-président, M. Ph. Désigauz; secrétaire
général, M. Edmond Morel; trésorier,
M. II. Buisson.

Dans sa dernière assemblée générale, cette
Société a adopté un grand nombre de vœux
parmi lesquels nous signalerons ceux qui
suivent :

Que, dans chaque corps de troupe, les chefs de
corps tiennent compte de l'enseignement agricole
dans l'emploi du temps.
— i ' Qu'il soit accordé un conyé d'un mois aux

soldats (ils d'agriculteurs pour leur permettre
d'aider leurs parents dans les travaux urgents
f|uc nécessite la moisson :

2" Que la franchise soit accordée par les Com-
pagnies de chemins de fer à ces soldats pour le
voyage qu'ils entreprendront à cet elfet

;— Que le Conseil supérieur de l'Instruction pu-
blique crée un certificat d'études af^iicoles théo-
riques et pratiques pour les instituteurs, dont
l'obtension serait nécessaire à ces derniers, à
leur sortie de l'iicole normale, pour être nommés
a un poste dans renseigiiemerit.

— 1" Que des cours d'enseignement agricole
i'our les jeunes (illes même Agées soient créés
dans les écoles rurales avec des professeurs
leinmes

;

^2" Que cet enseij;nement comprenne, outre la
comptabilité agricole, les industries de la ferme,
la tenue intérieure des locaux d'habitation, là
couture, le lavage et le repassage, des leçons sur
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l'hygiène qui est peu connue, pour ne pas direinconnue, dans les campagnes.
- Que,'dans les concours agricoles, il soit tenucompte dans la plus large mesure possa'le dur.de important des femmes dans les entreprises

agricoles, en leur réservant un certain nombrede recompenses.
"'"uie

- Que les pouvoirs publics encouragent et fa-cih ent la création de Sociétés de secours mu-
tuels pour les travailleurs de la terre à l'exclu
sion de tous autres.

- Qu'aucune prime culturale ou récompensepour amehorations foncières, ne soit désormais
accordée aux propriétaires, fermiers et mé-
tayers ne donnant jias à leurs ouvriers un lo-e-
raent présentant le minimum de confortable%t
dhysiene que ,,rocurent: t- son isolemem dulogement des animaux, tout au moins pur une
cloison vitrée lorsque cela est nécessaire pour
la surveillance

;
2" l'existence d'une fenêtre per-

mettant le renouvellement de l'air dans ce loge-ment; 3- le lit individuel; 4» un lavabo ou une
table avec les objets indispensables pour les
soins de propreté.

— Que les Sociétés d'Agriculture et Comices
reservent toujours dans leurs concours pour

cialêr''''"""
''^'''''°'"' '^'^ récompenses spé-

1" Aux exploitations agricoles dans lesquelles
le logemeut des ouvriers satisfait aux condi-
tions d'hygiène et de confortable reconnuescomme nécessaires et présente des dispositions
recommandables

;

2' Aux propriétaires ayant réalisé le plus
grand nombre de réunions de parcelles par voie
d échanges

;

3" Aux fermiers dont les propriétaires seraient
lauréats dans les concours ci-dessus.

Les adhésions à la Société d'émulation
agricole peuvent être adressées à M. Edmond
Morel, secrétaire général, au siège social,
•i, rue Baillif à Paris. La cotisation est de 3 fr.
par an pour les membres adhérents et de 10 fr.
pour les membres honoraires.

La dépopulation des campagnes.

Un de nos abonnés, ancien maire pendant
vingt ans d'une commune rurale, délégué
cantonal, chevalier de la Légion d'honneur,
nous adresse les réflexions suivantes sur les
causes delà dépopulation des campagnes ;

Les principales causes de la dépopulation des
campagnes sont :

Le service militaire obligatoire;
L'Kcole primaire obligatoire:

L'extrême licence de.s villes.

Un peut espérer qu'avec le service militaire de
deux ans, les ruraux reviendront plus volonlieis
à la terre que leurs aines qui en restaient éloi-
gnés pendant trois années durant lesquell«s ils

prenaient goût aux séductions des villes, surtout
dans le cours de la 3« année, étant moins occupés
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à la caserne ou aux manœuvres que ne

aujourd'hui les soldats de deux ans.

Quaiit à la fréquentation obligatoire de l'école

primaire, on ne songe pas à la supprimer; mais

il y aurait, au point de vue de l'application de la

loi, des madillcaiions importantes de réglemen-

tation à proposer à l'examen des Ministres de

l'Instruction publique et de l'Agriculture.

Actuellem en t les enfants doivent arri ver àl'école

à 8 heures : ils en sortent à 4 heures. Ils quittent

la maison paternelle avant d'avoir pu rendre au-

cun service et sans avoir partie-ipé à la vie des

champs dont le goiit devrait leur être inculqué

dès le plus bas âge. Ils partent, l'estomac mal

garni, pour l'école où ils arrivent quelquefois

mouillés et transis. On leur impose une trop

longue et fatigante assiduité et des programmes
diffus dont ils ne tirent aucun prolit. — On de-

vrait les laisser à la maison paternelle le matin

assez lard pour qu'ils puissent êlre utilisés à des

travaux de leur ftge ou à la garde du bétail, et

aussi pour qu'ils partagent avec leurs parents le

meilleur (t principal re/ias chaud de la journée

celui de 9 heures. -^ L'entrée à l'école devrait

être fixée <à 11 heures; la sortie, comme à pré-

sent, à 4 heures. — Récréation et goûter du 1 heure

à deux. — Quatre heures de classe, judicieuse-

ment employées, suffisent pour des enfants de

sept à treize ans, sauf à rendre obligatoire la

fréquentation des cours d'adultes, pour les gar-

çons de 13 à 16 ans, dont les plus assidus et les

plus méritants seraient récompensés par des

primes en argent ou des livrets de Caisse

d'Epargne.

Un paysan intelligent et relativement éclairé

disait naguère dans une réunion : « On s'étonne

de la diminution de la natalité! Pourquoi et

pour qui veut-on que nous fassions des en-

fants'? On nous dit sur tous les tons que nos en-

tants ne sont pas à nous, qu'ils sont à l'Elat, à la

collectivité. En effet, on nous les arrache de 7

à 13 ans, et de 20 à 23, sans se soucier de nos

intérêts particuliers et de l'intérêt général.

11 y a vingt-cinq ans notre commune comptait

près de 650 habitants; aujourd'hui il n'y en a

pas 500. »

La licence effrénée qui règne dans les villes

où l'on n'observe plus la moindre réglementa-

tion des heures de fermeture des cafés, cabarets,

bouis-bouis, maisons de jeux et autres, constitue

une attraction mabaino et désastreuse à tous les

points de vue. On va à la ville pour s'amuser, on

s'y empoisonne de toutes les manières; mais on

y revient par habitude, par entraînement, par

inexpérience; on y perd sa santé et la force

nécessaire au travail. C'est un danger public des

plus graves. Il appartient au Ministre de i'inti--

-ieur d'aviser.

ÎSous ajouterons (lue l'amélioralion du

bien-être des ouvriers ruraux contribuera

aussi d'une manière efficace à retenir les

bras dans les campagnes. Le logement des

charreliers et des bouviers laisse trop sou-
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sont vent à désirer au double point de vue du con-

forlalile et de l'hygiène, et l'on ne peut qu'ap-

prouver le vœu de la société d'émulation agri-

cole, que nous avons reproduit plus liaut.

Congrès international d'Agriculture à Vienne.

Nous recevons la communication suivante :

Le Comité exécutif du VI1I° Congrès interna •

tional d'Agriculture a arrêté comme il suit le

programme des fêtes qui accompagneront le

Congrès de Vienne :

Le 20 mai, Soirée de présentation au Kwsalon
du Parc municipal.

Le 21 mai. Représentation de gala à l'Opéra.

Le 22 mai. Réception des membres du Congrès

à l'Hôtel de 'v'ille et Banquet offert par la ville de

Vienne.

Le 23 mai, Réception à la Cour.

Le 24 mai, après-midi. Excursion au Kalhen-

berg.

Le 2b mai. Banquet de clôture.

Excursions. — Le 26 mai, commenceront les

excursions ayant pour but la visite d'institutions

et d'exploitations agricoles et forestières. Le

programme de ces excursions sera publié inces-

samment.

Chemins de fur Antrirhiens. — Les chemins de

fer de l'Etat et les compagnies privées de che-

mins de fer ont consenti une réduction de 50

en faveur des membres du Congrès pour l'aller

el le retour. Les pièces nécessaires pour jouir de

cette faveur seront envoyées par le secrétariat

du Congrès.

iXota. — La même faveur n'est pas concédée

sur les chemins de fer allemands; on ignore

encore si elle sera accordée sur les chemins de

fer suisses.

En France, la concession du parcours à demi-

tarif sera valable à partir du t'i mai pour l'aller

jusqu!au 10 juin pour le retour.

Concours agricole à Carcassonne.

La Société départementale démocratique

d'encouragement à l'agriculture de l'.Vude or-

ganise des concours de bétail, d'aviculture,

d'apiculture, de produits agricoles et liorli-

coles el une exposition de machines qui au-

ront lieu à Carcassonne du 18 au 24 mai l'JOT.

Nécrologie.

M. François lloudaille, docteur es sciences,

professeur de physique à l'école nationale

d'agriculture de Montpellier, vient de mourir

à la suite d'une longue maladie. 11 n'avait que

quarante- six ans

.M. Houdaille avait été élève de l'école de

Montpellier. 11 a publié plusieurs ouvrages

généraux sur la météorologie, la minéralogie

agricole et de nombreux mémoires sur la

météorologie qui olail l'objet de ses éludes

de prédilection. A. OE Cékis.



DES SUBSTITUTIONS DE DENRÉES DANS LES RATIONS DU BÉTAIL 485

DES SUBSTITUTIONS DE DENRÉES
DANS LES RATIONS DU BÉTAIL

REGLES A SUIVHE. — TABLEAU DE SLBSTITUTIO.XS

Dans toute les opérations qui ont pour

objet rélevage et l'engraissement du bétail,

de même que dans l'entretien des animaux
qu'on ^utilise comme moteurs, il est deux

objectifs qu'il ne faut jamais perdre de

vue :
1° La valeur nutritive de la ration cor-

respondant aux divers buts que l'on se pro-

pose; 2° le prix de revient de celte ration.

Les éléments d'appréciation de ces deux

conditions sont : d'une part, la teneur

en principes nutritifs utilisables par l'animal

des denrées qui constituent les rations, de

l'autre le coût de ces denrées. C'est seulement

en tenant compte de ces deux éléments de

calcul, extrêmement variables d'un aliment à

l'autre, en ce qui regarde la nature et le prix

d'achat suivant le cours du marché, que l'on

peutarriveràétabliréc(JHomiV/u«meH< le régime

alimentaire d'une étable ou d'une écurie. Par-

tant delà valeur nutritive et du prix de revient

des différents fourrages, il est aisé, comme
nous allons le voir, de faire varier, rationnel-

lement et économiquement à la fois, la com-
position du régime des animaux suivant la

nature et le prix des aliments dont on dis-

pose.

Si le lecteur veut bien se reporter au ta-

bleau 1 inséré dans l'article du 2't janvier

dernier p. 102 et 103, il trouvera, en regard

de la composition brûle des aliments qui y
sont inscrits, la teneur de chacun d'eux en

principes digestibles qui seuls doivent entrer

en ligne de compte dans le calcul des rations.

Les nombres de la seconde partie du tableau

font connaître les coefficients de digeslibililé

des matières azotées, hydrocarboiiées et

grasses de chacune des denrées, ou pour
mieux dire, les taux pour cent de ces prin-

cipes utilisables par l'animal. Une autre co-

lonne indique la valeur calorifique totale de
lOUde parties en poids de chacun des four-

rages, valeur calculée d'après les coefficients

(jue j'ai indiqués dans un précédent article

(numéro du 21 mars dernier;. Enfin le même
tableau 1, indique le nombre d'unités nutri-

tives que renferment 100 parties en poids de

chaque aliment.

Après avoir déterminé, dans nos longues
rechei-chi'S cxiiiTimenlales sur le cheval, le-;

poids centésimaux des substances hydrocar-

l)onées, azotées et grasses réellemeut digérées

pur l'aniuial, nous avons résumé col. 1.'» du

tableau 1; sous la rubrique unités nutritives
la somme des poids de principes nutritifs
utiles contenus dans 100 parties des denrées
(dans 100 kilogr. par exemple).
Considérons l'avoine; elle contient en élé-

ments digestibles, par 100 kilogr. :

unîtds
kilogr. nutritives

3,302 soit

7.507 —
Cellulose digestible

Graisse, calculée en amidon (1

Matières non azotées, ami-
•lon. etc 37,390 —

Matières azotées 6 713 —
Totaux 54,942 —

3,302

7,507

37,390

6,743

u4,942

100 kilogr. d'avoine représentent donc
.)4,942 unités nutritives.

La comparaison des chiffres inscrits dans
la colonne 1,^ du tableau 1 montre quelles
différences considérables présentent ces den-
rées alimentaires, dans leur valeur e-xprimée
en unités nutritives; les extrêmes sont :

Par ICO kilogr.

Caroube 73,7 unités nutritives
l'aille de blé 23.36 — —
L'écart par 100 kil. est de. .=52,34 unités nutritives

Rien ne saurait, mieux que ces chiffres,

mettre en évidence la nécessité de prendre,
comme base de l'établissement des rations
du bétail, l'analyse des denrées et la déter-
mination de la digestibilité des principes qui
les constituent : on voit, de même, de quelle
utilité sont les 'chiffres qui représentent le

nombre des unités nutritives de chaque ali-

ment, pour praliquer les substitutions ra-
tionnelles d'un fourrage à l'autre.

Autrefois on partait du ])oids Orut ou du
volume des denrées, pour opérer ces substi-

tutions; on remplaçait ainsi un kilogramme
ou un litre d'avoine, par un poids ou un vo-
lume égaux de t<;lle autre graine, de seigle ou
(le mais par exemple. Ce système empiri([uc
expose à dos erreurs énormes dans la quan-
tité de principes réellement alimentaires que
l'on fournit à un animal. Je n'en citerai qu'un
exemple : l'avoine. Une étude analytique de
"il types d'avoine de provenances diverses
m'a conduit il y a plus de trente ans, à dé-
montrei- deux faits intéressants, à savoir :

il En multipliant par 2.4 le poids de graisse.
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II. Table de substitutions dressée d'après les unités nutritives.

POUR 100 DE

1 . Caroubes =
2. Farine de riz =
;; . Maltine =
4. Cossettes sèches de bette-

raves =
.;. Maïs =
i;. Rizine et maizine =
7. Sondebléelrecoupette. =
N. Orge =
'.I. Févei'ole =

10. Renioulage de fèves... =
1 1 . l'ois ehiches =

.\voine =
Pailmel =
Granules =
ftlélasse-tourlu' —
Marc mêlassô =
Pain mélasse =
Tourteau =
Koin =

20. Paille d'avoine =
21. Paille de blé =

CAROUBES

lOO
<:iti . 06»;

!ll.27!l

90.983
88.106
87.313
82.89N
79.049
7B.MI
7.3.000

74.741

72.379
69.372
68.962
66.019
65.309
65.129
62.853
44.240
33. 782
30 . 839

FARINE

de riz.

104 . 096
IttO
93.018

94.708
91.713
90.889
86.294
82.287
79.261
78.072
77.803
73.332
72.214
71 .786
68.723
67.984
67.797
65.430
46.033
37.248
32.123

MALTINE

109. .'isa

103.243
lOO

99.838
96.323
93.654
90.818
86.601
83.417
82.166
81.882
79.313
76.000
73.350
72.326
71.348
71 . 332
68.860
40.467
39.201
32.807

COSSETTES

sèches

de betle-

109.911
103.588
100.327

lOO
96.838
95.967
91.113
86.884
83.689
82.434
82.149
79.773
76.249
73.797
72.562
71.782
71.485
69.083
48.626
39.329
33.917

MAIS

113.499
109.034
103.601

103.268
lOO
99 . 1 OU

94.089
89.720
86.422
83.123
84.831
82.377
78.738
78.271
74.931
74.125
73.922
71.3i0
50.213
40.613
33.023

RIZINE

maizine.

114.325
ri 10. 020
104.338

i0i.2û2
100.904
ion
94.940
90.531
87.203
85.895
83.398
83.122
79.4.30

78.979
73.609
74.796
74.590
71.983
30.667
40.980
35.341

SON DE BLE

120.628
M5.883
110.109

109. 7'3

106.281
103.324
i«0
93.355
91.849
90.472
90.159
87.551
83.683
82 187
79.637
78.781
7 S..565

73.821
33.367
43 . 164
37.524

ORGE

126.303
121.526
115.471

115.099
111.457
110 433

104.324
lOO
96.323
94.878
94.350
91.813
87.759
87 .289

83.516
82.618
82.391
79..31

3

35.966
43.266
39.037

FEVEROLE

131.323
126.167
119.980

119.494
115.713
111.671
108.874
103.818
100
98.501
98.161
95.321
91.110
90.370
86.705
85.773
85.337
82.550
58.103
46.994
40.528

i" La variabilité énorme de ce qu'on

nomme le poids naturel de l'avoine.

2° L'ab.sence de relations entre le poids, le

volume et la teneur de ce grain en principes

nutritifs.

Parmi les échantillons d'origine certaine,

i"ai rencontré des avoines dont le poids allait

de 3-2 à 51 kilogr.à riiectolitre tassé et mesuré

comme on a coutume de le l'aire dans les li-

vraisons de celte céréale.

L'ajialyse ma montré qu'une avoine lé-

gère (32 Uilogr. à l'hectolitre), renfermait

11.2 i 0/0 de matière azotée, tandis qu'une

avoine lourde (31 kilogr. à l'hectolitre), n'en

contenait que 9.44 0. Une avoine pauvre

en matière azotée, 7.23 0/0, pesait 47 lui. 7 à

l'hectolitre, et l'avoine la plus riche que j'aie

analysée ayant une teneur de 11.230/0 de.ma-

lière azotée, ue pesait que43kil. 5 à l'hecto-

litre. Le dosage de l'amidon dans les avoines

de différents poids naturels a présenté des

écarts tout aussi grands et sans rapport avec

ce poids. On voit donc qu'on ne peut rien

inférer du poids naturel de l'avoine, tou-

chant sa valeur alimentaire.

Sans m'étendre davantage sur ce sujet, je

préciserai, par deux exemples tirés des ana-

lyses de ces nombreux échantillons d'avoine,

lès erreurs énormes qu'on eut commis en

faisant entrer, dans le régime des chevaux,

des quantités d'avoine pesées ou mesurées,

sans tenir compte de leur composition.

Supposons une ration de 5 kilogr. d'avoine:

suivant la teneur, en matière azotée, de deux
avoines prises ^au hasard, on aurait donné,

dans ces 3 kilogr. :

Matière azotée

par ration.

Avec l'avoine la plus riche 0'*620

Avec l'avoine la plus pauvre 0.353

Différence 0.263

Si au lieu de peser le grain, on l'avait me-
suré, en partant de l'idée erronée qu'un hec-

tolitre d'avoine pèse, en moyenne 50 kilogr.,

on eût donné dans 10 litres d'avoine par jour :

Matière azotée.

10 litres d'une avoine riche contenant... Û'>5S9

10 litres d'une autre avoine pauvre ren-

fermant .350

L'écart en matière azotée des deux rations

eût été 0.239

Les autres fourrages présentent dans leur

composition et leur poids à l'hectolitre des

écarts de même ordre.

C'est à la suite de ces constatations que

nous avons été conduits depuis 25 ans à

remplacer radicalement dans la constitution

des rations du cheval, les évaluations en

poids ou volumes bruts des aliments, par

la teneur moyenne de ceux-ci en principes

assimilables, déterminée par l'analyse et par

la connaissance de leurs coefficients de di-

gestibilité.
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II. Table de substitutions dressée d'après les unités nutritives (suite).
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ducLion qui s'imposait jadis pour une unifor-

mité moins pittoresque peut-être, mais cer-

tainement avantageuse.

La grande banlieue de Paris est le type de

cette répartition en régions naturelles ayant

une existence propre et perpétuant dans le

présent les noms familiers aux ancêtres. En
dehors des grandes divisions comme Beauce

et Bi'ie, des contrées de médiocre étendue se

distinguent par des caractères physiques

bien tranchés. Ainsi, à l'est, l'Aulnay dont la

forêt de Bondy occupait la plus grande part,

la Goële et le Multien.

Ce dernier surtout est une véritable per-

sonnalité au point de vue agricole. Ses terres

fortes et profondes, exploitées par des cul-

tivateurs intelligents ayant des traditions

remontant souvent à plus d'un siècle, grâce

à la succession des générations sur la même
ferme, sont parmi les mieux tenues de notre

pays. Le MuUien mériterait, plus que la

Beauce, d'être donné comme exemple de

richesse rustique et de fécondité.

La contrée est bien délimitée. C'est le pla-

teau élevé, partie du Valois qui borde la rive

gauche de la Marne depuis Annet, non loin

de Claye, jusqu'au confluent de l'Ûurcq, puis

cette rivière jusqu'à Mareuil sur Ourcq- Les

ruisseaux et petites ri\ières qui la découpent

n'ont guère que la partie inférieure de leur

cours en Multien, les sources sont dans l'an-

cien pays de Goële.

Le Multien est exclusivement rural, s'il a

quelques bourgs assez populeux, on n'y ren-

contre pas de villes. Toute la vie citadine

se concentre à Meaux, le grand centre d'acti-

vité économique de la région, un des plus

-grands marchés agricoles de France. C'est

pnr Meaux que se font toutes les affaires du

Multien ; de cette ville, siège d'une active

société d'agriculture vient l'impulsion. Quand
un chemin de fer reliera la riche cité briarde

à Dammartin-en-Goéle, cette force d'at-

traction sera plus considérable encore.

Le Multien doit sa richesse et aussi sa

monotonie à la couche épais?e de limon qui

recouvre le travertin dit de Saint-Ouen, re-

posant lui-même sur les sables de Beau-

champ, au-dBSsous duquel s'étend un lit de

calcaire grossier. Cette constitution ne permet

pas au plateau d'être arrosé par des sources,

îeau apparaît seulement au fond de longs et

étroits vallons où coulent des riviérettes

pures : Grivelte, Gergogne et Thérouanne.

Aussi les centres de population se sont-ils

installés dans ces plis et à leur naissance, où

les premiers suintements assurent la fraî-

cheur.

Cela donne à cette contrée située aux con-

fins de Seine-et-Marne et de l'Oise un aspect

de solitude rendu plus saisissani par l'ab-

sence de bois et de haies; à peine, à de très

grandes distances, quelque remise à gibier

maintenue comme à regret. Aussi l'armée

a-t-elle adopté le Mullien pour les champs de
tir réel de l'artillerie. Sur ces espaces nus, où
les habitations sont rares, où l'on ne voit

guère d'êtres humains une fois la moisson
enlevée, on peut etl'ectuerdes tirs sans danger
pour une population groupée dans les vaux.

Dans le Multien et la partie de l'ancien petit

pays de France comprise entre Milry et Go-
nesse, l'artillerie a pu trouver six champs de

tir variant par l'aspect elles lignes topogra-

phiques. Ce rapprochement entre l'art mili-

taire et l'agriculture est assez curieux.

Nos régiments d'artillerie se rendent d'au-

tant plus volontiers dans ce> parages que la

nature des récoltes permet de réduire au mi-
nimum les indemnités pour dégâts. En 19t)4,

sur les trois champs de tir utilisés dans le

Multien, on n'a eu à' payer que S fr., grâce à

l'enlèvement des récoltes et aux mesures
prises pour éviter le passage sur les champs
encore couverts de belteraves ou de four-

rage artificiel. Cependant les tirs ont lieu

avec des projectiles explosant?. Dans la ré-

gion de Monlereau, où l'on a appliqué la

même méthode, on eut à payer 328 fr. pour
dix champs de tir : c'est insignifiant encore,

mais, on le voit, plus élevé qu'en Multien.

Les vallées d'érosion, qui découpent le

pays, permettent de bien se rendre compte
de la nature géologique. Ce sont de vérita-

bles coupes faites par les eaux, et parfois

bouleversées par des chutes de blocs rocheux

qui donnent du pittoresque à certains coins;

ainsi les environs d'Acy-en-Multien, où des

amoncellements de rochers apparaissent au

milieu des sables de Beauchamp que revê-

tent des plantations de pins d'une belle venue.

Ces amas, des roches isolées, des pentes

revêtues d'un gazon court, semblable d'as-

pect à celui qui croit dans les dunes lan-

daises au fond des lèdes, contrastent avec le

plateau aux grands espaces majestueux et

solitaires.

La pelile rivière ou plutôt le ruisseau pur

de la Grivette qui alimente de belles cultures

de cresson et que suit le chemin de fer de

'Villers-Cotterets à Silly-la-Poterie, borde au

Nord le Multien. Sur sa rive droite, de raides

pentes boisées portent la partie du plateau

quia pris son nom du village de Rouvres-en-

Multien. Là sont les terres les plus riches,

bien que le limon n'y atteigne pas sa plus
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grande profundeur, ce sont les terres douces.

Rouvres esl un des rares villages assis sur le

plateau même; deux de ses voisins, Boularre

et Ltavigny, se dissimulent à demi dans des

plis où les eaux commencent à apparaître.

Au sud du plateau de Rouvres est le creux

le plus profond du .Multien. La Gergogne,

formée de nombreuses l'onlaines, y borde ou

traverse quatre villages dont le plus considé-

rable, Acy-en-Multien, est le marché prin-

cipal du petit pays. Cette prépondérance

économique a succédé à l'ancienne domina-

tion féodale. Les chemins qui sétoilent au-

tour de la bourgade en font un centre. Mais il

manque à Acy une voie ferrée pour se déve-

lopper.

Sur la rive droite de la Gergogne, au-

dessus des raides talus boisés de pins, le

plateau très horizontal s'étend avec toute son

agreste splendeur. Là, passe la limite entre

l'Oise et Seine-el-Marne au sein de cultures

qui donnent en mai et juin une impression

très grande d'opulence rustique. Céréales et

betteraves se disputent le sol. Les villages

sont fort espacés; une ou deux grandes

fermes se distinguent à peine sur ces larges

espaces. Celle de Nogeon donne de loin

l'idée d'une usine par la haute cheminée

d'une râperie de betteraves. Des construc-

tions adventices servent de logis au per-

sonnel temporaire qui vient procéder aux

façons de culture, ouvriers belges en majo-

rité, à certaines époques.

La région tout entière doit en efTet la vie à.

cette immigration. La venue annuelle des

Flamands résout la question de la main-

d'o'uvre. D'après des chiffres fournis au

gouvernemenl de Bruxelles par des commis-
saires en(iuèteurs, 'tO.OOO de s(?s nationaux

se répandenl dans nos grandes régions agri-

coles du Nord : Picardie, Ile-de-France, Brie

et Beauce. Seine-et-Marne seule en reçoit

7,000. Cette invasion pacifique a jiermis au
Multien d'aborder la culture de la betterave,

qui nécessite de-^ façons si minutieuses.

De bonne heure la sucrerie s'est implantée

dans la contrée. Même la première usine

créée dans la région de Paris, pour le trai-

tement de la betterave, s'installa en Mul-

tien, à Vincy, village assis au-dossus du val

de la (iergogup. Elle eut une existence éphé-
mère, mais d'autres se sont installées; il en

est une à chaque extrémité du Multien, à

Li/.y-sur-Oiircq et à Mitry, une troisième, la

plus considérable, est au rentre, à Meaux
dans la coinuiune-faubourg de Villenoy.

Cette usine superbe a installé sur le plateau

des rdperies d'où les jus obtenus sont en-

voyés à la sucrerie à l'aide de tuyaux. Cer-

tains de ces conduits n'ont pas moins de

20 kilomètres.

Les villages ne pouvant suffire dans leur

état ancien au logement des ouvriers agri-

coles appelés par le sarclage et l'arrachage

des betteravesou parla moisson, les fermiers

ont,créé,[autour des centres, des constructions

évoquant l'idée de campements militaires.

Non loin de la ferme de Nogeon, à Puisieux,

on peut voir un de ces logis oii couchent les

travailleurs belges sur des lits sommaires
faits d'une paillasse et de couvertures. Le

même gîte sert de cuisine et de réfectoire.

Les ouvriers reçoivent du fermier, la soupe,

les légumes, un peu de viande. Le pain et la

boisson sont acquis par eux.

Ce passage des Belges rappelle assez le flot

des marées car il se renouvelle suivant que
la saison s'affirme dans une des contrées par-

courues. Après les façons de la betterave, la

vague humaine descend dans les régions les

plus chaudes des terres à blé, puis remonte
vers le Nord, en suivant le degré de maturité

des céréales. Cela ramène les moissonneurs
vers leurjpays où une partie rentre pour se

remettre au travail hivernal du tisserand.

Une partie considérable redescend alors, tfd

le reflux, vers les champs betteraviers, pour
procéder à l'arrachage. C'est pourquoi l'ins-

tallation des travailleurs dans les villages n'a

pas un caractère de fixité et ressemble à un
campement.

Le retour Journalier au gîte nécessite une
course assez longue, car les villages sont à

grande distance, surtout aux confins de la

Goële. \ peine les devine-t-on, tant ils sont

perdus dans les grandes emblavures. Un
bourg assez considérable, May-en-Multien, se

voit cependant de fort loin, grâce à la puis-

sante masse de son église surmontée d'une

haute tour. May est composée de fermes dont

les amples constructions décèlent l'opulence

agricole du pays. Le villaj;e le plus proche,

le Plessis-Pacy esl à près de trois kilomètres.

Sur la route de Meaux, voie maîtresse du
Multien, on fait deux lieues avant d'en trou-

ver un autre, le hameau de Gué-à-Tresnes.

Cette roule passe près du superbe domaine

de Heauval, dont les conslruclions éno-mes,

admirablement aménagées, constituent un des

plus remarquables corps d'exploilalion ru-

rale de France. Les terres de Beauval, celles

du Plessis-Pacy et de May-eu-Multien sont

réputées entre toutes pour leur fertilité.

L'épaisseur du limon y atteint jusqu'à cinq

ou six mètres.

De ce côté du Multien se creuse une vallée
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assez lonuue où coule la Thérouanne, rivière

plus abondanle que la Gergogne. Les pentes

sont molles, il n'y a pas ici les accidents pit-

toresques d'Acy-en-MuUien et Jes hords du
cours d'eau n'ont pas autant de centres dépo-

pulation. Sauf Etrépilly et Gué-à-Tresnes, la

Thérouanne ne reflète guère de villages.

Des abords de la vallée, vers Beauval, on

découvre toute une partie du Multien d'un

aspect nouveau, le plateau y est plus ondulé;

au fond des dépressions larges, des lignes

de saules décèlent le suintement de rus, des

Luttes en partie boisées surgissent au-dessus

des campagnes. Ces mamelons gypseux sont

creusés de carrières. L'un d'eux est couvert

par un bourg très ample dont le nom
Montliyon, est devenu célèbre grâce à son
dernier seigneur, le fondateur des prix d(^

vertu à l'Académie française.

Ce plateau hérissé de monticules, ces plis à

fond herbeux, la vallée de la Thérouanne et

les vallons évasés qui y aboutissent consti-

tuent une zone à part dans le Multien. C'est

toujours la grande culture, mais une indus-

trie importante lui donne une autre direction.

Toute la région, de la Marne ju'^qu'à ta nais-

3ance de laThérouanne,est un producteur de
fromages ; le brie possède ici ses laboratoires

les plus réputés.

' Ardouin-Dumazet.

LES BOURSES AGRICOLES

Les iourses agricoles ne sont pas une nou-
veauté. Il y a une viagtaine d'années, si je

me souviens bien, des ventes réelles de laine

sur échantilloji ou sur marchandises avaient

été organisées sur le marché de Reims : elles

ont dû disparaître petit à petit, comme beau-

coup d'autr€s choses. D'autre part, la ques-

tion a été, sinon étudiée pour les grains, tout

au moins effleurée à l'un des congrès de la

meunerie française, en juin 1903, je crois.

Lin des orateurs, et pas un des moindres, un
sénateur meunier, s'il vous plaît, se plaignait

du marché de spéculation ; il concluait tout

bonnement que l'on devait condamner les

ventes de farines faites d'une année sur

l'autre, et que le maximum de durée d'un

marché à livrer devait être de six mois; il

admettait cependant pour quelques cas neuf
mois. C'était un prudent, et vous voyez ce-

pendant qu'il vendait bien largement les

deux cinquièmes de sa production ; il propo-

sait encore un autre vœu. Nous sommes des

marchands de farine, disait-il, le blé ne nous
intéresse que parce que nous en achetons.

Que la farine se trouve en gros stocks aux
endroits où on la consomme, c'est tout na-

turel; qu'il y ait à Paris un marché spéculatif

de farines, une bourse de commerce pour la

farine, c'est légitime, mais la bourse

de commerce pour les blés ne se justilie

pas... Elle procure vraiment trop d'avan-

tages aux meuniers de la capitale. Et sur cet

argument qui n'a vraiment rien d'agricole,

notre homme proposait que l'on rende le blé

à l'agricullure, je veux dire que l'on crée des

bourses agricoles.

Evidemmnnt, ce sénateur parlait pour son

usine; els'ilest de Bourges ou même de Chà-

leauroux, il préférait, c'est légitime, que le

blé du Berry reste à sa portée, puisque le

Berry s'est décidé depuis pas mal de temps
à augmenter sa production. Assurément la

création de bourses agricoles, en pays agri-

cole, équivaudrai ta un déplacement du centre

du commerce des grains. Au lieu de traiter

les atl'aires à Paris ou à Marseille, à Lyon
et à Lille seulement, on les traiterait à Nancy,

à Dijon, à Clermont, à Toulouse, à Poitiers,

à .\ngers ou à Nantes, à Caen, à Houen, Char-

tres, le Mans, Bennes, Amiens, Saint-Quentin,

Reims,Troyes et même à Neubourg et au Mon-
tereau, que je n'y verrais quant à moi, aucun
iaconvénient. Il s'agit, on le comprend, de

grosses aflaires, d'affaires commerciales, et

non pas de celles qui se traitent entre culti-

vateurs et courtiers ou revendeurs
; il s'agit

des affaires qui se font aujourd'hui dans les

congrès réguliers, que le commerce juge à

propos de tenir après la moisson à Tours,

Laval, Orléans, Dijon, Nancy, Moulins et

Lyon, pour prendre ses informations et

maintenir le contrôle de la production.

Seulement les congrès sont intermittents

en quelque sorte ; ils ne se t'iennent qu'après

la moisson et durent un mois A peu près ; et

lorsque la meunerie et le commerce ont pris

leurs informations, c'est à Parisctà Marseille,

quelquefois à Lille et à Lyon qu'ils trans-

portent leurs centres d'action ; les affaires ne

se font plus qu'entre négociants et courtiers;

la culture n'y a point de part, et elle en a si

peu au moment de la moisson, que c'est

seulement par hasard et à cause de la con-

currence des acheteurs qu'elle peut avoir

voix au chapitre. Mais si les acheteurs s'en-

tendaient, si ce qu'ils ont fait déjà pour les-
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huiles à graisser, <'t autres produits, ils le fai-

saient demain pour le blé, leur matière pre-

mière, ce qui aurait autrement d'importance,

je me demande ce que deviendrait la culture

non encore organisée.

Non encore organisée est, d'ailleurs,

quelque peu exagéré. La culture, la culture

productive, veux-je dire, ou mieux la culture

vendeuse est en efl'et organisée. Nous comp-

tons en France un million et demi de cultiva-

teurs syndiqués, et il ne semble pas exagéré

de dire que si ces cultivateurs représentent à

peine la moitié du blé produit en France, ils

ont en mains plus de la moitié du blé vendu.

Or, le blé qui fait les prix est manifestement

celui qui se vend, de sorte que très certaine-

ment le prix de vente des blés pourrait dé-

pendre presque exclusivement de la culture

syndiquée, si elle prenait le parti de s'unir

pour la vente.

Que l'on nous comi)renne : ici, il ne s'agit

plus de s'associer partiellement pour vendre

eft'ectivement ou pour remettre la vente d'une

partie de son blé aux mains de sociétés de

production, de coopératives chargées de

l'écouler au mieux des intérêts des vendeurs;

il s'agit encore moins d'organiser des maga-
sins de vente, de créer des entrepots de blé

visible, que la meunerie aurait constamment
sous les yeux, qui représenteraient des exis-

tences et auraient l'inconvénient de peser sur

les cours, à la manière d- s blés du marché de

Paris. De pareilles sociétés existent, nous en

avons vu à l'œuvre, nous en avons même
dirigé une, la première de toute la France ;

elles ont rendu de grands services, c'est in-

inconteslable, et en premier lieu celui de
renietire la culture française en possession

d'clle-m('Mne ; mais elles ne constituent, en

définitive, partout où elles existent, qu'une

maison de vente de plus, souvent plus mal
placée que les autres au point de vue de

l'aclial, PI leur intervention ne peut avoirpour

i'll'i;t aujiuird'liui que d'aiigmtmter ce que
j'appellerai l'anarchie de la vente. Ajoutons

que de pareilles sociétés, auxquelles il est in-

terdit par leur nature de se créer une clientèle

spéciali' dans la meunerie, ce qui reviendrait

presque à se mettre à la remorque d'une

grosse entreprise meunière, de pareilles

sociétés sont presque toujours moins bien

placées pour la vente que les autres vendeurs.

Tout autre est la bourse agricole», et pour

que nous puissions en p(''nétrer l'organisa-

tion, il convient d'étudier en détail les

bourses de commerce.
Les bourses de commerce sont ce que Ton

peut ajjpfk'r des établissements publics ou

des établissements d'utilité publique, fondés

à la demande et sous le patronage des

chambres de commerce et administrées par

elles. Celte administration comprend en pre-

mier lieu la réalisation des ressources néces-

saires pour couvrir les dépenses matérielles

d'installation, etla confection des règlements

d'après lesquels se réaliseront les affaires

traitées à la bourse de commerce : affaires

réelles devant se traduire, dans les prévisions

des parties contractantes, par une livraison

ell'ective de marchandises, ou affaires de spé-

culation pouvant se terminer au gré des par-

lies par une livraison réelle ou parle paie-

ment d'une différence convenue ou à lixer.

Les affaires traitées dans les bourses de com-
merce se font ainsi, non pas sous la respon-

sabilité, maisen quelque sorte sous le con Irôle

souverain deschambres de commerce ; elles

bourses de commerce fondées et adminis-

trées par les dites chambres de commerce
sont organisées conformément aux lois an-

ciennes ou nouvelles qui régissent la ma-

tière.

Comme lieux publics où l'on traite les

affaires, les bourses de commerce reçoivent

tout le monde, même sans doute ceux qui ne

sont pas commerçants; elles affaires qui y
sont traitées sont régies par les règlements,

toutes les fois au moins que l'un des contrac-

tants est un négociant de la place ou affilié

à l'une des chambres syndicales dépendante

de la chambre de commerce.
Tout cela ne veut pas dire que l'organisa-

tion soit encore très simple, car chaque

bourse de commerce centralise les opérations

de toute les branches commerciales; et pour

chacune de ces branches, il y a des règlements

spéciaux qui tiennent ;l la nature des mar-
cliandises ou à celle des opérations, de sorte

que la bourse de commerce aurait fort à faire

de contrôler les opérations de toutes les

branches cl même d'élaborer les règlements

relatifs à chacune d'elles. Elle conserve en

général l'.Vdministration et le contrôle supé-

rieurs, et délègue à des syndicats particu-

liers, à des syndicats spéciaux, pour chaque

profession, la confection des règlements spé-

ciaux, la surveillani'c des opéralions, surtout

(les opérations de spéculation qui se font

en bourse et quelquefois la liquidation

de ces opéralions.

Toute cette organisation est applicable aux

bourses agricoles, et j'yjoule même avant d'en-

trer dans les dV'tails, (|ue tous les éléments

d'organisalion existent aujourd'hui. Il y a

d'abord l'élément directeur, qui serait l'Union

centrale des agrieuUeurs de France. Notons
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loul de siiile que cette Union centrale remplit

déjà, et fort heureusement, le rôle d'organe

intermédiaire entre le consortium des fabri-

cants d'engrais et les syndicats agricoles;

elle traite au nom des syndicats agricoles.

Rien n'empêche, cela rentre dans sa compé-
tence, et bientôt cela rentrera dans ses habi-

tudes, qu'elle n'organise les bourses agricoles

par l'intermédiaire des Unions régionales de

syndicals agricoles, lesquelles seraient char-

gées dans chaque place agricole de les établir,

de les réglementer et des les diriger. Ces

bourses agricoles auraient leurs clients tous

trouvés, leurs clients vendeurs, les agricul-

teurs et les syndicats, et leurs clients ache-

teurs, la meunerie, et du premier coup la ques-

tion de la vente réelle et celle toute aussi

importante de la vente spéculative des blés se

trouverait résolue. Ce sont là les points qu'il

s'agit maintenant d'étudier par le menu.

FÉLIX NiCOLLE.

CULTURES POUVANT SE FAIRE SUR LE SOL SALÉ DE CAMARGUE

La question du dessalement des terres du tit-

rai français est à l'ordre du jour, et eu parti-

culier la grande île de Camargue, dont les

7j,000 liectares sont livrés en partie aux maré-
cages ou aux landes salées, demande une amé-
lioration qui pourrait en faire, à l'égal de la Brie

et de la Beauce, une « reine des blés ».

Une Sociélé lyonnaise d'études s'est formée en
vue d'obtenir un dessalement rapide et efficace.

Le projet a été vivement combattu. Les uns ont
objecté que les terres de la Basse-Camargue
sont trop mouvantes, et que l'on ne pourra ja-

mais creuser des canaux dans un sol sur lequel
les animaux, servis par leur instinct, ne pénètrent
jamais dans le pressentiment de la mort. D'au-
tres ont dit que celte Compagnie veut faire des
dupes, et les mauvaises langues se sont donné
libre cours.

Pour nous le but est très loualde, et ce projet

mérite d'être étudié. Mais il ne faut pas nous
leurrer, car le jour où la Camargue sera devenue
une Brie provençale est encore loin, et en atten-

dant nous pourrions voir si la végétation spon-
tanée de l'île ne nous donnerait pas quelques
profits.

Nous allons donc étudier par quels moyens
on pourrait utiliser les vastes landes abandon-
nées à l'envahissement des salicornes et autres
plantes salées. ToutJ d'abord, quelles sont les

causes de la stérilité?

Causes de stérilité. — Les alluvions du Rhône
qui, au point de vue chimique et physique, sem-
blent devoir faire espérer les plus riches cul-

tures, portent dans leur sein un principe de sté-

rilité qui est le sel, et cela, dans une telle [pro-

portion que, les lavages naturels des eaux de
pluie, les irrigations, les colmatages ne sont
parvenus à les modifier que très superficielle-

ment et momentanément.
Ces terres renferment de 1 à 3 0/0 de chlorure

de sodium et de chlorure de magnésium, c'est-à-

dire que 1 hectare sur 1 mètre de profondeur
contient de 100 à 300 tonnes de ces sels.

Les solutions salines renfermant moins de
0.001 de matières solubles activent la végétation,

mais les solutions plus concentrées la retardent
et peuvent même agir comme de vrais poisons

vi^gétaux. On estime qu'un sol qui renferme

1 (3/0 de matières salines est déjà peu fertile, et

que celui qui en a quelques centièmes (sel

commun, nitrate de chaux, chlorure de potas-

sium), devient à peu prè= entièrement stérile.

En fait, il peut même arriver que des terres con-

tenant une très minime proportion de principes

salins, deviennent peu à peu stériles par accu-

mulation, à la surface, des sels qui viennent s'y

condenser et cristalliser, grâce à l'ascension

capillaire des liquides saturés du sous-sol. A la

suite des longues sécheresses ou des vents secs

et violents, des taches de salants apparaissent

dans les terres où rien jusque-là n'avait pu faire

soupçonner la présence des sels marins.

Une autre cause de stérilité est celle-ci : Il pa-

raît démontré que le sel marin ainsi que la po-

tasse et la chaux, rendent très rapidement l'hu-

mus et les phosphates solubles dans l'eau, et

causent ainsi leur rapide déperdition. Ceci ex-

plique l'état de l'agriculture et les insuccès des

cultures tentées sur ces « Sansouires >> de Ca-

margue.

MÉTHODES DE FEHTiLiSATiON. — Les difficultés ne

sont pas insurmontables. L'ennemi est le sel

marin ; il faut l'éliminer ou apprendre à vivre

avec lui.

De là, deux mélhodes naturelles et presque

contraires permettent de rendre la fertilité à ces

terres.

La première est le dessalement du sol. Nous

n'en parlerons pas, puisque là n'est pas le but

de notre étude.

La seconde méthode consiste à ne pas mar
cher contre le sens de la nature, à ne pas la vio-

lenter; car de même qu'il existe des plantes cal-

cicoles pour les terrains calcaires, des plantes

silicoles pour les terrains siliceux, il existe des

végétaux^ qui s'accoraodent très bien du sel et

c'est pourquoi en étudiant la végétation spon-

tanée de ces " Sansouïres » on peut au moyen de

certaines cultures, les obliger à produire de

bons revenus annuels sans les soumettre au des-

salement préalable.

Une liste complète des plantes spontanées de

la Camargue serait oiseuse dans cette étude, et

du reste, nos lecteurs savent très bien que la
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pliip.iil apparliennenl aux Chénopodiacées et

aux Plombaginées.

Mise en culture. — La mise en culture des

terrains salés, consiste à entrer dans la voie de
la nature, de vivre avec le sel, de s'en faire un
élément de réussite.

Celle méthode peul donner lieu à trois sorles

de cullures (|ue nous allons examiner.
1° par boisemi-nt.

2° Cultures fouiraj,'éres.

3° Cultures maraicliéres et industrielles.

Cultures par boisement.

Un certain nombre] d'essences sont à moitié

acclimatées <lans l.i Camargue : Saule , Aulne,

Frêne, Orme.
Ces arbres prospèrent dans les sols riches en

chlorures, à condition toutefois que leur pied

soit baigné par une suflisante humidité.

D'autres plus intéressantes sont originaires du

sol salé lui-même.
Tammix Gallica, T. africana, .{triplex ham'dus,

Pinus pinea.

Voyons le pai ti qu'on peut en tirer.

Tnmarix. - L'arbre du pavs, celui qui réussit

partout indistinctement, qui fertilise au lieu de

l'i'puiser, le sol qui le nourrit, dont le bois se

trouve à tous les foyers et chaufle les fours de

toutes les fermes, qui sert en même temps à

abriter en hiver et à nourrir en automne le bé-

tail camarguais, c'est le Tamarir, qui toujours

broulé ne cesse pas de végéter.

Cetabrisseau est très répandu sur toute la côte.

II sert à boiser les talus de chemins de fer et des

fossés, les haies entourant les champs en sont

plantées et fournissent à ceux-ci un abri excel-

lent contre les vents de mer. Et cependant les

agriculteurs préfèrent abandonner à leur stérilité

de vastes plaines atteintes par le salant, ou
s'épuisent de longue date à faire venir de ché-

lives céréales, là où des plantations de Tamarix
donneraient, presque sans frais, un revenu assez

bon. comme bois de chauffage très approprié à

certaines industries: fours de boulangerie, fours

h chaux, à poterie, etc.. et même comme plante

alimentaire, fournissant au bétail un bon sup-

plément de nourriture.

On a remarqui' (]n'une touffe de Tamarix pro-

duisait sur le sol, autour d'elle, une amélioration

rapide et notable; les graminées de nos bonnes
prairies s'emparent du terrain, sur un assez large

cercle et si l'on vient à arracher l'arbuste au
bout d'un certain nombre d'années, la bonifica-

tion du sol où il a vécu se maintient pendant une
assez longue période.

Ce fait s'explique par l'analyse des cendres de

tamarix qui sont extrêmement riches en chlo-

rures et sulfates de sodium et de magnésium, et

parla, on voit quelle qu-intité de sels nuisibles cet

arbuste enlève tous les ans au soli|ni le nourrit.

Atriplex Italimits haie blanche. — l'uurpier

maritime). — Cet arbrisseau vient biin dans tous

les terrains salés, mais il craint les lieux humides
plus que le tamarix: Toutefois il peutservir aux

mêmes usages. Les bœufs, les chevaux elles

moutons broutent bien les jeunes pousses, sa-

voureuses par la foite proportion de sel qu'elles

renferment.

Les fagots de YAtripli'.i: hfitimus, enfermés

pour l'hiver, rdurnissent un fourrage très nour-

iis?ant.

Culture fourragère.

Par suite de la culture de la vigne, la culture

fourrager e est un pen négligée dans la Camargue.

Cependant deux plantes miraculeuseraentappro-

priécs aux sols salés, Beta maritima et Lupinus

l'eticuldtus, peuvent devenir, presque sans frais,

une source de richesse fourragère pour le pays.

Betn maritima (Betterave maritime), dont la

betterave ordinaire ne serait qu'une variété hor-

ticole. Elle réussit dans les terraiiis salés, c'est

de là qu'elle est originaire, c'est là. qu'elle a été

prise et par les progrès de la culture elle est de-

venue cette piaille si utile dans le Nord de la

France. Si on la fait revenir à son pays d'origine

elle enrichira nos propriétaires de Camargue.

Non seulement cette plante absorbe les chlorures,

mais des quantités considérables de ces sels sont

utiles à son développement.

D'après les analyses de M. L. Grandeau. les

cendres de betteraves contiennent surtout des

sels de potasse, qui sont toujours en quantité

assez grandes dans nos sols d'alluvions.

La forte proportion des sels alcalins contenus

dans les betteraves venues dans ces conditions,

ne nuit pas à leur richesse en sucre. Celle-ci,

dans plusieurs cas, s'est élevée à 15 0/0.

Lupinus rcticulatus (Lupin réticulé). — Vient

spontanément sur nos côtes salée» en grande

abondance et fournit tous les ans, un excellent

pâturage de printemps aux troupeaux. C'est une

plante iinnuelle à rameaux robustes et nombreux

(O^.SO de hauteur) et qui fournit une grande

quantité de graines. Améliorée par la culture,

elle peut remplacer, sur les terres salées, la vesce

si productive sur les sols ordinaires.

Culture maraîchère.

.\spcrfie. — Est une des plantes qui profitent le

mieux des engrais très riches en sel et surtout en

chlorure de sodium. C'est en elfet une des

plantes spontanées des lerraiiis salés qui bordent

la MiMliterran'ée. C'est là, son pays d'origine, c'est

là encore que la culture la prite pour la trans-

former.

Les cendres contiennent la moitié de leur poids

en sel marin ; du reste, on la cultive sur des

terrains salés à 2.S0 0/0 et elle y réussit, alors

qu'aucun fourrage ne peut y croître.

Apium graveolens (céleri vulgaire) croit spon-

tanément sur les bords des eaux saumàtres.

Crislhmum maritimum est une ombellifère aro-

matique de saveur salée qui, conservée dans le

vinaigre, sert d'assaisonnement.

Crépis butliosa dont les bulbes nutritifs et sa-

voureux anndiorés par la culture, pourront de-

venir encore une source d'enrichissement pour

nos terres salées.
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Culture de plantes industrielles.

Une indusfrie prospère au commencement du
siècle dernier avait donne aux terrains salés une
grande valeur (fabrication de la soude naturelle .

On obtenait ce sel par rincinération des Salsola-

cées qui croissent exclusivement dans les « San-

souïres. »

Cette industrie est disparue du jour ou Leblanc

donna le procédé de fabrication de la soude par

le chlorure de sodium, Les terres à soude tom-

bèrent aussitôt de 4,000 francs Phectare à des

prix variant de 2o à bO francs. Mais ne pourrait-

on pas trouver dans la famille des Plomba^inces,

dont les représentants croissent dans les plus

mauvaises terres maritimes, des plantes riches

en tannin, substance dont l'utilisation et le prix

aufijmentent de jour en jour?
On connaît l'emploi énorme que l'on fait des

écorces de chêne en tannerie. La France ne suf-

fit plus à ses besoins et elle a dû s'adresser à
l'Algérie.

Or, presque tous les « statices » connus en Ca-

margue sous le nom de « saiadelles >^ qui foison-

nent sur les sols les plus salés, renferment une
forle proportion d'acide tannique.
De même les branches fleuries de ces mêmes

statices (S. limonium, S. bellidifolia, etc.), pré-

sententdejoliesfleurs violettes, mauves, blanches,

qui se conservent très longtemps et qui, envoyées
aux fleuristes, donneraient un débouché assez

rémunérateur, vu leur quantité énorme.

On voit donc que sans beaucoup de frais et une
mise de fonds modeste, on peut utiliseï ces terres

salées qui. au premier abord, semblent devoir

porter une éternelle stérilité.

A. BOURRILLY,

Dijjlônii^ -ie Grigoon.

LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS
(1)

La figure t)6 représente une balleuse 'à

pointes de MM. J. Garnier et C"' (Redon, lUe-

et-'Vilaine) ; le contre-batteur, également à

pointes, est placé au-dessus du batteur ; les

paliers, à coussinets articulés, sont pourvus

de graisseurs à graisse consistante ; l'arbre

inférieur est muni d'un joint qui s'articule

avec l'arbre à terre d'un manège ; cet arbre

inférieur porte, du côté du joint, une grande

roue dentée qui commande le batteur, par un
engrenage intermédiaire, et, de l'autre côté,

une poulie permettant d'actionner par cour-

roie un secoueur de pailles. La vue d'en-

semble de la batteuse accouplée au secoueur

de pailles est donnée par la figure (37.

Ces petites batteuses à manège convien-

nent pour l'égrenage d'autres récoltes que

les céréales et nous en avons fait employer
pour battre des portes-graines de toutes

sortes de plantes potagères ou d'ornement
;

ajoutons que M. LejardsManoury, en fait

usage au Tonkinpour le battage du riz, et on

appliquerait de même les batteuses Garnier

au .Japon. Nous avons reçu des renseigne-

ments de notre ancien élève, M. Bui-Quang-

Chieu, sous-inspecteur de l'Agriculture du

Tonkin, sur le travail de la batteuse Garnier

installée à So'n-côt, chez M. Lejards : Suivant

le réglage d(! la machine et la variété, on

battait de 10 à 22 kilogr. 73 de grain par

minute de travail; en comptant sur une du-

rée de travail de 43 minutes par heure, on

obtient pratiquement, par heure, de 430 à

(i) Voiries numéros des 4 et 11 avril, p. 133 et

46-i.

1,023 kilogr. de grain. Sur 100 (en poids) de

la récolte passée à la machine, on retire en

moyenne :

63 de grain,

33 de paille,

2 de déchets, poussières, etc.

La machine employée avait un batteur de

O^iOoO de longueur et de 0"", 300 de diamètre;

elle était actionnée par un manège à quatre

buffles.

Dans la collection exposée par M. Garnier.

se trouvaient les broyeurs d'ajonc pouvant

servir comme broyeurs de sarments, (\\x\ onV

été décrits dans le n° 3, du 17 janvier lil07,

page 83. En décembre dernier, nous avons

eu l'occasion de procéder à des essais sur un

de ces broyeurs que M. Garnier avait bien

voulu mettre à noire disposition
;
pour pré-

parer un kilogramme de produit, il faut dé-

penser de 3,330 à 3,400 kilogrammètres

ainsi répartis:

Travail mécanique dépensé en kilogramme Ires :

Ajoncs. Sarmenls.

Pour la coupe
— le broyage
— le mécanisme..
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anciens élèves, M. L. Brugière, une longue et

intéressante note; nous espérons qu'il nous

excusera d'extraire les passages suivants de

sa lettre qu'il ne pouvait pas compter voir

livrer à la publicité; nous commettons cette

indiscrétion en raison des nombreux rensei-

broyeur; In longueur des cylindres alimen-

taires est, suivant les modèles, de 0'",'20,

(r.SO ou ()", iO.

Au sujet du travail pralique du broyeur
Garnier, dans une exploitation des environs

de Bordeaux, nous avons reçu d'un de nos

>'ig. CO. — lialteuse à pointes (J- Garnier et G'=;

gnentsque la note de M. Brugière peut four-

nir aux lecteurs du Journal d'Agriculture pra-

tique.

< Le broyeur employé est le grand modèle
Garnier (largeur 0'",40, prix 400 fr. ; poids

450 kilogr.) et nous en sommes très satisfait;

Kig. Ci. — Balleuso ù poinloa, otcc sccouoiir do pailli-s (J. Garnier ol C').

il est mil par une ancienne locomobile de la
|
uniquement au bois : débris de souches, bois

maison Filter, de 4 chevaux, mais pouvant I d'éclaircissemeut ne coûtant que le ramas-
en donniT 10; la locomobile est chauffée I sage. Le broyeur tourne à raison de 100 à
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110 lours par minute; sur le capot du lam-

bour on a placé une trémie, avec une ouver-

ture de 0'",'£0X0"',10, par laquelle on fait

passer dans le broyeur du marc ensilé et

aussi du maïs. »

< Le personnel employé est très restreint :

un chauffeur et un gamin ; le chauffeur s'oc-

cupe de la locomobilo, du broyeur et du dé-

gagement de l'ajonc broyé ; le gamin engrène

l'ajoncsur la table, devanlles cylindres d'ali-

mentation, à l'aide de deux petites fourches

en bois. — Chaque matin on broie de l'ajonc

et des sarments provenant delà taille des vi-

gnes du domaine; on prépare ainsi les ra-

tions pour une trentaine de vaches à raison

de 6 à 7 icilog. par tète (suivant la provision

dont on dispose), soit en lout200kilog.de

matières autant que possible composées de

100 kilog. d'ajonc et iOO kilog. de sarments.

Une mesure de .50 litres remplie à la pelle,

sans tassement, contient lO'Sj à 11 kilog.

d'ajonc broyé dont la densité est ainsi de 0,21

à 0,22; celle du sarment br%é, mesurée delà

même façon, estde0,28. — Le temps néces-

saire pour broyer les 200 kilog.de matière est

d'environ 1 heure trois quarts qu'on pourrait

réduire en augmentant la vitesse du broyeur

et la porter à 150 ou même 173 tours par mi-

nute par le changement de la poulie de com-

mande. "

Le chiin-e indiqué par M. Brugière, de

200 kilog. broyés en lOU minutes à la vitesse

de 100 tours par minute, donne un débit

moyen de 2 kilog. par minute pour des cy-

lindres alimentaires de A décimètres de lon-

gueur, soit un débit pratique de 0"300 par

100 tours du tambour porte-lames et par dé-

cimètre de longueur des cylindres alimen-

taires ; cette donnée correspond aux chiffres

relevés dans nos expériences de la Station

d'Essais de Machines et que nous avons cité

plus haut: kilog. -124 pour l'ajonc et

kilog. 613 pour les sarments ; cela montre

une fois de plus que des expériences scien-

tifiques, conduitesavec tous les soins voulus,

donnent des résultats immédiatement appli-

cables à la pratique. Eu poursuivant les cal-

culs, le broyage d'un kilog de mélange ajonc

et sarment nécessite 3. .'180 kilogrammètres
;

comme, dans l'exemple de M. Brugière, on

broie en moyenne 2 kilog. par minute, cela

correspond à une puissance de 112,(1 kilo-

grammètres par seconde, soit 1 cheval-vapeur

et demi.

M. Brugière nous ajoute les détails sui-

vants : « Une fois le broyage terminé, on re-

coupe le las, et on arrose avec un peu d'eau

salée (de 1 kilogr. à 1 kil. 300 de sel pour ces

200 kilogr. de matière, soit O.o 0/0); les

vaches acceptent ainsi beaucoup mieux la

ration. Depuis l'adaptation (sur le capot) de

la trémie dont je vous ai parlé précédem-
ment (1), nous faisons passer du marc de

vendange, surtout de raisins blancs, ensilé à.

sec dans des caves avec un peu de rel; ce

marc est admirablement broyé, beaucoup de

pépins même sont écrasés (tout cela se fait

sans modifier l'écartement des deux cylindres

broyeurs qui sont réglés pour le travail par-

fait de l'ajonc); la matière tombant au tra-

vers du tambour porte-lames ne l'engorge

pas. On broie environ un sac de 73 litres

qu'on ajoute à la ration des 200 kilogr.

d'ajoncs-sarmenls; on en broie également

un demi-sac pour les porcs de l'exploitation.»

i( Enfin le broyeur hache admirablement la

paille; il broie le ,maïs, mais on est obligé

alors d'écarter les cylindres inférieurs. En
résumé, l'appareil Garnier, dénommé é/'o;/ci<r

d'ajonc, devrait s'appeler plus généralement

préparateur (Tnlimi'iils, il pourrait, je crois,

en outre de l'ajonc, des sarments, de la paille,

du marc, des grains, faire également un par-

fait concassage des tourteaux. L'appareil

présente donc un intérêt économique de pre-

mier ordre; il simplifie l'atelier de prépara-

tion des aliments et, en y joignant un coupe-

racines, on est très bien outillé pour tout

traiter.—,Quant aux résultats d'alimentation,

ils s'annoncent excellents. Les autres vache-

ries du domaine, qui ne jteuvent être appro-

visionnées d'ajonc broyé (nous en avons trop

peu) sont très inférieures, comme rendements

et comme état du bétail, à la vacherie du châ-

teau, où les 30 animaux sont ainsi alimentés.

Les autres vaclies,qui se nourrissent dans la

lande, donnent 2 litres de lait (moyenne de

23 vaches) ; celles du château ont donné

A litres avec leur très maigre ration de Oà

7 kilogr. de mélange préparé, qui leur est

distribué avant d'aller pàturerdans la lande.»

On sait que la paille brisée ou froissée foi-

sonne beaucoup et, pouvant .s'imprégner

d'une plus grande quantité d'excréments,

elle économise la litière. C'est dans le but de

préparer ainsi la paille, dans les domaines

où il y en a très peu, que M. Marmonier fils

(101, "avenue Félix-Faure, à Lyon, Rhône) a

présenté un petit broyeur de pailles formé de

deux cylindres de Q"'.\() de diamètre, garnis

chacun de li à 15 longues dents de U"'.03 de

II) M. Garnier construit des broyeurs pourvus

d'une semblable trémie, munie d'une vanne et d'un

cylindre distributeur actionné par l'arbre du tam-

bour porte-lames.
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liauleur ; les deux cylindres sont placés l'un

au dessus de l'autre; ils sont entraînés par

manivelle el engron;igc.s et, dans le modèle

exposé, tournent à raison de 8 à 9 tours

environ par minute en froissant ou gaufrant

la paille qui passe dans une direction hori-

zontale. — Le même constructeur nous a

tenu au courant de ses essais sur un broyeur

Fig. 68. — Machine à vapeur démontable
(Société des anciens établissements Hermann-Lachapelle).

de sarments à grand travail, mais la machine,
encore à l'étude, ne figurait pas au concours
général.

Citons le larare-lrieur de MM. de RoliiUard

et L'Huissier (A Saint-Aiguaii-Couplrain,

Mayenne) pouvant servir à. trier le blé, l'orge,

l'avoine, le sarrasin, la graine de

et même, dit-on, décuscuter les trè

luzernes.

497

lin, etc..

Iles et les

Kig. ly. — .Moteur vertical à essence

(Compagnie inlernationalo des machines agricoles).

La Sociélé des anciens éiablisscmenls

Fig. 'ÏO. — Pièces de la nim-liiiM^ :i vnpcnr di'>nionlablo (Sociélé clcs niicicns il.lnbl.ssemenlâ llermniin-Lnchapello^.

Hermann-Lachapelle (31, rue Hoinod, E'aris),

construit des /hoc/o'/k-s à vapeur verticales dé-

montables étudiées en vue des pays d'un accès

difficile (en montagne ou aux colonies); nous

donnons dans la ligiirf'68 la vue d'ensemble
et dans la ligure 70 les diverses parties de
la machine démontée. Le corps de la chau-
dière, timbrée à 7 kilogr., du type à tubes
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Field, se décomposeen six morceaux donU'un
forme foyer garni inlérieurement de briques

réfraclaires; les parties sont reliées ensemble
par des cornières boulonnées avec joint en

cartond'amiante. Le moteur vertical, à bâti en

fonte, est fixé sur le côté de la chaudière ; il est

pourvu d'un régulateur et d'une pompe d'ali-

mentation. La plus lourde pièce pèse 170 ki-

logrammes ; nous croyons qu'il n'y aurait pas
de difficulté pour le constructeur de faire le

iF%. 11.— ?ftIolflJurthoTmimuiai fcsiuiicc (Coinjuiguio iûlcrnalionâlo-ttcsiinacUilïeB.'agricùles)

bâti en trois pièces -solidement aasemblées
afin de faciliter le débarquement dujnatériel

dans certains j)orts mal outillés (ûonime il y

en a malheureusement beaucoup), et pour
permettre les transports dans l'intérieur des

terres. Les machines de 4 chevaux pèsent

Fig. iLnc'oiimbil'.- a esspijic !Com|)a;;nii' inlerjKiliuiiale îles iiiachincs agricoles;.

1,200 kilogrammes ; celles de 3 chevaux

l,oOO kilogrammes. Des chaudières démon-
tables, sans moteur, s'établissent pur les

types de 4, de 5 et de 7 chevaux et pèsent res-

pectivement 1,100, 1,270 et 1,443 kilogr.

La Compagnie internationale des machines
agricoles (38, rue de Flandre, Paris) présente

des mnlrurs à essence pouvant facilement se
transformer en n)Oteuis à gaz d'éclairage ;

les moteurs de 2 et demi ;\ 3 chevaux et demi
sont verticaux (fig. G9); de 4 chevaux et demi
à 8 chevaux, les moteurs sont horizontaux
(fig. 71) et peuvent être montés en loconio-
biles (fig. 72). Dans tous ces moteurs, du
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cycle à quatre temps, la soupape d'aspiration

est automatique; la soupape d'échappement

est commandée par une came et une lige qui

est en même temps chargée de provoquer, au

moment voulu, l'allumage par étincelle de

rupture. Les moteurs comportent une petite

pompe à essence qui aspire dans un récipient

placé dans le socle du moteur ou à une dis-

tance plus ou moins grande; la pompe, mue
à la main pour la mise en roule, puis auto-

matiquement par l'arbro de distribution, re-

foule l'essence au gicleur et le trop plein

retourne au réservoir. L'allumage a lieu par

ctincelle de rupture et le courant est fourni

soit par des piles et un solénoïde, soit par

une petite dynamo, pourvue d'un régulateur,

entraînée par galet de friction appliqué

sur un des volants du moteur. Le régulateur,

à force centrifuge, calé sur l'arbre du volant,

maintient la soupape d'échappement ouverte

en bloquant la soupape d'aspiration.

La poulie de la locomobile, représentée par

la figure 72 est pourvue d'un embrayage à

friction qu'on commande par un petit volant

placé dans le prolongement de l'arbre du
moteur ; cette disposition facilite la mise en

route du moteur sans avoir à. entraîner la

la machine qu'il doit actionn(;r.

Nous avons eu l'occasion d'expérimenter

deux de ces moteurs à la Station d'Essais de

Machines, et, avec de l'essence de 720 de

densité à la température de la degrés, la

consommation par cheval-heure mesuré au

frein était deO kil. -430 ou litre G d'essence.

Ces moteurs, à marche régulière et sans au-
cun râlé, dont le réservoir à essence peut-être

placé en dehors du bâtiment, sont très rocom-
mandables. Pour beaucoup d'applications on
peut monter le moteur (vertical ou horizontal)

avec son réservoir d'eau sur un simple traî-

neau facilitant les déplacements.

Ma.y Rinc.elmann.

(.4. suivre.)

CONCOURS CENTRAL HIPPIQUE DE P.iRIS
(1)

Si les épreuves attelées au Concours hippique

de Paris ont, une fois de plus, confirme l'excel-

lence des chevaux anglo-normands -l'origine

trotteuse, les épreuves montées, elles aussi, ont

montré que nos chevaux de demi-sani; peuvent

briller tout aussi bien sous la selle qu'à la voi-

ture, et — quoi qu'en disent les membres de la

Société flu cheval de puerre — sont aptes à faire

des chevaux de cavalerie.

Au Concours hippique de Paris, comme d'ail-

leurs dans tons les concours organisés par la

S. H. F., les chevaux <k' si'lle soiii d'abord exa-
minés au point dn vue de la conformation, puis,

successivement, au pas, au trot cl au galop. Le
saut des haies est obligatoire, et si celte épreuve
est un peu dure pour les chevaux de 4 ans, elle

s'explique toul naturelbiiicnt pour les chevaux
de :; et ans.

Ouoiqne la plupart des lavaliersde la nouvelle

école allectent de ne reconiiailre que deux
allures : le pus et le fjalop, la S. II. K. exifje avec
raison que les chevaux de selle soient exercés au
trot.

S'il m'en souvient hion, Fille de néoc, à M. le

capitaine Bausil, qui, elle année, a remporté le

1" prix des huniers (prix inlernationaux de
chevaux (le selle', el. le I" prix de la 2" divi-

sion dans la !>" classe, ilul, en l'JUli, non seule-

seulemenl à ime nervosité excessive, mais en-
core à un défaut d'exercice au liot, d'être classée

deuxième.

(1) Voir numéros du 28 mars et du II avril, pn^es
4Ui; et 160.

L'allure du trot est d'ailleurs tout aussi natu-

relle que celle du pas ou que (^elle du galop ; elle

est réglementaire dans la cavalerie et l'on ne
s'explique pas que par snobisme on cherche à la

supprimer.

Dans la 1" classe de chevaux de selle, taille in-

férieure à l^.aa, c'est un cheval d'origine trot-

teuse, provenant de l'élevage île laSa6ne-et-Loire,

qui obtient le prix extraordinaire.

Désespuir est un cheval rouan à ensemble har-

monieux, de très bonne origine puisqu'il est par

Rossignol et une fille d'Edimbotirt/, (|ui, m- à Cur-

bigny (Saône-et-Loire), a été élevé par M. l'acaiid,

à Charolles, et pr-ésenté par .M. P. Chevalier, di-

recteur de l'Ecole de dressage de Charolles.

M. Chevalier obtient d'ailleurs, dans la 1'''' di-

vision, avec deux produits de tiossignol, Dili-

gence, à M. Maire el Dagohcrt, à .M. I^agro.sl, le

2" el le 4" prix. Le t"'' prix de celle divrsion est

attribué à un très joli cheval alezan, que déi)are

un peu trop de blanc, Egaux, lils du pur-sang

.Ico/i, appartenant a M. le vicomte P. de Gurel et

|iréserité par M. Itoyron, directeur de l'école de

dressage île Limoges.

La .Normandie, qui ne produit qu'accidentelle-

ment des chevaux de cavalerie légère, n'élait au

suriilus représentée que par un seul sujet, DaU'lg,

un lils de /'«/«une, apparleiiaril à M. Lebaudy.qui,

présenlé par M. Archennul,de l'école de dressage

de Ciien, obtient un Ilot de rubans.

Pi-iinioai' à M.TIiome, un très bon noi folk, déjà

jir imé dans la 4° classe d'attelage, obtient égale

ment un Ilot.

Dans la 2'' division, c'est le lauréat du prix ex
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traordinaire de la 4« classe d'atlelagp, Baron, qui
enlève le 1" prix.

Le nis de Cioren/lot (p. s.) prouve ainsi que la

Normandie excelle à produire des chevaux à

deux fins, remarquables par leurs actions et leur

modèle. Crevette par Condor [p. s.) et une lillede

Novice, 4= prix au Concours d'Alençon, apparte-
nant à M. Godefroy et présentée par M. Blandin,
quoique cependant très distinguée, n'obtient

qu'un tlot.

Dans la 6« classe, c'est Mcithanis, un cheval

alezan de cinq ans, par Flkjuy, pur sang anglais,

et Olette, pur sang arabe, appartenant à M. le

vicomte de Gurel et présenté par M. Boyron.qui
s'attribue le prix extraordinaire.

Le premier prix de la t" division est en re-

vanche décerné à Doublure, une jument baie par
Talenne, élevée chez M. Godefroy, à Fontonay-
sur-Orne (Orne).

C'est Divumée, à M. Buhot.de Le Ham (Manche),
2" prix du Concours de dressage de Caen, qui,

présentée par .M. Blandin, obtient le 2'= prix.

Dans la 2'= division, l'école de dressahe de Caen
se taille la part du lion avec Cadence, une fille

à lletman appartenant à M. le marquis de
Blangy; avec Cendritlon, 3= prix du Concours
d'Alençon, une très belle jument noire, fille du
trotteur Petiville, née à Secqueville-en-Bessin

chez MM. de Rozier et Vaulogé, et élevée par
MM. du Bozier et Guillet; avec Catn, encore un
produit d'Helman, nr chez M. Hervieu, à Vata-
ville (Calvados), élevée chez M. Fanet et apparte-

nant à M. J. Boudel, lieutenant au 10' d'artillerie

à Bennes.
lians la o" classe (taille de 1™j9 et au-dessus)

la Normandie triomphe sur toute la ligne.

C'est une fille de Lagrange {[inr-aang) et de fia-

dieuse, par Kiffis, Carmen, superbe jument de

cinq ans, ayant déjà de tiès belles performances
(.3'- prix à l'hippique de Paris en 1900, 1"'' prix au
concours du cheval de guerre à Caen, çn 1903,
!<" prix à Trouville en 1906), qui enlève le prix

extraordinaire, présentée qu'elle est par M. Ar-

chenoul, de l'école de dressage de Caen. Son heu-

reux propriétaire, M. Godefroy, obtient encore

le 1°'' prix de la 1" division avec Dépêche, uni;

fille de RadziwU, déjà primée à Alençon. Devis,

une jument alzane par Sentis et Talboisièn:

(p. s.), la demi-sœur de Délias ii"' prix à Caen,

en 1907), reçoit le 5= prix, cependant que

Damoreau, une fille de Narcisse, provenant de

l'élevage de M. Geslain (Orne) et présentée par

M. Hodan, de l'école de dressage de Seez, se

place en 7" ligne.

Dans la 2" division, nous retrouvons en tète.

Fille de Rêve, Ex Bilma, qui obtint l'année der-

nière un 2" prix seulement.

Fille de Saint-Pair-du-Mont (p. s.) i'[ d'Ombrelle

pSiV Graft (demi-sang), née chez M. Lebouvier, à

Deux-Jumeaux (Calvados), elle a été élevée par

M. Morel, à Tierceville, 1'° prime au concours de

pouliches de Bayeux en 1905, 3= piime au con-

cours de majoration de Caen et 1"' prix au con-

cours de selle de Falaise, Fille Je Réoe est devenue

la propriété de M. le capitaine Bausil.

Viennent ensuite Conquête, par Régnier demi-

sang, présentée par M. Pierre Chevalier pour

.M. Vitrin à Noble (Saôiie-et-Loire); Consjdrateur,

à M. Prus]ier Lejeu, de 1 illoy-lès-Cambrai (Nord,

un fils de Lord-Bang (demi-sang) 1res distingué .

Cacophonie à M. Thomine-Desmazures, à .\Iouen

(Calvadosj ; Dagattlle, une fille de Norodum, à

M. Godel'roy, née à Creully (Calvodos), chez

M. Maillot, tous deux présentés par M. Blandin ;

Bi.tn-Aiiiiee, à M. Hoy ; Cumisardc, à M. Ciron.

Alfred Gallier.

EXTENSION DE LA PETITE PROPRIETE RURALE EN ITALIE

llSTirUTO DI FONDI liUSTICI)

Le Journal d'Agriculture pratique ayant tou-
jours pris un vif intérêt à tout événement inté-

ressant lagricullure dans n'importe quel pays,
je me permets de vous signaler la constitution
d'une grande Société agricole, qui vient de se
fonder eu Italie, au capital de 2b millions.

A la fin de l'année 190,"), la •< Società agricola
industriale italiana », au capital de 10 millions,

était fondée à .Milan. Le but de cette Société est

l'achat des terres incultes ou mal cultivées; la

mise en valeur de ces terres par l'emploi de tous

les perfectionnements que la science et l'art

agricole moderne conseillent; et finalement la

revente, lorsque la chose est possible, faite

directement à ceux qui vivent sur la terre et

pour qui, par conséquent, elle a une valeur plus
grande que pour le propriétaire lointain.

La Société se mit résolument à l'œuvre et

acquit quelques grands domaines, dont un, dans

la province de Modène, a déjà été fractionné et

en partie revendu.

La « Banca d'Ualia », qui a effectué pendant

un certain nombre d'années des opérations de

crédit foncier, s'est trouvée pendant les années

de crise dans la nécessité d'exproprier de

grands domaines dontles propriétaires n'étaient

pas en état de payer les annuités convenues.

Je noterai ici en passant que les facilités

d'emprunts que les Crédits fonciers ont accor-

dés, au lieu de vivifier la terre, but pour lequel

ils avaient élé créés, ont servi au contraire la

plupart du temps à la ruiner.

L'argent emprunté avec trop de facilité par les

propriétaires, au lieu d'être employé à trans-

former leurs terres, a servi la plupart du temfis

à toute sorte d'autres usages. La terre, au lieu

de recevoir du sang nouveau, a été simple-

ment chargée d'un poids souvent excessif. Il a
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alors suffi d'une ou deux mauvaises récoltes

pour que la Banque d'Italie se soit vue dans

l'obligation d'exproprier les propriétaires de-

venus insolvables. I,a Banque d'Italie est de-

venue ainsi propriétaire de biens-fonds s'élevant

à un chitTre des plus considérables. La « Società

Agricola » a eu l'idée d'offrir à cet établissement

d'acquérir tous ses biens ruraux.

Celle-ci a consenti à les vendre pour une

somme s'élevant à environ 14 millions; et vu

que ces conditions sont favorables pour l'acqué-

reur, il a élé convenu que l'augmentation de

capital que la « Società A^'ricola >• devait effec-

tuer pour payer ces biens serait offerte aux por-

teurs d'actions de la '< Banca d'Italia ». Les

7.'i,000 actions de 200 fr., qui ont été créées de

ce fait, afin de porter le capital de la Société de

10 millions à 25 millions, ont donc été offertes

ces jours derniers aux ayants droit. La réussite

de cette opération a été splendide, car, malgré
le resserrement actuel de l'argent, 120,700 ac-

tions ont été souscrites, ce qui va nécessiter de

procéder à une assiz forte réduction.

La " Società Agricola », à l'occasion de cette

transformation, a transféré son siège social à

Rome et a modifié son ancienne raison sociale.

Elle s'appellera dorénavant « Istituto di Fondi

Bustii.i ». Son Conseil d'administration a été

égab'mcnt modifié et augmenté. Nous y trouvons

les agriculteurs les plus distingués d'Italie. Le

choix du directeur technii]uc de la Société est

des plus heureux. Cette fonction est échue au pro-

fesseur d'agticultuie l'oggi, do Vérone, dont le

fécond enseignement e.-^t bien connu de toute

personne s'occupanl d'agriculture. La Société a

en outre conslilué un Comité de direction dont

le président est le marquis Cappelli, ancien mi-

nistre des Aiïaires étrangères, président de

r.Vssociation des agriculteurs italiens et prési-

dent du dernier Congrès international d'agricul-

ture. Les autres membres du Comité sont : le

député Maraini, le fabricant de sucre bien connu

représentant de l'Italie au Congrès de Bruxelles;

le député Raineri, président de la Fédération

des Consortiums agiaires ; l'ingénieur Farina,

administrateur délégué de la Société pour la

vente des machines agricoles à Plaisance, et

enfin votre dévoué collaborateur soussigné.

J'ajouterai que la Société de « Fondi llustici » a

décidé non seulement de fractionner ses pro-

priétés autant que faire se peut, mais de les

vendre aussi par longues annuités, en émettant

des obligations hypothécaires. Elle entend

ainsi démocratiser le sol, en transformant les

anciens « latifondi > en de petites proprié-

tés accessibles aux paysans ayant fai+ de pe-

tites économies. Nombreux sont les émigrants

italiens qui, après avoir peiné en Amérique et

ailleurs et s'être créé littéralement à la sueur de

leur front un petit pécule, désirent rentrer au

pays et y acquérir quelque bien. L' " Istituto di

Fondi Bustici » a l'intention d'attirer ces immi-

grants sur ses propriétés. Il croit ainsi remplir

une œuvre humanitaire et patriotique, éminem-

ment utile au pays. Amener aini-i au sol des ca-

pitaux gagnés à l'étranger, y fixer définitivement

ses ouvriers les plus distingués, n'est-ce pas la

meilleure manière de relever l'agriculture natio-

nale .' N'est-ce pas enfin en créniil la petite pro-

pricté qu'on pourra s'opposer victorieusement au

socialisme envahissant?

On s'explique que l'ouvrier de campagne,

qui ne voit autour de lui que 'd'immenses pro-

priétés dont il ne pourra jamais acquérir la

moindre parcelle, devienne socialiste convaincu

et désire un changement de régime ; mais lorsque

l'ouvrier travailleur sera devenu propriétaire de

la moindre portion du sol, il ne prêtera plus

l'onille aux suggestions haineuses du socialiste

et de l'anarchiste des grandes villes : le sol lui

sera devenu sacré.

James Aguki .

Rome avril lOOI.

LE DÉPEUPLEMENT DES EAUX

Cames de destruction du poisson. J/oj/eo.s d'y

remédier. — Il y a déjà longtemps qu'on se plaint,

et cela de tous les (-('ilés, du dépeuph^ment de

nos eaux, lacs, étangs et surtout des cours d'eau.

Malheureusement ce sont les salmonidés, c'est-

à-dire nos meilleurs poissons, qui disparaissent

le pins vile. Cet étal de choses déplorable est

constaté journellement par tout le monde. La

mnlliplicaiion naturelle d'un côté, les procédés

ariiliols de reproduction de l'autre, ne suffisent

plus pour combler les vides. La consommation

du poisson augmente de jour en [jour, comme le

prouve l'augmentation progressive de nos impor-

iations en poissons d'eau douce. Il y a environ

dix ans, nous importions approximalivcmcnt

2 millions de kilogrammes, et aujourd'hui

l'étranger nous envoie environ 2,000,000 kilogr.

de poissons de diverses espèces, ce qui repré-

sente une valeur de 1,900,000 fr. en moyenne. D'un

autre cùté, nos exportations, qui étaient impor-

tantes autrefois, ont sensiblement diminué. Il y

a donc en France pénurie de poissons d'eau

douce, ce qui produit une auguniilation conti-

nuelle de prix.

Nous possédons cependant un domaine aqua-

tique important, que l'on peut évaluer à près de

210,000 hectares, en cours d'eau, lacs et étangs

(7(1.800 hectares en cours d'eau divers et

t:i0,000 hectares en lacs et étangs), qui devraient

produire un revenu sérieux si toutes ces eaux

étaient convenablement cultivées (nous enten-

dons celles ([ui sont susceptibles d'être soumises

à une culture rationnelle).

D'où provient le mal"? Il esl dû à de nom-
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hreuses causes ; mais, dans tous les cas, il est

urgent de porter remède à un état de choses
aussi déplorable, si nous ne voulons pas voir nos

bons poissons disparaître presque complètement.
Nous attribuons cette situation aux nombreuses
causes de destruction qui agissent sur les pois-

sons de tout âge et sur les œufs. Les principales

sont :

1° Le biaconnage et le maraudage qui s'exer-

cent d'une façon générale ;

2° Les changements brusques de température,

toujours nuisibles;

3° Les crues, les inondations subites;

4° Le manque d'eau produit par les sécheresses

prolongi'es ;

S° Les nombreuses causes d'altérations des

eaux
;

6° La navigation et le manque d'échelles à

poissons dans beauco\ip de cours d'eau;

7° Les nombreux ennemis des œufs et des

poissons, surtout parmi les animaux.

Briicomiiige. — L'homme qui, dans son intérêt,

devrait être le prolecteur du poisson, est mal-
heureusement, ^trop souvent, son plus terrible

ennemi. Le braconnier est un véritable fléau.

Cette industrie du braconnage, souvent lucra-

tive, rarement périlleuse, est aussi vieille que le

monde. Ses manœuvres étaient connues des

peuples les plus anciens. Certains auteurs grecs

et romains eu parlent dans leurs écrits et décri-

vent les engins et les matières employés pour
capturer les poissons.

Les braconniers et maraudeurs de toutes caté-

gories ont certainement contribué puissamment
à l'œuvre du liépeuplement de nos eaux. Us ne

reculent devant aucun moyen, ils pèchent en
toutes saisons, à toute heure, et avec tous les

engins, surtout avec ceux qui prennent le plus

de poissons. La capture des femelles au moment
de la fraye cause un préjudice énorme à la mul-
tiplication. Le braconnier n'hésile pas cependant

à les prendre sur les frayères même. Pour dé-

truire, il emploie tous les moyens : la chaux qui

répand la mort sur des surfaces considérables;

le chlorure de chaux, dont les effets sont aussi

terribles ; la molène ; la coque du Levant non
moins criminelle, petit finit très amer que les

poissons aiment beaucoup, et que l'on incorpore

dans un giand nombre d'appâts. La dynamite

même est employée.
Parfois, i|nelques-uns de ces tristes individus

sont pris par les gardes pèche ou les gendarmes,

ils pavent, s'ils le peuvent, l'amende à laquelle

ils sont condamnés ou sont enfermés pendant

quelque temps, puis recommencent leurs ex-

ploits, m<iis ils deviennent plus prudents, plus

rusés et malheuieusement plus méchants. Le

poisson, empnisonné par la coque du Levant,

peut, dans cei tains cas, être très nuisible à la

santé. A ce point de vue, le braconnier jn'est pas

seulement un destructeur de poissons, mais aussi

un empoisonneur.

Maraudage. Les maraudeurs constituent

une autre catégorie de braconniers. Ces marau-
deurs se trouvent en général parmi les habitants

des campagnes, les riverains des cours d'eau,

surtout ceux qui sont près des écluses, les

pâtres, les enfants, etc. Au moment des crues,

des inondations, ou seulement lorsque les eaux
deviennent troubles par suite de grandes pluies,

ou voit arriver de tous les côtés sur les bords

des cours d'eau tout un monde, hommes, femmes
et enfants, munis d'engins de pèche les plus

variés. Toute cette population se met à la triste

besogne de capturer le plus de poissons pos-

sible. Gros et petits, femelles pleines d crufs,

tout lui est bon, et chacun s'en va avec une pro-

vision plus ou moins abondante.

Complice.'^ des hraconniem et maraudeurs. —
Tous ces voleurs trouvent malheureusement,
dans le public, beaucoup de complices, tels que
certains restaurateurs, maîtres d'hôtels et même
quelques particuliers qui leur achètent le pois-

son. Ces complices sont coupables à plusieurs

points de vue, d'abord en achetant les produits

de [la rapine, puis en encourageant le bracon-

nage et, par le fait, la destruction du poisson.

Quelquefois même (j"ai constaté le fait assez, sou-

vent), ils ne se gênent pas pour demander à tel

ou tel braconnier de leur procurer une certaine

quantité de poissons. Ces personnes sont peut-

être plus coupables que celles qui commettent
le délit proprement dit, et la loi devrait être en-

core plus sévère pour elles.

Les variations de température. — Les variations

brusques et les extrêmes de température sont

souvent funestes aux poissons. Les grands froids

et les chaleurs excessives en l'ont périr beaucoup,

surtout dans les eaux fermées (étangs et bas-

sins), qui manquent de profondeur et d'abris

naturels ou arliticiels.

Les crues et les inondations. — Les crues et les

inondations qui surviennent brusquement, prin-

cipalement dans les cours d'eau qui descendent

des montagnes, sont aussi des causes sérieuses

de destruction d'œufs et de poissons. Ces acci-

dents dérangent et détruisent les frayères, en-

traînent les œufs qui ne tardent pas à périr. Les

poissons désorientés quittent le lit de la rivière

et se répandent dans les vallées. Là ils trouvent

une mort certaine après la disparition des eaux.

La sécheresse. — La baisse sensible des eaux,

provenant d'une longue sécheresse, est égale-

ment très nuisible aux poi.-sons. Les frayères

peuvent se trouver à sec et les œufs, dont elles

sont chargées, périr rapidement. Les poissons se

réfugient dans les trous oîi ils trouvent plus

d'eau, mais là ils sont facilement capturés par

tous les braconniers el maraudeurs, qui ne

manquent pas de se mettre en campagne lorsque

le cas se présente.

P. ZlPCY,

Professeur d'agriculture ot de pisciculture.
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Séance du 27 mars 1907. — Présidence

de M. Nivoit.

M. Nivoit donne lecture du discours qu'il a

prononcé ù l'inaugui alion du rnoiiumant Kisler,

le 24 mars 1907 dans les jardins de l'Institut

National agronomique.
Les applaudisse!nents qui saluent la lin di-

cette lectuie téinoiijnenl des l'euierciements de

la Sooiélé envers M. .Nivoit qui a su exprimer

d'une façon éloquente et émue les sentiments

unanimes de la Société envers M. liiskr, ce

coufrér(! " qui est de ceu.x qu'on n'oublie pas et

qui laissera parmi nous une trace lumineuse de

son passai^e )>.

M. //. Saijnier présente une note de M. Henry

Legras, raf,'riculteur de Bersy (Aisne;, uoLe dans

laquelle M. Legfas rend compte d'une importante

expérience comparative faite sur une lart;e

échelle, des ré^ultats que l'on peut obtenir |de

l'emploi du sucre dénaturé dans l'engraissement

des bieufs.

Celle expérience a pleinement conlirmé toutes

celles faites antérieurement. Elle montre que le

sucre dénaturé est un alimenl de premier ordre,

qui donne des résultats au moins égaux à ceux

fournis par le tourteau, et qui a, sur celui-ci

l'avantage d'activer l'engraissement. Il agit à la

fois comme aliment et comme condiment pour

permettre aux anin)aux de mieux utiliser l'en-

semble de leur ration Journalière.

.M. l'Iiultet tout en conlirmant à son tour les

expériences de M. Legras ajoute (|u'il a pu, par

des expériences peisonnelles, constater toutefois

qu'il y a avantage à employer successivement

dans i'engraissemenl des bœufs, sucre et tour-

teaux.

Les tirs au canon contre la grêle.

.M. Prosper Gemais sifinule à nouveau combien,
d'après des publications et documents récents,

les populations du .Midi ont encore, sinon la

certitude que le tir au canon est eflicace, du
moins des illusions qu'il ne faudrait pas leur

enlever.

M. H. Saqnicr demande à ciler simplement
quelques cliilfres donnés par le syndicat de Ville-

franche, au sujet des ravages commis par la

grêle datis 10 communes afiiliées au syndicat de
18'.il à l'.)00 dune part et de IflOO à 1907 d'autre

part.

Ue tt491 à •l'.tOO, période pendant laquelle on
ignorait le tir contre la grêle, la grêle esttom'bée

tous les ans, les dé;;àls se sont élevés à une
moyenne de 1,332,000 fr. par nn. De 1900 à

1900 période pendant laquelle les tirs contre la

prèle ont élé employés, les dèiiAis ne sont mon-
tés qu'à une moyenne de I40,00(» fr. par an.

M. Àngot voa>lrait que le syndicat de Ville-

fianche publiai tous les documents qu'il pos-

sède sur la qneslion et qui remontent à cin-

quante ans ; M. Angol est persuadé que l'on

pourrait trouver, avant i890, des périodes aussi

heureuses que celle signalée par "M. Sagnier, de
1900 à 1900, et à des époques où le tir contre la

grêle n'exislait par encore.

Action des traumatismes snr les variations

et l'hérédité.

M. G. B'mnier offre à la .Société, de la part de
l'auteur, M. Lmiis Blarimjhem, un mémoire ac-

compagné de nombreuses planches, qui a pour

titre: Action des traumalismcs sur les variations et

l' Itèréditii : M. (laston Boniiier qui a suivi de près

les recherches de M. lilaringhem en rend

compte devant la Société, insistant sur les consé-

quences qui en découlent, au point de vue pu-

rement agricole, conséquences qui, de fait,

comme on va le voir sont considérables.

On sait, dit M. Bonnier, que la théorie des

mutations de M. Hugo de Vriés, c'est-à-dire la

création brusque de nouvelles espèces qui appa-

raissent snbilement lorsqu'on sème les graines

d'échantillons anormaux, est actuellement dis-

cutée par tous les naturalistes.

La mutalion fait couler des flots d'encre

comme autrefois la sélection naturelle de Uar-

win.
• Mais si on laisse de côté l'applicalion possible

de la théorie des niutationsaux phénomènesnatu-

rels, il n'en persiste pas moins ce l'ait indéniable

que les mutations existeijt réellement dans des

cas déterminés.

Des formes nouvelles, absolument inconnues

juRciu'alors, peuvent prendre naissance d'une

façon subite, sans transition, par la gerniination

de graines recueillies sur des plantes qui, au

milieu de piaules appartenant à une espèce non

définie, pi éfsenlenl quelque anomalie importante.

Ouelle est la cause di' la mutation'.' Bien des

hypothèses ont été émises. Mais voici que les d('-

couveiHes de M. Blaringhem viennent nous mon-

trer quelque chose de particulièrement tangible.

Dans ses expériences, en eiïet, le détermi-

nisme est parfait. C'est en produisant des sec-

tions en travers, des fentes en long pour blesser

la plante ou en la tordant sur elle-même, qu'il

provoque l'apparence d'anomalies, et dans la

descendance de ces individus anormaux, il peut

apparaître de nouvelles espèces. Ce qui est

même particulièrement intéressant, c'est que

certaines de ces espèces nouvelles, se mainte-

nant semblables à elles-mêmes dans tous les se-

mis, sont du plus grand intérêt pratique au point

de vue agricole.

M. Cl. Boimier cite parmi les r'^cherches de

M. Iilarin;;lier.i, celles, par exemple, qui con-

cei'neiil le maïs.

C'est à l'époque où la croissance du mais est

la plus rapi le, environ 50 jours après le semis,

que les diverses mutilations (seclions transver-

sales, torsions, elc.^ produisent le plus grand ré-
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suUats,c"est-à-Jire provoquent les anomalies, fu-

tures mèies des formes nouvelles.

Un des effets les plus curieux de la moilifica-

tjon de nut/'ition amenée par ces mutilations est

de changer la sexualité des fleurs. Ce phéno-
mène du changement de sexe des Heurs à la

suite de blessures (de traumatismes comme
disent les savants pour être moins facilement

compris, selon la spirituelle réflexion de M. Hon-
nierl avait du reste déjà été signalé dans quel-

ques cas particuliers (pour les palmiers notam-
ment).

Mais au point de vue agricole, ce qui est sin-

gulièrement plus important à cause du résul-

tat pratique immédiat, c'est que M. Blaringhem,

par ces mutilations, a pu obtenir, créer, entre

autres deux espèces nouvelles de maïs précoces.

L'une de ces nouvelles formes fixes est le

mais que l'auteur nomme semi-précoce, et qui

mûrit parfaitement ses grains vers le 15 sep-
tembre aux environs de Paris.

L'autre forme nouvelle, nommée Pvœcox par
M. Blaringhem, est encore plus précieuse pour
l'agriculture. Elle a des grains plus petits que
ceux de l'espèce précédente, mais très riches en
fécule. Le Mais. Prœcoi: mûiit au tS août dans la

partie septentrionale de la France, et, d'une
manière générale, peut être utilisé dans le nord
de l'Europe.

On connaissait bien, il est vrai, des variétés

précoces de mais comme celles dénommées Ciii'

quantaine ou Maïs quarantin, mais ces variétés

sont à grains bien plus petits et surtout cornés,

non féculents, inutilisables pour la nourriture
des volailles.

Voilà donc deux espèces agricoles, entière-

ment nouvelles, ayant des qualités que n'offre

aucune variété ou forme de maïs, obtenues
expérimentalement, par une mutation dont la

cause est absolument déterminée.

Ce sont là des exemples frappants, pris au
milieu de l'ensemble de belles recherches expé-
rimentales, et il faut féliciter M. Blaringhem
d'avoir su déduire de ses remarquables études

théoriques des conséquences praticiues si impor-
tantes.

M. Schrlbaux, à son tour, insiste sur l'intérêt

des expériences de M. Blaringhem; ce sera peut-

être, err effet, le point de départ de progrès

sérieux dans l'amélioration des espèces végé-

tales.

— Il est procédé à l'élection de deux correspon-

dants nationaux. Dans la section de grande cul-

ture, M. Lecq est élu par 40 voi.\ contre 11 à

M. Uobert.

Dans la section d'économie des animaux,
M. le comte de Quatrebarbes est élu |)ar 45 voix

contre G à M. Trouard-Riolle.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE

—R.L.D.il.—|l°Vous voulez établir une prai-
rie sur un terrain granitique : la première
coupe serait fauchée, puis la seconde pâturée.

Voici le mélange que vous pourriez employer à
l'hectare :

Trèfle violet l''

— hybride...
— blanc

Lotier corniculé .

Ray-grass anglais
— d'Italie

Avoine élevée . .

.

l.oOO

Dactyle pelotonné i^

Fléole des prés.

.

3

Fétuque des prés 14

Vulpin des prés . 3

Palurin des prés. 3

Paturin commun. 2

Mais pour qu'une prairie, ainsi composée,
réussisse, il faut une terre assez riche en chaux
et éléments minéraux. Appliquez donc sur le ter-

rain devant la porter 1,000 kilogr. de scories et

200 kilogr. de chlorure de potassium, que vous

enfouirez par un labour — puis le sol ayant été

bien ameubli, hersé et roulé, vous semez à la

volée en 2 fois les graines de mélange, un pre-

mier lot comprenant les graines lourdes telles

que : trèfles, Iléole, palurin; un second lot com-
prenant les graines légères : ray-grass, fromental,

dactyle, fétuque, vulpia.

Vous hersez ensuite légèrement pour enterrer

ces graines et enfin vous roulez aussi énergique-

menl que possible.

2" A la place d'un trèfle semé l'an dernier,

mais ayant péri par suite delà sécheresse de l'été

de lOOCi, vous voudriez semer en ce moment une
plante fourragère de végétation rapide

;

semez le mélange suivant à l'hectare : orge

50 kilogr. que vous enterrez par deux coups de

herse, puis 4 kilogr. de navette de printemps et

6 kilogr. de moutarde blanche, que vous enterrez

par un coup de herse — enfin roulez le champ —
Pour activer la végétation de ces plantes, répan-

dez sur le sol soit du purin, soit 100 kilogr. de

nitrate de soude par heclare. — 2 mois après le

semis,vous pouvez obtenir de 12,000 à 15,000 kil..

de fourrage vert à l'hectare. — (H. H.)

—N''^228(Deux-Sèvlcs).—l'' Le moteur hydrau-

lique dont il est question à la page 430, du n" 14

du 4 avril ne pourrait vous donner que 17 kilo-

grammèlrespar seconde; en augmentant le rayon

de la roue, en en faisant une sorte de grande

roue de côté,vous ne modifierez pas la puissance

utilisable de la chute, mais vous diminuerez le

rendement du moteur. La puissance disponible

est en tout cas bien petile; peut-être serait-elle

suffisante pour actionner la machine du ii' tit

frigorifique dont vous parlez (pompe ou ventila-

teur); il faudrait donc, avant tout, choisir le

genre d'iustallation à faire en demandant aux
coustructeurs les devis d'installation et la force

nécessaire à la pompe, force qui varie avec

les systèmes. Voyez : M. Maurice Douane,

23 avenue Parmenlier, Paris ; la Société Dyle
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et Bacalan, à Bordeaux et 15 avenue Mati-

gnon, Paris; H. Corblin, 67 avenue Pamientier,

Paris; la Société du froid industriel, 69 rue de
Turbigo, Paris; I,. Griniaultet C", 66 quai Jem-
mapes, Paris; — Voyez aussi le Journal d'Agri-

lultwe pratique n° 36 du 4 septembre 1902,

page 316. — 2" Les eaux résiduaires d'un petit

abattoir municipal traitant annuellement envi-

ron 100,000 kilogr. de viande pi'uvent être épu-

r< es par l'irrigation, ou désinfectées à l'aide de

fosse seplique et de lits bactériens, si ces der-

niers sont bien installés; nous vous engageons à

vous adresser pour cette question à la Société

d'épuration des eaux d'égouts et de purificalioii

des eaux potables, 12 rue de la Grange ISalelicre,

à Paris. — (M. R.)

— iW. M. B. (Tonkin).— Aucun éleveur français

ne possède la variété coucou à tête frisée de la

race de Dorking. Cette variété est extrêmement
rare et nous ne connaissons aucune basse-cour

en Angleterre oii vous puissiez vous la procurer.
— .N° 9'199 {Espagne). — Le constructeur de la

pompe en question est M. Lâchât, 25 quai Claude

Bernard, à Lyon (Rhône). — (M. R.)

— N° 9816 [Espar/ne). — .\près lessivage à la

potasse et lavage à l'eau, il faut passer sur votre

carrelage et sur le dallage une peinture spéciale

toute préparée qu'on trouve dans le commerce
sous le nom de siccatif brillant; il y en a de

diverses colorations, depuis le rouge vermillon

au brun foncé. — (M. R.)

- \° 9800 {Transvaal). — Vous pouvez fort

bien conserver comme semences, avec leurs

facultés germinalives, des pommes de terre

endant cinq et six mois et plus dans des cham-
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bres frigorifiques. Il suffi! de maintenir les

tubercules à 3 ou 4 degrés au-dessus de zéro.

Mats s'il s'agit de conserver uniquement pour
la plantation des pommes de terre, un pro-
cédé beaucoup plus simple consiste à placer les

tubercules sous un'liangar h l'air et à la lumière,

purement et simplement. La pomme de terre

émettra de gros germes, volumineux, mais très

courts, elle se ridera, diminuera de poids
;

comme pomme de terre comestible elle ne serait

plus vendable; mais mise en terre, l'époque ve-

nue de la nouvelle plantation, vous verrez les

germes se développer normalement. — (H. H.)

— N» 6334 {Cher). — Painii les variétés de
betteraves fourragères les plus précoces,
nous vous indiiiuerous If s liettcraves ft/o6t", par-
ticulièrement rouye globe, jaune globe à petite

feuille. Parmi les variétés tardives : Géante de
Vauriac, Géante blanche demi-sucriùre, Disette

.Mammouth. Pour hâter la maturilé dos bette-

raves, semez en rangs serrés et employez du su-
perphosphate avant le semis. Des cultures plus

espacées, un excès d'engrais azotés, retardent au
contraire la maturité des betteraves; celles-ci

peuvent alors acquérir un plus gros poids brut à
l'hectare, mais elles renferment malgré tout
moins de matières nutritives, et on ne saurait

doue conseiller ce dernier mode de culture —
(H. H.).

— N" 92-2S Espagne]. — Vous trouverez tous

les renseignements que vous désirez dans l'ou-

vrage de M. Lachaume intitulé ; Le (^tiampignonde

couche. Prix : 1 fr. 2.i, à la Librairie agricole, rue
Jacob, 26, Paris.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 7 au 13 .Avril 1907 (OBSERVATOIRE DE M^.\ TSOURIS)

JOURS
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Pendant la dernicre hui-

taine, la pluie est tombée dans la plupart des régions;

on a même signalé de nouvelles chutes de neige

dans les pays de montagne. La pluie a été bien

accueillie partout; elle a été particulièrement favo-

rable aux céréales en terre et aux prairies. Mais le

sol est suffisamment humide et l'on désire mainte-

nant du beau temps.

Les semailles de céréales de printemps sont ter-

minées; les récoltes présentent uu aspect satisfai-

sant.

En iVlgérie, la pluie a amélioré la situation des

cultures. On se pla'mt un peu de la sécheresse en

Tunisie.

Les nouvelles des récoltes sont bonnes dans la

phipiirt des pays d"Europe; il faut faire une excep-

tion pour l'Allemagne où les blés ont soufi'ert du

froid.

En somme, tout va pour le mieux ; on ne craint

plus que les gelées.

Blés et autres céréales. — Les cours des blés

restent fermes sur les principaux marchés d'Europe.

En France, les prix sont soutenus sur toutes les

places; malgré les nouvelles excellentes des récolles

en terre, la baisse ne s'est pas produite et rien ne la

fait prévoir.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à .Vmiens, le blé 21.73 i 22. 2o, l'avoine 18.13 a 20.73;

à Autun, le blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à 22; à Avran-

ches, le blé 22.50, l'avoine 19.30 à 20; à Arras, le blé

21.23 à 22, l'avoiue 18 à 19; à Bar-sur-Seine, le blé

21.30 à 22, l'avoine 19 à 19.30; à Bayeux, le blé 21.23

à 22.30, l'avoine :0 à 22; à Beauvais, le blé 21.30 à

22.30, l'avoine 18 à 21 ; à Bernay, le blé 22.7.5 à 23.30,

l'avoine 21 à 21.50; à Besançon, le blé 22.50 à 23,

l'avoine 19 à 19.30 ; à Blois, le blé 22 à 22.30, l'avoine

19.73 à 20; à Bourg, le blé 22.23 à 23, l'avoine 21 à

21.50; à Chalon-sur-Saône, le blé 23 à 23.23, l'avoine

21 à 21.30; à Clermont-Ferrand, le blé 21.73 à 23;

à Dijon, le blé 22.73 à 23, l'avoine 18.23 à 20.50; à

Dieppe, le blé 21 à 22, l'avoine 1S.30 à 21 ; à Epernay,

le blé 22 à 22.50, l'avoine 20 à 20.50 ; à Etampes, le

blé 21.'30 à 23, l'avoine 19 à 19.73; à Laval, le blé

22.50 à 22.00, l'avoine 19.23 à 20.30; au Mans, le blé

22.50 à 23, l'avoine 20.30 à 21 ; à Meaux, le blé 21.30

à 22.30, l'avoine 19 à 20.50; .l Nevers, le blé 22.73 à

23.23, l'avoine 19 à 20.73; à Nantes, le blé 22.35,

l'avoine 19 à 19.23: à Neufchàteau, le blé 22 à 22.23,

l'avoine 20 à 21; à Orléans, le blé 21.30 à 22.50,

l'avoine 19 à 19.75; à Périgueux, le blé 2;i.23 à 23.50 ;

à Rouen, le blé 21.50 à 22.30, l'avoine 20.25 à 22.73 i

à Saint-L6, le blé 22.30 à 22 73, l'avoine 20 à 20.30 !

à Saint-Brieuc, le blé 22.30, l'avoine 20 à 21; à Sau-

mur, le blé 22.60, l'avoine 19.30; à Toul, le blé 22.30

.à 22.73, l'avoine 20.30 à 21 ; à Tonnerre?- le blé 22 fr.,

l'avoine 19 à 20 ; à Troyes, le blé 22 fr., l'avoine 19.30

à 20 fr. ; à Valenciennes, le blé 22 à 23, l'avoine 19 û

19.50; à Vesoul, le blé 22.50, l'avoine 18.30.

Sur les marchés du Midi, on cote aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 23.30 à 23.73, l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à

Avignon, le blé 22 à 24.50, l'avoine 20 fr. ; à Bor-

deaux, le blé 22.75 à 22.S0, l'avoine 20 à 20.50 ; à Die,

le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 19.30 à 20 fr. ; à Gre-

noble, le blé 22.73 à 23.23, l'avoine 19 à 20 fr.;à

Montauban, le blé 21.73 à 24.23, l'avoine 21 à 21.50;

à Tarbes, le blé 23.2a à 23.73, l'avoine 24.50 à 23 fr.

à Toulouse, le blé 22.50 à 23.73, l'avoine 20.50 à
21.50.

Sur la place de Marseille, on vend aux 100 kilogr.

les blés étrangers, droits jde douane non compris :

blé Ulka Nicolaïeff 17.43 ; blé de la Plata 1S.87 ; Azima
Odessa 17.75; Azima Crimée 18.50: blé du Danube
17.23.

Les blés d'Algérie valent 24.50 à 24.fi0 les 100 ki-

logr.

Au marché de Lyon, les blés ont obtenu des
prix soutenus. On a payé aux 100 kilogr. les blés du
Lyonnais, du Forez et du Dauphiné 22.73 à 23.23; du
Bourbonnais 23.63 à 24 fr. ; du Nivernais et du Cher
23.63 à 23.83 ; de la Haute-Saône 22 à 22.30 ; de l'Or-

léanais 22 à 22.23: de l'Indre 21.73 k 22.50; d'In-

dre-et-Loire 22.23 à 22.73;de l'Aube 21.30 à 22 fr. ;de

Loir-et-Cher 22.30 à 22.75; blé blanc d'Auvergne 23 à

23.23; blé rouge 22.30 à 22.40, en gares de Clermonl,

Gannat, Riom et lssoire;blé de la Drôuie 23 à 23.50,

en gares de Valence et des environs ; blé tuzelle de

Vaucluse 24 à. 24.23; blé saissette 23.73 à 24 fr. ; blé

buisson 22 à 22.23, en gares d'Avignon et autres de

Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du
Gard 23.30; blé aubaine rousse 22.23. en gares de

Nîmes et des environs.

Les cours des seigles n'ont subi aucun change-

ment. On a payé les avoines noires du Lyonnais

20.75 à 21 fr. ; les grises 19.75 à 20.p ; les avoines

noires du centre 21 à 21.40.

On a coté les orges de brasserie: orge d'fssoire

19.30 à 20.30 ; de Clermont 19 à 20 fr. ; de Bourgogne

18.50 à 18.75 ; du Dauphiné 18 à 19 fr. : du Midi 18.73

à 19.30.

.•lux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Briançon, le blé 2i.97, l'avoine 21.65, l'orge 18.73

à Clermont-Ferrand, le blé 23.57; à Fontainebleau

le blé 23.48; à Lunéville, l'orge 17.92: .'i Nancy,

l'orge 17.72; à Carcassonne, le blé 24.71; à Pont-à-

Mousson, l'orge 18.18; à Paris, l'avoine 20.74 et

21.12, l'orge 18.97 ; à Dole, l'avoine 20.39, l'orge 18.40.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, du mer-

credi 27 avril, les allaires ont manqué d'animation :

les prix des blés sont restés stationnair.-s. On a payé

aux 100 kilogr. : les blés de choix 23 à 23.23; les blés

de belle qualité 22.50 à 23 fr. ; les blés de qualité

moyenne 22.23 ù 22.50 et les blés blancs 22.30 à

23.25.

Les cours des seigles ont présenté de la fermeté

on a payé 18.50 à 18.75 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont baissé d'au moins

23 centimes par quintal. On a coté aux 100 kilogr. :

les avoines noires 20 à 21.50; les voincs grises 19.75

à 20 fr. et les avoines blanches 19 à 19.50.

Aucun changement dans les prix des orges ; on

a payé les orges de brasserie 19.23 à 19.30, les orges

•:e mouture 18.30 à 19 fr. et les orges d'Algérie

17 fr. les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché de la Villettc du jeudi

M avril, le gros bétail s'est bien vendu ; les otfres

étaient modérées et comme d'autre part, les intro .

ductions directes aux abattoirs avaient diminué, les

vendeurs ont pu se débarrasser rapidement de leurs

animaux.
Par contre, les arrivages de veaux ayant augmenté,

il en est résulté une vente plus difficile. Les cours
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des moutons ont eu tendance à la baisse. La vente

des porcs a été assez pénible.

Mai'ctté de la iilletle du jeudi 11 Avril.
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Vins et spirituenz. — La végétation de la vigne

est en retard et seuls, dans le Midi, quelques cépages

précoces commencent à débourrer. On eti'ectue

î'ébouillantage des ceps pour combattre la pyrale et

l'eudémis; dans le département de l'Hérault, la des-

truction de la pyrale est rendue obligatoire par

arrêté préfectoral.

On signale également le départ de la végétation

dans l'Anjou, le Bordelais et le Beaujolais. La vigne

traverse en ce moment une période critique, car les

gelées de printemps sont à redouter.

Les ventes de vins sont peu nombreuses. Dans le

Puy-de-Dôme, on paie les vins rouges 3.50 à 4 fr. le

pot de lo litres.

En Maine-et-Loire, on vend les vins rouges supé-

rieurs 50 à 70 fr., et les blancs 80 à 100 fr.; les vins

blancs ordinaires valent :i0 à 00 fr.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie les vins tf à

1-2 fr. l'hectolitre; quelques vins supérieurs se ven-

dent IS h 20 fr.

Dans l'Aude, on cote les vins à 12 fr.; dans l'Hé-

rault, 8 à 10 fr. l'hectolitre.

Les vins du Beaujolais sont cotés o5 à 60 fr la

pièce nus en qualité ordinaire, SO fr. en qualité

supérieure, et 100 à 130 fr. en crus supérieurs.

\ la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

40 fr. l'hectolitre; les cours sont en baisse de 50 cen-

times à 1 fr. par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n° 3, 25.75 à 26 fr., et les sucres roux 2.'î.25 à

23.50 les 100 kilogr. Les cours ont subi une hausse

de 50 centimes par quiotal.

Les sucres raffinés eu pains valent 55 à 35.50 les

100 kilogr.

Fécules. — A Epinal, on cote la fécule i'" des

Vosges disponible 32,50; à Compiègne, on paie la

fécule l''' (type de la Chambre syndicale), 33 fr. les

100 kilogr. Les cours de la fécule sont en hausse de

0.50 par quintal à Epinal.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 50.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine que l'on a vendue 107 fr. les 100 kilogr. nus

ou pour l'expédition au prix de HG fr. le quintal

logé. Les prix ont baissé de 5 fr. par quintal.

Fourrages et pailles. — Au marché de la Cha-

pelli»,les pailles tics demandées ont eu des prix sou-

tenus; la vente des fourrjges a été satisfaisante. Le

marché était assez bien approvisionné.

On a payé la paille de blé de !'' qualité 32 à 33 fr.,

celle de 2« 28 à 30 fr., de 3'^ 24 à 26; la paille de seigle

de choix 43 à 45, de 1' qualité 36 à 40 fr., de 3« 30 à

35 fr. ; la paille d'avoine de 1'" qualité 30 ii 31 fr., de
2» 26 à 2S fr.,de 20 à 25 fr. ; le foin de choix 68 fr.,de

2" qualité 58 à G2 fr., de 3= 48 à 53 fr. ; la luzerne de
II-"- qualité 68 fr.. de 2^ 57 à 62 fr., de S^ 50 à 55 fr.;

le beau regain 56 à 57 fr. ; le regain ordinaire 50 à

54 fr. ; le regain médiocre 45 à 48 fr., le tout aux
104 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris au domicile

de l'acheteur, droits d'entrée et frais de camionnage
compris, soit pour le foin C fr. et pour la paille 2.40

par ÎOJ bottes.

Produits forestiers. — Les ventes sont peu actives.

\ Villers-Gotterets, on paie les bois de charpente 7 à

8 fr. le ilécistère; les bois ronds pour traverses de

chemins de fer valent 15 fr. le métré cube et ceux

pour piquets de clôture 25 fr. le mètre cube.

On paie au mètre cube : les hêtres de 1"»80 de

de tour, au 1/4 sans déduction, 40 fr. ; les charmes
de 0>"90 de tour 35 fr. ; les bouleaux 20 fr.

Les lattes en cœur de chêne valent MO fr. les

104 bottes.

On vend au cent les perches à houblon de (i à
7 mètres de long 50 fr., de 7 mètres et plus 05 à

70 fr. ; les tuteurs de 1".66, 10 fr. le cent les échalas
de Champagne 32 fr. le mille, ceux de Lori'aine 25 fr.

le mille.

On vend au stère, les bois de feu : pin sylvestre

6 fr. : rondin de sapin 7 fr. ; (juartier de chêne 7 fr. ;

de hêtre 10 fr.

A Clamecy, on paie les bois de feu : bouleau 85 à

92 fr. : chêne 115 fr. ; hêtre 120 fr. ; bois blanc 65 à

70 fr. le décastêre ; charbonnette 6.50 à S fr. la corde
de 2 stères 33.

Le ciiarbon de bois vaut 5 à 6 fr. les 2 hectolitres
;

les écorces 70 à 80 fr. les 1040 kilogr.

A Pontarlier, on paie au mille : les lattes de
12 lignes sur 3, 30 fr. ; de 4, 35 à 38 fr. ; de 5, 48 à

50 fr. : de 6, 50 fr. ; de 7, 67 fr. ; de 8, 70 fr. ; de 12,

110 fr. ; de 15. 140 à 150 fr. ; de 18, 180 fr.

A Salins (Jura), les écorces valent 100 à 110 fr. les

100 bottes de 1.700 à 1.800 kilogr.

A Bordeaux, les 1616 douves de 34 à 36 pouces de

long et 4 à 6 de large valent 1350 à 1400 fr.

Engrais. — Depuis huit jours, les cours du nitrate

de soude ont baissé de 35 centimes par quintal. On
paie aux 100 kilogr. le nitrate disponible dosant 15.5

à 16 0/0 d'azote : 26.55 à Dunkerque, 27.55 à Bor-

deaux, 27.10 à La Rochelle, 26.80 à Rouen.
Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0

d'azote vaut 30.75 à Dunkerque et 32.25 à Paris.

Cours sans changement.
Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.43 à

0.48 dans les superphosphates d os.

On paie aux 100 kilogr. le chlorure de potassium

22.75 et le sulfate de potasse 23.50 les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. DUEIANI).

Prochaiues ad.^idicalious.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Castres, 20 avril. — Foin, 1.500 q, ;
paille de fro-

ment, 150 q. ; avoine indigène, 1200 q.; avoinu d'.\l-

gérie. 400 <(. ; orge, 400 q.

Chàlons, 27 avril. — Sucre cristallisé, 100 q. : foin,

1.000 q. ; paille de blé non pressée, 2 000 q.

Longwy, 24 avril. — Blé tendre indigène, I.OOO q.

Meaux, 27 avril. — Avoine indigène, 2.350 q.

Mézières, 22 avril. — Sucre cristallisé, 100 q.

Mourmelon-le-Grand, 22 avril. — Blé tendre indi-

gène, 1.000 q.; foin, 2.000 q. ;
paille de blé non

pressée, 2.000 q.

Nevers, 4 mai. — Blé tendre, 6.000 q. ; sucre cris-

tallisé, 125 q. ; foin, 100 q. : paille, 100 q.

Orléans, 27 avril. — Blé tendre indigène, 2.000 q.

(par lots de 10 (|. au minimum).
Reims, 27 avril. — Blé tendre indigène. 1.000 q.

Toul, 26 avril. — Blé, 6.000 q.; riz, 100 q. (balles

conservées); paille non pressée, 1.000 q.

Tours, 27 avril. — Sucre cristallisé (non logé),

100 q.

Tunis, 23 avril. — Blé dur, I.OOO q.

Maiiiie nationale.

Brest, 24 avril. — Vinaigre rouge, non logé, à

ellecluer à Brest, 11.000 litres en un seul lot.

Lorient, 1" mai. — Café non logé (en entrepôt)

24.000 kilogr. en deux lots.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Pnx moyen par lûO kilogr.

r« Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condc-sur-N.

.

CÔTES DU NoBD.— Portrieux

FiNisTÈBK. — Quimper
Ille-et-Vilainb. — Rennes.

Manchb. — Avranches

Mayenne. - Laval

.\[0RBiHAN. — Vannes

Orne. — Sôes

Sauthe. — Lo Mans

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse ...

précédente. i Baisse

2' Région. — NORD
.\iSNE. — Laon
Soissons

EuRK. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châleaudun

Chartres

NoRi>. — Lille

Douai

Oise. — Compiègno
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras

—

Seine. — Paris

Seine-kt-Marne.— Nemours
Meaux

Seinb-bt-Oise. — Versailles

Rambouillet
Seine-Infkrikdre*— Rouen
Somme. — AbbeviUe

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse ...

précédente. ( Caisse

Seigle.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger

PhilippevUle..

CousLantioe...

Tdhù

Les 100 kilogr
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ET
GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris 16.50 à 17.25

Havre IS.ÛO 17 00

Dijon- 18.50 18.50

SARRAZIiV. -

Pari» 23.50 k 23.50

Avif^oon 24.00 21.00

Lo Man« 22.50 23.00

MAIS. — Les 100 kilopr.

Dunkarquo.. 16.25 à 19.00

Avignon 20.00 20.00

La Mans -20.00 20.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 22.00 à 22.00

Nantes 22.50 22.50

Rennes 22.10 22.50

RIZ — Marseille les ICO kilog.

Piémont 45.00 à 49.00
|

Saigon 19.00 21.00 I

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline...

Japon., ex

— Les 100 kilogr.

40.00 à 52.00

38.50 41.50

Paria

Bordeaux

.

Marseille.

.

40.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Pois.

31.00 k 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentille!.

60.00 à 85.00

45.00 6d.00

20.00 45.00

POMMES DE 1 bRKE
Variétés potagères. — haliet de Parti, les 100 kilogr.

Midi nouv.... ro, 00» 1-20.00 1 Rouges 10.00 4 12.00

Hollande 13.00 15.00 I Algérie nouv. 'lO.OO 45.00

Variétés imlustrlelle» et foorraitèrea
AviynoB 10.00 à 12.00 i Rouen lO.ûOàU.25
Blois 8.00 lO.dO I Compiègne... 10.00 12.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

TrAfles violets...

— blancs...

Lnzerne de Prov.
Lozeme

110 à 155

110 140

135 145

110 130

Ray-grasa 37 43

Minette 3t! k 50.00

Sainfoin double.

Sainfoin simple.

Pois de print..

Vesces priut...

36 39.00

34 38.00

24.00 26.00

2i.00 24.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les lOi bottes,

(Dans Paris an domicile de l'acheteor.)

Poin

Liuerne
Paille de bli....

Paille de seigle.

Paille d'avoine..

1" qnal.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paria, les 100 kilogr.)
i

(DU 10 AU n AVIUL 1907)

Amidon pur froment 53,00 à 55.00
Amidon de mais 36.00 45.00
Fécule sèche de l'Oise 33 . 00
— Epinal 31.50
— Paris .

Sirop cristal..

;i3.C0

43.00

J3.C'J

31. 5Û

33.50

5i.00

Pars..,

Rouen.
Gaen .

.

LiUe .

.

HUILES.

Colza.

7-2 2b i 33 OO

Î2.00

Les 100 kilogr.).

Lin.

61 50 à El 50

7-2 CO

;r).CO

7-i.ÛO

7-2 00

75.00

to 15 00

CKillette.

51.50 51.50

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 ;

— ordinaires ^50

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc

Graves supérieurs, 1 .400

Petites Graves; : 1 .000

Palug SSO

I 950

.<oo

800

1 GOO

1.200

450

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac i . qoO j

Petites Graves g^Q
Entre deux mers 350

Vins du Midi. — L'hectolitre ou.
Montpellier. — Aramon S''5 à 9" &.00 i

— Aramoa-CarignaD 9o à 10" 8.;0 ;— Montagnes IC» à \^° 9.0Ô ;— Ros<?s 9» à 1-Jo lO.Od i

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.
Cogruac. — Rau~de-vie dps Charentea.

1.200

9&0

450

9.00

10.00

12.00

13.10

Derniers bois

Bons bois ordinaires..

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1«' bois.

.

Petite Champagne....
Fine Champagne

PRODUITS
Sulfate de cuivre

— de ter

Soufre trituré

— sublimé

Sulfure de carbone

Sulfocarbonate de potassium

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Mort (le M. Gustave lleuzé. — Améliorations intéressant la pi'clie fluviale et la i)isciculture; rapport du
ministre de l'Agricultine au Présiilent de la République: Commission nommée pour l'étude de ces ques-
tions. — Commission internationale [d'unification des méthodes d'essais 'de graines de betteraves;
réunion de Vienne. — La culture des betteraves à sucre et les engrais potassiques; rectification à l'article
de M. Saillard. — Concours central d'animaux reproducteurs des espèces chevaline et asine. — Concours
national agricole de Rouen. — Concours beurrier de Rouen. — Concours de KoJez; concours de bœufs de
travail de la race d'Aubrac. — Concours d'Issoudun. — Concours départemental de l'Aube. — E.xposition
de la Société nationale d horticulture de France. — Exposition caniue de Paris.

Louis-Gustave Heuzé.

Notre vénéré collaborateur, M. Louis-
Gustave Heuzé, est mort à Versailles, le

18 avril, à l'âge de quatre-vingt-onze ans.

On connail les étapes de sa longue et labo-

rieuse carrière: Klùve de l'école d'agriculture

de Grignon en 1837, il fut successivement
professi'ur à l'école d'agriculture de Grand-
Jouan, professeur à Grignon, puis inspecteur

général de l'agrirulture, fonction qu'il con-
serva jusqu'en l.SX.'i où il fut admis à faire

valoir ses droits à la retraite et nommé ins-

pecteur général honoraire. Mais la retraite

fut pour lui une nouvelle période de travail,

car .M. Ileuzé employa al^rs tout son tempsà
la publication de nombreux ouvrages qui

sont entre les mains de tous les cultivateurs.

M. Heuzé était le doyen de la Société na-
tionale d'agriculture de France qui l'avait élu

en liSi).') dans la section de grande culture et

l'avait :ippelé,il y a huit ou neuf ans, à occu-

per le fauteuil d'- la présidence. Il était aussi

le doyen des rédacteurs du Journal d' A gri-

culiure pratique auquel il a collaboré assi-

dûment pendant plus d'un demi-siècle. On
pourrai t composer de gros volumes en

réunissant ses articles où les questions de

pratique agricole étaient traitées avec une
grande maîtrise. Nous perdons en M. Heuzé
non seniemeiit un collaborateur éminent,
mais un conseiller toujours écouté avec

déférence, un ami plein de cœur et de dé-

vouement, qui laissera au Journal d'Agricul-

ture pratique des souvenirs impérissables.

On Irouvera plus loin (p. 517), une notice

sur l'œuvre agricole de M. Heuzé.

Améliorations intéressant la pèche fluviale

et la pisciculture.

M. le ministre de l'Agriculture a adressé le

10 avril au Président de la République un
rapport concluant à la nomination d'une
Coiiiiiiission chargée d'étudier les mesures
propres à rendre aux rivières de France leurs

anciennes richesses piscicoles, à assainir les

cours d'eau et à les proléger coutre les dé-
vcrsemenls nncifs des usines, etc.

Voici le texte de ce rajjport:

.Monsieur le Président,

Les améliorations intéressant la pêche fluviale

•-'.". avril 1907. - 11.

et notamment les mesures tendant ;'i rendre aux
rivières de France leurs anciennes richesses pis-

cicoles ont déjà, à divers reprises, préoccupé
les pouvoirs publics.

Dès 188), le Sénat avait constitué une commis-
sion spéciale dite « du repeuplement des eaux »

qui, après une longue et très complète enquête,
établit un vaste programme pour la reconstitu-
tion de nos pêches tant lluvialesque maritimes.
En 1895, le Parlement eut à se prononcer sur

le transfert au ministère de l'agriculture du ser-
vice do la pisciculture, ainsi que de la surveil-
lance et de l'exploitation de la pêche sur les cours
d'eau autres que les canaux et rivières canali-
sées; puis, en 1897, un crédit fut inscritau bud-
get pour subventions aux sociétés de pêcheurs à
la ligne qui feraient œuvre d'intérêt général en
contribuant à la surveillance et au repeuplement,
et enlin, en 1902, une loi spéciale a permis d'ac-
corder à ces mêmes sociétés, l'amodialion directe
des cantonnement.s de pèche du domaine public.

(Vest d'ailleurs avec le concours de ces asso-
ciations, pour bonne |iarf, que l'appauvrisse-
ment de nos rivières a pu être enrayé dans plu-
sieurs régions et que des résultats' très sensibles
ont été déjà obtenus pour leur repeuplement.

Mais si l'on veut pousser plus avant, réaliser
de nouvelles et plus considérables améliorations,
il faut, au préalable, résoudre diverges questions
et celles-ci présententdes diflicultés particulières
en raison soit des intérêts divers qu'elles trouvent
en opposition, soit des connaissances hydro-bio-
logiques qu'elles comportent, ainsi quedesmodi-
lications à la législation et à la réglementation
de la pêche thiviale qu'elles peuvent rendre
nécessaires.

Parmi ces questions, se trouve celle de la

[lèche à la ligne les dimanches et jours fériés

pendant les périodes d'interdiction, celle de l'ins-

titution d'un permis de pêche ; étant entendu que
les ressources financières que l'on obtiendrait

ainsi des pêcheurs d'eau douce serviraient à pour-
suivre les améliorations que ceux-ci réclament
depuis longtemps. Certaines figuraient déjà dans
les résolutions adoptées en 1881 par la commis-
sion du Sénat; chaque année les associations de
pêcheurs en proposent dans leurs réunions et

leurs congrès; il en est enfin qui sont préconisées

par les hommes de science, tels que ces profes-

seurs des universités de Toulouse, (Jrenoble,

Dijoii, Clermont et autres, qui se sont, dans l'in-

térêt public, adonnés à l'étude îles questions

d'ichtyologie pratique.

Il faut citer parmi les principales:

Tll.ME 1. - 17'
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L'assainissement de nos cours d'eau et leur

protection contre les déversements nocifs de

certaines usines.

La constitution, en syndicats autorisés, confor-

mément aux lois des 21 juin ISOiJ et 22 dé-

cembre 1888, des associations pour la surveil-

lance en commun et l'exploitation de la pèche

dans les cours d'eau particuliers (non compris

dans le domaine public).

L'étude de la vulgarisation des meilleures mé-
thodes à employer pour le repeuplement avec

les espèces les mieux appropriées aux divers

milieux, et pour la culture raisonnée de nos

eaux publiques et privées.

Le principe et le mode de consultation des

intéressés, pécheurs professionnels ou amateurs

de diverses catégories, lors de l'élaboration ou

de la modification des lois et règlements sur la

pêche fluviale, etc., etc.

Le programme des améliorations souhaitées

est vaste, et j'estime que, pour en faciliter

l'examen, il importe de confier aune commission
spéciale le soin de -faire l'étude de ces questions

qui intéressent à un haut degré notre production

nationale.

C'est l'objet du présent décret que j'ai l'hon-

neur de soumettre à votre haute sanction.

Veuillez agréer, etc.

Le Ministre de VAgriculture,

J. RUAU.

Conformément à ce rapport, ua décret du
10 avril institue une Commission présidée

par le ministre de l'Agriculture, dont le vice-

président est le directeur général des eaux et

forêts, et qui comprend : trois sénateurs,

cinq députés, un membre du Conseil d'Etat,

deux représentants du ministère des Travaux
publics, deux représentants du ministère de

la Marine, deux représentants du ministère

de l'Agriculture, dix représentants des Asso-

ciations de pèche et de pisciculture, sept

membres choisis parmi des spécialistes de

la pêche et de la pisciculture.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture a

composé la Commission comme il suit :

MM.
Gacon, Monis, Piettre, sénateurs.

Chapuis (Gustave), Hubert, Du Périer de Larsan,

Réville, Villejean, députés

Blanc, conseiller d'Etat.

Juncker, inspecteur général des ponts et chaus-
sées.

Tisserand, chef de bureau au ministère des

Travaux publics.

Tréfeu, directeur de la Marine marchande.
Fabre-Domergue, inspecteur général des pêches

maritimes.

Renardeau, Bert, administrateurs - vérificateurs

généraux des eaux et forêts.

Berlioz, président fondateur de la société de pis-

ciculture et de pêche de Lyon.

AGRICOLE

Fortin, président du Syndicat central des asso-

ciations de pécheurs à la ligne de France.
Freuzer, président du Comité des présidents des

pécheurs à la ligne de Maine-et-Loire.

Joulin, président de la Fédération des sociétés

de pêcheurs à la ligne et de pisciculture du
Sud-Ouest, président de la Société des pécheurs
à la ligne de la Haute-Garonne.

Lamarre, président de l'Union des pêcheurs à la

ligne de Rennes et de la région.

Meyer, président de la Société des pêcheurs
vosgiens.

Paulze d'Yvoy, délégué général de la Commis-
sion interdépartementale de la pèche du bas-

sin de la Loire.

Plédet, président du Comité des présidents des

sociétés de pécheurs à la ligne du département
de la Seine, président de l'Association syndi-

cale des pêcheurs à la ligne de Paris.

Raveret-Watel, vice-président de la Société cen-

trale d'aquiculture et de pêche et de la Société

nationale d'acclimatation de France.

Wilhelem, président du Comité des présidents

des Associations de pêcheurs à la ligue de la

Haute-Marne.

Rarbier, directeur du service politique à l'agence

Havas.

Gaillard (Paul).

Perrier (Edmond), membre de l'Institut, direc-

teur du Muséum d'histoire naturelle.

Petit (Albert), conseiller maître à la Cour des

comptes.

Ringeisen (Paul).

Souriau, publiciste.

Vaillant, professeur au Muséum d'histoire natu-

relle.

M. Mersey, conservateur des eaux et forêts,

chef du service de la pêche et de la pisciculture

à la direction générale des eaux et forêts, rem-
plira les fonctions de secrétaire général de la

commission.

M. Gerdil, inspecteur adjoint des eaux et

forêts, remplira les fonctions de secrétaire ad-

joint.

Commission internationale d'unification

des méthodes d essais des graines de betteraves.

La Commission internationale d'unifica-

tion des méthodes d'analyse du sucre, qui

s'est réunie à Berne (Suisse), le i août 190G,

avait nommé une Commission, pour s'occuper

de l'unification internationale des méthodes
d'essais des graines de betteraves.

Cette Commission est composée de :

MM. Strohmer (piésident) ; Emile Saillard,

Russard, Sachs, Siichow, Millier, Kriiger, Herz-

feld, Raatz, Dippe, Heine, Weinziil, Rriem, Neu-
mann, Schribaux, de Vilmorin, Herles.

D'après une communication de M. Strohmer
la réunion de la Commission aura lieu à l'oc-

casion du VIU" Congrès international d'agri-

culture, le 24 mai, à 10 heures du malin,

dans la salle des séances de l'Association des
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fabricants de sucre d'Aulriche-Hongrie, a i

Vienne, I. Elisabethslrasse 18.

L'ordre du juur de la réunion est le sui-

vant :

i" Analyse des travaux présentés sur la ques-

tion à la réunion de Berne;
2° Propositions au sujet d'une méthode inter-

nationale pourl'uuilication des inétliodes d'essais

des graines de betteraves, par M. Weiuzirl, di-

recteur lie la Station d'essais de semences de

Vienne.

Les personnes intéressées à la culture ou

au commerce des graines de betteraves pour-

ront assister à la réunion et prendre part

aux discussions, si elles sont présentées par

l'un des membres de la Commission.

La culture de la betterave à sucre

et les engrais potassiques.

M. Emile Saillard nous adresse la lettre sui-

vante :

Les chiffres que j'ai cités dans l'article publié

dans le numéro du 11 avril (p. i'H) montrent

bien la loi ([ui lie la richpsse saccharine des

betleraves à la teneur des cendres en soude ; ce-

pendant la phrase qui formule les conclusions

donne lieu à confusion.

Au lieu de : <i On voit que la proportion île po-

tasse pour 100 de cendres varie peu avec la ri-

chesse de la betterave et que, par contre, la pro-

portion desonde va en diminuant avec la teneur

en sucre », il faut lire : < que par contre, la

proportion de soude va en diminuant à mesure
que la richesse saccharine s'élève ».

Emu.e Saillard.

CoQCOurs central d'animaux reproducteurs

des espèces chevaline et asine.

Le concours central d'animaux reproduc-

teurs des espèces chevaline et asine aura

lieu du 1!) au i!3 juin à la galerie des ma-
chines. Le tableau suivant indique les grandes

divisions du concours et les prix attribués à

chacune d'elb-s :

f' catéfiovie. — Races de pur sang.

Animaux 'i«* i»ur sanf^. Francs.

.\nglais is médailles).

.\rdbe ,S prix) 7,5U0

Anglo-arabe (16 pri.x' 13,:j00

Tiita! 21,000

2"= catégorie. — Races de demi-sang.

' Dciiii-sanf,'. Franrs.

Arabe qualifié (JO prix) 13,900

Trotteur ':!l prix) Iii,200

Niirniand \'i2 prix) 4:t,40O

Vendéen et cliarentais (26 prix).. 17,100

Du Centre (23 prix) 11,jÛ0

Du .Nord, de l'Kst et du Sud-Est
(12 piix) 8,100

Total 110,200
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3« catégorie. — Postiers.

Postiers bretons (26 prix) 13,100

4" catégorie. — Races de trait.

Ardennais (18 prix) 9,i00

lioulonnais 31 prix) Ii,800

bretons i22 prix) 9,300

Nivernais (13 prix) 7,200

Percherons (37 prix 14,SÛ0

Mulassiers (5 prix) 1,800

Total o7,;!00

3" catégorie. — Espèce usine.

Baudets et ânesses (6 prix) 2,400

Annexe au concows.

Mules et mulets de 3 et de 4 ans

(4 prix) 1,000

Aux prix en argent, dont le total est de
2Û.j,0t)0 fr., viennent s'ajouter 8i médailles

d'or, 85 médailles d'argent et 220 médailles

de bronze.

Le mercredi l!l juin, jour de réception et

de classement des animaux, le prix d'entrée

est de 3 fr.; il est de 5 fr. le jeudi 20 juin

(opérations du jury), et de 1 fr. les trois

jours suivants.

Les engagements devront parvenir au mi-
nistère de l'Agriculture (Direction des haras,
2'' bureau) jusqu'au 10 mai au ])lus lard.

Les imprimés servant à établir ces décla-

rations sont à la disposition des exposants

au ministère de rAgriculture (Direction des
haras, 2" bureau), dans les préfectures et

dans les dépôts d'étalons nationaux.

Concours national agricole de Rouen.

Le minisire de l'Agriculture a décidé que,

par dérogation aux prescriptions du règle-

ment du lomars 1907, les opérations du jury

de l'espèce bovine du concours national

agricole de Rouen, en 1907, auront lieu le

jeudi .'iO mai à huit heures du matin.

Concours beurrier à Rouen.

La Société Centrale d'Agriculture de la

Seine-Inférieure organise à Rouen, les 30,

31 mai, i" et 2 Juin, à l'ocasion et comme
annexe du Concours national agricole un
Concours beurrier ayant pour objet de [re-

chercher et de récompenser les vaches lai-

tières qui produisent la plus grande quantité

de matière grasse par jour. Le programme
prévoit 9,000 francs de prix en espèces et de
nombreuses médailles en or, argent et

bronze.

Ce concours .«pécial est ouvert à loules les

races admises au Concours national (nor-

mande , llamande , liollaiidaiso, ilurham,

mancelle et jersiaire) et les diverses opéra-

lions sont combinées de façon h permettre
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aux vaches laitières de disputer à la fois les

prix des deux concours

Le nombre des animaux admis étant limité

à cent, les déclarations seront enregistrées

strictement dans leur ordre de réception et

les inscriptions closes aussitôt que sera

atteint le maximum fixé pour chaque sec-

tion.

Le programme du Concours et [des for-

mules imprimées pour les déclarations sont

adressés à toute personne qui en fait la de-

mande à M. Lormier, président de lalSociélé

centrale d'Agriculture de la Seine-Inférieure,

lo, rue Racine, à Rouen.

Concours de Rodez.

La Société centrale d'agriculture del'Avey-

ron organise : 1° un concours de bn'ufs de

travail de la race d'Aubrac, avec essais dyna-

mométriques exécutés par M. Ringelmann,

professeur à l'Institut national agronomique;

2° des concours de reproducteurs des espèces

ovine et porcine; 3° un concours de beurres

et fromages de ferme. — De son côté la 'Ville

de Rodez organise une exposition de ma-

chines agricoles. Ces concours auront lieu, à

à Rodez, les 17 et 18 mai 1907 et coïncide-

ront avec la distribution de la prime d'hon-

neur. des prix culturaux et 'des prix de spé-

cialités aux agriculteurs de l'Aveyron,

Les bœufs de la race pure d'Aubrac de-

vront être âgés de trois à huit ans au plus.

Voici les caractères de la race d'Aubrac indi-

qués par le programme :

Jambes courtes proportionnellement à la lon-

gueur et surtout à la grosseur du tronc. Têle

presque carrée, moyennement grosse et terminée

par un museau court; front plutôt concave que

convexe
;
profil droit, cornes fortes, relevées et

contournées avec grâce, mais d'une longueur

moyenne, toujours noires au sommet.

Muile et bord des paupirres noirs et entourés

d'une auréole blanche. Poitrail large, coffre

bombé, dos écrasé et aplati. Jambes fortes et

pieds massifs. Queue fine et continuant la_ ligne

du dos. Croupe large et cuisse descendue.

Pelage d'une teinte unie qui s'assombrit sou-

vent sur certaines parties du corps; il varie du

brun au froment, en passant par le gris, le fauve

et le blaireau. 11 ne doit être ni noir, ni blanc,

ni rouge, ni marqué de taches blanches, noires

ou rouges.

Les sujets mâles doivent^ avoir le fondjdes

bourses (cupule) noir; chez les mâles comme
chez les femelles, la peau doit être noire ou

fumée dans toutes les parties dénudées de poil,

voisines des ouvertures naturelles, sans [lignes

délimitées de peau rose.

Le Journal d'Agriculture pratique rendra

compte du concours de Rodez.

Coucours d'Issoudun.

La Société d'agriculture de l'Indre tiendra

le 2 mai, à Issoudun, un concours de béliers

de toutes races auquel tous les éleveurs de

l'Indre et du Cher pourront prendre part, et

et les 19 et 20 mai un concours général

d'aviculture.

A l'occasion du concours agricole de la So-

ciété d'agriculture de l'Indre qui aura lieu le

20 mai à Issoudun, celte association a décidé

d'organiser un concours spécial de marécha-
lerie auquel seront admis tous les maré-

chaux, patrons et ouvriers, domiciliés ou

exerçant depuis six mois au moins dans l'ar-

rondissement d'Issoudun.

Concours départemental de lAube.

Le concours du Comice agricole départe-

mental de l'Aube aura lieu les 2G et 27 mai
à Bar-sur-Aube.

Les prix culturaux, les prix d'enseigne-

ment agricole et les récompenses des servi-

teurs ruraux sont réservés à l'arrondisse-

ment de Bar-sur-Aube. Dans la section des

animaux, trois objets d'art offerts par la

ville de Bar-sur-Aube seront décernés comme
prix d'ensemble aux meilleurs lots de che-

vaux, de bovidés et de moutons. Notons que
les chèvres et les chiens de berger sont ad-

mis à concourir.

Adresser les demandes de renseignements,

de programmes et de feuilles de déclaration,

à M . le Président du Comice agricole du dé-

parlement de iAubo, 10, place de la Préfec-

ture, à Troyes.

A l'occasion du concours du Comice, la

Société d'apiculture r^^/ye/Z/e organise un con-

cours de tenue de ruchers entre les apicul-

teurs de l'arrondissement de .Bar-sur- Aube.

Exposition d'horticulture.

L'exposition de printemps organisée parla

Société nationale d'horticulture de France

aura lieu du 23 au 28 mai dans les Serres du
Cours la-Reine. Elle comprendra comme
d'ordinaire les plantes de serre et de pleine

terre, les fleurs coupées, l'arboriculture frui-

tière, les produits de la culture maraîchère

et les objets d'art et d'industrie employés

pour le jardinage ou servant à la décoration

des parcs et jardins.

Exposition canine de Paris.

La 37'' exposition organisée par la Société

centrale pour l'amélioration des races de

chiens en France aura lieu du 17 au 2't mai.

Elle se tiendra, comme d'ordinaire, sur la

terrasse de l'oiangerie du jardin des Tuile-

ries.

A. DE CÉRIS,
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LOUIS-GUSTAVE HEUZÉ
1-' Gustave Heuzé, né à Paris le 16 septembre

18 Kl, doyen des membres de la Société

nationale d'agriculture de France, survivant

d'une des premières promotions de l'Ecole

de Grignon, collaborateur assidu et très dis-

tingué du Journal d'Agi'iciillu-e pratique

depuis plus d'un demi-siècle, s'est éteint

doucement le 18 avril à l'âge de 91 ans lais-

sant à tout ceux qui l'ont connu le meilleur

souvenir.

Son père était directeur de la bergerie de
Morel-Vindé, à la Celle-SaintCoud; c'est

LOUIS-fiUSTAVE IIKf/li

IG sqUomliro If<l6 — 18 avril l'.W

dans la maison paternelle qu'il recul les |ire-

mières leçons d'agriculture, l'entré très jeune

dans la maison Vilmorin, il y resta jusqu'en

1S^7, date de son aJniission à l'iicole natio-

nale de Grignon où il fut le condisciple de

notre regretté rédacteur en chef E. Lecou-

teux.

En IHil, lleu/é fut nommé professeur

d'agriculture à l'Ecole de GrandJouan, créée

quelques années auparavant par UielTel.

Doué d'une activité extraordinaire, qu'il a

conservée toute sa vie, se contentant de

quelques heures de sommeil, il joignit à ses

fondions de professeur la direction dune
partie du domaine de l'Ecole qu'il prit ii bail.

Partageant son temps entre l'enseignement

et l'administration de celle ferme, il trouva

là l'occasion dap|iliquer ses connaissances

théoriques à la pratique de la grande culture.

Les écrils de toute sa vie lémoignent de sa
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préoccupation de faire de l'application des

bonnes méthodes culturales la base de son

enseignement et des conseils que tant d'agri-

culteurs ont reçus de lui.

En 18i9, Heuzé quitta (jrand-Jouan pour
venir occuper à l'Ecole de Grignon une chaire

qu'il conserva jusqu'en 18G8, époque à la-

quelle il fût nommé adjoint à l'Inspection,

puis bientôt inspecteur général de l'agricul-

ture, fonction qu'il remplit avec un zèle et

une ardeur qui ne se sont pas démenties un
seul instant jusqu'au jour où la limite d'âge

l'appelant à prendre sa retraite (1'' janvier

1885), il fut nommé inspecteur général hono-

raire. Il se consacra tout entier depuis ce

moment à la rédaction des nombreux ou-

vrages sur l'agriculture dont on trouvera plus

loin l'énuméralion. Ces traités lui ont valu,

dans tous les pays où l'agriculture est en

honneur, une réputation méritée.

Heuzé a laissé à tous ses élèves le souvenir

d'un excellent professeur : doué d'une mé-
moire demeurée entière jusqu'à la fin de sa

vie, il n'est, pour ainsi dire, pas de question,

touchant à la pratique agricole, sur laquelle

il ne put fournir, sans recourir à aucune re-

cherche bibliographique, les renseignements

qu'on lui demandait. Toujours prêta répondre

avec autant de bienveillance que de précision

à ceux qui faisaient appela son érudition, il a

contribué largement à l'instruction technique

de nombreuses générations de cultivateurs.

La Société nationale d'agriculture de France

l'avait appelé en ISfio à succéder, dans la

section de la grande culture, à M. de Tracy,

puis, en 1898, à occuper le fauteuil de la pré-

.sideace.

Dans les paroles émues qu'il a prononcées

samedi dernier sur sa tombe, M. E. Tisserand

a rappelé, avec toute l'autorité qui lui appar-

tient, la part si active qu'Ileuzé a prise, pen-

dant plus de quarante ans, aux travaux de la

Société nationale d'agriculture de France et

la généreuse fondation d'un prix destiné à

récompenser le meilleur ouvrage sur les

plantes agricoles et les cultures maraîchères.

Heuzé a pris part, en qualité^e membredu
jury et de rapporteur, aux expositions univer-

verselles de 1867, 1878, 1889 et 1900.

La rédaction du Journal d'Agriculture pra-

tique k laquelle il appartenait depuis l'année

1831, et donttousles collaborateurs sont deve-

nus ses amis, conservera à sa mémoire le plus

allectueux souvenir. Il en est de même de ses

élèves dont M. Berlhault s'est fait l'interprète

ému, au cimetière de Versailles, rappelant la

bonté de l'homme, et le dévoument du pro-

fesseur, auquel sont restés attachés par un

double lien de reconnaissance et d'afl'ection,

tant d'agriculteurs de France et de l'étranger,

qui lui doivent la meilleure part de leur ins-

truction professionnelle

Je laisse la parole à M. Tisserand qui a
résumé mieux que je n'ai su le faire dans ces

lignes, la belle et utile carrière de notre re-

gretté collaborateur et ami :

«Ce n'est pas sans une émotion poignante que
je viens rendre un dernier et solennel hommage
à notre vénéré doyen Gustave Heuzé

;
je le fais au

nom de la Société nalionale d'agriculture de
France, au nom de ses confrères qui furent tous

ses amis, au nom de notre éminenl secrétaire

perpétuel, M. Louis Passy, qu'une indisposition

qui, j'espère, sem passagère, empêche de venir

remplir ce pieux devoir.

« Ce n'est pas sans un douloureux décliirement

que moi-même je me sépare de cet ami de plus

de quarante ans, que j'ai vu à mes côtés pen-

dant de longues années, toujours dévoué, tou-

jours attentif à remplir son devoir, toujours bien-

veillant et prêt à rendre service.

«'Toute la vie d'Heuzé fut une existence de la-

heur, et l'on peut dire que cette tombe se ferme
sur plus de quatre-vingts années de travail,

d'étude et d'apostolat pour la propagation des

bonnes et saines doctrines agricoles.

« Dès sa première jeuunesse, dès le commen-
cement de la carrière dans laquellejil débuta à

vingt-sept ans comme directeur de l'Ecole bre-

tonne de Grand.jouan et comme professeur

d'agriculture, puis comme fermier du domaine
de Nozay, jusqu'à l'âge où il arriva à force de

travail et de persévérance et par son seul mérite

aux fonctions les plus élevées, à l'inspection

générale de l'Agriculture, à une chaire à l'Ins-

titut agronomique, il n'a jamais dévié de la

ligne qu'il s'était tracée. Jamais son ardent

amour pour la terre et sa foi dans le progrès ne

l'abandonnèrent ! Jamais il ne faiblit dans son

ardeur pour servir l'agriculture, et jusqu'à son

dernier souffle, il pensa à elle, à ses intérêts, à

sou avenir; il nous en donnait, il y a peu de

mois encore, la preuve dans une communication

à la 'Société nationale d'agriculture où se ré-

vélaient la vigueur, la lucidité de sou esprit et

la justesse de ses appréciations.

" Dans celte grande et noble famille de la So-

ciété uationale d'agriculture de France dont il

fut pendant quarante-trois ans un des membres
les plus assidus, Heuzé nous apparaît comme le

type du bon père de famille, lin tous temps, il

témoigna à notre Compagnie les sentiments les

plus vifs d'attachement et de dévouement. 11

aimait la Société pour la Société elle-même et

pour les membres qui s'y sont succédé pendant

sa longue et laborieuse vie.

(« J'aperçois Heuzé dans le lointain du passé, mi-

litant dans lesgrandsjournauxpolitiquesavecDe-

lamare et Joigneauxet dans \c Journal d'Agricul-

ture pratique
;
je l'admire dans l'empressement
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qu'il porte îx l'enseignement Jus cultivateurs. Il

semble que son août le portait plus particuliè-

rement vers l'étude et les prottrès des végétaux

eux-mêmes : et, en cette matière il trouva chez

les Vilmorin le plus utile concours.

« Je me rappelle avec plaisir, que notre con-

frère, le ministre Yermolofl", venant dt; Uussie à

l'Exposition universelle, cita l'inllueiice heureuse

que les écrits d'Heuzé avaient jrc'pandus par

une propagande sans relâche de conseils pra-

tiques. Uuaud nous n'aurions à recueillir que ce

ténoignaye venu de si loin, notre Compagnie
devait l'enregistrer dans ses Annales ; mais l'ac-

tivité de sa vie s'exerce en b'rauce d'une façon

heureuse. Dans la Presse, dans les Sociétés sa-

vantes, dans les missions administratives, ses

actes ont marqué les étapes d'une carrière

soutenue par un zèle infatigable.

" Les noms de Bignon et d'ileuzé me reviennent

à la mémoire, dans une heure où quelques traits

de caractère peuvent être réunis. Tous Jdeux,

parvenus aux limites de l'extrême vieillesse, ils

portèrent leurs regards et leurs espérances sur

le métayage, l'oureux, le métayage était l'avenir,

et, dans beaucoup de pays, le signal des temps

nouveaux. Par un rapprochement saisissant,

Bignon créa des prix pour récompenser et

honorer le métayage; Heuzé, avec une petite

fortune, légua à la Société une rente destinée à

récompenser le meilleur ouvrage sur les plantes

agricoles et les cultures maraichèrcs.

« Je disais tout à l'heure (jue la Société nationale

d'Agriculture de Frauce était une grande et

noble famille; je le proclame sur la tombe d'un

des hommes qui sentirent le plus vivement le

poids, le devoir, le bonheur d'une confraternité

scientifique dans l'Agriculture.

« Comment ne marquerai-je pas le rôle qu'il

joua, comme inspecteur général de l'agriculture,

dans celle grande famille administrative qu'on

appelle le ministère de l'Agriculture. 'je l'ai vu à

l'oeuvre, et le hasard qui me donne la parole me
donne aussi la consolation des anciens souve-

nirs.

« Il y aurait beaucoup à dire sur une vie si bien

remplie; sur l'œuvre considérable d'ileuzé comme
agronome, comme écrivain et comme praticien.

Mais que vaudraient cette énumération et de

froids éloges, à côté des applaudissements en-

thousiastes qui accompagnèrent celui qu'on ap-

pelait familièrement • le père lleuié > lorsqu'il

sortit, l'année dernière, du bamjuet donné ;i la

fête de Grignon.

« Les applaudissements retentissent encore et

viennent saluer dans la tombe celui auquel nous

disons : Merci, cher et vénéré confrère, d'avoir

honoré notre Compagnie par une longue vie de

travail et par des services pour lesquels vous

avez bien mérité de l'Agriculture.

:• Adieu, affectueux et inoubliable ami, et au

Uevoir!... »

Un dernier honiinagu a elé rendu à la

mémoire d'Heuzé par M. le Président de la

Société d'agriculture de Seine-et-Oise.

Gustave Heuzé était oflicier de la Légion
d'Honneur et du Mérite agricole, titulaire de

plusieurs ordres étrangers ; membre du Co-
mité d'agriculture de la Société d'encourage-

ment pour l'industrie nationale, membre du
Conseil de la Société nationale d'encourage-

ment à l'agriculture et correspondant de

nombreuses Sociétés d'agriculture françaises

et étrangères.

L. Gr.indeau.

Principaux ouvrages publiés par M. Heuzé.

CoLHS u'aGKICCLIURE PBATIQlli :

Lapraligue de l'agricuUure, 2 vol. iu-I8.

Les plantes céréales, 2 édition, 2 vol. in-18.

Les plantes fourragères, 2 vol, in-18.

Les pâturages, les prairies naturelles et tes her-

sages, 1 vol. in-18.

Les plantes industrielles, Z' édition, 4 vol.

in-18.

Les plantes léguniières cultivées ea plein cliainp,

i' édition, 1 vol. in-18.

Les plantes alimentaires des pays chauds, 1 vol.

in-18.

Le porc, 1 vol. in-18. En réimpression.

Lectures et Dictées d'Agriculture. 1 vol. in-18.

Carte de la France agricole.

Cunstructiotts agricoles pour les petites, les moyennes,

et les grandes exploitations , 1 vol. avec atlas.

La petite culture agricole légumière et fruitière.

\ vol. in-18.

0UVB.VGES ÉPUISÉS

Influence exercée par les Croisades sur l'Agriculture,

broch. in-S".

Culture du Pavot, 1 vol. in-r2.

Tableau Aphorislique de la culture des plantes 0.

grains farineux, 1 feuille, in-plano.

Théâtre d'Agriculture du xix» siècle, 1 vol. grand

in-8».

Vannée agricole (18601, 1 vol. in-18.

Culture du Trèfle dans l'Ouest, 1 vol. in-S".

Des Engrais animaux et végétaux, i vol. grand ia-8<>.

Traitement des Vignes malades, 1 vol. in-8".

Assolements et sijsl'emes de cultures, 1 vol. in-8».

Formules des Fumures, i broc. in-S".

Matières fertilisantes, l vol. in-8o.

Plantes Oléagineuses, i vol. in-12.

L'Agriculture de [Italie seplenlrionale. 1 vol. in-8».

Inauguration du Monument élevé en l'honneur de

Tessier, broc. in-8°.

Les Primes d'Honneur. Plusieurs volumes grand in«8.
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ENTRETIEN DES JEUNES ASPERGERIES

Pendant la première année de pl;intation,

les asperges de grande culture exigent un

sol moyennement humide, aéré et débarrassé

des mauvaises herbes. En outre, leur dévelop-

pement ne doit pas être entravé par des para-

sites (végétaux ou animaux) ou par des acci-

dents divers. On s'elTorce de satisfaire écono-

miquement i ces exigences par des soins

d'entretien appropriés.

Ils commencent d'habitude, aussitôt la

plantation terminée, par un léger coup de

râteau destiné à égaliser la surface du sol et

à faciliter, dans la suite, les travaux de net-

toyage et d'ameublissemenl. Ceux-ci con-

sistent le plus souvent en de légers binages

que l'on renouvelle fréquemment, en parti-

culier après chaque grande pluie damant la

surface du sol et empêchant la pénétration

de l'air et de l'eau dans les terres qui ne sont

pas très légères. Comme il importe de ne pas

atteindre les grifîcs encore peu enterrées, on

effectue un travail tout superficiel ; une sorte

de grattage.

La terre se dessèche peu à peu, souvent

dès la fin mai, les asperges, en somme, assez

peu racinées, ne trouvent pas toujours l'eau

nécessaire à leur développement normal. On
conseille d'arroser copieusement avant que

le sol ne se dessèche- à la surface. L'eau addi-

tionnée de purin fournit d'excellents résultats.

Un arrosage par semaine suffit d'ordinaire

dans les terres de moyenne compacité, il en

faut jusqu'à deux dans les sols sableux très

légers. Même pour humecter le sol au seul

niveau des griffes, l'arrosage exige beaucoup

d'eau et en général une main-d'œuvre abon-

dante. 11 détermine de fortes dépenses. On
ne peut guère y recourir dans les exploi-

tations comme on en rencontre beaucoup

au voisinage de Paris, où il y a un hectare et

plus d'asperges nouvellement plantées. Au
contraire on arrose si l'on a peu d'asperges

et surtout si l'on dispose d'eau à volonté.

Et cependant l'asperge ne reprend, pas si

'elle. ne trouve pas assez d'eau dans la terre.

Un travail profond effectué à l'automne avant

l'époque des pluies, permet au sol d'emma-

gasiner une importante réserve d'eau. Une

parfaite égalisation du sol lors du premier

coup de râteau diminue la surface évaporante,

Je ma,intien d'une couche superficielle tou-

joui's meuble par des binages répétés et légers

produit le même résultat, la destruction com-

plète des mauvaises herbes diminue la perte

par transpiration. Enfin l'eau des pluies

pénètre mieux dans un sol ameubli. On di-

minue encore de façon très sensible l'évapo-

ration du sol en le paillant aussitôt le rate-

lage, comme on le fait dans certaines cultures

.soignées, avec une légère couche de 2 à 3 cen-

timètres de paillis ou de terreau. Il y a

comme un matelas d'air sur le sol qui garde
mieux son humidité pendant les liàles de

printemps. 11 ne se dessèche pas et ne se

fendille pas comme cela se produit parfois h

ré"poquo des grandes chaleurs. Bien que l'on

recommande parfois de retarder sa pose
jusqu'en :nai, c'est-à-dire au début des cha-

leurs, il nous parait nécessaire cette année
de pailler tôt et bien. En efl'et le manque
d'eau hivernale dans beaucoup de régions,

on particulier dans l'ouest, fait que les ré-

serves du sol sont beaucoup plus réduites que
d'habitude. S'il n'y a pas d'abondantes pluies

de printemps, les asperges souffriront très

tôt du manque d'humidité. Pour conserver le

peu qui existe dans le sol et emmagasiner
celle qui tombera, un bon paillage est néces-

saire.

Les plantes adventices envahissent les

aspergeries. Or, par leur énorme transpira-

tion, elles dessèchent le sol. On s'en débar-

rasse par des sarclages. Comme ils sont beau-

coup plus coûteux que les binages, on a cou-

tume de retarder le paillage pour prolonger

la période des binages que l'on ne pratique

plus après la pose du paillis. Malgré tout,

cette année, il ne faut pas attendre.

La destruction des mauvaises herbes per-

met en outre aux asperges de profiter exclu-

sivement de tous les aliments du sol et de se

développer avec plus de vigueur. Le liseiwi,

les chardons, le chiendent sont surtout très

nuisibles à cause de leur développement. Si

ou ne les détruit pas de façon rigoureuse, ils

all'aiblissent très vite la culture qui ne tarde

pas à dépérir.

Si le sol se maintient assez frais, soit par

suite de circonstances climatériques, soit du
fait des précautions prises ou même des

arrosages, les griffes reprennent et s'enraci-

nent assez vite. Cependant il y a toujours des

manquants. D'ordinaire on compte sur une

moyenne de 8 à 10 0/0. Dès le niois de juin,

on les remplace avec des griffes de réserve

conservées spécialement.

Quoi qu'il en soit, les griffes qui repren-

nent développent leurs tiges qui résistent

mal à raclion du vent. Il les tourne, il gêne

leur végé-tation et parfois les rompt. On pare
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à cet inconvénient, surtout dangereux quand

les liges atteignent oO à CO tcnlimùtres de

haut, en tuleuranl chaque toulle. A la'.de

d'un jonc, on les lie tantôt aux tuteurs

placés à chaque grille lors de la plantation,

tantôt à des fds de fer tendus dans la lon-

gueur des planclies à hauteur convenable.

On s'assure ainsi une bonne réussite en em-
pêchant les tiges détre cassées par le vent.

L'exécution de soins d'entretien conve-

nables ne dispense pas de lutter contre les

parasites végétaux et les ennemis animaux
qui s'attaquent à l'asperge. On conseille par-

fois de couper les tiges lorsque la rouille

apparaît. Le remède parait trop héroïque. 11

est souvent plus nuisible que la maladie.

Contre la Rhizocloue (le rouge) on fait des

fossés pour d'élimiter les taches et l'on désin-

fecte le sol au moyen d'injection d'aldéhyde

formiqui! en solution à raison, dit le doc-

teur Delacroix, de 60 grammes de formol

par mètre carré. Le formol du commerce
contient 40 0/0 d'aldéhyde lormique.

Les ennemis animaux paraissent générale-

ment beaucoup plus dangereux. Il faut

écraser les larves des criocères et recueillir

les adultes aussitôt qu'ils apparaissent sur

les jeunes asperges. On agit de même contre

les vers blancs et les hannetons. Les courti-

liéres sont le plus souvent prises au piège, de

même que les tai*pes qui bouleversent les

jeunes aspergeries. Contre les limaces qui

mangent les jeunes turions, on a la chaux
fraîchement éteinte, la chasse matinale, les

volailles, souvent bien dangereuses elles-

mêmes et surtout, semble-t-il, l'emploi des
soies de cochon inutilisées en brosserie. Il

est beaucoup plus difficile de combattre effi-

cacement la plalyparée ou mouche de l'as-

perge, surtout dangereuse dans [les jeunes

aspergeries. On y arrive cependant en détrui-

sant les abris de l'insecte situés souvent à la

base de tiges et par l'engluement sur des

baguettes d'osier fin écorcé.

L'entretien des jeunes asperges exige des

soins assidus et éclairés. Pendant leur exécu-

tion il importe de ne pas briser les tiges par

mégarde, ce qui est surtout à craindre avant

la levée. On y arrive sans peine dans les cul-

tures en planches puisqu'il y a des sentiers

réservés au passage. Cette facilité d'éviter

les accidents les fait souvent préférer aux
cultures en carré.

F. P.VIUSOT.

LA QUESTION DE LA. RACE

A propos de mon article sur la vache fla-

mande paru dans le numéro de ce journal du

(i décembre l!)U(i, mon confrèreilalien, M. (jiu-

seppe Tampelini, professeur de zootechnie

à l'Ecole supérieure de médecine vétérinaire

de Modène, m'adresse de fort judicieuses ré-

flexions, et me demande de discuter avec lui

ce que l'on doit entendre par le mol race, et

quels doivent être les caractères, fixes ou fu-

gaces, permettant de dire : tel animal et tel

ensemble d'animaux sont bien de telle ou
telle race (1).

Avant d'émettre une opinion motivée, il

me parait iiliie de donner la substance même
de la letlre de M. 'rampelini datée du ii jan-

vier 1 1)0(1.

Faut-ilrappeler que, dans l'articlesus-visé,

j'ai exposé brièvement les divers procédés

ou méthodes de délerminalion des races en-

seignés et préconisés par Magne, Baudement,

Sanson, Uaron, Cornevin, Rossignol et I)e-

cliambre.jJ'ai ajoulé que,Magne, Baudement
et Sanson avaient négligé, dans leurs des-

1 1 II y .1 ilij.'i '|iicli|iie temps (]ue noire collabora-

teur, .M. Emile TtiieiTy, nous a remis cet article.

Depuis cette époque M. Tampelini est mort.

criptions ethniques, certains caractères que
Baron et Cornevin avaient cru devoir utiliser.

Cela dil, voici comment M. Tampelini pose
avec netteté la question :

« La qualification de race peut-elle être ou
non basée sur des caractères fixes, constants

et constamment transmissibles, en dehors de

la périodi; du conilil avec d'autres types,

ainsique cela se produitdanslescroisemenls?

Ou doit-on considérer comme caractères

mêmes de races toutes les modifications non
innées dans le type zoologiqiie, mais ac-

quises sous l'infiuence du climat, de l'alimen-

tation, de la gymnastique fonctionnelle et de

toutes les causes, pouvant agir sur les ani-

maux domestiques, hygiéniques, anlihygié-

niques et même pathologiques, modifications

se Irausmellant fréquemmenl, mais non lou-

jours, de génération en génération ? »

La question du savant zootechnicien de

Modène est vaste, sinon complexe.

Il expose ensuite avec précision l'idée qu'il

se fait des véritables caractères ethniques.

Pour M. Tampelini les caractères < h/pirjues »

ou zonliiijiqw'x, pouvant seuls permettre la

détermination iluii lype de race, sont ceux
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qui se sont toujours maintenus et répétés,

autant que nous pouvons le savoir, dans le

passé et jusqu'à présent et indépendamment
du milieu ou de l'ambiantie. Seuls ces carac-

tères sont essentiels, M. Tampelini considé-

rant comme secondaires tous les autres, c'est-

à-dire le volume, le poids, les variations des

phanères, les aptitudes, et même certaines

déformations comme les membres torses du
basset ou le prognathisme du nato.

En eflet, pense encore mon confrère, ces

derniers caractères, étant d'ordre physiolo-

gique et même pathologique, peuvent subir

les influences climatologiques et alimen-
taires. Aussi ne sont-ils ni fixes ni constants.

Ils ne peuvent être maintenus et rendus
transmissibles héréditairement que par une
sélection rigoureuse, par la continuation des
influences diverses, physiologiques et hygié-
niques, et par des efl"orts constants et de toute

nature des éleveurs. Enfin il admet que ces

caractères, tout en étant utilisés par la classi-

fication ethnographique, ne peuvent servir

qu'à déterminer des variétés.

En résumé, pour M. Taniueiini, les carac-

tères fixes, d'une invariable constance et ne
redoutant aucune perturbation, résistant en
outre à la loi de réversion, sont les véritables

et les seuls caractères de race. Les autres,

qu'il considère avec raison comme secon-
daires, précisément à raison des variations

possibles, ne s'appliqueraient qu'à la déter-

mination des variétés.

En principe, je suis du même avis que
M. Tampelini. Toutefois je maintiens que la

seule craniométrie de Saason, les formes de
certains os de la tête, le nombre des pièces
du squelette caractérisent indubitablement
l'espèce, mais sont insuffisants s'il s'agit delà
détermination d'une race. Aussi bien, il faut

vivre avec son temps, et il faut que les sa-

vants, s'ils veulent être compris, consentent à
accepter le langage des praticiens, même fort

instruits, qui désignent sous le nom de races
des groupes d'individus d'une espèce pré-
sentant des caractères communs, le plus or-

dinairement transmissibles par hérédité mais
non d'une façon invariable. Et je sais aussi
qu'il est bon, dans la pratique et dans le lan-

gage courant, de ne pas chercher à faire de
la haute science et d'accepter les mots, non
dans leur sens étymologique et strict, mais
dans le sens oîi ils sont le plus communé-
nent admis par les éleveurs. Ces derniers, en
effet, ne font pas souvent la distinction et

confondent volontiers les mots race et variété.

DE LA RACE

Sans doute, comme le dit M. Tampelini, le

format, c'est-à-dire le volume et le poids,

est un caractère relativement variable, de
même que la robe et les phanères. Mais il

n'en est pas moins évident qu'un cheval
corse, qu'un cheval des îles Schettland sont
bien caractérisés par leur formai cl que l'un

et l'autre n'acquerront jamais la taille et le

poids d'un boulonnais,sinon après une longue
suite de générations. J'ai vu cependant des
vaches bretonnes des mieux caractérisées, im-
portées à la période de croissance dans le

centre de la France, augmenter considérable-

ment de volume, à ce point qu'en ne tenant

compte que du pelage, certaines personnes,

peu initiées à l'étude de l'etnologie, les

prenaient pour des hollandaises. Ces bêtes,

tout à fait eUipomrtriqiii's étaient bien deve-

nues çumctriqui's. Il faut ajouter qu'elles

avaient subi une diminution marquée de leur

aptitude laitière et beurrière. On n'empê-
chera jamais l'éleveur de diagnostiquer le

type bovin du Colenlin par le pelage bringé,

non plus que la vache flamande par son pe-

lage acajou et par son aptitude laitière. Est-

ce que, pour beaucoup de fins connaisseurs,

le cheval percheron ne doit pas être gris-

pommelé ? Est-ce que plus certainement en-

core la toison du mouton mérinos n'est pas

une caractéristique du type?

C'est pourquoi je crois boB de dire avec
Baron, Cornevin et Dechambre que, 'en réalité,

les caractères fixes et indéfiniment trans-

missibles appartiennent aux races primaires

'OU R') qui, selon l'expression de Baron, sont

en instance pour s'élever à la dignité d'es-

pèces. Et alors îles caractères plus variables,

suivant le degré de variabilité et se trans-

mettant avec plus ou moins de régularité,

s'appliqueraient à des groupes constituant

des races secondaires (R") ou soux-races et aux
variétés (R'")- Mais ces variétés et sous-races

ne resteraient pas moins, pour la grande

majorité du public, des races locales.

Je sais qu'on distingue encore les races en

deux catégories auxquelles on donne le nom
de : races zoologiqucs (races primaires et bien

fixes) et races agricoles (sous-races, variétés,

ou races secondaires et ternaires). Ce terme :

7-ace agricole me paraît vraiment bon à con-

server. Il est compris de tous les éleveurs

pour qui le format, la robe, les phanères, les

aptitudes acquises, ne fussent-elles transmis-

sibles que par des soins spéciaux tels que

l'alimentation intensive et une gymnastique

fonctionnelle inlassable, par les conditions

culturales et aussi par le climat et l'altitude,

sont des caractères plus faciles à apprécier
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que les caractères céphaliques et rachidiens.

M. Tampelini me parait, comme A. Sansonet

comme beaucoup d'autres savants zoolechni-

ciens, croire à l'immutabilité de la race. Ce

serait alors la négation de la puissance appelée

innéili-, laquelle, après avoir produit un ca-

ractère nouveau, transmissihle et inconnu

jusque-là dans la race, peut singulièrement

modifier l'aspect d'un groupe etimique. En ce

qui me concerne, tout en acceptant, dans le

temps présent, les caractères tixes et sûre-

ment héréditaires pour déterminer une race,

je crois que dans la durée du temps et des

siècles, et précisément en vertu de l'innéité

contrebalançant l'hérédité, ces caractères

peuvent varier et, par conséquent, produire

des types nouveaux. Il suffit, pour corroborer

cette opinion, de considérer les fossiles

d'équidés, par exemple, qui sont bien mani-

festement les ancêtres du cheval actuel. Je

crois de même que des caractères d'une

fi.xité relative peuvent, dans un avenir plus

ou moins éloigné, en acquérir une absolue et

devenir indéliniment héréditaires; c'est le

cas par exemple du radius et du cubitus du

Basset à jamàrs torses. On sait que chez ces

chiens le squelette a subi autrefois Tinlluence

d'une alimentation pauvre en éléments (mi-

néraux. Et je crois en outre que les soins

hygiéniques et une gymnastique appliqués

avec persistance peuvent aussi, dans la durée
du temps et des siècles, donner une hérédité

constante à certains caractères fugaces.

En résumé et à mon avis personnel,dans la

détermination des races, il est bon de tenir

compte de tout caractère objectif, quoi qu'il

soit : squelette, phanères, état physiologique,

état pathologique compatible avec la santé

générale, tous caractères anciens ou innés

et ayant acquis une fixité plus ou moins
accentuée et une hérédité plus ou nioius

constante.

C'est en praticien que j'ai envisagé la ques-

tion posée par M. Tampelini. Je laisse aux
savants, théoriciens et hommes de labora-

toire, le soin de la trancher plus scienlilique-

ment que je n'ai su le faire.

Emile Tiiiekry.

COMPOSITION DES CIDRES

lii:MI"I..VCE.\IE.NT DES MOYENNES CIDRIÈRES UU LABOR.\ToIRE ML"MCIl^\L DE PARIS

PAR DES FORMULES CIDROMÈTRIQUES RÉGION'ALES

La saisie par le Laboratoire municipal de

Paris d'un cidre de la Manche dont la teneur en

extrait était inférieure à 18 grammes, chiffre

limite compatible avec le non» de cidre, a permis

au directeur de la Station pomologique de Caen,

.M. Warcollier, de démontrer récemment par des

expériences a^i hoc que les moyennes de cet éta-

blissement ofliciel sont inapplicables aux cidres

purs comme aux cidres marchands de ce dépar-

tement. Celte affaire a eu du retentissement

dans le monde cidricoie, et d'autant plus qu'à

l'iusti^'atioii du Syndicat do la Manche, les séna-

teurs et les ilépiités de la région sont intervenus

auprès des pouvoirs publics.

Sans préjuger de ce qu'il adviendra de ce fait,

il me semble que son importance dépasse le res-

sort du d6[iartement de la Manche [et englobe

tous ci'ux qui s'occupent de la fabrication du
cidre, car ils peuvent être atteints également du
jour au lendemain. Il y a donc là un intérêt gé-

néral, et c'est pourquoi je profite de cette occa-

sion-pour attirer l'attention .sur l'utilité qu'il y
aurait à remplacer, dans le rèfilemr-nt d'admi-

nislration [>ublii|ue qui ré;;ira cette question, les

moyennes arbitraires du Laboratoire miuiicipal

par une série de formules cif/ro»i(.'(n'(/iJcs régio-

nale;: applicables à des centres cidricis bien dé-

terminés. .Mais avant de prouver futdité de celle

réforme en m'uppuynnt sur des résullnts assez

nombreux pour être concluants, je crois néces-

saire de rappeler que le Laboratoire municipal

dit textuellement :

« i" Que la composition moyenne du cidre est

de : alcool 0/0 en volume, 5 à 6 degrés; extrait

par litre, 30 grammes; cendres par litre,

2 gr. 80
;

« 2° Qu'un liquide vendu sous le nom de cidre

devra être considéré comme mouillé lorsque le

taux de ses éléments atteindra ou. sera inférieur

à la limite suivante : alcool 0/0 en volume, 3 de-

grés ; extrait par litre, 18 grammes; cendres par

litre, 1 gr. 70;

« 3" Qu'un tel liipiide ne pourra être vendu
que sous le nom de boisson. »

Or ces moyennes, comme je l'ai montre, en

même temps que .M. Lechartier, au début de

188(1 sont erronées, notamment en ce qui cou-

cerne l'extraiL Tirées d'un nombre insuffisant

d'analyses de cidres provenant de crus particu-

liers, ces moyennes qui n'auraient di\ s'appli-

quer qu'à des produits supérieurs ont été éri-

gées en un critère uniforme de la composition

de tout cidre pur, sans se préoccuper suflisam-

ment des grands écarts dans la teneur des élé-

menls résultant des défaillances île la nature et

non de linlervention de l'homme.
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Aussi, esl-ce dans le but de déterminer les

limites extrêmes de ces principes, autant que
pour contrôler mes premiers résultais, que je

me suis décidé à deux reprises difTéreiites, à

l'automne de 1886 et de 1897, à étendre mes
redierches sur les cidres de Tarrondissement de

Pont-FEvèque. Et pour être certain que ces

cidres joignissent à une pureté indéniable le

caractère de l'obtention en grand, je me suis

astreint à prélever 50 litres de jus pur, en 1886,

et 60 litres en 1897, à la gouttière des différents

pressoirs ambulants qui, à Trouville-sur-Mer,

comme dans la plupart des villes de Normandie,
servent à la fabrication ménagère du cidre dans
les rues.

Les pommes employées provenaient des com-
munes situées entre Trouville, Hoiifleur et Pont-

TEvêqué. Elles appartenaient aux principales

variétés de deuxième et de troisième saison, dis-

séminées au milieu d'une foule de sortes non
greffées. Par leur état de maturité et de con-

servation, elles représentaient ce qu'on entend

par pommes commerciales tout venant.

J'ai d'abord analysé les jus comme moûts,

puis comme cidres après qu'ils eurent fermenté

dans mon laboraoire. Je ne puis transcrire ici les

analyses très étendues de ces deux séries de

cidres s'élevant à 110, je n'en relaterai que les

moyennes, maxima et minima, affectant les élé-

ments indispensables au contrôle des chiffres du
Laboratoire municipal.

Variations des moyennes, maxima, minima,
de l'alcool total,

de l'cxtrail réduit et des cendres totcdes.

Récolte 1886.
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cidrier dont les produits arrivent habituelle-

ment sur le marché de Paris
;

4° 11 est donc ;'i souhaiter que la Commission
des fraudes accepte en principe de remplacer,

dans le règlement d'administration publique qui

régira l'examen des cidres, les moyennes arbi-

traires par des formules cidrométriques qui

seront indiquées ultérieurement, car ce serait la

meilleure manière de déterminer impartiale-

ment là pureté d'un cidre douteux, d'éviter tout

conllit injustifiable avec les producteurs et les

fabricants dont elles sauvegarderaient la loyauté

et, par suite, de faciliter les transactions com-

merciales importantes auxquelles le cidre donne

lieu.

A. Truelle.

SUR LES ATTACHÉS AGRICOLES A L'ÉTRANGER

Le décret du 3 novembre 1906 et l'agricul-

ture. — I.e décret du :! novenilire 1906, détermi-

nant les attributions du ministère du Commerce
et de l'induslrie en ce qui concerne les agents

du corps consulaire, donne satisfaction, dans une
certaine mesure, aux réclamai ions déjà anciennes

des Chambres de Commerce et autres groupe-

ments intéressés, mais parait laisser en (Jehors

de toute préoccupation ce qui touche directe-

ment à l'agriculture.

Nulle part, en eH'et,'sauf dans le rapport préli-

minaire adressé par le Président du Conseil, mi-
nistre de l'Intérieur, au Président de la Répu-
blique, où se trouve discrètemeht affirmé le

parfait accord des commerçants, des industriels

et... des agriculteurs, sur l'eflicacité d'une action

commerciale bien organisée, les auteurs du dé-

cret n'ont paru tenir un compte suffisant de la

place éminenle qu'occupent, dans le mouvement
global des échanges, les dérivés de la culture, de

l'élevage ou des industries diverses de la ferme.

Cela ressort avec évidence, non seulement du
décret lui-même qui, dans son article 4, impose
aux consuls et aux agents commerciau.x l'obli-

gation de correspondre directement avec le

ministère du Commerce et, dans son article 7,

réserve aux élèves diplômés des Ecoles supé-
rieures de Commerce la moitié des places

d'élèves vice-consuls, mais encore des termes
mômes de la circulaire du 30 décembre 1906, où
se trouve précisée la situation nouvelle.

Ce dernier document surtout est parfaitement

explicite en ce qui concerne la direction à

donner aux efl'orts des consuls. « Vos informa-
tions, dit le Ministre, doivent embrasser le mou-
vement des importations et des exportations,

ainsi que de la |>roduction indigène, les décou-
vertes et les nouveaux procédés industriels,

l'état du marché pour les diverses natures de
marchnmlises ; l'esprit et l'inlluence de la nou-
velle le;;islation i-ronomi(]ue, fiscale ou doua
nière, les modilications apporlées par les traités

de commerce, les voies nouvelles dans lesquelles

l'exportation doit s'orienter, pour améliorer les

débouchés existants ou en créer de nouveaux ».

On conviendra que ce pro^'ramme, pour étendu
c|u"il soit, ne fait pas la part bien large aux ques-

tions agricoles. Pour en attendre quelque résul-

tat avantageux, il est nécessaire d(^ se rappeler

combien, sur le terrain économique, il y a de

solidarité évidente entre les diverses branches

de la production.

A supposer que cette indifférence vis-à-vis île

l'agriculture soit plus apparente que réelle, si le

mondcagricole pouvait ai:quérir la certitude que,

suivant les lieux, les courants d'échange, les

productions dominantes, les pguvoirs publics

s'efforceront d'atténuer, vis-à-vis de l'étranger, le

dualisme conventionnel que l'on a trop long-

temps laissé subsister entre le commerce des

produits manufacturés et ceux de l'industrie

agricole, avec quelle satisfaction n'enregistre-

rait-il pas cette initiative nouvelle de l'Etat,

voulant faire passer une, branche importante

du commerce français, de l'état inorganicjue

actuel, à une forme mieux adaptée aux' exi-

gences de l'époque présente! Mais ni les ten-

dances, ni la lettre du décret du 3 novembre, ni

les commentaires de la circulaire récente ne

semblent lui permettre d'aussi vastes espoirs :

il est à craindre que les essais tentés, à l'exté-

rieur, en ces dernières années, aussi bien par

les groupements agricoles que par les produc-

teurs isolés pour rétablir à notre prolit une si-

tuation gravement menacée par la concurrence

étrangère, ne puissent bénéhcier autant qu'on

le désirerait du zèle et des qualités souvent

éminentes déployés par nos agents consulaires.

Des agents spéciaux, agricoles ou commer-
ciaux sont nécessaires. — Les observations des

chambres de commerce, d'ailleurs parfaitement

coordonnées, paraissent avoir eu, comme pre-

mier résultat, d'inciter les pouvoirs publics à

pourvoir un certain nombre de] nos ambas-
sades et de nos consulats principaux d'agents

spéciaux ayant, dans chaque cas particulier, un
rAle bien défini. .Mais des raisons diverses, prin-

cipalement l'insuffisance de crédits, ont empêché
jusqu'à ce jour l'exécution de ce projet, et la

réorganisation tant réclamée de notre représen-

tation consulaire ne se trouve amorcée que par

les dispositifs anodins des articles 4 et 5, sup-

primant, dans certains cas, l'intermédiaire des

Affaires ICtrangères. Est-ce là une réforme capi-

tale, et la communication directe au Ministère

du Commerce des documents de statistique com-
merciale, des règlements douaniers, (iscaux ou
maritimes, permettra-t-elle d'obtenir une rapi-

ilité plus grande dans la transmission des rensei-
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gnements aux intéressés? L'avenir seul Je dira,

mais il est à craindre d'ores et déjà que cette

répartition, quelque peu abstraite entre deux dé-

partements ministériels distincts, des questions

relalives à cliaque pays, ne corresponde pas à
une simplification effective.

D'un autre côté, il ne faudrait pas oublier que,
malgré leurs aspects divers, l'ensemble des trans-

actions commerciales ou agricoles d'un pays
évoluent dans le même sens que sa politique

générale; en conséquence inviter, même d'une
façon déguisée, notre corps consulaire à éta-

blir, snivant la destination de ses rapports,

des cloisons étanclies entre le côté commer-
cial et économique d'une question et ses à-

côtés politiques, serait non seulement contraire

à la logique, mais rendrait plus aléatoire l'unité

d'appréciation indispensable à sa prompte solu-

tion.

L'intérêt de notre agriculture exige cette créa-

tion.—La situation serait bien différente si l'aiient

commercial ;(ou agricole (1), lorsque le pays se

prête mieux aux productions de cette nature)

secondait ou même faisait naître l'initiative de
nos producteurs. Grâce à sa connaissance du
pays et de sesbesoins généraux, aux informations

directes qu'il recevrait des consuls, qu'il centra-

liserait et sélectionnerait, tout eu conservant

vis-à-vis de nos nationaux son rôle d'informa-

teur sagace et désintéressé, cet organe distinct

permettrait de coordonner les efforts épars,

d'agglomérer cette poussière de bonnes volontés

en vue d'une action déterminée et d'agir au
moment opportun avec des moyens librement

clioisis. Que ce soit alors par la création d'une

reiirésentation métliodique des diverses branches

de la produclionindustrielle,commerciale ouagri-

cole,que ce soit par une correspondance directe

avec les intéressés ou avec les groupes, déjà

liombreux en Fiance, d'expansion commerciale,

syndicats de production, de vente, coopératives

de toute sorte), l'agent spécial seul peut

nouer des relations avantageuses, indiquer la

meilleure marche à suivre pour conquérir les

marchés étrangers et secouer l'apathie regret-

table de beaucoup de commerçants ou d'agri-

culteurs français.

Le décret du 3 novembre 1906, bien que d'in-

tentions excellentes, n'atteindra réellement son
but qu'au moment où le Parlement aura rais à la

disposition du ministre des Affaires étrangères

les crédits, d'ailleurs modestes, nécessaires à

l'institution de ces attachés, tout au moins dans
nos principales ambassades. Hiérarchiquement
supérieurs aux consuls, ayant pour mission

(1) La création des attachés agricoles ne serait,

en fait, que le retour à un état de choses déjà an-

cien. Il y a quelque quinze ans, l'ambassade de

France à Berlin comptait un agent agricole dont les

services à cette époque furent hautement appréciés.

Nous ignorons pourquoi cette intéressante création

ne fut pas maintenue. Des tonctionoaires de ce

genre existent d'ailleurs en France auprès de quel-

ques ambassades étrangères.

« d'aider de tout leur effort à l'exportation fran-
çaise par les moyens que l'expérience indiquera
comme les plus pratiques et les plus effi-

caces (2) )),nul plus qu'eux ne serait qualifié pour
contrôler la puissance de consommation des
peuples étrangers, suivre attentivement les fluc-

tuations de l'offre et de la demande, pour à un
moment donné lancer sur le marché des pro-
duits nouveaux, capables de se substituer à ceux
qu'une longue habitude ou des raiso.is d'ordre

économique avaient jusqu'alors fait préférer. 11

appartiendrait alors aux consuls de collaborer à
l'action commune, et de réaliser ensuite dans le

détail ce que l'agent aurait conçu et préparé
dans l'ensemble.

Cela simplifiera les rouages administratifs. —
Ce n'est pas seulement dans l'intérêt bien com-
pris de notre commerce général que l'on devrait

envisager l'introduction dans nos habitudes de ce

moyen d'action si répandu, et après expérience,

si fécond en résultats; il faut encore en attendre

d'autres avantages.

Au point de vue des intérêts spéciaux de
l'agriculture, le décret du 3 novembre n'amé-
liore pas sensiblement l'état de chose actuel.

Comme par le passé, les organes de diffusion

dont dispose le ministère de l'Agriculture [Bul-

letin mensuel, Feuille d'informations, Office de ren-

seignements agricoles) ne connaîtront les rapports

des consuls, ne posséderont leurs plus sûrs docu-
ments que par la voie ordinaire du ministère des

Affaires étrangères : il n'y aura, de ce fait, au-

cune simplification administrative. L'on se plaint

déjà, et avec quelque raison, semble-t-il, de la

lenteur avec laquelle se fait la publication des

informations concernant nos produits agricoles

d'exportation, ainsi que des retards constatés

maintes fois dans la transmission des renseigne-

ments sur l'état des marchés extérieurs; que ne
dira-t-on pas, si la réforme actuellement en

cours complique encore, par la dualité dans les

attributions, la situation présente'.'

Cet inconvénient disparaîtrait, si, dans les faits

d'ordre commercial ou agricole recueillis sur

le territoire de sa juridiction et rassemblés

à l'ambassade, l'agent pouvait faire un choix,

reconnaître les courants d'échanges utiles

à exploiter ou dans certains cas, à créer, e

adresser directement aux administrations mé-
tropolitaines intéressées, ce qu'il serait néces-

saire de f.iire connaître, soit aux commerçants
soit aux industriels, soit aux agriculteurs. En
vérité, il y aurait à procéder ainsi une telle

diminution dans Je nombre total des transmis-

sions successives, que ce résultat seul justifie-

rail la création projetée.

Ce que devront être les attachés agricoles.

— La complexité même du rôle (|ue ces agents

• auront à remplir exige des titulaires, non seule-

ment des connaissances étendues en matière de

(2) Instructions de M. Delcassé, à M. Jean Périer,

attaché commercial à l'ambassade de France à Lon-
dres.



LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL AGllICOLE DE PAIUS 127

commerce des produits agricoles, mais encore

et surtout, une activité méthodique servie par

une intelligence très sûre des alfaires. Il est

entendu, en outre, que, dans leur zone d'action,

rien ne doit leur être inconnu de tout ce qui

touche à la production ou à la cousoramation

des principaux objets d'échanges. Suivant la

tendance dominante des pays où ils seront

accrédités, la nature et l'importance des dé-

bouchés k développer ou à créer pour nos pro-

duits nationaux, ils auront à rechercher quelles

sont, parmi les ressources offertes par la mère-

patrie, celles qui alimenteraient le plus elTicace-

inent ces courants d'échange et conviendraient

le mieux aux goûts de la clientèle à satisfaire.

C'est ce que dans une formule heureuse, M. Del-

cassé appelle :« lieinonter le courant commercial

français, s'engager dans ses affluents, atteindre

les sources mêmes qui l'alimentent. »

Pour réaliser ce programme, parfois bien ardu,

il sera nécessaire de faire un choix éclairé, et

d'exiger des (candidats un ensemble de qualités

qui ne peut |i^s'acqiiérir nque dans l'exercice

quotidien, sur un terrain d'abord restreint, des

fonctions auxquelles ils aspirent. Ce serait une

excellente méthode de leur imposer, avant toute

nomination définitive, un stage d'assez longue

durée dans les divers consulats du pays où l'on

désire les affecter, et de leur demander durant

cette sorte de mission quelques preuves d'ini-

tiative et de compétence. Afin de rendre de suite

leur effort productif, il serait utile enfin de ne
choisir, pour un pays donné, que des jeunes
gens auxquels leurs études antérieures donne-
raient une aptitude réelle à juf,'er rapidement de la

situation d'un pays et de l'importance relative de
ses diverses productions.

N'y aurait-il pas en elTet, une anomalie évidente

àlancerdans un milieu nettement agricole, comme
le sont, pur exemple, les Etats balUani(|nes ou les

Républiques sud-américaines, un jeune homme
ignorant tout des choses de la terre? Le non-sens
serait-il moindre si l'on chargeait un agriculteur

des intérêts français en pleine .Allemagne indus-

trielle? La spécialisation des individus s'impose

donc, suivant les régions, et à ce point de vue,

peut être eût-il été bon qu'en ce qui concerne
l'accès à la carrière, l'article 7 du décret mît sur

un pied d'égalité les élèves des Kcoles de com-
merce et les Ingénieurs agronomes. Ces derniers,

par l'orientation de l'enseignement reçu, par
l'esprit scientifique qu'ils ont acquis à l'Institut

agronomique, paraissent plus spécialement dé-

signés pour les pays dans lesquels les produits

agricoles forment la base du commerce. On ne
saurait mieux servir les intérêts français à

l'étranger, qu'en accordant cette mission de

confiance à ceux qui, par leur jeunesse et leur

foi en l'avenir, représentent une élite et sont

l'espoir de notre agriculture.

J.-K. HoMIOMMK.

LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS (1)

MM. Simon frères (Cherbourg, Manche) pré-

sentent entre autres : leurs moteurs à essence,

déjà décrits, actionnant directennenl diverses

machines en formant des groupes montés

Fig. ^ I ;
- II. .11 frc^res).

chacun sur le même socle ou sur le même
chariot Cmoteur-brnycur : moleur-aplalisseur

de grains; molenr-pompe ; groupe électro-

(1) Voir les numéros 11, 1j et 16, pages 433, 16:)

et S?'..

gène, etc);— des transmissions iiUenncdiaires

pour manèges dont les engrenages sont com-
plètement enfermés dans des carters on fonte

formant réservoirs d'huile, diminuant les ré-

sistances passives tout en supprimant les ac-

cidents ; la figure 73 donne la vue d'une

transmission intermédiaire par roues droites

et la figure 74 celle d'une transmission par

roues d'angle; enfin un api>areil, dit L'Aulo-

^C<:
''r

Fig. li. — Intcrnioiliairo pour manège ^6iiiion frèros).

matir, desliné à la commando des /ov.fjjes et

pressoirs, représenté par les ligures 7.'j et 76.

L'Automatic, inventé par M. Bouchet et

conslriiit par la miison Simon frères, peut
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s'appliquer à des pressoirs ordinaires comme
l'indique la vue d'ensemble de la figure 75;

la boîte à bielles du pressoir est mise en

mouvement par la bielle J (fig. 76) entraînée

par la roue E et le pignon R; ce pignon,

pourvu d'encliquelages à billes S logés dans

son moyeu, peut tourner par le mouvement

Pressoir ordinaire muni du mécanisme Boucliol (Simon frères)

Fig. 71',. _ Vue en plan du nu-canisme Boucljol (Simon frères).

circulaire alternatif du bras L transmis par

une bielle B articulée au plateau P entraîné

par le galet de friction de la dynamo récep-

trice M. Par sa rotation, le plateau P donne

au bras L un mouvement d'oscillation /"dont

l'amplitude est d'autant plus grande que le

point /'est plus éloigné d'un point situé sur

le prolongement de Taxe du plateau P; plus

l'amplitude du mouvement de f est grande'

moins le pignon R met de temps pour faire

un tour et plus le serrage de l'écrou du pres-

soir par la bielle .1 est rapide. Lorsque le

point /'d'articulation du bras L avec la bielle

B vient à coïncider avec le point (les pièces

étant alors respectivement en B' et en L') la

bielle B décrit, dans l'espace,

un cône dont le sommet reste

immobile, et le mouvement de

R est nul; cette position s'ob-

tient automatiquement dès que

la pression a atteint une limite

voulue se traduisant par un
déplacement du bras K (qui

porte l'axe de la roue R) retenu

par le ressort T dont on peut

régler la tension à volonté. Dans
la figure 76, la position du
bras K correspond à la faible

pression et par suite à la grande

vitesse de l'écrou ; dès que la

pression augmente, le pignon

R tend à rouler sur la roue E
au lieu de l'entraîner, le [res-

sort T cède en laissant le bras

K s'éloigner du plateau P,sui-

vanljE, jusqu'à ce qu'au maxi-

mum de pression l'articulation

de B et de L vienne en ; à ce

moment le bras K actionne, par

un ressort U, un interrupteur I

qui coupe le courant pour ,1e ré-

tablir automatiquement dès que

la pression de la charge dimi-

nue. Ainsi qu'on le voit, l'ap-

pareil permet de maintenir une

pression constante sur la charge

avec un petit moteur (un quart

de cheval) qui ipeut, d'ailleurs,

se démonter du pressoir pour

actionner d'autres machines.

MM. Colin et Schmitt (2 et

4, rue Dorian, Paris) présentent

leurs fouloirs cônes, dont nous

avons déjà parlé, munis d'un

cgoutloir constitué par une tôle

de cuivre perforée disposée en

plan incliné sous les cônes fou-

leurs; la figure 77 donne la vue

celle machine.générale de

Au sujet des écrémeuses centrifuges nous

pouvons citer la note suivante qui a été

publiée dans la Gazelle du Village du

31 mars 18!I7 :

a L'emploi des machines agricoles produit

quelquefois des effets inattendus; une lettre

que nous recevons d'un abonné du canton
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droit. Mais les cultivateurs décidèrent de ne

pas se soumettre aux exigences du laitier; ils

de Chatenois (Vosges), va vous le montrer.
Dans une petite localité de ce canton, le lait

était acheté par deux laitiers, qui, en rai-

Fouloir-é^'outtoir i. luiiiti)

son de la concurrence, étaient obligés de le

payer un prix raisonnable. Puis l'un de ces

^^^
Fig. Ift. — Ecréinpiiso oenlrifiiçrw à in-inivello.

(Sociélu (les t-V-réniouses Alfîi-Lav.il.i

deux lailiors cessa son commerce; son con-

current, resté seul, voulut profiler de la si-

tuation et abaisser le prix d'achat. C'était son

achetèrent des écrémmses centrifurjes, fabri-

quèrent du beurre et formèrent une sorte de

petit syndicat pour la vente de leurs pro-

duits. La vente est rémunératrice et l'on

compte maintenant une dizaine d'écrémeuses

centrifuges dans la conmiune; le laitier, mé-
content, a dû payer le lait plus clier. Les ma-
chines et l'association ont donc du bon. >>

La Société des écrémeuses Alfa-Laval

((j6, avenue Parmentier, Paris), présente,

parmi ses nombreux xnodèles,Vécrémeuse cen-

uifugc, Alfa-Régina, à manivelle (fig. 78),

et la même machine montée avec manivelle

et pédale pouvant débiter (ÎOO litres de lait à

l'heure. La figure T'J donne la vue d'en-

Fis 70. — Et-rémeuse cenlrifiigc à in:inivell6 et à pt'Jale.

(Société des écrémeuses Alla-Laval).

semble del'écrémeuse ù bras et à pédalo: la

manivelle doit faire V.» tours par minute;

entre sa poignée et l'axe du premier arbre,

sur lequel elle est cah'p, est articulée une

bielle reli -e au plateau-pédale supporté par

deux tourillons horizontaux; une douille fi-

letée, qu'on voit au milieu de la bielle, per-

met de régler la longueur de cette dernière;

le plaleau-pédale, sur lequel l'homme monte

tout en tournant la manivelle, oscille et l'ou-

vrier, faisant reporter le poids de son corps

alternativement sur une jambe puis sur

l'autre, fournit ainsi une certaine quantité de

travail mécanique diminuant d'autant celui à

donner à la poignée de la manivelle. Dans les

écrémeuses Alfa du modèle de l'.tOO, l'arbre

qui supporte le bol pénètre très avant dans

ce dernier afin d'obtenir un équilibre plus

stable; le coussinet sufiérieur porte une four-
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rure en métal anti-friction. L'enirainement
du bol par la vis sans lin ne se produit
qu'après que la roue hélicoïdale a fait des-
cendre cette vis d'une certaine quantité en
l'appuyant sur un ressort denté solidaire de
l'arbre vertical du bol: lors(|u'on cesse de
tourner, le ressort précité fait remonter un
peu la vis, la manivelle et les engrenages se
mettent rapidement au repos pendant que le

bol continue à tourner librement; on l'arrête

alors en faisant agir doucement un petit frein

qui appuie sur un disque en libre calé sur
l'arbre vertical.

M. Auguste Gaulin (170, rue Michel-Bizot,
Paris) expose toute une collection de réchauf-
feurs à lait et d'éci'émeusex centrifuges

« Globe ». Dans ces machines (fig. 80) la

rig. 8U. — lù.i-L-uifUiC ccntrifiij^^o Globe (A. Gaulin).

manivelle, montée à cliquet à ressort, en-
traîne un arbre horizontal sur lequel est

calée une roue engrenant avec un pignon
solidaire d'une roue en bronze, à denture
hélicoïdale, en prise avec ,'une vis en acier à
sept filets; celte vis est solidaire de l'axe

vertical sur lequel est posé le bol avec broche
d'entraînement

; tous les engrenages sont

taillés et les arbres sont pourvus de graisseurs

bien disposés, .^l'intérieur du bol se trouvent
des ailettes verticales (fig. 81), lesquelles,

en plan, sont contournées en arc de cercle
;

ces ailettes (fig. 82) sont articulées à une
monture à claire voie embrassant le tube
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central par lequel arrive le lait à écrémer;
elles peuvent s'écarter les unes des autres
(2-3, lig. 82) pour faciliter le nettoyage; des

Fie 81. — Vue en perspective <lcs ailettes

de récrémeuse centrifuge Globe.

bossages, qu'on voit sur les dessins 2 et 3
de la figure 82, maintiennent les ailettes à
l'écartement voulu lorsqu'elles sont reserrées

pour être mises dans le bol (1, fig. 82). Le
coussinet supérieur de l'arbre du bol est

monté à ressort lui permettant un déplace-
ment dans le plan horizontal et dans toutes

les directions.

Dans nos expériences de mars 1907, effec-

tuées à la Station d'Essais de Machines sur

trois écrémeuses Globe, nous avons eu les

résultats principaux indiqués ci-après (le

lait était fourni en bidons plombés par la

Laiterie des Fermiers Réunis; les analyses

Fig. 8-^. — Vue en plan des ailettes

(le récrémeuse centrifuge Globe.

de lait, de crème et de lait écrémé ont été

faites par les soins du laboratoire de Techno-
logie agricole de l'Institut nalional Agrono-
mique ; enfin chaque écrémeuse a fonc-

tionné plus d'une heure avec différents ré-

glages de la vis de sortie de la crème).

Ecrémeuse n" 2 bis (débit à l'heure : 250 litres).

Kilogranimètres dépensés en travail par se-

conde 9.62

Teneur du lait en matière grasse, en poids
pour cent :i.:i8

Proportion, en poias, de crème retirée pour
cent du lait naturel 11.73

Teneur du lait écrémé en matière grasse, en
poids pour cent 0.U2
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Ecrémeuse n" 2 (débit à l'heure : ISO litres).

Kilogrammétres dépensés en travail par se-

conde 6.12

Teneur du lait en matière grasse, en poids
pour cent 3.12

Proportion, en poids, de crème retirée pour
cent du lait niturel 1 1 .(il

Teneur du lait écrémé en matière grasse, en
poids pour cent 0.Û4

Ecrémeuse 71" 1 (débit à l'heure : 9(i litres).

Kilof^raminètres dépensés en travail par se-

conde 4.69

Teneur du lait en matière grasse, en poids
pour cent 3.1t

Proportion, en poids, de crème retirée pour
cent du I.TÎl naturel 1 1 .80

Teneur du lait écrémé en matière grasse, en
poids pour cent • U.013

II ne faut pas confondre les résultats de

nos essais, donnant le travail mécanique
réellement nécessaire en Uilogrammètres par

seconde, avec les cliiflTres pro\%nant d'expé-

riences faites à l'étranger ou en France. Nous
sommes, croyons-nous, des premiers qui se

sont occupés de recherches mécaniques sur

les écrémeuses centrifuges; cela remonte à

juillet IHSO, di'^s notre sortie de l'InslituL Na-

tional .Ngronomique, et, depuis celte époque,

nous avons pu procéder à de nombreuses
expériences sur des machines les plus

diveises ; or, dans les débuts desécrémeuses
k bras (en 1889i, en voulant les essayer par

les procédés considérés comme classiques

jusqu'alors, nous obtenions, avec la même
machine, des résultats variant souvent dans

le rapport de 1 à G ; ayant pu parvenir à réa-

liser à vdlonté ces variations, il nous fallait

abandonner cette méthode inexacte et en ap-

pliquer une autre. Par la grande vitesse né-

cessaire au travail (de 42 à 46 mètres par se-

conde à la circonférence), le bol constitue un
volant dont le rôle intervient dans des me-
sures de courte durée ii ou 3 minutes); si,

avant la prise du diagramme, on lance le bol

à une vitesse un peu plus grande que celle

de régime, on n'a plus qu'à entretenir le mou-
vement pendant quelques minutes, tout en

laissant au besoin ralentir un peu le bol cl en

inscrivant un effort très faible ; inversement,

en cherchant, sans le vouloir, à augmenter
un peu la vitesse du bol pendant la prise du
diagramme, ce dernier enregistre des efforts

exagérés; dans un autre ordre d'idées, ajou-

tons f[Me beaucoup de manivelles, dites dyna-

mimiétriques, qui sont utilisées, sont des ap-

pareils qu'on a rendu inexacts en leur

enlevant les qualités avec la complication de

l'aiipareil du général Morin ; on n'a pas le

droit de considérer comme c/forl moyen la
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moyenne arithmétique des deux efforts ex-
trêmes (minimum et maximum) exercés pen-
dant un tour, car avec ces manivelles on ne
connaît pas les longueurs des arcs élémen-
taires parcourus par ces efforts ; il faudrait
faire une moyenne géométrique ; en un mot,
on commet une erreur en voulant altérer les

appareils de mesure pour les simplifier par
trop afin de les mettre à la portée d'une pre-
mière personne venue qui ne peut pas, du
jour au lendemain, s'improviser expérimen-
tateur. Enfin il faut disposer de grandes
quantités de lait pour chaque essai parce
que les constatations ne doivent pas être de
courte durée et qu'on ne doit jamais ex-

trapoler les résultats obtenus. Pour ces

divers motifs, et pour d'autres qu'il est inu-

tile de délailler ici, dans tous nos essais nous
enregistrons, avec des appareils spéciaux, le

travail mécanique total employé par chaque
machine fonctionnant en travail continu, nor-
mal et régulier pendant une durée d'au moins
une demi-heure

; c'est ce qui nous permet de
comparer des résultats constatés à de longs

intervalles dans nos diverses expériences de
la Station d'Essais de Machines.

Signalons une petite hnratle da ménage,
désignée sous le nom de baratte-éclair, d'in-

vention anglaise, présentée par M. Armand
Braillard (aux Sables d'Ulonne, Vendée;; un
léger bâti qui se fixe, par une vis de pression,

sur le bord d'une table porte une roue-mani-
velle à denture hélicoïdale engrenant avec

une vis saTis tin solidaire d'un arbre vertical
;

à la partie inférieure de ce dernier est main-

tenue, avec une vis de pression, une double

cloche en porcelaine jouant le rôle de batteur;

pour un tour de la manivelle, la vis sans fin

et le batteur font 20 tours. Le batteur, qui

ressemble beaucoup à un isolateur de ligne

électrique, comprend une cloche intérieure

de 0".07-2de diamètre, de 0"'.0'(0 de hauteur,

percée à sa partie supérieure de trous de

0"'.0I2 de diamètre ; la cloche extérieure,

dépourvue de perforation, aO"'.105 de dia-

mètre et 0'".027 de hauteur. I,e batteur tourne

dans un récipient quelconque (.saladier, sou-

pière, terrine, etc.), sans qu'il y ait de projec-

tions de crème aux alenlours. Le hallage est,

dit-on, obtenu en 2 minutes; M. Pillaud, qui

a eu l'occasion d'expérimenter cette petite

machine, a obtenu en 3 minutes le battage de

la crème soi-disant pasteurisée (1), laquelle

demande toujours plus de temps que la crème

(1 Voir au sujet de la pasteurisation de la crème,

ce qu'explique M. H. (Jouin. d'après .M. .Ma/.c, dans

le numéro VJ du 11 avril, page l.'iH.
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non pasteurisée. L'appareil présenté au con-

cours n'est destiné qu'aux applications do-

mestiques, mais nul doute qu'on aurait inté-

rêt à employer le même principe pour de

plus grands modèles.

M. Paul Lachaussée (70, boulevard Vol-

taire, Paris) présente des vagonnels légers et

des trvteaux spéciaux de M. Marcel Ménager
(Montfort-sur-Risle, Eure). Les vagonnets

sont établis pour des voies de 0™.40àÛ°'.oO et

peuvent passer dans des courbes de O^.oO de

rayon permettant de supprimer les plaques

tournantes; la plate-forme du vagon est

montée sur deux boggies articulées dans le

plan horizontal et cliaque boggie porte d'un

côté une roue, de l'autre deux roues dont les

chapes, pourvues de billes, peuvent tourner

librement dans le plan horizontal, afin

qu'automatiquement chaque roue se place

convenablement relativement au centre de

courbure de la voie. Ainsi montée sur six

roues la plate forme, qui peut affecter

diverses dispositions suivant les marchan-

dises à transporter, est rendue très stable;

lorsqu'on utilise des rails saillants, les roues

sont à gorge; pour les rails en creux, les

roues sont à boudin central; on peut même

constituer les rails avec des fers demi-ronds
de l'tX23, et.lorsque le sol est uni (plan-

cher en bois ou en ciment), on peut n'em-
ployer qu'un seul rail sur lequel roulent les

quatre galets, les deux autres, garnis d'un

bandage de caoutchouc, roulant directement

sur le plancher sans le détériorer. Ces va-

gonnets peuvent être utilisés dans les vache-

ries, les greniers, les magasins, les cel-

liers, etc.

Les tréteaux, dits e7eua/eur^,dumême cons-

tructeur, sont démontables; le chapeau de cha-

que tréteau porte deux mortaises au travers

desquelles coulissent verticalement les mon-
tants d'un cadre rectangulaire qu'on élève à

l'aide d'un petit palan, et qu'on maintient en

place par des chevilles ; les traverses haute

et basse de ces cadres sont alors reliées par

des planches sur lesquelles montent les ou-

vriers pour efl'ectuer les travaux voulus à

des hauteurs de plancher variant de O^.So à
3"". 30; chaque tréteau, démontable en trois

pièces, est facile à transporter dans les en-

droits encombrés ou par les escaliers; enhn
l'appareil démonté occupe très peu de

place.

Max Rixgelm.-vxm.
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Manuel de la vente coopérative des céréales, par

M. Albert Dclac, avec iiréface de M. Alfred Pmsani,

membre de la Société Nationale d'Agriculture. —
Un vol. in-16 de Uô pages avec figures. Prix 1 fr. 50.

— .\u Secrétariat général du Comité permanent de

la vente du blé, à Versailles.

C'est une entreprise encore inconnue et inex-

périmentée en France, que le manuel de M. .\1-

tert Dulac nous propose : le groupement des

producteurs pour la vente de leurs récoltes de

grains.

D'après les résultats déjà acquis à l'étranger

par les sociétés coopératives de vente, on peut

dire qu'il y a là tout un programme d'améliora-

tions deslinées à révolutionner les vieilles mé-
thodes encore pratiquées dans nos halles et sur

nos marchés. Dans ce petit livre se trouvent tous

les éléments nécessaires.

On conçoit qu'il ne peut y avoir de bonne orga-

aisation du marché sans une connaissance ap-

profondie de ses conditions économiques. C'est

par lu que le manuel entre en matière
;
puis il

étudie l'organisation de la société, les capitaux

nécessaires, l'administration.

Au point de vue technique, il nous fait con-

naître les dispositions des entrepôts de grains,

depuis le plus petit grenier jusqu'aux immenses

magasins contenant 40,000 quintaux. Enlui, au

point de vue économique, les diverses questions

concernant la livraison des grains récoltés par

les adhérents, les procédés de paiement et de

répartition, ainsi que les modes de vente.

Des modèles de statuts et de règlement suivent

en appendices.

Ajoutons que de nombreuses figures interca-

lées dans le texte commentent les descriptions

techniques et les mettent à la portée de tous.

Ldsung der Vogelscliutzfrage. [La solulion de la

question de la protection des oiseaux^, résumé par

M. Martin Hiesemax.n d'après le baron de BEULErscii,

et publié par la Commission officielle de protection

des oiseaux. Un vol. de 100 pages avec 2 pi. colo-

riées et de nombreuses figures noires. Prix 1 mark
(F'. Wagner, à Leipzig).

Ce manuel, écrit en allemand, constitue un

bon modèle d'un ouvrage de propagande popu-

laire comme il en faudrait en France. L'auteur y
passe en revue les nids artiliciels, abris et divers

moyens de protection pour les oiseaux utiles,

leur alimentation pendant l'hiver, la destruction

des rapaces, etc. L'ouvrage se termine par un
calendrier des travaux et par deux jolies

planches en couleurs représentant les pelils

oiseaux les plus communs.

Conservation par le froid des denrées alimentaires,

par J. de Lovnaio, ingénieur, licencié es sciences.

— Un vol. pet. in-S" de 180 pages avec Dg. Prix :
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broché 2 fr.50; cartonné 3 fr. (Masson'et C''^, à Pa-

ris).

Nous avons eu déjà roccasion de signaler

d'importantes études de M. de l.overdo sur la

production du froid artificiel et ses utilisations.

Le petit livre qu'il vient de publier résume, sous

une forme précise et très pratique, les données

utiles aux cultivateurs et éleveurs pour la bonne

conservation par le froid de produits tels que la

viande, les volailles, le poisson, le lait, le beurre,

les œufs, etc. Lne étude spéciale y est consacrée

aux transports.

Dans les derniers chapitres du livre, l'auteur

énumère les principales installations frigorifiques,

publiques et privées, existant actuellement en

France et destinées à la conservation des denrées

alimentaires.

Le livre agricole des instituteurs. — I. Agriculture

générale; amélioration liu sol, engrais, par

M. Shi.tfxsi'Ehgkr. — Un petit vol. de 96 pages avec

figures, cartonné, 1 fr.50 (Baillière et fils, Paris).

Ce petit livre est le premier d'une série de cinq

fascicules de vulgarisation agricole élémentaire;

il est consacré à quelques notions préliminaires

de biologie végétale, de physique et de géologie,

à la constitution et à l'amélioration du sol.

G. T.-G.

Le rôle social de la fermière, par M. Pâli, de Vlyst.
— In vol. de 184 pages. — Librairie A. Dewit,
Bruxelles.

Sous ce titre suggestif : « Le rôle social de la

fermière » M. Paul de Vuyst, inspecteur principal

de r.\griculiure, à Bruxelles, vient de publier un

ouvra^'e de 184 pages ijui a sa place marquée
dans la bibliothèque de la fermière, et fout

spécialement dans celle des maîtresses chargées

de diriger les écoles ménagères agricoles, comuie
aussi des organisateurs de cet enseignement.

Ce livre vient à son heure : Partout l'éduca-

tion professionnelle de la fermière esta l'ordre du
jour. La haute situation de l'auteur lui permet

de puiser à la source des renseignements con-

cernant ragricnllure, et de traiter magistrale-

ment son sujet. Esprit judicieux et sagement
novateur, il discerne admirablement ce qui se

fait de bien ailleurs dans le domaine a;iricole et

en retient le meilleur pour le plus grand profit

de ses compatriotes.

Après un regard d'ensemble sur le rôle do la

fermière en général, M. de Vuyst mène son
lecteur visiter l'Allemagne, l'Autriche, le (irand-

Duché de Luxembourg, qui sont ;\ l'avant-gardc

de l'enseignement pratique agricole, — puis

l'Angleterre, qui les .^uil de près; — puis la

France, qui forma à Coéllogon, dès 1880, doux
jeunes tilles belges envoyées par leur Gouvernr-

meiit pour se}[préparer à l'enseignement de la

laiteri e, qu i depuis..., mais qui enfin songe à^le

vulgariser chez elle; — puis li^Uusï^iëTlIes Pays-
lias,Je Dane mark (qui~ôuvrit iine{écoië[en|l8'2),

eniin la Suisse, q"ui s'oriente r('^j|ilinênt vers

l'arboriculture et les cultureslnuiraichères.

D'Europe, M. de Vuyst passe dans l'Amérique
du Nord et développe avec complaisance — car

elle lui paraît le type actuel du genre — l'orga-

nisation des associations de fermières des Etals-

Unis (Illinois) et du Canada (province de To-
ronto). Compulsant les nombreux documents
qu'il a réunis, il signale l'activité des n Wonien's

Institutes » yankees et canadiennes, — leurs

meetings où se débattent les questions b s plus

intéressantes, — leurs enquêtes pour élucider

quelque point particulier, — leurs assemblées

générales, où se font entendre les sommités
agricoles, gens pratiques aux savoureux discours,

dont .M. de Vuyst sait extraire le plus [lur miel.

Il ramène alors son lecteur en Belgique, qu'il

montre dotée déjà d'une organisation sérieuse

de l'enseignement agricole féminin, avec ses

16 écoles permanentes (sections ménagères agri-

coles, écoles ménagères agricoles), son Ecole

supérieure d'Agriculture d'Héverlé, et ses deux
écoles ambulantes de laiterie. Déjà le progrès

des idées s'y est affirmé dans un Congrès de
fermières tenu à Leuze (1906i, dans la consti-

tution d'un cercle d'études du personnel ensei-

gnant des écoles ménagères agricoles, qui parti-

cipa aux concours de Bruges (1903), d'Arlon

(l'.)04), h l'exposition de Liège |1903) et au con-

cours d'Anvers (1906).

Le succès des « Cercles de fermières » —
fondés avec l'appoint des anciennes élèves des

écoles ménagères agricoles — ne fait plus désor-

mais de doute, et M. de Vuyst envisage leur

existence comme assurée. 11 leur facilite leur

constitution en publiant des projets de statuts

et des formulaires modèles, mis gracieusement

à la disposition du public par le ministre de

l'Agriculture de Belgique.

Enfin l'auteur prévoit une campagne de con-

férences sur tous les sujets qui ont trait à la

mission de la femme dans la ferme, et il extrait

de conférences magistrales, déjà faites, de quoi

inspirer les futurs conféreuciers et conféren-

cières.

Tous et toutes y puiseront à même; et c'est

sans doute la louable ambition de les docu-

menter, comme il l'est lui-même, qui lui a fait

terminer son livre par un catalogue étendu

d'ouvrages destinés aux bibliothèques agricoles.

A. DccLOUX,
Ingénieur aj^ronomc.

Professeur dt^partomontol d'AgriouIliiro

du Nord.

L'ÉPINOCÏÏE

Une pièce d'eau peuplée de poissons est ali-

mentée par un ruis.îeau dans lequel se trouvent

de grandes quantités d'épiuochcs. L'entrée de la

pièce d'eau est fermée par des grilles assez ser-

rées et, malgré cela, les épinoches passent. On
nous demande s'il existe un moyen de détruire
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ces petits poissons ou de les empêcher de passer.

Puisque les épinoches passent à travers les gril-

les, qui constituent le seul moyen de fermer une
pièce d'eau, tout en donnant passage au liquide,

il n'y a pas à hésiter, il faut chercher à détruire

ces minuscules poissons, mais la chose n'est pas

commode, surtout si le ruisseau a un cours assez,

loufs,. 11 en viendra toujours de plus loin.

L'épinoche est un tout petit poisson de 0™03 à
0""08 de longueur qui habite les ruisseaux et pe-

tites rivières pourvus d'herbes. C'est un voisin très

gênant et dangereux pour les autres poissons par

son caractère batailleur. L'épinoche poursuit cons-

tamment les autres espèces, et quand elle ne peut

les dévorer (car elle est très vorace),elle les har-

celle et les mutile. Elle dévore le frai des autres

poissons et devient, par le fait, très nuisible. Sa
taille exigui!' fait croire qu'elle joue le rôle de proie.

Loin de là ; elle est pourvue d'une véritable armure
hérissée d'épines qui fait que les poissons n'osent

pas l'attaquer. MaL'ré ces "dispositions'farouches

et intrépides elle n'eu vit pas moins en troupes

nombreuses. Agile et fluette elle se livre à de
gracieux ébats dans l'eau. Elle fraye en juin-

juillet dans un nid que le mâle construit dans la

vase avec des herbes. 11 fait preuve dans la cons-

truction de ce berceau d'une très grande adresse

et, chose extraordinaire chez les poissons, il

remplit vis-à-vis de sa progéniture un rôle ma-

ternel auquel la femelle reste absolument étran-

gère. Pendant qu'il bâtit il fuit la sociélé de ses

semblables et, quand le nid est terminé, il va à

la recherche d'une femelle. Celle-ci ne tarde pas
à prendre possession du domicile poury pondre.

Par la suite le mâle reste seul préposé à la garde
des œufs et les défend précisément contre les

femelles qui n'en feraient qu'une bouchée.
L'épinocliette, très proche parente de l'épinoche,

a les même mœurs et instincts. Son nid ne re-

pose jamais sur la vase, mais il est suspendu aux
tiges et aux feuilles des plantes aquatiques. Le
mâle remplit les mêmes fonctions. Les œufs de

ces poissons éclosent vers le 12" jour et les pe-

tits poissons restent pendant quelque temps
sous la protection du mâle.

Epinoches et épinochettes doivent être rigou-

reusement exclues des eaux. On peut essayer

de s'en débarrasser en détruisant les frayeres

pourempêcher lamultiplication. Quand on assé-

chera la pièce d'eau il conviendra de mettre le

ruisseau à sec en détournant l'eau et d'enlever

la vase et toutes les herbes sur une longueur

aussi grande que po-sible. On pourra aussi

essayer de mettre dans le ruisseau, s'il y a assez

d'eau, quelques brochets et perches qui n'ose-

ront pas, il est vrai, dévorer les épinoches, mais

dont la présence les éloignera peut-être.

P. ZiPCY.
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Séance du 10 avril 1907.

L"s fédérations de Sociétés d'assurance mutuelles
contre la mortalité du bétail.

M. te comte de Rocqnigny fait, au sujet des fé-

dé'rations de sociétés d'assurance mutuelle contre
la mortalité du bétail, une communication d'un
très haut intérêt.

L'organisation de l'assurance mutuelle contre
la mortalité du bétail est aciuellement repré-
sentée par environ 7,000 sociétés locales, et par
une quarantaine de fédérations groupant les

mutuelles d'un déparlement ou d'une région plus

ou moins étendue. Les groupements tendent à
améliorer et consolider le fonctionnement des
sociétés locales, en équilibrant leurs risques et en
permettant de remédier aux brusques écarts

qu'est appelé à subir, dans un rayon restreint, le

taux moyen de la mortalité des animaux.
Le rôle des fédérations des mutuelles est par-

ticulièrement essentiel dans l'assurance du bé-
tail, et il est à souhaiter qu'elles se multiplient

partout, afin de suppléer à l'insuffisance mani-
feste des sociétés isolées.

Quel est le caractère de ces fédérations ? Ce
sont des mutuelles de second degré; des mu-
tuelles formées entre sociétés locales, de même
(jue celles-ci sont des mutuelles formées entre

individus. Il en résulte que les mêmes
;
prin-

cipes sont applicables aux groupements mu-
tualistes du 1"'" et du 2" degré.

On donne souventaux fédérations demutuelleç
la dénomination de caisse de réassurance. M. le

comte de Rocquigny montre que c'est là une
dénomination erronée.

Le contrat de réassurance,'si largement pratiqué

dans l'industrie des assurances pour diviser les

responsabilités et obvier au danger de l'agglomé-

ration des risques, est une spéculation forfaitaire

consistant, de la part du premier assureur, à céder

à son réassureur une pai t convenue de 23, 30,

50 0/0 par exemple, de la prime afférente à un
risque quelconque, sous la condition qu'il contri-

buera éventuellement, pour la même quotité, au

règlement des indemnités qui pourraient être

dues sur le risque.

Les fédérations de mutuelles-bétail, au moins
dans la grande généralité des cas, ne font rien

de pareil. Elles fonctionnent d'une façon moins
scientifique, mais plus pratique et plus mutua-
liste, en intervenant non eomnie agenis de réas-

surance, mais comme agents de compensation et

d'aide réciproque. Elles ont pour objet la forma-

tion d'un îfond commun de secours destiné à

être, en fin d'exercice, réparti entre celles seu-

lement des sociétés afTiliées ayant subi des pertes

extraordinaires qu'elles sont impuissantes à

couvrir avec les ressources fournies par le maxi-

mum de cotisation statutaire imposé à leurs so-

ciétaires. Ce fond commun est alimenté par

une contribution annuelle <jue chaque société lui

verse, et qui est proportionnelle à la valeur glo-
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baie de son capital assuré, soit par exemple, 20,

25, 30 centimes pour cent.

Ca sysliMiie, simple, lo;;ique, réellement mu-
tualiste est adopli'" par presque toutes les fédéra-

tions de mutuelles-bétail. 11 solidarise les opéra-

tions des sociétés fédérées afin d'équilibrer leurs

risques, en compensant par les chances favo-

rables, dont bénéficient les unes, les chances

contraires qui s'abattent sur les autres. Les res-

sources, étant réservées aux seules sociétés qui

ont besoin d'y participer, ne se disséminent pas

comme dans le système de la réassurance. Il en
résulte plus de saranlie de leur efficacité pour la

réparation des pertes.

Ce système, qui a déjà permis à quelques fédé-

rations de constituer d'importantes réserves,

fournirait des résullats plus trénéralement satis-

faisants si, dans beaucoup de départements, les

organisateurs de l'assurance du bétail n'avaient

imprudemment, dans le désir de recruter un
plus grand nombre d'adhérents, fixé originaire-

ment à un taux trop abaissé la cotisation des

membres des sociétés locales, et ensuite la con-
tribution que les sociétés elles même doivent ver-

ser à la fédération. Ce vice initial a produit une
disproportion permanente entre les indemnités

des sinistres et les recettes destinées à leur faire

face. Plusieurs fédérations en ont éprouvé de

graves embarras et ont dû prendre des mesures
toujours difficiles et mal accueillies des cultiva-

teurs, pour mieux équilibrer les charges et les

ressources de l'assurance. Ces mesures consistent

généralement d'une part, à relever le tau.x delà

cotisation dans les mutuelles, afin de le rendre

plus adéquat à celui de la mortalité moyenne, et

de rendre par là moins fréquente l'intervention

de la fédération, comme aussi, d'autre part, à

augmenter la contribution proportionnelle que
doivent lui verser les sociétés affiliées.

Les fédérations qui ont dû élever le taux de la

contribution annuelle, réclamée de leurs sociétés

affiliées, l'ont fait jusqu'à présent sans en
modifier la base.

Mais alors il y a lieu de craindre que cette

augmentation du taux à verser à la fédération

ne soit pas acceptée par un cerlain nombre de

mutuelles fédérées qui, bénéficiant ordinaire-

ment d'un taux faible de mortalité, se plain-

draient de toujours payer.pour les autres sociétés

sans jamais rien recevoir.

C'est pourquoi M. Cli. Ponsart, professeur

départemental de l'Yonne, a proposé et fait

adopter un nouveau système faisant varier, «elon

des catégories déterminées, la contribution des

sociétés d'après le taux des indemnités des

sinistres payées par chacune d'elles, pendant la

di'rnière période triennale, ce qui, en fait, rend

cette contribution proportionnelle au taux moyen
de la inorlaliié. l>e cette façon, la contribution

de chaque mutuelle au fond commun est fixée

en raison du secours qu'elle en a reçu dans le

passé, ce qui constitue une prévision légitime,

et la seule possible, d'ailleurs, ilu secours qu'elle

puisse avoir à lui demander dans l'avenir. La

classification établie sur cette base sera revisée

à l'expiration de chaque période triennale et les

sociétés chez lesquelles la mortalité se sera

élevée ou abaissée seront alors transférées dans

la catégorie correspondante.

Ainsi la nouvelle méthode appliquée par les

mutuelles de l'Yonne à l'alimentation du fond

commun de leur fédération semble combiner

doux principes dilîérents : tout en maintenant la

solidarité des sociétés comme base de leur grou-

pement, elle vise à établir une certaine propor-

tionalité entre les sacrifices demandés et les

avantages offerts par la fédération.

Elle tend ainsi à introduire plus de régularité

et de véritable égalité, c'est-à-dire, plus de jus-

tice, dans les procédés de l'assurance, et elle

ollre une solution, digne d'être étudiée expéri-

mentalement, aux difficultés que rencontre sur

bien des points, le fonctionnement des fédérations

de mutuelle-bétail.

M. Gauwain fait observer qu'en réalité la varia-

bilité des primesjest une conséquence nécessaire

de la variabilité des risques. C'est un principe

qui s'applique plus rigoureusement encore aux

assurances contre la mortalité du bétail pour

deux raisons :

La première, c'est que le risque de mortalité

varie énormément suivant les régions qu'habite

le bétail assuré; la seconde,: c'est que, dans les

assurances contre la mortalité du bétail, la

considération de la personne qui est appelée à

donner ses soins aux animaux assurés joue un

rôle prépondérant.

Recherches sur la conservation

des grains et des fourrages.

M. Gaston [ionnier fait hommage à la Société,

de la part de l'auteur, du mémoire intitulé :

Altiirotion des grains et des fourrages, par M. Hrocc[-

Housseu, docteur ès-sciences, vétérinaire en

premier au 8° d'artillerie.

D'où provient cette odeur de moisi que pren-

nent parfois dans les greniers ou dans les granges

les grains et les fourrages, loisqu'ils n'ont pas

été récoltés dans des conditions sufijsantes de

sécheresse. Chose curieuse, celte altéraiion des

grains et fourrages, cette odeur si désagréable

qui les déprécie tant, n'est le fait d'aucune des

moisissures connues qui peuvent se développer

sur les grains des céréales.

M. Brocq-Housseu a découvert que ce qui pro-

duit cette odeur est un champignon microsco-

pique, inconnu jusqu'alors, toujours le même
sur tous les grains des diverses espèces de cé-

réales, sur les fourrages, toujcurs présent là où

s'exhale cette fameuse odeur. L'auteur la rap-

porte au germe Struplothrix: c'est le Slrcptollirix

llassonviltci, et il résulte des expériences de

MM. Dassonville et Brocq-Uousseu que ce para-

site peut être tué à une température relative-

ment basse, aO degrés environ.

Par conséquent, si à l'aide d'un dispi'sitif spé-

cial, on brasse les grains moisis à travers un

courant d'air chaud et prolongé, on peut éliminer
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les produits odorants, détruire le Streptothrix et

en même temps enlever l'excès d'eau qui nuit à

la conservation des grains. Ceux-ci peuvent être

alors consommés, et leur conservation ultérieure

être assurée.

M. Brocq-Rousseu a inventé un appareil réali-

sant les conditions cherchées, et, fait remar-

quable, ce même appareil sert à détruire en
même temps les charançons.

— 11 est procédé à l'élection d'un correspon-
dant étranger dans la section de .'sylviculture :

M. Piccioli est élu.

H. HlTIER.

CORRESPONDANCE

— N» 7228 {Sarthe). — Sur votre propriété se

trouve un étang dont la digue ne vous appartient

pas, mais fait partie d'une propriété voisine,

parce que les deux propriétés, originairement

réunies [en un seul domaine, ont été séparées

lors d'une mise en adjudication. Vos titres de

propriété disent que vos auteurs ont acquis

l'étang en ce sens seulement qu'ils ont le droit

d'y mettre du poisson et d'en retirer les boues à

leur profit et qu'ils ne peuvent user des eaus

que lorsque celles-ci passent par dessus la digue,

l'usage des eaux étant réservé à un moulin qui

appartient au même propriétaire que la digue

elle-même, ainsi que les deux pales destinées au

service de l'étang. L'une de ces pales, qui con-

duit l'eau sous la roue du moulin, laisse, même
lorsqu'elle est levée à fond, une quantité d'eau

suffisante dans l'étang pour que le poisson n'en

souffre pas; l'autre, sans rapport aucun avec le

moulin, permet de vider l'étang à fond.

Vous demandez si vous pouvez exiger du tenan-

cier du moulin : i" qu'il vide l'étang lorsqu'il en

est requis pour vous permettre de l'exploiter con-

formément aux usages locaux, une fois par an

pour l'extraction des boues et une autre fois pour

la pêche; 2" qu'il ne le mette jamais à sec de sa

propre autorité, cette mise à sec ne pouvant au-

cunement servir à l'exploitation du moulin. —
Vous demandez aussi quelle juridiction serait

compétente, et s'il n'y a pas lieu de mettre en

cause en même temps le propriétaire et de lui

demander pour le tort causé au fermier de l'étang

des donim3.ges-iutérêts, le meunier étant peu

solvable.

Bien qu'il s'agisse là d'une question d'interpré-

tation d'actes et d'appréciation et que, par suite,

notre réponse ne puisse être donnée que sous

toutes réserves de la décision que pourrait

rendre le liibunal en toute connaissance de

cause, nous estimons, qu'il ne peut pas dépendre

du meunier de rendre votre droit de propriété

illusoire, et que vous pouvez exiger que l'étang

soit vidé conformément aux usages locaux et que,

d'autre part, il ne soit jamais mis à sec que d'un

commun accord. Il n'en serait autrement que si,

par impossible, il n'avait pas été vidé depuis plus

de trente ans.

Nous croyons donc qu'après avoir fait une
nouvelle tentative tant auprès du propriétaire

que du meunier et, en cas de nouveau refus,

après leur avoir fait signifier une mise en de-

meure par huissier, vous pouvez assigner devant

le tribunal civil. Si votre droit n'était pas contesté,

il suffirait d'assigner le fermier. Mais, s'il l'est,

comme nous le supposons, il serait bonde mettre
en cause le propriétaire. Toutefois il est peu pro-

bable que vous obteniez des dommages et inté-

rêts contre celui-ci, qui n'est pas responsable
des actes de son preneur.

Si vous aviez affermé l'étang, il serait indispen-

sable que vous ayez d'abord une réclamation de

votre fermier. Au surplus en cas de procès, il

sera nécessaire que vous remettiez l'affaire à un
avoué, qui dirigera la procédure. — (G. E.)

— N» 7142 (Hautes-Pyrénées). — Oui, il y a

toujours inconvénient sérieux et, parfois, danger,

à faire pâturer des animaux, quelle que soit

l'espèce, dans des trèfles récemment plâtrés

et même non plâtrés.

Le trèfle peut déterminer des météorisations

rapides et inattendues, quelquefois même après

cinq minutes seulement de pâture.

Quant à l'action du plâtre, elle est irritante et

détermine des diarrhées pouvant être graves.

,

Avant de conduire des animaux dans des pâtu-

rages plâtrés, il faut attendre au moins quinze

jours, et encore faut-il que, pendant ce délai, des

pluies abondandes aient lavé les plantes et

entraîné le plâtre dans le sol. — (E. T.)

— N» 9742 (Egypte). — Au sujet du métier à

fabriquer les paillassons, décrit dans le n" du
28 mars du Journal d'Agrimlntre pratique,

page 398, voici les renseignements que vous

demandez: les cordes /" constituent la chaîne du
paillasson dont la trame est formée de petits pa-

quets de belle paille de céréales (blé, seigle,

orge), de joncs, de roseaux, etc.; ^ les paquets

sont plus ou moins gros (de un à deux centimètres

de diamètre) et plus ou moins serri-s les uns
contre les autres suivant que le paillasson est

destiné à faire un abri isolant ou simplement à

tamiser la lumière, comme pour les claies à

ombrer les plantes; — les paquets sont attachés

sur chaque ficelle de chaîne par une autre ficelle

de même grosseur ou plus fine, enroulée sur un
fuseau; il faut aussi autant de fuseaux qu'il y a

de fils de chaîne; selon la solidité demandée on

fait à chaque paquet et à chaque ficelle ae chaîne

soit une simple ganse, une bmicle ou un rupud

simple. — Les autres détails de l'opération sont

indiqués dans l'article de .M. Courtois, qui a ima-

giné ce métier. — Aux environs de Paris, les

beaux paillassons employés en horticulture ont

1™30 à 1°'40 de largeur, et un ouvrier on fabrique
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par heure une longueur d'environ 2 mètres. —
(M. R.)
— .M. R. (Algérie). — On obtient l'essence de

basilic en distillant les feuilles de VOiymum ha-

silicum, plante annuelle appartenant à la famille

des labides.

Dans le Midi de la France, on en cultive une

variété à larges feuilles en vue de l'extraction de

l'essence. La plante fraîche donne 0.04 d'es-

sence, tandis que les rendements fournis par la

plante sèche atteignent jusqu'à !..) 0/0. — H. H.)

— N° 6154 [Elire). — Vous êtes distillateur

agricole. Voire Iravail de distillation est ter-

miné, mais vous possédez encore chez vous une

quantité d'alcool (tlcgmes) fabriqué que vous

livrez b. la di'naturation ; vous êtes obligé par ce

fait de prendre une licence.

Etant dans celte situation et ayant du cidre à

distiller, vous demandez si vous pouvez protiter

du privilège de bouilleur de cru, si, en ce cas,

vous avez des formalités à remplir et si vous

pouvez utiliser la colonne à distiller de votre dis-

tillerie.

Nous croyons que, du moment où votre cam-

pagne de distillateur agricole est complètement

terminée, vous pouvez, pour le cidre de votre ré-

colte, profiter du privilège de bouilleur de cru

(loi du 27 lévrier 1906).

Néanmoins, le fait que vous êtes distillateur

de profession est sans doute de nature à vous

soumettre, pour l'exercice de votre privilège de

bouilleur de cru, à certaines formalités indi-

quées probablement par une circulaire ministé-

rielle ou une note de service d'ordre intérieur.

Pour éviter tout ennui de la part de l'.Vdiniijis-

S37

tration des contributions indirectes, vous seriez

prudent en vous entendant préalablement avec
la Direction de votre département. — (G. E.)

— N" 9149 (Eijypte). — C'est au moment du la-

bour et avant ce labour que vous devez répandre
l'engrais phosphaté. Ainsi incorporé au sol,

l'irrigation ultérieure ne l'entraînera pas, même
s'il s'agit de superphosphate.

I.e chaux peut être employée de la même fa-

çon. Quant au chlorure de potassium, il y aurait

à craindre l'entraînement en terres sableuses et

en laissant le sol submergé pendant plusieurs

semaines. Si les engrais potassiques ne vous ont
pas jusqu'ici donné de résultats satisfaisants,

c'esl que vraisemblablement votre sol est suffi-

samment pourvu de potasse; c'est du reste un
cas assez fréquent dans les terrains salés. Une
analyse chimique nous paraîtrait bien nécessaire
pour établir l'état de fertilité de votri> terie.

Agissez pour le crude ammoniac, comme
pour le superhcsphate ; répandez le au moins
un mois avant les irrigations et son action sur les

mauvaises herbes aura le temps de s'exercer. —
(A. C. G.)

— N" 6747 (Loire). — Pour l'alimentation des
vaches laitières, il faut dans l'emploi des tour-
teaux, se préoccuper du goût que ceux-ci peu-

vent communiquer au lait ; ceux de coton, de
lin, d'œillolte, de coprah, de sésame et de pal-

miste n'offrent à ce point de vue aucun inconvé-

nient et sont les plus recommandables pour les

vaches laitières. — Pour se guider ensuite dans

de choix à faire, il faut tenir compte à la fois du
prix et de la teneur en éléments nutritifs. —
{X. C. G.)

.
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jouus
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOUES

Situation agricole. — Après quelques journées

pluvieuses et froides, le temps s'est mis définitive-

ment au beau. Ou a eu autour de Paris, quelques ge-

lées blémches : partout les pluies ont été bien ac-

cueillies, surtout dans le sud et le sud-est.

Les- semailles de céréales se sont faites dans de

bonues conditions; la levée des avoines est régu-

lière. On a commencé dans le Xord les semailles de

betteraves. Dans toute la France, les récoltes en

terre ont un aspect satisfaisant; ou peut même dire

que rarement, les céréales d'iiiver se sont aussi bien

présentées que cette année. Il faudrait maintenant de

la chaleur pour que la végétation puisse s'accomplir

rapidement.

En Europe, la situation agricole laisse à désirer en

Allemagne et en .\utriche, où l'on a dii opérer le ré-

ensemencement des blés gelés. En Italie et en

Espagne, (a récolte est jalouse; en Russie, il y a eu

quelques blés gelés, ainsi, d'ailleurs, qu'en Roumanie.

En .4.mcrique, aux Etats- L'nis, l'aspect des céréales

d'hiver est moins bon que l'an dernier à la même
époque.
On annonce de la République .\rgentine que les

semailles de blés ont été eti'ectuées dans de bonnes

conditions; la superficie ensemencée parait un peu

supérieure à celle de la dernière campagne.

Blés et autres céréales. — La vente des blés

se fait dans d'e.xcellentes conditions et sur tous les

marchés d'Europe, nous constatons la fermeté des

prix. Il eu sera de même jusqu'à la fin de la cam-
pagne ; en etfet, les stocks sont peu importants; la

Russie n'a que de faibles disponibilités, elle exporte

peu. Pour le moment, c'est la République Argentine

qui envoie le plus de blé en Europe, mais ses expor-

tations ne tarderont pas à se ralentir. 11 est vrai que
les Etats-Unis et le Canada peuvent faire d'assez

grosses expéditions. En somme, la soudure des deux

campagnes se fera facilement ; on trouvera du blé

à acheter, mais on le paiera assez cher.

En France, on paie aux lUO kilogr. sur les mar
ches du Nord : à Amiens, le blé 2i à 22.25, l'avoine

18.lo à 2Û.'73
; à Angoulème, le blé 23.23, l'avoine

19.30; à .Vutun, le blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à 22 fr.
;

à Avallon, le blé 22 fr., l'avoine 1S.50 à 19 fr. ; à Bar-

sur-Aube, le blé 21. "ia à 22 fr., l'avoine 11) à 20 fr. ;

à Beaune. le blé 22.30, l'avoine 20 à 21 fr. ; à Bernay,

le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 20 30 à 21.30 ; à Bourg,

le blé 22.23 à 22.15, l'avoine 20.23 à 21.30; à Chalon-

sur-Saône, le blé 23 à 23.23, l'avoine 21 à 21.23; à

Chartres, le blé 22.23 à 23 fr., l'avoine 1S.73 à 19.73 ;

à Coulommiers, le blé 22 à 22.50, l'avoine 19.50 à

20.50 ; à Compiègne, le blé 21 à 21.73, l'avoine Iti à

21 fr. ; à Dieppe, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 19 à

22 fr. ; à Dijon, le blé 22.75 à 23 fr. ; l'avoine 20 à

qO.tiû ; à Dole, le blé 23 à 23.25, l'avoine 19.25 à

20 fr. ; à Epernay, le blé 22 à 22.30, l'avoine 20 à

20.30 ; à Etampes, le blé 21.30, à 23 fr., l'avoine 1S.75

à 19.73 ; à Falaise, le blé 21.73 à 22 fr., Favoine 20 fr.
;

à Gray. le blé 22.50 à 22.73, l'avoine 18 à 18.30: à

Lons-ie-Saunier, le blé 23 à 23.25, l'avoine 21.75 à

23 fr. ; à Lunéville, le blé 22 à 22.50, l'avoine 20 fr. ;

au Mans, le blé 22.75 à 23 fr., Favoine 20 à 20.30
;

à Nancv, le blé 22 fr., .Favoine 18.30 à 19.30 ; à

Neuchàtel, le blé 21.25 à 22.25, l'avoine 18 à 21 fr. ;

à Nevers, le blé 22.75 à 23 fr., l'avoine 20.30 à 20.75
;

à Orléans, le blé 21.50 à 23.25, l'avoine 19 à 1D.75
;

à Parthenay, le blé 22.30 à 22.73, l'avoine 19.30 ; à

Reims, le blé 22 à 23.23, Favoine 19.73 à 20 fr. ; à
Rouen, le blé 21.50 à 22.50, Favoine 20.75 à 22.25 ; à
Saint-Brieuc, le blé 22.30, l'avoine 19.50 à 20 fr, ; à
Troyes, le blé 22 fr., l'avoine 20 fr. ; à Tonnerre, le

blé 22 fr., Favoine 18.50 à 20 fr.; à Vesoul, le blé
22.30, Favoine 18.50.

Sur les marchés du Midi, on paie aux 100 kilogr.
;

à Agen, le blé 23.50 à 23.73; à Avignon, le blé 22 à
24.50, Favoine 19 à 19.30 ; à Aix, le blé 24 à 24.50,

Favoine 20 à 21 fr. ; à Bordeaux, le blé 22.73 à 23 £r.,

l'avoine 20 à 20.23 ; à Die, le blé 22.50 à 23 fr. ; à
Grenoble, le blé 22.73 à 23.73, Favoine 19 à 20 fr. ; à
Lavaur. le blé 22.73 à 23.50, Favoine 21.30 ; à Mon-
tauban, le blé 21.73 à 23.23, l'avoine 21 à 21.50; à
Tarbes. le blé 23 à 23.25, Favoine 24.50 à 25 fr. ; à
Toulouse, le blé 22.50 à 23.73, Favoine grise 20.50 à
21.50.

Au marché de Lyon, les ventes de blé, peu nom-
breuses, ont eu lieu à des prix soutenus. On a payé
les blés du Lyonnais, du Dauphiné et du Forez 22.73

k 23.50; du Nivernais et du Cher 23.50 à 23.85; du
Bourbonnais 23.63 à 24 fr. ; de Bourgogne 22.23 à
22.7^ : de la Haute-Saône 22 à 22.30 : de Flndre 21.73

à 22.50; de l'Aube 21.75 à 22 fr. ; de Loir-et-Cher
22.50 à 22.75 ; blé blanc d'Auvergne 22 à 23 fr. en
gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de
la Drôme 23 à 23.50 ; en gares de Valence et des
environs ; blé tuzelle de Vaucluse 24 à 24.23 ; blé

saissette 23.73 à 24 fr. ; blé buisson 22 à 22.25 ; blé

aubaine 22 fr. en gares d'.-V.vignon et autres de Vau-
cluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard
23.50 ; blé aubaine rousse 22.23, en gares de Nîmes
et des environs.

Les seigles ont été cotés 18 à 18.23 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont dénoté de la faiblesse.

On a vendu les avoines grises du Lyonnais 20.50 à

20.75, du Centre 20 à 20.30 ; les avoines noires du
Centre 21 à 21.25 ; du Lyonnais 20.73 à 21 fr.

On a payé les orges de brasserie : orge de Cler-

mont 19 à 20 fr. ; d'issoire 19.50 à 20.50 ; du Dau-
phiné 17.30 à 18.50 ; de Bourgogne 17.50 à 18.73.

Sur la place de Marseille, on a vendu les blés

étrangers, aux 100 kilogr., [droit de douane non
compris : Ulka Nicolaïeff 17.35 ; blé de la Plata 17.25;

de Crimée 18.50.

Les blés d'Algérie ont été vendus 21.50 à 24.75 les

100 kilogr.

Aux dernières adjudications militaires, on a coté :

à Dijon, Forge 18.03, l'avoine 19.80 ;àEpinal, Favoine

20.61, l'orge 17.92 ; à Nevers, l'avoine 20.75 ; à

Rennes, le blé 22.50 ; à Rouen, Favoine 18.92 ;
àToul,

Favoine 20.71.

Marché de Paris. — Au marché de Paris, du mer-

credi 124 avril, les cours du blé se sont maintenus

fermement; la culture demandait des prix plus

élevés, que la meunerie ,n'a pas voulu accorder. On
a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.23;; les

blés de belle qualité 23 fr. ; les blés de qualité

ordinaire 22.75 à 23 fr. et les blés blancs 22.75 à

23.25.

Les seigles ont été payés de 18.75 à 19 fr. les

100 kilogr.

Les avoines ont eu des prix soutenus. On a coté

les avoines noires 20 à 21.30 ; les avoines grises 19.75

à 20 fr. et les avoines blanches 19 à 19.50 les 100 ki-

logrammes.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de La. Vil-

lette du jeudi 18 a\ril, grâce à la modération de

l'offre, la vente des tiovins a été plus facile. .Malgré

des arrivages très importants, les veau.v ont eu des

cours en hausse.

Il n'y as ait pas beaucoup de moutons; aussi les

vendeurs ont obtenu des prix en hausse de -t à

5 ceutimcs par kilogramme. Les porcs ont été enlevés

très rapidement aux prix du marché du lundi.

Marclié de la Villelle du jeudi 18 Avril.

Amenés.
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Nimes. — Bœufs, l" qualité, I611 fr.; 2=, VM fr.,

vaches, 1" qualité, 150 fr.; 2«, 12"j fr.; fourniture,

93 à 105 fr.; veaux, 90 à ll.j ; moutons de pays,

193 fr.; moutons africains, ISO fr.: porcs, 122 à 128 fr.,

les 100 liilogr.

Rouen. — Veaux gras, 1.90 à 2.20; porcs gras 'prix

avec tiHel, 145 à 170 fr.: porcs gras sans tétel, 153 à

185 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — La végétation de la vigne

commence â devenir active : les cépages débourrent
dans toutes les régions viticoles. En Algérie, les

raisins apparaissent sur les bourgeons. Les nuits

sont encore froides et l'on craint des gelées ; on si-

gnale même que, dans les départements d'Indre-et-

Loire et de la Charente, les jeunes pampres ont été

légèrement roussis, mais comme il n"y en avait que
peu de sortis, les dégâts sont insigniliants.

Les ventes de vins ont repris de l'activité ; toute-

fois, les achats ne portent que sur de petites quao-
tités.

Dans le Gard, on paie des vins de 11 degrés 11 fr.;

de 11"5, 12.25; dans IWude, on cote des vins de
10 degrés 9 fr., de 11 degrés 11 fr. l'hectolitre.

Dans le Rhnne, les vins ordinaires valent 35 à

80 fr. la pièce nus, et les vins supérieurs 100 à 130 fr.

la pièce logés.

Dans rindre-et-Loire, on paie les vins roug.^s ordi-

naires 30 à 40 fr., les blancs 30 à 40 fr. la pièce de
230 litres.

Dans la Loire-Inférieure, on cote les vins de mus-
cadet de l" choix 90 à 100 fr.. de 2= 73 à 83 fr. la

barrique, et les vins de gros plants 28 à 30 fr. sui-

vant qualité.

Dans la Sarthe, les prix des vins rouges ont ten-

dance â baisser: on les vend "0 à 90 fr., et les blancs
60 à 80 fr. la pièce de 228 litres non logés.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
37.23 à 37.73 l'hectolitre. Les cours sont en baisse de
2.23 par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3, 26 fr., et les sucres roux 23.23 à 23.50 les

100 kilogr. Les cours restent stationnaires.

On paie les sucres raffinés en pains 35 à 33.30 les

100 kilogr.

Fécules. — A Compiègne et à Epinal, la fécule 1"
vaut 33 fr. les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — .\ la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 73.2'i à 75,30 et l'huile

de lin 32.73 à 33 fr. les 100 kilogr.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour l'ali-

mentalion du bétail : tourteau d'arachides décorti-

quées 18 fr.jà Dunkerque et à Fécamp: 16.73 à Mar-
seille; tourteau de lin 18.23 à Marseille et à Lille, de
coton décortiqué 16.30 à Dunkerque. de colza indi-

gène 16 fr. à Fécamp, de coprah blauc 19.23 à Mar-
seille, de pavot blanc 13.23 à Marseille, de sésame
bliinc gris 13.30 au Havre, 14 fr. à Arras.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-
deaux, on a apporté S. 000 kilogr. d'essence de téré-

benthine, que l'on a payés 107 fr. les 100 kilogr. nus
ou pour l'expédition 116 fr. les 100 kilogr. logés.

Pommes de terre. — A Paris, on paie aux 1.000

kilogr. : la saucisse rouge 73 à 77 fr. ; la ronde hâ-
tive 73 à 80 fr. ; l'early rose 80 à 83 fr. : l'Institut de
Beauvais 70 à 80 fr. ; le magnum bonum 70 à 73 fr.

On paie aux cent kilogr. les pommes de terre;

à Die 12 fr. ; à Compiègne 10 fr. ; à Rodez 9 a H fr.
;

à Vesoul 8.30 ; à Blois 8 fr. ; à .Vvignon 12 à I i fr. ; à
Amiens 8.50; au Puy 12 fr. ; au Mans 6.30 à 9 fr.

Graines fourragères. — Les ventes de graines

.fourragères sont tr>s active; et les prix restent

soutenus sur toutes les sortes. On paie aux
100 kilogr. :

Trèfle violet de pays : 110 à 130 fr. ; trèfle violet de

pays sans cuscute. 120 à 130 fr. : trèfle de Bretagne
sans cuscute, 120 à 130 fr. ; luzerne de pays sans
cuscute, 120 à 140 fr. ; luzerne de Provence sans cus-

cute. 135 à 150 fr. ; trèfle blanc 110 à 140 fr. ; trèfle

hybride, 150 à 190 fr. : trèfle jaune des Sables, 73 à
123 fr. ; œinette franche 38 à 30 fr. ; ray-grass anglais

37 à 41 fr. ; ray-grass d'Italie 39 à 43 fr. : fléole des
prés 70 à 80 fr. ; mélange graines prairies, 45 fr. ;

graine de foin épurée, logé, 13 fr. ; sarrasin gris

argenté, 23 fr. ; sainfoin à une coupe 34 à 37 fr.
;

sainfoin à deux coupes 36 à 38 fr. ; vesces de prin-

temps. 24 fr.
;
pois de printemps, 2i à 26 fr. ; mou-

tarde blanche, 63 à 70 fr. ; mais dent de cheval,

21 fr., logé.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, les

fromages de Camembert se vendent bien ; par contre
les prix des Brie et des Coulommiers ont légèrement
baissé. On paie à ladizaine les Brie moyen moule
10 à 22 fr. On vend au cent les bondons 8 à 16 fr.

;

les fromages de Gournay 13 à 22 fr. ; de Camembert
hautes marques 60 à 80 fr. ; de l"" choix 45 à 59 fr. ;

de 2" choix 30 à 44 fr. ; les Coulommiers double
crème de l" choix 80 à 9.'i fr. ; de 2» choix 52 à

60 fr.; les Coulommiers ordinaires de 1^' choix 40 à
50 fr. ; de 2= 20 à 39 fr. : de Pont-l'Evêque 60 à 80 fr. ;

le fromage de Lisieux 80 àlOO fr. ; les fromages de
chèvre 10 à 20 fr.

Aux cent kilogr. ; on paie le Gruyère 225 à 240 fr.

en l*' choix, 213 à 230 fr. en 2''
; le fromage de

Roquefort 200 à 2fi0 fr. ; de Hollande 160 à 173 fr. ;

de Port-Salut 100 à 163 fr. ; du Cantal 160 à 180 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont subi

une nouvelle baisse de 33 centimes par quintal. On
paie aux 100 kilogr. le nitrate dosant 13.5 à 16 0/0

d'azote: 26.20 à Dunkerque; 27.20 à Bordeaux;
26.80 à Nantes ; 26.43 à Rouen ; 26.73 à La Rochelle.

Le sulfate d'ammoniaqnedosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 30.50 à 30.73 à Dunkerque et 32 fr. à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.60 dans la corne
torréfiée et 1.20 à 1.21 dans le cuir torréfié.

On vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour en-

grais : tourteau de colza dosant 5 0/0 d'azote 11.75;

de sésame dosant 60 d'azote 12.75 à Marseille.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.45 à
0.48 dans les superphosphates minéraux et 0.50 à 0.51

dans les superphosphates d'os.

Le chlorure de potassium vaut 22.73, le sulfate de

potasse 23.30 les 100 kilogr. La kainite dosant 12.4

de potasse vaut 6 francs les 100 kilogrammes à La
Rochelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. DUR,\ND.

Procliaiues acl.fudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Clermont-Ferrand, S mai. — Blé rouge, 100 q. ;

blé tendre, 300 q.

Gray, 4 mai. — Fourniture de, la ration de fourrages

verts à distribuer aux chevaux de cette place en 1907.,

Nancy, 2 mai. — Foin. 2.0U0 q. ;
paille de blé,

500 (], ; orge, 500 q. ; fourrages verts, 1.8J0 q.

Pont-à-Mousson, 4 mai. — Foin, 8O0 q. ; orge

230 q. ; fourrages verts, 820 q.

Tout, 3 mai. — Avoine, 3.000 q. ; foin non pressé

ou pressé à faible densité, 2.000 q. ;
paille non

pressée, 2.000 q. ; bois, "500 q.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les luil kilot;r.

Blé.

Constautine..

Sétif

Orléanville .

.

Tonis

_^_^__



COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 17 AU 2i AVRIL 1907)

GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilogr.

l'aris 16.50 à 17.25

Havre 15.25 17.50
Dijon 18.50 18.50

.SAKUAZIN.

23.00 à 23.00

2'J.OO- 29.00
22.00 22.50

«aris

Avip-uon..

Le Maus

.

Douai 10. 75 à 17.25

Avignon 20.00 20.00

Lo Mans.... 20. CO 20.00

Les 100 kilogr.

Avrauches... 22.00 à 22.00

Nantes 22.50 22.50

Rennes 22.00 22.50

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

Piémont 15.00 à 'li». 00 | Caroline -iO. 00 à 52.00

Saïgon r.i.uo 21.011 | Japon 38.50 41.50

LÉGUME.S SECS. — Les 100 kilogr.

i'aris

Bordeaux.

Marseille.

Haricots.

in.OO à 72.00
2'.J.0O 45.00

17.00 32.00

Rois.

31.00 à 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles.

60.00 à 85.00

45.00 66.00

20.00 45.00

PO.MMES UE TERKE
Variétés liotagî-rcs. — H.illes de Paris.

Hollande... 70.00 à 110.00 | Rondes 10.00 4 13.00

Eîirly Roses. 13.00 15.00 1 Rouges 40.00 te. 00

Variétés industrielles et fourragères
Dole 12.0114 11.011

I Chftlons-s.-S. 5.25 à 6.25

I.f Mans 8.U0 (S. MU ' Rouon 10.00 lu. Ou

GRAINES
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris, les 100 kilogr.)

Amidon pur trament 63.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 33.00 33.00

_ Epinal 32.50 Si.CO

_ ParisI 33. CD 33.50

Birop cristal 43.00 bi.QO

HUILES. — Les 100 kilogr.]

Par a...

Rouen.
Gaen .

.

Lille .

.

Colza.

72 2b à 73.00

72.00

72 CO
1.'..('0

72.00

72.00

75.00

Lin.

51 50 à 61 50

65.60 fâ.ôO
9 a

51.80

OEillette.

51.50

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rongea. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 i

— ordinaires 7^0

Artisans, paysans Médoc 650
— — Bas Médoc

Graves supérieurs^ 1.400

Petites Graves] 1.000

Palus :-50

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac i

Petites Graves
Entre deux mers

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.
Montpellier. — Aramou 8»5 à 9« j

— .\ramon-Carignan S» à 10'.... t

— Montagnes IC à 12° 9.00
— Rosés 9" à )2o 10.00

EAU-DE-VIE.— L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-deuie des Charentes

000 *
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CHRONIQUE AGRICOLE
Légion d'honneur; M. Mielvaque nommé chevalier. — La crise viticole; [jropositions de hii de MM. Cazeaux-

Cazalet, Aldy et Auge concernant le sucrage et la distillation des vins; proposition de M. ppruani David
relative au déboisement; rapport de M. Chauvin sur le projet qui étend aux exploitations agricoles la loi
sur les accidents du travail. — Méthodes d'analyse des confitures, sirops, elc. ; service d'inspeclion des
laboratoires.— Xominalion du professeur départemental d'agriculture du Gard. — Les irrigations à l'eau
d'egout de la ville de Pari?. — Mouvement des vins. — Congrès des syndicats agricoles à An>'ers _
Discours prononcé par M. Berthault au.v obsèques de M. lleuzé. — Concours spécial de la ra'ie mé-
rinos et du dishley-mérinos. — Concours-foire de liourgoin. — Concours de tenue des fermes da.is llle-
et-\ilaine. — Concours de chevaux de trait à Bruxelles. — Nécrologie : M. Henri Muret; M. de Sonne-
ville; M. le D'\ .Micé.

Légion d'honneur.

Par décret en date du 20 avril, rendu sur la

proposition du ministre des ,\(raires étran-
gères, -M. xMielvaquc (Jean-.\ntoine-.M:ircel),

agronome en Houmanie, a été nommé che-
valier de la Légion diionneur, pour services
dévoués rendus aux intérêts français.

Crise viticole.

Propositions de loi déposées à la Chambre.

La commission d'enquête sur la viticulture

est rentrée à Paris après avoir procédé
à des études dans les régions du Sud-Est et
du Sud-Ouest. Elle a pu juj^er sur place de
l'état dans lequel se Irouve la propriété viti-

cole : par suite de l'avilissement du cours des
vins, beaucoup de propriétaires ne peuvent
pas tenir leurs engagements, ni même payer
les impôts, les e.xproprialions se multiplient,
la valeur du sol planté en vigne est tombée à
un prix dérisoire. La situation est lamen-
table et impose des mesures urgentes.
En attendant les décisions de cette Com-

mission, deux propositions ont été déposées
à la Chambre dans le courant des mois de
février et de mars

; elles ont pour objet de
prévenir et de réprimer la fabrication des
vins artificiels, la fraude par le sucre étant
généralement considérée comme la cause
principale, sinon comme la cause unique de
ravili.ssemi'nl des prix du vin.

L'une de ces propositions, de M. Cazeaux-
Cazalel, député de la (îironde, surtaxe le sucre
employé en première cuvée dans la vendange,
d'une somme ég;ile à la moitié du droit sur
l'alcool ainsi introduit dans le vin; interdit
la labricatioii des vins de seconde cuvée pour
la consommation familiale — on sait qu'elle
est interdiie en vue de la vente par la loi du
li avril 1897 restéejusqu'A présent platonique

;— assujellit les négociants qui vendi-nt du
sucre par quantités supérieures à .'iO kilogr.
ii tenir im registre d'entrée et de sortie, à se
soumellre aux vérifications de la régie et à
n'expédier de sucre qu'au moyen d'un
acquit-;'! caution quand l'expédition est de
3<l kilogr. au moins; enlin oblige les récol-

-' .Mai IBo7. - 18.

tatits à faire la déclaration de leur récolte
dans le délai de dix jours après la fin des
vendanges. La proposilion de M. Cazeaux-
Cazalet accorde à l'alcool de vin une détaxe
de .'iO fr. par hectolitre.

L'autre proposition, de M. .\ldy, impose
Tacquit-à-caution à toute expédition de sucre
supérieure à 25 kilogr., organise la surveil-
lance étroite des sucres, depuis le lieu de
production jusqu'à la consommation, et sti-

pule que l'augmentation du degré alcoolique
obtenu par le sucrage en première cuvée sera
passible d'une taxe égale au droit de con-
sommation sur l'alcool.

Une troisième proposition, présentée par
M. Justin Auge, a pour but de favoriser la

distillation des vins en accordant une alloca-
tion de fr. 50 par degré-alcool au.x viticul-

teurs qui feront distiller leurs produits. Les
ressources nécessaires au paiement de celte
allocation seraient fournies par une surtaxe
de 1 fr. par hectolitre au droit de circulation
des vins desiinés à la consommation, lequel
droit serait ;iinsi de 2 fr. 'M au lieu de I fr. 50.

D'après M. Auge, ce système aurait l'avan-
tage, d'abord de dégager le marché d'une
quantité relativement considérable de \ins
médiocres, ensuite de fixer un prix minimum
de vente. En elfel, dit M. .Vugé, le propriétaire
d'un vin d.' 10 degrés, par exemple, allant à
la distillation, percevra le prix de vente au
distillateur, .soit 4 francs (t\ raison de fr. -iO

le degré-;tlcoon; il recevra, en outre, it raison
de fr. 50 par degré d'alcool, une allocation
de 5 francs

; ce qui fait un total de M francs,

représentant un prix minimum, car le vin
distillé est le moins bon. Le vin vendu à la

consoiiimalion vaudra donc jilus de 9 francs
riiecldlitre, autrement on en tirerait un
meilleur parti en le livrant ;i la chaudière.

Signalons encore, parmi les projets récem-
ment depo,sés à la Cliand)re, une proposition
de M. EernandDividayant pour but démettre
fin au déboisement du sol de la France, qui
entraine des inondations dé.saslreiisi's. Celle
proposilion soumet iiu régime forestier la

Tome 1. - |s.
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totalité des bois, taillis et futaies, des prés,

bois et parcelles boisées quelconques appar-

tenant aux communes et établissements pu-

blics. En principe, tout déirichement serait

interdit dans les forêts sans une autorisation

du ministre de l'Agriculture qui pourrait être

accordée après justification, parle pétition-

naire, qu'il a au préalable procédé au reboi-

sement d'une étendue de terrain au moins

égale située dans la commune même ou dans

les communes limitrophes. — Nous revien-

drons sur cette proposition, qui limite le droit

du propriétaire forestier de jouir de son bien

à sa guise, dans un but d'intérêt général.

Parmi les rapports qui ont été imprimés

et distribués, nous mentionnerons celui de

M. Emile Chauvin, ayant pouroltjet d'étendre

aux exploitations agricoles la législation sur

les accidents du travail. Cette question pourra

donc être mise à l'ordre du jour de la

Chambre, lors de la rentrée qui aura lieu le

8 mal.

Méthodes d analyse des confitures, sirops, miels,

limonades et sucres. — Service d inspection des

laboraîoires.

Le ministère de l'Agriculture vient de faire

connaître les méthodes qui devront être em-

ployées pour l'analyse des confitures, sirops,

miels, limonades et sucres par les labora-

toires adniisà procéderàl'examen des échan-

tillons.

On trouvera l'indication de ces méthodes

dans le Journal officiel du 26 avril.

Le Journal officiel du 29 avril a publié un

décret du 24 avril relatif au service d'inspec-

tion des laboratoires et établissements de

vente des denrées et produits pharmaceu-

tiques et alimentaires. Ce service comprend

1 chef et i commis. Par arrêté du ministre

de l'Agriculture en date du 26 avril. M. Eu-

gène Roux a été nommé chef de ce service.

Nomination du professeur départemental

d'agriculture du Gard.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture,

M. Convergne, professeur spécial d'agricul-

ture à Chinon (Indre-et-Loire), classé pre-

mier au concours de Nîmes qui a eu lieu le

13 avril, est nommé titulaire de la chaire

départementale d'agriculture du Gard.

Les irrigations à l'eau dégoût de la Ville de Paris.

Le dernier rapport de la Commission de

surveillance des irrigations à l'eau d'égout de

la Ville de Paris, est daté du 16 octobre 1306;

il a été publié au Journal officiel du 19 avril

19Ù7. Nous en détachons ce passage :

Depuis le l^janvier jusqu'au 31 décembre 190S,

la quantité d'eau d'égout utilisée dans les ter-

AGRICOLE

rains de la région d'.^chères s'est élevée à SG mil-

lions 336,063 mètres cubes.

La surface des terrains d'épandage étant d'en-

viron 1,300 hectares, le maximum léfial de

52 millions do mètres cubes, qui correspond à la

dose de 40,000 mètres cubes par hectare et par

an, a encore été dépassé.

Les expériences d'épuration à forte dose se

sont poursuivies sur une partie du domaine mu-
nicipal des Fonceaux au chilTre moyen de

200,000 mètres cubes par hectare et par ai). Elles

n'ont pas donné tous les résultats dé?irables et

vont être reprises sur un nouveau programme.

Les irrigations sur les terrains particuliers

n'ont encore pris, jusqu'à présent, que peu d'ex-

pansion dans la région. D'autre part, l'insuffi-

sance des champs d'épandage, comparativement

à l'accroissement armud des eaux d'égout, a

amené une recrudescence des déversements di-

rects dans la Seine à Clichy. Ils se sont élevés,

en 1906, à 2"., 012,789 mètres cubes, alors qu'ils

étaient, en 1903, de 7,789,1 13 mètres cubes et, en

1904, de 13,398,147 mètres cubes. La situation

tend doue à s'aggraver et la commission ne sau-

rait trop insister pour que. dans l'intérèl de l'hy-

giène et de la salubrité publique (et si l'épuration

ne peut s'obtenir par d'autres moyens), les

champs d'épandage pr-'unent une plus grande

extension et qu'il soit donné suite au programme

général établi à cet effet par le service de l'as-

sainissement de la Seine, en prolongeant l'émis-

saire génOral des eaux d'égout de Paris,

On voit par là combien sont fondées les

plaintes des riverains de la Seine, victimes

du système défectueux adopté par la ville de

Paris pour l'épuration des eaux d'égout. On

impose aux champs d'épandage des charges

excessives, et tout ce que ces champs ne

peuvent pas absorber est simplement rejeté

dans le fleuve, au mépris des lois de l'hy-

giène. La ville de Paris n'est pas une voisine

agréable pour les communes suburbaines.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sortis des chais des

récoltants pendant le mois de mars ont été

de 3,529,303 hectolitre^ Depuis le 1" sep-

tembre jusqu'à la fin de mars, c'est-à-dire

pendant les sept premiers mois de la cam-

pagne 1906-1907, elles ont atteint 2o mil-

lions 374,763 hectolitres.

Le stock commercial à la fin du mois de

mois de mars est évalué à lo,630, 763 hecto-

litres.

VI« Congrès national des syndicats agricoles.

Nous rappelons que le VF Congrès natio-

nal des syndicatsagricolesauralieu à Angers,

pendant "le grand concours régional agricole,

186 3, 4et 3 juillet.

Les personnes qui désirent adhérer a ce

congrès et bénéficier des réductions des Com-
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prgnies de cliemios de r(;r doivent adresser
leur adhésioD avant le 25 mai, sjit au secré-
tariat du Congrès des syndicats agricoles, à
Angers, soit au siège de l'Union centrale des
syndicats, 8, rue d'Athènes.
La cotisation est de 3 fr. ou de 10 fr. si

Ton désire recevoir le compte rendu des
séances.

Les billets de demi-place seront valables
du iJ.> juin au 8 juillet, et de nombreuses ex-
cursiou-^ pourront être faites à la suite du
congrès.

Le programme de ce congrès qui a reçu le

patronage de M. le ministre de TAgricullure,
et auquel de nombreuses personnalités fran-
çaises et étrangères ont déjà envoyé leur
adhésion, est sous presse.

Hommage à M. Heuzé.

Pour compi<>ler la mttice biographique
qui a été publié la semaine dernière sur
M. Gustave Heuzé, nous donnons ci après le

discours qui a été prononcé aux obsèques de
notre i-egrelté collaborateur par M. Berthault.

Messieurs,

L'école d- (;iii;uou, i'.^ssocialion des anciens
élèves, ne pouvaient laisser fermer cette tombe
sans appiiiler a l'ancieu professeur, à l'ancien
vice-président, l'iiommage d'un souvenir ému.
Ciiarfjé au dernier moment d'être leur interprète,
je ne saurais m'erapêcher de regretter qu'une
VOIX plus auloiisée que la mienne ne soit venu
exprimer ici les sentiments des (;rii,'iionnais pour
la mi'inoire du vénéré maître qui disparaît.
Né à Paris eu 1816, Heuzé était élève à (Jrignon

en 1837. C'est en 18j0 qu'il ét.iit appelé à la
chaire d'ai;ri.ull.ure de l'Ecole. Peudaut 19 ans,
jusqu'en 1809, époque à laquelle il fût nommé à
l'inspection -jénérale de l'agriculture, il n'a cessé
de donner un enseignement qui a laissé chez ses
audiieurs un inellacable souvenir. Il était
d'ailleurs bien préparé à la tâche. Fermier du
domaine de (ira.idjonan en i8il, puis successi-
vement directeur de la ferme-école, sous-direc-
teur de rinsiilut agricole, faisant à .Nautes un
cours gratuit d'agricultui-e, il avait apprécié à la
fois les .lithcultés de la pratique et les exigences
d'un en,-,eignement méthodique.
Chargé par le .Ministère de l'Agriculture durant

son professorat, de nombreuses missions, il étu-
dia les procédés a;;ricoles des diverses régions
de France, de l'Algéiie, de lAnglelerr." de
l'Ecosse, de l'Italie septentrionale, et il rapporta
de ces excursions les matériaux des étndes qu'il
devait ensuite publier. Il put ainsi donner à son
cours une neiteté dans la documentation, une
précision dans les moindres détails, qui ajou-
taient au charme de sa diction alerte et élégante.
Sa profunde érudition .-ervie et toujours accrue
par un travail sourenu. faisaient d Heuzé le cau-
seur I.- (.lus rtLM-éHl.l.' .-{ le polémiste le plus con-
vainccUit.
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11 ne répugnait pas d'ailleurs aux discussions
sur des sujets agricoles dans lesquelles sa mer-
veilleuse mémoire le servait toujours à souhait
Dans son cours comme dans ses nombreux ou-

vrages, à une époqtie où les recherches scienti-
fiques n'avaient pas projeté leur lumière sur les
causes des phénomènes ot)servés, Heuzé s'atta-
chait surtout aux laits. Et si depuis lors, le
nombre croissant des travaux accumulés forme
comme un puissant faisceau de théoiies généra-
lisatrices, ils constitueront une raine constam-
ment fouillée, un document toujours intéressant.
Ce sont ces qualités essentielles des œuvres

agricoles qui ont fait le succès, des publications
dHeuzé, parmi lesquelles il me suffira de rap-
peler « les plantes alimentaires .., « les assole-
ments et systèmes de culture », « les plantes
fourragères », « les plantes industrielles .. le^
matières fertilisantes », « les pâturages et pi'ui-
nes naturelles », « la pratique agricole », qui
reflètent son enseignement et réunissent ses ob-
servations.

Devenu Inspecteur de l'Agriculture, Heuzé n'a
pas perdu de vue l'Ecole où il avait brillé comme
eleve et comme professeur. 11 s'est attaché à
1 association des anciens élèves dont il devint le
vice-président. 11 a appliijué, là comme aill-urs
au bien de tous, les trésors de .sa débordante ac-
tivité, et pendant de longues années, il a été l'or-
ganisateur avisé de toutes les réunions, la che-
ville ouvrière de toutes les fêtes.

Les (irignonnais ne sauraient oublier son rôle
dans la fête du cinquantenaire de l'Ecole et du
centenaire de Bella, où il a si magistralement
retracé la carrière féconde du grand agronome
et l'évolution si heureuse de l'école. Ils ne se
rappelleront pas sans émotion, la présence à
l'inauguration récente du monument des regret-
tés professeurs Dehérain, Mussat, Sanson du
viedlard, déjà faiblissant, qui ne voulait' pas
qn une importante réunion ait lieu à l'école, sans
qu'il y apportât le témoignage de sa bienveil-
lante sympathie. Lors de son départ de la salle
du banquet, au bras de M. Louis Passy, les
applaudissements de toute l'assistance ont mon-
tré à ce bon serviteur de l'Agriculture de quel
alfectueux respect il était entouré.

C'est sur l'expression de ce sentiment que je
demande la permission de terminer. De môme
que le paysan vaincu par l'âge ne dépose l'outil
devenu trop lourd à ses mains débiles que pour
descendre au tombeau, de même Heuzé n"a
quitté la plume que pour mourir.

Sa longue vie, toute de travail, restera pour
nous un exemple, et (jrignou conservera avec uu
pieux orgueil le souvenir des services qu'il a ren-
^'U"- F. »ERTIl.\rLT.

Concours sp«cii<l de la race ovine mérinos
et du métis disbiey-mérïnos.

L"n concours spécial de lu race ovine mé-
rinos (Soissonnais, Beauce, Brie) et du métis
di-liiey-tnérinos aura lieu à Senlis (Oise), les
<> et 7 juillel.
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Le ministre de l'Agriculture lui accorde

3,o00 fr. de primes.

11 sera ouvert aux éleveurs de l'Oise, de

l'Aisne, de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne,

Seine, Eure-et-Loir, Eure, etc.

Le règlement paraîtra incessamment.

Concours d'animaux reproducteurs

de la race tachetée des Alpes, à Bourgoin (Isère).

Le concours-foire organisé par l'Associa-

tion agricole de la région de Bourgoin, dont

le président est M. Charles Genin, aura lieu

dans cette ville le dimanche 12 mai. Indé-

pendamment des primes réservées aux pou-

lains et aux pouliches de un an et de deux

ans, il comprendra des catégories nom-

breuses pour la race bovine tachetée des

Alpes.

Ce bétail qui a fait des progrès très grands

dans la voie de l'amélioration pour la pro-

duction de la viande et du lait, grâce aux

efforts soutenus et méthodiques des éleveurs,

est aujourd'hui très recherché à cause de

ses (jualités. Des ventes nombreuses de

jeunes animaux reproducteurs ont eu lieu

en 1906. Il en sera sans doute de même
en 1907, car malgré la sécheresse, la région

étant fraîche, beaucoup d'éleveurs ont pu

conserver toute leur étable.

Les subventions de l'Etat, du département

et des communes permettent de récompenser

par des primes importantes les meilleurs ani-

maux.

Concours de tenue de fermes et de cultures eu 1907

dans l'arrondissement de Fougères.

C'est dans l'arrondissement de Fougères

qu'aura lieu cette année le Concours de tenue

de fermes et de cultures organisé par la

Société d'agriculture, de commerce et d'in-

dustrie pour le département dlUe-et-Vilaine.

Le programme de ce concours a été cette

année complètement remanié; le nombre et

l'impnrlance des récompenses ont été consi-

dérablement augmentés. Le total des primes

à distribuer s'élève à 2,500 fr. Le Concours

comprend : prix cullurmix (tenue de ferme

et ensemble des cultures) pour les petites et

grandes exploitations ; concours d'étables

pour les propriétaires non-exploitants et

pour les agriculteurs; récompenses pour les

améliorations foncières, Vamcnoc/emenl des

fumiers et l" ulilisationi/es purins, la tenuede la

laiterie et delà maison, les plantations de pom-

miers et la fabrication du cidre, la basse-cour,

les d>^monslrations agricoles et horticoles [insti-

tuteurs).

Les déclarations seront reçues jusqu'au

1"' Juin par M. Pic, secrétaire de la Société

d'agriculture, 11, Galeries Méret à Iicnnes,

qui donnera sur demande tous renseigne-

ments utiles etenverra le programme détaillé

du Concours.

Concours de chevaux de trait à Bruxelles.

Le vingt-deuxième concours annuel de

juments et d'étalons de la race belge de trait,

organisé par la Société « Le cheval de trait

belge » aura lieu à Bruxelles, au parc du
Cinquantenaire, les 14, 15 et 16 juin.

Le montant des prix qui seront décernés

dans ce concours s'élève à 33,450 l'r. Le

dernier jour d'inscription des concurrents

est tixé au 15 mai.

Foire de Vire.

La grande foire des Rogations, l'une des

plus importantes de la région, aura lieu à

Vire (Calvados), le 10 mai. — Montre de bes-

tiaux la veille, jour de l'Ascension, à partir

de midi sur le champ de foire.

Depuis la création de ces ?no»/?vs, les

foires de Vire, déjà si réputées, ont pris une

extension considérable.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort

de M. Henri Muret, décédé à Paris le 24 avril

à l'âge de soixante-dix-sept ans.

M. Muret appartenait à une ancienne fa-

mille agricole de Seine-el-Marne, et jusqu'à

son dernier jour il n'a pas cessé de diriger

son exploitation de Noyen-sur-Seine sur la-

quelle il avait réalisé de grandes améliora-

tions. Il avait été élu en 1.S7.S membre de la

Société nationale d'ajjriculture de France en

remplacement du marquis de Vogiié ; il était

vice-président du Comice de Melun, Fontai-

nebleau et Provins et du Comice de Seine-

et-Oise, et membre du Conseil d'administra-

tion du Crédit foncier de France.

La Société d'agriculture de la Gironde

vient de perdre coup sur coup deux de ses

anciens présidents : M. Georges Préveraud

de Sonneville et M. le D'' L. Micé.

M. de Sonneville est mort dans la force de

l'âge; agriculteur dans l'unie, il avait lait de

son domaine de La Tour Gueyraud, doté par

son père des perfectionnements modernes,

un champ d'expériences et d'études.

M. le D" Micé a pris une part très active à

la lutte contre le phylloxéra, et s'est fait

dans la Gironde l'apôire de la reconstitution

des vignobles en plants français grelïés sur

américains.

M. de Sonneville et M. Micé ont rendu des

services qui ne seront pas oubliés.

,\. DE Ciinis.
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LA. FORÊT ACCUMULATRICE D'AZOTE

Sous ce titre, M. Ed. Henry, professeur à

l'Ecole nationale des eaux et forêts, a fait

récemment, à la Société des Sciences de

Nancy, un^' très intéressante communication

sur la fixation de l'azote atmosphérique par

la forêt.

A raison de Timportance capitale du rôle

de l'azote dans la nutrition des végétaux,

spontanés comme les arbres des foréis, ou

cultivés commes les plantes qui constituent

les récoltes, l'origine et les sources de l'azote

ont suscité, depuis un demi siècle, un

nombre considérable de recherches et

d'expériences.

Successivement admise ou niée, l'interven-

tion directe, dans la nutrition des planles,

de l'azote gazeux de l'atmosphère est devenue

une réalité, au moins pour certaines d'entre

elles. La découverte d'Hellriegel à Wilfart

sur le mode d'alimentation azotée des légu-

mineuses, étendue depuis leurs magistrales

recherches à quelques autres familles végé-

tales, notamment aux crucifères, a expliqué

comment ces végétaux peuvent vivre et se

développer dans le sol. en l'absence de tout

aliment azoté, fout récemment, le savant

directeur de la Station agronomique d'Aber-

deen, M. Jamieson, a démontré la fixation de

l'azote de l'air par les poils des feuilles d'un

grand nombre d'espèces végétales (1).

Quoiqu'il en soit de l'importance de cette

dernière source d'azote, sur laciuelle je re-

viendrai plus tard,'_dans nos terres cultivées

en céréales, en racines, etc., l'apport d'engrais

azotés est né"'essaire pour maintimir ou aug-

menter leur fertilité.

Si nous envisageons la production fores-

tière, h'S choses, en apparence au moins, se

passent tout autrement ; la forêt ne reçoit

pas de fumure azotée; à l'exportation des pro-

duits qu'on Jen tiro, correspond une expor-

tation d'azote qu'on évalue à environ

20 kilogrammes deci^t éléiucnl, jjar hectnrc pt

par an. L'appoi-l d'ammoniaque et d'acide

nitrique par les chutes météoriques n'arrive

en aucun cas à combler ce départ d'azote. Or
la fertilité des sols forestiers ne diminue pas.

(Ij J'ai publié intu^'i-aleiiient dans les Annales de
la Science wirondinique françiiise el étrani/ère

I,
!<''' 1906' la première partie ilcs reclierclies de

M. .lamieson, traduite par M. GriRnaii; j'en donnerai
procliaineinent, dans le int'oie recueil, la deuxième
partie consacrée aux déterminations analytiques qui

confii ment les données fondées ^ur l'cxamin micros-
copiijuc.

elle paraît même augmenter dans certains
cas : il faut donc que les arbres qui y
croissent trouvent dans d'autres sources
l'azote nécessaire à leur constitution.

M. Ed. Henry s'occupe depuis bien des
années de cette importante question : ses
expériences ont montré en 1897 que les

feuilles sèches des arbres, tombées sur le sol
où elles constituent la majeure partie de ce
qu'on nomme la cotwertw-e fixent, sous des
influences microbiennes, l'azote atmosphé-
rique, comme le font dans la terre les mi-
crobes des nodosités des légumineuses. Au-
•jourd'hui, à la suite de nouvelles recherches,
1 se propose d'établir que la teneur azotée du
sol forestier fait mieux que se maintenir :

« Elle augmente, dit-il, très notablement par
l'action de la végétation forestière, par la
formation incessante d'humu.s. »

Dans la première partie de son travail, il

montre par quelques exemples tout à (ait

probants, l'enrichissement en azote provoqué
dans le sol par la végétation ligneuse et il en
donne uno évaluation approchée.

Dans la seconde partie, il étudie les causes
de cet enrichissement. J'envisagerai succes-
sivement ces deux cotés de la question.
Enrichissement du sot forestier en azote.

Vers 1830, au moment où furent semées sur
la dune de Gréchas (llironde) les graines de
pin maritime qui forment aujourd'hui un
beau perclus bien venant ;igé de cinquiinte-

six à cinquante-sept ans, la dune était formée
par du sable pur incessamment apporte par
la mer.

Ce sol de sable pur et mouvant, sans Irace

de végétation, ne contenait certainement pas
d'azote organique et ne pouvait accuser que
des traces de matières azotées apportées par
les pluies; ce sable, dépourvu de tout pou-
voir absorbant, est aussi peu apte que pos-
sible à retenir ces matières quelles soic-nt

sous la forme d'ammoniaque ou d'acide nitri-

que. Voyons ce que la végétation forestière

en a fait un bout d'un demi-siècle. M. Male-
peyrc. inspecteur des forêts à Bordeaux, à la

demande de M. I-^d. Henry, a prélevé les

échantillons de sol qu'il a expédié à 1 Ecole
forestière ou ils ont été étudiés. Après avoir
soigneusement ratissé le sol el éloigné la

couverture morte formée par les aiguilles du
pin maritime et par la couche de mousse non
adhérente, M. Malepeyre a l'ait ])rendre à la

bêche demi-circulaire im tronc de cAoe de
sable lie li h 15 centimètres de profondeur
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qu'il a expédié tel quel au laboratoire de

l'Ecole forestière. Au point de prélèvement

du sable, le peuplement, écrit M. Malepeyre,

est un vieux perchis de pin bien venant, âgé

de cinquante-six à cinquante-sept ans, de

densité moyenne : les perches ont de HO cen-

timètres à 1"".30 de tour; c'est une belle

partie de la forêt.

Ce sable est uniquement lormé par le

sable ordinaire des dunes de Gascogne,

mélangé à de la matière organique sous

forme, soit d'humus amorphe, soit d'une

couche mince enrobant chaque grain et se

décelant à la calcination : les grains de

sable étaient parfaitement isolés, non lissés

par du mycélium.

Le sol séché à 113 degrés a été pesé, puis

calciné et pesé à nouveau: il est pauvre en

humus, puisqne M. Ed. Henry n'a trouvé que

1.33 0/0 de matière organique, comme taux

moyen de cette couche de 14 à 15 centimètres.

En supposant que le sol ait partout àlhcc-

lare la même composition que le cylindre

analysé, dont la surface était de Î2â7 centi-

mètres carrés, on voit que l'humus accumulé

en cinquante six ans par la forêt de pin

maritime, dans ce sol où il n'y avait aupara-

vant que des traces de matières organiques,

s'élève au chiffre déjà considérable de

18 tonnes environ à l'hectare (17972 kilogr.).

Cet humus contient 1.3 0/0 d'azote, d'où il

résulte que la quantité de cet élément due à

l'accumulation lente et continue par la

végétation forestière, en un demi-siècle,

dépasse i70 kilogrammes par hectare, soit

5 kilogr. par an, en outre de l'azote de

la couverture morte qui n'est pas en cause ici.

Ce chiffre de 270 kilogr. est bien faible, il

est vrai, à côté de 2,o00 kilogr. d'azote, dont

M. E. Henry a constaté l'existence dans une
couche égale de lo centimètres, sur 1 hectare,

dans une parcelle domaniale de Champenoux,
près de Nancy (argiles du lias), mais il est

fort intéressant. Sans attacher à des calculs

toujours aléatoires plus de valeur qu'il ne con-

vient, ajoute M. Ed. Henry, on peut remar-
quer qu'il faudrait cinq cents ans seulement

pour que ces forêts, iiouvelles des dunes de

Gasgogne fussent aussi riches en azote que
les anciennes forêts, telles que celles de

Champenoux, en admettant que le gain

d'azote i3 kilogr. par an) restât constant ;

mais il est probable qu'il ira en augmentant,

le sol devenant de plus en plus apte à la

fixation de l'ammoniaque et à l'action mi-

crobienne.

Après avoir constaté, par l'examen et

l'analyse de divers sols forestiers, l'impor-

tance de leur rôle fixateur de l'azote, M. Ed.

Henry s'est proposé d'étudier expérimenta-

lement, en partant d'un sol absolument dé-

pourvu d'azote, formé de sable siliceux de

verrerie, la marche de la formation d'humus
sous l'influence de végétaux forestiers, et de

déterminer le taux d'azote fixé dans ces con-

ditions au bout d'une période de végétation.

Je ferai connaître à nos lecteurs, dans un pro-

chain article, le résultat très intéressant de

ces recherches conduites avec toute la rigueur

nécessaire pour arriver A des conclusions

certaines.

L. GkaN'deai".

LES FROMAGES DE CAMEMBERT

Je me souviens de la surprise d'un pro-

priétaire de laiterie à qui je décrivais Ca-

membert.
— Cela existe donc"? me répondait-il.

Camembert, ce n'est pas un pays, c'est un

fromage; la preuve, c'est que j'en fais!

Preuve naïve, mais bien d'autres que mon
homme la donneraient. La fabrication du

Camembert s'est étendue sur tant de points,

un peu sur toute la surface du territoire,

que l'on peut comprendre l'exclamation de

ce laitier. Oui, le camembert c'est un fro-

mage, mais il n'est pas toujours originaire

de Camembert, et il n'est pas nécessaire

d'être un fin gourmet pour juger si le disque

odorant vient véritablement des vallées de la

Vie et de la Vielle, ou s'il est le produit de

;
ces facétieux pâturages annoncés à grand

j

reiiforl d'enseignes, par tant de laitiers de

I Paris.

,
Camembert existe, on y fait des fromages

exquis, bien qu'il y ait tendance à les pro-

duire industriellement; ce qui ne vaut pas

le tour de main et les soins des fromagers

d'autrefois. Le lieu, lout menu village, est

dans une des parties les plus riantes de la

Normandie. Il mérite une visite pour sa

grâce rustique ; les touristes à la recherche

des lieux historiques peuvent même s'y

aventurer ; c'est dans une commune con-

tiguéà celle de Camembert, aux Champeaux,

dans la métairie du Jloncel-ay, que naquit

Charlotte Corday.

Le Ronceray! 'le mol, on le sait, signifie
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lieu rempli de ronces; il l'était, en effet,

avant le merveilleux dévehippemenl de l'in-

diistjie herbngère. Aujourd'hui de luxu-

riants pâturages enclos de haies vives si pro-

fondes, que le regard ne peut les percer,

rempUit-ent le roncier que connut l'ange de

l'assassinat.

La création des voies de communication,

en mettant à la portée de chacun les produits

délicats qui supportaient mal le coûteux

transport par charette, a fait accroître l'es-

pace consacré aux herbages et donné à toute

la partie do la Basse-Norinandie couverte de

collines, le caractère du pays d'Auge.

Celte région des Champeaux et de Camem-
bert est au sud-ouest de la petite ville de

Vimoutiers, aux confins de l'Orne et du Cal-

vados. La Touques et la Vie, descendues des

hautes collines du Perche, y arrosent des

vallées longues et étroites où les villages

sont rares, mais où les maisons rurales

s'éparpillent en multiples petits hameaux,
très rappro liés l'un de l'autre. Ces habita-

tions couvrent surtout les parties Jiautes où

elles se dissimulent entre les grands fossés,

c'est-à-dire les haies et les pommages qui

produisent un cidre fameux.

Des vallons très courts s'ouvrent de chaque

coté des vallées inaitr(;sses ; ce sont de véri-

tables abinies, solitudes d'un calme inexpri-

mable où l'on ne s'aventure pas sans peine,

car, souvent, aucun chemin ne les parcourt;

où l'on ne circule qu'en allant d'enclos en

enclos, usant des échaliiers ou violant l'obs-

tacle formé par les barrières. Jlais combien
cette solitude est reposante et douce! Quels

heureux tableaux de grâce pastorale! L'herbe

haute, épaisse, savoureuse, d'un vert invrai-

semblable aux yeux d'un visiteur venu de
l'Est ou du Centre, s'oll're sans ce.sse, éternel-

lement fraiclie, seuible-t-il, à la dent des

vaclies dont ce pays doit-èlre le paradis.

A peine devioe-t-on les maisons, souvent
couvertes en chaume, derrière leur rideau de
;;randes haies et leur rempart de pomniiers

et de poiiicrs. Haiemenl 00 aperçoit la llèche

d'une église, tant le bocage est épais et con-
tinu en apparence.

Cet aspect du pays est fort ancien. Si les

vieux écrivains fraïu-ais n'en parlent pas,

nous avons In téinnignaj,'e d'.\rtliur Young
qui passait dans le pays en aoiit I7«S. Il a
bien rendu ce caractère : " L'ensemble en
est singuli((r, ce sont des vergers entourés de
haies, si épaisses et si bonnes, quoique com-
posites d'osier et de quel(|Mes i'[)inps, que le

regard |)eutà peim^ les pénétrer. " l';t,dans un
autre pa&sî^ge consacré aux environs Je Li-

sieux, le grand agronome anglais écrit :

« haies admiblemer.t pl^mlées; le sol est di-

visé en nombreux enclos et très boisé. »

La seule critique d'Arthur Young est jrela-

liveaux« chemins exécrables. » Lesehosesont
bien changé aujourd'hui, les beaux cheuiins

résistants et unis abondent, la liasse Norman-
die a bien dépassé la (Jlrande-Bretagpe. Des
chemins comparables (i ceux qui parcourent
les herbages « ils n'en ont pas en .\ngle-

terre », coamie dit la vieille clian-on.

Déjà le bétail abondait. Arthur Young en-
core nous l'apprend, il vit la vallée de Corbon
« remplie de beaux bœufs du Poitou, vallée

qui se ferait remarquer dans le Leicesler.shire

elle Norlhampton. » Coaiplimtint signiticalif

chez ce fermier, si lier du degri'de supériorité

auquel était parvenue l'Angletcure agri-

cole.

Young ne vint pas ù Camembert, du moins
il ne dit rien de la r^jgion au sud de Lisieux

et de Caen et ne parle pas de l'industrie

fromagére dans ses études. Celle ci était évi-

demment restreinte encore aux besoins des
petites villes. Les fromages qui allaient à
Paris étaient de pâte assez feruie pour pou-
voir supporter le voyage. Saint-Amand, dans
son poëme sur les fromages, où il exalte le

brie, ne nous i>urle pas du camembei't, s'il a
un mol quelque peu dédaigneux pour le pont-

riivèque. De son temps, d'ailleurs, le camem-
bert dont je dirai lout à Iheure l'origine

n'était pas connu encore.

Revenons à Camembert. Le village ou plu-

tôt la poignée de maisons qui sert de centre

communal est dans la riante vallée de la

Vielle, rui.s-seau qui naît aux Champeaux et

arrose le Ronceray. Un beau chemin con-
duisant de Vimoutiers à Truii, en doublant
la grande roule, le parcourt. iJ'abord assez

solitaire, il se borde peu à peu de maisons
séparées de la chau.ssée par un étroit pom-
mage où les arbres seinblentjaillir de l'Iierbe

savoureuse. Les logis ont une allure hospita-

lière ; devant toutes les portes élincelleiit les

seaux où l'on vient de mettre le lait de la

traite. Des auvents abritent de la pluie les

fromages qui égoutteul avant d'aller prendre
place dans l;i laiterie où ils s" ifliiieronl. Ce
tableau, d'ailleurs, disparaît peu à peu; les

propriétaires de b('lail prenniMil de plus en
plus riiabitude de vendre leur lail à des
fabricaiiLs, Us s'éparguenl un Ir.ivail de sur-
veillance qu'ils jugent fasliilieiix, el, sur-

tout, évitent les aléas de Ja vente à une
(ipoque oii la centralisation ilesalt'aires rend
peu réinun.'rateur le commeioi en petite

quantité sur les marchés des bourgs.
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Cependant, jusqu'à Vimoutiers, on trouve

de nombreux petits domaines affirmant l'in-

dustrie domestique, mais nombreuses sont

les grandes constructions en style de chalet

où vient se concentrer la plus grande partie

du lait pour la fabrication en grand des fro-

mages. Camembert est au cœur du pays, le

hameau s'étale au flanc d'une verte colline

souriant au soleil. L'église, très modeste,

dresse !=a flèche d'ardoise à mi-côte. Tout

autour, les pentes sont couvertes de maisons

isolées, délicieuses d'aspect avec leurs mu-
railles blanches sur lesquelles se détachent

les lignes capricieuses de la charpente

brune en « colombage ».

Le camembert ne se fait pas seulement

ici, on le produit dans une zone comprise

dans les deux départements de l'Orne et du

Calvados, et dont les centres principaux sont

Vimoutiers, Livarot, Saint-Pierre-sur-Dives

(>t Mézidon. Le nom mérite cependant d'être

appliqué à ces savoureux produits, car son

origine est connue, du moins est-elle consi-

gnée dans une tradition touchante. Un curé

lu voisinage avait trouvé, avant la Révolu-

licin, le moyen de produire des fromages

plus fins et plus onctueux que ceux de ses

voisins. Vint la Révolution, le prêtre menacé
il la se réfugier à Camembert, chez l'herbager

llarel: la femme de celui-ci, nommée Marie

i'nntaine, le cacha et réussit à dissimuler sa

[résence jusqu'au moment oîi la paix reli-

gieuse revint. Le curé, en remerciement,

l'onfia sa recette à M"° llarel, qui s'empressa

tli' l'utiliser. Elle allait vendre les fromages à

Argentan où les gourmets du lieu se les dis-

putèrent, si bien que, dès 1798, il y avait un

(ii'pôt dans la ville de ces « camemberts »,

iiiinme on disait déjà. Une des filles de Harel

s'étant mariée avec un sieur Pagnel eut en

îlot le fameux secret et le confia à ses quatre

1 nfants. Ceux-ci, essaimant dans tout le pays

• i'Auge, finirent par laisser surprendre la

méthode de fabrication. Voilà pourquoi la

production du camembert est si étendue,

iioins cependant que ne l'est celle des fro-

iiKiges façon camembert.

Le secreA d'ailleurs n'a rien de bien mysté-

rieux, il s'agit surtout de soins jadis incon-
nus. Il faut, pour obtenir un bon fromage,
mettre le lait à cailler aussitôt après la traite

du soir en mêlant à celle-ci les produits de
midi ou du matin. Si l'opération est bien con-
duite, avec lenteur, si l'on résiste à la tenta-

tion de prélever une partie de la crème, on
obtient des fromages parfaits, mais on les

obtient dans le pays de Camembert surtout,

grâce à l'excellence des pâturages, au tour de
mains des herbagers et, sans doute aussi, au
climat qui doit influer sur la maturité. La fa-

brication est particulièrement active en hi-

ver, du 13 septembre au 1,^ mars, le fromage
supportant mieux alors le magasinage et le

transport. L'été le pays produit de préférence

du beurre. La saveur du lait ne se ressent eu

rien delà saison,car la stabulation est incon-

nue, même l'hiver les vaches restent au pâ-

turage. Celle particularité explique la succu-

lence incomparable du camembert provenant

du pays d'origine.

La production totale est évaluée à deux
millions de fromages dans l'étroite zone qui

peut vraiment se recommander du nom de

Camembert. Jadis la plus grande partie de la

fabrication venait à Vimouliers, au marché
du lundi, oii se faisaient d'énormes affaires.

Le marché subsiste, toujours important, mais

les laiteries expédient directement les fro-

mages par chemins de fer sans passer par la

vente foraine et beaucoup de commission-

naires recueillent les camemberts chez les

herbagers pour les envoyer à Paris ou dans

les grandes villes.

Celte industrie laitière, de plus en plus

étendue, a fait disparaître la culture, elle a

chassé le mouton. Grâce à elle toutes ces

belles vallées de la Basse-iNormandie otTrent

le plus merveilleux tableau de verdure, de

fraîcheur, de calme pastoral. Les voyageurs

à la recherche des sensations douces visite-

ront avec plaisir ces heureux pays. Les méri-

dionaux, qu'émerveille si fort la verdure des

environs de Paris, seraient bien plus émer-

veillés encore s'ils s'aventuraient dans ces

plantureux herbages du pays d'Auge.

Ardol'IiN-Dum..\zet.

LES AYOINES VEILLÉES

MALADIE OCCASIONNÉE PAR UN ACARIEN : LE TARSONEMl'S SPliUFEX

Description de la maladie. — Dans le dé-

Iiii'lemenl de l'Aube, les avoines subissent

1res souvent, au moment de l'épiage, une al-

tération bizarre. L'épi reste plus ou moins ' sur une longueur de 1 à2 centimètres

engagé dans la gaine foliaire et son axe, un

peu au-dessus du dernier nu-ud, se contourne

en forme de vrille à spires assez régulières
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Parfois, la torsade ainsi constituée reste

dans la gaine; mais, IrAs fréquemment, elle

s'ouvre un passage entre les lèvres du four-

reau et vient faire saillie à l'extérieur, où elle

produit une espèce de boucle tortueuse. Les

avoines ainsi déformées portent les noms
d'avoines bouclées, d'avoines villées (pour

vrillées) ;\ Bar-sur-Scine, et d'avoines chacnr-

Dcesta Bar-sur-Aube (fîg. S3"i. Les pédicelles

Fig. 83.*— Avoine vrillt'o ; (U'tomiation à la base <ic l'épi

des épillets se contournent égalenienl, les

épillcts séjournent plus ou moins Inntîtemps

dans la gaine, blanchissent, s'alropliicnt et

restent stériles lorsqu'ils arrivent à se déga-

ger. Le fourreau ne s'ouvrant pas conserve

sa forme de cigare allongé aux deux bouts: de

là le nom d'nvDines en cK/ac*;*, d.inni' dans

quelques communes aux avoines nialailes.

Les pieds bouclés deviennent trapus et les

gaines foliaires se marquent de nombreuses
taches coniluentes, formées par d'abondantes

stries violelles.

Cause de la maladie. — Si ou examine, à

la loupe, les portions de lige entourées par

les gaines foliaires et la face interne de ces

dernières on aperçoit, sans difliculté, une
quantité considérable de petits insectes très

agiles dont les piqûres provoquent les alté-

rations que nous venons de décrire.

Nous devons à M. Marchai, professeur à

rinslilut national agronomique, le nom et la

descripliim do ces ins(!ctes. Il lésa étudiés en

11)01 sur des échantillons

d'avoine que lui avaient

adressé, de la Vienne, MM.
Larvaron, professeur dépar-

temental d'agriculture à

l'oiliers, et Demarty, profes-

seur spéci.il d'agriculure à

Civray. Ils furent reconnus

par lui pour être des aca-

riens appartenant aune nou-

velle espèce de Tarsonemus,

a laquelle il donna le nom
de Tarsonemus spirifex.^oxis

ne reproduirons pas ici la

description très détaillée

que donne de cette espèce le

professeur Marchai (i). Qu'il

nous suffise de dire que le

mâle (lig. M^ long de un

quart de millimètre et de

forme ovalaire, est carac-

térisé par sa dernière paire

de pattes, très larges à la

base, mais plus grêles que

les autres dans leur partie

terminale
;

que -la femelle

lig. S,')), un peu plus allon-

gée que le maie, mesure

0"'/'"2G à 0°'/""28; que la

larve diffère de l'adulte par

'a présence de trois paires

de pattes au lieu de 4, et

que les :eufs elliptiques et

lisses ne dépassent pas
Qm/an3 de long.

Ces différentes formes

existent conjointement sur l'avoine.

Les premiers Tarsonemus apparaissent

dès le commencement de juin, les torsades se

montrent vers le 23 du même mois et les

boucles externes dans les premiers jours de

juillet, l'eu nombreux au début, ils semulli-

plirnl rapidement et Unissent par cire très

aliouilants. Sous l'inlluence de leurs nom-

breuses piqûres, la gaine de l'épi se durcit,

perd de son éiasliiiîé et oppose à la sortie

1 Hulletin de la Société eiiloinoloyique de France,

année I'.)u2.
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des épillels un obstacle trop souvent insur-

montable. La tige continuant à croître et ne
pouvant se développer en hauteur, se tire-

bouclionne et finalement, par la fente du four-

reau, vient faire saillie au dehors.

Importance des dégâts. — Les dégâts oc-

casionnés par le Tarsonemus sont très va-

riables. Il n'est pas rare, lorsque l'année elle

terrain ont favori.sé son développement, de
rencontrer des champs entiers d'avoine dont
les liges ont subi la déformation du vril-

lage. La perte peut alors atteindre les trois

quarts de la récolle. Par contre, elle est, cer-

taines années, à peu piès nulle.

Les avoines noires sont plus souvent

atteintes que les variétés blanches, cela tient

sans doute à leur maturité plus tardive. Les

avoines d'hiver bouclent très peu, et il faut

une année exceptionnellement sèche, comme
1900, pour constater sur elles les lésions

du Tarsonemus. Même dans ce cas, 'les

tiges déformées sont peu nombreuses et

ne se rencontrent guère qu'aux abords des

chemins, dans l'étroite bande de terrain

qui, par suite de sa situation, est tou-

Fig. Si. — Tarsonemus spiiif'ej-

Mâle vu i.ar la face dorsale, gross. "30.

Eig. 85. — Tarsonemus sph-ife.r

Femelle vue par la l'are ventrale, yross. -250.

(D'après le D' Paul .Marclial.)

jours plus ou moins piétinée et tassée par

les animaux et les voitures. Le blé est plus

rarement atieint et nous n'avons pas encore

rencontré les spires du Tarsonemus sur

l'orge et le .seigle.

Altérations qu'il ne faut pas confondre avec
les lésions du Tarsonemus. — On rencontre

souvent, dans le même champ, des avoines
vrillées et des avoines ravagées par l'Anguil-

lule (Tijlnvltuv dcvasialrix). Le cultivateur

confond presque toujours ces deux afleclions.

Il est utile de pouvoir les différencier, la

chose d'ailleurs ne présente aucune difliculté.

L'Anguillule attaque l'avoine peu de jours

après la levée et prodiiil dans la pièce, des
vides nombreux assez bien délimités, faciles

à observer. Les pieds malades, s'ils ne dis-

paraissent pas rapidement, se renflent au
collet, prennent l'aspect de jeunes poireaux

et n'arrivent pas à épier (lig. Sfi)

Ce renflement de la partie basse de la tige

a valu aux avoines, soufTrant des attaques de

l'Anguillule, le nom d'annines poircautées

dans diverses régions, et celui lïaooines maS'

sw/'^es dans quelques communes du départe-

ment de l'Aube.

Le Tarsonemus apparaît beaucoup plus tard

et son action est toute différente. Il n'em-

pêche pas l'épi de se former, mais il met
obstacle à sa sortie du fourreau et sa pré-

sence est toujours signalée par la déformation

de la tige.

Enfin, une petite mouche, le chlornps lir-

niopiis, produit sur l'orgi' et le blé des lésions

que l'on pourrait, de prime abord, attribue'
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au Tarsonemus. La larve de Clilorops vit dans

la gaine de l'épi, ronge la lige au-dessous du
dernier nu'ud et laisse après elle une rainure

noirâtre caractéristique. Sous son action, la

plante se rabougrit, l'épi reste dans la graine

ou sort imparfaitement. Cette graine prend

la forme en cigare et se recouvre, comme dans

les avoines bouclées, d'une fine pruinc

bleuâtre. On trouve toujours, en ouvrant le

fourreau, soit la larve de Clilorops, longue de

3 à 6 "'/"' et complètement apode, soit sa

chrysalide, petit cylindre marron mesurant

Fig. 86. — Avoine poiro.iuli'n.

io™ ",011 tout au moins l.i rainure noire,

vestige de la larve, el cela suffit pour éviter

toute confusion.

Influence favorisant le développement du
Tarsonemus. — Les avoines buiiclenl plus

ou moins, selon les années et les terrains,

les façons cultiirales et les fumures.

A. — />i/liirnci; ilii riiiiial. — SI lamabidie

qui nous orcupe est si coiiimune dans l'.Xubp

el si rare ou même inconnue ailleurs, c'est

ioconleslablement à noln; climat el plus par-
ticulièrement an ré^îime des pluies dans nos

régions (|ue nous le devons.

L'avoine ri'clame, pour se di'veloppcr l'on-

venablemcnl, un volume d'eau considérable

que doivent lui fournir les pluies de prin-

temps ou les réserves du sol. Or, non seule-

ment le di'parlemenl de l'Aube est un de ceux

où il pleut le moins, mais il se trouve encore
que le printemps est, chez nous, la saison la

plus sèche de l'année.

Nous avons trop souvent, on mai et juin,

de longues périodes de sécheresse qui arrêtent

la vt'gélation de l'avoine.

C'est pendant ces arrêts que le Tarsonemus
fait son apparition et plus ceux-ci sont pro-

longés, plus il se multiplie, aggravant ainsi

considérablement les méfaits de la séche-

resse. En année normale, lor.sque l'avoine

pousse vigoureusement, la sève dont sont

gorgés ses tissus est trop aqueuse, trop abon-

dante el trop peu substantielle pour le para-

site, qui se développe diflicilement et passe

inaperçu. Par contre, chaque lois que la

sécheresse s'exagère au printemps, chaque
fois surtout que mai manque d'eau, la mala-

die sévit avec intensité. Le Tarsonemus a par-

ticulièrement exercé ses ravages en liK).'f,

1!)04 et 190U; or, ces années .sont caracté-

risées par de faibles précipitations en mai.

B. -^ Influence du sol. — Tous les sols ne

retiennent pas également l'eau. Les uns se

dessèchent rapidement et exagèrent les mé-
faits d'un cliinaL sec; les autres, au contraire,

conservent l'eau à la manière d'une éponge
et les plantes qu'ils portent souffrent rare-

ment de la sécheresse. Kn général, la capa-

cité d'une terre pour l'eau esl d'autant plus

grande que les particules dont elle est for-

mée sont plus Unes. Celle parlicularilé nous
permet d'expliquer l'inégale répartition de la

maladie dans les diil'érents terrains de

r.\ube;car, malgré un climat assez uni-

forme, les avoine* ne vrillent pas partout

avec la même intensité.

l-;iles sont surtout malmeniies dans les

terres rouges caillouleuses, à soussols très

perméables du calcaire du Barrois, et du
Séquanien, connues dans la n^gion de Bar-

sur-Seine, sous le nom de oi'x. Cetle région

est cependant, dans le dépiirtemi-nl. celle

qui reçoit annuellenu-nl la plus grande hau-

teur d'eau (800 "'/'")
; mais, les terres de crès

renferment .'100 à 100 pour mille de cailloux

et, dans la terre (ine. iitiO a 2.'i0 ° „ de sable

grossier.

Par contre, la maladie esl rare dans les

terres argileuses et fortes <lu Kimmeridgien,

appelées mamrs A Mar-sur Seine, et dans les

sols de la Champagne humide, large bande
de terrain s'étenilaiil an sud du di'p.irtemenl

et tirant son nom de rimpcrincabililé de son
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sol formé par les diverses assises de l'infra-

crélacé.

Les terres du nord du département appar-

tiennent aux sous-étages du crétacé, et sont

caractérisées par une très grande richesse en

Calcaire lin (plus de 600 0/00 de la terre fine);

il en résulte que l'avoine, d'ailleurs peu cul-

tivée dans cette partie du département oi^i

l'orge la remplace avantageusement, est

moins maltraitée par le Tarsonemus que

pourraient le faire supposer la faible épais-

seur des terres crayeuses, la perméabilité du

sous-sol qui les porte et la petite quantité

d'eau (600 "/"') que reçoit la région où elles

dominent.

On trouve néanmoins, dans le Sénonien,

en pleine craie blanche, des îlots décalca-

risés, riches en éléments grossiers (270 00

de la terre fine), plus meubles et plus fertiles

que la craie qui les entoure ; mais, par contre,

plus perméables et beaucoup plus sensibles

à la sécheresse que cette dernière. Aussi le

Tarsonemus, très rare dans les sols franche-

ment crayeux, se montre-t-il abondant sur les

avoines croissant dans les enclaves que nous

venons de signaler.

Quel que Soit le terrain où sévit la maladie,

elle est toujours beaucoup plus grave sur le

bord des chemins, le long des haies et dans

les parcelles envahies par les sanves et les

ravenelles.

De tout ce qui précède on peut conclure,

sans hésitation, quel es avoi nés vrillimt,chaque

fois que la quantité d'eau contenue dans le sol

est insuffisante pour leur assurer une végéta-

tion normale. Cette insuffisance peut provenir

de la rareté des pluies, d'un excès de per-

méabilité, ou bien encore d'une consomma-

tion exagérée par suite de la pauvreté du

milieu, de la trop grande abondance de

plantes adventices, du voisinages des haies,

des arbres fruitiers, etc.

Moyens de combattre le Tarsenomus. —
Les dilTérents moyens dont nous pourrons

disposer pour emmagasiner dans le sol le

plus d'eau possible, diminuer sa déperdition

et limiter sa consonmiation, seront donc tout

indiqués pour mettre obstacles aux ravages

du Tarsonemus.
Ces moyens sont préventifs et se résument

à Lien préparer les terres destinées aux

avoines et à les fumer convenablement.

Nous avons montré ailleurs il) qu'un dé-

chaumage suivi en novembre d'un bon labour

étaient les meilleurs remèdes à opposer au

vrillage, surtout s'ils sont complélés par une

fumure phosphatée au moment des semailles

et un épandage de nitrate de soude après la

levée.

Conclusion. — Lorsque l'avoine cessera

d'être traitée en « paria », lorsqu'on se dé-

cidera à la considérer à l'égal du blé, en la

confiant à un sol ayant reçu les façons cultu-

rales et les fumures nécessaires, le Tarsinio-

nius spirif'ex ne sera plus pour elle un parasite

bien dangereux. Ilsuffit.pours'en convaincre,

de visiteren juillet leschampsdes rares agri-

culteurs qui, cessant de voir dans celte cé-

réale un « mal nécessaire », ne craignent pas

de donner à sa culture tous les soins qu'elle

réclame. L'avoine, chez eux, n'est jamais

déticilaire, elle paye même largement les

façons supplémentaires et les quelques sacs

d'engrais qu'ils lui consacrent. Nous pour-

rions le prouver en citant des noms et des

chitïres; nous préférons laisser à nos lecteurs

le soin de vérifier, par leurs propres expé-

riences, l'exactitude de nos dires.

L. GUILLE,

Professeur spécial ti'nKricullure

à Bar-sur-Sciuo.

L'ESPÈCE BOVINE EN Vl^NDÉE

Grâce à son climat tempéré et humide, très

favoral)le à la pousse de l'herbe et à la production

des divers fourra^'ps, la Vendée a pu entretenir

de tout temps nn important bétail et, en parti-

culier, de nombreux bovins. Dès le xvui' siècle,

par exemple, on y élevait beaucoup de ces der-

niers animaux, dont une partie était aclietée par

les habitants de la Normandie et engraissée

ensuite dans les pâturages de celte province. La

race parlUenaise ou vendéenne, dont Sanson a

d'ailleurs placé le berceau entre la rive gauche

(1) L. Guille, Les avoines vrilh^es, Troyes, 1906.

de la Basse-Loire et les ccHes marécageuses de

l'Océan, vêtait alors utilisée à l'exclusion de toute

autre.

C'est, en elTet, seulement après 1780. qu'à

l'instar d'un seigneur de Chnli-t quelques pro-

priétaires du Bas-Poitou iiitroduisu'enl des bêtes

suisses dans leurs élables. 11 faut même croire

que les premiers résultats ainsi obtenus parurent

encourageants, puisqu'une vini,'laine d'années

plus tard, on recourut à des reproducteurs de

même provenance, pour régénérer la population

bovine de ce pays d'U-imée par les troubles dont

il venait d'être le théâtre.
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Mali,'ré tout, notre race locale ne se trouva pas
modiliée d'une manière sensible par oes croise-

ments, qui ne furent du reste pas continués, par-

ticulièrement à cause de la robe des produits

qu'ils engendraient. Il convient, toutefois, de
remarquer que les animaux suisses que l'on

essaya de propiiger en Vendre il y a plus d'un
siècle, appartenaient au même type jurassique
que les cliarolais qui s'y développent mainte-
nant. Ouani aux imporlations de (iaronnais, que
l'on y tenta un peu plus tard, elles n'eurent éga-
lement qu'un succès passager. Aussi, vers 1840,

notre département élait-il revenu à sa race indi-

gène, dont la viande se trouvait à ce moment
très appréciée sur le marché de Paris.

.Mais il ne devait pas en èire longtemps ainsi,

car, bientôt après, on y introduisit des Durhanis,
qui étaient alors l'objet d'un véritable engoue-
ment, à cause de leur précocilé et de leur pro-
pension à l'engraissement. Après quelques années
d'e.xpérience, il fut pourtant vile reconnu que
ces animau.x, ainsi que ceu.x qu'ils produisaient
par croisement avec les bovins du pays, s'en-

graissaient bien un peu plus vite que ces der-
niers, mais étaient impropres au [travail et crai-

gnaient la chaleur. Pour ces diverses raisons
on ne tarda donc pas à abandonner les courtes-
cornes et leurs dérivés presque partout, sauf
dans le marais du nord de l'arrondissement des
Sables, où on les transforma,^du reste, plus tard
par des alliances variées.

A part cette exception, la race vendéenne fut,

ensuite, à peu près la seule conservée dans nos
élables jusque vers 1880. époque où on commença
à la trouver insuffisante pour l'utilisation des
ressources fourragères devenues plus abondantes
et où on se piéoccu[)a soit de l'améliorer avec
des sujets de choix venus des Deux-Sèvres, soit

de la remplacer par d'autres plus précoces et

fournissant plus de viande.

Alin de facililer l'examen critique des diverses

races bovines que l'on rencontre à présent dans
notre département, il parait indispensable de dé-
crire sommairement ses différentes régions, le

Bocage, la Plaine et le Marais.

Le Hocage qui o 'cupe à peu près les 2 3 d<i sa
surface toiale, comprend h' nord de l'arrondis-

sement de Fontenay, l'arrondissement de la

Hoche-sur-Yon presque en enlierel une notable

partie de celui des Sables-d'Olonne. C'est une ré-

gion en général assez accidentée, surtout au
nord-est, dont toutes les pièces de terre sont

entourées de haies vives et d'arbres et qui repose
principalement sur des roelies éruptives et cris-

lallophylliennes. Les sols en sont argileux ou
argilo-siliceux, souvent imperméables et de cul-

ture difficile, mais favorables aux divers four-

rages. On y rencontre de nombreux prés dans
les vallées. Enfin, la partie de cette région qui se

trouve placée sur le lias possède des lerres

argiloialcaires de première qualité et d'excel-

lente> prairies. Le Hocage renfeime surtout des

moyennes et des grandes propriétés, dont beau-
coup .sont exploitées par métayage. Les travaux

agricoles s'y font exclusivement avec des boeufs.

La Plaine l'orme dans la partie méridionale du
département, entre le Bocage au nord et le Ma-
rais Poitevin au sud, une bande de largeur va-

riable, qui est à peu près plate et dénudée. Ses

terrains, di' formation oolithique, comprennent
souvent une couche variable d'argile rouge pré-

tavienne (Welsch el Fournier) de l'époque ter-

tiaire. Ils sont ordinairement pernnables, de

préparation facile, et conviennent surtout aux
céréales Jiinsi qu'aux prairies artificielles. La plu-

part des habilants de la Plaine sont propriétaires

et exploitent eux-mêmes leurs biens, en ayant
recours au travail des vaches.

Quant à la troisième région, elle se rencontre
sur deux points différents du département,
d'abord au sud de la Plaine, sous le nom île Ma-
rais Poitevin, dans la parlie méridion^ile de l'ar-

rondissement de Fontenay, avec extension sur

celui des Sabbs, puis, au nord-ouest de l'ar-

rondissement des Sables, où on l'appelle Marais

Brelon.

Ces deux Marais i|ui proviennent d'alluvions

anciennes et modernes possèdent des terres très

fertiles, souvent diflicile.s à cultiver, et consacrées

en grande partie à la production de l'herbe, ce

qui permet d'y nourrir de nombreux bovins du-
rant environ 8 mois dehors et seulemeni le reste

de l'année à l'étable. Sauf autour des agglomé-
ralions, et dans quelques endroils où la pro-

priété se trouve très divisée, la plupart des terres

de Marais dépendent de vastes domaines qu'ex-

ploitent d'ordinaire des fermiers. Dans celle ré-

gion, on se livre plus spécialement à l'élevage

des jeunes el à la production du lait qu'utilisent

de nombreuses beurreries et quelquis froma-
geries. A noter, toutefois, que dans le Marais

Breton il n'existe qu'une seule beurreric qui est

d'ailleurs une entreprise parliculière, tandis que
dans le .Marais Poitevin el dans la Plaine avoi-

sinanle,il s'en trouve une vingtaine, toutes coo-
pératives, sauf une.

Ceci dit,' revenons aux races bovines qui peu-
plent actuellement ces régions si différentes et

arrêtons-nous d'abord à celle qui continue à y
occuper la plus large place, après y avoir été

longtemps la seule utilisée, pour des raisons qui

subsistent encore en parlie, sans cependant avoir

la même valeur qu'autrefois.

On doit reconnaître, en premier lieu, que les

Parlhenais sont bien appropriés au sol el au
climat de notre défiarlemenl el doués d'une

grande ruslicité,ce qui leur permet de supporter

sans trop en soulfi ir, les intempéries et les chan-
gements de régime auxquels ils se trouvent ex-

posés dans le .Marais. Ce dernier mérite n'est

cependant pas sans inconvénient, car il a pour
conséquence de les rendre tardifs, faute d'une

nourriture subslanlielle durant la croissance, et,

ensuite, longs à engraisser. En outre, leurs apti-

tudes sont vaiiées, puisqu'ils possèdent à un très

haut degré les facullés inconipaliblesen principe

de fournir du travail, du laii,el de la viande. En
parlant d'eux, Sanson déclare même qu'ils con-
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stiliient» en vrrilé l'une de nos meilleure^ races
françaises, dans leur ensemble, et peut-éire
cellf dont l'exploitation industrielle produit com-
parativement en Europe les plus grands profits».

Il est bien certain qu'au point de vue du tra-
vail, si (juelques autres races peuvent égaler la

vendt^enne, la plupart lui sont nettement infé-
rieures. Quant au lait, elle resie une des pre-
mières, non pour la quantité, mais pour la qua-
lité. Ceci résidte des constatations précises faites

depuis plusieurs années dans les Coopératives du
Poitou alinienlées exclu.'-ivement par desPartlie-
naises,où il suffit, à cerlainsmonients, de 1(3 litres

et, en moyenne, durant toute l'année, de 19 litres

de lait pour obtenir 1 kilogramme de beurre,
alors que dans les parties de celte région où les

vaches d'autres races dominent, il en faut
environ 22 litres, et souvent plus, pourarriver au
même résultat. La production du beurre ayant
pris une grande i.mporlance en Vendée, grâce à
l'institution des laiteries coopératives et à la vul-
g.irisation plus récente des écrémeuses centri-
fuges à bras, il n'est donc pas douteux que les

agriculteurs qui y visent cette spéculation ont
tout intérêt à conserver des Parthenaises.

Cette race fournit, enfin, de la viande de bonne
qualité, mais en quantité relativement faible,

bien que le poids moyen de ses représentants se
soit accru notablement depuis un demi-siècle
avec l'augmentation de la fertilité du sol. L'infé-
riorité de nos bovins au point de vue de la bou-
cherie provient de leur conformation irrégulière
et souvent anguleuse, de leur tiop puissante os-

sature, du faible développement de leur train
postérieur et du volume de leur fanon. Ils pas-
sent aussi pour avoir trop de suif en couverture, ce
qui parait tenir à la durée de leur engraissement.
En raison de l'habitat et du mode d'entretien, ces
diveis défauts se trouvent particulièrement ac-
centués chez les animau.\ du Marais, qui se
font remarquer par leur taille élevée, leurs
formes amples, leur squelette volumineux, et
constituent pour ces motifs une variété spéciale
dite maraichiiie.

Il faut même avouer que, pendant longtemps, on
n'a guère essayé de remédier à toutes ces imper-
fections. L'extension donnée aux cultures fourra-
gères dans notre département a bien permis, en
efl'et, d'y doubler depuis cinquanle ans le nombre
des bovins, qui est évalué actuellement à environ
420,000 têtes, mais sans que Ion ait précisément
cherrhé à en accroître la ([ualité par un meilleur
choix des jeunes. Les éleveurs des Deux-Sèvres,
au contraire, sont entrés de bonne heure dans
cette voie

;
aussi leurs produits remportent-ils

toujours les premiers prix dans les concours de
la race parthenaise, ce qui est une preuve de sa

perfectibilité et de la possibilité de développer
la précocité et ses aptitudes à la production de
la viande, sans nuire à ses facultés laitières et

beurrières. C'est, d'ailleurs, dans ce département
que l'on a organisé en ISO.'i le Herd-book fixant
ses caractères distinctifs de cette race et de ses

principales variétés. Malheureusement, cette ins-

titution si utile n'a pas produit les heureux effets

qu'on pouvait en attendre, tout au moins en
Vendée, où lors de sa création, beaucoup d'agri-

culteurs, considérant la sélection des bovins indi-

gènes comme peu avantageuse, avaient déjà com-
mencé à en importer du dehors, du Charolais,

de l'Anjou, de la Normandie, etc.. Sans excuser
complètement nos compatriotes de n'avoir pas
persisté davantage à employer cette méthode
d'amélioration, reconnue longue mais sûre, nous
ferons cependant remarquer que plusieurs d'entre

eux qui l'ont appliquée rationnellement n'en

ont pas obtenu de résultats encourageants,
même en allant chaque année chercher des re-

producteurs dans les meilleurs centres d'élevage

de la race, aux environs de Parlhenay. Il a

d'ailleurs été observé, parfois, que la supériorité

des taureaux originaires des Deux-Sèvres n'avait

été obtenue que par une infusion trop apparente
de sang limousin. Comme, d'autre part, l'accou-

plement de ces mâles de choix avec les vaches

de notre département n'engendrait souvent que
des veaux à conformation et à aptitudes peu
différentes de ceux obtenus coramunénieut, on
comprend que les éleveurs, désireux de jouir des

résultats de leurs efforts, aient préféré modifier

leur bétail par un procédé plus rapide, qui, dans
la plupart des cas, a également donné plus de

bénéfice. Et c'est ainsi, qu'on a été amené à

introduire en Vendée plusieurs races répondant

aux besoins spéciaux de (diacune de ses régions.

Depuis plus de vingt ans, en particulier, on y
importe chaque automne des veaux charolais ou
nivernais, destinés à faire des l'pproducteurs l'été

suivant. Ce mouvement commercial a été créé

par un des principaux négociants en bestiaux

des environs de la Roche-sur-Yon, M.Gendreau,
qui l'a ensuite développé au fur et à mesure des

besoins. Le Syndicat des agriculteurs de la

Vendée, de son côté, se fait adresser tous les

ans des reproducteurs de même origine qu'il

revend à l'enchère à ses adhérents. Enfin, plu-

sieurs propriétaires ont pris I haldtude, ces der-

niers temps, d'aller eux-mêmes acheter des bêles

d'élevage dans la Nièvre, l'Allier ou la Saôiie-et-

Loire.

.-Vu di'but de l'emploi dos Charolais en Vendée.

on se contentait d'ordinaire de les y multiplier

par croisement continu avec la race indigène
;

mais, maintenant, ce moyen est souvent regardé

comme trop lent, ce qui fait que l'on n'hésite pas,

dans bien des cas, [à importer à la fois des repro-

ducteurs mâles et femelles, afin de transformer

plus rapidement le bétail local. Tout porte donc

à croire que le mouvement d'émigration de ces

animaux vers l'Ouest ne s'arrêtera pas dans

l'Indre et se prolongera sans doute jus(]ue chez

nous, où, comme ailleurs, on a parfaitement re-

connu leur facilité d'adaptation à des milieux

nouveaux. Il a été constat*, en effet, dans noire

département, qu'ils s'entretiennent mieux à

nourriture égale que les Parihenais. D'autre

part, ils sont pins précoces et fournissent plus

de viande que ces derniers, tout en possédant
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une aptitude suffisante au ti-avail.On leur attribue

aussi une i;rani.le puissance d'hérédité. Il est vrai

quelles vaches i/adc/ttfj ne fournissent qu'une quan-

tité limitée de lait, mais elles semblent cepen-
dant en donner davantage dans l'Ouest que dans

le Centre de la Fiance, puisque des observateurs

consciencieux ne sont pas éloignés de croire

qu'en les sélectionnant à ce point de vue", il

serait peut-être possible, sous le climat océa-

nien, de leur en faire produire passablement.

Du reste, l'exploitation unique des Charolais

en vue de la boucherie est assez avantageuse

pour justifier leur propagalion en Vendée. On
rapporte, en particulier, qu'elle permet dans le

Uocage d'accroître notablement, et même
parfois de doubler, le produit net des métai-

ries, où on conserve tous les jeunes pour les

vendre une fois engraissés et, de préférence,

au printemps dans les conditions suivantes : les

génisses entre deux ans et demi et trois ans, et

les bœufs à cinq ans au plus tard. Il est admis
que la chair de ces animaux est seulement de
qualité ordinaire, mais ne possède pas trop de
graisse en couverture. Celle des génisses, qui est

mûre plus tôt que celle des bœufs, se trouve très

recherchée par les bouchers parisiens, d'avril à

juin. Quant aux bd'ut's adultes et bien engraissés,

après avoir travaillé pendant un ou deux ans, ils

peuvent arriver à valoir 1,700 fr. la paire.

De pareils avantages expliquent pourquoi les

Charolais se développent non seulement au

centre et à l'est de la Vendée, c'est-à-dire dans
les cantons du Poiré sur-Vie, de la Hoche-sur-
Yon, des Essarls, de Cbaiitonnay, de l'ouzauges

et de la Clidtaigneraie, où quelques exploitations

en possédaient déjà il y a une dizaine d'années,

mais s'étendent d'une façon constante dans
toutes les p;uties du Bocage qui avoisinent ces

jiremiers centres d'impoilalion.

Dans le norj et l'est de la \ eiidée, ils sont

d'ailleurs concurrencés par d'autres animaux
possédant des mérites un peu différents, quoique
réels, par les Durliams-Manceaiix, qui de Maine-
et-Loire passent de plus en plus dans la Loire-

Inférieure, la Vendée et les Deux-Sèvres, refou-

lant ain>i la race parthonaise vers son principal

centre d'éleva;;e. Ces derniers animaux sont, en
effet, précoces, aptes à l'engraissement et peu-
vent exéi^uter les travaux agricoles devenus
beaucoup plus faciles qu'autrefois, par suite de
l'amélioration des terres, du perfectionnement
de l'outillage et du remplacement de nombreux
chemins laboleux ou défoncés par de superbes
routes. De plus, les vaches de cette variété don-
nent assez de lail, mais qui est plus pauvre en
matière grasse que celui des l'arthenaises.

(Juoique les Durhams .Manccaux fnurnissent
iimin'* de viande qne les Charolais dans leur Irain

postérieur et ne possèdent |ias la rusticité de ces
derniers, leur snbsiitniion aux lif-les du pays
poul doue iiéaniuiiin-i élre avanlageuse dans les

inétairii's et même dans les fermes du Bocage où
la production du lienrre n'est qu'accessoire, lien

est, du reste, ainsi dans les grandes eiploitutions

des Marais Poitevin et Breton où l'on vise surtout

l'obtention de la viande et du travail. C'est pour-
quoi ces animaux améliori's ont tendance main-
tenant à se propager non seulement au nord et

à l'est du département, mais encore au nord-

ouest et au sud.

Ainsi que cela a été dit plus haut, dans le

Marais Breton, on ne s'est pas contenté a une
certaine époque de transformer le bétail indigène

avec des Durhams, car on a fait ensuile subir

aux produits obtenus de la sorte les croisements

les plus incohérents et les plus bizarres. Ou les

a notamment alliés avec des Normands, de sorte

qu'à l'heure actuelle les animaux de ce Murais,

qui sont en variation désordonnée, rappellent

surtout cette dernière infusion de sang étranger

par leur robe bringée et leur grand développe-

ment. Toujours est il que l'on est ai'rivé ainsi à

avoir des bœufs mous, lents au travail et des

vîiches donnant du lait eu assez forte quantité

mais peu butyreux.

La race normande pure a aussi été essayée

depuis un certain temps dans les Marais de la

Vendée, dont les pâturages rappellent ceux de

son pays d'origine. Feu M. Vauchez, Directeur de
l'Ecole d'agriculture de Pétré, en particulier, a

cnutribué il y a une quinzaine d'annéesà la faire

adopter dans le sud du déiiarlcmont, où on con-

tinue à l'utiliser en la croisant plus ou moins
avec les Maraîchins.

En général, les bêtes chez lesquelles dominent
les caractères de cette race atteignent assez vite

des poids élevés, mais exigent beaucoup de nour-

riture, qu'il est souvent diiririle de leur procurer
dans la Plaine et même dans le Bocage, régions

dans lesquelles elles ne semblent d'ailleurs pas

à conseiller, à cause de leur faible aptitude au
travail, qui se trouve encore diminuée par la

mauvaisi' qualité de la corne de leurs pieds.

Pour ce qui est du lait, les Normandes en

produisent plus que les Vendéennes, mais qui

est moins butyreux, puisque dans les meilleures

exploitations on déclare qu'il en faut de 21 à

2,'J litres pour l'obtention d'un kilogramme de

beurre.

Dans ces conditions, la race normande ne

semble pas appelée à s'étendre en deliois des

Marais Breton et Poitevin, où elle peut être d'un

entretien avantageux, tant que les Coopératives

n'achèteront pas le lail d'après sa teneur en

matière grasse.

Des essais isolés ont, en outre, été tentés pour

améliorer le bétail vendéen par croisement avec

la race limousine. Les produits qui résultent de

cette opération se développent sensiblement

plus vite que les bovins tle notre région, et leur

sont supérieurs au [loiiit de vue de la conlorma-

lion et de la boucherie, tout en s'en rapprochant

beauiou]) par le pelage. On leur reproche cepen-

dant de ne pas grandir «uffisammenl. Il est

établi éi.'alemeiit qu'- les vaches ayant du sang

limousin sont moins laitières et surtout moins
bcurrières que les l*arlhenai>es. Pour ces divers

motifs, les Limousins ne se développeront vrai-
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semblablcment pas en Vendée, où les Charolais

leur paraissent du reste supéiieurs au point de
vue de la taille et de la production de la viande.

Signalons, enfin, que chaque année des veaux
Salers sont amenés dans notre département pour

y faire ensuite d'excellents bœufs de travail,

etque plusieurs amateurs y exploitent des vaches

bretonnes pour la production du beurre. Mais il

est hors de doute que ces dernières bêtes ne
prendront jamais d'extension chez nous, en rai-

son de leur faible volume et de la lenteur de

leur développement. On a, d'ailleurs, vu plus

haut i]ue les Paithenaises ne leur sont pas

notablement inférieures au point de vue bnty-

reux.

En résumé, on peut dire que la population

bovine de la Vendée, restée longtemps homogène,
est en train de se modifier profondément, quoi-

que de façons différentes, suivant les régions.

Maigre ses aptitudes variées et précieuses, la

race parthenaise y est, en elTet, devenue insuffi-

sante dans beaucoup de situations avec les

progrès culluraux et avec la tendance de plus

en plus marquée vers la spécialisation des pro-

ductions tant animales que végétales. Comme il

est impossible de réagir contre des faits aussi

importante, qui ont pour conséquence île rt-s-

Ireindre de plus en plus son aire géogaphique,

déjà fortement diminuée durant la seconde

moitié du .\ix" siècle, force est donc de renoncer

à vouloir lui faire reprendre la place prépondé-

rante qu'elle occupait autrefois dans l'Ouest et

notamment dans le Bas Poitou. Tout au plus

peut-on regretler que des tentatives sérieuses et

suivies n'aient pas été faite.s plus tôt en vue d'amé-

liorer sensiblement celte race si bien appropriée

à notre milieu et qui, pour le moment, paraît en-

core la plus avantageuse àyentretenir,poiirlespe-

tits cultivateurs, en particulier dans la Plaine, où
l'on demande aux .'aches de donner du travail,

du beurre et plus tard de la viande. Mais ailleurs,

sauf peut-être dans le Marais, où sa grande
rusticité la rend encore souvent iudispensible,

il y a lieu de croire qu'en raison de son infério-

rité relative elle résistera de moins en moins à

la concurrence simultanée que lui font dans
notre département les Durhams-Manceaux au
nord, au nord-est et au midi, les Normands [au

sud et nord-ouest et surtout les Charolais ou
Nivernais au centre.

Bien que le remplacement des Vendéens par

ces divers rivaux soit encore lointain, on peut ce-

pendant supposer qu'il se produira plus tôt qu'on

ne se le figurait il y a quelques années, en raison

des avantages très appréciables qu'il offre au

point de vue de la production de la viande, dont

la valeur et la consommation ne font qu'aug-

menter. Seule la production du beurre pourra

s'en trouver diminuée.

Mais pour tirer profit des animaux améliorés

qui remplaceront les Parthenais, il sera absolu-

ment nécessaire de prendre pour eux deux pré-

cautions capitales que l'on a beaucoup trop négli-

gées pour ces derniers, d'abord de conserver soi-

gneusement leurs qualités par un choix judi-

cieux des reproducteurs niàles et femelles, puis,

en outre, de maintenir leur précocité et leur ap-

titude à l'engraissement par une alimentation

substantielle et régulière.

T. Sar.\zi.n,

Professeur spécial il'agricuUure

à Fontenay-le- Comte.

LES COULEURS ET LE DÉVELOPPEMENT DES VERS A SOIE

On admet aujourd'hui que les vers à soie se

développent tout aussi bien à la lumière que dans

l'obscurité. Mais il faut admettre aussi que la

couleur de la lumière qu'ils reçoivent ne leur

est pas indifférente; c'est du moins une notion

qui résulte des travaux publiés d'abord il y a

quelques années, par M. C. Flammarion et par

notre compatriote M. Jules Gai, repris ensuite et

complétés par plusieurs sériciciilleurs italiens.

Après avoir élevé des maynans ilans des boites

ferméespar des verres blancs, violet, bleu, jaune,

vert, orangé et rouge, on a pesé les cocons ré-

coltés puis la graine, et comparé les résultats

obtenus. Il ^ressort de cette comparaison que le

violet est manifestement très favorable au déve-

loppement de la larve, aussi bien au point de vue

du rendement en soie qu'à celui du rendement

en graine. Les couleurs jaune, vert, orangé et

rouge se sont au contraire révélées comme beau-

coup moins favorables.

Comme conclusion pratique de ces expériences,

plusieurs établissement séricicoles de Toscane et

de Vénétie ont fait placer aux fenêtres des locaux

où ils font l'élevage, des vitres en verre violet.

Plus simplement, on peut se contenter de badi-

geonner les vitres en verre ordinaire avec du col-

lodion additionné de violet de Parme ou de niau-

véine (violet de Perkin) : il est utile aussi d'ajou-

ter un peu de couleur violette à la chaux dont on

se sert pour blanchir les murs des magnaneries.

Francis Marke.

L'HYMRNOPTERE PARASITE DU ((DACUS OLE/E))

LUTTE RATIONNELLE CONTRE LA MOUCHE DES OLIVES

A la Société nationale d'agriculture de France,

fut présenté dans une des dernières réunions un

ouvrage de M. Marchai, professeur de zoologie à

rinslilut national agronomique, sur la biologie et

le développement d'un groupe minuscule d'hy-

ménoptères parasites, comptant parmi les plus

utiles auxiliaires de l'agriculture. Ils s'attaquent

en effet aux moucherons vivant à l'état larvaire
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au dépens des plantes les plus diverses. Plu-

sieurs espèces constituent de redoutables fléaux

pour l'agi icullure, tels ia cécidomye du blé et des

poires.

Le but de la présente communication serait de

conseiller h M. .Marchai de s'oc.uper do l'iiymé-

noptère s'attaqiiaiit à la larve du Dacus olex, soit

à la mouche des olives. Ainsi que j'en ai in-

formé vos lecteurs (Jourmil d'Aç/iiculture pratique

du ly juillet 1000). le professeur l5orl>-se, direc-

teur de l'Institut Itoyal d'entomologie de Florence,

fit l'année dernii''re au siège de la Société des

agriculteurs italiens à Home une conférence sur

la lutte qu'il a entreprise contre le Dacus olex,

traitant les oliviers avec une solution sucrée à

base d'arséniate de soude. A cette occasion le

professeur Berlese annonça avoir découvert

quatre espèces d'hyménoptères dont la larve se

nourrit de celle du Dacus olex ; et c'est à l'ac-

tion bienfaisante de ces larves qu'il attribue le

fait qu'en UtOa la récolte des olives avait été sau-

vée en Italie.

Je me permis alors d'adresser une lettre

au professeur iJcrlese pour lui soumettre mes
doutes sur l'oppoitunité de traiter les oli-

viers avec des solutions arsenicales. Déclarant

d'abord que si le traitement devait être efficace,

il aurait dû être obligatoire ainsi que cela se

pratique dans plusieurs pays pour le mildiou, vu

qu'il est évident qu'en laissant ci et là des oli-

vettes non traitées, l'infection aurait gagné par

ce fait les plantes qui auraient été soignées. Je

me permettais alors de demander si, dans le cas

où tous les oliviers qui couvrent les collines de la

côte méditerranéenne, depuis les frontières de

l'ex-coiiité de .Nice jusqu'aux côtes lointaines des

Calubres, venaient à être aspergés de substances

vénéneuses, il n'y aurait pas à craindre, outre la

mort de la mouche des olives, celle des abei'les

et de tous lus insectes utiles, qui, pour leur

malheur, se seraient introduits dans les planla-

fions d'oliviers '.'

Je terminais ma lettre en exposant au profes-

seur IJeriese, que, selon ma faible manière de

voir, il aurait dû porter ses études, non sur les

moyens de combattre le D'icits olex avec des

substances vénéneuses, mais avec l'aide de

Vcnnemi naturel que la création U"US a donné,

soit avec les petits hyménoptères qu'il avait

découverts. Je lui rappelais que c'était, d'ailleurs,

dans ce sens qu'en Caliiornie les Commissions
spéciales s'occupant des cultures fruitières

avaient dirigé leurs études. Ces Commissions
ont déclaré plus d'une fois que le seul et unique
moyen de vaincre toujours avec efficacité l'inva-

sion d'insectes nuisibles aux plantes, était de

les combattre par le moyen d'un insecte ennemi,
lequel doit certainement exister dans quelque
partie du monde, parce que dans la nature il >/ a

un équilibre absolu.

C'est dans cet ordre d'idées (|ue la Californie

importa de l'Espagne une mouche pour com-
battre un insecte qui anéantissait les pommes;
de l'Australie, une cochenille, la Vedalia Cardi-

nulis, afin de lui faire dévorer un insecte qui

causai t des dommages aux plantations d'orangers;

enfin pour combattre un autre ennemi de ces

plantes, le Dcpidosuphes Deckii, un savant se

rendit dans l'intérieur de la Chine d'où il rap-

porta l'ennemi désiré.

Mes craintes sur les dangers que présente le

traitement arsenical des oliviers n'ont pas été

chimériques, ainsi qii'il résulte d'un article

publié dans le journal : // Cnltivalure di Casale

(lexcellenle publication du député Ûtlavi, ancien

sous-secrétaire d'Ktat de l'agriculture en Italie).

Le professeur Berlese, dans une lettre adressée à

un apiculteur de Florence, a dû reconnaître que

les abeilles se trouvant ilans le voisinage des

olivettes traitées avec de l'arséniale de soude

avaient été anéanties. Combien d'autres insectes

utiles n'y auront-ils pas trouvé également la

mort ? Puisque le professeur Berlese croit devoir,

ainsi qu'il l'a fait déclarer à la réunion de cette

année de la Société des Agriculteurs italiens,

continuer à pratiquer les traitements arsenicaux,

J'engage vivement le professeur Marchai, ainsi

que je l'ai dit plus haut,jà'étudier les hymé-
noptères parasites de la larve du Dacus olfiv. La

culture de l'arbre cher à .Minerve intéresse de

nombreuses régions de France et il me semble

que le (iouveriiement français, comme le fait

le gouvernement italien, devrait fournir aux per-

sonnes se livrant à des éludes pouvant rendre

de si grands services, les moyens nécessaires

pour les entreprendre.

C'est donc en faisant le vœu que la science

soit bientôt en mesure de mettre l'ennemi

naturel du Jtacusolcx à la disposition des olivi-

culteurs, que je termine cet article.

James Aguet,

Propriùt.nirp de fcx-fiel' i\c San Felice Circco,

Mcuibrn (lo la Socii5U'

les .\gricullcurs llaliuus.

Lk TRAITE MÉCANIUUE DES VACHKS AUX ÉTATS-UNIS

Depuis plus de vingt-cinq ans on peut séparer

mécaniiiuement la crème du lait et faire du
beurre, mais il y a cinquante ans qu'on cherche

la solution pratique de la traite méc,inic|ue. Aux
Etats-Uni-;, seulenienl, il a été pris 107 brevets

à ce sujet ile|iuis 1872 jusqu'à rJO'i inclus. Tous
es inventeurs qui se sont occupés de celle ques-

tion ont chpiché à enfermer cliai|ue trayon

d'une mamelle dans un cône de caoutchouc

ressemblant à une llùte de Champagne, qui com-

primerait le pis d'abord à sa base, puis chaque

trayon plus bas pour imiter le travail cxprcé par

un veau qui télé. Dans ce but la base du cône

eflilé esl reliée à un lube plus ou moins long par
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où s'écoule le lait attiré vers un récipient hermé-
tiquement clos par un couvercle portant une

pompe aspirante actionnée soit avec les pieds,

soit avec les bras, soit enfin par un moteur
quelconque, poui vu qu'il ait une marche régu-

lière, très importante pour éviter toute décrois-

sance dans le rendement obtenu en lait.

Aux Etats-Unis les moteurs à essence sont les

plus employés pour ce genre de travail et sont

reliés aux appareils à traite par une conduite

courant le long des râteliers, portant des ajutages

entre chaque stalle. Un moteur à pétrole lourd

serait poui'taut préférable, à notre avis, à cause

du feu. I3ien qu'il n^y ait encore aucune machine
irréprochable pour effectuer la traite mécanique,
cette méthode tend à se répandre en Amérique
à un tel point qu'on vient de faire à ce sujet des

recherches et des expériences oflicielles pour
être fixé sur certains détails.

Il est bon de rappeler, à ce sujet, qu'nne

partie de ces questions avaient déjà été étudiées

par MM. Harri^'in, Hackliaiis, Cronkeim (I), et,

plus récemment, par !<iy. de Haczko:;:ski en 1903

qui démontrait que le lait trait à la machine
contenait plus de microorganismes que celui

trait à la main, à cause des longs tubes en caout-

chouc difficiles à stériliser ou simplement à

nettoyer. Ce grave inconvénient a môme donné
lieu à une série de recherclies en ii)0,i à Hamra,
propriété du laboratoire de l'Alaiehohifjet Sépa-

ralor, en, SiuHle, avec un appareil faisant tomber
directement le lait dans le récipient sans passer

par des conduites d'aucune soite. Quoiqu'il en
soit, d'après l'enquête américaine (2), il résulte

d'abord : que l'emploi d'une machine à traire ne
commence à être pratique que lorsqu'on a au

moins 10 â il laitières, et ensuite que tous ceux
qui s'en servent estiment que la traite à la

machine est supérieure, sous tous les rapports,

à

celle faite à la main, surtout depuis qu'on a pu
intercaler un filtre dans les tuyaux d'amenée.
Un bon vacher, ou [nême une femme, peut

s'occuper de 4 machini's trayant 8 vaches au
même instant, pourvu qu'un aide enlève simple-

ment le lait recueilli.

Il faut treize minutes le matin et quatorze le

soir à un homme pour traire ainsi 4 iinimaux
;

soit vingt-sept minutes y compris le temps pour
déiilacer l'appareil et poser les cônes sur les

trayons. Or pour traire à la main, il faudrait un
quait d'heure de plus au moins. Un liomine

habile peut traire 30 vaches en soixante minutes
avec 3 ma^'liines ; deu.x hommes en ont trait 27

avec 4 machines eu quarante minutes.

On fait donner en général 50 à 60 coups d'ns-

piration à la machine par minute, bien qu'on

puisse aller lusqu'à 130 ; dans ce cas il est arrivé

que la vache retenait quelquefois son lait ou ne

voulait plus, dans la suite, se laisser approcher
par l'appareil.

(!) Transactions of the Canadian Instilute. Vol. VII.

1903.

(2) 'W. S. Department of Agriculture, liureau of

Animal Induslry. Hulletin 92, j.'nvier 1907.

En général, une vache qui a les trayons courts

est traite plus rapidement qu» celle qui les a

longs et larges, mais il f.iut avoir soin de ne pas
employer des ventouses plus longues, car elles

tomberaient, ou trop comtes pour éviter le reco-

quillement du trayon dont on ne pourrait rien

aspirer.

D'où la difficulté d'avoir des cônes répon-

dant à toutes les nécessités, et l'obligalion d'en

posséder un cerlain nombre pouvant s'adapter

aussi bien aux jeunes animaux qu'aux vieux.

Le lait obtenu se conserve trente-huit heures

de plus lorsqu'il est trait à la machine que

lorsqu'il est obtenu au moyen de la main; mais

cela n'a lieu que si les tuyaux sont d'une pro-

preté méticuleuse.

Ceci n'est pas obtenu facilement, d'abord parce

que les ouvriers ne sont pas assez familiarisés

avec la stérilisation nécessaire de ces appareils,

et de plus qu'il est difficile d'y arrivera cause de

la construction même des tubes.

En effet, l'eau froide ou chaude, additionnée

de potasse, ne suffit pas pour enlever complète-

ment le revêtement de lait décomposé sur les

tuyaux de caoutchouc; ces derniers ne sont

même pas nettoyés à fond lorsqu'ils ont été

trempés pendant trente minutes dans de l'eau

portée à l'ébullition. On réduit cependant le

nombre de bactéries par l'emploi de la saumure
et de l'acide borique dans de l'eau, mais c'est un

procédé dangereux entre des mains inhabiles.

Les expériences faites jiour savoir si la traite

mécanique influe sur le rendement en lait sont

jusqu'à présent contradictoires. A Jersey-farm,

près de Maisons Laffite, il y a un appareil en

service ainsi qu'à Cernay près de Reims.

Pour terminer, nous donnons dans le tableau

suivant un devis américain pour une vacherie de

quarante animaux :

francs

1 moteur à essence de 2 chevaux (pour traire

S vaches en même tt^mps)

1 pompe à air

1 récipient en tùle à fermeture hermétique.

.

4 machines à traire 1 ,500

Tuyauterie le long de l'étable, avec ajutages et

soupapes 12.o

Total 2,580

Eu général, le coi'it d'une installation de traite

mécanique atteint par animal, aux Etats-Unis,

quand il y a :

fr. c.

30 vaches, avec 2 machines trayant 4 ani-

maux en môme temiis 63 «

40 vaches, 3 mactiines, trayant 6 animaux. 60 »60—4 — _ 8 — 50 >.

75 _ 5 — — 10 — 42 30

100—8 — — ti; — 30 "

.M. le baron Peers estime que les tuyaux des

machines à traire ne sont pas nettoyables tels

qu'ils sont encore; il attend le raomeut idéal où

525

375

55
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on aura pu combiner les ventouses américaines
avec les appareils suédois.

En réi-uraé, la caraclérislique de ces machines
esl d'économiser du It-mps, de rendre les pro-

priétaires plus iiidépenilauts tout i'q Ihup écono-
misant de la main-d'ieiivre, et d'aiii('4iorer les

conditions de couse ivalion du lait dans certaines

î;63

conditions, difûciles toutefois à réaliser pour le

moment.
Il reste à souhaiter qu'en perfectionnant ces

machines, on arrive enfin à ThygiAne ration-

nelle du luit au moment de la traitH.

Baron He.nry D'A.xcmLD.

UNE DES PLUS PUISSANTES USINES IIYDRO-ÉLECTRIQUES

DE L" EUROPE

I,e département de TAveyron avec sou sol acci-

denté, avec ses sommet^s élevés, qui atteignent

1,445 mètres d'altitude à Aubrac, avec ses nom-
breuses rivières à courant torrentueux, présente

des conditions partiruliènment favorables à l'é-

tablissement de ces usines hydro-électriques,

dont le nombre se niulliplie si rapidement, sur-

tout dans les pays d'' montagnes.
Jusqu'à ce jour cependant l'Aveyron n'en pos-

sédait que deux d'une certaine importance, si-

tuées l'une et l'autre sur la rivière de Sorgues,
dans les communes de Saint-Félix et de Versols-

Lapeyre, arrondissement de Saint-Alfrique.

On travaille f-n ce moment à l'inslallation d'une
troisième, dans la commune de Saint Victor,

même arrondissement, sur la rivière du Tarn.

Celle-ci engendreia une force d'environ un mil-

lier de chevaux, dit-on.

C'est déjà queli|ne chose. Mais combien peu, à

coté de l'usine hydro-électrique de Valcaylés, que
la Compafjnie Thomson-lloufton (^.ompaj^nie

française au cafiital de 4u millions de francs,

pour l'e.xpbiitHtion des procédés Thomson-Hous-
ton concerpant l'éclairante électrique, le trans-

port el l'énergie l'Ieclriquei, entreprend d'établir

sur le cours de la Broniine, commune de Lacroix,

caillou de Mur-de-Barrez, arrondissement d'Es-

palionl

A Valcaylés, on aura une chute de 'l'M mètres
de hauteur, avec un volume d'environ in mètres
cubfs d'eau à la seconde, produisant jour et

nuit une force utilisable de vim/t-chni mille che-

vaux ! Ce sera une des usines les plus iicandioses

de toutes celles qui existent aitui'Ili'iMeiil en Eu-

rope. Pour trouver mie\ix, il faut aller eu .Nor-

vège ou en Amérique, aux chutes du .Niagara.

Il y a, certes, sans sortir d<s .Vl[cs françaises,

des usines qui présentent des cliutps bi:aiicou|i

plus éjevc'os que la notre : notamment celle de
Vi/.ille avec ;i">0 mètres, celle de Lancey avec

:)00 mètres, c-lle de Chapareillon avec 000 mè-
tres. Mais, dans ces cas et <lans les autres, le

volume d'eau esl tiè.s inférieur à celui qui action-

nera l'usine de VaIcayh'!S,fcl très inféiicure aussi

est la force engendrée.

J'ai dit que l'usine va être installée snr la pe-

tite rivière de la Bromine.

Ce ne sont pas cependant les eaux de la

firoinme qui actionneront les turbines, mais les

eaux de sa uraiide so'ur, la Tiiiyère, que l'on

détournera de son cours par une dérivation de

8 kilomètres de longueur.

Près du lien dit La (^adene.on barre le lit de la

Truyère au moyen d'une immense chaussée de
")0 mètres de hauteur. A ce niveau, l'on établit,

d'abord en tunnel, puis à ciel ouvert, un canal

horizontal qui fait passer l'eau de la Truyère sur

le versant de la Biomme, et la mène à la con-
duite forcée, d'où elle tombe de îlîO mètres de
haut sur les turbinps et dans le lit de la lirotnme,

au lieu dit Valcaylés.

Le confluent naturel des deux rivières est situé

8 ou 10 kilomètres plus bas que le nouveau con-

fluent artificiel.

Cette rivière de la Truyère prend sa source
sur le versant occidental des monts de la .Mar-

geride, en Lozère; plus tard, elle sépare sur un
assez long parcours les départetiients du Cantal

et de l'Aveyron. De sa source au ;:raiid barrage

de la Cailène, elle accomplit un trajet de [-M ki-

lomètres.

Son débit moyen est d'environ 10 mètres cubes
à la seconde. Elle est sujette à de fortes crues;

mais en temps de sécheresse, elle diminue moins
que d'autres rivières, parce qu'une partie no-

table de son bassin est assez bien boisée.

La chaussée de cinquante mètres de hauteur
qu'on va élever à la Cadene fera refluer sej eaux
sur une louKueur approximative de quinze kilo-

mètres, de manière à former un grand, un im-
mense lac, qui contiendra près de quarante mil-

lions de mètres cubes du liquide élément.

Un pont qui est aujourd'hui à quinze mètres
au-dessus des plus hautes eaux, se trouvera à

quinze mètres au-dessous des plus basses; on va

être dans la nécessité d'exhauser beaucoup ce

pont, et de nioditier les routes par lesquelles on
y arrive.

De laCalène à Kntrayyues, chef-lieu de canton

de rarrondissement d'iîspalion, où la Truyère se

réunit au Lot, la distanee est d'environ 10 kilo-

mètres. (Jue dépendrait la population d'Lntray-

gues si,jamais la chaussée de la Cadène venait à

se rompre, et livr^iit subilement passaj-e à ces

quarante millions de mètres cubes d'eau, amas-
sés en amont et des-cendant en ra8cadH?..Ce se-

rait pire que !•• dé.sastre survenu il y a quelques
années à Saint-Cervais, en Savoie. Maisons et

hatiilaiits, tout disparailrail, il n'en resterait

rien !

l)n sait que l'art îles in;.'énieiirs est fiujoiird'luii

très perfectionné; on sait qu'avant de suspendre.
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pour ainsi dire, sur la tête des riverains de la

Truyère, cette formidable masse liquide, on

n'ometira aucune des précautions indiquées par

la science pour que le barrage soit d'une soli-

dité à toute épreuve.

Malgré ces réflexions, en aval de la Cadène, il

se trouvera toujours des gens qui auront de la

peine à se dél'endre contre de vagues appréhen-

sions...

Où et comment s'utilisera cette force colossale

de 25,000 chevaux produite à l'usine de Val-

caylès? Il est diffloile de le prévoir encore d'une

manière exacte. Peut-être la Iransportera-t-on

en partie daiiî des départements plus ou moins
limitrophes et plus industriels que le notre.

Cependant, sans sortir de l'Aveyron, l'on

découvrira bien certainement des a^'riculteurs,

des chefs d'industrie,' des commerçants qui

seront heureux de protiter du moteur électrique.

<" Les .Sociétés des mines du bassin houillier

d'Aubin et de Decazeville, écrit un publioiste

aveyronnais, M. Gros, les fromaj.;eries de Roque-

fort, les ganteries de Mdiau, les entreprises de

transports, les scieries mécaniques, jles abattoirs,

les tanneries, comme aussi les raouhns et les

filatures de Saint-Geniez, de Rodez, etc., qui

pendant l'hiver se servent bien du moleur
hydraulique, mais qui manquent d'eau tout l'été,

utiliseront le nouveau moti ur.

«Le petit industriel suivra l'exemple du grand;

et le simple coutelier, le carrossier, le tonnelier,

le sabotier, le charpentier, le boulanger, le cha-

pelier, l'armurier, le cordonnier, le serrurier, le

menuisier, le chaudronnier, le taillandier, le

charron, le teinturii-r, le doreu"-, limprimeur
voudront avoir aussi leur moteur électrique.

i< Ue leur côté, toutes les communes s-i nom-
breuses de noire département qui n'ont pas en-

core d éclairage public, profiteront de l'occasion

pour s'éclairer commodément et économique-
ment. »

Il y a lieu d'espérer que l'agriculture propre-

ment dite saura tirer des avantaf,'es précieux de

la force immense qui va être ainsi créée dans
notre r(-gion.

Pourcpioi n'examinerait-ou pas la question

d'une faliri((ue de nitrate de chaux, dans le genre
de celle qui existe depuis trois ou quatre ans à

IS'otoddeu (Norvègn) '?

Le nitrate de soude se rarélie et renchérit sans

cesse ; il est aujourd'hui prouvé que le nitrate de

chaux produit les mêmes effets fertilisants que
le nitrate de soude.

Qu'on fasse donc beaucoup de nitrate de chaux.

La matière première ne risque pas de s'épuiser,

puisqu'elle n'est autre que l'azole de l'air.

Le mois dernier, à la Société nationale d'en-

couragement à l'agriculture, M. L.Grandeau disait

que l'usine de Notodden va produire, dés 1908,

vingt-cinq mille tonnes de nitrate de chaux, cent

mille tonnes vers 1910, et plus lard trois cent

mille tonnes pour la Norvège seule.

Du moment oii nous disposerons, aux mêmes
conditions à peu près de bon marché, de forces

plus puissantes que celles de iNotodden, pourquoi
demanderions-nous toujours à la Norvège un
engrais de premier ordre, que nous pourrons
produire vraisemblablement au même prix '?

Les agriculieurs de la région du Plateau

Central verraient, avec toute la satisfaction que
l'on comprend, s'installer non loin d'eux une
industrie propre à développer dans une très

large mesure les rendements de leurs terres.

Il me semble que cette question mériterait

d'être examinée. Il y a d'ailleurs du temps pour

la réflexion, car ni le tirand barrage de la

Truyère, ni l'usine de Valcaylès ne sont encore

commencés. On a simpleuienl procédé à l'acqui-

sition des terrains nécessaires pour l'exécution

des travaux.

La dépense totale pour mettre l'usine hydro-

électrique en état de fonctionner est, dit-on, éva-

luée à une douzaine de millions de francs.

Le département de l'Aveyron renferme beau-

coup de curiosités naturelles, beaucoup de sites

ou gracieux, ou sauva:.'es et grandioses, qui

attirent de plus en plus les touristes.

Il y aura pour eux une grande aittraction de

plus, le jour oii ils pourront voguer sur ce magni-

fique lac artificiel de laTruyèrr, long d'une quin-

zaine de kilomètres, resserré entre des berges éle-

vées, abruptes et couvertes, par endroits, de

forêts sombres et mystérieuses; le jour où ils

pourront traverser en barque le tunnel de plu-

sieurs kilomètres, conduisant les eaux délour-

nées de la Truyère dans le lit de la liromme, et

contempler cette masse liquide de 10 mètres

cubes à la seconde s'engoulTrant dans la con-

duite forcée pour faire le grand saut de 250 mè-
tres de hauteur.

FriiNAND DE Babrau.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 17 avril 1007. — Présidence

de M. Nivoit.

M. Lindet fait hommage à la Société d'un ou-

vrage qu'il vient de publier chez M. Gaulhier-

Villurs, sur findustrie laitière et intituh- : Le

lait, la crème, le beurre et les fromages. M. Lindet

y a réuni el résumé, avec des indications biblio-

graphiques pour chacun d'eux, les dillérents tra-

vaux scientifiques qui ont paru sur la constitu-

tion et la composition du lait et de ses produits,

sur les procédés d'analyse employés pour la re-

cherche de la pureté et la fraude des laits, des

beurres ei des fromages, sur les théories rela-
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tives à l'acidificalion des crèmes, à la rancisure

des beurres, au caillage du lait, à la maturalion

des fromages, etc. M. Lindet s"est surtout attaché

à di'finir les piincipes sur lesquels s'appuie la

pratique industrielle, et par le fait même, est-il

justH iTajouler, son nouvel ouvratre est appelt'' à

rendre les plus grands services à tous ceux qui,

nombreux aujourd'hui, s'occupent d'industrie

laitière.

M. Paisanl présente,, de la iiart de l'auteur,

M. Joseph llitier, chargé de cours à la Faculté

de droit de Paris, une étude sur l'exploilalion

de domaines ruraux, par des associations d'ou-

vriers agricoles en Italie.

M. AnijOt présenie à la Société une étude statis-

tique qu'il vient de publier [Annales du bureau

central méléorologique pour 1903), sur les orages

et sur la grêle en France pendant l'année I90:î.

Cette élude résulte de la discussion de 30,oGl bul-

letins d'orages.

Un résultat relatif à la ;;rêle parait curieux :

sur 1,000 observations d'orage on a noté, en

moyenne, 87 cas de grêle, mais cette fréquence

relative de la grêle, par rapport à celle des

orages, présente une variation annuelle très

nette: elle a été seulement de C 0/0 pendant les

cinq mois chauds Juin-Octobre) et s'est élevée à

14 0/0 pendant les sept autres mois, et cela pour

toutes les régions de la France prises isolément.

Il y aura lieu, ajoute M. Angot, de rechercher si

cette relation se maintient les années suivantes.

M. liivet dépose sur le bureau, de la part de

l'auteur, JI. Paul Cliatin, un ouvrage intitulé :

la Chasse à courre (librairie Hachette), et étant

donnée la valeur de cet ouvrage il en demande
le renvoi i l'examen spécial de la section de

sylviculture.

A cette même section est renvoyé l'ouvrage de

M. Pardé, inspecteur des Eaux et Forêts à Beau-

vais, que présente M. Daubrce et qui est intitulé

['.irhoretum national des Barres.

Le concours hippique et nos races françaises

de chevaux.

M. lM>:alrinl,'h propos du dernier concours hip-

pique, entretient la Société de la situation ac-

tuelle de l'élevage du cheval en France. Il tient

d'abord à s'associer aux observations, présentées

dans le Journal d'Ànricullure pratique, par notre

confrère M. (lallier: comme lui notamment, il

insi.-te poui- obtiiiir des. éleveurs une race de

deiui-i-ang trolleusi-, dont les produits, chevaux

à deux lins, soient aussi propres à la selle qu'au

trait léger.

M. Lavalard montre ensuite que ceux (|ui

croient à une diminution de l'élevage, du fait de

l'automobile, «^e trompent. Il y a, dit-il, une

transformation. Aujourd'hui, on pi'Ut classer

l'élevage de la manière suivante :

1» Le cheval de pursan;;;

2° Le cheval de demi-sang;
3° Le cheval de Irait.

M. I.avalard estime que nous sommes arrivés;!

!a création d'un cheval do demi-sang tout à fait

supérieur et qu'on ne peut trouver dans toute
l'Europe. S'il y a quelques chevaux défectueux,
cela provient de ce que les éleveurs n'ont pas tou-
jours donné leurs soins aux choix dos juments
livrées à la reproduction.

Kn ce qui concerne la production du demi-sang,
.M. Lavalard souhaiterait enfin que l'on encou-
rageât davantage encore cet élevage, en dehors
de la Normandie, dans le Midi notamment, car
le midi de la France a, dit-il, toutes les res-
sources utiles pour produire non-seulement de
bons pur-sang arabes, mais encore des chevaux
de demi-sang de premier ordre, pouvant galoper
et trotter.

A propos de l'exhibition des chevaux de trait

attelés, au concours hippique, au lieu d'une
simple promenade de ces chevaux, un diman-
che, dans l'iînceinte du concoui s, M. Lavalard
pense qu'il y aurait lieu d'instituer quelques
épreuves, dans lesquelles les chevaux de trait

montreraient non seulement les conditions de
dressage (en France, le cheval de trait est tou-

jours dressé), mais encore la puissance de tirage

aux difl'érentes allures.

M. Lavalard signale enfin les erreurs qui par-

fois, et notamment en ce moment, se glissent

dans l'éleva^'e du cheval de trait.

c( Sous prétexte de donner du sang à nos races

communes, on emploie l'étalon demi-sang, et on

crée les chevaux que nous voyons aujourd'hui

dans les rues de Paris. Ils ont de la taille, sont

minces, enlevés et se fatiguent rapidement pour

enlever des lourdes charges. Ils n'ont plus ces

formes musculaires qui leur permettaient d'en-

lever, aux allures vives, de gros poids.

(' Ou bien les éleveurs donnent leurs juments

à des étalons de grosses races, comme les

Belges et les Flamands, et alors ce sont des che-

vaux de pas qui sont inutilisal)les pour les allures

vives. Cependant nos quatre races percheronne,

bretonne, boulonnaise et ardennaise oui fait

leurs |ireuves, et nous voudrions voir les éleveurs

en continuer la sélection. Ils seraient certains

de faire un élevage fructueux; et, en créant un

slud-book pour chaque race, et non pour toutes

les races de trait, ia France pourrait, avec les

quatre races citées, se défendre sur tout le mar-

ché mondial. >>

Malgré la concurrence que nous t'ont les

éleveurs étrangers, nos chevaux fram-ais font

prime sur les marchés d'Amérique. C'est un
puissaTil encouragement pour notre élevage. On
ne saurait trop le répéler, l'aiilomobilisme n'a

pas iliminué l'emploi des chevaux qui sont lires

cheis et ([u'oi» a même du mal à se procurer.

Tous les étrangers assiègent nos marchés; nous

devons donc, non seulement persévérer dans

l'élevage du cheval fram-ais, mais encore l'en-

courager pour le sélectionner el lui garder les

qualités maîtresses qui ont fail son succès et qui

le font rerlieri-h<"r parles étrangers.

Le camphrier dans la région méditerranéenne.

M. II. (iuifinar't présente, de la part de M. b^
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D'' Trabut, correspondant, «ne intéressante note

donnant les résultats des essais qu'il pouisuit

depuis quinze ans sur le camphrier dans la

région médilerranéenuc. U cioil p^ouvoir en

conclure :

Le cîimplirier croit très bien sur les bords de

la Médilerranée, il y devient rapidement un très

bel arbie.

Les camphriers de semis contiennent dans

leurs feuilles, en hiver, des doses de camphre

qui peuvent varier de 1 0/0 à 1.70 0/0.

Le camphre réside surtout dans les feuilles
;

le rameaux n'en contiennent que des tiaces.

Ou peut, pour la culture, multiplier par greffe

ou par bouture les races les plus riches.

Au pri.v actuel du camplire cette culture sera

rémunératrice.

L"e.\traclion du camphré des leuilles m-
demande pas une distillation, il suffit d'envoyer

un jet de vapeur pour provoquer la sublimalion

du camphre clans le réfrigérant; cette opération

se fait rapidement et ne nécessite que peu de

calorique.

Le camplire extrait par ce piXMîédé est exempt
d'huile de camphre, il n'est pas nécessaire de le

rafliner.

Election d'un correspondant.

L'ordre ilu jour appelle l'élection d'un corres-

pondant natioiuil dans la section de grande cul-

tuie.

.M. Ernest Robert, conseiller général de l'Aisne,

président du Comice de Saint Quentin, est élu

par 41 voix sur 4(5 votants.

H. HiTIRR.

YENTE DE BÉLIERS A GRIGNON

Lavante aux enchères publiques de béliers

dishley-niérinos et di.shley, qui a eu lieu le

30 avril à l'Ecole nationale d'.\j;riculture de

Grignon, a donné les résultats suivants :

Race (Usltlci/-7}téi'iiios .

Prix

Pouls. d'adjutiicatiou. Noms ul adresses des acquéreurs.

.M.\l.

» Tinet, à Rebetz, par Chau-
mont-en-Vexin (Oise).

» Longuet, à Marelles (Oise),

par La l'^erte-Milon (.\isnei.

" Cardoso, boulevard Beausé-

jour, 31, l'aris 'pour le

Brésil'.

» Prin, à Braux-Saint-liemy,

par Ste-Meneliou'.d ^.AIarlle,.

<> Société de distillerie agricole

du Cher à Bourges.

aO Fhiré, à La Ferté-.-Vlais (Seine-

et-Oise).

» Herbert (Victor), à Saint-Ger-

main-des- Noyers, par Torcy
(Seine-et-Marne).

» Dhiiicque Constant), à Brégy
(tlise).

» Gognon, à Malouy par Bernay
(Eure;.

» Marioii, à Chauvincourt, par
Etrepagny (Eure).

» l'rin précité).

» Monntt, à Krancière», par
Ebtres-Sainl-lieny lOisc;.

30 GuigDon, à Chailly-en-Bicrre

(Seiue-et-.Marne).

» Gillion, à Montcehrd, par

Pithiviers (Loiret).

ilogr.
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seillé les lotions des aplilea de la bouche, des

mamelles et dfs pieds avec une solution de snl-

fate de fer h Vo ou 20 grainines par litre d'eau.

Mais, en léaililé, ce traitement loral n'a auère

d'autre elTet que celui de favori>er la ;.'iiéiMson

des manifestations antérieuresdela maladie. 11 ne

la prévient pas.

L'emploi du sulfate de fer, à titie préventif,

consiste en des pulvéïisations avec un pulvérisa-

teur à vifine, de tout l'intériour des élalilns ; sols,

muis, plafonds, ratelii^rs, (Tâches, etc., à l'aide

de la solution li-dessus iiKli(|uée. l'outelois pour

le sol et les parois, sinon pour les râteliers et

les crèches, la sidution peut être un peu plus

concentrée et aller jusiiu'à 30 à 40 grammes par

litre. Et non seulement, chaquejour ces pulvéri-

sations sont exécutées pour les locaux, mais elles

sont faites également sur le corps des animaux.

Mais nous ne vous conseillons pas d'y recourir

sans une consuKation, ou niieuM le concours de

votre vétérinaire.

Nous donnerions plutôt la préférence, mais

avec une condance très relative, au trailenient

préconisé par .M. Ilartenstein, vétérinaire àChar-
leville, iraiteinent qui est le suivant:

1" Trois fois par jour, au moyen d'un pulvéri-

sateur ordinaire chargé de vinaiiire de vin, les

mamellf'S, les extrémités, l'esiiace compris entre

les ongloiis sont copieusement baignés de

vinaigre.

2° A l'aide d'un entonnoir ordinaire portant

un tube de caoutchouc à gaz de GO à 70 centi-

mètres de long, on gargarise avec du vinaigre

pur. la bouche des animaux, lesquels déglu-

linent le plus souvent le médicament. Il n'y

a pas lieu de s'en inquiéter, le vinaigre est

supporté par les animaux, même à la dose d'un

dcmi-lilre par Jour.
3" Enfin, l'élable est fréquemment nettoyée et

lavée .soigneusement avec du vinaigie bouil-

lant.

Lorsque les animaux sont bien imprégnés de

viiiai^^re, l'immunité est acquise.

11 parait que ce traitement, inséré dans le

bulletin de la Soiùi'td nationale d'cu/riculture de

Trnnce (séance du 12 décembre 1000), a fait ses

preuves en l'.'Oi et, plus lécemment encore,

dans deux élahles des environs de Charleville.

l'oiir ce moyen prophylactique, comme pour

le précédent, nous vous engageims vivement,

pour éviter tout accident, à ne pas le mettre en

pratique tans avoir au préalable consulté votre

vétérinaire. — (E. T.)

— M. B. lEwe-el-Loir). — Quel est le meilleur

traitement de la coscate? Délimitez lar(;crnenl

les lâches de cuscute, et récoltez avecj;raiid soin

les liges du parasite, et tontes les plantes ayant

poussé sur ces taches ; brûlez les hors du champ.
Puis bôchez la sur ace occupée pur ces mêmes
taches, et semez y des graines de yraminées à

croi-sancc rapide et forte, par exemple des dac-

tyles, de la fétuque élevée, du fromenlal, etc.

En opéiant ainsi, vous avez détruit la cuscute

existant sur votre terrain. Si des graines de celle ,

mauvaise plante étaient tombées sur le sol et ger-

maient, puisque vous avez fait di-paraître à ces

mêmes places les plantes hospitalières, la ctis-

cute ne pourra plus se développer. Enfin le se-

mis des graminées fouiTagéres a l'avantage,

dans le cas d'urie prairie artificielle, de ne pas

laisser d'espace vide ; ces graminées vous donne-

ront toujours une certaine récolte et, dans tous

les cas, elles occupent une place, qu'autrement

laissée inoccujiée, auraient bien vite prise beau-

coup de mauvaises plantes. — (H. H.)

— .N" (J63l {Indre-et-Loh-e). — Pour détruire

les vers blancs qui dévastent votre pré, le pro-

cédé le plus sur serait de le labourer tout en fai-

sant procéder au ramassage des insectes. Si vous

ne voulez pas agir ainsi, il faut recourir à l'em-

ploi du sulfure de carbone ; mais nous devons

faire remaripier qu'à cette époque de l'année,

cette sorte de traitement est aléatoire, par suite

de la présence des larves au voisinage de la sur-

face du sol. Un injecte le sulfure dans le sol à

l'aide du pal, à la dose de 250 à 300 kilogr., ré-

partis entre 40,000 trous par hectare et cela à

une profondeur minima de tTi centimètres. —
(P. L.)

._ So 9.54)^ (Portugal). — Pour l'injection des

bois (pin m.nitime , vous avez installé' un jiylone

de i") mètres de hauteur; votre sulfate de cuivre,

à la dose de 1 0/0, se précipite et oblige à mon-

ter plusieurs fois par jour sur le p>lone pour

remuer le liquide qui perd sa couleur bleue, et

devient vert ; c'est l'indice du sullate de fer ; voire

réservoir du pylône serait-il en fer? dans ce cg^s,

il faut le remplacer par un récipient en bois ; il

faut absolument éviter toute pièce de fer en con-

tact avec le sulfate de cuivre. — Il faut conser-

ver le raccord en cuivre pour le même motif

que ci-dessus et en avoir de plusieurs calibres,

suivant le dianiètn:du poteau à injecter. Voici un

dispositif que vous pourriez eniplover: Rafraî-

chir par un trait de scie la section de la pièce ;

placer sur son pourtour une grosse corde

déloupe de chanvre contre laquelle on applique

un fort plateau en chêne maintenu par les vis et

crochets ordinaires ; le plateau jiorlc en son mi-

lieu l'ajutage d'arrivée du liquide conservateur ;

en serrant le plateau de bois contre la pièce, la

corde d'étoiipes laisse un intervalle de quel(|ues

millimètres, bien suflisanl pour le passade du

liijuide ; on peut employer de l'étoupe goudron-

née. — (M. H.)

— N» 6:)89 (fii>"»rf«). — La plante que vous

nous avez adressée est la Prèle des champs
iEi/imelum a/imisf) ; c'est une plante très difiiciile

à détruire directement; d'ordinaire elle poii.sse

dans les terrains plus ou moins humides, et, d.iiis

ce ca«,il faut tout d'abord assainir le terrain, puis

on a recours à des engrais pliospliaté's ,'i haule

do«e 1,000 à l,.;00 kilogr. de srones par hectare.

Dans vnire cas, la prèle ayant envahi un

champ ensemencé en avoine, nous ne voyons

d'autre moyen de détruire elle manvaise plante

que des sucla:;es, si vos semis ont été laits en 11

gnes. — II. 11. •
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— N" 7111 {Haulei-Pyrcnces). — Au sujet de la

petite houe à bras dont vous parlez et qui fut

essayée il y a lonstemps à la ferme-école de

Puilboreau, nous n'avons pas pu retrouver les

documents; veuillez donc, pour nous faciliter les

recherches, nous envoyer un simple croquis et

nous dire à peu près la date des essais de Puil-

boreau. Vous pourriez employer des houes à bras

dePlanet-Pilter, 24, rue Alibert, Paris. — (M. R.).

— IN" r.052 (Aisne). — i" M. A Gaulin, 170, rue

Michel Bizot, Paris, pourra vous donner les reii-

sei^'nemputs, car il construit, sous le nom de

machine à homogénéiser, la pompe employée
dans ce travail spécial du lait. — 2° Piller,

24, rue Alibert, Paris. — (M. R.).

— N° 7759 (Marne). — Vous disposez d'un

moteur à pétrole de 6 à 7 chevaux, rnnctiounaiit

de 4 à 6 heures par jour; votre éclairage com-
prend 25 lampes à pétrole de 14 lignes, brûlant

en hiver deux heures le matin et six à sept

heures le soir; vous avez l'idée d'installer un
appareil à acétylène; ce dernier vous donnera
de bons résultats en ce qui concerne l'éclairage

mais non pour la force motrice, tous les essais

faits jusqu'à ce jour ayant échoué, parce que
l'explosion est très brisante et dangereuse,
même avec des moteurs quatre fois plus robustes

que les mêmes machines à gaz de semblable
puissance. — La mi-illeure solution est l'éclai-

rage électrique avec lampes à incandescence
alimentées soit, directement par une dynamo
actionnée parle moteur, soit par l'intermédiaire

d'une batterie d'accumulateurs ; adressez-vous à

la maison Martin et Lethimonnier, 32, rue Féli-

cien-David, à Paris, qui vous enverra un devis.

— (M. R.)

— N" 7076 [Pwj-de-Dôme). — La fabrication

de la farine pour les besoins d'un ménage n'est

pas une opération économique : il faut de bons
appareils de nettoyage et dépenser beiucoup de
force afin de Iransformer le blé en farine. —
Pour les petites installations de moulins à farine
analogues à celles en usage dans nos colonies,

adressez-vous à la Société Générale Meulière de
la Ferté-sous-Jouarre (Seine-et-Marne). — (M. R.)

— N° 6n;;9 Cmislantiue {.Algérie).— L'Eucalyp-
tus urniijera Ilook est originaire des montagnes
de la Tasmanie et des régions oîi l'hiver est rela-

tivement rude; c'est un des plus rustiques du
genre; il a supporté jusqu'à 12 degrés centi-

grades de froid à Moutsauve (Gard) chez M. Mazel

et il parait susceptible de rendre des services

dans la situation indiquée.

L'Eucalyptus Gunriii Hook parait aussi à es-

sayer; cette espèce est originaire de la Tasma-
nie et des montagnes de la colonie de Victoria où
elle s'élève jusqu'à 1,800 mètres d'altitude; dans
une bonne terre, facilement irrigable pendant
la saison chaude, il est susce|ilible de croître ra-

pidement ; c'est avec VEucahjplm urnigeni un
des plus rustiques du genre et il paraît suscep-

tible de supporter des froids accidentels de moins

10 degrés centigrades. Malheureusement il est

très exposé à être brisé par les vents.

Des essais de ces espèces peuvent être tentés

dans la situation indiquée, mais avec prudence,
car nous ne connaissons pas de propriétaires

ayant exécuté des plantations d'eucalyptus dans
ces conditions.

Dans les hauts plateaux de Thala en Tunisie,

vers la frontière de la province de Constanline, il

existe quelques plantations d'eucalyptus qui pa-

raissent réussir, mais dans cette région il ne gèle

qu'exceptionnellement. A Tébessa, dans une ré-

gion plus basse et moins froide l'hiver il en
existe beaucoup qui réussissent très bien. —
(A. F.)

— X" 6760 {Loire-lnf'rieure). — 11 est impos-
sible, maintenant, de savoir si la cause du noir-
cissement du cidre est d'ordre cliimiqne ou
physiologique; mais, au point de vue du traite-

ment, les deux procédés ci-dessous donnent des
résultats satisfaisants, le premier surtout :

1° Saturer le cidre d'acide carbonique au moyen
de cet acide liquéfié ou, ce qui est plus facile,

par l'emploi d'une bonde auto-carbonique cons-

truite par le D'' Roussel, 71, rue de Grenelle,

Paris. 2° Relever l'acidité du cidre par l'addition

de 23 à 50 grammes d'acide tartrique par hecto-

litre, ou mieux de 10 à 4o grammes d'acide ci-

trique, qui ne produit pas de trouble dans le

liquide. Pour éviter un excès d'acide, il faut

opérer en petit, c'est-à-dire faire dissoudre, aus-

sitôt le tirage effectué, dans 3 litres distincts,

gr. 10, gr. la, gr. 20 d'acide citrique, et

laisser le tout en contact avec l'air durant vingt-

quatre à trente-six heures. La fraction qui, au
bout de ce temps, aura empêché l'apparition du
brunissement, multipliée par 100, indiquera le

poids d'acide à ajouter par hectolitre. Est-ce, par

exemple, gr. IS, il faudra 15 grammes d'acide

citrique. Si aucune de ces trois doses n'était suf-

fisante, on continuerait avec gr. 25,0 gr. 30, etc.

Comme votre cidre a déjà été soutiré et qu'il est

limpide, vous n'aurez qu'à dissoudre, à chaud,

la quantité d'acide nécessaire, dans 1 litre ou 2

de ce liquide et à bien mélanger la solution dans

le tonneau. — (A. T.)

— >î" 7309 [Seinc-lnfériciire). — Nous ne pou-

vons absolument pas donner, à votre question

sur la maladie de vos veaux naissant en état

de paralysie apparente, une réponse qui puisse

vous satisfaire. Les cas étant isolés, il est pro-

bable qu'ils sont dus à des accidents fortuits.

C'est pourquoi nous vous conseillons vive-

ment, le cas échéant de nouveau, de faire

observer le malade vivant par un vétérinaire,

lequel, après la mort naturelle du sujet, ferait

l'autopsie en s'attachant noiainment à l'examen

scrupuleux des centres nerveux : cerveau et

mœlle épiniére.

Si, comme nous le croyons fermement, le fait

est accidentel, il se pourrait qu'au moment oîi

la tète traverse les détroits du bassin, pendant

j le travail du part, il y eût une violente compres-
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sion sur le crâne et, par conséquent, sur le cer-

veau.

El laissez-nous exprimer l'hypothèse, que
notre longue pratique nous permet de consi-

dérer comme plausible, d'un accident voulu ou

dû à la malveillance. Il nous a en elTet été donné
d'observer des faits qui corroborent notre hypo-

thèse.

Avec les précautions antiseptiques prises à la

naissance des jeunes sujets, aucun de ces der-

niers n'étant affecté de diarrhée, ne constatant

pas l'avortement épiznolique dans voire exploi-

tation, nous ne pouvons penser qu'il s'agisse

d'une septicémie, d'une affection coli-bacillaire ou
d'une pasteweltose, maladies qui seraient justi-

ciables de recherches bactériologiques. Dans ces

cas alors, votre vétérinaire pourrait s'entendre

avec le professeur Moussu, d'Alfort.

Nous maintenons donc les deux suppositions

de compression cérébrali; lors de la naissance ou

de l'accident par malveillance. Il est très pro-

bable que, par une surveillance active, autant

que discrète d'une part et, d'autre part, l'obser-

vation du malade par votre vétérinaire et son
examen nécropsiriue, vous pourriez être fixé un
jour prochain. Il nous paraît y avoir un intérêt

sérieux à faire une enquête complète. — (E. T.)

^ N'" 7215 {Snonc-el-Loire . — Vous exploitez

un domaine rural à titre de fermier ; une clause

de voire bail met à votre charge, en cas de répa-
rations aux bâtiments, le transport à pied

d'u'uvre de tous matériaux utiles.

Votre bail arrive à expiration au II novembre
prochain et vous ne l'avez pas renouvelé.

369

Or votre propriétaire a l'intention de faire

exécuter dans le cours de l'été des réparations

d'une certaine importance qui ne vous profite-

ront donc aucunement. Vous demandez s'il a le

droit de vous faire exécuter les charrois néces-
saires, et si, étant probablement obligé de faire

évacuer vos écuries pendant un certain temps,

vous pouvez lui demander une indemnité.

Sur le premier point, il y a là une question

d'interprétation de bail, que les Tribunaux seuls

peuvent trancher en toute connaissance de
cause. Sous cette réserve, nous croyons que, si

le bail ne contient aucune restriction, vous êtes

tenu, par la clause formelle qui y est insérée,

d'exécuter les transports occasionnés par les ré-

parations, alors même que celles-ci ne doivent

pas vous profiter. Il n'en serait peut-être autre-

ment (et encore est-ce loin d'être certain) que si

les réparations n'étaient pas nécessaires.

Sur le deuxième point, la solution se trouve

dans l'article n24 du Code civil, ainsi conçu:
(c Si, durant le bail, la chose louée a besoin de
« réparations urgentes et qui ne puisse être dilTé-

11 rées jusqu'à sa fin, le preneur <loit les souffrir,

« quelque incommodité qu'elles lui causent, et

Il quoiqu'il soit privé, pondant qu'elles se font,

« d'une partie de la chose louée. — Mais, si ces

« réparations durent plus de quarante jours, le

« prix du bail sera diminué à proportion du
" temps et de la partie de la chose louée dont il

« aura été privé. — Si les réparalions sont de
« telle nature qu'elles rendent inhabitable ce
« qui est nécessaire au logement du preneur et

« de sa famille, celui-ci pourra faire résilier le

(< bail. ». —(G. E.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du il au 27 Avril 1907 {OB S ERV.iTO I RE DE .V 0.^ TSOURIS)

JOUUs
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COURS DES DENRÉES AORICOLES

Situation agricole. — Le temps est extrêmement

variable ; après quelques belles journées, le froid

s'est fait seiiUr. La température s'est abaissée pen-

dant une nuit à quelques degrés au-dessous de zéro;

les sommilus ties pousses des fourrages et des

pommes de terre ont été gelées. Dans la région de

TEsl la neige a même fait à nouveau sou apparition.

Depuis quelc|ues jours, nous avons aux environs

de Paris, des pluies abondantes.

On aurait grand besoin de chaleur, car la végéta-

tion est en rftard d'une ijuinzaine de jours. La si-

tuation des récoltes en tei-re est toujours bonne

mais il ne faudrait pas que le temps actuel persistât.

On signale dans quelques endroits, des blés un peu

clairs; toutefois, il convient de ne pas s'alarmer des

plaintes qui peuvent s'élever et l'on doit se garder

de généraliser.

A l'étranger, l'aspect des cultures semble moins

bon. surtout en Russie, eu Roumanie, en Allemagne

et en Bulgarie.

On reçoit également de mauvaises nouvelles de

plusieurs pays producteurs de blé des Etats-Unis.

Blés et autres céréales. — Sur les marchés étran-

gers, et notamment sur celui de Londres, la fermeté

domine ; les cours du blé ont même subi une hausse

appréciable, attribuée à la faible importance des

stocks.

En France, les prix des blés restent soutenus sur

les principaux marchés; à Paris, ils ont progressé de

>j a. oO centimes par quintal.

On paie aux 100 kilogr. sur les marchés du Nord :

à .\miens, le blé 22.25 à22..")0, l'avoine IS.".? à 20."5;

à Autun, le blé 22 à 22.50. l'avoine 20 à 22; à Aval-

Ion, le hlé 22 à 22. oO, l'avoine IS.oO à 19; à Ear-sur-

Seine, le blé 22 à 22.30, l'avoine 19 à 20; à Beaune,

le blé 22.50, l'avoine 20 à 21 ; à Beruay, le blé 22.23

à 23, l'avoine 21 à 21.50: à Blois, le blé 22 à 22.30,

l'avoine 19.30 à 20; à Cambrai, le blé 22.50 à 23;

l'avoine 18.30 à 19: à Chartres, le blé 22.30 à 23, l'a-

voine 19.23 à 19.73: à Chàlons-siir-Marne, le blé 23,

l'avoine 21; à Compiègne, le blé 21.50 à i2. 50, l'avoine

• 18 à 21: à Dieppe, le blé 21 à 22, l'avoine 19 à 21;

à Dole, le blé 23 à 23.30, l'avoine 19 à 20; àEnernay,

le blé 22.23 à 22.50, l'avoine 20 à 21 ; à Evreux, le

blé 22.30 à 23, l'avoine 1S.73 à 20; à Fontenay-le-

Comte, le blé 22.50, 1 avoine 19; à Limoges, le blé

22 à 22.50, l'avoine 19.50 à 20; à Laugres, le hlé 22.23

à 22.73, l'avoine 18.23 à 18.75; au Mans, le blé 22.75

à 23, l'avoine 20. J3 à 20.30; à Montdidier, le blé 21

à 22, l'avoine 18 à 21; à Nantes, le blé 22,75,

l'avoine 19; à Neufchàteau, le blé 22.25 à 22.50,

l'avoine 19 à 20; à Nevers, le blé 22.75 à 23.25,

l'avoine 20 à 21 ; à Orléans, le blé 21.50 à 23, l'avoine

19 à 19.73 ; à Parth- nay, le hlé 22.50 à 22.73, l'avoine

19 à 19.30; à Reims, le blé 22.25 à 22.30, l'avoine

19.75; à Saint-Lô, le blé 22 à 22.73, l'avoine 20.25 à

20.50; à Saumur, le blé 22.75, l'avoine 19.30 à 19.75;

à Saint-Brieuc, le blé 22.30, l'avoine 19.50 à 20; à

Troyes, le blé 22 à 22.23, l'avoine 19 à 20.

Sur les marchés du Midi, on a coté aiixlOO kilogr. :

à Agen, le hlé 23 23 à 23.73. l'avoine grise 20. 5U à

21 ; à Avianon, le blé 22 à 24.50, l'avoine 19 à 19.50
;

à Bordeaux, le hlu 22.75 à 23, l'avoine 20 à 20. .30 ; à

Die, le blé 22.50 à 23, l'avoine 19.50 à 20 ; à Grenoble,

le hlé 22.75 à 23.23, l'avoine 19 à 20 ; à Montauban,

le blé 21.75 à 24.23, l'avoine 21 à 21.30; :\ Pamiers,

le blé 23 à 23.75, l'avoine 19 a 20 ; à Tarbes , le blé

23.25 à 23.75, l'avoine 24.30 à 25 : à Toulouse, le blé

22.75 à 24, l'avoine 20.30 à 21.30.

Aux dernières adjudications militaires on a coté

aux 100 kilogr. : à Albertville, l'avoine 21.25 ; à Rel-

fort, le hlé 24.62, l'orge 18.43; à Chàlons-sur-Marne,

le blé 22.38; à Castres, l'avuine 21.12, l'orge 16.54 ; à

Chaiiihéry, le hlé 24.49; à Commercy. l'avoine 20.33,

l'orge 17-57 ; à I)6le, le hlé 23.98 ; à Epinal, le Wé
23.47 ; i Gray, l'avoine 20.09; à Lyon, l'avoin.- 20.28.

l'orge 17.28 ; à Marseille, le blé 23.12 ; à Mauheuge,
le blé 24.44; à 'Nevers, l'orge 19.93; à Saint-Mihiel.

le blé 22.73; à Tarbes, l'avoine 21.30, l'orge 17.28.

.Au marché de Lyon, on a payé aux 100 kilogr.

les blés du Lyonnais, du Dauphiné et de la Bresse

22.75 à 23.50; du Nivernais et du Cher 2-1.50 à 23.85;

de Bourgogne 22.23 à 22.73; de l'Indre 21.73 à 22.30;

de la Haute-Saône, 22 à 22.30; d'Indre-et-Loire 22;23

à 22.73; de Maine-et-Loire 22.50: de l'Aube 21.75 à

22 fr.; de Loir-et-Cher 22.30 à 22.73; hlé blanc d'Au-

vergne 23 fr.; blé rouge glacé de m'"me provenance

22 fr., en gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ;

blé de la Drônie 23 à 23.30, en gares de Valence et

des environs; hlé tuzelle de Vaucluse 24 à 24.23; blé

saissette 23.75 à 24 fr.; blés buisson et aubaine 22 à

22.23. en gares d'.Vvignon et autres de Vaucluse
;

blés tuzelle blanche et tuzelle i-ousse du Gard 23.30;

blé aubaine rousse 22.23, en gares de Niraes et des

environs.

Les seigles in ligènes ont été payés 18. .30 à 18,75;

les seigles du Danube 18 à 18.23 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines du Lyonnais 19.73 à 20.75;

les avoines grises du Centre 20 à 20.75; les avoines

noires de Bretagne 20.75 à 21 fr.

On a coté : les orges de brasserie de Clermont 19

à 20 fr.; d'issoire 19.50 à 20.30 ; du Dauphiné 17.30 à

18,50; de Bourgogne 18.50 à 18.75.

A Marseille, on vend les blés étrangers : Nicolaiell

17.73; Odessa 17.73 à 18 fr.- Eupatoria 19.25; Azima
roumain 17.75; Burgas 17.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 1"' mai, les ventes de blé ont été assez nom-
breuses ; les cours ont subi une nouvelles hausse de

23 centimes par quintal. On a coté aux UIO kdogr. :

les blés de choix 23.30, les blés de belle qualité 23.25

à 23 50, les blés de qualité ordinaire 23 fr. et les

blés blancs 23.25 à 23. .30.

Les seigles ont été cotés 19 à 19.23 les 100 kilogr.

par petits lots.

Les av.iines ont eu dis prix soutenus, (in a vendu

les avoines noires 20.23 à 21 30 ; les avoines grises

19.75 à 20 ; les avoines blanches 19.23 à 19.50 les

100 kilogr.

On a oliért peu d'orges ; on a coté les orges de

brasserie 19.23 à !9.3l^; les orges de mouture 18.50 à

19 fr. et les orges fourragères 16.75 à 17 fr. les

100 kilogr.

On a coté les escourgeons de Beauce 19.25 à 19.30

les 100 kilogr., gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

23 avril, à la faveur de faibles arriv.iges, la vente du

gros bétail a eu lieu fi des prix en hausse.

Par contre, il est arrivé uii grand nombre de

veaux, ce qui a provoqué la baisse des prix.
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Les enrois de moutons étaient relativement peu

importants et comme d'autre part, ces animaux
étaient très demaii^lés, il en est résulté une vente

active à des prix en hausse.

Les cours des porcs ont baissé de 3 fr. par

100 kilogr. vif.

Marché d» la HUette du jeudi i,; Avril.

Amenas.
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haut, 1.10; plus bas, i'Jr.; prix moyen, 1.05. Mou-
tons, plus haut, 1.20; plus bas. 1.13; prix moyen,
1.173.

Nimes. — Bœufs, 1" qualité, 133 fr.; 2^, 1 IS fr.,

vaches, 1''' qualité, 113 fr.; 2', l:ill fr.; fourniture,

100 à 105 fr.; veaux, 90 à 113 ; moutons de pays,

19Ufr.; moutons africains, 185 fr.; porcs, 62 à 64 fr.,

les 100 kilogr.

Rehns. — Bœufs, 1.46 à 1.56 ; vaches, 1.2S à 1 30;

taureaux, 1.10 à 1.30; moutons, 1.90 à 2.10 le kilogr.

net; veaux, 1.12 à 1.28; porcs, 1.28 à 1.32,1e kilogr.

vif.

Rouen. — Veaux gras, 1.90 à 2.20
;
porcs gras .'prix

avec ti'te), 130 à 173 fr.: porcs gras sans tétei, 160 à

190 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Les quelques gelées surve-

nues ont causé de faibles dégâts dans divers vi-

gnobles ; il y a i;à et là quelques bourgeons roussis,

mais les dommages causés par les froids sont à peu
près insignifiants. Les viticulteurs veillent et se pré-

parent à faire des nuages artificiels si la gelée

blanche est à craindre.

Les prix des vins sont devenus un peu plus

élevés.

On cote à l'hectolitre, par degré dalcool : dans

l'Hérault 0.90 à 1 fr.; dans le Gard 0.90 à 1.10; dans

VXuàe O.S'l à 1 fr.

Dans l'Indre-Ht-Loire. on vend les vins 14 à 18 fr.

l'hectolitre; dans le Puy-de-Dôme, on paie 3 fr. 30 à

4 fr. le pot de 13 litres.

En Vaucluse, on traite au prix de 0.90 à 1 fr. le

degré.

Dans la Meurthe-et-Moselle, les vins de choix va-

lent 11 à 11.30, les vins ordinaires 8.30 à 9 fr. la

charge de 4K) litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

36 à 36.23 l'hectolitre non logé, à l'entrepôt; les

cours sont en baisse de 1.23 à 1.30 par hectolitre.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n" 3. 26 à 26.23, et les sucres roux 23.30 les

100 kilogr. Les cours sont en hausse de 0.23 par

quintal.

Les sucres raffinés en paires valent 55.30 à '16 fr.

lés 100 kilogr.; cours en hausse de 0.30 par quintal.

Huiles et pétroles. — On cote à la Bourse de

Paris l'huile de colza en tonnes 75 à 75.30, et l'huile

de lin 33.50 à 36.23 les 100 kilogr. Les cours de
l'huile de lin sont en hausse de 2.30 à 3 fr. par
quintal.

On ci'te àrh»ctolitre, par wagon complet, en gares

Je Paris, le pétrole raffiné disponible 23 fr., l'es-

sence 31.23, le pétrole blanc supérieur en fûts ou
bidons 31 fr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-
deaux, ou a apporté 133,000 kilogr. d'essence de téré-

benthine, que l'on a payés au prix de 106 fr. les

100 kilogr. nus, ou pour l'expédition, à raison de
114 fr. le quintal logé. Les prix sont en baisse de
1 fr. par quintal.

Laines. — La deuxième vente publique de laines

du marché de Reiras a eu lieu le 20 avril. U a été

offert 40,000 toisons sur lesquelles 31,000 ont été

vendues ainsi que 10,000 kilogr. de laine d'agneaux.
Les laines ont été payées aux prix suivants :

SOO toisons des Ardennes à 2.60; 300 toisons des

Ardennes à 2.40 ; 200 à 2.37 ; 300 à 2.323 ; 200 à 2.32
;

420 à 2.30; 400 à 2.30 ; 400 à 2.273: 800 a 2.27 ; 220

toisons de la M .rne à 2.23 ; 200 toisons de l'Aisne à
2.23; 380 toisons des Ardennes à 2.23; 590 à 2.20;

1,280 à 2.17 ; 530 toisons de la .Marne à 2.10; 710 toi-

sons des Ardennes ^ 2.15 ; 430 toisons de l'Aisne à

2.12; 320 toisons des Ardennes à 2.12; 1,080 à 2.10;

230 à 2.07 ; 630 à 2.U3 ; 910 toisons de l'Aisne à 2.02;

280 toisons des .\rdennes à 2 fr. ; 180 toisons de
Seine-et-Marne à 2 fr. : 300 à 1.60 ; 120 toisons de la

Seine-Inférieure à 1.97 le kilogr.

Agneaux : 5,000 kilogr. à 2.52 ; 3,000 à 2.37 : 1,200

à 2.30 ; 500 à 2.25 le kilcgr.

La prochaine vente de Reims aura lieu le U niai.

Beurres. — .Vprès une période de baisse, les cours

des beurres sont devenus plus fermes. .\ux Halles

centrales de Paris, on paie an kilogramme : les

beurres fermiers d Isigny 1.95 à 6 fr., de Gournay 2 à
3 fr. : les beurres laitiers de Normandie 2.20 à 3.60 ;

de Touraine 2.60 à 3.20; du Nord et de l'Est 2 à

3.95 ; de la Charente et du Poitou 2.30 à 4 fr. ; de

Bretagne 2.30 à 3 fr. ; les beurres march.ands d'isi-

gny 2.50 ; de Bretagne 2.10 a 2.50 ; du G.itinais 2.20

à 2.60 ; de la Sarthe 2.10 à 2.30.

Volailles. — Aux Halles centrales de Paris, la vente

des volailles est excellente sur toutes les sortes ; les

prix sont surtout soutenus sur les poulets de Bresse.

On paie à la pièce les canards de Nantes 4.30 à 6fr. ;

de la Seine-Inférieure 5 à 6 fr. ; les canards de ferme

2.30 à 3.30: les poulets morts de Iloudan 6 à 10 fr. ;

de Chartres 4 à 8 fr. : de la Charente 2.73 à 4.75 ; de

Bretagne 3 à 4 fr. ; du Gàtinais 3 à7 fr. ; les pintades

3 à 3.30 ; les poules vivantes 3 à 4.50 ; les poulets

vivants 4 à 3.30 : les dindes mortes de Houdan 10 à

13 fr. ; de l'Auvergne 5 à 10 fr. : les oies 4 à 6 fr. ; les

dindonneaux 3 à X fr. : les lapins 2.50 à 4.30.

Au kilogr. on a payé les lapins morts: 1.70 à 2 l'r.;

les pigeons moris 0.75 à 1.90; les poules 2.80 à

4.80 ;"les dindes 1.80 à 2.20.

Prochaines adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Auxerre, 4 mai. — Sucre cristallisé, logé 100 q.

Besançon, 7 mai. — Paille de couchage, nécessaire

à la garnison de la place et des forts, du 1" m.-ii au

31 octobre 1907.

Chàlons, U mai. — Foin, 3,000 q.: paille de blé

non pressée, 4.0UOq.: avoine indigi''ne, 3,000 q.

Chàlons, 22 mai. — Adjudication des moutures à

exécuter pour la manutention militaire de la place

du l""" juillet 1907 au 31 décembre 1908.

Dijon, Il mai. — Foin, 1,200 q.: paille. 1,800 c|.

.Marseille. 13 mai. — Foin, 800 q.; paille de fro-

ment, 1.200 q.; avoine française, SOO q.; avoine d'.\l-

gérie, 300 q.; orge, 300 q.

Rennes, 4 mai. — Riz, 94 q.: haricots, 202 q.;

blé tendre indigène, 1,065 q.; sucre cristallisé,

100 q.; foin en bottes. 2,000 q.; paille en bottes,

400 q.; paille pressée, 1,200 q.; avoine, 1,600 q.; orge,

300 q.

Rouen, 10 mai. — Blé tendre, 1,200 q.; foin,

1,000 q.; paille, 1,500 q.; avoine, 800 q.; orge, 400 q.

Mâtine nationale.

Lorient, 8 mai. — .'^ucre cristallisé non logé.

.000 kilogr.

Divers.

Administration générale de l'Assistance publique

à Pans. — Paris. U mai : adjudication d'une l'duini-

turc de 4.000 q. de blé. pour le service de la bou-
langerie centrale des hôpitaux et hospices civils de
Paris.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

l'ri.v moyeu par lûû kilogr.

l'<Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condi'-sur-N.

CÔTES DuNoiiD.— Sl-Brieuc

FïSisTÈRK. — Quimper
Ille-et-Vïï.aine. — Rennes.

Manche. — Avranches

Mayenne.-— Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — S6es

Sarthb. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine Hausse .

Blé.

Prix.

23. -ij

2Î.5U

2-2. i.-)

2-2.50

2-2. 15

22.50

22. ;o

22.50

.'2.01

Seigle

Pri.\.

n.50
17.25

17.50

n.25
18.00

17.75

NORD.2' Région

Ai.sNE. — LaoD...

Soissons

EuHE. — Evreux .

EuRE-ET-LoiB.— Cliâloaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compife^rnc

Beauvnis
Pas-de-Calais. — Arras

Seine. — Paris

Seinb-et-Mabne.— Nemours
Meaux

Seine ET-OiSE. — Versailles

Klanipes

Seine-Lnférikdre. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
ur la si.'j7ta,

précédente.

3« Région

Sur la semaine i Hausse .

,

Baisse . .

.

21.75

22.50

22.75

23.00

22.25

22.00

22.25

21.75

23.00

22.00

22.00

22 50

22.25
22 v5

22.35

0.10

17.50

10. ;o

10. on

17.00

16.50

10.75

18.75

17.00

10.50

18.50

10.75

17. -.'5

hS.tlO

NORD-EST.

Ardbnnes. — Charleville

Aube. — Troyes
Marne. — Epornay
Haute-.Marne. — Cliaumont

Meurïhe-bt-Mos. — .Nancy

Meuse. — Bar-le Duc
Vosges. — Neufchdtcau

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse ...

précédente. ( Uaisso

4- Région. — OUEST.

Charente. — Angouli'me .

.

Charentb-Infkr. — Marans
DBUx-SfevRKs. — Niort

ISDRB-ET-LoiRK. — Tours ..

LorRE-iNFKRiELRE. — Nantes
MAINB-KT-I..OIRK. — Angers.

Vendre. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Hautb-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse ...

pn'cédente. \ Baisse

ô' Région. — CENTRE.

22
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les IMO kilom-.

Alger
Pliilippeville .

Constantinc. .

.

Tunis

Blé.

tendre. dur.

93.23 28.50

22.50 23.25

22.00 23.00

22.00



G0LR6 DES DENREES AGRICOLES ;DL"

GRAINS, G"^ AINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VEGETAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilocr.

AVRIL AU 1-' MAI lâû-i)

Paris ICTti à 17.00
Havre 16.50 10.75

Dijon 18.50 18.50

SARRAZIN.
Paris •>•?. 75 i 2.3.00

Avignon 03.00 93.00

Le Mans.... 22.00 22.00

I
Dankerque., 16.75 à 17.00

! Avifrnon 20.00 20.00
i Lo Mans 20.00 20.00

- Les 100 kilogr.

Avrauches. .. 22.00 à 22.00

j

Nantes 21.75 21.75
! Rennes 22.00 22.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

Piémont 15.00 à 49.00
|

Saigon 19.00 21.00 |

LÉGL'.UES SECS
Haricols,

•Caroline..... M. 00 à 52.00
Japon 38.50 4i.5û

— Les 100 kilogr.

Paris

Bonleaux.
Marseille.

.

10.00 à T3.00

29.00 lô.OO

17.00 32.00

Bois.

3L.00 âô5.00
21.00 .21.00

17.30 21.00

Lentilles.

60.00 à 85.00

45.00 66.00

20.00 15.00

POM.HIS DE TERRE
VaricÉês polauèrcN. — Ihiths de Paris.

Midi uuav... 70.00 à 100. Û(J | Hollaodo .... 13.00 à 15.00
Algérie nonv. 10.00 15.00 I Rouges tO.OO 13.00

Variétés iadas(ri<>IIes et fourragères
.\vignon 12.00 à 11.00

[ Chiilons-s.-S. ',i. 25 à 10.00
Blois 7.00 8. 00 ' Kouen 9.25 13.00

GRAINES FOURRAGÈRES.
Tri-Iles violets... 110 à 150

— blancs... 110 MO
Luzerne de Prov. 1^ 150

Luzerne 120 Wi
Rav grass 37 43

FOURRAGES ET FAILLIS
(Dans Paris au domicilie de l'acheteur.)

(ES. — Les 100 kilogr.
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AMIDONS ET FÉCULES. — (Les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

36.00

SU. 00

33 00

33.00

Sirop cristal 43.00

Amidon de maïs.'.

Féculo sèche do l'Oise

.

— Epinal
— Paris

45.00

33.00

33.00

33.50

53.00

yans.

.

Rouen.
Caen. .

.

Lille...

HUILES.

I
Colza.

75.-25 à "5.50

75.00 75.00

71.50 71.00

70.00 76.00

Los 100 kilogr.)

Lin.

56. -35 à 56.50,

5*/. 75 57.75

dd'.OO &D.0O

Œillette.

VI.NS

Vins de la Gironile.

Bordeaux. — Le tonneau de 000 litres

Vins roufjes. — Année 1000.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, pavî^aus Médoc

000

750

650

000

1.400

Bas Médoc
Graves supérieurs

Petites Graves .-..-. .-... 1.000

Palus ; 150

950

SÛO

800

000

1.600

1.200

150

Viru blancs.

Graves de Barsac
Peti Les Graves
Entre deux mors

Anaéc 1800.

1 . 000

S5«

350

1.600

I .-MO

450

Vins du midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rougo de 7 à 8» -29.00 à -33.00

— — 8"5 à O» -24.00 -36.00

— — 9» à 10"5 -37.00 30.00
— Alicante Bouschet -29.00 31.00

EAU-UE-VIK. -^ L'iiectolitrenu.

Cognac. — Eau-dei-ic des Channlr.s.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1'' bois

petite Champagne)
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre
— de fer —

Soufre trituré à Marseill

— sublimé , ,
—

Sulfure de carbone —

li-78
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Camargue; rapport de .M. E. de Laroque. — Création d'une station agricole expérimentale au Mexique.

—

liectilîcalion.

La sitnation agricole.

La tempéralure de la seconde quinzaine

d'avril a été sensiblement au-dessous de la

moyenne, et Ton a constaté quelques gelées

qui n'ont pas fait grand mal. Tout autre a été

l'effet du refroidissement qui s'est produit

dans les premiers jours de mai. Des rafales

de neige et de grêle se sont abattues sur

plusieurs régions. Les céréales n'ont pas été

atteintes par ces intempéries, mais les arbres

fruitiers et la vigne ont soull'ert de la gelée

dans le Loir-et-Clier, le Puy-de-Dôme, la

Nièvre, la Marne, etc. Les régions du nord

et de Test ont été arrosées par des pluies

abondantes qui ont maintenu la tempéra-

ture très fraîche, surtout pendant la nuit.

Le mauvais temps a forcé de suspendre les

travaux des champs; c'est à peine si l'on a

pu exécuter la moitié des semis de bette-

raves ; la campagne est en relard d'au moins
quinze jours.

Depuis le commencement de cette semaine

la température s'est radoucie, mais le ciel

reste nuageux. S'il venait cjuclques rayons de

soleil, la terre étant bien pourvue d'humidité,

le retard de la végétation ne tarderait pas à

disparaître.

Surveillance et contrôle des graines de vers à soie.

Le Jvurnal oUirAfl du "> mai a publié un

décret en date du :iC avril, rendu sur le rap-

port des ministres de l'Agriculture et des

I''inances, qui réglemente la surveillance et le

contrôle des opérations de grainage des vers

à soie.

Nous reproduisons ce documiMit page 399.

Les moutons aux Concours agricoles nationaux.

Le ministre de l'.Vgricuiture a décidé, par

arrêté du 3 mai 1007, que les animau.\ de

l'espèce ovine admis aux concours nationaux

de I,yon, de Rouen, de Limoges en 1907, à

l'exception de ceux de la race mérinos, de-

vront avoir été tondus couipirtement ou sui-

vant les usages locaux depuis (juinze jours

au plus; une mèche de laine devra être laissée

derriéri' l'épaule gaucho.

Commission de la pèche Ituviale.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en
' .Mai 190". - l'i.

date du 30 avril 1907, M. Charles Deloncle,
député, a été nommé, en remplacement de
M. du Périer de Larsan, député, qui n'a pas
accepté, membre de la Commission chargée
de rechercher les améliorations à apporter à
la législation de la pêche fluviale, aux pra-
tiques de la pisciculture, à la surveillance,
au repeuplement des cours d'eau et, en géné-
ral, de faire l'élude de toutes mesures utiles

concernant la pêche et la pisciculture.

Laboratoire agréé pour les analyses de denrées
alimentaires et de produits agricoles.

Par arrêté en date du -11 avril, le labora-
toire mimicipal de Toulouse est admis à
procéder aux analyses de boi.ssons, denrées
alimentaires et produits agricoles, pour
l'application de la loi du V août 1903 sur la

répression des fraudes.

Le ressort de ce laboratoire est fixé ainsi

qu'il suit : déparlements de la Haute Garonne,
du Lot, de Tarn-et-Uaronne, du Tarn, du
Gers et de l'Ariège.

Congrès d'hygiène sociale.

Le quatrième congrès régional de l'Al-

liance d'hygiène sociale s'ouvrira à Lyon, le

13 mai 1907, à 3 heures, au palais Saint-

Pierre, sous la présidence de M. Léon Bour-
geois, et sera clos le 16; il aura lieu, par con-
séquent, pendant le concours national agri-

cole.

Voici le programme de ce congrès :

Lundi 13.

A 3 heures.— Séance d'ouverture du congrès.
— Discours de M. Léon Bourgeois.

A i) heures 1/2, assemblée générale au palais

Saint-Pierre.

Soir (populaire). Abbinthisme.

Mardi li.

Matin, séance. — Maisons ouvrières (discus-

sion). Jardins ouvriers. Cummunicalions di-

verses.

Après-midi. Visite à l'Ecole de plein air.

Soir (populaire'. .Maisons ouvrières.

Mercredi lii.

Matin, séance. — Luit. .Mutualit'' inat< lael'o.

Communications diverses.

Après-iiii'li. Vi>ite à l'Ilôlel des Invalides du
travail.

Tome I. - Iv".
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Soir (populaire). Mutualit.' et Prévoyance avec

le concours de M. Millerand.

Jcuili 16.

Matin, s'ance. — Lutte antituberculeuse à

Lyon. Communications diverses.

Après-midi. Visite au Dispensaiie antituber-

culeux.

Soir. Réception k la Mairie.

Vendredi 17.

Une visite pourra être faite au Sanatorium

d'Hauteville (Ain). Des billets collectifs d'excur-

sion pour firenoble, La Mure, seront mis à la

disposition des congressistes.

Une exposition d'appareils et d'installa-

tions sanitaires pu marche fournira un ensei-

gnement technique des plus utiles.

Le prix de la cotisation au congrès est de

10 fr. — Les adhi^sions et souscriptions doi-

vent être adressées au trésorier de l'Alliance

d'hygiène sociale, 23, rue Lns-Cases, Paris.

Chaire de médecine comparée du collège de France.

Nous apprenons avec plaisir que M. le pro-

fesseur Moussu, d'Alfort, docteur ès-sciences,

docteur en médecine, a été désigné pour

suppléer le docteur Charrin, malade, dans

sa chaire de médecine comparée au collège

de France.

Vœu de la Société d'agriculture des Deux-Sèvres

concernant la date du concours de Limoges.

La Société centrale d'agriculture des Deux-

Sèvres a émis le vœu suivant au sujet du

concours agricole de Limoges qui [aura lieu

du l."^; au 23 juin, et de l'exposition hippique

de Paris, qui se tiendra du 19 au 23 juin :

Considérant que ces deu.\ exhibitions doivent

avoir lieu à la même date, et que cet (Uat de

choses est susceptible de nuire à leur réussite et

de porter atteinte aux intérêts de l'élevage;

Considérant en outre que, notamment dans le

département des Deux-Sèvres, les éleveurs des

espèces bovine et ovine se livrent sénéralement

en même temps à l'élevage des animaux des

espèces chevaline et mulassière; qu'il ne leur

serait pas possible d'exposer leurs produits, à la

même date, à Paris et k Limoges, et que leur

abstention involontaire à l'un de ces concours

pourrait leur causer un préjudice considérable;

Emet le vœu que la date du concours uational

de Limoges soit modifiée et fixée, de préférence,

du 8 au 16 juin.

La co'incidence des deux expositions est

regrettable. Elle est préjudiciable non seule-

ment aux exposants des Deux-Sèvres, mais

aussi aux agriculteurs de la Bretagne et des

départements du sud-ouest qui élèvent, en

même temps que des chevaux, des animau.N

de ferme, et qui ne peuvent envoyer leur

bétail qu'au concours de Limoges. Le chan-
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gement de date que demande la Sociélé

d'agriculture des Deux-Sèvres serait donc
accueilli avec satisfaction par un grand
nombre d'éleveurs.

Concours spéciaux de Elois.

A l'occasion de la distribution des primes
d'honneur et des prix culturaux,un concours

spécial de la race ovine de la Charmoise et

des concours départementaux des races

ovines Dishley-mérinos et Solognote se tien-

dront à Blois les li, 15 et 16 juin prochain.

Il sera en outre organisé une exposition

de matériel d'emballage, d'instruments, de
machines et de produits utiles à l'Agricul-

ture. Celte exposition sera ouverte à tous les

constructeurs et producteurs français, ainsi

qu'aux constructeurs étrangers ayant des re-

présentants en France.

Les demandes des exposants devront être

adressées à la préfecture de Loir-et-Cher

avant le 20 mai 1907.

Concours de Jargeau.

La Société d'encouragement à|ragricullure

de l'arrondissement d'Orléans, présidée par

M. le sénateur Viger, tiendra son concours

cl Jargeau (Loiret) le dimanche 7 juillet. Le

programme comporte de nombreuses ré-

compenses pour la bonne tenue des exploita-

tions agricoles du canton de Jargeau, notam-

ment un ])rix d'honneur consislant en un

vase de Sèvres otTerl par le président de la

République.

Des prix ont été institués pour la viticul-

ture, la sylviculture, l'horticulture, l'ensei-

gnement agricole, etc. Il y aura, bien en-

tendu, une exposition de bétail et de produits

agricoles. Des essais d'appareils de laiterie

auront lieu pendant l'exposition.

Concours agricole départemental d'Ille et Vilaine.

Le Concours agricole départcmenlal orga-

nisé par la Société d'Agriculture d'ille-et-

Vilaine aura lieu à Martigné-Ferchaud, le

lundi 26 août 191)7.

Les prix seront divisés en prix départemen-

taux, auxquels tous les cultivateurs du dé

parlement seront admis à concourir; et en

prix d'arrondissement, réservés aux cultiva-

teurs habitant l'arrondissement de Vitré.

Les prix départementaux seront décernés

pour les animaux reproducteurs des espèces

chevaline, bovine et porcine, l'enseignement

agricole, les instruments agricoles perfec-

tionnés, les beurres, les cidres, eaux-de-vie

et poirés, et les produits maraîchers du dé-

partement.

Les prix d'arrondissement seront réservés
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pour la famille actricole, les serviteurs ruraux
et la bonne tenue des exploitations agricoles.

Concours de chiens de berger à Angerville.

lùi dehors des nombreux prix spéciaux

destinés à élre attribués aux cliiensde berger
les plus beaux et les mieux dressés, le Club
Français du chien de Berger se propose
celte année de récompenser également les

meilleurs conducteurs de troupeaux. Nous
croyons utile de rappeler aux intéressés que
le jprochain concours d'Auger\ille. qui aura
lieu le 7 juillet, prévoit l'atlribulion :

1» De 6 médailles (dont Jeux de vermeil) pour
récompenser les longs et loyaux services chez
les mêmes maîtres.

2" De 4 médailles à distribuer aux meilleurs
bouviers, placeurs et conducteurs de bestiaux.

3" De deux prix :

a) Médaille de vermeil, diplôme et prime de
100 francs.

h) -Médaille d'argent, diplôme et prime de
50 francs, aux bergers qui auront lait le plus

d'apprentis et formé les meilleurs élèves.

4" De deux prix.

a) Médaille de bronze, diplôme et prime de
2V> francs.

6) .Médaille de bronze, diplôme et prime de
1") francs, aux meilleurs élèves bergers placés à

la léle d'un troupeau depuis au moins un an.
5" D'une médaille de vermeil grand module à

l'aiiriculteur qui aura autorisé et aidé son berger
à former le plus d'apprentis.

Les concurrents ù ces diverses catégories

sont priés d(' vouloir bien s'adresser à M. Le-

comle, professeur d'agriculture à Etampes,
commissaire général du concours d'An-
gcrville.

La liste d'inscription sera close un mois
avant le concours, c'esi-à-dire le 7 juin pro-

ch lin.

Exposition d liorticulture à Epinal.

La Société d'horticulture et de viticul

lure des Vosges ouvrira à Lpinal,' salle du
(jymnase municipal, du '.( au 11 novem-
bre 1007 inclus une exposition d'horticulture

qui sera spécialement consacrée aux chry-
santhi;mes; néanmoins tous les produits hor-
ticoles y seront admis.

La cultnre du riz en Italie et en Camargae.

La culture du riz a été introduite en Ca-
margue vers le milieu du siècle dernier, mais
(die n'y occupe actuellement qu'une surface
restreinte, environ mille hectares, et elle y
est faite bien moins pour les produits qu'on
en peut obtenir, que dans le but de dessaler
et de mettre eu valeur des terres improduc-
tives. Le Con.seil général des liouches-du-
Hlii'>iie. envisageant l'extension que celte cul-

ture semble devoir prendre en Camargue et
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les services qu'elle est appelée à y rendre, a
envoyé en Italie une délégation chargée d'étu-
dier les procédés cuUuraux et les méthodes
en u.'age dans ce pays.

Cette délégation, à laquelle s'était joint
M. Eslier, président du conseil général, a
parcouru au mois de juillet dernier les pro-
vinces de l'Italie septentrionale où la culture
du riz est pratiquée de temps imméiiKu-ial.
M. E. de Laroque, ingénieur agronome, pro-
fesseur départemental d'agriculture, a rendu
compte de cette mission dans un rapport très
documenté qui donne des renseignements
complets sur l'établissement et la conduite
des rizières italiennes, et qui rendra les plus
grands services aux agriculteurs du delta du
Rhône (1).

M. de Laroque estime que le riz pourrait
être cultivé ,jen Camargue, sur une étendue de
.30,000 hectares couverts d'herbages salés
qui ne sont utilisés que pour la dépaissance
des moutons; mais le développement de sa
culture est subordonné à l'exécution de tra-

vaux d'irrigation et d'assèchement depuis
longtemps attendus.

Création d une Station expérimentale agricole
au Mexique.

Le Président des Etats-Unis du Mexique
vient de décider la création d'une première
Station expérimentale agricole, rattachée au
ministère du Commerce, de la Colonisation
et de l'Industrie. Cette station est établie à
Rio-Verde, dans l'Etat de San-Luis-Potosi :

elle aura à sa disposition un domaine de
200 hectares, et a pour directeur M. Ramon
liarcia Oses.

Rectification.

L'omission de quehjues lignes a rendu
inintelligible un passage du discours pro-
noncé par M. Berlhault sur la tombe de
M. Ileuzé, que nous avons publié dans le

précédent numéro. La phrase qui commence
à la huitième ligne, -l"- colonne de la

page 5i7 doit être rétablie comme il suit îles

lignes oubliées sont en italiques) .•

" Et si, depuis lors, le nombre croissant des
travaux accumulés forme comme un puissant
faisceau de théories généralisatrices, le fait

bien constaté les domine toujours, restant

éternellement vrai. Aussi les ouvraqes d'Heuzé
conserveront- ils une valeur incontestée : rem-
plis d'oliservntions prcrieuses, ils constitue-

ront une mine conslaminent fouillée, un do-
cument toujours intéressant. »

A. nu Ckris.

\) La ciillure du ris en Italie et et Camanjue
;

hiiicliuie lie sO pages iu-8».
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EXPÉRIENCES SUR L'ENRICHISSEMENT EN AZOTE
DES SOLS FORESTIERS

L'analyse des sols de la dune de Gréchas

pt de la forêt de Champenoux a permis à

M. Ed. Henry, ainsi que nous l'avons vu(l),de

di^terminer l'enricliissemenl de la terre en

azote sous l'influence de la végétation fores-

tière. En vue d'étudier la marche de cette

fixation d'azote, M. Ed. Henry a institué en

1S96, dans les cases de végétation du jardin

de l'Ecole forestière, des expériences destinées

à être continuées pendant une longue série

d'années mais dont les résultats, à la fin

d'une première période de neuf ans, sont

déjà très démonstratifs. Quelques détails au

su jet de ces expériences intéresseront sansjnul

doute ceux de nos lecteurs qui s'occupent de

sylviculture.

En 1890, la case de végétation consacrée à

ces essais, d'une superficie de 9 mètres carrés

€l de 1"'.20 de profondeur, a été remplie de

s;ible siliceux fin, blanc et très pur (sable de

verrerie). Dès 1897, cette case a été garnie

de pins maritimes et de pins laricios âgés

de neuf ans.

En mai 1906, après avoir soigneusement

débarrassé le sol de toute la couverture

morte, M. E. Henry a enlevé un rectangle de

"i décimètres carrés et de A centimètres

d'épaisseur, pour déterminer la quantité

d humus et d'azote accumulés par les pins

dans ces neuf années.

Ce sable, noirci par la matière organique

sur les 2 premiers centimètres, est parcouru

par de |très nombreux filaments mycéliens

bruns, résistants, de diamètre varié, à parois

épaisses, ressemblant au\ Cladosporium; les

grains de sable sont comme tissés par ces

filaments, si bien que sable et mycélium

forment un feutre continu qu'on peut sou-

lever d'une pièce. En outre, il y a une certaine

proportion d'aiguilles mortes, à demi décom-

posées, qui ont pénétré dans le sable et quel-

que peu de racines : mais la majeure partie

de la matière organique semble formée, en

surface du moins, sinon en poids, par le

mycélium brun, résistant. Comme il avait été

procédé pour l'examen des sols forestiers, le

sol prélevé dans la case a été desséché, pesé,

puis incinéré et pesé une dernière fois.

La matière organique accumulée en sur-

face (en dehors de la couverture morte qui

a été rejelée), c'est-à-dire la matière incor-

(1) Numéro du 2 mai 1907.

porée au sol sous forme d'humus, de débris

de racines et d'aiguilles, de filaments mycé-
liens, s'élèverait à 0,000 kilogr. à l'hectare.

Comme l'humus Ajrmé renferme l.'i 0/0

d'azote, les 4 centimètres superficiels du
sable primitivement pur de la casH, ont accu-

mulé, en neuf ans, 72 kilogr. d'azole par hec-

tare, soit 8 kilogr. par an.

Ces constatations montrent nettement que
la forêt est une culture améliorante au point

de vue de l'azote, comme au point de vue des

principes minéraux et de l'humus. Elle mérite

d'être, sous le premier rapport, rapprochée

des légumineuses : elle est, comme ces der-

nières, une accumulatrice d'azote.

Cet enrichissement s'élève pour une couche

de io centimètres et i)our le sol le plus mal
doué comme pouvoir absorbant et fixation

microbienne, à 5 kilogi. par hectare et par

an: ce chiffre, ajoute iVI. Ed. Henry, est sûre-

ment un minimum. C'est la première fois

que l'on cherche à préciser la puissance de

l'accumulation de l'azote par la végétal ion

forestière, puissance évidemment très va-

riable, suivant une foule de circonstances

(fertilité du sol, composition du peuple-

ment et du tapis végétal, mode d'exploi-

tation, climat, abondance des micro-orga-

nismes, etc.). L'épargne d'azote à ses débuts

est faible dans les forêts de nouvelle créa-

tion, installées comme celles des dunes, sur

un sol complètement dépourvu de cet élé-

ment: elle progresse peu à peu.

Examinons, avec M. Kd. Henry, à quel taux

peut monter le capital azoté dans des fo-

rêts d'ancienne origine, en sol fertile, telles

que la forêt domaniale de Champenoux, près

iS'ancy, située dans les argiles du lias et peu-

plée surtout de chênes.

L'analyse du sol (parcelle B') a donné en

azote total, p. 1000 de terre fine, dans les

couches suivantes :

à 10 centimètres. I.TIO 0/00 d'azdte

10 à 20 — 1.4:j0 —
40 à KO — 0.608 —
70 à 80 — 0.4R2 —

Le taux d'azote- et par suite, d'humus —
diminue toujours à mesure qu'on s'éloigne

de la surface, et cette diminution progressive

indique déjà que c'est à la surface, dans la

couverture morte, que réside la source qui

entrstient ou qui augmente le taux initial. 11

est facile de calculer, à l'aide des chiures pré-
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cédcnts el du poids du lilre de terre fine, la

quantité d'azote existant dans une couche de

80 centimètres, profondeur que ne dépasse

pas l'enracinemenl, môme des chênes. La

terre fine qui forme à très peu près tout le

sol, pèse, desséciiée à Tair, l,()Uo grammes
par lilri\ soit en chill're rond, 1 kilogr. :

Azutc.

kilof.'!-.

Dans la couche de à 10 centimètres, il y a. 1,710

— de 10 à 30 — — 2,900

— de 30 à 60 — — 1,824

— de 60 à 80 — — 924

Soit au total 7,364

Ces 7,364 kilogr. d'azote organique, ré-

partis dans une couche de 80 centimètres,

forment une provision qui, passant peu à peu

à l'état assimilable, fournira à la végétation

581

forestière l'azote qui lui est nécessaire, tout

en saugmentant chaque année. Ce chiffre,

comme le fait remarquer M. Ed. Henry, se

rapproche beaucoup de ceux que donnent les

champs cullivés el fumés (1).

Voilà donc, dit M. Henry, encore un des
nombreux services indirects rendus par la

forêt, la gvande bienfaitrice. Par le simple

jeu des forces de la nature, un mauvais sol

qu'on reboise acquiert plus de profondeur,

plus de perméabilité, plus de matières miné-
rales assimilables, plus d'humus et d'azote;

il s'améliore et s'enrichit enfin au point de
pouvoir souvent être livré à l'agriculture au
bout d'un siècle ou deux, mais, dans les cir-

constances économiques actuelles, il sera

presque toujours plXis profitable d'y cultiver

]

des arbres.

L. Graxde\u.

PRODUCTION DU CHEVAL DE GUERRE

Je pense que mon confrère et ami Gallier me
permettra Men pour une fois — et ce ne sera

,

pas une habitude — de faire une toute petite

incursion dans son domaine hippique. Je veux

seulement effleurer un sujet quelque peu géné-

ral que d'autres, ayant fait leur 'spécialité des

éludes hippologiques, pourront traiter plus à

fond.

La cavalerie de noire armée a, dit-on, beau-

coup de peine à se remonter eu l'rance. Quelles

sont les causes d'un pareil état de choses qu'il se-

rait peut-être bon et patriotique de chercher à

atténuer?

Je trouve la réponse à cette question dans un
chapitre d'un livre tout nouveau : Le ilemi-sançi

trotteur et (jalopeur, que vient de publier chez

M. Lucien Laveur, éditeur, M. Paul Fournieri/2).

C'est à cet autour, d'une haute compétence et

bien connu dans lajpresse hippique sous le pseu-

donyme d'Ormonde, que je vais emprunter une
grrinde parlie de ce qui suit. Aussi bien le sujet

me parait d'un réel intérêt pour les producteurs

el les éleveurs du cheval fran(;ais de demi-sang.

D'après M. P. Kournier, le cheval de guerre est

peu en faveur chez nous et, en réalité, la pro-
duction de ce type de cheval n'est qu'un pis-

aller à raison de la situation qui lui es! faite.

La Normandie ne livre à la remonte (jue les car-

rossiers manques. Elle fait de préférence le che-

val de commerce et le trotteur. Les choses se

passent de même en Vendée. Le .Midi, parait-il,

(I) Dehi^rain a trouvé, dans dis sols de drignon,
non fumijs et cullivés en luzerne, betteraves, sain-

foin, gazon, de ;i,77.'i à 7,8jI kilogr. d'uzote à l'hec-

tare.

(i) On pe'ut se procurer cet important ouvrage, du
prix (le :!0 francs, A la Librairie agricole de la .Mai-

son rustique, iG, rue Jacob, à l'aris.

qui pendant assez longtemps a produit le demi-
sang léger, ne fait plus guère que du pur-
sang. Il n'y a donc que le Centre, par suite du
manque de débouchés, qui paraisse [avoir pour
le moment le monopole du demi-sang léger ou
galopeur.

On sait que le cheval de remonte et, en parti-

culier le cheval de tète, n'est jamais acheté avant
l'dge de trois ans et demi et que le prix moyen,
qui lui est atlrihué, n'est que de 1,000 francs,

somme bien inférieure en général au prix de
revient. Mais si une Commission achète un che-
val elle i-n refuse beaucoup qui ne sonl vendus
que .'iOO francs, et avec peine, à des compagnies
de voitures. Les Commissions militaires d'achat

sont en idfet très rigoureuses et la moindre tare,

qui serait négligée chez un cheval de pur-sang,
le plus léger défaut de conformation sont pour
elles des motifs de refus absolu.

L'animal, dont on veut faire un cheval de re-

monte, a besoin d'une alimiMitation riche, succu-
lente et, par conséquent coûteuse, que ne rem-
bourse pas le prix de vente. L'éleveur doit donc
de toute nécessité être subventionné. Or, l'Admi-
nislralion des haras ne subventionne pas les

poulains m:\les et accorde des primes aux pou-
belles sous certaines conditions qui n'assurent

pas du tout la remonte de la cavalerie. En effet,

le propriétaire d'une pouliche voulant toucher la

prime doit jtrendre l'engagement de la faire sail-

lir deux années de suile pas les étalons de l'Etat.

Il est donc impossible de la vendre à la remonte.
Et comme ce propriétaire a dû vendre ses pi>u.

lains au sevrage pour éviter les dépenses exces-
sives d'aliiuentiilioii, il ne peut plus ri(!n présen-

ter aux commissions d'achat. Il en résulte qu'une
mesure paraissant prise en faveur de l'élevage

lui est nuisible.
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« Voici pourquoi, dit M. Fournier : je prends
comme exemple un propriéluire qui, après des

sacrifices coûteux ou un long si^lectionneraent,

s'est composé un lot de dix poulinières de demi-
sang de choix iceux qui élèvent uniquement en
vue de la remonte en ont rarement davantage);

ses poulinières lui donneront en moyenne quatre

ou cinq pouliches par an, au bout de quelques

années, il se trouvera donc, s'il veut toucher ses

primes de pouliches sans recourir à des moyens
louches, à la tète d'une quantité de poulinières

lieaucoup trop considérable pour le genre d'éle-

vage qu'il veut et peut faire. Et ce nombre de

l>oulinières ira eu augmentant à moins que le

propriétaire ne se décide à vendre les mères ; il

h; fera forcéuient et ce sera un tort; il est rare

en effet qu'une jument de choix fasse des pro-

duits qui lui soient supérieurs.

« Le propriétaire sera donc obligé de vendre
une bonne poulinière, encore jeune, dans des

conditions souvent onéreuses, et cela pour la rem-
placer par une de ses lilles qui ne la vaudra à

aucun point de vue. La (iUe se serait facilement

vendue à la remonte, la mère, qui vaut mieux, se

vendra mal, car elle sera déformée par la pro-

duction et généralement sans dressage. Uésultat:

perte pour l'éleveur et perte pour l'élevage. i>

Ne serait-il pas possible de concilier l'intérêt

de la remonte et celui de l'élevage ? M. Fournier
qui pense que ce serait plutôt facile, s'exprime

ainsi :

" D'abord, en ce qui concerne les pouliches :

l'idée d'obliger un propriétaire à remplacer une
poulinière par sa tille est très bonne dans le cas

iiù la fille vaudrait mieux que la mère ; mais
pourquoi généraliser et forcer ainsi ,1e proprié-

taire à remplacer une bonne jument par une
plus mauvaise ? Pourquoi donc ne pas prendre
dans cette mesure ce qu'elle a de bon et l'appli-

quer ainsi : le propriétaire sera tenu de présenter

au concours de pouliches, et la saillie ne sera

obligatoire pour la pouliche primée que si elle

est reconnue supérieure à sa mère conservée

comme poulinière chez le même propriétaire.

« Ce système ne serait peut-être pas encore

parfait, mais en l'appliquant il se produirait une
amélioration à tous les degrés de l'échelle. »

Quant aux poulains il ne serait pas bieii difli-

cile de leur accorder, à deux ou trois ans, des

primes comme on le fait pour les femelles, sous

la condition de l'obligation de présenter à la re-

monte, vers l'âge de trois aus et demi, le pou-
lain primé.

Peut-être encore l'Administration des haras

ne possède-t-elle pas un assez grand choix d'éta-

lons destinés à la production du cheval de

troupe.

" Elle emploie, dit mon auteur déjà cité, une
grosse part de ses crédits à payer 12:;, 150,

1<;0,000 francs des chevaux comme Ragotsky,

Clamart, Béranger, Frontin, Fourire , Ralaplan,

qui ne sont utiles qu'à l'élevage du cheval de

course, qu'elle n'a pas pour mission de subven-
tionner. Au lieu de payer très cher des cracks

célèbres, elle ferait mieux d'acheter un plus grand
nombre d'étalons de croisement, des élalons de
trois quarts-sang, bâtis en chevaux de selle, des-
tinés à fournir des chevaux de tête de cavalerie
de ligne et de réserve, et surtout des pur-sang
anglo-arahes qui réussissent parfaitement pour
la production du cheval dr légère et même de
ligne. Ces chevaux, payés de Jy à 20,000 francs,

rempliraient toutes les conditions de conlorma-
tion voulues et amélioreraient sur une grande
échelle, parce qu'ils seraient plus nombreux, la

production du cheval de guerre. »

J'ai surtout voulu, en reproduisant quelques
paragraphes du livre de .AI. Fournier, apptder
l'attention sur l'ouvrage même, parce qu'il est

une étude, savante et pratique, du cheval
de demi-sang et de ses diverses aptitudes.

En efl'et, après avoir exposé les théories géné-
rales sur l'espèce, la race et les variétés, étudié

les origines de l'espèce chevaline et les multi-

ples méthodes de reproduction, l'auteur montre
les qualités et les défauts du cheval de demi-
sang en France et dans toute l'Euiope.

A propos de l'élevage, M. Fournier traite une
des questions qui cause le plus de soucis anx
éleveurs, celle de Vinfécondité des jumenU, et il

indique, sinon un remède certain, du moins uu
moyen d'atténuer dans une large mesure les

pertes résultant de la non fécondation des pou-
linières. Ce moyen consiste en des injections

vaginales dedjux solutions appelées ovulaae, les-

quelles seraient de deux sortes : ovulase A et

ovulase B, que d'ailleurs j'ai le regret de ne pas

connaître. Ces deux solutions, qui sont en
quelque sorte la synthèse de toutes les nom-
breuses préparations expérimentées, constituent

une sorte d'antitoxine capable de neutraliser

l'état chimique morbide des mucosités vagiuo-

utérines s'opposant à la fécondation. i< Avec l'ap-

plication de l'ovulase, dit l'auteur, qu'on peat

employer chez la jument au moment de la pre-

mière saillie de la saison, on augmente les

chances de fécondation et on avance ainsi l'heure

de la mise-bas. »

Je passe sous silence la partie relative à Yen-

trainement pour signaler le chapitre de Vnllmen-

tation du cheval de demi-sang qui est fort bien

traitée par M. Fournier. Je me permets même
de recommander toutparticulièieinent la lecture

des articles sur Vaiimentalion minérale des potdi-

nières. Valimentation du poulain, Valimenlntion

des chevaux adultes, et entin les réflexions les

plus judicieuses et les plus hygiéniques sur

Yabreuvement du checal. Je ne crois pas avoir

besoin d'insister sur l'importance de l'aliinenla-

tion en principes minéraux si nécessaires aux
poulinières et aux jeunes sujets, si l'on veut

obtenir de bons chevau.\ ,à la fois précoces et

résistants.

L'ouvrage, dont je viens de dire quelques mots,

ne compte pas moins de 31)0 pages grand in-S,

sur très beau papier et parfaitement imprimé. Il

est d'une lecture facile et agréable. 11 est de plus
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illustré de 26 photogravures, bioii venufs. dans

le texte et hors texte, représentant divers types

de deuii-sang.

En un mot, ce livre de M. Fournier doit avoir

une place d'honneur dans la bibliothèque de
l'éleveur, de riioniine de cheval et du vétéri-

naire.

Emile Theerrv.

NOTES DE LA STAT[01>i YITICOLE DE COGNAC
LEAU-DE-VIE DE COGNAC. — CdLTURE SUPERFICIELLE DE LA VIGNE

Le vignoble des Charentes a déjà soulTert de la

gelée, notamment dans la nuit du 19 au 20 avril.

Les bourgeons étant peu développés, le mal n'a

pas été très appréciable. Par une curieuse coïn-

cidence, cet accident météorologique est survenu
le jour même où la Commission parlementaire,

chargée de rechercher les causes de la crise viti-

cole, siégeait à Cognac. Les représentants du
commerce et de la viticulture ont été unanimes
à présenter à cette Commission les réclamations

suivantes :

La suppression totale de l'emploi des alcools

d'industrie et la modification de la loi de l'.lOO

qui, en augmentant les droits sur les eaux-de-
vie, constitue une véritable prime à la fraude

;

la recherche de" nouveau.x débouchés par la con-

clusion de traités de commerce à long termes et

l'application intégrale de la loi sur les fraudes ;

Plusieurs associations ont protesté avec juste

raison contre les e.xcès de la campagne anti-

alcoolique, qui ne fait aucune distinction entre

le cognac et les autres produits alcooliques.

.\vec l'applicalion de la loi sur les fraudes, c'est-

à-dire avec l'obligation de vendre uniquement
sous le nom de cognac le produit des vins ré-

coltés et distillés à la mode charentaise dans les

deux départements de la Charente et de la Cha-

rente-Inférieure, il est inadmissible que certains

médecins hygiénistes ou sociologues continuent

à combattre l'usage du cognac, dont il serait

facile, par une enquête consciencieuse, de mon-
trer sur place les effets salutaires. Je parle bien

entendu d'un usage raisonnable, car l'excès nuit

en tout.

Le commerce du cognac fait vivre une popula-

tion importante et rapporte a l'Etat des sommes
très élevées.

D'autre part, dans les meilleurs crus de la ré-

gion de Cognac où régnent l'aisanci' et la for-

tune, toute culture autre que la vigne ne peut

donner de récoltes rémunératrices en raison île

la constitution particulière du sol et du sous-

sol.

Dans cette lutte contre l'alcoid, on oublie

beaucoup trop les viticulteurs charentais qui
ont fait de gros sacrilices, et dont les produits
universellement réputés et appréciés sont injus-
tement critiqués aujourd'hui par ceux qui les

encourageaient hier à reconstituer leur vignoble.

La nécessité toujours plus grande de réduire
au minimum les frais d'entretien a provoqué,
chez bon nombre de viticulteurs de la région, le

besoin de se renseigner sur la valeur de la cul-
Uire superficielle de la vigne.

Voici, pour 1900, les chiffres que j'ai relevés
en pesant la vendange d'une série de carrés de
Saint-Emilion sur 1202, soumis à différents

modes de culture dans le champ d'expériences
de .Maisville. Chaque carré comprend le même
nombre de souches soumises à des méthodes
culturales identiques :

X" 1. Ne reçoit pas de labours lU'^oUO
2. Ne reçoit pas de labours sauf

les deux premières années, H4.500
3. Reçoit ) labour 144.000
4. — 2 labours H.,.(iOO

l. — 3 — lus. 000
t;. — 4 — 77.000

11 ressort de ces rendements que le poids de
la vendange est inversement proportionnel au
nomlire de labours. Mais pour apprécier ces
chilTri'sà leur juste valeur, il convient d'observer
que la vigne étant à sa troisième année, les ré-
sultats peuvent se modilier avec l'âge. D'autre
part, l'expérience se poursuit dans la drande
Champagne, c'est-à-dire dans un teriain superfi-

ciel et sec où les herbes sont peu iidiubreuses et

les raclages superficiels eflicaces.

-Mais dans les régions humides à sol profond
comme le Pays-Bas où l'herbe est abondante,
les ri'sultats peuvent être dilîérents, car les

raclages doivent y être répétés si souvent qu'au
point de vue économi(iue il vaut mieux prati-

quer des labours profonds dont l'efficacité est

plus durable.

J.-M. GUILLON,

Directeur do la Station viticolo
.le- Co"!),"-.

MOTEUR IIYDRAULIOUE

L'n dp nos abonnés dispose d'une grande
quantité d'eau et d'une forte chute. Nous lui

indiquerons, coinine exemple d'inslallation

rustique, le moteur hydraulique qui ac-

tionne les machines du domaine du Vo-

mano. en Italie, et qui a été dècrili' par

M. A. Honna dans le .lourunl d'agriculture

pratique du 3 Janvier lOtJl, page 21.

L'in.'itallation de la force hydraulique au
Vomano, comprend : 1" un canal d'amenée



5S* MOTEUR HYDRAULIQUE

branché sur un canal d'irrigation qui dérive

les eaux du torrent du Vomano ;— -2" un châ-

teau d'eau; — 3° un moteur très simple; —
-4° les appareils de transmission de la force.

Le canal d'amenée, d'une centaine de

mètres de longueur, est construit en bois 1

et posé -sur des chevalets itîg. 87). Le canal c

débouche au-dessus d'un château d'eau A
tronc-conique, de 13 mètres de hauteur, de

1 mètre de diamètre au sommet et de 1"°40

à la base, entièrement construit en bois à la

façon dun tonneau et cerclé de fer. Le fond

Fig. ST. — Château d'eau du Vomano et canal d'amenée.

c, Canal d'amenée supporté par des clievalds h: — A, cliâleau d'eau de 13 mèlros de liauteur; — F, canal do tuile
;

(I, câble télédynami(iuo ;
— e, fils de la sonnerie électrique.

est pourvu d'une buse b (fig. 88) par laquelle

s'échappe la colonne d'eau dont la puissance

calculée est de 70 chevaux environ.

Le moteur consiste en une roue R (fig. 88)

de 1 mètre de largeur et de 1 mètre de dia-

mètre, avec 10 palettes en bois réunies par

les disques extérieurs également en bois.

L'axe X de la roue porte la poulie P à gorge,

de 2 mètres de diamètre, sur laquelle passe

le câble télédynamique a ; en F est le cana

de fuite.

Certainement, le moteur hydr;ui!ii|ae

employé au Vomano a un rendement méca-

nique plus t'aible qu'une turbine de construc-

tion soignée; mais dans les cas, assez fré-

quents, où l'on a plus d'eau qu'il ne faut à sa

disposition, on a intérêt économique à adop-

ter un motoursiiiiple d'une installation moins



coûteuse qu'une machine perfectionnée qu
fournirait plus de force que cela est néces
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saire et dont on ne saurait que faire; ces

turbines ont leur place tout indiquée quand

Fig. s8. — Coupes verticales île l'instalLition liu moteur hydraulique du Vomano.

A, Parlip inWrieure du château d'eau; — 6, buse d'arrivée de l'eau: — R, roue liydraulique en bois, à 10 palettes radiale

de J nii''tre de diamètre et 1 mètre de largeur; — x, axe do rotation; — F, canal_do fuite; - |P, poulie à gorge; —
o, càhle t(*lédynamiquc.

Fig. 89. — Poulie motrice.

fi', Il I,' . ciiiilfs ti'li'MlYnainiquos; I' P', poulie» i gorge; — i, partie «le l'arbre sur laquelle on cale une pouli» pour li

conimande par courroie du treuil: — U. bAli & chevalet on bois; — jf jambes do forco; — », socles en pierre.
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il s'agit d'utiliser le mieux possible l'eau dont
on dispose.

Selon il. Ronna, rinslallalion hydraulique
du Vomano correspond à une dépense de

2,000 à 3,000 francs suivant la largeur du
canal d'amenée et, ajoute-t-il, rien du chef de

la dépense, comme du mécanisme, ne met
obstaclejàrinstallalion de semblablesmoleurs
quand on possède une chute d'eau assez

puissante.

Au Vomano la force hydraulique est trans-

mise à une grande distance sur le domaine à

l'aide d'un câble Lélédynamique.

Dans cette installation, il y a en plein

champ des poulies en bois, supportant le

câble et montées sur des charpentes très

simples. Les poulies motrices P P' sont

installées comme l'indique la figure 80,

sur un axe x porté par le chevalet B, reposant

sur des socles en pierre s et consolidés par

jambes de force j j'; en a a' et en hh' sont les

câbles télédynamiques. E. Deligny.

LES EN&RAIS CHIMIQUES ET LE GÉNIE RURAL

De même qu'on rencontre encore des per-

sonnes qui ne croient pas aux microbes, on
en trouve beaucoup d'autres qui nient l'uti-

lité des engrais chimiques; cela lient à ce

qu'on a toujours une tendance à généraliser

des cas particuliers, sans chercher les motifs

qui ont pu influer sur les résultats constatés.

Certainement l'erreur est en grande partie

imputaijle aux chimistes qui ne voient que
les éléments solides de fertilisation : acide

phosphorique, nitrates, potasse, etc., et qui,

pour des terres et des plantes déterminées,

indiquent les quantités d'engrais qu'il serait

bon de répandre par hectare. Rien de sur-

prenant que parmi les agriculteurs qui

appliquent ces indications, ou ces formules

d'engrais, quelques-uns récoltent souvent des

mécomptes d'où, en généralisant, il leur est

facile de déclarer inutiles les engrais chi-

miques.

Ce qui précède n'arriverait pas si l'on

tenait compte, d'une façon rationnelle, de la

loi du minimuin appMqaée à tous les éléments
nécessaires à la vie d'un végétal; il y a, à côté

de la Chimie, une question relative à une
partie de l'enseignement du Génie Rural, et

c'est pour ce motif que nous venons en parler

dans le Journal (TAgricullure pratique.

La loi du minimum s'applique toujours et

à toutes les matières nécessaires aux plantes.

D'après la composition chimique de l'en-

semble d'un végétal qu'on veut cultiver on
sait, par exemple, que telle plante recevant

une certaine somme de chaleur et de lumière

doit absorber : tant d'acide phosphorique,

tant de chaux, tant de potasse, etc., pour tant

d'azote ; de telle sorte que la quantité utilisée

d'un des éléments minéraux est imposée par

les quantités disponiblesjdes autres éléments,

mais celui qui se trouve dans la terre arable

en plus petite portion règle les poids assimi-

lables des autres éléments. Il en est do même

pour l'eau : des quantités de polasse, de

phosphate, d'azote, etc., jconteiiues dan^ le sol

ne sont utilisables par les plantes que dans

une proportion déterminée par l'eau mise à

leur disposition ; s'il y a peu d'eau, d'énormes

masses de matières minérales restent sans

emploi immédiat dans le sol, et, souvent

même, risquent d'être complètement perdues

par suite de leur entraînement dans la nappe
souterraine, lorsque les pluies tombent à un
moment où les végétaux he peuvent en tirer

parti.

Pointons sur une carte ,pluviométrique

d'Europe les stations renommées d'expé-

riences où l'on se livre à des recherches sur

les différents engrais nécessaires aux diverses

plantes; on constate que ces stations sont

réparties dans les pays oi'i la hauteur moyenne
de pluie dépasse 500 millim. paran; des essais

de ces stations on a lire des données qui ser-

vent de base pour l'établissement des for-

mules d'engrais suivant les terres et les

plantes, sanss'inquiéterdo l'eau qui se trouve,

d'une façon générale, en quantité suffisante

dans les cases de végétation ou les champs
d'expériences. Aussi ces formules ne peuvent

pas être transportées telles quelles dans les

pays secs ou dans les sols tellement filtrants

que l'eau disparait rapidement en entraînant

les matières fertilisantes qu'on auraii pu y
mettre; dans de semblables conditions, on

conçoit que c'est l'eau qui doit servir de base

à l'application de la loi du minimum, quelle

que soit l'abondance des autres matières mi-

nérales mises à la disposition des plantes.

La loi du minimum s'applique également

à la chaleur et à la lumière : la distribution

géographique des végétaux est en rapport

immédiat avec les lignes isothermiques, et

dèsquon dépasse une certaine latitude il faut

fournir artiliciellemeiit la chaleur nécessaire

aux plantes qu'on place alors en serres
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fplan tes tropicales élevées daas les pays

tempérés; culture de la vigne dans les force-

ries du Nord de la France et en Belgique, elc).

11 y a lieu de se souvenir qu"il existe aussi

une limite supérieure aux divers éléments

nécessaires aux plantes; l'aire géographique

de chaque végétal est aussi bien limitée du
coté de l'équateur que du cùté des pôles ; de

même lorsque la proportion d'eau contenue

dans le sol dépasse un certain chifl're pour

une piaule déterminée, celle-ci cède la place

à d'autres, et pour mettre en culture de sem-
blables terres très humides ou marécageuses
il faut procéder au préalable à des Iravaux

d'a.ixninisscmenl [fossés, drainages, dcsséche-

mcnls); de même, également, la présence

dans le sol de certaines matières en excès

compromet la végétation ou modihe la plante

qui développe une de ses parties (comme les

tiges et les feuilles par exemple) au détriment

des autres (comme les grainsj.

Résumant une conimuiiicalion de M. War-
telle sur la cultur(; rationnelle en Tunisie,

M. Couston in" 20, du 7 juin 1906, page 620),

après avoir parlé de la composition des terres,

déclare que l'humus fait le plus fréquemment
défaut, et ajoute (jue ce fait explique l'inef/i-

cacilé piesf/ue constante des fumures minérales,

et l'influence merveilleuse des engrais orga-

niques.

Dans ses nombreux rapports au Comice

agricole de Sélif, M. Ryf exprime la même
opinion : Il n'a eu que des résultats négatifs

de l'emploi des engrais chimiques, et il ne

recommande que le fumier.

En délinitive tout se résume en une ques-

tion d'eau; cette dernière est d'autant plus

importante qu'on considère des régions où

les pluies sont peu abondantes et risquent

d'être mal réparties dans le cours de la vie

des plantes cultivées.

La loi du minimum explique pourquoi

dans les terres sèches, les pays méridionaux

et dans le nord de l'Afrique, rapi)lication des

engrais chimiques donne des résultats nuls

ou très faibles, parce que la hauteur du plan

d'eau reçu annuellement par le sol est elle-

même très petite; cela montre également

pourquoi, dans ces mêmes terres ou pays,

un peu d'eau d'irrigation produit des effets

si marqués.

Le rôle physique du fumier (comme des

engrais verts, des matières organiques di-

verses) intervient pour permettre au sol de

retenir une assez grande quaiititi' d'eau lors-

que les pluies tombent à une époque qui m;

correspond pas aux besoins des plantes; ces

dernières peuvent bénéficier d'une certaine

portion de l'eau ainsi retenue par l'engrais

organique, alors que les engrais minéraux
ne possèdent pas, ou possèdent peu cette

propriété d'absorption.

11 faut se souvenir que l'eau est indispen-

sable à la vie et au développement de toute

cellule végétale ou animale et, d'après des

observations faites dans nos pays tempérés,

on estime qu'il faut lai.sser évaporer par une

plante de 2.jO à oOO kilogr. d'i'au pour obtenir

un kilogr. de matière sèche (1). Rappelons

que ce qu'on appelle la fertilité d'une terre

n'est pas uniquement fixée par sa composi-

tion chimique; de nombreuses teri-es dites

stériles (il serait plus exact de dire impro-

ductives), qui ont cependant une bonne com-
position chimique, se rencontrent dans ks
régions boréales comme dans les zones tro-

picales, car on comprend qu'il doit exister

une harmonie entre la composition de !a

terre, la quantité d'eau disponible, la lumière

et la chaleur fournis à un sol pour que ce

dernier soit capable d'alimenter tels ou tels

végétaux. Cela nous montre, dans leurs

grandes lignes, les rapports ijui existent entre

la Météorologie, la Chimie et la Physiologie

végétale.

A la séance du ;U mai 1903 de la Société

nationale d'Agriculture, une discussion s'est

engagée entre plusieurs de nos confrères

fMM. (i. Dufaure, Teisserenc de Bort, A.-Ch.

Girard, marquis de Vogiié, J. Bénard, Pou-

belle, de Salvandy, Gréa), au sujet de la

préférence donnée dans certaines régions

aux engrais moins riches, nécessitant cepen-

dant plus de dépenses de transports et de

manutentions que les engrais concentrés. La

question pourrait être certainement tran-

chée par des expériences bien comparatives,

mais on peut dire aussi que deux motifs

peuvent exister en faveur de cette méthode

que la pratiiiue semble justifier dans quel-

ques cas : l'un relatif à la meilleure réparti-

tion des matières fertilisantes (ceci intéresse

les distributeurs d'engrais); l'autre peut très

bien être du au volume d'eau contenu dans

certains sols, ne permettant l'utilisation que

d'un poids d'engrais déterminé; en augmen-

tant d'une quantité ([uelconque la dose de

l'engrais, on n'obtient alors aucune augmen-

tation de récolte; mais il faut se garder de

généraliser, sinon on arriverait à conclure'

(1) Voir noire article : L'eau nécessnire aux pla nies ;

Jounitit tiAgriculture pratique, 11)05, tome II, pages

1"3 et 526.
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que les engrais concentrés ont une moindre
valeur agricole que ceux qui renfermeni une
plus faible proporlion d'éléments utilisables-

Ainsi, dans beaucoup de régions, et pour
certains sols, on constate nettement l'effica-

citédesengraischimiques,pârceque les pluies
se répartissent d'une façon convenable (sauf
dans les années exceptionnelles de manque
ou d'excès d'eau).

Si l'on veut améliorer les autres régions,
moins favorisées par les conditions climaté-
riques ou géologiques, on est conduit à faire

intervenir les travaux de Génie Rural avant
la Chimie: deux cas principaux peuvent alors

se présenter :

En premier lieu, lorsqu'il y a (générale-
ment bien entendu) des chutes abondantes
d'eau, mais à une époque où les végétaux
n'occupent pas le sol, il faut chercher à faire

des réserves dans le sous-sol en diminuan
les perles dues à l'évaporation (au ruisselle-

ment dans certaines conditions de pente), et

à l'infiltration profonde ; ou y arrive par des
engrais organiques, des binages ou des sca-

rifiages. Le déchaiimagc, qu'on ne considère
souvent quecomme simple moyen de destruc-
tion des mauvaises plantes, agit aussi de
cette façon (1) : non seulement il supprime la

perte d'eau par évaporation que ces plantes
nuisibles occasionneraient, mais il diminue
surtout l'évaporation propre du sol (les essais

sur la suppression du labourage dans les

vignes, cités à diverses reprises dans le Jour-
nal d'Agriculture pratique (2), rentrent dans
cette catégorie de faits).

Pour augmenter les réserves dans le sol,

il faut l'ameublir profondément par des dé-

foncemenls, des fouillagcs et des sous- sala-

ges (3) ; mais il faut faire attention à mettre
en harmonie la quantité de mïitières fertili-

santes avec la quantité d'eau que pourra
retenir le sol (4).

(1) Dans son rapport sur la campagne 1904-1905 du
champ d'expériences du Comice de Sétif Journal
d'AgricuUurepratiqui'.n'' 23-24 du 21 juin 1906, p. 713)'

M. Ryf recommande vivement les façons données à
la terre en été, après la moisson, août et septembre-
et ajoute qu'à cette époque de l'année, les animaux
d'attelages sont bien plus utilement occupés à façon-

ner les terres qu'à dépiquer les grains.

(2) Journal il'AfiriciiUure pralirjue. 5 décembre 1901

.

10 et 3) décembre 1903; l^f et 29 décembre 1904, etc'

(3) Voir le livre Travaux et niaclti?ies pour la mise
en culture c'es terres, prix 3 fr., à la Librairie agri-

cole, 26, rue Jacob, Paris.

(4) Voir à ce sujet, page 151 de notre livre sur les Tra-
vaux et inacliines pour ta mi^e en culture d'^s terres, la

lettre que nous écrivait notre camarade J. Sabatier:
Grâce aux défoncements et aux engrais chimiques
on a pu récolter sur un domaine quatre fois plus de
produits bruts que trente ans auparavant.

Dans les pays où l'on n'emploie pas d'en-
grais chimiques il faut travailler le sol, mais
sans descendre trop profondément

; nous
avons indiqué, dans notre rapport de Maison-
Carrée (3), que, dans les bonnes années, c'est-

à-dire lorsque la répartiiion des pluies a été

favorable, lorsque le grattage du sol (on ne
peut pas appeler cela un Ltbour), fait par les

indigènes de r.\lgérie avec leurs charrues
primitives et leurs faibles attelages, a pu
s'effectuer dans les meilleures conditions, le

rendement peut atteindre 6 à 7 hectolitres à
l'hectare; mais si l'année est défavorable,

l'Arabe récolte à peine 3 hectolitres et se

trouve réduit à la misère; dans les mêmes
conditions, avec' un labour un çexi plus pro-

fond, on obtient 8 à 10 hectolitres à l'hec-

tare.

Ce qui peut sembler paradoxal à première
vue, c'est que le drainage agit dans le sens

que nous indiquons. Nous ne voulons pas,

pour l'instant, soulever à fond celte question

du drainage, qui est de notre compétence ;

malheureusement les recherches et constata-

lions que nous avions commencées, et qui

demandaient à être suivies pendant plusieurs

années, n'ont pu être achevées par suite de

nos départs successifs des Ecoles où nous
étions répétiteur, puis professeur. Nous pou-

vons dire cependant, qu'en dehors de cer-

taines conditions spéciales, on attribue une

valeur exagérée à la présence de petits

tuyaux dans le sol, et que, dans beaucoup de

circonstances, on obtiendrait le même ré-

sultat par le simple travail de terrassement

des 700 ou 900 mètres linéaires de tranchées

par hectare, lesquelles, après le remblai,

constituentpar hectare, uniformément tracée,

une masse de 133 à 223 mètres cubes de

terre capables de retenir un volume d'eau

utilisable pour les plantes. En résumé, dans

beaucoup de circonstances, le drainage joue

le même rôle qu'un défonceinenl partiel.

Dans le second cas, correspondant aux

régions moins favorisées sous le rapport des

chutes d'eau météoriques, soit comme vo-

lume, soit comme répartition, soil enfin à

la fois comme volume et comme répartition,

c'est encore un travail de Génie Hural qui

permet de rendre un sol fertile par l'apport

d'eau provenant souvent de très loin : ce sont

les irrigations qui inlervienuent alors, et l'on

sait que dans tous les pays chauds, le pre-

mier besoin de l'homme est de se procurer

l'eau nécessaire à son existence, à l'alimeu-

;.") Journal il'Agriculture praliijur, 1899, tome I,

p. 608.
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tution de son bétail et à rentrelien des cul-

tures propres à lui assurer la vie. La valeur

attachée à l'eau, par les populations, est

d'autant plus considérable ipril leur est dif-

licile d'acquérir ou de conserver le précieux

liquide et, chez ces populations, tout semble

graviter autour de cette question. Il y a,

comme on l'a dit avec juste raison dans ces

derniers temps, une hiérarchie dans le rt'ilo

de l'eau, et par suite une gradation dans la

k'aliHii» à lui apiiliquer: suivant les cas elle

l'st simplement utile, ailleurs elle est de pre-

mière nécessité.

Max Ri.ngelmann.

TR.\ITEMENT DU BLACR-ROT
1)

I. — Caractères du Black-Rot.

Les taches" de Llack-rot qui apparaissent

au printemps sur les feuilles de vigne sont

causées par des germes issus des grains

blac^k-rotés de l'année procé-dente. Une pré-

caution élémentaire trop uéj^ligée consiste à

détruire les germes d'hiver du black-rot.

Les feuilles jeunes, en voie d'accroisse-

ment, sont très exposées à la maladie; les

feuilles adultes restent indemnes. Les germes
de black-rot s'organisent et se dispersent

pendant une période pluvieuse; la prolonga-

tion di' la pluie ou une pluie nouvelle font

produire aux germes des filaments parasites

qui pénètrent dans les organes verts de la

vigne. Au bout de 10 à -20 jours, suivant

l'état de chaleur et d'humidité de l'air, des
taches brunes, larges comme l'ongle, cou-

vertes de points noirs, se montrent sur les

feuilles. Chaque année, il se produit ainsi

plusieurs invasions ou poussées de black-rot.

La chaleur humide favorise le développe-
ment du black-rot ; le froid humide augmente
la durée pendant laquelle les nouvelles

feuilles peuvent élre envahies. 1! faut donc,
le plus possible, diminuer l'humidité de l'air

0.1 se développent les feuilles.

Le black-rot ne cause pas de dégâts appré-

ciables sur les feuilles, les vrilles ou les sar-

ments. Par contre, il fait tomber les jeunes
grappes avant la lloraison. Plus lard, les

grains envahis se rident brusquement,
prennent une coloration d'un noir-bleuàtre,

se couvrent de petites pustules noiras, se

dessèchent et restent atlachés à la grappe.

Les invasions de black-rot sur les raisins sont

provoquées par les germes sortis des taches

des feuilles. Il importe dune de maintenir le

feuillage en étiit de santé.

Certaines précautions cullurales viennent
faciliter la défense :

Choisir des cépages résistants au, black-

rot;

Enlever, dès que possible, les feuilles

I Inslruclions pratiques iifficlices dans les com-
munes de Lot-et-Garonne.

I
tachées quand leur nombre n'est pas Irop

grand
;

Rogner les pousses et les rejets inutiles,

longtemps exposés aux atteintes de la mala-
die.

Pratiquement, on préserve les organes
verts en les couvrant de bouillie cuprique.
Quand les filaments ont pénétré, le cuivre n'a

plus d'efficacité. Il faut donc avoir recours à
des Irailemenls cupriques jirévenlifu.

Les remarques précédentes nous per-

mettent déire bref et do réduire l'exposé du
traitement à la simple énuméralion des me-
sures à appliquer.

II. — Destruction des germes d'hiver.

Pendant la vendange, avoir deux paniers,

l'un pour les grappes saines et l'autre pour
les grappes et les grains black-rotés.

Dés la chute des feuilles, récolter les re-

gains ou verjus.

Par l'eau bouillante ou par le feu, détruire

tous les germes des grappes ou des grains
black-rotés.

Dès que la taille est terminée, sortir les

javelles et monter les tas de fagots le plus
loin possible des vignes.

Couper. les chicots des souches, enlever les

vrillfs fixées aux fils de fer, détacher les

vieilles écorces et compléter le nettoyage des
ceps par un badigooiina^o au lait de chaux
ou au sulfate de for à .'JO 0.

III. — Diminution de l'humidité.

Dans les sols humides, placer des drains

qui ne soçl pas obstrués par les racines de
vigne.

Détruire les mauvaises herbes par des bi-

nages en nombre suffisant ; tenir les haies

basses et favoriser la circulation de l'air.

Installer la vigne sur fil de fer et choisir

une tiiille qui porinel d'éviter les touffes de
pampres (taille de Itoyat, taille (luyol, elc.)

Epamprer sévèrement, pondant un arrêt

de sève, eléclaircir les paquets de rameaux
où la rosée reste longten)ps et où la bouillie

pénètre mal.
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Rogner les pampres qui donnent un om-
brage excessif, mais ne pas rogner trop tôt

afin d'éviter la formation de nombreux rejets.

17. — Traitements cupriques préventifs.

Pour tous les traitements, la meilleure pré-

paration est la bouillie bordelaise neutre à

2 0/0 de sulfate de cuivre. Quand on multiplie

les sulfatages, on peut réduire le dosage de

la bouillie à 1 kilogr. de sulfate par hecto-

litre, mais la dépense de main-d'œuvre aug-

mente.

Il est impossible d'indiquer les dates fixes

pour les traitements : leurs époques et leur

nombre varient avec les cépages, avec les

progrès de la végétation.

Cerlains cépages, comme le Xoah, n'ont

pas besoin de sulfatage; d'autres, comme le

Bouchalès, sont très difficiles à défendre.

Dans certains clos, la maladie est particu-

lièrement intense : ce sont des foyers de

black-rot où de nombreux traitements cu-

priques doivent être appuyés par la mise en

œuvre de tous les procédés de lutte.

Le premier traitement est toujours exécuté

de bonne lieure, dès la sortie de la S' feuille

ou quand les pousses ont 10 centimètres.

Lorsque l'air reste longtemps sec, comme

en 1906, les traitements peuvent être très

espacés et séparés par le laps de temps néces-
saire à la formation de six nouvelles feuilles.

Quand on peut prévoir une pluie, il faut

avancer la date du traitement: c'est le mo-
ment-opportun pour sulfater. Eu saison plu-
vieuse, il faut traiter dès que la vigne a trois

nouvelles feuilles non couvertes de cuivre.

La défense doit être vigilante surtout

depuis le débourrement jusqu'à la floraison.

En mai et en juin, pour une moyene de 18 à

20 feuilles par pampre, on exécute de trois à

six sulfatages.

Lorsqu'on empêche la formation de taches

sur les feuilles, le raisin est sûrement pré-

servé. De la floraison à la véraison, le raisin

est très exposé à la maladie si les feuilles au-

dessus de lui sont tachées et si l'air est hu-

mide. Après la véraison, les germes de

black-rot ne pénètrent plus dans les grains

de raisin.

Chaque sulfatage doit être abondant, bien

réparti en fines gouttes sur toutes les surfaces

vertes, et plus copieux sur les organes

formés depuis le dernier traitement.

E. R.tBATÉ,
iDLTL^DÎeur a^Tonome,

Professeur déparlemontal d'agricullurc

(le Lol-et-Garonae.

CONCOURS GENERAL AGRICOLE, INDUSTRIEL ET COMMERCIAL
DE TUNIS

Le Concours industriel, commercial et plus

spécialement afîri.ole, qui s'est tenu en avril à

Tunis, a été de tous points remarquable. Nous

devons sa parfaite et brillante orf^anisalion : à

M. Barlholomé, directeur de l'acticultuie, du

commerce — et de la Colonisation, ajoute-t-il,

pour mieux montrer sa sollicitude pour les co-

lons; — à MM. Malet, son chef de Cabinet, Mi-

nani;oin, inspecteur d'agriculture, Geoffroy-

Saint Flilaire, Dudoux, Laverdtt et Very, de la

direction d'agriculture'.

En passant la porte, on se trouve entre deux

rangéesdepalmiers du plus bel effet, et l'on a à sa

droite un groupe de boxes et de stalles pour les

chevaux, et à sa gauche, les stands de machines

agricoles, suivis des pavillons de l'hfirticuliure,

des produits agricole|, de l'industrie minière;

puis des chenils et des niches pour les chiens,

des cages pour les oiseaux; et pour agrémenter

ce tableau, un jardin paysager établi par le ser-

vice des plantations de la ville de Tunis, avec

son rocher, ses sources jaillissantes, ses lacs et

ses fleuves en miniature, un kiosque coquet en-

touré de corbeilles de pensées, de cinéraires,

d'anémones, d'œillets et de tulipes, des massifs

de lilas en fleur, de boules de neige, de pal-

miers et de chaniœrops. (in coin fort piltoresqne

où la maison Vidal et Gaudens Kavolti avait

i dressé un campement avec ses tentes, qui sem-
blaient inviter l'homme du bled, de la mine, du
désert à s'y reposer.

Partout du mouvement, du travail, de l'acti-

vité. La foule se presse atteniive et curieuse au-
tour des expositions des chevaux, des chiens,

des locomobiles, des batteuses avec leurs gigan-

tesques élévateuis de paille, des moulins à

vent, etc. Il manquait à cet ensemble les bœufs,

les moulons et les porcs. Ces animaux ont été

' privés des honneurs du concours pour leur

éviter la contamination de la lièvre aphteuse,

qui s'est déclarée ces jours-ci dans la région de

I

Tunis. C'est grand dommage que nous n'ayons

\ pas pu voir les beaux troupeaux séleclionnés et

croisés de la Tunisie ; mais nous ne pouvons que

I

féUciter le Gouvernement d'avoir ajouté cette

I
mesure prophylactique à toutes celles qu'il vient

' de prendre contre la fièvre aphteuse.

Par bonheur, les chevaux, les chiens et les

oiseaux de basse-cour, réfraclaires à la maladie,

ont été admis au concours. On ne peut pas parler

des chevaux de Tunisie, sans rendre hommage à

M. le commandant Be France, clicf des haras des

Battants, qui a exposé sepl superbes étalons pur

sang et barbes, le célèbre Pen-de-Clinse en tète.

Notre attention a été vivement attirée par un

groupe de poneys de Béja, de toute beauté. Ces
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poneys, à l'égal des poney." irlandais, sont excel-

lents pour les voitures lêf^ères.

Les chiens nous ont dédommagés des bœufs
absents; cliien? do chasse et de luxe, chiens de
garde kabyles, chiens de berger, de toutes races

et de toutes couleurs, c'était à qui aboierait le

plus. On dit qu'un dresseur, venu réceiument de
Bruxelles, présente deux molosses qui donnent
la chasse aux malfaiteurs, et les proposerait à la

police de Tunis. •

L'exposition do volailles comprenait un grand
nombre de rac«s, de poules principalement, de
Faverolles et de Orpington, de 'pigeons voya-
geurs, de paons, de pintades, d'oies, de canards
et jusqu'à des canards sauvages élevés par
M°" Dupié, de Sidi-Tabel.

Les abeilles, emprisonnées dans deux ruches

vitrées, une horizontale et une verticale, atten-

daient la lin du concours pour butiner sur les

Heurs qu'elles entrevoyaient dans le pavillon de
l'Horticultuie.

Dans celui-ci, les parterres très réunis et les

massifs de légumes et de fleurs ténioiguaienl du
goût sur de nos horticulteurs tunisiens.

Non moins beaux étaient les échantillons des
produits agricoles de la Tunisie, surtout en

huiles et en vins.

L'exposition des machines, bien que fort inté-

ressante et instructive, n'a rien de particulière-

ment tunisien. Ce sont toujours, peints à neuf
pour la circonstiince, les mêmes charrues, les

mêmes herses, les scarificateurs et les semoirs

classiques, et les non moins classiques faucheuses,

javeleuses, moissonneuses, batteuses, moisson-
neuses-batteuses qui coupent les épis et rendent
le blé nu. Les tracteurs agricoles Ivel (de la

Maison Piller') et Castelin (de la Maison Vallut)

y étaient comme de juste, et les moulins à vent

si uliles en Tunisie tournaient leurs roues sur

leurs tours élancées. Les appareils d'huilerie,

industrie tunisienne par excellence, ont pris

une place prôfiondérante ; on y voyait les

broyeurs à cyliiulres métalliques et à mi'ules,

les [iresses hydrauliiiues el à main, divers liltres

parmi lesquels le tiltre Simoneton [de la Maison
ValensI nous a paru donner l'huile la plus claire.

.Xombreux aussi furent les appareils pour fabri-

quer le vin et pour le distiller.

La Tunisie, presque exclusivement agricole,

dans les premières années de la colonisation,

est en passe de devenir, comme sous le coup
d'une baguette magique, un pays éminemment
minier. Au Nord les mines du Hessas, de Sidi

llaniet, de .N'efzas, de Djebel Ilalouf ; au centre

les mines de Djebel Troya, de Djebel Sardj ; au
sud les phosphates de Gafsa et d'Aïn-Moularès.

La Société des phosphates de (iatsa, propriétaire

des gisements de K.ilaa-Djerda, a eu l'ingénieuse

idée d'installer au pavillon de l'Industrie une
reproduction en petit d'un de ses puits du Djebel

Sociétir, avec ses hangars et ses vagonnets élec-

triques minuscules; et, i'i côté, une carte en
relief du Djebel Sociétir ainsi qu'une collection

de ses phosphates minéraux. La Société minière
du Djebel Halouf a fait construire, sur le champ
de l'exposition, un spécimen d'une des galeries de

sa mine où elle a exposé des minerais de zinc et

de plomb.

Comme on le voit, le Concours géu(>ral de 1907

a été le leflet de la prospérité de la colonie dans
toutes les branches de la production humaine.

S. F. Da.non.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 2i avril 1907. — Présidence

de M. Plucltet.

M. Tisserand donne lecture du discours qu'il a

prononcé aux obsèques de M. Heuzé, au nom de

la Société. M. Pluchet le remercie d'avoir si bien

traduit les sentiments unanimes des membres
de la Société nationale d'agriculture envers ce

vénéré confrère qu'était .M. Heuzé.

Les étapes de la législation anglaise sur les

baux ruraux.

M. l'aiy^ant expose, iniif/ueiiicnl ù titre documen-
taire, le résumé de la législation actuelle sur les

baux agricoles dans le Hoyaurae-l'ni, applicable

à l'Angleterre et à l'Kcosse, réduite, du reste,

aux principales dispositions louchant les rappoils
entre fermiers et propriétaires.

l.a loi du 13 aoijt |s7o adopte le principe du
droit au fermier surtant, à une indemnité pour
les améliorations faites par lui dans le cours du
bail. Lesarnélioralions sont divisées en ;t classes :

l" classe : draina^'e, construction de b:\timeiits,

création de pâturages, doseraies, de prairies

irriguées, de jardins, de routes et de ponis, cours

d'eau ou étangs, clôtures, houldonnières, ver;jers,

défrichements et arpent.iges. — 2' classe : fu-

mure par os bruts et marn:iges. — 3* classe :

Engrais arlificiels et nourriture des bestiaux par

tourteaux. Le droit d'indemnité suivant les

classes est respectivement éteint par vingt ans,

sept ans, trois ans. En cas de désaccord sur l'in-

demnité, rarbitraf.'e forcé est imposé aux deux
parties.

Le longédoit étn- donné un an à l'avance pour
les baux d'année en année. [.- bailleur et le fer-

mier conservent néanmoins le droit de stipuler

par écrit que cette loi ou telle de ses disposi-

tions ne s'appliquent pas au contrat.

La loi du 2;i aoiU 1883 modifie les catégories

d'amélioration. Celles qui peuvent influer sur la

composition du terrain sont rejetées dans la pre-

mière classe, à l'exception du drainage qui cons-

titue h lui seul la seconde. Pour colles de la troi-

sième cUihSe, le fermier a le droit de se passer

absolument du consentement du propriétaire.

Dans l'article j(> de la loi st. trouve la disposi-
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tion capitale : toute convention par laquelle le

fermier renoncerait complètement d'avance à
ses droits d'indemnité est nulle. Pour ce qui est

du montant de l'indemnité, elle n'estldéterminée
que par la sentence des arbitres ou par la con-
vention des parties.

La loi du S août 1900 reconnaît le droit à l'in-

demnité fondée sur la coutume locale, en ce qui
concerne les améliorations de la premièj e classe

;

elle simplifie le mode d'arbitrage en permettant
aux parties de se confier à un arbitre unique, et

remplace les formalités de procédure par l'envoi

d'une simple lettre recommandée avant l'expi-

ration du bail.

La loi du 21 décembre 1900 confie la décision

des indemnités à un arbitre unique, nonobstant
toute convention contraire, elle assure à tout

fermier la liberté absolue de suivre le système
de culture qui lui plaît, et de disposer de toutes

les récoltes de la ferme, sauf la restitution, par
équivalents, de la valeur des fumures et la res-

ponsabilité pour abus de jouissance. Lorsque le

propriétaire, sans motifs suffisants et pour des
raisons indépendantes de bonne économie de
ses biens, met fin à une location par un avis de
délaisser la terre, ou lorsque, après avoir reçu,

un an avant l'expiration du terme, une demande
de renouvellement par écrit, il refuse de le faire,

ou encore lorsqu'il est établi que l'augmentation
du fermage demandée par lui n'est due qu'à

l'augmentation de valeur du domaine par 'suite

des améliorations du fermier, ce dernier a droit

I

à une indemnité spéciale, indépendante de celle

j

qui serait justifiée par ses améliorations.

Les concours d'attelages.

I

M. J. Bcnard, rappelant les efl'orts tentés de

!
divers côtés pour tirer un meilleur parti des

j

attelages, savoir les diriger d'une façon plus

habile, plus rationnelle (projet de concours de

I

M. d'Aiichald), signale, dans cet ordre d'idées,

l'initiative prise l'an dernier par la Société

d'agriculture de Meaux, en instituant un con-
cours d'attelages de chevaux et de boiufs.

Le but de la Société d'agriculture de Meaux
était de mettre en évidence l'habileté des char-
retiers, habileté marchant toujours de pair, avec

une attention et une douceur dont bénéficient

chevaux et bœufs.

M. Lavalard insiste sur l'intérêt de tels con-

cours, comme de tous essais pouvant mettre en
même temps en relief les qualités exception-

nelles de nos chevaux français au point de vue
de l'énergie et de l'endurance.

Election de correspondants.

— Dans la section de grande culture est

nommé correspondant national M. le comte d'Es-

terno; dans la section d'économie, statistique

et législation rurales, comme correspondant
étranger, M. Maenhaut.

H. HlTIER.

LES BOVIDÉS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE

AU CONCOURS CÉNÉR\L AGRICOLE DE PARIS

Pour la seconde fois, on a vu celte année
figurer au Concours agricole un groupe de
bovins de l'Afrique Occidentale (1).Dans celte

vaste colonie, le genre bos comprend deux
groupes d'espèces domestiques : des bovidés
zébus ou bd'ufs à bosse et des bovidés taurins

ou bœufs proprement dits.

Etant données les conditions de l'élevage, où
aucun soin n'est pris du choix des repro-

ducteurs, il est extrêmement difficile d'établir

des distinctions précises entre les différentes

Eai;es.

Il importe peu en elTel pour l'indigène

d'avoir des animaux possédant des aptitudes

déterminées. Le nombre de têtes de son trou-

peau est pour lui l'élément essentiel, car il

est l'insigne de la richesse'; lui même n'en

profile pas, à moins d'occasions exception-
nelles où quelques têtes sont sacrifiées. La
populalion bovine de ces régions ne ferait

que croître, si la sécheresse et de temps en

(1) Ces animaux font partie d'un friMupe de bovidés,
d'ovidés et de caprins qui figureront à l'Exposition
Coloniale au bois de \'incennes.

temps des épizooties, provoquées par celle

trop grande agglomération, ne ravageaient

les troupeaux.

L'aquarelle que nous donnons aujourd'hui

représente un zébu mâle du Sénégal, de la

variété Peulhe ou (iobra. C'est un animal de

grand format, au si|ueletle relativement

mince, entouré de muscles développé.-;; la

peau est épaisse, mais souple cependant, le

fanon 1res accusé prend naissance au menton
pour se terminer en arrière des coudes. Celte

variété est très rustique. C'est le bojuf porteur

par excellence. L'aptitude l.tilière, comme
chez le plus grand nombre des animaux des

régions chaudes du globe,|est,'peu développée,

mais la viande prend facilement la graisse.

A côté de ce zébu figuraient deux mâles

castrés de la variété .Maure, remarquables

parleur forte taille et leur magnifique cor-

nage.

Les animaux de cette variété sont infé-

rieurs à ceux de la précédente, au point de

vue delà production de la viande; le sque-

lelte est plus épais, les muscles sont moins
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développés. Cependant, bien soignés, ils

prennent facilement la graisse. Les vaches

maures élevées dans le voisinage du Sénégal

où une meilleure nourriture peut leur être

fournie sont relativement bonnes laitières.

Les bovidés taurins étaient représentés par

une vache de la race N'Dama et un couple de

la race côtière ou des Lagunes.

La race NDama peuple tout le Fouta D'jal-

lon et le Bambouk. On la rencontre égale-

ment au Sénégal et dans les parties du
Soudan comprises entre Kayes et Kita.

C'est une race rustique et d'une sobriété

extraordinaire, qui lui permet de résister

aux sécheresses prolongées des régions

où elle vil. La taille dépasse rarement l'"10.

La constitution est fine, le système osseux

ne pouvant acquérir qu'un très faible déve-

loppement dans ces régions où le calcaire

fait presque totalement défaut. Le rende-

ment en viande est peu élevé, puisqu'il

atteint au maximum soixante kilogrammes.

Cette race a été l'objet de nombreux croi-

sements avec les races zébus et les [produits

ont donné des variétés présentant de réelles

qualités zootechniques.

La race cotière ou des lagunes se ren-

contre au Dahomey sur les rives des lagunes.

Dan^ cette race, les cornes font fréquem-

ment défaut, et quand elles existent, elles

sont constituées seulement par un moignon
recouvert d'une légère couche cornée.

Cette race est de petite taille, la hauteur va-

riant de O^.QO à l^.Oo. Le rendement net en

viande ne dépasse pas '<0 O'O.

Ces bœufs vivent à l'étal demi-sauvage aux
alentours des villages. Pendant l'hivernage

ils sont rassemblés sur des terrasses ad hoc

jiréparées par les indigènes.

Tels étaient les différents types de bétail

africain présentés celte année au Concours
agricole. Les qualités zootechniques de ces

animaux sont certainement peu remar-

quables. Mais ils|sontadmirablement adaptés

au climat où ils vivent, et possèdent des qua-

lités de rusticité qui leur permettent de ré-

sister aux conditions de misère physiolo-

gique dans lesquelles ils se trouvent

fréquemment.

L'amélioration de ces races rendrait certai-

nement d'immenses services, au moins aux
européensjqui, de plus en plus nombreux, sont

appeh'S à vivre dans ces contrées. Mais la

première condition à réaliser est d'améliorer

les pàlurages et d'assurer un approvisionne-

ment suftisanl de fourrages pour la saison

sèche.

S. Pernot.

Secrétaire tio la DirocUon «lu

Jardin colonial.

CRÉ.\TION ET EXPLOITATION DES HERBAGES
DANS L'EST DE LA FRANCE

Considérations générales. — Les centres

herbagcrs actuellement existants en France,

peuvent être réunis en un certain nombre de

groupes plus ou moins denses, suivani l'apti-

tude des formations géologiques sous-ja-

cenles à la iiroduction intensive de l'herbe.

Celle catégorie de prairies ne peut s'établir,

en effet, que sur des terrains compacts, pro-
fonds et riciies en éléments utiles, ayant une
tendance naturelle à s'engazonner et à pro-

duire de* espi'ces fourragères de grande
valeur alimentaire, .\ussi ne les rcnconlre-

l on que sur quelques régions privilégiées,

présentant ce caractère indispensable de
fournir une herbe assez nourrissante pour
suffire, sans adjuvant exliTieur, à l'engrais-

sement des grands bovidés. Tels sont les

alluvions quali-riiaircs di' la Plaine flamande
(Pays des \\'aleringues:, certaines marnes ar-

gileuses de TEocône ou du Crét.tcé supérieur

(Thiérarhei et divers îlots disséminés parmi
les tufs de désagrégation basallique du Pla-

teau central.

La llore spontanée de la plupart des sols

favorables à l'herbage, comprend au moins
quelques légumineuses ; trèfles blanc et

hybride, minette, mélilol : il ne peut y avoir

sans elles de fourrages substantiels cl toute

la science de l'herbager doit viser à les con-
server aussi longtemps que possible dans la

proportion que l'expérience a reconnue
comme étant la meilleure. Le trèfle blanc sur-

tout est la plante caracléristique des pàlu-

rages de choix, c'est elle i|ui ap]>arait la pre-

mière dans les terres du Lias l>orrain que
nous voulons étudier, aussitéif leur mise en

jachère ; [c'est elle également qui, par ses

longs filaments aplatis, recouvre le mieux le

sol d'un abdiidanl feutrage. Celte propriété

remarquable s'explique fort aisément, lors-

qu'on sait que dans une lerre li de cel étage

soumise à l'analvse, M. Schi'ibaux à trouvé

iIlTcrrcde Grignoncourt.près de l'ancienne iibbayc

de Morimoot (Hnute-.Marne.) Citée par F. S.lirihaux.

Rapport sur la Prime d'honneur (19iK!
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par hectare, 34 kilog. de semences vivantes,

principalement de Irètle blanc, qui sommeil-
laient dans le sol en attendant des circons-

tances favorables à leur développement.

Humides et froides, celles-ci se transfor-
ment en boue parla pluie prolonf;ée, devien-
nent dures et cohérentes à la suite de la

sécheresse. L'herbe les envahit rapidement,
1 tel point que certaines années, les se-

nailles du blé nécessitent trois labours. Un
De tous les terrains appropriés aux spécu-

j

travail énorme doit être dépensé sur le lias

lations zootechniques, les plus réputés se

trouvent répartis sur les différents étages de

l'époque jurassique. Le Lias, en particulier,

ofi're, en Saône-et-Loire et dans la Nièvre, un
ensemble de prairies dont la valeur est uni-

versellement reconnue. Le succès persistant

de l'embouche dans ces régions, la faveur

dont jouit sur le marché le bétail qui en pro-

vient, n'ont pas été sans provoquer des re-

cherches, sans faire surgir des imitateurs.

Parmi les essais tentés dans cette voie, il est

naturel d'observer que ceux dont la réussite

a été la plus complète, ont porté sur des ré-

gions ayant une grande analogie de consti-

tution avec les « pâtures grasses » du Brion-

nais et du Charolais. Rien à cet égard n'est

plus suggestif que la transformation opérée

depuis 189-2 sur la bande de Lias (sinémurien

et toarcien principalement!, qui traverse en

écharpe les départements de la Iluule-Marne,

des Vosges et de la Meurthe-et-Moselle.

Le Lias Lorrain. — L'affleurement lorrain

de l'étape basique forme un cercle irrégulier

autour des puissantes assises de l'oolithe; sa

limite orientale est assez régulière ; sa partie

occidentale vient, au contraire, se raccorder

au bajocien par des échancrures profondes

dont il occupe le thalweg.

Un le rencontre ainsi dans la haute vallée

de la Meuse où il constitue la majeure partie

du « pays agricole » connu sous le nom de

Bassigny. En remontant vers le Nord-Est,

suivant la bordure du bassin parisien, le lias

s'allonge et se recourbe légèrement pour

franchir la ligne de partage des eaux et débor-

der à la fois dans la vallée de la Marne et dans

celle du Rhin.

C'est alors une succession de plateaux fai-

blement ondulés, d'altitude moyenne (200 à

2.50 mètres), à la base desquels serpentent,

comme de longs rubans jaunâtres, les

affluents vosgiens de la Meuse
i
Mouzon, Au-

ger, Vair, "Vraine). Cette région lait partie de

la zone que, dans les 'Vosges, on appelle la

Plaine. Par les traits principaux de leur relief,

de leur hydrographie, le Bassigny et laPlaine

vosgienne se rapprochent du Charolais et du
Nivernais; leur ressemblance est mieux ca-

ractérisée encore par la nature physique et

chimique des terres qui les composent.

lorrain, si l'on veut assurer la propreté du
sol. Par contre, les terres arables issues de
cette formation présentent de forts dosages
d'acide phosphorique et de potasse, élé-

ments que l'on considère à juste titre comme
donnant aux fourrages leur principale valeur

nutritive et permettant, presque à coup sûr,

la réussite de lélevage. Le taux de 2 à 3 0/00
d'acide phosphorique est à peu près normal,
celui de S à 6 n'est pas rare. La potasse dé-

passe 2 0/00 (1) dans la majorité des cas. Ce

sont là des propriétés chimiques de premier
ordre. La chaux, par contre, y est notoire-

ment insuflisante.

Longtemps les cultivateurs se sont obstinés

à faire des céréales malgré la faiblesse des

rendements annuels, dépensant sans compter
pour lutter contre l'engazonnement spontané
et vaincre l'aptitude naturelle du sol. Il a

fallu l'exemple de quelques hommes d'ini-

tiative, les dures leçons de l'expérience, pour
remonter le courant et entraîner le Bassigny

d'abord, la Plaine ensuite, danslavoie ration-

nelle et Jélinitive de la mise en herbe. Le

mouvement est actuellement bien dessiné,

les résultats commencent à se faire sentir.

C'est une orientation nouvelle des méthodes
culturales, une modification profonde des

habitudes locales, remarquable, à tous points

de vue, non seulement par son coté technique,

mais encore et surtout par l'essor donné à

une contrée, dont, il y a quinze ans à peine,

la richesse restait insoupçonnée. En se systé-

matisant rapidement elle arrivera bientôt à

dégager une force économique con.-sidérable

et, dans tous les cas, mettra eu évidence, une

fois de plus, l'activité spéciale de notre

paysan de France.

Importance, origine et causes du mou-

1,1

1
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vemenl. — Les premières créations d'her-

bages ont été faites dans les vallées submer-
sibles, comme celles de la Meuse et de la

Vraine vers 188ti. C'étaient alors des prés

ordinaires que l'on clôturait sommairement.
En 189-2, M. de St-Sulpice, à Chatenois en-

treprit daciieter du bétail dans le Centre, et

lie le maintenir pendant toute une saison à

l'herbage: mais c'est en 18tH)-1897 que com-
mença véritablement la transformation. Les

véritables protagonistes furent :

Pour le Bassigny (1), M. le D' Chevalier, à

la ferme du Defoy, près de Clefmont, la Société

(le Malriiy, M. Doiigois, à.Viigoulevant, AL Tho-

mas-ltamel, à Montig^ny et quelques autres

propriétaires fonciers alarmés par la crise de

la main-d'œuvre agricole.

Dansla Plaine vosgienne, on cite MM. Beur-

douclie, à Buignéville, A. Thouvénot, à Saul-

xures, de St-Sulpice, Perrin, à Chatenois,

Gourdot.à Villars.

Depuis cette époque, le mouvement s'est

considérablement amplifié, surtout dans le

Bassigny où l'aiigiiient^ition des surfaces

eniicrbees a été d'au moins 7.j 0. Les prai-

ries occupent maintenant près de la moitié

du sol cultivé de cette région.

On peut juger de cette progression rapide

parles chill'res suivants qui se rapportent au

seul canton de Chatenois, situé entièrement

sur le toarciun.

1904 1894

Surface totale.

Prés

Herbages
Pacages et chaumes..
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pensables (création de chemins, travaux d'uti-

lisalion des eaux, drainages, etc.), d'une

bonne loi sur le remembrement. C'est là préci-

sément que se trouve la pierre d'achoppement

des créations nouvelles. Avecla petite parcelle,

rien à faire, rien à tenter. C'est la déposses-

sion au protit des plus fortunés. 11 faut donc, au

moment de créer, organiser l'herbage, et pour

cela procéder par voie d'échanges.Aujourd'hui,

cette méthode se généralise, et les proprié-

taires ne montrent plus, comme jadis, des

entêtements invincibles. Avec de la bonne
volonté et en consentant à perdre 13 ou 20

du i-evenu cadastral, on aboutit facilement.

C'est en cheminant ainsi lentement, mais

avec opiniâtreté que M. Gourdot a réussi à

fonder une ferme à viande de 85 hectares, en

réunissant les parcelles de plus de 100 pro-

priétaires. D'autres enclos, créés de la même
manière, s'étendent tantôt sur 13, tantôt

sur 20, parfois même sur 40 hectares, mais
ceux de 5 à 10 hectares, sont de beaucoup
les plus nombreux. On rencontre même sou-

vent de petits herbages d'environ 1 hectare,

ou paissent les deux vaches du journalier

agricole.

Aussitôt opérées, les réunions territoriales

qui constituent le pré, il faudrait en bonne
logique, améliorer l'état physique et chi-

mique du terrain. C'est dire que dans la plu-

part des cas, l'on s'acquitte de ce soin d'une

façon par trop sommaire. Au lieu des labours

répétés et profonds qui seraient nécessaires

dans ce sol bien homogène, au lieu des cul-

tures choisies et alternantes qui feraient dis-

paraître la plupart des plantes adventices

nuisibles, chiendent, agroslis, sanves, l'on

se contente, dans le Bassigny surtout, de

gratter la couche arable de 10 à 12 centi-

mètres, au détriment de l'engazonnement
ultérieur, les racines, rencontrant trop tôt,

un sous-sol impénétrable pour elles, imper-,

méabie à l'eau. Les terres, mal préparées au

point de vue physique, ne reçoivent pas non
plus les engrais ou les amendements qui fe-

raient nécessaires. Il est bien rare que la

mise en herbe d'un enclos soit précédée d'un

chaulage. Pour s'excuser de cette erreur, les

agriculteurs du Lias prétendent que la chaux
fabriquée avec le calcaire à entroques ou le

calcaire à gryphées ne peut convenir aux

amendements, et que le prix de 30 francs la

tonne exigé pour les chaux de l'Aube n'en

permet pas l'emploi. Il y a une part de vérité

dans cette affirmation, et l'on ne s'explique pas

pourquoi, ainsi que le fait remarquer M. Schri-

baux,les bonnes pierresjà chaux que l'on ren-

contre à chaque pas dans la montagne haut-

marnaise ne sont pas davantage utilisées

pour la cuisson. Il faut regretter et surtout

chercher à combattre cette incurie préjudi-

ciable à la réussite des prairies, dans ces

terres, riches, mais naturellement peu acti-

ves, en raison de leur décalcisation déjà

avancée.

En ce qui concerne les engrais chimiques,

le seul fumier est employé au moment du

labour de semis. M scories, ni phospliates,

ne sont ajoutés au sol, si ce n'est dans les

cas très rares où toutes ces opérations ont été

précédées de recherches scientifiques et con-

duites de façon méthodique.

[A suivre)

R. Olrv,

Ingénieur agroDome.

L'AGRICULTURE EN TOSCANE

La Toscane est, au point de vue agricole,

une desrégions d'Italie, sinon les plus riches,

du moins les plus prospères. La population

rurale y jouit d'un certain bien-être et les

rapports entre travailleurs de la terre et pro-

priétaires y sont empreints généralement de

la plus grande cordialité. Cet heureux état

de choses est dû en grande partie à la pra-

tique du métayage, qui est lui-même favorisé

par les conditions culturales du pays.

Quoique la Toscane s'étende sur une partie

des .\pennins, et sur le littoral marécageux

de la Méditerranée, elle est caractérisée par

les collines qui couvrent la moitié de sa su-

perficie et qui donnent à son agriculture sa

physionomie particulière. Ces collines, de

l'époque tertiaire, sont disposées sans ordre,

comme une série de mamelons irréguliers,

de sorte qu'il n'y a pas de vallées allongées,

occupées par des rivières importantes et faci-

litant la construction des routes et des che-

mins de fer. Voilà qui rend les communica-

tions plus difficiles et qui n'est pas sans

influence sur le mode de culture. Ce sont les

terrains argileux et siliceux qui dominent.

Comme le laisse supposer la configuration du

sol, les cours d'eau sont nombreux mais tor-

rentueux et le plus souvent inutilisables pour

l'irrigation. Le climat est tempéré, mais avec

des écarts de température assez considé-
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râbles ; les gelées de prinlemps et d'automne

sont à redouter, et les étés sont secs et

chauds.

Les cultures varient naturellement suivant

l'altitude, la situation et la nature du sol.

.\insi dans r.\peDnin on trouve des pâturages

et des forêts ; dans la Maremme marécageuse

on se livre à l'élevage exlensif des chevaux et

des bœufs. Ce sont les cultures arborescentes,

néanmoins, qui ont de beaucoup le plus d'im-

portance, tant au [loint de vue de la valeur

des produits qu'au point de vue de l'organisa-

tion du travail qui en résulte.

Les châtaigneraies abondent sur les con-

treforts des Apennins et sur les collines les

plus élevées ; elle!5 sont soignées et conservées

avec soin, car la châtaigne est l'aliment prin-

cipal de la classe ouvrière dans ces régions-

là. C'est un produit abondant qui exige peu
de travail et qui invite à la vie insouciante et

facile ; la récolte et la préparation des châ-

taignes sont en maints endroits l'occasion de

fêtes et de divertissements.

L'olivier ne se rencontre guère dans les

plaines, car il souflVe de la gelée ; mais sur

toutes les collines où le sol n'est pas trop

comiiact on voit son tronc tortueux et son

feuillage vert -gris. Presque partout il est

planté en lignes espacées dans les champs
;

les olivettes spécialisée.i, comme on dit dans
le pays, sont localisées dans les collines de

Lucques et du Val ili Chiana.

Ce qui caractérise, en ell'el, le système cul-

tural de la Toscane, c'est la culture mixte,

c'est-à-dire la coexistence, sur le même
champ, de plantes annuelles (céréales ou four-

rages i, et de plantes arborescentes fvignes ou
arbres fruitiers). On reconnaît là la préocu-

pation paysanne de produire un peu dp tout,

et cela est assez naturel dans un pays où les

communications sont difficiles. Les céréales

servent à nourrir le cullivateur, les fourrages

son bétail, et le vin ou l'huile fournissent

l'argent dont on peut avoir besoin, li est évi-

dent qu'à notre époque un pareil système ne

se justilie que par certaines conditions

locales : la main-d'n'uvrc, assez abondante,
permet de faire à la bêche tous les labours

profonds et d'éviter ainsi, dans une certaine

mesure, de blesser les racines des arbres et

de la vigne
;
pour la même raison l'impossi-

bilité do se servir de moissonneuses ou autres

instruments encombrants ne fait pas sentir

ses inconvénients ; en outre, dans certains

endroits rocheux, le défoncement nécessaire

pour la [)lantalion de la vigne ne serait pas
prali(iuement réalisable sur toute la super-

ficie du champ. Par contre, lessoins multiples

qu'exige la vigne aujourd'hui, incitent beau-

coup de viticulteurs progressistes à établir

des vignes à la fraiiraise, c'est-à-dire des

vignes à lignes serrées, sans culture interca-

laire. Les vignobles de ce genre se sont mul-

tipliés dans la province de Pise, depuis l'in-

vasion phylloxérique.

Le phylloxéra n'a pas encore étendu par-

tout ses ravages, grâce aux mesures éner-

giques qui ont été prises pour retarder sa

marche et circonscrire ses dévastations, mais

il n'est pas douteux que, tôt ou tard, il n'en-

vahisse toute la Toscane. Aussi les viticul-

teurs avisés font-ils toutes leurs nouvelles

plantations en vignes américaines : grâce au.x.

essais tentés en France depuis quarante ans

et aux expériences faites, ils peuvent opérer

presque à coup sûr, évitant ces tâtonnements

interminables et ces erreurs ruineuses que

nous n'avonsque trop connus. 11 va de soi que

dans les contrées encore indemnes, comme la

province de Sienne, on prend toutes les pré-

cautions voulues pour ne pas introduire le re-

doutable insecte. C'est même là une grande

gêne pour les viticulteurs et un obstacle à la

dilTusion des plants américains, car les

plants indemnes fournis par l'Etat ne répon-

dent pa*^ à tous les dostdcrata et sont en

quantité insullisante. La solution se trouve

dans l'organisation de pépinières privées sur

chaque propriété importante.

D'après la comptabililé d'un viticulteur,

savant et expérimenté de la province de i'isi;,

la reconstitution d'un hectare de vigne en

plants greffés revient à 3,047 fr. à la fin de la

troisième année. Le défoncement à un métré

de profondeur est compté 800 fr. : ce bas prix

est dû à la faible élévation des salaires. La

profondeur d'un mètre qui nous parait exces-

sive est nécessitée par la sécheresse du cli-

mat en été. C'est cette sécheresse qui ne

permet de cultiver la betterave à sucre que

dans certaines situations favorisées et qui en

rend néanmoins le rendement toujours aléa-

toire.

Le vin et l'huile sont en somme les pro-

duits principaux de l'agriculture toscane, et

ils jouissent l'un et l'autre d'une bonne re-

nommée. Il semble néanmoins qu'il y aurait

encore quelques progrès à réaliser dans les

méthodes de vinification, du moins en ju-

geant de notre point de vue français.

D'après les renseignements que j'ai recueil-

lis sur place, la fermentation en cuve est

beaucoup trop prolongée: elle dure vingt à

vingt-cinq jours ; souvent aussi on ferme la

cuve et on ne soutire que plusieurs semaines

après: on voit d'ici les inconvénients d'un
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pareil procédé. Il est aussi une autre pra-

tique très répandue en Toscane, et qui, à

bien des égards, me paraît tout à fait con-

damnable, c'est le (jovcrno, le gouvernement

du vin. Voici en quoi elle consiste :

En septembre, avant la vendange, on cueille

des raisins de bonne qualité, bien mûrs et on

les dépose sur des claies dans un lieu sec et

aéré: puis après la décuvaison on met le vin

en foudre et on y ajoute 4 à 8 kilogr. par hec-

tolitre de moût, provenant des raisins choisis

et conservés ; comme le vin qui a fermenté

longtemps est presque eutièrement dépourvu

de sucre, il faut élever la température à 20 de-

grés ou 22 degrés; aussi voit-on dans tous

les chais une installation de calorifère qui

surprend au premier abord. Il se déclare alors

une seconde fermentation et, lorsque vers la

fin de décembre le vin a pris le govei'no, ce

que l'on juge par la dégustation, on éteint les

feux, on ouvre portes et fenêtres afin d'ar-

rêter la fermentation et de fixer l'acide car-

bonique en dissolution par un abaissement

brusque de la température. Après quoi on

laisse le marc et les rafles du ^ouerrio mari-

ner dans le vin jusqu'au mois de mai, et sou-

vent jusqu'au mois d'août.

Le vin toscan est évidemment un vin de

bonne volonté, car il résiste assez souvent à

ce traitement barbare, et échappe fréquem-
ment aux maladies que ce governo devrait

immanquablement provoquer. Cette pratique

s'est développée en Toscane depuis une
soixantaine d'années; elle a pour principal

avantage de donner au vin, grâce à la présence

de l'acide carbonique, une saveur piquante

assez appréciée, le frizzanlc
,
qui est devenue

la caractéristique des vins toscans, et qui, dis-

simulant certains défauts, permet de vendre
plus aisément les vins médiocres. Le frizzanle

disparait pendant l'été, par la mise en liberté

de l'acide carbonique, sous l'influence de la

chaleur; aussi ne s'explique-t-on pas pour-

quoi certains renologues distingués, traitant

des vins de choix, comme le chianll, qui est

destiné à vieillir, continuent à suivre cette

pratique qui, par les nombreux inconvénients

qu'elle présente, ne se justifie que pour les

vins inférieurs à consommer dans l'année.

En Toscane, propriétaire et métayer ne

partagent pas le raisin après la cueillette,

mais le 'moût lors de la décuvaison. Le pro-

priétaire prélève un supplément déterminé

pour l'usage de son chai et de ses.cuves ; très

souvent le métayer lui vend sa part de moût,
ne conservant que le marc dont il tire du
petit vin et de la piquette. Les conditions

sout donc favorables à la fabricaliou soignée

d'excellents vins; les propriétaires sont en

général assez riches pour faire toutes les

dépenses nécessaires pour cela.

La grande propriété occupe, en elTet, une
portion notable du sol de la Toscane ; il

existe un certain nombre de familles qui

possèdent plusieurs milliers d'hectares ; les

propriétés (fatlorie) de 500 à 800 hectares ne

sont pas rares. Mais en général le grand pro-

priétaire ne s'occupe pas directement d'agri-

culture, et on ne peut que le déplorer tant

au point de vue purement agricole qu'au

point de vue social. A la tête des grands pa-
trimoines se trouve un administrateur géné-

ral, sorte de maire du palais, puissance redou-

table qu'un propriétaire insouciant de ses

aËFaires est obligé de respecter. Son rôle con-

sisteà mettre à ladisposition du aiailreleplus

d'argent possible pour les dépenses de luxe

ou d'agrément; si des économies s'imposent,

on les fera de préférence sur les dépenses
d'amélioration des terres. Ce personnage

important a sous ses ordres dans chaque

faltovia un régisseur qui est chargé de tous

les détails d'administration et de la direction

technique des métayers. Ceux-ci cultivent

des domaines de dimensions variables sui-

vant l'importance de leur famille, et la ferti-

lité du sol ; il sont très stables et très attachés

à leur domaine. Dans la plus grande partie

de la Toscane une famille 'le dix à douze

personnes peut vivre sur une dizaine d'hec-

tares ; étant donné le système cultural, il y a,

en ertet, besoin d'une main-d'œuvre abon-

dante et chacun, hommes, femmes et enfants

trouve un travail proportionné à ses forces;

il n'y a donc pas de bouches inutiles dans la

famille.

A la mort du père, les frères restent

souvent ensemble sous l'autorité de l'un

d'eux ; lorsque le nombre des membres de la

famille devient trop considérable pour le

domaine, le propriétaire lui en donne un

plus grand, ou bien elle se divise, les émi-

grants cherchent dans le voisinage une autre

métairie. Ces contadini, très traditionnels, s'ils

jouissent de quelque bien-être, ils le doivent

à la direction du propriétaire qui s'exerce

par le régisseur; comme ils sont Toscans,

c'est-à-dire, intelligents et fins, ils s'en ren-

dent compte et acceptent volontiers celte

direction. Il s'en suit qu'à l'heure actuelle

tout le progrès agricole de la Toscane repose

sur les régisseurs.

Il est à souhaiter, pour l'avenir du pays,

que le nombre des propriétaires qui s'occu-

pent directement et efficacement de leurs

terres devienne plus grand. Rien ne rem-
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place l'd'il du maître; quelques uns parmi

les plus illustres et les plus riches s'en sont

déjà convaincu et n'hésitent pas à donner

leurs soins à leurs domaines et à eni;;iger des

capitaux considéraMes dans l'agriculture. Si

leur exemple est suivi, la Toscane deviendra

vite un des pays les plus progressistes, les

plus riches et les plus prospères.

Paul Roux,

DÉCRET RELATIF A LA SURVEILLANCE

ET AU CONTROLE DES GRAINES DE VERS A SOÎE

Art. i'^'. — Il est créé un service de surveillance

et de coiitrùle ayant pour objet de contrôler les

graines de vers à soie pour lesquelles la garantie

de l'Etal français a été demandée en vue de la

vente à l'intérieur et de vérilier .si les graines

destinées à l'cxporlalion remplissent les condi-

tions spéciliées dans les conventions commer-
ciales intervenues entre la France et certains

pays étrangers.

Art. 2. — Les dépenses faites pour la surveil-

lance et le contrôle des opérations du giainage

des vers à soie sont d'abord conslalées en
dépense à un chapitre du budget du ministère de

l'agriculture, réparties entre les intéressés, con-
formément aux dispositions de l'article 37 de la

loi de tinances du yo janvier 1907, puis recou-

vrées sur chacun d'eux au moyen de titres de
perception délivrés par l'administration de

l'agriculture et encaissés au litre des produits

divers du budget.

ArL 3. — Le personnel du service de surveil-

lance et de contrôle prévu à l'article 1" du pré-

sent décret se compose :

1" U'agents temporaires portant le litre de
contrôleurs chargés de contrôler la production

et la mise en boites des graines de vers à sois

dans les ateliers de grainage et leurs dépen-
dances, ainsi que l'apposition de la banderole

oflicielle de contrôle de l'Etat.

2° D'inspecteurs ayant pour mission de sur-

veiller les opérations des contrôleurs, de donner
à ces agents les instructions de détail et les indi-

cations dont ils pourraient avoir besoin pour
l'accomplissement de leur service, enfin, dell'ec-

luer toutes lecherclies et analyses nécessitées

par l'application du présent déciet.

Art. 4. — Les coiilrùh'urs sont nommés chaque
année par le ministre de l'agriculture parmi les

candi<lals ayant subi avec succès un examen
dont les conditions sont lixées par un arrélé

ministériel. Le nombre en est variable selon les

besoins du service et leur nomination n'est va-

lable que pour un an.

Leurs atiribulions consit-lenl à assurer, dans
les conditions hxées par les instructions ministé-

rielbs, la surveillance des ateliers de grainage
qui leur sont nommément désignés et leurs dé-
pendances. Ils doivent également prendre les

mesures nécessaires pour accinérir la certilude

i|ue les graines remplissent toules les conditions

lixées par le ministre de l'Agiicultuie [tour la

vente à l'inlérieur ou celles prévue.* dans les

îrrangements commerciaux conclus entre la

I rance et certains Etats étrangers, et qu'elles

]ieuvent, en conséquence, être revêtues en leur

présence, de la banderole oflicielle de contrôle

te l'Etat.

Au cours de leur mission dans les établisse-

.iients soumis à leur surveillance, les contrô-

leurs doivent être porteurs de leur lettre de no-

mination.

Art. li. — Les fonctions d'inspecteur du ser-

vice de surveillance el de contrôle des graines de
vers à soie sont confiées chaque année à des di-

recteurs de stations séricicoles de lElat désignés

par le ministre de l'Agriculture, qui fixera égale-

nienf, s'il y a lieu, les limites de chacune des ré-

gions d'inspection.

Art. b. — Les contrôleurs et les inspecteurs

prévus au présent décret reçoivent pour la rému-
nération de leurs services, ainsi que pour leurs

frais de déplacement, une indemnité à forfait non
soumise aux lelenues |irescrites par la loi du
9 juin 18d3 sur les pen.sions civiles, tixée chaque
année par le ministre de l'Agriculture et variable

selon l'importance de la mission qui leur aura

été conliée.

Art. 7. — Toui giaineur qui désire soumettre

son élablisseiiient au conlrôle de l'Elat doit

prendre l'engagement préalable :

1" De satisfaire, selon le cas, soit à toutes les

conditions lixées par le ministre de l'Agriculture

pour la vente à l'intérieur, soit à celles énumé-
rées dans les conventions commerciales con-

clues entre la France et le pays où il désire ex-

porter des graines
;

2° De se conformer entièrement aux inscrip-

tions données par le ministre de l'Agricnlture ou

par son représentant en ce qui concerne le con-

trôle des graines de vers à soie
;

3* De fournir aux agenls de l'Etat français,

chargés du contrôle de son établissement, toules

les facilités qu'ils jugeront nécessaires à l'ac-

complissement de leur mission;

i* De payer, dans les délais qui lui seront in-

diqués par le ministre de l'Agriculture, la part

qui lui incombera dans les dépenses résultant

de l'organisation du service de conlrôle et de

surveillance, conformément aux dispositions

de l'article 37 de la loi de tinances du 30 jan-

vier 1007.

Art. 8. — L'Etat décline d'une manière absolue

toute responsabihté en ce qui concerne les con-
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séquences pouvant résulter, soit pour les crai-

neurs, soit pour les tiers, de l'organisation ou du
fonctionnementj du service de surveillance et de
contrôle prévu par le présent décret ainsi que
de l'apposition de la banderole officielle de con-
trôle.

Art. 9. — Les fonctionnaires et agents du ser-
vice, dès qu'ils auront acquis la conviction que
les graineurs n'ont pas rempli tous leurs enga-
gements, et après une mise en demeure non sui-

vie immédiatement d'elTet. devront aviser d'ur-

gence le ministre de l'Agriculture qui décidera
des sanctions à intervenir.

Dans ce cas, même si le ministre de l'Agricul-

ture a refusé l'apposition de la banderole offi-

'.ielle de contrôle, les graineurs seront néan-
noins tenus de supporter les frais de surveil-

ance conformément aux dispositions de
'article 37 de la loi de finances du 30 janvier 1907.

26 avril 1907.

MERITE AGRICOLE

Par décrets datés des mois de mars et

d'avril, ont été promus dans l'Ordre du Mé-
riie agricole :

Grade de commandeur.
MM.

Larzilliére (Félix-Hippolyte), conservateur des eaux

et forêts à Nancy (Meurthe-et-Moselle).

Mahot (Eugène-Joseph), constructeur mécanicien,

maire de Ham (Somme).

Grade d'officier.

MM.
Audibert (Henri-Louis-Robert), propriétaire à Puget-

Ville (Var).

Beaupré (Eugène-Claude-.\ngèlei, constructeur méca-
nicien à Montereau i Seine-et-Marne).

Collas (Prosper-Hippolyte), commissionnaire en bes-

tiaux à Plessis-frévise (Seine-et-Oise".

Denis (Louis-Auguste-(îustave1, négociant en grains

et fourrages à Levallois-Perret (Seine).

Hermieu (Henri-Marcelinl, éleveur et horticulteur à

Cannes (.\lpes-Maritimes).

Hickel (Paul-Robert), inspecteur des eaux et forêts ii

Versailles (Seine-et-Oise;.

Hùflél (Gustave:, inspecteur des eaux et forêts,

chargé de cours à l'Ecole nationale des eaux et

forêts à Nancy (.Meurthe-et-Moselle).

Maréchal (Justinl, délégué fuiancier à Bel-.\bbès
(Algérie).

Olry (Léon-Reiae-François-Hippolyte), cultivateur à

Archette (Vosges).

Prévost ( Marcel]) , propriétaire à Vianne ( Lot-et-

Garonne).

Pruilh ( Jean- Jules ), propriétaire agriculteur à
Ossuges (Landes).

Puzenat (Claude, dit Claudien), industriel à Bourbon-
Lancy (Sai^ne-et-Loire'.

Senéquier (Théophile-Prosper), propriétaire agricul-
teur à Grimaud (Vari.

Tesnière (Paul), éleveur à Contremoulins (Seine-

Inférieurel.

Vidal ^Louis), propriétaire agriculteur, adjoint au
maire de Mondovi (Algérie..

CORRESPONDANCE

— M. A. A. [Palestine). — On a cherché en

Virginie et en Caroline (Etats-Unis) à battre les

arachides avec, une batteuse, mais les résultais

obtenus ne sont pas favorables par suite de la

grande quantité de coques et d'amandes qui sont

brisées; autrement une petite batteuse à bras

pourrait fort bien convenir; c'est presque le

même problème pour les haricots et les pois dont

les gousses doivent être séparées des tiges par

Une opération manuelle; comme vous pouvez

sur place vous rendre compte des nécessités du

travail, nous vous engageons vivement à étudier

la question, à voir les pièces travaillantes qui

conviendraient le mieux et nous pourrions alors

vous indiquer les machines de fabrication cou-

rante qui pourraient peut-être convenir, avec

quelc[ues modifications de détails, ou vous don-

ner les indications pour eu faire construire

une. — (M. R.)

— N" 9816 [Espagne). — Vous nous demandez
queltiues indications sur la conservation des
œufs par le froid ; si nos renseignements sont

exacts, ce procédé est bien peu répandu. On ne

peut, en efiet, congeler les œufs, qui éclateraient

sous la poussée de la glace ; il convient de les

maintenir un peu au-dessus de zéro ; dans ces

conditions, la conservation est très prolongée
;

mais on doit les consommer aussitôt après leur

sortie du réfrigérant; car le froid auquel ils ont

éié soumis a ralenti l'évaporation, mais ne l'a

pas arrêtée, et la poche d'air s'est agrandie peu à

peu; or, on sait avec quelle lapidité s'altèrent,

à la température ordinaire, les œufs qui se

" vident », comme l'on dit vulgairement.

Il est préférable, pour conserver les œufs, soit

de les recouvrir de silicate, soit de les immerger
dans un lait de chaux. — L. L.),

— !S'° C007 (,4/n). — 1° La puissance d'un che-
val vapeur est la même, quel que soit le moteur
qui la fournit: moteur à vapeur, à gaz, à pétrole,

hydraulique, électrique, etc. ; elle est équivalente

à 75 kilograramètres par seconde.
2° Un cheval-vapeur représente en électricité

736 watts ;
— dans une installation il faut tenir

compte [des perles de transmission de la puis-

sance et de la transform ition de l'i'nergie : en

d'autres termes un cheval-vapeur disponible au

moteur quelconque donne moins de 736 watts

disponibles aux bornes de la génératrice; cela a

été étudié dans l'article : Travail et rendements
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des dynamos, paru dans le ùoitrnal d'Agri-

ture pratique, n° 52 du 27 décembre 1906,

page 808.

3" Vous voulez probableinent parler de Téclai-

rage avec des lampes à incandescence; dans

ce cas, on compte, par tifure, sur une dépense

de 3 à 4 watts par bougie, et un cheval-va-

peur fourni à la génératrice peut alimenter pra-

tiquement 8 à U lampes de 10 bougies ou 13 à

17 lam|jes de 10 bougies, et produire une inten-

sité lumineuse variant, avec l'installation et les

lampes, de 128 à 170 bougies (Voyez l'article :

Eclairage par incandescence, dans le Journal

d'Agriculture fratiquc, n° 9 du 3 mars 1904,

page 280).

4" Nous ne connaissons pas de livre conçu

dans le genre que vous indiquez; voyez le traité

de mt'canique expérimental", prix 3 fr. 50 à la

Librairie agricole, 20 rue Jacob ; consultez aussi

Vaide-mornoire de Claudel.

0° Le débit d'un cours d'eau se mesure au

ilolteur, au mimlinet, nu lube de Pilot ou à l'hy-

drotachymùtre liilter; le débit d'une chute se

.mesure par une ou des vannes, ou mieux, par un
déversoir; tout cela, avec les formules, est indi-

1

que dans le trait-^ de miicanv^ue expérimentale.

G" Au sujet des moteurs hydrauliques, avec

les rendements, calculs, etc., les indiiations que
vous demandez ont été réunies en trois articles

du Journal d'agriculture pratique : Des 7noteurs

hydrauliques, n" 26 du I''' juillet 1897, page lo,

2 figures ; Choix et insladalions d'un moteur

hydraulique, n" 34 du 20 août 1897, page 306,

3 figures; Les turbines, n" 27 du 8 Juillet 1897.

page 50, 9 figures et n" 28 du t:) juillet 1897,

page 89, G figures et une planche coloriée.

7" On a donné les compositions et modes de
préparation des mastics de fer et fonte dans
le Journal d'agriculture pratique, n"22 du 28 mai,

1904, page 705. — (M. H.)

— N" 7077 {Oise). — L'ouvrage de M. Aubert
sur l'exploitation des fruits en Californie est plu-

tôt une brochure de 40 pages avec figures, publi-

blication du journal le Génie civil. G, rue de la

Chaussée d'Antii), Paris. — (H. 11.)

— N" 8233 Paris}. - Deux cultiv.^teurs pos-

sèdent une batteuse destinée à leur usage et à

celui des fermes environnantes ; elle était ac-

tionnée [lendant deux mois chaque année par
une locomobile louée à un industriel qui refuse

actuellement son concours; dans ces conditions

il y a intérêt à ne pas louer de machine à vapeur
de 5 ou de 6 chevaux), mais à en acheter une. —
|M. R.}.

— N° 0034 (Aisne). — Vous trouverez toutes les

indications que vous demandez dans un arlicle

complet intitulé les citernes à purin, paru dans
le Journal d'agriculture pratique, n" 40, du 17 lio-

vembre 1898, page 707 ; cet article est illustré de

7 figures. — (M. 11.).

— N" 0887 {Ilaute-.Marne). — Votre citerne à

purin a 2". 15 de profondeur, et, avec la pompe
que vous avez artuellement il vous faut près de
trois quarts d'heure pour remplir un tonneau de
500 litres ; c'est évidemment exagéré et votre

pompe est bien trop faible. Nous vous engageons
à prendre une pompe foulante connue sous

le nom de pompe Fnulcr, que vous descendrez
avec une corde dans la citerne ; s'il s'agit a'un

travail fréquent et d'une installation définitive,

vous pouirez utiliser une pompe à chapelet,

montée à poste tixe sur une ciiarpente.—(M. R.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIOUE

Du 28 .Avril au i .)lai 19U7 [OBSERVATOIRE DE MOMSOUKiS)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AQRICOUES

Situation agricole. — Nous n'avons aucun change-
ment à signaler au point de vue météorologique; le

froid et la pluie ont persisté pendant la dernière

huitaine.

Dans la plupart des régions, les hlés sont beaux
mais dans les terres argileuses, les derniers blés

semés commencent à jaunii-; il suffirait d'un temps

chaud et sec pour que les céréales reprissent leui

aspect normal. Les avoines de printemps ont un^

végétation languissante; les herbes des prairie;

poussent lentement. On réclame partout de h
chaleur.

Cette situation n'est pas particulière à la France :

à l'étranger on se plaint également de la persistance

du régime pluvieux. •

En Allemagne, Us plaintes sont mêmes assez nom-
breuses ; les gelées ont causé de sérieux dégâts qui

ont contraint les agriculteurs à réensemencer de

grandes surfaites. Les blés se présentent moins bien

en .\utriche-Hongrie ; les champs clairs ne sont pas

rares. Il y a une assez forte proportion de blés gelés

en Roumanie.
En Amérique, aux Etats-lnis. l'aspect des blés en

terre est moins bon que l'an dernier à pareille époque.

Dans la Republique Argentine, la situation des

cultures est satisfaisante.

Çlés et autres céréales. — Les nouvelles pessi-

mistes des cultures venant de la plupart des pays
ont eu Ipour ell'et de provoquer le raffermissement

des cours du blé. Les transactions restent très actives

et sur un grand nombre de marchés, les prix ont

subi une hausse assez sensible.

En France, on paie aux 100 kllogi'. sur les marchés
du Nord : à Amiens, le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 19

à 20.50; à Angers, le blé 22.50 à 22.60, l'avoine 20 à

20.50; à Autun, le blé 22.25 à 22.30, i'avoine 20 à

22 fr. ; à Avallon, le blé 22 à 22.30, l'avoine 18.50 à

19 fr. , à Bayeux, le blé 22 à 23.50, l'avoine 19 à 21 fr.
;

à Bernay. le blé 22. 'îô à 23.23, l'avoine 21 à 21.50 ; à

Beaune, le blé 22.73, l'avoine 20 à 21 fr. ; à Cambrai
le blé 22 fr., l'avoine 19 à 20 fr. ; à Ch,Mons-sur.

Marne, le blé 23 fr., l'avoine 21 fr. ; ;"i Chartres, le

blé 22.73 à 23.23, l'avoine 19.23 à 19.30; k Chàtelle-

rault, le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 19 fr. ; n Clermont-
Feirand, le blé 22.25 à 23.23, l'avoine 21 à 21.50; à
Compiègne, le blé 22 à 22.30, l'avoine 19 à 20.50; à

Dieppe, le blé 21 à 22 fr., l'avoine 19 à 21.30 ; à

Epernay, le blé 22.75 à 23.25, l'avoine 20 à 21 fr. ; à
Etampes, le blé 21.73 à 23.25, l'avoine 18.75 à 19.30;

à Evreux, le blé 22.50 à 23 fr., i'avoine )8.50 à 20 fr.

.

à Laon, le blé 21.50 à 22.25, l'avoine 19.23 à 19.73:

à Laval, le blé 22.75 à 23 fr., l'avoine 19.30 à 20 fr. ;'

à Lunéville, le blé 22.30 à 23 fr. , l'ivoine 20 fr.

On vend à .Meaux, le blé 21.50 à 22.30, l'avoine

18. 5U à 19.50; à Moulins, le hié 23 à 23.23, l'avoine

19.50 à 20.25; à Nancy, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine

19 à 20.50 ; à Nantes, le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine

18.75; à Nevers, le blé 23.25, l'avoine 20.30 à 20.75
;

à Nogent-sur-Seine le blé 22.50 à 23 fr. : à Orléans
le blé 22 à 23 fr., l'avoine 19 à 19.73 ; à Parthenay, le

blé 22.85 à 23 fr., l'avoine 19.23; à Reims, le blé

22.30 à 23 fr., l'avoine 19.75; à Rouen, le blé 22 à

22.75, l'avoine 20.25 à 21 fr. ; à Saint-Brieuc, le blé

22.30, l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Troyes, le blé 23 fr.,

l'avoine 20 fr. ; à Tonnerre, le blé 22.25, l'avoine 19 à
20 fr. : à Vannes, le blé 22.25 à 22.50, l'avoine 19 à
19.50.

Sur les marchés du Midi, ou cote aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 23.73, l'avoine 20.50 à 20.75 ; à Bor-
deaux, le blé 23.50, l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Die, le

blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 19.50 n. 20 fr. ; à Grenoble,
le blé 23.30, l'avoine 19 à 20 fr. ; à Tarbes, le blé
23.23, l'avoine grise 24.30 à 23 fr. ; à Toulouse, le

blé 23.23 à 2.1.23, l'avoine 20.50 à 21.50.

Sur la place de Marseille, on cote aux 100 kilogr.,

les blés étrangers, droit de douane non compris:
Ulka Nicolaïeff 18 fr. ; Azima Eupatoi-ia 19.23 : Azima
Odessa 19.12.

Les blés tuzelles d'Algérie sont cotés 23 fr. et les

blés tendres 2i.23 à 24.75 les 100 kilogr.

Au marché de Lyon, les cours des céréales ont
présenté de la fermeté; la culture n'a fait que
des offres modérées, de sorte que les acheteurs ont
dii subir les exigences des vendeurs.

On a payé les blés du Lyonnais, du Dauphiné et du
Forez 22.75 à 23.50 ; de la Bresse 22.73 à 23.25; de la

llaute-Sa&ne 22 à 22.73 : de l'Orléanais 22.30 à S2.73 ;

de l'Indre 22 à 22.30; de l'Indre-et-Loire 22.23 à 22.75;

de Champagne 22 à 22.25; de l'Aube 22.50; de Loir-

et-Cher 22.30 à 22.73 : blé blanc d'.Vuvergne 22 à
23.23; blé rouge glacé de même provenance 22.25, en
gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de
la Drôme 23 à 23.30 ; blé tuzelle de Vaucluse 24 à

24.23; blé saissette 23.73 à 24 fr.; blés buisson et au-

baine 22 à 22.23, en gares d'Avignon et autres de
Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzclle rousse du
Gard 23.50; blé aubaine i jusse 22.23, en gares de
Nimes et des environs.

On a vendu les seigles indigènes 18 à 18.73 et les

seigles exotiques 17.73 à 18.23 les lOO kilogr.

La vente des avoines a présenté peu d'activité et

les cours ont une tendance à la baisse.

On a coté les avoines grises d'hiver 20.30 à 20.73
;

les avoines noires du Lyonnais 20.73 à 21 fr. ; les

avoines noires du Centre 20.80 à 21 fr. ; les avoines
de Bretagne 21 fr. les 100 kilogr.

Les orges de brasserie ont été payées les prix sui-

vants : orge du Centre 18.30 à 20.30; de Bourgogne
1S.30 à 18.7^1 ; du Dauphiné 17.30 à 18.30 ;de Clermont
19 à 20 fr.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Briançon, l'orge 18.40; à Grenoble, le blé 24.07;

l'avoine 20.68 : à Limoges, le blé 23.72; à Lunéville.

l'orge 17.75; à Lyon, le blé 24.23; à Paris, l'avoine

20.43 et 20.68; k Reims, le blé 22.84; à Tout, le blé

23.34: à Tunis. le blé 23.93; à Verdun, le blé 23.17;

l'avoine 20.68; à Vincennes, l'avoine 20.89.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

2 mai, le gros bétail était en petit nombre: il en
sera probablement de même aux autres marchés,
jusquà l'arrivée des premiers bœufs d herbe. Les

vendeurs ont trouvé facilement des acheteurs, à des

prix soutenus.
Malheureusement le temps pluvieux a été peu fa-

vorable à la vente des veaux; les :inimaux de choix

ont pu maintenir leurs prix alors que les animaux
de ([ualités moyenne et médiocre ont dil être cédés à

des cours en baisse.

.Malgré nue offre assez faible en moutons, la vente

n'a pas conservé une grande animation durant tout

le marché; active au début, elle s'est ralentie à latin

et pour vendre il a fallu faire quelques concessions.

Les porcs ont eu des prix soutenus; d'ailleurs des

arrivages restreiuts ont favorisé la vente.
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Marclié de la Villetle du jeudi 2 Mai.

6«cts
Taches . .

.

Taoreaux.
Veaux
Moutons..
Porcs ....

Amenés. Vendus

1.C67

480

213

1.5S5

1J.137

2.968

Bœufs
Taches
Taureaux...

Teaux
UoutODS
Porcs . ...t.

I.0d7

213

1 585

12.137

2.96S

Prix extrêmes
au poids net.

0.41 à 0.90

0.47 0.90

0.41

60

0.93

0.88

0.69

1.2d

1.25

l.OO

I-XIL.

KT.

S-

quai.

0.50

0.50

0.44

0.9i

ù 96

O.M

Prix extrêmes,
au poids vif.

0.38 i 0.6Ù

0.38 O.bO

PHIX DU DBM
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"4 à 76 fi'.; bœufs africains, 65 à 74 fr.; tauieaux, i'.S

rt 62 fr.; bêtes de troupes, SO à 5S fr.; veaux, 5S à

(2 fr.; moutons, 120 à 130 fr.; moutons africains, 110

à 120 fr.; porcs, S4 à 90 fr.; porcelets, 45 à 05 fr. la

liaire.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 81 fr.; plus bas,

S3 fr.; prix moyen, 8.") fr. Vaches, plus haut, 85 fr.;

plus bas, SI fr.: prix moyen, 83 fr. Veaux, plus

h;ut, l.lo; plus bas, 1.10; prix moven, 1.125. Mou-

tons, plus haut, 1.20; plus bas, 1.15; prix moyen,

l.no.

Rouen. — Veaux gras, l.^iO à 2.20; porcs gras [prix

•avec tête), 153 à 180 fr.: porcs gras (sans tète), 163 à

193 fr. les 100 kilogr.

Marché aux chevaui.— Voici les cours pratiques

au uiarclié aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures.

Gros trait

Trait Ic^ger

Selle et cabriolet.

De boucherie

Anes
Mulets

En âge.

500 à 1,200

iOO à 1,000

(iOO à 1,050

lî.-i à 250

100 à 150

IfiO à 950

Hors d'âge.

150 à 400

125 à 275

200 à .T.î

50 à 100

40 à 85

75 à 150

Vins et spiritueux, — Les gelées survenues ces

temps dernieis ont causé quelques dégâts dans les

vignobles situés dans les vallées; comme les bour-

geons n'étaient pas tous épanouis, les dommages
causés par le froid sont, le plus souvent, insigni-

fiants. On signale pourt int quelques pertes dans le

Poitou, la Touraine, le Loir-et-Cher et l'Anjou.

Les ventes de vins ont lieu en ce moment à des

prix soutenus; elles ont repris un peu d'activité.

Dans le Midi, on paie, à l'hectolitre, par degré

d'alcool : les vins du Tarn 1 fr.; de Vaucluse 0,90

à 1 fr.; de l'Aude 0,95 à 1 fr.

Dans la Vienne, les vins ordinaires valent 25 fr,

ta pièce de 270 litres.

En Loir-et-Cher, on trouve des vins de Sologne au

prix de 30 à 40 fr, la pièce de 228 litres.

Dans la Dordugne, on paie les vins rouges 33 à

40 fr., et les vins blancs 30 à 35 fr. la pièce.

A lii Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

37.50 à 37.75 l'hectolitre non logé à l'entrepôt. Les

cours sont en hausse de 1.30 par hectolitre.

Sucres, — A la Bourse de Paris, on cote aux

100 kilogr, le sucre blanc n» 3 27fr.et les sucres

roux 24 fr. Les cours du sucre blanc sont en hausse

de 0.73 et ceux du sucre roux en hausse de 0.50 par

quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 56,50 à 57 fr. les

100 kilogr,: cours en hausse de 1 fr. par quintal.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 136.000 kilog. d'essence de téré-

benthine. On a payé les 100 kilog. non logés 103 fr.
;

pour l'exportation, on a payé 113 fr. les 100 kilogr.

logés. Les cours sont en baisse de 3 fr. par quintal.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on

rote l'huile de colza en tonnes 76.50 à 77 fr. et l'huile

de lin 59.50 à GO fr. les 100 kil. Les cours de l'huile de

colza ont subi une hausse de 1.30 et ceux de l'huile

de lin une hausse de 3.75 à 4 fr. par 100 kilogr.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la

nourriture du bétail : tourteau d'œillette 15 fr. m

Arras ; d'arachides décortiquées 16.25 à Marseille;

18 fr. à Dunkerque; tourteau de lin 18 fr. à Lille;

18.23 à Fécamp et à Marseille; de coton décortiqué

16.50 à Dunkerque ; de sésame blanc 14.50 à Mar-

seille ; de sésame blanc gris 13.50 au Havre; de

coprah blanc 18.75; de coprah demi-blanc 17.25; de
coprah courant 16.50 à Marseille.

Laines. — La première vente publique du marché
aux laines de Dijon a eu lieu le 24 avril; 12,000 toi-

sons en suint et lavées ont été présentées.

La presque totalité a été vendue soit aux enchères,
soit après vente.

Concours habituel d'acheteurs français et étrangers.

Bonne animation.
Les qu.tntitès de toisons olîi-rtes à cette première

séance étaient forcément restreintes, puisque la

grande tonte ne commence qu'en mai. L'ensemble
des laines préseutait néanmoins un assez t^beau

choix. Prix obtenus : de 1.80 à 2.30.

Les différences de prix sont motivées par les

différences de rendement.
Ces laines provenaient des départements suivants:

Aube, Cote-d'Or, Jura, Saone-et-Loire, Yonne. Les
9/10 des lots présentés étaient d'origine delà Côte-
d'Or.

Les autres ventes auront lieu aux dates ci-après :

mercredi 29 mai, mercredi 26 juin, mercredi 31 juil-

let, jeudi 12 septembre,
La vente du 29 mai étant une des plus importantes

de la campagne, il est rappelé que les lots doivent

parvenir au marché au moins cinq jours avant la

vente pour éviter l'encombrement des derniers arri-

vages.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en
baisse de 50 centimes par quintal. On paie aux
100 kilogr. le nitrate disponible dosant 15,5 à 16 0/0

d'azote : 25.70 à Dunkerque, 26.70 à Bordeaux, 26.25 à

La Rochelle, 25.95 à Rouen.
Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.25 .4 30.t;0 à Dun-

kerque, 31.25 à Paris.

Le kilogramme d'azote vaut 1.66 dans la corne

torréfiée, 1.21 dans le cuir torréfié.

On paie le kilogramme d'acide phosphorique 0.42 à

0.48 dans les superphosphates minéraux, 0.50 à 0.31

dans le superphosphate d'os et 0.43 à 0.46 dans le

phosphate précipité.

Le chlorure de potassium vaut 22.75 et le sulfate

de potasse 23.50 le- 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. UUH.^Ml.

Prochaines adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Amiens, 16 mai. — Blé tendre indigène, 500 q.

Belfort, 13 mai, — Fourniture de fourrages verts à

effectuer en 1907 dans les places de Belfort, lléri-

court et Montbéliard,

Besançon, 10 mai. — Foin, 150 q, ;
paille 150 q. ;

avoine, 160 q, ; orge, 40 q.

Castres, 1 1 mai. — Paille alimentaire, 700 q.

Lunéville, 15 mai. — Foin, 4,000 q. ; avoine,

2,50(1 q, ; orge, 800 q.

Saint-Mihiel, 11 mai. — Fourniture de fourrages

verts nécessaires en 1907 aux chevaux de la garnison

de Saint-.Mihiel.

Toul, 17 mai. — Blé, 0,000 q,; sucre cristallisé

200 q.

Verdun, 10 mai. — Paille de couchage :de froment),

1,400 q.

Marine naLionale.

Itochefort. 16 mai, — Blé froment tendre roux,

indigène, 305.000 kilogr. en 6 lots.



CÉRÉALES.

COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU l" AU S MAI 1907)

Marchés français. p,,^ ,„„^.^^ p„ j^o

l nx moyen pai' 100 kilof;r.

("Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

.

CÔTES DU NoKD. — St-Bricuc

Finistère. — Quimpcr
Ille-et-Vii.aine. — Rennes.

Man'chk- — Avranches
Mayennk. - La>al

Morbihan. — Vannes

Orne. — Si-es

.Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sut' ta semaine i Hat

( Bai!précédente.

ausse .

Baisse .

.

NORD.2' Région

Aisne. — Laou
Boissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Duuai

Oise. — Coinpiègne

Beauvais
Pas-de-Calais. — Arras

Seine. — Paris

Seine et-iMARNE.— Nemours
Meaux

Seineet-Oise. — Versailles

Ktaiiipcs

Seine-Inférikdre.— Rouen
SO.MME. — Amiens

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse .

précédente. ( Baisse..

01 .00

îi.ôO

•H. 75

•?.'.-50

•23.00

23.00

•22.25

22. •>5

Î2.50

22.00

•23 •25

23.00

•22.00

•22.00

22 5Ù

•22.05

22.75

•22-50

0.15

NORD-EST.3* Région

Abdbsnes. — Charleville..

Aube. — Tioyes
Marne. — Epernay
Hal'Te-.NL\rniî. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le Duc .

.

Vosoks. — Neufchâteau .

Prix moyens . . .
.'

Sur la semaine i Hausse
précédente. ( Baisse .

4' Région. — OUEST.

Charente. — Angoulème .

.

Chareste-ïnfér. — Alaraus

Dbux-Sèvrks. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loirk. — Angers.
Vendée. — Lucon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens -, . .

.

Sur la semaine C Hausse . .

.

précédente. t Baisse

5- Région. — CENTRE.

Allier. — Saint-Pourçain..

Cher. — Bourges
Creuse. — .Vubusson

ISDRE. — Chiteauroux
Loiret. — Orléans

Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre. — No vers

PuY-DE-DûME. — Clerm.-F.

Yo.NNE. — BrioDon

Prix moyens
Sur ta semaine j Hausse . .

.

précédente. I Baisse....

•23. ^25

•20. •25

00.00
•Ï0.50

•22.50

•20.50

03. •25

•20.75

•20. ^25

Blé
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilosr.

Alger
PhilippeviUe ..

Constantine

Tunis

Blé.



COIRS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 1" AU S MAI laOI)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS - I,es 100 kilogr.

Paris 16.50 à 17.95 | Dunkerque .

.

16.95 à n.OO
Avignon 20.00 20.00

Le Mans 20.00 50.00

Havre 16. "5 17.00
Dijon 18.50 18.50

SAUnAZIN. — Les 100 kilogr.

Pari.s 2-2.75 à 23.00
|
Avranches... 20.50 à 20.50

Avignon 23.00 23.00 i Nantes 22.00 22.00
Le Mans 22.00 22.00 t Rennes 22.50 22.50

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

Piémont 45.00 à -19.00 | Caroline 40.00 à 52.00
Saigon 19.00 21.00 | Japon 38.50 41.50

LÉGl'MES SECS. - Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

.

Haricots.

10.00 à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Rois.

31.00 à 55.00

21.00 24.00

17.50 21.00

Lentilles.

00.00 à 85.00

45.00 66.00

20.00 45.00

POMMES DE TERKE
Variétés potuctres. — Halles de Paris.

Midi nouv... 70.00 i\ 80.00
| Hollande 11.00415.00

Algi^rwî nonv. 40.00 50. UO I Rouges 10.00 13.00

Variétés industrielles et fourraBéres
Avignon 10.00 à 12.00 1 Chalons-S.-S. 9.00 à 10.00
Blois 7.00 8.00 ' Rouen 9.25 13.00

GRAINES FOURRAGÈRES
Trèfles violets... 110 à 150

— blancs... 110 110

Luzerne de Prov. 135 150

Luzerne 120 110

Los 100 kilogr.

Minette 2SLjl-5ajîa
Saintoin double 36 38.00
Sainloin simple 31

Pois de priiit. . 24

Vescesdeprint. 23Ray grass 38 13

FOURRAGES ET PAILL'S
(Dans Paris au domicilie de l'acheteur.)

i' quai.

58 à 02

58 62

26 28

30 40

25 27

37.00

26.00

24.00

Foin
Luzerne

Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine.

.

1'' quai.
1
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AMinONS ET FÉCULES. — (Les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidou de maïs 30.00 45.00

Fécule sècho do rOise 33.00 33.00
— Epiual 33.00 31.00

— Paris 33.50 3i.50

Sirop cristal 43.00 53.00

garis

Rouen
Cacn
Lille

HUILES. -• Los 100 kilogr.)

Lin.

59.75 i 60.00

50.00 59.00

58.00 58.00

Colza

76.50 à 7

75.50 7;

75.00

77,00

.00

5.50

0.00

7.00

Œillette.

VINS

Vins de la Gironde.
Bordeaux. — Le tonneau do 900 litres

Vins rouffes. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs 1

.

Petites Graves... 1.

Palus

900 à
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CHRONIQUE AGRICOLE
La crise viticole ; manifestations de Xarbonne et de Béziers; ultimatum voté à Béziers ; opinion du ministre

t\ei Finances: dO-piH procliain d'un projet de loi; proposition de loi de M. Razimbaud. — Action du vin
sur les impuretés microbiennes de l'eau; expériences de MM. Sabrazès et Marcamlier. — Congrès interna-

tional de l'aménagement des montagnes. — (lEnologie des vins mousseux; cours et exercices pratiques à
Beaune. — Les recettes du pari mutuel. — Primes d'honneur et prix culturaux du département de Vau-
cluse. — Concours de la race ovine de la Charmoise; récompenses aux bergers. — Concours du Comice
de Seine-et-Oise. — Concours international de machines .ù traction mécanique pour la culture des vigno-
bles. — Exposition coloniale de .Nogenl-sur-Marne.

La crise viticole.

De grandes manifestations sont organisées

en ce moment dans le Midi pour la défense

de la viticulture. Celles qui viennent d'avoir

lieu à Narbonne et à Béziers ont eu une am-
pleur extraordinaii-e. Klles ont pour objet

de peser sur les Chambre? dans le but d'ob-

tenir à bref délai des mesures efficaces

contre la fraude considérée comme la prin-

cipale cause de la crise viticole.

La manifestation faite dimanche dernier

à Béziers a réuni, dil-on, plus de 100,000 per-

sonnes venues de tous les points de la ré-

gion. Des meetings bruyant? ont été tenus.

Sur la proposition de M. le D"^ Ferroul, maire

de Narborme, les manifestants ont adopté

un ultiinaluin qui donne jusqu'au 10 juin au

Gouvernement pour nieltre fin à la crise;

sinon on désorganisera les administrations

départementales et communales, et on géné-

ralisera la grève de l'impôt.

Ce mouvement, dont on ne peut mécon-
naître la gravité, traduit l'acuité des souf-

frances de la viticulture uiéridionale acculée

à une situation qui eut été évitée si on avait

appliquée rigoureusement les lois votées de-

puis iiuil ou dix ans. Les agents de la Régie,

les Parquets, les tribunaux, les membres
du Parlement qui sont iiilervenus trop sou-

vent pour empêcher des poursuites, ont leur

part de respon.sabilité en cette affaire. Mais

il ne serti rien de récriminer, maintenant il

faut agir.

M. le ministre des Finances avait annoncé

un projet de loi dont il a ajourné le dépôt

afin de se mettre d'accord avec la Commis-
sion d'enquête. Si l'on ne connait pas les

termes de ce projet, on connaît du moins

les iiléi'S générales de .M. Caillaux par une

interview que la D>.-pi':che de Toulouse a pu-

bliée.

M. Caillaux ne conteste pas que la fraude

soit une des «ausesde la mévente des vins,

mais il estime que la crise doit être attribuée

à la mauvaise organisation du commerce
plus encore qu'à la surproiluction. — Pour

remédier ii la situation, il proposera d'exiger

la déclaration de récolle, au moins pour les

10 Mai 1907. - 00.

producteurs de plus de 100 hectolitres, de
prendre des mesures sérieuses contre le

sucrage et de réduire le nombre des débits

de boissons. Il ne pourrait accepter la détaxe
des eaux-de-vie de vins que s'il y avait entre

le Xord et le Midi une entente complète
qui semble bien difficile à établir. Enfin,

-M. Caillaux pense que son projet d'impôt
sur le revenu apportera une amélioration

sensible à la position des viticulteurs.

Tout cela n'est pas très précis. Attendons
le projet de loi qui sera déposé vraisembla-

blement à la fin du mois. Dans tous les cas,

le gouvernement aura l'occasion de s'expli-

quer, du 2.5 au 30 mai, en répondant à une
interpellation de M. Lasies sur l'impossibilité

dans laquelle se trouvent les populations vi-

ticoles.du midi de faire face aux exigences

de l'impôt.

Un des premiers actes de la Chambre sera

sans doute de voter une proposition de

M. Itaziiabaud, qui demande l'ouverture au

ministre de l.Xgriculture d'un crédit 1 mil-

lion destiné à assurer le fonctionnement du
service des laboratoires et des prélèvements

d'échantillons. C'est la somme que M. Ruau
juge nécessaire pour la mise en œuvre de loi

du 1"' août 1905 sur la répression des fraudes.

Astion du vin sur les impuretés microbiennes

de l'eau.

M.M. J. Sabrazès et .V. Marcandier ont

publié, dans le dernier fascicule des Annales

de i/n'ilitul Pasteur, un mémoire très intéres-

sant relatif à l'action du vin sur le bacille

d'Eberth qui cause la fièvre typhoïde.

Dans une longue série de reclierches, ils

ont établi que le vin est un excellent antisep-

tique ayant raison des impuretés micro-

biennes de l'eau. Parmi les nombreuses

expériences rapportées dans leur travail,

citons celles que voici :

Le 20 déoepibre 1900, nos expériences portent

sur trois vins :

10 Un vin blanc jeune du commerce, très ordi-

naire, originaiie de Sadirac ^Gironde
,
marqué

1003, rais en bouteilles depuis huit jours (alcool,

8°.-2, acidité 5.3, extrait 26.3. sulfate de potasse

ToJJB I. - -20.
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moins de 1 gramme, acide sulfureux libre

123 milligrammes par litrei ;

' 2° Un vin rouge de Grenaclie-lioussillon 1900:

alcool 115° 3, acidité 4.06, sullale de potasse moins

de 1 gramme ;

3» Uu %'ia rouye de Bourfiogiie (tSeauue 1898) :

alcool 10° 0, acidité 4.11, extrait 18.4, sulfate de

potasse moins de 1 gramme.

Ces trois vins n'ont pas cultivé au déboucbage

(ensemencements aérobies et anaréobies dans du

bouillon, négatifs).

On ajoute à ces vins 2 gouttes normales par

10 centimètres cubes de bacille d'Eberth en

iouillon datant de trois jours.

Voici les résultats :

Le vin blanc pur deSadirac stérilise les germes

typhiques en moins de 15 minutes.

Le Bourgogne et le Grenache tuent le bacille

d'Eberth en moins de 30 minutes.

Le vin blanc de Sadirac, de consommation

courante, dilué à 12 et à 1/3, amène encore la

mort de ce germe en moins d'un quart d'heure.

Dans le Champagne le bacille d'Eberth est

tué en moins de 10 minutes.

Les vins blancs sont plus actifs que les vins

rouges, sans doute parce qu'ils contiennent

une proportion plus grande d'acidité. En efTet

le vin blanc de Sadirac tue le bacille d'Eberth

en moins d'un quart d'heure ; après neutra-

lisation, il le laisse vivant plus de six heures.

La dilution atténue considérablement l'ac-

tion antiseptique du vin ; c'est ainsi qu'un

vin rouge ordinaire, additionné d'eau à l/:2

ou à 2/3, n'a plus été actif qu'au bout de

4 heures au lieu de 2; le Champagne dédoublé

au bout de 1 h. 1 /-2 au lieu de 10 minutes.

MM. Sabrazès et Marcandier terminent

leur mémoire par les réflexions suivantes .

Le vin additionné par moitié, au moment du

repas, d'une eau bacillifère et ingéré séance

tenante, perdra beaucoup de son pouvoir bacté-

ricide, en supposant même que ce pouvoir oon-

tiime à s'exercer le long du tube dijiestif, d'où

la possibilité d'une contamination éberthienne

dans ces conditions.

En faisant le mélange à parties égales d'eau

suspecte et de vin six heures avant le repas pour

le vin blanc, douze heures avant sa consomma-

tion pour le vin rouge, tout danger pourra être

écarté; ce serait même là, à défaut d'ébullition,

de filtre ou de tout autre agent purificateur, un

moyen de corriger les souillures d'une eau.

Cette pratique de la dilution antc cibum depuis

longtemps en vigueur dans les collectivités —
« l'abondance >> des pensionnats — se trouve

donc pleinement justifiée.

Les propriétés bactéricides des vins conservés

en bouteilles seraient susceptibles d'être utilisées,

à défaut d'autre antiseptique, par les chirurgiens

ou les accoucheurs dans les cas pressants.

On peut conclure de cette étude que les

médecins, en proscrivant le vin, ont fait

AGRICOLE

tout à la fois beaucoup de tort à la viticul-

ture et beaucoup de mal à la santé publique.

Congrès iuteruational de 1 aménagement
des moutagaes.

Les terribles avalanches qui ont dévasté,

l'hiver dernier, les régions montagneuses, ont

appelé l'attention du grand public sur les

conséquences et les dangers du déboisement

excessif, et ont démontré l'urgente nécessité

de prévenir la dégradation des p;\turages en

montagne et de reboiser les terrains incultes.

Ces questions, de première importance pour

la sécurité et la prospérité nationales, seront

discutées dans le Congrès international de

l'aménagement des montagnes, organisé à

Bordeaux pour les 19, 20 et 21 juillet pro-

chain par l'Association centrale pour l'amé-

nagement des montagnes, qui a déjà mis en

pratique, dans la région pyrénéenne, le gazon-

nement et le reboisement, grâce à l'initia-

tive privée et sans attendre le concours de

lEtat-Providence.

Les Compagnies de chemins de fer ont ac-

cordé une réduction de oO 0/0 aux congres-

sistes devant se rendre à Bordeaux et à

Arreau-Cadéac dans les Hautes-Pyrénées,

pour visiter les territoires d'expériences de

l'Association, ce qui permettra de faire dans

d'excellentes conditions un voyage à la fois

instructif et agréable.

Ecrire pour les adhésions ou pour rensei-

gnements, à M. P. Descombes, président,

112, rue de Pessac, Bordeaux.

Œnologie des vins mousseux.

Une série de cours et exercices pratiques

dœnologie appliquée spécialement aux vins

mousseux aura lieu du 2 au 12 juillet 1907, à

la Station OEnologique de Bourgogne à

Beaune (Côte-d'Or).

Ces cours et e.xercices ont pour but :

jo — De donner les connaissances scienti-

fiques essentielles pour diriger raétliodiquement

la préparation des vins mousseux;

2». _ De familiariser avec les opérations de

laboratoire (dosages, e.xamens microscopiques,

etc.), indispensables pour guider dans la réussite

des vins mousseux.

Les Compagnies du P. L. M., du ÎSord, de

lElat, accordent un tarif de fÉtveur à MM. les

auditeurs.

Le programme détaillé de ces cours est en-

voyé franco sur demande adressée à M. Ma-

thieu, directeur de la Station OEnologique à

Beaune (C61ed'0r).

Les recettes du pari mutuel.

Le ministère de l'agriculture a communi-

qué à la presse la note suivante :
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Il résulte de la con^-latalion des opérations des

sociétés de courses que les sotiimes ens'igées au

pari inuiuel depuis l'ouverture de la campajine

liippiijue de i9t)7, laut à Paris qu'en province,

dépasseut actuellement 101 millions, alors qu'elles

u'alteignaient que 8"i millions l'année dernière à

pareille époque. D'où une au^ineiitation en 1907

de [ilus de 16 millions. En 1003, pendant la

même période, les sommes enyagées au pari

mutuel ne s'étaient élevé -s qu'à SO millions, soit

:il millions de moins qu'en l'.iOT.

Les recettes aux entrées sur les hippodromes

préseutent éyaleraent une augmentation. Elles

atteignent à ce jour (7 mai) et pour li;s champs
de courses de la région parisienne, une somme
globale de 2,StiO,000 fr., au lieu de 2,360,000 fr.

seulement l'année dernière et de -i.H-tO.OOO fr. en

1905. Soit une aui;mentation de 20,000 fr. siu-

190a et de 300,000 ?ur I'.HjO.

On se plaignait l'amiée deiniére de la diminu-

tion des receltes aux entrées qu'on représentait,

dans certains milieu.^, comme la con5é(iiience

des mesures prises contre les paris lUiciles. On
reconuaîtra par les cliilfres ci-dessus qu il n'en

est lien, puisque les recettes actuelles aux

entrées dépassent non seulement très sensible-

ment les recettes de l'auiiée dernière, mais

encore celles de l'année précédente (lOOoj qui

était prise, il y a un an, comme élément tvpe de

comparaison.

Primes d'honneur et pris culturaaz de Vaucluse.

A l'occasioa des cuncours spéciaux d'Avi-

gQUD, qui ont eu lieu du l'auo mai, les

récompt'Uài'S ont été dislribuéi.'s, sous la prô-

sidence de M. Huau, luiiiisLru de [.agriculture,

aux atjriculleursuu département de Vaucluse

qui avaient concouru l'année dernière pour la

prime d'honneur, les prix culLuraux et les

prix de spécialités.

Voici la liste des lauréats :

PRIX Cri.TUB.MX

l'« catégorie. — Non décerDé.
2» categoiie. — .\1. .\l.irlel .Clément), fermier au

Crozat et au Toti, commune de Lag»rde, par Ru5-

Irel.

3° catéf/orie. — Objet d'art au propriétaire M. Ta-

cussel [lAle.xuadrc), propriétaire à Vaucluse, et une
somme de 2,UU0 fr. à répartir entre les métayers :

M. Latour Ernest), sOU fr.; M. Guitton (^Joseph),

800 fr.; M. Mourges 'Vincent!, iOO fr.

i'' caléi/orie. — iMM, L'Uren frères, au ilraiid Plan,

commune du Thor.
l'rime d'koimeur. — Non décernée.

l'Hix b£ si'Lci.ti.rris

Objet d'ail. — MM. Coste ^ Frédéric et Delon Ar-

thur , au château de Sorguettc, à l'Isle-sur-borgue ;

.M. I''a;;iiie/. Charles Eiifcéiie', au domaine de La
Bonde, rummune de Lu .Moltc-d'Algues.

Di/diime de médaille d'or r/raiid module. — Asile

départe uicutal de .Muatdevergues.
Ha/ipel de méitaitle d'or grand moJule.— .\I""^ veuve

Pic iValentinc), clos de l'Evéché, à Cavaillon.

Médaillc.'i d'or grand module, — .M.M. Rochcbonne
(Joseph), campagne Saint-Joseph, à Uédarrides

;

Roubin (Maurice , quartier du Couvent, à Caromb
Roux i.\ntoine , à Courthézon.
Médailles d'or. — .MM. Artaud 'Louis), quartier de

Montinirail, à V.icqueyras; Armand (Féli.xr, au Cas-
tellet de Saint-Jean-de-Uurfort: Bemato félixl, à
Sarrians; .Mariaud Gasimirl, à Cadenet; Martia
^François) père et lils, quartier Saint-Dominique, i,

Carpenlras; Perrin (Xavier), au Palis, commune de

Vaison.
Médailles d'argent grand module. — MM. Bous-

carie Irieux, à Cabrières-d -Vvignon; Frizet i.Vdriea),

à Pernes; Saurel lEugène', métayer à La Tour, com-
mune de Carpentras.

.Mé lailles d'argent. — MM. Carie (Victor), .tu

Rouret, par Mazan; Clément Pierre), quartier Saint-

Douiinique, à Carpentras); Juvénal (.\drien),à Saint-

Hippolyle ; .Maurizot Jla[iliste), à la Rode, par L'isle-

sur-Sorgue.

.Médailles de bronze.— M.M. Boyer (Louis), métayer,
à La Garde, par S.irrians; Clément (.\ugustel, à

Buissonnade, commune de Carpentras; Girardin

(XaviiT;, aux Pins, par Loriot; Mdiet (Henri), mé-
tayer, à l'Etang; \iUoi) ..Maxime), au Bourdil, par
Chàteauneuf-de-Gadagne.

PETITE cii.tuhe

Prime d honneur. — \L Montlahuc (Hippolyte), i
Monifavet.

Médailles de bronze nominatives et prix en argent.

— .MU. Dupret père et fds, à Entraigues; Pascal

(Parfait, «luartier des Lonncs, à (;arpeiitras; Mouric
â Sarrians ; Farjon
Bernard (.\drien), à

(.\ugusle\ ipiartier des Eygaux.
(Gustave-Jules), à Sainte-Cécile

Mondragon.
HOBTICL'LTUHE

Prime d'honneur. — M. Joubert Justin , dit Pou
jaile, à Cavaillon.

Médailles de bronze nominatives et prix en argent.

— MM. Benoit Jean-Paul), quartier des Petits-Cy-

près, à Avignon ; Uoche (Philippe), çpjarlier des Plu-.

maiieaux, à Caipentras.

AUBilUCCLTCRE

Prime d'honneur. — \l. Bréchet (François), quar
tier des Capucines, à Carpentras.

Médaitl'-s de bronze nominatives et prix en argent.

— M.M. Plantevin Jean), quartier des Palis, à Vai-

son; Pascal \Edouard), ipinrllir des Fontenies. .'i

Carpentras.

.Nous ne pouvons re[iroduire, en raison de

son étendue, la liste des récompenses décernées
aux expo>atils de moutous, de produits ma-
raichers et de fruits, de lualéricl d'emballage,

d'appareils de chaullage, de vaches laitières,

d'animaux de basse-cour, de vins, elc.

Concours spécial de la race ovine de la Charmoisa.

Dans sa dernière assemblée générale, le

Syndicat des éleveurs de la race de la

Cliarmoise a décidé :

1" De prélever sur le disponible du budget une

somme de cinq cents francs pour être mise à la

di>posilion de .M. Bréhéret, iuspecteur de l'Agri^

culture, jirésideut du jury du concours de Blois,

pour être alfeclée en primes aux bergers. L'es

médailles ;'i la frappe du Syndicat seront jointes

aux pri.x décernés
;

2" Ue mettre à la disposition du jury du ci B-

cours de lilois la (-'.oupe-CLallenye, objet d'axt



612 CHKONIQUE AGRICOLE

appartenant au Syndicat et détenue, à l'heure

actuelle, par M. le vicomte de Montsaulnin.

Les propriétaires qui désirent présenter

leurs bergers pour les récompenses à décer-

ner,au nom du Syndicat des éleveurs de la race

de la Cfiarmoise, sont priés d'envoyer à M. le

Commissaire général du Concours, à Blois,

avant le 10 juin 1907, terme de rigueur, tous

les renseignements et certificats permettant

d'apprécier les mérites des candidats.

La coupe Ciiallenge du syndicat des éle-

veurs de la race de la Charmoise sera décer-

née au membre du syndicat ayant obtenu le

plus grand nombre de points pour ses ani-

maux primés au Concours.

Nous rappelons que le Concours de Blois

aura lieu les 14, l.j et 16 juin.

Eonconrs da Comice agricole de Seine-et-Oise.

Le concours du Comice agricole de Seine-

et-Oise aura lieu cette année le 7 juillet à Ma-

rines, dans l'arrondissement de Pontoise; il

se tiendra sur la ferme de Levrière.

Le programme des années précédentes n'a

subi aucune modification.

Pour les prix de progrès agricole, de drai-

nage, d'aménagement des eaux, donnant

lieu à des visites, et pour les prix de moralité,

lès demandes à concourir doivent être adres-

sées avant le 15 juin, par letlr'e afl'ranchie, à

M. Chauvin, ingénieur, 3, rue d'Angoulême à

Versailles. Les déclarations pour les animaux,

les courses de chevaux, les produits et les

machines seront reçues jusqu'au 7 juillet

avant 10 heures du matin sur le champ du

concours.
«

Concours international de machines

à traction mécanique pour la culture des vignobles

.

Un arrêté du roi d'Italie, en date du

20 janvier 1007, a institué un concours inter-

national de machines à traction mécanique

pour la culture des vignobles. Ce concours

aura lieu à Palerme à l'automne de cette

année, et donnera lieu à l'attribution des

deux prix suivants :
1"' prix, diplôme d'hon-

neur et 10,000 lires et l'aciiuisition par le

ministère de l'Agriculture de deux machines

primées; 2' prix, médaille d'or et 3,000 lires.

Une Commission spéciale, nommée par le mi-

nistère, jugera du méiite des machines, de leur

aptitude à l'exécution des travaux qu'exigent les

vignobles.

Cette Commission établira la marche à suivre

dans les difïérents essais et les principes qui

régleront la distribution des prix.

-Les essais auront pour but de montrer 'le mé-

rite des machines par rapport à la simplicité de

leur maniement et de leur conduite, à la con-
sommation du combustible, à leur rendement et

à leur adaptation aux exigences des diverses
espèces de travaux, pour être à même de choisir

celles qui pourront fonctionner plus régulière-

ment dans les vignobles. I.a bonté des machines,
ainsi que le prix de revient de la culture, sera
établie par des essais.

Les machines admises au concours devront
servir au déchaussement, en creusant des fosses

de O™.!:) au moins de profondeur, même dans
des terrains tenaces, entre des rangées ayant
une distance de l'".20 à 2 mètres. Les mêmes
machines devront exécuter des travaux d'apla-

nissement, de buttage et de sarclage entre les

mêmes rangées. Les travaux seront faits dans
des vignobles ayant une pente non supérieure
au 20 0/0. Les machines automobiles, capables
de travailler entre des rangées plus étroites et

sur une pente supérieure à celle qu'on vient de
nommer, auront la préférence.

Les demandes d'admission doivent par-

venir au plus tard, le 15 septembre 1907, au
ministère d'Agriculture, d'Industrie et de

Commerce (Direction générale de l'agricul-

ture) à Rome; elles contiendront tous les

renseignements techniques et économiques
que les exposants des appareils mécaniques
jugeront utile de donner, notamment l'indi-

cation du poids, des dimensions, de la puis-

sance et de la manière de fonctionner. Les

machines qui prendront part au concours

devront se trouver à Palerme, au siège de la

Société d'acclimatation et d'agriculture, au
plus tard le 10 octobre 1907. Toute machine
dont l'exposant ou son représentant n'assis-

tera pas aux essais sera mise hors concours.

Exposition coloniale de Nogent-sur IMarne.

A l'occasion de l'Exposition coloniale, le

ministère des Colonies organise à Nogent-

sur-Marne, du 15 mai au 1" septembre, une

exposition d'oiseaux exotiques comprenant :

volailles, canards, oies, faisans, colombes,

échassiers. S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M. le Commissaire général de l'Ex-

position au Jardin colonial à Nogent-sur-

Marne (Seine).

L'Exposition coloniale du Bois de Vin-

cennes vient de recevoir une bande de dix

grands éléphants ne mesurant pas moins de

trois mètres de haut qui arrivent de l'Inde,

accompagnés de leurs cornacs indiens.

Ils constitueront une attraction du plus

haut intérêt, car ils montreront tout ce que

l'on peut obtenir dans nos colonies avec

laide de ces puissants animaux.

A. DE CÉRIS.
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L'AZOTE ET LA YÉ&ÉTATION FORESTIERE

PERTES ET GAINS EN AZOTE DU SOL FOKESTiER

L'examen et l'analyse des sols couverts de

végétation forestière depuis plus ou moins

longtemps, conlirmés par les expériences que

j'ai brièvement résumées dans mon dernier

article (I), ont conduit M. Ed. Henry à mettre

en évidence de la manière la plus nette et à

évaluer approximativement l'iinporlance de

l'accumulation de l'a/.ote dans le sol des

forêts. .\ quelles causes est due cette lixation

qui explique la pérennité de la production

forestière en l'absence de toute fumure, et la

possibilité de transformer, à la longue, des

sols imi)ropres à toute culture, comme les

landes et d'autres terrains pauvres, en terres

aptes à fournir des récoltes agricoles "? La

discussion des faits les mieux établis et les

expériences directes qu'il a instituées con-

duisent M. Ed. Henry a donner à cette impor-

tante question une réponse qui nous semble

de tous points satisfaisante.

Une forêt de hêtres, telle par exemple que

le massif de la forêt de Haye, près .Nancy,

produit annuellement au moins ;{,()00 kilogr.

de bois et :i,()00 kilogr. de feuilles (2) bois et

feuilles supposés desséchés à 100 degrés. Les

;f,000 kilogr. de bois renferment de I.j à 25 ki-

logr. d'azote, suivant que l'on admet les laux

de 0.3 0/0 ou de 0..S 01) qui sont à peu près

les extrêmes. I^es U,0()(l kilogr. de feuilles

contiennent, à leur chute, .'iO kilogr. d'azote,

d après des analyses qu'Henry a faites de

feuilles de hêtre, chêne et charme de la forêt

de Haye. C'est donc un chiffre total de '(") à

."35 kilogr. d'azote, par h-;ctai'e, que la forêt

absorbeet qu'il lui faut trouver sous peine de

voir sa production diminuer et les arbres ma-
nifester les symptômes de l'inanilion.

La différence capitale entre la forêt et les

plantes agricoles consiste en ce que celles-ci

sont, pour la plupart, beaucoup plus exigeantes

en azote et qu'elles ne restituent au sol rien

ou presque rien des principes albaminoïdes

iiu'elles ont absorbés ; tandis que la forêt, il

la tin de chaque saison de végétation, rend
au sol, sous forme de feuilles mortes (que les

forestiers appellent la couverture; la plus

grande partie des matières azotées et

minérales empruntées à l'air et au sol,

(1) Voir II" 19 du 9 mai 190".

(2) M. Ed. Henry preiiil pour base de celte évalua-
tion les cliilTrcs établis par les forestiers bavarois
pour lies foréis de feuillus de même constitution i|ue

le massif de Haye.

il ne reste au champ que l'azote des
racines (céréales, prairies artificielles), et

même pas dans certaines récoltes, telles que
les betteraves ou les pommes de terre. De là

vient que les agriculteurs sont obligés de rap-
porter au sol, de temps en temps, de l'azote

combiné — engrais vert, fumier, sels ammo-
niacaux, nitrates — pour entretenir la ferti-

lité de leurs terres.

Or, on n'apporte Jamais d'engrais à la

forêt et, malgré les déperditions incessantes
d'azote dues à l'enlèvement des bois exploi-
tés et aux décompositions chimiques, la vie

végétale s'y repi'oduit indéliniment, et le sol
forestier, au lieu de s'appauvrir en azote,

s'enrichit comme il est facile de le constater
dans le boisement des sols nus. Il faut donc,
de toute nécessité, qu'il y ail des gains qui
viennent compenser et au-delà les pertes an-
nuelles.

Les causes et la nature des gains et des
pertes en azote combiné dans la culture fores-
tière ont excité depuis longtemps l'attention

des agronomes et des chimistes. La question
a été l'objet de beaucoup de travaux remar-
quables et de controverses parfois ardentes :

les recherches de M. Ed. Henry, qui n'ont
peut-être pas complètement épuisé le sujet,

— quel sujet peut être regardé comme épuisé
lorsqu'il s'agit de l'interprélalion des phéno-
mènes naturels'.' — .ipportent à la solution
du problème, des éléments du plus grand
intérêt.

Nous examinerons avec lui les sources de
gain ou de perte du sol forestier en azote.

Gai)is. — Le sol forestier peut s'enrichir

en azote :

i" Par l'apport aux plantes ou au sol,

d'azote combiné venant de l'atmosphère ou
des eaux météoritjues.

2° Far les matières azotées qui retournent
chaque année au sol sous forme de détritus

végétaux ou animaux.
'.i" Enfin par la quantité d'azote gazeu.v

qui pourrait être lixèe soit par les plantes
elles-mêmes, soit par les éléments minéraux
du sol.

Perli-s. — D'autre part, le^^sol forestier

s'appauvrit en azote : •

1" Par la consommation des plantes her-
bacées ou ligueuses qu'il nourrit. Comme je
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l'ai dit plus haut, on peut évaluer ces perles

à oO kilog. d'azole environ, par hectare et

par au, dont une vingtaine sont contenus

dans le bois, c'est-à-dire dans la récolte

exportée et ne font pas retour au sol.

2° Par la portion d'azote comhiné non

retenue dans les couches superficielles du

sol el entraînée dans les luiux de drainage.

3" Par la portion d'azole comhiné qui,

dans les divers processus de décomposition

des matières organiques, retourne à l'état

d'azole gazeux dans l'atmosphère.

Un ne voit p;is d'autres causes plausibles

HALTES CHAUMES

de gains ou de pertes d'azote du sol forestier

que celles que je viens d'énumérer.
La balance résullanl des gains et des perles

est, ainsi qu'on le peut penser, très difficile

sinon impossible à établir, mais la discussion

des faits actuellement connus, confirmés par
les analyses de sol à des intervalles suffisam-

ment éloignés, met hors de doute les condi-
tions essentielles de l'enricliissemenl tinal

en azote du sol forestier. Etant donné l'intérêt

général de la question pour l'agriculture nous-

l'aborderons avec quelque détail.

L. Ghandeau.

LES MARCAIRES DES HAUTES CHAUMES

Le flot de plus en plus considérable de tou-

ristes qui se répand en été à travers les

Vosges a popularisé le nom des marcaires.

Ces frustes habitants des hauts sommets sont

plus connus que d'autres pastoraux comme
les hôtes des alpages alpestres et des burons

d'Auvergne. C'est que leur montagne est plus

accessible ; en quelques heures on va de Pa-

ris à Gérardmer où l'on monte sans peine

sur les chaumes et même au sommet du

Iloneck par un chemin de fer électrique pro-

longé maintenant jusqu'à Munster.

Cette voie ferrée traverse les régions pas-

torales les plus intéressantes et les plus

vastes des Vosges. Du col de la Schlucht où

elle atteint la frontière on peut aller long-

temps sans effort, n'ayant aucune escalade à

accomplir, à travers les vastes étendues des

rhnumi's, ces pelouses d'un caractère si par-

ticulier qui couvrent le sommet des monts,

enchâssées entre les hétraiesel les sapinières.

Aucun autre système montagneux ne pré-

sente un tel aspect. Ailleurs les arbres crois-

sent jusqu'au sommet lorsque des hérisse-

^ menls de rochers ne s'opposent pas à la vé-

gétation. Dans les Vosges presque toutes les

crêtes, qui se présentent daiHeurs en formes

arrondies ou en plateaux mamelonnés, sont

chauves. Le sol est recouvert de gazon, des

fontaines froides naissent dans les creux.

Pendant huit mois de l'année ces hautes ré-

gions restent sous la neige, en proie à des

tempêtes terribles qui rendent le séjour im-

possible et la traversée périlleuse. Les con-

structions longues et basses qui séduisent en

élé le passanlpar leur rusticité et leur calme,

sont alors enfouies sous le blanc linceul. Au-

cune fumée ne s'élève des cheminées à peine

visibles.

Dès la finTdu printemps, c'est une transfor-

mation. Le soleil de mai fait fondre la neige,
|

celle-ci résistera seulement dans les creux,

jusqu'en juillet parfois. Dès que les pelouses

ont revu le soleil, elles voient croître et lleu-

rir leur gazon avec une rapidité inconce-
vable. Alors ces parages solitaires s'animent.

A une date immuable qui est avancée seule-

ment (]uand la saison a été remarquablement
précoce et chaude, les étables des vallées se

vident: au long des routes stratégiques ou
des chemins pierreux on voit monter les trou-

peaux, conduits par leurs pasteurs, les mar-
caires.

Cet exode va avoir lieu dans quelques

jours, comme de coutume, à la Saint-Urbain,

c'est-à-dire le 23 mai. Aussitôt les chalets,

—

macaireries ou marcairies — retrouveront

leur physionomie familière aux touristes, les

bêles excitées par un long jeune prendront à

grande goulée l'herbe savoureuse et parfumée

et élaboreront le lait crémeux qui sera trans-

formé aussitôt en fromages : gérouié sur le

versant lorrain, munster sur le versant alsa-

cien.

Les chaumes les plus étendues et les plus

animées se nommaient jadis le Grand Pâtu-

rage, ce sont celles qui entourent le col de la

Schlucht. L'industrie fromagère qui fait en-

core la fortuné des vallées voisines est

ancienne. M. Pierre Boyé, de Nancy, qui a

consacré aux Hautes Chaumes un iutêres.>aul

volume historique relève, dès le xvi'" siècle,

la production de fromages réputés. Cet au-

teur a retrouvé de curieux documents mon-
trant comment s'exerçait l'industrie laitière

à l'époque où s'enchevêtraient les droits sou-

verains du duc de Lorraine et du chapitre

noble de Remiremont. Les marcaires n'exer-

çaient leur métier qu'en satisfaisant à des

droits seigneuriaux en échange desquels ils

jouissaient des pâturages et de l'abri des

lisières forestières voisines, porlant le nom
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de Cl répandisps », parce que le bétails'y répan-
dait pendant les bourrasques.

Les abris — les huttes — pour les froma-
gers renl'ernient l'atelier où se font les pro-

duits; les salles où ils sèchent et s'alTinent se

nomment marcaireries ou marcairies. On
en évalue le nombre à deux cents, dont qua-
rante-([uatre pour la Haute-Alsace, le reste

partiigé entre la Basse-Alsace et le départe-

ment des Vosges.

Avant l'annexion, le Grand Pâturage était

en quelque sorte commun aux N'osjçes et au
Haut-Rhin, aujourd'hui il est en entier

soumis au régime hançais. Les chaumes
alsaciennes sont en avant de nos pelouses,

sur les chaînons qui se détachent de l'axe

montagneux. I^a surface est |iius faible qu'on
ne pourrait le supposer en voyant les vastes

étendues de ces prairies faîtières. D'après

les tableaux publiés par M. Boyé, elles cou-

vrent .'iOi hectares sur la chaîne principale et

183 sur les rameaux entre lesquels naissent

la Moselle et ses affluents. L'étendue fut plus

grande autrefois, mais sur bien des points

le reboisement a converti en forêt les pâtu-

rages dont le souvenir est conservé seule-

ment dans les archives. Plusieurs des
chaumes françaises apparliennentàdes Alsa-

ciens. Ceux-ci furent d'ailleurs de tout

temps l'élément prédominant dans les fro-

mageries. Les propriétaires lorrains n'exploi-

tent pas eux-mêmes leurs pacages, ils les

louent à des .\lsaciens, et ceux-ci pour le tra-

vail de la laiterie font appel à des marcairés

de même origine.

Toutes ces marcaireries se ressemblent,

bien qu'il y ait quelques modifications

dans l'aspect général que l'on eût pu croire

immuable. Sous l'influence du tourisme qui

parcourt en tous sens la forêt et les chaumes,
les chalets sordides prennent parfois un air

de guinguette, voire d'auberges, où des gens
de la plaine viennent séjourner une partie de
la saison.

J'ai passé quelques heures, lan dernier,

dans l'une de ces plus antiques marcaire-
ries alsaciennes, sur le petit Ballon ou
Kahlewasen, belle montagne de la vallée de
Munster, région paslorable la plus riche de
toute r.Msace. Cette lailerie était connue déjà

en LÏG8, époque où le fromage de Munster
jouissait d'une grande réputation, sous le

nom de Géromé, c'est-à-dire de Gérardmer.
Au Kahlewasen, la marcairerie est consi-

dérable, car elle comprend cinquante vaches,

cliillro élevé pour les Vosges. Ce versant,

plus chaud que le versant lorrain, permet la

montée un peu jjIus tut, les bêles arrivent de

la vallée le )ll mai. Dans toute la vallée de
Munster, qui est le bassin de la Fecht, les

chaumes renferment 4,500 vaches, 100 tau-

reaux, l,iÛO génisses. 700 veaux sont four-

nis à la boucherie.

Le fromage de Munster est, comme le gé-
romé, un fromage non cuit, à pâle molle,
mais de taille plus considérable que le gé-
romé lorrain. On l'obtient avec du lait non
écrémé. Les marcaireries qui font le beurre
emploient le lait écrémé pour fabriquer un
fromage suisse analoge au gruyère, mais dont
la qualité n'égale pas encore les bonnes
espèces de gruyère et demmeulhal.
Le marcaire, dont le nom vient de l'alle-

mand melker, de l'alsacien ii.cd/.er qui veut
dire frayeur, procède deux lois par Jour à la

traite avec ses aides. Le lait est aussitôt mis
en présure; le caillé, mis à égou lier dans
des formes appelées trottes, y reste quatre
ou cinq jours, suivant la température. Les fro-

mages sont portés ensuite, pour sécher,

dans une salle aérée; ils y séjournent deux
ou trois jours. De là, ils passent dans la salle

de raffinage et y demeurent de huit jours à

six semaines, selon les conditions du mar-
ché; deux fois par semaine on les lave et on
les retourne, après les avoir de nouveau sau-
poudrés de sel. Pour obtenir le beau poli qui

fait ressortir la couleur orangée du munster,
le marcaire mouille sa main et lisse le fro-

mage.
Dans le val de Munster, les liants pâtu-

rages appartiennent aux conmiunes qui les

louent 30 fr. l'hectare. La produrlion totale

en munster ou suisse atteint 170,000 kilogr.

au prix de 56 à 76 fr. le quintal de ÎIO kilogr.

En dehors des marcaireries que l'on peut

considérer comme de véritables usines à fro-

mages, les petits propriétaires, jouissant de
prairies sur les pentes ou dans les fonds de
vallée, font des fromages qu'ils vont eux-
mêmes vendre sur les marchés des bourgs et

des villes. Les produits des chaumes se ré-

pandent au loin, par l'intermédiaire des mar-
chands et des commissionnaires. .V Paris, le

munster et le géromé ont leur clientèle

fidèle. Bien avant que la facilité des commu-
nications permit de les expédier à grande
distance, les produits des Vosges allatent en

Suisse et jusqu'en Champagne.
Sur le territoire resté français, la produc-

tion n'est pas moins active. Un fait curieux,

c'est l'abandon du fromage façon gruyère qui

était la branche principale de l'industrie lai-

tière dans les premières années du xix'- siècle.

On y a renoncé, sauf sur les chaumes les plus

élevées, alors que parlout ailliMiis, dans lu
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Franche-Comté surtout, ce produit prenait le

rôle capital.

La zone la plus féconde en fromages n'est

pas celle du Grand-Pâturage. A notre époque,

les basses régions ont entrepris la fabrication

du gérômé, toutes les vallées vosgiennes

livrent à la consommation de plus en plus

étendue d'énormes quantités de ces fromages.

L'extension de l'industrie ralionnière, après

la perte de l'Alsace, a d'ailleurs attiré une po-

pulation ouvrière nombreuse qui fait entrer

pour une grande part le fromage dans son

alimentation.

Près de cent communes du département

des Vosges, presque toutes dansj les arron-

dissements de Saint-Dié et de Remiremont
font le gérômé. Les contrées qui s'y livrent

avec le plus d'activité sont les vallées supé-

rieures de la Moselle et de la Moselotte, c'est-

à-dire les cantons de Saulxures et du Tliillot

et celui de Remiremont où se forme la grande

rivière. Gerardmer, qui a donné son nom —
déliguré en gérômé — au fromage, a perdu sa

suprématie, bien que le canton possède la

plus grande partie des Hautes Chaumes.

Les fromages façon gruyère qui se font

encore sur les chaumes, surtout au Hohneck

et au Rotheubach, figurent pour 310,000 kilo-

grammes, chiffres ronds, à l'enquête décen-

nale de 1892, pour le déparlement des Vosges,
alors que les fromages à pâte molle, à pâle

grasse, c'est-à-dire le gérômé, dépassent 4 mil-

lions 901,000 kilogrammes ; les fromages
maigres à pàto molle atteignaient 29.j,000 ki-

logrammes. Ces cliid'res semblent bien faibles

en regard de ceux de 1802, époque où l'on

évaluait la production à 11 millions de kilo-

grammes. Il est vrai que les cantons vosgiens

de Schirmeck et de Saales nous ont été en-

levés en 1871.

La part des Chaumes est faible, propor-
tionnellement, dans cette importante branche

de l'économie rurale, mais ces hautes régions

n'en offrent pas moins un intérêt pittoresque

bien supérieur à celui des petites fromageries

des vallées par la nature même de l'exploita-

tion, par l'isolement des troupeaux et des

marcaires dans les pâturages solitaires.

La vie pastorale qui va commencer sur ces

pelouses vosgiennes se prolongera durant

quatre mois. 'Vers laSaint-Michel, c'est-à-dire

à la fin de septembre, marcaires, vaches,

taureaux et génisses reprendront le chemin
des étables, dans les fermes qui occupent les

clairières des pentes ou les villages assis au

bords des torrents.

Ardouin'-Dumazet

L'EXPLOITATION DE DOMAINES BLRAUX
PAR DES ASS(3C1AT10.NS D'OUVRIERS AGRICOLES Ei\ ITALIE

Depuis quelques années, 1 Italie poursuit

une expérience intéressante, que nous vou-

drions signaler aux lecteurs du Journal. Il

s'agit d'associations d'ouvriers agricoles, se

formant pour prendre à bail des domaines

plus ou moins étendus. On appelle ces loca-

tions des affitlanze coUet/ive, et il y a là une

tentative curieuse, car si elle venait à se

généraliser, se trouveraient du môme coup

bouleversés les cadres traditionnels auxquels

on est habitué. La grande exploitation dirigée

par un chef d'entreprise, recourant au travail

de salariés pour la besogne quotidienne, dis-

paraîtrait progressivement, et à elle se substi-

tuerait l'entreprise collective, où l'ouvrier

agricole deviendrait un associé travaillant

pour lui-même et non plus pour autrui.

Il ne semble pas que les promoteurs du

mouvement italien aient eu la notion de ces

perspectives lointaines; ils ont eu un objectif

plus immédiat, objectif qui a varié suivant

les régions.

Dans Je Nord et le Centre de l'Italie le

prolétariat agricole se trouvait en face de

propriétaires et de fermiers cherchant à faire

des économies de main-d'ceuvre. En fait de

travaux, d'une part on se limitait aux travaux

indispensables, écartant|systémaliquement les

autres, et d'autre part, on recourait à la ma-
chine partout où les conditions du milieu en

rendaient l'introduction possible. Le résultat,

c'était pour la population ouvrière le chô-

mage ou l'émigration. De là l'idée de former

des associations par les ouvriers agricoles,

associations qui, louant des domaines, les cul-

tiveraient au contraire en y développant

autant que possible la main-d'œuvre. A cette

fin on éliminerait les machines, et on multi-

plierait les travaux ajoutant aux travaux

nécessaires les travaux simplement utiles.

L'association assurerait ainsi à ses membres
sur le domaine loué la possibilité de s'em-

ployer, diminuerait d'autant les souffrances

résultant du chômage.

Dans le Midi, spécialement en Sicile, le

développement des uffittanze collettive paraît



PAR DES ASSOCIATIONS D'OUVRIERS AGRIC0T-E3 EN ITALIE 617

se rattacher à une autre cause. Les graudâ

domaines sont en Sicile accaparés par des

spéculateurs, sorte de fermiers ijcnéraux, qui

sous-louent ensuite à des paysans et béné-

ficient de la difTérence entre la rente qu'ils

paient au propriétaire et celle qu'ils reçoivent

de leurs sous-locataires. Le paysan de Sicile

supporte une exploitation analogue à celle

contre laquelle vieni de protester violemment

le paysan roumain. Pour secouer le joug de

cet intermédiaire onéreu.x qui s'appelle le

gabellollo le paysan sicilien a recouru a

l'association. L'association prend le domaine
à bail, répond de la rente vis-à-vis du pro-

priétaire et les associés assurent la culture

du sol ; telle est la combinaison.

Les auteurs qui ont étudié la nouvelle

institution s'attachent tous à distinguer les

deux types qu'elle comporte. Us opposent les

af/ilUinze a conduzione imita et les affilhtnze

a conduzione divisa.

Kn eiTet, une fois le domaine pris à bail, il

le faut mettre en culture. Si c'est la personne

morale, association qui assure la culture,

opère pour son compte, on dit : c'est une

nfftltama a conduzione unila; si, au contraire,

une fois le domaine loué, celui-ci est morcelé
entre les associés qui constituent une série

d'exploitations autonomes, on dit que c'est

une (if/illanza a cun'hizionr dici>:a. Voyons
comment praliquemeat s'organise l'exploi-

tation avec chacune des combinaisons.

Dans Vnffillanza a conduzione unila l'affaire

marche au compte de l'association ; c'est

celle-ci qui exploite ; bénéfices ou pertes sont

pour elle en lin d'année, les associés n'étant

touchés qu'indirectement et par répercussion

pour leur part et portion. La situation est

identique à celle que présentent les sociétés

anonymes dans l'ordre commercial ou in-

dustriel.

Ln conseil d'administration pris parmi les

associés règle la marche de l'entreprise. Il

s'assure le plus souvent les services d'un di-

recteur technii)ue, véritable chef de culture,

qui conduit l'exploitation, fixe les assole-

in-eiits, organise les travaux, etc. Ce directeur

peut être un des associés, si on trouve parmi
eux une compétence suffisante ; sinon on ira

le chercher au dehors, c'est là un poinlsecon-

daire. Dans les deux cas il n'est jamais qu'un

agent du conseil, émanation lui-même de
l'association.

Le rôle du conseil est un réiIe de surveil-

lance ; il veille à l'observation des règles

posées dans les statuts tout spécialement en
Cl' qui concerne l'organisation du travail. Le
Ir.ivail à fournir sur If domaine doit être ré-

parti entre les associés. Ceux-ci se sont le

plus souvent engages dans l'association pour

se procurer du travail ; il est logique (|ue le

travail leur soit réservé. Quand la chose est

possible, on emploie tout le monde en même
temps, sinon on recourt à un roulement qui

appelle les associés à tour de rôle ; ceux que

l'association n'occupe pas à un moment
donné cherchent du travail dans les exploita-

tions voisines.

Somme toute l'association, personne mo-
rale, exploite le domaine pour son compte.

Elle a pour salariés ses propres membres
qu'elle paie au temps oii à la tâche comme le

ferait un entrepreneur de culture quelconque

et en plus, en fin d'année, si les afl'aires ont

été prospères, elle distribue entre ses

membres les bénéfices réalisés.

Dans les affillanze a conduzione divisa,

l'exploitation est assurée d'une manière toute

difTérente.

L'ne fois le domaine loué par une associa-

tion d'ouvriers agricoles, on procède à un

morcellement. On constitue une série de lots

qu'on attribue aux associés et que ceux-ci

cultiventmoyennantune redevance en nature

ou en argent, versée à. l'association. Celte

redevance est établie de façon à ce que le

total des versements constitue la somme que

doit acquitter l'association vis-à-vis du pro-

priétaire avec une légère majoration corres-

pondant aux frais généraux de la Société.

Chacun est donc placé à la tête d'un lot

dont il est le maître, comme l'est un fermier

ordinaire. Ce lot, il le cultive avec le con-

cours de sa famille; il n'est plus un salarié: il

travaille pour son propre compte ; il est chef

d'entreprise à charge d'une redevance à l'as-

sociation qui lui a procuré la terre. Mais sou-

vent ces ouvriers d'hier, transformés en chefs

d'entreprise, n'ont pas le matériel et les ani-

maux nécessaires pour assurer la culture du

sol. L'association se procure matériel et ani-

maux et les met à la disposition de ses

membres en vertu d'un roulement. Cette

combinaison nécessite l'installation d'élables

et de remises sur une pai'lie du domaine sous-

traite au lotissement; sur cette partie, sont

nourris et logés les animaux, sont édifiées

les remises pour le matériel ; le tout est confié

aux soins de un ou plusieurs ménages de sa-

lariés au service de l'association,

Nous venons de dire que chaque associé

recevait un lot à cultiver, c'est le principe;

mais il arrive parfois que le domaine ne com-

porte pas une éti ndue suffisante |)our per-

mettre de lotirions les associés. Cn prati(iuc

alors un roulement par voix de tirage au
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sort, chaque famille ne voyant revenir son

tour que quand on a épuisé la liste des asso-

ciés non encore pourvus.

On saisit maintenant l'économie du sys-

tî-me. L'association intervient pour louer le

domaine, elle est responsable vis-à-vis du pro-

priétaire de la rente, mais elle n'assume pas,

comme dans le réprime de Voffitianza a con-

duzione uniti, la charge de l'exploitation.

L'exploitation est assurée par les associés à

leurs risques et périls ; ils sont les sous-lo-

cataires de l'association, celle-ci joue, vis-à-

vis deux, le rôle d'un fermier général avec

cette particularité qu'elle ne spécule pas sur

ses sous-locataires.

11 ne faudrait pas conclure de là que l'as-

sociation se désintéresse de la façon dont

chaque associé cultive son lot. Elle est inté-

ressée à ce que chaque lot produise de quoi

permettre au titulaire de s'acquitter vis-à-vis

d'elle. .\ cette condition, elle même pourra

s'acquitter vis-à-vis du propriétaire. Aussi les

statuts prévoient-ils l'intervention d'un comité

de vigilance comme agent de surveillance, le

personnel de ces comités devant, en outre,

initier les associés aux méthodes nouvelles:

au besoin on fait appel au concours d'agro-

nomes.
Quelque forme qu'adoptent les sociétés, la

grosse question est pour elles l'argent à se

procurer. 11 leur faut un capital pour les ac-

quisitions de matériel, animaux, semences,

engrais, etc., et aussi pour la constitution de

leur fonds de roulement: les économies appor-

tées à litre de prêt par les associés les moins

misérables sont insuffisantes. Pratiquement

on a recours aux caisses rurales de crédit,

aux caisses d'épargne qui jouissent. en Italie,

dune plus grande liberté que chez nous

quant à l'emploi de leurs dépots: quelquefois,

enfin, une partie des avances est faite par le

I propriétaire du domaine loué à l'association.

En dépit des difficultés de toute nature

qu'il leur a fallu surmonter, 88 coopératives

d'ouvriers agricoles étaient en plein fonction-

nement en avril 1906: 20 autres étaient en

formation à la même époque.

Certaines de ces coopératives compren-
nent jusqu'à 1.300 et 2,000 asS'iciés. opérant

sur des domaines de 2,000 à 3,000 hectares,

avec des loyers dépassant annuellement

100,000 lires. D'autres ont des proportions

plus modestes.

Quelques-unes aicux-nt dans leur bilan

un déticit dû à des causes accidentelles :

grêle, inondation, etc. : la plupart soldent leurs

comptes avec un léger excédent des recettes

sur les dépenses. 11 est à remarquer que ces

coopératives ne cherchent pas, à proprement

parler, le bénéfice. Elles veulent avant tout

fournir du travail à leurs membres : leur

grosse dépense c'est la maiud'o'uvre. Elles

pourraient en réduisant celle-ci, nolamuienl

en introduisant les machines, diminuer le

chiffre de leurs dépenses, mais le faisant

elles s'écarteraient du but qu'elles se sont

proposé. 11 ne faut donc pas conclure de la

modicité des bénélices que ces entreprises

sont vouées à l'insuccès, ou que tout au moins

leur sort est fragile. Encore une fois il ne

saurait être question d'appliquer à ces coopé-

ratives toutes particulières, le critérium au-

quel on recourt pour les sociétés ordinaires,

quand il s'agit de déterminer leur degré de

prospérité. L'expérience est du reste de trop

fraîche date pour qu'il soit possible de porter

sur ce qui n'est encore qu'une tentative, un
jugement définitif, mais d'ores et déjà celte

tentative mérite d'être relevée.

JoSKPn HlTIER,

Cliarpt- du cours dVconomtc rurale

à la Faculté de droit de Paris.

LA FRAUDE DES FARINES

Depuis le jour où la presse politique et

agricole a dévoilé ce fait récent que des

quantités formidables de talc 'plus de

100.(X)0 kilogiM avaient élé vendues à des

minotiers du Sud-Ouest, la question de la

fraude des farines est à l'ordre du jour. Il

faut s'en féliciter, parce qu'ainsi les Pouvoirs

judiciaires se sont vus contraints par l'opinion

publique d'intervenir avec énergie, de ré-

clamer le châtiment des coupables et de

prendre les mesures de surveillance néces-

saires pour éviter le retour des faits criminels

qui viennent d'être découverts. Mais il ne

faut cependant se laisser aller à aucune exa-

gération, ni croire, comme paraissent le faire

certains journaux, que les farines, el, parlant

que le pain, sont d'habitude odieusement

sophistiqués : en pareille matière, c'est la

fraude qui est au contraire l'exception : il

n'est que juste de le dire ici, à l'honneur du

commerce honnèle. Les laboratoires dana-

Ivse chimique sont d'ailleurs suffisamment

outillés pour déceler toutes les adultérations

el les coupables ne peuvent jamais, quand

ils sont poursuivis, échapper à la rigueur

des lois répressives : c'est encore une cons-
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•tatalion qui a sa valeur et qui est de nature

à rassurer le public ému à juste titre par une

campagne de presse dont la violence est

certainement compréhensible, mais qui ne

-correspond peut-être pas exactement à l'im-

portance des délits commis, non plus qu'à

leur gravité réelle, ni surtout au nombre des

minotiers qui s'imi sont rendus coupables.

Les falsifications que peuvent subir les

farines sont de quatre ordres principaux :

1" Livraison d'une farine de qualité infé-

rieure au lieu et place de la farine supérieure

dont r(''(di;uilillon avait été fourni et avait

déterminé la vente. C'est là évidemment une

malhonnêteté commerciale que les tribunaux

condamnent à juste titre.

i" Mélange d'une farine déterminée avec

une ou di's farines dillerenles et de moindre

valeur : "'e n'est pas là une fraude nuisible à

la sanlé, mais ce n'en est pas moins une

pratique répréiiensible aux yeux de la loi. qui

la dénomme à juste titre « tromperie sur la

ijualil'^ d(^ la mai'chandise vendue », et la

poursuit aussi bien au criminel qu'au civil.

o° Addition de farines altérées ou gâtées

constituant un ensemble plus ou moins

toxique et susce|)tible de causer des empoi-

sonnements alimentaires.

V° Incorporaliiin de substances étrangères

di\ erses, dont l'absorption est de nature à

causer des désordres organiques.

La loi réserve naturellement ses sévérités

les plus grandes aux individus qui pratiquent

ces deux derniers genres de falsifications :

on est en droit, cependant, de regretter

qu'une interprétation trop indulgente des

textes juridiques n'impose pas comme une

règle absolue l'obligation de retenir contre

eux l'ineulp.ilion de " tentative d'homicide

avec pr('uiédilotion : leur acte constitue,

en effet, un véritable attentat contre la santé

publique, et la cupidité qui les rend crimi-

nels parait en équité, sinon en droit, mériter

des châtiments exetnpiaires.

I" La qualité d'une farine se détermine au

moyen d'ai)préciatioiis physiques et chimi-

ques : l'aspect, le poids, l'odeur, la saveur,

la consistance, elc, sont autant d'éléments

qui entrent nécessairement en ligne de

compte, mais toutes les fois qu'il est néces-

saire d'établir une comparaison exacte entre

deux farines dont l'une estconsidérée comme
un échanlillon-lype, l'analyse chimique doit

intervenir. Fille porte .sur le dosage, effectué

par les mélliodes classiques, de l'humidité,

de l'acidité, des matières solubles dans l'eau

(amidon, caséine, sucre, albumine, dex-

Irine) du gluten, de la cellulose (brute et

saccharifiable), de l'azote total, des matières

azotées insolubles, des matières grasses, des

cendres et des diverses impuretés. Les pro-

cédés en usage dans les laboratoires pour

effectuer ces dosages sont à la foi.s assez

exacts et assez précis pour qu'aucune hési-

tation ne soit possible après leur emploi, et

les analyses de farines opérées par compa-

raison sont et doivent être toujours con-

cluantes.

i" On a signalé le mélange frauduleux de

toutes les farines, de celle du maïs avec celle

du seigle, de l'orge ou du sarrasin, de celle

du riz avec celle du blé ou avec la fécule de

pomme de terre, de celle même du seigle

avec celle du lin; mais la falsilicalion la plus

courante porte sur la farine de blé dans la-

quelle on introduit parfois des farines de

légumineuses, ou autres céréales, voire de la

fécule de pommes de terre. La recherche et

la mise en évidence de ces fraudes peuvent

se faire généralement au moyen du mi-

croscope, ou, dans certains ca.s, par l'emploi

de réactions chimiques (farine de féve-

role '11, ou, plus simplement encore, d'après

M. Villain par l'examen du gluten (2 ; les ré-

sultats obtenus par celte dernière méthode,

qui a l'avantage d'être à la portée de tout le

monde, sont consignés dans le tableau ci-

après :

Un mélonfrc

du t'ai'incs de : T'onru; un uli.leii

lUé et seigle.. . . noirfttrp, visqueux, non homogi-ne.

Blé et orge sec. non visqueux, rouge, sale.

Blé et avoiae... ja\me noirâtre.

Hic et mais jaunâtre.

lUé et pois verdiUre à l'i'lat liumide, vert

foncf à l'état sec.

nié et lentille.. . jaune Inun.

r.lé ft haricot. . . blond, jaunâtre : diflicile à ob-

tenir.

lîlé et vesces... noir verd.itre.

Blé et féverolles 'rosé.

L'examen microscopique, qui no peut être

I) I a 2 grammes do la farine à essayer sont em-

ployés à enduire les bords, humectés au préalable,

dune capsule de 10 centimètres de diamètre dans

laquelle on place une capi?ulo plus petite contenant

de l'acide nitrique : on couvre la grande capsule avec

une plaque de verre, puis on porte au liain de sable

et ou chaulte légèrement : la farine prend au bout

de quelque temps une coloration jaunâtre; on retire

alors l'acide nitrique et on le remplace par de l'am-

moniaque, dont les vapeurs colorent en rouge la

farine de féveroles. (de Brcvans).

i2i Former unepàlebienliomogèneavec SO ^'rammcs

de farine cl 1 1 grammes d'eau, l'enferuier dans un

noMct en loile fine iiu'on malaxe smis un lilel d'eau

jusqu'à ce que le liquide prisse p.Lrfaitcmcnl clair :

l'eau entraine l'amiclon et une portion ila gluten

(1/3 environ); l'alhuminc, le sucre, la gomme et la
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fait que par un spécialiste ou qui, du moins,

exige une certaine expérience pour être mené
à bien, permet nettement l'idenlificalion des

farines et donne des indications précises sur

les mélanges qu'elles ont pu subir.

Les amidons des céréales présentent en

effet des caraclères bien définis, qu'il n'est

pas possible de confondre entre eux non plus

qu'avec ceux des autres plantes qu'emploient

communément les fraudeurs. Ces différences

portent sur l'aspect, la grosseur, la forme, la

structure et le groupement des grains: aussi

est-il possible et aisé de connaître avec certi-

tude la composition élémentaire d'une fa-

rine, et par suite de confirmer de façon ab-

solue les données fournies par les autres

méthodes d'investigation : c'est pourquoi,

dans toute expertise de farine, l'examen mi-

croscopique doit accompagner toujours la

détermination des signes chimiques et phy-

siques.

3° C'est encore le microscope, mais, cette

fois, le microscope presque seul, qui permet

d'établir l'addition à la farine saine de fa-

rines altérées, avariées ou gâtées. L'odeur,

la vue et le goût d'une part, et, de l'autre,

les modifications dans l'acidité ou dans la

consistance du gluten donnent, il est vrai,

des indications utiles sur la présence de

farines mal conservées : de même, d'après

M. Polek, les proportions relatives du gluten

et des matières azotées solubles sont profon-

dément modifiées dans les farines gâtées,

par suite de l'accroissement de matières azo-

tées solubles et de la diminution du 'gluten,

mais il est prudent de ne jamais s'en tenir à

ces signes qui, pour si caractéristiques qu'ils

soient, n'en sont pas moins incapables de

donner une conviction absolue.

La plupart des altérations ont pour cause

un échauffement produit au cours de la mou-
ture, la conservation de farines fraîches

en milieu confiné, le rancissement des

matières grasses, la germination partielle

des grains avant leur envoi au moulin, etc.

Dans tous ces cas, le microscope montre
d'une façon évidente l'attaque du grain

d'amidon et ses modifications de structure,

en même temps qu'il établit la présence des

microgermes de la moisissure ou de ceux

qui sont pathogènes à divers titres. En indi-

çfiséine entrent en solution : il reste dans le nouet
une masse molle et élastique qui est le gluten. Son
élasticité et sa consistance à l'état humide permet-
tent, jusqu'à un certain point, d'apprécier la valeur
d'une farine : dans les farines altérées et gâtées, le

gluten est bien moins consistant et moins élastique

que celui d'une farine normale.

quant surtout d'une façon précise le mode
d'altération subi parla farine ajoutée fraudu-
leusement, ou quelquefois, par l'ensemble de
l'échantillon étudié, il en dénonce les dan-
gers possibles au point de vue alimentaire;
il met enfin en évidence le développement
des cryptogames nocifs, de la carie du blé

[Tilelia caries), de la rou\l\e [Puccinia gravii-

nis], des diverses mucorinées [Mucor muccdo.
I'enicilliumglancum,Aspei'gillusglaiicus,elc.)

et des bactéries.

Eu thèse générale, il faut dire que toute

farine avariée doit être impitoyablement re-

jetée de la consommation humaine à cause
des fermentations intestinales à conséquences
dangereuses que son absorption peut engen-
drer. Il ne faut pas oublier en effet que le

pain n'est nullement aseptique, et que la

croûte en est seule soumise à des tempéra-
tures capables de produire une stérilisation

biologique parfaite, tandis que la mie est

toujours Foustraite à l'action des chaleurs
élevées.

4° Enfin, certaines farines peuvent conte-
nir des substances étrangères. 11 convient de
savoir faire ici une distinction très nette entre

celles qui ont été mal épurées et celles qui ont
été frauduleusement additionnées. Pour les

premières, la maladresse, les fautes techni-

ques, l'ignorance professionnelle peuvent
être seules retenues; en ce qui concerne les

secondes, au contraire, l'intention malhon-
nête est caractérisée et mérite d'être punie.

Mais il faut se hâter de dire qu'en pratique la

distinction est le plus souvent difficile à éta-

blir, que la bonne foi peut être rarement
prouvée et que, dans beaucoup de cas, des
fraudes anodines en apparence et presque
excusables au premier abord n'en ont pas
moins été déterminées par l'appjil d'un gain

illicite.

Les grains mal vannés sont portés au mou-
lin en même temps que les impuretés qu'ils

contiennent, terre, petites pierres, graines de

plantes sauvages : les meules en s'usant au
cours du broyage, intraduisent dans la farine

un certain nombre do matières minérales, de
la silice principalement, et parfois même du
plomb, si le rejointoyage dos pierres de l'auge

est fait avec ce métal, au mépris des régle-

m.ents d'hygiène publique. Certaines graines

parasites ont un caractère nettemen t toxique :

on peut heureusement reconnaître leur farine

en mélange dans la farine do blé au moyen de

réactions ingénieuses qu'il est utile de con-

naître pour les appliquer à l'occasion. La pré-

sence du Mi;lainpi/rum nrvense, qui esltoxiqne,

est décelée par le procédé de M. Bizé : on
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poirit 15 grammes de farine avec une quan-
tité sufiisante d'acide acétique étendu d'eau

aux deux tiers, et on forme une pâte très

molle que ion chautle dans une cuiller d'ar-

gent jusqu'à siccité : en la coupant alors, la

section est colorée en rouge violacé. En infu-

sant de la farine dans son poids d'alcool, si

la teinture ohleiiue est de couleur verdàtre

et se fonce peu à peu, si elle a une saveur as-

tringente, et nauséabonde, si, évaporée à sic-

cité, elle laisse comme dépôt une sorte de ré-

sine d'un vert olive virant au noir au contact

de l'air, on peut affirmer la présence de

l'ivraie (Lolium tiuitulenlurn). On caractérise

également la nielle (AgrosUvima gilh/ijo) par

la saveur de sa teinture, et, parmi les végé-

taux cryplogamiques, l'ergot du seigle [Cla-

vici'ps purpurea) n\i moyen des méthodes de

Wittstein, ou d'Hotmann-Kandel.
L'excès de son est reconnu au microscope

sans aucune difficulté ainsi que les repasses,

les issues et les diverses surmoutures.

Quant aux substances étrangères fraudu-

leusement ajoutées, elles sont nombreuses et

variées, mais l'analyse permet toujours de les

découvrir.

La sciure de bois apparaît nettement par

l'examen microscopique. Son addition est

d'ailleurs assez rare, et son emploi se limite

généralement au lleurage des pannetons
avant la mise au four. Cependant, un récent

procès de fraude qui a été plaidé devant un
tribunal allemand a prouvé que certains mi-
notiers continuent encore ;'i s'en servir.

La principal(> et la plus friMjuenle des addi-

tions est celle de substances minérales qui

ont pour but d'alourdir la farine, et de mas-
quer son adultération au moyen de farines

de qualités inférieures dont elle accroît la

blancheur, ijuaiid le blé atteint un cours
élevé, l'incorporation de produits minéraux
est fréquente : on rencontre alors dans les

farinei^, mais surtout dans les issues (sons et

repasses), de l'alun, du borax, du plùtre, de
la craie, de la terre de pipe, des os calcinés et

broyés, du sulfate de baryte, ou du talc, par-

fois aussi du sulfate de cuivre qui accroît la

blancheur, à la manière <le l'indigo que les

lavandières ajoutent à leurs eaux de lavage

savonneux pour produire par azurage le

blanc éclatant que la mode exige pour le

linge.

Toutes ces falsili( allons par addition de
substances minérales sont extrêmement
grossières : le chimiste n'a aucune peine

pour les déceler et l'analyse des cendres, dont
le poids total est du reste supéiieur a celui

des cendres d'une farine pure, les fait immé-

diatement découvrir et permet d'affirmer

leur présence.

Il existe, pour mettre en évidence l'en-

semble des matières minérales contenues
dans une farine, deux procédés simples qui,

s'ils n'oat pas la l'igueur des procédés analy-

tiques qu'emploient les laboratoires, présen-

tent au moins l'avantage de n'exiger ni mani-

pulations délicates, ni habileté technique.

Le premier consiste à placer dans une
capsule de porcelaine ou de nickel pur,

o grammes de farine, à les incinérer à la tem-

pérature aussi basse que possible en remuant
de temps en temps la masse quand il s'y

trouve des particules charbonneuses : on pèse

le résidu, et, en le multipliant par 20, on a la

teneur pour 100 de la farine en cendres: le

chilïre obtenu ne doit pas être supérieur à 2.

Dans le cas contraire, il faut soupçonner la

présence de substances étrangères et en

demander à un chimiste l'analyse (jualitative

et quantitative. Ce procédé peut donner en-

core d'utiles indications dans d'autres cas, le

poids des cendres permet de reconnaître,dans
une certaine mesure, s'il y a un excès de bas
produits dans une farine ou quel a été son

mode de mouture et quel est son taux de blu-

tage : il suffit de savoir pour cela qu'une farine

dure, blutée à 200/0,donne gr. 00 à gr. 90

de cendres
;
que la même farine, blutée à

12 0/0, donne 1 gr. 10 à l gr. 30 di; cendres,

que les farines de meules, première marque,

du commerce donnent de gr. 30 à gr. 76

de cendres, et que les farines de cylindres,

premières marques n'en donnent que gr. 30

à gr. 50; on comprend, en ell'et, que le taux

des cendres pour lOl) varie avec la provenance

du blé, son genre de mouture et le titre du
blutage; par suite, plus on élève le titre de

blutage, plus on diminue le poids des

cendres. Les moules, pulvérisant l'enveloppe

du grain et de l'embryon, les cylindres au
contraire l'aplatissant, les' premières farines

contiennent plus de cendres. Ces simples

données suffisent pour fixer les idées d'abord,

pour indiquer ensuite quel genre de rensei-

gnements pratiques peuvent en être déduits.

Un autre moyen, beaucoup plus simple

encore, mais aussi moins net et moins pré-

cis, consiste à délayer la farine suspecte dans

une quantité convenable de chloroforme offi-

cinal ou de tétrachlorure de carbone et à ver-

ser le mélange dans un tube à essai : au

bout de quelques instants, le gluten et l'ami-

don de la farine surnagent, tandis que les

matières étrangères tombent au fond. Il ne

reste dès lors (|u'ii décanter le liquide et à

faire examiner le dépôt. Le procédé peut être
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regardé comme sensible à un gramme.
Il ne faut pas s'exagérer l'importance que

présente, au point de vue de rhygiètie, c'est-

à-dire de la santé des consommateurs, l'ad-

dition à la farine des sui)stances étrangères

de nature minérale. Certains journaux ont

imprimé à ce sujet de véritables hérésies

médicales qu'il est utile de démentir ici en les

rectifiant. On a dit, par exemple, que les

farines contenant du talc étaient forcément

toxiques; c'est une erreur, le talc est un sili-

cate d'alumine et de magnésie, c'est la sub-

stance connue vulgairement sous le nom de

« craie de Briançon » ou de « craie des tail-

leurs » et qui, à l'état pulvérulent, constitue

kl « poudre de savon » des cordonniers et

des gantiers. Il est, au point de vue toxico-

iogique, d'une inertie complète et les seuls

désordres qu'il puisse produire dans l'orga-

nisme dérivent de son inertie même. Evidem-

ment, il est encombrant et indigeste, ou plu-

tôt non digestible, mais il est peut-être au-

dacieux de prutendre qu'il est en mémelemps
irritant pour la muqueuse intestinale et dan-

gereux pour elle à cause de sa structure

Grislalline. L'opinion publique a été trop

vivement émue par les scandales récents du
Sud-Ouest pour qu'il soit inopportun de don-

ner à cet égard quelques précisions. Il est

exact que le talc pulvérulent se présente au

microscope sous la forme de débris de cris-

taux présentant des arêtes plus ou moins
tranchantes; mais, quand on examine sous

grossissement du talc extrait des matières

fécales d'un homme alimenté avec du pain

fabriqué au moyen d'une farine talquée, on
voit que ces arêtes se sont largement émous-
sées an cours de leur traversée gastro-intes-

tinale el, sans aller aussi loin dans la voie

de 1 analyse biologique, on peut se demander
s'il n'est pas raisonnable de se souvenir que

nous ingérons normalement des quantités

relativement considérables de poussières

répandues à la surlace de tous les aliments,

que bon nombre d'entre elles sont minérales

et cristallines, et que la muqueuse intestinale

de l'homme a une résistance suffisante pour
ne pas être entamée par elles.

Ceci doit être pris d'ailleurs, non comme
un plaidoyer en faveur des talqueurs de

farine, ni comme une tentative laite pour di-

minuer leur faute el atténuer leur responsa-

bilité, mais comme dérivant du légitime désir

d'exprimer une opinion raisonnable en une

cause où les exagérations ont été nombreuses

et inconsidérées.

Les falsifications de la farine par addition

de substances minérales sont répréhensibles

au premier chef, mais elles doivent être

regardées comme beaucoup moins dange-

reuses, au point de vue de la santé des con-

sommateurs, que ne le sont celles qui con-

sistent à mettre en vente des birines conte-

nant des matières toxiques, par exemple de

l'ergol de seigle, ou des farines avariées et

capables d'introduire dans l'organisme des

microgermes dangereux et des toxines.

Francis Marre,
Exj)ert-ciiiûiisle prés la Cour

dA|i|H-l do Paris et les Tri

buliaux civils de la Seine

LES BLÉS ERGOTES

ET LES FOURNITURES DE BLËS A L'ARMÉE

Une décision du Ministre de la Guerre, en date

du 26 juillet H)06, a proscrit d'une façon absolue

l'ergot dans les blés livrés au service des sub-

sislances de l'armée. Aucune proportion, si mi-

nime qu'elle soit, n'est admise désormais.

Dans certaines réfjions, l'Ailrainistration de la

Guerre a refusé de.^ fournitures de blés de la

dernière récolte, parce que ces blés lenfermaieut

de l'ergot, même à la dose minime de 2 ou

3 grammes par quintal.

Cette mesure radicale a provoqué une certaine

émotion parmi les agriculteurs. Au sein de di-

verses associations agricoles, notamment au

Cercle agricole du Pas-de-Calais, cette question

a fait l'objet de discussions très sérieuses et d'ob-

jections de la part des intéressés. D'autre part,

on sait que les meuniers refusent toute récolte

suspecte d'ergot, la farine de blé ergoté présen-

tant les mêmes dangers que la farine de sei^^le

contenant les deux principes toxiques du cham-
pignon parasite (Claviceps purpiirca), la sphacela-

tox'nie et ViTfjOlhiinc.

A In séance du 9 février dernier du Cercle

agricole du Pas-de-Calais, rhonorable M. Viseur

a fait remarquer que, dans la iJratiipie médirale,

on donne de l'ergot sans inconvénient pendant

plusieurs jours à la dose de 2 el 4 grammes par

jour, et il concluait que les mesures prises par

le service de l'Intendance sont trop rigoureuses.

Commentant l;i décision ministérielle, en égard

surtout aux achats directs de blé au.'! cultivateurs,

modo d'achat qui va être réialili, M. Masson a

observi^ que l'officier chargé do recevoir les li-

vraisons se trouverait dans une situation très

délicate, par suite de cette décision, — cet otticier

étant pécuniairement responsable, — et il a de-
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mandé que l'on précise la quantité maximum
d'erjîot pouvant être tolérée dans les livraisons.

Peut-on admettre, dans une proportion si faible

qu'elle soil, la présence d'un poison aussi dan-
gereux dans les blés livrés k l'ai-mée "'

Aucune donnée expérimentale n'existe, et il

faut reconnaître que les expériences ne sont point

faciles à tenter.

Ainsi que l'a fait observer avec raison M. l'In-

tendant .\drian, attaché au Cabinet de M. le Sons-

secrétaire d'Etat à la Guerre, dans sa communi-
cation au Cercle agricole du Pas-de-Calais, il

importe, au point dé vue hyf^iènique, de recher-

cher le poisoii et de le rejeter dès qu'il est dé-

couvert. A dose même infinitésimale, mais long-

temps prolongée, l'ergot, sans manifester s^a

présence par des symptômes graves, caracléris-

liques de l'ergolinine, peut produire des trouble?,

l'ergotinine, comme beaucoup de poisons, ayant

la propriété de s'acrumulcr dans l'organisme

et de taire éclater des accidents aussi graves que

soudains.

Trousseau a constaté que de très peliles doses

d'c-rgotinine, longtemps continuées, ont pu pro-

duire la gangrène spontanée du poumon.
Il est donc plus rationnel de n'admettre aucune

tolérance.

M. l'Intendant Adrian a ajouté que la circulaire

ministérielle du 26 juillet 1906 a eu pour but de

remédier aux imprécisions des textes qui tolé-

raient I fte graines étrangères, et semblaient,

par suite, autoriser 1 d'ergot. I.e iMinistre de

la Guerre a consulté le Conseil supérieur de

Santé, lequel, en raison de l'absence de rensei-

gnements certains sur la dose à laquelle l'ergot

devient un danger, s'est prononcé pour la prohi-

bition absolue.

En 1800, à propos des avoines ergotées d'Al-

gérie, le directeur de l'Ecole vétérinaire d'Alfort

émettait l'avis de refuser, sans réserves, toute

avoine contenant de l'ergot, si peu que ce soit.

En 1856, Payen, de l'Institut, rédigeant un avis

du Conseil d'hygiène publique de la Seine, pro-

hibait la moulure des grains eigotés, et môme
leur emploi pour la nourriture des animaux,

avant que ces grains ne lussent débarrassés de

toute trace d'ergot, et cette prohibition devait

être euloiirée de pénalités sévères. •

Quoi qu'il eu soit de la décision prise par

l'.Vdministration de la guerre, il est de la plus

haute importance de préserver les blés des

atteintes cle l'ergot. Les agricullcnrs, d'une

façon générale — et non pas seulement ceux qui

se proposent de participer aux t'ourniluies de

rarnieo — ont le plus grand intérêt à lutter

contre ce dangereux parasite de leurs récoltes.

Il faut retenir qu'uu seul grain d'ergot lombé

dans le sillon peut produire plus d'uu million de

spores qui, portées plus tard sur la lleur des

giaminées avaiit la fécondation, reproduisent

l'ergot.

L'attention doit se porter sur les semences, la

purification de celles-ci étant un moyen pré-

ventif vraiment pratique.
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Les aspirateurs, les ventilateurs et les trieurs à
alvéoles n'enlèvent qu'une partie de l'ergot. Les
derniers, bien choisis et bien réglés, peuvent
donner une épuration totale, mais seulement au
point de rue de ce qui est possible et pratique,

car ils peuvent laisser passer quelques petits

ergots, ceux qui sont mal ou incomplètement
développés et affectent la forme et les dimen-
sion? du grain de blé.

Il faut donc recourir à un moyen plus ra-

dical.

La purification complète résiste au chaulage et

au vitriolage. Il est bien préférable d'employer
le procédé préconisé depuis quelque temps, pro-

cédé imaginé par deux agronomes, l'un Suédois,

l'autre Allemand, et appliqué avec succès au
seigle ergoté.

On sait qu'en immergeant des graines dans

une solution salée suffisamment concentrée, on
sépare les meilleures, qui tombent au fond, des

graines brisées ou malades, plus légères, qui sur-

nagent.

Le procédé en question consiste à plonger les

semences dans une solution de chlorure de po-

tassium (1 :.

Voici le mode op<'ratoire :

On remplit d'ean une cuve d'un hectolitre et

on y plonge de petits sachets contenant du chlo-

rure de potassium, dans la [iroportion de l'i ki-

logr. de chlorure pour 100 litres d'eau. La dis-

solution, facilitée par un brassage énergique qui

répartrl régulièrement le sel de potasse, se fait

rapidement. On la verse alors darrs un auget de

O^.SO de profondeur et légèrement incliné.

Le grain à purifier i st apporté par petites por-

tions sur la partie surélevée de l'augel. Après un
brassage de quelques minutes, la séparation est

terminée. Les grains légers viennent à la surface

du li(iuide; on les enlève avec une écumoire,

pour les jeter sur un tamis, après quoi on les

lave à l'eau pure et on recueille les eaux de

lavage. Les bons grains, rassemblés au fond de

l'auget, sont retirés avec une passoire, puis

lavés à l'eau pure, potir éliminer les petites

quantités de chlorure de potassium qu'ils pour-

raient avoir entraînées et qui génei'aiejrt la ger-

mination.

Les eanx de lavage contiennent un peu de po-

tasse, on les utilise à la préparation de la sau-

mure ou comme engrais. Quand le travail est

terminé, la .'aumure constitue elle-même un

bon engrais.

Ce iraiteinent, applicable aux semences de

céréales, peut être généi-alisé à toutes les se-

mences. Combiné avec l'emploi du trieur raéra-

nique et le vilriolage, il permet d'obtenir des

semences de choix et facilite beaucoup la sélec-

tion. On ne saurait donc trop le recommarrder à

l'attention des agriculteur s.

Eu ce qui concerne les moyens d'éviter la pro-

,1) Voir les articles publié» h ce sujet par M. L.

Graniieau dans les numéros du Jounial •l'Agricnl-

lure pratique du '.. ilir 11 et du Ix aoiit 1901.
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pagalion de l'ergot dans les céréales sur pied, il

est indiqué de recueillir les sclérotes ou ergots,

quand ils sont bien visibles dans les épis, avant

la moisson, afin qu'ils ne tombent pas dans le

champ au moment de la faucliaison, et de les

brûler.

L'ergot pouvant se développer sur les grami-

nées sauvages, qui croissent dans le voisinage

des blés ou des seigles, il faudra de même fau-

cher et brûler ces graminées pour éviter que les

fnsectes qu'attire leur mièlat, ne l'ortent les

conidies de leur sphacélie sur les épis plus tardifs

des céréales.

Le miellat des épis de blé et de seigle qui fleu-

rissent les premiers provoque l'infection des

épis des pieds plus chétifs el dont le développe-
ment est plus tardif; c'est ce qui explique pour-
quoi les pieds faibles et retardés dans leur crois-

sance sont attaqués en plus grand nombre que
les pieds vigoureux.

Pour mettre obstacle à la propagation de
l'ergot, il faut s'appliquer à obtenir une végéta-

tion régulière, une lluraisou bien uniforme, par
une culture soignée et notamment par une
bonne fumure. Enfin, on devra éviter de faire

succéder, immédiatement, une céréale, sur un
même terrain, à un blé où un seigle ayant con-

tenu de l'ergot.

Henri I3lin.

ISOLATEURS DES LIGNES ELECTRIQUES

Les fils des lignes électriques aériennes

sont supportés par des isolateurs en porce-

laine ou en verre reliés aux supports par des

ferrures galvanisées. En principe, c'est la

porcelaine, ou le verre, qui isole le fil de

ligne de la ferrure et du poteau, et, comme
l'eau est un corps bon conducteur de l'élec-

tricité, il ne faut pas qu'elle vienne, en cas

de pluie, établir une communication du fil

avec la terre par le support.

Dans le modèle à crochet, employé surtout

pour les sonneries, l'isolateur A (fig. 90) est

B B

Fig- 90. — ElL-vation-coupc d'un isolateur à crochot.

fixé au poleau par deux oreilles B el porte,

scellé (1), un crochet en fer C dont l'extré-

mité recourbée soutient le fil /'.

Avec le modèle à cloche (fig. 91), dans les

alignements, le fil conducteur est placé dans

une rainure pratiquée au sommet de la

cloche A, alors que dans les courbes il est

posé dans la gorge latér. lie /; le conducteur

est ligaturé par un petit fil plus fin qui en-

toure la gorge. Une tige de fer B, scellée dans

la cloche, sert à la fixer contre le poleau,

(!) Le scellement se fait au soufre ou mieux avec
du plâtre fin additionné de 1 0/0 de son ])oids de

colle forte; on emploie souvent kil, lo de colle forte

dissout dans 2 kil. 5 d'eau pour 10 kilogr. de plâtre.

soit par une patte P el deux tirefonds, soit

pur un filetage T.

On remarquera sur les figures précédentes

Fig. 91. — Coupe d'un isolateur à double eloehe.

que l'isolateur peut se recouvrir extérieure-

ment d'une couche d'eau sans qu'il puisse

s'établir uft contact entre le lil el le support,

l'eau ne pouvant jamais tapisser la paroi in-

térieure et concave de l'isolateur.

On emploie beaucoup les isolateurs en

verre (surtout aux Etats-Unis el en Angle-

terre) ; leur scellement avec la lige support

se fait au plâtre comme pour les isolateurs

en porcelaine.

Dans les alignements, pour maintenir le

conducteur A (fig. 9"2) dans la gorge de tète a

de l'isolateur, on se sert de deux fils de

cuivre d'un millimètre et demi de diamètre

et de O^.IO environ de longueur, qu'on en-

roule dans la gorge latérale b et qu'on réunit

en torsade c
;
puis on pose le conducteur A et
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on le maintient avec les brins rf et d' qu'on

lord comme on le voit eu n, n' et en w.

En courbes, le conducteur est appliqué

dans la gorge latérale b (fig. 92) ; on le fixe

Fifr. M. — Mii'li' d'.ill:. h.' .l'un .-..n'iiinl^iir •^iir un isoIatiMir.

par un til de cuivre, d'un millimètre et demi
de diamètre, serré dans la gorge, puis ses

deux extrémités libres sont tordues sur le

conducteur.

Il y a de nouveaux modèles d'isolateurs

suisses (système Kiefer) dans lesquels le lil

est'serré dans la gorge de tête par deux coins

en bois bouilli dans l'huile de lin et un

tampon de caoutchouc; en section verticale,

la gorge est évidc'e en forme do T renversé,

et les coins sont ciiassés horiz'intalemenl l'un

vers l'autre.

Pour les courants à basse tension on em-
ploie les isolateurs à simple ou à double

cloche A (fig. 9.'{); les isolateurs d'entrée de

Fip. 03. — Co*.ipc d'un isolateur î'i simple cloche fA); —
Isolateur à œil l'H); — Isolateur d'onlri^e de poste & deux
tenons (C).

poste sont analogues à la figure 9,'{-R, le con-

ducteur étant arrêté par YœU a
; on emploie

aussi les i'nlr>ws. de poste C à un ou à deux
tenons t, «'(lig.9;j)

;
les entrées se coinplèti-nl

par les pi/ies dont nous parlerons plus loin.

Les isolateurs des courants à haute tension

y.., ', _ c.Mi.e .risolatcurs !i Ir |de .Im-he p.iur rourauts

:i haute tension.

sont généralement à triph clocha, el la

figure 9-4 donne en .\ la coupe d tin modèle

courant ;
pour des cas spéciaux on utilise des

isolateurs à garde d'huile a ifig. 93), encore

appelés à bain d'huile, dont l'isolement est

meilleur que ceux à triple cloche.

Pour les dieiations ou pour les extrémités

l'iiï. ;5. Cinpc d'un isolateur à liain d'huile pour courants

à h iule tension.

de la ligne on emploie ce (lu'on appelle les

isolateurs de coupure qui peuvent être consi-

dérés comme formés par 1 1 réunion de deux

isolateurs a et b (fig. 9i-B) superposés; chacun

d'eux, suivant la tension du courant, pou-

vant être à une, à deux ou à trois cloches

comme le montre la figure 9'i-B.

La figure 9ti représente l'emploi d'un iso-

P^^

Fi{^. t)G. — Montage d'un isolateur de coupure.

lateur de coupure A sur la ligne C D, pour ,

brancher les fils c et rf réunis par un inter-

rupteur ou un coupe-circuit.

La figure 97 montre l'application de l'iso-

lateur de coupure A à l'extrémité d'une ligne

C c ; l'isolateur, qui sert ainsi d'anct, est

1.,;^. ;,;, _ Mimlage il'un isolalenr 'i'arn'M

.

maintenu par un hauban h dont l'extrémité

est allaciiée à un poteau, fi un tronc d'arbre,

ou à une patte scellée dans un mur: la tension

supportée par le hauban h doil être pres-

qu'égale à celle du conducteur C.

Suivant les cas, les ferrures qui supportent

les isolateurs en porcelaine ou en verre

alTeclenl diverses formes : on distingue
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(fig. 98) : le support droit a qui se boulonne

sur une traverse t, la console à patte b qui

s'applique contre un poteau, la console â uis c

qui se lirefonne dans un poteau et la console à

scellement d. Toutes ces consoles soûl en 1er

galvanisé.

Pour l'entrée d'un til conducteur dans les

LE CONCOURS AGRICOLE D'AVIGNON

Fiir. Î'S. — Ferrures d'isolalenrs.

bâtiments, on scelle dans le mur un isolateur

appelé pipe (que représente en coupe verti-

cale la flg. 99), dans lequel on a fait passer

le conducteur f venant d'un isolateur à œil

Fig. 90. — Gituiie verliL-alo d'une pipe.

(B flg. 9.'3), OU à tenon (V, tig. 93) ; l'extérieur

du bâtiment est en E sur la figure 99.

Après la pose des poteaux et la fixation des

isolateurs sur ces derniers, on déroule sur

le sol la botte du fil conducteur
; puis, à l'aide

d'une perche terminée par une fourche,
ou en montant aux poteaux, on .soulève le fil

pour le placer sur ses isolateurs ; on tend en-
suile le fil avec un pelit palan et, avant de
l'arrêter sur chaque isolateur , on vérifie la

flèche qu'il doit prendre entre doux appuis ;

pour cela, au milieu de la distance qui sépare
deux isolateurs, on pose verticalement sur le

sol une perche portant un clou à la hauteur
à laiiuelle doit arriver le fil, et Ton tend ou
l'on détend le conducteur jusqu'à ce qu'il ait

la ûêche voulue. (Celte flèche est calculée

suivant la formule indiquée dans le n° 44 du
1" novembre 1906, p. .jo9, note l.)

Frais d établissement d'une ligne aérienne.

C'est à titre d'indication que nous donnons
les quelques chiffres suivants :

Données:

Ligne électrique aérienne, longueur 1 kilomètre
2 fils ou câbles (aller et retour) longueur

totale 21^ 1 50

Nombre île poteaux 25

Halériel et pose :

23 poteaux injectés, de 5" à 6™. 50, à * fr.

50 isolateurs à double cloche, posés à 2 fr

Pose des poteaux, 6 journées à 5 tr

Pose des (ils. 2 journées à S fr

10 manchons de joint à 2 fr

n:; fr.

mil

:iO

lu

20

Total 341 fr.

.V ce chiffre maximum de 340 francs par
kilomètre de ligne à deux lils, il faut ajouter

le prix des 2,150 mètres de conducteur, prix

qui varie avec la section, c'est-à-dire le poids

du fil ou du câble : rappelons que la section

du conducteur dépend uniquement de l'in-

tensité du courant qui doit parcourir la ligne.

Max Ringelmann.

LE CONCOURS AGRICOLE D'AYIGNON

Coquettement plantées le long des rives du
Rhône, les banderolles tricolores du Concours
agricole d'Avignon, agitées par un frais mistral,

fêtaient près des vieux remparts les gloires de

l'agriculture nouvelle. Le neuf s'installe à côlé

du vieux sans pouvoir le chasser. C'est ainsi que

la vie agricole de celle région se manifestait par

une exposilion des produits locaux sisi^ sur les

allées de la promenade de fOuUe, entre le fleuve

et les gros murs d'enceinte de la ville; c'est ainsi

également que M. le Ministre de l'Agriculture

vanta les beautés agricoles du pays dans les

grande salles du cliâloaii des Papes. Les temps
changent, seule la physionomie d'un concours
ne change pas. A celai d'Avignon on sentait

jusque dans les plus petits détails, l'esprit d'ordre

du distingué professeur départemental du Vau-

cluse, M. Ziicharewicz qui av.-iit piésidé à son

organisation.

Le gros bétail était représenté par des types

de la race d'.Abondance et Tarine achetés dans

les pays d'origine
;
quelques spécimens seulement

de la Kranclie-Comté; les moulons par des lypes

des races de Sahnne et liarcelonuette et suitout

par les mérinos de la Crau et de la Camaigue.

Les fraises, le seul fruit produit à cette époque,

les différentes sortes de légumes, artichauts, as-

perges, tomates, pommes de terre, etc., se cul-

tivent en primeurs. Le mode de production était

représenté. Sur couche, abritée par des châssis
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vitrés posés sur des planches, maintenues par

<ies pi(]UPts et butées de terre, les léi,'uines sont

ainsi mis à l'abri des inleiupi^Ties et 'surtout des

vents froids du nord. Pour se préserver de ces

vents, on installe ces châssis au sud de haies en
cyprès ou de joncs tressés. Quelquefois en tète

des châssis se trouve un thermosiphon (fui per-

met une cirrulation d'eau chaude dans des

tubes en fonle de 0™10, placés à O^SO en terre.

Nous avons déjà d<^cril une de ces installations

dans ce journal (i90.3 tome l) Ou obtient ainsi

de beaux produits, deux mois avant l'Hjioqiie de

maturité de reux venus en pleine terre.

Dans les machines, le concours de soufreuses

à fzrand travail n'a fait que consacrer les mérite-;

de la soufreuse Gomot, la plus iinrienne et lapins

répandue dans la ré|.'ion.

Le concours de pompes pour irrigation com-
prenait trois exposants locaux présentant des

systèmes analogues; des pompes à piston ù deux
ou trois corps. Le système de pompe à trois

corps, qui est le mieux équilibré, est très em-
ployé pour l'irrigation de petites sur'aces dans
ces régions. Le plus souvent le tube d'aspiration

<;ommnn aux deux ou trois corps est adapté par

un collier à un lube de C^ISO environ enfoncé

en terre à 8 ou 10 mètres de profondeur. Ce
tube terminé par une (lointe percée d^ trous,

traverse la couche de sable pour atteindre le

gravier où se trouve une n.ippe d'eau très pro-

fonde. Pour augmenter le débit de ces pompes
et pour pouvoir puiser en un certain nombre de
points, on eufonce une série de ces tubes à

quelques mètres les uns des autres. Ces diffé-

rents tubes, par un coude à angle droit, se

relient à un tronçon d'un plus fort diamètre sur

lequel est adapté le tuyau d'aspiration de la

pompe. On arrive ainsi à puiser dans la nappe
souterraine des débits importants de SO à
tif) litres à la seconde. Il existe, dans le Delta du
Nil, une installation faite par la maison Piguet,

de Lyon, dont la pompe a un débit de 000 litres

à la seconde.

Le concours d'emballage qui obtint un prand
succès avait réuni trente exposants. L'emballage
perdu lutte à quantités égales avec l'emballage

de reloue. H paraît qu'après le concours général

de Paris, les fabricants ont reçu de l'étrani-'er

d'importantes commandes de ces caisses légères.

Les cageots en cannes conpéi's étaient les plus

nombreux. Le développement de cette fabrication

est le résultai des etforls de la Compagnie de
chemin de fer et de rAdininisIralion de l'Agri-

culture.

l'ne promenade dans les environs d'.\vignon,

organisée pai- la Société d'Agriculture, nous
montra que les cultures de primeurs qui s'y

trouvent sont les plus belles du monde, tant par
la qualité des produits obtenus, que par le soin

qu'on met à les produire. Les propriétés visitées

font partie d'un grand domaine de HO hectares
appartenant au marquis des Isnard, divisés en
petites fermes de ij hectares; civique ferme est

cultivée par le fermier et sa famille.

On emporte de ce pays un souvenir récon-
fortant. La terre y rap[>orte beaucoup, les gens

y vivent à l'aise, on y sent la ricliesse; si l'Etat

sait le pourvoir en eau, si par de grands travaux
il le met à l'abri des étiages trop bas des ri-

vières, les richesses naturelles de ces contrées
seront toujours mises en valeur par ces popu-
lations iiitfclligenles et travailleuses.

Georges Caule,
Ingéîiieur-agrononie.

INFLUENCE DE L'EPOQUE DE LA FLORAISON

DES POMMIEIIS A CIDIIK SUK LEFR FEKTILirr;

La floraison du pommier à cidre est une
phase importante de son cycle vital, non seule-

ment parce que, comme pour tout végétal

d'ordre élevé, elle prépare la jeproduction de

l'espèce, mais aussi pour cette raison que,

comme chez tuus les arbres fruitiers, elle a pour
conséquence probable le dévidoppement dufruit,

suprême attente du pomiculteur. Mais si la flo-

raison est la condition indispensable de la pro-

duction des fruits, elle en est, trop rarement, la

condition suffisante : ils ne sont plus à compter
tellement ils sont fréquents, les cas où les pom-
miers couverts de fleurs laissent envoler, avec
les derniers pétales, les plu.s vives espérances de
leurs propiiélaires.

Des siècles durani, les cultivateurs .se sont

contentés d'enregistrer en fatalistes les dom-
mages causi's, de gémir sur leurs ronsi-queni'es

el de résumer leurs connaissances empiriques
dans deux principaux dictons : « Malheur au

pommier qui (leuril dans les vingtaines », « Ja-

mais bourgeon d'avril ne met de cidre au ba-
ril, >> ce qui est un peu exagéré.

Depuis une vingtaine d'années quelques pomi-
culteurs éclairés se sont proposé d'étudier pra-
tiquement la lloraison, non pas en recherchant
les influences (multiples qui s'exercent sur elle,

mais en essayant de déterminer l'époque, aussi

rapprochée que possible, où ce phénomène se

produit chez les dinéreiites sortes de [lommiers,

el, l'Ius spécialement, en s'efforçant de savoir s'il

existe une relation entre cette date et la fertilité

de ces mêmes variétés.

La solution pratique dn problème ne peut

provenir que d'observations exactes, prises en
nombre siiflisanl, sur la répétition plus ou
moins régulière de phénomènes météoriques
coïncidant avec les époques de lloiaison. Et

parmi ces inllueaces perlurbalrici'S les gelées,

qui se produisent en avril et surtout dans la pre-
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mière quinzaine de mai, la période dite des
|

saints de glace, constituent pour le cycle floral

correspondant un champ assez délini d'observa-

tions.

Commencée dès la seconde quinzaine d'avril,

la floraison du pommier à cidre se termine ha-

bituellement avec la première quinzaine de juin,

de sorte Ique, si elle s'étend sur trois mois, elle

ne dépasse guère 00 à 70 jours. Nos deux an-

ciens pomologues cidriers, Julien de Paulmier
et Jacques de Cahaigne, connaissaient les dates

de lloraison de quelques sortes de pommiers,
mais la première mention que l'on ail sur la

division du phénomène est due au chanoine
Charles-Gabriel, en 1758. « Comme il y a trois

lleuraisons, il y a, dit-il, trois espèces de pom-
mes. )> Sans ra'appesantir sur l'erreur manifeste
qu'il a commise en établissant une analogie

entre chacune des époques de la lloraison et de
la maturité, je dirai qu'il n'y en a pas, ce que
savait déjà Jacques de Cahaigne en 1588.

De 1758 à 1899, soit près d'un siècle et demi,
les rares auteurs qui se sont occupés de la flo-

raison n'ont connu que les trois phases : hâtive,

moyenne, tardive, dont ils n'ont d'ailleurs ja-

mais délimité la durée. Ignorant le début et la

fin de chacune d'elles, il était impossible de dé-
gager avec une certaine probabilité la part d'in-

tluence qui leur revenait sur la fertilité des pom-
miers. C'est alors qu'un judicieux pomologue,
M. de Mésenge de Beaurepaire, en se basant sur
un grand nombre d'observations recueillies dans
ses vergers de 1,429 pommiers appartenant à

143 variétés, crut devoir échelonner la floraison

en cinq séries, qu'il dénomma et classa comme
il suit : l'' lloraison, hâtive (du 15 au 30 avril)

;

2" floraison, demi-hâlive (du 1'^'' au 7 mai); 3° flo-

raison, intermcdiuire (du 8 au 14 mai); 4° llorai-

son, aemi-tardive (du la au 21 mai); 5" floraison,

tardive (à partir du 22 mai jusqu'en juin).

Poursuivant un but essentiellement pratique,

je ne cheicheiai pas à démontrer que quaire
stades seraient plus en harmonie avec l'évolu-

tion florale, et j'arriverai de suite à la conclu-
sion de M. de Mésenge de Beaurepaire, laquelle

peut se résumer ainsi : L'influence exercée par
l'époque de floraison sur la fertilité des variétés

correspondantes s'établit sur les séries dans
Tordre décroissant suivant : première, qua-
trième, 'cinquième, troisième, deuxième, sans
toutefois présenter de différence sensible, sauf
pour la deuxième.
Un autre pomologue, M. Ragaine, s est égale-

ment livré à un grand nombre d'observations

pendant une dizaine d'années. Adoptant pour le

contrôle de ses lécoltes la division ci-dessus en
cinq séries, il a constaté que le produit moyen,
par pied d'arbre des variétés afférentes à cha-

cune d'elles, correspondait aux chiffres ci contre :

l''- floraison, 1 hectpl. 124; 2' floraison, 1 hec-

tol. 126; 3" floraison, hectol. 811 ;
4" floraison,

1 hectol. 207; b« floraison, t hectol. 826. Avec
cet observateur les résultats sont un peu changés,

car l'inlluence de la date de floraison s'exprime

comme suit par ordre décroissant : cinquième,

quatrième, deuxième, première et troisième,

mais l'on remarque aussi que l'écart n'est réel-

lement grand qu'entie la cinquième et la troi-

sième séries ; or, la troisième correspond au

8-14 mai, période des saints de glace, variable, il

est vrai.

La meilleure manière de mettre en relief

l'importance de la date de floraison, c'est d'éta-

blir le bénéfice qae peut en retirer le pomicul-

teur. Si l'on se reporte aux chiffres précités, on

voit que la récolte moyenne des variétés de la

cinquième série l'emporte de 1 hectol. 015,

heclol. 702, hectol. 704, heolol. 619 sur

celles de troisième, première, deuxième et qua-
trième série. Or, si l'on admet avec M. Ragaine

un verger complanté de iOO pommiers de cha-

cune de ces floraisons, et que le prix de l'hecto-

litre atteigne 5 fr., il en lésultera que les

100 pomnders de cinquième lloraison constitue-

ront, sur le même nombre d'arbres des autres

séries,'un bénéfice qui sera respectivement de

507 fr. 50 (1 hectol. 015X100X5), 351 fr.,

350 fr., 309 fr. 5.

Quelque intéressantes que soient ces recher-

ches par les aperçus qu'elles ouvrent, il faut que

d'autres viennent s'y adjoindre pour les con-

trôler et probablement les confirmer. 11 ne fau-

drait pas cependant en conclure hâtivement que,

les variétés dont la fertilité est des plus incer-

taines étant celles qui fleurissent le plus tôt,

leur culture doit s'elTacer devant celle des pom-
miers à floraison plus reculée. Tel n'est pas mon
avis, car ce serait bannir des .vergers plusieurs

espèces de haute valeur et qui, malgré cela, sont

fertiles. Ce qu'il faut, à mon sens, c'est essayer

de dresser le Calendrier floral du pommier à cidre,

et de découvrir parmi les sorles à florai.'on

.hâtive celles dont la lusticité leur permet de

résister aux intempéries de la saison.

C'est vers ces deux points d'actualité que doi-

vent converger les observations des pomicul-

teurs éclairés de toutes les régions pour contri-

buer, dans une large mesure, à cette œuvre de

sélection éminemment pratique, qui, lorsqn'flle

sera achevée, aura pour résultats certains de

n'ouvrir les vergers qu'à des variétés d'élite bien

adaptées à leurs diflérents milieux, de diminuer

les causes d'improductivité et, par suite, de

rendre la pomiculture cidrièrc plus régulière-

ment rémunératrice.

A. TnUELLE.

LES RÉCOLTES DANS LA VIENNE

Les froids prolongés de l'hiver avaient retardé
]
des agriculteurs en ce qui concernait les risques

la végétation et un peu endormi les craintes
|
des gelées.
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La fin d'avril en pleine lune icusse a apporté

son tribut de di'sastres plus ou moins impor-
tants. Les l'.i et 20 avril, des matinées très

froides (2 à 3 degrés au dessous de zéro) ont

brûlé en assez grand nombre les pommes de
terre précoces, touché un peu les arbres fruitiers,

et surtout assez gravement atteint quelques
vignes; les bourgeons encore en bourre ont été

fortement endommagés. Le 28 avril est sur-

venue une seconde édition fcrtement augmentée
avec un froid de i degrés au-de-^olIs de zéro; la

vigne qui, dans l'intervalle, avait rapidement
développé ses bourgeons sous une influence de

de chaleur et de soleil, a été très fortement tou-

chée : certains points ont perdu la totalité de la

récolte, les boutons etconire boutons sont com-
plètement gelés, et presque paitout le dommage
est supérieur au tiers, atti ignanl et dépassant la

moitié dans certaines ngions. On peut sans

exagération évaluer la perte du vignoble à une
très grande moitié de la récolte probable.

Les pommes de terre ont été très fortement
briilées, les noyers sont par places très endom-
magés et tous les arbres fruitiers sont frappés

plus ou moins.

Les prairies naturelles sont en belle apparence,
les prairies artificielles ont souffert un peu. Les
froments ont assez bel aspect, mais beaucoup
d'avoines ont presque disparu dans les terres

argileuses, lourdes, par suite des froids de fé-

vrier et mars.
L'abondance probable du fourrage et le haut

prix de la viande de boucherie font maintenir
très élevés les pri.v des animaux d'élevage et de

travail. Les porcelets et les moutons surtout

atteignent sur les marchés de très hauts cours.

Labergebie.
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Voyage en France, par Abdouin-Dlmazet. — 45° série,

région parisienne : IV, Sud-Ouest (Versailles et le

Hurepoix . — 46'^ série, région parisienne : V, Nord-
Oiiesl la Seine de Paris à la mer). — i'i" série, ré-

gion parisienne; 17, Oues/ (l'Yveline et le Jlantoisi.

— Trois volumes in-18 avec carte ou croquis. —
Prix de chaque volume : 3 fr. oO (Berger-Levrault,

éditiur, Paris:.

Notre éminenl collaborateur, M. Ardouin-Du-
mazet, vient de faire paraître trois nouveaux
volumes de son Xoijagecn France, consacrés tous

les trois à la région parisienne.

La i''-i' série décrit la partie de la grande ban-
lieue, la plus fréquentée et la plus aimée des Pa-

risiens, de|iuis celte charmante vallée de l'Yères

où grandit Brunoy jusqu'aux vallées de laBièvre,

de l'Orge et de Chevreuse ou de l'Yvette. Le litre

du livre, Versailles et le Hurepoix suffit à faire

connaître la large place consacrée à la cité du
grand lioi. Ces pages sur Versailles ne sont point

un guide, ni une énumération d'œuvres d'art,

c'est la physionomie de la ville, sa vie propre,

son rôle dans l'existence de la région qui l'en-

toure.

Après une pittoresque description des champs
de roses de (irisy-Suisnes, près de Brie-Comte-
Hoberl, et la visite de la forêt de Sénart, le voya-

geur remonte la vallée de l'Orge jusqu'aux
approches de la Bièvre et nous dit le charme et

l'exubérante activité agricole de ces abords de la

grande ville. Les.jardins grainiers de Verrières,

la conque aimable du .losas où vécut Oberkampf,
donnent lieu â des tableaux qui seront lus avec

plaisir. Aux environs immédiats de Versailles,

M. .Vrdnuin-Dumazet nouscondui; à l'école de
SainI Cyr, nous convie à un pèlerinage à Port-

Hoyal-des-Champs dont il rend à merveille la

gnlce douloureuse. Puis nous voici à l'école

d'aéroslation de Chalais, avant d'aller visiter les

champs de fraises de Palaiseau et d'Orsay dans
l'idylliciiic vallon de l'Yvctlc. Ensuite, c'est la I

vallée de l'Orge, ses grands paysages de Saint-

Von et de Bàville, puis encore l'Yvette, Chevreuse,
Dampierre, les Vaux-de-Cernay d'où l'auteur

nous amène à la lisière de la forêt Yveline et aux
vallées ignorées de la Bemarde et de la Renarde.

La 46- série est plus parisienne encore : la

i^einc de Paris à la mer, le Vexin français. Après
de" curieux chapitres sur la forêt et la vallée de

.Montmorency, les campagnes de Gones^e etd'Ar-

genteuil, M. Ardoiiin-Duraazet pénètre un mo-
ment dans Paris. Il avait déjà descendu la Seine

sur un remorqueur, ilepuis .Montereau (44" sé-

rie , maintenant il nous fait achever la descente

du fleuve jusqu'à !a mer. Accueilli sur un des

vapeurs qui font un service commercial, il a pu
noter tous les détails de ce paysage fluvial trop

peu connu : l'auteur a rendu avec un charme
profund la beauté des rives de la Seine, la vie

exubérante de la marine, il a su faire attrayante

jusqu'à la desciiplion des travaux d'ingénieurs

qui ont permis de donner à Houeii une des pre-

mières places parmi nos poris maritimes. Les

derniers chapitres du volume sont consacrés à

celle partie de l'Ile de France qui était le Vexin
français, et avait Ponloise pour capitale, et dont

les points culminants, massifs de l'Ilautie et de

l'Arthies, renferment les plus grands paysages

de la légion parisienne.

La 47" série se rapproche de Paris par ses der-

nières pages. Bien qu'elle ait pour titre l'Yveline

et le Manlois, la région décrite s'étend au delà,

jusqu'aux abords de Chartres, et comprend les

fraîches vallées de la Voise et de la Drouetle,

puis une partie des rives de l'Eure. .Maintenon et

ses ruines superbes, Epernon, Nogenl-le-ltoi

sont aussi en dehors de l'Yveline. La région de

ce nom, c'est toute la vaste zone boisée dont la

forèlde Hambouillet est le massif principal.

Yveline encore la région de lloudan où l'on

élève par milliers les poulets, mais plus au nord
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les vallées riantes de la Maudre et de la Vaucou-
leurssont dans le Manlois. M. Ardouin-]»umazel
a fait des découvertes curieuses : à Maule, où il

décrit la culture singulière du bois pour les

cannes; à Mantes, où il nous raconte la fabrica-

tion des clarinettes et autres instruments k vent.

Le voluDie se termine aux portes de Paris par
<les chapitres consacrés aux forêts de Saint-lîer-

main et de Marlv.

Nous devons nous bornera cette brève et sèche
énuraération des principaux passages de ces
livres. Les lecteurs, en les parcourant, verront
qu'ils sont dignes de l'éloge si souvent donné h
l'ensemble de l'œuvre : « Monumentale descrip-
tion de la France ».

G. T.-i;.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTUEE DE FRANCE

Séance du l"' mai 1907.

Pré sidence de M. ^Uvoit.

M. Pluçhet donne lecture à la Société de dis-

cours qu'il a prononcé à An'ony aux obsèques
de M. Muret, discours dans lequel il a en termes
très élevés rappelé la vie et les Iravaux de ce con-
frère justement estimé et aimé.

« M. H. Muret, a tout d'abord rappelé M. Pluchet,

appartenait _par les liens du sang et de l'alVec-

tion à cette grande famille de cullivateurs, dont
les branches s'étendent sur tout le département
de Seine-et-Oise — les liarblay, Ihs Dailly, les

Muret, les l'Iuchet, les Petit, — et qui se trouve,

depuis plus de deux siècles, mêlées à tous les

événements, à toutes les manifestations agricoles

et sociales, de ce beau et riche département. »

Le tir contre la grêle.

.M. Prosper Gerrais donne lecture d'une note

très documentée de M. le D'' Vidal, correspondant,

au sujet des expériences officielles des tirs contre

la grêle en Italie. Le D'' Vidal discute les résul-

tats obtenus à Castelfranco-Veneto et explique les

insuccès obtenus par les faits suivants: Le choix

des engins n'avait pas été judicieux et ils au-

raient dû être mieux employés et enfin la lutte

n'avait pas été bien organisée.

Il cite, au contraire, de nombreux cas où l'usage

•des fusées et des pétards paragrèles a donné des

résultats merveilleux.

M. Angot, sans vouloir rouvrir la discussion

sur l'efficacilé des tirs contre la grèle, ne peut

laisser passer une assertion émise sur la hauteur
des nuages orageux : Jamais quand on a fait des
mesures exactes, on n'a, et dans aucun pays,

trouvé de nuages orageux à 350 ou 400 mètres

du sol ; l'altitude de la base du nuage orageux
est généralement bien supérieure k 1,000 mètres.

Les Abattoirs américains en France.

-M. Jules Béiiard appelle l'alti-ntion de la Société

sur les projets d'abattoirs américains en France,

dont on parle beaucoup depuis quelque temps
déjà.

Depuis quelques mois, il est question de créa-

tion de grandes Sociétés américaines sur diverses

parties de la France, dans le but d'acheter et

d'abattre les animaux de boucherie et de cons-
truire des usines de conserves de viande.

Dans la Seine-Inférieure, à (iraville-Sainfe-

Houorine près du Havre, les terrains achetés
conditionnellement comprennent une superficie

de luO hectares environ. L'acquisition du ter-

rain, les frais de conslruclion, des usines et du
marché représenteraient, paraît-il, une dizaine

de millions, sans compter les frais d'agencement
et de machinerie.

Les éleveurs amèneraient leurs bestiaux au
marché du Havre et les vendraient ù la Société

qui espère faire mille bœufs par jour, sans

compter les veaux, moutons et porcs.

Des abattoirs sortirait la viande, destinée à

être dirigée par des wagons réfrigérants sur Paris

où la Société aurait acheté, paraît-il, une cen-
taine de boucheries, et sur les principaux centres

où elle s'est ménagée des débouchés.
Pour l'utilisation des bas morceaux, des usines

spéciales, telles que foiideries de suif, peausseries,

fabriques d'engrais etc., seraient destinées à

l'exploitation des sous-produits et de leurs

dérivés.

La même 'Société aurait acheté sur le terri-

toire de Villenane d'Ornon, près de liordeaux, un
grand domaine pour y élablir un abattoir et des

usines. La Société a déjà commencé à faire

arracher les vignes pour édilier les constructions

nécessaires à son exploitation.

Enfin aux portes de Paris, à Ronneuil, une
Société américaine, au capital de 8 millions, est

en instance pour obtenir la concession d'un

abattoir. Le projet a été admis par le Conseil

municipal et l'affaire est soumise à l'enquête.

Ces projets ont provoqué l'émotion de l'Agri-

culture et du Commerce. Dans sa dernière

session le Conseil général de la Seine-Inférieure

a été saisi d'un vœu tendant à faire refuser par

l'administration préfectorale l'autorisation de la

cession de son abattoir par la municipalité de

Graville à une Société américaine. En même
temps, le Conseil général éuietlait le vœu que le

Parlement augmente, le cas échéant, ou tout au
moins maintienne les droits d'entrée sur le

bétail et qu'il n'autorise jamais l'admission tem-
poraire en matière de bétail.

Tous ces vastes projets, dont une partie n'eiiste

encore que sur le papier, verront-Hs le jour? Est-

ce uu trust de la viande qui se prépare comme
le disait un journal? Est-ce une transformation

dans le commerce de la boucherie? Une utilisa-



CORRESPONDANCE 631-

lion mieux comprise, plus économique des sous-

proJuils, une amélioration dans l'industrie des

conserves ?

M. Bénaril a justement pensé que cette ques-

tion intéressait {grandement Télevage et le com-
merce du bétail si important pour notre agricul-

ture.

M. //. Sarfiiier. Le seul but avoué est d'abattre

les animaux français, dsns les conditions les plus

liygiéniques et de fabriquer les conserves de

viande, mais au fond l'intention n'est-elle pas de

demander au Gouvernement l'admission tempo-
raire du bétail américain vivant pour expédier

la viande en Angleterre.

Ce n'est pas la première fois que pareille ten-

tative a lieu.

Il est donc bon d'attirer Tattentiou du Parle-

ment français sur cette situation en vue du main-
lien rigoureux tant de notre régime douanier

que de notre régime sanitaire.

.M.'n>'sf)«7i(7 ne voit pas, dans l'état où la ques-

tion est présenlée, comment légalement ont

pourrait s'opposer aux créations projetées; on
ne peut du reste disculer sur des supposition.s.

Si des industriels veulent établir de grands
abattoirs à Bordeaux, au Havre, etc., pour
abattre du Ulail français et ensuite expédier soit

sur les marchés français, soit sur les marchés
anglais, de la viande abattue, quel tort cela pour-

rait-il porter à notre agriculture nationale; bien

au contraire, ce serait peut-être un nouveau dé-
bouché pour notre bétail.

La question changerait du tout au tout s'il

s'agissait d'alimenter les nouveaux abattoirs avec

du bétail importé vivant des Etats-Unis, de l'Ar-

gentine, de la Russie ou de la Sibérie, comme on
l'a demandé antérieurement; alors il faudrait

agir énergiqiiemenl dans le sens de l'avis du
Comité des épizootics dont les ni-'infaresout tou-

jours été unanimes à déclarer qu'on ne pouvait

admettre le débarquement d'nnira:iux vivants

dans ces conditions. Si nous voulons éteindre les

maladies contagieuses chez nous; il faut empê-
cher (lu'elles ne nous viennent du dehors par

l'intermé'diaire d'animaux étrangers vivants. On
est tellement fixé sur ce point que la politique

actuelle de tous les Etats est dinlerdire absolu-

ment l'importation des animaux de commerce
vivants et d'imposer des obligations vraiment

draconiennes, à celle des reproducteurs dont

on ne peut se passer. C'est grâce à son attache-

ment irréductible à cette prohiliition, que l'An-

gleterre a pu faire disparaître de Son territoire

depuis de nombreuses années déjii, les épizooties

dont les germes lui étaient autrefois périodique-

ment apportés du dehors par l'inipiirtution d'ani-

maux vivants et que son agricullure a pu être

affranchie d'un lourd tribut de 40 à "A) millions

de perles qu'elle subissait (abaque année, du fait

de la peste, de la pùripueumnnie. de la fièvre

aphteuse, etc. En suivant scrupuleusement celle

politique, nous n'aurions rien à redouter de

l'entreprise projetée.

Election dun correspondant.

Dans la section de grande culture, M. Emile

Boisseau est élu par 42 voix, C"rrespondant
national. M. E. Bois.seau est le très habile pra-

Iricien do la belle ferme de Chanleinerle (Oise).

H. IllTIER.

CORRESPONDANCE

— M"" B. V. (Cùtes-du-yord). — Vous avez

fait faire il y a un an une construction en briques

avec mortier de chaux hydraulique et sable de

mer; les briques se blanchissent; sur le conseil

de votre architecte vous avez fait passer une

solution à 10 d'acide sulfurique et de

nouveau les briques se sont recouvertes d'efflo-

rescences blanches. — Il faudrait connaître la

nature de ces elllorescences, savoir s'il s'agit de

nitrates ou salpêtre, ou s'il s'agit de chlorures
;

un chimiste ou un pharmacien de la localité

pourrait vous faire cette détermination. — S'il

s'a;.'it du salpêtre, cela tient à l'humidité qui

remonte des fondations et il aurait fallu prendre

des précautions pendant la construction en
plaçant un isolant dans le raur au-dessus du
niveau du sol ; on pourrait aussi tenter l'assè-

chement du terrain tout autour du bâtiment. —
S'il s'ayit du chlorures, ces derniers seraient dus

au sabb' de mer, ce (|ui est vraisemblable, et ils

disparaîtront en quelques années sous l'action

des pluies; comme ce sont des sels déliques-

cents, ils ne (leuvcnt vous donner d'efflorrs-

ccnccs blanches que par les temps secs. — En

résumé, avant tout il y a lieu de faire déterminer

la nature des efflorescences ; vous pourriez

toujours essayer la silicatisalion sur une petite

portion, mais il ne faut l'appliquer que sur des

surfaces bien propres (brossées) et sèches. —
(.M. I\.)

— iN" iVMH {Cut<;-il'iin. — l'> Vous avez une
propriété que traverse une rivière non navi-

gable. Vous demandez si vous avez le droit

(l'interdire aux habitants ou autres de remonter

ou de descendre ce cours d'eau en lialeau.

•1" Lorsqu'on a ilemandé un vagon à une

compagnie de chemin de fer dans les délais

voulus et en précisant la nature d'- l'embarque-

ment (conditions indispensables de son droit!,

vous désirez savoir, quelle réclamation on peut

faire si le vagon n'est pas là au jour demandé, à

qui adresser cette réclamation l't sous quelle

forme, quel est le délai de chargement et à

partir de quel moment on le compte.
1" Il était admis autrefois que le propriétaire

d'un terrain travi-rsé par un cours d'eau non
navi;;able ni flottable n'avait pas le droit d'em-

pêcher le passage des bateaux à travers sa pro-
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jn-iété (Dalloz, Suppl,, v" Eau, n" 172). — La loi

du 8 avril 1898 parait limiter, dans son art. 3,

cetto restriction aux droits du propriétaire au cas

seulement où des droits de passage en bateau

auraient été acquis par les riverains ou autres

intéressés sur lés parties des cours d'eau qui

servent de voie d'exploitation pour la desserte

de leurs fonds. — Toulefois le texte n'est pas

absolument formel, et nous ne pouvons assurer

que les Tribunaux adopteraient cette interpré-

tation.

2" Il est de jurispruilence constante qu'une

Compagnie de chemin de fer n'est pas tenue de

fournir des vagons au jour même demandé.
Seulement les délais accordés à la Compagnie
pour effectuer le transport commencent à courir

de la date indiquée par l'expéditeur, ou, 's'il n'en

a pas indiqué', du lendemain de la réception de

la demande, et, si la marchandise n'est pas

livrée au destinataire dans ces délais, une indem-
nité peut être demandée pour le préjudice causé

par ce retard.

La Compagnie doit d'ailleurs aviser l'expédi-

teur, dans la journée qui suit la réception de la

demande, pourvu que celle-ci lui ait été adressée

de manière à lui parvenir avant l'heure de fer-

meture de la gare, des jour et heure où les

vagons seront à sa disposition. Certains tribunaux

accordent une indemnité si , la Compagnie
n'ayant pas donné cet avis, l'expéJileur fait

transporter ses marchandises à la gare inutile-

ment.

Les réclamations doivent être adressées à la

gare ou au Service des réclamations. Si l'affaire

ne s'arrange pas à l'amiable, c'est le Tribunal de

Commerce qui est compétent.

Le chargement par l'expéditeur doit être

effectué dans le courant de l.i journée où les va-

gons ont été mis à sa disposition, pourvu qu'avis

lui ait été adressé de façon à lui être parvenu la

veille avant heures du soir, et que les vagons
aient été mis à sa disposilion dès l'heure régle-

mentaire de l'ouverture de la gare. Sinon, le

délai est augmenté de vingt-quatre heures. —
(G. E.)

— N» 7281 (Seinect-Marne]. — Nous pensons
que vous avez fait erreur en parlant de cas de
cachexie osseuse dans votre troupeau. Les
exemples de cette affection chez le mouton sont
tellement rares et exceptionnels que nous pen-
sons que vous avez voulu dire : Cachexie
aqueuse, pourriture on distomatose.
Ce qui nous confirme dans cette opinion, c'est

l'achat que vous avez fait des berrichons chez

lesquels, sans que les animaux en souffrent, le

distome hépatique et le strongle de l'estomac et

de l'intestin sont assez fréquents.

Dans ces conditions, le phosphate de chaux du
commerce n'aurait aucune action efficace. Et

comme il s'agit d'agneaux de trois à six mois
voici ce que nous vous conseillons :

Isoler tous les agneaux malades, en faire des
lots de vingt au plus.

Donner le matin, sur une ration de son de fro-

ment humecté, duranl cinq jours de suite, une
dose de o grammes de poudre de noix d'arec par

tête, soit 100 grammes pour un lot de vingt ma-
lades ; avoir bien soin de saupoudrer très régu-

lièrement la ration de son.

Pour les agneaux de trois mois ne donner que
3 grammes par tète et par jour.

Le traitement sera continué pendant cinq jours

consécutifs; on le suspeiffin pendant dix jours;

puis on reprendra une ou deux autres périodes

de traitement dans les mêmes conditions.

En plus, donner dans les râteliers, des bran-

chages ou ramilles de saule, de bouleau, de

genêt, de genévrier, etc. Mais le meilleur de ces

végétaux, dans le cas qui nous occupe, c'est le

saule. — (E. T.).

— .N° fMi (Eure-et-Loir).— Vous avez un puits

de 19 mètres de protondeur ayant 2"'.;j0 de hau-

teur d'eau; vous voulez élever à 0™.7o au-dessus

du sol, soit à 17"'. 2.), de 2,o00 à 3,000 litres d'eau

par heure avec une pompe à bras. — 11 ne faut

pas compter sur un semtdable débit; dans les

meilleures conditions de travail, un homme ne

pourra vous élever que 800 à 1,000 litres par

heure et, encore, en fatiguant beaucoup ;s'il vous

fallait un plus grand débit, il conviendrait de

prendre une pompe à manège. — Vous êtes

obligé d'employer une pompe foulante installée

au foiul du puits; prenez le modèle qu'on adapte

aux moulins à vent, avec tige logée dans le tuyau

de refoulement et manipuvrée jiar un volant. —
(M. R.)

— iN° 9'f27 [Italie). — Les locomobiles à gaz
pauvre ne sont pas encore de fabrication cou-

rante; on peut prévoir qu'elles seront très em-
ployées, dans l'avenir, par suite de l'économie

de combustible qu'elles permettent de réaliser

relativement à la machine à vapeur; actuelle-

ment, pour les moteurs fixes, avec gazogène par

aspiration, la machine est économique dès qu'il

s'agit d'une puissance de 10 à 12 chevaux-vapeur

et une marche de 10 heures par jour. — (M. R.)

— .N" 6733 (Loir-et-Cher). — 1° .Ui sujet du

choix de l'arracheur de pommes de terre, il

nous faut connaître : l'étendue cultivée, la na-

ture du sol et savoir si l'on peut disposer, à

l'époque de l'arrachage, de la main-d'œuvre né-

cessaire ; vous pourriez consulter une étude

complète de la question parue dans le .lournal.

d'Aqricullure pratique et dont vous pouvez vous

procurer les numéros si vous ne les avez pas

dans votre collection : de la recolle des pommes
de terre, n" 40 du 6 octobre 1898; arracheurs de

pommes de terre; rirracheiirs-souleveurs, n' 43 du

27 octobre 1898; machines à grilles mobiles, n" 44

du 3 novembre 1898; arracheurs à fourches rota-

lires; arracheurs-dlcvaleurs, n" 4Ii du 10 novem-

bre 1898. — 2° Pour l'irrigation, vous voulez éle-

ver à 4 mètres de hauteur l'eau d'une rivière que

vous ne pouvez barrer; si la rivière a du cou-

rant, il faut utiliser une roue élévatoire et,

dans ce cas, nous pouvons vous recommander
le modèle de M. de Coursac, à Vivonne (Vienne);

sans chute, ni courant, il faudrait employer une
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pompe centrifuite mue par un moteur installé

sur la rive. — (M. R.)

— N'" OlO.'i Belgique). — Le meilleur mode
d'attache de la vigne en coteau est celui qui

comporte l'emploi 4e liens remplissant les

conditions suivantes : être souple en même
temps que résistant, élastique assez durable e''

coiUer peu.

Pour attacher les troncs, l'osier est recomnian

dable dans les pays où on peut se le procurer à

un assez bas prix. Les ficelles ou libres de diveis

végétaux, plus ou moins grossières, sont aussi

employées. On utilise quelquefois des liens mé-
talliques qui ont le di'faut de manquer d'élasti-

cité et de durer trop lonstemps. Outre que ces

attaches peuvent blesser l'épidémie de la plante

par le simple frottement, elles provoquent des

étranglements très préjudiciables.

Dans les pays où on craint les invasions d'in-

sectes amphélopliages, où on pratique l'écor-

çage, il est i)référable d'employer des liens aussi

lisses que possible et se renouvelant chaque an-

née. Pour attacher les pampres, on emploie les

joncs, la paille, la laine, le raphia. Tous sont

bons, il n'y qu'à choisir le plus économique sui-

vant le lieu. Le raphia très commode à employer

a le défaut de trop résister aux intempéries : il

devient gênant à la taille. — (G.)

— N" 9iKi'.t iSi/isstf :. — Si le « goût de légumes
en voie de bletissement •• de vcitn' vin est bien

un goùl dérivé du niéchage, il suffit: fdesoutirer

ce vin pour le séparer de sa lie afin d'éviter

qu'il ne se reproduise ; i" d'aérer largement ce

vin pour enlever ce goût acquis ; celle aération

peut être obtenue lors du soutirage en laissant

omber le jet liquide d'assez haut, ou en insuf-

flant de l'air à laide d'une pompe dans le vin

clair. — (L. Math.î.

— N° 6887 [HaïUe-Marni''. — Vous avez des
difficultés avec vos voisins au sujet d'une ci-

terne à purin que vous avez fait construire;

leur cour est en creux et leur puits est placé

contre leurs écuries et- leur fumier; d'un autre

côté, votre citerne est étanche, ce qu'il est d'ail-

leurs facile de constater par le maintien de son
niveau. Dans ces conditions, il est impossible

d'admettre que la citerne étanche contamine la

nappe qui alimente le puits de vos voisins; cela

ne pourrait provenir que des infiltrations de
votre cour autour de la citerne ; mais il est plus

que probable que ce sont leurs fumiers et écu-

ries qui salissent l'eau de leur puits; toute la

question revient en définitive à faire constater

l'étanchéité de la citerne. — (M. U.)

— >'> 0418 [Dordogne). — ^'ous avons bien reçu

les échantillons des deux plantes que vous nous
avez envoyées, et qui cette année, nous dites-

vous, croissent en abondance dans vos champs.
Ce sont des graminées, mais qu'il est impossible

de déterminer à cet état, d'une façon certaine
;

il faudrait avoir les plantes en Heurs, en épis.

Nous ne connaissons, dans tous les cas, qu'un
moyen de les détruire; si les terres sont en ja-

chère, pratiquez un labour superficiel par une
belle journée, puis hersez vigoureusement, vous

rassemblerez de la sorte les touffes de graminées
déracinées, vous les porterez hors du champ et

vous les brûlerez. Si votre terre est occupée par
des céréales ou des plantes racines, il faudrait

avoir recours à des binages énergiques. .Mais si

cela vous est impossible, aussitôt la moisson, dé-

chaumez avec soin les champs envahis.— (11. H.)

LA SEMAINE METEOROLO&IQUE
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES CJENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La température s'est relevée

dans toutes les directions ; à Paris, le thermomètre a

marqué, dimanche dernier, 27 degrés. Pendant quel-

ques jours, NOMS avons eu du beau temps ; souhaitons

qu'il se maintienne, et liientot, les blés un peu jaunes

reprendront leur as|>ect normal et la végétation rat-

trapera le retard dû à la persistance du temps froid.

La situation .ies récoltes en terre est assez 6atis-

faisante ; les prairies sont belles et l'on compte sur

une bonne première coupe. Dans l'ensemble, les cé-

réales, et en particulier les blés, se présentent bien.

En Angleterre, les blés ont souffert de l'humidità
;

en Allemagne, la situation parait un peu meilleure

que les semaines précédentes. En Autriche, en Rou-

manie, au.\ Etats-Lais, l'aspect des récoltes laisse à

désirer. En somme, dans la plupart des pays, les blés

sont moins beaux que l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Les offres de blé sont

relativement faibles sur les marchés ; les stocks en

culture <liminuent et si l'on peut espérer que la sou-

dure des deux campagnes se fera sans difficulté, il

n'en est pas moins vrai qu'au moment de la mois-

son, il ne restera plus guère de blé chez les cultiva-

teurs.

Les cours ont subi, sur la plupart des marchés de

province, une hausse de 23 à 30 centimes par quintal.

On paie aux 100 kilorgr. sur les marchés du Nord :

à Amiens, le blé 22.13 à 23.75, l'avoine 18.75 à 20.7»;

à Autun, le blé 22.23 à 22.73, l'avoine 20 à 22 ; à

Avranches, le blé 22.30, l'avoine 20 fr.; à Bar-sur-

Aube, le blé 22 à 22.50, l'avoine 19 à 20 fr.: àBeaune,

le blé 22.50 à 2.! fr-, l'avoine 20 à 21 fr.; à Blois, le

blé 22.30 à 23.2 i, l'avoine 20 à 20.23; à Chalon-sur-

Saône, le blé 23.25 à 23.30, l'avoine 20.73 à 21 fr.; à

Clià!ons-sur-Marne, le blé 23.50, l'avoine 21 fr.; à

Chàteauroux, le blé 23 à 23.23, l'avoine 19.25; à

Dieppe, le blé 21.30 à 22.50, l'avoine 19 à 21.50; à

Dijon, le blé 23.25 à 23.50, l'avoine 20 fr.; à Uun-
kerque, le blé 23.25 à 23.30, l'avoine 18.50 à 20 fr.; à

Epern.ay, le blé 22.73 à 23.30, l'avoine 20,30 à 21 fr.;

à Etampes, le blé 22 à 23.23, l'avoine 18.73 à 19.75; à

Evreux, le blé 23 fr., l'avoine 19 à 20 ; à Fontenay-

le-Comte, le blé 23 fr.; l'avoine 19.25; à Gray, le blé

22.50 à 23 fr.. l'avoine 18.50 à 18.75; i Lons-le-Sau-

nier, le blé 23.30 à 23.75, l'avoine 21.75 à 23 fr.; à

Laon, le blé 21.23 à 23 fr., l'avoine 19.23 à 20 Ir.; à
Lunéville, le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 20 fr.; au
Mans, le blé ï3.23 à 23.50, l'avoine 20 à 20.50; à

Neufçhàteau, le blé 22.25 à 22.73, l'avoine 19 à 20 fr.;

à Nancy, le blé 23 fr., l'avoine 19.30 à 20.30; à Ne-
vers, le" blé 23.23 à 23.30, l'avoine 20.30 à 21 fr.; à

Parthenay, le blé 23 à 23.23, l'avoine 19.23 ; à Reims,
le blé 23 à 23.23. l'avoine 19.75; à Rouen, le blé

22.50 à 23.25, l'avoine 22 fr.; à Saint-Brieuc, le blé

22.25 à 22.50, l'avoine 19.30 à 20 fr.; à Saint-Lô, le

blé 22.25 à 22.511, l'avoine grise 21.23 à 21.30; à Ton-
nerre, le b:é 23 fr., l'avoine 18.50 à 20 fr.; à Toul, le

blé 22.75 à 23 ir., l'avoine 20 à 20.50; à Troyes, le blé

23 à 23.30, l'avoine 19 à 20 fr.; à Vire, le blé 23 à

23.23, l'avoine 20 à 20.50.

Sur les marchés du Midi, on vea^l aux 100 kilogr. :

à Agen, le ble 24.25 à 24.50, l'avoine 20.50 à 20.75 ;

à Bordeaux, le blé 23, l'avoine 19.50 à 20 ; à Die, le

blc 23 à 23.50, l'avoine 20.50 à 21 ; à Grenoble, le blé

i3 à 23.50, l'avoine 19 à 20 ; à Montauban, le blé

22.50 à 24.73, l'avoine 21 à 21.50 ; à Pamiers, le blé

23.23 à 23.73, l'avoine 20 à 21 ; à TaAes, le blé

23.75 à '24.25, l'avoine grise 24.50 à 25 ; à Toulouse,
le blé 23.50 à 24.50, l'avoine 21 à 21.50.

Aux dernières adjudications militaires on a payé à

Chalon-sur-Saône, le blé 23.80 ; à Nancy, l'orge 17.75
;

à Nevers, le blé 23.79 ; à Pont-à-Mousson, l'orge

18.34; à Rennes, le blé 23.07, l'orge 17.76, l'avoine

18.25 ; à Toul, l'avoine 29.68.

Au marcié de Lyon, les blés ont eu des prix sou-

tenus. On a coté les blés du Lyonnais, du Dauphiné
et de la Bresse 23 à 23.73 ; de Saône-et-Loire 22.50 à

23.25 ; de la Haute-Saône 22 à 22.73 ; de l'Yonne 22.50 à

22.75 ; de l'Indre 22.23 à 22.75 ; des Deux-Sèvres 22.25 à

22.30 ; de l'.Vube 23 ; de Maine-et-Loire 22.50 à 23; blé

blanc d'Auvergne 23 à 23.25 ; blé rouge glacé de
même provenance 22.25 à 22.30, en gares de Clermont,

Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drome 23 à 23.50,

en gares de Valence et des environs ; blé saissette

23.75 à 24 ; blé tuzelle de Vaucluse 24 à 24.25 ; blés

buisson et aubaine 22 à 22.25, en gares d'Avignon et

autres de Vaucluse ; blés tuzelle rousse et tuzelle

blanche du Gard ^23. 50; blé aubaine rousse 22.25, en

gares de Nîmes et des environs.

On a vendu les seigles indigènes 18 à 18.75 les

100 kilogr.

On a coté les avoines noires du Lyonnais 20.75 à
21 fr. ; du Centre 20.85 à 21 fr. ; de Bretagne 20.75 à

21 fr. ; les avoines grises du Lyonnais 19.75; les

avoines grises d'hiver du Centre 20.50 à 20.73.

Les cours des orges sont restés à peu près station-

naires. On a vendu les orges de brasserie : orge

d'issoire 19.50 à 20.50: de Clermont 19 à 20 fr. ; du
Dauphiné 17.30 à 18.50; de Bourgogne 17.50 à 18.73;

du Midi 17.50 à 19 fr.

Marché de Paris. — Le marché de Paris du mer-
credi 15 mai a été très animé ; les ventes ont été

assez nombreuses et se sont conclues à des cours

en hausse de 50 centimes par quintal sur les prix de

la semaine dernière. On a payé aux 100 kilogr. : les

blés de choix 24.50, les blés de belle qualité 24.25

les blés de qualité moyenne 24 fr. et les blés blancs

24 à 24.50.

Les seigles ont été cotés 19 à 19.25 les 100 kilogr.

On a payé les avoines noires de choix 21 à 21.50 ;

les avoines noires de belle qualité 20.30 à 20.75 ; les

avoines noires ordinaires 20.25 a 20.50 ; les avoines

grises 20 fr. ; les avoines rouges 19.75 à 20 fr. et les

avoines blanches 19.23 à 19.30 les 100 kilogr.

Les ventes d'orge ont été peu importantes ; on a

coté l'orge de brasserie 18 à 19.50.; les orges de mou-
ture 18.50 à 19 et les orges d'Algérie 16.75 les 100 ki-

logrammes.
Les escourgeons] valent 19.25 à 19.50, giu-es de dé-

part de vendeurs.

On a payé les sarrasins 23 à 23.23 les 100 kilogr.

Les féveroles valent 19 à 20 fr. les 100 kilogr. gares

de départ.

Bestiaux. — Au marché de la N'illette du jeudi

9 mai, les coufc des bœufs, vaches et taureaux ont

eu une tendance faible, due à l'importance de

l'approvisionnement.

11 y avait beaucoup de veaux ; aussi, les prix ont

baissé de 2 à 3 centimes par demi-kilogramme. Les

cours des moutons sont restés stationnaires.

Los prix des porcs ont baissé de 3 à 4 fr. par

100 kilogr. vifs.
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Marché de la MUette au jeudi 9 Mai.

h»al»....
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
MoutoDa..
Porc» ....
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Rouen. — Veaux gras, 1.85 à 2A'6
;
porcs gras(prix

avec b'-te), 165 à 190 fr.: porcs gras (sans tête), IG'i à

195 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — L.-i végétation de la vigne

est en retard ; le temps froid ijue nous avons eu

jusqu'à ces derniers jours ne lui a pas permis de

pousser rapidement. Aux vignobles éprouvés par les

gelées, dont nous avons cité les noms, il faut ajou-

ter ceux de la Champagne, d'Auvergne et de l'Ar-

dèclie.

Les ventes n'ont repris aucune activité. On cote à

riiectolitre les vins, par degré d'alcool, dans le

Gard 0.90 à 1.10; dans l'Aude 0.90 à 1 fr.

Dans la Loire-Inférieure, on paie les vins de mus-
cadet nouveaux de 1''' choix 90 à 100 fr. ; de 2'-' choix

70 à 85 fr. la barrique, logés; les vins de gros plants

nouveaux de l''' choix 45 à 50 fr. ; de 2'" choix 30 à

40 fr.

En Loir-et-Cher, les vins ordinaires se paient 30 à

40 fr. la pièce.

En P.ourgogne, on vend les vins ordinaires 50 à

C5 fr. ; les grands ordinaires 80 à 90 fr. ; les passe

tout grains 120 à 150 fr. la pièce de 228 litres, nus;

les vins fins 200 à 400 fr. la pièce, logés.

Dans la Dordogne, les prix varient entre 30 et fiO fr.

la barrique de 220 litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'acool à 90 degrés

3ô.fi0 à 3G.65 l'hectolitre ; les cours sont en hausse de

1 fr. par hectolitre.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc D" 3. 27.50 à 27.7.". et les sucres roux 25 fr. les

100 kilogr. Les cours du sucre blanc sont en hausse

de fr. 50, ceux des sucres roux en hausse de 1 fr.

pnr quintal.

Huiles et pétroles. — On cote à la Bourse de Pa-

ris, l'huile de colza en tonne 76 à 76.50 et l'huile de

lin 61 à 61.25 les 100 kilogr. Les cours de l'huile de

colza sont en baisse de 0.50 et ceux de l'huile de lin

en hausse de 0.75 par quintal.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en gares

de Paris : le pétrole raffiné disponible 23 fr., l'es-

sence 23.25, le pétrole blanc supérieur en fûts ou bi-

dons 31 fr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 153.000 kilogr. d'essence de té-

rébenthine, que l'on a payés au prix de 112 kilogr.

logés.

Graines fourragères. — Il y a encore quelques

ventes de graines de trèlle et de luzerne. On paie aux

100 kilog. logés, en gares de Paris :

Trèlle violet de pays, 110 à 130 fr. ; trèfie violet de

pays sans cuscute, 120 à 150 fr. ; trèlle de Bretagne

sans cuscute 120 à 150 fr. ; luzerne de pays sans cus-

cute, 120 à 140 fr.; luzerne de Provence sans cuscute,

135 à ;150 fr. : trèfle blanc, 110 à 1 10 fr. ; trèUe hybride

150 à 190 fr. ; trèlle jaune des sables, 75 à 125 fr.;

minette franche 3S à 50fr.; ray-grass anglais 38 à 41 fr.;

d'Italie 39 à 43 fr.; lléole des prés, 70 fr. ; mélange de

graines pour prairies, 45 fr.
;

graine de foin épurée

logé, 15 fr.; sarrasin gris argenté, 25 fr. ; sainfoin sim.

pie 34 à 37 fr. ; sainfoin à deux coupes 36 à 38 fr.
;

'vesces de printemps, 23 à 24 fr.; pois de printemps,

24 à 26 fr.; moutarde blanche, 65 à 70 fr. ; trèlle in-

carnat hùtif, «'< ; maïs dent de cheval 23 fr.

Laines. — La troisième vente publique du marché
aux laines de Reims a eu lieu le 11 mai. En voici les

résultats : sur 60.000 toisons présentées, 40,000 ont

été vendues aux enchères et après. Sur 16,000 kilogr.

de laines d'agneaux, 12,000 ont été vendus. Acheteurs

peu nombreux, et prix en baisse de 8 à 10 '0 sur la

vente précédente ; beaucoup de lots étaient terreux

et d'un rendement inférieur à ceux de l'an dernier,
par suite des temps humides que nous avons eus.

Prix pratiqués : Toisons des Ardennes 2 à 2.22; de
la Marne 2.05 à 2.50; de l'Aisne 1.7.'; à 2.10; de
Seine-et-.Marne 1.S5 à 2 fr. ; de l'Aube 2.20.

La prochaine vente aura lieu le 25 mai.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, on
paie à la dizaine : les Brie haute marque 55 à 76 fr.

;

les Brie grand moule 40 à 54 fr. ; les Brie moyen
moule 30 à 47 fr. ; les Brie petit moule 25 à 33 fr. ;

les Brie laitiers 20 à 30 fr.

On vend au cent les Coulommiers double crème
70 à 95 fr. ; les Coulommiers de 1"' choix 30 à 45 fr. ;

les camemberts hautes marques 30 à 60 fr. : de
l"' choix 30 à 45 fr. ; le fromage de Lisieux 70 à
90 fr.

; ie fromage du Mont d'Or 15 à 18 fr. ; le fro-

mage de Gournay 7 à 26 fr. ; de Neufchàtel 7.50 à
16.50; le fromage de Pont-l'Evèque 40 à 4.S fr. ; les

fromages de chèvre 20 à 40 fr.

B. DuuAxi).

Prochaines adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Castres, 18 mai. — Foin. 1,500 q. ; avoine indigène,

1,200 q. ; avoine d'Algérie, 400 q. : orge, 100 q.

Chambéry, 23 mai. — Blé tendre indigène 500 q.

Gray, 22 mai. — Haricots, 150 q. ; avoine, 4,500 q.

Langres, 31 mai. — Foin. 150 q. ; paille, 400 q.

Longwy, 22 mai. — Blé tendre 1,000 q.

Marseille li'''jiiin. — Fourniture de viande fraiche

nécessaire à l'hôpital militaire de Marseille pendant
le 2' semestre 1907. Quantités approximatives ;

viande de bœuf, 6,0u0 kilogr. ; veau 2,500 kilogr.
;

mouton, 2,500 kilogr.

Verdun, 21 mai. — Blé tendre indigène, 3,700 q.

sucre cristallisé, 100 q. ; foin. 4.000 q.; avoine indi-

gène, 3,000 q.; orge indigène, des colonies ou pays
de protectorat. 400 <].

Belfort, 27 mai. — Pour Belfort ; foin, 3.000 q. ,

paille, 2.300 q. ; avoine indigène, 2.000 q. ; orge,

1.500 q. ; blé, 3.000 q. ; riz, 200 q. Pour Iléricourt ;

foin 700 q. ; paille, 900 q.

Briançon, 23 mai. — Pour Briancon ; blé tendre,

300 q.; vin rouge (non logé), 150 hectol. ; avoine

indigène, 800 q. ; d'Algérie. 200 q. ; foin pressé, 680 q.;

paille de froment pressée, 1.200 q. ; orge. 350 q. Pour

.\lunt-Dauphin : paille de froment pressée, 100 q.

Pour Embrun : orge, 20 q.

Chaumont, '18 mai. — Haricots, 130 q. ; paille

100 q.

Le Mans. 24 mai. — Blé tendre indigène, 1.200 q.

Lyon, 29 mai. — Blé tendre, 2.000 q. ; sucre cris-

tallisé logé, 150 q.

Mourmelon-le-Grand. 2" mai. — Avoine indigène,

5.000 q. ; foin, 3.000 q.
;
paille de blé non pressée,

3.000 q.

Toul, 24 mai. — Riz, 100 q.

Marine nationale.

Brest, 29 mai. — Bois à brûler, à elîectuer en en-

trepôt, 363.000 kilogr. en trois lots de 121.000 kilo-

grammes.
Divers.

Administration générale de l'assistance publique,

à Paris. — Paris, 1"' juin. — Adjudication d'une four-

niture de 1.710.000 litres' de vins pour le service de

la cave centrale des hôpitaux et hospices civils de

Paris pendant le deuxième semestre 1907. .Vdjudica-

tion d'une fourniture de vin blanc mousseux pour

le même service pendant le deuxième semestre 1907

(fourniture évaluée à 15,000 bouteilles).
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COI RS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 8 AU 15 MAI 1907)

Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr

1'' Région. — NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N.

.

CÔTES DC-NoRD.— St-Brieuc

Finistère. — Quimper
Ille-rt-Vilaine. — Rennes
Mancuk. — Avranches. ..

.

Mayennk. — La^al

Morbihan.— Vannes
Or>'e. — Sêes

Sarthe. — I-e Mans

Pri.x moyens
5m?- la semaine ( Hausse .

précédente. i Baisse .

.

2' Région. — NORD.

AISNE. — Laou
Soissons

Eure- — Evreux
Eure-et-Loir.— Châleaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiègne
BeauTais .-

Pa^-de-Calais. — Arras

—

Seine. — Paris-..

Seine et-Marne.— Nemours
Meau\

Sëine-kt-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infébikdre. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse ...

précédente. ( Baisse

3* Région. NORD-KST
21

'

Ardennes. — Charleville.

AUBE. — Troyes
Marne. — Eperoay -^i

Hautb-M.\rne. — Chaumont -22

Mburthe-et-Mos. — Nancy 2-2

Meuse. — Bar-lc Duc '2-2

Vosges. — Neufchâteau 22

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse ..

précédente. \ Baisse . .

.

V Région. — OUEST.

Charbnte. — Angoulênie ..

Gbabente-Infer. — Maraos
Deux-Sèvrks. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours .

Loiue-1nfériei;re. — Nanle
Maine-et-Loire. — Angers,

Vendée. — Lucon
ViKNNE. — Poitiers...

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse .

précédente. ( Baisse .

.

5« Région. — CENTRE.

Allier. — Saint- Pourçoin..

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Chïitcauroux

Loiret. — Orléans
Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre. — Nevors
Plv-dr-Dôue, — Clerm.-F.
Yonne. — Bricuon

Prix moyens
Sui' la $emaifte { Hausse . .

.

précédente. f Baisse ....

23



638 COURS DES DENREES AGRICOLES DU S Al' 15 MAI 1007

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les ICiû kilo'T.

Alger
Philippeville ,.

.

Constantine

Tunis

Blé.

tendre.

*23.35

22,50

22.00

'^_^_^



COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 8 AU 15 MAI 1907

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris
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AMIDONS ET FÉCULES. — (Les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00

Fécule sèche de l'Oise 33.00

— Epinal.

— Paris..

Sirop cristal. .

33.50

33.50

43.00

45.00

34.00

34.00

34.50

53.00

HUILES.
Colza.

garis. ..

.

Rouen..

.

Cacn. ...

Lille ....

Los 100 kiloj

Lin.

:r.)

"/G. 75

76.00

76.00

70.00

l\ 70.75

76.00

76. UO

76.00

01.25

63.00

il 61. -35

63.00

59.00 59.00

Œillette.

VI \ S

Vius «le la (iirouile.

Bonle.Tux. — Le tonneau de 900 litres

Vins ruuyes. — AnniSe 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs

Petites Graves

Palus

900 à
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Nouvelles parlementaires; retrait de l'onlrc du jour de la proposition relative aux droits de douane sur les

oléagineux; groupe du sucre et de l'alcool; groupe des bouilleurs de cru. — Décret concernant l'admis-

sion tcmiporaire des racines de chicorée.— Importations de céréales. — Enqut'te sur la rouille des céréales

faite par la Station de pathologie végétale de l'école d'agriculture de Montpellier. — Congrès de la chasse.
— Droit de sortie sur les phosphates algériens et tunisiens; fournitures de grains pour l'armée. — Bureau
de la Société nationale d'encouragenr.ent à l'agriculture. — Exposition d'horticulture du Cours-la-Reine. —
Exposition de vins et de viticulture à .Nantes. — Bulletin de la Station agronomique de la Loire-Infé-

rieure. — Ecole supérieure d'agriculture de .Portici. — Nécrologie : M. Outhenin Chalandre; AL Lucien
lioppe.

Nouvelles parlementaires.

La commission des douanes, réunie sous

la présidence de M. KIolz, a adopté la délibé-

ration suivante :

« La commission, désireuse de rattacher à

l'enquête générale douanière les diverses propo-

sitions de loi relatives au tarif douanier, saisie,

d'autre part, d'un contre-projet déposé par

M. Siegfried, tendant à accorder des primes à la

culture du colza, décide de demanderii la Cham-
bre le retrait provisoire de l'ordre du jour de la

proposition relative aux droits sur les oléagi-

neux. »

On sait que la discussion des droits de

douane sur les graines oléagineuses avait été

ouverte, à la Chambre, au mois de mars quel-

ques jours avanl la séparation du Parlement.

Le groupe inlerparlemenlaire du sucre et

de l'alcool s'est reconstitué : il comprend
130 dépulés et 70 sénateurs. Son bureau est

ainsi composé : président, M. Ribol ; vice-

présidents, MM. Boudenoot, Maxime Lecomte,

Sébline, sénateurs ; Klotz, député ; secré-

taires, MM. Delpierre,' Alfred Le Roy, Roze,

députés.

Une délégation de ce groupe a été chargée

de se rendre auprès du ministre des Finances

pour protester contre la suppression de la

détaxe de « distance » sur les sucres, intro-

duite par M. Caillaux dans la loi de finances

de 1908.

Le groupe de défense des intérêts des

bouilleurs do cru s'est réuni sous la prési-

dence de M. Cliapuis. Après échange d'obser-

vations sur les attaques dirigées par les re-

présentants des producteurs du sucre du
Nord, qui cherchent à entraîner les viticul-

teurs du Midi dans une alliancs dont le gage

serait la suppression du droit des bouilleurs,

le groupe a décidé à l'unanimité, sur la pro-

position de M. Marcel Ribière, député de

l'Yonne, de s'opposer énergiquement à tout

prpjel qui, sous prétexte de venir en aide

aux uns, sacrilierail les autres.

Admission temporaire des racines de chicorée.

Un décret en date du i mai, inséré au Jour-

nal officiel du la mai réglemente comme il

S3 Mai 1907. - -21.

suit l'admission temporaire des racines de

chicorée destinées à être torréfiées et mou-
lues :

Art. !•'. — L'admission tempor;ure de la chi-

corée sèche destinée à être torréfiée et moulue
aura lieu sous les conditions déterminées par
l'article 5 de la loi du 5 juillet 1836.

Art. 2. — Les déclarants s'engageront, par une
soumission valablement cautionnée, à rée.\porter

ou à mettre en entrepôt, dans un délai qui ne
pourra excéder trois mois, la chicorée torréfiée

et moulue, conformément aux prescriptions et

taux de compensation déterminés par les arti-

cles suivants.

Art. 3. — Pour chaque quintal métrique de
racine de chicorée sèche il devra être réex-
porté :

Soit 85 kilogr. de chicorée moulu e tout venan t

la proportion des poudres passant par le tamis
n" 2.') ne devant pas dépasser 2o kilogr. 500;

Soit 59 kilogr. 500 de semoules et grains ne
passant pas par le lamis n° 23, et 25 kilogr. 500
de poudres passant par le tamis n" 25.

Ces chicorées devront être en bon état de con-
ililionnement et de siccité. Ne seront réputées en
bon état de siccité que les chicorées sèches qui,

desséchées à l'absolu, perdront au plus 10 0/0 de
leur poids.

Les chicor-ées moulues, contenant plus de 10

d'humidité jusqu'à 15 0/0 au maximum, pour-
ront être adru ses à la compensation; mais dans
ce cas, il devra être réexporté, pour 100 kilogr.

de racines de chicorée sèche, 53 kilogr. au mi-
nimum de semoules et grains ne passant pas par
le tamis n" 2."), et 27 kilogr. au plus de poudres
passant dans ce tamis.

Quel que soit le mode de compensation ré-

ilanié, les chicorées devront être exemptes de
tout mélange de matière étrangère.

Ne seront considérées comme exemptes de

mélange de matières minérales que les chicorées

rrroulues dans lesquelles, après calciriation, la

proportion des cendres ne dépassera pas 8 0,0
s'il s'agit de chicorée en poudre. Dans les deux
cas, les cendres devront être de couleur blanche.

Ne seront admis à l'importation que les se-

moules et grains naturels, à l'exclusion de la se-

moule artificielle dite » poudre granulée xagglo-

nrérée au moyen de substances agglutinées,

mêlasses ou autres.

Art. 4. — L'importation des racines sèches et

la réexportation de la chicorée moulue auron

TOMB t. - 21.
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lieu au nom et sous la responsabilité des fabri-

cants. Elles ne pourront s'eiîecluer que par les

bureaux ouverts au transit.

Toutes les déclarations d'entrée et de sortie

devront être faites soit par les fabricants, soit

par un fondé de pouvoirs.

.4it. 5. — Au moment de leur importation, les

racines de chicorée seront dirigées sur l'usine

dans laquelle elles devront être mises en œuvre

ou sur les dépendances de l'usine dans la même
localité. Leur arrivée à destination et leur entrée

dans l'usine ou dans ses dépendances devront

être justifiées dans la forme qui sera indiquée

dans les acquits-à-caution délivrés par le service

des douanes.

.\rt. 6. — Les colis, dans lesquels la chicorée

moulue sera réexportée, devront porter le nom
et la marque du fabricant.

Les quantités réexportées devrontêtre au moins
de 100 kilogr.

Art. 7. — Toute contravention, toute infraction

aux dispositions ci-dessus, ou tout abus constaté

donneront lieu à l'application des pénalités por-

tées par l'article 5 de la loi du 5 juillet 1830 et

spécialement à la déchéaiice, pour le contreve-

nant, du régime de l'admission temporaire.

Art. 8. — Les décrets des 12 février 1892,

31 mai 1892 et 2b janvier 1901 sont abrogés.

Art. 9. — Les dispositions du présent décret

entrepont en vigueur le 1"'' août 1907.

Les importations de céréales.

Les imporlations de céréales en grains, au
commerce spécial, pendant les quatre pre-

miers mois de Tannée, sont indiquées dans
le tableau suivant :

Froment :

Algérie, Tunisie et zone
franche

Autres provenances

Totau.\.

Avoine :

Algérie et Tunisie .

.

Autres provenances.

Totaux..

Orge :

Algérie et Tunisie

Autres provenances .

.

Totaux.

Seir/le.

Quatre i>ri?iniors
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poursuivre l'examen et la réalisation pour le

plus grand bien de tous.

Les travaux du congrès avaient été prépa-

parés depuis longtemps par deux grandes

commissions subdivisées en neuf sous-com-

missions, dont les rapports ont été disentés

dans chaque section et ont donné lieu à des

voHix qui ont été soumis à la raliiication de

l'assemblée réunie samedi dernier en séance

pleiiiiére.

Parmi ces rapports nous signalerons parti-

culièrement celui de M. Arnould, inspecteur

des eaux et forêts, qui conclut contre toute

réduction du prix des permis de chasse et la

délivrance de permis journaliers. M. Arnould

estime que le permis du chasse est une me-
sure de police prise dans l'intérêt public et

qu'il serait dangereux de le supprimer ou de

la démocratiser à l'excès. A l'appui de sa

thèse, il cite l'exemple de la Bohème qui, à

titre d'essai, a récemment rendu la chasse

complètement libre. Voici le tableau des

chasses ellectuées le dimanche pendant une
année d'expérience :

50 pnr.-ionnes tuées, 3.014 blessés, 24,469 ani-

maux domestiques abattus, et 1,814 pièces de

gibier tuées, y compris les moineaux. Ces exploits

ont coûté 413,000 florins d'indemnité, (133,000 flo-

rins pour secours aux blessés, 172,000 florins

pour honoraires de médecins et frais de justice,

et 74,088 heures de prison.

Il va sans dire que les conclusions du rap-

port de M. .\rnould ont été adoptées.

Le Congrès a également adopté un vœu
tendant à l'interdiction absolue de la vente

du gibier pendant la clôture de la chasse,

ainsi qu'à la vente du gibier conservé dans

des appareils frigorifiques.

Ce vo'u répond à un double but : 1° Pro-

tection des oiseaux utiles ù l'agriculture
;

2° Protection de la santé publique. Les

experts du conseil d'hygiène chargés de faire

un rapport après examen des oiseaux sor-

tant des appareils frigorifiques ont conclu,

en elTet, à la mx-ivité de ce gibier.

Des vœux relatifs à la communalisation des

chasses, et à une réforme de la législation

sur la chasse qui devrait édicter des péna-

lités plus sévères ont été votés à une grande

majorité.

D'après un rapport de M. Coutard, inspec-

teur des finances, les divers produits de la

cliasse rapportent annuellement au Trésor

plus de iij millions.

Phosphates algériens et tunisiens.

Fournitures militaires.

^ous recevons ht communication suivante :

La cherté des superphosphates est, on le sait,

à l'heure actuelle, une des grandes préoccupa-
tions du monde agricole. Ce que l'on sait moins
bien, c'est que l'une de ses causes principales

est la rareté énorme des phosphates. Il existe ce-

pendant des gisements con^,idé^ables de ces
phosphates en Algérie et en Tunisie; mais l'ex-

ploitation n'en est jias encore suffisamment
active, et surtout la majeure partie en est expé-
diée à l'étranjîer. Il y a là une anomalie à faire

cesser et, dans ce but, l'Union centrale des syn-

liicats des agricultimrs de Fiance, en complet
aii'ord avec la Société des agriculteurs de France,

demande qu'un droit de sortie soit établi sur

tous les phosphates exportés soit de la France
ciintinciitale, soit d'Algérie ou de Tunisie à des-

tination d'un pays autre que la France.

Une délégation des deux sociétés a porté

ce vœu au ministère de l'agriculture, où, en
l'absence de M. Buau, elle a été reçue par M. le

Directeur du cabinet du Ministre. Ce fonction-

naire a donné à la délégation l'assurance que
la question serait étudiée avec toute l'attention

qu'elle mérite.

II a également accueilli avec faveur les vn-ux

des deux sociétés tendant à ce que l'essai des

achats directs de céréales pour l'armée et la

marine soit continué, à ce que ces achats aient

lieu en grains et non en farines, enfin à ce que
le taux d'extraction des farines pour le pain du
soldat soit abaissé de 80 à 70 0/0.

Les mêmes vœux avaient été remis, Tavant-

veille, à M. le Ministre de la guerre qui en avait

accepté le principe.

Société nationale d'encouragement
à l'agriculture.

Dans sa séance du l.'f mai, le Conseil de la

Société nationale d'encouragement à l'agri-

cullure a procédé à l'élection du bureau de

la Société pour l'année 1907-1008. M. Emile

Loubel a été élu président par acclamation.

Ont été élus à l'unanimité :

Vice-présidents : MM. Ed. Gaze; H. Gomot
;

Jean Dupuy; L. Grandeau; A. Le Play; Prillieux;

F. Sarrien; E. Tisserand; I). Mirande.

Secrétaire général : M. de Lagorsse.

Secrclaires : MM. Bornot; Jean Gazelles; Dy-

bowski ; Marcel Vacher; Egrot ; François Ca-

quet.

Trésorier : M. Alfred Bérenger.

Trésorier-ailjoinl : M. (i. Delhan.

Bibliothécaire-archiviste : M. Alphonse Ledru,

Exposition d'horticulture du Cours-la-Reine.

La Société nationale d'horticulture de

France a ouvert jeudi, dans les serres du

Cours-la-Keinc, une très belle exposition qui

durera jusqu'au mardi 28 mai inclusive-

ment.

Chaque jour un concert ainsi que des audi-

tions tlii''àlrales auront lieu de 2 à 5 heures.

Des conférences-promenades seront faites à

10 heures du matin.
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Cette grande fête florale sera complétée

par un congrès horticole, qui se tiendra le

24 mai, au siège de la Société d'horticulture,

84, rue de Grenelle.

Exposition de vins et de viticulture à Nantes.

Une exposition de viticulture avec con-

cours de vins de la région, organisée par

l'Association syndicale des propriétaires viti

culteurs de la Loire-Inférieure et la Société

d'agriculture de la Loire-Inférieure, se tien-

dra à Nantes, sur le cours Saint-Pierre, du

30 mai au 2 juin.

L'exposition comprendra : 1° Les vins et

eaux-de-vie de vin, les cidres el eaux-de-vie

de cidre ;
2» les instruments, outils et machines

de viticulture ; .'i° une exposition annexe de

vaisselle vinaire, produits œnologiques, etc.

— Le concours est spécialement réservé aux

vins, cidres et poirés de l'année 1906 et aux

eaux-de-vie des années 1904 et 1903.

Les déclarations devront être faites chez

M. Edouard Goiiin, secrétaire général dû la

Société d'agriculture, 5, quai Cassard.

Station agronomique de la Loire-Inférieure.

La station agronomique de la Loire-Infé-

rieure vient de publier son Bulletin de

l'exercice 190.5-1906.

Parmi les travaux insérés dans cette publi-

cation, nous mentionnerons une note de

MM. A. Andouard, directeur honoraire, et

P. Andouard, directeur de la station, sur la

culture du So'lanum Commersoni violet; une

élude de M. A. Andouard, qui se prononce

nettement contre l'emploi en agriculture des

produits toxiques, tels que les sels d'arsenic

et l'acide cyanhydrique; la suite des intéres-

santes recherches commencées depuis long-

temps par MM. André Gouin el P. .Vndouard

sur ralimentalion des jeunes bovidés.

Les auteurs déduisent de leurs expériences

qu'il n'y a aucun avantage à prodiguer la

protéine aux jeunes animaux; cette exagé-

ration est onéreuse pour l'éleveur et elle peut

être nuisible aux animaux eux-mêmes.
M. Gouin et P. .\ndouard indiquent dans leur

mémoire, des formules de rationnement qui

peuvent être appliquées avec le moins de
dépenses et le maximun de profit a des

élèves pesant 130, 223 et 300 kilogr.

Ecole supérieure d'agticulture de Portici.

L'Ecole supérieure d'agriculture de Por-

tici, qui est en Italie le seul Institut agrono-
mique supérieur d'organisation autonome,
compte actuellement trente-cinq ans d'exis-

tence. Son directeur, M. 0. Cornes, vient

d'adresser au ministre de l'Agriculture un

rapport dans lequel il retrace l'histoire de

l'Ecole, ses installations, son fonctionnement

et les travaux qu'elle a produits.

Aous avons sous les yeux ce rapport, qui

constitue un grand el luxueux volume, en-

richi de nombreuses el belles gravures, de

cartes, de plans, etc., montrant l'importance

scientifique el 'pratique de cet établissement,

dans lequel existent, à côté des services gé-

néraux qu'on trouve dans les écoles du même
ordre, des chaires et des laboratoires de

technologie agricole, consacrés notamment à

l'œnologie, à la caséification, à la fabrication

de l'huile d'olive, etc.: un observatoire de

météorologie et de sismologie, une station

d'étude pour combattre la malaria, etc.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
deM. Jean-Gaston-MarieOuthenin Ghalandre,

conseiller général, sénateur de la Haute-
Saône, décédé à Paris à l'âge de cinquante-

trois ans.

M. Outhenin Chalandre était président du
Syndicat professionnel de l'Union des fabri-

cants de papier de France. Il dirigeait à

Savoyeux, en même temps qu'une grande
usine, une importante exploitaMon agricole

où il donnait l'exemple de tous les progrès.

M.Oulhenin Chalandre était chevalier de la

Légion d'honneur.

Nous apprenons avec peine la mort de
M. Lucien Boppe, directeur honoraire de
l'Ecole nationale des eaux et forêts, décédé à

Nancy le 21 mai 1907, à l'âge de soixante-

douze ans.

Successivement professeur de technologie

forestière et de sylviculture à l'Ecole de
Nancy, M. Boppe en devint le directeur à la

mort deM. Pulon. Sa longue carrière dans l'en-

seignement, sa haute compétence dans toutes

les questions forestières lui ont acquis une
réputation justement méritée auprès des

nombreuses générations d'élèves qu'il a for-

més et des forestiers étrangers. Tous ceux
qui l'ont connu conserveront à sa mémoire
un souvenir aft'ectueux.

Ou lui doit, entre autres publications im-

portantes, les ouvrages suivants : Les forêts

(cours de sylviculture), en collaboration avec

M. Jolyet; Coui-s de technologie forestière;

Chasse el pèche en France (législation et pra-

tique).

M. L. Boppe était officier de la Légion
d'honneur, membre du Conseil supérieur de

l'Agriculture, correspondant de la Société

nationale d'agriculture.

A. DE Ckris.
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LES SOLS FORESTIERS NE NITRIFIENT PAS

Les premières recherches expérimentales

<ie M. Ed. Henry sur les causes de l'enrichis-

sement eu azote des sols forestiers remontent

à dix ans (1) ; la communication qu'il a faite

Técemmenl i\ la Société des Sciences de

Nancy en est la continuation. Pour embrasser

le sujet dans ses traits essentiels, il me paraît

indispensable de me reporter au travail de

1897. Deux points méritent tout particulière-

ment d'attirer l'attention : la fixation de

l'azote atmosphérique par les feuilles mortes

et l'absence de nitrilication dans les sols fo-

restiers. Je m'arrêterai d'abord à l'examen

de cette dernière question.

On sait que, dans les terres cultivées, les

plantes, exception faite des légumineuses et

de quelques 'autres espèces végétales douées

de la faculté d'assimiler l'azote gazeux de

l'air, tirent de l'acide nitrique tout l'azote

nécessaire à leur développement. Les sub-

stances azotées, détritus -végétaux cl ani-

maux, deviennent un aliment pour les plantes

seulement après avoir subi le phénomène de

la nitrilication ; l'acide nitrique formé se

combine aux bases (chaux, potasse, ma-
gnésie). Tous les sols, à de rares exceptions

près, contiennent de la chaux en quantité

plus que suffisante pour neutraliser l'acide

nitrique produit par l'oxydation de l'azote

organique ; il résulte de là que le nitrate de

chaux est l'élément pour ainsi dire unique

de ralimentation azotée des végétaux.

Les nitrates ne se comportent pas, au point

de vue de leurs relations avec le sol, comme
les phosphates et les sels de potasse. Tandis

que ceux-ci ne sont exposés pour ainsi dire,

par l'action de l'eau (pluie ou irrigations), à

aucun entraînement notable dans le sous-sol,

les nitrates, très solubles dans l'eau, disparais-

sent promptement de la couche supertîcielle

s'ils ne sont pas utilisés par la plante ; ils vont

se perdre dans les eaux de drainage, de là

dans les rivières et finalement à la mer. C'est

pour cette raison que les nitrates de soude et

do chaux doivent être répandus sur les sols

cultivés au moment de la période d'activité

de la végétation, l'acide nitrique que cette

dernière n'aura pas utilisé pouvant rapide-

ment se perdre dans le sous-sol.

Il semble, a priori, que les choses doivent

se passer de même dans les forêts, et que les

arbres, comme les récoltes de nos champs,

(1; Voir Annales de la Science agronomique fran-
j;aise el étrangère, 2» série, tome II, 189".

trouvent dans les nitrates la source d'azote

assimilable, indispensable, pour eux comme
pour les végétaux agricoles, à leur entretien

et à leur croissance. On pourrait croire,

de même, que les sols forestiers sont ex-

posés à des pertes d'azote par le passage
dans le sous-sol du nitrate inulilisé par les

arbres.

Nous allons voir qu'il n'en est rien et que
la forêt présente, à cet égard, des conditions

très différentes de celles que nous offrent

les sols agricoles.

Il y a bien longtemps déjà, .l.-B. Boussin-
gaull, au cours de ses belles recherches sur

la nitrilication, avait constaté l'extrême pau-

vreté en nitrate du sol des forêts de l'Alsace.

En 1888, l'éminent professeur de Munich,

E. Ebermayer, communiqua à laSociété d(> bo-

tanique allemande un important travail inti-

tulé : " Pourquoi les arbres des forêts ne

renferment pas de nitrate (2). »

Des observations récentes de Monteverde,

de Molisch et de Frank ayant établi, à cette

date, que les parties aériennes — tronc,

branches et feuilles — des grandes essences

forestières, ne renferme?it de nitrate à au-

cune époque et qu'on n'en rencontre que de

très faibles quantités dans les racines de cer-

tains arbres (bouleaux, acacias). Ebermayer
se proposa de rechercher les nitrates dans les

sols des grands massifs bavarois, et compa-
rativement dans les terres de même nature

soumises à la culture.

L'examen de plus de cent échantillons de

sols prélevés en autant de points différents,

la plupart dans les montagnes de Bavière,

montra à Ebermayer que les sols forestiers

et les tourbes sont, ou absolument exempts

de nitrate, ou n'en renferment que des traces ;

il en est de même du terreau noir qui s'accu-

mule parfois en masses d'une épaisseur con-

sidérable dans certaines forêts des .Vlpes

Bavaroises. Ebermayer tirade la constatation

de ces faits la conclusion qu'il n'existe sans

doute pas de microbes nitrificateurs dans le

sol des forêts ni dans la tourbe, c'est-à-dire

dans toutes les terres dont l'humus est de

provenance exclusivement végétale, la dé-

composition des principes azotés des végé-

taux semblantêtre limitée, dans ces terrains,

à la formation de l'ammoniaque.

(2) J'ai donné une analyse très étendue de ce mé-
moire dans la quatrième série de mes études agrono-

mifjues, année 1888-188!!.
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Une conséquence nécessaire de l'absence

de nitrilîcation dans les sols forestiers et

dans les tourbières doit être l'absence de

nitrates dans les eaux qui en sortent. L'exa-

men d'un très grand nombre d'eaux de cette

catégorie, telles les eaux des lacs des mon-
tagnes de Bavière (Schliersee, Eibsee, etc.)

Justifia cette déduction.

Les rivières qui alimentent les sources et

les ruisseaux sortant des forêts, tels que la

Saalach, la Raab, l'Ils, qui ont leur source

dans le massif bavarois et qui sont colorées

en brun parj'humus végétal en dissolution,

ne contiennent pas du tout de nitrate.

Toutes les eaux, au contraire, qui sortent

des terrains ayant reçu des fumures orga-

niques de provenance animale, sont plus ou
moins riches en nitrates. Pour Ebermayer, ce

sont les matériaux azotés de l'Immus, certains

composés amidés et l'ammoniaque provenant

de leur transformation qui nourrissent l'arbre,

à l'exclusion du nitrate. La végétation spon-

tanée, les plantes sauvages n'auraient à leur

disposition, d'après l'éminent forestier,

d'autre source d'azote assimilable que l'am-

moniaque. M. Bréal a constat; plus tard, à

son tour, l'absence de nitrate dans la terre

des prairies et dans le >ol des forêts.

Les études si remarquables de M. Jamie-
son sur la lixation de l'azote gazeux par les

végétaux et notamment par les plantes sau-

vages, contribueront puissamment à la con-
naissance du rôle de l'azote dans la végéta-

tion
;
j'y reviendrai un autre jour.

En publiant la traduction du mémoire
d'Ebermayer, j'avais cru devoir poser un point

d'interrogation au sujet de la composition
chimi([ue des sols forestiers étudiés par ce sa-

vant. L'absence de nitrilication d'un sol, di-

sais-je, peut tenir à deux causes : l'absence de
microbes nitrificateurs ou celle d'une base,

chaux notamment, nécessaire au fonctionne-

ment des microbes.

L'étude attentive que M. Ed. Henry a faite

du sol de la forêt de Haye a montré que les

laits constatés par Ebermayer se retrouvent
dans les sols calcaires des forêts où il n'a pas

constaté de nilrificalion, malgré l'abondance
de la chaux qu'ils renferment.

Le -20 mai 1897, Ed. Henry a prélevé dans
la forêt de Haye, dont le sol superficiel est

très près du calcaire en place, 10 échantillons

de sols voisins, les uns en plein air, les autres

sous bois. La réaction si sensible du sulfate

de diphényhimine qui permet de déceler des
traces infinitésimales de nitrate, lui a permis
de conclure, en toute assurance, à l'absence

de nitrate dans ces sols. Tandis que la pré-
sence d'acide nitrique dans les terres nues
voisines, n'ayant pas reçu d'engrais depuis
deux ans, était absolument manifeste, deux
échantillons de sol pris en même temps dans
la forêt, à 50 mètres des précédents, sous un
massif plein de hêtres, à l'état de haut per-

chis, n'accusaient aucune trace de nitrilica-

tion.

Comment expliquer cette absence d'acide

nitrique dans les sols forestiers? Très proba-
blement par la présence de microbes dénitri-

flcateurs découverts par Gayon et Dupelit,

étudiés par Maquenne, Bréal, P. "Wagner, etc.

Ces organismes dénilriticateurs, abondants
dans les pailles et dans la plupart des détri-

tus végétaux, décomposeraient les nitrates

au fur et à mesure de leur production et fe-

raient entrer partiellement l'azote dans une
autre combinaison, en même temps qu'une
partie de ce corps ferait retour à l'atmo-

sphère à l'état gazeux.

Quoi qu'il en soit des explications qu'on

peut donner de l'absence de nitrilication des

sols forestiers, il est certain que la décompo-
sition des matières azotées qu'ils renferment

est une cause de perte d'azote qui, si elle

n'était pas comblée par la fixation de cet

élément sous diverses influences, amènerait

nécessairement l'épuisement du sol, tandis

qu'il va s'enrichissant, ainsi que nous l'avons

vu, en cet élément nutritif fondamental pour

la végétation forestière, comme pour toutes^

les plantes.

Ce sont ces causes d'enrichissement qu'il

nous reste à préciser.

L. Grande.^u.

FOUILLAGE DES POMMES DE TERRE
D'habitude, soit à la pioche ou outils ana-

logues (houe, croc, crochet, bêche, fourche),

soit à l'aide d'instruments (charrue, buttoir,

arracheur, déterreur), la récolte des pommes
de terre se fait d'un seul coup. Il est parfois

avantageux de l'exécuter en plusieurs opéra-
tions, d'ordinaire en deux, dont la première
constitue le /ouillaije.

C'est le cas lorsque les marchés sont mal
fournis de pommes de terre nouvelles,

lors des premiers arrivages du Midi, ou
quand les cultivateurs, en fin de première

saison, livrent de gros tubercules nouveaux
et que les cours des petits et moyens de la

saison suivante sont très élevés. Ils montent

couramment à 60, 70, 80 fr. et au delà aux
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lOU kilogr. Il en est de même dans les sai-

sons intermédiaires, surtout entre la livrai-

son des « barbentanes » ou pommes de terre

du Midi et des « bretonnes » ou primeurs de

l'Ouest, lorsque des gelées blanclics détrui-

sent les fanes. A défaut de cultures parfai-

tement appropriées à cette production à

date convenable, on recourt au feuillage

pour bénéficier des hauts cours.

La végétation des diverses touffes de

pommes do terre est des plus irrégulières
;

certaines ont déjà des tubercules de gros-

seur commerciale que les autres forment à

peine les leurs, '^ous une même touffe, tous

les tubercules ne se forment pas en même
temps et surtout ne grossissent pas aussi

vite les uns que les autres. Quand toute la

plante est bonne à être récoltée, il y a quinze

jours et même trois semaines que des tuber-

cules sont de grosseur commerciale. Si, pour

les extraire et profiter des cours élevés, on

arrache les plantes qui les portent, le rende-

ment est si faible que, malgré les prix, Topé-

ration est désastreuse. On peut alors se

livrer à un travail qui rappelle la cueil-

lette des asperges qu'on récolte sans arra-

cher la griffe qui les produit. .Vu pied des

touffes de pommes de terre on gratte à la

main ou en s'aidanl d'une raclette. Les tu-

bercules sont mis à nu. On récolte ceux qui

sont assez gros en brisant le stolon ou cou-

lant qui les relie ù la touffe. On remet la

terre en place comme pour les asperges ré-

coltées à la main. Tandis que pour ces der-

nières on fouille un assez grand nombre de

fois, d'habitude on ne recommence pas l'opé-

ration pour la pomme de terre, qui continue

à se développer cl que l'on récolte ensuite à

la façon ordinaire.

Le fouillage est d'autant plus pénible et

partant plus coûteux que la terre est plus

compacte. On n(; peut guère le pratiquer

économiquement que dans les sols très lé-

gers, sableux ou de terreau fin. Ainsi les

cultures de pommes de terre dans les sables

de Itolhêneuf, de Paramé et des environs de

Saint-Malo, celles des terres légères de Ilos-

coiret de Sainl-Pol de Léon, et, d'une façon

générale, les terres légères à primeurs du
littoral breton, se prêtent au fouillage. 11 en

est de même dans le terreau h'-ger des jardins

ou des serres.

Malgré tout, les frais sont considérables. Il

impoi'te donc de ne pas fouiller inutilement.

A l'aspect des fanes, les ouvriers recon-

naissent facilement les pieds qui donnent
les plus gros tubercules. Ce sont d'habitude

ceux à lige aérienne unique dont les produits

apparaissent le plus tôt et grossissent h', plus

vile. Enfin les feuilles do ces pieds sont d'un

vert moins net, légèrement jaunâtre, que la

pratique fait distinguer aisément. En outre,

l'opération doit être bien f'aite.car ces plantes

à tige unique produisent en général peu de

ramifications souterraines ou stolons, et par-

tant peu d(! tubercules qui, bien nourris,

grossissent vite.

Lors de l'enlèvement des plus gros on évite

de briser ceux qui restent. De même, autant

que possible, on respecte les racines de la

plante et l'on ne fouille pas lors de fortes

chaleurs. En effet, il est difficile de ne pas
rompre une partie du système radiculaire des

plantes et si l'on opère par les chaleurs on en
détermine une légère fanaison.

C'est sans doute à l'exécution défectueuse

du fouillage qu'on prétend parfois que les

pommes de terre fouillées] ne donnent rien

lors de l'arrachage général. Le mode de déve-
loppement de la pomme de terre et surtout la

pratique du fouillage dans le midi, en Bre-

tagne et même (on mai) dans les environs de
Paris montrent, en etfet, qu'il y a là une
question d'exécution. Si on la confie à des
ouvriers intelligents, consciencieux, la ré-

colte générale n'en souffre pas. Les pieds

fouillés accumulent les matériau.x qu'ils

mettent en réserve dans les ,tubercules qui

restent et ceux-ci, moins nombreux, semblent
grossir plus vile. Ils arrivent plus tùt à la

taille commerciale et, toutes conditions égales,

l'arrachage proprement dit est possible un
peu plus tôt.

Parfois les petits producteurs fouillent les

pommes de terre de leur jardin pour en obte-

nir hâtivement les premiers tubercules sans

détruire les plantes. Par défaut d'habitude ils

fouillent indistinctement tous les pieds. Us
sont amenés à recommencer plusieurs fois ;

de plus, inhabiles, ils arrachent une partie

des racines et au lieu de remuer la terre tou-

jours au même point, ils tournent en quoique

sorte tout autour des touffes. Pour employer
un terme devenu courant nous dirons qu'ils

les « sabulent ».

Le fouillage, qui permet de livrer des

tubercules l.'i jours;! trois semaines plus Irtt,

n'est donc f[u'un procédé de récolte pour les

(ullurcs de primeur entre les mains des pra-

ticiens habiles.

F. P.VRISOX,

l'ioU-?suur & l'Ecolo natioualo d'agri',iiUuro

do Uc'llIlOtt.
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CRÉ/VTION ET EXPLOITATION DES HERBAGES

DANS L'EST DE LA FRANCE (1)

Préparation du sol et ensemencement. —
Lorsque toutes les opérations préliminaires :

échanges, fertilisation par apport de fumier

et d'engrais, création ou réparation des che-

mins d'accès, se trouvent accomplies, l'on

procède an nivellement età l'amenblissement

superficiel du terrain. Dans le calcaire à gry-

phées, (lias bleu ou sinémurien ;, on donne

deux labours, l'un à l'automne, l'autre avant

la semaille, puis on aplanit le sol au moyen

d'une herse triangulaire rigide, munie à l'ar-

rière d'une planche que l'on peut soulever

avec des mancherons. Après un passage du

crosskill ou du brise-mottes on roule forte-

ment le sol et l'on sème les graines en deux

fois : un premier passage à la volée répand

les graines légères, un second distribue les

«raines lourdes. Les unes et les autres sont

Testées au moyen de terre tamisée. On enterre

le semis par un second coup de rouleau, ra-

rement à la herse. Dans les autres formations

on est obligé de donner au moins trois labours

après avoir, par des récoltes appropriées,

diminué peu à peu la hauteur des billons :

sur ces points l'aménagement des herbages

nécessite bien souvent des drainages en

raison du nombre des points d'émergence des

nappes souterraines (mouillères), conséquence

de l'imperméabilité des marnes argileuses

du lias.

La semence le plus souvent employée est,

malgré les avis les plus autorisés, la fenassc

ou fleur de foin (2) parfois additionnée de mi-

nette, de ray-grass et de trèfle hybride. Bien

rares'sont lès exploitants qui composent eux-

mêmes leurs mélanges ou s'adressent pour

celaà des maisons sérieuses. Voici cependant,

à titre d'e.xemple, la composition d'une for-

mule basée sur la flore des meilleurs prés du

Bassigny, et employée par M. Chevalier :

Par hectare

pour les parties les plus

Ray-grass vivace .

.

Houque laineuse...

Dactyle pelotonné.

Fromental
Paturin des prés...

TrèQe violet

10"

dO

du

Pur hectare

pour les parties

liuiiiiUes.

Ray-grass vivace .

Houlque laineuse.

Paturin des prés..

Fétuque des prés .

,

Fléole

Vulpin

Trèfle violet

10k

11)

(1) Voir fe nuniéro^du 9 mai, p. S93.

(2) Pour avoirune idée de la composition moyenne

des fenasses et^du danger que peut présenter leur

L'une ou l'autre de ces formules revient en
moyenne à 30 ou 53 francs.

L'époque des semailles est très importante:
semée de trop bonne heure, la jeune prairie

lève mai, dans un sol trop humide et difficile

à travailler; trop tard elle ne pourrait ré-

sister aux hivers assez rudes du pays.

L'époque la plus avantageuse va du 13 juin

au l" juillet. Dès la S' année le pré peut être

livré à une pâture modérée.

Clôture. — La clôture des herbages est

une affaire capitale. Dans la région on em-
ploie, tantôt le bois, tantôt le fil de fer. Les
barrières les plus rudimentaires se compo-
sent de pieux bruts simplement écorcés, en

chêne ou en sapin, plantés tous les quatre

mètres, et reliés par des landres en saule de

O^OS à Û"10 de diamètre grossièrement équar-

ries.

Cependant on clôt de plus en plus fréquem-

ment au fil de fer. Les pieux sont constitués

par des traverses de chemin de fer mises au

rebut ou réformées, et passées au feu avant

d'être imprégnées d'une couche de carbonyle.

Sur ces poteaux équidistants de 4 mètres, on

tend trois fils de fer galvanisé de 0°'.004 de

diamètre. L'on a renoncé presque définitive-

ment à la ronce artificielle à cause des déchi-

rures qu'elle produit au cuir et des blessures

qu'elle peut occasionner aux animaux. En
certains points, à la ferme du Defoy par

exemple, on a tendance à remplacer les clô-

tures en fil de fer par des haies vives d'aubé-

pines. Je n'ai pas vu cette méthode se géné-

raliser dans les Vosges. Les clôtures infran-

ciiissables établies dans ces conditions,

l>euvent durer de 13 à 20 ans pour le bois,

environ 25 ans avec le fil de fer.

Dans les enclos d'une certaine importance,

on a pris soin d'établir des abris à deux com-

partiments, où les animaux peuvent se ga-

rantir l'été contre l'extrême chaleur, — dans

ce cas, l'abri est un simple auvent, ouvert de

toutes parts — et à l'automne se protéger du

froid. Ce dernier compartiment est fermé sur

trois faces et permet l'isolement temporaire

des animaux ayant mauvais caractère.

En vallée, c'est le cours d'eau qui sert

emploi, consulter Berthault" Les prairies naturelles n

tome II, p. 12T et suivantes. Cet auteur donne quel-

ques formules de mélanges appropriées à des ter-

rains peu différents de ceux qui nous occupent.
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d'abreuvoir, ailleurs, il a fallu creuser des

puits et établir des auges en fer, alimentées

par une pompe. Presque partout il y a des

frottoirs, pieux équarris que l'on maintient à

arrêtes vives. Quant aux barrières elles sont

toujours des plus simples : deux madriers en

bois léger glissent à l'intérieur de deux fers

cornières repliés ;'i angle droit et fixés sur des

poteaux ordinaires.

Prix de revient de cette création. — On
compte en général une dépense de o à GOO fr.

par hectare d'herbage nouvellement créé.

Cette somme peut se décomposer ainsi :

Labour et nivellement 80 à 100 fr.

Semences IÎ5 à 'JO »

Clôture (Poteaux et fil de fer i landre et

2 fils) (selon grandeur de la pièce). 330 à 400 »

Main d'œuvre 50 ;l ">0 .>

Total iilo à 600 fr.

Il est établi que In dépense est proportion-

nellement plus faible lorsque l'enclos est

vaste que s'il est de faible surface, .\insi un
pré de 1 hectare coûtant 600 francs, celui de

10 hectares n'atteindra guère que 4,000 fr.

Comme exemple, voici le prix de revient

d'une prairie de C hect. 21 située à Angou-
levant (^Haute-Marne).

Achat et échanges 5, .500 fr.

Nivellement du terrain et mise en état 300 »

Semences et engrais 220 »

Abri et abreuvoir 660 »

Frais de clôture 1.500 »

8.980

Total 8,38U fr.

soil^|2^= i,.'5i0 francs l'iiectare,

achat compris

Comme frais annuels d'entretien, il faut

compter l'impôt foncier qui est de 4 francs

par hectare pour les terres anciennement
comprises dans les 2= et 3° catégnnes, au-

jourd'hui transformées ; de 15 francs pour la

première catégorie (prés de vallée). L'amor-
tissement des clôtures réparti sur 20 ans est

d'environ 2."j francs.

Avant d'arriver à sa période de ])roduction

normale, la prairie nouvellement créée passe

par une sorte d'état maladif pendant lequel on
doit surveiller attentivement la végétation et

au besoin l'activer. Cette crise est produite

par l'acclimatement desespècesensemcncées,

leur tallage, leur enracinement et doit

aboutir à la création du gazon, lîlle dure au

minimum ;t ans.

Entretien des herbages. — Kn pleine acti-

vité, l'herbage s'entretient généralement seul;

il s'améliore du fait de la pâture. Sous l'action

des animaux, qui rasent constamment les

jeunes pousses, on voit peu à peu baisser,

dans la composition botanique du fourrage,

le taux des espè -es nuisibles ou même indif-

férentes. La colchique d'automne, le chien-

dent et la traînasse irenouée des oiseaux),

sorte d'herbe traçante,;! filaments très longs,

très envahissante souvent dans les parties

humides ou mal assainies, [séliminenl dès

les premières années. Comme soins ordi-

naires à donner aux herbages, les cultiva-

teurs se contentent le plus souvent de quel-

ques étaupinages au printemps, de l'ébousage

aux endroits marqués par des refus et enfin

des réparations les plus urgentes, aux clô-

tures et abris. Certains propriétaires surtout

dans le Bassigny, commencent à assainir les

parues humides et pratiquent dans les situa-

tions favorables, des essais d'irrigation. Le

plus souvent c'est au fumier pailleux, au pu-

rin étendu d'eau que l'on a recours pour fer-

tiliser les surfaces. Les scories seraient ce-

pendant à recommander dans bien des cas,

^ais on ne peut que constater l'extrême ra-

reté de ceux qui les emploient. Par contre il

m'a été agréable de voir, dans les cantons de

Bulgnéville et de Chàtenois, quelques hj^ba-

gers qui pratiquent des terreautagé's, au

moyen des boues et curures de fossés ache-

tées à très bas prix, soit à l'administration

des Ponts-et-Chaussées, soit à celle des che-

mins vicinaux soit enfin aux municipalités.

Exploitation des herbages. — i'ar la pâ-

ture les animaux fauchent, fanent et trans-

forment la récolte avec un minimum de tra-

vail pour l'homme. C'est une économie de

main-d'œuvre presque complète. Sur lé lias

lorrain, presque tous les herijages sont sou-

mis au pâturage -,1 o il peine est fauché et rien

qu'à la première coupe. Le bétail est parqué

par catégories dès le printemps aussitôt que.

le sol est suffisamment ressuyé pour pouvoir

supporter le piétinement des animaux. Ce mo-

ment varie avec la nature du terrain, son ex-

position, les saisons sèches ou humides ;
il est

compris entre le 1'"^ avril et le l'' mai. La

rentrée à l'élable ne se fait pas avant le

i;; novembre. On laisse au pré avec leur

mère les veaux qui sont âgés d'au moins un

mois; ils. ont ainsi toute facilité pour téter à

volonté. L'embauche dure jusqu'aux pre-

mières neiges à moins que les froids ne de-

viennent par trop rigoureux. En ce qui con-

cerne le chargement de l'herbage, il y a lieu

de veiller à ce que le nombre des tètes de

bétail qu'il doit nourrir soit bien ]in)por-

tionné à son étendue et à sa fertilité. En effet,

lorsqu'un herbage est rasé de trop près,
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l'herbe repousse mal, craint la sécheresse, et

l'exploitant peut perdre la pousse d'une an-

née entière. Voici les bases qu'à ce point de

vue Ton adopte généralement.

1° Bassigny. Un bon pré peut engraisser

hectare et par saison d'embouche deux va-

ches d'âge moyen ou (î-ow jeunes bovins; à

un pré neuf ou en période de créalion un

grand bovidé ou deux jeunes élèves suffi-

ront.

2° Plaine vosqienne. On calcule que, dans

les meilleurs herbages, 60 ares suffisent par

bête de 300 kilogr. de viande nelte. En situa-

tion moyenne, 80 ares suffisent par bêle de

300 kilogr. de viande nelte. Dans toutes

autres situations, 100 ares suffisent par bête

de 300 kilogr. de viande nette.

Pour l'achat des animaux l'on accorde gé-

néralement la préférence aux jeunes vaches:

lorsque celles-ci donnent un veau, c'est la spé-

culation qui, dans le moindre temps, fournil

le meilleur rendement. Les jeunes bovidés de

choix, destinés à la reproduction, sont égale-

ment très appréciés|; quant aux bœufs demi-

gras, on les réserve aux meilleurs pâturages.

En principe, les éleveurs n'accordent la pré-

férence à aucun sexe ; ils se guident dans leur

choix sur les ressources du marché et opèrent

leur chargement suivant les occasions qu'ils

rencontrent.

La grande majorité des animaux mis à

l'herbage se compose de sujets jeunes et

maigres achetés dans la Haute -Saône, le

Doubs, la Cùte-d'Or, le Morvan ou le Cha-

rolais. Certains éleveurs mellent dans les

meilleures embouches, au commencement
de la saison, des bœufs en bonne voie d'en-

graissement et les revendent au boul de quel-

ques semaines; mais dans la pratique courante

on s'abstient aussi bien d'acheter des bêtes

trop grasses que des bêtes trop maigres,

encore bien moins des bêtes hors d'âge, sauf

dans certains cas particulièrement avanta-

geux. On a reconnu, en outre, cjue l'élevage

était plus lucratif que la production de la

viande et c'est de ce côté que les meilleurs

herbagers dirigent leur effort.

Dans la Plaine vosgienne, on trouve sur

les pâtures des animaux de toutes races,

depuis la charolaise pure, jusqu'à la flamande

et la normande, eu passant par toutes les

variétés locales, ou les croisements de ces

races entre elles.

Ce sont en général des sujets impropres à

la reproduction et achetés au commencement
de la saison, sur les foires du pays d'origine.

Dans le Bassigny, au contraire, le bétail a

été l'objet durant ces dernières années, d'a-

méliorations constantes grâce à l'importa-

tion continue de reproducteurs Suisses ou
Montbéliards. Cette dernière variété est

dominante, encore que nombre d'éleveurs

accordent la préférence à la fribourgeoise pie

noire ou à la bernoise pie rouge. La popula-
tion bovine de celle région est actuellement

d'une homogénéité remarquable, parfaite-

ment acclimatée, et donne toute satisfaction

sous le rapport de la précocité. De ce côté,

de grands progrès onl été réalisés, et il suf-

fit que l'on maintienne sans tléchissemenl la

situation acquise. Dernière remarque, on ne

trait pas les vaches à l'herbage; celles d'entre

elles qui donnent quelque peu de lait sont

rentrées â l'étable.

Résultats économiques. — La plus-value

réalisée par suite de la créalion d'un herbage

est considérable. Ainsi, une terre située à

Saulxures-le-Bulgnéville, achetée en 189G à

raison de 100 fr. les 20 ares iO (mesure du

pays) puis transformée en pré a été vendue

cette année 340 fr., soit par hectare un béné-

fice d'environ 1,200 fr. Les frais de création

se chiffrant en moyenne par une mise de

fonds voisine de 600 fr., l'augmentation de

valeur annuelle n'a pas été moindre de

'^ = 60 fr.

La valeur loeative a suivi la môme progres-

sion. On louait jadis 20 à 25 fr. l'hectare de

terre, tandis que l'heclare d'herbage vaut,,

suivant les situations, de 80 à 100 fr. [Les

baux sont faits aux conditions ordinaires,

mais pour des périodes trop courtes, 3, ou

9 années. L'entretien des clôtures est en

général à la charge du locataire.

Quant au profit réalisé par un animal qui

a passé une saison à l'herbage, il est natu-

rellement très variable, car il faut tenir

compte de rinfiuence des aptitudes indivi-

duelles et de l'écart qui peut se produire

dans les cours entre les deux marchés, celui

de l'achat au printemps, et celui de la vente

en tin de pâture.

En supposant que l'on n'ail pas à subir ce

dernier aléa, par suite de la fixité des prix,

on arrive avec des animaux luen choisis a

réaliser un bénéfice de 150 fr. par tête de

moyenne taille, et même de 200 fr. s'il s'agit

de poulains. Dans tous les cas, pour être

avantageuse, l'exploitation dos herbages doit

laisser un produit brut par hectare d'au

moins 180 fr. Ce n'a pas élé malheureuse-

ment le cas pour 1906, qui a élé une année

désastreuse en raison de la sécheresse.
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Aspect actuel des herbages. — Les créa-

tions poursuivies durant la dernière période

décennale sont à l'heure actuelle en pleine

production, et paraissent extrêmement flo-

rissantes. Telles sont la qualité des teries et

leur aptitude naturelle à l'engazonnemenl

que,[malgré leur préparation insnflisaute, les

ensemencements défectueux, le mauvais choi.v

de la graine, l'absence presque complète de

fumures complémentaires, en dépit môme
des pratiques sommaires d'aménagement et

d'entretien, les héritages du Lias lorrain

sont d'excellente qualité et ne présentent

aucun signe apparent de dégénérescence. En
présence de ce succès incontesté, les agri-

culteurs du bassigny et surtout ceux de la

Plaine vosgienne doivent poursuivre l'assai-

nissement de leurs vieux prés humides, dont

631

la végétation fait contraste avec celle des
nouvelles prairies, et les améliorer par des
apports d'engrais et par des chaulages. Il

faut qu'ils aient toujours pré.sente à l'esprit

la formule agricole nouvelle des terres de
cette formation : lieaucoup île prés, beaucoup
de, bétail; bt-aucoiip de fumii>)\ une culture

limitée, maix habile et intensive.

Des résultats acquis à ce jour, le cultiva-

teur champenois ou lorrain a le droit de
s'enorgueillir : il est assuré, d'autre part,

qu'en maintenant à sa méthode la même
orientation, il créera dans un avenir rap-
proché un centre de production animale qui
n'aura rien à envier aux régions les plus ré-

putées de la France agricole.

H. Olry,
Ingénieur agrononio.

DES MOTEURS ANIMES
LE CONCOURS DE RODEZ

Dans notre article intituli': : Moteurs animés

ET MOTEURS INANIMÉS, paru dans le Journal

d'Agriculture pratique, n" iOdu "i octobre 190.'J,

page i'iS, nous avons indiqué, dans leurs

grandes lignes, les points d(! similitude et de

dissemblance entre ces divers moteurs. In-

capables de créer de l'énergie, tous les mo-
teurs ne sont, en définitive, que des ma-
chines propres à transformer, avec un cer-

cerlain déchet, l'énergie qui leur est préala-

blement fournie sous diverses formes (eaui

vent, charbon, pétrole, aliments, etc.).

Les moteurs animés, hommes, chevaux et

bœufs, fournissent à nos exploitations agri-

coles la plus grande partie de l'énergie né-

cessitée par les travaux ; leur élude, au point

de vue mécanique, intéresse donc notre en-

seignement, ainsi que les pièces intermé-

diaires, ou hartiais, à l'aide desquelles la

puissance utilisable des moteurs animés peut

être transmise aux diverses machines; nos

recherches à ce sujet, dont les premières re-

montent à plus de vingt ans, ont porté sur

des hommes, des bceufs et des chevaux, afin

de répondre, entre autre, au programme
basé sur les considérations que nous allons

exposer.

Dans tout moteur, inanimé ou animé, il y
a deux quantités intéressantes à considérer :

1° la puissance utilisable; 2" la consomma-
tion.

Lorsqu'on présente à l'ingénieur un mo-

teur inanimé et qu'on lui demande la puis-

sance de cette machine, en kilogrammèlres
par seconde ou en chevaux-vapeur, il procède
à un essai au frein ; après quelques tâton-

nements, il peut indiquer ce qu'on appelle la

puissance du moteur eu ctiarr/e Horma^', ainsi

que la puissance maximum en surcharge,
cette dernière ne pouvant servir en travail

régulier alin de ne pas ruiner rapidement le

moteur par une usure exagérée de certains

organes.

Ainsi, dans un concours de moteurs ina-

nimés, ou lorsqu'un acheleur se trouve en
présence de plusieurs concurrents, on peut
facilement classer les machines présentées
d'après leur puissance. (Nous verrons tout à
l'heure ce qui concerne [la consommation,
c'est-à-dire le côté économique de la produc-
tion de l'énergie .

Comment appliquer les mômes idées aux
moteurs animés .'Uu bien, en d'autres termes,
on est en présence de plusieurs animaux ana-
logues comme espèce, race et âge, par quel
procédé classer ces animaux d'après leur

puissance? Comment faire, pour eux, l'équi-

valent de l'essai au frein des moteurs ina-

nimi's
'

Dans uu essai au frein il faut déterminer
deux quantités : Ye/fort exercé et la vilesse de
cet effort ; de même, il nous faudra eonnailro
ces deux valeurs pour la mesure do la puis-

sance <les moteurs animés.

En observant, en travail pratique, les paires
de bœufs de l'Ecole nationale d'Agriculture
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Y
jour, a

/ -dans le

r •'de clui

de (irand-Jouan, où nous étions alors répcUi-

teiir de Génie Rural, on constatait, qu'avec

les mêmes soins et la même alimentation (en

quantité comme en qualité), une paire de
boHifs labourait, par exemple, 29 ares par

jour, alors qu'une autre n'en faisait que 26,

s mêmes conditions de temps, de sol,

irrue, de dimensions de la raie; le

même rapport s'observait pour les autres

travaux: hersage, scarifiages, transports, etc.:

toujours la même paire donnait 10 pour 100

de moins d'ouvrage, ou de kilogrammètres,

que l'autre ; le plus grand écart constaté

entre les quatre paires de bœufs de travail de

l'Ecole était voisin de 20 pour 100.

Comme nous connaissions, par de très

nombreuses mesures directes, l'effort moyen
et la vitesse moyenne en travail normal des

animaux, nous avons pu rapprocher ces

chiffres de l'eljort maximum et de la vifesic

maximum qu'ils peuvent prendre dans des

conditions Lien déterminées.

L'effort maximum doit être mesuré sans

qu'il y ait des à-coups; cet effort est produit

pendant un temps excessivement court, sans

déplacement appréciable. La vitesse maxi-
mum doit être fournie par les animaux har-

nachés se déplaçant, sans effectuer de trac-

tion, sur une voie horizontale d'une cinquan-

taine de mètres au plus ; dans ces deux essais

les animaux doivent être conduits par

riiomme auquel ils sont habitués; ce dernier

les excite de la voix et du geste, mais ne doit

pas les piquer ni les frapper. On constate

alors, que :

L'effort maximum est, en chiffres ronds,

quatre fois plus élevé que l'effort moyen
fourni en travail courant;

La vitesse maximum est environ trois fois

plus grande que la vitesse moyenne pratique

en période de travail soutenu (c'est la vitesse

mesurée par exemple pendant le tirage de la

charrue, et non la vitesse calculée sur le

temps total, y compris les arrêts, les pertes

de temps aux tournées, les parcours de

l'étahle aux champs et retour) (1).

(1) Ainsi, pour fixei'tes idi^cs, une des paires de grands
et vieux bcrufs parthenais de Grand-Jouan, pesant
1,4G0 Icilogr., donnait, en travail pratique dans les

champs, le maximum de puissance lorsqu'on lui de-

mandait un effort moyen de 200 à 210 kilogr., et une
vitesse moyenne de Om.60 par seconde; elle fournis-

sait ainsi une puissance de 120 à 126 kilogrammètres
par seconde, soit près de 1.1 cheval-vapeur; la durée

du travail utile oscillait de 350 à 400 minutes par

journée. Dès qu'on demandait à ces animaux un
effort moyen plus grand que 210 kilogr. avec une
vitesse réduite, ou une vitesse plus grande que 0™. 60

par seconde avec un effort plus faible, la puissance

utilisable descendait au-dessous de 120 kilogram-

Ainsi, la me>ure de ces deux quantités :

efi'ort maximum et vitesse maximum, donne
la valeur individuelle de chaque animal, ou
de chaque paire d'animaux (2); on peut la

compléter et la vériller par une autre me-
sure, celle de la puissance maximum.

Pour celte dernière mesure, qui n'est que
comparative, on demande aux animaux, ou
aux attelages concurrents, de fournir un cer-

tain nombre de kilogrammètres dans le mi-

mètres par seconde. — Cette paire de bœufs fut
essayée à maintes reprises dans les conditions pré-
cédentes; son ef/'orl ma.rimum variait, d'un essai à
l'autre, de 820 à 830 kilogr., et sa vitesse maximum
de lm.77 à l^^.Sa par seconde.

(2} En d'autres terme si :

F est l'effort maximum que peut donner un mo-
teur animé (ou un attelagei dans un temps très court
et sans déplacement appréciable,

f l'effort moyen soutenu qu'il peut fournir en tra-

vail courant,

a un coefficient à déterminer,

On a :

f=a F.

D'autre part, si :

V est la vitesse maximum que peut prendre (au

pas très allongé) le moteur (ou l'attelage) se dépla-

çant libre et sans charge sur une voie horizontale
(il s'agit ici d'animaux de culture; pour ceux de trait

léger et de gros trait, ils devront se déplacer libres et

sans charge à l'allure du trot sur une voie horizon-
tale),

V la vitesse moyenne pralique que le moteur peut
soutenir en travail courant,

Il un coefficient à déterminer,

On a :

('= 6V
de sorte que la puissance disponible m [^fv] qu'un
moteur animé est capable de fournir, peut s'écrire :

m= (o4)F V

Pour les ba'ul's, les coefficients a et i, auraient,

d'après nos essais antérieurs, les valeurs suivantes :

a - 0.2.'i

6= 0.33

Ce sont ces considérations qui nous ont conduit i

l'établissement d'une méthode permettant de classer

rapidement des moteurs animés comparables comme
espèce, race, âge et harnachement; le classement,

s'effectuant sur le produit F V, a ainsi lieu d'une

façon indépendante de la valeur des coefficii-nts a

et 6. — Une précaution est à observer dans ces

essais : le harnais doit être celui auquel les animaux
sont habitués; il doit leur être bien ajusté; enfin les-

animaux ne doivent pas être blessés, car on com-
prend qu'automati(iuement l'animal limite son effort

à une certaine pression par unité de surface bles-

sée, correspondant à la dose de souffrance qu'il peut

supporter momentanément.
Les deux notions d'effort et de vitesse sont indis-

pensables; elles sont inHucncées par les différentes

pièces de l'anatomie des moteurs en dehors de l'ac-

tion prépondérante du cœur sur la circulation, c'est-

à-dire sur la physiologie de la machine animale;
l'intensité de lellort est déterminé par les fibres de

certains muscles, tandis que la vitesse est surtout

fond ion des dimensions de la charpente, c'est-à-

dire du squellelte de l'animal.
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nimdm de temps ; s'il s'agit de comparer
quatre ou cinq attelages diÛ'éreiits, on leur

demandera, par exemple, de déplacer sur la

même rampe la même voiture chargée avec

la plus grande vitesse possible, sur un par-

cours d'une cinquantaine de mètres ; si la

voie est très solide on peut faire passer ainsi

la voiture un grand nombie de fois sur la

même piste ; dans le cas contraire la voie se

détériore assez rapidement et le coefficient

de roulement augmente souvent de 13 à

20 00, ainsi que le nombre de kilogram-

mètres à fournir. On voit que ces essais de

puissance maximum nepeuvenlavoirla même
exactitude que les mesures séparées de l'ef-

fort maximum et de la vitesse maximum q'ii

senties seules utilisables dans des recherches

scientifiques.

Un de nos confrères a critiqué très aimable-

ment nos essais de Limoge.s dans un journal

d'élevage ; certains ont pensé que la critique

venait surtout de ce que le concours de

Limoges, le premier de ce genre qui s'est

tenu tant en France qu'à l'étranger (I), ne

portait que sur ties animaux n'appartenant

pas à la race bovine qui avait toutes ses pré-

férences ; il disait enir'autres : « Il n'est

d'ailleurs venu à l'esprit de personne d'ache-

ter des boMifs de trait au dynamomètre, pas

plus que les chevaux de trait. »

Dans le même ordre d'idées nous pourrions

alors ajouter qu'il est inutile de proposer le

rétablissement de la Commission de rende-

ment des animaux de boucherie, l'organisa-

tion des concours de vaches laitières avec

mesure du lait et de la malière grasse pro-

duite, etc.

A. ce sujet, qu'on nous permette de ra-

conter l'anecdote suivante : au commence-
ment de 1H87 ou IHKH, chez notre Inspecteur

général, M. Prillieux, nous causions de nos
essais de (irantl-Jouan, de la p(jssibilité de
mesurer les moteurs animés comme on le

fait pour le.s moteurs inanimés; en un mot
nous exposions les notions qu'on vient de
lire ; cela intéressa beaucoup M. Le Roux,
alors Directeur des All'aires déparlementales
i\ la préfecture de la Seine, qui nous de-
manda d'étudier la question en vue d'une

(1) En dehors des indications données quelquefois
dans nos leions, nous n'avons parlé de notre pro-
gramme d'essais (anoté tU-i 1886 ou 188";, vériûù à
diverses reiirisesjusqu'enl89'!). qu'à .\I. Kdmonil Teis-
serenc de Borl. président de la Sociuté d'Agriculture
«le la Ilaule-Vienne, lorsqu'il s'est agi d'arrêter le rè-
glement du coucourj spécial de Limoges (30 sep-
tembre 1903).

application au marché aux chevaux de Paris;

nous avons remis plusieurs rapports et devis

à M. Le Roux, qui fit voter les fonds néces-

saires par le Conseil général de la Seine; un
règlement très simple fut élaboré et un ap-

pareil spécial, monté sur un chariot, fut

construit sur nos indications par M. Digeon,

en 18S8. L'appareil inscrivait directement

les ellorts sur une feuille de carton, devant

recevoir en outre diverses indications rela-

tives au signalement du cheval essayé. Une
fois l'appareil au point, on le mit, pour dé-

buter, gratuitement en service au marché
aux chevaux. Voyons maintenant les résul-

tats obtenus : les marchands, qui connais-

saient bien les valeurs relatives de leurs

chevaux, préparés pour la vente selon les

règles de leur art, constatèrent, avec stupé-

faction, que l'appareil inscrivait la vérité

malgré les apparences trompeuses de la pré-

sentation des animaux : le cheval rendu arti-

ficiellement et momenlanément fringant ins-

crivait une faible valeur sur son diagramme,
alors qu'un autre, plus fort, mais ayant

moins d'apparence, inscrivait qu'il était bien

meilleur moteur. Comme l'espérait M. Le

Roux, c'était l'occasion d'apporter une cer-

taine dose d'honnêteté dans les transactions;

mais la logique fut vaincue une fois de plus :

les marchands de chevaux ne critiquèrent

pas la méthode ; ils firent la conspiration du

silence autour de l'appareil, dont les résul-

tats n'étaient le plus souvent pas conformes à

leurs intérêts ; découragée, l'Administration

abandonna la tentative.

Si no us avons parlé de ces essais, ce n'est que

pour montrer qu'il est aussi possible d'ache-

ter un cheval de trait d'après sa puissance,

qu'une machine à vapeur ou un autre moteur
inanimé d'après ce que le public appelle la

force qu'il peut fournir pratiquement ; les

essais, dans les deux cas, étant complétés

par l'examen des divers organes de la ma-
chine, et l'estimation de leur état probable

après une certaine durée de travail. D'un

autre côté, en comparant des animaux de

môme âge et de races difl'érentes on peut voir

ceux qui, dans des conditions déterminées,

sont plus ai)lesque d'autres à produire, soit

plus d'énergie, soit plus de graisse, de lait,

de laine, etc.

Un de mes collègues m'a dit que ces essais

de puissance ne prouvent pas que les ani-

maux qui y sont soumis seront toujours aussi

forts; certes non, car cela dépend de l'en-

tretien du moteur auquel il f.uit donner
le combustible en quantité suffisante pour
le maintenir dans le même état; c'est ab-
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solument comme si l'on chauffait peu une
[

machine à vapeur de 10 chevaux ; sa puis-

sance serait toujours fonction de la va-

peur fournie et par suite du combustible

dépensé et de la qualité de ce combustible;

enfin, pour continuer la comparaison, au
bout d'un certain âge, la chaudière encras-

sée utilisera moins bien la chaleur, de

son côté, la machine, avec des fuites, utili-

sera moins bien la vapeur, de sorte que,

même avec une bonne alimentation de com-
bustible, au lieu de produire 10 chevaux, la

machine n'en fournira plus que 6 ou 7 avec

la même dépense.

En un mot, les essais de puissance des

moteurs animés, comme les essais au frein

des moteurs inanimés, permettent d'indiquer

la puissance que peuvent pratiquement four-

nir ces ditTérents moteurs, à la condition

qu'on les maintienne dans l'élat où ils se

trouvent lors dus essais, c'est-à-dire en leur

assurant l'alimenlation voulue, l'ajustage,

la souplesse, etc.

Voj'ons ce qui est relatif à la consomma-
tion, c'est-à-dire à la quantité d'énergie qu'il

faut préalablement fournir au moteur sous

diverses formes. — La détermination de

cette quantité permet de se rendre compte
de la dépense qu'exige le moteur : c'est le

côté économique de la question.

Pour les moteurs inanimés, nous avons eu
l'occasion de montrer que la consommation
totale Y se divise en deux parties : l'une a,

icoostante pour le même moteur, dépendant
surtout de son système et de sa construction,

c'est-à-dire de son anatomie ; l'autre, variable

avec la puissance x à fournir, est influencée

par un coeffieient b d'utilisation dépendant
du combustible employé ; de sorte que l'on a :

)= a -f i x

U semble bien qu'il en soit de même pour

lt>s moteurs anim('S : il leur faut une ration

d'entretien, a, 'l)\us une ration de travail, bx,

influencée par la puissance x et par le coeffi-

cient de digestibilitc b des aliments propres à

fournir l'énergie (il en serait probablement

de même si, au lieu de l'énergie musculaire,

on demandait à l'animal de fournir de la

viande, du lait ou de la laine). Nous ne vou-

lons pas pousser plus loin la comparaison

car elle n'est plus de notre compétence : elle

concerne les physiologistes.

Dans les moteurs thermiques d'un même
genre, nous pourrions dire de même espèce

pour employer un terme zootechnique, la

consommation Y est influencé par a et par x.
Il est très possible qu'il en soit de même pour
les moteurs animés : il est possible que la

ration d'entretien a varie avec les races
d'animaux de même espèce, comme la ration

de travail varie avec l'assimilatioc b et

l'énergie ar à fournir. Enfin, avec des machines
usées, mal réglées, présentant de nombreuses
fuites ou pertes, comme avec de vieux ani-

maux, la constante a, ou la ration d'entretien,

devient tellement élevée que le moteur n'est

plus d'un emploi économique.
De la dépense totale Y d'un moteur four-

nissant une puissance .r, on peut déduire la

consommation spêcilîque i/:

celte équation (1), montre que la consom-
mation spécifique (combustible dépensé par

cheval-heure ; aliments nécessaires pour ob-

tenir chaque jour un certain nombre de kilo-

grammèlres), diminuant avec la puissance

demandée au moteur, est encore influencée

par sa ration d'entretien a.

Pour obtenir le même travail d'animaux
du même âge mais de races ou variétés diffé-

rentes, il est probable qu'il faudra dépenser

des quantités d'aliments variables avec ces

races ; d'ailleurs, on peut constater empiri-

quement dans les fermes du nord que les

bœufs de travail de certaine race consom-

ment plus d'aliments que d'autres, tout en

étant employés aux mêmes travaux.

Les idées que nous venons d'exposer ont

servi de base à nos essais effectués au con-

cours des bœufs de travail de la race pure

d'Aubrac, annexé par l'arrêté préfectoral du

14 avril 1907, aux divers concours spéciaux

ouverts à Rodez ; l'initiative revient à la So-

ciété centrale d'Agriculture de l'Aveyron, et

nous remercions vivement son président,

M. Lunet de la Malène et son secrétaire,

M. Marre, professeur départemental d'agri-

culture, de nous avoir donné l'occasion de

procéder à ces expériences pour lesquelles

nous avons été aidé par MM. Gaston Coupan,

répétiteur à l'Institut national agronomique;

Alazard, ingénieur agronome, stagiaire à la

Station d'Essais de Machines; Azaria, ingé-

nieur agronome.
M.W UlNliKLM.\NN.

(1) C'est cehe de Ja courbe appelée hyperbole équi-

latère.
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Séance du 8 moi 1907.

Présidence de M. Nivoit.

M. /. Dénard offre à la Société, de la part de

l'auteur, M. Ardouiu-Duniazet, le 45' volume du

remarquable ouvrage : Voyage en France. Dans
ce volume, M. Ardouin-Dumazet mène ses lec-

teurs dans la campagne des environs de Paris.

Grande y est la part réservée à l'agriculture

et à l'horticulture. Toutes les descriptions de

cette belle contrée sont très attachantes ;

elles le sont d'autant plus pour nous, ajoute

M. J. Bénard, i|u'elles font revivre le souvenir

d'un grand nombre di' nos anciens confrères qui

ont rendu de grands services à la cause de

l'agriculture.

M. de Lapparent fait hommage h la Société

d'un mémoire de M. l''abre sur la Protection du

sol. L'intérêt de ce travail est très grand par

suite de sa lorte documentation, comme du reste

toutes les productions de M. L.-A. Fabre.

M. Sehrib'iux dépose sur le bureau de la So-

ciété, en en demandant le renvoi à la section

des cultures spéciales, un excellent petit guide

pour ;les cultivateurs désireux de planter leurs

jardins : Culture des bons fruits, par M. Tricaud.

.M. Truelle présente à la Société une série de

publications et d'ouvrages manuscrits de M. E.

Hérissant, directeur de l'Ecole pratique des

Trois-Croix, sur les pommiers. Il signale spécia-

lement une note relative à la llcstauratioii des

vieux arbres fruitiers.

M. Hérissant, qui est uu habile praticien, a

d'abord constaté que, dans un grand hombre de

vergers bretons et normands, il existe beaucoup

de pommiers et poiriers dont la végétation

semble complètement arrêtée, parce que leurs

ramifications, au lieu de se terminer par des ra-

meaux à bois plus ou moins vigoureux, se con-

vertissent en lambourdes et en bois mort.

Il a essayé de prolonger leur existence par une

hygiène appropriée à l'appareil aérien. Il a en-

levé le bois sec et débarrassé les branches des

mousses et des lichens au moyen de sulfate de

fer à 10 0. Mais il n'a pas réussi.

Devant cet insuccès, voici le procédé qu'il a

imaginé. Il coupe au sécateur, tout auprès de la

branche qui les supporte, toutes les ramitications

assez petites pour pouvoir être sectionnées par

cet instrument, et dont la grosseur est inférieure

à celle du petit doigt. Il raccourcit également

l'extrémité des branches jusqu'à l'endroit où elle

atteint ce même volume, mais 11 se garde bien

d'enlever une seule branche charpentière même
mal placée.

Il a soumis à ce traitement plusieurs pommiers

de ses vergers d'études et il en a obtenu les

meilleurs résultats. Cette taille annule, il est vrai,

toute récolle pendant un minimum de trois ans,

mais elle transforme l'arbre dès la première

année: l'air et la lumière circulent à l'intérieur

de la couronne qui ressemble à un épais fourré,

et de ses extrémités jaillissent une foule de

jeunes pousses qui accusent plus qu'une restau-

ration, un véritable rajeunissement.

M. H. Sagnier présente une note de M. Fran-

cisco de Sousa d'Alte sur la fabrication \perfec-

tionnée de l'huile d'olive.

En Portugal, pour obtenir de la bonne huile

d'olive, des soins attentifs doivent être apportés

à la fabrication.

Les fruits seront lavés dans des appareils

dont la première qualité sera de ne pas endom-
mager ouïe moins possible les olives, ils devront

être faciles à manier et permettre de changer

l'eau fréquemment.
Pour trier ensuite les olives, écarter les fruits

attaqués, le travail devra être fait à la main.

Le broyage de l'olive se fera en deux fois, dans

deux moulins; le premier triturant le fruit, le

second réduisant la pâte presque en poudre.

Les pressoirs seront aussi de deux espèces :

le premier donnant une pression faible, le se-

cond au contraire exerçant une pression d'au

moins 36 kilogr. par centimètre carré sur la

claie.

On laissera le liquide se décanter, et ensuite

on aura recours au filtre presse, pour le filtrage,

dernière opération.

Les réserves boisées dans le voisinage

des grandes villes.

M. Bcchmann, à plusieurs reprises déjà, a

appelé l'attention de la Société sur la question

des réserves boisées à créer au voisinage des

grandes villes. Il faut que les villes sachent pré-

voir ces réserves pour l'avenir; à Vienne (Au-

triche) un vaste projet assurerait une supeiiicie

totale de 4,400 hectares à la fondation delà cein-

ture boisée de la ville. La municipalité n'hésiterait

pas à se procurer par un emprunt les 'oo millions

de francs nécessaires pour la réalisation de ce

projet.

L'exemple des villes américaines tend donc

à provoquer dans le même ordre d'idées d'inté-

ressantes imitations sur le continent européen.

MM.Cheysson^etle prince d'Arenberg montrent

pour Paris la nécessité de pareilles réserves, et

si on procède à la démolition des fortilicalious

il y aurait lieu d'en prodter pour créer à leur

place de larges avenues et de beaux parcs.

Beaucoup de villes grandissent, qui n'ont pas

prévu dans leurs environs immédiats des espaces

libres, des prairies, des bois, réserves d'air

pour leurs habitants; on ne saurait trop le regret-

ter.

— M. Duvergier de Hauranne est élu correspon-

dant national, dans la section de grande cul-

ture.

II. Iliiir.n.
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Dans son compte rendu du dernier Con-

cours général agricole de Paris (n" 15 du

11 avril 1007, page 470j,M. Max Ringelmann

avait signalé le bel ensemble de machines à

vapeur locomobiles, de batteuses, auxquelles

il faut ajouter les moteurs à pétrole et les

pompes, qui était exposé par la maison

Brouhot et C'% de Vierzon (Cher). Ces cons-

tructeurs sont également très connus par

leurs voitures automobiles, mais cette partie

de la fabricalion ayant pris une grnnde im-

portance est devenue' indépendante; depuis

un elle an est la propriété d'une Société ano-

nyme; iMM. Brouhot ont profité de ce chan-

gement pour réorganiser leur ancienne

usine, et apporter une série de perfectionne-

ments à leurs locomobiles et à leurs batteuses

adaptées aux dilTérents besoins de la culture

et des entrepreneurs de battage.

La figure 100 donne la vue d'ensemble d'une

locomobile Brouhot.

La chaudière à llamme directe, à grande

â^

Fiff. 100. — Locomobilo Broiiliot ot C'e.

surface de chauffe, est à foyer cylindrique

vertical ; en dessous du corps de la chau-

dière est fixé le réservoir d'eau d'alimenta-

tion. La pompe d'alimentation, mise en mou-

vement par l'excentrique qui commande le

tiroir, est à retour d'eau; elle fonclionne

donc d'une façon continue, disposition évi-

tant les réamorçages fréquents.

La chaudière des locomobiles de 6 che-

vaux, par exemple, possède une surface de

chauffe de 10 mètres carrés et un tiers ; celle

des locomobiles de 8 chevaux est de près de

14 mètres carrés.

Les diverses parties de la machine à va-

peur sont montées sur un bâti renfermant le

récliaulïeur d'eau d'alimentation assuré par

la vapeur de l'échappement.

La distribution a lieu avec obturateur com-

mandé par le régulateur à force centrifuge

donnant à la machine une grande régularité,

et surtout une grande souplesse si néces-

saire pour la conduite des batteuses en gé-
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noral, et pour les diverses applications aux-

quelles les locomobiles peuvent être desti-

nées. Le régulateur, entraîné par arbre et

engrenages, est ainsi en constante relation

de vitesse avec le moteur.

La loconiobile dite de 4 chevaux donne
7 chevaux an frein ; il en est de même pour

tous les autres modèles : le type dit de a che-

vaux en donne 11, celui de ti en donne 11,

celui de 8 fournit I.j chevaux au frein, et

ainsi de suite pour les modèles 3e 10, 1-2, 13,

20, 23, 30, 33 et W chevaux. — Les types de

6 et de 8 chevaux, sur lesquels nous avons

surtout insisté, sont les plus répandus en

agriculture.

La machine est à changement de marche
permettant, par le simple desserrage d'un

boulon, de modifier très rapidement le sens

de la rotation du moteur.

L'avant-train est disposé de façon à per-

mettre aux roues de passer sous le corps

horizontal de la chaudière, condition essen-

tielle pour manœuvrer dans des espaces

très restreints et pour faire tourner la loco-

mobile sur place.

La ligure 101 donne la vue générale d'une

lialleiise à double nettoyage et à «'lévoteur 'te grain, tie .\1M. tirotiliol et t.'

batteuse Brouhot avec élévateur de grain et

deuxième nettoyage placé derrière le bat-

teur.

Le batteur est pourvu de nouvelles battes

cannelées, en acier laminé, assurant un
excellent battage sans briser le grain ; il est

monté sur un arbre très résistant, tournant

dans de larges coussinets à bain d'iiuile

jiermcllant d'obtenir un roulement très doux
et un graissage continu.

Dans la machine représentée par la

ligure 101, la chaîne à godet a été remplacée

par un élévateur à force centrifuge avec

entrée d'air dans sa partie conlialc. disposi-

tion qui supprime le cassage de certains

grains 1res secs ([u'on constatait avec cer-

tains élévateurs centrifuges: ici ce n'est pas

le choc seul des palettes qui élève les grains,

mais le courant d'air déplacé, ;'i une vitesse

suffisante, dans le conduit incliné qu'on aper-

çoit à l'arrière de la batteuse, et qui fait

arriver le grain au second nettoyage.

Dans les nouveaux modèles do batteuses,

les principales améliorations apportées sont:

plus d'espace entre la table et les sccoueurs

afin d'assurer un dégagement rapide de la

paille battue ; les secoueurs sont à chute et

à crémaillères ;
— grilles et couloirs élargis

;

— grille à courtes pailles i'wi'n à la table ;\

auget du dessous dus secoueurs, disposition

qui évite les trépidations nuisibles à toute

machine.
fies batteuses peuvent èlre munies d'en-

greneuses automatiques, d'appareils à lier la

paille, fixés i\ la machine ou montés sur

roues, de broyeurs de paille, etc.

Les batteuses Brouhot, dites à moyen Ira-

Vfiil, d'une force de 3 chevaux ont, suivant
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les modèles, I™.20et 1"'.40 de largeur ; celles

de 4 chevaux ont l'".40 ou l^.tîO.

Les batteuses dites intermédiaires, d'une
force de 4, de 5 ou de 6 chevaux ont toutes
1"».60 de largeur et certains modèles sont à
trieur rotatif et appareil-à éharber placé dans
la boite de l'élévateur.

Les èalteuses à grand travail, d'une largeur

de l'".60, sont de la force do G, de 7 et de
8 chevaux-vapeur.

Enfin, les mêmes constructeurs fabriquent

des batteuses à petites graines actionnées par
des locomobiles de 4 et de 6 chevaux; ces

dernières sont à grand travail et à double
nettoyage.

A. Dubois.

DEPOTS NORMAUX DES VINS

Assez fréquemment, des acheteurs de
vins sont émus- par l'apparition dans
les bouteilles de dépôts, qui leur parais-

sentanormaux, et qu'ils attribuent, surtout en
ce moment où l'attention est éveillée sur les

fraudes, à des pratiques illicites. Beaucoup
de personnes s'imaginent qu'un vin mis en
bouteilles relativement limpide doit conser-
ver cette limpidité; cette opinion est exacte

pour tous les vins qui ont pris un état d'équi-

libre définitif, en particulier pour la crème
de tartre, qui sont soustraits à l'action de l'air

et de la lumière e2 de plus qui ne renferment
pas de microorganismes susceptibles de se

développer. C'est le cas des vins vieux mis
en bouteilles alors qu'ils ont acquis un état

de stérilité absolue ; mais il n'en est pas de

même pour la plupart des vins jeunes, s'ils

n'ont pas subi des manipulations spéciales,

exposition au froid, stérilisation par filtra-

tion ou pasteurisation.

Pour les vins de l'année, on observe le plus

souvent un dépôt de tartre qui présente des

aspects variés : 1° cristaux ressemblant à des
grains de sable ou à des cristaux de sucre non
raffiné, surtout dans les vins blancs ets'atla-

chant rarement à la houleille, mais souvent

sur le miroir du bouchon ;
!2" lamelles nacrées,

spécialement dans les vins rouges ; il arrive

que leurs dimensions sont si faibles qu'elles

paraissent former au fond de la bouteille re-

dr^essée une couche de liquide à reflets cha-

toyants, rappelant un peu l'éclat du mercure.

Ces dépôts de tartre, qui laissent le vin

limpide, sont dûs à ce que tous les vinsjeunes

renferment un excès de tartre, excès quis'in-

solubilise par l'action du froid; si le vin en

fût a subi cette action, soit dans un local

accessible à la température extérieure, soit

par l'exposition sous des hangars pendant
l'hiver, soit encore par un voyage, il a perdu
cet excès de crème de tartre et par suile n'en

donne pas en bouteilles. Si, au contraire, on le

met en bouteilles alors qu'il n'a pas subi

cette action déféquante du froid, il l'éprou-

vera en bouteilles.

Ce dépôt, qui se reconnaît facilement à

son aspect, à sa saveur légèrement acidulée,

à sa solubilité beaucoup plus considérable

dans l'eau à chaud qu'à froid, n'a donc rien

qui doive surprendre; au lieu d'être un
indice de suspicion du vin, il est plutôt un
caractère d'authenticité du vin naturel, puis-

que, dans les vins mouillés, la dose de tartre,

étant plus faible, y est plutôt insuffisante.

Le moyen d'éviter ces dépôts consiste

donc à ne mettre des vins en bouteilles

qu'après leur avoir fait éprouver l'influence

du froid assez prolongée.

La précipitation de matière colorante est

toujours la conséquence d'une oxydation

qu'active considérablement la lumière; il

semble que la bouteille met complètement le

vin à l'abri de l'air et que, par suite, il ne

devrait plus donner de précipitation de ma-
tière colorante oxydée. En réalité, le liège

est un tissu spongieux qui se laisse pénétrer

par les gaz, surtout sous l'influence des va-

riations de pression et d'état de dessiccation

du liège ; aussi l'emploi de cire à cacheter

bien adhérente et en couche assez épaisse

diminue notablement la pénétration lente de

l'oxygène et est, à ce point de vue, bien pré-

férable à la capsule.

Quelquefois, surtout dans les vins de

qualité, il se forme un dépôt de consistance

visqueuse, qui colle aux parois de la bou-

teille ; c'est là un caractère des dépôts de

bactéries des diverses sortes de tourne ; sa

présence est toujours grave, car elle indique

une atténuation des qualités du vin. De tels

dépôts ne s'observent pas dans les vins mis

en bouteilles en état de stérilité; aussi ceux-

ci se conservent-ils à la fois limpides, en ne

subissant que les phénomènes normaux du
vieillissement; leurs qualités s'aflinent sans

qu'ils éprouvent la moindre atteinte, même
pour les vins relativement communs.
Comme on le voit, les dépôts normaux des

vins sont en petit nombre et leur connais-

sance donne les moyens de les éviter et

d'avoir des vins qui se conservent avec toutes

leurs qualités.

L. Mathieu.
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Le premier concours national agricole de l'an-

née vient Je se tenir à Lyon, du samedi 11 au

lundi 20 mai 1907. A vrai dire, cette semaine ne

fut pas seulement une grande semaine agricole

pour Lyon, ce fut la semaine des fêles : congrès,

exposition d'hvgiène, exposition d'horticulture,

fêtes en l'Iionneur de la visite des délégations

des municipalités anglaises et écossaises, fêtes en

riionnenr de la visite du Prés-ident de la Répu-

blique. C'est beaucoup de fêtes et de réceptions en

même temps pour une ville, fùt-elle une grande

ville comme Lyon, beaucoup de préoccupations

pour une muuicipalité
;
pour les gens de la cam-

pagne, trop de choses à voir. Au milieu de toutes

ces fêtes, avouez qu'il fallait une sérieuse envie

de visiter les expositions agricoles poury entrer,

alors que tant d'autres attractionsVous^al tiraient

ailleurs; d'autant plus que l'accès des concours

agricoles était sévèrement gardé et contrôlé par

la municipalité lyonnaise : cartes d'e.xposants,

cartes délivrées par le ministère de l'agriculture,

vous donnaient simplement le droit d'aller vous

faire photographier pour obtenir ensuite la carte

permanente d'entrée, .\joutez encore que les ma-
chines et les produits étaient d'un côté, les ani-

maux d'un autre, dans des enceintes séparées,

sans communication directe, et que le ticket de

oO centimes donnait aux visiteurs droit d'entrée

dans l'une ou l'autre seulement de ces exposi-

tions. Celte séparation des diverses parties d'un

même concours est toujours regrettable, les

exposants avec raison s'en plaignent.

Lors du dernier concours national, à Lyon, il

y a deux ans, il avait été question que la muni-
cipalité fasse exécuter un passage souterrain

pour réunir les deux enceintes des cours du Midi

et des cours de la Saône. Ce sera fait, sans doute,

pour le prochain concours national; mais espé-

rons que celui-ci n'aura pas lieu à Lyon dans

deux ans, parce que le système actuel des con-

cours nationaux aura fait alors son temps.

De plus en plus vives s'élèvent les plaintes, les

critiques contre le régime actuel des concours

nationaux. Une réunion récente d'.i;;riculteurs de

la iJrôme et de l'Ardèche (agriculteurs relative-

ment très favorisés cepeudanl par la proximité

de Lyon où se tient le concours national) émet-

taient un vœu avec des considérants que nous

croyons utile de rappeler ici.

Attendu que la nouvelle organisation des concours

nationaux tend à en éloigner de plus en plus les

ORrirulleurs;

Qu'ils ont l'inconvénient «l'être trop peu nombreux,
de se tenir toujours dans les mêmes villes et d'em-

brasser une étendue de territoirc.heaucoup trop r.on-

sidérnble [lour permettre à la masse des agriiulteurs

de s'y rendre, soit pour y exposer leurs proiluils,

soit pour y étudier les progrés réalisés dans l'élevage

du bétail ou dans l'industrie agricole, soit pour y
faire leurs arhats;

Attcmlu que. dans ces conditions, on n'y voit plus

et on ne peut plus y voir que les mêmes producteurs

et industriels qui se sont fait des concours comme
une profession, à qui toujours aussi vont les récom-
penses, etc.. etc.,

La réunion des agriculteurs de franco de la

Drùme et de l'Ardèche émet le vœu que l'organisa-

tion des concours régionaux soit modiliée à nou-

veau...

Mais, en attendant, entrons dans l'enceinte du

Concours national agricole de Lyon et parcou-

rons-le.

Grâce aux efforts de MM. Comon, inspecteur

général de l'Agriculture, commissaire général

du concours, et Magnieii, inspecteur de l'Agri-

culture, commissaire général adjoint, la visite

des diverses expositions se faisait dans les meil-

leures conditions.

Espèce bovine.— L'intérêt principal de l'expo-

sition des animaux reproducleurs de l'espèce

bovine résidait dans l'exposition très complète

des difl'érentes races bovines de l'Est et du Sud-

Est de la France, nous allions dire dans l'exposi-

tion de la grande race bovine de l'Est, la

race tachetée.

La race tachetée, la grande race jurassique de

Sanson, envahit de plus en plus toutes les étables

des régions de l'Est de la France, elle va devenir

certainement une des races dont les animaux

seront les pins nombreux dans notre pays; sous

des noms dilférenls sont désignées des variétés

plus on moins locales : liaces tarhetéex des- Alpes

et i/u Jura ffrihourgeoise, bernoise, Simmenthal

et analogues), i-ace de Moiitbétiard, rare il' Abon-

dance, race comtoise, etc. Au fond, ce sont là des

divisions souvent bien artilicielles. Pourquoi tel

animal était-il placé dans l'une de ces divisions

plutôt que dans la voisine '.' L'exposant eût été

bien embarrassé de l'avouer; et, du reste, la plu-

part des exposants avaient des animaux et dans

la catégorie des races tachetées des Alpes et du
Jura, et dans la catégorie des Montbéliard, et

dans la catégorie des comtoise, bressanne, etc.;

ainsi les éleveurs avaientiischance de remporter

plus de plaques de prix puur orner les murs de

leurs étables.

/{(/CCS lachclées des Alpes et du Jura. — C'est

une innovation dans nos concours que celte dési-

gnation, et cela a. la suite de la demande très

justifiée de nos éleveurs, qui ont fait remarquer

que les races tachetées étaient aujourd'hui

élevées et séleclionnéesavec grand soin en France,

qu'il était donc inexact de les désigner sous les

noms de races laclieiéef suisses et que cela même
pouvait causer un préjudice à nos éleveurs pour

la vente de reproducteurs à l'étranger.

Dans cette catégorie du concours — Races

tachetées des .VIpes et du Jura — l'uniformité

était loin il'être absolue ; c'est que l'on y trouvait

des représenlants du type Simmenthal jaune et

blanc, Fribourgeois blanc et rouge, Kernois pie

et blanc, etc.

En outre,de milieux très diflérenls provenaient
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les animaux exposés : de la Uaute-Saùne, de la

Haute-Marne, de la Côte-d'Or, du Jura, de Saône-

et-Loire, du Doubs, de l'Isère, de la Savoie, de

la Haute-Savoie, du Rhône.
L'n progrès incontestable néanmoins se remar-

quait chez la plupart des animaux.
Les qualités laitières de la race se révélaient

par les mamelles bien développées et régulières

des vaches à l'arrière main très large; les qua-

lités de la race au point de vue de la production

de la viande s'accusaient par les culottes rondes

des animaux, de plus en plus près de terre, avec

l'attache de la queue moins haute, la fanon

d'autre part moins abondant, le corps souvent

très régulièrement cylindrique.

Dans les différents départements où cette race

tachetée est aujourd'hui prédominante, des

éleveurs habile?, des sociétés d'élevage, tendent

à créer des familles d'élite par une sélec-

tion particulièrement suivie. C'est ainsi, par

exemple, qu'à Bourgoin M. Ch. Genin, président

de l'Association de la race tachetée dauphinoise,

s'est efforcé depuis lingtemps de sélectionner

des animaux de grandes qualités laitières, et se

distinguant par un pelage très uniforme, blanc
et jaune. M. Ch. Genin avait à Lyon un très

beau lot de ses animaux qui lui ont valu de
nombreux prix ; de même le lot de M. Pierre de
Maillard,deSaintLoup-sur-Senouse( Haute-Saône)

a été très remarqué par les éleveurs. Le prix

d'ensemble dans cette catégorie a néanmoins été

attribué par le jury aux animaux de MM. Sarra-

sin frères, à Dijon (Côte-d'Or), lauréats en même
temps du prix de championnat des mâles, et

que nous rétrouverons lauréats dans toutes les

catégories où pouvaient être exposés des animaux
de race tachelée, dans les catégories des Mont-
béliard, des Abondance, des Comtoise.

Le prix de championnat des femelles des races

tachetées des Alpes et du Jura a été attribué à

une vache de 5 ans fribourgeoise rouge et

blanche, de M. Eugène Célarier, de Fontenay-
sous-Bois (Seine), que nous retrouverons égale-

ment grand lauréat dans les autres carégories

où l'on pouvait envoyer des animaux de race

tachetée.

C'est à M. Eugène Célarier, par exemple, qu'est

revenu le prix de championnat des mâles, et le

prix d'ensemble pour les animaux de la race de
Montbéliard. D'une façon générale, dans cette

race de .Montbéliard, la couleur est plus foncée,

le rouge plus franc, et' l'on rejette les animaux
pigmentés ayant l'extrémité des cornes noires.

Celte race était fort bien représentée à Lyon. 11

y avait surtout un lot de vaches très remarqua-
bles. M. Victor Beauquis, à Echenoz-la-Meline
(Haute-Saône), a obtenu le prix de championnat
des femelles pour une très belle vache de
5 ans.

Jusque dans la Dombes ce bétail de Montbéliard

fend à se répandre; les fermiers recherchent les

vaches pour l'abondance de lait qu'elles donnent,
et du reste, des éleveurs habiles comme M. Pierre

de Monicault, à Versailleux, ont pu y constituer,

malgré la pauvreté des terres de la région, des

étables de premier ordre avec cette race somme
toute très rustique.

La li" catégorie du concours était réservée aux
races comtoise, femeline, bressanne et autres

races laitières non-dénommées ci-dessus ; si

nous en parlons maintenant, c'est qu'en réalité,

encore dans cette catégorie se retrouvent surtout

des animaux de race tachetée, mais de qualité

plutôt inférieure: les vieilles races de pays, en
fait, sont refoulées par les animaux de la race

tachetée, beaucoup plus précoces, et ne coûtant

souvent pas plus cher à nourrir. M. le vicomte

de Broissia, à Dammartin (Jura), poursuit néan-
moins toujours avec une grande habileté la sé-

lection de la race femeline et comme en 1905

remporte le prix d'ensemble.

C'est encore une variété de la race tachetée, que
cette race d'Abondance, qui forme la fraction la

plus élevée de la population bovine de la Haute-

Savoie, et dont l'expansion grandit d'année en

année. Ses grandes facultés laitières la font re-

chercher des nourrisseurs pour l'approvisionne-

ment des villes; on rencontre des vaches d'Abon-

dance dans l'Isère, l'Ardèche, etc., jusqu'en

Algérie et en Tunisie. A Lyon, la race d'Abon-

dance comptait des sujets d'excellent type, de

très bons taureaux au corps bien conformé, très

long, des vaches très fines; le prix d'ensemble

est revenu à M. Mouchet (Edouard), à Saxel

(Haute-Savoie), tandis que le prix de cham-
pionnat des femelles était attribué à une superbe

génisse remarquablement fine, appartenant à

M. Bouvet (Amédée), à iVargencel (Haute-Saône).

Eq résumé, gros succès à [Lyon, pour les ani

maux de la race tachetée, qui, sous des noms
différents, s'empare de toute la région de l'Est

de la France pour le plus grand profit des agri-

culteurs; mais distinctions, aujourd'liui, artifi-

cielles, entre les différentes variétés de cette

grande race. Il y a de ce côté quelque chose à

faire. Quels sont les caractères qui permettent

au jury d'accepter tel animal dans la catégorie

des Abondance plutôt que dans celle des Mont-

béliard, des Comtoise, des races tachetées des

Alpes et du Jura? Il y aurait intérêt à les pré-

ciser, si c'était possible.

Certains éleveurs, par exemple, demandent
que, dans la catégorie des races tachetées des

Alpes et du Jura, on établisse une division spé-

ciale pour le bétail à pelage jaune et blanc, de

façon à ne pas le faire concourir avec des ani-

maux tachetés, rouge et blanc, dont la place

véritable serait ailleurs avec les Montbéliard, ou

les Abondance. Cela semble, a priori, très ra-

tionnel; mais combien il eût été difficile de

classer certains animaux plutôt dans les tache-

tés, jaune et blanc que dans les tachetés, rouge

et blanc!

Au fond, il faut surtout penser que nous avons

maintenant, dans l'Est de la France, d'excellents

animaux de l'espèce bovine, entre les mains

d'éleveurs 1res habiles qui ont su sélectionner

la race tachetée. 11 s'agit de faciliter les débou-
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elles pour leurs reproducteurs, non seulement
dans d'autres régions de la France, mais dans les

pays étrangers où le bétail suisse est jusqu'à ce

jour plus connu. Peut-être y aurait-il lieu, par
conséquent, de tenter une association, un syn-
dical d'éleva^'e de nos di\'erses variétés de la race
taclielée, syndicat qui, par une habile et large

publicité, ferait connaître notre beau bétail

tacheté français à l'étranger.

La race de Villard de Lans, dans l'Isère, con-
tinue à avoir ses partisans. Sur le plateau de
Villard de Lans se rencontre une population bo-
vine, sélectionnée, race de travail et de boucherie,

qui fournit aussi de bonnes laitières, donnant
un lait estimé, riche en crème. A Méaudre{Isère),

se rencontrent principalement des éleveurs très

habiles de cette race, entre autres M. Amédée
Odeniard qui a obtenu, à Lyon, le pri.x de cham-
pionnat des miles et le prix d'ensemble, et

M. Faujas (Joseph', le prix de championnat des

femelles.

Ce sont MM. Joseph Quey, à Bourg-Saint-Mau-
rice (Savoie), et Claude Tissot, à Gilly-sur-Isère

(Savoie) , les lauréats habituels des grands
concours, que nous retrouvons avec les prix

de championnat et d'ensemble pour la race

Tarentaise ou terrine. Les animaux de cette race

exposés à Lyon formaient un ensemble remar-
quable, surtout dans la sélection des vaches. C'est

la vraie race de montagne, petite, mais très endu-
rante, s'accommodant des hauts pâturages mé-
diocres, résistant aussi au climat du midi de la

France, si bien que les foires de Hourg-Saint-

Maurice, de .Moutiers sont toujours très fréquen-
tées par les commissionnaires du .Midi.

Dans de meilleurs pâturages, là où l'agricul-

teur dispose de jilus de ressources fourragères,

la race Sclt:ctlz fait une concurrence sérieuse à

la race tarine. Il est difficile de rencontrer des
animaux de race Sohwitz aussi parfaits que ceux
exposés à Lyon par M. l)eville,(le .Montélimar, et

M..\rsénc Cossenet, de Somme- Vesle i .Marne); mais
il faut néanmoins constater,d'une façon générale,

le recul de ces animaux des races brunes des
Alpes dans les départements de l'Est et du Sud-
Est de la France.

La race Ferrandaise s'impose maintenant dans
nos grands concours parle nombre tout au moins.
Parmi les trenle-cinc) animaux de cette race expo-
sés à Lyon, quelqui's-uns se distinguaient par
une régularité, une ampleur et une finesse de
forme remarquables; telle, par exemple, une gé-
nisse de deux ans pie-rouge, appartenant à

M. .All'red Monbusson, de Clermont-Keriand ; cet

éleveur, du reste, nuire les ])rix de championnat
des femelles, a remporté le [irix d'ensemble pour
cette race ; mais, dans son lot môme, les animaux
étaient loin d'être d'un type uniforme, et on se

demande si vraiment il y a lieu de chercher à
o-btenir une grande finesse dans celte race, dont
la principale raison d'être est la grande rusticité.

A la sobriété, lui permettant de vivre sur les

terres granitiques les plus pauvres du Puy-de-
Dùme, de la Loire, de la Haute-Loire, etc., la

Ferrandaise joint le mérite d'être bonne laitière

et de fournir des animaux de Irait d'une endu-
exceptionnelle ; ce sont là des qualités qu'il faut

avant tout conserver à celte race, si bien adaptée
au milieu où elle doit vivre.

Nous avons réservé pour la fin de ce compte ren-

du du concours des reproducteurs de la race bovi-

ne, deux races dont les animaux tranchaient com-
plètement sur l'ensemble des animaux des autres

races exposées à Lyon : les races Charolaise et

Durham. Ici c'est l'uniformité absolue dans les

animaux amenés au concours, ce sont desimpies
nuances permettant de distinguer les uns des

autres ceux qui seront primés.

Dans l'ensemble des Charolais, ce qui frappait

le plus, c'est peut-être l'état excessif d'embom-
pomt dans lequel étaient présentés les animaux:
taureaux, génisses, vaches étaient très gras.

Mais il est incontestable que, comme animal de
boucherie, la perfection est atteinte chez un tau-

reau comme celui qui a valu à M. Chomel le pre-

mier prix des animaux de plus de deux ans,

chez la vache qui a valu le prix de Championnat
à M. Colas.

M. Auguste (ioussé, à Craon (Mayenne), a obtenu
le prix d'ensemble pour les animaux de race

Durham. MM. Massé, Petiot, Gréa, se sont parta-

gés les autres prix. Nous avions surtout remar-
qué un jeune taureau de M. Petiot, Chéri, de
pelage rouan, animal très distingué, à l'arrière

main bien développé, la queue enfoncée ; c'est

une bète qui fera certainement honneur à l'éle-

vage français.

EsPF.cK ovi.NE.— La deuxième division du con-

cours cpmprenait les animaux de l'espèce ovine :

Ici rien de bien saillant. Los races de la région

n'étaient pas représentées ou bien peu, exception

faite pour les mérinos de la Champatine et de la

Bourgogne dont M.M. Arsène Cossenet, à Somme-
Vesle (Marne), Edouard Bertrand, de Baigneux-
les-Juifs (Cùte-dOr) et Paul Quenel à Saint-Clé-

ment (Ardennes), exposaient des sujets en petit

nombre, mais dont quelques uns de choix.

La race, Bizet, par contre, comprenait un lot

assez important. Des effort persévérants se pour-

suivent, .dans la Ilaule-Loire notamment, pour sé-

lectionner cette vieille race locale. Laine d'un

gris brun, tète noire avec le chanfrein blanc,

jambes noires avec les pieds entourés de blanc à

la couronne, tels sont les caractères extérieurs

de cette race, dont les animaux sont très re-

chorcliés sur les marchés pour la boucherie

à cause de la finesse et de la saveur de leurs

petits gigots. Le grand lauréat, pour cette race,

à été .M. de Cautret, à Saint-Privat-du-l>ragon

(Haute-Loire), qui a obtenu le prix d'ensemble.

Dans la troisième division, espèce porcine, peu
d'animaux exposés, succès complet pour la race

craonnaise dont M. (Poussé, de Craon Mayenne, a

été le grand lauréat; et remarque une fois de plus

à noter, recul de plus en plus net des races

anglaises, puisque cette fois même à Lyon, dans
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la section qui leur avait été réservé, il n'y eut

pas d'animaux présentés.

Dans la quatrième division : animaux de basse-

cour, exposition très réussie pour le nombre et

la qualité ; près de cinq cents lots dont beaucoup
très remarquables. Cet élevace des animaux de

basse-cour ne saurait être trop encouragé dans

nos fermes. De plus en 'plus, bien coudait il

peut devenir une fjrosse source de profils et on

ne peut qu'applaudir aux efforts pour améliorer

encore cet élevage. A coté d'efforts individuels

dans celte voie, il convient aussi de citer ceux;

par exemple, de la société des éleveurs et ama-
teurs de la région du Sud-Est, dont le siège est à

Lyon.
L'exposition des machines agricoles était à Lyon

des plus complètes, et nous y avons retrouvé la

plupart de nos grands constructeurs français,

bien que, de leur part surtout, les critiques

soient vives vis-à-vis de l'organisation actuelle

des concouis, faisant revenir les expositions

tous les deux ans dans la même ville. Ce sont

toujours les mêmes agriculteurs qui visitent leurs

expositions, et, à intervalles aussi rapprochés,

ils ne font guère de commande. Les construc-

teurs, dans les concours ainsi organisés, ne trou-

vent plus à agrandir leur clientèle.

Quant à la secttion des produits aaricoles

mettez à part les expositions toujours si réussies

et si complètes de la maison Vilmoriii-.Andrieux,

l'exposition de la Société lyonnaise du froid in-

dustriel, l'exposition des travaux de .M. Deville,

professeur départemental d'agriculture du Rhône,
celle encore de l'École pratique d'agriculture

d'Ecully, l'exposition des vins de la région, et

quelques autres
;
pour le reste, mieux vaut ne

pas en parler, ou plutôt disons franchement
notre pensée : cette exposition, des produits

agricoles, il faut la supprimer ou en modifier

l'installation, car telle qu'elle est dans nos con-
cours, c'est une honte pour notre agriculture

;

ces beurres, ces fromages, par exemple, trop
avancés, couverts de poussière, sales, installés
sur des tables quelconques, ces collections de
céréales, classées n'importe comment, échantil-
lons du reste quelconques; non seulement notre
agriculture ne gagne pas à une telle exhibition,
cela ne peut que lui faire tort, nous le répétons,
aux yeux des gens qui ne la connaissent pas, des
étrangers qui seraient tentés de la juger d'après
ces expositions.

Espérons que cette partie du concours nalio-
nal n'aura pas été visitée parles délégations des
municipalités anglaises et écossaises, que celles-

ci seront restées sous l'impression, on ne peut
plusfavoral)le,[que leur ont laissée le concours de
nos animaux reproducteurs et l'exposition de
nos machines agricoles.

M. Fallières, président de la République, a vi-

sité lui aussi, entouré des ministres, le concours
national agricole et prodigué ses félicitations à

nos éleveurs. Dans le discours qu'il piononçait
le soir même de son arrivée à Lyon, au banquet
de l'hôtel de ville, le Président de la République
n'avait eu garde, du reste, d'oublier l'agricul-

ture; il s'y était en effet exprimé en_ces termes :

<< Vous trouverez naturel que mes sympathies
aillent, avec les vôtres, à l'agriculture qui, dans
vos fêtes, tient la place qui convient à l'impor-

tance toujours plus grande de son développe-
ment, à la bonne renommée dont elle jouit, au
génie que féconde ses efforts dont chaque jour
l'humanité reconnaissante recueille les avan-
tages et les fruits.

(' C'est pour nous une heureuse occasion de

rendre aux habitants de nos campagnes l'hom-

mage qui leur est bien dû. Ce sont de braves

gens qu'aucun hdseur ne lasse, qu'aucune dé-

ception ne décourage, qu'aucun devoir civique

ne trouve indifférents. »

II. HrriER.

LES BÉCOLTESEN ROUMANIE

Bucarest, le 10 mai 1901.

Nous avons [subi celte année un hiver formi-

dable ; les froids ont commencé dans lajileuxième

décade de septembre et n'ont pris fin que vers

le 23 mars, ce qui représente six longs mois. Le
climat a été des plus rigoureux et l'on a enre-
gistré jusqu'à 32 degrés centigrades sous zéro

;

dans les montagnes et dans la presque totalité

des districts du pays il est tombé une masse très

considérable de neige.

Aussi, tous ces éléments climatériques réunis
ont-ils causé divers dégâts aux semailles d'au-

tomne. Dans les districts où la neige n'offrait pas

aux plantes un édredon assez épais, les froids

ont causé des pertes que je puis estimer sans

exagération à 30 0/0; d'autre part, là où la neige

avait une forte épaisseur les plantes ont été

étouffées. J'ai vu des hectares et des hectares de

semailles de blé, orge d'hiver et colza dans les

conditions ci-dessus.

Tels sont les dégâts causés par cet hiver long

et rigoureux.

Vers la lin de mars, quand les froids ont cessé,

les travaux de culture pour les récoltes d>i prin-

temps ont été, sauf dans deux ou trois districts

plus favorisés par le climat, excessivement re-

tardés à cause de la fonte lente de la masse con-

sidérable do neige, tombée pendant l'hiver et

parlant l'exlréme humidité du sol. A ces causes

d'ordre climatérique, il faut ajouter une cause

d'ordre social : la révolte agraire, fomentée d'une

part, par des inconscients utopistes, d'autre part,

par des gens sans scrupules pour lesquels tout

moyen est bon pour arriver au partage du gâteau

budgétaire, et, je puis dire, entretenue par cer-

tains agents administratifs qui, envers et contre
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toutes nos lois, se sont mêlés de rt'gler, par
édits, les rapports entre propriétaires, fermiers

et paysans au lieu de laisser ces rapporls s'éta-

blir d'eux-mêmes et de ne servir, eux, que d'in-

termédiaires dans les cas plus difficiles... Mais ce

n'est ici ni le cas, ni le lieu de m'élendre sur ce

malheureux sujet.

Donc, en raison de ces différentes causes, les

semailles du printemps ont été excessiveuient

retardées, dans certains endroits niènie, elles ont

été abandonnée.';; ainsi les emblavures d'orge d'été

et d'avoine seront des plus restreintes cette an-

née, et plutôt destinées à fournir de la paille

pour fourrage qa'à produire des grains. Quant
au mais, si, propriétaires, fermiers et paysans
ont tout fait pour exécuter au plus vite ces se-

mailles, il n'y ont pas tous réussi et aujour-

d'hui, 19 mai, il y a encore beaucoup de champs
non ensemencés alors, qu'en conditions nor-

males, le mais aurait dû déjà recevoir son pre-

mier sarclage.

Et à toutes ces calamités s'en ajoute une qui

cause de bien vives inquiétudes : defiuis pri-s

d'un mois nous sommes dans une période exces-

sive de sécheresse, avec des chaleurs tropicales

tout à fait exceptionnelles en cette saison sous

notre climat. Le sol des emblavures a formé une
croûte de plus de 3 centimètres d'épaisseur, dure
comme la brique; il est impossible d'employer la

herse, car ce serait arracher et détruire les

plantes.

D'autre part, la grande quantité de neige

tombée cet hiver a fait gonller les rivières, et

nous avons aussi des inondations : le Pruth, le

Siret, le Buzeu ont débordé, causant pas mal de

dégâts aux semailles; mais c'est le Danube (jui a

fait le plus de mal : dans les districts riverains

de ce lleuve, il y a des milliers d'hectares sous

l'eau.

Voilà certes un tableau qui n'est pas cou-

leur de rose; cependant, si d'ici à une semaine au

plus, nous avons de la pluie, nous pouvons
espérer une récolte médiocre.

Pour terminer, voici une relation fournie par

le ministère de l'Agriculture : « Jusqu'à présent

« l'état des semailles est : 7 0/0 appioximalive-

« ment bon; 26 0/0 normal; 45 0/0 médiocre;
« 22 0/0 au-dessous de médiocre. »

N. Rosetti-Balanesco.

CORRESPONDANCE

— N° "ilii (Hautes-Pyrùnées) . — Vous avez des

champs de trèfle semé sur froment au prin-

temps de 1900, qui ont été envahis par des plants

dont vous nous avez envoyé un échantillon. Ces

plantes, nous dites-vous, sont nuisibles évidem-

ment, car partout où elles ont poussé le trèfle

manque; et de plus les animaux ne les broutent

pas.

Nous avons pu déterminer une de ces plantes :

celle d'aspect rougeàtre est la petite oseille; {\a.

plante à Heur blanche était en trop mauvais

étal). Or cette oseille est caractéristique des

terres arides, tout au moins manquant de chaux.

Le meilleur moyi-n pour la faire disparaître est

l'emploi d'amendements calcaires, de scories.

Aussilôl la première coupe de trèfle récoltée,

répandez donc sur votre sol aOO à GOO kilogr. de

scories ; vous obtiendrez une seconde coupe de

trèfle très belle, si toutefois vous vous trouvez

dans un climat suffisamment 'humide ; et ù l'ave-

nir, marnez ou chaulez les terres dans lesquelles

vous aurez vu pousser celte mauvaise plante. —
(II. 11).

— .N" 9289 {Grèce). — Pour semer en poquets,

l'appareil que vous nous décrivez était connu il

y a une cinc|uantaine d'années sous le nom de

canne-semoir; l'ouvrier faisait le trou de planta-

tion en enfonçant en terre l'exlrénjilé de la

canne, puis il laissait tomber quelques graines

dans le trou; ces instruments n'existent plus

que dans les collections et on les a remplacés, en

pratique, par de petits «emoirs à bras que l'ou-

vrier pousse devant lui; vous trouverez ces

senmiis Pilter-Planet à la maison Piller, 24 rue

Aliberl, à Paris. — (M. K.)

— N" 6328 {Charente-Inférieure). — Devant la

rareté et la difficulté de la main-d'œuvre, vous

auriez l'idée, au lieu de faner le foin, ou de faire

de l'ensilage, de mettre l'herbe, aussitôt la

coupe, en gros tas de 300 à 400 kilogr. pour la

faire fermenter et sécher, et éviter ainsi la

fenaison. Que serait la qualité du foin ainsi

obtenu'?

\otre procédé se rapprocherait de cflui suivi

parfois dans des régions à climat humide, où

l'on craint les pluies lors du fanage et où alors

on fait le foin brun. Voici comment, dans ce

cas, l'on opère.

Ou laisse d'abord les plantes sécher au soleil

jusqu'à évaporalion d'environ la moitié de leur

eau, et, pendant ce temps, elle sont retournées

une fois. Ensuite le foin est amassé en gros tas

dans lesquels il s'échauffe très fortement et

devient entièrement sec au bout de cinq à six

semaines. Ou bien encore on suit le procédé

KUippmeijrir pour la préparation du foin cchuuffé.

L'herbe, une fois que le soleil a fait disparaître

la rosée, est mise en las compacts de 3 à 4 mètres,

elle s'y échauffe très fort. Lorsque la tempéra-

ture intérieure est d'environ 70 de^'rés et que le

foin a pris une teinte brune (ce qui arrive dans

l'espace d'un à deux jouri il faut l'étendre au

large et alors il se sèche très vile. Par ce moyen
même, la perte en feuilles est beaucoup moindre

qu'avec le foin séché au soleil : mais nous ne

vous conseillerions pas d'enipluyer ces procédés

en grand, sans les avoir d'abord essayés, vous

être fait la main, sur de petites quantités. Les

foins ainsi obtenus seront difficilemenl acceptés

(lar les chevaux. — (11. H.)
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— N" 7130 {Saône-et-Loire). — Vous voulez

placer un portail en fer à Jeux battants de

^".uO de hauteur et Je 3". 50 de largeur ; chaque
vantail est soutenu en bas par un pivot avec cra-

paudine, et en haut, par un collier que vous

devez sceller dans un pilastre en maçonnerie.
Chaque pilastre n'a pas besoin d'être en pierres

de taille ; il peut très bien èlre en moellons ou en

briques bien cuites, a la condition que ces maté-

riaux soit reliés par un excellent mortier de

ciment ; le couronnement des pilastres sera, de

même, bien garni de ciment et il peut être légè-

rement bombé ; on peut aussi le terminer en

pyramide. En principe, le pilastre doit être à

section carrée et avoir comme côté au moins le

tiers de sa hauteur ; si le pilastre à 2™.b0 de hau-

teur, il lui faut, comme section horizontale, au
moins O^.SO X O^^.SO. Si le portail doit servir sou-

vent, il serait préférable de noyer dans chaque
pilastre un montant en fer à doubleT ;ou en vieux

rails) et de réunir ces deux montants par une
traverse en bois ou en fer, à une hauteur sufli-

sante pour le passage des voitures, afin de cons-

tituer un cadre complet très solide, car les pilas-

tres se désorganisent toujours à leur partie

supérieure par suite des vibrations et ébran-
lements occnsionnés par les manœuvres du por-

tail. — (M. R.).

— A'" 6087 [Alger). — Les insectes dont vous

nous parlez et qui taraudent le tronc des saules

sont sans doute des chenilles de cossus. Après,

avoir dégagé l'entrée des galeries de la sciure et

des excréments qui l'encombrent, introduisez

dans ces galeries des tampons d'ouate imbibés de

benzine ou de sulfure Je carbone, et bouchez
aussitôt après l'orifice avec du mastic. 'Vous pou-
vez encore vous servir d'une petite seringue à

i'aiJe Je laquelle vous injecterez Jans chaque
trou quelques centimètres cubes Je l'un Jes
Jeux iiisecticiJes inJiqués ci-Jessus. Vous bou-
cherez ensuite ces trous avec Ju mastic comme
dans le cas précédent. Les arbres ne paraissent

pas souffrir de l'opération. — (P. L.)

— N° 9224 [Espagne). — Que voulez-vous dé-

signer par ces mots : matériel d'enseignement
agricole ? Veuillez nous donner des indications

plus précises.

— N" 6054 (Aisne). — Voyez les Machines agri-

coles, première série : Culture, ensemencement,

i' édition, par M. Ringelmann, prix : fr. .50;

Travaux et machines pour la mise en culture des

terres, prix : 3 fr.; le Matériel agricole à l'exposi-

tion universelle de 1900, prix : 10 fr.; ces trois

ouvrages se trouvent à la Librairie agricole,

26. rue Jacob, Paris; il y a enfin de très nom-
breux articles disséminés dans le Journal d'Agri-

cullure pratique qui n'ont pas été réunis en un
livre

;
pour vous les indiquer, vous pourriez

nous préciser le point spécial que vous avez en

vue. — (M. a.)

— M. L. B. [Oranie). — La peau du porc, par

sa constitution même assez lâche, ne se prête

guère aux marques persistantes au fer rouge.
Il y aurait toujours ii craindre par l'dpération

des chules de peau graves si l'on voulait faire

des empreintes solides et persistantes.

Cependant, si la race que vous exploitez com-
porte des soies épaisses et fournies, on pourrait

faire de larges lettres sur les côtes à l'aide d'une

tondeuse ou à l'aide de ciseaux, mais il faudrait

renouveler l'opération tous les Jeux ou trois

mois.

Ne pourriez-vous encore faire aux oreilles, à

l'aide d'emporle-pièce de diverses formes, des

crans et des ronds de dimensions variables aux-

quelles vous donneriez une signification connue
de vous seul? — (E. T.)

— N" 910;) (Belgique). — L'appareil Brocq-

Rousseu pour la destruction Je la moisissure des

grains et des charançons, est construit par

M. Lequeux, 62 rue Gay-Lussac, Paris. — (H. U.).

— N° 6993 (Oise). — Les variétés de mais pré-

coces, obtenus après mutilation par M. Blarin-

gliem, et dont il a été question dans le journal,

ne sont pas encore dans le commerce. Le Muséum
d'Histoire naturelle, à Paris i chaire de M. Coslan-

tin), en distribue quelques grains seulement aux

personnes qui lui en font la demande par l'inter-

médiaire Ju service des échanges de graines du

Muséum. —(H. H.).

— iS'" 0887 (Uaute-Marne). — Pour réponJre à

vos questions il fauJiait reproJuire ici 2ii à

30 pages granJ in-8 de l'élude de Nocard et Le-

clainche sur la tuberculose et encore vous ne

seriez pas plus avancé.

Si vous supposez qu'il existe un cas de tuber-

culose dans votre étable il faut de toute nécessité

appeler le vétérinaire qui soumettra l'animal ou

les animaux à l'épreuve critère de la tuber-

culine.|En même temps, il vous indiquera toutes

les mesures préventives et administratives à

prendre pour mettre vos animaux à l'abri Je

contagions ultérieures, pour vous mettre vous-

même à l'abri de poursuites judiciaires et vous

permettre d'obtenir une indemnité, s'il y a lieu.

-(E.T.).
— N" 9103 (Belgique). — Les déchets de

peaux n'ont Je valeur que comme engrais azoté,

et cette valeur est proportionnelle au taux

J'azote; seule une analyse faite sur un échau-

tillon moyen peut l'établir exactement. L'ne

évaluation basée sur une moyenne peut conJuire

à Je grosses erreurs, car les Jéchets industriels

eu général ont une composition très variable

suivant leur état d'humidité, de pureté, etc.

Les déchets peuvent entrer dans la confection

des composts ou bien se mélanger au fumier, ou

enfin èlre employés seuls à la manière même du

fumier, mais en les additionnant d'engrais phos-

phatés et potassiques. — (A. C. G.)

— N° 6633 l Indre-et-Loire). — Il n'y a pas

d'équalion chimique qui permette d'expliquer

1 action destructive du sulfate de fer sur la

mousse, pas plus que celle du sulfate de cuivre

sur les sauves. Le sulfate ferreux agit comme un

véritable poison corrosif sur le tissu végétal

qui est détruit, se dessèche et meurt. Si on dé-

passe les doses convenables, soit environ 200 à
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300 kilogr. par hectare, le sulfate de fer pourrail

même brûler les plantes voisine?. — (A. C. G.;.

— M. E. P. {Vienne). — Si vous pouvez vous

procurer de la mélasse a bon marché, vous la

ferez entrer avec avantaj^e dans la ration de
vos bœufs à l'engrais, soit en la donnant

comme supplément de ration, dans le cas où

celle-ci serait insuffisante, soit en la donnant en

remplacement d'une certaine quantité de son ou

de seigle, mais sans dépasser la dose de 2 ou

3 kilogr. par tête. Dans ce cas, vous pouvez ap-

proximalivement considérer que la mélasse peut

se substituer poids poui' poids au son. Faites-la

dissoudre dans l'eau bouillante qui sert au trem-

page du seigle. La mélasse est ordinairement

l'aliment sucré le meilleur marché dans la région

du Nord; souvent dans les régions du Centre et

du Midi son prix est tellement exagéré que son

emploi ne saurait être conseillé au point de vue

économique. — (A. C. G.).

— M. C. L. [Indre). — La petite larve que

vous nous avez adressée et qui creuse des ga-
leries dans le bois vivant des jeunes peu-
pliers est celle d'un charançon, le Cryplorhyn-

cltus lapatlU L. L'adulte, qui mesure S à milli-

mètres de longueur, se reconnaît facilement à

sa coloration en majeure partie noire avec le

bout des [élytres d'un blanc de craie. C'est en

mai que l'on rencontre surtout les insectes par-

faits. Les larves se développent en Juin-juillet et

subissent leur dernière transformation vers le

mois d'août pour donner, en automne, des

adultes qui hiverneront pour pondre au prin-

temps suivant. Ce charançon attaque également

les osiers, l'aulne, le bouleau, et produit des
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dégà'.s considérables qu'il est difficile d'enrayer.
Lorsqu'il n'y a qu'un petit nombre de larves
dans un arbre, on peut sauver celui-ci en intro-
duisant des tampons d'ouate imbibés de benzine
ou de sulfure de carbone dans les galeries, et

en bouchant immédiatement après celles-ci avec
du mastic. Si les dégâts sont très étendus, il est

préférable d'abattre et de brûler les arbres atta-

qués.

La mouche que vous aviez jointe à votre envoi
est un Syrpliide (Syrphus vitripermia) n'ayant
aucun rapport avec l'insecte attaquant les peu-
pliers. — (P. L.)

— .X" 600S {.iin). — Vous demandez quel est

le délai à observer pour avertir un garde-
chasse qu il ait à chercher une autre place.
Dans l'espèce, l'engagement court du 20 octobre
d'une année au 20 octobre de l'autre, mais seu-
lement pour la période de chasse, c'est-à-dire

ordinairement du i" septembre au 31 mars, le

garde étant libre de son temps dans l'intervalle,

soit du 1" avril au 31 août.

S'il est nettement stipulé dans l'acte que l'en-

gagement n'est fait que pour une année, cet

engagement cesse de plein droit à l'époque fixée

(Dalloz, nouveau Code civil annoté, art. 1780,

n" 191). Il est préférable d'avertir le garde qu'il

ne continuera pas ses fonctions au-delà de celte

époque. .Mais cet avertissement n'est nulbment
indispinsable. A plus forte raison n'y a-t-il pas
de délai à observer.

Si, au coniraire, la durée n'est pas déterminée,
le congé doit être donné en observant le délai

fixé par l'usage de la région. — (G. E.)
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REYUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AQRICOLES

Situation agricole. — Depuis huit jours, nous

avon'^ un teni|is variable: du vent, de la pluie, des

gelées. On commence à s'impatieoter de ne pas voir

venir les journées cliaudes et ensoleillées, tant dé-

sirées ; la végétation est toujours en retard. Dans la

région du centre, les blés sont généralement beaux
;

il n'en est pas de môme dans le Nord où l'on voit

beaucoup de blés im peu clairs. Les avoines sont

belles, ainsi que les seigles et les orges d'hiver.

On achève en ce moment les semailles de bette-

raves.

En Algérie et en Tunisie, les récoltes ont un aspect

satisfaisant.

A l'étranger, les nouvelles des cultures et en par-

ticulier des céréales d'hiver sont assez défavorables.

Les blés laissent à désirer en Allemagne ; en Au-

triche, les récoltes souffrent de la sécheresse ; il en

est de même en Roumanie. La situation des blés en

Russie varie avec les régions ; en Italie et en Espagne

on est assez satisfait.

Par contre, en Amérique, aux Etats-Unis, la situa-

tion des céréales est moins bonne que l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Les dommages causés

aux récoltes en lerre par les gelées d'hiver ont pour

«ffet d'accentuer la fermeté des cours du blé et

de provoquer la hausse des prix. En Allemagne, les

prix ont progressé de 50 centimes ; en Autriche, la

hausse a atteint 25 centimes par quintal, et en

France, sur tous les marchés, les blés se vendent

également à des prix plus élevés.

En Roumanie, on a coté aux lOt) kilogr. au marclié

de Braïla: le blé 14.'i0 à 16.60, le seigle 14.10 à 14.20,

l'avoine 13.90 à 14.10, l'orge ordinaire 13.50 à 13.87,

la grande orge 14.20 à 14.50, le maïs commun 10.10 à

10.85, le maïs rouge 10.80 à 11.23, le mais cincantino

11. 2U à 11 45.

En France, on a payé aux lûû kilogr. sur les mar-

chés du Xord : â Amiens, le blé 2J.50 à 24 fr
,

l'avoine 19 à 21 fr.; à Autun, le blé 22.50 à 23 fr.,

l'avoine 20 à 22 fr.; à Angers, le blé 23.15 à 24 fr.,

l'avoine 20 à 20.50; à Bar-sur-Aube, le blé 23 à 23.50,

l'avoine 19 à 21 fr.; à Blois, le blé 23.25 à 24.25,

l'avoine 20 à 2C.25; à Bourges, le blé 23 à 23.50,

l'avoine 20 fr.: à Châtellerault, le blé 23.25 à 23.75,

l'avoine 19 fr.; ;i Cambrai, le blé 23 à 24 fr., l'avoine

20 fr.; à Chartres, le blé 23.75 à 24.25, l'avoine 19.75 ;

â Gompiùgne, le blé 24 fr., l'avoine 18 à 21 fr.; à

Dieppe, le blé 21.50 à 22.50, l'avoine 19 a 22 fr.; .ù

Dijon, le blé 23.75 à 24 fr., l'avoine 18.50 à 18.75 ;

à Douai, le blé 24 à 25 fr., l'avoine 20.50 à 21 fr.; à

Epernay, le blé 23.75 à 24.25, l'avoine 19.50 à 20.50 ;

à Etampes, le blé 22.23 à 24 fr., l'avoine 19 à 20.25;

à Falaise, le blé 22.50 à 22.75, l'avoine 20 fr.; au
Mans, le blé 23.50 à 23.75, l'avoine 20 à 20.50 ; à.

Lons-le-Saunier, le blé 24 à 24.30, l'avoine 21.25 à

22 fr.

On a coté à Lunéville, le blé 23 à 23.50, l'avoine

20 fr. ; à Laval, le ble 23.25 à 23.75, l'avoine 19.50 à

20.25; à Montereau, le blé 23.73 à 24.50, l'avoine

20 fr. ; à Meaux, le blé 22 à 23 fr., l'avoine 19 à 20 fr.
;

à Nancy, le blé 24 fr., l'avoine 19.50 à 20.30; à Neuf-

chàtel, le blé 21.90 à 22.80, l'avoine 18 à 21 fr. ; à

Nevers, le blé 23.23 à 23.60, l'avoine 20.50 .à 21 fr. ; à

Orléans, le blé 22.75 à 23.75, l'avoine 18.75 à 19.50 ; à

Périgueux, le blé 23.50 à 23.75 ; à Rouen, le blé 23 à

24 fr., l'avoine 19.23 à 22.25 ; à Pontoise, le blé 22.30

à 24 fr., l'avoine 18 à 22 fr. ; à Quimper, le blé 22.30,

lavoine 18.50 à 19 fr. ; à Reims, le blé 24 à 24.25,

l'avoine 20 à 20.25 ; à Saint-Brieuc, le blé 22.50,

l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Saint-Lô, le blé 23 fr.,

l'avoine 21.23 : à Tours, le blé 24 à 24.25, l'avoine 19

à 20.50 ; à Vannes, le blé 22.50, l'avoine 19 fr. ; à
Vesoul, le blé 23.50, l'.avoine 18.30.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 kilogr.:

à Agen, le blé 24.23 à 24.75, l'avoine 19.23 à 19.50;

à Albi, le blé 23.23 à 23.30, l'avoine 20.73 ; à Avignon,
le blé 22 à 24.50, l'avoine 19 fr. ; à Bordeaux, le blé

24 fr., l'avoine 19.50 à 20 fr. : à Montauban, le blé

23 à 23 fr,, l'avoine 21 à 21.50; à Pamiers, le blé

2i.25 à 24.73, l'avoine 21 à 22 fr. ; à Tarbes, le blé

23.75 à 24.25, l'avoine grise 25 fr. ; à Toulouse, le blé

23.50 à 24.25, l'avoine 21 à 21.50.

Au marché de Lyon, les cours du blé ont subi une
hausse assez forte. On a coté les blés du Lyonnais,

du Daiiphiné et du Forez 24 à 24.30; du Nivernais

24.23 à 24.73; de Saône-et-Loire 23.30 à 24 fr.; de la

Haute-Saône 23.23 à 23.30: de l'Orléanais 23.25 à

23.75; de Champagne 23 à 23.75; de l'Aube 23.50 à

23.73; de Loir-et-Cher 23.23 à 23.50; blé blanc d'Au-

vergne 23.23 à 23.50 ; blé rouge glacé de même pro-

venance 23 fr., en gares de Clermont, Gannat, Riom
et Issoire; blé de la Drùme 23 à 23.75, en gares de

Valence et des environs; blé tuzelle de Vaucluse 24 à

24.25; blé saissette 23.73 à 24 fr.; blés buisson et

aubaine 22 à 22.23, en gares d'Avignon et autres de

Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du
Gard 23.50: blé aubaine rousse 22.25, en gares de

Nimes et des environs.

Les seigles ont été payés 18 à 18.73 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines noires du Lyonnais 20.75

è, 21 fr.; les avoines grises 19.75; les avoines grises

d'hiver du Centre 20.73 .à 21 fr.; les avoines noires de

même provenance 21 à 21.50.

.\ux dernières adjudications militaires, on a payé

aux 100 kilogr.: à .Marseille, le blé 26.22 à 26.30,

l'avoine 20.94; l'orge 16.50 à 16.47; à Bordeaux, le

blé 22.25; à LunéviFle, l'avoine 20.33, l'orge 18.20; à

Dôle l'avoine 19.47 à 19.65, l'orge 17.95.

A .Marseille, on paie les blés étrangers aux 100 ki-

logr., droit de douane non compris : Oulka Ber-

dianska 19 à 21 fr.; Oulka Nicolaïeff 18.50 a 19 fr.;

Azima Alexandof 19.50; blé de la Plata 18.375.

Marché de Paris. — La hausse des prix du blé a

fait de sérieux progrès au marché de Paris du mer-

credi 22 mai : elle a été d'au [moins 1 fr. par

quintal. On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix

25.50 ; les blés de bonne qualité 25.23; les blés de

qualité moyeune 23 fr. et les blés blancs 25.23 à

23.50,

Les cours des seigles sont restés stationnaires ;

on a payé 19.25 à 19.50 les 100 kilogr.

Sur (les avoines, nous constatons une hausse de

25 centimes par quintal. On a payé les avoines noires

de choix 21.50 à 22 fr. ; les avoines noires de belle

qualité 21 à 21.25 ; les avoines noires ordinaires 20.50

à 20.75 ; les avoines grises 20.25 a 20.50 et les avoines

blanches 19.50 à 19.73.

On a coté les orges 18 à 19.30, les escourgeons
19.25 à 19.50 les 100 kilogr. gares de départ des ven

deurs.

Le sarrasin vaut 23.25 à 23.30, ce qui représente

une liausse de 25 centimes par quinla!.
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Bestiaux. — Au marché de la ViUelte Ju jeudi

16 mai, les coui"« des bfcufs, vaches et taureaux ont

subi une hausse de 3 à 10 fr par tête. Les cours des

veaux sont restés presque stationnaires.

Grâce à la faiblesse des offres, les moutons se sont

bien vendus.

Les cours des porcs ue se sont pas modifiés.

Marché de la MUetle du jeudi Iti Mai.

PHIX DU DBMI-KIL .

AU PO[DS NKT.

U eufs

/acbes. .

.

rtareaux.

Veaax
Montons..
Força

Amenés.
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bœufs gras, 120 à 123 fr.; ruurniture, 110 à 115 fr. les

100 kilogr.

Nancy. — Bœufs, 0.80 à 0.92; vaches, 0.63 à 0.8o;

taureaux, 0.70 à 0."4, le tout au demi-kilogr. net ;

veaux, 0.69 à O.TS le demi-kilogr. poids vif; mou-
tons, 1 fr. à 1.25; porcs, 0.90 à 0.95, le demi-kilogr.

net.

Nantes. — Bœufs, 0.*9 àO.S3: vaches, 0.77 à O.Sl;

veaux, 1.10 à 1.15; moutons, i fr. à 1.10 le kilogr.

vif.

Nimes. — Bœufs, 1.45 à 1.35; taureaux, 1.05 à

1.15; vaches, 1.10 à 1.20; moutons français, 1.90 à

2 fr.; moutons étrangers, 1.70 à l.SO ; brebis, 1.65 à

1.73 le kilogr. net; agneaux de lait, 1.05 à l.l'i
;

veaux, 1 fr. à 1.20 le kilogr sur pied.

Reims. — Bœufs, 1.40 à 1.58; vaches, 1.36 à 1.50;

taureaux, 1.18 à 1.30; moutons, 1.90 à 2.10 le kilogr.

net; veaux, 1.30 à 1.52; porcs, 1.3S à 1.42,1e kilogr.

vif.

Rouen. — Veaux gras, 1.80 à 2.10 ; porcs gras (prix

avec tête), 150 à 173 fr.: porcs gras (sans tête), ItiO à

190 fr. les 100 kilogr.

Saint-Etienne. — Bœufs, vaches, taureaux, l^'.qua-

lité, 160 fr.; 26, 140 fr.; 3«, 130 fr.; moutons, !'« qua-

lité, 200 fr.; 2», 180 fr.; 3», 170 fr.; agneaux, 1" qua-

lité, 200 fr.; 2», 190 fr.; 3», 180 fr.; veaux. S." qualité,

140 fr.; 2', 130 fr.; 3«, 120 fr.; le tout aux 100 ki-

logr.

Vins et spiritueux. — Le froid s'est fait à nou-

veau sentir et les gelées ont atteint quelques vi-

gnobles (le la Basse-Bourgogne.

tin paie les vins de Touraine 23 à 28 fr.; ceux de

la Haute-Saône 30 à 33 fr.; de l'Aube 23 à 33 fr. l'hec-

tolitre.

Dans l'Aude, les prix varient entre 0.70 et 0.9a

l'hectolitre, par degré d'alcool.

Dans les Basses-Pyrénées, on paie 40 à 60 fr. la

pièce de 300 litres.

Dans l'Aude, les prix varient entre 7.30 et 12 fr.

l'hectolitre,

A Chalon-sur-Saône, les vins rouges ordinaires

valent 45 à 50 fr. la pièce.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

38 fr. l'hectolitre ; les cours sont en hausse de 3.35

par hectolitre.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 175,000 kilogr. d'essence de

térébenthine, que l'on a payés aux prix de 100 fr.

ks 100 kilogr. nus ou de 110 fr. les 100 kilogr. logés.

Cours en baisse de 3 fr. par 100 kilogr.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n" 3, 27 à 27,23 et les sucres roux 24.25 à

24.50 les 100 kilogr. Les cours sont en baisse de

50 centimes par quintal.

Les sucres rafUnés en pains valent 37 fr. 50 à 58 fr.

les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris : l'huile de colza en tonnes 83 à 84 et l'huile de

lin 60.50 à 62.23 les 100 kilogr. Les cours de l'huile

de colza sont en baisse de 7 fr. et ceux de l'huile de

lin en hausse de 50 centimes par quintal.

On paie, aux 100 kilogr., les tourteaux pour la

nourriture du bétail : tourteau d'œillettede pays 15;

de pavot 13.73 à Arras; de lin 18 fr. à Lille, 18.25 à

Fécamp; 17.73 à Marseille; tourteau d'arachides dé-

cortiquées 18.25 à Duukerque, 16.50 ù Marseille; de

sésame, 14.50 au Havre; de coprah blanc 17.75 à

Marseille, de coprah demi-blanc 16.75.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, on paie

au kilsgramme, les beurres en mottes : beurre d'isi-

gny 2.30 à 5.60; de Gournay 2.30 à 3.20; les beurres
laitiers de Normandie 2.50 à 4 fr. ; de Bretagne 2.(i0

à 3.10; de Touraine 2.20 à 3.05; do la Charente et du
Poitou 2.50 à 3.S8.

On a coté, au kilogramme, les beurres en livres :

beurre de Bourgogne 2.40; du Gitinais 2.40 à 3 fr.:

de Vendôme 2.i0 à 2.60; de Beaugency 2.50 à 2.70; de
Tour.iine 2.40 à 2.90.

Fourrages et pailles. — Au marché de La Cha-
pelle, les pailles ont eu des prix soutenus; par
contre, les cours des fourrages ont dénoté de la fai-

blesse.

On a payé la paille de blé de 1" qualité 29 à 30 fr.,

la paille de 2" 26 k 23 fr., de 3= 22 à 25 fr.; la paille

de seigle de choix 46 à 48 fr., de 2' qualité 43 à

43 fr., de 3« 40 à 42 fr.; la paille d'avoine de 1" qua-
lité 29 fr., de 2» 25 à 27 fr., de 3'^ 20 à 24 fr.

On a vendu le heau foin 65 fr., le foin de 2= qua-
lité 58 à 62 fr., de 3« 48 à 33 fr.; la luzerne de
l'-'- qualité 63 fr., celle de 2= 58 à 62 fr., de 3« 50 à

33 fr.; le regain 35 à 36 fr. en i^" qualité, 50 à 54 fr.

en 2», et 4(; à 48 fr. en 3", le tout aux 104 bottes de
5 kilogr. rendues à Paris, au domicile de l'acheteur,

droits d'entrée et frais de camionnage compris, soit

6 fr. pour le foin, et 2.40 pour la paille.

Laines. — La dernière vente publique du marché
aux laines de Dijon a eu lieu le 14 mai. Sur
22,000 toisons en suint présentées, 18,000 ont été

vendues; les 2,000 kilogr. de laines d'agneaux en
suint ont été vendus. Les cours des laines ont
baissé de 10 à 15 0/0 par rapport aux prix i)ratiqués

l'an dernier à pareille époque.
La prochaine vente aura lieu le II juin.

Produits forestiers. — A Clamecy, la vente des

bois de charpente, très active, a lieu à des prix

stationnaires. On paie les bons bois de chauffage

120 fr. le décastère. Dans l'Yonne, les bois de flot ont

subi une hausse de 30 centimes par corde. A Pon-
tarlier, les bois de feu ont des cours en hausse.

Voici les cours des bois industriels pour grumes,
de 1 mètre de tour et au-dessus, suivant grosseur et

qualité; en Meurthe-et-Moselle, le mètre cube réel

pris en forêt vaut : chêne, de 40 à 60 fr.; hêtre, de 28 à

35 fr. ; frêne, de 45 à 60 fr. ; charme, de 30 à 35 fr.
;

poirier, de 35 à 50 fr. ; orme, de 35 à 45 fr. ; acacia,

de 40 à 50 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont subi

une nouvelle baisse de 23 centimes par quintal. On
paie aux 100 kilogr. le nitrate disponible dosant 15.5

à 16 0/0 d'azote ; 23 fr. à Dunkerque; 26 fr. à Bor-

deaux ; 23.60 à Nantes.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 30.25 à Dunkerque ; 31.30 à Paris ; 30.80 au Tré-

port.

Le kilogramme d'azote vaut 1.85 dans la viande

desséchée, 1.69 dans la corne torréliée, 1.21 dans le

cuir torréfié.

On paie les tourteaux pour engrais : tourteau de

ricin dosant 4 0/0 d'azote, 10 fr. à Marseille ; tourteau

de sésame dosant 6 0/0 d'azote. 12 fr. à Marseille.

Le kilogramme d'acide phosphoriquc vaut 0.43 à

0.4S dans les superphosphates minéraux et 0.50 à 51

dans les superphosphates d'os.

On paie aux 100 kilogr. les scories de déphospho-

ration: 18/20 4.50 à Valenciennes, 4.40 à, Longwy,

i.;;0 à Jeuraont.

Le chlorure de potassium vaut 22.50, le sulfate de

potasse 23.25.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités. t B. Duh.vnd.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr

Rùgion.- NORD OUEST

Calvados. — Condtsur-N..

CÔTES DU Nord.— StBrieuc

Finistère. — Ouimpor
Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches

Mayenne. - Laval

.Morbihan. — Vannes

Obne. — S6es

SARTHE. — Le Mans

Prix moyens
Sur la aemaine ( Hausse . .

.

précédente. l Baisse ....

2' Région. — NORD.

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuHE-ET-LoiR.— Châteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai
Oise. — Compiègno
Boauvais

Pas-de-Calais. — Arras

Seink. — Paris

Seine et->Lvrne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes.
Seine-Infébieore. — Rouen
Somme. — Amiens

i Hausse .

t Baisse .

.

2-2.50

9-2. •;5

2;i.00

29.7.5

33.50

•2i.0O

93.00
•29.50

93.00

22.50

91.00
•23.95

•29.85

•29.50

99. '25

•29.75

23.50

23.03

0.:!G

92.25
•23.25

23.00

•22.50

Prix moyens..
Sur ta semaine

précédente.

3" R<!gion. - NORD-EST.

Ardbnnes. — Charleville... 99.00

AuoB. — Troyes 93.00

Marne. — Epernay
IIautb-Marne. — Chaumonl
Meurtbe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neufchàtcau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

4" Région. — OUEST,

- Charente. — Angouir^mo ..

Charente-Infér. — Marans
Dkux-Sèvrks. — Niort

Indkb-et-Loire. — Tours ..

Loire-Inférieure.— Nantes

Maine-et-Loirk. — Angers. •29

Vendée. — Luçon 93

Vienne. — Poitiers •23

Haute-Vienne. — Limoges. ^29

Prix moyens 29

Sur la semaine < Hausse ...

précédente. ( Baisse .

29.08

©.25

23

5> Région. — CENTRE.

Allier. — Saint-Pourcain.,

Cher. — Bourges ,

Creuse. — Aubusson

Indre. — Châteauroux.. ...

Loiret. — Orléans ,

Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre. — Nevers
Puv-DE-DoME. — Clerm.-F.

Yonne. — Brieuon

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

Blé.
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CÉRÉALES. ~ Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger
Philippeville . .

.

Gonstatitine

Tunis

Blé.

tenJre.

23.25

22.50

22.00

dur.

23.50

23.25

23.00

22.00

Seigle.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilogr.

Paris 18.25 à 18.25

Havre 16.75 17.00

Dijon 19.50 19.75

Dunkerque.. IG. 50 à 16.75

Avignon 20.00 20.00

Le Mans.... 20.00 20.00

SAKRAZIN. ^ Les 100 kilogr.

Paris 23.00 à 23.25

Avignon 23.00 23.00

Le Mans 22.00 22.50

Avrauches... 20.50 à 21.00

Nantes 22.00 22.00

Rennes 22.00 22.00

niZ. — Marseille les 100 kilogr

Piémont 15.00 à 49.00 [

Saigon 19.00 21.00 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline -iO.OO k 52.00

Japon 33.50 41.50

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille..

10.00 à 72.00

29.00 15.00

17.00 32.00

Rois.

31.00 à 55.00

21.00 24.00

17.50 21.00

Lentilles.

60.00 à Ki.OO

15.00 tJG.OO

20.00 15.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Halles de Paris.

Midi nouv 10.00 à 00.00 | Hollande 11.00 à 15.00

Algérie nouv. 30.00 40.00 I Rouges 10.00 13.00

Variétés industrielles et Tourragéres
Avignon 10.00 4 12.00 | Chftlons-s.-S. 8.00 à 9.0Ô

Rouen 9.25 12.75Bloi! .00 8.00

II.VGI
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AMIDONS ET FÉCULES. — (Les 100 kilogr.)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs ,.. 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise ..'. 33.00 3i.00

— Epinal 33.50 34.00

— Paris 33.50 34.50

Sirop cristal «-00 53.00

Paris.

.

Rouen.
Caen. ..

Lille . .

.

HUILES
Colza.

83.50 k Si. 00

76.50 76.50

82.00 8-2.00

83.50 83.50

Les 100 kilogr.)

Lin.

61.75 à 62.25

03.00 03.00

62.50 02.50

Œillette.

VI.NS

Vins de la Gironde.

Borileaux. — Le tonneau do iH)0 litres.

Vins rouges. — Aun(îe 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires

Artisans, paysans Médoc

900 à 950

750 800

650 800

Bas Médoc 000 000

Graves supérieurs. 1.400 1.600

Petites Graves 1.000 1.900

Palus ..:.... 3M *"0

Vins blancs, — Année 1899.

Graves de Barsac 1 .000 1 .200

Petites Graves 850 950
Entre deux mors 350 450

Vins du midi. — L'hectolitre nu.

Aramon, 8°5 à 9» S. 00 à 9.00
Aramon-Carignan, 0" à 10" 8.00 10.00
Montagnes, 10» à 12° 9.00 12.00
Uosés, 9» à 12' 10.00 13.50

EAU-DE-VIf. — L'hectolitre nu.

Cog:uae. — Eau-de-vie des Cftamtti'S.

lS-78
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CHRONIQUE AGRICOLE
La crise viticole; projet de loi déposé par le ministre des Finances: les manifestations de viticulteurs. —
Nouvelles formules de dénaturalioii dos sucres pour l'alimentation du bétail. — Nomination de la commis-
sion du budfjet. — .Mouvetent des vins pendant le mois d'avriL — Chaires d'agriculture du l'uy-de-Dùme
et di: la Corsi>. — Congrès international d'agriculture a Vienne. — Excursion des élèves de l'école il'agri-

culture de .Montpellier. — Ecole nationale d'Iiorlicullure et de vannerie. — Remonte des haras en ctievaux

de pur sang. — Concours de bnMifs de travail de la r.ice d .\ubrac à Rodez; liste des lauréats. — Concours
de la Société hippique percheronne. — Concours du Comice agricole de Lille. — Concours agricoles de
Poitiers. — Exposition canine d'Orléans.

La crise viticole.

M. le mini.stre des Finances a déposé sur le

Ijureau de la Chambre le projet de loi ap-

])rouvé par le Conseil des ministres, pour re-

médier à la crise viticole.

Ce projet surtaxe de iU fr. les sucres

employés en première cuvée, qui devront

acquiLler un droit de (13 fr. au lieu de io fr.,

mais il ne taxe pas l'alcool introduit dans
le vin par le sucra}:;e, ainsi que l'ont de-

mandé la plupart des congrès viticoles;

— il .supprime la faculté accordée aux
viticulteurs par la loi du 28 janvier l'ODS

de fabriquer des vins de sucre pour consom-
mation familiale, lat fabrication de ces vins

en vue de la vente étant déjà interdite par la

loi (hi tt avril 1.S97 ;
— il abaisse de 50 à

i25 ^kilogr. la quantité de sucre qui ne peut

être expédiée sans un acquit-à-caution à

toute personne n'en faisant pas le commerce
;

— il oblige les négociants qui vendent du
sucre brut par quantités supih-ieures à

25 kilogr. à en faire la déclaration à l'admi-

nistration des contributions indirectes, et à

tenir un registre de réceptions et de livrai-

sons des sucres ;
— il assujettit les récoltants

à une déclaration à la mairie de l'étendue de
leurs vignes et de la quantité de vin récoltée

;— enlin il'contient dés dispositions relatives

à la limitation du noiubre des cabarets.

iJ'appès l'exposé des motifs du projet de

loi, la di'claration de récolti'. no donnant lieu

à aucune inquisition de la part des agents de

rivlat, ne iloiL éveilliT aucune susceptibilité

chez nos l,500,0t)0 viticulteurs: en revanche,

elle permellpa « de connaître exactement la

situation du marché vinicole, de savoir s'il ya
ou (ion surpi'oiluclion pcrmanimtc, et si, par

suite, les mesiires de police de la pari du
(iouvornenient, des mesures d'ordre de lu

piM-t des intéressés- doi^e^l suffire, ou si, au
i-oniraire, des mesures eyti-aordinaire.-s s'im-

[ii>s(;nt. M. Cailluux est convaincu ((ue la do-

cliiralinri procurera, une répression cerlaini'

di' la fraude. « Tout en ap|iortanl, dit-il, un
obstacle radical aux falsilications opérées
d;ins les magasins de gros et à l'usage des

acquits lictils, puisqu'elle fait de loutepri.se

30 .Moi 1907. - «.

en charge dans ces magasins le corollaire

d'une décharge à la propriété, la déclaration

décèlera de plus les fabrications fraudu-

leuses par sucrage ou mouillage taite à

la propriété soit par le récoltant lui-même
soit par le négociant acheteur. »

Kn ce qiSi concerne le rétablissement de

l'exercice des débitants dont il n'est pas

question dans le projet de loi, le ministre

des finances fait remarquer que l'exercice

n'a jamais été établi que chez une minorité

de débitants et chez les plus petits, vendant

en tout 1,300,000 hectolitres de vin, et que
l'exercice, apte à constater les manquants,
est totalement impuissant à déceler le mouil-

lage et les fraudes que les débitants opèrent

au fur et à mesure de la consommation.
L'exposé des motifs du projet de loi ne fait

aucune allusion à la détaxe des alcools de
vins, qui est demandée pour permettre de

distiller les vins médiocres et d'alléger le

marché des vins, ni à la suppression du pri-

vilège des bouilleurs de cru, qui est vivement

réclamée par les uns, et non. moins vivemeat
combattue par les autres,

Voici le texte de ce projet :

.\rticle i"'. — Chaque année, après la récolte,

tout propriétaire récoltant devra déclarer, ù la

mairie de sa commune, la superlicie des vif'iies

qu'il possède, la quantité de vin qu'il aura ré-

coltée et celle des stocks provenant des récoltes

antérieures. Le délai dans lequel devra Atre

l'aile celte déclaration sera fixé annuellement,

dans chaque département, par le piéfet. Le

relevé des déclarations sera affiché. Cette dé-

claration sera communiquée au receveur bura-

liste de la localité, c|ui ne pourra pas délivrer,

au nom du déclarant, des litres de mouvement
pour une quantité de vin supérieure à la quan-

tité déclarée.

foule fausse déclaration sera punie d'une

amende de 100 à 1,00U fr.

Art. 2. — Le premier paragraplie de l'article 7

de la loi du 28 janvier 1903 est coinpiélé comme
il suit 11 :

I Le premier paragraphe de l'article " de la loi

du 2S janvier l!tO:i est ainsi conçu : (,Kiicon<|De

voudra ajouter du sucre u la venilaiige est tenu d'en

faire la déclaration, trois jours nu moins à l'avance,

à la recette buraliste des contributions indirectes. La

Tome 1. - '2-2.
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« Le sucre ainsi employé sera frappé d'une

taxe complémentaire de 40 fr. par 100 lcilogr.de

sucre raffiné. Cette (axe est due au moment de

l'emploi. »

.Art. 3. — Toute fabrication de vin de sucre

est interdite.

Le paragraphe 2 de l'arlicle 1 de la loi du

28 janvier d903 e.st abrogé ^l).

.\rt. 4. — Les contraventions à l'article précé-

dent, aux paragraphes I et 3 modifiés de l'ar-

ticle 7 de la loi du 28 janvier 1903 et aux règle-

ments rendus pour leur exécution sont punies

d'une amende debOO fr. à r),000 fr. et de la con-

fiscation des boissons, sucres et glucoses saisis.

L'amende est doublée dans le cas de fabrica-

tion, de circulation ou de détention de vins de

.iucre en vue de la vente.

Les contrevenants sont, en outre, punis d'une

peine de six jours à six mois d'emprisonnement;
cette dernière pénalité est doublée en cas de

récidive.

Les mêmes peines sont applicables aux com-
plices des contrevenants.

Art. o. — Tout commerçant qui voudra vendre

du sucre brut par quantités supérieures à 25 ki-

logr. est tenu d'en faire [iréalablement la décla-

ration à l'administra'ion des contributions indi-

rectes.

11 devra inscrire ses réceptions et ses livraisons

de sucre brut sur un carnet conforme au modèle
qui sera établi par l'administration. Ce registre

sera représenté à toute réquisition du service

des contributions indirectes, qui procédera à

toutes vérifications nécessaires pour le contrôle

des réceptions et des livraisons.

Toute contraventions aux dispositions du pré-

sent article sera punie des peines édictées par
l'article 3 de la loi du 30 décembre 1873.

Est substitué le chiffre de 2o Idlogr. au chiffre

de 50 kilogr. dans les articles 2, 3 et 4 de la loi

du 6 août 1905.

Art. G. — A partir du 1^' janvier 1908, l'ouver-

ture de nouveaux débits de boissons à consom-
mer sur place est interdite.

Xe sont pas considérés comme ouverture de
nouveaux débits pour l'application du présent
article :

1° Le transfert d'un débit déjà existant, sans
cession, dans un rayon de 100 mètres au maxi-
mum ;

2° La réouverture, dans le même local, d'un
débit fermé depuis moins de six mois, à dater de
la constation faite par le service des contribu-
tions indirectes, par suite de décès ou de fail-

lite, pourvu qu'elle soit faite au profit des ayants
droit de l'ancien titulaire.

Art. 7. — Par dérogation ;'i l'article précédent,

des débits nouveaux pourront être ouverts;

1° Sur des points distants de plus de 300 mè-
tres au moins de tout autre débit;

quaatité de sucre ajoutée ne pourra pas rtre supé-
rieure à 10 liilogr. par :i liectolitres de vendange.

[i] Ce paragraphe autoiise la fabrication du vin
de sucre pour consommation familiale.

2° Dans les communes possédant moins d'un
débit par .'iOO habitants;

3" Par application de l'article 10 de la loi du
17 juillet 1880;

4" A titre temporaire, sur autorisation du
maire et dans une limite déterminée pour
chaque commune par le préfet, après avis du
conseil municipal et de la commission départe-
mentale, dans les stations balnéaires et villes

d'eaux où les étrangers affluent à certaines

époques de l'année et dont la liste sera déter-

minée par arrêté du ministre de l'Intérieur.

Les dispositions ci-dessus ne pourront, en

aucun cas, faii'e échec aux pouvoirs que confère

aux maires l'arlicle 9 de la loi du 17 juillet 1880.

Art. 8. — Ne peuvent exploiter des débits de
boissons à consommer sur place les individus

qui, par eux -mêmes, par leurs fondés de pouvoirs

ou leurs représentanis, se Irouvent en état de
récidive pour fraude en matière fiscale ou pour
toute fraude sur les vins prévue par les lois des

27 mars 1851, 14 août 1889, II juillet 1891,

21- juillet 1894, G avril 1897, 1 = '' août 1905,

6 août 190!j'et la présente loi.

Le jugement prononçant une seconde condam-
nation pour fraude prévue au paragrafdie précé-

dent contre un débitant de.boissons à consomme
sur place entraînera de plein droit contre lu

l'interdiction d'exploiter un débit quelconque, à

partir du jour où le jugement sera devenu défi-

nitif.

Le débitant ne pourra être employé, à quelque

titre que ce soit, dans l'établissement qu'il

exploitait, comme attaché au service de celui

auquel il aurait vendu ou loué ou par qui il

ferait gérer ledit établissement, ni dans l'établis-

sement qui serait exploité par son conjoint,

même séparé.

Art 9. — Toute infraction aux disposition»

des articles G et 8 sera punie d'une amende de

IG à 200 fr. En cas de récidive, l'amende pourra

être portée au double. Le coupable pourra en

outre être condamné à un emprisonnement de

six jours à un mois.

Le projet de loi du ministre des Finances

est jugé insuffisant par le Comité d'Arge-

liers ayant à sa tète .M. Marcelin Albert, dont

on fait le rédempteur de la vilicullure méri-

dionale, et qui mène tout le mouvement. Les

manifestations se mulliplient dans la région

du Sud-est ; après celles de Narbonne. de

Béziers et de Perpignan, est venue celle de

Carcassonne, où la ville était pavoisée comme
pour une fête nationale, et l'on en prépare

d'autres à Mnieselà Montpellier. On demande
dans ces réunions que (la fraude soit énergi-

quemenl réprimée ; c'est de toute jusiice ;

mais ce qui dépasse vraiment les bornes,

c'est cette mise en demeure adressée au (iou-

vernement de prendre des mesures pour

que le vin se vende à un prix rémunérateur

à dater du 10 juin, comme s'il dépendait des
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pouvoirs publics de fixer le cours des denrées. 1

Surexcitas parla misère qui les étreint, les
|

vilicuUeurs formulent des propositions dé-

concertantes, accompagnées de menaces; ils

s'engaj^ent ainsi, à coup si'ir sans le vouloir,

dans une voie révolutionnaire pleine de dan-

gers pour l'avenir de la propriété rurale.

D'ailleurs, la joie que ne dissimulent pas les

socialistes, en voyant les viticulteurs se lais-

ser entraîner à ces menaces d'action directe,

suffirait à le démontrer.

Sénaturation des sucres pour l'alimentation

du bé ail.

Un décret du 21 mai, rendu sur la propo-

sition du ministre des Finances et publié au

Jourval officiel du "IG mai, indique les nou-

velles formules suivantes de dénaturation du

sucre destiné à l'alimentation du bétail :

Les sucres et sirops de turbinage appelés à

bénéficier des dispositions de la loi du o juil-

let 1(104, relative à l'emploi du sucre destiné à

l'alimentation du bétail, peuvent être dsnaturés

par le procédé li-après :

A 100 kilofjr. de sucres cristallisés titrant

moins de 9;i degrés saccharimétriques, ou de

sirops de turbinage, ci 100 kilogr.

Mélanger aussi intimement que possible :

1° 2 kilogr. de sel marin, ci ... . 2 kilogr.

2° 20 kilogr. d'une ou plusieurs des substances

suivantes :

Coques d'arachides ou de cacao en poudre,

paille hachée, paillettes de lin, radicelles de

malterie, ci 20 kilogr.

Les sirops de turbinage peuvent aussi être dé-

naturés par le procédé suivant :

A il) kilogr. de sirops de turbinage de pre-

mier jet, ci 45 kilogr.

Mélanger aussi intimement que possible :

5S kilogr. d'une ou plusieurs des substances

ci-après :

Itadicelles de malterie, tourteaux olé.igineux

alimentaires, bas produits de la fabricalioii des

tariiies, ci ijo kilogr.

Commission du budget.

La nouvelle Couiniission du budget, élue le

21 mai par la Chambre des députés, s'est

immédiatement constituée. Comme la précé-

dente, elle a choisi pour président M. Ber-

leaux , pour rapporteur général M. Léon
Mougeot et pour rapporteur du budget de

l'Agriculture M. Fernand David.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des
récoltants pendant te mois d'avril ont été de

de 3,8II,U7'.J hectolitres. Depuis le l" sep-

tembre 190() jusqu'à la fin d'avril 1907, elles

ont atteint -»»,18.j,Si2 hectolitres.

Le stock commercial à la lin d'avril 1907

est évalué à. lîj,708,01'i hectolitres.

'M mai l'.»)7. - N- ii.

Chaires d'agricultrue du Fuy-de Dôme
et de la Corse.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en
date du 10 mai 1907, M. Gillin, professeur
départemental d'agriculture de la ('orrèze,

est appelé, à dater du 1'"' juin 1907, à la

chaire départementale d'agriculture du Puy-
de-Dôme.

Par arrêté du 13 mai, M. Farcy (.loseph),

professeur spécial d'agriculture à Calvi

iCorse), a été nommé, après concours, titu-

laire de la chaire départementale d'agricul-

ture de la Corse.

, Congrès international d'agriculture.

Le huitième Congrès international d'agri-

culture, qui s'est ouvert à Vienne le 21 mai,
a élé clos samedi dernier. Il a réuni environ
2,400 adhérents, arrivés de tous les pays de
l'Europe. La France y était officiellement

représentée par M. Jules Develle, ancien mi-
nistre de l'Agriculture et par MM. Daubrée,
directeur général des eaux et forêts, Lesage
et Decharmo, M. .Méline, président de la

Commission internationale d'agriculture et

un grand nombre de français, délégués
d'associations agricoles ou venus à titre indi-

viduel, ont assisté aux séances de cette im-
portante réunion, qui a été très intéressante.

Nous en rendrons compte dans un prochain
numéro.

Ecole nationale d'agriculture de Montpellier.

Les élèves de l'Lcole nationale d'agricul-

ture de Montpellier (1" année d'études), sous
la conduite de M. Pages, maître de confé-

rences de chimie, et de M. Chaptal, répéti-

teur, ont fait à Marseille et i Berre, les 13,

14 et 15 mai 1907, une e.vcursion dont le pro-

gramme avait élé préparé avec le concours
de M. de Larroque, professeur départemen-
tal d'agriculture des Bouches-du Rhône.

Ils ont visité de nombreuses usines, en
particulier les savonneries Gouin, dos raffi-

neries de soufre, les usines de bougies Four-
nier, les usines Duclos à Septèmes, les usines

du Rio-Tinto à l'Fstaque (acide sulfurique,

sulfate de soude, acide chlorhydrique,

chlore, sulfate de cuivre, etc.), les salins de
Berre (sulfate de magnésium, brome, carbo-

nate de magnésium, etc.)

L'Ecole a reçu partout le meilleur accueil.

Ecole nationale d'horticulture et de vannerie.

Le concours d'admission à l'Ecole natio-

nale d'horticulture et de vannerie de Fayl-

Billot (llaute-Marne'i, aura lieu au siège de

l'établissement, le lundi 1"' juillet. Les jeunes

gens de 13 à 18 ans, pourvus du certificat
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d'études primaires, peuvent être dispensés de

l'examen d'entrée.

Les demandes doivent être adressées au
Directeur de l'Ecole, avant le 20 juin, dernier

délai.

Le prix de la pension est de 500 fr. par an.

Dix bourses de l'Etat et des bourses des dépar-

tements seront accordées, le 1" Juillet, aux
jeunes gens dont les familles ne peuvent subve-

nir à l'entretien de leurs enfants. Tous les can-

didats boursiers doivent subir le concours d'ad-

mission.
' L'Ecole nationale d'horticulture et de vannerie,

qui fonctionne depuis 2 ans, a pour but de former

des jeunes gens connaissant la culture de l'osier,

la pratique de la vannerie et des industries qui

s'y rattachent, l'horticulture, l'aiboriculture, etc.

Elle est placée sous la double autorité des mi-

nistres de l'Asriculture et du Commerce.
L'enseignement est gratuit. La durée complète

des études est de 3 ans ; les cours commencent
chaque année le 1" juillet et se terminent le

.30 avril de l'année suivante.

Tous les travaux de vannerie exécutés par les

élèves pendant leur séjour à l'Ecole leur appar-

tiennent; ils sont vendus à leur profit par la

Direction.

A leur sortie, les élèves qui en sont jugés

dignes reçoivent le diplôme de maître-vannier,

délivré par MM. les Ministres de LAgriculture et

du Commerce. Ceux qui sont classés dans les

premiers rangs peuvent être envoyés en mission

au compte de l'Etat, en P'rance et à l'Etranger

pour se perfectionner.

A côté de la section d'élèves réguliers fonc-

tionne une section d'adultes.

S'adresser, pour tous renseignements, à

M. Eug. Leroux, Directeur de l'Ecole natio-

nale d'horticulture et de vannerie, à Fayl-

Billot (Haute-Marne).

Remonte des Haras.

Par décision de M. le ministre de l'Agri-

culture, une Commission d'Inspecteurs géné-

raux des haras se rendra aux dates indiquées

ci-après dans les centres d'entraînement de

Chantilly, de Maisons-Laflite et de l^a Croix-

Sainl-Ouen, pour y examiner, dans leurs

écuries respectives et sur la demande préa-

lable des propriétaires, les étalons de pur

sang anglais qu'ils désireraient présenter aux

achats pour la remonte des établissements de

l'Etat, savoir: Maisons-Laffite , 22 juillet.

Chantilly, Compiôgne, La-Croix-Saint-Ouen,

2.'î et 2i juillet s'il y a lieu.

En conséquence, MM. les propriétaires, qui

auraient l'intention de présenter des chevaux

à l'une de ces réunions, voudront bien en

faire la déclaration au ministère de l'Agricul-

ture (Direction des haras, 2° bureau), avant

le 16 jidllcl. Cette déclaration devra men-

tionner l'origine de l'animal et être accompa-
gnée d'un relevé de ses performances.

Pour être examiné, tout cheval déclaré devra
figurer au Stud-Rook français.

S'il s'agit d'animaux importas, les propriétaires
auront à fournir, à l'appui de leur déclaration,
les pièces exigées, en vue de l'inscription régu-
lière de ces animaux au SfudBook français.

Les chevaux de robe grise ne seront pas exa-
minés par la Commission.

Les Commissions pourront, de plus, en exécu-
tion de l'arrêté du 22 juin 1900 examiner dans
des localités autres que celles désignées plus
haut et suivant les indications préalablemenl
fournies par les propriétaires qui en feront la

demande:
i" Les étalons de pur sang anglais qui auront

gagné en France, en prix de courses plates, avanl
l'âge de cinq ans, une somme d'au moins cent
mille francs,

2° Les étalons arrivés deuxièmes dans le prix

du Jockey-Club et le Grand Prix de Paris, ainsi

que les chevaux français arrivés, en Angleterre,

premiers ou deuxièmes dans le Derby et le Saint-

Léger.

Concours des bœufs de travail de la race d'Aubrac,
à Rodez.

Le concours des bo'ul's de travail de la

race pure d'Aubrac, que nous avons annoncé
dans notre n° 17 du 23 avril, organisé par la

Société centrale d'Agriculture de l'Aveyron,

a eu lieu à Rodez le 17 mai.

Vingt-six paires de bœufs ont été présen-

tées au concours.

A la suite des essais dynanométriques ell'ec-

lués par notre collaborateur et ami M. Rin-

gelmann, la Commission spéciale, présidée

par M. Lunet de la Malène, a décerné les ré-

compenses suivantes :

l'L' catégorie. — Jeunes bœufs.— 1"' prix, M. Izarn,

à Laeombe (Manhac); 2'', M. Costes, à Floyrac (Onet-

le-Chateau); 3''. M. Mazenq, à Moussens ; 4*, M. T. H.

à M. de Rodât, à Dnielte.
2'' catégorie. — Bœufs ayant toutes leurs dents de

remplacement. — l''' prix, M. de Rodât; 2", M. de

Rodât; 3«, M. Lunet, à Planèzes (Luc); 4'-, M. Céles-

tin Soulié, à Toisac (Olemps); ii"=, M. Eugène dejSé-

guret, à Veyrac (Luc); 6=, M. E. de Séguret; 'r-,

M.Boudou,au Cluzel- (Vers); 8'',M.Issierfils, à Canac;

M. T. IL, M. Issier père, à Saint Eloi; M. Cypiien

Mazars, à la Mouline jOlemps); M. H., M. de Rodât;

M. Rayualdy, à Rodez.

La Société protectrice des animaux avait

mis à la disposition de la Société centrale

d'Agriculture de l'Aveyron des médailles

pour récompenser les meilleurs bouviers

conduisant leurs animaux avec douceur : ont

été décernées :

Médaille d'argent, à M. Léon Boutonnet, chez

M. Izarn {{"' prix de la V catégorie); l'" médaille de

bronze, à M. .\drien Cayssiols. chez M. Houdou

(1= prix de la 2= catégorie) ; 2» médaille de bronze
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à M. Lescuré, chez M. Lunet 3» prix de la 2« catégo-

rie).

Malgré un temps défavorable, le Concours

de Rodez a été suivi par une foule considé-

rable. Nous publions plus loin p. (180; l'étude

que M. Ringelniann lui a consacrée.

XVII' Concours annuel

de la Société hippique percheronne.

Dans une récente réunion, le conseil d'Ad-

ministration de la Sociiité hippique Perche-

ronni- de Frnnce a arrêté que son 17° concours

annuel aurait lieu cette année à N'ogent-le-

Rotrou (Eure el-l,oir), <iu je.udi 2 7 au di-

manrhe .'iO juin ini lusivmieitt.

Les Concours de la Société Hippique Per-

cheronne, parfailemeal organisés, sont tou-

jours des plus intéressants. 11 est impossible

de rencontrer, nulle part ailleurs, même en

Angleterre, une plus belle collection de che-

vaux de trait. C'est le triomphe de VAgricul-

tural horse, représenté par une race sans ri-

vale dans le monde entier.

Ce Concours sera présidé celle année par

M. le Minisire de l'Agriiiiltui'e.

Concours du Comice agricole de l'arrondissement

de Lille.

Le Comice agricole de l'arrondissement

de Lille organise pour les "IG, i7, 28, 29 et

.'HO juin prochain, à Lille, de très importants

concours agricoh^s, qui comprendront :

1° Vue exposition internationale de machines
et instruments agricoles, sur l'Esplanade, et appa-

reils de laiterie, au Palais Hameau
;

2° Un conroiirs spécial de vaches laitières

beurrières, au Palais Rameau;
3" L'n conrours d'animaux reproducteurs des

espèces bovine, porcine, ovine et caprine, sur

l'Esplanade;

i" Un concours d'animaux gras el de bou-
cherie, sur l'Esplanade;

ri" Un concours de culture maraîchère et de
produits ilu sol, au Palais Hameau;

li" Une exposilion el un concours de volailles

el animaux de hasse-cour, au Palais Hameau.

Les concurrents, constructeurs, éleveurs,

amateurs, etc., auront grand intérêt à prendre

part ou à assister fi ce concours, car il sera

attribué plus de. 15,000 fr. de primes, mé-
dailles el encouragements divers.

l'our les inscriptions .!l demandes de ren-
seignements, s'adresser â M. Numa Rousse,

ii-2, rue de Paris, à Lille. Les inscriptions

seront closes le 20 Juin pour tous ces con-
C(jurs, exceplion l'aile pour le concours de
volailli-s el animaux de basse-cour, dont les

inscriptions ne seront plus reçues après
le i:i

Concours agricoles de Poitiers.

A l'occasion de l'E-xposilion générale des

sports, les sociétés d'Agriculture les plus im-
portantes du département, aidées des subven-
tions du Conseil général el du ministère de
l'Agriculture, organisent des concours et ex-
positions à Poitiers, dans le magnifique parc
de Hlossac, du 4 au 7 juillet prochain.

Le programme vient d'en être arrêté, il

comporte :

1" Un concours d'animaux mulassiers, com-
prenant les étalons-chevaux, les pouliches, les

juments suitées de poulain, les juments suitées
d'un muleton, les baudets, les ùnesses suitées i-t

non suitées, les mules et les mulels.

\ ce concours spécialement or^'anisé par la

Société Poitevine d'Encouragement à l'Agricul-

lure, il sera décerné une somme d'environ
;i,000 fiancs, en médailles, plaques et primes en
argent.

2° i:ne exposilion d'appareils de laiterie, écré-
meuses centrifuges, barattes, malaxeurs, etc.,

avec fonctionnement devant un jury spécial.

3° Une exposilion générale d'instruments d'in-

térieur et d'extérieur de ferme.
Ces deux expositions, pour lesquelles on a

consacré une somme de 1,000 francs eu médailles
et primes en argent, seront spécialcnieiil orga-
nisées par la .Société Académique d'Af^ricullure,

belles-lettres, ."cieuoes et arts de Poitiers.

Les déclarations à ces différents concours
el expositions seront reçues jusqu'au 20 juin
prochain, dernier délai, par M. Larvaron,
professeur déparlemcnlal d'agriculture, com-
missaire général des concours agricoles. Les
formules de déclarations seront adressées
sur demande, par la préfecture de la Vienne,
ou par le commissariat général.

Exposition canine d'Orléans.

Une exposilion canine, organisée par la

Société canine « La Sologne », aura lieu à
Orléans, en 1907, sur le boulevard Alexandre-
Martin. Elle sera ouverte du vendredi 28 juin

au lundi 1" juillet inclusivement, de 7 heures
du matin à (i heures du soir.

Les propriétaires de chiens désirant expo-
ser leurs animaux devront adresser une dé-
claration écrite accompagnée du montant de
l'engagement à M. Von, secrétaire général de
l'Exposition canine, I i, faubourg Madeleine,

Orléans, jusqu'au 10 juin inclusivement.

Le montant de l'engagement pour tous les

concours (sauf toutefois pour les meules) est

de 10 fr. par chien. Un iliien qualilié pour
élrc engagé dans plusieurs concours paiera

10 fr. pour le premier engagemenl et 5 fr.

pour les autres. Les meutes de 12 chiens au
moins paieront 10 fr. Les meutes de (î chiens

au moins paieront ;t0 fr.

A. DE Gémis.
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CAUSES D'ENRICHISSEMENT EN AZOTE DES SOLS FORESTIERS

IMPOKTANCE DU BOISEMENT DES TERRES INCULTES

Il est aujourd'hui admis, d'après tous les

faits que j'ai exposés, que si on laisse au sol

des foriHs sa couverture morte et vivante,

génératrice de l'iiumus, comme il ne s'y

forme pas de nitrates solubles dans les eaux

d'inliltration et que tout l'azote combiné est

retenu par le sol, celui-ci ne peut s'appau-

vrir en azote que par l'exportation de l'azote

contenu dans le bois enlevé lors des exploi-

tations.

Dans le traitement en futaie M. Ed. Henry

évalue cette exportation à une dizaine de kilo-

grammes : dans l'exploitation en taillis sous

futaie elle est beaucoup plus forte, au moins

le double, parfois le triple : elle augmente à

mesure qu'on exploite une plus forte propor-

tion de jeunes axes , le bois d'une cépée de

15 ans, par exemple, étant plus riche en azoti'

que celui d'une cépée de trente ans.

En ce qui regarde les causes de gain, on

ne voit de [source possible d'enrichissement

du sol en azote que les suivantes :

1" L'apport, aux plantes ou au sol, d'azote

combiné venu de l'atmosphère ou des eaux

météoriques.
2° L'apport d'azote par les matières qui

retournent au sol chaque année, sous forme

de détritus animaux ou végélaux.

3' Enfin, la portion de l'azote gazeux qui

pourrait être fixée, soit par les plantes vi-

vantes, soit par les matières organiques

mortes, soit par les éléments minéraux du

sol.

L'apport à la végétation d'un hectare

d'azote atmosphérique combinée, est difficile

à préciser : diverses évaluations ont été ten-

tées parla détermination des quantités, très

variables d'un lieu à un autre, d'ammoniaque

et d'acide nitrique contenus dans l'eau plu-

viale et dans les eaux météoriques : rosée,

brouillard, neige. En évaluant avec M. Munlz

à .^ ou 6 kil. par hectare, la somme des poids

d'azote provenant de ces diverses origines, il

semble à M. Ed. Henry qu'on ne soit pas très

au-dessous de la vérité. S'il n'existait que

cette cause réparaloire de l'exportation

d'azote par le bois récolté, les forêts iraient

constamment en s'appauvrissant en azote,

tandis, qu'ainsi que nous le savons, elles

doivent être considérées comme des accu-

mulatrices d'azote.

Si l'on arrivait à déterminer expérimentale-

ment le rôle que l'ammoniaque aérienne d'une

part, et la fixation de l'azote gazeux par les

poils des feuilles de l'autre, découverte par
M. Jamieson, peuvent jouer dans l'alimenta-

tion des arbres, peut-être Irouverait-on dans
ces deux phénomènes une source non négli-

geable d'azote pour la végétation forestière.

En attendant qu'il soit possible de faire état

de ces deux sources d'azote pour la nutrition

des arbres, il est une cause d'enrichissement

que les expériences de M. Ed. Henry ont mise
en lumière qui nous parait, comme à lui,

expliquer d'une manière satisfaisante, non
seulement le maintien d'équilibre dans la

nutrition azotée des arbres, mais encore

l'accroissement de la teneur en azote des sols

couverts de forêts.

Cette cause réside dans la fixation de

l'azote gazeux, sous l'influence microbienne,

par les feuilles des arbres après leur chute

sur le sol; quelques chiffres résultant des

expériences auxquelles Ije fais allusion vont

établir ce fait très important (Ij.

Au mois de novembre 1.S95, M. Ed. Henry a

cueilli, sur déjeunes chênes et charmes, des

feuilles mortes encore adhérentes aux ra-

meaux. 11 les a desséchées à l'air d'abord, puis

à la température de 100 degrés, en opérant sur

des lots de 33 grammes de feuilles environ.

Tuis il a do.sé leur teneur en azote et en eau,

ce qui a donné les résultats suivants :

.\zotc pour 100. Eau pour 100.

Feuilles de ctiêne .

.

— de charme.
1.108

0.947

9. -3

12.70

Deux lots de feuilles de chacune de ces es-

sences ont été placés dans des caisses de zinc

de 0".50 de côté dont le fond était garni de

plaques (calcaire pour le chêne, grès bigarré

pour le charme). — Ces caisses étaient re-

couvertes d'un grillage en fer galvanisé et

exposées en plein air sur un support de

0'".00 de hauteur, à l'abri des émanations du
sol et de toute source d'ammoniaque.

En installant ces essais, M. Ed. Henry se

proposait un double but :

1° Etudier la rapidité de décomposition des

feuilles de différentes essences suivant la

nature de substratum (calcaire ou grès) :

-1' Suivre les modifications qualitatives et

quantitatives des matières minérales et orga-

(1) Voir pour le détail de ces expériences, Annales

de la science agronomir/ue franraise el étramjci-e,

t. II, année 1S97.
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niques jusqu'à leur transformation en liumus. i

F'armi les matières organiques les principes
j

azotés l'intéressaient particulièrement.

Etant donné que la décomposition des

feuilles mortes, en présence de l'air est es- !

sentiellement due à des micro-organismes
I

ainsi que des expériences antérieures

l'avaient mis hors de doute quelques années
auparavant (1) ; que d'autre pari cette dé-

composition est très active et suppose la pré-

sence de myriades de microbes, on pouvait

penser que ces microbes qui, à vrai dire, ne

sont chimiquement parlant, que de petites

masses de protoplasma, cest-à-dire de ma-
tières azotées, compen'-eraient les pertes que

peuvent éprouver les feuilles morles par le

retour à l'atmosphère d'une partie de l'azote

de leur substance protéique; peut-être même
ces organismes inférieurs, si certains d'entre

eux jouissaient de la faculté des bactéries

des légumineuses, enrichiraient - ils les

feuilles mortes en azote? C'est ce dernier cas

qui s'est produit.

Un an après le début des expériences, en

décembre IS90, les feuilles exposées à l'air

(supposées desséchées à 100 degrés) présen-

tèrent les taux suivants d'azote :
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LES BŒUFS DE TRAVAIL DE L\ RACE D'AUBRAC

AL" CONCOURS DE RODEZ

Nous avons indiqué dans le Jnumal d'Agri-

culture praliqiie du ^23 mai, page 651, sous

le titre : Des moleurs animés, le programme

général des essais qu'il est possible d'effec-

tuer sur les attelages, afin de les classer sui-

vant la puissance qu'ils peuvent fournir en

travail normal; nous avons fait remarquer

que le mode de classement, basé sur les me-

sures de Vefforl maximum et de la vitesse

maximum que les animaux peuvent prendre

dans des conditions déterminées, est indé-

pendant de la valeur des coefijcienis à appli-

quer pour transformer ces chiffres en e/fort

moyen et en vitesse moyenne que les mêmes

attelages sont capables de donner en travail

normal.

A la demande de plusieurs personnes, que

la question intéresse, nous publions ci-des-

sous le règlement général du concours de

Rodez organisé par la Société Centrale d'Agri-

culture de l'Aveyron, en exécution de l'ar-

rêté préfectoral du li avril 1907 :

I. — Le Concours sera ouvert entre tous les

agriculteurs du département de rAveyron.

IL — Le Concours est limité aux bœufs de la

race pure d'Aubrac ayant les caractères suivants,

spécitiés par la Société Centrale d'Agriculture de

l'Aveyron :

u Jambps courtes proportionnellement a la

longueur et surtout à la grosseur du tronc. Tète

presque carrée, moyennement grosse et ter-

minée par un museau court; front plutôt con-

cave que convexe ; profil droit, cornes fortes,

relevées et contournées avec gn'ice, mais d'une

longueur moyenne, toujours noires au sommet

u Mufle et bord des paupières noirs et en-

tourés d'une auréole blanche. Poitrail large,

coflre bombé, dos écrasé et aplati. Jambes fortes

et pieds massifs. Queue fine et continuant la

ligne du dos. Croupe large et cuisse descendue.

"^«Pelage d'une teinte unie qui s'assombrit sou-

vent sui'^ certaines parties du corps: il varie du

brun au froment, en passant par le gris, le fauve

et le blaireau. U ne doit être ni noir, ni blanc,

ni rouge, ni marqué de taches blanches, noires

ou rouges.

« Les sujets mâles doivent avoir le fond des

bourses (cupule) noir; cbe/. les mâles comme

chez les femelles, la peau doit être noire ou

fumée dans toutes les parties dénuées de poil,

voisines des ouvertures naturelles, sans lignes

délimitées de peau rose. »

III. _ Les animaux concourront par paires

conduites chacune par un bouvier; ils pourront

être parés de colliers, de chaînes el de clochettes,.

mais pas de capelines.

Il sera absolument interdit de frapper ou de
piquer les animaSx; les bouviers ne disposeront

que de la voix et des gestes pour exciter leurs

attelages.

IV. — Les animaux seront divisés en deu.x

catégories :

Première catégorie : Bœufs âgés de 3 à 4 ans,

dont les coins de remplacement ne sont pas en-

tièrement montés;

Betixième catégorie : lid-ufs au-dessus de cet

âge jusqu'à 8 ans.

V. — Les paires de bœufs tout joints devront

avoir été pesées le matin même à l'une des bas-

cules municipales de la ville de Rodez et le bul-

letin de pesage devra être remis au Commissaire

du Concours, à leur entrée, le vendredi 1" mai

1907, avant S heures du matin.

Les concurrents recevront en échange du bul-

letin de pesage un numéro d'ordre qui sera

attaché à la tète du bo'uf de gauche.

VI. —• Les dispositions spéciales relatives aux

essais dynamométriques seront indiquées sur

place aux intéressés par M. Hingelmann, direc-

teur de la Station d'Essais de Macliities, profes-

seur à l'Institut national Agronomique, qui

réglera les conditions du Concours.

VIL — Les bœufs primés au Concours do force

seront tenus de participer aux essais de démar-

rage des poids lourds, le même jour, à 3 heures

du soir.

VIII. — Les bœufs devront être la propriété de

l'exposant depuis le l" janvier 1907.

Seront exclus tous les aidmaux reconnus par

le jury comme ayant atteint un engraissement

exagéré ou ne présentant pas tous les caractères-

de pureté de la race, tels qu'ils sont indiqués à

l'article II.

IX. — Il est mis à la disposition du jury huit

primes s'élevant respectivement à 00 fr., 50 fr.,

45 fr., 40 fr., 35 fr., 30 fr., 25 fr. et 20 fr.

X. — La police du Concours appartiendra au

Président de la Société Centrale d'Agriculture,

et toute contestation sera immédiatement jugée

par le jury.

XL — Les déclarations devront être adressées

à M. Saint-Jean, Chef de Division à la Préfecture

de r.Vveyron, au plus tard, le 10 mai 1907.

Le .lury était composé de :

MM. Lunet de la Malène, président : de Rodât,

vice-président; Barrau, secrétaire; Benoit (de

l'Esclauzade) ; H. Bonnefous (de Handan) ;
Cami-

trot (de Calmont); l'abre (de Cassa^nes'i ; Marre,

professeur déparlcmeutal d'Agriculture; Bes-

soles, médecin-vélèrinaire; Saint-Jean, agent
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Fig. .03. _ Bn=ufs de travail do In roco .lAubr.nc au Concours de Rodez.

l-g. m. - Btoor, dAul.r»r allelr., su cimriol .ly..a„,omdlri.,uo

éral do la Société Centrale d'Agricullure d
«en

l'Avevron.

Vingt -six paires de bœufs (fig. H)2) ont été '

'--''^"" ''""' '"" ""'"' '^ '''' "uniéros d'ins

présentées au concour.s de Rodez par les con-
(•urronts dont les

criplion suivent
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1™ CATÉGoiuE : DiBufs na;iai>t pas enc 're

foules leurs dénis de rempliiceme.nl :

MM.
1. Cosles, de Floyrac (Onel-ie-Clulteau).

dO. Mazenq, de Mousseiis.

20. Izarn, de Lacombe iNLinliac).

36. de Uodal, de Druelle.

37. de Rodai, de Druelle.

•1' GAïKGOKiE : Breufs ayanl tontes leurs dents

de remplacement :

G.

9.

10.

11.

13.

14.

10.

17.

18.

3.').

34.

33.

Martel, de.Sc'bazac (Sébazac-Concoiirè<).

Eugène de Séguret, de Veyrac (Luc).

Soulié (Célestin), de Toisac (Olemps).

Boudou, du Cluzel (Vofi).

Martel, de Flars.

de Rodât, de Druelle.

Lunet de la Malène, de Planèzes (Luc).

Daures, d'Avenue Durand de Gros.

Issier père, de Saint-Eloi.

Long, route de Fontangps.

Chincholle, dWvenne Durand de Gros.

Fraysse, de Rodez.

Raynaldy, de Rodez.

Mazars (Cyprien), de la .Mouline (Olemps!.

Issier fils, de Canac.

Eugène de Séguret, de Veyrac (Luc).

Chincholle, d'Avenne Durand de Gros.

Issier père, de Saint-Eloi.

D'AUBliAC AU CONCOURS DE RODEZ

3S. de liodal, de Druelle.

39. de Rodât, de Druelle.

40. de Rodai, de Druelle.

A leur arrivée sur le lieu du concours,

l'état des aaimau.K était vérifié par le Jury
selon l'article VIII du règlement ; M. Bessoles,

médecin-vétérinaire, déterminait l'âge pro-

bable des bœufs d'après la dentition et mesu-
rait la hauteur au garrot de chaque animal.

Dans l'ordre de leur numéro d'inscriplion,

les paires de bœufs élaient attelées, par l'in-

termédiaire d'un dynamomètre de traction

(fig. 103),à un camion chargé de 3,000 kiiogr.

dont on augmentait la résistance à laide

d'un frein jusqu'à ce que les animaux ne

pussent plus avancer; le dynamomètre in-

diquait alors l'effort maximum que la paire

de bœufs était capable de fournir.

Les paires de boeufs étaient ensuite chro-

nométrées pendant leur déplacement au pas^

aussi allongé que possible (san.s effectuer de

traction) sur un parcours horizontal de

40 mètres.

Les principaux résultats constatés dans nos
essais sont consignés dans le tableau général

suivant, dans lequel nous avons classé les-

paires d'animaux d'après leur poids vif.

V CATKGORIE. — Bœufs ii'iii/ant pas encore toutes leurs dents de remplacement.

iSunu'ros

(l'ins-

cription.

20

19

36

1

37

Age approximatif.

r.œuf

fie gaiK lio.

3 ans 1 /2

4 —
3 — 1/2

4 —
.

4 —

B.._Mlf

lie «Irnitc.

3 ans

3 - 1/2

Taille au irarrol

.

Bœuf Bteuf

'le gauche. do ilroile

1. 445

1. 335

1. 42

1. 3-

1"°36

1. 42

1. 365

1. 43

1. 40

Pouls

ae la paire île

bœufs
a\oc le joug.

1.1 20K

1,210

1,250

1.275

1,265

Vitesse niaxi-

Klîort niuui sans effoi't

luaxiuiuni (uiêtres

ilévolopiiô. jiar seconde).

7901'

856

61

G

690

910

Im960.

t. 785.

1. 801

2. 240

1. 515.

2'' c.VTÉGOBiE. — Bœufs ayanl luules leurs dents de remplacement.

34
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Le classement final et la lisle des prix ac-

cordés ont été donnés dans la Chronique agri-

cole de ce numéro. Aux récompenses de la So-

ciété Centrale d'Aj^riculture de l'Aveyron se

sont ajoutées trois médailles mises à sa dis-

position par la Société protectrice des ani-

maux pour être décernées aux meilleurs bou-

viers, conduisant leur attelage sans brutalité.

Il est bon de constater que la médaille d'ar-

gent de la Société proteclrice des animaux a

été décernée, à I iiiianimité du jury, au con-

ducteur de la paire de birufs n" 2U qui rem-
porta le premier prix de la première catégo-

rie : les bons soins et la douceur permettent
d'obtenir des animaux, confiants dans leur

conducteur, des efforts considérables, sans
avoir recours, comme beaucoup sont tentés

de le croire, à des cris, des gestes désordon-
nés ou à des coups; nous avions déjà eu l'oc-

casion de faire cette constatation dans des
essais antérieurs et le concours de Rodez en
fournil une nouvelle preuve.

Les paires d'animaux n°* 1'», l'.j, 11 et 10

sont employées d'une façon courante aux
transports de Rodez, sur le chemin de la

gaie qui présente des rampes de 11 0/0; ces

Fig. lOi. — Paire de hipiifs irAubrac, priîsonU'i* par M. Izarn, :t Lacoinho tlo Manliac, proinicr prix île la prcmii-re cal6;:oric

(t>œiifs n'ayanl pas eni-on^ toutes leurs dents de rcniplarcincnt) ; conducteur M. Lt^un Boutonnet, m<;<laiUo «l'argent de

la Sociclé protectrice îles animaux.

animaux élaient très fatigués par le camion-

nage des machines agricoles de l'exposition

que la municipalité de Hodez avait organisée

à l'occasion du concours. Beaucoup, confon-

dant l'effort de traction, exprime en kilo-

grammes, avec le poids transporté sur un

véhicule, ont pensé que les bœuls précités

s'arrêtaient seuls parce qu'ils voijaienl serrer

le frein de notre chariot dynnmumélrique,

habitués ([u'ils sont à cette maim'uvre dans

les descentes : c'est une erreur, d'abord

parce que les animaux ne \oient |)as qu'nu

serre le frein du véhicule, puis il n'y a qu'à

observer un attelage en travail pratique :

(juelle que soit l'inclinaison de la voie sur la-

quelle il se déplace, que ce soit une rampe ou

une pente, l'animal tire tant qu'il sent que

son harnais joug ou collier) exerce une])res-

sion sur la partie du corps contre laquelle il

est appliqué, et, encouragé ou excité, il lire

jusqu'à une limite maximum indiiiuée à la

lois par sa puissance musculaire cl par la

douleur que lui procure la pression du har-

nais sur son corps l'aiissi, le harnais doit-il

être bien ajusté et les animaux imn blessés à

l'endroit où il s'adapte). Par contre, l'alte-
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lage, aulomati([iiement, cesse de tirer el n^il

sur son reculement fjoug ou avaloire) dès

qu'il se senl poussé en avant, où dès que le

harnais s'écarte de lui.

Les chifl'res extrêmes coiisialés aux essais

de Rodez s'éuiblissent de la façon suivante:

l''* CATÉGORIE. — liroiifa n'aynnl pas encore toutes

leurs dents de remplacement.

Age des bœufs 3 à 4 ans

.

Hauteur au ganot I '"32 à •l"'4'(.'i

Poids (le la paire de bœufs avec le

joug '. 1 , I2tl à 1 .iTjii

Effort maximum dévelopiié (en ki-

logi-ammes) • i;]!; à 91(1

Vitesse maximum (en mètres [lar

seconde) Im :il.5 à 2™ 24(i

2» c.\rÉ00KiE. — Bœufs ai/ant toutes leurs dents

de remplacement:

Age des bœufs ôàS ans.

Hauteur au garrot 1" 42 à l'" :.i

Poids de la paire de bœufs avec le

joug 1.220 à t.B3lik

Ellùrt maximum développé en lii-

logrammes S-jO à 1 ,m;4'<

Vitesse maximum (en mètres par
seconde) 1™ 3ol à 1™ 941

Les chiffres pratiques à tirer île ces deux
tableaux sont résumés ci dessous, (ils .«ont

applicables pour un temps utile de travail de

45 minutes par heure) :

B(EUFS

n'ayant pas
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gions : environs de l'erpignan, vallée du
Rhône autour de Nimes, d'Avignon ou d'Arles.

Et non seulement ces produits maraicliers,

qui sont la g.iilé des villages en l^nl de par-

ties delà France par le.jardinet fainiliai, mais
encore les fruits, ont disparu. Dans l'IIéraull,

le Gard, l'Aude, les Pyrénées-Orientales, il

est d'innombrables villages autour desquels

on chercherait en vain l'ombre d'un arbre à
fruits; même de ceux, comme le pêcher, qui

se marient si volontiers à la vigne. L'olivier

surtout a reculé, les olivettes qui mettaient

la grâce classique de leur verdure bleuâtre

autour des bourgs ont été supprimées avec
une véritable rage.

Je me souviens d'avoir vu jadis des oli-

viers autour de Lézignan, l'active et riche

petite ville qui est un des grauds marchés de
vin de l'Aude. A mon dernier voyage, je les

ai vainement cherchés. Il en restait un dans
la vigne d'un de mes amis, on l'a condamné;
en vain ai-je interci'dé pour lui. je le crois

bien maintenant réduit en cendres. I^e pauvre
arbre, puissant, vigoureux étendait sa ramure
sur quelques ceps, ce crime méritait la mort.

Pour qui connaît l'importance de l'huile

dans l'économie domestique du Midi médi-
terranéen, ce fait que l'olivier a disparu, que
les ménages doivent acheter les huiles des

oliviers de collines et, surtout, les prétendues
huiles d'olive tirées de l'arachide ou de la

graine de coton, on voit ce que rpjjn'^sente

l'achat de cet aliment. Des centaines de mille

ménages doivent prélever sur leurs gains la

somme nécessaire à la provision d'huile. Et

cela quand, nous dit-on, l'argent fait défaut

parce que le vin ne se vend pas.

Avec une faible surface de terrain, chaque
famille, en ce climat béni, pourrait avoir son

huile, ses fruits frais ou secs, ses légumes
frais ou secs, élever quelques lapins ou un
peu de volailles. Cela, élant donnée la sobriété

des populations, représente, avei; le vin, la

subsistance. Le pain et un peu de viande de
boucherie conslitiieraicnt seuls les dépenses
alimentaires du mtJnage.

.Mais la plupart des familles de cultivateurs

sont privées de cette ressource. Tout ce Midi

doit acheter, il dépend pour sa subsistance de

régions souvent cloigm-i-s. .V Lézignan, dont

je parlais tout à l'heure et dans toute la partie

du .Narbonnais qui l'entoure, les magasins et

les marchés sont alimentés par l'.Mbigcois,

le Lauragais, la campagne tie Toulouse. Les

farines vifmnenl ('gaiement de la vallée de la

Garnnne qui fournil encnri' h' huluil, concur-

remment avec l'Auvergne.

Je me souviens d'avoir rencontre' une nuit,

GS5

dans la vallée du Tarn, en amont d'Albi, une
lile de voitures transportant des caisses à
claire-voie pleines de volailles et de lapins.

Les conducteurs, avec lesquels je liais con-
versation, me dirent en riant:

— Si nous n'étions pas là pour porter à
mangera Lézignan et à Narbonne, tous ces
vignerons crèveraient de faim!

Le propos n'a rien d'excessif, il est stricte-

ment la vérité Une immensi; ri'gion de terres

fertiles, oi^i l'eau des torrents et du sous sol

produirait des merveilles employée à l'irriga-

tion, ou seulement h l'entretien des jardins

légumiers, ne fournit pas même un poireau
ou un brin de cerfeuil, on n'y trouve d'autres

o'ufs que ceux que portent les coquetiers
;

dans bien des villages on ignore le chant d'un
coq, le gloussement d'une poule, le roucoule-
ment d'un pigeon. Le lait, si l'on en con-
somme, vient lui-même de loin, de quelque
pauvre et lointain pâturage palustre on la

vigne ne saurait croître et o.i paissent des
chèvres, des brebis ou de rares vaches.

Dans mes souvenirs d'excursions encore,

je retrouve la joie, l'étonnement même des

membres d'un pèlerinage se rendant à .Notre-

Dame de la Drèche, près de Carmaux. Au
train étaient ajoutés des wagons de bestiaux.

Gh fut une ruée des jeunes filles vers ces voi-

lures chargées de hrli's, comme elles disaienl.

Les pèlerins venaient du iN'arhonuais et beau-

coup ne connaissaient boeufs et vaches que
par ouï-dire.

Comprend-on maintenant ce que peut être

la situation des vigni'rons ([ui ne réussissent

pas à vendre leur vin, el qui n'ayant pas

d'avances, ne trouvent pas dans leur do-
maine, souvent étendu, la moindre ressource

alimentaire 1 Aucune autre région agricole,

même parmi les plus âpres, n'ofîre un tel

exemple de misère. •

C'est pour cela que tant de personnalités

prêchent aux vignerons du Midi l'abandon

de la vigne, allant d'un bond à l'extrême.

Elles voient le saint dans la transformation

du vignoble en champs de cr-réalcs, en prai-

ries naturelles ou arlilicit^lh^s, les chais de-

vientiraienl des étables. Pure utopie, car on
ne Iransforme pas d'un seul mot la façon de

vivre d'une population. Ce serait déplacer le

mal, les jiays vendeurs de céri'ales seraient

privés d'un débouché cl soull'i'iraieiil à leur

tour. La vigne restera donc, (juoique Ion

fasse, la culture prépondérante entre les

Cèvennes, les Corbières el la mer.
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Mais le vigneron ne devrait pas envisager
exclusivement la production du vin. S'il

veut lutter contre des crises semblables à
celles d'aujourd'hui, il lui faut au moins
échapper à la l'aim, en trouvant à sa portée
les aliments les plus usuels. 11 a son vin, il

lui faudrait ses provisions d'huile, de
pommes de terre, de légumes en quantité
suffisante pour la nourriture de la famille,

du personnel d'entretien et d'une basse-
cour. N'étant plus talonné par la nécessité

d'acheter des vivres, il pourrait mieux
attendre l'heure propice pour vendre sa ré-

colle.

Evidemment, ce n'est qu'un des côtés de
la grave question qui agile en ce moment le

Midi, mais il a son importance. Si les vigne-
rons du Ritterrois et du Narbonnais allaient

parcourir certaines petites régions viticoles

du Centre et de l'Est, où le phylloxéra a
exercé non moins durement ses ravages, où
il sévit encore, il rencontreraient des popula-
tions qui, privées de leurs vignes et n'jiyant

pas les ressources financières pour' la re-

constitution, ont cependant résisté à la

mi.sère. Un jardin, quelque champ de sain-

foin ou de luzerne, des arbres fruitiers, sou-
vent une ou deux vaches, des lapins, ont
permis aux familles de résister à la bour-
rasque.

Certes les souffrances ont été vives; je

connais des parties de vignoble champenois,
dans la haute vallée de l'Aube, où l'on peut
acheter 1 heclare de terrain rocailleux, mais
bien exposé, pour 13 à 20 fr. Le vendeur a
pourtant résisté, grâce à quelques parcelles

conservées— ces chenevières— où il obtient
les choux et les carottes nécessaires à sa

potée.— Avec l'argent des journées faites sur
des chantiers de travaux publies, il a pu,
ensuile, se fournir de plants américains
lorsque l'exemple lui a prouvé la valeur
de ceux-ci. lit peu a.»peu il replante, sans
trop de réflexion peut-être, car il ne fait pas
toujours un choix judicieux des porte-greffe

et des cépages.

C'est ainsi que, dans les environs de Rar-

sur-Aube, le vignoble se reconstitue de plus

en plus rapidement, produisant ces vins à

saveur spéciale, tenant à la fois — quand
ils sont faits avec soin — de la Champagne
et de la Rourgogne. Et ces vins, auxquels
l'habitant est habitué de longue date, sont

préférés aux vins du Midi, même à valeur

marchande double ou triple; ils restreignent

d'autant le marché où le Languedoc et le

Uoussillon avaient tenti' de pénétrer.

r.lTATION VlTlCOfJ^

Tous les anciens foyers isolés de culture
vinicole renaissent; même en Seine-et-Oise,
d'Argenteuil à Mantes, on replante avec ar-
deur. La quantité récollée par heclare est

faible comparativement à celle du Midi, la

teneur en alcool est moins grande, les gelées
fréquentes ne permettent pas d'obtenir

chaque année une production satisfaisante.

Mais ces vins plaisent aux consommateurs
par leur goiH de terroir et leur bouquet spé-
cial; on abandonne pour eux les vins du
Midi que l'on avait dû accepter un moment.

Le Languedoc ne pourra rien contre celle

situation; il devra surtout s'adresser au.x

grands centres, aux régions de l'Est, de
l'Ouest et des montagnes où la vigne ne peut
prospérer. C'est encore un beau débouché,
mais qui ne saurait s'accroître. Il faut donc
s'arrêter dans l'accroissement du vignoble
et, sans abandonner cette culture comme le

recommandent les esprits à courte vue, faire

comprendre aux populations que la mono-
culture absolue perpétuerait la situation dont
elles se plaignent. On ne saurait se dissi-

muler, d'ailleurs, que de tels conseils seront

malaisément entendus! C'est un trop grand
changement à imposer.

Je ne conclus donc pas. Il m'a paru bon de

signaler une des causes de la misère dont se

plaignent les viticulteurs du Midi, parce que
cette cause est insuttisammenl mise en lu-

mière au cours des enquêtes actuelles. Elle

n'est pas évoquée spontanément, comme
pour chercher une ex|)licalion à un état de

choses qui étonne l'opinion : En 1903, c'est-à-

dire il y a quatre ans, j'écrivais après une

visite en Narbonnais : « Si ces contrées nour-

ricières étaient séparées du reste de la

France par un brusque cataclysme, la popu-

lation mourrait de faim au milieu de ses

vins. »

Toute part faile à la nature de la crise, le

cataclysme se produit, l'absence de crédit et

d'avances, suite d'une mévente prolongée,

équivaut en quelque sorte à l'isolement que

je faisais hypothétique. Puissent les mesures
législatives que l'on prépare le faire cesser,

mais il esl permis d'être sceptique sur le ré-

sultat. Tant que le Midi méditerranéen se

livrera exclusivement à la vigne et dépendra

d'autres régions pour la subsistance journa-

lière de ses habitants, il verra continuer la

crise dans la(|uelle il se débat.

AunouiN-DiMA/.KT.
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CONCOURS NATIONAL AGRICOLE DE LYON

DISCOURS DE M. RUM', MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Monsieur le Président de la liépublique,

I.'antique cité de Lyon, que Strabon avait

justement appelée " le cœur de la (iaule » pla-

cée sur la grande voie qui met en communica-

tion les mers du Nord avec la Méditerranée, bâ-

tie au confluent de deux grands ileuves, centre

de régions soumises ù des climats très divers,

est devenue par la force des choses un immense
entrepôt de produits agricoles. C'est une consi-

dération, et non la moindre, qui l'afait diisigner,

lors de l'institution récente des concours natio-

naux, pour recevoir tous les Jeux ans les agri-

cuUi'urs de l'est et du sud-est de la France.

Le concours de 1907, qui emprunte à 1 honneur

de votre visite un incomparable éclat, réunit les

exposants empressés des vallées de la Saône et

du Uhùne, des départements alpins et d'une

grande partie du massif Central. Aussi, produits,

animaux et machines que vous allez admirer

dans son enceinte sont-ils nombreux et variés.

Ils correspondent en effet aux régions culturales

bien distinctes, mais étroitement liées à lanature

géologique du sol et à sa configuration orogra-

phique qui constituent, au point de vue agricole,

le bassin du lUiniie.

C'est tout d'abord la zone des plaines ou des

vallées s'étendanl sur chacune des rives de la

Saône et du lUiône en aval de Lyon, formée par

des alluvions généralement profondes ef fertiles.

Très élargie dans le bassin supérieur de I Saône,

en même temps que les crêtes qui la iordent

vont en s'abaissaiit, elle se resserre en aval de

Lyon, entre les chaînes relativement élevées du
Dauphinô et des Cévennes pour s'épanouir à

nouveau dans les dé|)artements du Midi. Votre

cité partage celte région en deux [)arties: celle

du .Nord s'occupe plus spécialement d'élevage et

de grande culture ; dans la seconde, située au

Sud, les s(iéculations fruitières, maraîchères et

viticoles prennent un ^rand développement.

Le bassin de la Saône, grâce à une culture

perfectionnée, à la création des prairies artifi-

cielles, entrelient des races laitières de premier

ordre, dérivées de la race jurassique, parmi les-

quelles il convient de citer au premier rang celle

de Moiilbeliard. Klles y trouvent les conditions

de bien-être et d'alimentation indispensables à

leur complet développement. C'est bien là le bé-

tail des situation privilégii'es où prédominent les

éléments calcaires et phosphatés. Ailleurs les

races Comtoises, bressane, fémeline, bonne lai-

tières et d'un engraissement facile, se contentent

de situations moins favorables, où elles rendent

certains services, en attendant que le millicu ait

été suffisamment amélioré pour permettre l'in-

troduction de races plus exigeantes.

Si la race de .Moiitbéliard est, parmi les races

tachetées à aptitude laitière prédominante, la

plus répandue dans le bassin, elle ne s'y ren-

contre cependant pas à l'état isolé. La race de

Simmenthal, la race fribourgeoise, la race

d'Abondance, issues de milieux analogues,

offrent avec elle une grande affinité, mais cha-

cune de celles-ci a acquis dans sa légion d'élec-

tion des aptitudes spéciales que les éleveurs

s'attachent à conserver. Les unes et les autres

conviennent aux exploitations fertiles. Il est

intéressant de constater que l'emploi des engrais

complémentaires a provoqué à la fois une amé-
lioration de ces grandes races laitières et une

extension de leur aire géographique.

A cuté de l'élevage du bétail, dont les progrès

ont été surprenants, les cultures de céréales et

de lubeicules, les spéculations indu>trielles

occupent une partie du sol, où elles donnent
des résultats avantageux. Je dois signaler, entre

autres améliorations réalisées, l'emploi fréquent

d'un outillage perfectionné à la ferme et l'utili-

sation rationnelle des engrais.

Lorsqu'on se rapproche de Lyon, les cultures

se modilient, par suite de conditions climaté-

riques nouvelles. L'arboriculture, les cultures

maraîchère et fruitière forment ici une part très

importante de l'exploitation du sol. Grâce à un
climat propice, la production fruitière, autrefois

restreinte et limitée au jardin di' l'agriciilteur,

s'est développée en plein cham[i dans toute la

région méridionale de la vallée du lUiône, depuis

Lyon jusqu'à Vaucluse. Son succès est un des

faits les plus remarquables dans l'évolution de la

culture de la terre. Chaque région transformée

en un véritable verger s'est spécialisée dans la

production qui convient le mieux à son terrain

et à son climat. Le littoral fournit des primeurs

et des fleurs, Vaucluse expédie des wagons com-

plets de fraises et d'asperges cultivées en pleine

terre; des coteaux du Rhône, on envoie au loin

leurs pêches et leurs abricots. Les cerises font

aussi l'objet d'un important commerce. Tout ces

produits délicats et savoureux sont dirigés sur

les marchés voisins de Lyon, de Saint-Ktienne,

d'Aix-les-Iiains et de Vichy, et aussi sur Paris,

l'Angleterre, la Belgique, la Suisse et l'Alle-

magne.
Cette extension de la culture française ne s'est

pas limitée à la vallée du lihône. Elle a pénétré

dans l'Isère et la Savoie, où l'on tire un intilleur

parti qu'autrefois des fruits de toute espèce. In
courant commercial s'est établi qui draine en re-

montant du Sud au Nord, à mesure qu'ils mûris-

sent, les fruits dont les prix sont devenus rému-

nérateurs. L'importance de ce commerce rend de

jour en jour plus nécessaire le groupement des

cultivateurs en vue de la vente, de l'emballage,

de la conservation des fruits par les unHhodes

modernes, en même temps qu'il appelle des per-

fectionnements dans les moyens de transport.
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Pénétrons maintenant dans la zone des
coteaux. Bordant les vallées des deux grands
fleuves, les premiers gradins sont occupés par
les beaux vignobles de la Bourgogne, du Maçon-
nais et du Beaujolais, de Côte-Rôtie, de l'Ermi-

tage, de Vaucluse, qui fournissent ici de bons
vins ordinaires, des vins fruités et agréables, là

des crus généreux universellement léputés. Au
pied du Jura ou des Alpes, notamment dans les

départemeiils du Jura, de l'Ain et de la Savoie,

croissent encore des vignes productives. Tout
ces vignobles, détruits par les atteintes du phyl-
loxéra, ont été, par un labeur sans pareil, peu à

peu reconstitués. Leur production relativement
considérable récompenserait le travail persévé-
rant des viticulteurs si les ventes étaient plus fa-

ciles et les prix plus élevés. Les producteurs
s'efTorcent de diminuer les prix de revient en
restreignant la main-d'œuvre par l'emploi d'ins-

truments attelés; ils se préoccupent aussi de
multiplier leurs débouchés.

Enfin, les zones montagneuses qui ferment
l'horizon à l'Est ec à l'Ouest sont caractérisées

par l'extension des prairies et pâturages sur lès-

quel» s'engraissent de nombreux troupeaux.
Dans le Cbarolais, sur un sol fertile et frais, la

race bovine nous oITre le type accompli de
l'animal de boucherie.

Plus au Sud, la race de Salers, aux aptitudes

variées, peuple une partie des Cévennes, en
s'étendant jusqu'aux portes de Lyon.

Sur les plateaux calcaires du Doubs et du
Jura s'élèvent les animaux de la race tachetée,

dont le lait est utilisé par les fruitières de la

Franche-Comté, pour la fabrication du gruyère.

En Savoie, la race Tarentaise, plus petite et plus

sobre, utilise les pentes abruptes des grandes
Alpes, tandis que sur les plateaux du Vercors la

race de Villars de Lans s'améliore dans le sens

de la production de la viande.

La zone des hauts plateaux et des montagnes
est une de celles où il reste le plus à faire. Ce-

pendant les montagnes sont mieux exploitées

que jadis, de nombreuses prairies y sont créées,

les pâturages sont améliorés par des travaux

d'assainissement, de fertilisation, et suitout par

une dépaissance moins abusive. Le sol étant

mieux utilisé, l'herbe devenue plus riche pro-

duit un accroissement de l'effectif du bétail.

Celui-ci est l'objet de soins attentifs : la sélec-

tion des reproducteurs est pratiquée sévèrement.

C'est ainsi que la production du lait a augmenté.

La mise en œuvre de ce dernier dans les froma-

geries par les élèves des fruitières-écoles donne
peu à peu aux fromages de l'Est, de qualité su-

périeure, leur véritable place sur les marchés du
monde.

L'amélioration des procédés culturaux, les

progrès de l'art et de la science agricoles que je

m'efforce de mettre en lumière devant vous, sous

le stimulant des exemples et de l'enseignement,

a conduit les agriculteurs de cette région fertile

entre toutes, à réfléchir sur leur situation et ;\

sortir d'un isolement où ils s'étaient confinés
jusqu'ici.

Pour qui examine attentivement l'évolution de
notre agriculture nationale pendant ces vingt
dernières années, le fait le plus frappant est cer-

tainement l'essor considérable qu'ont pris, au
sein de notre démocratie rurale, les différentes

œuvres de mutualité agricole basées sur les

grands principes de solidarité et de coopéra-
lion.

Chaque année marque une étape triomphale
dans la voie nouvelle où s'est résolument engagée
l'agriculture française depuis que la loi du
;U mars 1884 a permis la création de cet orga-
nisme si souple qu'est le Syndicat professionnel
agricole, « l'âme du peuple rural ». Waldeck-
Mousseau avait raison de dire i- qu'il devait être

l'association primaire, d'où devaient essaimer
des associations secondaires )i. Sa prédiction et

son désir se sont réali.>és, car, en moins de vingt-

cinq ans, quatre lois fondamentales votées par
le Parlement en faveur de l'agriculture, celles

de 1894 et de 1899 sur le crédit agricole, de 1900
sur les assurances mutuelles, de 1906 sur les

coopératives at;ricoles, ne sont, en quelque sorte,

que des articles additionnels à la grande loi or-

ganique du Syndicat professionnel, condition

indispensable d'existence et instrument de trans-

formation de la propriété paysanne. Plus de

.3,000 syndicats agricoles étendent aujourd'hui

leur action bienfaisante jusque dans les coins les

plus reculés de nos campagnes.

Une des premières questions soumisi's à l'exa-

men des» syndicats, qui sont avant tout des

sociétés d'étude et de défense des intérêts agri-

coles, fut celle de la création de caisses de crédit

muluel. Le manque de crédit, c'est, en effet, ce

qui empêche l'agriculteur d'améliorer son outil-

lage, de développer son exploitation, d'éviter la

vente de ses produits à vil prix, en un mot de

féconder le sol par une activité plus grande. A
l'heure actuelle, il existe 2,000 sociétés locales

de crédit comptant près de 100,000 adhérents ;

elles sont affiliées à 82 caisses régionales, qui

ont reçu de l'Etat plus de 2o millions d'avances

gratuites.

En six ans, elles ont prêté à nos petits culti-

vateurs plus de 180 millions, et il n'est peut-être

pas téméraire d'aflirraer que l'année courante

ne s'écoulera pas avant que tous les départements
français sans exception soient pourvus de ces

utiles institutions.

Dans la région lyonnaise, c'est déjà chose

faite; 10 caisses départementales, 150 caisses

locales, 5,000 adhérents, 8 millions de prêts

consentis, voilà le bilan de l'œuvre accomplie

par les apôtres du crédit agricole, de la Savoie à

la Loire et de la Saône-et-Loire à l'Ardèche.

Une autre variété d'associations agricoles a

également donné dans ces dernières années des

résultats remarquablement encourageants; ce

sont les sociétés d'assurances mutuelles contre

les risques agricoles. Plus faciles à organiser,

parce que le paysan eu comprend plus aisément
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l'utilit'' imméiliate, elles se chiffrent aujourd'hui

par milliers ; elles groupent plus de :)00,000 adhé-

rents et lo capital assuré par elles dépasse

000 millions; un crédil important inscrit chaque
année au budget permet de les aider en les

subventionnant. La région lyonnaise en compte
déjà plus d'un millier et l'assurance-incendie

surtout est en train d'y faire de rapides progrès.

Enlin, la loi du 29 décembre 1900, sous des

apparences modestes, est appelée à rendre des

services incalculables à l'ayriculture française.

En prenant cette initiative, le (iouvernement a

tenu à encourager la création et à faciliter le

fonctionnement d'institutions qui, par leur

essence môme et le but qu'elles cherchent à

atteindre, translormeront complètement la nalure

des rapports qui existent actuellement entre la

classe des producteurs et celle des consomma-
teurs, en fournissant aux travailleurs de la terre

les moyens do trouver eux-mêmes, pour leurs

produits perfectionnés, des débouchés rémuné-
rateurs.

Il est incontestable que la prospérité de l'agri-

culture est entièrement suborilonnée au problème
de l'ortjanisation, de la production et de la vente

Çn commun des produits agricoles. Les agricul-

teurs l'ont si bien compris que, sous les types et

les noms les plus divers, ils ont tenté d'organiser

des groupements ayant pour but de faciliter ou
de garantir toutes les opérations que nécessite

l'exploitation rationnelle du sol. Mettre à la dis-

position de ces groupements ce levier puissant

qu'est l'argent, tel est le but poursuivi par la loi

nouvelle qui complète heureusement l'œuvre si

brillamment inaugurée en créant, à côté du
crédit individuel à court terme, le crédit collectif

à long ti'rme.

Syndicats professionnels, caisses de crédit,

sociétés d'assurances, coopératives, toutes ces

institutions sont solidaires les unes des autres
;

lorsque toutes nos communes rurales en seront

dotées, notre agriculture nationale, capable dé-

sormais de parer aux crises les plus aiguës et

n'ayant plus à redouter aucune concurrence
étrangère, pourra envisager l'avenir avec con-

fiance et sécurité.

Sur le seuil d'une exposition qui résume un
ensemble d'efforts individuels ou collectifs dont

J'ai essayé de retracer la genèse, monsieur le

Président, au nom de tous les agriculteurs de la

région accourus en foule pour acclamer en votre

personne la magistrature suprême de la Itépu-

blique, j'ai le grand honneur de vous souhaiter

une respectueuse bienvenue, .l'ai aus>i l'agréable

devoir de vous exprimer la reconnaissance de

ces travailleurs de la terre dont un fin Gascon,

votre compatriote, Montaigne, disait « les païsans

simples sont honnestes gens et honnestes gens

les philosophes, ou selon que notre temps les

nomme, des natures fortes et claires enrichies

dune large instruction des sciences utiles ». Ce

sont ces braves gens qui ont semé de père en fils,

par une tradition séculaire, sur leur petit champ,
les trésors de leur travail, de leur [jatii-nce, de

leur courage, afin de récoller à l'heure où lèvent

les moissons, la vie matérielle avec la liberté

humaine.
AITranchis par la Révolution des servitudes de

la glèbe, organisés grâce aux lois de la Képu-
blique en associations libres, ils préparent en
silence le progrès, l'union des classes, l'amélio-

ration sociale. Quel plus bel éloge pourrais-je

faire d'eux? Vous les connaissez d'ailleurs mieux
que personne, parce que vous vous êtes penché
sur leur labeur, parce que, comme eux, pénétré

de la noble passion de la terre, vous avez vécu

auprès des paysans, partageant tour à tour leurs

craintes et leurs espérances, chaque fois que la

vie publique vous a laissé quelque loisir, lis vous

rendent en dévouement ce que vous leur donnez

en confiance. 'Votre présence au milieu do nous,

en cette solennité magnifique, atteste que l'agri-

culture doit être considérée justement comme la

base la plus solide de la fortune publique, la

manifestation puissante de la patrie, la sauve-

garde de notre avenir.
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Nous donnons ci-après la liste des récom-
penses décernées aux exposants d'animaux

reproducteurs.

!''' division. — K^pccc bovine.

!'• caléfjorie. — liace.': cliaroluise el nivernaise. —
Mdles. — !''' section. — 1'' prix, M. Auguste Bcsson,

à Sainciize {Nièvre ;
2<-, M. l'ierie Crozet, à Saint-

Didier-sur-Chalaronne (.Vin); 3", non décerné. —
2" section. — !" prix, -.M. Pierre C.liauuicreuil, à

Billy-Chevane Nièvre); 2'-, NL Besson; :i», .NL Charles

Advcnier, à Hcssay (Allierj; 4'', M. Claude Iteporte,

à Saint-ljermain-Lcspinasse Loire); 5", 6", V, non
décernés. — :i' section. — i " prix, .M. Emile Cho-

met, à Saint-Pierre-lc-Moùlier (Nièvre) ; 2", .\L\I. Do-

dat frères, du Cliénc, ii La l-'erté-llautcrive (Allier);

3', M. Alphonse Colas, à S.iint-Jean-iiux-Araognes

(Nièvre); i' , 5°, 6'', !'•, non décernés. — l'emellcs. —

I''" section. — )' prix, MM. Dodat frères, du Chêne
2i, M. Charles Advenier; .i', M.\l. Dodat frères, du
(livrillot, à la i'ertéHauterive (Allier); 4", M. Biaise

Tocan, à Cindré i Allier): 5°, M. Chomet; P. S.,

M\\. Dodat frères, du Chi'ne; M. Chomet. —2" sec-

tion. — f' prix, MM. Dodat frères, du Givrillot ; 2",

M. Tocan; 3=, M. Charles Advenier; 4«, M. Emile

Chomet; 5', ^L René .\dvenii'r, à Bessay (Allier ; 6»,

M. Pierre. Crozet; "', MM. Diulal frères, du Cliêne.'—

3« section. — i" prix, M. Chaumereuil ;
2''. .MM. Do-

dat frères, du Chêne: 3", M. Chomet; 1', .M. Besson;

5«. M. Charles Advenier; B"-, René Advenier; 'i',

M. Claude Déporte; S', y, non décernés. — i- sec-

tion. — 1" prix, .M. Colas; 2-, M. Chomet; A",

M. Charles Advenier; 4», MM. Dodat frères, du

Chêne; S', M. Crozet; 6«, 1", S», il'', non décernés.

2" catégorie. — fi«ce Durhum. — Mdles. — 1" sec-

tion. — i" prix, M. Auguste lloussé, à Craon
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(Mayenne' ; 2% M. Emile Petiot, à Bourgneuf-Val-

d'Or (Saôue-et-Loire). — 2= section. — 1" prix,

M. Auguste Massé, à Germiny-1 Exempt (Cher) ;
2»,

M. Petiot; P. S., M. Emmanuel Gréa, à Rotalier

(Jura). — 3" section. — !<•'' pri.x, M. Massé ; 2",

M. Gousse; P. S., M. Gréa. — Femellei. — 1''" sec-

tion. — 1" prix, M. Gousse; 2", M. Petiot. —
2" section. — 1" prix, M. Gousse; 2', non décerné.
— 3« section. — l^r prix, M. Gousse; 2=, non dé-

cerné. — 4» section. — i" prix, M. Gousse; 2«,

M. Massé; P. S., M. Gousse; M. Gréa.
3'' catégorie. — Races tachelées des Alpes et du

Jura (Fribourr/eoise, Bernoise, Simmenlhal el ana-
logues). — Mâles. — l''' section. — l'"' prix, M. Sar-

rasin, Dijon (Côte-d'Or); 2», M. Ch. Genin. à Jallieu

(Isère); 3=, M. Pierre-François Demolice. à .Monta-

gney (Haute-Saône) ; 4», MM. Chaboz frères, à Eche-
noz-le-Sec (Haute-Saône); 5"", M. Pierre .Mamet, aux
Fins (Dûiibs); Ge, M. Pierre de Maillard, à Saint-

Loup-sur-Senouse; P. S., M. G. Marie, à Heuilly-le-

Grand (Haute-Marne); M. .Augustin Grougnot, à Che-
nevrey (llaule-Saône). — 2'' section. — l»' prix,

M. de Maillard; 2'',M. Joseph Thoret, à Cbampagney
(Jura); 3=, .MM. Sarrasin frères; 4', M. Marie; 5'',

M. Eugène Cèlarier,Fontenay-sous-Bois ;
6<î, M.Frau-

i-ois Dulroncy, Veuvillelès-La-Charité; P. S., M. An-
dré Blanc, à Vevy-sur-Seille (Jura;. — Femelles. —
f" section. — l'r prix, M. Mamet; 2'. MM. Sarrasin
frères; 3'', M. de Maillard; 4'-, M. Genin; d'', M. Cé-

larier; 6', M. Victor Beauquis, Echenoz-Ia-Mèline
;

P. S., M. Henri Perrin, à Velanne (Isère); M. Blanc.
— 2' section. — l" prix, M. Mamet; 2'-, M. Célarier;
3'!. .M. Genin: 4-, MM. Sarrasin frères; 3'-, M. de
Maillard; 6'\ M. Marie: 7'', M. François Fichard, à

Chens tlIaute-Saùne) ; P. S., M. Alfred Condeminal,
à La Ghapelle-de-Guinchay (Saône-et-Loirej. —
3" section. — \'-' prix, M. Célarier; 2'', M. Marie; 3'',

M. de Maillard; 4'', MM. Sarrasin frères; 5', M. Céla-

rier; 6% M. Alfred Henry, à Vesoul; T, M. Beauquis;
8'-, M. de Maillard; 9'', M. Mamet; P. S., M. Maurice
Maitrot, à Montmirey-la-Ville (Jura); M. Pierre Cho-
pard, aux Fins (Doubs); M. Amédée Lagnien, à

Frasne-le-Gh.iteau (Haute-Saône); MM. Sarrasin
frères; M. Condeminal; M. Fichard; M. H., M. Fran-
çois Vallin, à Lyon.

4e catt'qorie. — Races de Monlbéliard. — Mâles. —
J" section. — 1" prix, M. Célarier ; 2«, M. .Mamet;
P. S., M. Jean Yaugier, à Rans (Jura); M. Ernest
Vieille, à Kranois ^Doubs). — 2= section. — l^^prix,

M. Célarier; 2^ M. Alfred Henry, à Vesoul (Haute-
Saône); 3', M. Maurice Chapitey, à Pusez (Haute-
Saône)

; 4", M. Joseph Mamet ; 5«, M. Pierre Mamet.
aux Fins (Doubs) ;6<', M. Grougnot; P. S., M. G. Marie;
M. Auguste Chaboz, à Andelarrot (Haule-Saône);
M. Vieille. —3' section. — 1" prix, M. Célarier; 2'',

MM. Sarrasin, frères; Z', M. Auguste Chaboz, à An-
delarot (Haute-Saône); 4«, M. Joseph Mamet; 5",

M. Pierre Monicault, à Versailleux (Ain). — 6%
M. Léon Donat, à Saint-Nizier-le-Dé?ert (.Vin;. — Fe-
melles. — !''! section. — 1" prix, M. Chopard : 2'

,

M. Joseph Mamet; Se, M. Beauquis; 4«, M. Maurice
Chapitey, à Pusez (Haute-Saône) ; 5", M. Célarier;

P. S., M. Donat. — 2° section. — l" prix', M. Beau-
quis; 2', M. Célarier; 3", M. Ernest Vieille, à Fra-

ncis (Doubs); i", M. Joseph Mamet; S', M. Marie;
6', M. Donat; 1', M. Jean Vaugitr, à Rans (Jura);

P. S., M"" Rosalie Zublèna, à Montpellier. — 3' sec-

tion. — i'^'' prix, Jl. Pierre-François Démolis, à Mon-
tagney (Haute-Saùne) ; 2', M. Marie; 3=, M. Augustin
Grougnot, à Chenevray (Haute-Saône); 4°, M. Jean-
Bapliste Marchai, à Sornay (Haute-Saône) ; o', M. Cé-

larier; 6'^, M. Joseph Mamet; 7", M. Pierre Mamet;

8", Mm' Zubléna; P. S., M. Henri Schor, à Nomey
(Doubs). — i' section. — i" prix, M. Beauquis; 2'",

M. Grugnot; 3= M. Chapitey; 4^ M. Vieille; 5S
M. Célarier; 6'', M. Marie; 7'", MM. Sarrasin frères: 8«,

M. Joseph Mamet ;9', M. Louis Bruchon, à Besançon;
10%M. Schor; P. S., M'-- Zubléna.

5e calégorie. — Race d'Abondance. — Mâles. —
1« section. — l'i" prix, MM. Bondaz frères, àThonon
(Haute-Savoie); 2', M. Edouard Mouchet, à Saxel

(Haute-Savoie); 3'-, MM. Sarrasin frères; 4». M. Guil-

laume-François Morel. à Villard-sur-Boège (Haute-

Savoie. — 2" section. — l"^ pri.K, M. Joseph Déage,

à Lyaud (Haute-Savoie) ; 2», M. Alexis Richard, à

Thonon (Haute-Savoie) ;
3'', M. Joseph Ponchon, à

\ienne (Isère;; 4", non décerné. — Femelles. —
!«' prix, .M. François Vigny, à Loisin (Haute-Savoie)

;

2"', MM. Bondaz; 3'', M. Amédée Bouvet, à Nargence;

! Haute-Savoie); 4'', M. Vigny; P. S., M. Déagel

M. Morel; M. Fontaine; M. Mouchet. — 2'" section.

—

l" prix, M. Bouvet; 2^, M. Richard; 3'', M. Mouchet;
4», M. Déage; ô'-, M. Fontaine. — 3" section. —
4"=r prix, M. Richard; 2', M. Mouchet; 3', M. Bouvet;

4=, M. Ponchon; 3<=. M. Vigny; 6=, M. François Fi-

chard, à Chens (Haute-Savoie).

6" catégorie. — Race Ferrandaise, — Mâles. —
l>'e Ssition. — 1"' prix, M. Louis Farm.oud, à la Ro-
che-Blanche ( Puy-de-Dôme i

; 2«, M. Alfred Monbusson,
à Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) ; ô', M. Félix

Monier, à Saint-Bonnet, près Orcival (Puy-de-Dôme)';

P. S., M. Farjon, à.Auibert (Puy-de-Dôme). — 2'' Sec-

tion. — 1=' prix, M. Monier; 2":, M. Farmond : 3°,

M. Monbusson ; P. S., M- Claude Thomas, à Savi-

gneux (Loire) ; .M. Théophile Imbert, à Montferrand

(Puy-de-Dôme . — Femelles. — 1''" Section. — I" prix,

M. Farjon : 2°, M. loibert-Espinasse, à Clermont-Fer-

rand (Puy-de-Dôme) : 3% M. Monier : P. S.. M.Claude
Thomas. — 2' Section. — 1" prix, M. Monbusson;
2=, M. Farmond; 3% M. Thomas; 4'', M. Monier. —
3° Section. — l'"' prix, M. Farjon; 2', M. Monbus-

son, 3», M. Farmond; 4'-, M. Monier; 5', M. Thomas;
P. S., M. Imbert.

7« calégorie — Race de Viltarâ-de-Lans. — Mdles.

— Section unique, l'"^ prix, M. Amédée Odemar, à

M.^andre ; 2», M. Joseph Fanjas, à Méandre; 3",

M. .Mphonse Girard, à Lans (Isère) ; 4', M. Jules Im-

baud, à Méandre; P. S., M. Adrien Barnier, à Méandre,

M. Elle Belle à Méandre. — Femelles. — l'* section.

— l" prix, M. Odetnard; 2=, M. Chabert ; P. S.,

M. Belle. — 2' Section.— I""' prix, M. Fanjas; 2%
M. Imbaud ; 3', M. Chabert; P. S.. M. Moulin-Trafort,

à Lans (Isère). — 3'' Section. — I"' prix, M. Belle
;

2'-. M. Odemard : 3'. M. Guichard : 4», M. Fanjas ;
ti",

M. Chabert; P. S., M. Odemard ; M. Repellin.

8'" catégorie. — Race du Mézevc. — Mâles. — Sec-

tion unique. — \." prix, M. Pierre Michel, aux Es-

tables (Haute-Loire) ; 2», M. Cyprien Michel, aux Es-

tables (Haute-Loire) ; 3", M. Théodore Michel, aux

Establesi Haute-Loire). — Femelles. — l"-' Section. —
1»'' prix, M. Théodore Michel ;

2', M. Pierre Michel.

— 2>' Section. — 1" prix, M. Pierre Michel ;
2'', M. le

baron Raynaud. an Puy (Haute-Loire). — S' Section.

1er prix', M. Théodore Michel ;

2e, M. Pierre Michel;

3°, M. Cyprien Michel.
9e catégorie. — Races brunes des Alpes. — Mâles. —

Ire Section. — i'"' prix, M. .Vrsène Cossenet. àSomme-
Vesles iMarne; ;

2e, M. André Deville. à Montélimar

iDrônie); 3e, M. .Vuguste Poirson,à Toul (Meurthe-et-

Moselle). — 2- Section. — i" prix, M. Joseph GaJot,

à Vénissieux (Rhône) ;2e,M. Poirson; M. Cossenet.—

Femelles. — 1'" Section. — {••' prix, M Cossenet ;
2=>

M. Deville; 3e, M. Louis Blanc. — 2e Section. —
1er prix, M, Cossenet; 2e, M. Deville; 3e, M. Blanc.
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— 3" Section. — !<' prix, M. Deville, i', M. Gosse-
net; 3«, M. Blanc; 4=, M. Duprat; 1'. S., M. Cossenet.

)0« catégorie. — Race de larenlaise ou larine. —
Mâles. — ^'•' Section. — 1' prix, M. Denis Tissot, à

Gilly-sur-Isère (Savoie) ; 2", prix, M. Josephi Quey, à
Bourg-Saint-Maurice Savoie) ; ;)". M. Louis Voiron, à

La Ravoire Savoie) ;
4'', .M. Claude Tissot, à Gilly-sur-

Isère (Savoie); P. S., M. Antoine Coutaz, à Bissy

(Savoie); M. Sébastien Dupra?, à Bissy (Savoie);

M. Jean Tochon, à Bissy (Savoie). — 2*^ Section. —
i" prix, M. Qiiey; 2', M. Tissot; 3=, M. Tochon; 4»,

M. .Maurice Sylvin, à La Ravoire (Savoie) ; P. S.,

M. Dupra3 ; M. Pierre Jacqtiin, à Jacob (Savoie). —
Femelles. — 1"<^ Section. — !'' prix, M. Voiron ; 2",

M. Tissot ; 3^ M. Tissot ; 4^ M, Quey ; l,", M. Coûta!;
P. S., M. François Berttiolette à Chambéry (S.avoie);

Al. Tochon ; .M.'Sylviii; M. Dupraz. — 2" Section. —
i"- prix, .M. Quey ; 2", M. Tissot; 3", M. Tissot ; 4«,

M. Richaril ; .'i», .M. Sylvin ; 6' M. Voiron ;
"«, M. Lau-

rent Provençal, à Myans (Savoie): P. S., M. Tochon:
.M. Coutaz. — 3" Section. — V prix, M. Tissot: 2'',

M. Quey ; 3«, M. Tissot ; i", M. Voiron ; 5", M. Coutaz;
6' M. Sylvin; V, M. Tochon; 8^ M. Bertliollet ;

9<-,

M. Dupraz ; P. S., M. Jacquin.
11" catégorie. — Race comtoise, femeline, br'ssarie

el autres races laitières non dénommées ci-d<'ssus. —
Mâles. — Section uni([ue. — l''' prix, M. Maurice
Chapitey, à Vesoul : 2', M. le Vicomte de Broissia, à
Daminartin (Jura ; 3', M. Pierre de .Maillard, à Saint-

Loup-sur-Senouse (Haute-Saône) : [4'', M.M. Sarrasin

frères; S', .M. Pierre-Kranrois Demolice, à .Montagney
(llauteSaone); P. S , M. Ami-dée I.agnii n à IVasne-
le-Château (Ilaute-Saone) : M. Jean Vaugier, à Rans
(Jura). — F?"ielle.:. — U' section. — l" prix, M. C('-

larier; 2«, M. de Maillard; 3', M. Grougnot; P. S.,

M. le Vicomte de Broissia: .\l. Guérin. — 2'' sectinn.

— {<:•' prix, M. Vaugier: 2'-, .M. Marie; 3'-. .M. de
Broissia; 4'-, M. de Montlahuc ; P S., M. Guérin. —
3= section. — {" prix, M. Célarier, 2'-, M. Chapitey ;

'i", MM. Sarrazin frères; 4'', M. de Maillard ; ij', M. de
Broissia; P. S., M. Beauquis ; M. Vaugier.

Ilandes de vaches laitières en période de lactation.

— Grandes races. — 1'^'' prix, M. Deville; 2', M. de
Montlahuc; 3«, M. Auguste Poirson, à Toul. —
Petites el moyennes races. — Non décernés.

CHAMPIONNAT

Races cliarolaise cl nivernaise. — Femelles. —
M. Alphonse Colas.

Races lachftées des .Mfies et du Jura (frihourgeoise,

bernoise, simmo.nlhal el analogues). — Mûtes. —
MM. Sarrasin frères. — Femelles. — M. Célarier.

Race de Mnnthé.liard. — Mates. — M. Cél.irier. •—

Femelles. — M. Victor Beauquis, à Echennz-la Méline

illaute-Saone).

Race d'abondance. — Femelles. -^ M. Bouvet.

Race ferrandai^e. — Milles. — M. Monier. —
Femelles. — M. Monbusson.
Race de Villard-de-Lans. — Mâles. — M. Odemard.

— Femelles. — M. Faujas.

Races brunes des Alpes. — Femelles. — M. Cossenet.

Race de Tarentaise ou Tarine. — .Milles. — M. Quey.
— Femelles. — M. Tissot.

Rares comtoise, femeline, bressane et autres races

lailicres non dénommées ci-dessus — Femelles. —
M. Vaugier.

prix n ENSEMBLE

Race Durltam. — M. Gousse.
Rares tachetées ilcs .Alpes et du Jura [Fribourgcoise.

Bernoise Simmenlhal el analogues). — MM. Sarrasin.

Race de Montbéliard. — .M. Célarier.

Race d'Abondance. — .M. Mouchet.
Race Ferrandaise. — .M. .Monbusson.
Race de Villardde-Lans. — M. Odemard.
Haces brunes des Alpes (Sc/twit: el analogues). —

.M. Cossenet.

Race Tarentaise ou Tarine. — M. Quey.
H/ices Comtoise, Femeline, Bressane et autres races

laitières non dénommées ci-dessus. — M. le vicomte
de Broissia.

Drnxiènie division. — Espèce ovine.

1'" ,:alégorie. — Mérinos de la liourgogne et de la

Cliampugne. — Mâles. — l^» section. — 1" prix,

M. Edouard Bertrand, à Baigneux-les-Juifs (Côte-

d'Or) ;
2'', M. Paul Quenet, à Saint-Clément (Ar-

dennes) ; P S., M. Cossenet. — 2' section. — \" prix,

M. Bertrand; 2°, M. Quenet; P. S., M. Cossenet. —
Femelles. — 1" section. — 1'^'' prix, ;M. Bertrand ;

2'', M. Quenet; P. S., M. Cossenet. — 2« section. —
1' ' prix, M. Bertrand ; 2', .M. Cossenet : P. S.,

M. Quenet.
2" catégorie. — Mérinos de la Crau et des Corbières.

— Mâles. — i"=r prix, M. Bertrand ; 2", non décerné.

— Femelles. — 1" prix, M. Bertrand ;
2'-, non décerné.

3'' catégorie. — Race Barbarine. — Prix non dé-

cernés.

4" catégorie. — lîrtce Bizet. — Mâles. — i'''' sec-

tion. — 1"' prix, M. René de Gautrel, à Saint-Privas-

du-Dragon f Haute-Loire) ; 2«, M. Antoine olagnol, à

Vais, prL'S Le Puy Haute-Loire ; P. S.. M. le baron
Revuaud. — 2' section. — i"' prix, M. Ol.ignol ;

2'-,

M. de Gautret ; P. S.. M. le baron Keynaud. — Fe-

melles. — l^' section. — l"'' prix. .M. de Gautret ;

2-, M. Olagool ; P. S., le baron Reyuaud. — 2'' sec-

tion. — 1" prix, M. Olagnol; 2'-, M. de Gautret;

P. S., le baron Reynaud.
j catégorie. — Races étrangères à laine longue. —

Mâles. — {'" section. — 1"' et 2« prix, M. Massé. —
i' section. — 1""' et 2" prix, M. Massé. — Femelles.

i" section. — 1'''' et 2" prix, -M. Massé. — 2« section.

— 1"' prix, M. Massé; 2«, non décerné.

li'' catégorie. — Races étrangères à laine courte.

— Mâles. — l'" section. — V' prix. M. Thomc-
Beaugy; 2», M. Pichard: 3% MM. Dodat frères, du
Chêne; P. S., M. Pichurd : M. Thome-Beaugy. —
2'! section. — l" prix, M. Tliome-Beaugy ; 2', .M. Pi-

chard; 3'-, M. Thome-Beaugy; P. S., M. Pichard. —
Femelles. — l''" section. — 1""' et ! prix, M. Thome-
Beaugy; :!", M. Pichard; P. S.. M. Pichard. — 2« sec-

tion. — l'"' prix, M. Pichard; 2'', M. Thome-Beaugy;
3'", non décerné.

T'' catégorie. — Races françaises diverses. — Mâles.

— l'« section. — 1" prix, M. Chomet: 2», M. Déage;

P. S., M. Petiot.— 2» section.— l'i"iirix, M. Chomet;

2s M. Petiot. — Femelles. — l'« section. — l" prix,

Chomet; 2", non décerné. — 2« section. — l""' prix,

.M. Chomet; 2'", non décerné.

CHAMI'IONNAT

.'ilérinos de la Bourgogne et de la Champagne. —
Mâles. — M. Bertrand.

Races élrangè-es à laine longue. — Mâles. —
.M. Thome-Beaugy.

PRIX U'SNSEMBI.R.

Mérinos de la Bourgogne el de la Champagne. —
M. Bertrand.

Race Rizet. — M. de Gautret.

Races étrangères à laine longue. — M. Massé.

Races élrangl-res à laine courte. — M. Thome-

Beaugy.
Races françaises diverses. — .M. Chomet.
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Troisième division. — Espèce porcine.

1'^'^ catégorie. — Races française ou croisements
entre ces races. — Maies. — 1"' prix, M. Auguste Gousse
à Craon (Mayenne) ; 2«, M. Gousse; 3'\ M. Nicolas, à
Bresnay (Allier); 4°, M. Antoine Olagnol; à Vais
(Ilaute-Loire); S', .M.Joseph Lacroix père, à Cham-
béry (Savoie); fi', M. François Zublena, à Narbonne
(Aude). — Femelles. — 1''" prix, M. Gousse; 2".

M. Lacroix; 3=, M. Gousse; 4», M. llippolyte Mon-
thaluc à AvigEion (Vaucluse) 5'', M. Lacroix ;

fif, M. Ni-
colas: P. S., M. Lacroix; M. Olagnol.

2" caléyorie. — Races étrangères ou croiscmenis

ei.tre ces racfs. — Uâles. — '.i" prix, M. Ferdinand

Guérin, àSaint-Quentin-Fallavier (Isère). — Femelles.
— Prix non décernés.

3« catégorie. — Croisements diuers entre races
plrangéres et races françaises. — Mdles. — l"' prix,
M. Nicolas; 2'-. M. Lacroix; 2-, M. Montlahuc; 4» et
5«, non décernés. — l-emelles. — !'• prix, M. Lacroix;
2", M. Lacroix; 3'-, M. François Zubléna; 4", M. La-
croix; 5=. M. Joseph Zubléna.

CHAMPIONNAT.

Prix non décernés.

piiix ii'ensembi.e.

Race Craonnaise. — M. Gousse.

BOUILLIES MIXTES CONTRE L'OÏDIUM ET LE MILDIOU

I. — Bouillies soufrées.

Les bouillies de cuivre qui renferment du
soufre rendu mouillalile présentent de grands
avantages. Elles économisent la main-d'(cuvre
des soufrages. Elles rendent le soufre beaucoup
plus adtiérent, et, par là, augmentent la durée de
son action contre l'oïdium.

Ces avantages expliqtient les recherches entre-

prises pour incorporer le soufre aux bouillies.

En 1887, Michel Perret conseillait de laisser

déposer la bouillie cuprique préparée comme à

l'ordinaire, puis de décanter le liquide clair, de
brasser le dépôt pâteux avec du soufre, et, enlln,

d'ajouter à nouveau l'eau nécessaire. Ce procédé,
trop long, n'a guère été appliqué. Plus tard, la

maison Campagne prit un brevet pour un
soufre mouilluble préparé d'après la formule :

Soufre sublimé 70 à Sï

Carbonate de soude lu à 20

Résine en poudre il à 20

D'autres expérimentateurs ont montré que l'on

peut rendre le soufre niouillable par un malaxage
préalable avec l'un des produits suivants : chaux
en poudre encore chaude, chaux en pâte épaisse,

savon mou, mélasse, alcool, ammoniaque, solu-

tion bouillante de sulfate de cuivre.

Les nombreux essais de traitements avec les

bouillies soufrées ont fait apparaître certains dé-

fauts de ces préparations.

La bouillie bordelaise ordinaire peut se con-
server plusieurs jours tandis que la bouillie bor-

delaise soufrée tourne au bout de peu de temps.

Le soufre adhère mieux, mais l'intensité de son
action semble diminuée au point d'être, dans
certains cas, insulTisante contre l'oïdium. Après
plusieurs années d'expérience en grand dans la

Charente, M. Veineuil écrit en effet (I) : « Je ne
prétends pas que l'on puisse arrêter une forte

invasion d'oïdium avec ce traitement, mais son
action me parait incontestable; moins énergique
que le soufre pur répandu à fortes doses, au
soufflet ou à la soufreuse, il constitue un utile

traitement complémentaire fort peu coûteux, car

je répands quand même et en plus de la bouillie

soufrée, du soufre sec dans mes vignes. >

(1; Progrès agricole et vilicolc. 6 mai 1906.

A la suite d'expériences sur les bouillies (2),

j'ai donné des conclusions que je reproduis

ici sans modilîcation sensible et dans leur forme
un peu concise.

11 est possible de préparer de la chaux soufrée

pour toute une saison en malaxant de la chaux
en pâte épaisse avec son poids ou le double de

son poids de soufre sublimé et en couvrant d'eau

pour éviter la carbonatation.

Il existe dans la chaux soufrée de petites

quantités de sulfure de calcium : une pièce d'ar-

gent posée sur la chaux soufrée donne une em-
preinte brune de sulfure d'argent qui ne se forme
pas sur la chaux ordinaire ou sur le soufre.

Pour préparer la bouillie bortielaise soufrée,

il suffit de verser la chaux soufrée dans le sul-

fate de cuivre (2 0) jusqu'au moment où un
papier à la phtaléine trempé dans la bouillie

passe du blanc au rose.

Certaines préparations de soufres mouillables

sont pauvres en carbonate de soude, et il en faut

des quantités élevées pour arriver à la neutra-

lisation de la bouilKe.

Le soufre, rendu mouiUable par les divers pro-

cédés connus, n'en reste pas moins insoluble. 11

joue dans la bouillie le même rôle que du sable

fin; il diminue l'adhérence des précipités cupri-

ques. Pour s'en rendre compte, il suffit de pas-

ser le doigt sur des feuilles arrosées.

Le soufre incorporé aux bouillies adhère mieux
et agit plus longtemps que le soufre sec.

Des feuilles de Pinot ont été partiellement

grillées après un sulfatage d'août à la bouillie

bordelaise soufrée, neutre.

.Sur les feuilles couvertes de bouillie soufrée,

il apparaît des taches brunes, probablement

formées de suHure de cuivre.

Par suite du peu d'intensité des invasions

cryptogamiques pendant les années 1904, 1903

et 1906, trois sulfutages avec la bouillie borde-

(2) E. Rabaté : Préparation des bouillies de cuivre

(Revue agricole du Midi, 1901); Les sulfatages {Agri-

culture nouvflle, 1903; Soufre et cuivre: indicateurs

de neutralité des bouillies [Progrès agricole et rili-

cole, 1904); Les bouillies soufrées {Revue ife viticul-

ture, 1904'!
; Bouillie bordelaise soufrée et soufre sul-

faté [Journal d'.igrictdlurr pratique, 1904).
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luise h 2 0/0 et trois soufrages an soufre sublimé
oçt aussi bien prf^servé de roïdiiim et du mil-
diou que le trailement aux bouillies soufrées.
La diminution notable de l'adliérenre du

cuivre dans les bouillies soufrées les rend peu
recomniandables pour les cépa^res sensibles au
mildiou et au blark-rot. Ces bouillies, utiles

pour les cépages sensibles à l'oïdium, comme le

Caberni'l, le Chasselas, le Portiijiais bleu, sem-
blent devoir rentrer dans le groupe des traite-

ments exceptionnels.

II. Bouillies aux polysulfures alcalins.

Le soufre se combine au potassium et au
sodium i)our former divers sulfures très solubles
dans l'eau, (jui se décomposent lentement à l'.iir,

et qui émettent une forte odeur d'œufs pourris
ou d'eau sulfureuse.

L'action des sulfures alcalins contre l'Oïdium
a été reconnue en ls:i:) par (irison, jardinier en
chef à Versailles. Mais le soufre en poudre, plus
facile à répandre, fïit f;énéraleraent préféré pour
combattre l'oïdium.

L'invenlion des pulvérisateurs fil reprendre
les essais avec les sulfures alcalins. Ces produits
se trouvent dans le commerce sous fnime de
solution concentrée, souvent appelée soufre
liquide, et sous forme de sel que l'on fait dis-

soudre dans l'eau pour préparer une solution de
litre connu :2i;0 grammes pir litre, par exemple.

La solution achetée ou [jréparé'e peut èlre ver-

sée dans toutes les bouillies cupriques au mo-
ment de leur emploi.

Il est également possible d'utiliser la forte

réaction basique des sulfures alcalins [inur neu-
traliser l'aridité du sulfate de cuivre. Pour obte-

nir une bouillie neutre, on verse la solution de
polysulfure dans la' solution de sulfate île cuivre

jusqu'au moment où un papier indicateur change
de couleur.

La bouillie ainsi obtenue est brun-chocolat ou
rouge brique foncé. Elle renferme dos sulfures

de cuivre insoluldes. Cependant, à la longue, sur

les feuilles, les taches bronzées de polysulfures

se décomposent et mettent progressivement en
liberté des sels de cuivre solubles et du soufre

naissant extrêmement lin.

La bouillie au polysulfure est très adhérente.

On pourrait lui leproclier de l'être trop, en ce

sens qu'une action lente et continue n'est pas
indispensable pour la défense contre le black-

rol, le mildiou et l'oïdium. Ces maladies évoluent

par poussées, la vigne présente une sensibilité

|ilus grande pendant certaines périodes de sa vé-

gétation, et certaines conditions atmosphériques
imposent une intervention immédiate et éner-

(jique que l'iui ne peut pas demander à la Imuil-

lie au polysulfuie.

Il semble, en cIlVI, que le polysulfure préserve

surtout les surfaces «lu'il couvre; il af.'il par con-

tact, tandis que le soufre en pnuilre forme, pen-

dant qurlqu<'s jours, uiie atmosphère préserva-

trice oïl baignent les pampres. On ronipreiid dès

lors pourquoi plusieurs expérimentateurs ont dû

compléter les traitements aux polysulfures par
un épandage de soufre sublimé.

Il ne faut pas oublier que, malf;ré sa réaction
alcaline, le polysulfure peut produire des brû-
lures sur les feuilles quand on dépasse la dose
de .'iOO grammes de polysulfure libre par hecto-
litre de liquide.

Enfin, M. Frémont a reconnu que les polysul-
fures el les bouillies qui en couliennent « ron-
gent avec rapidité le cuivre di's pulvérisateurs

et les mettent facilement hors d'état de servir».
Il faudrait, pour éviter cette action corrosive,

employer des pulvérisateurs plombés ou à hotte

de verre (I).

Ces réserves faites, voici quelques formules
parmi celles qui ont donné les meilleurs résul-

tats :

Formules de M. Hoc.

Dose
ordinaire.

Sulfate (le cuivre l^

P(jlysulfures alcalins. I

Eiui 100 litres.

Dose
forte.

Ik-iOO

1.200

100 litres.

On peut encore ajouter :iOO ^'r. de polysulfure
par hnctolrlre de l'un des liquides suivants : eau
ordinarre, liouillie bordelaise neutre, verdet à

250 gr. ou à !;00 gr. par hectolitre.

De nouveaux estais sont nécessaires jiour éta-

blir la valeur pratique des bouillies aux sulfures

alcalins.

III. Bouillies au permanganate de potasse.

Le permani.'anale di' pola^se est un i-xcellent

remède conlre l'oïdium, mais il ne faut pas lui

demander plus qu'il ne peut donner.
Il ne détruit les germes et les filaments de

champignon que sur les points mêmes o'ù il a

a été déposé. Son action est rapide, mais courte,

et ne dépasse (iuère une journée.

Le permanganate esta réserver pour un lavage

curatif de raisins très envahis ou pour traiter

certains cépages, comme l'Othello, dont les

feuilles sont grillées par le soufre en poudre.

Les petits cristaux brillants de permanganate,
se dissolvent lentement dans l'eau froide et

donnent une belle liqueur violette. Il est préfé-

rable de les dissoudre par brassage dans l'eau

chaude. Les matières or;,'aniques comme le bois,

le linge, la peau, sont brunies par le [lermanga-

nate qui se décompose à leur conlact.

Par hectolitre d'eau ou par hectolitre d'une

bouillie cuprique neutre quelconque on ajoute

100 à [•2'.') grammes de permanganate de potasse.

IV. — Bouillies diverses.

L'oïdium est un champiL'nim qui vit Ji la sur-

face des oreanes verts, el l'on peut essayer de

le détruire par divers procédés.

C'est ainsi que j'ai signalé (2) l'emploi de

la solution de carbonate de soude à la ilose

(1) l'rogvés ar/^icole et vilicolc, 27 février 1901.

i2; Af/ncullure nouvelle, aonée 1897.
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de 2 kilog. par 100 litres pour le traitement des

raisins envahis par l'oïdium. J"ai souvent obtenu

de bons résultats par une pulvérisation abondante

de ce liquide.

M. Pacottet a indiqué l'emploi de la solution de

bisulfite de potasse, de soude ou de chaux à la

dose de 1 0/0.

Enfin, l'hyposulfite de soude a été signalé

comme source économique de soufre naissant.

Le sulfate de cuivre et l'hyposulfite de soude en

solution ne donnent pas de précipité de soufre ;

il se forme seulement des sulfites de cuivre qui

colorent le liquide en vert.

Au contraire, quand ou verse de l'acide sulfu-

rique ou da l'acide chlorliydrique dans une solu-

tion d'hyposulfite, il apparaît une coloration

bleue [l], puis il se forme un précipité laiteux

de soufre extrêmement fin. Ce liquide laiteux

versé dans le sulfate de cuivre ne le transforme

pas en sulfure brun insoluble, au moins

immédiatement. Il suffit d'ajouter du carbonate

de soude ou un lait de chaux pour neutraliser le

mélange. A côté des composés cupriques ordi-

naires des bouillies, on introduit ainsi du soufre

précipité. Mais je reconnais que cette nouvelle

préparation est un peu compliquée.

Je tiens à rappeler que, comme indica-

teur de neutralité, le tournesol est à conseiller

pour toutes les bouillies à base de carbonate de
soude, tandis que la phtaléine est bien préfé-

rable pour les bouillies à la chaux.

En résumé, les bouillies mixtes contre l'oïdium

et le mildiou sont souvent longues et délicates à

préparer. Leur action contre le mildiou est sou-

vent diminuée, et leur action contre l'oïdium est

toujours moindre que celle du soufre en poudre.

Ce dernier doit constituer la base des traite-

ments ordinaires qui seront complétés, dans cer-

tains cas particuliers, par des traitements aux
bouillies mixtes. E. Uabaté,

Professeur départemental d'agriculture

do Lot-et-Garonne.

EXPOSITION CANINE DE PARIS

En dépit des réclamations qu'on entend chaque

année contre la trop longue durée du concours

parisien, sans qu'elles soient, entre parenthèses,

en rien justifiées, car ce n'est que par les en-

trées du public que la Société centrale pour

l'améhoration des races Je chiens parvient

à couvrir ses frais, le nombre des animaux

exposés, loin de diminuer, va toujours en aug-

mentant.

On comptait.en effet, cette année, 1,400 chiens

dans les classes où ils figurent isolément, et en

ajoutant à ce chiffre les unités des meutes, on

arrive à un total de 1,600 représentants au moins

de l'espèce canine exposés par plus de 600 pro-

priétaires; et afin d'établir la différence marquée

qui existe entre les expositions françaises et

celles des autres pays souvent vantées, voici,

d'après l'importance de chaque groupe, dans

quelles proportions les diverses races ont con-

tribué, ainsi que de coutume, à peu près du

reste, à former l'ensemble réuni en 1007 sur la

terrasse de l'Orangerie ;

1" Groupe (C/iî'eîîs de f/ardeel d'utilité). — Dogues

de Bordeaux : 10. — Chiens de montagne : 28. —
Chiens de berger de la Brie : 29. — Chiens de berger

de la Beauce : 18. — Dogues danois : 23. — Chiens

du Saint-Bernard : 3S. — Gros Bull-dogs : 8. — Col-

lies et autres chiens de berger étrangers : 48. —
Chiens de Terre-Neuve : 10. — Mastill's : o. — Bou-

ledogues français : 122 = 339.

8« Gkoupe {Chiens d'arrêt et de chasse à lir des

races a?iglaises). — Pointers : 81. — Setters anglais :

60. — Setters Gordon : 29. — Setters irlandais : 12.

— Setters écossais : 8. — Water spauiels : 1. —

ft) Cette coloration est due à un jeu de kunière

sur les fines particules de soufre. Notre savant

maître M. Brillouin pense que la coloration bleue du

ciel pourrait être expliquée par un effet du même
genre sur les poussières de l'atmosphère.

Clumber spaniels : 3. — Welsh spanieU : 3. —
Field spaniels : 3. — Cockers ; 08. — Springers : 16.

— Betrievers : 3=289.
9« Groupe [Chiens de luxe et d'aifrémenl). — Lé-

vriers : 24. — Carlins : 4. — Caniches : 10. —
Levrons : 5. — Dalmatiens : 4. — Griffons bruxel-

lois : n. — Brabançons : 8. — Loulous : 46. —
Yorkshire terriers : 15.— King Charles : 4. — Prince

Charles : 3. — Blenheims : il. — Havanais et Mal-

tais : 3. — Papillons : 11. — Ruby spaniels : 2. —
Pékinois et Japonais : 17. — Shipperkes 3. — Tuy
terriers : 16. — Divers : 12=221.

T" GiiOD-rE {Chiens d'arrêt des races continentales).

— Braques Dupuy : 7. — Braques du Bourbonnais : 7.

— Braques d'Auvergne : 32.— Braques de l'Ariège : 3.

— Braques Charles X : 3. — Braques allemands : 10.

— Braques français : 10. — Braques de Saint-Ger-

main : 24. — Epagneuls de Pont-Audemer : 7. —
Epagneuls divers ; 12. — Epagneuls picards : 3. —
Epagneuls bretons : 6. — Griffons à poil dur : 56.

— Griffons .à poil laineux : 17 = 197.

6': Groupe (Hriquets et Bassets). — Briquets à poil

ras : 12-|-33 en meute. — Briquets-Griffons : 7
|

20

en meute. — Bassets d'Artois : 19-f 20 en meute. —
Bassets-Griffons : 13-|-22 en meute. — Tekels :

36 -(-8 en meute = 192.

i'- Groupe {Ckicns courants bâtards) — 25-|-90 en

meute := 115.

2« Groupe {Terriers pouvant servir à la chasse). —
Fox terriers : 66. — Bull terriers : 2. — White En-

glish terriers : 1. — Terriers noirs et feu : 6. — Irish

terriers ; 4. — Skye terriers et Dandie Diniont : 3. —
Scottish terriers : 4. — Airedale terriers : 5. —
Piaschers : 11 =102.

3' Groupe (Chiens courants d'ordre français). —
Chiens à poil ras : H -|- 20 en meute. — Griffons :

10 -f-20 en meute = 61.

'i'" Groupe [Chiens courants des races étrang'eres),

— Fox hounds : 6. — Beagles : S -f- 24 en meute = 38.

Ce relevé démontre catégoriquement que les

races employées à la chasse sont de beaucoup

représentées en plus grand nombre aux exposi-
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lions de Paris, et comme c'est le contraire qui

se produit dans les expositions étrangères, il n'y

a aucune comparaison à établir entre les unes et

les autres, et on commet une grosse erreur en
prétendant que les secondes sont supérieures

aux premières.

I-es Spaniels qui, bien que u'arrHant pas, for-

ment une division du groupe attribué aux chiens

d'arrêt anglais, se plaçaient, par le nombre, en
léte de ce groupe, par suite de l'engouement qui

se manifeste depuis plusieurs années pour la va-

riété des cockers, sans qu'on sache trop pour-
quoi du reste ; car ces petits chiens s'ils sont

d'aimables compagnons, ne peuvent rendre en
chasse pratique que des services secondaires et

encore sur des territoires très giboyeux, ou
quand pn les emploie pour chasser quelques gi-

biers coureurs, ne serait-ce c|ue parce qu'ils obli-

gent le chasseur non seulement à les suivre pas

à pas, mais encore à se tenir toujours prêt à ti-

rer, et que cette obligation supportable pendant
un m(iment, devient fatigante dès qu'elle se pro-

longe.

Les pointers se maintenaient au premier rang
tant sous le rapport du nombre que sous celui de

la régularité des formes ; les setters anglais qui

venaient ensuite étaient moins bons que les an-

nées précédentes.

Les Setters Cordon soutenus par la nouvelle

Société qui sous le titre de " Uéunion des ama-
teurs des Sette" Gordon )>,a entrepris de relever

la race, semblaient en voie de reconquérir l'an-

cienne et très justiliée réputation dont ils ont

joui autrefois ; mais je crains que la tentative

analogue faites pour les Setters irlandais n'ait

pas d'aussi bons résultats, en raison de ce que
cette race n'a jamais été, à tort ou à raison, ap-

préciée en France.

Dans les races d'arrêt continentales, les Grif-

fons à poil dur formaient d'excellentes et fortes

classes.

Les braques d'.Vuvergne qui progressent

chaque année venaient ensuite, distançant les

braques de Saint-(iermain, néanmoins toujours

bons et nombreux.

Quant aux autres races, elles n'étaient repré-

sentées que par un nombre de chiens variant de

.T à 10, ce qui n'indique pas qu'elles soient en

grande prospérité, à l'exception, toutefois, des

griffons à poil laineux, dont on voyait un peu

plus de spécimens que ces années passées.

Le Prix du Président de la Ilépublique, destiné

à lécompenser le plus beau lot de chiens d'arrêt

anglais, a été gagné par les (lointers.

Les chiens courants n'étaient guère repré-

sentés qu'en meute, ainsi qu'il en est habituel-

lement, mais il y avait 3 é(|uipages de chiens

d'ordre franeais, a de b;'itards, 3 de boagles, l),de

briquets, :( de bassets français, et 1 de Tekels ;

il n'y a que dans les expositions françaises où

on puisse voir 18 meutes dans un seul concours.

Les races pouvant servir à la chasse sous terre

étaient très bien représentées par les fox-terriers,

mais seulement par eux, car les autres classes

étaient très faibles.

Les chiens de bergers français figuraient

toujours dans le 1'="' groupe parmi les dogues,

chiens de montagne, etc., et il serait cepen-
dant bien simple de créer pour des chiens d'une

aussi grande utilité un groupe spécial qui, avec

les collies et autres chiens de berger étrangers,

aurait une importance très suffisante.

La variété de la Brie était aussi bien repré-

sentée que de coutume, et celle de la Heauce

comprenait moins de sujets, mais Briards et

Beaucerons étaient, en majeure partie, exposés

par des amateurs et des marchands habitant

Paris ou sa banlieue, région où les chiens n'ont

pas, à moins d'appartenir à des conducteurs de

bestiaux, l'occasion de travailler, et c'est un
fâcheux résultat de l'erreur qu'on a commise en

préconisant le chien de berger comme animal
d'agrément.

Les récompenses ont été décernées ainsi qu'il

suit :

CHIENS HE LA BKIE

(Noir ardoisé ou parsemé de quelques poils blancs

et gris foncé;.

Mâles. — 1" prix. Capitaine du Gourdon (à M. L.

Adeni.s, J(!9, rue de Bercy, à Paris) ; 2«, Capitaine (A

M. Bouju, 10 iis, rue des Arts, à Levallois-Perret
;

M. T. H. IL, Cosaque [k M. Leys, 6, rue Chevreul, à

Pantin Seine) ; M. T. II., Camarade (à M. Thibaut,

40, rue de Paris, il Pantin; l'iinlc7nps (à M. Taroux,

avenue de l'Ilôtel-de-Ville à Choisy-le-Roi (Seine).

Femelte!. — l'"'' prix, médaille de vermeil du
Ministère de l'Agriculture pour la plus belle chienne

de liric, Moiita de Monljoye (à M"' lîaoulDuval, à

MaroUes, par Genillé Indre-et-Loire) ;
2'-, Gavotte de

Razinrourt à M°"' Victor Thomas, à La llapée, par

tiisors (Eure); M. T. 11., Mazurica de Basincourl {k la

même propriétaire).

CHIEXS DE l..\ BRIE

(Gris fer, gris clair, gris blanc, fauve et gris

fauve).

Mdtes. — i" prix, médaille de vermeil du Mi-

nistère de l'Agriculture pour le plus beau chien de

Brie, Lancier de. Btizincoiirl ^:i M""' Victor Thomas ;

2«, Viki de la Iluli^e (à M. Lamarque, 36. rue de

Bellechasse, à Paris); .M. T. IL, «oAeW (à M. Fabre,

TA, rue de Maislre, à Paris! ;
Tamijour [h -M. Guil-

laume, 121, rue Petit, à Paris); .NL H. Gamin (à

M>°- veuve Daille-Lefèvre, 2, place de l'Eglise, à

Enghien (Seine-et Oise).

Femelles. — {" prix. Lisette [h M. Gallot, à Ivry-

sur-Seine Seine), 1, route de Clioisy i ; 2", Mislinr/uette

(à AL llulais, 25, rue Poliveau, à Paris); AL T. 11..

Fauvette (à M. Thibaut).

CHIENS DE r.v iiiiiK

Lots d'élevar/e- — ^" prix, médaille d'or du mi-

nistère de l'Agriculture pour h- plus beau lot de

chien de Brie ou de Bcauce et prix de HO fr. du Club

franiiiis du chien d.' Berger. — Lot de M"'- Victor

TItomas comprenant: Mazurlm, Gav»tte, Lancier et

Craquette.
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CIIIEXS DE LA BEAUCE

(Noirs avec, ou sans taclies feu, ou fauves à la tOte

et aux pattes).

iUrf/es. — l" prix, Médaille d'argent du ministère de
TAgriculture pour le plus beau chien de Beauce,
et prix de 50 fr. du Club français du chien de berger.
— Parfait de Villeiieiioe (à M. Caillette, 10, chaus-
sée de l'Ktang, à Saint-Mandé (Seine); 2=, Brissac (à

M. Caille, à Moissy-Cramayel (Seine-et-Marne); M. T-
H. R.,Ral/Uhelun du Gourdon [éiM. .\denis); M. T. IL-

Marcou du Gourdon (à M. Adenis) ; Printemps du
Gourdon (à M. .ideiiis); M., Mégre (à M. Bury, GS,

Grande rue, à Villejuif (Seine).

Femelles. — \" prix et prix de 23 fr. du Club fran-

çais du chien de Berger, pour la plus belle chienne
de Beauce ; Bergère (à M. Verlinde, Uex Cottage, La
Hulpe (Belgique) ; 2', Lisette (à M. Bisig, 7, rue de
Cliateaudun, à Nogent-sur-Marne (Seine) ; M. T. H.,

Erimm (à M. Siraudin, 99, avenue de la Républii[ue,
à Vincennes (Seine) ; M. IL, Saïda (à M. Bury).

CHIENS DE LA BEAUCE

(V'auves, gris, et gris avec taches noires).

Mâles. — Le premier prix n'a pas été décerné ; 2«,

Pyraine (à M. G. Vignier, 33, boulevard Pasteur, à

Paris).

Femelles. — 11 n'y avait qu'une chienne dans la

classe et elle n'a pas été classée.

CHIENS UE l.A BEAUCE

Lots d'élevage. — l»'' prix. — Lot de M. Adenis,
comprenant : Marcou, llobiclietou et Printemps.

Le.s classes des Colliesn'iHaient ni supérieures,

ni inférieures à ce qu'elles sont d'habitude, mais
il y avait un lot assez |importanl de chiens de
berger appartenant aux autres races étrangères,
surtout à la race belge, bien qu'il n'y ait pas de
troupeaux de moutons à surveiller en Belgique.

Dans les chiens de garde je citerai un bon lot

de dogues danois, quelques chiens du .Saint-Ber-

nard assez bien typés et principalement les petits

bouledogues français qui re|)résentaient le tiers

des chiens engagés dans le 1" groupe.

Les loulous tenaient toujours la corde dans les

races d'agrément, suivis par les griffons bruxel-
lois et les japonais et tonkinois.

En résumé, l'exposition de l'.iOT a afiirmé les

succès de la Société Centrale, et bien qu'elle n'ait

pas été très favorisée par le temps, elle a été

visitée par uu public aussi nombreux que de
coutume.

F. Masso.n.

LES APTITUDES ÉCONOMIQUES DU CHEVAL

Le cheval est, par excellence, la plus belle et

la meilleure des inacl'.ines motrices vivantes. Ses

apUtudesse traduisent parle transport de poids va-

riables, à des allures plus ou moins rapides et sou-

vent à des vitesses extraordinaires d'un kilomètre

en une minute trente secondes et parfois moins
encore. Pour arriver à un pareil résultat il faut

en vérité que la machine soit solidement cons-

truite et que les organes de l'appareil de la loco-

motion soient merveilleusement agencés. On
comprend dés lors l'importance de l'étude des

aplombs, de celle des allures et, en un mot, de

tout ce qui constitue la mécanique animale.

Ce n'est guère que quelque dix ans après la

fondalion des Ecoles vétérinaires de Lyon et

d'Alfortque l'initialeur de l'enseignement métho-

dique de la médecine des animaux, Bourgelat,

jeta les bases, d'ailleurs bien incertaines de la

Physiologie de la locomotion. Il a fallu les re-

cherches les plus ingénieuses et les plus com-
plexes de Jules Marey et Pages pour éclairer et

préciser les notions vagues acquises jusqu'à eux

sur cette branche des sciences naturelles.

Et ces études, qui naguère encore paraissaient

inachevées, malgré les travaux du capitaine

Morris, de Lecoq, de Chauveau, de Colin, de

Goubaux et Barrier, de Laulanié, de Monlané.

de Lesbre, etc, viennent d'apparaître avec une

grande clarté due à mon distingué confrère Le

Hello, du Haras du Pin. Le premier, en effet, ce

.judicieux observateur a déterminé le lôle, dans

les actes locomoteurs, de certains muscles extrin-

sèques des membres, tels que les pectoraux, le

grand dentelé, les Ischio-libiaux, etc., et aussi le

rôle, selon sa forme et ses dimensions, de l'os

ischium.

Par cette courte note, je veux simplement si-

gnaler, aux personnes qui utilisent et manient le

cheval sous ses diverses aptitudes, un livre "tout

nouveau et très documenté de M. le Hello : Le

cheval et ses aptitudes économiques (1) que vient

de faire paraître l'éditeur, M. Amat.
L'ouvrage in-IS est écrit par une plume alerte

et des plus compétentes en tout ce qui concerne

le cheval. Il est de plus fort bien imprimé et en-

richi de nombreuses gravures et photogravures

explicatives, qui en facilitent la lecture. Je puis

même ajouter que M. le Hello s'est attaché h parler

une langue que peuvent comprendre aisément

ceux qui possèdent déjà quelques notions d'ana-

tomie et de physiologie. Sans être à proprement
dire une (euvre d'érudition, on trouve dans ce

joli petit livre tout ce qu'il y a de bon dans les

publications précédentes de cet ordre. Car l'au-

teur, en ce qui concerne notamment l'âge, les

aplombs et les tares du cheval, en a indiqué et

classé avec soin les parties les plus essentielles

et les plus indispensables à connaître. 11 nous

inoutre eiilin, comme le dit M. Panisset, que la

valeur des races et des individus est fonction des

organes dont ils disposent et que des connais-

sances anatomo-physiologique s penne lient seules

d';ijiprécier.

E.MII.E TlUEKRV.

1 1 On peut se procurer l'ouvrage du prix de 6 francs

k la Librairie agricole,'. 26,"rue Jacob, à Paris.
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CONCOURS POUR L'AMÉLIORATION BEURRIÈRE DES YACHES

Dans le but d'encourager la sélection de la

race bovine loiale, au point de vue de la ricbesse

du lait en matière ;,'rasse, rimportante laiterie

coopérative de ïiaint-Michel-en l'Herni (Vendée
,

sur l'initiative de son dévoué président M. David,

organise depuis 1906 des concours destinés à

mettre en relief les vaches qui, durant tonte une
lactation, fournissent le plus de beurre.

Pour le premier de ces concours qui vient de
se terminer, voici quelles avaient été les princi-

pales dispositions arrêtées :

... « Les vaches qui prendront part au con-
cours seront marquées sur les cornes au fer

rouge.

« Un livret de concours sera remis au socié-

taire ; la date du vélaije y sera inscrite, ainsi que le

résultat des analyses des cinq échantillons de lait

qui seront prélevés : le premier, deux mois après

le vêlage ; trois autres, à des intervalles d'environ

huit semaines lej uns des autres à partir du pre-

mier; le dernier, à la demande du sociétaire, huit

jours avant la cessation de la traite.

" Le classement des vaches se fera en calculant

le beurre produit avec les éléments suivants :

moyenne des traites, moyenne des analyses,

nombre de Jours de lactation. »

« lin livre généalogique sera mis à la disposi-

tion des sociétaires pour y faire inscrire les

vaches primées, les veaux et les génisses qui |en

sortiront. »

Pendant toute la durée de ce concours, c'est-

à-dire du t^mars 1900 au 1" mars 1907, le ser-

vice du contrôle de la Lailerie surveilla les

vaches y prenant part et pn'leva des échantil-

lons de leur lait, conformément aux dispusi-

tioiis du programme ci-dessus.

Les résultats ainsi obtenus furent ensuite sou-

mis à une Commission spéciale, constituée par

de nombreuses personnalités agricoles de la

région, qui arrêta le classement des vaches les

plus méritanles. Enfin, la distribution des ré-

compenses de ce concours a eu lieu le 2 mai der-

nier, ;'i Saint-.\lii;liel-en-rHerm, devant une très

nombreuse assistance. A cette occasion, il a

été décerné 75 primes d'une valeur totale de
2,000 fr. et plusieurs médailles offertes par des
Sociétés agricoles de Paris et du département.

Bien que l'examen attentif des quantités de
lait et de beurre produites par les 90 vaches
observées soit des plus instructifs, nous «lous

bornerons à dire ici que quelques-unes ont
donné, en moyenne, le kilogramme de beurre
avec!."), 14 et môme 13 litres, de lait, et que le

quart d'entre elles l'afourni avec, au plus, IGlit.l.

l-^nlin, la première et la dernière de ces bêtes,

dont le rendement en lait a été de 4,890 et

2,274 litres, ont produit respectivement 2d7 et

110 kilogr. de beurre, soit 1 kilogr. de cette

matière avec 19 lit. 1 2 environ.

Tout 'ceci prouve que le marais poitevin pos-

sède des vaches généralement laitières, chez

lesquelles l'aptitude beurrière est souvent très

(lévelopjiée, parfois même aussi remarquable
que chez les jersiaises (1). Il est|donc fort inté-

ressant pour les cultivateurs et pour les Laiteries

coopératives du sud de la Vendée de développer
le plus possible cette faculté spéciale par une
sélection rigoureuse des vaches et des taureaux

de la race parthenaise ainsi que de sa variété

maraîchine.

On doit féliciter, en particulier, la laiterie de
Saint-Michel-en-rilerm de s'être mise à la tête

de ce mouvement et d'avoir, la première en

France, organisé un concours nnnuel de vaches

laitières. Cette innovation sera d'ailleurs complé-
tée au printemps prochain par un concours des

veaux issus de toutes les bêtes primées cette an-

née. Kulin une propagande active va être entre-

prise |iar les administrateurs de cette Coopéra-

tive et par les professeurs d'agriculture, pour ar-

liver prochainement à la création, dans toutes

les communes de sa circonscription, de Syndicats

d'élevage visant l'amélioration beuri ière des va-

ches, sans négliger leur conformation au point

de vue de la boucherie.

T. Sahazin,

Professeur spécial d'agriculluro

à Fonlenay-le- Comte.

TRAVAIL UTILE DU CHIEN D'ATTELAGE

Tout animal, pendant un temps très court,

peut développer un elTurl i|ui atteint une valeur

sensiblement égale àjson poids; mais cette cons-

tatation ne permet pas d'établir une loi de pro-

portionnalité entre le poids d'un animal attelé

et Vcll'ort moyen qu'il peut économiquement
fournir. Aussi pour s'a.'îSurer qu'un attelage

donne bien le maximum de Iraiail utile dont il

(1 ) T. Sahazin. •• L'Espèce bovine en Vendée. » Jour-

nal (fAr/riciillure pratifiue, 2 mai 11107, pages 55() et

suivanli.'S.

est susceptible avec une ralion déterminée, on

doit faire varier sa charge jusqu'à ce que son

poids reste constant, pour le même parcours.

Or, personne n'a encore délerniiné expéri-

mentalement l'elTort, dépendant de la circulation

et de la respiration, qu'un chien peut utilenient

fournir par jour, sans mauvais traitements, avec

une dépense de fr. 2'j de nourriture ; et cefien-

danl l'attelage de chiens se répand avec rapidité

chez nous, en Normandie, dans le .Nord de la

France et même dans le Uerry.
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TolU en reconnaissant et en déplorant les sé-

vices auxquels donne lieu cet emploi en Belgique

et ailleurs, nous ne voyons pas pourquoi on ne

chercherait pas à se rendre com[ite de ce dont

ces[fidèlesjamis de l'homme sont capables, afin;de

permettre d'apprécier davantage leurs qualités

tout en facilitant une protection plus éclairée

par une réglementation basée sur des faits

scientifiques.

Pour mettre un terme aux abus multiples et

d'ordre très divers auxquels donne lieu l'utilisa-

tion des chiens comme animaux de trait, il fau-

drait mesurer le travail mécanique qu'ils peu-

vent effectuer en mettant en parallèles les va-

riations de poids vifs qu'ils éprouveront pendant

les essais que nous allons décrire.

Après avoir choisi, comme sujets, trois chiens

à poils courts, bien charpentés, bien musclés,

de la race.de la Beauce, ayant de 60 à 70 centi-

mètres de taille, aussi comparables que possible

entre eux comme ài,'e et [comme poids, chacun

de ces animaux sera observé pendant un mois

dans les diverses situations de travail à la voi-

ture vide et chargée sur un parcoure qui ne va-

riera pas jiendant toute la durée de l'expérience;

car les variations correspondantes du travail

automateur qui existeraient dans le cas con-

traire, masqueraient complètement le phéno-

mène à observer.

On déterminera journellement, enir'autres

choses :

1» Le poids des boissons et des aliments con-

sommés par chaque chien, et l'analyse élémen-

taire des rations
;

2° Les variations de poids vif des animaux
d'expériences

;

3° Le poids transporté
;

i" Le parcours effectué qui sera toujours le

même pendant la durée de l'expérience;

'.')" Les oliservations thermométriques. hygro-

0° Essais de traction de la charrette au dyna-
métriques

;

La charrette, à brancards recourbés à leur ex

momètre avec les dilTérentes charges essayées.

trémité, que nous avons combinée spécialement

en vue de ces essais, se composera en résumé
d'un cofTre suspendu par deux tourillons repo-

sant sur les deux longerons à la façon d'une

benne oscillante.

De cette façon, on empêchera que dans les

pentes le poids de la charge ne pèse sur le dos

du chien ou ne le soulève dans le cas d'une mau-
vaise répartition.

La charrette ainsi construite, entre autres

avantages, n'aura pas- besoin d'être munie de

supports que les conducteurs du reste n'abais-

sent jamais lorsque les véhicules se trouvent en

repos.

11 faut espérer que les résultats de ces expé-

riences permettront d'assurer une uniformité

plus grande dans les divers règlements et arrêtés

départementaux, et qu'on ne verra plus les

mêmes tolérances permises dans les campagnes
et défendues dans les villes.

Baron Henev d'Anchald.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du lo mai 1907. —

de M. Tiivoit.

Présidence

M. lYiroU, en ouvrant la séance, prononce les

paroles suivantes :

« Notre cher et éminent confrère, M. de Lappa-

rent, vient, comme vous le savez, d'être élu à

une très belle majoiité secrétaire perpétuel de

l'Académie des sciences. Si jamais la justesse de

la maxime anglaise : The right man in the

right place )> a reçu une éclatante confirmation,

c'est bien ici, car notre confrère possède toutes

les qualités requises pour remplir ces hautes et

délicates fonctions, à tel point que si cellcs-çi

n'existaient pas, il faudrait les inventer pour lui.

Aussi je suis siirde n'être désavoué par aucun

de vous en lui adressant nos plus vives et plus

sincères félicitations. >>

M. L. Passij tient à rappeler que la Société na-

tionale d'agriculture a compté dans son sein

trois des prédécesseurs de M. de Lapparent :

Dumas, Pasteur et Berthelot, qui eux aussi

avaient reçu de l'Académie des sciences les

fonctions de secrétaire perpétuel.

La crise viticole en France.

M. PouhcUc, devant les manifestations gran-

dioses et émouvantesjdont la région méridionale

est depuis quelques semaines le théâtre, a pensé

(ju'il y avait lieu, en présence de cette situa-

lion, de rappeler le rôle et les avertissements de

la Société nationale d'agriculture, qui ne s'est

montrée ni imprévoyante, ni indilTérente dans

cette crise. MM. Gheysson, Sagnier, Gauwain, etc.

ont fait entendre de graves paroles. Tous ont

montré ici, à diverses reprises, la profondeur de

la ruine où les populations viticoles étaient pri'-

cipitées par des lois partiales ou mal étudiées et

par la coupable inertie à réprimer les fabrica-

tions artilicielles.

M. (lauwain a cité ces faits extraordinaires : tel

immeuble acheté, il y a une dizaine d'années,

stiO,000 fr. ou un million, trouvant diflkilemenl

acquéreur à 100 ou 150,000 fr., et un immeuble

estimé 270,000 fr., racheté par le Crédit foncier

pour 2:), 000 Ir.

Ainsi, dit M. Poubelle, la fraude ne diminue

pas seulement les revenus, elle atteint le capital

foncier, elle a tari la source de tous les prolits
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commerciaux. L'expropriation sans acheteurs

ou à vil prix est suspendue sur la tête des dé-

tenteurs du sol ; la misère et l'exode des ouvriers

agricoles en est la conséquence fatale.

M. le ministre des Finances est aujourd'hui

la seule personne en France qui attribue ofliciel-

lement la crise à la surproduction. Tous, hors

lui, conviennent qu'elle est due à la surfalsilica-

tion et à une tolérance qui va jusqu'à la compli-

cité. M. Poubelle peut très justement rappeler

qu'il a, devant la Société, en lOOii et antérieure-

ment, à l'aide des documents officiels, pu chilTrer,

ou tout au moins, essayer de cbilTrer l'impor-

tance de la fabrication frauduleuse, dans Paris,

des vins et des alcools ; et l'on a pas oublié

comment l'Administration des contributions

indirectes avait répondu à M. Poubelle ! en sup-

primant les stalistiques indiscrètes et compro-

niettanles.

Mai.«, conclut M. Poubelle, ce qu'on suppri-

mera moins aisément, c'est le flot montant de la

léf;itime indignation populaire. La misère du
vigneron croissant avec l'augmentation de la

consommation du vin, voilà une contradiction

que la fraude seule explique et qui devra cesser.

M. //. S«!7(uer appuie les observulions éminem-
ment justes de M. Poubelle. Il n'y a plus per-

sonne à convaincre parmi tous ceux qui ont

étudié de près les causes de la crise viticole

dans les départements méridionaux. Mais tel

n'est pas l'avis de l'administration des tinances.

Dans le projet de budget pour lOOS, le ministre

des Finances propose de supprimer l'exemption

temporaire d'impôts pour les replantalions de

vignes dans les départenjents phylloxérés. Pour
justifier cette mesure, l'exposé des motifs affirme

que ces avantages fiscaux ne sont plus justifiés,

puisque " la crise de la viticulture est principale-

ment imputable à la surproduction ». C'est une

légende, mais les légendes qui s'étayent sur des

affirmations oflicielles, même quand elles sont

controversées, p"uvent exercer une influence

fâcheuse sur les législateurs.

M. Sagnier tenait à signaler d'autant^ plus ce

point particulier qu'il est prouvé par la stalis-

tique que la production de ces dernières années
,

est inférieure à celle des années qui ont précédé

la crise phylloxérique.

M. Poubelle dit qu'en effet, avant le phylloxéra,

en 1873, d'après les statistiques officielles, le ter-

ritoire de la France continentale planté en vi-

gnes était de 2,421,000 hectares. 11 est en l'iOa

de l,ijC>9,300 hectares seulement, soit 7ol, 700 hec-

tares de moins.

Pendant les cinq dernières années de la pé-

riode antiphylloxérique de 1871 à 187.T la ré-

colte moyenne a été de '18 millions d'hectolitres.

Elle était en 1906 de 32,099,062 hectolitres, soit

près de 6 millions hectolitres en moins. Il est

vrai qu'en 1873 le vignoble algérien n'existait pas

maison compensation, il faut aussi mettre en re-

gard l'accroissement de la consommation, dans
les villes, à Paris.surtout, à la suite delà suppres-

sion des octrois.

M. Mascnrt demande à faire cette simple ré-

flexion. Si l'on fait appel, dit-il, aux législateurs,

on peut, au moins, leur demander de faire dès

lois claires et d'une application facile M. Mascart
cite la loi (Irifîe qui dispose dans un premier ar-

ticle : « Il est défendu d'alcooliser les vins " et

dans l'article 3 : « Un règlement d'administration

publique déterminera les conditions dans les-

quelles un vin est suralcoolisé. »

Get article 3 avait été ajouté sur les réclama-

tions de certains viticulteurs du Midi dont les

vins ne peuvent subir le transport qu'après alcoo-

lisation. Les personnes chargées de préparer le

dit règlement n'ont pu concilier les deux arti-

cles et la loi est tombée en désuétude avant d'avoir

été appliquée.

11. IllTIKR.
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— N° 9779 {Républii/ue Argentine). — La cus-

cute dont vous nous avez fait parvenir un échan-

tillon est la Cuscuta Gronovii WilUI ; c'est la

grosse cuscute américaine, d'une végétation

vigoureuse, parasite d'autant plus redoutable

que la grosseur des semences en rend l'extrac-

tion presque impossible dans des lots de graines

de luzerne. — (H. II.).

— N° 0'f28 i Dordoçjiie). — Il nous est bien dil'li-

I ile de deviner pourquoi les canes ne pondent
pas dans votre région. Sans doute l.i ponte des

canes s'est trouvée un peu retardée celle année,

mais dès février nous avions déjà des ceufs réguliè-

rement, dans une région moins favorisée comme
climat que la vôtre. Examine/, bien si vos canes

ne cachent pas leurs œufs ou si elles les pondent

dans l'eau, ce qui arrivent .souvent quand on les

lâche avant dix heures du malin. — (L. B.).

— M. P. F. [Canlal]. — Le seigle multicaule

ou de la Saint-Jean est un seigle lallaut beau-

coup, que dans le .Nord de l'Europe on sème dès

juin ; sous un climat humide, ce seigle se déve-

loppe beaucoup avant l'hiver, peut atteindre

0"'.6O à 0'".70 en fin octobre ; on le coupe alors,

et l'année suivante on en obtient une seconde

récolte de grain, comme d'un seigle ordinaire

(jui aurait été semé à l'automne.

Vous pourriez obtenir, du reste, le même ré-

sultat avec une autre variété de seigle d'hiver,

que vous cultiveriez dans les mêmes conditions,

en le semant dès juin — (H. H.).

— .N" 6328 (Cliarcnle-lnfirieurc). — Vous trou-

verez des petites botteleuses, pouvant èlre ma-
nuîuvrées par un ouvrier de la feiine. chez .M. An-
tonin (iuilhem, 28, rue Iternard-.MuIè, à Toulouse

^Haute-Garonne) ; ces botteleuses effectuent eu
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même temps une légère pression sur la botte. —
(M. R.)

— N" ëSSl {Haute-Marne).—Vous désirez savoir

si, dans son propre terrain, on a le droit d'ouvrir

une carrière pour soi, ou pour l'aire le métier

d'entrepreneur, sans demander l'autorisation.

D'après l'arlicle 81 de la loi du 21 avril 1810,

modifié par celle du 27 juillet 1880, et d'après

l'article 2 du décret du 10 février 1832, portant

règlement pour les carrières de votre départe-

ment, aucune exploitation de carrière, à ciel

ouvert ou par galeries souterraines, ne peut

avoir lieu, si ce n'est eu vertu d'une déclaration

adressée au maire de la commune où la carrière

est située. — La déclaration est faite en deux
exemplaires. Elle contient renonciation des

nom, prénoms et demeure du déclarant et la

qualité en laquelle il entend exploiter la car-

rière. — Elle fait connaître d'une manière pré-

cise l'emplacement de la carrière et sa situation

par rapport aux habitations, bâtiments et chemins

les plus voisins. Elle indique la nature de la

masse à extraire, l'épaisseur et la nature des

terres ou bancs de rochers qui la recouvrent et

le mode d'exploitation. — Si l'exploitation doit

être souterraine, il doit être joint à la déclaration

un plan des lieux en 2 expéditions à l'échelle de

2 millimètres par mètre.

Quant aux obligations de l'exploitant, notam-
ment en ce qui concerne les mesures de sécu-

rité, elles se trouvent indiquées dans le décret

précité, trop long pour être reproduit ici. —
Vous pourrez en prendre connaissance, soit à la

Mairie, soit à la Sous-Préfecture ou à la Préfec-

ture. — (G. E.)

— N" 10087 (Creuxe). — Vous voulez créer une
luzernière et vous nous demandez à cet égard

des renseignements sur la nature du sol qui

convient à la luzerne, les façons aratoires avant

le semis, les engrais à employer, etc.

La luzerne exige une terre saine, qui ne soit

pas humide, sinon il faudrait tout d'abord

assainir cette terre par un drainage; la luzerne

ne vient bien que dans des terres profondes,

ayant 25 à .30 centimètres au moins d'épaisseur.

Il faut,'enfin, à la luzerne, des terres renfermant

du calcaire. Si vous avez des terres granitiques,

par exemple, naturellement pauvres en chaux et

en acide phosphorique, avant de créer une luzer-

nière, à l'automne qui précédera l'année du
semis, marnez ou chaulez la terre destinée à la

luzerne ; apportez pendant l'hiver encore,

1,200 kilogr. de scories par hectare.

Att point de v}(e des façons aratoires pour préparer

le sol, faites comme s'il s'agissait de cultiver des

betteraves, c'est-à-dire qu'il faut après un labour

profond, fait l'hiver, travailler à fond, au prin-

temps, le sol, puis l'ameublir superficiellement

le plus possible. Lne quantité de mauvaises

plantes germeront alors; vous les détruirez par

un coup de herse, et vous pourrez ensuite semer
votre luzerne. On sème cette plante le plus sou-

vent, dans le Centre et le Nord, en même temps
qu'une avoine de printemps. Mais la luzerne

réussit à merveille en terre nue, et on peut alors

la semer au cours de l'été, si toutefois, à cette

époque, l'humidité de la terre est suffisante, ou
même en automne, sous le climat de la Pro-
vence, par exemple.

On sème de la luzerne de Provence et de
Poitou; dans la Creuse prenez de la luzerne de
Poitou ; faites examiner votre semence par une
station d'essais de semences, car il faut être

assuré d'avoir de la graine germant bien, pure,
et exemple surtout de cuscute.

On sème de 20 à 2a kilogr. par hectare à la

volée. Si vous semiez en ligues (lignes distantes

de 20 centimètres) au semoir, vous pourriez
réduire la semence à 15 ou 18 kilogr.

La luzerne doit être enterrée superficiellement
;

après le semis on donne un léger coup de herse,

et un coup de rouleau.

Souvent on associe à la luzerne 1 ou 2 kilogr.

de minette et aussi de trèfle violet, pour garnir

le sol la première année, la luzerne alors n'ayant

pas encore son plein développement.
Si vous avez semé la luzerne au printemps ou

au début de l'été, dès l'automne vous aurez une
pousse de luzerne assez appréciable, que vous
pourrez faire pâturer, avec précaution, et par un
beau temps, par des bovidés, mais ni par des che-
vaux, ni par des moutons, qui tondent trop près.

L'hiver ou au début du printemps, l'année sui-

vante, vous répandrez sur la luzerne .300 kilogr.

de superphosphate, 200 kilogr. de chlorure de
potassium, 300 kilogr. de plâtre, vous donnerez
un hersage léger et un coup de rouleau : cette

première année de récolte la luzerne sera tou-

jours fauchée.

Les années suivantes, apportez pendant l'hiver,

les mêmes quantités d'engrais; mais au printemps,

au lieu de hersages légers, ne craignez pas d'em-

ployer l'cNtirpateur dans la luzernière, et d'at-

taquer vigoureusement le sol, de façon à détruire

les graminées qui auraient envahi la luzernière.

C'est par l'emploi des engrais phosphatés et

potassiques, des façons énergiques et répétées

au printemps, à l'aide de grosses herses, d'extir-

pateurs,'que vous maintiendrez votre luzerne en

pleine production plusieurs années.

Le fanage de la luzerne est délicat, il l'aut

avoir soin de perdre le moins possible de feuilles,

partie la plus riche du fourrage au point de

vue alimentaire ; aussi, le mieux est encore, la

luzerne ayant été fauchée et ayant subi l'action

du soleil un jour ou deux, s'il fait beau, de la

dresser aussitôt en petites movettes ou veillottes

du volume d'une bonne botte.

On lie l'extrémité supérieure de cette botte, on

écarte au contraire le bas le plus possible, de

manière que celte petite moyelte tienne bien

sur le sol, et que par sa forme, même en pain

de sucre, l'eau s'écoule facilement, en cas de

pluie, sans pénétrer à l'intérieur du fourrage.

- ^H. 11.)

— .1/. il. {Haute-Savoie .— Un de vos employés

à l'année s'est luxé le poignet en procédant à

l'enlèvement de souches; vous l'avez envoyé
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immiMiatement au médecin qui lui a prescrit
huit jours de repos; deux jouis après, il a voulu,
malgré vous, rentrer chez ses parents, et il a
consulté un rehouteur qui lui a prescrit un mois
de repos.

Vous demandez si vous êtes responsable de
l'accident et si vous devez lui payer gage et

pension ainsi que les frais de médecin et de re-
bouteur.

La loi du 9 avril 189.S sur les accidents du tra-

vail ne concerne que les industriels et les com-
inerrants. Les agriculteurs n'y sont soumis
qu'autant que l'accident provient de machines
agricoles mues par des moteurs inanimés, et que
la victime est une personne occupée à la conduite
ou au service de ces moteurs ou machines. Dans
ce cas, la responsaliililé incombe à l'exploitant

du moteur, c'est-à-dire à celui qui dirige le mo-
teur ou le fait diriger par ses préposés.

Lorsque celte loi est applicable, le patron est

tenu de payer à l'ouvrier la moitié de .sou salaire

tant que dure l'incapacité temporaire. Le patron
a, du reste, le droit de faire surveiller par un
médecin, autorisé par le juge de paix, l'état de
la victime. Il doit, en plus, les frais médicaux
et pharmaceutiques; mais il existe, pour ces
frais, un tarif arrêté par le n!inistre, tarif que le

juge de paix applique.

Si le patron n'est pas soumis à la loi, il ne doit

rien légalement, à moins, bien entendu, iju'il ne
soit établi que l'accident provient de sa faute ou
de celle d'une personne dont il est civilement
responsable (art. i;(K:> et suiv. Code civil). Dans
ce cas, il doit alors une indemnité laissée à
l'appréciation du juge. — (G. E.)

— N» 3780 {Seine). — Les bouteilles à lait

70!

en papier sont de fabrication américaine et,

d'après des analyses bactériologiques, le lait s'y
conserverait bien mieux que dans les bouteilles
ordinaires

; le papieremployé est, croit-on, à pâte
de bois, formé de trois couches superposées avec
un fond, rapporté, en carton très épais; les cou-
vercles ou bouchons à oreilles sont également en
carton; pour les rendre imperméables, on plonge
les bouteilles dans un bain de parafline, maintenu
à la température de 100 degrés, de sorte cjue les
liimteilles sont stérilisées

; la parafline est inco-
lore et imputressible; enfin, ces bouteilles sont à
si bas pri.\ qu'elles ne servent qu'une seule fois
en donnant ainsi toute garantie aux acheteurs

;

on les utiliserait beaucoup à Philadelphie. —
(M. U.i

— N' 92i6 (Espao'ie). — Vous pouvez vous
procurer de bons microscopes en vous adressant
à .M. Xachet, 17, rue Sainl-Séverin, Paris.

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance.

i" De ne jamais nous fixer un délai quelconque
pour la réponse, et encore moins iious demander de
répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

2" De ne nous adresser que ce que nous poxivons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer
aucune pièce et noies déclinons toute responsabilité

en cas de pale.

3° AVjhs prions nos abonnés de ne nous adresser

qu'une question à la fois. — Nom ne pouvons pas
répondre n des questionnaires.

LA SEMAINE MÉTÉOROLO&IQUE
Du 19 au 23 Mai 1907 {OBSERVATOIRE DE M OATSOURiS)

JOURS
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La situation s'est quelque

peu nioiiifiée ; après quelques joui-Dées froides, durant

lesquelles les gelées ont causé des dommages aux

pommes de terre et aux haricots, la température

s'est relevée. Nous avons eu quelques journées

chaudes et orageuses, favorables à la végétation.
|

Les récoltes ont un bel aspect ; leur état ne pourra
[

que s'améliorer encore si le beau temps dure. Les 1

prairies se présentent bien ; la première coupe sera

abondante.

A l'étranger, la situation des cultures laisse géné-

ralement à désirer. En Allemagne, il n'a pas fallu

réensemencer moins du tiers de la superficie des

blés d'hiver de la Prusse. En Autriche-Hongrie, bien

que les pluies aient un peu amélioré l'aspect des

céréales d'hiver, les blés et les seigles sont moins

beaux que l'an dernier. En Italie, en Russie, en Rou-

manie, les récoltes soufirent de la sécheresse.

Aux Etats-Unis on annonce que la récolte de blé

de la présente campagne sera déficitaire, par rapport

à celle de 1906.

Blés et autres céréales. — Les nouvelles défavo-

rables arrivant des divers pays producteurs de blé

ont encore accentué le mouvement de hausse qui se

dessine depuis quelques mois. On craint que la

récolte de l'année 19U7 ne suffise pas aux besoins de

la consommation ; aussi les blés sont très demandés

sur les marchés anglais et les prix ont subi, durant

la semaine écoulée, une hausse de 50 centimes par

quintal. En France, les prix ont également monté

sur le marché de Paris et sur ceux de la province;

les acheteurs sont assez nombreux, mais les blés

sont peu offerts.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Angers, le blé 24 à 24.50, lavoine 20 à 20.50; à

Angoulème, le blé 25 fr., l'avoine 20 fr.; à Avallon, le

blé 23 fr., l'avoine 18.50 à 19 fr.; à Hlois, le blé 24.25

à 24.75, l'avoine 20 à 20.25; à Bourg, le blé 23.25 à

23. lo, l'avoine 20.50 à 21.25; à Chalon-sur-Saône, le

blé 23.73 à 24.30, l'avoine 20.73 à 21 fr.; à Chàtelle-

rault, le blé 24.30, l'avoine 19 fr.; à Clerraont-Fer-

rand, le blé 23 à 24.23, l'avoine 21 à 21.50 : à Char-

tres, le blé 23.75 à 26.73. l'avoine 19.73 à 20 fr.; à

Coulommiers, le blé 24 à 24.30, l'avoine 19.30 à 20.75;

à Dole, le blé 24 à 24.30, l'avoine 19.50 à 20 fr.; à

Dieppe, le blé 23 à 24 fr., l'avoine 19.30 à 22 fr.; à

Epernay, le blé 24.30 â 23 fr., l'avoine 20 à 20.50; à

Evreux,' le blé 25 fr., l'avoine 19.50 à 20 fr.; à Li-

moges, le blé 23 à 23 50, l'avoine 20 fr.; à Lunéville,

le blé 24 à 24.30, l'avoine 20 fr.; à Laval, le blé 23.75

à 24 fr., l'avoine 18.50 à 19.25; à. Nancy, le blé 24.25

à 23 fr., l'avoine 19.30 à 20.50; à Nevers, le blé 24 à

24.30, l'avoine 20 à 21 fr.; à Neufchàteau, le blé 23.23

à 23.75, l'avoine 19 à 21 fr.; à Nogent-sur-Seine, le

blé 24.50 à 23 fr., l'avoine 20 à 20.50 ; à Orléans, le

blé 23.30 à 25 fr., l'avoine 19 à 19.73; à Parthenay,

le blé 24 à 24.73, l'avoine 19.23 à 19.50; à Péronne,

le blé 25 à 25.50, l'avoine 19 à 21 fr.; à Rouen, le blé

24 à 25 fr., l'avoine 20.23 à 21.23; â Reims, le blé 23

à 23.23, l'avoine 20 à 21 fr.; à Saint-Brieuc, le blé

23 à 23.30, l'avoine 20 fr.; â Tours, le blé 24.30 cà

23 fr., l'avoine 20 fr.; à Troyes, le blé 23.75 à 26 fr.,

l'avoine 20 â 20.23; à Viie, le blé 23.50 à 24 fr.,

l'avoine 20.30 à 21 fr.

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 kilogr.:

à Agen, le blé 23.30 à 26 fr., l'avoine 20.50 à 21 fr.
;

à, Bordeaux, le blé 23 fr., l'avoine 20 à 20.30 , à Gre-

noble, le blé 24 à 24.50, l'avoine 19.50 à 20.50 ; â
.Moutauban, le blé 24.30 à 26.23. l'avoine 21 à 21..30 ;

à Pamiers, le blé 24.50 à 23, l'avoine 22 à 23 ; à Tarbes,
le blé 26.23 à 27, l'avoine grise 25 ; à Toulouse, le blé
24 à 23.30, l'avoine 21 à 21.30.

Sur la place de Marseille, on paie aux 100 kilogr.
les blés étrangers, droit de douane non compris :

Berdianska 20.30 à 20.60; Ulka Nicola'ietf 19.10 à
19.25 ; blé de la Plata 18.30; blé du Danube 17.73 à
18 francs.

Au.t dernières adjudications militaires on a payé
aux 100 kilogr. : à Lunéville, l'orge 18.20, l'avoine

20.33; à Epinal, l'orge 17.82, l'dvoine 20.50 ; à Dôle.

l'avoine 19.53, l'orge 17.95 : à Castres, l'avoine 20 90,

l'orge 16.95.

Au marché de Lyon, les blés offerts ont largement
obtenu les prix de la semaine précédente. On a coté

les blés du Lyonnais, du Dauphiné et du Forez 24 à

24.30 ; du Rourbonnais 23 à 23.30 ; de Saùne-et-Loire

23.73 à 24.23; de la Haute-Saone 23.30 à 24 ; de
l"^'onne 23.50 à 24.25 ; de l'Indre 23.23 h 24 ; de
Champagne 24 à 24.25 ; de l'Aube 24 à 24.50 ; de Loir-

et-Cher 24.25 à 24.50'; blé blanc d'Auvergne 23.73 ;

blé rouge glacé de même provenance 22.30 à 22.73,

en gares de Clermont, Gannat, liiom et Issoire; blés

de la Drôme 23.23 à 24.23, en gares de Valence et

des environs ; blé tuzelle de Vaucluse 24 à 24.25 ; blé

saissette 23.75 à 24; blés buisson et aubaine 22 à

22.25, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ;

blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 23.30;

blé aubaine rousse 22.23, en gares de Nimes et des

environs.

Les seigles ont été payés 19 à 19.23 les 100 kilogr.

On a coté les avoines grises d'hiver du Lyonnais

21 fr. ; les avoines grises d'hiver du Centre 21 .'i 21.25;

les avoines noires du Centre 21.30 à 21.73 ; les

avoines noires de Rretagne 21.30.

On a coté les orges de brasserie : orge d'issoire

19 30 à 20.50 ; de Clermont 19 à 20 fr. ; du Dauphiné
17.30 à 18.30 ; de Bourgogne 17.50 à 18.73 ; ilu Midi

17.30 à 19 fr.

On a vendu le maïs de la Plata 17.75 à 18 ; le maïs

de Russie 17.30 ; le cinquantini du Danube 18.23 à

18.30 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Xu marché de Paris du mrr-

credl 29 mai, les cours des blés ont subi une nou-

velle hausse de 23 à 30 centimes par quintal, (iii a

payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 23.73 à 26 fr.,

les blés de bonne qualité 25.30 à 23.75; les blés de

qualité ordinaire 25.23 à 23.50 et les blés blaocs 23.30

à 20 fr.

On a acheté les seigles 19.23 à 19.30 les 100 kilogr.

Les avoines ont eu desjprix en hausse de 23 cen-

times par quintal. On a payé aux 100 kilogr. : les

avoines noires 21 à 22.23 ; les avoines grises 20.73 à

21 fr. ; les avoines blanches 17.73 à 20 fr.

Les ventes d'orges ont été insignifiantes ; on a

coté 18.23 à 19 fr. les 100 kilogr., gares de départ des

vendeurs.
Les acheteurs ont offert 20 fr. des escourgeons,

mais ces grains se font de plus en jilus rares.

Le sarrasin vaut 23.73 les 100 kilogr.

Les maïs ont eu des prix soutenus : on a coté les

maïs étrangers 58 à 18.30 les 100 kilogr.
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Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

2:! mai, l'approvisionnement en gros bétail n'a pas

été important ; il n'y aura recrudescence des arri-

vages (|u'au moment des premiers envois de bd'ufs

d'herbe. Les prix sont restés soutenus.

Par suite de l'importance des offres, les cours des

veaux ont dénoté de la faiblesse.

Les bons moutons se sont bien vendus; il n'en a

pas été de même des animaux de provenance afri-

caine.

Les porcs ont été enlevés rapidement à des prix

soutenus.

Marché de la \ iltetle du jeudi 2:] Mai.

B scta

Vaches. ..

ranreaax.
Veaux
MoatoDs..
Poroa

1.60Ô

534

ili

1.895

I3.Î0S

3.;9i

Vendus.

1.543

51-2

203

1 .803

13.908

3.911

PRIX DU DEMI-XIL.

AU POIDS NKT.

quai.

0.87

0.81

08

1.20

1.25

1 02

2"

quai.

0.08

0.68

0.57

I.ÛJ

1.16

0.68

S-

quai.

0.17

0.47

0.43

0.96

1.05

0.i4

Baofs. ...

Vaches...
Tanreaux.
Veaax....

MontODS.

.

Porca ....

Prix extrêmes
an poids net.

0.47 a 0.90

0.47

0.43

S'5

1.00

0.92

0.90

0.71

1.26

I 30

1 01

Prix extrêmes,
au poids vif.

0.36 à
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Dijon. — Bœufs de boucherie, l''=qualité, 154 fi'.;2",

144 fr.; ô», 134 fr.; moutons de pays, 1" qualité,

230 fr.; 2°, 210 fr.; S», 190 fr.; veau.x, 1"= qualité,

130 fr.; 2=,122fr.; 3», 114 fr.; porcs, l'" qualité, 132 fr.;

2% 130 fr.; 3<:, 128 fr. les 100 liilogr.

Grenoble. — Bœufs de boucherie, l^" qualité, 170 fr.;

2", 160 fr.; 3«, 154 fr.; vaches grasses. Ire qualité, 140fr.;

2», 133 fr.; 3», 12a fr.; ^veaux, l" qualité, 124 fr.;

2«, 108 fr.; 3«, 92 fr.; moutons de pays, l" qualité,

200 fr.; 2% 180 fr.; 3', 160 fr.; porcs, 1" qualité,

132 fr.; 2«, 121 fr.; 3% 114 fr.

Lj/oH-roise. — Bœufs, l'« qualité, 170 fr.; 2«, 164 fr.;

3', 15S fr.; prix extrêmes : 140 à 178 fr. les 100 ki-

logr. Veaux, 1" qualité, 114 fr.; 2», 110 fr.; 3«,

10.5 fr.; prix extrêmes : 100 à 120 fr. les 100 kilogr.

Moutons de pays, prix extrêmes : 180 à 250 fr. les

100 kilogr.

Le Mans. — Vaches pour la boucherie, 0.67 à 1.30

le kilogr.; vaches laitières et pour herbages, 350 à

493 fr. la pièce ; veaux pour la boucherie, 1.20 à

2.10 le kilogr.; bœufs pour la boucherie, 0.77 à 1.53;

moutons, 1.20 à 1.30 le kilogr.

Nancy. — Bœufs, 0.83 à 0.92; vaches, 0.76 à O.S.'.i;

taureaux, 0.72 à 0."6, le tout au demi-kilogr. net;

veaux, 0.68 à 0.77.1e demi-kilogr. poids vif; mou-
tons, 1.13 à 1.30; porcs, 0.90 à 0.95, le demi-kilogr.

net.

Nitnes. — Bœufs, 1" qualité, 156 fr.; 2«, 130 fr.:

vaches, 1" qualité, 140 fr.; 2«, 120 fr.; fourniture,

83 à 90 fr.; veaux, 90 à 110 fr.; moutons de pays,

190 fr.; moutons africains, 180 fr.

Rouen. — Veaux gras, 1.80 à 2.10 ;
porcs gras 'prix

avec tète), 153 à 180 fr.; porcs gras (sans tète), 103 à

193 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Dans le Midi, les vignes ont

une belle apjjarence ; on commence à apercevoir les

grappes qui se présentent nombreuses. Par contre,

dans la région du Centre et, en particulier, dans les

di'partements d'Indre-et-Loire, du Cher et de Loir-et-

Cher, atteints par les gelées, la récolte sera à peine

moyenne.
Les ventes peu nombreuses ont lieu à des prix

plus élevés.

On paie dans le Tarn les vins 1 fr. l'hectolitre, par

degré d'alcool.

En Bourgogne, on cote les vins ordinaires 50 à

65 fr.; les grands ordinaires 80 ià 90 fr.: les passe

tout grains 120 à 150 fr. la pièce de 228 litres.

Dans la Vienne, on paie les vins 23 à 35 fr. la pièce

de 270 litre>î ; dans la Dordogne, on paie les vins

rouges 33 à 40 fr., les blancs 30 à 35 fr.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

41.30 à 42 fr. l'hectolitre, à l'entrepôt. Les cours

sont en hausse de 3.50 à 4 fr. par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 27 à 27.23 et les sucres roux disponibles

24.25 à 24.50 les 100 kilogr. Les cours restent sta-

tionnaires.

Les sucres raffinés en pains valent toujours 57.50 à

58 fr. les 100 kilogr.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes 80 à 80.30, et l'huile

de lin 61.30 les 100 kilogr. Les cours de l'huile de

colza sont en baisse de 3 à 3.50 par quintal et ceux

de l'huile de lin en hausse de 1 fr. par quintal.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en

gares de Paris : le pétrole raffiné disponible 23 fr.,

l'essence 33.25, le pétrole blanc supérieur en fi'its ou

bidons 31 fr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 182,000 kilogr. d'essence de-
térébenthine, (jue l'on a payés' aux prix de 96 fr.

les 100 kilogr. nus ou de 108 fr. ,1e quintal logé. Prix
gU baisse de 4 fr. par 100 kilogr.

Houblons. — La température est défavorable aux
houblons; la végétation est en retard. On paie les

houblons de bonne qualité, à Nuremberg : Mark-
tware 100 à 100 fr. ; Montagne 100 à 119 fr. ; llaller-

tauer 112 à 125 fr. ; Bade llÔ à 125 fr. ; houblon d'Al-

sace t06 à U3 fr. les 50 kilogr.
En Bourgogne les houblons valent 80 à ,83 fr. les

50 kilogr.

Beurres. — Les cours des beurre.^ eu mottes ont
baissé de 20 centimes par kilogramme. On paie an
kilogramme les beurres en mottes, aux Halles cen-
trales de Paris : beurres d'Isigny 2 à 5 fr.; de Gour-
nay 1.60 à 2.80; de Bretagne 1.80 à 2.20; de Vire
1.80 à 2.13; de la Loupe 1.50 à 2.10; beurres laitiers

de Normandie 1.90 à 3.20; de Bretagne 2 à 2.60; de
Touraine 2 à 2.70; de la Charente et du Poitou 2 à

3.64; du Nord et de l'Est 1.80 à 2.80.

Fromages. — La vente des fromages est peu
active ; les cours ont beaucoup baissé depuis quelque-

temps.
Aux Halles centrales de Paris, on paie à la dizaine,

les Brie laitiers moyen moule 3 à 17 fr.; on vend au
cent, les boudons 4 à 12 fr.; les fromages de Gournay
8 ;'i 28.30; du Mont-d'Or 13 à 22 fr.; les Camemberts
hautes marques 43 à 63 fr., de 1'"' choix 40 à 50 fr.,

de 2° 20 à 28 fr.; les Couloramiers double crème de

l'"' choix 50 à 88 fr., les Coulommiers ordinaires de
1" choix 30 à 43 fr., de 1^ 10 à 28 fr.; le fromage de
Pont-l'Évêque 43 à 60 fr.; les fromages de chèvre 20

à 10 fr., le fromage de Lisieux 90 à 108 fr.

On paie aux 100 kilogr. : le fromage de Roquefort

de choix 220 à 280 fr., façon roquefort 120 à 180 fr.;

le fromage de Hollande 163 fr.; de Gruyère 170 à

213 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en

hausse de 33 centimes par quintal. On paie aux
100 kilogr. le nitrate disponible dosant 13.3 à 16 0/0-

d'azote : 23.35 à Dunkerque, 26.33 à Bordeaux, 23.90

à La Rochelle, 23.93 à Nantes, 25.60 à Rouen.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.23 à Dunkerque.

Les cours des autres engrais sont sans change-

ment.
Le sulfate de fer vaut aux 100 kilogr. : 3.23 à

Ghailvet, 3.75 à 4 fr. à Lille, 4.50 à Eurville-Saint-

Dizier, 4.25 à Paris.
'

On paie le sulfate de cuivre : 84.73 à Marseille,

83.23 à Paris, 83.50 à Amiens, Lille et Roubaix.

s:i.75 à Cette.

Tous ces prix se rapportent ù des achats faits par

grosses quantités.
B. DninNM).

Prochaines adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

l'ont-à-Mousson, S juin. — Foin 800 q. : orge,

250 q.

Rouen, 7 juin. — Foin, 500 q. ; paille. 1,300 q. ;

or^e, 100 q. ; blé. 3,400 q.

Tout, 7 juin. — Blé, 6,000 q. ; avoine, 3,000 q. ;

foin, 1,000 q.
Marine nationale.

Brest, 3 juin. — Viande fraîche : porc en cheville,

18,000 kilogr. : bœuf, vache, taureau, 150,000 kilogr.
;

bœufs vivants, 12,000 kilogr. ; moutons vivants,

200 kilogr. ; foin, 3.000 kilogr. ; à eBectuer à Brest

du 1
" juillet au 31 décembre 1907.



CÉRÉALES.

COIRS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 22 AC 29 MAI 1907)

- Marchés français.

105

Prix moyen par 100 kilogr

Région. — NORD-OUEST

C.4LVAD0S. — Condé-sur-N..

CÔTES DU Nord. — St-Bricuc

Finistère. — Quimper
IllE'ET-\*il.^ine. — Rennes.

M.\NXUB. — Avranches

Mayenne. — La»al

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sartbe. — Le Mans

Prix moyens
Sur lit semaine i Hausse . .

.

précédente. (Baisse....

2' Région. — NORD.

Aisne. — Laon 33.50

Soissons 21.00

Eure. — Evrcux 24 .25

Ecbe-et-Loir.— Châleaudun 23.00

Chartres 24.00

Nord. — LiUe 25.00

Douai 21.00

Oise. — Coinpiègnc 23.15

Beauvais 21.00

Pas-de-Cai.ais. — Arras 21.50

Seine. — Paris 25.00

Seine et-Marne.— Nemours 21.50

Meaux 24.00

Seine-ktOise. — Versailles 23.00

Ktauipes 23.75

Seine-Infërieorë. — Rouen 21. Oo

Somme. — Amiens 2k.i!5

Prix moyens 23.03

Sur la semaine i Hausse ... 1.00

précéilente. \ Baisse .... »

3' Région. - NORD-EST.

Ardennes. — Charleville

AuoE. — ïroyes
Marne. — Epernay
Haute-Marne. — Chauinont

Meurtbb-bt-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

"Vosges. — N eufchâteau ....

Prix moyens
Sur la semaine l Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

4' Région. — OUEST
Charente. — Angoulême .

.

Charente-Infér. — Marans
I>BDx-SfevRKS. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours ..

Loire-Inférieure.— Nantes

Maine-et-Loire. — Angers.

Vendée. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Hautk-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Alger
Philippeville ..

Constantine

Tunis

Les 100 kilog

dur.

23.50

53.23

2.1.00

22. 00

Blé



cdLiis ii::- iii:mii;i:s .\(;i!Ii:ii|.i;s du AL Ja MAI VjO'i

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
EN PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

JIAIS — Les 100 kilogr.

Paris IH JO à 18.75 Dankerque .

.

17.00 à 17.00

Havre 16.50 115.50
i
Avignon 30.00 90.00

Dijon l'.>.50 19.75 I Le Mans . . .

.

<!0.00 20.00

SAKRAZIUr. — Les 100 kilopr.

Paris î.i.îô à 23.50 Avranchfs. . . -30.50 à 21.00

Avignon 21.00 2;. 00
i

Nanles 22.00 22.50

Le Mans

,

Piémont

.

Saïiron .

.

Paris

Bordeaux
Marseille

22.50 23.00 I Rennes 22.00 22.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

... /i5.00 à 'i9.00
I

. . 19.00 21.00
I

LÉGUMES SECS
Ilnrirots.

10.00 à 72.00

29.00 15.00

17 00 32.00

Caroline 10.00 à 52.00

Japon ;i8.50 41.50

— Les 100 kilo|!r.

Rois,

31.00 à :,:

21.00 2i

n.50 2i

l.enlilles.

GO. 00 à K5.00

15.00 06.00

20.00 15.00

IMtMMhS l>K TKKIIR
VnriétéN piifaKi'res. - H'itlfs ih Paris.

Midi nouv 25.00 il :«. 00 i Hollande.... 1-^00 à 11.00

Algérie nouv. 20.00 25.00 I Rouges 10.00 13.00

VariétêN iniluslriellcs et fourraeires
Avignon 10,00 à 13.00 I Chftlons-s.-S. 7..".0 à s. 00

Blois 7.00 8.00 ' Ronen 10.00 13.50

GRAINES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets ... 1 10 A 150

— blancs... 110 110

Luzeitie de Prov. 135 150

Luzerne 120 1-10

Ray grass .^s l.'i

Minette

.Sainfoin double
Sainfoin simple
Pois de print.

.

Vescesdeprint.

38 à 50.00

36 38.00

31

2i

23

.37.00

20.00

21.00

FOURRAGES ET PAILLtS
Makché de La Chairlle. — Les 101 boites.

(Dans I^aris au domicilie de l'acheteur.)

Foin

Luzerne

Paille de blé

Paille de seigle

Paille d'avoine

l" quai.

65 à 65

05 65

29 30

17 -18

29 29

2* quai.

58 à 62

58 62

26 28

-13 10

25 27

quai.

8 à 53

50

10

20

Cours de itifféretits marchés (les 100 kil.),

Paille.

Aiï 3.50

Alais 3.50

Bézicrs 5.50

Castelnautlary). 1.50

Foin.



708 coins DES DENRKES AGIUCOLES (Df 22 Al" 29 MAI iy07

AJiiim.vs i:t fécules l.cs IDO kilogr.)

Amuion pur tVoment 53.00 â 55.00

Amidon lie maïs 30.00 45.00

Fécule sèche Je lOise 33.00 ai.ôO

— Epinal .33.50 3'i.OO

— Paris 33.50 35.50

Sirop cristal .13.00 53.00

HUII-KS. Los 100 kilogr.;

Paris..

.

Rouen..
Gaen. ..

.Lille ...

Colza.

.sO-00 à S0.50

70 .00 "9
, 00

.SI. 00 s 1.00

SI, 00 SI. 00

Lin,

01. Î5 à 01.50

64.00 64.00

01.00 «1.0(1

Œillette

VI > S

Viii!» <lc lu (iiroïKle.

Liorileaux. — Le tonueau de 000 litres

Vins roufjfs. — Anniie 1000.

Bourgeois supérieur Médoc -

— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc . . .

Graves supérieurs ,
1.

Petites Graves t.

Palus ;

900 à
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Rapport de M. Cnzeaux-Cazalct préfenté au nom de la Commission d'eni|uête sur la viticulture ; examen du

projet de loi de M. Caillaux par la Commission des boissons. — Crogrès des assurances mutuelles agri-
coles; rapport du ministre de l'Agriculture au Président de la République. — Prohibition temporaire de
l'importatiou des bovidés (f Algérie et de Tunisie. — Libre circulation dans diverses communes des plants
de vignes de toutes provenances. — ;Congrès Jinternational ;d'agriculture à Vienne ; Communication de
M. Ph. de Vilmorin; résolution relative aux marchés à terme adoptée par la section d'économie rurale.
Service du crédit agricole mutuel.-— Congrès hippiciue de Paris. — Congrès national des syndicats agri-
coles. — Congrès international de viticulture. — Voyage d'études agricoles en Angleterre. — Xécrologie :

M. Gaston Cormouls-Houlès.

La crise viticole.

M. Cazeaux-Cazalet, rapporteur de la Com-
mission d'enquèle sur la viticulture, vient

de déposer sur le bureau de la Chambre des

députés un premier rapport qui passe en

revue les diÛ'érentes causes de la crise vili-

coles et expose les mesures qui doivent être

prises d'urgence pour y remédier.

Voici les propositions de la Commission :

La Commission d'enquête estime que, pour
mettre fin à la crise, il convient d'atteindre le

sucrage, le mouillage, l'emploi des produits chi-

miques et d'encourager la distillation.

Ce programme doit être entièrement accompli
pour sauver la viticulture. La Commission pense
qu'on peu( y parvenir par l'adoption des mesures
pi'oposéos ci-dessous en cont'ormilé avec les mo-
tifs exposés au cours de ce rapport.

Eu ce qui concerne le sucrage, la Commission
est d'avis qu'il est indispensable d'interdire

toute fabrication de vin de sucre et de n'autori-

ser ia chaptalisation (sucrage en première cuvée)

que sous réserve du payement d'un surtaxe égale

au droit de l'alcool; que l'addition de sucre aux
vins de Champagne (non aux moûts et aux ven-

danges) doit être exceptée de celte surtaxe; que
les sucres soient suivies de pièces de régie pour
les quantités supérieures à 15 kilogr.

;
que les

marchands de sucre qui vendront cette denrée
par quantités supérieures à l'a kilogr. tiennent

des comptes d'entrées et de sorties et soient

contrôlés par la régie.

En ce qui concerne le mouillage, la Commis-
sion demande la déclaration de la récolte par les

propriétaires récollants et la déclaration de pro-

duction des a( heteurs ou détenteurs de ven-
danges; la suppression du registre à domicile et

le visa des acquits à l'arrivée chez les marchands
en gros; le contrôle de la circulation des vins

dans Paris; la déclaration du degré des vins re-

çus el mis en vente par le débitant des boissons;

le visa à l'arrivée des pièces de régie qui les

accompagnent; l'établissement d'un droit de cir-

culation de ^ fr. '60 par 100 kilogr. de vendanges
fraîches et pour toutes quantités; l'extension du
régime des piquettes à tout vin qui n'a pas

7 degrés d'alcool ; la suppression des boissons de

ménage chez les débitants; l'application d'une

pièce de régie aux lies sèches et aux levures

alcooliques.

En ce qui concerne les produits chimiques, la

fi Juin 1907. — 23.

Commission propose l'établissement d'un ré-

gime reposant sur les bases suivantes :

Contrôle de la production et de la vente des
produits chimiques susceptibles d'être employés
dans les vins ; interdiction absolue de l'exposi-

tion, de la mise en vente et de la vente de pro-
duits u'iiologiques de composition secrète ; dé-
termination par un règlement d'administration
publique de la liste des proJuils à soumettre au
contrôle et des conditions dans lesquelles seront
délivrés les produits chimiques dont l'emploi
sera autorisé par l'application de la loi du
1" août 1901) ; interdiction d'exposer, de mettre
en vente et de vendre des vins atteints d'une
maladie quelconque.

Sans supprimer le privilège des bouilleurs de
cru, la Commission estime qu'il faut en régle-
menter l'usage pour tous ceux qui demande-
ront le bénélice de l'acquit blanc ; obligation

des garanties d'origine pour les intermédiaires,
afin qu'elles fonctionnent d'une manière absolue
en dehors môme de la volonté des intermé-
diaires et des acheteurs ; obligation des comptes
el des magasins distincts : taxe différentielle

d'un taux yiodéré ; application aux alcools d'in-

du.-trie destinés à la fabrication des vinaigres

d'un droit do consommation de [100 fr. par liec-

tolitre d'alcool pur, cette taxe n'étant pas appli-

capU; aux alcools de vin ; réserver l'appellation

" vinaigre i> aux vinaigres fabriqués avec du vin

ou de l'alcool de vin.

La Commission estime qu'il est indispensable
d'appliquer toutes ces mesures ;\ l'Algérie et de
soumettre les marchands en gros de celte colo-
nie au contrôle des entrées et ,des sorties de
vins. En outre, les vins d'Algérie devront être

analysés en douane à leur entrée en France.
Les vins doux ou additionnés de sucre, moiîts,

mistelles, sirops, etc., importés en France, quelle

que soit li-ur provenance, devront être assimilés

aux vins de liqueur et soumis au régime de ces

derniers.

En ce qui concerne la répression des fraudes,

la Commission est d'avis que : tous les procès-

verbaux relatifs à des fails et fraudes soient sans

exception transmis aux parquets, ne soient jamais
l'objet d'une Iransaction, soient jugés rapidement
et en appliquant les pénalités les plus si'vères.

La Commission tient à déclarer, de la façon la

plus formelle, que la solution de la crise dépend
de l'adoption simultanée de toutes les mesures
ci-dessus indiquées et ijuc toutes doivent faire

Tome I. - 23.
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l'objet d'une nouvelle loi. En négligeant l'une
quelconque de ces mesures, on s'exposerait à
laisser ouverte une fissure par laquelle s'infiltre-

rait une nouvelle production artificielle dont nul
ne peut prévoir le jeu et l'importaHce.
Touchant les modifications à introduire dans

les règlements administratifs pour faciliter la

répression des fraudes, la coordinaton de l'ac-

tion judiciaire, la revision des cahiers des charges
d'adjudication de vins pour le compte de l'Etat,

du département et des communes et des établis-

sements publics, la suppression du désrèvement
de l'impôt foncier pour les vignes replantées,
l'exportation des vins et les tarifs de transport
de ce produit, la Commission se propose de pro-
céder à un examen plus approfondi, et dans ce
but elle a d'ores et déjà chargé M. Sibills du rap-
port sur les questions relatives à l'exportation
des vins, réservant pour une date ultérieure la

désignation d'un rapporteur pour les questions
administratives et judiciaires relatives à la ré-
pression des fraudes.

Enfin, la Commission estime que la loi du
1'"' aoiit 1903 est suffisante pour la répression des
tromperies sur J'origine des vins, à la condition
que cette loi soit appliquée avec esprit de suite
et avec des ressources suffisantes, ressources que
le Couvernement devrait demander immédiate-
ment à la Chambre.

La Commission d'enquête a approuvé à
l'unanimité le rapport de M. Cazeaux-Cazalet
dont les propositions sont plus complètes
que celles énoncées dans le projet du minisire
des Finances.

De son côté, la Commission des boissons a
examiné le projet de loi du Gouvernement
relatif à la crise viticole. Non seulement elle

a admis le principe d'une taxe complémen-
taire des sucres employés en première cuvée,

mais elle a décidé que cette surtaxe serait

de 70 fr. au lieu de 40 fr. proposés par
M. Caillaux, de telle sorte que les sucres

ajoutés à la vendange seraient assujettis à
un droit de 93 francs ; mais elle n'est pas
d'avis de faire suivre les sucres.

En attendant la discussion très prochaine
du rapport de M. Cazeneuve, déposé le

4 juin au nom de la Commission des bois-

sons, la Chambre a mis à l'ordre du jour de
jeudi prochain la discussion de diverses

interpellations sur la crise viticole.

Assurances mutuelles agricoles.

Le Journal of/iciul du 30 mai a publié le

rapport annuel adressé au Président de la

République, par le ministre de l'Agriculture,

sur la situation des assurances mutuelles

agricoles. M. Ruau constate que le mouve-
ment ne se ralentit pas; depuis l'année der-

nière, il s'est créé plus de 1,200 sociétés

nouvelles qui ont resserré le réseau protec-

teur étendu sur la plupart de nos départe-
ments.

Le nombre des sociétés existantes au
1" mai 1907 est de 7,824 se répartissent
comme il suit :

Sociétés contre la mortalité du bétail C,'i30— contre l'incendie des risques agri-
coles 1,008— contre la grêle 28— contre les accidents agricoles 4— de réassurance-bétîiil 44

— de réassurance-incendie 10

Total -,824

Les 6,730 mutuelles - bélail groupent
333,000 personnes et représentent un capi-
tal assuré de près de 383 millions.

Les -44 caisses de réassurance bélail grou-
pent 2,200 caisses affiliées pour un capital

réassuré d'environ lOtj millions. L'adminis-
tration encourage par tous les moyens dont
elle dispose l'organisation de ces fédérations

qui réunissent les sociétés d'un même arron-
dissement ou d'un même département, et,

ce moyennant une prime très modique
variant de 0.10 à 0.20 0/0, garantissant le

règlement des indemuilés statutaires dans
le cas où des pertes trop élevées mettraient

les sociétés locales dans l'impossibilité de
tenir leurs engagements.

Les 1,008 sociétés mutuelles-incendie com-
prennent 34,457 membres et le capital assuré
dépasse 291 millions. Le développement de
ces sociétés — il n'y en avait qu'une seule en
1901 et 3 seulement en 1902 — a été très

rapide depuis quatre ou cinq ans et montre,
comme le dit M. Ruau, quels progrès font

dans nos campagnes les idées de prévoyance
et de solidarité.

Prohibition temporaire de l'importation des bovidés

d'Algérie et de Tunisie.

Par arrêté en date du 1" juin 1907, le mi-

nistre de l'Agriculture a interdit temporaire-

ment, pour raison sanitaire, l'importation en

France et le transit des animaux de l'espèce

bovine provenant de l'Algérie et de la Tunisie.

Libre circulation dans diverses communes

des plants de vignes de toute provenance.

Par arrêtés préfectoraux en dale des

8 avril, 4 et 13 mai 1907, la libre introduction

des plants de vignes de toutes 4>rovenances

est autorisée sur le territoire de la commune
de Carnetin, arrondissement de Meaux, dé-

partement de Seine-et-Marne; sur le terri-

toire de l'arrondissement de Laon, départe-

ment de l'Aisne ; sur le territoire des commu-
nes d'Arnos, Castéide-Cami, arrondissement
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d'Orthez, Lons, canton de Lescar, arrondis-

sement de Pau, et Salies, chef-lieu de canton,

arrondissement d'Orthez, déparlement des

Basses-Pyrénées.

Congrès international d'agricultura.

M. Pli. (le Vilmorin nous adresse de Vienne

la communication suivante :

Le huilii-rae |Congrès international d'Agricul-

ture vient de prendre fin. L'avenir dira quelle

influence il a eu sur le mouvement agronomique
du monde ; son résultat imraédiît a été de pro-

voquer la réunion à Vienne de près de 3.000 agri-

culteurs appartenant à plus de 20 nations. Ce

résultat, eu lui-même, vaut d'être apprécié. Car

si les vœux émis dans un con^'rès international

risquent de rester lettre morte dans la plupart

des pays, du moins les relations qui se forment

entre les représentanis des diverses nations sont-

elles toujours l'i'xoudes en heureuses consé-

quences.

Le Congrès a reçu la plus large hospitalité de

la part de l'Empereur et Uoi, du Couvernement
et de la ville de Vienne. S. M. François-Joseph

a ouvert aux congressistes les portes de son pa-

lais et s'est fait présenter les délégués officiels.

Le Gouvernement autrichien, après avoir facilité

l'œuvre du Comité d'organisation et rendu pos-

sible la réunion du Congrès, a mis à sa disposi-

tion le palais du Parlement avec des salles assez

vastes pour les réunions pléuières et assez nom-
breuses pour les srances de sections. La Muni-
cipalité de Vienne a tenu à honneur de recevoir

les congressistes dans la grande salle des Fêtes

de l'Hôtel de Ville, où fut servi un banquet, co-

lossal dans ses proportions, parfait dans ses

détails, et dont tous ceux qui y ont assisté con-

serveront un souvenir impérissable.

La Commission d'organisation du Congrès a été

à la hauteur de la l;'iche quelle avait assumée.
L'agriculture doit des remerciements spéciaux

au Président, le Prince Charles Auersperg, au
sympatlii()ue rapporteur-général le comte Léo-

pold Kolowrat-Krakowsky, et au secrétaire le

D'' Joseph Ihiusler, à qui est incombée la partie la

plus aride du travail. En ellet, et je crois que la

chose ne s'était encore jamais vue, plus de
230 rapports étaient imprimés et distribués aux
congressistes avant la piemière séance.

La vue de ce monceau de documents m'a fait

comprendre combien il est difficile de rendre

compte aux lecteurs du Journal d'Aijricullurc

prati'yuR des déliliiTations du Congrès de Vienne.

A cause du nombre des congressistes et de celui

des questinns à traiter, les 11 sections primitive-

ment établies ont été divisées en plusieurs sous-

seclions, chacune travaillant isolément, de sorte

que seule la publication des actes du Congrès
pourrait nous édifier sur ritnportance du travail

effectué.

Je tiens en terminant à signaler l'accueil cha-

leureux et sympathique qui a été fait à la délé-

gation olliciolle française. .M. Méline, comme
promoteur et président du « Comité internatio-

nal d'Agriculture » a fait entendre sa parole au-

torisée au cours des séances d'ouverture et de

clôture, ainsi qu'à l'issue des différents banquets
et réceptions — et toujours des acclamations

unanimes et enthousiastes ont souligné les dis-

cours de ce vétéran de la lutte pour l'Agricul-

ture.

11 a été décidé, sur la proposition des délégués

allemands, cjuc sauf empêchements, le IX'- (Con-

grès international se tiendrait à Berlin, proba-

blement en l'.ilO.

Ph. de Vilmoiun.

Parmi les résolutions adoptées par la

section d'économie rurale, nous signalerons

celle qui avait été présentée par le comte
Zelinski au sujet des marchés à terme :

Le Congrès demande aux agriculteurs des pays
où les opérations à terme sans obligation de li-

vraison sont déjà interdites, de combattre la sup-
pression de cette interdiction, et si les lois en vi-

gueur devaient être modifiées, de réclamer de
nouvelles restrictions pour les opérations à
terme. Les agriculteurs de tous les pays où ces

opérations sont encore autorisées sont invités à
faire tous leurs efforts pour provoquer leur in-

terdiction. Le Congrès juge désirable que la cote

des cours soit établie à l'avenir, autant que pos-
sible, par les organes des producteurs et non
pas, comme jusqu'ici, par les intermédiaires du
commerce.

Des excursions très nombreuses organisées

par le Comité exécutif du Congrès ont eu lieu

du 23 au 31 mai.

Service d i crédit agricole mutuel.

Nous recevons la communication suivante:

Le ministre de l'agriculture a l'honneur de
rappeler aux administrateurs des caisses régio-

nales de crédit agricole mutuel que les demandes
d'avances ou de renouvellement d'avances à
soumettre à la commission de répartition, lors

de sa réunion de juillet prochain, devront parve-
nir au ministère le lu juin au plus tard, accom-
pagnées des pièces réglementaires. Les pièces à

fournir par les caisses régionales .louvellement
créées qui demandent une première avance sont

indiquées au décret du 11 avril I90:;, ariicle 7.

Les caisses déjà pourvues d'avances de l'Etat

et qui sollicitent une nouvelle avance ou un re-

nouvellement devront produire les pièces men-
tionnées au mémo article 7 et, en outre, un état

indiciiiant le montant des elTets en banque non
échus à la date de l'arrêté des comptes.

Les dossiers parvenus après le la juin ou
incomplets ne pourront pas être examinés pai la

commission à sa prochaine réunion.

Congrès bippiqae de Paris.

La Commission d'organisation du congrès

hippique de Paris, réunie sous la présidence

de .M. limile Loubet, a décidé que le congrès

de l'JU" serait tenu les 21 et ii juin, à l'iiùte
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Continental, pendant le concours central dci

espèces chevaline et asine.

Les questions qui seront disculées sont

indiquées dans la note de la page 713.

Le banquet du congrès aura lieu le ven-

dredi 21 juin, à l'hôtel Continental, sous la

présidence du ministre de l'agriculture.

VI' Congrès national des Syndicats agricoles.

Nous avons déjà annoncé que le Congrès

national des Syndicats agricoles aurait lieu à

Angers les 3, 4 et o juillet.

En voici le programme :

Le 3 juillet.

Rôle social des Syndicats et des tenions. —
M. Delalande, président de l'L'nion centrale.

Suites données aux vœux du Congrès de Péri-

gueux. — Marquis de Marcillac.

Retraites agricoles. — M.M. Milcent et Comte

de Quatrebarbes.

HabitatioQS ouvrières. — M. Pasquier.

Assurance incendie. — Comte L. de Vogiié et

M. de Raulin.

Assurance bétail. — M. Brière.

Le 4 juillet.

Accidents du travail agricole. — M. Darblay.

Crédit agricole. — MM. Durourmentelle, L. Du-

rand, abbé Thomas, baron de Villebois-Mareuil,

vicomte de Grimoûaiil.

Le juillet.

Emballage des produits agricoles. — M. Tuzel.

Transports, tarifs et délais. — MM. Lavollée et

L. Lefeuvre. — On compte également sur la

présence de représentants de Compagnies dectie-

mins de fer.

Organisation de la vente. — M. Courtin.

Débouchés des produits maraîchers à l'étran-

ger. — M. Buisson, secrétaire général du Syndicat

des primeuristes français et M. de Saint-.Meleuc.

Exportation des œufs et du beurre. — Comte

de Laubier.

Laiteries coopératives. — M. E. Breulhac.

Le 4 juillet au soir, une séance spéciale

sera réservée aux dames. M. Cheysson, mem-
bre de l'Institut a bien voulu accepter d'y

prendre la parole avec M. de la Guillonnière,

la baronne de Villebois-Mareuil et M""' de

Lécluse Trévoëdal.

Une excursion aura lieu le 6 sur les bords

de la Loire.

Nous rappelons qu'il est nécessaire

d'adresser son adhésion d'avance; soit à

Angers, soit à Paris, 8, rue d'Athènes, en

l'accompagnant du montant de la cotisation

soit o fr. si l'on veut bénéficier des réductions

de transport.

Congrès iateruationai de viticulture d'Angers

6 9 juillet 1907.

Nous rappelons que le Congrès interna-

tional de viticulture d'Angers organisé dans
cette ville, à l'occasion du Concours agricole

libre, aura lieu les 6, 7, Set 9 juillet prochain.

Le programme du Congrès et celui des excur-

sions viticoles sont des plus intéressants.

Les adhésions doivent être adressées 28, rue

Godot de Mauroy, à Paris, ou à la Société des

Agriculteurs de France, 8, rue d'Alhènes,

dans le plus bref délai possible.

Les billets de demi-place, accordés par les

Compagnies de chemin de fer, seront valables

du 27 juin au 18 juillet.

Les excursions viticoles dureront du 10 au

17 juillet.

Voyage d'études agricoles en Angleterre.

L'association de l'Ordre du Mérite agricole

organise, sous les auspices de la Société

royale d'agriculture d'Angleterre, un voyage

d'études qui aura lieu du 26 juin au 6 juillet

prochain. Les voyageurs se rendront direc-

tement au concours de Lincoln, où ils pour-

ront examiner les meilleurs produits de l'éle-

vage anglais. Ils commenceront, le 29 juin,

une excursion dans le Lincolnshire ; le pro-

gramme de celte excursion, qui promet
d'êire instructive, comprend notamment la

visite de plusieurs écuries de pur-sang et de

chevaux de trait (fermes de lord Roths-

child, de MM.JMuntz, Webb, du colonel Cal-

mont, etc.), d'étables de Durham, de ber-

geries, porcheries, laiteries, etc. Une récep-

tion sera donnée à la ferme royale de

^^'indsor. Les renseignements doivent être

demandés au siège de l'Association, 61,

boulevard Barbes, à Paris.

Nécrologie

Nous avons le vif regret d'annoncer la

mort de M. Gaston-Eugène-Gustave-Alfred

Cormouls-lloulès, décédé le 31 mai>dans sa

soixante-neuvième année.

M. Cormoule-lloulès avait été lauréat de la

prime d'honneur du Tarn en 1893, pour son

domaine des Faillades situé à 750 mètres

d'altitude, qu'il avait considérablement amé-
lioré par le drainage, la création de bois, de

prairies sèches et arrosées et l'installation de

grands silos pour la conservation des four-

rages verts, comprenant l'herbe des prés et

des branchettes d'arbres. Il a fait un exposé

de ses travaux agricoles dans un mémoire
très intéressant publié sous le titre de :

Vi)igt-sepl ans d'agriculture pratique dans la

Monlatjne Noire.

M. Cormouls-lloulès était chevalier de la

Légion d'honneur et membre correspondant

de la Société nationale d'agriculture.

A. DE Céius.
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L'ALIMENTATION LACTÉE DU CHEVAL DE PUR SANG

Le troisième Congrès liippiqtie de Paris,

organisé, comme les deux précédents par la

Société Nationale d'encouragement à l'Agri-

culture, se tiendra à i heures du soir, pen-

dant le concours central des espèces chevaline

et asine (1), sous le patronage de M. le mi-

nistre de l'Agriculture, les vendredi '21 et

samedi 22 juin, à l'Hôtel Continental.

Dans les deux précédents congrès tenus en

1903 et en 1906, j'ai eu l'occasion d'exposer

quelques résultats d'expériences sur l'alimen-

tation du cheval. Je me propose cette année

de compléter les renseignements que j'ai pu
fournir aux membres du Congrès de 1906,

sur un essai des plus intéressants d'alimen-

tation lactée du cheval de pur sang.

Je crois nécessaire, pour l'intelligence de

la communication sur ce sujet inscrite à

l'ordre du jour du prochain Congrès, de ré-

sumer ici sommairement les faits que j'ai

exposés l'an dernier au congrès des éleveurs

et amateurs de chevaux.

Jusqu'ici il n'a été fait, à ma connaissance

du moins, aucune expérience méthodique-

ment conduite sur l'alimentation du cheval

de pur sang. Le sujet est neuf et l'exemple

curieux, dont j'ai entretenu les membres du

Congrès de 1900, a paru présenter beaucoup
d'intérêt à ceux qui s'occupent spécialement

de l'élevage du pur sang.

Le développement considérable qu'a pris,

dans ces dernières années, la fabrication

coopérative du beun-e donne lieu à une
énorme production journalière de lait

écrémé. Utilisé naguère presque en totalité

pour la nourriture des porcs, le lait écrémé,

depuis l'invention du procédé de dessiccation

Just-Hatmaker, est entré dans l'alimentation

(1; Les questions suivantes Cgurtmt, dés à pré-
sent, à l'ordre du jour de ce Congrès.

Siluation actuelle de la production chevaline en
France: M. Viseur.

ie Cheval français à l'étranger : M. E. Le Gentil.

Le Transport dvs chevaux par voie ferrée : M.\l. le

comte (l'Andigné et E. Tisserand.
Amélioration de l orgaitisalion des concours :

M. Lavalard.

Ile l'influence des chasses à courre sur l'élevage et

la vente du cheval de se le : M. le baron du Teil du
llavelt.

De l'alimentation lactée du clievul : L, Grandeau.
Le slud-Book des demi-sang trotteurs : M. L.

Baume.

Les Membres du Congrès qui désireraient traiter

d'autres questions, devront les soumettre au Bureau
de la Commission permanente, 5, avenue de l'Opéra,

Avant le lU juin.

humaine, dans celle des enfants. Des
expériences entreprises sur une grande
échelle, en Amérique, par M. Hatmaker, en
collaboration avec M. William Magill, méde-
cin et chimiste distingué, ont montré la

liaute valeur de cette alimentation chez l'en-

fant, depuis sa naissance jusqu'à l'âge de
deux ans. Le lait écrémé desséché est com-
plètement stérilisé, ce qui éloigne dans son
emploi toute inquiétude au point <le vue de
contamination possible.

Depuis le mois de mai 1903, M. Hatmaker
poursuit au haras de la Horde, près Montes-
son, une très intéressante expérience sur
l'alimentation de poulains de pur sang avec
le lait écrémé desséché. Itenvovant le lecteur

pour les détails du procédé Just-Hatmaker
que nous avons publié dans le numéro du
du 7 janvier 1904 du Journal d'.Arjricuttui-e

pratique, je me bornerai à rap])eler som-
mairement la préparation du lait écrémé
desséché et la composition du produit ob
tenu.

Applicable à la fois au lait entier et au lait

écrémé, le procédé Just-IIatmaker consiste

essentiellement dans l'écoulement régulier du
lait, en nappe mince, sur la surface d'un cy-

lindre métallique, porté, par une circulation

intérieure de vapeur, à la température néces-

saire pour permettre! l'évaporation très ra-

pide du liquide. A la surface du cylindre se

forme une sorte de loile de lait qui, en se dé-

tachant par son propre poids de la surface

du cylindre rotatif, donne, en se brisant,

une poudre blanche, légèrement teintée de
jaune.

Ce lait en poudre est complètement sIitI-

lisé par le fait même de la haute lempératurc
qu'il a subie, les ferments de toute nature,

que le liquide aurait pu contenir, étant

anéantis par l'action de la chaleur. Le pro-

duit ainsi obtenu présente une composition

constante, ainsi que l'ont établi les lumi-

breuses analyses qu'on en a fait.

100 parties de lait écrémé desséché renferment:

Matière protéique pure (caséine, etc.) 30.10

Sucre de lait (lactose) 16.14

Jl.-iliiTe grasse 0.U2

Sels minéraux (pbospbales, chlurures, etc.). 8.(i0

Eau , 7.64

Total. lOU.OO

Le lait [écrémé desséché consiste donc,

essentiellement, en un mélange de matières

azotées et de sucre, associés à une quantité
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notable de sels minéraux, notamment de

phosphates, d'une si grande importance pour

la constitution du squelette des jeunes ani-

maux.
Le coefficient de digestibilité du lait

écrémé desséché, comme on peut s'y attendre

d'après sa composition, est très élevé : des

expériences directes l'ont fixé à 98 0/0.

La relation nutritive (rapport de la ma-

tière azotée aux substances hydrocarbonées

1

(sucre et graisse) est très étroite t-^- Ce pro-

duit constitue donc un aliment azoté extrê-

mement riche, très digestible, et qui apporte

à l'animal, sous un volume relativement

faible, un poids élevé de principes assimi-

lables. Au point de vue de la quantité de

chaleur qu'il peut fournir à l'organisme, le

lait desséché écrémé occupe le premier

rang parmi les aliments ordinaires. Si

l'on détermine la valeur calorifique utili-

sable, en partant des chiffres généralement

admis d'après les expériences de Rubner,

savoir : 4 calories un dixième par gramme de

matière proléique ou de sucre ingéré, on voit

que cette valeur s'élève, par kilogramme de

lait desséché, à 340.j calories (367 grammes
ipatière azotée + 401 gr. -4 sucre et graisse

= 830 gr. 6X *•!= 3403 calories (1). A titre

de comparaison, voici les valeurs calorifiques

de quelques-unes des denrées alimentaires

qui ont servi depuis vingt-cinq ans aux ex-

périences du laboratoire de recherches de la

SUPERPHOSPHATES

Compagnie générale des voitures sur l'ali-

mentation du cheval.
Représentent

grandes calories.100 kiluer.

Foin
Avoine
Maïs
Maltine

Caroube
Lait écrémé desséché

.

13-

223.6

276

280

310

340

Aliment concentré par excellence, le lait

écrémé desséché, très riche en matière pro-

téique et en sucre, d'une valeur calorifique

supérieure à celle des autres denrées, ne peut

malheureusement pas entrer dans l'alimen-

tation du bétail, en raison de son prix beau-

coup trop élevé. Mais lorsqu'il s'agit de che-

vaux de pur sang, le côté économique, de
l'avis des éleveurs, n'entre pas en ligne de

compte. Pour les écuriesde courses, il ne s'agit

pas, en eEfet, comme chez les cultivateurs ou
dans les écuries industrielles, d'établir une
ration d'un prix plus ou moins économique,
mais bien de rechercher la meilleure ration

au point de vue de la croissance du poulain,

de son entraînement, de sa vigueur, et plus

tard, de sa vitesse sur le champ de courses.

C'est dans cette direction que les expé-

riences, commencées au printemps de 1905-

et poursuivies jusqu'à ce jour par M. Hat-

maker au haras de la Borde, offrent le plus

grand intérêt, ainsi que nous allons cher-

cher à le montrer.
L. Gkandeau.

PHOSPHATES ET SUPERPHOSPHATES

L'industrie extractive du phosphate et la

fabrication du superphosphate préoccupent

vivement l'attention du monde agricole.

On a beaucoup discuté sur cette question

dans ces derniers temps, .\griculteur moi-

même, ayant un pied dans les industries

envisagées, j'espère pouvoir, en m'appuyant

sur des statistiques et des faits, déterminer

sans parti pris l'économie générale actuelle

de la production de ces deux produits si

utiles à l'agriculture.

Quel chemin parcouru dans le domaine de

la science agronomique appliquée à la ferti-
,

lisation. depuis que Liebig, vers 1810, a posé

le principe de la nutrition minérale des

plantes !

(1) La calorie est la quantité de chaleur nécessaire
pour élever de un degré un gramme d'eau. La grande
calorie est mille fois plus grande, 'représentant la

quantité de chaleur nécessaire pour élever de un degré
centigrade un kilogramme d'eau.

Pour ne parler que des matières fertili-

santes les plus connues, l'agriculture mon-
diale consomme annuellement 17 millions de
quintaux métriques de nitrate de soude,

4 millions de quintaux de sulfate d'ammo-
niaque, 40 millions de quintaux de sels bruts

de potasse (représentant 4 millions de quin-

taux calculés en potasse pure Ko), 70 mil-

lions de quintaux de superphosphate, !20mil-

lions de quintaux de scories de dèphospho-

ration.

La valeur globale d'une semblable produc-

tion annuelle représente approximativement

1,200,000,000 de francs. Un groupe indus-

triel susceptible de manufacturer tous les ans

des quantités aussi colossales mérite qu'on

l'étudié moins superficiellement qu'on ne l'a

fait généralement dans les journaux agri-

coles.

Examinons tout d'abord l'industrie des
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entrais phosphatés. Ouel iinmens(? et conti-

nuel développement elle accuse, depuis qu'en

France, vers 1801, Elle de Beaumonl a com-

mencé cà attirer l'attention de l'agriculture et

des pouvoirs publics sur nos gisements de

phosphate de chaux.

Elle de Beaumonl soupçonnait très nette-

ment tout l'inliTèt qui' présentait, pour l'agri-

culture et l'industrie, l'utilisation des phos-

phates minéraux.

Un jour qu'il avait demandé audience au

ministre des Finances d'alors, M. Fould,

pour appuyer de son autorité la demande de

M. de Molon tendant ;i une avance sur les

fonds destinés à sulivenlioniier l'industrie et

l'agriculture, en vue d'une propagande en

faveur de l'utilisation agricole de l'acide

phosphorique, il s'attira du ministre de Na-
poléon III cette exlraordiuaire réponse si-

gnalée par .M. Juneau dans son Traité du
phosphald df; chaux : «< Vous voulez de l'ar-

gent, et pourquoi faire? l'our extraire des

cailloux 1 1)

Sans se déconcerter, Elie de Beaumont
plaidait très énergiquemont la cause de

M. de Molon, en apituyant sa demande de

considérations scienlillques.

« Opinions de savant, » répondait le mi-

nistre; il eût préféré des faits et des résultats

précis.

Les faits sont venus plus tard confirmer les

opinions du savant. Les mines de cailloux de
.M. Fould sont aussi recherchées que des

mines d'or.

On a exploité, en 1900, i millions de
tonnes de phosphate, soit 40 millions de

quintaux, dont voici l'origine :

.MgéWe
Tunisie

France (1) .

lîel;<itiue.

:!Ù:»,2ti2 Lonnes.

"H, 303 —
n:i,ooo —
I.ÎO.UUO —

Klm-ide l,0^.j,694 —
Tennessee .

Oaroline

<;hristmas island

Océan island

Pays divers et guanos

uiO.OOO

230,000

110, OUO

110,000

iOO.OOO

Total 4,000,239 tonnes.

Malgré lu production de quantités aussi

importantes, l'industrie extraclive du phos-
phate arrive très difficilement à alimenter
les besoins des fabricants de superphos-
phate.

^1) .Sur ces 4'i;i,000, la Fr.in.e exporte 80,000 tonnes
et transforme en superpliosplLitc environ i30,000 ton-
nes; le reste, soit IG.i.OOO tonnes, constitue des bas
titres, ulilisés i l'Otat moulu pour l'emploi direct en
aiiritullure.

Non seulement les cours du phosphate ont

augmenté dans des proportions considéra-

bles, mais il existe sur le marché général du
phosphate une véritable pénurie de ce pré-

cieux minerai.

Le producteur n'a plus à rechercher les

acheteurs; ce sont ces derniers qui sollici-

tent les exploitants. Il n'y a plus rien à

vendre en disponible sur 1907 et 19()S
; un a

traité, à pleins prix du jour, même avec une
avance pour certaines catégories, sur 1909,

1910 et jusqu'en 1913. Pareille situation ne

s'estjamais vue, elle est, d'autre part, abso-

lument indiscutable pour tous ceux r[ui con-

naissent les atl'aires phosphates.

11 serait trop long de recherclu'r les va-

riations de prix de chaque provenance ; il

suflira, pour avoir une idée de la plus-value,

d'examiner les cours du phosphate le plus

riche et le plus réputé, le Ha7-d-Ruck de Flo-

ride, titrant 77 à 80 00 de phosphate triba-

sique.

On a pu acheter le llard-Uock, il y a quel-

ques années, à G pence l'unité par 1,000 ki-

logr., soit environ io fr. la tonne; ce produit

vaut actuelliTiient entre 10 et 10 1/2 pence,

soit entre 7."i et 80 fr. la tonne. Ces prix s'en-

tendent pour phosphate brut, non moulu,
rendu dans les ports d'Europe.

Les cours les plus bas sont ceux do 1897;

à cette époque, on est descendu jusqu'à

o 1/2 pence pour le llard-Rock.

La seule Société française qui, dès les dé-
buts de l'exploitation des phosphates de Flo-

ride, eut la liardiesse d'organiser au loin l'ex-

traction de ces fameux gisements, a été forcé

d'abandonner tout travail au bout de quelques
années; elle a dû entrer en liquidation. Elle

vendait 45 fr. la tonne ce qui lui coûtait 18 fr.

Maintenant que les prix ont presque doublé,

on parle d'uu nouvelle Société qui se cons-

titue à Paris pour reprendre les exploitations

abandonnées.

La France n'utilise pas beaucoup le llard-

Rock de Floride ; ce haut titre va surtout en
.Mlemagne; il était nécessaire d'en parler

plus spécialement, parce que ce phosphate
de choix sert, en quelque sorte, de régula-

teur des cours de toutes les autres prove
nances.

11 ne faudrait pas croire que la France,
avec ses phophates imligènes (déjà très

épuisés), avec les immenses dépôts d'Algérie

et de Tunisie, soit privilégiée au point de vue
de l'approvisionnement en minerai phospha-
tique. Le marché du phosphate est un marché
mondial, les prix de reviewl sont A peu près

I
similaires pour tous les pays. Quand les
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cours d'une provenance se relèvent, la hausse

se répercute sur toutes les autres et le nivel-

lement se fait bientôt. Les phosphates d'Al-

gérie, de Tunisie, et nos propres phosphates

indigènes ont donc augmenté de prix dans

une large proportion.

La France devient un pays très gros impor-

tateur de phosphate, et comme nos ports n'of-

frent pas un 1res grand trafic, comme fret de

retour, au.x navires nous amenant le phos-

phate, il s'en suit que le pri.K de revient dans

les ports français est quelquefois plus élevé

que dans les ports anglais, par exemple.

Voici quelles ont été les importations et les

exportations en France, depuis 189U :

Importations et exportations de phosphates

en France en quintaux métriques (100 kitogt'ammes).

Annt^cs. lnii>ortations. E.\portstions.

l!)ûe 5,270,190 816,629

1903 4.4:7,:<S4 .ïo2,400

1904 4;i97,201 7S6,120

1903 3,370,447 729,183

1902 3,031,309 624,223

1901 2,7.î2,849 814,040

1893 l|396J3.59 812,39a

1891 867,761 1,033,803

1893 870.225 1,000,346

1890..., 214,377 1,220,072

Les importations en France accusent un

accroissement continuel et très important.

Nos exportations sont faibles; elles se sont

réveillées en 190G, en raison des hauts prix;

elles consistent surtout en craies phosphatées

que notre industrie ne peut entièrement uti-

liser, parce qu'il faut travailler ce phosphate

trop calcaire avec des phosphates pauvres

en chaux.

L'importation de 1900, comprend seule-

ment 711,28-2 quintaux d'Algérie, 2,539,680

quintaux de Tunisie, le reste 2,019,390 quin-

taux provient d'Amérique (Tennessee et Flo-

ride'].

Sans cherchera chitîrer la hausse des cours

de chaque provenance on peut estimer que

le prix des phosphates a augmenté d'un

tiers. Si pour tous les titres, on prend un prix

moyen, ce qui coûtait naguère 4 fr. les

100 Ivilogr. vaut actuellement fiancs.

Les 4 millions de tonnes extraites par an,

dans tous les gisements, représentent donc
aujourd'hui, au prix moyen de GO francs la

tonne, 2'i0 millions de francs, au lieu de

l(i0 millions il y a quelques années. C'est

une bagatelle de 80 millions de francs qui

grèvent annuellement la fabrication du
superphosphate !

La France, elle seule, manufacture

SUPERPHOSPHATES

700,000 tonnes de phosphate, dont la valeur

a augmenté de 12 à li millions de francs,

qu'en fin de compte et par voie de consé-
quence, l'agriculture française paie quand
elle achète le produit fabriqué, c'est-à-dire

le superphosphate.

Le prix du superphosphate a donc aug-

menté et l'augmentation a paru d'autant plus

sensible qu'elle a succédé à des prix très bas

occasionnés par une lutte de concurrence,

sans précédent, entre les fabricants."

On comprend facilement qu'une hausse
aussi marquée sur le superphosphate,
matière fertilisante qui sert de base à la cul-

ture intensive, n'ait pas été acceptée sans ré-

criminations.

L'agriculture française lutte péniblement

pour l'existence, écrasée par les augmenta-
tions continuelles des frais généraux de la

production et de la vie plus coûteuse. Elle est

encore loin de l'âge d'o'r que lui prédit

M. Méline dans son magnifique discours du
congrès de Vienne.

L'industrie invoque avec raison les mêmes
charges, en dehors de l'augmentation du
coùl des matières premières à manufacturer;

mais au moins elle a réussi à augmenter lar-

gement le prix de vente des produits fabri-

qués.

11 n'en est pas de même pour les denrées

agricoles envisagées dans leur ensemble;

l'agriculture ne participe pas encore à la

poussée générale de grande prospérité qui

favorise depuis quelques années toutes les

opérations commerciales et industrielles.

C'est là justement la véritable cause d'une

certaine tension dans les rapports de la pro-

duction et de la consommation des engrais.

En tous cas, la hausse existe ; elle n'est pas

factice; elle n'est pas passagère; elle s'ap-

plique aux engrais comme à tous les autres

produits industriels; elle provient, non seu-

lement de l'augmentation des frais de fabri-

cation, mais surtout de l'élargissement de la

capacité d'absorption du marché général : je-

viens de le démontrer pour le phosphate.

Nous avons trop l'habitude de considérer

uniquement ce qui se passe en France; on

doit principalement examiner les causes gé-

nérales des variations des cours. Pour tous

les engrais chimiques, pour les phosphates et

conséquemmcnt pour le superphosphate, les

écarts en plus ou en moins de la consomma-
tion française ne pèsent pas lourd; ce qu'il faut

envisager, c'est la consommation de tous les

pays agricoles. Ce point de vue général, je

me propose de l'examiner dans un prochain

article.
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Je suivrai le développement, dans les prin-

cipaux pays, de la fabrication du superphos-

phate et celui de l'extraction des gisements
de phosphate. Je montrerai que les décou-

vertes successives des gisements d.-Vlgérie,

de Tunisie, de Floride, du Tennessee, ont pu
jeter un certain trouble dans Tallure du
marché des engrais phosphatés. J'établirai,

qu'en ce moment, s'il ne se produit pas de

découvertes nouvelles, il est difficile d'en-

visager une baisse notable. Tout ce que l'on

peut espérer, c'est un tassement des cours à

la suite de l'organisation de l'exploilation

plus active des mines de phosphate actuelle-

ment connues.

TiBULLE COLLOT,

Propriétaire agriculteur.

LA PRODUCTION CHEVALINE

LES H.\R.\S KT L'INDUSTRIE PRIVÉE

Un vent de fronde contre l'Administration

des Haras souffle depuis quelque temps sur

toute la France.

Partout les idées de décentralisation — si

bien défendues autrefois avec le plus grand

talent et avec la plus grande conviction par

le zootechnicien André Sanson — trouvent un
écho et, répudiant l'ingérence des Haras dans

la produclion chevaline, nombre de sociétés,

de comices agricoles, tout particulièrement

du Nord et de l'Est, entendent procéder seuls

à la reconstitution de leurs diverses races lo-

cales qu(! le demi-sang normand, aux dires

des contempteurs de ce dernier, aurait com-
plètement perdues.

S'il ne s'agissait que d'encourager la pro-

duction du cheval de trait léger ou de gros

trait, là oit les (conditions de la culture sont

éminemment favorables à cette industrie, j'ap-

plaudirais des deux mains.

Si même, allant plus loin et dédaignant le

concours de l'Administration des Haras, on
voulait laisser toute entière rfetle production

à l'initiative privée, je n'y verrais guère à re-

dire.

L'exemple du Perche et du Roulonnais,où

l'élevage est si prospère aujourd'hui, peut, en
effet, faire naître les plus légitimes espé-

rances.

Et je serais personnellement heureux, moi
qui apprécie comme il convient nos remar-
i[unbles chevaux de trait, de voir les efTorls

de leurs défenseurs couronnés de succès.

Mais la question est posée d'une toute

autre façon par la Fi'dération des Associations

agricoles du .\oid-/:,'sl,parJe S>/ndicat agricole

de Lunéoille.

Allant d'un extrême à l'autre, ces associa-

tions ne tendent rien moins qu'à la suppres-

sion des dépi'its d'étalons de Compiègne, de

Montier-en-Der, de Ilo/.ières, de He.=ancon

et d'.Vnnecy, c'est-à-dire des dépôts du 6' ar-

rondissement d'inspection.

Et pour qu'on ne croie pas que j'exagère

je citerai textuellement le passage suivant

d'une brochure publiée par le Comice agricole

de Lunéville à l'occasion du Congrès qui

devait se tenir le 16 juin 190(5, à Nancy, sousla

présidence efTective de M. le sénateur Darbot.

.\près avoir exposé ce qui avait été tenté,

tant par le Conseil général de Meurthe-et-

Moselle que par la Commission spéciale

nommée par le Comice et le Syndicat agri-

coles de Lunéville, le Comité continue ainsi :

« Voilà ce qui s'est fait dans l'arrondissement

de Lunéville depuis quelques années. Ce n'est

pas encore assez. Il fuU faire plus et, pour cela,

il faut de l'argent. Pour en trouver il faut, selon

nous, travaillera obtenir du .Ministère de ['.agri-

culture ou du Parlement que tous les étalons de

trait existant dans les dépôts des haras soient

vendus aux éleveurs et primés ensuite de 400 à

,^00 francs. On voit de suite qu'avec les 2,000 à

2,500 francs que coûte annuellement chaque

étalon à l'Etat, on pourrait non seulement

primer cet étalon" lui-même, mais encore trois

ou quatre autres.

« Le nombre détalons de trait primés chez les

cullivaleurs serait de cuite quatre ou cinq fois

supérieur à celui existant dans les dépôts. En

ajoutant à ceux-là le nombre important d'étalons de

trait rjui pourraient encore t'ire primci arec les funds

servant à l'entretien des chevaux de demi-sang qui

deviennent ou deviendraient sans emploi dans les

dépôts, la question serait tranchée sans qu'il en

coûte rien à l'Etat. '•

Comme l'indique M. le Général Langlois

dans le discours qu'il a prononcé au Sénat le

17 janvier 1907, la question a été soumise au

Congrès vétérinaire tenu à Paris en juin l'.l(M>,

et je n'ai aucune honte à l'avouer, malgré

tous mes elForts, — j'en étais d'ailleurs cer-

tain d'avance. — les vœux émis au Congrès

de Nancy ont été approuvés non à l'unani-

mité, mais à une grande majorit('.

Et cette lutte, je ne dirai pas entre le

demi-sang et le cheval de trait— car 'e demi-



L\ PRODUCTION CHEVALINE. — LES HARAS ET L'INDUSTRIE PRIVÉE

sang n'atlaque pas et reste sur la défensive
— mais du cheval de trait contre le demi-
sang; cette lutte contre la Normandie « qui

encaisse pendant que la princesse paie » selon

Fexpression même de Thistorique du Syndi-
cat agricole de Lunéville, n'est faite que dans
un but : obtenir pour le cheval de trait des

subventions dont ilna nul besoin, car sa pro-

duction et son élevage sont suffisamment ré-

munérateurs.

Ce que cherche la Fédération des agricul-

teurs du A'o?'rf-£"s/. c'est d'ailleurs bien moins
l'abandon par les Haras de la production du
cheval de trait — ce qui, je le répète pour-
rait être accordé en partie — que l'exclusion

de l'anglo-normand des dépôts du 6^ arron-

dissement d'inspection, c'est-à-dire la sup-
pression de près de 330 étalons de demi-sang,
soit un dizième de l'effectif total et cela

pourquoi faire? Pour subventionner largement

les étalons de trait I ! I

Et, singulière inconséquence, alors que les

adversaires du cheval de demi-sang sont bien

obligés de reconnaître qu'il a plus besoin

d'être encouragé que le cheval de trait, ils

veulent fermer complètement un de ses prin-

cipaux débouchés.

Mais si l'on supprimait les étalons de

demi-sang dans les dépôts de Compiègne,de
Montier-en-Der. de Rozières, de Besancon et

d'Annecj', si, par conséquent, les achats de

l'Administration se trouvaient diminués, celte

mesure aurait immédiatement un contre-

coup sur notre élevage. Les cultivateurs

n'achèteraient plus ou achèteraient moins de

poulains et les naisseurs, en présence de la

mévente des poulains de choix, non seule-

ment ne feraient plus saillir leurs poulinières

d'élite — qui, comme bénéfice ne donnent
que la vente de leurs produits quand elles

ne restent pas vides, puisqu'elles ne tra-

vaillent pas — mais encore s'empresseraient

de les vendre.

Ainsi donc ces haras, ces familles qu'à force

de sacrifices et de patience ont pu constituer

un certain nombre de propriétaires, cesse-

raient d'exister et, en bien peu d'années,

beaucoup moins qu'il n'en a fallu pour les

créer, nous verrions disparaître cette race

anglo-normande que le monde nous envie et

cela au moment même oii,par une sélection

sévère, une suite de croisements bien enten-
dus, elle a pu être suffisamment confirmée

pour fournir des types véritablement amêlio-

raleurs.

Sur quoi se base- ton, d'ailleurs, pour venir

affirmer que l'anglo-normand ne réussit ni

dans l'Est, ni dans le Nord-Est, et que c'est en

pure perte et au détriment des cultivateurs de
ces régions que les Haras s'obstinent à main-
tenir les demi-sang dans les dépôts du (>' ar-

rondissement?

Les renseignements que j'ai pu recueillir

sont sans doute quelque peu contradictoires,

mais il s'en dégage cependant cette impres-
sion très nette, que quand les produits sont
mauvais, c'est la jument qui, par ses tares,

sa mauvaise conformation, doit-être rendue
responsable.

Et point n'est besoin d'aller dans l'Est pour
constater de pareils résultats. Dans le dépar-
tement de la Manche même, pays produc-
teur par excellence, le naisseur a, en général,

trop de tendance à vendre ses bonnes ju-

ments dont il tire un bon prix, et à garder

les mauvaises.

Celles-ci, livrées à l'étalon, quelque bon
qu'il soit, ne donnera, on le comprend, que
des produits médiocres, trouvant difficile-

ment acheteurs.

Les juments communes et tarées de l'Est

et du Nord — je parle des juments de races

mal définies et non, par exemple, des pouli-

nières de race boulonnaise, percheronne ou
ardennaise — réussiraient-elles mieux avec

des étalons de trait? On peut répondre sans

hésiter nonl les produits résultant de ces

accouplements hétérogènes étant toujours

communs et médiocres.

La vérité, c'est que le demi-sang donne des

résultats satisfaisants avec les juments bien

choisies, bien conformées
;
que le climat et

la nature du sol des régions de l'Est sont fa-

vorables à l'élevage du cheval de cavalerie

qui y acquière de l'ampleur et des os, et que,

sans pousser les cultivateurs de ces pays,

dont l'éducation hippique est encore à faire,

à se servir sans rime ni raison de l'étalon

anglo-normand, il est indispensable que
l'Administration des Haras mette dans ses

dépôts, à la disposition des naisseurs qui les

désirent, des étalons de demi-sang.

Non pas de ces étalons qui donnent au cul-

tivateur l'illusion du cheval de trait, de ces

reproducteurs communs el viandeux qu'on a

baptisés, je ne sais trop pourquoi, du nom
de bourdons, mais des étalons d'origine trot-

teuse, ayant de la distinction, du volume, du
gros, du membre et de la légèreté d'allures,

c'est-à-dire des étalons de qualité.

Le Comice agricole de Lunéoille est-il bien

qualifié, d'ailleurs, pour demander l'exclu-

sion du demi-sang des dépôts du 6" arron-

dissement?

Quelques chiffres vont m'aider à répondre

à cette question.
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En 1901, à côté de 224 étalons nationaux

de demi-sang, il y aval 1 1 29 étalons approuvés,

18 autorisés et 191 admis.

Ces derniers étalons n'étaient pas imposés,

je suppose! Pourquoi les naisseurs les em-
ployaient-ils si les résultats étaient si mau-
vais qu'on veut bien le dire?

Et si ces étalons l'ont environ 24,000 sail-

lies, cela ne tient pas cependant à la pénurie

en étalons de trait, puisqu'en regard des éta-

lons de demi-sang il y avait, en 1904, 173 éta-

lons nationaux de trait (1 , 'iQr, approuvés,

139 autorisés et 1.993 admis, soit en

tout 2,700, c'est-à-dire près de cinq fois plus

d'étalons de trait que de demi-sang.

Encore sur les odO étalons qualifiés demi-

sanf), en est-il le tiers ou le quart qui sont

plutôt des étalons de trait, et qu'on a portés

sous ce nom dans l'elVectif des Haras pour ne

pas paraître violer la loi de 1874 qui a fixé

la proportion des chevaux de trait.

L'augmentation de ces chevaux de trait a

d'ailleurs été en progression constante dans
le (>' arrondissement, puisque le nombre des

étalons de celte catégorie s'est élevé de

2,24.". à 2,700 de 1898 à 1904, saillissant

lo9,93fi juments et que, au contraire, le

nombre des étalons de demi-sang est tombé
de 023 à 360.

Au surplus, c'est l'Adiuiiiistration des

Haras qui, comme l'a fait très heureusement
remarquer M. Ruau, ministre de l'Agricul-

ture, a orienté le Comice agricole de Luné-
ville dans sa voie actuelle. Et cela est si Vrai

que, il y a quelques années, le 6" arrondisse-

ment d'in<peclion ne possédait que 48 éta-

lons ardennais, alors que, en 1907, il en pos-

sède plus de 120.

Serait-ce d'ailleurs rendre service aux

naisseurs que de supprimer complètement
l'intervention directe des Haras dans la pro-

duction chevaline, alors que ces naisseurs

obtiennent de l'Etat, et à bon marché, la

saillie d'étalons d'^ prix que, très souvent, ne
pourraient acquérir les étalonniers?

Les étalons de l'Administration ne valent

rien, parait-il. Pourquoi alors vouloir les

faire vendre aux étalonniers?

Chacun n'est-il pas libre de recourir aux
services d'un étalon privé, appartenant à un
propriétaire, qui fera payer la saillie 10, lo

ou 20 fr., et qui, moyennant ce prix, trouvera

moyen — sans subvention — de gagner de

l'argent? A qui fera-t-on croire que ce prix

relativement élevé de la saillie — eu égard
au prix des saillies de l'Etat — empêchera
les naisseurs de faire couvrir leurs juments?
Que la crainte de dépenser 10 ou 13 fr. de

plus que s'ils s'adressaient aux étalons de

l'Administration, leur fera risquer d'obtenir

un produit qui leur restera pour compte ? A
personne.

J'estime donc, quant à moi, que les vœux
du Comice agrirole de Lunéville, s'ils étaient

favorablement accueillis, auraient des con-

séquences funestes pour notre élevage, et je

ne cesserai de protester contre cette préten-

tion de restreindre l'influence du demi-sang
dans toute une contrée où, si cette influence

n'est pas aussi complète qu'on pourrait le

désirer au point de vue de la défense natio-

nale, elle ne doit pas être cependant consi-

dérée comme insignifiante, puisqu'elle ne

porte en définitive que sur 24,000 juments,

alors que les étalons de trait en saillissent

100,000, c'est-à-dire sept fois plus.

Alfred (Ianlier.

LES CONSTRUCTIONS RURALES DES CHALDEENS

ET DES ASSYRIE.XS

Notre collaborateur et ami M. Ilingelmann

continue la publication, dans les Annales de

CInstitut national ayronomic/ue, de son Essai

sur l'histoire du génie rural. Le premier cha-

pitre de la deuxième partie de cette intéres-

sante étude (2jest consacré aux constructions

1) 20T en 190".

;2'i Nous avons J'^jà donné h nos lecteurs plusieurs

fragments du début de VEssai sur ihisloire du génie

rural : n" 2C du :I0 juin IflOi, p. ss;! : l.e Génie rural

à l'époque prcliislorique; — n° 41 du l'i orlobre 190S.

p. i'6 : Les Constructions rurales des Llf/yptiens dans

rurales de la Chaldée et de l'.Vssyrie, vaste

territoire situé, avec l'Elam, dans les ])assins

du Tigre et de l'Euphrate et qui parait avoir

été le berceau de la civilisation dans les

temps anciens.

Dans les vallées du Tigre et de l'Euphrate,

comme dans celle du .Nil, la civilisation

tes temps anciens ; — n° 40 du 3 octobre 190.J, p. 433 :

Travaux cl macliines agricoles des Egi/ijlieiis dans les

temps anciens; — n" 23-24 du 21 juin 190C, p. "20 :

Hydraulique agricol" des Egyptiens dans les temps

anciens.
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remonter lesemble partir de l'aval pour

cours des fleuves.

Les plantes originaires de cette région

étaient très variées. Il suffira de citer, parmi

les végétaux alimentaires, le froment et l'orge

qui donnaient des rendements élevés dans

les terres fertiles et qui ont été introduits

ensuite en Syrie, en Egypte, puis en Europe;

la fève, la lentille, le pois chiche, l'auber-

gine, la pastèque, la carotte, la laitue, la

chicorée sauvage, l'épinard, l'oignon, l'ail, le

radis, etc.

On y cultivait le pistachier, les cédratiers

et citronniers, la vigne, le palmier-dattier

qui jouait un grand rôle dans l'alimentation

des habitants et de nombreuses espèces

d'arbres fruitiers : cerisiers, abricotiers, pru-

niers, amandiers, poiriers, pommiers, fi-

guiers. La luzerne a été rapportée d'Assyrie

ou de Médie en Europe par les Grecs, envi-

ron 'loO ans avant notre ère.

M. liingelmann nous fait connaître le ré-

gime foncier adopté par les Assyriens, le sys-

tème employé pour le cadastre, pour le bor-

nage des champs et la collecte de l'impôt;

puis il entre dans des détails circonstanciés

sur le logement des habitants, constitué

d'abord par des lentes, des habitations en

bois, des huttes, ensuite par des maisons

pour la construction]desquelles on employait

la terre crue ou cuite, la brique, les carreaux,

le bois, le fer ; maisons assises sur des suré-

lévations naturelles ou artificielles, qui exi-

geaient des] fondation* solides et dont l'ar-

chitecte était responsable. Toute celle partie

du travail de 'notre collaborateur est abon-

dammentj documentée E et accompagnée de

nombreux'dessins, exécutés par l'auteur, qui

montrent ' comment étaient disposés les

murs, les toits, les voùles, les escaliers et

rampes- d'accès, les porlej, les terrasses, les

cuisines, les fours, etc.

11 étudie ensuite ce qui concerne les

maisons simples, puis les habitations

complètes comprenant le sérail, le ha-

rem, le khan et le trésor.

Au sujet des logements 'des animaux,

des écuries, des étables, des parcs et

abris pour les bœufs, les moulons, les

chèvres et les porcs, nous empruntons

les lignes suivantes au travail de M. Rin-

gelmann :

Nous n'avons qu'un petit nombre de

documents pour ce qui concerne les loge-

ments des animaux. On a retrouvé, dans

ces locaux, des anneaux de bronze pris

dans des dalles et auxquels ont attachait

les chevaux, les dromadaires et les ânes.

Les animaux avaient des mangeoires m
assez élevées si on en juge par la figure lOS

originaire de Mmroud ; au Musée du Lou-

vre, il y a un bas-relief provenant de

Koyoundjik (palais d'Assourbanipa!) où

nous voyons une halte de la troupe et

un cheval atlaclié par une longe a (fig. 106)

à un piquet 6 enfoncé eu terre devant une

sorte de mangeoire m, construite en

terre (1).

Nous extrayons ce qui suit de V. Place (2)

sur les écuries et remises du palais de

Khorsabiid, le Versailles de Sargon : >< Les

cours XVIII, MX, XX, XXI. XXII (fis. 107

et 108), avec les pièces disposées alentour,

étaient destinées au service des écuries et de

Fit.-, lûo. llaiigciirc Kovoiindjik. Musi'c Ju Louvre).

(1) Nous croyons que la pièce c tenue par l'homine

est unfilet qu'on plaçait sur la tête des chevaux pour

retenir leur toupet.

(2) V. Place : Ninive el l'Assijfie, tome I, page 95.
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leurs accessoires; les indications à l'appui de

cette opinion, sans être très nombreuses, sont

assez significatives. Sur l'aire de la cour

XVIII ifig. 107) existaient plusieurs dalles a

profondément scellées au milieu du pavage

en briques, et terminées par un œil taillé

en saillie où passait un fort anneau de bronze

servant à attacher les chevaux iti-ès probable-

ment comme nous le reconstituons dans la

figure 109 dans laquelle on voit l'anneau a, la

pierrepet le carrelage en briques b). — Plusieurs

de ces dalles présentaient encore des fragments

de cet anneau très rongés par Toxydation; les

autres portaient des traces verdàtres du frotte-

ment que les animaux avaient exercé... .\ous en

avons trouvé également au milieu des quatre

chambres 126, 127, I2S et /29, séparées l'une

de l'autre plutôt au moyen de gros pil-

liers m que de trois murs. La lareeur de

leurs ouvertures sur la cour XVIU ne

permet pas d'y supposer des portes pour

clôture... Peut-être ces quatre pièces

étaient-elles destinées à recevoir les

chevaux d'un plus grand prix et mis
ainsi plus soigneusement à couvert. »

Place croit, à tort, à notre avis, que
les animaux étaient attachés par le pied

sous prétexte que cela se pratique ac-

tuellement en Orient. — Les figures 10.")

et lOU montrent, au contraire, que les

animaux étaient attachés par une longe

dont une extrémité semble bien li.\ée

au sol; nous ne pouvons nous empêcher
d'établir ainsi un certain rapport avec

les habitudes égyptiennes, en nous ap-

puyant sur un dessin de Tell-el-Ama-

rna, que nous avons donné dans une
autre partie de cette Ktude (1), en ex-

liliquant que si, aujourd'hui, en Orient,

les animaux sont attachés par une en-

trave, on peut supposer que les procédés

anciens ont été en partie modifiés à la

suite des diverses conquêtes des Arabes
et des Tartares.

V. Place ajoute qu' « on est frappé de

la grandeur des cours, surtout si on la

rapproche de la petitesse relative de la plupart
des pièces! /2/, '^-'A I2'i et /i.5);cette disposition

tient au régime spécial de la vie des chevaux en
Orient. L'usage des écuries proprement dites, où
les animaux sont enfermés, y est inconnu; sous
ce climat, les rigueurs de l'hiver se font peu
sentir : les chevaux sont toujours en plein

air et ils doivent une pat tie de leurs qualités à

cette habitude; ils acquièrent ainsi une rusticité,

une force de résistance aux intempéries des sai-

sons qui contribuent à en faire les premiers che-

vaux du monde... Le pavage en briques des aires

des cours n'était point un obstacle ; sur aucun
bas-relief, on a .ipenu l'indice de fers aux pieds

(I Essai sur l'Ilixloiie du Génie flural, tome I,

l'Egypte, figure 52, page (18 (Librairie agricole, 26,

rue Jacoli, h l'aris^.

des chevaux assyriens ; la brique ninivite, ren-

due si dure'par la cuisson, n'était donc pas en

danger de se briser sous le choc de leurs sabots,

et sa rugosité naturelle devait favoriser l'adhé-

rence au sol de la corne nue des animaux, même
lancés à^une allure rapide ».

" Par contre, les pièces avoisinantes, où lo-

geaient les palefreniers (2), ou bien celles où

étaient entassés les fourrages (107 et 109,

fig. 110) et les^harnais (probablement en 121 ou

en /ii), ont été maintenues dans des dimensions

relativement étroites... Le passage i:}i, qui va

directement de la cour XVllI à l'esplanade, met-

tait en [relation cette partie des dépendances

(écuries) avec le sérail ; les chevaux et les chars

pouvaient être amenés dans la principale cour...

(bien que le passage soit un peu étroit; d'un

Kip. 107. — Plnn dos ('curies do Khorsnbad {d'après V. Placo).

autre côté nous ne pouvons pas suivrc'Place qui

admet qu'on donnait, comme de nos jours, l'orge

aux chevaux dans des sacs suspendus à leur

tète ; c'est une supposition que rien ne justifie

et qui est coniraire aux autres documents indi-

quant l'emploi des mangeoires, notamment les

figures lOIJ et 100. ..Si la première partie (écuries-

XVIII) avait une communication I3i avec le sé-

rail, la seconde était desservie par un passage

plus long et plus large encore. Ne serions-nous

pas admis à regarder cette seconde partie comme
destinée d'un côté à remiser les chars, et de

l'autre à recevoir les chameaux, les dromadaires

et les bêtes de somme, que les rois eux-mêmes,
sur leurs inscriptions, placent dans les dépen-

(2; Probablement les chambres /:'î et liô
; peut-

,,tre /*•! ou lil de la fig. 107.
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dances de leurs palais?... Or, en étudiant le plau,

on est porté à les loger dans les chambres pro-

fondes et larf;e<, débouchant dans la cour XXII

(fig. i08i sur le long corridor 136 (qui ne devait

pas être couvert) et le passage 117. Là sont,

à l'Est, des chambres 137, J3S, 139, 160, 116,

et au Sud, les chambres 112, 113, 414, 113...

Ainsi rangées et formant entre elles un angle

droit, on se croirait en présence de vastes cel-

Fig. 108. - Plan des logements des dromadaires et des ânes, et des remises
de Khorsabad (d'après V. Place).

Iules méthodiquement distribuées, pour faciliter

à la fois le service et la surveillance. Quelques-

unes ont près de 100 mètres de superficie et

pouvaient largement suf/ire à remiser de nom-
breux chariots et à loger dos troupeaux de dro-

madaires. »

Place, à propos des écuries, semble toujours

parler de chambres voiitées pour abriter les ani-

maux, sans nous spécifier sur quels faits il s'ap-

puie; au contraire, nous serions tentés de croire

qu'il y avait (suivant une coupe passant par le

plan X x' de la figure 107) des toitures légères T

(fig. III) en bois et en roseaux soutenues par les

murs A et les pilastres ni, en briques crues, ces
toitures pouvant d'ailleurs supporter, comme iso-

lant, des meules de fourrages ou de paille desti-

nées à l'alimentation et, au besoin, à la litière.

Les inscriptions des cylindres de Goudéa (t),

mentionnent fréquemment la maiinn des bœufs,
les demeures des moulons et des vaches, les parcs
et élables aux brebis et aux vaches et parle enfin

du Bad-si-an-na où demeu-
rent les colombes.
Dans deux articles de

la loi de Khammourabi (2)

il est fait aussi mention des
logements aux bœufs et

aux moutons : « art. 266,
s'il s'est produit un dégât
dans retable par un acci-

dent, ou si le lion a tué, le

berger se disculpera devant
Dieu et le maître de l'étable

supportera la ruine de Té-
table. — Art. 267, si le pâ-
tre est en faute, et si dans
retable il a causé une brè-

che, le paire remeltra l'é-

table en bon état et rendra
;i;leur propriétaire, bœufs et

moutons ».

Les bœufs, les moutons
et les chèvres aux pâtu-
rages étaient renfermés la

nuit dans des enclos. « La
présence des lions (3) et des
animaux féroces obligeaient

les fellahs à prendre des
précautions minutieuses. Ils

construisaient des parcs mo-
biles ot'i leurs bêtes s'abri-

taient chaque soir quand
les pâturages étaient trop

éloignés pour qu'elles pus-
sent réintégrer la berge-

rie... Quelques monuments
de vieux style, cylindres ou
tablettes en argile, repro-

duisent assez grossièrement
les scènes de la vie pasto-

rale (4)' fig. 112 (5) et figure

113 (6). L'étable s'ouvre, et

de ses portes les chèvres

s'échappent en bande au

1,1) François Thureau-Dangin : Les cylindres de
Goudéa, ttlÔ5; pages 39, tio, 71, 89 et 99.

^2)V.Si-heil:ia loi de K/tammoiirabi. 1904, pp. 32-33.

(3) G. Maspero : Lei Origines, p. 7(>6.

i) Menant: Recherches sur la Glyptique orientale,

t. 1. p. 203-210.

(o) D'après une portion ne l'intaille chaldéenne

donnée par Lajard : Inlrodnclioii à l'histoire du culte

{iililic et des mystères de Mithra en Orient et en Occi-

dent, pi. XLl, n» 3; .Menant : Recherches sur la

Glyptique orientale, t. I, p. 203-206.

(G) D'après Heuzey-Sarzec : Découvertes en Chaldée,

pi. 30 bis, n» 13.
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claquement du fouet ; arrivées au pré, elles

s'éparpilleut et le berger les surveille tout en

jouant de la tlùte à son chien ,1).»

Kliorsaltad

Les 'porcs ont dû avoir des abris en roseaux
;

tv->ft.vî<X)<"'

Fig. 110. — Pièces annoMCS des t'curies do Kljorsaliad

(d'après V. Place).

« les sculpteurs assyriens (2) se sont amusés
quelquefois à représenter dans leurs tableau.v de

Fi^. Iil. — Coupe transversal? d'une écurie

(essai de restauration).

longues truies maigres filant parmi les roseaux
avec leur innombrable progônilure » fig. 114 (3).

Fig. 113. — Bergerie (intaille chaldéenne).

M. Hingolinann examine ensuite l'inslalia-

tion des récoltes el des produits : meules de
pailles et de fourrages, magasins à grains,

poteries employées pour le logement de la

farine, de l'huile, du vin. etc. ; après unes-

lilfIfIfllifE

iïimni
1

11

i7" [iiTl

'i,
'.>

I

I

I

IrVu^i
Fig. li;(. — Bergerie •inlaitlo chaldéenne). l'ig. m. — La truie el ses petits filant à travers les roseaux (KoyouDdJik),

sai de restauration d'une villa rurale et un coupdVeil jeté sur la construction des roules,

(1 C'étaient d'énormes chiens ; Hou?liton : On Uxe
\

'^ termine ce premier chapitre par une no-

Mammalia o/ IheAssi/rian scalplures (Transactions of tice SUr les fameux jardins SUSpenduS de
Ihe Sociel;/ of Biblical Ach^eologij, t.JV, p. 52-62); ces

chiens ont été étudiés récemment par le professeur

H. Kraenier, de Berne [Globus, numéro du 18 fé-

vrier l'.iOl).

(2) Maspero : Les Origines, p. 560.

(3) Bas-relief de Koyoundjik ; Layard : Tlie Monu-
ments of Nineveh.
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Babylone : il en conclut que la construction,

si toutefois elle existait, devait se rappro-

cher des tours (appelées zigurrat), formant

une sorte de pyramide, qui, d'après les

fouilles, était toujours pleine, massive, non
voiltée, à étages superposés en rejraite les

uns sur les autres, contrairement à l'opinion

admise d'après une description donnée par

Diodore de Sicile.

Les deux chapitres suivants traitent des

travaux et machines agricoles et de l'hydrau-

lique agricole chez les Chaldéens et les As-

syriens. Ces trois chapitres ont été réunis en
un nouveau volume, de 228 pages avec
149 gravures, tiré à un très petit nombre
d'exemplaires (1). M. Ringelmann adonc fait

paraître jusqu'à présent deux volumes de
son Essai sur riiislnire du Çjénie rural; il a
accompli environ le huitième de l'œuvre im-

mense qu'il a entreprise, et pour laquelle il a

accumulé depuis plus de vingt-cinq ans un
nombre considérable de documents.

A. DE CÉRIS.

LA RACE DE WYANDOTTE

Parmi toutes les races de volailles à la fois

utiles et agréables, la race de Wynndotte, est

une de celles que l'on peut classer au premier

rang; c'est en effet une pondeuse extrême-

ment remarquable et une volaille de toute

beauté.
Ni trop vive, ni indolente, elle s'accom-

mode d'un logement un peu moins vaste que

les grandes pondeuses, comme les Bressesou

les Andalouses, elle donne ainsi des produits

abondants. Ce n'est pas qu'un peu d'espace

lui nuise, bien au contraire, mais c'est une

qualité fort appréciable quelle possède, de

pouvoir se contenter de moins'd'espace que

les autres, tout en donnant des produits sa-

tisfaisants.

ISous avons dit que cette race était de toute

beauté; son plumage à fond blanc d'argent,

chaque plume liserée d'une bande noire, est

en effet du plus joli effet; la crête, la face, les

oreillons, les barbillons d'un rouge vif, les

pattes d'un beau jaune d'or comme le bec,

tout cela forme un ensemble extrêmementat-

trayant. Les amateurs, qui tiennent à conser-

ver la race dans toute sa beauté, font en sorte

de ne conserver que les sujets ni trop clairs,

ni trop foncés, veillant toujours à ce que le

liseré de chaque plume soit bien net, même
un peu large.

11 existe une variété de Wyandotte dont le

fond du plumage est d'un brun chaud, le

liseré des plumes est noir brillant à rellets

verts ; on a créé aussi une variété fauve et

une toute blanche ; mais ce sont les variétés

argentée et dorée qui sont les plus répandues.

Voici d'ailleurs les principaux caractères

(1) Librairie Of/ricole de la Maison Huslique, rue 3&-

eob, 26, Paris. Prix : 20 fr. — Le premier volume,
tiré à 50 exemplaires seulement, est consacré à la

période préhistorique et aux débuts des Temps an-

ciens (l'Egypte).

qui distinguent ces variétés des autres races.

La tête est courte, large, la face rouge vif, le

bec couleur corne teinté de jaune, œil brun

clair. La crête est plate, comme collée au

crâne, hérissée de petites aspérités, carrée

en avant et allant en s'amincissant en arrière,

pour se terminer en 'pointe. Les oreillons et

les barbillons ne sont pas très longs, rouge

vif et de grain très fin. Le cou est fort, a«sez

court, couvert d'un épais camail, la poitrine

pleine et ronde, le dos large et court, la

queue bien développée étalée à sa base, les

plumes portées assez droit, les grandes fau-

cilles larges, arrondies et pas très longues,

le toutjformant une masse un peu épaisse

noire à reflets verts métalliques. Les ailes ne

sont pas très développées, les cuisses [sont

plutôt courtes et fortes, les pattes sont de

longueur moyenne, assez fortes et de couleur

jaune. Le port général est celui de la race de

Brahma, un peu 'plus élancé peut-être ; le

poids peut atteindre 4 kil. 230. La poule

ne diffère pas très sensiblement du coq
;

elle est un peu plus massive, les caractères

généraux sont moins accentués, la queue
est courte et épaisse; le poids peut atteindre

3 kil. 2.j0.

Comme toutes les races américaines, la

Wyandotte a contre elle ses pattes jaunes

qui la feront toujours déprécier sur nos

marchés, bien que sa chair soit excellente.

C'est un fait assez curieux que les volailles à

pattes jaunes qui sont le plus appréciées en

Amérique sont difficilement admises chez

nous,

A la description que nous venons de faire

ajoutons celle du plumage. Dans la variété

argentée les plumes du camail sont blanc

d'argent rayées, au milieu, de noir vif, les

lancettes sont semblables; les autres plumes
sont bien liséréesdenoir sur un fond argenté,
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sauf les plumes île la queue qui sont entière-

ment noires à rellets et les plumes du vol

qui sont entièrement blanches.

La variété dorée, ainsi que nous l'avons

fait observer, ne diflère de l'argentée que
par le fond du plumage qui est brun doré.

Quant aux variétés blanche et fauve. la cou-

leur étant uniforme ne comporte aucune
description.

L'origine de cette race est due h un croise-

ment entre les races de Brahma et de Ham-
bourg; ce n'est que par une longue et patiente

sélection que l'on est parvenu à la fixer au
degré de perfection auquel elle est arrivée

aujourd'hui. Elle se reproduit avec une
grande régularité.

En résumé cette race donnera complète-
mont satisfaction à l'amateur de jolies volailles

qui tient à posséder des sujets un peu dilTé-

renls de ceux que l'on rencontre partout, et

qui ne veut néanmoins pas perdre son temps
à élever des poules improductives.

Louis Bréchemin.

iLAURÉâTS du concours national agricole de ROUEN

Prix cullnranx.

1" catégorie. — MM. I.avoinne (E. et A.), à Boude-

ville.

2" catégorie. — M. Lemétais, aux Essais-Varim-

pré.

3< ealégorie. — Pas de concurrents.
•4= catégorie. — M. Pigeon, ;i Angerville-fOrcher.

Happel de prix cul'tiral. — M. Lange, à Beuzeville-

la-Guérard.

piiiME d'honnecb

MM. Lavoinne (E. et A.), à Boudeville, lauréat

du prix cultural de 1'^'-' catégorie.

PRIX DE SI'F.CIAUTÉS

Ohjfts d'art. — .\IM. Lange, à Beuzeville-la-Gué-

rard; Nepveu, à Bosc-Henoult; ïesnière (P.), à Con-
tremoulins ; Gourty à Ferrières ; Régnier, à Trouville-

AUiiiuervillc ; Sanson ;R. , à Sainneville.

Médailles d'or grand nwdule. — .MM. Lefebvre, à

Saint-Paer; Tesnière I'.,, à Thérouldville ; de La-

borde-Noguez, à Dieppe.

Médailles d'or. — M.M. Dufour, à Londinières
;

Landa, à Ardouval ; Lambert, à Jumièges; Foubert,

à iTougueusemare ; Dufresne, à Arques la-Bataille
;

Carpentier, à Kroberville : Rousselin, à Bléville;

Selle, :i Auzebosc ; Langrenay, à Tc'ites ; Guérard, à

MarUinvillc ; De Gonink, à Bréauté ; M"" Cauvin-

Yvose, à La Neuville-Ghamp-I'disel.

Médailles d'argent granil module. — MM. Monville,

à Ilautol-le-Vatois ; Lecœur, à Bihorel ; Geulin, à

Tourville-les-lfs ; Derloche, à Mflleville; Chevreaux,

à Bosc-Mesnil; Bataille, à Saint-Lucien: Gavrcl, à

Saumont-la-Poterie ; Dubuc, à Tbil-ltiberpré ; Elle, à

Le Fossé.

Médailles d'argent. — MM. Fréret, à. Sotteville-

sous-le-Val ; Lepleard. à .Motteville : Debray, à la

Cerlanguc ; Carpentier. à Ourville : Paris,àLindebeuf
;

Jubel, à Gournay-en-Bray ; llédouin, à .\vcsne?.

intlIliATIOXS

Médaille d'argent grand module et une somme dit

150 fr. — M. Buuteiller, .i Saint-Germain-d'F.tables.

Médaille d'argent. — M. Mouquel, à Saint-.Vubin-

le-Cauf.
IlOnTICCLTUIlE

Prime d'honneur. — M. Ilamcl (Ilil.iire) pcre, à

Octeville-sur-Mer. — Médaille.i de Ijronze et pri.r en

argent. — M. Varlan (EdiiuardEniile : .M. Voiment,

(Albert-Emile^: M. Debais illenri-llyacinlhel, h Lille-

bonne: M. Mallieu Jules-Octavei, à Arques-la-Ba-

taille , M. Farcis Pierre-Isidore), ù Bléville.

AllUOniCUI.TCHE

Rappel de prime d'honneur. — M. Lacaillc (Hippo-
lyte-Thimotliée), pépiniériste, à Frichemesnil. —
l'rime d'Iionneur. — MM. Beaucantin et le .Murvan,

38, rue Verte, à Rouen. — Médailles de iirunze ft

prix en argent : M. Lefebvre (Joseph-Célestin\ borli-

culteur, à SotteviUe-les-Roucn ; .M. Lacaille llippo-

lyte-Furcy;, pépiniériste à Frichemesnil.

ANIMAUX REPRODUCTEURS

Kspi'oe bovine.

1''" catégorie. — Race normande. — Milles. —
V« section. — !' prix, MM. E. et A. Lavoinne. à
Boudeville (Seine-Inférieure): 2", .M. Edmond Marie,

à Brucheville (Manche); 3". M. Charles Delabarre. à
Doudeville Seine-Inférieure); 4'-', M""" veuve Jules
Buc.iille, à Le Chefresne (.Manche) ; o«, M. Octave
Notl, à Saint-Vaast la-llougue ; C», M. Casimir .Noél,

à Réthoville (Manche); "=, M. Frédéric Duvernois,
à Turquevillp .Manche : P. S., M Céran .Maillard, à
Turqueville iManche'; M. Ch. Lerouxel, à Marigny
(Manche:; M. .\uguste Marie, à Quibou .Manche).
— 2" section. — l'^'prix. MM. Lavoinne; 2», .M. Emiie
Guérin. à Guiboii Manche) ; S'. M. Casimir Noël;
4", M. Aristide Lebaron, à Tocqueville Manche); •'î',

M. Octave Noël; 0', M. lion Nocd.à Valognes (Manche)
;

1«, M. Edo«ard Sanson. à Etainhus (Seine-Infciieure);

8<, M. Stanislas Paillart, à Quesnoy-le-Montnnt
(Somme); 9', M. Henri Letailleur. à Eoretteville-les-

Bons (Scine-Inléricurej ; 10", M. .VIberl Bouchon, à Nas-
sandres(Eure) ; M', M. Eugène Pierre, à Sevray. (Orne) ;

12'^, M.Georges Tronel, à Sainte Geneviève ;Seine-ln-

féricure); 13", 1-4' et 15'-, non décernés. — 3" section.

— 1"' prix, M. .lean Laisney, à Bricquebec (Manche);
2'", .M. Casimir NorhS", .M. Frédéric Duvernois. à Tur-
queville Manche); 4', MM. Lavoinne; 5«, M. Eugène
IIouYVct, à Gatteville Manche); 6", M. Jean Lefau-

connier, à Ecoqueneauville (NIanche); 7», .M. Louis
Samson. à Percy (Manche ; S", M. ColfStin Lefaucon-

nier, à Sainte-Marie-du-.\1ont .Manche); 9'^, M. Henri
Lemélais, aux Essurts-Varimpré iSeine-liiferii-urc'

;

10'', .M. Auguste Marie, à ijuibou iManche,: H" .M. Al-

fred Letailleur, à Saumonl-la-Polerio Seine- Infé-

rieure) ;
12"=, .\L Gaston Monville, à llaulol- h-Vatois

(Seine-lnféiieure'i ; M. II., M Philipparl (ils. .i Haus-
se! (Seine-inférieure'. — Femelles. — l" seclinn. —
l'^^prix, M. Casimir Noil : 2'. M. Célestin Lcriucmmier;
3'', M. .\ristide Lebaron. à Tncquevillc Manche ; i',

M. lion Nn.l; P. S., M. Casimir No."l ; .MM. Lavoinne;

.M. Jean l.efauconnier. — 2» section. — \" prix.

M. Lebaron; 2», M. Casimir Nocl ; 3-, M. Robert
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Sanson, de SainDeville-sur-Seine (Seine-Inférieure);

l<', M. IIouyvet;5«, M. Célestin Lefauconnier ; 6»,

M. Octave Noël, à Saint-Vaast-la-Hougue (Manche):

7«, M. Antoine Biard, à Yvecrique iSeine-Inférieurel
;

8S MAL Lavoinne; 9% M. Monville; M. H., AL Leba-
ron. — 3= section.— l" prix, .MM. Lavoinne ;

2<",

M. Eugène Gloria, à Avranches Mauchei; 3'', M. Le-

baron; 4', M. Frédéric Duvernois .à Turqueville

(Manche ' : 5'^, M. Edmond Marie, à Brucheville

(Manche); 6=, M. Eugène Neufville, à Saint-Ouen-du-

Breuil (Seine-Inférieure); T», M. Cèle; tin Lefaucon-

nier ; 8», MM. Lavoinne : 9', M. Houyvet; lO". M. Ca-

simir Noél; H», M. Céran Maillard ; P. S., M. Octave
Noël. — i<^ section. — 1"' prix, M. Henri Doré, à Ga-
maches (Eure) ; 2«, M. Célestin Lefauconnier; 3=,

M. Casimir Noul; 4«, M. Maurice Gavrel, à Saumont-
la-Poterie (Seine-Inférieure); o", M. M. Groult, à Ma-
rignj (Manche! ;6«. M. Jannin, à Saint-Arnoult (Cal-

vados;; 7-, M.M. Lavoinne; 8", M. Edmond Marie, à

Brucheville (Manche); 9", M.M. Lavoinne; 10=,

M. Georges Kréret, à Neuve-Gr.inge tEurei; 11'=,

M. Octave Noël; 12«, M. Aristide Lebaron, à Tocque-
ville (Manche); 13'- . M. Hecri Carrey-Prévost, à

Etainhus Seine-Inférieure) ; 14=, M. ,\ntoine Biard.

à Yvecrique .Seine-Inférieure); 15", M. ;Bon Noël;

P. S., MM, Lavoinne ; -M. Fréret;M. .Maurice Grenier;
à Omonville (Seine-Inférieure): .M. .\ristide Lebaron;
M. Bouchon; .M. Paul Letailleur; .M. Lebaron;
(M.Paul Tesnières, à Contremoulins (Seine-Inférieure);

M. Jannin; .M. Antoine Duhuc, a Thil-Riberpré
(Seine-Inférieure).

2' catégorie. —• Race flamande. — Mâles. — li"" sec-

tion. — 1" prix, M. Ali.x Ghestem. ,à Verliughem
(Nord); 2', M. Elle Bêle, à Wormhout (Nord);
M. IL, M. Henri Dequidt, à Saint-Sylvestre-Cappel
(Nord). — 2= section. — l'''' prix, M. Ilippolyte Van-
dal, à Roëllecourt i Pas-de-Calais); 2'', M™'- veuve Au-
guste Rancy, à Hazebrouck (Nord); 3'-, AI. Arthur
Caron, à Oye , Pas-de-Calais); 4'', M. Henri Vaesken,
à Arnèke (.Vord) ; o'', il. Decrombecque, à llersin-

Coupigny (Pas-de-Calais); 6". M. Georges Dehaeue, à
Wormhout Nor.l); P. S., M. Gustave Wirquin, à
Saint-Folqiiin (Pas-de-Calais). — 3'- seclion. -
l»"' prix. M"'' Rancy; 2'^, M. François Theillier, à

Pontru i.Visnei; 3'', .M. Wirquin; 4% M. Edouard Mi-
chel, à Bucquoy (Pas-de-Calais;: 5'', Al. Dequidt; 6»,

AL Ammeux Van llersecke. à Vielle-Eglise yPas-de-

Calais); P. S., AL Ghestem; M. Léon Verdier, à Lom-
pret (Nord). — Femelles. — 1'''^ section. — 1''' prix,

AI. Louis Duflou, à Herzeele (Nord); 2", M.Michel;
3", AI. Elle Cornette, à Herzeele vNord); 4^', AI. Vaes-
ken; 5% M. Decrombecque; P. S., AI. Jules De-
croos, à Wormhout (Nord); AI. Bêle; AI. IL, AL Am-
meux Van llersecke. — 2e seclion. — l" prix,

M. Elle Cornette, à Herzeele (Nord); ^f, AL .\mmeux
\'an Hersecke ; 3% AL N. Trannin, à Léchelle (Pas-
de-Calais); i% M. Arthur Caron, à Oye \ Pas-de-Ca-
lais); S"-, AI. Vaesken; 6'-, AI. Gatoux, à Waben ^Pas-
de-Calais); P. S., .M. Elie Hèle; M. Gustave Wirquin,
à Saint-Foiquin (Pas-de-Calais). — 3« section. —
l" prix, M. Dequidt; 2% .M. Theillier; 3S AI. Désiré
Delattre, à Lompret (Nord;; 4«, AI. Georges Dehaene,
à Wormhout (Nord); 5°, AI. Delerue-Dupire, à Mons-
en-Barœul (Nord); 6''. Al. Trannin; 7=, AI. Verdier;
8", M. Ammeux Van Hersecke ; P. S., Al. Decrom-
becque. — 4= section. — i" prix, .AI. Louis DuUou,
à Herseele (Nord); 2-, .AI. Decrombecque ;

3'', .M. Alix
Ghestem; 4«, M. Henri A'aesken ;

5'', AL Désiré De-
lattre; 6«, M. Elie Bêle; "s M. Hippolyte Vandal

;

8% M. Edmond Gatoux; 9% M. A'erdier; P. S.,

M. Delerue-Dupire, à Mons-en-BarœuI (Nord)
;

M. Noël Trannin.

S" cattgorie. — Race mancelle. — Mâles. — Section
unique. — l" prix, M. Auguste Eniery, à Douifront-
en-Champagne (Sarthe) ; 2% AI. Jean-Baptiste Bi-
dault, à A'erron (Sarthe); 3% M. Simon Leroux, à
Neuvy-en-Champagne (Sarthe); 4<' et S», non dé-
cernés. — Femelles. — l" section. — l"' prix,
-AI. Jean-Baptiste Bidault; 2', M. Simon Leroux;
P. S., AL Louis Goulon, à La Alilesse (Sarthe). —
2'- section. — 1" prix, M. Louis Coulon ; 2', 3« et 4%
non décernés. — 3» section. — l" prix, M. Simon
Leroux; 2', 3», i^ et S^, non décernés.

4'' catégorie. — Race hollandaise. — Mdles. —
{'" section. — i" prix, AI. Lucien Boisseau, à Lagny-
le-Sec (Oise); 2-, M. Désiré Delattre; 3', AI. Jean
Gamez, à Morenchies (Nordi: 4^ .M, Delerue-Dupire,
à AIons-en-Barœul Nord) ;

,';•', AL Edmond Gueulle, à
Précy-sur-Oise (Oise); P. S., M. Alix Ghestem.

—

2'' section. — V' prix, AI. Boisseau; 2=, .M. Ghestem;
3', AI. Delattre ;

4'', M. Dauchy, à Fay-sous-Bois
(Oise); j', AI. Gueulle. — Femelles. — !''• section. —
1"' prix, AI. Delerue-Dupire; 2=, M. Boisseau; 3'',

M. Gueulle; 4', M. Delattre; P. S., M. Gamez;
AI. Ghestem, à A'erlinghem (Nord). — 2' section. —
i"'' prix, AI. Boisseau; 2'', AI. Delerue-Dupire; 3',

M. Ghestem; 4'-, AI. Gamez; 5^ M. Gueulle; 6-.

M. Delattre; 7'^, non décerné. — 3' section. —
l" prix, M. Boisseau: 2», AI. Delerue-Dupire; 3»,

AI. (iueuUe ; 4", Al. Ghestem; 5'-, AI. Dauchy; 6-,

AI. Delattre; 7% AL Boisseau: S'-, Al. Gueulle: 9=,

M. Delattre.

'i' catégorie. — Race jersiaise. — Mâles. — Section

unique. —M""» Marguerite Devémy, àBondues (Nord);

2=, AI. Edgar Chevalier, ii Alarques (Seine-Inférieure);

3<", AI™« Devémy; 4«, M. Armand Le Bourgeois, à
Chanipcervon Alanchel; ô', AL Jules .\yraud, à Saint-

Alartin-de-A'illeneuve (Charente-Inférieure); P. S.,

AI. Charles Foulongne, a La-Haye-de-Calleville (Eure).

— Femelles. — l'''^ section. — 1 = '' prix, AI. .\yraud;

2". M"" Devémy; AI. H., la même. — 2« section. —
l"' prix. Mm'- Devémy; 2'\ M. Chevalier; 3«, AI™" De-
vémy; 41-. AL Chevalier. — 3'^ section. — !" prix,

M. Chevalier; 2", AI""' Devémy; 3* et 4», AL Ayraud:
5'-, M. L. Wallet, à Gannes (Oise): P. S., .M. \Vallet;

M. Ayraud; M. AA'allet; AI""- Devémy; M. Wallet;

AI. Lebourgeois.

6= catégorie. — Race dtirham. — Mdles. — 1'" sec-

tion. — l'T prix, M. Pierre Cosnard. à La-Chapelle-

d'Aligné (Sarthe); 2^', AI"' la baronne De Choisy, à

Durtal (Alaine-et-Loire) ; P. S., M. André Burel, à Fon-
gueusemare (Seine-Inférieure); AI. Louis \"oisin, à
La-Chapelle-d'.VIijné

i
Sarthe); M. le comte De Qua-

trebarbes, à .Niafles (Alayenne); M. Burel. — 2" sec-

tion. — l" prix, AI™' la baronne De Choisy; 2«,

.AI"i'' De Clercq, à Oignies (Pas-de-Calaisi : 3", AI. Léon
Cailleau, à Parce (Sarthe); 4=, AL Gaston Palfray, à

Gonfreville-l'Orcher (Sein?-lnférieure); •i'' et 6», non
décernés; AI. IL, AL Cailleau. — 3" section. —
1'' prix. M"'- De Clercq; 2'', AI'»» la baronne De
Choisy; 3", M. Coulon, à La-AIil(sse (Sarthe); 4»,

AI. Cailleau; 5" et 6'', non décernés. — Femelles. —
I'» section. — li^'prix, M. le comie De Ouatrcbarbcs;

2«, M. Cailleau; S', M. Cosnard; P. S., Al. Cailleau;

M. Voisin. — 2'' section. — 1" prix, M. Cosnard; 2'-,

Al»" la baronne De Choisy; 3'-, AL le comte De Qua-
trebarbes; 4'', Al"'- De Clercq; 5'-, AI. Cailleau; 6',

AI. Coulon. — 3« section. — \'^<' prix, AI^^ la baronne
De Choisy; 2'", AI. Cosnard: 3'', .Al. le comte De Qua-
trebarbes; 4«, M. A'oisin ;

5'', 6^^ et 7", non décernés.

— 4» section. — i"' prix, AI. Cosnard; 2" et 3'=

M™» la baronne De Choisy; 4'-, AI. .\ndré Burel;

5-, AL le comte De Quatrehàrhes; 6», AI""" De Clercq;
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V. .M. Cosnar.l; 8% M»" de Clerc; 9% M. Coulon;

P. S., M. Cailleau.

1" catégorie. — Croisements durltam. — Mules. —
i'" section. — !" prix, M. Alphonse Gandon, à Sablé

(Sarthe); i" et 3'^, non décernés. — 2- section. —
1" prix, M. Gandon; 2« et :i«, non décernés. —
Femelles. — l" section. — i" prix, ^[. Coulon; 2",

M. Cyr Capperon, à Ourville (Seine-Inférieure);

3«, .\I. Voisin. — 2» section. — 1"'" prix, M. Coulon;
2'^, .M. Voisin; 3'' et i-, non décernés. — 3" section.

— !''' prix, .M. Coulon :
2'', M. Voisin; S', M. Cap-

peron; i'- et 5"', non décernés.
8'^ catégorie. — Variétés dériiéfs de la >ace fla-

mande. — Femelle... — l"'- section. — i<" prix,

M. Ghestem ;
2"= et 3"=, non décernés ; 4»,'M. Vaesken.

— 2'" section. — i^' prix, M. Trannin ; 2<^, M. Van-
dal ; 3', M. Delerue-Dupire ; i', M. Theillier.

Bandes île varlies laitières en période de lactation.

— Section unique. — I''' prix, M. Lavoinne; 2e,

M. François Tlieillier, à l'ontru (Aisne) ; 3", M. Paul

Dufour. à Londinières J Seine - Inférieure; ; 4",

M. Ayraud ;
;'. M. Charles Foulongne, à La Haye-

de-Calleville Eure) : P. S., M. Juste Eloy. à Mar-
tainville-Epre ville (Seine-Inférieure).

cil \>M'II)NNAT

Race normande. — Mdies. — M. ,lcan Laisney. —
— Femelles — .VI. Henri Doré.

Bace flamande. — Mdles. — M"'" Rancy. — Femelles.

— M. DufU'U.

Variétés dérivées de la race flamande. — Femelles.

— M. Noël Trannin.
Race hallandaiie. — Mâles. — M. Boisseau — Fe-

melles. — M. Boisseau.

Bace Durliam. — Mdles. — M™'- de Ck'rcq. — Fe-

melles. — M. Cosnard.

Baci^ Jersiaise. — Mdle.'. — M"'« Uevémy. — Fe-

melles. — .M. Chevalier.

PRIX n'BXSEMDLE.

Bace normande. — MM. Lavoinne.

Bace Flamande. — .M. Theillier.

Kace Hollandaise. — .M. Boisseau.

Bace Durham. — M'"'^ la baronne de Choisy.

Bare Jersiaise . M""» Devémy.

ESPfXB OVINE

1'''= catégorie. — Mérinos de Bambouillel, du Sois-

sonnais, de la Beauce et de l'Ile de France. — Mâles.

— 1" Section. — I''' prix, M. Henri Doré, à Ga-
machcs (Eure).

2', M. Henri Conseil, à Oulchy-le Château (Aisne)
;

3«, .M. Poulin, a Crécy ^Somme) ; 4", M. Doré; o<>,

M. Conseil. — 2'- section. — l" prix, M. Doré; 2",

M. Conseil; 3«, .\l. Poulin; 4°, M. Conseil ; 5«, Le
même. — lemelles. — l'" Section. — 1'^'' prix,

M. Doré; 2-, M. Conseil; 3^ M. Poulin ; 4«, M. Doré;
5», .\I. Conseil. — 2'- Section. — )<"' prix, M. Conseil;

2«, M. Doré: 3«, M. Poulin; 4«, M Conseil; 5«, Non
décerné.

2" catégorie. — Disltley-Mérinos. — Mdles. — I" sec-

tion. — )•-' prix. .M. Léon Lauvray, à Claville 'Eure);

2«, M. Lucien Boisseau; 3°, M. Raoul Lebœuf, à Cri-

senoy (Seine-et-Marne ; 4", .M. (>unslant Dhuicque, à.

Brépy (Oise) ; 5", ,M. Dhuicque; P. S.. M. -M. Pérouse,

ù Forge (Seine-et-Marne); M. Dhuicque. — 11'' sec-

tion. — 1" prix. M. Boisseau; 2=, M. Dhuicque; 3»,

M. Pérouse ; 2°. .M. Delacour, à Gouzanfjrez (Seine-

et-Oi>e 5«, M. Lauvray; P. S., .M. Lelia'uf; M.Paul
Hellaril, A Gouville flùirpi. — Femelles. — 1" sec-

tion. — 1^'' prix, M. liliuicque; 2', M. Boisseau; 3",

M. Delacour; 4", ,M. Charles Mariun. à Chaiivaincourt

(Eure): 5-, .M. Lc.'iœuf ; P. S., M. Lauvray; M. Pj-

rouse. — 2« section. — ]«'• prix, M. Boisseau ; 2«,

M. Marion :
3'-, M. Pérouse; 4", .M. Dhuicque; 5",

.M. Delacour: P. S., M. Lehtpuf; M. Lauvray.
3'' catégorie. — Hace Cauchoise. — Mdles. — l" prix,

M. Emile Lefebvre, à Saint-Paer Seine-Inférieure;

2<', Le même: 3'% M. Charles Savoye, à Les .Vuthieux-

Ratiéville , Seine-Inférieure; P S., .M. Jules Ratel, à

Bosc-le-Hard :Seine-lnférieure^ — 2= section. —
l"' prix, M. Lefebvre; 2<', M. Emi.'e Bigot, à Fréville

(Seine-lnférieurei; 3'-, M. Savoye: P. S., M. Paul

Letourncur, à Quittetœuf Eure). — Femelles. —
f' section. — l'-'' prix, M. Gaston Monville, à Hau-
tot le- Valois (Seine-Inférieure); 2", M. Ratel, à Bosc-

le-llard (Seine-Inférieure); 3«, M. Savoye; P. S.,

M. Paul Guérillon, à Martigny (Seine-Inférieure)
;

M. IHgot. — 2" section. — 1'"' prix. M. Monville; 2",

M. Ratel; 3'. M. Bigot; P. S.. M. Savoye; M. Henri Fol-

let, à Duclair Seine-Inférieure).

4" catégorie. — Baces Artésienne et Picarde. —
Mdles. — 1" section. — l'i" prix, M. llippolyte Van-
dal, à liœllecourl (Pas-de-Calais) ; 2", M. Paul Téte-

lin, à Bailly-en- Rivière Seine-Inférieure ; 3",

M. Edouard Michel, à Bucquoy (Pas-de-Calais); P. S.,

M. Vanrial. — 2" section. — {"' prix, M. Michel; 2«,

M. Letourneur; 3". M. Vandal", P. S.. M. Letourneur.
— Femelles. — K» section. — l" prix, M. .Michel;

2*^, M. Vandal; 3''. M. Henri Lemétais. à Les Essards-

\aiiupié iSeine-Inferieure). — 2" section. — 1"' prix,

M. Michel; 2-, M. Vandal: 3% -M. Lemétais; P. S.,

M. Ratel.
,')' caté'jorie. — Race du liltoral de la Manche. —

l" sous-cutégorie. — Bace du Cotentin. — Mâles. —
l" section. — l''"^ prix. M. Léon Marie, à Bru-

cheville (.Manche; ; 2', M. Aristide Lebaron, à Toc-

queville (Manclier, 3>', M. Frédéric Duvernois, àTur-

cpieville (Manche ; P. S., M. Edmond Marie, à Bru-

clieville (Manch*,; M. Casimir Noil. ii Rethoville

l.Manche). — 2= section. — l*^'' prix, M. Léon Marie;

2", M. Jean Lefauconnier, à Ecoquemau (Manche);

3«, M. Edmond Marie; P. S., .VI. Monville. Femelles.

— 1" section. — 1"'' prix, M. Lebaron; 2<', M'"' veuve

François Lebaron, à Valcanville (.Manche ; 3«,

MM. Lavoinne; 4'. M. Léon Marie; Ji'', M. Jean Le-

fauconnier; P. S., .M. Célestin Lefauconnier, à Sainte-

Marie-du-Mout (Manche). — a» section. — l"' prix,

M. Lebaron; 2', .M. Casimir .Noid; 3'^. M. Célestin

Lefauconnier; P. S., M. Edmond Marie; M. Léon

Marie. — 2'' sous-catégorie. — Race de l'Avrancliin.

— Mâles. — !'' section.— l" prix, M. Lebourgeois;

2', M. Eugène (Jloria. à Avranches ;Manche)
;
3«,

M: .\mand Huard, à Champcervon (.Manche) ;
2" sec-

tion. — 1" prix, iM. Gloria; 2', M. Lebourgeois; 3<=

non décerné. — Femelles. — 1" section. — 1'-' prix,

M. Lebourgeois; 2-, M. Gloria; 3'', M. Huard; 4' et o«,

non décernés. —2' section. — i'' prix, M. Gloria;

2'', M. Lebourgeois; 3-, M. Huard.

6« catégorie. — Baces étrangères à lame longue. —
.Mâles. — f" section. — 1''" prix, M. le Comte de

Maistre, A Tourville (Eure) ; 2», M. Céran Maillard, à

Turqueville (Manche). — 2« section. — l"' prix,

M. Maillard; 2», M. le Comte de Maistre ; P. S., .M. Le-

bugle, à Jouy-sur-Eurc Eure). — Femelio. —
Ir» section. — l''' prix, M. Maillard ;

2'". M. le Comte

de .Maistre; .M. IL, Le même. — 2« section. —
1" prix. M. Maillard; 2', M. le Comte de Maistre,

M. H. M. Lebugic.
7« catégorie. — Baces étrangères à laine courte. —

Mdlrs. — f» section. — 1" prix, M. Emile Petit, à

Saclay (Seine-et-Oise ; 2", MM. Gaston Dreyfus et

Antoine May, aux Bréviaires (Seine-ct-Oisc) ;
3°,

M. Emile Petit: M. H., MM. Dreyfus et May. — 2«, sec-

tion. — !« prix, .M. Eiuilc Petit; 2«, MM. Dreyfus et
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May; 3", M. Petit; P. S., MM. Dreyfus et May ; M. Pierre

Leroux, à Bracliy (Seine-Inférieure). — Femelles. —
1'' section.— 1"' prix, M. Petit ;

2'', MM. Dreyfus et May ;

3-,U. Petit; M. H., MM. Dreyfus et May. — 2' section.

— l='-pri.x, M. Petit; 2'', MM. Dreyfus et May; 3%
non décerné. •

8" catégorie. — Races frmuaises diverses. — Mâles.

— l" prix. M. Albert Petit à Gamaches (Eure); 2»,

M. Vandal ; 3=, M. Paul Tételin, à Bailly-en-Riviùre

(Seine-Inférieure) ; P. S., M. Letourneur. — Femelles.

— l"' prix, M. Albert Petit; 2«, M. Lemétais; 3',

M. Vandal; P. S., M. Lemétais.

CH.\M1>IÛKN.\T

Race mérijws. — Mdles. — M. Doré. — Femelles. —
M. H. ConseiL

Dishley-Mérinos. — Mâles. — M. Boisseau. —
Femelles. — M. Dhuicque.

Race cauchoise. — Mdlcf. — M. Emile Lefebvre. —
Femelles. — M. Mouville.

Race du Colenlia. — Mâles. — M. Léon .Marie. —
Femelles. — M. A. Lebaron.
Races étrangères à laine courte. — Mdles. —

M. Emile Petit.

PHIX n ENSE.MBl.E

Race mérinos — M. Doré.

Vishley-mérinos. — M. Boisseau.
Race cauchoise. — AL Ratel.

Races artésienne et picarde. — M. Michel.

Race de l'Aoranchin. — M. le Bourgeuis.
Race de la Charmoise. — M. .\lbert Petit.

Race de dishleg. — M. Cérdu Maillard.

Race de southdoivn. — M. Em. Petit.

Troisième division. — Espèce porcine.

!•» catégorie. — Race craonnaise. — Mâles. —
l"prix, M. Monville, à Hautot-le-Vatois (Seine-lufé-

rieure) ; 2>\ M. Tronel, à Sainte-Geneviève (Seine-

Inférieure); 3^', M. Prévôt, à Rezé (Loire-Inférieure);

i", M. Boisseau, à Laubrières (Mayenne) ; 5', M. Bois-

seau. — Femelles. — !'' prix, M. Boisseau ;
2'',

M. Monville; 3'-, M. Prévôt; 4», M. Boisseau; 5«,

M. Monville ; P. S., Le même ; M. Boisseau.

2r catégorie. — Race normande. — Mâles. —
1'''' prix, M. Monville; 2'', M. Paul Letourneur, à

Quillebeuf (Eure); 3", M. Maurice Gavrel, à Sau-
mont-la-Poterie (Seine-Inférieure) ;

4'' et 5'', Non
décernés. — Femelles. — 1'-'' prix, M. Monville ;

2'-

M. Monville; 3», M. Monville; 4S M. Gavrel; 5%
M. Letourneur ; P. S., M. Edouard Pinel, à Veauville-

Lesquelles (Seine-Inférieure); M">= Grosselin, à Le
Coudray-sur-Germer (Oise).

3'" catégorie. — Races françaises ou croisements

entre ces races. — Milles. — l" prix, M. Letailleur,

à Saumont-la-Poterie (Seine-Inférieure); 2'', M. Pré-

vost; 3'', M. Letourneur; 4" et 5«, .\on décernés. —
Femelles. — i" prix, M. Boisseau; 2", M. Prévôt;
3', M. Monville; 4'^, M. Albert Montreuil, à llautot-

le-Valois (Seine-Inférieure) ; 5«, M. Letourneur.

i' catégorie. — Races étrangères ou croisements

entre ces races. Mdles. —' V' prix, MM. Lavoinne ;

2'', Les mêmes; 3'', M. Stanislas Paillart, à Quesnoy-
le-Montant (Somme) ; i'", M. Prévôt; j'', M. le Comte
de Paix de Cœur, à llumleviUe-en-Càux (Seine-Infé-

rieure ; P. S., M. Wallet, à Gannps (Oise). — Fe-

melles. — !''' prix, MM. Lavoinne; 2'", Les mêmes.
3'', M™' Grosselin, 4% M. Pierre Julien, à Martain-

ville (Seine-Inférieure) ; .';=, M. Wallet ; P. S.,

.MM. Lavoinne; M. le Comte de Paix de Cœur;
M. Paillart.

5' catégorie. — Croisements divers entre races

étrangér''S et races françaises. — l\Idles. — 1'='^ prix,

M. Letourneur; 2'', M. Prévôt; 3% MM. Lavoinne;
4'-', M""! Grosselin; 5«, Non décerné. — Femelles. —
!='• prix. M™L- Grosselin ; 2", .MM. Lavoinne ;

3'',

M™" Grosselin; i<^, M. Prévôt; 5», M. Monville.

liace craonnaise.

Race normande. -

Races étrangères.

CH.\.MriOMN.\T

— Femelles. -

— Femelles. —
Femelles. -

- M. Boisseau.

M. Monville.

- MM. Lavoinne.

rilIX n E.VSEJIBI.E

Riice craonnaise. — M. Monville.

Race normande. — M. .Monville.

Races étrangères. — MM. Lavoinne.

LES FANES DE BETTERAVES EN GRANDE CULTURE

Dans une année comme celle que nous tra-

versons, où les fourrages sont rares, — les

fourrages secs d'une part, vu la malchance

qui nous a poursuivis pendant la dernière

campagne, les fourrages verts d'autre pan
dans une grande partie des provinces du Nord

qui ont été ravagées par les campagnols, —
nous avons jugé utile d'étudier la valeur d'un

succédané du foin: les fanes de betteraves.

La Slalion d'essais de Lauchstaedt a fait

de 19U2 à 1904 une série d'expériences assez

intéressantes.

«Un hectare planté en belleraves sucrières

a fourni, d'après ses calculs, au décoUetage

de la racine 331 quintau.\ de feuilles fraîches

contenant 13 1/2 0,0 de substance sèche

(13.64 0/0), soit, i'i l'heclare, 31 quinlaux de

matière sèche, d'une composition voisine de

FcMiillcs
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proche de ces chitTres, les quantités de prin-

cipes nutritifs contenus dans la récolte de

quelques plantes cultivées ;ï Lauchstaed dans
des terrains identiques à ceux qui ont porté

des betteraves.

Matières Matières
azotûcs hydro-carbonéos
en en

RÉCOLTES quint, mil. quint, métr.

par par
hectare. hectare.

Betteraves (feuilles) 3,300 2'i,0'0

Betteraves (racines ,o20 q.. 1,560 104,000

Pommes de terre 350 q.ai. 2,800 "2,100

Orge (Itté 34 q. m. grain,

et 40 q. m. paille 2,900 38,086
Orge d'hiver 40 ([. m. grain

et îiù q. m. paille 3,210 4d,47j
Avoine 38 q. m. grain et

62 q. m. paille 3,646 43.632

Luzerne 80 q 6,120 30,320

«On voit que loin d'être négligeable, la ré-

colte des feuilles de betteraves sur 1 hectare,

représente une quantité d'aliments azotés et

non azotés égale, sinon supérieure, à celle

que fournissent sur le même sol toutes les

autres plantes, sauf la luzerne.

« Les feuilles de betteraves contenant plus

de 80 deau ne peuvent se conserver sans

diminution de valeur nutritive que par la

dessiccation. Si on a recours à Tcnsilage, les

feuilles perdent une jurande partie de leur

valeur alimentaire, par suite de la fermen-

tation. Des expériences du professeur

Lehmann, de Gœttingen, ont mis ce fait en

luniiére. Lehmann a constaté que les pertes

résultant de l'ensilage s'élèvent aux chiffres

suivants :

Albumine digestible 73 '0

.Matières grasses digestibles 46 »

Hydrates digestibles 56 »

« 100 kilog. de feuilles de betteraves fraî-

ches renfermaient :

Hydrate de carbone 7.02 0/0

.\lbumine 1.38 «

Graisse 0.20 »

» Rapportées à 100 kilog. de feuilles fraî-

ches, les feuilles ensilées à la récolte ne ren-

fermaient plus, au mois de mai suivant, que :

Albumine 0.37 0/0

Matière grasse 0.11 »

Hydrate de carbone 3.11 «

' l.i'limann eslimequ'un quiiilal de feuilles

fralelies valant, d'après leur teneur en prin-

cipes nutritifs, i fr. '(."i, ne valaient plus que

fr. .'i.'j après ensilage. La perte résultant

de la fermentation s'élève donc à H fr. 00 par

quinlal, cliiil're considérable.

« Pour parera celte perle, on a essayé-, en

Allemagne, de dessécher artificiellement les

feuilles de betteraves dans un des appareils

usités pour la dessiccation des cosseltes, et

les résultais obtenus ont dépassé toute

attente.

«Actuellementrindustrieagricolecheznous

n'est pas organisée pour cette dessiccation par

la chaleur, mais cela ne doit pas empêcher

nos cultivateurs d'utiliser, autrement que

par l'ensilage, les feuilles de betteraves. On
peut les dessécher par les procédés usités

pour diverses récoltes tabac, féveroles, etc.)

ce que font les cullivateurs d'Outre-Rhin. Le

séchage à l'air libre se pratique chez nos

voisins, soit à l'aide de chevalets sur lesquels

on suspend les feuilles réunies en manoques,

soit en les étendant sur un lit de paille.

« Pour déterminer la valeur nutritive des

feuilles de lietteraves, le professeur Schnei-

dewind a institué deux séries d'expériences,

l'une sur 14 bœufs de la Prusse Orientale,

en stabulation ; l'autre sur 20 bœufs de la

race Simmenlhal, également nourris exclusi-

vement à l'élable.

u Ces expériences conduites avec le plus

grand soin ont consisté à comparer, par

l'augmentation du poids vif, diverses rations

de foin et de fanes de betteraves renfermant

les mêmes quantités de principes azotés et

hydrocarbonés digestibles.

« Le résultai de ces expériences a été la

constatation de l'équivalence des deux four-

rages, au point de vue du croît des animaux

qui en ont fait l'objet.

« Les cullivateurs planteurs de betteraves,

sont donc assurés de trouver dans les feuilles

de leur récolte un très utile succédané du

foin » (I).

Nous avons du reste eu l'occasion d'assister

à une série d'expériences sur ce sujet, fort

concluantes, faites par M. U. Roussel, de

Léglanliers, le distingué président di' la

Société d'Agriculture de Clermont.

Aussitôt le charroi terminé, M. Roussel

amène ses animaux dans ses pièces de bette-

raves : aussi bien les vaches laitières que

les vaches et les bœufs de travail et que les

veaux.

Les animaux sont attachés avec des chaînes

longues de 8 à 10 mètres, solidement fixées

en lerre par de longs piquets. Us ne reçoivent

comme nourriture ([ue ce qu'ils trouvent

eux-mêmes à lerre : fanes et collets de bette-

raves, et demeurent dans chaque pièce jus-

qu';\ ce qu'ils aient fait table rase. Du reste

r L. (Iraiidoau. I.e Tcmjis.'i octobre 1004.
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ils sont friands surtout des fanes et s'en

nourrissent très volontiers.

Un homrae les change de place chaque
matin, et en même temps que les ani-

maux se nourrissent fort éconouiiquement,
leur nourriture représentant une valeur

relativement faible, et ne demandant quasi
aucune main-d'œuvre, ils déposent directe-

ment leurs déjections sur la pièce même, ce

qui évite le transport du fumier (\es bouses
se trouvant répandues assez régulièrement,
entraînées par les chaînes des animaux).
A ce régime ils se portent même mieux

que les animaux d'étable qui reçoivent
pulpes, fourrages, etc.. Non seulement l'ap-

titude laclifère se trouve favorisée et déve-
loppée chez les laitières, mais les bêtes de
travail trouvent dans cette nourriture une
ration apte à leur destination ; et tous les

animaux, ceci est le point le plus intéressant,

ont une tendance marquée à prendre de la

graisse.

M. Roussel a pu vérifier avec nous, qu'un
hectare de betteraves sucrières fournit de
123 à 130 rations complètes ; nous entendons
par là, que les animaux soumis à ce réf;ime

ne reçoivent aucune nourriture supplémen-
taire.

Voilà certes qui fera réfléchir.

Nous avons cependant remarqué que cette

méthode a un petit inconvénient, c'est

VITICOLE DS COGNAC

qu'une partie des fanes se trouve encore per-
due, soit qu'elles pourrissent sous l'influence

des intempéries, soient qu'elles se trouvent
piétinées et déchiquetées par les animaux.

Aussi préconisons-nous la méthode alle-

mande pour l'utilisation des fanes de bette-

raves indiquée plus haut.

Elles sont soigneusement ramassées et por-

tées à la sécherie. Celle-ci se compose essen-

tiellement des trois appareils suivants (1) :

un lavoir; un découpoir (ou plutôt, dans le

cas qui nous intéresse : une déchireuse, cy-

lindre horizontal à surface rugueuse, armée
de crochets qui « déchirent » les fanes et col-

lets); et le séchoir proprement dit, cylindre

de 1 mètre de diamètre, légèrement incliné,

fixe.

A l'intérieur, un système rotatif, dont l'axe

de rotation est l'axe même du cylindre, brasse
les fanes, pendant que passe un courant d'air

chaud. A l'extrémité du cylindre les fanes et

collets sortent prêts à être utilisés.

Leur état de siccité leur assure une conser-

vation illimitée.

On les emploie soit conmie fourrage sec,

soit humidifiés ou en soupe. Les animaux les

mangent gloutonnement, et préfèrent même
les fanes desséchées aux fanes vertes, leur

arôme étant beaucoup plus puissant et beau-

coup plus agréable.

.L DE LA Roche.
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LE CONGRÈS DE VIENNE. — EXTENSION DU VIGNOBLE ÉTRANGER

Le Vlll' Congrès international d'Agriculture

vient de tenir ses séances dans le superbe pa-
lais du Parlement autrichien à Vienne. Ce Con-
grès qui fait suite à ceUiî de Paris en 1900 et de
Rome en 1903 a été des plus intéressants.

Les diverses solennités et plus spécialement
celles de l'Hôtel de Vdie offerte par le bourg-
mestre de Vienne et la réception par S. M. l'Em-
pereur en la Holburg ont été pai ticulièrement

brillantes.

Les congressistes répartis suivant leur spécia-

lité en onze sections ont examiné les questions h

l'ordre du jour. Des excursions organisées aux
environs de Vienne et dans diverses régions ont

permis aux étran^'ers de se faire une idée de
l'agriculture en Autriche-Hongrie.
La section de viticulture, sans être la plus im-

portante, aélé néanmoins assidùmentfréquentée,
surtout par des Autrichiens, Hongrois et Alle-

mands qui suivent avec un intérêt vraiment ex-

(1) Système Bùttner.

traordinaire toutes les recherches poursuivies

dans les terrains calcaires des Chareiites et la

France tout entière.

Sauf la (ialicie, la Silésie et Salzbourg, le ter-

ritoire austro-liongrois présente des côtes bien

exposées et des vallons abrités on la vigne ren-

contre des conditions très favorables. Les meil-

leurs vins se trouvent à la partie inférieure des

monts du Zemplin sur un petit massif de mon-
tagne surnommé la côte d'or de la Hongrie. C'est

dans cette région que se trouve le vignoble fa-

meux de Tokay.

Je passerai sous silence les études, naturelle-

ment moins avancées qu'en France, sur les

porte-grelfes et les producteurs directs. Je ne

dirai rien non plus des méthodes culturales qui

se rattachent, avec quelques variantes, à celle

de nos vignobles septentrionaux. H est peut-être

plus intéressant, étant donné les circonstances

actuelles, de faire part de l'impression <jui se

dégage en parcourant les différents pays de l'Eu-

rope centrale.
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Dt"'s qu'un coteau permet à la vigne d'arriver

à maturité, on voit un vignoble se créer et

s'agrandir. Si le phylloxéra vient à exercer ses

ravages, la reconstitution s'opère immédiate-
ment d'après les méthodes expérimentées en
France pendant de longues années. Cette situa-

tion, qui nous ferme bien des débouchés, n'est

peut-être pas sans effets sur la crise vilicole de
noire pays.

Heureusement que plusieurs de nos produits

sonl, de l'avis même des viticulteurs étrangers,
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absolument inimitables. 11 m'a été très agréable
de constater que le cognac des Charentes — le

seul qui devrait être vendu sous le nom de
cognac — jouissait en Autriche, comme dans le

reste du monde, d'une réputation bien justement
méritée. Sa consommation serait beaucoup plus
grande si ce n'était la fraude et des droits

élevés.

Vienne (Autriche), le 27 mai 1907.

J.-.M. GuiLLON,
Directeur do la Station viticolo de Cognac.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 22 mai 1007. —

de M. Nivoit.

Présidence

I

M. L. PafS}/, secrétaire perpétuel, au nom de
la Société, adresse ses plus vives félicitations à

M. Nivoit, nommé directeur de l'Ecole nationale

supérieure des mines.

M. Lindet appelle l'attention Je la Société sur
une petile baralte, fort originale, e.vposée au
dernier concours agricole. Cette baratte, dite

Eclair, imaginée par M. Adams Fair, de Londres,

est construite par M. braillard, des Sables-

d'Olonne (Vendée).

L'instrument baratteur^voir le compte rendu
de M. Ringelmann, les Machines au Concours
général agricole de Paris, numéro du 2o avril 1907,

page 531) est une double cloche en porcelaine,

renversée; la cloche extérieure a 10 à 12 centi-

mètres de diamètre, et la cloche intérieure 7 à

8 cenlimètres. Les bords de celle-ci dépassent de

1 centimètre environ les bords de celle-là, et ses

parois sont percés de six Irons obliques. I.e tout

est monté sur un arbre vertical que l'on anime
d'un mouvement de mille tours à la minute, au
moyen d'une roue dentée engrenant sur une vis

hélicoïdale. Le bol baralleur est descendu dans
un vase contenant de la crème, à la température
de 16 à 18 degrés; on met en mouvement le

baralleur, et au bout d'un temps très court la

crème s'épaissit el le barattage se termine.

M. Lindet a recherché comment celle baralte

fonctionne pour en établir la théorie. La crème
qui remplit la cloche intérieure, quand l'appa-

reil est en repos, est lan<ée par la force centri-

fut:e, à 11 avers les Irou.s obliques, et vient frapper
la paroi intérieure de la cloche extérieure; c'est

là que les globules gras s'écrasent et se soudent,
et le mouvement se continue, la crème étant au-

lomatiquemel appelée, de la partie intérieure du
vase, vers le contre, puis rejetée par la force

centrifuge.

M. Lindet a vnulu vérifier celle théorie en
soumettant au baiatlage de la sciure de bois en
suspension dans l'eau

; quand l'appareil ne
tourne pas, la sciure tombe au fond du vase, et

dès qu'on le met en mouvement, on voit celle-ci,

aspirée pourainsi dire, se réunir au centre, i>uis

traverser les trous, frapper contre la seconde
cloche et recommencer le mouvement.

M. Yirjer profite de cotte communication pour
féliciter puliliquement M. Lindel de la publication
de son nouvel ouvrage sur Le lait et les iridmtries

du lait, ouvrage qui fait le plus grand honneur au
savant professeuret qui est appelé à rendre les plus
grands services à tous ceux qui s'occupent d'in-

dustrie laitière. Par leurs applaudissements, les

membres de la Société s'associent aux paroles
prononcées par iM. Vigerà l'adresse de M. Lindet.

Etat des récoIte3.

Pin mai, dans les environs de Paris, en Beauce,
d'après M. Gdbert, les récolles de céréales s'an-

noncent fort belles, on voudrait seulement la fin

des pluies pour les travaux de la lielterave.

Dans la Vendée, M. le Cler signale également le

bel aspect des céréales.

« Quand la Beauce se réjouit, la Brie pleure»,

rien n'est plus vrai que ce vieux dicton, cette

année tout au moins, rappelle M. Biandin'; en
Brie, eu eflet, pays àsoussol imperméable, les

pluies continuelles, les orages, lo temps froid

de la seconde quinzaine de mai ont compro-
mis les récoltes; la rouille a fait son appari-

tion sur les blés qui jaunissent ; les céréales de
prinlemps très épaisses ont déjà une tendance à
la verse, toutes ces plantes sont gorgées d'eau et

leurs tissus sont mous.
La betterave surtout a souffert du froid et de

l'humidilé, un cinquième des ensemencements
devra cire recommencé.

Les prairies artificielles, belles au début, ont

soulîert aussi du froid et de l'humidité, les gra-

minées ont pris le dessus dans beaucoup de cas.

Dans la Somme, ajoute M. llilier, les pluies

n'ont pas été générales comme en Brie; aussi, n'y

sou(Tre-t-oii pas de l'excès d'humidité, bien au
contraire ; les blés sont beaux, les avoines bien

levi'es, mais Us prairies artificielles sonl assez

fréquemment médiocres.

II. HlllEI)
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— N° 9745 [Egypte). — Le jonc de Bothnie
{Junius Bothniciis) est une plante vivace, qui a

été proposée par Sprengel comme excellente

plante à prairie et à pâture pour tous les ani-

maux dans les terrains salins ; mais nous ne con-

naissons aucune maison qui en vende de la

graine. Celle-ci ne se trouve pas dans le com-
merce, à notre connaissance du moins. — (II. H.)

— M. I. 1. [Roumanie). — Les chenilles que

vous nous avez adressées sont bien, comme nous

Tavions présumé d'après votre lettre, celles d'une

phalène à femelles subaptères. 11 s'agit, selon

toute vraisemblance, de YHibernia defoliaria L.

Pour combattre cet insecte vous devrez prendre

les mesures que nous vous avions indiquées dans

le numéro du 11 avril dernier, p. 473. — (P. L.).

— N" 6609 (Indt-e). — Pour que votre lait

puisse efîectuer sans altération un trajet» de

207 kilomètres, il est nécessaire de lui faire

subir un traitement au départ. La pasteurisa-

tion, en prolongeant la durée de conservation

du lait de trente-six heures environ, nous paraît

suffisante. Le lait stérilisé, quand il n'est pas

préparé pour l'exportation, s'adresse à une
clientèle spéciale d'errfants. de malades et de

médecins. Etant donné la distance, il serait pré-

férable de faire voyager votre lait la nuit plutôt

que le jour. La traite du matin, après avoir été

pasteurisée et énergiquernent refroidie, serait

conservée au frais jusqu'à l'heure du départ et

serait jointe à celle du soir, qui aurait subi un
traitement analogue. Pour un refroidissement

à -|- 2 degrés 4" 3 degrés centigrades, il vous

faudrait recourir à une machine frigorifique.

Les expéditions de lait sur Paris se font en

pots métalliques de 20 litres, qui pèsent pleins

de 23 à 27 kilogr., et sont aisément nranrables.

Les Compagnies, qui n'exigent aucun délai pour
la remise en gare avairt le pass:ige du train,

accordent le transport en grande vitesse aux
prix de la petite, subordonnant le bénéfice de ce

régime à la perceptiorr de taxe sur un minimum
de poids. Ce minimum correspond à l'envoi de

2 pots de 23 kilogr. sur l'Orléans; le prix par

tonne brute pour une distance de 200 kilomètres

est de 18 fr. 40, ce qui revient à 1 centime et 1/4

par litre environ. Le pri.x perçu à l'aller com-
prend les frais de retour des pots vides. Le lait

pasteurisé se vend à Paris généralement fr. 40

le litre d'un bout de l'année à l'autre, fr. 30 et

fr. 60 dans certains quartiers.

Quelques laiteries des Alpes expédient du lait

sur .Nice et sur Marseille en le faisant voyager

une grande partie de la journée soit en voiture,

soit en chemin de fer, par conséquent dans des

conditions désavantageuses. Elles congèlent leur

lait partiellement en été. Sans aller jusqu'à la

congélation, il vous, serait vraisemblaldeinent

nécessaire de refroidir à -|- 2 degrés ou -\- 3 de-

grés centigrades pour obtenir de bons résultats.

Pour l'élude de votre affaire au point de vue

économique, nous vous engageons à demandera
un constructeur un devis des appareils néces-

saires pour la quantité de lait à traiter. — (G.B.)

— ^'° 10337 (Espagne). — iVous ne pensons pas

que vous puissiez détruire les courtilières par

une application de crude ammoniac. Il en fau-

drait des quantités tellement fortes que l'opéra-

tion nous paraît pratiquement inrpossible.

Un des meilleurs procédés pour la desiru lion

de ces insectes est d'attirer les courtilières en

leur fournissant des abris à l'époque des froids.

On peut, selon M. Cuénaux, par exemple vers la

fin de septembre, placer dans les champs des tas

de fumier, de distance en distance, en ayant soin

au préalable de creuser le sol au-dessous, sur une
profondeur d'une dizaine de cenlimètres;les in-

sectes s'y réfugient en grand nombre pour passer

l'hiver, en janvier et février ils sont engourdis

et on peut les détruire alors facilement.

Il faut surtout, dit encor'e M. Guénaux, ne pas

négliger de s'attaquer aux nids, pendant les

mois de mai, juin, juillet ; ils se montrent sous

forme de petits monticules de terre remuée, en-

tourés de plantes desséchées ;• on recherche à

23 centimètres de profondeur environ la coque
de terre durcie qui renferme les œufs et on l'en-

lève en ayant soin de ne pas la briser pour ne

pas en laisser tomber les œufs; il faut bien écra-

ser ceux-ci qui sont fort durs, ou les jeter au

feu. — iH. IL).

— N" 7212 [Saônc-ct-Loirc). — On a constaté

que les laits qui s'écrément plus facilement
et le plus rapidement sous l'iiiUuence de la force

centrifuge sont précisément ceux qui fournissent

le plus et le meilleur beurre. IVautre part, les

laits qui ont été fortement ngités, ceux que l'on

a fait passer dans une machine dite à fixer, en

raison de l'émiettement des globules bytureux

résultant du traitement, s'écrément moins bien,

et iTième plus du tout. Toutefois, plusieurs causes

inlluenl sur l'ascension rapide ou lente de la

crème : la race de la vache, l'époque du vêlage,

la nature de l'alimentation etc. Aussi, étant

donné la complexité du phénomène, ne peut-on

pas classer, à priori, \os deux laits uniquement

d'après les dimensions respectives des plus gros

globules gras. La proportion des petits globules,

par rapport aux autres, serait pour chaque lait,

croyons-nous, uire donnée intéressante. La mé-
thode expérimentale consistant à déterminer le

rendement au kilogramme, la perte de matière

grasse dans le lait écrémé, à apprécier la qualité

du beurre obtenu, est plus sûre. — (G. B.).

— X" 6645 [liu:lre-et- Loire).
—

'Sons ne connais-

sons aucune élude faite sur l'e.Nposition des pé-

trins mécaniques qui a eu lieu au commence-
ment de l'année à Paris, mais nous pouvons vous

donner la liste des exijosants en classant leurs

machines de la façon suivante : 1° pétrins à cuve

demi-cylindrique avec agitateur monté sur un

axe horizontal, à mouvenrent circulaire conlirru :
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Brouhot et C'% à Vierzon (Cher) (le u" 1, pour
200 à 2o0kilogr, de pâle, coûte 5.oO francs; le n°2,

pour 400 à 450 kilogr. de pâte, coûte 800 francs
;

ces pétrins, très bien construits et faciles à net-

toyer, étaient aciionnés par un moteur à pé-

trole de 1 à 3 chevau.xj ; L. Carlier, 22 rue J'Orsel,

Paris, représentant le pétrin Fourtou; Curlis,

115 rue de Ueniies, Paris, représentant le pétrin

Havet-Delaltre; E. Mahot, à Ham (Somme); Jean
Garin, à la Vallée-aux-Bleds (Aisne ; Mousseau
et C'', 11 et 1.3 rue de l'Ourcq, Paris; Fernand
Damerval, ji et 7 rue du Renard, Paris; — 2° pé-

trins avec agitateurs animés de mouvements al-

ternatifs : Werner et Plleiderer, 1 bis boulevard

Magenta, Paris ; J. Hummel,7 boulevard Voltaire,

Paris; — 3° Pétrin continu : Société industrielle

de Creil, 47 rue de Chdteaudun, Paris; — 4» Pé-

trins à cuve circulaire horizontale : Féron et

Vibert (pétrins Deliry) à Soissons (.Aisne); L. Bu-
gaud, 4 Boulevard Ornano, Paris.

Vous trouverez un chapitre sur les pétrins mé-
caniques dans le petit volume : Les machbies

agricoles, .1" silrie, machines diverses, par M. Rin-

gelmann; prix : fr. ."iO à la Librairie agricole,

26, rue Jacob, Paris. — Voyez aussi l'article paru
dans le Journal d'Agriculture pratique, n° 44 du
2 novembre lyOo. — Dans le pétrissage à bras, le

travail musculaire considérable qu'il faut fournir

oblige l'homme à travailler nu, son corps se

couvre d'une sueur abondante qui se mélange
à la pAte, heureux quand il n'y ajoute pas le

germe de maladies contagieuses! la température
de la pièce est maintenue à 20 degrés au moins;
les efforts que l'ouvrier est tenu de développer,

pour soulever et battre la pâte, lui arrachent des
cris et des gémissements qui lui ont valu le nom
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si expressif de geindre; il est impossible de faire
faire le travail par des femmes et, dans les cam-
pagnes où cela se pratique encore, le pétrissage
incomplet donne un pain lourd et indigeste. Avec
un pétrin mécanique, on arrête le mouvement
après une dizaine de minutes, on laisse reposer
la pâte de di-ux à cinq minutes, puis on remet de
nouveau les pétrisseurs en action pendant dix
miiiut»>s, après lesquelles l'opération est termi-
née; on laisse ensuite la pâte quelque temps en
repos afin qu'elle pousse ou rentre en levain, puis
on la partage en pillons qu'on malaxe légèrement
à la main {tourne ou tournage) et qu'on aban-
donne à la fermentation dans des pannetons ou
sur des couches. — (M. H.)

— N" 0322 (Italie). — Les résidus de la fabri-
cation de la bière peuvent être utilisés avanta-
geusement dans l'alimentation du bélail. Vous
trouvenz des renseignements à ce sujet dans
l'ouvrage de .M. Cornevin : Les résidus industriels
dans l'alimenlation du bélail (Prix : fr.).

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance.

1° De ne jamais nous fixer un délai qudcongue
pour la réponse, et encore moins nous demander de
répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

2" De ne nous adresser que ce que nous pouvons
détruire après l'avoir lu; Jious ne pouvons renvoyer
aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de peite.

3° tious prions nos abonnés de ne nous adresser

qu'une question à la fois. -^ Nous ne pouvons pas
répondre à des questionnaires.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 36 Mai au /" Juin 1907 {OBSERVATOIRE DE M OATSOURîS)

JOURS
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Situation agricole. — La température ne s'est pas

sensiblement relevée ; l'air est resté froid, nous

avons eu du vent et un peu de pluie. Dans l'après-

midi de la journée du 1" juin, un violent orage s'est

abattu sur la région parisienne ; l'eau tombait à tor-

rents, accompagnée de grêle. Certaines régions, et

en particulier le Lyonnais et le Midi, se plaignent

4e la sécheresse. La première coupe de fourrages ne

donnera pas ce qu'on eu attendait.

L'aspect des blés reste bon, dans l'ensemble de la

France ; il y a quelques plaintes dans le Nord, dans

l'Est et dans la lieauce. On sign.ile des blés clairs et

l'apparition des mauvaises herbes. Les avoines sont

envahies par les sauves.

En Angleterre, l'aspect des cultures est assez satis-

faisant ; la situation s'est un peu améliorée en Alle-

magne. Il est tombé un peu de pluie en Autriclie,

mais le sol n'a pas été trempé. On signale également

des pluies en Kussie et en Roumanie
;
pour ce der-

nier pays elles sont arrivées trop tard et la récolte

de blé sera déficitaire. Aux Etats-Unis, les nouvelles

des récoltes sont mauvaises.

Blés et autres céréales. — Les marchés aux blés

sont devenus plus calmes, aussi bien en France qu'à

l'étranger ; après la hausse rapide qui s'est produite

«es temps derniers, les cours restent stationnaircs.

Les affaires ne présentent pas une grande activité;

les vendeurs ne font que de faibles offres et les

acheteurs montrent peu d'empressement.

En France, on paie aux 100 kilogr. sur les marchés

du Nord : à Amiens, le blé 2i.75 à 25 fr., l'avoine

19."3 à 21 fr. ; à Angers, le blé 24.50 à 25 fr., l'avoine

20 à 20.50 ; à Autun, le blé 23 à 23.30, l'avoine 20.30

à 22.30 ; à Avranches, Te blé 24 fr., l'avoine 20 fr. ;
à

Bayeus, le blé 23.30 à 24.73, l'avoine 20 à 22 fr. : à

Beàune, le blé 23.50 à 24 fr., l'avoine 20 à 21 fr. ; à

Blois, le blé 24.23 à 24.30, l'avoine 20 à 20.50; à

Bourg, le blé 23.50 à 24 fr., l'avoine 20. IS à 21.30; à

Chalon-sur-Saône, le blé 24 à 24.50, l'avoine 21 à

21.23; à Chdteauroux, l'avoine 19.23 à 19.50; à

Chartres, le blé 23 à 26.25, l'avoine 19.50 à 20 fr. : à

Clermont-Ferrand, le blé 24 à 23 fr., l'avoine 21 fr. :

à Dijon, le hlé 24. bO à 23 fr., l'avoine 19 à 20 fr. ; à

Dôle, le blé 24.50 à 25 fr., l'avoine 20 fr. ; à Douai,

le blé 23 à 23.75, l'avoine 21.50 à 22 fr. ; à Epernay,

le blé 24.73 à 23.25, l'avoine 20 à 21.23 ; à Etaujpes, le

blé 24 à 23 fr., l'avoine 19.30 à 20.50; à Fontenay-le-

. Comte, le blé 24.75, l'avoine 19.50; à Langres, le hlé

24 à 23 fr., l'avoine 19 à 19.30; à Lons-le-Saunier,

le blé 24.50 à 25 fr., l'aveioe 20.75 à 21.30; à Laon,

le blé 25 à 23.25, l'avoine 19.75 à 21 fr. ; à Mâcon, le

blé 24.50, l'avoine 21 à 22 fr. ; à Meaux, le blé 24.30

à 23.30, l'avoine 19.50 à 20.30 ; à Nantes, le blé 24.73

à 23 fr., l'avoine 20.25 à 20.30 ; à Neufchâtel, le blé

23.75 à 24.35, l'avoine 19 à 21 fr. ; à Nogent-sur-

Seine, le blé 24.50 à 25 fr., l'avoine 20 .à 20.73; à

Parthenay. le blé 24.73 à 23 fr., l'avoine 19.30 à 20 fr.;

à Reims, l'avoine 19.75 à 20.73 ; à Rouen, le blé 24 .à

23 fr., l'avoine 19.75 à 23.25 ; à Saint-Brieuc, le blé

23.50 à 24 fr., l'avoine 20 à 20.50 ; à Saint-Lô, le blé

24.50 à 24.75, l'avoine 21.23 à 21.50; à Sens, le blé

25 fr., l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à Tonnerre, le blé

24.25 à 24.50, l'avoine 18.30 à 20 fr. ; à Tours, le blé

24.75 à 23 fr., l'avoine 18.50 à 20 fr. ; à Troyes, le blé

23.50 à 26 fr., l'avoine 19.75 à 20.25 ; à Valenciennes,
le blé 25 à 25.50. l'avoine 21 fr.

Sur les marchés du Midi, on cote aux 100 kilogr.

à Agen, le blé 23.75 à 26.25, l'avoine 20.75 à 21 fr. ; à
Bordeaux, le blé 25 à 25.25, l'avoine 20.50 à 20.73 : à
Die, le hlé 23.50 à 24 fr., l'avoine 20.30 à 21 fr. ; à
.Montauban. le blé 24.23 à 26.25, l'avoine 21 à 21.30

;

.V Pamiers, le blé 25 à 25.75, l'avoine 21 à 22 fr. ; à

Tarhes, le blé 25.50 à 26.25, l'avoine 25 fr. ; à Tou-
louse, le blé 24.33 à 23.93, l'avoine 21 à 21.30.

Au marché de Lyon, les cours des blés ont dénoté
de la fermeté. On a payé aux 100 kilogr. : les blés

du Lyonnais, du Dauphiné et du Forez 24.30 à 25 fr. ;

du Nivernais et du Bourhounais 23.25 à 26 fr. ; du
Cher 23 à 25.75 ; du Forez 24.25 à 24.73 ; de la Haute-
Saôiie 24 à 24.50 de Touraine 24.50 à 25.25 ; de
Champagne 25 à 23.23 de l'.Visne 23.30 ; de Loir-et-

Cher 24.50 à 23 fr. ; blé blanc d'Auvergne 24.23 à 24.50;

blé rouge glacé de même provenauce 23.23 à 23.50,

en gares de Clermont, Gannat, Iliom et Issoire ; blé

de la Drôme 24.25 à 25 en gares de Valence et des en-

virons; blé tuzelle de Vaucluse24.50 à 25 fr.; blé sais-

sette 24 à 24.23 ; blés buisson et aubaine 22.50 à

22.75, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ; blés

tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 24.50 ; blé

aubaine rousse 2.Î.50 en gares de Nimes et des envi-

rons.

On a payé les seigles 19 à 19.25 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines noires du Lyounais 21 à

21.25 ; les avoines grises de printemps du Centre

20.50; les avoines noires de Bretagne 21.50.

Les orges ont été cotées 18.23 à 19 fr. les 100 kilo-

grammes, gares de départ des vendeurs.

Aux dernières adjudications militaires, on a coté,

à Toulouse, l'avoine 21.57 à 21. GO; à Vincennes,

l'avoine 21.73 à 21.73.

Sur la place de Marseille, on a coté aux 100 kilo-

grammes droits de douane non compris ; les blés

étrangers: Oulka Berdianska 18.73 à 20.73; Oulka
Nicolaïeff 19.23 à 19.33 ; .\zima Berdianska 20.60 à

21.23, Plata 19.25.

Marché de Paris. — Il semble que la soudure des

deux campagnes doive se faire sans trop de diffi-

culté ; cette cause jointe aux bonnes nouvelles des

récoltes, a paralysé le mouvement de hausse. Les

cours des blés sont restés stationnaircs au marché
de Paris du mercredi 5 juin. On a payé aux 100 kilogr. :

les fblés de choix 23.30; les blés de bonne qualité

23.23 ; les blés de qualité moyenne 25 fr. et les blés

blancs 23.23 à 25.30.

Les seigles, de plus en plus rares, ont été payés

20 à 21 fr. les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont peu varié. On a coté aux

100 kilogr. : les avoines noires 21 à 22.25 ; les

avoines grises 20.75 à 21 fr. et les avoines blanches

20.25 à 20.50.

Les escourgeons indigènes ne font plus l'objet de

transactions. On paie les escourgeons de provenance

étrangère 16.73 à 17.25 les 100 kilogr.

Les orges valent: orges de|brasserie 19.25 à 19.30;

orges de mouture 19 i 19.25 et orges fourragères

17.25 à 18.50 les 100 kilogr.

Bestiaux. — .\u marché de la Yillette du jeudi

30 mai, la vente des bœufs, vaches et t,aureaux a eu

lieu à des prix stationnaircs. Il est arrivé beaucoup

de jveaux sur le marché ; il en est résulté une
1 vente lente à des prix ayant une tendance faible.
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Les arrivages de moutons ayant subi un ralentisse-

ment, la vente des bons animaux a eu lieu à des

prix soutenus.

L'offre surabondante de porcs a provoqué uue
baisse de 1 à j fr. par iOO kilogr. vifs.

Marché de la Villetle du jeudi 30 Mai.

PRIX DU DSMI-KIL,

B «ufs

i^aches. ..

r«oreanx.
Veaux
MoaloDs..

,

Porcs

Ameoés.

1.205

492

210

l.tSiO

14.3-26

i.tvi

Vendus.

Sosufs. . .

.

Vaches...

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons.

.

Porcs ....

1.S3S

463

200

l 629

13.642

i 542

Prix extrâmes
au poias net.

0.4» * O.Si

0.45 0.88

AU POIDS NKT.

0.43

0.9Ï

1.97

0.92

0.71

1.22

1.27

1.02

Au marclié de laVillette, du lundi 3 juin, le.s bons
animaux de l'espèco bovine ont eu des prix soute-

nus ; les cours des animaux moyens et médiocres
ont légèrement baissé. On a payé les bœufs vendéens
0.71) à 0.^2 ; les iioniianJs n.SS à l).9Û ; les bœufs de la

Dordogne 0.8:; à 0.90; du Cher 0.83 à 0.S8 ; de la

Charente 0.90 à 0.92 ; les sucriers O.'iî à 0."3 le demi-
kilogramme net.

On a coté les taureaux de clioix O.G.s à O."0 ; les

taureaux ordinaires 0.6.'i à 0.68 ; les taureaux
médiocres O.tiO à 0.6'i le demi kilogramme net.

On a payé les génisses limousines 0.86 à 87 ; les

vaches de même provenance 0.82 à O.s.'i ; les vaches

de l'Ouest O."'. à 0.80 ; la viande de fourniture 0.62 à

0.67 le demi kilogramcne net.

Les cours des veaux ont subi \me hausse de 3 cen-

times par kilogr. On a coté les champenois de Bar-

sur-.\ube 0.98 à 1 .05; d'Arcis-sur-.\ube l.lû; de No-

gent sur-Seine 1.10 à 1.15; les gournayeux 0.93 à

0.98; les caennais 1.10 à l.l.'i; les auvergnats 0.70 à
0.75; les toulousains 0.85 à 0.92: les dieppois 0.95 à

1.05; les manceaux du Lude et de Mayet 1.02 à 1.08;

ceux des autres rayons de la Sarthe et les veaux de

Maine-et-Loire 0.95 à 1 fr. ; les gcitinais 1.03 à 1.08

le demi-kilogramme net.

La vente des moutons a eu lieu à des prix en

hausse. On a coté les moutons des Hautes-Alpes 1 à

1.05; de Vaucluse 1.05 à 1.07; du Loiret 1.03 h 1.18;

de l'Aveyron 1 à 1.05; du Lot 1.05 à 1.10; du Cantal

1 fr. ; lesnivernais et les bourbonnais 1.10 à 1.12: les

charentais 1.08; les moutons de la Creuse 1.05 à 1.10;

de l'Aisne 1.05, le demi-kilogramme net.

Les porcs ont eu des prix soutenus. On a payé les

porcs de la Manche 0.63 à 0.G7 ; <le .Maine-et-Loire et

de la Sarthe 0.61 à 0.68; de la Seine-lnférieuie, d'IUe-

et-Vilaine, du Cher et de l'Indre 0.62 iiO.66; des Cùtes-

du-Nord 0.00 à 0.64; de la Manche 0.63 à 0.67; les

coches 0.50 à 0.58; les porcs gra^s 0.56 à 0.62 le demi-
kilogranmie vif.

Marché de la Viltetle du lundi 3 Jutn.

COTB

Boeufs
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Vins et spiritueux. — La végétation de la vigne

est toujours en retard; la lloraison sera tarlive cette

année. Jusqu'ici, ou ne signale que de faibles inva-

sions d'oïdium et de mildiou. Pendant la Imitaine

écoulée, des orages à grêle ont causé des dommages,
heureusement peu importants, dans plusieurs loca-

lités du Beaujolais, du Bordelais et de l'Est.

Les ventes de vins sont peu importantes ; elles ont

lieu à des prix soutenus. On annonce du Bordelais

une légère reprise de la vente des vins blancs.

Dans les Pyrénées-Orientales, les vins de U à

12 degrés valent 9 à 10 fr. l'hectolitre; dans le Lot-

et-Garonne, les vins se paient 3) à 40 fr. la barrique.

En Loir-et-Cher, on paie de bons vins 32 à 3o ir.

la pièce, nus.

Dans l'Aude, on cote les vins à l'hectolitre, par iie-

gré d'alcool 0.80 à 0.90; dans le Gard, on paie 0.80 à

1 fr. le degré.

.\ la Bourse de Paris, on cote l'alcool h 90 degrés

42 fr. 25 à 43 fr. l'hectolitre; les cours sont en hausse

de 1.73 par hectolitre.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n" 3, 27 à 27,23 et les sucres toux 21.2.") à

24.50 les UIO kilogr. Les cours sont restés sans

changement

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris : l'huile de colza en tonnes 78. .50 à 79 fr. ; l'huile

de lin 61 à 62 fr. les 100 kilogr., non logés, à l'en-

trepôt. Les cours de l'huile de colza sont en baisse

de 1.50 et ceux de l'huile de lin en baisse de 50 cen-

times par quintal.

On paie, aux 100 kilogr.. les tourteaux pour la

nourriture du bétail : tourteau d'œillette 13. .'ÎO à 14.50;

de lin 18.25 à l'écamp; 18 fr. à Lille; tourteau d'ara-

chides décortiquées lS.2'i à Duukerque; de coton dé-

cortiqué 16.50 à Dunkerque;de sésame blanc gris 14.50

au Havre; de coprah blanc 19.73 à Marseille, de lin

17.75 à Marseille.

Fécules. — On a coté à Epinal la fécule l" des

Vosges disponible 34.50 ; à Compiègne, on paie la

fécule 1''° (type de la chambre syndicale) 34 à 35 fr.

les 100 kilogr.

Essence de térébenthine. — An marché de Bor-

deaux, on a apporté 183,000 kilog. d'essence de téré-

benthine que l'on a payés au prix de 95 (r. les 100 ki-

logrammes ou de 106 fr. le quintal logé. Les prix ont

baissé de 1 fr. par 100 kilogr.

Fourrages et Pailles. — Au marché de la Chapelle,

les prix des fourrages et des pailles sont restés station-

naires. On a payé la paille de blé de l" qualité 29 à

30 fr. ; de 2', 26 à 28 fr. ; de 3», 22 à 25 fr. ; la paille

de seigle de choix 47 à 48 fr. ; de 2= qualité 43 à 43 fr.
;

de 3=, 36 à 38 fr. ; la paille d'avoine de l" qualité 29,

de 2^ 25 à 27 fr., de 3", 20 à 24 fr.

On a coté les beaux foins 65 fr., les foins ordi-

naires 52 à 56 fr., les foins médiocres 40 à 45 fr., le

regain de choix 54 à 56 fr. ; le regain de 2" qualité

48 à 52 fr., de 3', 38 à 42 fr., le tout aux 104 hottes

de |3 kilogr. rendues .à Paris au domicile de l'ache-

teur, droits d'entrée et frais de camionnage compris.

Laines. — A la deuxième vente publique du mar-
ché aux laines de Dijon sur 20,000 toisons en suint

et lavées à dos, 90 0/0 ont été adjugées ou vendues
après vente.

Acheteurs toujours nombreux (français et étran-

gers).

Enclières animées. Prix en baisse de 5 à 8 o/O sur
ceux pratiqués à la vente d'avril, suivant qualité et

provenance. Qualités croisées et communes particu-
lièrement recherchées.

Principaux acheteuis : l'.VIsace, Angoulème. .\n-

nonay, Neufchdteau, Montceau-les-Mines, Reims,
Sentis, Suisse.

Toutes les laines provenaient des départements
suivants : Aube, Aude, Allier, Côte-d'Or, Doubs.
Haute-Garonne, Maute-.Marne, Haute-Saône, Hérault,

Isère, Jura, Nièvre, Saùne-et-Loire, Yonne, Algérie,

Tunisie.

Beaucoup de lots arrivés trop tard n'ont pu être

exposés. En conséquence, MM. les agricultem's sont
priés de bien vouloir noter que leurs laines doivent
arriver cinq jours pleins avant la vente.

La prochaine vente aura lieu le 26 juin, la qua-
trième le 31 juillet, et la cinquième le 12 septembre,
La présence d'importants industriels étrangers est

assurée pour les prochaines enchères.

La quatrième vente publique du marché aux laines

de Reims a eu lieu le 2S mai : 74,000 toisons offertes;

63,000 vendues aux enchères et après vente; 12,000 ki-

logr. agneaux oU'erts, totalité vendue.
Acheteurs très nombreux, cours fermes de la vente

précédente. Tendance soutenue.

Principaux acheteurs ,: Reims, Tourcoing, Four-
mies, Sedan, Le Santerre, Meaux. Senlis, la I3el-

gique, l'Alsace et la Suède.

Provenances : Aisne, Ardennes, ,.\ube, Haute-Marne,
Marne, Meuse, iNièvre, Oise, Seine-et-.Marne, Scine-

et-Oise et 'i'onne.

Les prochaines ventes auront lieu : le samedi
8 juin prochain à .Reims, le mardi 11 juin prochain
à Dijon.

Engrais. — Les prix du nitrate de soude restent à.

peu près sans changement. .Vux 100 kilogr., on paie

le nitrate disponible dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote :

25.30 à Dunkerque, 25.90 à Nantes, 25.85 à La Ro-
chelle, 26.30 à Bordeaux, 25.55 à Rouen.
Le sulfate d'ammoniaque vaut 31.50 à Paris, 31 fr.

à Dunkerque les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.92 dans le sang
desséché, 1.85 dans la viande desséchée, 1.69 dans
la corne torréfiée, 1.20 à 1.21 dans le cuir torréfié.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.52

dans le superphosphate d'os et 0.42 à 0.48 dans les

superphosphates minéraux.
On paie le sulfate de potasse 23.25 et le chlorure

de potassium 22.25.

Tous ces prix se rapportent à des achats f.iits par

grosses quantités.

B. Durand.

Prochaiaes adjudications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Brest, 12 juin. — Huile d'olive à manger, non
logée, d'origine française, 5,000 kilogr. en un seul

lot.

Cherbourg, o juin. — Viande fraiche de bœuf,

64,000 kilogr. ; de porc, 9,000 kilogr. ; bœufs vivants,

17,000 kilogr. ; moutons vivants. 300 kilogr. ; foin,

2,000 kilogr. ; débris de viande, 300 kilogr.

Cherbourg, 10 juillet. — Vin rouge à 9 degrés,

non logé, sur présentation d'échantillons, 2,500 litres,

en cinq lots de 50,000 litres chacun.

Lorient, 12 juin. — Viande fraiche de bœuf, vache

et taureau, 18,000 kilogr.

Rochefort, G juin. — Viande de bœuf, 11,000 kilogr.
;

viande de veau, 3,200 kilogr. ; viande de mouton,
2,600 kilogr.

Gap, 15 juin. — Avoine, 430 q. à livrer, savoir;

250 q. à Tournoux et 200 q. à Jausiers
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Pri.x moyen par 100 kilogr

Région.— NORD-OUEST

Calvados. — Condi-sur-N..

CÔTES DU NOKD.— St-Brieuc

Fl>MSTÈRE. — Ouimper
Illeet-Vilaine. — Rennes.

Manxhb. — ,\vrauchcs

-Mayenne. — Lavai

Morbihan. — Vannes

Orne. — SiSes

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse . .

.

précédente. \ Baisse ....

2> Région. — NORD.

AISNE. — Laon

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger
Philippeville . .

.

Constantine

Tnnis

Blé.

entlre.
|
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilogr.

Dunkerque.. lï.OO à 17. -25

Aviynon 20.00 20.00

Le Mans 20.00 20.00

Les 100 kilogr.

Avraiiches... 22.00 4 22.00

Nantes 22.50 22.75

Rennes 22.00 22.00

niZ. — Marseille les 100 kilogr

Piémont '.5.00 à 19.00 | Caroline 40.00 4 52.00

Saïgon 19.00 21,00 | Japon 38.50 41.50

LÉGUMES SECS, — Les 100 kilogr.

Paris 18.50 4 18.50

Havre 18.00 18.00

Dijon 17.2.") 17.25

SAUKAZIN.
Paris 23.75 4 23.75

Avignon 23.50 23.50

Le Mans.... 22.50 23.00

Paris

Bordeaux,
Marseille.,

Haricots,

iO.OO à 72.00

29.00 45.00

17.00 32.00

Rois.

31.00 4 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles.

CO.OO 4 85.00

15.00 06.00

20.00 45.00

POMMES DE TERIIE
Variétés potiigî-res. — Halles de Paris.

Midi nouv 23.00 4 :t0.00 | Hollande 12.00 4 11.00

Algérie nouv. 20.00 23.00 I Rouges 10.00 13.00

Variétés industrielles et fourragères
Avignon 10.00 4 12.00 | Chftlons-s.-S. 7.30 4 8.00

Blois. 7.00 .00 Rouen 10. OJ 13.50

HIAGÈUES. — Les 100
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AMinOXS ET FÉCULES. — (Les 100 kilogr.)

Amidon pur IVomenl. . .

.

Amidon de mais
Fécule sèche de l'Oise

.

— Epinal

— Paris

Sirop cristal

53.00

31). 00

31.00

31 50

34.00

43.00

ù 55.00

45.00

35.00

34.50

35.00

53.00

Paris..

,

Rouen.
Gaeu. .,

LUle .

.

HUILES.
Colza.

7S.50 à 'l'J.OO

80.00 Si'/. 00

70.00 7'J.OÛ

ÎNi.OO 83.00

Le 100 kilogr.)

Lia.

61.50 à 62.00

G.i.00 03.00

6-2.00 02.00

ŒiUeltc.

A'JNS

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
_ — Bas Médoc

Graves supérieurs 1.400

Petites Grave* 1-000

Palus 300

900

750

650

000

950

800

800

000

1.600

1.-200

4u0

Vins }j!ai\cs.

Graves de Barsac
Petites Graves
Entre deux mers

Année 1S99.

1.000 1.-300

850 950

350 450

Vins du midi.
Aranion, 8'*5 à 9^

Aramon-Carignan, 9" à 10"...

Montagnes, 10» à 12°.-

llosés, 9û à 12°

L'hectolitre nu.

S. 00 i

8.00

9.00

10.00

EAU-DE-Vli-. ^ L'hectolitre nu.

Cognac. — Eau-iïe-rii' des CIuutiUgs.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1"' bois

Petite Champagne]
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé
Sulfure de carbone

1.'78
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CHRONIQUE AGRICOLE
Interpellations sur la crise viticole. — Projet de loi reliilif à la crise vilicole; discussion générale; contre-

projet lie M. Jaurès. — Proposition de loi sur le service des épizooties. — Encouragements à la culture

de l'olivier. — Association des anciens élèves de l'école pratique d'agriculture de Fontaines. — La pisci-

culture à l'école uratique d'agriculture de Coignj'. — Excursion en Suisse des élèves de l'école d'agri-

culture d'hiver de Langres. — Congrès de l'.\ssocialion des chimistes de sucrerie. — Stud-book de pur

sang. — Société d'encouragement pour l'industrie nationale; pri.x Meynot. — Concours agricole de La-
voulte-sur-lthùne. — Concours du Comice d'encouragement à l'agriculture et à l'horticulture de Seine-et-

Oise. — Concours agricole de .Montmar.iult. — E.Kposition d'aviculture à Montpellier. — Club français du
chien de lierger.

Interpellations sur la crise viticole.

Les inlerpellalions de MM. Lasies, Fernand

David et limmanuel Brousse, relulives à la

crise viticole, ont été en quelque sorte le

préambule de la discussion du projet de loi

présenté sur ce sujet.

M. Lasies s'est attaché à démontrer que si

la viticulture est dans la situation déplorable

où elle se trouve actuellement, la faute en

est à la Kégie, aux parquets, aux tribunaux,

qui ont laissé la fraude s"e.\ercer au grand

jour.

M. Fernand David a rappelé que la viticul-

ture avait déjà traversé des crises de mé-
vente : en 1819, où le vin se vendait 4 à .j fr.

rheclolitre; en 1863, ISGl» et IHtJi), où le vin

est tombé au même prix ; en 1874, où le prix

s'est abaissé jusqu'à 2 fr. Il a^^ignalé les con-

ditions défectueuses dans lesquelles s'est

opéré la reionstitution du vignoble du .Midi.

D'après M. Fernand David, la suppression du

privilège des bouilleurs de cru a contribué,

plus encore que la fraude, à la mévente des

vins. L'iionnrable député pense que pour

faire disparaître les mauvais vins ([ui encom-
brent le marché, il faut les distiller et em-
ployer l'alcool aux usages industriels, sauf

à augmenter les droits d'entrée sur les pé-

troles, — et il a saisi la Chambre d'une pro-

position dans ce sens. M. Fernand David es-

time enfin que les stations o'nologi(iues ont

mieux à faire que de rechercher les moyens
de rendre bons les vins mauvais; elles doi-

vent travailler avec les producteurs à faire

l'étude du choix des plants, et enseigner

aux viticulteurs les moyens de fabriquer de

bons vins.

Plusieurs députés ont signalé les fraudes

qui se commettent journellement, puis l'ia-

lerpellation a été close par le vole de l'ordre

du jour pur et simple.

Projet de loi relatif à la crise viticole.

La discussion générale du projet de loi

destiné à remédier à la crise viticole a été

ouverte lundi dernier.

M. Camuzet, député de la Cote-dUr, pense
que la crise est due à la surproduction des

13 Juin 1907. - -.'i.

vins naturels, jointe à la concurrence que
leur font les piquettes. M. Camuzet accepte

quelques parties du projet du Gouverne-
ment, mais il est opposé à la déclaration de

récolte, par ce motif que si celle déclaration

est sans contrôle, elle est inutile, et que si

le contrcMe existe, c'est l'exercice établi chez

tous les vignerons.

M. Plichon, député du Nord, croit comme
M. Camuzet que la consommation ne suffit

pas à absorber la production. 11 défend les

intérêts de la sucrerie qui, elle aussi, connaît

les crises et paye de lourds impôts. Les for-

malités auxquelles on veut soumettre la cir-

culation des sucres, la surtaxe exagérée dont

on charge ceux qui sont employés en vinifi-

cation, menacent l'industrie sucrière. Pour
sauver un malade, dit-il, il ne faudrait pas
tuer son voisin.

.\vecM. Aldy, député de l'Aude, la Chambre
entend un autre langage. L'étendue du
vignoble français est moins grande qu'elle

n'était avant l'invasion du phylloxéra, et la

consommation serait supérieure à la produc-
tion s'il n'y avait sur le marché que des vins

naturels. Tout le mal vient de la fraude par

le sucre, et le projet de loi sera inefficace,

car s'il organise la surveillance du sucre brut,

il laisse en dehors le sucre raffiné avec lequel

on pourra frauder légalement ; il faut selon

M. Aldy, que la réglementation s'applique à

tous les sucres indistinctement.

M. le comte du Périer de Larsan, dépulé de

la (iironde, a demandé à la Chambre de voter

le projet.

M. Dubois, député de Paris, a donné à en-

l(-ndreqiie l'organisation du travail parl'Ftat,

autrement dit la mise en o-uvre du collecti-

visme, pouvait seule remédier à la crise.

M. Cazeneuve, rapporteur de la Commis-
sion, a insisté sur la nécessité il'orguniser

Ions les services de recherches pour traquer

la fraude partout où elle s'exerce.

M. Uiiaii, minisire de l'Agriculture, a

donné des explications sur le fonctionne-

ment de la loi du l''''aoùl 1!)0."), sur le fonc-

tionnement des laboratoires d'analyse et sur

Tome I. - 2i.
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le règlement d'administration publique re

latif aux vins, soumis actuellement à l'exa-

men du Conseil d'Etal. Ce règlement interdit

toutes les manipulations qui pourraient mo-
difier les caraclères du vin e' prohibe for.

mellement l'emploi de substances, jusqu'a-

lors de vente couranle, qui servent à le so-

phistiquer.

M. le ministre des Finances a soutenu le

projet du Gouvernement qui aura, d'après

lui, pour effet certain de réprimer le sucrage

clandestin en organisant la suite des sucres

bruts, — qu'il proposera d'étendre aussi aux
sucres raffinés — et d'empêcher le mouillage

chez le\igneron en exigeant des producteurs

une déclaration de récolte, laquelle sera con-

trôlée. M. Caillaux, répondant à diverses

objections, a fait remarquer qu'un contrôle

exercé une fois seulement suffira pour être

efficace et ne doit pas être assimilé à l'exer-

cice. M. le ministre des Finances a terminé

son discours par une critique bien peu fondée

de notre politique économique qui serait, à

l'en croire, la cause première de la crise vili-

cole.

M. Cazeaux-Cazalel a résumé ensuite les

travaux de la Commission d'enquête sur la

viticulture et la discussion générale a été

close.

Au moment de passer à la discussion des

articles, M. Jaurès a développé un contre-

projet dont voici le texte :

A partir du != juillet 1907, les domaines dans
lesquels la culture de la vigne constitue l'élément

principal du revenu sont propriété nationale.

Les propriétaires vignero.is qui Iravailleiit eux-

mêmes leur terre en conservent la propriété, sous

réserve des obligations ci-après définies.

Une loi spéciale déterminera les conditions

d'e.\propriation des domaines nationalisés.

La nation en remettra l'exploitation à une
association générale des travailleurs de la vigne,

formée par les salariés de tout ordre employés à

la viticulture.

Les propriétaires vignerons formeront une
association dénommée association des proprié-

taires viticulteurs.

Un conseil de gestion, composé de délégués

de l'association générale des travailleurs de la

vigne, de délégués d'association des propriétaires

viticulteurs, et de délégués de la nation, déter-

minera les conditions générales d'administration

du domaine viticole. Ses décisions seront obliga-

toires pour tous les groupes de travailleurs de la

vigne et pour tous les propriétaires vignerons.

Une loi spéciale déterminera le mode de no-
mination, le nombre, la proportion et les attri-

butions des délégués.

A partir du 1" juillet 1907, le commerce en
gros et demi-gros des vins, la fabrication et le

raffinage du sucre, la production et la vente de
l'alcool deviennent des services sociaux. Des lois

spéciales d'expropriation et d'organisation régle-
ront toutes les questions relatives à cet objet.

C'est l'application de la doctrine collecti-

viste à la production et à la vente du vin, de
l'alcool et du sucre. Ce n'est pas à coup sûr
pour en arriver là que les viticulteurs du
Midi ont fait de bruyantes manifestations
sous la bannière du Comité d'Argcdiers.

Le contre-projet de M. Jaurès, combattu
avec beaucoup d'esprit par M. Aynard et par
le rapporteur de la Commission, a été repoussé
par -i73 voix contre 60.

Service des épizooties.

La Commission de l'Agriculture de la

Chambre des députés a fait bon accueil aux
propositions de loi de M. Louis Vigouroux et

de M. Joseph Ory, tendant à organiser un
service national des épizooties.

D'après le texte qu'elle a adopté, ce ser-

vice devra être organisé dans chaque dépar-
tement dans le délai d'un an à partir de la

promulgation de la loi ; les vétérinaires dé-

partementaux seront nommés après concours
par le ministre de l'Agriculture et ne pour-

ront accepter une rémunération quelconque
des personnes dont ils auront visité les ani-

maux ; le service des épizooties sera confié à

un chef technique rattaché à la direction de

l'Agriculture et une somme de 600,000 fr.

sera inscrite au budget pour faire face au
payement des vétérinaires départementaux

et aux autres dépenses qu'entraînera l'appli-

cation de la loi.

Encouragements à la culture de l'olivier.

M. Louis Martin et plusieurs de ses col-

lègues ont déposé à la Chambre une propo-

sition de loi ayant pour objet d'allouer

aux cultivateurs d'oliviers, pendant une pé-

riode de dix années, des primes dont le

montant annuel ne pourra dépasser 5 mil-

lions, qui seront réparties, à concurrence de ce

chiffre, au prorata des surfaces complantées.

Les auteurs de la proposition estiment que

la surface des oliveraies, qui était en 1806 de

152,000 hectares, est tombée à 113,000 ou

120,000 hectares. En accordant des encoura-

gements à la culture de l'olivier, on viendra

en aide aux cultivateurs du Midi, si profon-

dément atteints par la crise viticole.

Association des anciens élèves de l'école pratique

d'agriculture de Fontaines.

Le sixième Bulletin de l'Association amicale

des anciens élèves de l'école pratique d'agri-

ture de Fontaines (Saône-et-Loire) a paru

récemment.
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11 rend compte non seulement de tous les 1

faits qui intéressent l'Association proprement
}

dite, mais encore des travaux etfectués à

lécole.

Un rapport de M. F. Brunerie, chef de pra-

tique agricole, établit une comparaison ins-

tructive entre les rendements des cultures
]

de l'établissement de Fontaines et ceux, du

canton de Cliagny où il est situé. Le rende-

ment moyen est de 21 hectolitres pour le blé

sur le domaine de l'école au lieu de lo hecto-

litres dans le canton ; de 41 heclol. 2j pour

l'avoine au lieu de 13 liectol. ; de l!i,300 kilogr.

pour les pommes de terre, au lieu de '1,0110 ki-

logr. ; de 33,000 kilogr. pour les betteraves

fourragères, au lieu de 20,000 kilogr. ; de

G,(J23 kilogr. pour les prairies artificielles,

au lieu de 3,000 kilogr.; et ainsi de suite.

On voit que le domaine de l'école de Fon-

taines, dirigée par M. J. Raynaud,peul servir

d'exemple aux cultivateurs de la région.

La pisciculture à l'Ecole pratique d'agriculture

du Coigny, par Prétol (Manchei.

Les alevins de truite, nés cette année ci

l'Ecole de Coigny, ont été répartis de la

façon suivante dans les cours d'eau de la ré-

gion :

1. Dans le ruisseau de Franquetot, sur Cret-

teville 1 ,000

2. Dans la Senelle, sur Prétot, Vindefontaine
et Sainle-Suzanne 1 ,000

3. Dans le ruisseau de Crisbecq, sur llout-

teville; 1,000

4. Dans la Saudre, sur Saiut Sauveur-le-Vi-

comte 2,000

5. Dans le By, sur Cbef-du-Pont 2,000
6. Dans le ruisseau de Foix, sur Sainte-

Mère-Eglise : 2,000

7. Dan» le ruisseau du Repas, sur la

.Mcauffe 2,000

8. Dans l'étans; de l'hospice départemental
de Neufmesnil 1,000

9. Dans l'étang de l'Ecole de Coigny 500

i2,;ioo

Des lancements aussi importants ont déjù

été fails,eu 1903 et en 1900, sur divers points

du déparlemeut de la Manche. De l'avis des

pécheur!!, les jeunes truitelles se sont re-

marquabh'ment développées, et ils estiment

que la Station de pisciculture de l'Ecole de

Coigny est appelée à rendre de réels ser-

vices pour le repeuplement des rivières delà
Manche.

L'Ecole d'agriculture d'hiver de Langret
en Suisse.

Les élèves et anciens élèves de l'Ecole

d'agriculture d'hiver de Langres, sous la

conduite de M. Avenel, directeur de l'école,

ont fait, en Suisse, du 17 au 23 mai dernier,

une fort belle excursion.

Ils ont visité Neuchàtel, la ferme de l'or-

phelinat Borel ;\ Dombresson, l'Ecole d'agri-

culture de Cernicr, Berne, les Ecoles de

laiterie et d'agriculture de la Rutli, Fri-

bourg, la Station de laiterie de Pirolles,

l'Ecole et l'usine électrique d'Hauterive,

llomon. Bulle, Lausanne, l'Ecole d'agricul-

ture d'hiver du Champ-de-l'Air, les fermes

de Céry et du Beau-Cèdre, et enfin la ville de

Genève.

L'élevage du bétail, qui est pratiqué en

Suisse avec tant de succès, a retenu longue-

ment l'attention des jeunes gens.

L'Ecole d'agriculture de Langres a été

parfaitement accueillie par nos hospitaliers

voisins et chacun des excursionnistes con-

servera, de ce magnifique voyage, le meil-

leur souvenir.

Association des chimistes de sucrerie

et de distillerie de France et des colonies.

Le <"()ngrès annuel de l'.^ssociation des

chimistes de sucrerie et de distillerie, qui va

fêter le 23" anniversaire de sa fondation, aura

lieu cette année à Bordeaux, les 3, 4 et

o juillet.

Un Comité de patronage, conslitué par des

délégués bordelais de l'Associalion et par le

Syndicat des chimistes du Sud-Ouest, est

chargé de son organisation.

La première journée sera consacrée à l'As-

semblée générale et aux communications di-

verses, présentées par les membres de l'Asso-

ciation et par tous les ch'nnistes qui vou-

draient traiter des questions intéressant la

sucrerie, la distillerie et Vœnolugie. — Ban-

quet le soir.

Fendant la deuxième journée, les membres
du Congrès descendront la Garonne en bateau

jusqu'à Pauillac, et visiteront les caves de

quelques grands crus du Médoc ; déjeuner

sur le bateau; visite de l'escadre en rade de

Pauillac.

Troisième journée, visite d'usine.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. E. Silz, secrétaire général de l'Association

des chimistes, 136, boulevard Magenta, Paris.

Stud-Book de pur sang.

Le premier supplément du tome \IV du
Stud-Book de pur sang, publié par ordre de

M. le minisire de l'Agriculture, vient de pa-

raître.

Cette brochure contient les naissances des

produits de pur sang en 190(), les naissances

antérieures à 1906 déclarées tardivement et

la liste des animaux, nés à l'étranger, dont

la Commission a admis l'in.scriplion. Elle est

en venle, au prix de 2 francs, à l'Imprimerie
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Kugelmann, 12, rue de la Grange Batelière,

;i Paris.

Société d'encouragemeat pour l'iudustrie nationale.

Le pri.x Meynot, de la v.ileur de 1200 fr.,

sera dislriljué en 1907, s'il y a lieu, à celui

qui aura inventé ou perfectionné un instru-

ment ou une machine propre à la moyenne
ou à la petite culture.

L'invention ou le perfectionnement devra

avoir pour résultat de réaliser une amélioration

notable et avantageuse, soit dans la préparation

des terres, soit dans le traitement des plantes et

des animaux, soit encore dans les manipulations

des produits de l'e.xploitation.

Ce prix pourra être encore attribué à celui

qui aura introduit soit un procédé perfectionné

de culture, soit un végétnl, ou un animal nou-

veau, propres à accroître les profits de la petite

ou de la moyenne culture.

Les concurrents au prix Meynot devront

adresser leurs titres avec pièces justificatives

au Secrétariat de la Société d'encouragement

pour l'Industrie Nationale, 4i rue de Rennes,

Paris, avant le 1-' octobre 1907 (Terme de

rigueur).

Concours agricole de Lavoulte-sur-Rhône.

La Société ardéchoise d'encouragement à

l'agriculture tiendra son concours agricole

biennal à Lavoulte-sur-Rhône, les (1 et

7 juillet prochain.

Ce concours comprend deux parties :

1" Des concours spéciaux d'exploitations agri-

coles, de serviteurs agricoles, d'enseignement

agricole réservés aux concurrents de l'arrondis-

sement de Privas.

2° Une exposition publique d'animaux, de pro-

duits agricoles, — des concours de matériel

d'emballage, de conserves ménagères, d'outillage

agricole.

Peuvent y prendre part tous les exposants

ardéchois, et en ce qui crmcerne le matériel

d'emballage, la machinerie et l'outillage agri-

cole, tous les constructeurs français. — Les

inscriptions seront closes le 23 juin.

On peut demander le programme détaillé

du concours à M. F. Besson, secrétaire-tré-

sorier de la Société, à Privas.

Concours du Comice d'encouragement à

l'agriculture de Seine et-Oise

Le Comice d'encouragement à l'agricul-

ture et à l'horticulture de Seine-et Oise tien-

dra son concours les 28, 29 et 30 juin à .\r-

pajon, dans l'arrondissement de Corbeil.

Des concours spéciaux de pulvérisateurs,

de semoirs en lignes et en poquets pour la

culture maraîchère, d'essanveuses, de sou-

freuses à petit travail et de matériel d'embal-

lage pour les fruits et primeurs auront lieu

les 28 et 29 juin. On procédera les mêmes
jours à des essais pratiques de divers instru-

ments d'intérieur et d'extérieur de ferme.
Le concours d'animaux aura lieu le dimanche
30 juin.

Les déclarations des exposants doivent
être adressées à M. J. Danguy, secrétaire

général, à Neauphle-Ie-Chàteau (Seine-et-

Oise.)

Concours agricole de Montmarault.

La Société d'agriculture de l'Allier, pré-

sidée par M. de Garidel, a décidé que son
prochain concours aurait lieu à Montmarault
le 22 septembre.

Les prix de Cheptel sont réservés au can-

ton de Montmarault et les primes de culture

à l'arrondissement de Montiuçon.

Exposition d'aviculture à Montpellier.

La Société d'avjcullure de l'Hérault vient

de décider l'organisation de sa 9'= exposition

internationale, qui aura lieu du -4 au 9 oc-

tobre prochain, à Montpellier.

Ce mois-ci, elle aura un concours do

tenue de basse-cour pour le département de

l'Hérault; de nombreux prix seront décernés
aux basses-cours les mieux tenues.

Pour tous renseignem-^nts s'adresser à

M. le président de la Société d'aviculture de

l'Hérault, 5, rue Saint-Yincent-de-Paul, à

Montpellier.

Club français du Chien de berger.

Le Comité du Club français du Chien de

berger s'est réuni le 24 mai à l'exposition

canine des Tuileries.

Après avoir présenté les nouveaux mem-
bres élus à la dernière assemblée générale :

MM. Trouard-Riolie, Dechambre et Routier,

le président, M. Emmanuel Boulet, a donné
communication de la correspondance. M. le

comte de Bagneux a été nommé à l'unani-

mité vice-présidenl]du Club français du Chien

de berger, en remplacement de M. le comte

de Marcy, démissionnaire pourcause de santé.

Le président a rendu ensuite compte des

travaux de la Société depuis l'an dernier et

fait ressortir la situation très prospère du
Club, grâce, a-t-il dit, à la subvention du

ministère de l'Agriculture et aux nombreux
dons en espèces qui lui ont été remis par de

dévoués collègues auxquels il adresse ses

plus sincères remerciements.

11 a été décidé que la Commission des con-

cours se réunirait le 19 juin pour étudier dif-

férents vreux à soumettre à M. le ministrede

l'Agriculture.

A. DE CÉnis.
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L'ALIMENTATION LACTÉE DU CHEVAL
''AZOTE" CHEVAL DE PUR SANG

L'expérience de M. Hatmaker sur ralimen-
tation au lait desséché de poulains de pur
sang a commencé au haras de la Borde au
mois de mai 1905 ; elle a porté au début sur

Irois'poulains âgé* respectis'ementide 2fijours

(Aïo/?); de 2 mois et 12 jours;' Werther) et de
3 mois et 20 jours [Lisi-nm).

Ces trois poulains nés au commencement
de l'année 19(>."i ont été depuis leur sevrage
soumis à l'alimenlalion inctée

Je ne m'oc-

cuperai ici qui'

d'Azote qui

compte aujour-

d'iiui plus d(i

deux années
de ce régime
d'alimentation:

il est entré, il

y a un mois,

dans la périodr

d'entrainemeiii.

où il se com-
porte remar-
quablement et

fera sa pre-

mière course à

la tin de juillet

prochain [Om-
niium de deux
ans à Maisons-

Lafitte).

Son histoirp

est particuliè-

rement instruc-

tive.

Azote est né

le 27 avril l!lfi;;

à i\"euilly-en-Vexin. Voici ses origines.

[
Arab ) Eoergy.

1 Tnillp lin sg < Anni
Azote.

— .A/ui i: :i 1 a^'L- -u:

Poids : 3i2 kilogr.

Armoricaine.Taille l^.SO

Saida ) Loulen.

Taille l^.sT ] Morphii

Il a été sevré à 26 jours et, depuis cet âge,

nourri au lait desséché écrémé. Il n'a jamais
consommé de grain d'aucune sorte et n'a

reçu. outre le lait, qu'iiiio 1res faibli- ration de
foin de bonne qualité 2 kiloi^r.à 2 kilo.:;r. ."jOO).

Il pesait, au moment du sevragi', s;"> kilogr.

Le 13 juin 190(5, on la pesé devant moi :

son poids était ce jour-là de 380 kilogr. : il

avait donc augmenté en 383 jours de
29(i kilogr., .soit une augmentation, en

moyenne par jour, de 770 grammes.

La courbe de la page 740 permet de
suivre l'augmentation du poids d'Azote de-
puis le commencement du régime lacté jus-
qu'au 13 juin 1906.

Depuis cotte époque, le poulain a augmenté
de poids jusqu'au mois de novembre 19G6,
où il atteint presque son développement
maximum, à l'âge de 18 mois et 10 jours. Il

pesait alors 460 kilogr. et l'augmentation
moyenne par jour, depuis le sevrage, a été

de 704 gram-
mes.

La figure 113

représente /l;o-

'<; à l'âge d'un
an. Son poids
était alors de
342 kilogr.

Les registres

d'observation
de la Borde
sont tenus avec

ponctualité; ils

relatent toutes

les données ex-

périmentales

de l'essai d'ali-

mentation ;

poids de lait

écrémé dessé-

ché, volume de
l'eau consom-
més

; poids du
poulain, etc..

Il m'a donc
été facile, grâce

à ces relevés,

de me rendre
exactement compte de la marche de l'ex-

périence.

Le calcul des quantités de lait écrémé des-
séché à donner journi'llenjent à l'animal a
été basé sur le nombre de calories à lui four-
nir. M. Hatmaker, deconcertavec le D'iMaggill,

l'avait fixé théoriquement à 100 calories par
kilogr. de poids vif. Partant de la composi-
tion lin lait desséché que jai précédemment
rappelée, les expérimenlateurs ont résolu de
doimer par jour aux poulains un poid.s de
lait écrémé desséché correspondant à envi-'
ron 2 0/0 de leur poiiis vif. Cellc.^roporlion
subit, au cours des e^sais, quelquesjnodifica-
tions à raison des exigences jplus granilcs

chez, le petit animal que chez l'adulte. Uû

JOUI



sait, en elïet, que la quanlité proportionnelle

d'énergie ou de substance nutritive à fournir

à un animal, diminue à mesure qu'aug-
mentent son volume et son poids.

La poudre de lait n'est jamais donnée à
l'état sec. Au moment de chaque repas, on
pèse la quantité de poudre qui doit former la

ration : on la délaye dans trois fois son
volume d'eau et l'on agite le mélange qui

prend l'aspect et la consistance d'une bouillie

assez épaisse. Un poulain pesant 200 kilogr.

reçoit dans les 24 heures, 4 kilogr. de lait

écrémé en suspension dans 12 litres d'eau.

Actuellement, Azolr. qui pèse 430 kilogr. ne
reçoit que 7 kilogr. de lait écrémé par jour.

LALIMENTATIOX LACTÉE DU CHEVAL

En raison de sa digeslibilité très élevée

(98 0/0) et de sa digestion rapide, la ration

journalière est distribuée en huit fois, à des

intervalles réguliers que j'ai relevés sur le

registre du Haras

Matin : 5 11. — 1 h. i:

Soir : Midi 1/2 — 3 h.

10 h.

;; h. i'2 -su. — 10 h. 1/2-

Il va sans dire que chacune des rations esl

préparée immédiatement avant son adminis-

tration. L'eau qui sert à sa préparation estde

l'eau de source très pure.

En dehors de sa ration de lait, le poulain

reçoit, dans le râtelier, 2 kilogr. à 2 kil. 500-

foin : ce supplément a surtout pour but de

»O0Pl
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nier, l'occasion de comparer Azoïe à des pur

sang de même âge, nourris suivant la pratique

ordinaire (graiu et autres fourrages). Cette

comparaison rend manifeste la supériorité

du lait écrémé desséché au point de vue du

développement musculaire et de Taspect de

l'animal.

Il ne reste plus qu'à attendre les résultats

de l'entraînement et l'épreuve de la course.

L. Gha.ndeau.

PRODUCTION DE VARIÉTÉS NOUVELLES DE POMMES DE TERRE

PAR LE CROISEMEOT

Le semis a été la principale source des vai'ia-

lions et parlant de la production de variétés

nouvelles Je la pomme de terre.

Le croiseraKul arliliciel devait tenter les amé-
liorateurs Je la pomme de lerre, comme cette

méthoJe a tenté tous ceux qui ont cherché à

améliorer les plantes cultivées.

Les hybriJeurs Jevaient se buter au sujet de

la pomme île terre à une Jifficulté qui rendit vains

presque tous leurs efforts. C'est la difficulté

d'obtention Je fruits. La pratique Je la pollinisa-

tion artilicielle est très facile, les organes de la

fleur étant très apparents et détachés, mais c'est

la chute des fleurs qui renJ l'obtention Jes

fruits el partant des graines foit rares.

Parmi les innombrables variétés de pommes
de terre, il en est qui ne fleurissent pas partout.

C'est sans doute l'exception, mais c'est la

règle pour un certain nombre de variétés dans

certaines conditions de milieu donné.

La plupart des variétés fleurissent, mais ne

portent pas de fruits.

Un petit nombre de variétés portent des fruits,

mais ces fruits ne sont qu'une minime fraction

des fleurs produites.

Celte rareté des fruits tient à la chute des

fleurs. Les fleurs après leur épanouissement se

détachent du pédoncule qui les porte au point

de jonclion d'une petite articulation qui se

trouve à environ un demi centimètre au-dessous

de la fleur.

La chute des fleurs et la rareté de production

dos fruiis et des graines sont des faits qu'il faut

subir.

C'est ainsi qu'après avoir fait d'innombrables
fécondations croisées, on n'obtient aucun fruit,

les fleurs opérées tombant naturellement.

Les chercheurs ont tout récemment été incités

à faire de nombreuses fécondations avec les

fb'urs du Solanuiii Commcrsoni. .MM. Ileckel, La-

bergerie et nous même en avons fait d'innom-
brables sans obtenir de résultats. Le Sninnum
Commersoni toutefois porte souvent de nombreux
fruits, mais ces fruits, dans toutes nos observa-

tions Ju moins, sont privés Je graines, dans
quelques cas seulement nous avons pu observer

quelques rii<liments Je graines.

11 est utile Je savoir quelles sont les variétés

qui particulièrement portent des fruits et des
graines fertiles.

Dans nos cultures, les variétés qui portent le

plus sûrement des fruits sont : la Jaune d'or de

Noncége, la Blanchard.

Puis viennent, portant des fruiis en moindre
proportion : la Royale, Marjolinl Têtard, Jaune de

Hollande, ErUc von Promxdorf, Willten, Korn, la

Czarine, la Géante bleue, Laudjuwel, etc.

l-a même variété peut, dans un milieu donné,

ne pas porter des fruits et en porter abonJain-
nient dans d'autres

C'est ainsi dès lors que les observations que
l'on pi'ut faire sur cette aptitude des variétés

sont bien relatives.

Nous l'avons nettement constaté pour la Czarine

et la Géante bleue.

Toutefois nous sommes enclin à penser que
l'aptitude particulière des deux variétés : Jaune
d'or de A'oruèi/e et Blanchard est spécifique.

Cela est une indication pour la réussite des

croisements et l'obtention de graines croisées.

On choisira de préférence pour mère les

variétés que l'on suppose avoir plus Je chance
Je porter des fruits.

Malgré ces difficultés pratiques, on parvient

m'anmoins, en faisant un très grand nombre
d'opérations, à en voir réussir quel(iu'uno et c'est

ainsi qu'il nous est arrivé, particulièrement d'Alle-

magne, de nombreuses variétés provenant de
croisements artificiels; la condition de la réus-

site a été assurément le grand nombre d'opéra-

tions réalisées.

Nous-mêmes nous avons réussi uu croisement
qui nous a donné de nombreux produits métis.

Nous allons en parler.

Quel est le but que l'on poursuit en faisan l Jes

croisements artificiels, ou des semis "?

En faisant des croisements artificiels, ou a pnui

but d'obtenir des sujets pouvanî. réunir Je's qua-
lités éparses Jans Jes sujets JilTérents, Je façon

à créer des variétés qui, réunissant Jes qualités

diverses, soient supérieures à des variétés an-
ciennes. Ou peut chercher à obtenir telle va-

riété améliorée en un seul sens donné.
Un a fait cela empiriquement sans savoir, à

priori, si les qualités que l'on désire voir réunies
peuvent l'être, ne sont pas contradictoires et an-
tagonistes. Cette recherche empirique se justifie

toutefois parce que les combinaisons possibles

des caractères sont si nombreuses qu'elles

échappent à notre prévision (cette science n'étant

pas encore constituée) et qu'elles donnent lieu
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parfois à des produits améliorés dans des sens

utiles donnés.

Il faut toutefoisune orientation et croiser entre

elles des variétés qui ont des apliludes distinctes

et marquées, qui unies, pourraient donner des

sujets précieux.

C'est ainsi que, ayant reconnu l'nptilude à la

résistance à la maladie et à vivre dans les mi-

lieux frais et humides du Solanum Commersoni,

on a été amené ;ï croiser sans résultat connu

jusqu'à présent, nos variétés à grand rendement

par cette variété, pour leur donner plus de résis-

tance à la maladie et l'aplitude à vivre dans des

milieux plus humides.

Nous croyons toutefois à la réussile de pareils

essais, mais il y faudra du temps.

Par le semis pur et simple de graines d'une

variété donnée, sans que les Heurs aient été

artinciellement croisées, on a également chance

d'obtenir de nombreuses variations. D'abord, il

peut se faire que ces graines soient croisées par

les agents naturels, vent, insectes, etc. Dans ce

cas on comprend que ces graines donnent nais-

sance à de nombreuses variations. Dans le cas

d'autofécondation des Heurs, les graines qui en

émanent peuvent néanmoins donner des varia-

tions plus ou moins grandes, le semis produisant

généralement les variations.

Nous avons, pour notre compte, réalisé un

.-roisement donné et nous voudrions en tirer un

enseignement biologique et pratique.

Deux variétés avaient particulièrement attiré

notre attention :

1° La Jaune d'or de Norvèçie spécialement par

sa qualité qui la met au premier rang comme

finesse, par la couleur nettement jaune de sa

chair qui est préférée en France : 2" La Land-

jaweL par sa grande production, la grosseur de

ses tubercules etses fanes érigéee.

Une baie provenant du croisement artificiel

d'une fleur de Landjuwel (mère), par le pollen de

la Jaune d'or (père), a été obtenue.

Faisons une description plus précise de ces

deux variétés.

Jaune d:Or de Norvège. — Les tubercules sont

moyens, ronds, réguliers de forme, à peau jaune

et à chair jaune. Les fanes sont mi-érigées, les

feuilles d'un vert clair. La fleur est blanche, le

germe bleu. Les yeux du sommet sont presque

seuls 'développés. La maturité a lieu en août.

Elle est mi-hâtive. Les tiges sont bleues, noires

à la base et jusqu'à une certaine hauteur.

Après cuisson, les tubercules restent fermes.

La Landjuwel est classée comme synonyme
! d'bnperator dans le catalogue méthodique des

pommes de terre de la maison Vilmorin.

Les tubercules sont très gros, pas tout à fait

ronds. Les yeux sont peu enfoncés, tous sont

développés. La chair est blanche. La fleur est

blanche. Les germes sont bleus. Les fanes sont

érigées, fortes, droites, non ramifiées ; les feuilles

sont d'un beau vert. Sa maturité est plutôt tar-

dive, quoiqu'elle ne soit pas des plus tardives.

Le rendement est très grand. Il n'y a pas de

petits tubercules.

Les tuliercules se délitent à la cuisson.

Les graines provenant de l'unique baie ré-

collée, résultant de croisement, ont été semées
en terrine et en terre. Les jeunes plants ont été

repiqués un par un en pot, et mis à fin mars,

courant avril, en pleine terre, (chaque pied a été

récolté séparément.

L'année d'après, la lécollc de chaque pied a

été plantée dans une ligne distincte. Nous avions

récolté cent pieds distincts. Nou^ avons donc pu

observer bien distinctement les variations pro-

duites et l'hérédité de ces variations.

Disons tout de suite que, par la méthode de

repiquage en pot et de transplantation à la dis-

tance d'une plantation normale, DO ou 00 centi-

mètre=, on obtient un développement égal eu

fanes à celui d'une plantation ordinaire.

Le rendement en poids des tubercules a été,

dans plusieuES pieds, de 1 kilogr. et au delà, et

le volume des tubercules égal à celui des plan-

tations ordinaires.

Mais cela n'est pas la règle; d'une façon géné-

rale, le volume des tubercules est moindre, mais

le nombre produit est très grand. L'aptitude à un
développement remarquable et (noimal des

graines est toutefois à retenir, et il n'est pas né-

cessaire d'attendre toujours plusieurs années

pour voir des tubercules normaux.
Nous allons passer en revue les principales

variations observées dans les pieds issus du croi-

sement étudié.

Variations de la forme du tubercule. — 11 y a

des tubercules ronds avec des yeux mi-enfoncés,

des tubercules gros et cylindriques, des formes

rondes et méplates, des lornies irrégulières, des

formes lisses ovales, des formes longues ovales et

méplates, des formes rondes à peau réticulée,

des formes longues et lisses.

Variations de la couleur de la chair. — H y a

de nombreuses variations de la couleur de la

chair, qui passent du blanc pur au jaune pur,

par des nuances diverses. Avec les diverses

formes de tubercules il y a des variations de la

couleur de la chair et de la peau.

Variations de lahàtivité. — Ceci est important

à retenir, il y a des variétés hâtives et très hâtives

et des variétés tardives dans le même milieu et

au-delà de la mesure de hàtivité et de tardivité

du père et de la mère.

Il y avait une rangée aux fanes entièrement

sèches, lin juillet, et d'autres encore vertes à la

fin d'octobre et qui ont dii être détruites par la

gelée. Entre ces deux extrêmes, il y a tous les

intermédiaires.

Variaiions des fleurs et des fanes. — Il y a des

Heurs blanches, des fleurs rosé-violet, des fleurs

violet-bleu accentué qui ne sont pas les couleurs

des fleurs des parents.

Il y a des variétés à fanes très ramifiées. Il y

a des variétés à feuilles crispées et mi-crispées.
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il y a des variations flans la couleur des liges

et des feuilles.

Il y a des pieds très stoloiiil'ères, c'e;t-ii-dire

qui ne prodiiiseul des tubercules qu'à l'extri'Miiité

de rameaux souterrains très longs. Ce caractère

n'est pas le propre des formes parentes. Il y a

plusieurs rangées qui n'ont pas [iroduil des

tieurs.

Variations de goût des tubercules. — Il y a

lie grandes varia'ioiis df gont el d''-tat de délite-

ment des tubercules.

Telles sont les principales variations obser-

vées.

Une observation importaiite e>t immédiate-
ment à faire. Dès la deu.xième génération tous

les pieds issus de Inbercules et provenant d'une

même plante sont rigoureusement semlilahles.

Ainsi, la récolle d'un pied provenant d'une
graine, mise à part et plantée bien séparément
l'année après dans une ligne dislincle, on cnns-

late que tons ces pieds sont rigoureu-ement sem-
blables quant à tous leurs caractères.

Les caractères des plantes provenant de chaque
semence croisée sont différents, [leul-on dire,

ils sont rbacun une combinaison vai iée des di-

vers étals que nous avons passé en revue, mais
les produits qui en émanent se reproduisent tous

identiques à eux-mêmes.
La variation est indélinie parmi les pieds pro-

venant du semis, mais dès que l'on multiplie

les nouveaux pieds par les tubercules petits ou
grands ou les yeux isolés qu'ils ont produits, la

reproduction intégrale de la combinaison établie

dans le pied croisé est la règle.

H y a là une démonstration expérimentale des

[dus saisissantes, que la mnltiplicalion asexuée,

assure immédiatement la lixité du type. Dans
nos cultures toutes les lignes étaient distinctes,

et tous Ifs pieds dans la même ligne étaient bien

similaires entre eux à tous égards.

Si la production de graines croisées est difficile

dans la pomme de iTre, par contre, les varia-

tions produites sont innombrables et la lixité

facile.

La fixité est donc acquise d'ernblée dès la

deuxième génération ; tandis que dans la pro-

duction sexuelle des métis de froment, il y a de
nombreux retours et apparition de formes nou-
velles qui imposent une longue sélection pour
parvenir à la lixité.

Il résulte de nos observations que la variation

est la règle parmi les produits issus de croise-

ment dans la pomme de terre, il n'y a pas de

type dominant du croisé.

fous les caractères sont variables et recèlent

plus ou moins l'intluence des parents. 11 y a toute-

fois apparition de caractères extérieurs morpho-
logiques et d'aptitudes physiologiques qui ne
sont pas parmi les propriétés des parents. Telles

sont les conclusions les plus générales au point

de vue biologique. Au point de vue pratique,

cela ouvre la porte à bien des améliorations et

combinaisons insoupçonnées. Il n'y a donc pas lieu

à décourager les efforts des semeurs, en disant

qu'il y a trop de variétés, au contraire. Il n'y

aura jamais trop d'efforts méthodiques.

Nous n'avons pas cherché à préciser dans celte

étude des lois de corrélation. Il aurait fallu à cette

fin rappmcher tous les caractères de chaque
pied produit à la suite d'un croisement et étendre

cette observation à d'innombrables croisements.

Peut-être alors, comme nous avons pu l'établir

pour le blé, pourrait-on arriver à établir quel-

ques observations. Il faut tenir compte de la dif-

ficulté de posséder de nombreux sujets prove-

nant de croisements divers, mais ils peuvent être

obtenus avec le temps.

.l.-.M. llAKR.tCV.

LES BOURSES AGRICOLES

La coopération de vente, telle qu'elle est

organisée aujourd'hui en France, ne peut

rendre aux agriculteurs les services qu'ils

ont droit d'en attendre. Elle ne fail que servir

d'intermédiaire aux vendeurs de grain, ou
bien elle opère pour son propre compte, ce

qui est cerlainement dangereux, qu'elle soit

appuyée ou non sur des élévateurs agricoles,

lesquels [d'ailleurs sont ;\ peu près inutiles

clii/ nous, puisqu'il ne s'agit pas de s'orga-

ni.ser pour le nelt<i\age, l'exportation ou tout

au moins le transport, à de grandes distances,

d-e grosses quantités de grains. Si l'on admet,

ce qui me semble une évidence, que l'orga-

nisation de la vente est une nécessité, il est

clair i[u'elle ne peut recevoir une solution

rationnelle ([iie si le vendeur de grain reste

vendeur, au lieu de remettre ses intérêts,

comme cela a lieu la plupart du temps aujour-

d'hui, aux mains d'un intermédiaire qui, au

lieu d'être son agent, est l'agent des ache-

teurs. Cela exige évidemment la création de

bourses aericoles, remplaçant, pour la vente

des grains, les bourses commerciales.

Nous concevons la bourse agricole, régio-

nale, comme fondée par une union régionale

de syndicats agricoles, soutenue et subven-

tionnée, si cel 1 est nécessaire, par tous les'

syndicats de la région qui font partie de

l'union, patronnée dans (ous les cas par eux

auprèsde leurs membres, qui seraient invitésà

se servir pour la vente de leurs grains, de la

nouvelle organisation. Une pareille fonda-

lion est-elle possilde? Cela ne semble pas
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doutpux. La France compte en efTet atijour-

'hui une douzaine d'unions régionales,

toutes affiliées à l'union des agriculteurs de

France ; et l'ensemble des agriculteurs syn-

diqués est au moins de 1,500,000 ayant en

mains plus de la moitié de la production du

grain, et presque tout le grain vendu. Il est

clair que, si tous les agriculteurs syndiqués

répondaient à l'appel de leurs syndicats agri-

coles, de leurs unions régionales et de l'union

centrale, la nouvelle organisation serait im-

médiatement réalisée, pourvu qu'elle puisse

vivre, c'est-à-dire pourvu que les unions

puissent réunir les ressources nécessaires

pour la mettre sur pied.

Evidemment, la création serait fort longue,

s'il s'agissait de demander aux syndicats d'y

contribuer, soit avec leurs réserves, soit avec

les contributions de leurs membres, propor-

tionnellement à la production de grains de

leur circonscription. C'était l'ancien système

cela, il y a^mieux aujourd'hui.

Nous avons maintenant une loi, permet-

tant à l'Etat de subventionner les coopéra-

tives agricoles au moyen de la rede-

vance [annuelle de la Banque de France.

Je crois qu'une pareille loi se justifierait

encoreibeaucoup plus, s'il s'agit de favoriser

l'établissement de bourses agricoles. Dans

tous les cas pour avoir droit à la subvention,

il suffira que les sociétés chargées d'organiser

les bourses prennent la forme coopérative.

Les bourses de commerce peuvent d'ailleurs

être subventionnées par l'Etat et les dépar-

tements ; les bourses agricoles seront pour le

moins aussi utiles ; et rien n'empêchera les

départements et les communes et surtout les

villes intéressées de les subventionner de la

même manière.

Enfin les syndicats pourront contribuer

effectivement à la fondation, même lors-

qu'ils n'auront pas de réserves ; et s'ils ne

veulent point demander à leurs membres
une souscription spéciale, il leur suffira

d'avoir recours aux caisses régionales de

crédit et de leur emprunter les sommes
qu'ils veulent souscrire; tout au plus sera-t-il

nécessaire que le syndicat souscrive un effet

à l'ordre d'une caisse locale de crédit, qui le

remettrait à la caisse régionale. Je n'insiste

pas pour le moment sur les détails de ces

opérations; nul doute que l'état actuel de la

législation ne permette aujourd'hui de les

réaliser.

J'examine d'ailleurs cette question du ca-

pital de fondation, comme si un gros capital

était nécessaire; il est facile de voir qu'il

n'en est rien, puisque la Bourse agricole ne

AGRICOLES

sera pas une Société commerciale, faisant des
opérations pour son propre compte, obligée
de payer des grains, et exposée à des pertes
qui exigent un capital. Elle n'a en vue que de
rendre facile la vente par les cultivateurs

eux-mêmes, ou par leurs représentants ;etune
pareille organisation n'a presque pas besoin
de capital, puisqu'elle ne doit couvrir que des
frais généraux ; il lui faut seulement des co-

tisations ou des commissions, qui lui per-

mettent de les couvrir. La Société organisa-

trice aura besoin d'un siège social, peut-être

d'un grand local ou pourraient se faire les

ventes publiques; elle établira un bureau de
renseignements ; et, sans indiquer ii i la quo-

tité de ces frais annuels, on peut prévoir

qu'ils ne seront pas considérables, surtout si

les villes intéressées à la fondation des

bourses veulent bien fournir le local, ce qui

se fera sans doute dans la plupart des cas.

Réunir le capital ou les cotisations destinées

à couvrir les frais ne paraît donc pas une
chose difficile.

Peut-être sera-t-il plus difficile de con-

vaincre les cultivateurs de la nécessité de

modifier leurs méthodes de vente. Malgré sa

puissance, la presse elle-même n'y parvien-

drait pas, si elle se bornait à des études et à

des conseils. Celte éducation nouvelle ren-

contrerait même de grosses difficultés, si les

syndicats l'entreprenaient isolément et en

quelque sorte de leur projire mouvement.
C'est ce qui s'est fait jusqu'ici, et c'est ce qui

a le plus nui aux sociétés qui se sont fondées

en .\njou, dans le Périgord, dans le Nord,

pour l'organisation de la vente. Le Français

n'aime pas les nouveautés économiques, le

cultivateur les aime moins que tous les autres

Français. Il ne marchera que si tout le monde
marche, et voilà pourquoi la fondation des

bourses agricoles ne peut être entreprise

utilement que par l'union des syndicats des

agriculteurs de France.

Lorsque l'union centrale sera convaincue

de la nécessité de l'organisation, lorsqu'elle

l'aura étudiée dans tous ses détails, en aura

pesé toutes les conséquences, enfin surtout

lorsqu'elle aura fixé approximativement les

dépenses nécessaires pour la fondation des

bourses et reconnu que ces dépens(;s ne sont

pas considérables, il sera temps de marcher,

et le succès sera certain. Le résultat des

études de l'Union sera communiqué aux

unions régionales, lesquelles auront d'ail-

leurs connaissance des études elles-mêmes,

puisqu'elles auront un délégué dans la

commission chargée de les conduire. La

décision conforme qu'elles prendront ainsi
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ne sera en définitive que la conséquence de

leur collal)oration précédente. Il s'agira, en-

suite, pour les unions régionales, d'agir sur

les syndicats deleurcirconscription et deleur

demander d'adhérer à l'organisation pro-

posée. Sans nous exagérer les difficultés

d'obtenir cette adhésion, il faut reconnaître

que des précautions sont indiquées. 11 s'agit

d'abord de démarches plus nombreuses

auprès de syndicats plus ou moins impor-

tants ; et on voit tout de suite combien il sera

utile pour le succès que les syndicats soient

tenus au courant de tout ce qui se fait en vue

de l'organisation de la vente, et notamment
de la formalion de la Commission générale

des éludes. Il conviendrait assurément qu'ils

fussent invités par leurs unions respectives à

prendre part à la nomination du délégué de

l'Union régionale à la Commission des éludes.

Avec ces précautions la décision de l'Union

centrale ne pourrait pas rencontrer d'opposi-

tion, puisqu'elle serait la décision des délé-

gués de tous les syndicats de France. Dès lors

ils s'engageront facilement à adhérer A, l'or-

ganisation aussitôt qu'elle sera créée et à y
amener leurs ailhérenls : d'ailleurs le sacri-

fice qu'ils leur demandent est insignifiant.

Il ne s'agit pas en etl'el, de changer les

courtiers auxquels ils vendent et de ne plus

aller au marché pour vendre leur grain.

Les vendeurs de grain auront toujours

besoin d'intermédiaires, tant pour la vente

que pour la livraison de leurs grains ; d'autre

part, la Bourse de commerce aura nécessai-

sairemenl des succursales, installées natu-

rellement dans les princijiales places, et peut-

être aux sièges der, principaux syndicats de

la région, de sorte que les cultivateurs con-

tinueront de fréquenter les marchés et de

vendre à des courtiers. Seulement ces cour-

tiers deviendront leurs agents, au lieu d'être

ceux de la meunerie. Quelques ventes seront

publiques, et les cours immédiatement
connus, télégraphiés dans les succursales de

la bourse, serviront de base à l'ensemble

des transactions.

Les cho'^es étant ainsi expliquées, con-

vaincus d'ailleurs par l'autoriti' des princi-

paux agriculteurs de la région, les cultiva-

teurs se montreront sans doute dociles à la

voix de leurs syndicats, certains qu'ils seront

qu'il s'agit bien d'une organisation nouvelle

si'ire d'elle-même, assurée du succès, et

non pas seulement d'une i'Xj)érience aventu-

reuse. Les Unions auront d'ailleurs la pru-

dence de gagner d'abord les principaux syn-
dicats; elles leur adresseront les projets

préparés, comportant tous les détails de l'or-

ganisation proposée. Des praticiens con-

vaincus viendront en leur nom les défendre

devant le bureau du Syndicat, et après l'adop-

tion le Syndicat les fera connaître aux sec-

tions syndicales, en mentionnant l'engage-

ment conditionnel pris envers l'Union, au
nom de tous les syndiqués. On ne voit vrai-

ment pas qu'un projet ainsi présentii au>

cultivateurs, leur laissant la possibilité, non
plus de vendre ferme, cette fois, à leurs

courtiers habituels, mais de vendre quand
ils le voudront, par l'intermédiaire de ces

courtiers, pourvu qu'ils acceptent d'entrer

dans l'organisation, c'est-à-dire de faire

leurs ail'aires comme agents des cultivateurs,

d'après les règlements de la Bourse agri-

cole, et aux prix résultant des aflaires trai-

tées publiquement, on ne voit pas, dis-je,

que ces cultivateurs, d'ailleurs libres de

vendre eux-mêmes à la Bourse, puissent

hésitera suivre l'impulsion syndicale.

Une fois obtenue l'adhésion des gros syn-

dicats, celle des petits suivra naturellement

en vertu de l'exemple, et l'on aura ainsi réuni,

en un faisceau pour la vente, l'ensemble de

la fulture syndiquée, c'est-à-dire de la cul-

ture vendeuse, tout en laissant à chacun sa

liberté de choisir son moment de vendre, de

fixer le prix minimum de vente, prix qui

pourra très bien être dépassé, si les résul-

tats des ventes publiques le justifient.

Evidemment, il faut quelques elTorls pour

atteindre le but, mais quand il ne s'agit que
de faire des démarches dont le succès est à

peu près certain, il me semble que l'on ne

doit guère hésiter. L'union Centrale avait

tenté il y a 3 ou ans, je crois, d'organiser un
service central de renseignements pour la

vente. Chaque semaine elle envoyait aux
principaux syndicats le tableau des prix pra-

liqués dans chaque région. L'essai n'a pas

réussi, et il était bien facile de prévoir qu'il

en serailainsi. Ce n'est pas, en ell'et, avec un

bulletin de renseignements, si exact, si pré-

cis, si honnêtement rédigé tju'il soit, que l'on

peut prendre le contrôle de la vente; or, c'est

évidemment le contrôle de la vente qu'il faut

aux cultivateurs; et d'ailleurs, il n'est pas fa-

cile de rédiger un bulletin commercial à la

fois exact et précis. 11 faudrait être pour cela

du métier, savoir distinguer soigneusement

les marchés locaux des marchés régulateurs,

ce serait de la précision ; mais l'exactitude

resterait toujours moindre que celle des jour-

naux spéciaux, tout simplement parce que

les prix pratiqués, il y a -i ans comme au-

jourd'hui, étaient les prix de la meunerie, et

que, pour les bien connaître, il faut être de la
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maison. C'est précisémenlceque jedemande,

que nous soyons de la maison et je ne vois

pas pour cela de meilleure méthode que de

faire nous-même la maison. MM. les meu-

niers viendront chez nous, il le faudra bien

si on ne vend pas de blé ailleurs, ou si ou en

vend moins que chez nous. Voilà Targument
final, il me semble qu'il est digne de fixe

l'attention de l'Union centrale, des Unions
régionales et de tous les syndicats de France.

FÉLIX iN'lCOLLE.

LE MOUVèMEM FORESTIEB AUX ETATS-UNIS ET AU CANADA (i>

Depuis t898, c'est-à-Jire depuis que M. Ciffort

Pinchot (2) a été mis à la tète du service forestier

des Etat-Unis, le développement des idées fores-

tières a pris dans ce pays une expansion inespérée.

Aujourd'hui tout le monde parle de " Foieitry »;

il y a cinq ans c'était im néologisme.

M. Pinchot a été merveilleusement servi par la

fjrande influence polilinue dont il jouit — il est

l'ami du président Hoo^eveltet des grands chefs

du parti républicain — ; aussi, grâce à sou crédit

personnel et à sa politique habile, le service

forestier est devenu une organisation de premier
ordre.

Mais ceci n'est encore que le début; car le

Congrès américain vient d'être saisi par le pré-

sident Roosevelt d'une demande d'accorder au

Service forestier une avance de 2o millions de

francs pour lui permettre de faire les installa-

tions permanentes (routes, lignes léléphoniques,

maisons de garde, tours de surveillance, etc.)

que nécessite l'administration des fiéserves de

(Il Nous croyons intéresser les lecteurs du Journal

d'agi-icullure pratique en publiant celte lettre que
vient de nous écrire M. Piché, jeune forestier cana-

dien envoyé par son gouvernement, avec d'autres de

ses compatriotes, pour étudier les sciences forestières

à l'Université de Yale, à Xew-Haven (Massachusetts).

Ces jeunes gens seront ensuite employés pendant

une couple d'années à étudier les conditions actuelles

des forêts canadiennes, puis viendront, parait-i'. par-

faire leur instruction à Nancy.
On ne doit évidemment pas s'attendre à trouver

ici une étude complète de la magnifique pomsée
f'oreslicre qui, depuis quelques années, se manifeste

aux Etats-Unis et qui, grâce à fhabile et énergique
impulsion de M. GifTord-Pinchot, le Forester en titre

de la grande Képublique, grâce aussi à rap])iii et au

concours du président Roosevelt et d'une pléiade de

citoyens dévoués à l'oeuvre de la reforestalion,

semble atteindre maintenant son apogée.

Dans une lettre, on ne peut faire que ce qu'a réa-

lisé 1res heureusement M. Pjché pour lequel le fran-

çais, on le voit, est la langue maternelle, et qui, en
quelques pages, a su décrire nettement la situation

forestière actuelle, indiquer l'état des esprits, mon-
trer les progrés accomplis et ceux qui restent à réali-

ser.

E. Henry.

[2, M. G. Pinchot n'est pas un inconnu pour les

forestiers français. En 188:i il a suivi les cours et par-

ticipé aux excursions de l'Ecole forestière de Nancy,
notamment à celle des Alpes où nous avons pu plus

particulièrement l'apprécier. 11 s'intéressait vivement
aux travaux des reboiseurs ainsi qu'aux peuplements
forestiers et suivait attentivement les explications.

l'Etat. M. Pinchot s'est engagé, en 190o, a mettre
les Réserves sur un pied tel que, dès 1910, les re-

venus que l'Etat en retirerait suffiraient à payer
les frais de l'administration, etc. Si ce capital

énorme est accordé au Forestier, cela lui per-

meltra de réaliser sûrement sa promesse, même
en payant les intérêts de la somme avancée et

en réservant pour l'anioitissement; car les reve-

nus que donnent les ventes de bois, dans les

Réserves, augmentent si rapidement— de même
que les droits de pâturage, — que le budget de

1910, quoique estimé à près de dix millions de
Irancs, sera couvert par ces revenus.

Un des grands succès de la politique de M. Pin-

chot, ce fut d'obtenir, en 190.T, que l'administra-

tion complète des Réserves fut enlevée au Dépar-

tement des Terres, pour être conliée à son ser-

vice. Ce fut un bienfait général, je dirai national,

car ces Réserves étaient administrées, tant bien

que mal, par des gens ignorant les «lueslions

forestières, tandis qu'aujourd'hui un personnel

instruit et dévoué, encore beaucoup trop peu
nombieux, s'occupe de ces Réserves et les dé-
prédalious, vols de bois, pâturage et les autres

abus ont pour ainsi dire disparu.

Au 1"' janvier 1907, ces Réserves couvraient

une étendue totale de 12o millions d'acres (3)

(;J0 millions d'hectares), mais on doit les aug-
menter encore de plusieurs millions d'acres cette

année. Je n'ai pu me procurer aucun chilfre

exact du personnel employé; mais je crois qu'il

y a en tout SuO à 900 agents dans le service fores-

tier. C'est bien peu pour gérer avantageusement
cette immense étendue : Mais tous les élèves des

Ecoles forestières, au fur et à mesure qu'ils

achèvent leurs études, sont envoyés « aux Ré-

serves ».

Une autre grande victoire du " Forestier des

Etats-Unis » (c'est le litre de M. Pinchot), fut de

gagner à la cause des Réserves les grands pro-

priétaires de troupeaux qui, avant la création

de ces grands mas-sifs boisés intangibles, y fai-

saient paître leurs troupeaux. Grâce à une légis-

Ution heureuse, à l'habileté et à la fermeté des

agents forestiei-s, ces gens, tout d'abord antago-

nistes du projet et qui se considéraient comme-
dépouillés de leurs droits usagers, consacrés,

prétendaient-ils, parle temps, furent amenés à

payer une rétribution fort minime par tête de bé-

(a) C'est à très peu près, la surface de la France,

qui a o3G,000 kilomètres carrés.



LE MOUVEMENT FORESTIER AUX ETATS-UNIS ET AU CANADA loi

tail et ils sont aujourd'liui partisans convaincus

delY-nicacité d'une législation forestière. I.a rétri-

bution doit être angment'^p sou< [leu et le nombre
des bûtes diminué ou augmenté suivant la déci-

sion des a;,'enls forestiers sur le dommage causé

par ces pâturages. I,es|droits de pâture ont rap-

poité pour Tannée fiscale 1905-1906 le joli denier

d'uH million de /'nincs.

La totalité des Réserves forestières est située à

l'Duest du .Mississipi (1), mais le (Gouvernement

américain a présenté un nouveau biil, déjà deux
fois rejeté, pour constituer en Héserves les Monts

Appalaches (ou .Vlleghany) du Sud-Kst des Etats-

Unis, ainsi (|ue les Monlagnes blanches (White

Mounlsl dans le Nord-Est. Les forestiers espèrent

bien que ce bill sera enfin accepté à la Chambre
basse.

Avec la grande demande d'agents forestiers,

l'enseignement forestier a aussi pris un vigou-

reux es^or. Outre la grande école Yatc qui doit le

jour à la munificence de M. Pinchot et de ses

parents qui donnèrent (1900-1902) un million de

francs pour sa ciéalion, nous avons les écoles

suivantes qui décernent le grade de foi-cstiers à

leurs élèves :

Université ilc Michigan, à Arm Arbor (Michigan),

dirigée par Filibert Roth, ancien forestier sous

M. Fernow ; Université Harvard, à Cambridge
(Massachusetts), directeur M. Fisher, ancien

élève de Vale ; Ecole Biltnwre (à Biltmore N. Ca-

roline,!, direcleur M. Schenk, forestier de M. Van-
derbilt.

Nous avons aussi des chaires de sylviculture

ayant pour titulaires des anciens élèves de Yale

dans les Universités des Etals suivants : Maine,

Géorgie, Colorado, Nebraska, Minnesota.

L'Ktat de Pensylvanie est le seul de tous les

Etais de l'Union qui entretient à ?es frais une
école forestière. Cette école, destinée à recruter

des gardes forestiers, donne de bons résultats.

Beaucoup d'Etats ont créé des réserves fores-

tières, qui ont été placées sous la direction de

forestiers, la plupart venant de Yale (2). Parmi
ces Etats, citons ceux de .\ew-York, de Pensyl-

vanie, du Wisconsin, de Michigan, de .Minne-

sota, de Californie, du .Massachusetts.

L'École du !)' Fernow {3 ne s'est pas relevée

1) Il s'agit ici des Réserves de llnion ; chaque
Etat pouvant en ontre constituer des Héserves dans
lintérieur de ses limites, .\insi l'Etat de Xcw-York
(voir Uevue des Eaux et l-'oréts, 1904, p. il'i\ possé-

dait en 1904 dans les montagnes d'.\dirondack et de
Catskill, iiH4.000 hectares de forêts domaniales.

(i) Cette grande Ecole essaime bien au deli des

fCtats-Unis. Dans l'analyse du rapport de M. Ilut-

chins, conservateur des forêts au Cap
:
Itevue ries

eaux el fonUs, 1906;, on voit iiue la plupart des
agents forestiers de l'.Vfrique Australe viennent de
Vide. Dorénavant, ils se recruteront à l'Ecole fores-

tière récemment fondée à Tokai, près de la ville du
Gap.

iS) Voir l'article : Fondation de la première Ecole

forestière aux Etats-Unis (Journal d'Ar/riculture pra-
tique du 24 novembre 1898, p. 14o, i47 . Cette école

était une dépendance de Cornell Univcrsity située ili

Ithaca Ncw-Vork).

du coup de massue que lui a porte le gouver-
neur de l'État de .\ew-Yoik en refusant de lui

continuer, en 1904, le crédit alloué jusque-là.
Le D"^ Fernow s'occupe toujours activement de
sylviculture et dirige la revue trimestrielle Fo-
reslry Quaterly; il va souvent donner des confé-
rences au Canada et dans divers Etals des Etats-

Unis... Beaucoup des adversaires du D'' Fernow
reconnaissent maintenant qu'il avait raison

;

mais c'est un peu tard. Il est peu probable que
Cornell rouvre ses portes.

Pour nous, Cana liens, nous n'avons pas en-

core une seule école forestière, mais on prêle

l'intention au gouvernement fédéral d'en ouvrir

une à Toronto, tandis que le gouvernement
de (Québec établirait une école de gardes fores-

tiers dans la province (i Montréal ou à Québec).

La sylviculture n'a pas fait grand progrès au
Canada. Les Canadiens ïont certainement moins
au fait des questions forestières que leurs voi-

sins. Mais le sentiment forestier commence à

s'éveiller un peu, grâce aux revues, aux assem-
blées et surtout à la propagande de l'excellente

Association forestière « Dominion », et nous
pouvons espérer que nous verrons sous peu le

commencement des réformes qui s'imposent

dans notre pays.

Le service forestier canadien est de création

toute récente (1900) et ne compte à c,ette heure

que les officiers suivants : un surintendant,

M. Stewarl ; un assistant, M. Ross qui s'occupe

surtout des plantations que l'on fait dans le

-Nord-Ouest canadien, un inspecteur îles Réserves,

M. (iraig, trois forestiers qui sont lantût inspec-

teurs des Réserves, tantôt inspecteurs des plan-

tations, et un certain nombre, 1res restreint, de

gardes forestiers.

Les premiers edorts du Couvemement cana-

dien se sont limités, jusqu'à l'an dernier, à

encourager les plantations dans les prairies du
iSord-Ouest canadien. Ainsi, depuis 1901, il a été

distribué gratuitement à ces colons plus de

7 millions d'arbres dans le but de former des

abris contre le vent, de préparer un petit bois

pour cha(|iio ferme.

Les essences employées jusiju'ici ont été

l'érable maiiilcibain [Acer nerjundo L.), le frêne à

feudles de noyer (Vvaxinu^ i;/n'(/ts-,Michx ^.hii/lun-

difolia, WilUl., l'orme d'Amérique (('/;;îi(x anieri-

cana E.), le mélèze d'Europe [Larix Europœa

D. C), le pin sylvestre, etc. Aucune plantation eu

grand n'a encore été tentée dans l'Est du Canada.

En 1900 le Gouvernement a commencé l'étude

des forêts couvrant les coteaux qui parlent de la

baie d'IIudson et vont jusqu'aux Montagnes

Rocheuses, séparant les prairies du Nord-Ouest

des steppes arides de l'océan .\rctique. J'ai eu

la chance de faire partie de cette expédition.

La forêt était composée des essences suivantes:

Epinelte blanche (4) {Picea alha l.iidc.l

Epinette noire (Picca nigra Link.)

(4) En France nous disons plutùt sapinelte qxx'épi-

nette.
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Populus trcmuloidesPeuplier faux- tremble
Michx).

Peuplier baumier {Populus hahannfera L.)

Mélèze à petits fruits [Larix microcarpa Forb.
= amcricana Micbx.)

Sapin baumier (Abicès balsamifera Michx. =
hahamea Mill.)

Pin jaune {Pinus Banhsiaiia Lamb.) (11.

J'ai été réellement étonné des belles dimen-
sions qu'atteignaient les arbres à celte latitude

élevée (61 degrés). Ainsi une épinette blanche
qui mesurait 79 pieds (26 mètres) de hauteur

avait un diamètre à hauteur d'homme de
23 pouces (60 centimètres) et n'était âgée que de
cent trente-deux ans.

La totalité des Réserves créées par le Gouver-
nement canadien était, au I"' septembre 1906,

de 3,600,000 acres '14,40,000 hectares) pour le

pays à l'ouest du Lac Supérieur. A l'Est, les

provinces administrent elles-mêmes leurs forêts

et ont réservé plus de 6,000,000 d'acres

(2,400,000 hectares').

PiCHÉ,

Insporteur dos forêts au Canada

APPAREILS A CHAUFFER L'EAU

Les appareils destinés à chauffer l'eau et

à la maintenir à i'ébullition, ou à une tem-
pérature voisine de 100 degrés, trouvent de

nombreuses applications : nettoyage des fu-

tailles chez les négociants en vins ou en

cidres; lavage des ustensiles et appareils de

laiteries et de fromageries; préparation des

soupes et desbarbotages destinés à l'alimen-

tation du bétail, que nous avons déjà eu

l'occasion d'étudier ailleurs (i); buanderies;

établissements de bains; décortication de la

ramie; écorçage de l'osier, etc.

Lorsqu'il s'agit de ciiauffer de grandes
masses d'eau dans un bac ou un réservoir

en bois ou en métal, on peut utiliser des

appareils à foyer, séparés du bac ou placés

directement dans le récipient contenant l'eau

Fîg. 117. — Appareil à chantier l'rau par un jet de vapeur.

à réchauffer; ces derniers sont surtout ém-

ît) Très voisin de notre pin sylvestre dotit il n'est

qii'une forme locale.

(2) Machines el ateliers Je préparation des aliments

du bétail : Brise-tourteaux ; appareils à cuire les

aliments du bétail ; appareils à chaufler l'eau
;

broyeurs de tubercules; ateliers de préparation mé-
canique des aliments du bétail, mus par manège,
moteur à vapeur, à pétrole, hydraulique, par un
moulin à vent, par moteurs électriques. — Prix :

3 fr. 50, à la Librairie agricole, 26, rue Jacob, Paris.

ployés dans les exploitations agricoles des

Etats-Unis.

Nous ne parlerons ici que des appareils

Fig. 118.— Cliaudièrc Ricliomond et Chandlcr.

utilisant la vapeur, produite par une petite

chaudière séparée, pour chauffer l'eau en

vue de certaines applications au sujet des-

quelles on nous a demandé des renseigne-

ments.

La figure 117 donne le principe de ces



appareils : la vapeur provenant du généra-

teur C arrive dans l'eau du hai; 15 par le

tuyau V; un robinet r règle réchappement.

La chaudière, qui doit toujours fonctionner à

basse pression ou à la pression atmosphé-

rique est munie des appareils ordinaires de

siirelé et d'une pompe à main pour

l'alimenlalion d'eau; enlin le bac B

(fig. 117} peut être déplacé facile-

ment pour les nettoyages.

La chaudière peut être installée

à poste hxe dans un massif en ma-
çonnerie et nous donnons à titre

d'exemple la chaudière du type lli-

chemond et Chandler très employée
dans les exploitations an^^laises et

allemandes. La chaudièreC (fig. 118),

d'une capacité d'environ 13o décimè-

tres cube.'^,e.'t en fonte et placée dans
un masssif M ayant des carnaux m
augmentant la surface de chaulfe;

le niveau de l'eau est indiqué par un
flotteur dont la chaîne / passe sur

une poulie P et est équilibré par un
contre-poids ; l'alimentation est as-

surée par un réservoir R, surélevé de

1 mètre à l^.oO et dont le tuyau t

pénètre dans la chaudière jusqu'il

O^.OS au-dessus du fond ; en V se trouve la

prise de vapeur. D'après nos essais, ces

chaudières utilisent de 2"i à ;}0 0/0 des calo-
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fection des aliments du bétail, il faut veiller

à ce que l'eau de l'alimentation du généra-
teur n'entraîne pas des huiles ou des graisses
pouvant communiquer au liquide qu'on
chaulfe un goût désagréable aux animaux;
il y a lieu de recommander l'emploi d'une

Fi;„'. l-.?0. — Harbototir Schaeffor et Budeiiberg.

ries que peut di'gngor la combustion com-
plète du combustible employé (bois, houille,

lignite, tourbe, etc.)

On peut utiliser la vapeur fournie par la

locomobile de l'exploitation ; mais si l'eau

ù chaulTer est destinée à entrer dans la con-

Montagc du burbolenr dans une cuve

Fig. 119. — Appareil ampricain.

bouleille ou d'un injeclcur pour l'alimenta-
tion d'eau de la chaudière.

Aux Etat.s-Unis, on emploie beaucoup d'ap-
pareils établis selon la ligure 119: la chau-
dière A. est locomobile

; montée sur deux
roues R et sur d.^s patins S; on voit en F le

foyer, en G la cheminée, en D le dôme de
vapeur, en b la soupape de siircté, à ressort,

servant de bouchon de remplissage et en j,
les robinets de jauge. Du dôme de vapeur D,
part un tuyau l (avec robinet valve) condui-
sant la vapeur au récipient T contenant l'eau

à chaulTer ou les matières à cuire. Des poi-
gnées p permettent de soulever le généra-
teur et de le déplacer comme on le ferait pour
une brouette.

.\u début du chaulTage, il se produit un
bruit assez intense dû ;i la brus-

que condensation de la vapeur
d'eau; il en résulte également
des chocs dans le tuyau d'ame-
née de la vapeur et des projec-

( ions de liquide. Pour supprimer
ces inconvénients il est bon de
terminer le tuyau de vapeur par
un petit appareil désigné 'sous

le nom de burljoli'ur, représenté

par la ligure 1-20. La vapeur
arrive par le centre de l'appareil

et débouche par un ajutage con-
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vergent dans une enveloppe dont la forme
générale rappelle celle de l'injecteur; l'eau

est aspirée par des ouvertures ménagées sur

la périphérie de l'enveloppe extérieure, et

la vapeur la chasse par l'ouverture opposée,

en produisant une circulation énergique. La
figure 121 représente le montage du barbo-

tîur dans une cuve.

Un kilogramme de vapeur à la pression

atmosphérique peut abandonner à l'eau toute

sa chaleur, c'est-à-dire 637 calories, mais
par suite des perles dues au récipient, l'élé-

vaiion de 100 litres d'eau, de 10 degrés à la

température de 80 degrés, nécessite en pra-

tique 12 kilogr. 2 de vapeur.

Max HiNGiîtMANX.

SUR UN NOUVEAU PROCÉDÉ DE DIA&NOSTIC EXPÉRIMENTAL
DE L.\ TUBERCULOSE (I)

Von Pirket a tout récemment établi que,

chez l'enfant et chez l'iiomme tuberculeux,

les scarifications etîecluées sur une surface

cutanée, préalablement recouverte d'une

gouttelette de tuberculine diluée, prennent

l'aspect d'une lésion analogue à celle que
provoque l'insertion, en ces mêmes condi-

tions, du virus vaccinal f2). La réaction

locale ainsi obtenue pourait être recherchée

très heureusement, d'après cet auteur, dans

un but de diagnostic, principalement en ce

qui concerne les tuberculoses chirurgicales.

J'ai recherché si cette forme spéciale de

l'épreuve à la tuberculine des organismes

suspects de tuberculose est applicable aux

animaux et les conditions de son utilisation.

Chez les animaux indemnes (bovidés,

chevaux ou cobayes) le dépôt sur une sur-

face cutanée, préalablement rasée et scarifiée,

de quelques goutles de tuberculine brute ne

provoque le plus souvent aucune réaclion

appréciable. Ce n'est que très exceptionnel-

lement qu'il survient une légère inflamma-

tion superficielle des bords des scarifications,

intlammation d'ailleurs très fugace.

Toutau contraire, opérant dans les mêmes
conditions chez vingt grands animaux tuber-

culeux (bovidés et chevaux) et sur une série

de cobayes infectés, j'ai obtenu, à compter de

la [vingt-quatrième heure après l'opération,

une réaction culaoée très manifeste. La peau,

sur une largeur de plusieurs millimètres de

chaque côté des bandes de scarification,

s'épaissit, s'infiltre et forme un bourrelet

douloureux, gris rougeàtre, d'épaisseur va-

riable- selon l'inlensilé de la réaction. Si les

scarifications ont été suffisamment rappro-

chées les unes des autres, l'on obtient une

véritable plaque cutanée, œdémateuse, ayant

perdu toute souplesse et très sensible à la

palpation. Fait important, la lésion, loin de

rétrocéder, s'accentue dès la trente-sixième

heure, se présente avec son maximum de

(1) Communication faite à IWcadémie des Sciences.

(2) Comptes rendus des séances de la Société mé-
dicale de Berlin (Berliner klin. Wochenschrift,

20 mai 1901, p. 644).

netteté vers la quarante-huilième et existe

encore avec des caractères très accentués

plus de quatre à cinq jours après l'interven-

tion.

Ce phénomème, auquel on peut donner le

nom de ciili-réarlioji, est si marqué chez cer-

tains sujets tuberculeux qu'il prend les ca-

ractères d'une véritable papulation. La cuti-

réaction ne s'accompagne pas d'une réaction

thermique bien nette.

L'intensité de la réaction obtenue chez

l'animal tuberculeux, ne semble nullement

en rapport avec la gravité ou l'étendue des

lésions qu'il présente. Chez sept bovidés, af-

fectés depuis soixan'e jours seulement, dune
tuberculose discrète de l'intestin, j'ai enre-

gistré des réactions aussi nettes et aussi du-

rablts que celles fournies par trois bovins

infectés depuis deux et trois ans, et porteurs

de lésions larges et ouvertes de tuberculose

pulmonaire.

La cuti-réaction se dessine fort mal chez

les sujets qui reçoivent en même temps de la

tuberculine par voie hypodermique el par le

procédé des scarifications. Elle est, au con-

traire, aussi nettement obtenue chez des

sujets qui ont reçu à maintes reprises, par la

voie sous -cutanée, des doses même fort

élevées de tuberculine que chez ceux qui

n'ont été soumis qu'à une seule injection

hypodermique de tuberculine efTecluée dans

les jours précédents.

Si les excellents résultats obtenus par Von
Pirket chez l'homme se confirment plus lar-

gement, si de même de nouvelles constata-

tions faites chez les animaux démontrent la

fidélité de la cuti-réaction, l'une et l'autre

médecine trouveront en ce nouveau mode
d'ulilisation de la tuberculine un précieux

moyen de diagnostic de la tuberculose.

Peut-être aussi le principe de la méthode

pourra-t-il s'appliquer au diagnostic d'autres

infections
;
j'ai obtenu déjà, en ce sens, dans

une série d'essais sur des sujets nerveux, de

très heureux résultats.

II. Vallke,
l^rolV?sstMir à l'école nniionale

vétérinaire d'.Vlforl.
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Voici le concours revenu à Rouen et installé

comme il y a deux ans sur le Cours-la-Ueine, en
bordure de la Seine, et dans la grande prairie

qui longe cette promenade; mais cette fois le

concours hippique n'a pas d'emplacement ré-

servé, il succédera dans quelques jours au con-
cours nafional.

La Société d'Agriculture de la Seine Inférieure

a organisé, dans la même enceinte, un concours
beurrier qui a amené une grande animation, et

un accroissement sensible de l'effectif des ani-

maux exposes, conséquences qui l'une et 1 autre

n'étaieni pas à dédaigner pour rehausser l'éclat de

l'exposition. Je ne reviendr.ii pas d'ailleurs sur

le système des concours nationaux, j'ai dit dès
le premier jour ce que je pensais, les laits m'ont
malheureusement donné raison ; M. llitier a tout

récemment dans ce journal rappelé les plaintes et

les critiques auxquelles ce régime a donné lieu.

Lorsque .M. Ruau, notre éminent ministre de
l'Agriculture est venu à Rouen en li)0:'i, j'émet-

tais l'espoir qu'il pourrait se renseigner et étu-

dier cette (jupstion si difficile et si complexe; la

visite qu'il vient de faire lui aura certainement
confirmé sim impression première. Celle année
nous voyons un commencement d'exécution de

modilicalioiis à l'ancien programme, dans le

concours qui va avoir lieu à Limoges au lieu de

Bordeaux. Espérons que l'année prochaine ces

dérogations s'accentueront et que notamment
pour notre région de l'Ouest nous ne retourne-

rons pas à Rennes.
En entrant au concours dans la longue ave-

nue, sons les ormes séculaires, le matériel agri-

cole est exposé à droite et à gauche, et éclaire

par l'intensilé de son coloris celle voûte sombre
de verdure. Les lots amenés par les construc-

teurs sont de plus en plus restreints, ceux-ci

voulant s'éviter des frais qui ne sont plus com-
pensés par des ventes; et plusieurs m'avouent
qu'ils sont désireux de réaliser une économie en

s'abslenant de venir, mais qu'ils continuent à

exposer, seulemetit pour suivre à l'exemp'e de

Jeurs concurrents. Et qu'adviendrait-il, si quel-

ques-uns, plus courageux ou plus fatigués, se

retiraient?

Nous voici arrivés maintenant à un grand
rond-point, situé environ au milieu du Conrs-la-

Ri'iiie; là s'élèvent les installations du concours

beurrier. A gauche, un vasie han^'ar abrite le

laboratoire, les écrémeuses et les barattes ; aux
deux extrémités do grands amphithéAtres per-

mettent d'assister, commodément assis à l'abri

des inlempéiies, aux diverses opérations de trai-

teuiont ilu lait.

A droite, c'est le ring oij trois fois par jour on
exécute les traites, avec le< pavillons pour la pe-

sée et le plombage des bidons; là encore, deux
estrades sont disposées pour le public, .le me ré-

serve d'ailleurs de revenir ultérleui ement sur ce

concours beurrier, mais je tiens à féliciter dès

maintenant M. Laurent qui s'est occupé de cette

installation si complète et si harmonieuse à l'œil.

H y a quelque part des produits agricoles,

mais en dehors des expositions de marchands
grainiers, M.\l. Vilmorin et Denaiffe auxquels

s'étaient joints MM. Fontaine frères, que j'ai faci-

lement trouvés, j'avoue que pour les autres, ma
bonne volonté n'a pas été récompensée. Le pal-

marès m'a appris que les gros succès ont été

pour : non décerné et pas d'exposant.

Nous arrivons enfin dans celte grande prairie

où s'alignent les tentes qui abritent les animaux.
Le temps s'est montré heureusement clément

pendant ces quelques jours et, pour une fois,

Rouen n'a pas tout à fait mérité sa mauvaise ré-

putation. Un ciel uniformément gris a voilé le

soleil dont les rayons de juin auraient grillé

bêtes et gens. Quelques ondées ont rafraîchi

l'atmosphère qui, de ce fait, a été plutôt froide,

et fait tomber la poussièie qu'un vent persistant

aurait soulevée; cependant, la quantité d'eau

tombée n'a pas été suffisante pour transformer

en marécage cette grande plaine plate au sol

imperméable. Les deux grands écueils ont donc
été également évités, grâce h la complicité du
ciel et les organisateurs .MM. Randoing et Bréhe-

ret, inspecteurs de l'agriculture, ont eu un con-

cours fort bien réussi; le dispositif en était très

bien conçu et l'exécution excellente.

Au début du catalogue, nous trouvons la race

normande, c'est elle qui est le plus largement

représentée : 210 têtes contre 282 il y a deux ans

en pienant les numéros du catalogue ; car il est

à remarquer que, dans les diverses catégories,

beaucoup d'anitnaux n'y fif^urent pas, les places

disponibles ayant permis jusqu'au dernier mo-
ment d'accepter des déclarations. Les lauréats

nous sont bien connus. MM. Lavoinne, qui vien-

nent d'obtenir la prime d'honneur, remportè-

rent le prix d'ensemble. Le championnat des

mâles est échu à un beau taureau de 28 mois
appartenant à M. Laisiiey. Je l'avais remarqué
pendant l'examen du jnry, sa supériorité dans

sa section ne pouvait faire de doute, aussi n'ai-

je pas été étonné du succès final. C'est un bel

animal, de bonne couleur foncée, bringé, avec

un peu de blanc aux extrémités, près de terre,

large de poitrine, ayant une culotte bien laite. Le

championnat des femelles a été attribué à un
excellent éleveur de l'Eure, .M. Doré. Ce sont les

caractères laitiers beaucoup plus que ceux de

race qui ont dicté au jury sa décision ; la robe

bringée est un peu jaune, le poil n'a pas le bril-

lant du cotentin, mais l'écusson est magnifique,

le pis très développé et régulier, la peau des

orifices naturels est jaune orangé et onctueuse.

Cette vache aurait sans doute pris part au con-

cours beurrier si son vêlage, datant de décem-

bre, n'avait été si éloigné. Celle de cette étable

qui avait été inscrite n'a pu être amenée ayant

été un peu indisposée au moment du départ.
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Les animaux normands formaient sans doute
un très beau lot, mais comme ensemble la

palme revenait, de l'avis de beaucoup d'éleveurs,

au troupeau flamand, qui était absolument re-

marquable et qui comprenait une trentaine de
tètes de plus qu'en lyOo. Pour l'attribution du
prix d'ensemble, le jury s'est trouvé fort em-
barrassé; c'est iM. Tlieillier qui l'a obtenu ; on a

fait des démarches auprès du commissaire gé-

néral pour que le lot de M. Decrombecque soit

également récompensé. Mais le jugement de Sa-
lomon ne pouvait être appliqué aux objets d'art,

aussi a-t-oii demandé à la Société nationale d'en-

couragement à l'agriculture de compenser dans
une certaine mesure les nécessités auxquelles
contraignaient des règlements rigoureux et le

manque d'élasticité des budgets ^ celle-ci a aus-
sitôt décerné à M. Decrombecque sa médaille de
vermeil.

Le taureau de trente mois, de M""!: Rancy, a
reçu le championnat; c'est un bol animal, brun
très foncé; à cette époque les niàles flamands
sont presque toujours noirs, on recherche beau-
coup les robes foncées, car il y a toujours une
tendance à l'éclaircissement; il faut seulement
que la corne soit blanche avec son extrémité
noire. La température des étables a, parait-il,

une grande iulluence sur ce caractère. Le cham-
pionnat des femelles a été attribué à M. Duflou,
pour une excellente laitière.

C'est M-"» la baronne de Choisy qui reçoit le

prix d'ensemble des Uurhams pour un lot remar-
quable; les guirlandes de roses et les rubans
décorent ses stalles devant lesquels stationne
un nombreux public. La plaquette d'argent des
mâles revient à M""" de Clercq, pour Annain-
Casxia, taureau rouan un peu clair, de près de
trois ans, beau descendant d'une bonne famille,

et ceci a une grande iniluence. Ainsi M. Cosnard,
qui a d'ailleurs remporté le championnat des
femelles, doit ses succès à un premier taureau,
enfant du hasard, peut-on dire. Permettez-moi
de vous conter cette histoire. Voulajit se créer
une bonne écurie de Durham, cet excellent agri-

culteur frappait aux portes des éleveurs les plus
.réputés; donc, ayant une bonne vache à faire
saillir, il la conduisit à la .Motte-GroUier, où se

trouvait alors un taureau, Innocent, acheté jadis
chez M. Hoitel, de formes remarquables, mais
reproducteur p"u empressé. C'est celui-là dont
il demanda la monte, et il eut la chance de
réussir; Giieniei- naquit de cette union et fut le

seul descendant laissé en France par Innocent.

Je ne rappellerai pas la carrière si bien remplie
de Guerrier avant son ilépart pour l'Amérique

;

ses descendants sont non moins remarquables,
et son petit-fils. Joyeux, qui figure au concours,
est classé premier parmi les jeunes taureaux,
après avoir eu un premier prix à Paris, cette
année. C'est un candidat avec lequel il faudra
compter dans l'avenir. Mais pour récompenser
nos excellents éleveurs de leurs efforts, les pou-
voirs publics devraient se préoccuper de l'amé-
lioration de nos relations commerciales avec

l'Amérique du Sud, dont les marchés, depuis
sept ans, leur sont pour ainsi dire fermés.

Les bovidés hollandais étaient peu nombreux:
37 tètes, en diminution de dix unités sur le pré-
cédent concours. Comme à ce dernier, M. Bois-

seau remporte le prix d'ensemble et les deux
prix de championnat.

M. Ayraud que nous n'avions pas vu ;\ Paris
a amené quelques-unes de ses Jersiaises, qui

en partie prennent part au concouis beur-
rier: l'une d'elle a donné à une traite le lait le

plus riche ; il contenait 110 {grammes de matière
grasse par litre. M""" Devémy obtient le prix

d'ensemble de cette catégorie ainsi que le cham-
pionnat des mâles; celui des femelles revient ;'i

M. Chevalier.

Parlerai-je de la race Mancelle ? Il n'y avait eu
que ,s sujets d'amenés, et parmi eux il y en avait

qu'on aurait tout aussi bien pu classer ailleurs,

dans les croisements durhams par exemple. H est

vrai qu'on trouvait là des animaux qui auraient

pu au même titre figurer dans la race Mancelle.

Je ne sais si je me suis trompé, mais j'ai cru re-

connaître une certaine génisse sortant d'une écu-

rie en renom avec tous ses papiers. Cette caté-

gorie des croisements durham périclite d'ailleurs

et ne compte plus que H sujets exposés.

J'arrive enfin à la division réservée aux va-

riétés dérivées de la race flamande. Comme tou-

jours les exposants sont ceux qui figurent dans
la catégorie de la race pure. J'ai eu le bonheur
de m'entretenir avec l'un d'eux. Je me suis em-
pressé de lui demander quels étaient les carac-

tères qui lui permettaientdediscernerla catégorie

dans laquelle il devait faire inscrire tel animal.

Il m'a avoué qu'il n'y en avait aucun, mais que,

comme un éleveur ne peut avoir deux prix en
argent dans la même section, lorsqu'il a des su-

jets de même âge, il en déclare un dans chaque
catégorie pour augmenter ses chances de succès.

Les ovins sont beaucoup mieux représentés

qu'en 190o; et parmi eux la catégorie des dish-

ley-mérinos est vraiment remarquable. M. Bois-

seau obtient le prix d'ensemble et le championnat
des mâles, celui des femelles est attribué à

M. Dhuicque.

Je signalerai une bonne innovation ': la race

du littéral de la Manche a été divisée en deux
Sfius -catégories : l'une réservée à la race du Co-

tentin ; l'autre à celle de l'Avranchin.

Il y a des din'érences entre ces animaux, sui-

vant leur origine, qui justifient pleinement cette

mesure. Les premiers ont les yeux saillants, le

front découvert qui leur donne une vague ressem-

blance avec une tète de veau. Ces caractères

manquent aux avranehinois qui portent en plus

de nombreuses taches de pif,'ment sur la peau. Je

n'ai rien de particulier à signaler sur les autres

races et je renvoie le lecteur pour les lauréats à

la liste qui a été publiée la semaine (fernière.

L'espèce porcine comprenait aussi quelques
sujets de plus qu'en 190.'!. Le Jury qui a distribué

les récompenses aux craonnais purs ne m'a pas

semblé s'être fait du type de la race la même
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conception que les éleveurs du pays d'orieine.

Les horticulteurs se sniit montn's encore plus

parcimonieux qu'en 1905. La maison \ilmorin
expose un fort beau massif et on doit la remer-
cier des sacrilices qu'elle s'impose dans le but de
décorer nos concours ; mais parmi les rouerinais

je ne vois à sij-naler i(u'une magnifique collection

de ginxinia exposée par M. David, jardinier dans
une maison particulière.

Combien cette abstention est regrettable ! Les
(leurs, l'ornement du concours, faisant défaut,
c'est le principal attrait qui manque pour la

masse du public, qui s'intéresse peu aux choses
purement agricoles; c'est aussi la diminution des
recettes.

Espérons en des Jours des meilleurs.

H. Goui.N,

lûgénieiir agronome.

MÉRITE AGRICOLE

Par décrets en date du (i juin 1607, rendus
sur la proposition du ministre de l'agricul-

ture, la dr^coration du Mérite agricole a été

conférée, là l'occasion des expositions interna-

tionales de Saint-Louis et de Liège, aux per-

sonnes ci-après désignées :

.MM.
Grade de Commandeur.

Boucher (Georges-Edouard), horticulteur pépiniériste
à Paris.

I '.aveux îJean-Iiaptiste-Victor) dit Ferdinand, horti-

culteur-griiitiier à Vilry-sur-Seine (Seinej,

Dupont François), ingérieur-chimiste à Paris.

Nomblot iCharles-Aifreil , liorticulleur-pépiniériste à
Bourg'la-Ueine (Seine).

niçois (Pierre - Augustel, propriétaire agriculteur,

maire de Flacej- (Euie-et-Loir).

MM.
Grade d'officier.

Aurouze (F.lienne-Julien), industriel à Paris.

lîayle (Charles-François), fabricants de conserves
alimentaires à Bordeaux (Gironde).

Dayné ( Gabriel -.loseph- Charles
)

, mandataire aux
Halles à Paris.

Duvii(uct (Léon), apiculteur à Trilport (Seine-et-

Marne).

Fi'vre (Jean), viticulteur au Couret, à Coudéon (Cha-
rente).

Gasselin Lucien-Louis), fabricant d'instruments
vétérinaires à Paris .

Gaulin (Auguste), constructeurs d'appareils de lai-

terie à Paris.

Gougis (Albert-Jules), constructeur d'instruments
agricoles à Auneau Lure-et-Loirj.

Moret ( Ernest - Auguste
) , apiculteur à Tonnerre

(Yonne).

Wintenberger (Fernand-Bernard), constructeur de
machines agricoles, à Frévent (Pas-de-Calais).

Par décrets en date du 8 Juin 1907, rendus
sur la proposition du ministre de l'Agricul-

ture, la décoration du Mérite agricole a été

conférée, à l'occasion du concours général
agricole, aux personnes ci-après désignées :

Au grade de commandeur.

M. Tallavignes (eharles-Auguste-E4ouard), inspec-
teur de l'agriculture à Paris.

M.M.
Au grade d'officier.

Choquct (Françoisi, cultivateur, éleveur de volailles

à .Yrtlie/.*^ (Sarthe .

Cnudry (Jean-.Marie-Léopold), directeur de l'école

horticole et professionnelle du Plessis-Piquet
'Seine).

Cussac (Eugène), constructeur de hangars à Cler-

mont Oise).

Dodat (Jean), métayer au Chêne, commune de la

Ferté-llauterive (Allier!.

Lucas (Pierre), agriculteur, maire de Varennes-les-
Narcy (Nièvre).

Nicol (Paul), représentant de fabrique de machines
af;ricoles à Paris.

Xoi-1 Frani'ois). directeur de l'école pratique d'agri-

culture de Coigny (Manche .

Scelle (Charles-Hyacinthe), ancien mandataire aux
Halles à Paris.

Taris-.Martin, agent principal des chemins de fer de
l'F.tat à Paris.

Tuzet (Henri-Jules), agent au service commercial de
la compagnie d'Orléans à Paris. .

Vincendon (Edouard), dit Nicolas, aviculteur à

Paris.

LE SANG ET SON EMPLOI COMME ENGRAIS

Un de nos lecteurs nous écrit pour nous de-

mander comment s'y prendre jiour conserver le

sang sans mauvaise odeui- ni perte ammoniacale
et s'en servir comme engrais. .Notre correspon-
dant est en [lourparlers avec les boucliers de la

ville voisine pour leur acheter tout le sang de
leurs tueries et pourrait ainsi fertiliser ses terres

à bon compte.

Comme celle question est d'un iiilrrét gi'-néral,

nous croyons êlre utile aux lecteurs du Journal

d'Àgriculure pratique en leur communiquant le

procédé suivant qui répond bien !iux desiderata

exprimés. Il s'agit de l'emploi ilu sulfate ferri-

que, lequel a l'avantage de suppriinei- les mau-
vaises odeurs et toute perte ammoniacale, car il

empêche la putréfaction. Ou trouve ce sulfate

ferrique (qu'il ne faut |ias confondre avec le

sulfate de fer ordinaire du commerce) chez, les

marchands de produits chimiques. OueUpiefois

on le prépare soi-même en mélangeant de l'acide

sullurique avec, en solution, ilu sulfate de fer

ordinaire et du nitrate de soude.
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Quel que soil le moyen par lequel on se le sera

procuré, voici comment nn peut opérer :

On fait dissoudre 25 kilogr. de ce sulfate dans

100 litres d'eau et on traite dans un récipient

quelconque (un vieux tonneau à un seul fond,

par exemple) 50 litres de sang par 3 litres de la

solution de sulfate fetrique. On remue avec un
bâton ouune,pelle;la coagulation est immédiate.

Il n'y a plus qu'à retirer la matière pour la

mettre en un tas à couvert (comme sous un ap-

pentis) et recommencer l'opération avec 50 au-

tres litres [jusqu'à ce que tout soit traité et mis

en tis.

Il faut laisser le tas se ressuyer, huit jours en

été, quinze jours en hiver et on fait sécher au-

dessus d'un four à 150 ou 160 degrés, au plus.

Il existe pour cela des étuves spéciales à pla-

teaux. Mais si ou ne cherche pas à obtenir du
sang desséché pur, on peut, pour sécher le pro-

duit, le mélanger avec une matière absorbante
quelconque, plâtre cuit, cendres, tourbe sèche,

tannée, sciure de bois, etc., afin de faciliter l'épan-

dage.

In autre traitement, mais plus primitif, con-

siste à additionner le sang frais de 3 0/0 de chaux
vive en poudre (3 kilogr. pour 100 litres de sang),

Nous en avons parlé antérieurement. En agitant

la niasse, il se forme une albiiminaie de chaux
qui sèche rapidement et peut se pulvériser. Mais

pour cette opération, il ne faut pas attendre que
le sang ait subi un commencement de décompo-
sition, car il se produirait des pertes ammonia-
cales assez élevées.

A. G.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

SéiDice du 20 mai 1007. — Présidente

de M. Pluchet.

La culture des orges de Drasserie en France.

M. G. Bonnicr fait connaître les très intéres-

sants résultats des travaux de la Société d'en-

couragement de la eulture des orges de brasserie

en France. Déjà, il y a près de deux ans,

M. G. Bonnier avait pu l'occas-ion d'exposer

devant la Société les grandes ligues du pro-
gramme d'amélioration des orges de brasserie

entrepris par la Société d'encouragement. Il

s'agit de jU'éparer pour les agriculteurs des

semences pures d'orges qui offrent toutes les

garanties de régularité de germination et de

composition [chimique favorables à la fabrica-

tion d'un malt de bonne qualité. Les essais laits

depuis plusieurs années ont montré que la pu-
reté des semences pouvait être facilement con-

servée lorsque les échantdlons sont remis à des

agriculteurs prévenus et soigneux. D'ailleurs ils

y sont encouragés par la vente des orges pures

à des prix rémunérateurs. « La brasserie, dit

M. Kreiss, président de la Société, pourra d'au-

tant plus facilement s'imposer ce sacrifice

qu'elle retrouvera largement cette plus-value

dans l'emploi de ces orges. »

Pour préparer un malt de choix, il faut pos-

séder des lots considérables d'orges pures dont

la germination soit très régulière. S'il est facile

de s'assurer de la pureté d'un lot d'orge, c'est-à-

dire de l'absence d'un mélange de graines

appartenant à des espèces élémentaires diffé-

rentes, puisque les caractères de ces espèces

sont toujours très ne Is sur les semences, il est

moins commode de faire l'épreuve de la régula-

rité d'une quadté physiologique, celle de la

rapidité de la germination. Les expériences de

laboratoire, si rigoureuses qu'elles puissent être,

ne donnent pas de renseignements sulfisanls,

parce qu'elles sont restreintes à un petit lot de

semences, et d'ailleurs l'épreuve même entraîne

la perte du matériel qui y est soumis. Il es'

plus commode d'étudier la régularité de végéta-

tion d'un lot entier que de se limiter à l'examen

de la germination seule, les écarts sont plus

sensibles et les mesures plus précises.

La solution du problème a été découverte au

laboratoire de Svalof (Suède) où elle est appliquée

à toutes les céréales.

On a constaté qu'il existe une corrélalion

étroite entre la régularité de germination, ,de

croissance, de floraison et de maturité et la

faible variation de la densité des épis. Or la den-

sité des épis s'étudie au laboratoire, à loisir, à

l'aide d'instruments de mesure qui permettent

d'évaluer avec précision ce caractère.

M. Blaringhem a poursuivi, en Krance, des

recherches dans ce sens et sélectionné toute

une série de plants d'orges.

A coté du travail de botanique appliquée, la

Société d'encouragement de la culture des orges

a organisé un service d'analyse des sortes pures,

dirigé par .M. Petit, professeur à la Faculté des

sciences de Nancy et directeur de l'Ecole de

brasserie. La composition chimique des graines

forme le second critérium sur lequel se fait le

choix des sortes meilleures. Toutes celles qui

donnent une proportion considérable de pro-

téine sont rejetées. Cette proportion varie avec

le,s années, le sol et la fumure ; c'est ce qui

résulte d'e.tpériences faites en France même,
notamment dans l'Indre. Certaines sortes sont

excellentes pour une région et mauvaises pour

d'autres. Les assolements, la fumure agi>seut

sur la composition détliiitive des grains et par

suite sur leur valeur commerciale. Le crible de

l'analyse chimique élimine les lots les inoilis

favorables à la préparation d'un bon malt.

Les etforts de la Société d'Encouragement de

la culture des orges sont très intéressants, nul

doute qu'ils ne soient couronnés de succès.

— M. /,e''/c'r présente le résumé des observations
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météorologiques faites à Bouin (Vendée) pour le

littoral lie la baie de liourfi;neuf; les observations

se continuent régulièrement depuis quarante an-

nées; or, comme le fait observerM. Angot, le grand
iiilérél de la communication de M. l.e Cler réside

non pas tantdans la continuité de ses expériences
que dans les soins «lu'il a mis à les faire et à les

résumer. L'inlluence des conditions météorolo-
giques sur les rendements des récolles est mani-
feste, et en 1906, comme pour les années anté-

rieures, on constate que ce n'est pas tant la

quantité totale d'eau tombée pendant l'année

entière qui est importante, que la répartition

plus ou moins inégale des pluies suivant les dif-

férents mois de l'année.

M. Le Cler poursuit les mêmes observations

météorologiques dans les Bouche-du-Mhône à

Saint-Iiémy de Provence, au siège de l'exploita-

tion du canal des Alpines. De juin en octobre
dernier, dans les Bouches-du-llliône, la séche-
resse a été particulièrement grande. La Durance
a manqué d'eau au.\ prises du canal des Alpines
du 10 aoilt au 7 octobre, soit pendant quarante-
huit jours. On ne se rappelle pas une pénurie
en Durancf! aussi considérable. Les autres pénu-
ries connues sont de moins de trente Jours.

Le blé dans les polders.

Dans les polders de lîouin, le tallage des blés

est énorme sur des terres très riches : 20 à

30 tiges sur un même pied sont fréquentes. M. Le
Cler montie un pied de blé provenant d'un seul

grain et ayant SO liges garnies d'épis : c'est une
récolle assurée de près de 2,500 grains pour un
grain semé !

— M. Hingclmann rend compte du concours de
Uodez, sur l'aptitude au travail des bo'ufs de la

race d'Aubrac.

— M. Truelle indique une série de moyens très

simples d'empêcher les chats de détruire les nids

d'oiseaux dans les arbres fruitiers. C'est ainsi

qu'en Allemagne, par exemple, on emploie des

appareils comme ceux-ci :

L'un n'est autre qu'une feuille de fer blanc
ou de tôle do 0".30 de hauteur au minimum sur

une loniiueur adéquate à la grosseur de l'arbre.

On l'applique en un point quelconque de la tige,

sauf, à proximité du fourchet, et on la lixe, s'il

en est besoin, au moyen d'un clou.

D'autres appareils consistent en un grillage et

ne difîèreut guère entre eux que par la forme
qu'on leur donne. L'un, le plus élémentaire, est

un simple treillis métallique, à mailles écartées,

ressemblant à un entonnoir renversé ou à un
cône tronqué. On la met contrairement au pré-

cèdent, à peu de distance des premières ramilï-

cations, en ayant soin que la partie rétrécie, pla-

cée en haut, enserre étroitement le tronc, tandis

que la plus large est en bas.

Ces appareils, bien entendu, qui sont destinés

à empêcher les chats de monter dans les arbres,

ne sont disposés que sur les truncs des arbres où
les pomiculteuis ont découvert la présence d'un

nid.

— M. le comte de Saint-Quentin offre à la Société,

de la part de M. deLonguemare, un érudit doublé

d'un lettré, une étude sur le canton de Tbilly-

sur-Seule i Calvados-, oii l'auteur, en faisant

mieux connaître son pays, le fait mieux appré-

cier et aimer davantage.

M. Hitler fait hommage à la Société, de la part

de M. E. Chantriot, d'un ouvrage intitulé : La
Champagne, étude de géographie régionale.

M. Chantriot a fait de la Vhampmjne une mono-
graphie des plus complètes. L'étude des sols, des

climats, du régime des eaux, des cultures etc., y
est très détaillée, et tous ceux que les questions

agricoles et économiques intéressent trouveront

dans l'ouvrage de M. Chantriot les plus utiles do-

cuments.
11. lIlTIEFi.

EIBITOGRAPIIIE

Les Machines de culture, par G. Colpan répétiteur

à l'Institut national agronomique. 1 vol. in-18 de

M(i pages, avec Ti'J figures et 27 tableaux, broché :

5 fr.; cartonné : 6 fr. (Baillière et fds, Paris.)

Sous le titre Les Machine» île culture, M. Coupan
llré^ente une élude des principaux insirumenis
qui sont employés depuis le moment où on com-
mence à ameublir le sol, jusqu'à celui où la

plante a rendu ce qu'on attendait d'elle, c'est-à-

dire jusqu'à la récolte exclusivement.

La [iremière partie est consacrée aux Machines
jiour lu préparation des terres : on y étudie à la

fois les labours proprement dits, les façons ameu-
blissantes super licielles, ou j^seudo-lahows. et les

//<ii'ar/.r d't'mieltement et de tassements superficiels

qui sont nécessaires pour que les graines soient

placées dans une terre _bien divisée, mais raf-

fermie.

La deuxième partie a trait aux Machines pour
répiindaije des ewjiais et des semences.

lùiliri, dans une troisième partie, on aborde

l'étude des Machines pour l'entretien des cultures,

le matériel employé dans la lutte contre les ma-
ladies cryptogamiques poudreuses, pulvérisa-

teurs) ou pour protéger dans la mesure du pos-

sible les cultures contre les phénomènes niétéo-

rii|ues.

.M. Coupan étudie successivemeni, ilans ih.ique

catégorie d'instruiucnts, les or'ganes spéciaux

qui, par leur réunion, forment les diverses ma-
chines; il inilii|ue, pour chacun, les motifs qui

doivent faire préférer ou rejeter a prinri tel ou
tel dispositif, et les résultats d'essais dynamo-
métriques précis.



LE LAlîOURAGE A VAPEUR PAR LA MACHINE BOGIIOS NUBAR PACHA

Manuel de sylviculture et améliorations pastorales.

à l'usage îles mslituleiirs, par F. Caiuiot, inspecteur

des Eaux et Forets à Bar-sur-Aube, et C. Dl'mas,

inspecteur primaire à Bar-sur-Aube. 1 vol. in-12

avec 32 gravures et planches hors texte, 2 fr.

(Félix Alcan. à Paris .

Une circulaire ministérielle du 7 février 1906

prescrit que, dans les régions forestières notam-

ment, les instituteurs soient mis à même d'en-

seigner des notions de sylviculture et amélio-

rations pastorales ; elle recommande aussi

d'encourager la fondation de sociétés scolaires

forestières.

C'est dans le but de faciliter aux maitres cette

double tâche que M. Cardot, inspecteur des Eaux
et Forêts, et M. Dumas, inspecteur primaire, ont

rédigé leur manuel. Les instituteurs y trouveront,

en même temps que des Conseils pédagogiques,

toutes les connaissances dont ils ont besoin pour

donner avec fruit l'enseignement sylvlco-pas-

toral, soit à leurs élèves, soit aux adultes qui

suivent les cours du soir.

La cidrerie, par AL J. Crochetelle, directeur de la

Station agronomique et du laboratoire départe-

mental du Finistère. — Un vol. in-12 de 282 pages.

Prix : 3 fr. (Amat, à Paris).

Placé en plein pays cidricole, M. Crochetelle

s'occupe depuis déjà longtemps des queslious de

cidrerie; par ses travaux personnels et ses nom-
breuses observations, il était à même d'écrire un
excellent traité sur <t la boisson d'or » des popula-

tions de l'Ouest. L'ouvrage de M. Crochetelle

débute par des considérations générales sur la

production cidricole et les fritits de pressoir; les

autres chapitres : traitement des fruits, fermenta-

tion des moûts, travail des cidres, dérives du cidre,

comprennent tout l'exposé détaillé de la cidrerie

et des industries annexes. Dans un appendice,

qui complète heureusement son ouvrage, .M. Cro-

chetelle relate la fabrication du poire, ainsi que

les méthodes permettant d'analyser les cidres

normaux ou sophistiqués.

.\insi compris, cet excellent ouvrage rendra de

réels services à tous les pomiculteurs.

G. T.-G.

LE LABOUJ{AGE A VAPEUR

p;âr la machine boghos nubar pacii.\

Dans notre note relative à l'exposition agricole

du Caire (voir n° 12 du 21 mars, page 370'i, nous
faisions remarquer qu'en Egypte, le travail

demandé aux machines à préparer le solj était

exécuté dans des conditions spéciales. On sait

les coutumes du fellah, qui procède avec sa

charrue à soc en bois, sans versoir ; il fait trois

labours croisés, il herse ensuite, puis il émette

avec une bille de bois sur laquelle il monte et

qu'il fait traîner par une paire de bœufs. La terre

après ces travaux est suftîsamment meuble pour

qu'on puisse facilement la disposer en billons

pour la culture du coton. Le propriétaire évalue

ce travail de 18 à 20 piastres par feddan ; 42 ares),

non compris la mise en billons.

Comme nous l'avons fuit remarquer, le bétail

est une charge très onéreuse pour les grandes

propriétés dans lesquelles on cherche avant tout

à augmenter la production du coton, qui procure

les plus beaux bénéfices, au détriment des autres

cultures, et en particulier du bersim ou trèfle

d'Alexandrie, ainsi que des fèves. Le trèfle est

consommé en vert par le bétail, de décembre à

mai; on nourrit ensuite les animaux avec des

fèves, du maïs en vert et très exceptionnellement

avec du fourrage sec.

L'alimentation du bétail pendant l'été est très

coûteuse aux propriétaires; aussi suivenl-ils avec

intérêt toutes les innovations qui faciliteraient la

diminution du nombre de tèle.s d'animaux sur la

propriété. C'est le cas du labourage à vapeur qui

permet d'efîecluer mécaniquement les travaux

de culture des terres.

Le labourage mécanique est déjà pratiqué par

des extirpaleurs puissants mus par un jeu de

deux locomobiles actionnant des treuils sur les-

quels ='enroulent des câbles ; nou5 avons énuméré
les inconvénients de ces systèmes.

La machine inventée et proposée par Bo-
ghos Pacha Nubar est déjà connue de nos lec-

teurs, par les descriptions qu'en a faites dans ce

même journal notre maître Uingelmann (1).

Nous avons pu la voir fonctionner dans un essai

public effectué le 2 mars devant plusieurs no-

tabilités égyptiennes et où se trouvait également

M. I.oreau, président de la section de génie ru-

ral de la Société des agriculteurs de France.

En principe, la machine est une automobile à

vapeur portant à sa partie arrière des disques

armés de couteaux. Ils tournent dans un plan

perpendiculaire au sens du labour, et remuent,

retournent, éraottent, aèrent la terre.

Les principales modifications portent sur les

couteaux des disques qui sont maintenant re-

courbés. D'autre part, on a remédié à un incon-

vénient remarqué dans l'ancien.système, à savoir

le temps perdu pour faire tourner la machine.

Par un freinage approprié, l'inventeur est arrivé

à faire virer la machine très facilement dans un

cercle de ."> à 6 mètres de (!ianièlre,jen un temps

de quarante secondes. Ilelatons encore l'ingé-

nieux procédé pour éviter l'encrassement des

engrenages qui transmettent la force motrice du

moteur aux disques : cette transmission se fait

(1) Voirie Jouriud d'Agriculture pratique: n» 12,

du 20 octobre 1898, page 55S ;
— 1900, tome Tl,

page :jOO ;
— n» il du 20 novembre 1902. page 6"o.

— n» 35 du 31 août lOOH, page 275. — Le Maiéciel

agricole à l'Exposition universelle de 1900, p. 42.
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au moyen d'une chaîne qui commande des roues
dentées et des pif.'nons enfermés dans uu carter:
puur empêcher l'entrée des poussières par les

orifices que traverseut les axes et la chaîne, on
insufle de l'air dans le carter, au moyen d'un
ventilateur

; cet air s'échappe par ces orifices

chassant ainsi les poussières et pouvant égale-
ment refroidir les axes et les coussinets.

La terre, très forte et très dure, sur laquelle
fe sont effeclués les essais, était formée d'allu-

vions du Nil. D'ailleurs, la machine a déjà tra-

vaillé sur différents sols; en mars 1900, un essai
suivi d'un succès complet fut entrepris sur une
Icrre plantée en trèlle et non arrosée ; de plus à
1 1 récente Exposition de .Milan, elle fut amenée
sur un sol nu, sur une prairie qui venait d'être

fauchée, enfin dans un champ couvert de mau-
vaises herhes très épaisses et très hautes. Dans
un cas comme dans l'autre, elle fonctionna régu-

lièrement. Les résultats que nous avons cons-
lal -s, ainsi que les caractérisliques îles machines
sont consignés dans le tableau suivant :

MACHI.NES

Grand Petit

modèle. modôIe(I}

Surface de chauffe de la chaudière *

tabulaire mètres carrés: 24™ IG"
l-'orce du moteur (chevau.x-vapeur) li 11

l-arf,'eur de la bande de terre tra-

vaillée ^mètres) 3°'. 30 2™.20

763

0".r)3

4.200

3''78

200k

0'".25

Vitesse d'avancement de la ma-
chiae par seconde (mètres' 0™.53

Temps employé pour faire virer la

machine (secondes) -lO

Résultats :

Surface travaillée par heure mè-
tres carrés) 6,300

Surface travaillée dans une jour-

née de 10 heures, en tenant

compte des virages et des fausses

manieuvres 'hectares, ares) 5''67

Consommation en charbon par
hectare labouré i kilogr.) 2.')0'<

Profondeur moyenne du labour... O^.So

Après le passage de la machine, le sol était

ameubli sur une profondeur de O^.as et les plus
grosses mottes ne dépassaient pas 0™.I0 d'épais-

seur. La laboureuse Boghos Pacha Nubar arrivait

donc par un seul passage, tout en travaillant à une
profondeur bien plus grande, au même résultat

que 3 ou 4 labours] à la charrue du pays, un
hersage et un émottage.

Ajoutons, comme dernier détail, que l'alimen-

tation de la machine peut se faire sans arrêter le

travail. A cet. effet, un tonneau tiré par un ani-

mal marche parallèlement à la laboureuse
;

l'eau est aspirée en quelques secondes par un
tuyau lle.xible raccordé à un éjecteur.

Georges C,\rle,

iDgônieur agronuinc.
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— N» 6300 {CItarenlej. — Votre prairie, qui se

trouve en contre-bas d'une digue, est rendue
humide par Ifs infiltrations passant sous la

digue
; cette situalion est très dangereuse et on

doit y remédier dès qu'on la constate, car la

digue est destinée à se rompre un jour ou l'autre;

la construction de la digue a été mal faite, ou on
lui fait retenir une hauteur d'eau plus grande
que celle qui a été prévue. Pour assainir la

prairie, il convient d'exécuter un fossé qui peut
rester ouvert ou que vous pouvez fermer après
garnissage de pierres ; reportez-vous à la

(igure 69 de l'article asminUsement des terres,

paru dans le Journal cl'AfjricuUure pratique,

n» 38 du 20 septembre 1906, page 371. — (M. H.)

— N" 8134 {Seine-etOise). — 1° Ces machines
américaines sont très peu demandées en France;
adressez-vous à la maisun Pilter, 24, rue ,\lihert,

àParis. — 2" accumulateurs pour alimenter, pen-
dant di.v Inures, 10 lampes à incandescence de
16 bougies à 110 volts; le courant à fournir doit

être de 0.6 ampère par lampe; soit, pour l'en-

semble, 6 ampères et 110 volts; il faut des accu-
mulateurs do 00 ampère-heure et une batterie

de 04 éléments, chaque élément ne pouvant
donner que 1.9 à 1.8.Ï volts; ce grand nombre
d'éléments tient au voltage élevé que vous fixez.

(P Le [iflit modèle est la réduction au.t deux tiers

du grand modèle.

alors c[u'il serait plus économique d'employer
des lampes de 30 volts et de 1.42 ampère (voyez

l'article paru daus le Journal d'Agriculture pra-
titjue, n" 9 du 3 mars 1904, page 2S0). Dans ce

qui précède, nous supposons que les lampes
sont montées en dérivation, chacune é!aiit reliée

aux deux fils ; d'ailleurs, le Journal d'Agriculture

prat que publiera prochainement une noie sur
ces montages de distribution de l'énergie élec-

trique. — (M. RI
— N" 6340 (Cher';. — .Si nous comprenons bien

votre question, vous désireriez savoir quelles

plantes fourragères vous pourriez semer à la

fin de l'été, aussitôt la récolte des céréales, pour
avoir l'an prochain une pâture pour des moutons.
Vous voudriez des plantes rustiques et n'exigeant
qu'un simple déchauniage comme façon aratoire

après l'enlèvement de la récolte du blé. Semez
un mélange de tré/le incarnat, raij-grass d'Italie,

et ajoutez-y un peu de minette. Enterrez par un
léger coup de herse suivi d'un bon coup de rou-
leau ou mieux i\<' crosskill. — (II. II.).

— N" 6701 (Loire-et-Clier). — Les feuilles de
chêne c|ue vous nous avez fait parvenir joiit

atlaipiées par un certain nombre d'espèces de
chenilles, |iarmi lesquelles dominint celles tlun
micndi'pidoptère qui est apparu en niasse celte

année dans nés régions, le Torlrix viridana L.,

ainsi inunniéà cause de la couleur verte uniforme
du papillon. Celte chenille, qui est verlc avec la

tête jaune, se rencontre en avril-mai et jusqu'au
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commencement de juin dans les leuillfs

enroulées ou pliées du chêne et de quelques
autres arbres (sorbier?, néllier, etc.). C'est dans
ces feuilles qu'elle se transforme en uue chrysa-

lide hrun foncé qui donne au bout de peu de
temps le papillon. Celui-ci vole dès le mois de
mai et aussi en juin. On le retrouve une seconde
fois en septembre-octobre. Cet insecte, qui est un
dévastateur de nos forêts, est heureusement para-

sité par de nombreux ennemis Ichneumonides et

Tachinaires. — (P. L.)

— N» 6V28 [Dordoijtic). — A la suite d'un épan-
dage de scories sur des prairies plulùt mau-
vaises, vous avez eu le plaisir de voir, cette

année, pousser sur ces mêmes prairies un grand
nombre de légumineuses; vous nous en avez

envoyé plusieurs pour les déterminer, nous de-

mandant leur nom, leur valeur fourragère :

Le n° 1 est le loticr corniculé. De toutes les lé-

gumineuses, c iltivées jusqu'ici sur uue ;,'raiule

échelle, c'est le lotier corniculé qui est la plus

durable, attendu ([u'il peut se niaintHuir pen-
dant viugt ans et davantage. Il résiste tant à la

sécheresse qu'à l'excessive humidité, et pousse
de nombreuses tiges à la seconde coupe aussi

bien qu'à la première. Sa haute valeur réside

dans la longueur de sa durée, dans sa grande
capacité de résistance envers la sécheresse et

dans son peu d'exigences. Les animaux le con-
somment avec avidité; c'est une excellente

plante.

Quant aux deux autres plantes, autant que le

permet l'état dans lequel les échantillons nous
sont parvenus, nous avons cru y reconnaître :

N" 2, te trcfle filiforme, plante annuelle de très

petite taille, dont la valeur comme fourrage est

assez restreinte.

N° 3, la lupnline ouminette,e'^\)èc.e bien connue,
fort précieuse par sa précocité, son fourrage

très nourrissant; c'est une légumineuse annuelle,

ou bisannuelle, qu'on sème souvent seule pour
former des pâturages à moutons sur des ter-

rains calcaires. On la trouve aussi dans nombre
de prairies, et la lupuline, du reste, se re-

nouvelle facilement par voie d'ensemencement
spontané. — (H. H.)

— N" 7104 {Rhône). — Pour combattre la

vrillette {Xestobinm tessellalutn) qui attaque les

planchers et les plafonds de la ferme dont vous
nous parlez, nous ne voyons guère que le gaz

sulfureux qui puisse être employé avec chance
de succès. Encore conviendrait-il en ce cas de se

servir des appareils produisant ce gaz en grand,
appareils Clayton, ou, de préférence, appareils

Marot et Ib-rbelot. Quant au formol, il est inutile

d'en faire l'essai ; vous n'en obtiendrez aucun
résultat. L'époque d'apparition principale des

adultes, c'est-à-dire le courant de mai, eiit été

sans doute le moment le plus favorable au trai-

tement. Actuellement, les pontes doivent être ef-

fectuées en grande parlie.

Nous avons déjà vu des cas analogues à celui

dont vous nous parlez, mais, nous ne savons pas
si des essais de destruction par le gaz sulfureux

ont été tentés. A Paris, les vieilles maisons, da-
tant de plusieurs siècles, ont très souvent leurs

énormes poutres de chêne taraudées par le ,Vc.r-

tobium, ce dout ou ne s'aperçoit le plus souvent
qu'au moment de leur démolition. — (P. L.)

— N° 7284 (Sarlhe). — Les rameaux que vous
nous avez adressés sont ceux du merisier à
grappes [Cerasas Padiis (D. G). Ces ramenux
n'étaient p:is aitaqués.ouà peine.parles insectes.

Nous n'avons guère trouvé dans la boîte qu'une
chenille de Psychide, piobablement celle du
Psyché nUHella Hb., espèce qui vit parfois sur

les arbres du genre Prw/m.s, mais qui n'e^t sans

doute pas l'espèce nuisibles à vos plantations. —
(P. L.)

— M. C. il. {Mexique). — 1 " Dans des terres

irriguées et pour la culture du blé vous vou-

driez employer des engrais chimiques azotés,

phosphatés et potassiques.

Tout d'abord, vous nous dites que le blé se

sème, dans votre pays, en novembre, et qu'en

aoiit et septembre vous avez généralement des

pluies torrentielles; ce sera donc après cette

période de plu e qu'il conviendra de mettre les

engrais. Vous pourrez enterrer 500 Uilogr. de

supe^ldlosphate de chaux, IliO kilogr. de chlo-

rure de potassium à l'hectare par les labours qui

se font en octobre, puis, au moment même du
semis, .'JO kilogr. de nitrate de soude, et si vos

blés paraissent plus ou moins jaunâtres avant

les irrigations données au cours de la végétation

en janvier, février, vous pourrez répandre à

nouveau à la surface du champ 50 à 100 kilogr.

de nitrate de soude.

Remarquez que nous vous indiquons les su-

perphosphates comme engrais jihosphatés, car

nous n'avons aucune donnée sur la nature et la

composition de votre terre ; si celle-ci était

pauvre en chaux, les scories seraient d'un meil-

leur emploi, peut-être même serait-il plus éco-

nomique pour vous de vous servir tout simple-

ment de phosphates naturels broyés. Si votre

sol, d'un autre côté, est léger, calcaire, se prête

à une nitrilîcalion active, au lieu de nitrate de

soude, l'emploi d'engrais organiques, enterrés

par le labour avant les semailles, serait à con-

seiller: sang, déchets de viande, poudrette, etc.,

en quantités telles que vous apportiez 50 kilot;r.

d'azote environ par hKCtare. Il vous faudrait

donc calculer la proportion de ces engrais .sui-

vant leur richesse en azote.

2" Voyez dans le .lo'irnal d'.Xtincullure pratique

les articles de M. Hingelmann sur VélablisscmerU

des fosses à fumier, notamment 1898, tome II,

pages 202, 707. 856, 802, DO:) ; 1899, tome I,

page 9.3 ; 1900, tome I, page 2i3. — (H. H.)

— jW. g. L. {Seine-Inferieure). — La Commis-
sion d'un hospice a décidé, en louant une ferme,

de faire tirer de la marne pour toutes les terres

qu'elle possède dans la commune ; ces terres

étant louées en 2 lots, on a fait percer la mar-
nière au milieu de la terre de celui qui en

exploite le plus ; maintenant celui-ci réclame

une indemnité de 50 fr. pour le temps que la
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marne restera déposée sur sa terre, parce que
l'autre fermier n'a pas encore enlevé sa part qui

a été tirée au mois de février dernier, et ne

pourra le faire qu'en décembre. Cette marne
couvre enviion b mètres carrés. Vous demande/,

si je premier est dans son droit et combien il

peut exiger à peu près.

Pour pouvoir répondre d'une manière précise

à cette question, il faudrait connaître les termes

du bail, et notamment de la clause relative à

l'e.xtraction de la marne et au dépôt qui pourrait

en être fait. — Si l'acte est muet sur ce point,

nous croyons que le second fermier doit au pre-

mier une iiideuinité représentant le dommage
qu'a pu subir celui-ci, par suite du dépôt pro-

longé sur les terres à lui louées de la part de

marne appartenant au deuxième.
Toutefois c'est là une question d'appréciation

que le .luge seul pourrait résoudre. — (G. E.)

— 0074 {lici)uh!ir/un Anjentine). — l,a castration

des vacbes consiste à enlever les ovaires a(in de

prolonger la période de lactation. Vous trouverez

sur ce sujet un article de M. Emile Tbierry dans

le n" du 20 mai 1898 du Journal d'Agriculture pra-

tique (page 742,.

Pour la production et le commerce des œufs

au Danèmarck, veuillez vous reporter au n°» du
3 décembre 1903 (p. 743) et du 7 décembre 1903

(p. 801).

— N" 7430 {Haute-Vienne). — Vous voudriez

employer le lupin en terrain granitique pour
faire de la sidération. Le lupin est, en ell'et, une
plante touie indi(|uée pour la sidération dans les

sols siliceux comme les sols granitiques ; c'est

une légumineuse qui donne une abondante végé-

tation et enricbira votre terre en azote et bumus.

Le lupin blanc est la variété à préférer, car ce
lupin blanc pousse le plus rapidement, possède
les rarines les plus puissantes et résiste le mieux
au froid.

Vous pouvez, ou bien cultiver le lupin blanc
sur une terre en jachère nue et alors on le sème
en mai-juin pour l'enfouir en septembre, ou
mieux encore vous pouvez le semer dans le cou-
rant d'août, de bonne heure, après un seigle, une
orge, etc. Dans ce cas, il suffit de donner un bon
coup d'extirpateur, de berser et de rouler, vous
enfouirez le lupin lé;;èrement, 3 centimètres au
plus. Fin automne vous enfouirez le lupin avant
les gelées. On sème environ 130 kilogr. de grains

par hectare. Pour obtenir une belle végétation

du lupin, il est nécessaire de lui assurer les

engrais minéraux dont il a besoin. Uépandez
dans votre sol avant le coup d'extirpateur des-

tiné au dèchaumage précédent le semis, 500 à

000 kilogr. de superphosphate par hectare, et

130 kilogr. de chlorure de potassium. — (H. H.),

— .N" 0887 {Haute-Marne). — i" La plante que
vous nous avez envoyée est le tussilage ou pas
d'àne; c'est une mauvaise plante, vivace, à sou-
che charnue et traçante, difficile à détruire; il

faut avoir recours à la jachère avec de nombreux
labours et façons aratoires à l'extirpateur et à

la herse pendant la belle saison.

2" L'ouvrage de MM. .Nocard et Leclanche sur
les maladies microbiennes des animaux vaut 22 fr.

- (H. H.)

A'oxs ne répondons pas aux dcmandis de ren-

seignements qui ne sont pas accompagnées d'une

bande d'adresse du journal.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du 2 au S Juin 1907 {OBSERVATOIRE DE Hl OnTSOURiS)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La situalion ne se modifie

pas sensiblement : pendant la dernière huitaine nous

avons eu encore un temps variable et incertain. A la

suite de journées froides, la température s'est assez

sérieusemerit relevée.

Les avis des récoltes continuent à être satisfai-

sants ; il arrive bien de quelques régions, des nou-

velles pessimistes venant jeter une note discordante,

mais dans l'ensemble, l'aspect des cultures est aussi

bon que possible. L'épiaison des blcs se fait dans

de bonnes conditions; dans i[uelqnes départemouts,

les tiges restent courtes, le froid ayant entravé leur

développement.
D'après des renseignements venus du Centre, le

rendement des prairies dépasserait les prévisions.

A l'étranger, on estime que la récolte de blé sera

inférieure à la moyenne en Angleterre, et surtout en

Allemagne, en Autriche et en Roumanie. Aux Etats-

"Unis, la récolte est jalouse ; il y aura un déficit plus

ou moins élevé suivant les régions.

En Italie, la récolte se présente bien.

Blés et autres céréales. — Depuis quelques jours

les marchés européens sont devenus moins animés ;

les cours du blé qui, depuis un certain temps, sui-

vaient une marche ascendante, ont rétrogradé. Les

prix ont baissé de 25 à 30 centimes par quintal.

En France, on paie aux 100 kilogr. sur les marchés

du Nord ; à Amiens, le blé 24.7o à 2.5. 2o, l'avoine 20 à

21.20 ; à Arras, le blé 23.50 à 23.25, l'avoine 18.30 à

19.50 ; à Autun, le blé 24 à 24.33, l'avoine 20 à 22; à

Bar-sur-Aube, le blé 24.50 à 23, l'avoine 19 à 21 ; à

Bernay, le blé 24.30 à 24. ~5, l'avoine 21 à 22 ; à Be-

sancon, le blé 24.50 à 25.50, l'avoine 19 à 19.50 ; à

Bloi's, le blé 24.25 à 24.13, l'avoine 20 à 20.23
; à Ch.'i-

teaudun, le blé 23 à 25.23, l'avoine 19.15 à 20.25 ; à

Châteauroux, le blé 24.50 à 25, l'avoine 19.50 à 19.75;; à

Compiègne, le blé 24.30 à 23, l'avoine 19 à 21 ; à Cler-

raont-Ferrand, le blé 24 à 23.50, l'avoine 20.75 à 21 ; à

Dieppe, le blé 24 à 25, l'avoine 19.30 à 22 ; à Epernay, le

blé 23 à 23.30, l'avoine 20 à 21 ; à Etampes, le blé 24 à

25, l'avoine 19.50 à 20.50 ; à Evreux, le blé 25, l'avoine

18.50 à 19.50 ; à Laon, le blé 24.73 à 23.50, l'avoine

20 fr. ; à Lons-le-Saunier, le blé 24.23 à 24".50,

l'avoine 20.73 à 22.30 ; à Lunéville, le blé 24.30 à 23,

l'avoine 20.30 à 21 ; au Mans, le blé 24.30 à 23,

l'avoine 20.50 à 21 ; à Morlaix, le blé 22.50 à 23, l'avoine

18 à 18.23 ; à Moulins, le blé 24.50 à 25, l'avoine

19.73 à 20; à Nancy, le blé 24 à 23, l'avoine 19.50 à

20.50; à Nantes, le blé 24.30 à 24.73, l'avoine 20.40 à

20.50 ; à Nevers, le blé 24.75 à 23, l'avoine 20 à 21
;

à Périgueux, le blé 24.50 à 25 ; à Keims, le blé 24.30,

l'avoine 21 ; à Rouen, le blé 24 à 23, l'avoine 21 à

23.25; à Saint-L6, le blé 24.73 à 23, l'avoine 21.30 à

21.75 ; à Saint-Bricuc, le blé 24, l'avoine 20 à 20.50 ; à

Saumur, le blé 23.23, l'avoine 19.73 à 20 ; à Tonnerre,

le blé 24, l'avoine 18.75 à 20; à Troyes. le blé 23 à

23.30, l'avoine 19.30 à 20 ; à Tout, le blé 23, l'avoine

21 à 21.50 ; à Villefranche, le blé 24 à 24.30, l'avoine

20.30.

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 kilogr. :

à Agen, le blé 2G.23, l'avoine grise 21.50; à Bordeaux,

le blé 23 fr., l'avoine 20.50 à 20.73; à Die, le blé 24

à 23, l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à Lavaur, le blé 23.25 à

26 fr., ra\oine 22 fr.: à Montaub.in, le blé 24.23 à

26.25, l'avoine 21 à 21.50; à Pamiers, le blé ii3 à

23.75, l'avoine 21 à 22; à Toulouse, le blé 21.95 à
23.03, l'avoine 21 à 21.30. ,

Aux dernières adjudications militaires, on a coté:

à Orléans, le blé 25.10 à 23.30; à la Rochelle, l'a-

voine 20.87 ; à Tout, le blé 20.13 .à 26.37, l'avoine

21.25.

Au marché de Lyon, les cours des blés ont eu une
tendance faible. On a payé aux 100 kilogr. : les blés

du Lyoïmais et du Dauphiné 24.25 à 24.73; de la

Bresse 24.23 à 24.30; du Nivernais et du Bourbon-
nais 23.23 à 25.75; du Cher 25 à 25.50; de Saône-et-

Loire 24 à 24.25; de Bourgogne 24.25 à 24.75 ; de

l'Indre 24.23 à, 24.60; de Touraine '24.75 à 25.50; de
Champagne 23 à 25. 2S; des Deux-Sèvres 24.75 à 23;

de l'Aisne 23 fr. ; de Loir-et-Cher 24.73; de Maine-et-

Loire 25 à 23.30; blé blanc d'Auvergne 24.73 à 23 fr.
;

blé rouge glacé de même provenance 23.75 à i't fr.,

en gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire; blé

de la Drôme 24.25 à 25 fr., en gares de 'Valence et

des environs; blé tuzelle de Vaucluse 25.25 à 25.50;

blé saissette 23 à 23.23; blé buisson 23.73 à 24 fr. ;

blé aubaine 22.73 à 23., en gares d'.\vigaon et autres

de Vaucluse; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse

du Gard 24 50; blé aubaine rousse 23.30,' en gares

de Nimes et des environs.

On a coté les seigles 19 à 19.23 les 100 kilogr.,

gares de départ des vendeurs.

On a payé les avoines : avoines noires du Lyon-

nais 21 à 21.23; du Centre 21.30; avoines grises du

Lyonnais 21 ; du Centre 20.30.

Sur la place de Marseille, on a vendu aux 100 kil.

les blés étrangers : blé de la Plata 19 fr. ; Berdianska

19.23 à 20.875 ; Oulka Nicolaieff 18.873 à 19.123 ; Maria-

nopoli 18.023.

Marché de Paris. — Les ventes de blés ont été

peu importantes au marché de Paris, du mercredi

12 juin; elles ont eu lieu à des prix stationnaires.

On a coté les blés de choix 23.23, les blés de belle

qualité 25 à 25.23, les blés de qualité ordinaire 24.73

à 25 fr. et les blés blancs 25 à 25.23 les 100 kilogr.

On a payé les seigles 20 à 21 fr. les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont baissé de 23 centimes

par quintal. On a payé les avoines noires de choix

21.73 à 22 fr. ; les avoines noires de belle qualité

21.25 à 21.50 ; les avoines noires ordinaires 20.73 à

21 fr; les avoines grises 20.30 à 20.73 et les avoines

blanches 19.75 à 20.23 les 100 kilogr.

Les orges sont cotées 18 à 18.50 les 100 kilogr.,

gares de départ des vendeurs.

On paie les escourgeons 19.73 à 21 fr. les 100 ki-

logrammes.
Les féveroles valent dans le Midi 19.30 à 19.73 ; le

sarrasin se paie 23.75 à 24 fr. à Paris.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

6 juin, la vente du gros bétail a subi, au début, une

hausse d'une dizaine de francs par tête, mais les

prix ne se sont pas maintenus et à la lin ou vendait

aux cours du précédent marché.

Les veaux se sont mal vendus. La vente des mou-
tons a été assez bonne ; toutefois, les animaux de

provenance algérienne ont concurrencé les ovins

indigènes-

Les cours des pores sont restés stationnaires.
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Marché de la Hllette du jeudi 6 Juin.

Au marché de la Villette du lundi 10 juin, lu

vente des bœufs, vaches et taureaux a ëté plus lente,

biemiue les acheteurs soient devenus plus nombreux.
(In a coté les bœufs de la Haute- Vienne O.SS à

0.90; de la Dordof,'ne 0.X8 à 0.92 ; de l'Allier 0.83 à
0.88 ; de Maine-et-Loire 0.~i6 à 0.82 ; de Normandie
0.88 à 0.91 ; du Cher 0.82 à 0.87 ; de la Vendée 0.72

à 0.82 le demikUoi,'ranime net.

On a payé les taureaux de IWnjou et de la Bretagne
U.6:, à 0.(is ; les taureaux de la Mayenne 0.08 à 0.70;

les taureaux de diverses régions 0.60 à 0.63 le demi-
kilogramme net.

On a vendu les génisses bourbonnaises 0.86 à 0.88
;

les vaches 0.S2 à 0.S3 ; les choletaisos 0.73 à 0.81
;

les vaches de diverses provenances O."0 à 0.72 le

demi-kilogramme net.

La vente des veaux a eu lieu à des prix station

-

naires. On a coté les veaux de Dicpiie 0.90 à I fr. ;

les champenois de Bar-sur-Aubc 0.98 à 1 fr. ; de
Châlons-sur-.Marne 1.0.5; de Romilly 1.10 à 1.12; les

luanceaux du Lude et de Mayet 0.99 à 1.02 ; ceux des
autres régions de la Sarthe et les veaux de Maine-et-
Loire 0.95 à 1 fr. ; les limousins 0.84; les gàtinais

1.10 .-i 1.12; les toulousains 0.83 à 0.92 le demi-
kilogramme net.

En raison de l'importauce des arrivages la vente
des moutons a été moins rapide ; elle a eu lieu à des
prix sans changement, avec tendance à la baisse. On
a coté les moutons des Hautes-Alpes 1 à 1.03; de
Vaucluse 1.03 à 1.07 ; de la Creuse 1.13 à 1.20 ; de la

Charente 1.06 à 1.08; du Cantal 1.03; de la Haute-
Garonne 1.02 à 1.10; de l'Aveyron 1.02 à 1.07; les

métis de gros poids 1.02 k 1.03; de petit poids 1.03 à
1.10; les agneaux anglaisés 1.13 à 1.18 ; les brebis de
r.Vveyron 1 à 1.03; les brebis métisses 0.93 à 1 fr. le

demi-kilogramme net.

Les cours des porcs ont très peu varié. On a vendu
les porcs de l'Indre, de la Seine-Inférieure, du Cher
et du Loir-et-Cher 0.02 à 0.60 ; de la Sarthe, des
Ucux-Sèvres et de Maine-et-Loire 0.61 à 0.68; du
Puy-de-Dome et de la C('itc-d'Or 0.62 à 0.63; de la

Manche 0.62 à 0.C7 ; des Côles-du-Nord 0.60 à 0.63
;

les porcs gras 0.60 à 0.65 ; les coches 0.50 à 0.38 le

demi-kilogramme vif.

Marché de la Villelle du lundi 10 Juin.

Bœufs. . .

.

Vaclu'S. .

.

Taurcitix.

Voaux. ...

Moulons.,
l'uFLS . . .

.

OFPICIBLLB
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Sainl-Elienne. — Bœufs, vaches, taureaux, l'^ qua-

lité, 175 fr.: 2«, 160 h:; 3«, 140 fr.; moutons, l"-» qua-

lité, 190 fr.; 2«, 180 fr.; 3«, 170 fr.; agneaux, 1"^ qua-

lité, 210 fr.; 2<î, 200 fr.; 3=, 190 fr.; veaux, l''" qualité,

12.0 fr.; 2', 113 fr.; 3«, 103 fr.; le tout aux 100 ki-

logr. vifs.

Vins et spiritueux. — Ou commence à rire fixé

sur Tapparence de la future récolte ; les raisins

naissent nombreux sur les ceps ; mais le temps

sera-t-il favorable à la fécondation des Meurs de la

vigne? Au sujet des gelées, nous n'avons presque

rien à ajouter; il se confirme que les vignobles de

l'Anjou et de la Touraine ont été assez endom-

magés.
Dans le Piiy-de-Dùme, les vins se paient 3.73 à

i fr. le pot de 13 litres; dans l'Indre, on paie les

vins blancs 40 à 60 fr. la pièce, les rouges 18 à 23 fr.

l'hectolitre.

On cote dans l'Aude les vins ordinaires 10 fr.

l'hectolitre ; dans le Gard, les prix varient entre s et

11 fr.; on signale dans l'Hérault des ventes au prix

de 6.75 à 9.50 l'hectolitre.

On paie, dans la Loire-Inférieure, les vins de mus-

cadet 1"' choix 100 à Mo fr.; ceux de 2=, 83 à 93 fr. la

barrique, logés ; les vins de gros plants 32 à 50 fr.

la barrique, non logés.

A 1h Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

42.23 à 42.73 l'hectolitre non logé à l'entrepôt. Les

cours ont baissé de 0.23 par hectolitre.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3 20.30 à 26.73 et les sucres roux 23.73 à

24 fr. les 100 kilogr. Les cours sont en baisse de 0.50

par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent .'16.30 à 57 fr. les

100 kilogr.

Huiles et pétroles. — X la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes SO à 80.23 et l'huile

de lin 62.23 à 62. 'jO ; les cours de ces huiles ont [subi

une hausse de 1.23 à 1.30 par quintal.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, en

gares de Paris, le pétrole raffiné disponible 23 fr.,

l'essence 34.23, le pétrole blanc supérieur en fûts ou

bidons 31 fr.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, les

cours des beurres sont en baisse. On paie au kilo-

gramme, lesl beurres en mottes : beurres d'Isigny

2. 80 à 5.42; de Gournay 1.80 à 2.50; de Bretagne

1.90 à 2.30; de Vire 1.95 à 2.30; de la Loupe 1.90 à

2.40; les beurres de Touraine 2.28 à 2.85; du Nord et

de l'Est 1.90 à 2.30; de la Charente et du Poitou

2.90 à 3.50; les beurres de provenances diverses 2 à

2.80.

Au kilogramme, ont vend les beurres en livres :

beurre de Bourgogne 2.30 à 2.40; de Vendôme 2.40 à

2.50; du Gàtinais 2.30 à 2.70; de Beaugency 2.20 à

2.30; de Tours 2.30 à 2.80.

Les petits beurres valent au kilo : beurre de la

Sarthe 2.10 à 2.20.

Fromages. — Après quelques jours d'activité, la

vente des fromages s'est ralentie et les cours ont

ba ssé. On paie aux 100 kilogrammes, aux Halles

centrales de Paris : le gruyère Emmenthal 213 à 235
;

le gruyère suisse 203 à 227 ; le gruyère de Franche-

Comté 170 à 215; le fromage ôe Roquefort 120 à 280;

le Munster 90 à 133; de Hollande 163.

Au cent, on paie les bondons2 à 14. .50; le fromage de

Gournay 10 à 25 fr.; de Camembert hautes marques
30 à 70 fr. ; en boites de 1" choix 35 à 45 fr., de 2"

20 à 28 fr. ;les Coulommiers double crème de 1'^'' choix

60 à 105 Ir-, de 2" 23 à 42 fr. ; les Coulommiers ordi-

naires 10 à 40 fr.; le froma-^e de Pont-l'Évêque 25 à

62 fr. ;de Lisieux 60 à 98 fr. : les fromages de chèvre
13 à 42 fr.

Les Brie moyen moule valent, à la dizaine, 10 à
17 fr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 189.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine ; on l'a payée au prix de 93 fr. les 100 kilo-

grammes nus, ou pour l'expédition, au prix de
106 fr. les 100 kilogr. logés.

Houblons. — On annonce que partout l'aspect des

houblonnières est satisfaisant; cependant, la végéta-

tion est un peu en retard, tin signale une reprise des

all'aires ; les ventes de houblons sont devenues plus

nombreuses au marché de Nuremberg.
On commence h parler ries houblons de la prochaine

récolte ; les acheteurs ofl'rent à Alost 55 à 56 fr. les

50 kilogr. pour les houblons à livrer; mais les ven-

deurs demandent 57.50 à 60 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont en
hausse de 70 centimes iiar quintal. On paie aux
100 kilogr., le nitrate disponible dosant 15.3 à 16 0/0

d'azote: 26 fr. à Dunkcrquc, 27 à Bordeaux. 26.50 à

Rouen, 26.53 à Nantes et Ti La lîochelle.

Le sulfate d'ammoniaque dosant 20 à 21

d'azote vaut 31.50 à Paris, 31.23 à .Vantes 30.73 à

Dunkerque.
On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour engrais ;

tourteau de pavot blanc dosant 3.5 0/0 d'azote, 12.50

à Arras; de colza dosant 5.5 O'O d'azote 12.50 à

Calais ; de ricin dosant 4 0/0 d'azote 9.75 à Dun-
kerque ; de sésame dosant 6 0/0 d'azote 12.50 à M.ir-

seille.

On cote aux 100 kilogr. les scories de déphospho-

ration : 18/20. 4.40. à Valenciennes et à Villerupt, 4.30

à Jeuniont: 10/12, 3.30 à Saiut-Dizier ; 16/18, 3.80 à

llomécourt, 4 à Jeumont.
Les cours des sels de potasse ont baissé de 50 cen-

times à 1 fr. par quintal. On paie le sulfate de

potasse 22.23, le chlorure de potassium 21.75 les

100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

B. DURAXU.

Prochaines adjutlications.

Des adjudications militaires auront lieu dans les

villes et aux dates suivantes :

Troyes, 15 juin. — Blé, 1,200 q.

Paris, 20 juin. — Avoine, 2,000 q. pour Billan-

court; 3,000 quint, pour Vaugirard; orge, 400 q.

pour La Rappée ; 1,900 <iuint. pour Vaugirard; sel,

30 q. pour Billy; 30 quint, pour Billancourt; sucre,

25 q. pour Billy: 125 quint pour Billancourt.

Chambéry, 22 juin. — Blé, 1,500 q.; avoine, 200 q.;

sel, 40 q.

Paris, 20 juin. — Avoine de Billancourt, 2.000 q. ;

pour Vaugirard, 3.000 q. : orge pour La Royée, 4Û0 q. ;

orge pour Vaugirard, 1.900 q. ; sucre cristallisé :

Billy, 50 q., et Billancourt, 5u q. ; sel: sel: 50 q.

Billy, et 50 q. pour Billancourt.

Vincennes, 27 juin. — Foin, 300 q. : paille de blé,

500 q. ; avoine, 300 q.

Ch.\lons-sur-Marne. 22 juin. — Avoine, 3.000 q. ;

paille de l)lé non pressée, 2.000 q.

Camp de Chùlons, 24 juin. — Blé, 1.300 q. : sucre

cristallisé, 100 q. ; loin, 2.000 q. ;
paille do blé,

3.000 q. ; avoine indigène. 3.000 q.

Briançon, 20 juin. — Pour Briancon : blé tendre,

3.700 q. ; foin pressé, 900 q. ; avoine, 230 q. ; vin

rouge, 250 bectol. Pour Mont-Dauphin
;
paille pressée,

100 q. Pour Embrun, orge 20 q.
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Prix moyen par 100 kilo;
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Marchés français.

l^e Région.— NORD^OUEST

Calvados. — Condé-sur-N

CÔTES DU-NoRD-— St-Brieuc

FiKisTÈRE. — Quîmper.. . . .

,

Ille-etVilaink. — Rennes
Manchk. — Avrauches

Mavennk. - La*al

MoBBiOAN. — Vannes

Orne. — Sées

Sarthk. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine { Hausse . .

.

précédente. i Baisse.,..

2' Réfrion. — NORl

AiSNE- — Laon
Soissons

Eure. — Evreux

Evn E-ET-LoiR.— Châtoaudun
Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Compiègne
Beauvais

Pa!>-de-Calais. — Arras

Seine. — Paris

Seine et-M.vrne.— Nemours
Meaux

Skine-bt-Oise. — Versailles

Elampcs
Seine-Inférikdre. — Bouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine

précédente.

3' R(îgion.

Ardennes. — Charleville

Aube. — Troye.s

Marne. — Epernay
Hautiî-Marnk. — Chaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meusk. — Bar-Ie Duc
Vosges. — Neufchàleau ....

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. t Baisse

4« Région. — OUEST.

Charente. — .Vngoulême

Ch.vbente-Infbr. — Maraos
lïBUX-SfevRKS. — Niort . .

.

Indre-et-Loire. — Tours
Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-kt-Loirb. — Angers.

Vendée. — Lucoo
Vienne. — Poitiers

Hautb-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
.Sur la semaine ( Hausse ...

précédente. \ Baisse ....

5* Région. — CENTRE

ALLIER. —r SaÎDt-Pourçain.

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson

Indub. — Ch'ilcauroux. . .

.

Loiret. — Orléans

LoiR-ET-CuEK. — Blois

NïèvBK. — Novers

Pi Y-DR-DÔME. — Clerm.-F

Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur la $emai»e ( Hauaao ,.

Blé.

Prix.
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CÉRÉALES. ^ Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger
Philippeville . .

.

Constantine

Tunis
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GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilogr.

Paris 18.50 4 18.50 | Dunkerquo . . 17.00 4 18.00

Havre 18.00

Dijon 17.23

18.00

17.25

Avignon
Le Mans...

21.50

20.00

21.50

20.00

SARRAZIN. — Los 100 kilogr.

Paris 23.50 4 23.75 1 Avranches... 22.00 4 22.00

Avisrnon 24.00 24.00 Nantes 22.50 22.75

Le Mans 22.50 23.00 ! Rennes 22.00 22.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

Piémont -iô.OO 4 «.GO 1

Saison 19.00 31.00 |

LËGl'.IIES SECS
Haricots.

Caroline 40.00 4 52.00

Japon 30.50 41. CO

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille.,

40.00 à 72.00

2'J.OO .45.00

17.00 32.00

Rois.

31.00 4 55.00

21.00 24.00

17.50 24.00

Lentilles.

60.00 4 85.00

45.00 66.00

20.00 45.00

POM.MES DE TERRE
Variétés potagères. — Huiles de Paris.

Midi nouv 25.00 à 30.00
|

Hollande 12.00 4 14.00

Algérie nouv. 20.00 25.00 i Rouges 10.00 13.00

Variétés industrielles et fourragères
Avifjnon 10.00 4 12.00

|
Cli.Mons-s.-S. 7..->0 4 8.00

Blois 7.00 8.00 ' Rouen 10.0) 13.50

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 110

— blancs... 110

Luzerne de Prov. 1.35

Luzerne 130

Rav prass 38

130 Minette

140 Sainfoin double

150 Sainfoin simple

120 Pois de print.

.

Vesccsdc print.

FOURRAGES ET PAILLtS
Mauciié de La Cuapellk. — Les 104 bottes.

(Daos Paris au domicilie de l'acheteur.)

41
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AMIDONS ET FÉCULES. — (Les 100 lalogr.)

Amidon pur troraent. 53.00 à 55.00

Amidon de mais.... 36.00 te. 00

Fécule sèche de l'Oise :<''00 35.00

— Epinal 34.50 34.50

_ Paris 34.00 35.00

Sirop cristal. ..'. 43.00 53.00

HUILES. — Les 100 kilogr.)

Paris..

.

Rouen..

Caeu. ..

Lille . .

,

Colza.

79.55 à "ÎO.SO

SO.OO Su. 00

77.50 78.00

80.00 SO.OO

Lin.

62.50 à 63.00

63.00 63.00

63.50 6-2.60

ŒilletU-

VI > S

Vins de la Gironde.

Bonieau.t. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires 750 850

Artisans, paysans Médoc 650 SOO

_ — Bas Médoc 550 600

Graves supérieurs 1 .400 1 .600

Petites Graves 1.000 1.200

Palus 300 4o0

Vins blancs. — Année 1899.

Graves de Barsac 1.000 1.200
Petites Graves 700 900
Entre deux mers 350 450

Vins du midi.
Aranion, 8*5 à 9"

Aranion-Gariernan, 9" à 10^...

Montairnes, lOo à 12°

Uosés, 9o à 12°

L'hectolitre i

9.00 à 10.00

11.00 12.00

10.00 11.00

10.00 14 00

EAU-DE-Vli-.
Cognac. — Ean

— L'hectolitre nu.

de-vie des Cituyenlrs

.

1*78 1877 1875

Dernier bois 500 510 520
Bons bois ordinaires 550 560 570
Très bons bois 580 590 600
Fins bois 600 610 620
Borderie, ou !•' bois 050 660 700
Petite Champagne' .. 720 750
Fine Champagne " 800 850

PRODUITS DIVERS. — Los lOO kilogr

Sulfate de cuivre à Paris 80.00 4 80.00
— de fer — 4.50

Soufre trituré à Marseille 13.75

— sublimé.. — 15.50

Sulfure de carbone — .38.00

SulfocarlionaLe de potassium., à Saint Denis 36.00

5.00

13.75

15.50

38.00

36.00

COURS DE LA BOURSE

Eiupriints d'État

et de Villes.

Rente française 3 %
— 3 % amortissable.

Obligations tunisiennes 500 fr. 3 %
1865, S % remb. 500 fr

1869, 3 % remb. 400 l'r

1871, 3 % remb. 400 fr

1/4 d'ob. remb. 100 fr..

1875, 4 % remb. 500 tr

1876, 4 % remb. 500 fr

1892, 2 1/2 % remb. 400 fr..

^ I — 1/4 d'ob. remb. 100 fr.

I 1894-1896 2 1/2% remb. 400 fr

— 1/4 d'ob. remb. 100 fr.

.

1898, 2 % rembours, 500 fr.

.

^ M — 1/4 d'ob. remb. 125 fr.

1899, Métro, 2 % r. 500 fr..

— 1/2 d'ob. r. 1-25 fr.

1904, 2 1/2 %, remb. 500 fr.

— — 1/5 d'ob. r. 100

1905
— 1/1 d'obi

Marseille 1877 3 % remb. 400 fr.

Bordeaux 1863 3 % remb. 500 fr.

Lyon 18S0.3 % remb. 100 fr.

Egypte 3 1,2 % dette privilégiée.

Emprunt Espagnol Extérieur 4 %
— Hongrois 4 %
— Italien 5 %
— Portugais 3 %
— Russe consolidé.. . . 4 %

Valeurs françaises (Actions

Banque de France

Crédit foncier 500 fr. tout payé .

.

Comptoir national d'Esc. 500 fr...

Crédit Lyonnais 500 fr . 450 p
Société générale 500 fr. -330 t. p..

Est, 500 fr. tout payé.

Midi, — —
Nord, — —

_ , Orléans, — —
- ' Ouest, — —
o V P.-L.-M. — —
Transatlantique, 500 fr. tout payé.

Messageries maritimes. 500 fr. t. p
Omnibus de Paris, 500 fr tout payt

Canal de Suez, 500 fr. tout payé...

C' générale "Voitures 500 fr. t. p.

Métropolitain

du 5 au
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CHRONIQUE AGRICOLE
Evaluation des rÉcoltes de céréales ea lene .m l.i mai; étendue occupée par le blé, le méteil. le seigle,

l'urge el l'avoine, et notes données à ces récoltes. —Discussion du projet de loi relatif à la crise viticole ;

surtaxe des sucres employés eu viniQcation. — Certificats de pureté de race des chevaux flamands,
brabançons et ardennais; arrêté du ministre de l'Agriculture. — Surveillance et contrôle des graines dé
vers à soie. — Importations de céréalfes pendant le» cinq premiers mois de l'année. — Nominations de
professeurs d'agriculture. — Ecole pratiqi;e d'agriculture de Pliilippeville. — Primes d'honneur et prix
cultiiraux de la Haute-Savoie. — Excursion des élèves de l'Institut national agronomique. — Exposition
et concours d'aviculture à Luc sur-Mer. — Congrès international des industries frigorifiques.

Evaluation des récoltes en terre.

L'office de renseigoements agricoles vient

de faire paraître au Journal Officiel du
15 juin les tableaux de l'évaluation des ré-

coltes en terre au 15 mai, établis daprès les

rapports des professeurs départementaux
d'agriculture.

Les ensemencements de blés d'hiver et

de printemps, de méteil et de seigle sont
*'"' "^ ""«""«'s

répartis comme il suit par régions : H '12'J^
«3»

^ ^ ^^-^^ ,^„
3 3,000 59 à 50 Passable.

43 départements n'ont pas de blé de printemps.

MÉTEIL

41 104,196 99 à 80 Bon.
19 30,705 79 à 60 Assez bon.

'î 2,1.50 59 à 50 Passable.
23 dSpartements n'ont pas de méteil.
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Il y a par contre une augmentation de

23,000 hectares de la sole d'avoine d'hiver.

Voici le résumé des notes données aux cul-

tures d'orge et d'aToine :

ORSE ti'niVER

Nombre
do

départements.

Snperficie

corres-

pondante.

Notes
obtenues.

hectares

1 360 ICO Très bon.

30 Î9,224 99 à 80 Bon.

23 60,400 'tO à 60 .\ssez bon.

5 1,980 59 à 50 Passable.

2 départements, comprenant 1,135 tiectares,

n'ont pas fourni de notes.

26 départements n'ont pas d'orge d'hiver.

OHGE DE PRLN-TE.MrS

1 330 100 Très bon.

30 254,120 99 à 80 Bon.

32 218,62" 79 à 60 Assez bon.

4 n,250 59 à 50 Passable.

5 départements comprenant 83,094 hectares

n'ont pa.s fourni de notes.

12 départements n'ont pas d'orge de printemps.

Avoi.NE d'hiver

23 312,311 99 à 80 Bon.

33 444,041 19 à 60 Assez bon.

1 18,935 59 à 30 Passable.

3 départements, comprenant 5,335 hectares.

n'ont pas fourni de notes.

•19 départements n'ont pas d'avoine d'hiver.

.WOrXE DE PRKTEAIPS

30 1,";69,439 99 à 80 Bon.

37 1,037^327 79 à 80 Assez bon.

v

6 174,130 59 à 50 Passable.

1 département, comprenant 83,000 hectares,

n'a pas fourni de notes.

7 départements n'ont pas d'avoine de prin-

temps.

Ces notes sont, comme celles du blé et du

seigle, assez satisfaisantes. On peut 'ajouter

que la situation des céréales sur pied s'est

plutôt améliorée sensiblement depuis le mo-
ment où l'évaluation officielle a été établie.

Discussion du projet de loi relatif

à la crise viticole.

La discussion du projet de loi ayant pour

objet de prévenir le mouillage des vins et les

abus du sucrage a continué sans interruption

à la Chambre des députés.

M. Camuzet a développé un amendement
tendant à la suppression du premier article

relatif à la déclaration de récolte. M. Ca-

zeaux-Cazîtlet, rapporteur de la Commission

d'enquête, a fait remarquer que la déclaration

était demandée dans toutes les dépositions

écrites ou verbales recueillies par la Commis-
sion ; mais dans quelques régions, on désire

que le contrôle soit fait par les Syndicats de

viticulteurs et non par la régie. Après inter-

vention dans le débat de M. Ribot et du mi-
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nistre des Finances, l'amendement de M. Ca-
muzet a été rejeté par 3-43 voix contre 17ti.

M. Aldy a demandé que lia déclaration in-

diquât non seulement l'étendue des vignes
et la quantité de la récolte, mais encore le

degré alcoolique des vins. Combattue par
M. Cazeneuve, rapporteur de la Commission
des boissons, et par .MM. Fleurent et Com-
brouze. cette proposition a été repoussée par
437 voix contre 93, et les divers paragraphes
de l'article !" ont été ensuite adoptés, puis

l'ensemble de l'article a été voté par :i89 voix

contre 2:29. En voici le texte :

Art. 1". — Chaque anuée, après la récolte,

tout propriétaire, fermier, métajer récoltant du
vin devra déclarer à la mairie de la commune où
il fait son vin :

1° La superficie des vij,'nes en production qu'il

possède ou exploite;

2° La quantité totale du vin produit et celle des

stocks antérieurs restant dans ses caves
;

3° S'il y a lieu, le volume ou le poids Je ven-

danges fiaiches qu'il aura expédiées ou le vo-

lume ou le poids Je celles qu'il aura reçues;
4» S'il y a lieu, la quantité Je moûts qu'il aura

expédiée ou reçue.

Ces déclarations seront inscrites, sous le nom
du déclaiant, sur un registre restant à la mairie

et qui devra être communiqué à tout requérant.

Elles seront signées par le déclarant sur le re-

gistre; il en sera donné récépissé.

Copie sera transmise, par les soins Je la

mairie, au recevetir buraliste de la localité, qui

ne pourra délivrer au nom du déclarant Je titres

de mouvement pour une quantité de vin supé-

rieure à la quantité déclarée.

Le relevé nominatif des déclarations sera

affiché à la porte Je la mairie.

Dès le début Je la récolte, au fur et à mesure
des nécessités de la vente, des déclarations par-

tielles pourront èlre faites dans les conJitions

précédentes, sauf l'affichage qui n'aura lieu

qu'après la déclaration totale.

Dans chaque département, le délai, dans le-

quel devront être faites les déclaralions, sera

fixé, annuellement, à une époque aussi rappro-

chée que possible Je la fin Jes venJanges et

écoulages, par le préfet, après avis du conseil

général.

Toute déclaration frauduleuse sera punie d'une

amende de 100 fr. à 1,000 fr.

Après une assez longue discussion l'article

2 a été adopté comme il suit :

Art. 2. — Toute personne recevant de? moiUs

ou Jes vendanges fraîches sera assimilée aux

propriétaires récoltants et tenue à la déclaration

dans les trois jours de la réception, et aux autres

obligations de l'article I".

Toute déclaration frauduleuse sera punie des

mêmes peines.

L'article 3 du projet concernant la vente
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des vins sous un nom d'origine a élé sup-
primi-, I,a cliambre a jugé que cet article

était diflicilemenl applicable et la rejeté k la

majorité de 407 voix contre 29.

L'article 3 (ancien article \ du projet) et

l'article 4 sont conçus en ces termes :

Art. 3. — L'article 8 de la loi du li août l'JO'o

est modifié ainsi qu'il suit :

Tout expéditeur de marcs de raisins, de lies

sèches et de levures alcooliques sera tenu de se

munir, à la recette buraliste la plus proche, d'un

passavant de 10 centimes indiquant le poids ex-

pédié et l'adresse du destinataire.

Art. 4. — Sont interdites la falirication, l'ex-

position, la misp en vente et la vente des pro-

duits ou raélanf-'es (enolofjitiues de composition
secrète ou indéterminée, destinés soit à amélio-

rer et à bouquetée les nioùts et les vins, soit à

les guérir de leurs maladies, soit à fabriquer des

vins artificiels.

Les délinquants seront punis des peines por-

tées par l'article 1" de la loi du l''' août 190:j.

L'art. 5 relatif à la surla.xe des sucres

employés en vinification a donné lieu à un
débat très animé. La Commission et le Gou-
vernement s'étaient mis d'accord pour fixer

cette surtaxe à 65 fr. par 100 kilogr. M. Del-

pierre a demandé-, comm^ compensation pour

les intérêts du .\r)rd, la ri'duçlion à io fr. des

droits sur les sucres destinés à la consom-
mation, proposition que le ministre des

Finances a combattue en alléguant qu'elle

entraînerait un déficit budgétaire de 4a à

rjO millions. .\!. Uibot a monlri' que le dégrè-

vement des sucres est devenu nécessaire,

mais la question ne peut pas être abordée en

ce moment et il a demandé la disjonction de

l'amendement de M. Delpierre qui a été fina-

lement renvoyé à la Commission du budget.

M. Camuzet a proposé alors de fixi'r la sur-

taxe à 40 fr., cluIVre qui avail été indiqué

tout d'abord dans le projet de M. Cailiaux.

M. Delanne a insisté pour le rejet de tonte

surtaxe sans compensation. Malgré le plai-

doyer de M.M. .Mdy, Cl). Dûment, Cazeaux-

Cazalet, Pierre Dupuy, Jaurès, du r.ipporteur

de la Commission et du ministre des Finances,

la surtaxe de Ci fr. a été repoussée par

290 voix contre 237. La détaxe de 40 fr. a

été votée ensuite jjar .100 voix contre 204.

L'arl. .) est donc ainsi libellé :

Art. :'i. — Le premier paragraphe de l'art. 7

de la loi du 28 janvier 1903 est complété comme
suit :

Le sucre ainsi employé sera frappé d'une taxe

complémentaire de iO fr. par 100 kilosr. de
sucre raffiné. Cette taxe l'sl due au moment de
l'emploi.

.\ la suite de ce vote la Chambre a discuté
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une série d'ainendeaients qui ont tous été

repoussés.

Après une discussion confuse qui a occupé
plus d'une séance, la Chambre a adopté le

premier paragraphe [de l'article fi et elle a

renvoyé à jeudi la suite du débat.

Certificats de pureté de race
des chevaux flamands, brabançons et ardennai?.

Le Journal officiel du 16 juin 1907 a publié

l'arrêté suivant du minisire de l'Agriculturi'

en date du II mai 190(;. concernant la déli-

vrance des certificats constatant la pureté de

race des chevaux flamands, brabançons et

ardennais ou croisés entre eux :

Vu la correspondance échangée entre les

ministres de l'Agriciillure, du ("ommerce et des
Affaires étranf^ères.

Vu la note de l'ambassade d'Allemagne en
dat.' du 19 janvier lOOii, en ce qui concerne la

délivrance des certificats constatant la pureté
de race des animaux de l'espèce chevaline appar-
tenant aux races flamande, brabançonne ou
ardennaisp et des produits du croisement de ces

races entre elles;

Sur la proposition du directeur des haras.

Arrête :

Art. 1". — Les directeurs de dépôts d'étalons

ou leur délégué (sous-directeur, survfillanl ou
vétérinaire), auront seuls qualité pour déclarer

que l'animal i(ui leur sera présenté entre dans
la catégorie des races de trait dites < flamande,
brabançonne ou ardennaise » fraces pures) ou
dans la catégorie des produits résultant du croi-

sement de ces races entre elles.

Art. 2. — Les directeurs de dépôts d'étalons

établiront ou feront établir le signalement de
l'animal.

Art. 3. — Le certificat spécifié plus haut sera
délivré gratuitement et détaché d'un registre

à souches. Il portera un numéri d'ordre et sera

signé par le directeur du dépôt d'étalons ou par
son délégué.

Art. 4. — Les certificats seront du modèle
annexé.

Art. "J. — Les propriétaires s'entendront avec
les directeurs des dépôts d'étalons, pour le jour

et l'heure de la présentation de leurs animaux
aux lieux qui leur seront fixés par ces fonction-

naires des haras.

Surveillance et contrôle des graines de vers à soie

Un décret du iii avril 19U7 a créé un ser-

vice de surveillance et de contrôle des
graines de versa soie.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du i 1 juin, inséré au Jounial offirit^l du
10, fixe les conditions requises pour être ad-

mis aux fonctions de contrôleur de ce service.

Les candidats devront être français, Agés de

vingt et un ans révolus el n'être ni proches
parents, ni alliés de sériciculleurs-grainours.
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Ils doivent subir un examen dont le pro-

gramme est indiqué dans le numéro du
16 juin 1907 du Journal officiel.

Importation des céréales.

Voici le tableau des imporlations de cé-

réales, en grains, au commerce spécial, pen-

dant les cinq premiers mois de l'année :

Cinq premiers Cinq premiers

mois )S07. mois 1906.

Froment: — —
quintaux. quintaux.

Algérie, Tunisie et zone

franche 528,.=i33 47,156

Autres provenances S60,7i:i 617,941

Totaux 1,389,246 665,097

Avoine :

.Xlgérie et Tunisie 202,526 25,036

Autres provenances 1,087,731 1,318,422

Totaux 1,290,257 1,343,458

Orge :

Algérie et Tunisie 663,812 500

Autres provenances 160,8^3 159, Oit

Totaux 824,703 159,544

Seigle 95,395 17

Maïs 2,048,851 1,346,929

Le stock de froment dans les entrepôts à la

fin du mois de mai 1907 était de 399,117 quin-

taux. Indépendammentde ce stock, il existait

sur le marché, le 31 mai 1907, 725,530 quin-

taux de blé provenant d'admissions tempo-

raires restant à apurer.

Nominations de professeurs d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'agriculture en

date du 1"' juin 1907, M. Bonafé, professeur

à. l'Ecole pratique d'agriculture de Saint-Bon

(Haute-Marne), a été nommé titulaire de la

chaire spéciale d'agriculture de Chinon (Indre-

et-Loire.

Par arrêté du 1" juin, M. Bûche, profes-

seur spécial d'agriculture à Pithiviers (Loiret),

a éti' nommé titulaire de la chaire départe-

mentale d'agriculture de la Haute-Loire.

L'Ecole d Agriculture de Philippeville.

Nous recevons la notice, pour 1907, de

l'Ecole pratique d'agriculture et de viticul-

ture de Philippeville et nous en extrayons ce

qui suit:

Cet établissement, créé en 1901, a développé

progressivement son enseignement ttiéorique qui

est actuellement donné par six professeurs et

trois conférenciers, et constitue un programme
de matières complet et bien ordonné pour la

préparation des futurs agriculteurs destinés à ap-

pliquer leurs connaissances dans la Colonie.

L'enseignement pratique, donné par deux chefs

de pratique et deux moniteurs est très soigné
;

il a été rendu des plus instructifs par l'installa-

tion de collections de vignes de toute sorte et
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d'arbres fruitiers de diverses espèces; ainsi que
par des cultures d'expérimentation.

L'admission a lieu après examen subi en août

de chaque année, aux préfectures de Conslan-
tine, Alger et Oran, et à l'orilce de l'Algérie (Pa-

lais Royal) à Paris. Toutefois, les candidats

pourvus ilu certilicat d'études primaires sont

admissibles de droit jusqu'à concurrence des

places disponibles.

Le Gouvernement Général de l'Algérie alfecle

quatre bourses à l'établissement, et le Déparle-
ment de Constantine un certain nombre de
bourses et de demi-bourses.

Primes d'honneur et prix cuUurauz
de la Haute Savoie.

Le concours spécial de la race bovine cha-

blaisienne dite d'abondance a eu lieu à .\n-

necy, les 8 et 9 juin. A cette occasion on a

procédé à la distribution des récompenses
accordées aux agriculteurs de la Haute-Sa-

voie qui avait concouru pour les prix cultu-

raux et le prix des spécialités, et dont les

exploitations avaient été visitées l'année der-

nière par une Commission, présidée par

M. Magnien, iaspecteur de l'agriculture.

Voici la liste de ces récompenses :

PRIX CULTUIlAliX

1''' catégorie. — M. Jean-Marie Maréchal, proprié-

taire à Doucet, commune de Scientrier.

2= catégorie. — Rappel de pri.rciillural.— M. Fran-
çois Paris, fermier h Roclierex, commune de Cusy.
— Prix cullural. — M. David Revaclier, fermier à

Beaumont, commune de Coilonges-sous-Salève.
3" calégorie. — Non décerné.
*' catégorie. —tA. Jean Simon, propriétaire aux

Granges, commune de Rumilly.

PRIME d'honneur.
Non décernée.

PRIX DE SPÉCIALITÉS

Objets d'art. — MM. Claude-Marie Beauquis, aux
Houches, commune de Marcellaz; Louis Chantemps,
à Yalleiry : Jean-Marie Favre-Lorraine et ses frères, à

Saint-Jean-de-Sixt.

liapjiel lie médaille d'or grand module. — Société

fruitière de Pringy. — Médailles d'or grand module.
— MM. Victor Iseux, a Vens, commune de SeysstI;

Sociélé fruitière de Seyssel.

Médailles d'or. — M. Jean Brand, au Petlt-Chàble.

commune de Présilly; M. Joseph Châtelain, à Scion-

daz, commune de Cliapeiry; Jean-Claude Condevaux,

à Charmeuse, commune de Poisy; François Dubois,

à la Ferme de Corbières, commune de Pontchy; Je

rémie Girod, à Beaumont; Jean Ilumbert, à Chosal,

commune de Cruseilles ; Edouard Molliet, à Sèche-

mouille, commune de Viltard-sur-Boège; Sociétés frui-

tières de Marignier etde Marigny Saint-Marcel ;.\lfred

Winclielniann, à Loisin.

Médailles d^argent grand module. — MM. François

.\llard propriétaire à Villaz: André Bossay. lermiei- à

Jouzier; Léonce Carteret, à Chignons, commune il'Al-

linges; 'Joseph Dépierre, au Bnloz, commime d'.\nne-

cy-le-Vieux; François Dereymez, à Bassy; François

Doche, à Seyssel; .\uguste Dunand, a Metz;.\lexis

Gay, à la Catîeta, commune de Poisy ; Joseph Georges,

à tihjlly, hameau de chez Cagnoux ; François Guen-
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narci, à Chézabois. comimine de Ballaison; Germain
Mabut, au Châble, commune de Beaiimont;.Joseph

Ma<rnin, à Jussy, commune d'Andilly; François

Mieusset, au Buloz, commune d'Annecy-le-Vieux;

Antoine Petit, à la Croix d'Albigny, commune d'An-

necy; Ephise l'iccot, à Lullin; Victor Portier de Bel-

lair, .1 Barroz, commune de Viuz-la-Cliiésaz : Sociétés

fruitières des communes d Annecy-le-Vieux, de

Bassy, de Chavanod, de Frangy. de Jiinzicr-Epa<;ny ;

Maurice Tournier. à la Porte, Lalhuille; André-Jo-

seph Vernaz propriétaire à Sciez.

Médailles d'argent. — MM. Joseph-Marie Boulens.

à Chilly, commune de Douvaine; Jean Cluitel, à La
Motte, commune d'Ayze; Jean-Marie Christin, à Cor-

tenge, commune de Cernex; Joseph-Marie Delavenay,

à Amancy; Jean-I''élix Démaison, à Saint-Jorioz;

Victor Domenge, à la Maladière. commune de Les-

chanx; Louis Dupont, aux Choseaux, commune de

Mésigny; Ecole primaire supérieure de garçons de

Rumilly; Gaspard Kollict, à Maralche, commune de

Neuvecelle ; Georges Lavorel, à Epagny ihameau de

Chez-les-Kavres) : Joseph Naville, à Nangy Château

de Pierre); Joseph Pulhod, à la ferme de Bovagne.
commune de La Balme-de-Sillingy ; Sociétés frui-

tières des communes de Clermont et de Desingy ;

Joseph Vuattoux, à Lullin.

Médailles de bronze. — MM. Jean-Pierre Fumex,
aux Burnets, commune de Ferrières ; François-

Claude Labl)é, à Sillingy; Joseph Riotton, à Dingy-

Saint-Clair; Basile Rose, à Faverges.

mniGATmNS

Médaille de bronze et une somme de 400 fr., M. Jo-

seph Jacquet, à Novéry, commune de Minzier.

PETITE CtLTlRE
•

Prime d'honneur. — M. François Fichard, à Chens-
— Médaille de bronze et prix en j argent. MM. Jean-

Pierre Emonet, à Chanin, commune de GrufTy; Au-
guste Déprez, à Saint-Biaise: .\médée Bouvet, à .Mar-

gencel; Louis Fournicr. au Gallay, commune de

Kumilly; Henri Joubert. à Saint-Julien; Alexis Re-
verchon. à Margencel; Placide Midally. à Epagny;
Louis Excoffier, au Bout-de-Vers. commune de Vers;

Pierre Itouchet, à Séchet, commune de Thonon.

HOBTICll.TtRE

Prime (fhonneur. — M. John Lachenal. à Ney-
dens.—Médaille de bronze et prix en argent. MM. Ca-
mille Blanc, à Evian-les-Bains ; Félix ïapponnier, au
Chàble-Beaumont ; François Brunet, à Annecy ;Jean-

.Maric Bondaz, à Vétraz-Monthoux; Alexis Cabuis, à
Annecy.

ARBOBICUI.TURE

Prime d'honneur. — Non décernée. Médaille de
bronze et prix en argent, MM. Jacques Gagnaire, à

Thonon; Gantin frères, à Ayze; Chatel frères, à

Ayze; Jean-.VIarie Bondaz, à Vétraz-Monthoux; Alexis

Cabuis, à Annecy.

Institut agronomique.

A.lin d'initier ses élèves aux principales

.phases de la construction des machines agri-

coles, notre coUaboralour, M. Rinf^elnoann,

a fait le l.'{ juin une excursion aux usines de

Liancourt elde Rantigny. Lesélève&de Tlns-

lilul national agrononiiijue ont visité chez

M. A. Hajac, les forges cl la construction des
charrues, scarificateurs, arracheurs de belte-

raves, etc. ; ils ont vu ensuite ces diverses

machines, et la houe à démarier les bette-

raves, en lonctionnement pratique dans les

champs voisins de la belle usine de Lian-
court. M. Lalis a montré sa fabrication spé-

ciale de tonneaux à purin. Enfin dans la vi-

site des grands ateliers de la Société anonyme
des anciens établissements AJbaret, les élèves

ont pu voir la fonderie, la chaudronnerie, la

menuiserie, l'ajustage et le montage des loco-

mobiles, batteuses, presses à fourrages,

pompes centrifuges, etc. Partout nos futurs

ingénieurs agronomes ont reçu le meilleur

accueil.

Exposition et Concours d'aviculture.

Une exposition et un concours d'avicul-

ture aura lieu à Luc-sur-Mer iCalvadosj du
4 au 2;3 août. Ces fêtes avicoles compren-
dront :

1° Une exposition temporaire en parquets de
poules, dindons, oies, canards, pigeons et la-

pins; 2° Cne exposition temporaire de matériel

d'aviculture ;.'<"' L'ne exposition et un concours
J'fput's; 4° Une exposition et un concours de
volailles mortes ; o" L'n concours de volailles vi-

vantes.

Il y aura le 1 1 août un lâcher de pigeons à

l'occasion de la fête de Luc et une exposition

d'horticulture pendant la durée de l'exposi-

tion avicole.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. Fasquelle, professeur départemental
d'agriculture, à Venoix (Calvados).

Congrès international des industries frigorifiques.

Un pri'mier (Congrès international des
industries frigorifiques sera tenu à Paris, à la

lin du mois de juin 1908, sous la présidence

d'honneur dr M. de Kreycinel et sous la pré-

sidence effective de M. André Lebon.

Il comprendra six sériions :

I. — Les basses températures et leurs effets

pi'nérau.x — Président : M. d'.Vrsonval, de l'Ins-

titut.

II- — .Matériel 'frigoriruiue. — Président :

M. IL Léauté, de l'Institut.

ML — .\pplication du froid à l'alimentation.

— Président : M. .\. (laulier, Je l'Institut.

IV. — Application du froid aux autres indus-
tries. — Président : .M. Eug. Tisserand, de llns-

titut, directeur honoraire do l'agriculture.

V. — Application du froid au commerce et

aux transports. — Président : M. Levasseur, de
rinslitut.

VI. — Législation. — Président : M. J. Cruppi,
vice-pri'sident de la Chambre des députés.

Le Congrès a pour secrétaire général

M. J. de Loverdo, 10 rue Poisson, Paris 17',

auquel on peut s'adresser pour tous rensei-

gnements.

.\. UE Céuis.
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DE L.\ PRÉSERYATION DES BOIS CONTRE L/^ POURRITURE

PAR LE SOL, LES CHAMPIGNONS ET LES L\SECTES

Il y a quelques années, j"ai eu occasion

d'appeler l'altenlion des lecteurs du Journal

d'Agriculture pratique (1) sur une étude inté-

ressante de M. Ed. Henry, professeur à

lEcole forestière, relative au champignon

des maisons (.Ifenilius l'icrymuns), et les dé-

gâts qu'il cause aux bois en u?uvre.

L'envahissement des charpentes et des

boiseries des habitations et les dégâts consi-

déraijles qui en résultent sont depuis long-

temps connus : la destruction complète des

])ois de service qu'amène leur présence donne

fréquemment lieu à des procès entre archi-

tectes, entrepreneurs et propriétaires.

Dans son travail de 1901, M. Ed. Henry

étudiait le mode de développement de ce

redoutable champignon qui, dans tous les

pays, notamment en Allemagne, en Autriche

et en Russie, avait pris de telles proportions

que YAssocialion intei-nationnle pour iessai

des matériaux a nommé en 1898 une Com-

missiou spéciale dont fait partie M. Ed.

Henry. Les deux problèmes, dont la solution

était demandée à cette Commission, sont les

suivante :

1° Comment peut-on reconnaître, au mo-

ment de la réception des bois, s'ils renfer-

ment ou non des germes d'infection (spores

ou mycélium), en d'autres termes, si l'on a

le droit de les refuser comme étant de mau-

vaise qualité ou si l'on est tenu de les ac-

cepter?
2" Quels sont les moyens à prendre pour

le préserver des attaques du Mcrulius lacry-

mans ou pour l'empêcher de se développer si

les bois le contiennent en germe?

La première question n> pas reçu jus-

qu'ici de solution nette. Comme le faisait

d'ailleurs remarquer M. Ed. Henry dès 1901,

elle' est beaucoup moins importante que la

seconde. Qu'importe en ell'et, disait-il, que

l^s bois employés renferment ou non des

spores ou des mycélium soit de Mcrulius, soit

de tout autre champignon lignivore {Ph]isi-

sporus vaporarinn. Lenziles, Corticium, Ste-

rcum, Dœdalea, etc.), s'il est reconnu, dé-

montré que l'imprégnation par des antisep-

tiques éprouvés empêche à la fois l'invasion

des champignons par le dehors et leur évo-

lution au dedans?

C'est la solution de cette deuxième ques-

n Numéros du s et du 15 avril 1901.

tion que M. Ed. Henry a aliordée oxpérimen-
lalement, en étudiant l'eriicacitè de divers

antiseptiques sur les différentes essences

employées dans les constructions, l'influence

de l:i dessiccation des bois, de la durée et du
mode d'imprégnation, l'action de ces anti-

septiques sur la constitution du bois et sa

résistance à la rupture.

Il s'est propos ; de fournir aux architectes,

aux entrepreneurs et aux propriétaires des

résultats nets, rigoureux, qui, dégagés de

toute attache mercantile, de tout soupçon de

réclame, pourront inspirer pleine et entière

confiance.

Ce sont les premiers résultats de ces expé-

riences comparatives que M. Ed. Henry vi^nt

de publier en les accompagnant de planches

très démonstratives {D.

En présence de l'extension toujours crois-

sante des dégâts causés au bois en œuvre,

soit par les champignons, soit par les insectes

{H'jlotrupes hiijiilus, Vrillettes, Termites, etc.)

il va utilité évidente, comme dit M. Ed Ilenrv,

â rechercher les moyens les plus eflicaces et

les moins coûteux que la science met à notre

disposition pour prolonger le plus longtemps

possible la durée des bois employés dans les

constructions , à installer des expériences

comparatives et à montrer qu'en ayant soin

d'enduire les bois exposés à l'humidité et à

l'air confiné, on peut les faire durer pour

ainsi dire indéfiniment, sans s'exposer à de

grandes dépenses.

La biologie des champignons destructeurs

du bois, leur mode d'altération des tissus li-

gneux, mode variable pour cliacun d'eux, ont

été très étudiés dans ces derniers temps;

aussi M. Ed. Henry renvoie-t-il, pour tout ce

qui concerne ces questions, aux ouvrages

spéciaux dont il donne la liste. Se plaçant

exclusivement au point de vue pratique, il

recherche seulement quels sont, parmi les

antiseptiques mis en essai, ceux qui sont les

plus efficaces, les moins coûteux, ceux aussi

qui oH'rent le moins d'inconvénient pour

l'emploi à l'intérieur. C'est donc uniquement

le côté technique, le plus important pour les

praticien?, qui fait l'objet de cette étude.

(1, Préservalioii des l/ois contre la pourriture par

le sol, les cha>n/->ifino)is et les insecLes. — Reclierclies

sur la valeur comparative de divers anliseiHit/ues,

ia-S», avec 10 planches, Berger-Levrault et C'' .
l'rix ;

4 fr.
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Il s'agit de déterminer quel est, iiarmi les

[iroduits expérimentés pouvant être ap]>liqués

sim|il('moiit par hadigeonnage ou par immer-

sion, celui qui |iréservera le plus longtemps

de toute altération, les prineiiiaux bois usités

dans les constructions et placés dans les con-

ditioDS les plus défavorables.

Les ])remières expériences de M. Henry ont

duré trois ans. C est un laps de temps sufii-

sant pour montrer le peu de valeur antisep-

tique de certains produits: nous verrons ([ue

trois ou quatre d'entre eux n'ont pu préserver

les bois de la décomposition, même pendant

cette courte durée : ils doivent donc être re-

jetés. Mais il reste à déterminer quels sont,

parmi les autres, ceux dont l'erticacité se

maintiendra le plus longtemps. L'auteur se

propose de continuer ces expériences le plus

longtemps possible, en plaçant les bois dans

des pourri>isoirs perfectionnés, pour constater

et pour faire connaître celui de ces produits

qui sortira victorieux de l'épreuve.

Tout le monde est d'accord pour recon-

naître que les bois en œuvre sont de plus en

plus exposés aux attaques des champignons.

Il n'est pas douteux pour M. Ed. Henry que

le redoublement de fréquence dans les dégâts

du champignon est du en grande partie aux

nouveaux errements du commerce du bois et

à la façon défectueuse, imprévoyante et trop

hàlive dont sont souvent menés] les travaux

de construction.

« Est-ce une raison pour renoncer dans les

« constructions à l'emploi du bois, comme
« le crient les métallurgistes qui a chaque
« accident causé par le Menilins préconisent

« l'usage du fer, lequel, pnur le dire en pas-

<> saot, a déjà donné lieu àbeaucuup de mé-
11 comptes? nous ne le pensons pas.

• Le bois a sur le mêlai une telle supério-

« rite dans la plupart des cas, qu'on lem-
' ploiera toujours. On doit rester convaincu

» que le bois est la meilleure matière pour
« les charpentes et qu'il a une durée, pour

« ainsi d ire indélinie,àcondition qu'on prenne
« à son égard les précautions nécessaires. Ne
« le fait-on pas pour son rival, lo fer, qui ne
<> serait bientôt qu'un amas de rouille si on

« ne le défendait pas contre l'Iiumidité ?.

« qu'on imprègne le bois d'une substance

« qui s'oppose au développement du cham-
« pignon et des insectes, comme on recouvre
u le fer d'une couche de minium qui s'oppose

« à l'arrivée de l'oxygène et le bois durera
« autant que le fer.

« Dans tous les exemples de deslrnction

« du bois par le Mevulius. il est notoire que
« le bois a failli uniquement par défaut de

« précaution. Si on l'avait imprégné d'une

« substance fungicide l'accident ne se serait

« pas produit. >>

Les grandes usines, les compKignies de

chemin de fer, tous les propriétaires riches

emploient à cet effet des installations com-

pliquées et des appareils coûteux dans les-

quels l'injection se fait en vase clos, par le

vide et la pression mécanique, et qui donnent

d'excellents résultats. Mais le simple particu-

lier ne peut supporter des frais aussi consi-

dérables : il lui faut des procédés simples,

tels que l'immersion ou le badigeonnage, à

la portée des plus petites bourses.

Parmi les nombreux antiseptiques tant

vantés par les prospectus-réclames, en esl-il

qui, appliqués sur les bois, tels qu'on les

emploie d'ordinaire, les préservent, sinon

pour toujours, au moins pour très longtemps,

de toutes les altérations autres que l'usure

par les agents atmosphériques qu'on ne

saurait éviter?

Le but des rechei-ches de M. Ed. Henry est

de donner, dès àprésent, quelques indications

dans ce sens.

Les personnes qui veulent prolonger la

duri''e des bois qu'elles emploient se trouvent

en présence d'une foule de produits plus

vantés les uns que les autres, et n'ont souvent

pour se guider dans leur choix que des pros-

pectus naturellement élogieux ou des attes-

tations plus ou moins authentiques. C'est

insuflisant.

Le seul moyen d'arriver à faire un choix

judicieux, raisonné parmi cette légion de

mixtures diverses est l'emploi de la méthode

expérimentale.

En ne faisant varier qu'une des conditions

de l'expérience, la nature de Van lisep tique

appliqué sous la forme et à ta dose les plus

yiommandées par les fabricants et laissant

toutes les autres identiques : nature, prove-

nance, âge des bois qui devront être pris

dans la même tronce, circonstances exté-

rieures favorisant l'altération, durée de

l'expérience; en suivant, en un mot, les règles

bien connues d'une bonne expc''rimentalion,

les différences constatées ne pourront être

aliribuées qu'A l'élément variable, la nature

de l'anliseplique.

Seulement alors on aura des résultats posi-

tifs.

C'est à ce programme de recherches que

s'est arrêté .M. VA. Henry. Nous verrons qu il

l'a conduit à des conclusions très nelles, de

grande importance pour la pratique de l'eai-

ploi des bois dé service.

L. GR.iNDEA^.
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Si l'Alsace échappe à l'abandon causé par

la séparation d'avec la France, grâce à ses

paysages vosgiens et au Rhin qui attirent les

touristes français, si elle reste ainsi pré-

sente, matériellement, à beaucoup d'entre

nous, il n'en est pas de même de la Lor-

raine. Ce pays aux lignes tranquilles et

douces, aux sites qui ressemblent avec tant

de précision à la plupart des campagnes
françaises, n'a rien qui soit de nature à

solliciter les curieux de grands tableaux.

Les habitants eux-mêmes sont restés si pa-

reils à nous! On n'y trouve ni mœurs, ni

coutumes, ni costumes répondant à ce que

nous appelons le pittoresque. C'est pourquoi

nous allons peu dans le pays messin, dans

les molles vallées de la Moselle, de la Med
et de la Sarre.

Même au point de vue économique, il n'y

a pas de ces industries manufacturières ou

agricoles qui intéressent par leur originalité.

Sauf dans le sud de la province où les bras

de la Sarre coulent au fond de vallées pro-

fondes, entre de superbes sapinières, le pay-

sage serait d'une singulière uniformité, com-
parable en tous points à ceux de Meurthe-

et-Moselle, si l'on ne trouvait une région où

la culture alternée des eaux et du sol s'est

maintenue avec une ampleur que ne connu-

rent même pas la Dombes et la Brenne. Par

ces mots, j'envisage l'étendue des étangs et

non leur nombre, le pays de Dombes reste à

ce dernier point de vue plus curieux que les

pays de la Sarre.

Cette zone des étangs et celle des hautes

collines vignobles et fruitières des bords de

la Moselle constituent les particularités inté-

ressantes de la vie rurale. Encore faut-il se

hâter pour étudier les cultures intermittentes

des cuvettes d'étang. Une partie de ces

nappes, devenues réservoirs pour l'alimen-

tation des canaux de la Marne au Rhin et

des Houillères, sont en quelque sorte des

lacs permanents; la concurrence des pois-

sons de mer ou de fleuve transportés à peu

de frais par les chemins de fer rend la vente

du poisson d'étang moins rémunératrice,

d'autant plus que, dans les Vosges, on com-

mence à étendre les méthodes d'élevage de

la truite, poisson de luxe préféré sur les ta-

bles d'hôtels. Sans le carême qui amène cha-

que année des achats considérables dans les

grandes villes de la région, carpes, brochets

et perches trouveraient difficilement à s'é-

couler.

Les étangs principaux constituent un
groupe considérable dans la vaste plaine for-

tement ondulée comprise entre Sarrebourg
et Dieuze. Les dépressions longues, étroites,

fort ramifiées, ont une pente si insensible

que des barrages de faibles dimensions ont

sufti pour faire naître des étangs ayant 4 ou

5 kilomètres de longueur. D'autres nappes
moins vastes s'échelonnent sur le cours des

affluents ou des émissaires. Avec les bassins

les moins étendus, il doit y avoir plus de

cent étangs entre la frontière française vers

Avricourt et la Sarre vers Fénétrange. Le

seul étang de Gondrexange reçoit les eaux

de douze autres bassins.

La plupart de ces étangs sont soumis aux

périodes alternatives de pluie et d'assec. Au
cours des excursions que j'ai faites dans la

contrée, il m'est arrivé bien souvent de

trouver des cultures superbes dans des cu-

vettes où, sur la foi des cartes, je croyais

admirer un miroir d'eaux mates. L'an der-

nier, notamment, j'ai eu cette surprise à

l'étang de Lindre, le plus vaste et le plus

beau du système, le plus illustre aussi, car

une de ses presqu'îles conserve les pauvres

vestiges d'une cité romaine, lifcem Pagi, qui

eut son époque de grandeur. Le minuscule

village de Tarquimpol occupe aujourd'hui le

site.

Cet étang de Lindre avoisine la ville de

Dieuze aux riches salines. C est le régulateur

de la Seille. Quand il est rempli on peut

assurer à la pauvre rivière un débit cons-

tant. Avant la guerre, il avait même un rôle

militaire; en ouvrant les vannes du barrage,

on pouvait inonder la vallée et entourer d'eau

la petite ville forte de Marsal. Une des mal-

chances qui nous ont poursuivies à cette dé-

sastreuse époque voulut que l'étang fut à sec

en 1870, et dans sa période de culture. On ne

put tenter les inondations, Marsal ne put

résister, et cette large vallée laissa passer

une partie du Ilot d'invasion.

L'assec ne dure qu'un an. Les cultivateurs

profitent alors des matières organiques dé-

posées pendant trois années. Jadis on

semait surtout du chanvre et du lin ; les pro-

duits réputés fournissaient les éléments des

fameuses toiles de Lorraine, dont la région

de Sarreguemines était le principal lieu de

production. La concurrence des lins du
Nord, l'usage de plus en plus répandu des

tissus de coton ont fait abandonner ces cul-

tures rémunératrices, imparfaitement rem-
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placées par les céréales el les pommes de

terre.

Le produit agricole a même tellement

baissé que le propriétaire de l'étang de Stock,

nappe couvrant 6±1 hectares, a renoncé à la

mise en culture, et se borne à procéder tous

les deux ans à la pèche. Les étangs de Gon-

drexange et le Mittersheim ne sont pas da-

vantage asséciiés, car ils servent de bassins

de retenue pour les voies navigables.

Des urands étangs, celui di- Lindre seul

garde son curieux caractère de lac intermit-

tent. 11 a 0i2 hectares. Sur la nappe princi-

pale s'ouvrent deux larges baies où viennent

se jeter des ruisseaux amenant les eaux d'au-

tres étangs temporaires. Lorsque le bassin

est rempli, ces sinuosités gracieuses et la

presqu'île de Tarquiinpol entourée des Oots

tranquilles composent un tableau tantôt su-

jierbe par les jours ensoleillés, tantôt d'une

mélancolie profonde lorsque pèse le ciel bas

et gris, si Iréquent sous ce climat.

Le coteau qui domino Tarquimpol occupe

le cœur de l'étang. Du point culminant on

voit s'ouvrir les bras capricieux indenlés eux-

mêmes de petits anses. Mais, pendant les an-

nées d'assec il n'y a pas le moindre scintille-

ment d'eau. Ce n'est plus, ii la fin de l'été,

qu'un gigantesque champ de blé moissonné,

d'une incomparable opulence par la multi-

tude de tas de gerbes qui le couvrent. Les

bras semblent d'or entre les bois et les pâ-

turages. Sur ces espaces pas un arbre, pas

un buisson, seuls les champs de pommes de

de terre tranchent par leur verdure sur la

splendeurs des chaumes.
Le voisinage du chemin d<- fer a maintenu

ici la période d'inondation, car il permet l'ex-

pédition facile des produits. Le domaine
de Lindro n'a plus la richesse de jadis, quand
l'hectare d'étang représentait une valeur de

2,001) fr. ; il conserve la méthode de réem-
poissonnement.

Dès que les gerbes ont été amenées dans
les villages el les fermes pour être battues,

lorsque les pommes de terre ont suivi le

même chemin, la vanne de sortie est fermée,

lU [)eu ;\ peu l'é'.ang se remplit grâce au tribut

des ruisseaux et des l'tangs. Quand la dépres-

sion a repris son caractère lacustre elle est

l'iisfmctici'e avec de la feuille, c'est-à-dire des

petites carpes; la seconde année on y met des

brochetons et des petites perches. .\ la troi-

sième année on pèche de fort belles pièces.

Ces méthodes sont fort anciennes, car on
fait remonter la création de I étang de Lindre

aux premiers temps de l'église de Metz. Ce
sont les évèques qui mirent ainsi leur do-

maine en valeur, spéculation autrement fé-

conde que de nos jours, à cette époque où
l'on suivait strictement les prescriptions

d'abstinence.

Tant que les eaux de Lindre ne seront

pas nécessaires pour la navigation, ce (]ui

arriverait si le canal des Salines de Dieuzc

entrepris jadis, puis abandonné, étaitachevé,

l'étang et ses voisins continueront A être

remplis pendant des l'poques régulières, car

ils donneront ainsi des revenus supérieurs à

ceux que l'on peut attendre d'une culture

normale. Les terres argileuses de la contrée

sont si tenaces qu'elhis opposent à la charrue

une énorme résistance. Pour tracer le sillon

il faut de puissants attelages de six ou huit

chevaux parfois, dont les efforts sont d'une

grande beauté pour qui visite ce pays en ar-

tiste.

Aussi maintient-on en prairies beaucoup
de terrains. Pauvres prés où les joncs domi-
nent et qu'il serait cependant assez facile

d'assainir! La plus grande partie du sol est

d'ailleurs revêtue de bois couvrant d'im-

menses étendues. Ces forêts peuplées de

hêtres, de charmes et de chênes, sont parse-

mées de bas-fonds humides où croissent les

arbres aquatiques. Llles encailrent des élangs

permanents. Le grand étang de Mittersheim

longé par le canal des houillères est ainsi

étalé sous la futaie.

Cette contrée, où les eaux mates, les ondu-
lations cultivées, les bois constituent des

paysages nus, sévères, presque religieuse-

ment austères, serait peut-être abandonnée
par la culture tant le travail du sol est pénible

et aléatoire, si la main-d'œuvre féminine ne

trouvait à s'exercer et ne venait en aide au

ménage. Mais, partout, l'industrie répand une
besogne active, si elle est médiocrement ré-

tribuée ; autour des étangs du sud, la brode-

rie occupe des milliers d'ouvrières, plus au

nord, vers Saar-Ufiion et Sarralbe, où l'on

ne trouve plus d'étangs, le tressage des cha-

peaux do paille de Panama et la fabrication

des couronnes funéraires, emploient toutes

les femmes et les jeunes filles.

Les hommes, en dehors de la culture, se

livrent à l'élevage du cheval, les iiords de la

Sarre, la vallée de l'.Mbe surtout, sont parti-

culièrement riches à ce point de vue, la

remonte de l'armée allemande, y trouve

d'importantes ressources. Aussi les pâturages

sont-ils ri'cherchés et bien entretenus, les

communes qui en possèdent sont riches. Ln
des quartiers de Saar-Union, .NeuSaar-Wer-

den, zone alsacienne à demi enclavée en

Lorraine, est entourée de superbes prairies
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que louent les paysans des hautes terres. La

location atteint 37 fr. 30, 43 fr. 73, même
00 fr. la fauchée de 20 ares. Le revenu de ces

pâtures permet aux habitants de Ven-Saar-

werden de vivre en rentiers. Ce sont tous des

richards, me disait-on. Les prairies, fort

belles, couvrent les pentes et jusqu'au som-

met des coteaux.

Le développement de l'industrie chevaline

compensera peut-être l'affaiblissement du

LA QUESTION DD SULFATE DE FER

revenu dans la région des étangs, où la cul-

ture réduite aux céréales et aux pommes de

terre est bien moins rémunératrice que par

le passé. Peut-être les eaux des grandes

nappes pourraient-elles aider à l'améliora-

tion du pays, si elles étaient utilisées à

l'irrigation. Mais jusqu'ici, on n'a pas essayé

ce rôle pour elles.

Ardouin-Dumazet.

LA UUESTION DU SULFATE DE FER

S'il est encore, actuellement, une question

très controversée, c'est bien celle du sulfate de

fer, proscrit par les uns, reconimamié par les

autres. Il sera peut-être intéressant d'examiner

ici les principales opinions et théories présen-

tées à ce sujet. Nous nous proposons, en outre,

en y ajoutant des résultats d'expériences iné-

dites, de montrer qu'elles sont loin de cadrer

a^ec ces diverses théories, et nous serions heu-

reux si nous pouvions décider quelques agro-

nomes à étudier à nouveau cette question.

C'est vers 1840 qu'Eusèbe Gris, professeur au

Collège de Chatillon-sur-Seine, essaya l'action du

sulfate de fer, employé à l'état d'arrosage, sur

des plantes en pots. Il obtint d'excellents résul-

tats qu'il attribua uniquement au fer.

Ayant, en effet, répété ces expériences en uti-

lisant du protochlorure de fer en place du sul-

fate, il obtint, à poids égal, d'aussi bons, sinon

de meilleurs résultats : d'où sa conclusion. Nous

verrons plus loin que cette dernière série d'es-

sais fut interprétée tout autrement par Bernard.

L'anglais Grifliths, utilisant ensuite le sulfate

de fer en grande culture, à une dose ne dépas-

sant pas 6b kilogr. à l'hectare, obtint également

des résultats avantageux, portant non seulement

sur l'augmentation de récolte, mais encore sur

l'amélioration de la qualité des produits. C'est

ainsi qu'il constata l'augmentation de la propor-

tion des matières [albuminoides, des hydrates de

carbone, et, dans certains cas, celle de l'acide

pliosphorique. Pour cet auteur, le soufre du sul-

fate de fer activerait la formation du protoplasnia,

et le fer, celle de la chlorophylle.

Par la suite, M. Marguerite Delacharlonny ar-

riva en France à des conclusions pratiques ana-

logues à celles de Griffiths : l'addition à des sols

Dlancs, peu ferrugineux, de 100 ;H.300 kilogr. de

sulfate de fer par hectare, lui procura des aug-

mentations considérables de récolte, pourdescul-

turestrès variées (betteraves, pommes de terre,

cbous, carottes, luzerne, trèfle, prairies). L'épan-

da&e était fait avec le sel en poudre, mêlé de 5 à

10 fois sou poids de terre, pour assurer ime ré-

partition plus régulière. Gel expérimentateur cite

des essais faits par M. Chavée-Leroy, avec des

doses de 400, 600, 1,000 et même 2,000 kilogr. de

sulfate de fer par hectare : les récoltes obtenues

auraient été de toute beauté.

M. Tord, lorsqu'il était professeur d'agriculture

de la Charente-Inférieure, signala également de

bons résultats obtenu.s dans les vignobles, par

l'emploi de sulfate de fer en solution au 1/100', à

raison de 15 litres [par cep, soit 1")0 grammes
par pied, ou l,;it)0 kilogr. à l'hectare, en suppo-

sant lO.oOO pieds à l'hectare.

Il y a lieu de noter que pour tiriffiths, Austin,

M. Perret et Bernard, une terre arros^-e de sul-

fate de fer retient plus de sels ammoniacaux
que si elle ne l'a pas été.

Pour MM.Muntz et Girard l'emploi du sulfate de

fer, à dose modérée, se montre absolument indif-

férent aux récoltes. Dans des expériences iju'ils

ont faites dans des terres légères, contenant 3 et

4 0/0 d'oxyde de fer, quelques-uns des résultats

ont été favorables, d'autres négatifs, et, de l'en-

semble de leurs observations, sur un grand

nombre de plantes, ils concluent que, dans le

sol envisagé, le sulfate de fer n'a pas produit

d'eflét manifeste.

Dans un vignoble situé dans la Gironde, ils

n'ont constaté aucun résultat positif, ni sur la

quantité de la récolte, ni sur la qualité de laveu'

dange, ni sur l'état de la vigne.

Des agronomes bien connus ont mis en évi-

dence l'action nocive du sulfate de fer.

Dehérain le considère comme exerçant sur la

végétation l'action la plus fâcheuse.

Pour Graudeau, » le sulfate de protoxyde de

fer est un poison énergique pour les végétaux,

suivant toutes probabilités, parce qu'il enlève au

sol une partie de l'o-xygène nécessaire au fonc-

tionnement des racines ».

Les expériences de Wrigthson et Munro ont

mis nettement en relief l'influence fâchruse du

sulfate de fer h. la dose de i30 kilogr. à l'hec-

tare.

Muntz et Girard, dans leur ouvrage sur les

engrais, après avoir rappelé précédemment que

la causticité du sulfate de fer est nuisible aux

plantes, et que d'après Vœlcker une proportion

de 1/i à 1 0/0 rend la terre impropre à la cul-

ture, expliquent ainsi (tome III, page ;S80) l'ac-

tion de ce corps :

" Lorsqu'on introduit du sulfate de fer dans

une terre contenant du calcaire et suffisamment

perméable, il se produit une oxydation ;
en

même temps le carbonate de chaux opère uae
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• dottble décomposition avec le sulfate de sesqui-

• oxyde formé. Il en résulte du sulfate de chaux,

du sesquioxyde de fer hydraté et île l'acide car-

bonique qui se dét'age. Mais cette décomposition
n'est pas iinmédiale, puisque l'oxydation du
proioxyde de fer exige un certain temps. Le

sulfate de fer reste doue, jusqu'à ce moment,
dans le sol, à son état primiiif et peut exercer,

par ses propriétés acides, une action sur les élé-

ments minéraux, tels que les silicates contenant

de la potasse et les phosphates, dont il peut

mettre de petites quantités en circulation...

Dans les sols acides ainsi que dans tous ceux où
le calcaire manque, il faut proscrire l'emploi du
sulfate df fer qui, tout en s'oxydant dans une
certaine mesure, f;arderait ses propriétés acides

et aurait un effet fâcheux sur les racines. Dans
les terres peu perméables, l'oxygène, qui déjà y
pénétre si difficilement, est absorbé par le com-
posé ferreu.x; l'atmosphère devient alors im-
propre à la vie végétale. »

('.es auteurs concluent ainsi : Il faudra donc
se garder d'employer le sulfate de fer dans des
terrains manquant de perméabilité ou d'aération,

ainsi que dans les sols chargés de matières

organiques et dépourvus de chaux. »

C'est également en ayant en vue cette ques-

tion de désoxydation du sol que M. Quantin
{Journal 'le l'Agi icullure, tome 11, IK87, page 14),

en traitant la question du sulfate de fer. dit que
si son emploi comme engrais était un jour dé-
montré utile, il conviendrait vraisemblablement
de donner aux sels de peroxyde la préférence

sur ceux de proloxyde, alin d'atténuer ainsi

dans une large mesure les mauvais effets résul-

tant des propriétés réductrices des sels de
protoxyde.

A. Bernard, qui, dans son ouvrage sur le cal-

caire, s'est longuement occupé de la question du
sulfate de fer, s'est élevé énerjjiquement contre
l'importance exagérée, selon lui. (|u'on aurait

attribué à la suroxydation du sulfate de fer. Il

fait remarquer que l'.i'J kilogr. de sulfati' de fer

cristallisé n'empruntent à l'air ou au sol envi-

ronnant que 4 Uilogr. d'oxygène, ou environ
1/3.3' de leur poids, pour se transformer en
sesquioxyde de fer 'Fe'O'i. [1 s'élève également
contre l'inlerprétation qu'Eusèbe (Jris a donné à

ses expériences à la suite de ses essais avec

prolochlorure de fer : il dit que c'est encore
l'.icide i|ui a agi commi- dans le premier cas, le

protochlorure se péroxydant dans le sol comme
le sulfate, et cetti' péroxydalion acissant seule

efficacement.

Voici d'ailleurs comment cet auteur explique

le mécanisme intime de l'action du sulfate de
fer {Le Calcaire, page 172;.

" i° Dans les sols acides, le sulfati' df fer aura
une action nuisible, parce qu'il ne fait q-u'ajou-

leià l'acidilé native du sol. Dans les sols où il

existe en excès, il sera funeste...

" 2° Dans les sols calcnin-s, le sulfate de fer

agira comme deslrucit-ur de calcaire, dont l'excès

est nuisible. »

Cette action en sol calcaire découle, suivant

Bernard, des deux théorèmes ci-après qu'il dé-

montre expérimentalement:

« 1» Le sulfate de fer est neutre, sans action

sur le calcaire, tant qu'il est au minimum.
« 2° Par l'action de l'air, il passe au maxi-

mum et se décompose d'une façon continue,

avec dépôt de rouille, en décomposant égale-

ment le calcaire, avec dégagement d'acide car-

bonique. »

Il y a donc lieu, selon lui, de tenir compta de

trois actions simultanées et favorables dans le

même sens:

L'action de l'acide carbonique qui favorise

l'assimilation des phosphates; l'action Ju plâtre,

mobilisateur des alcalis; l'action de la rouille, ac-

cumulatrice d'oxygène et gi-nératrice d'ammo-
niaque. Selon Bernard, il est dès lors facile de

concevoir que le sulfate de fer répandu en disso-

lution aura une action merveilleuse en sol cal-

caire, tandis qu'en sol argileux, sans calcaire,

renfermant de la limonit^ en abondance, ou en-

core, en sol acide, il aura une action nuisible. A
l'appui de ses théories, Bernard cite un certain

nombre d'expériences dont nous signalerons

seulement les principales.

Comme bons résultats, il donne ceux Je

M. Blumereau, dans les Deux-Sèvres, obtenus

sur poiriers et autres arbres fruitiers, avec arro-

sage au 1/100° en sol dosant -iO 0/0 de calcaire;

du Docteur Arnaud, en Sa6ne-et- Loire, sur vigne

en sol dosant 9 0/0 de calcaire.

Comme résultat nul, l'expérience de M. Duport

au Château de Torcy (Saône-et-Loire), en terre

granitique, avec 100 kilogr. de sulfate de fer.

L'elîet nuisible se produit chez M. Thévenot,

dans la Haute-Marne, en terrain argileux nn ren-

fermant que 0.02 de carbonate de chaux.

11 oppose également, comme preuves, les allu-

vions modernes calcaires de la valli'e du Bhône,

de r.\zergue, etc.. où le sulfate de fer est favo-

rable ; et les alluvions quaternaires (limon ferru-

gineux et sable de (ihagny) privées de calcaire,

où le sulfate de fer est un poison produisant, se-

lon lui, des effets désastreux.

Une expérience curieuse est celle publiée par

le professeur Baltanchon, dans le compte rendu

de ses champs d'expériences de la campagne
1890-1891. Elle a été faite sur pommes de terre,

chez M. Laly, à llxeau (Saône-et-Loire).

Avec fumier et sulfate de fer, on a obtenu un
bénéfice de 41 fr. 30 à l'hectare ; avec fumier et

scories, un bénéfice de 80 à Uo fr. ; avec scories

et sulfate de fer, une perle de 15 fr. : avec

fumier, superphosphate et sulfate de fer une
perte de 7i) fr. 30.

Bernard, en citant ces c.hilfres, les explique en

disant que les scories ont diminué l'acidité du
sulfate de fer, tandis que le superphosphate l'a

augmentée, d'où perte plus (.'rande avec ce der-

nier. Mais pourquoi laisse-l-il absolument de

coté la première parcelle, celle où le sulfate de

fer a été utilisé sans engrais phosphatés, et où
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son nclion a été loin d'être nuisible, puisqu'elle

a jirocuré un bénéfice de 41 Ir. îiO?

Quoiqu'il en soit, Bernard conclue ainsi : " Pas
une seule fois le sulfate de fer n'a donné de

mauvais résultats en terrain raleaire, ni de bons
résultats en terrain acide tandis que les preuves
du contraire abondent n.

C'était l'affirmation catégorique de ce que
Michel Perret avait déjà avancé précédemment
(Bulletin de la Société [^atiotiale d'Ayriculture de

France, n" 6, 1889) : .. Les effets négatifs ou
même nuisibles, dans quelques cas, de l'appli-

cation du sulfate de fer, pourraient être les

résultats de l'absence dans le sol du calcaire,

nécessaire pour saturer l'acide et précipiter le

fer. »

Tous ces faiti rappelés, nous allons donner le

compte rendu impartial de quelques expériences,

entreprises ces années dernières, et qui, comme
ou pourra le voir, ne sont pas toujours d'accord
avec les affirmations précédentes.

Voici tout d'abord un essai sur asperges publié

par le professeur Vercier, et qui confirme la

théorie. Il a été fait chez M. Robardet, à

Auxonne (Côte-d'Or). Le sol ne dosait ipie

0.10 0/0 de calcaire. L'apport de 300 kilogr. de
sulfate de fer en complément d'une fumuie
chimique, composée de scories Thomas " Etoile i-,

sulfate de potasse et nitrate de soude, a amené
une diminution de rendement de 330 kilogr., ce

qui équivalait à 0.33 0/(1 de la récolte sans sul-

fate.

Par contre, voici un intéressaut essai sur vigne

(Malbec) exécuté chez M. Raffin, à .Monségur

(Gironde), également en sol non calcaire (0.80 0/0)

dérivant de la mollasse tongrienne du Fronsadais

et où l'emploi du sulfate de fer s'est montré
avantageux. Les résultats obtenus sont résumés
dans le tableau ci-après ;

Ren- Ex-

'iements cédcnls.

l'as d'engrais 12,236'' »

300'' sulfate de fer 14,488 2,252"

1,000 scories Thomas « Etoile ... 14,000 1,764

1,000 scories et 300x de sulfate

de fer 11,386 5,150

Employé seul, le sulfate de fer a donc procuré
un excédent de 18.40 0/0 (2,2;>2 kilogr.) et, em-
ployé en 'complémeut des scories, un excédent

de 24.18 0/0 (3,386 kilogr.)

Au point de vue de la teneur alcoolique il

semble y avoir eu action déprimante du sulfate

de fer, la diminution atteignant jusqu'à 0''4.

L'acidité tartrique a été augmentée de plus de

1/2 gramme par l'emploi du sulfate de fer seul

(exactement gr. GO), tandis qu'elle n'a pas

sensiblement varié avec l'adjonction aux scories

;0 gr. 1 en moins).

L'expérience sur prairie naturelle de M. Pou-
tier, à Aix (Bouches-du-Rh6ne), a été faite en
sol calcaire (37.60 de carbonate de chaux). Malgré
cela, le sulfate de fer à la dose de 230 kilogr.

en complément de 300 kilogr. de scories Thomas

SULFATE DE FEU

« Etoile .. s'est montré nuisible, diminuant la

récolte de 18.87 0/0 (3,489 kilogr. pour trois

coupes).

Toule une série d'expériences méthodiques a
été entreprise dans diveis étages du déparlement
de la Sarihe, dont nous possédions l'analyse chi-

mique complète, et où, notamment, on avait

dosé la teneur en calcaire et en soufre, afin de
voir si l'un de ces deux éléments avait une in-

fluence quelconque sur l'action du sulfate de fer.

Dans tous les cas, la fumure a été la même :

1,000 kilogr. scories Thomas « Etoile » à l'hec-

tare, et la dose de sulfate de fer a été très forte :

1,140 kilogr. à l'hectare. Pour plus de commo-
dité, nous grouperons ces divers résultats :

A. — Terrains non ou peu calcaires.

1". Résultats conformes à la théorie,

le sulfate de fer étant nuisible :

I. M. Boivin, à Vallon-sur-Gée
;
pommes de

terre; terrain bajocien ; 0.28 0/0 de calcaire;

0.70 0/00 de soufre : diminution de récolte de

6,200 kilogr., correspondant à 27.43 0/0.

II. M. Morin, à Marolles-lesHrault
;
pommes

de terre; terrain oxfordien; 0.08 0/0 de calcaire;

0.10 0/00 de soufre ; diminution de récolte

3 hectol. soit 20 0.

III. M. Branjonneau, à Villaines-sous-Lucé ;

pommes de terre; sables à silex du suessonien;

1.35 0/0 de calcaire; 1.23 0/00 de soufre; diminu-

ti(m de 2,030 kilogr., soit 16.69 0/0.

IV. M. Fourrier, au Lude ; betteraves ; allu-

vions anciennes; 0.08 0,0 de calcaire; 0.12 0/00

de soufre, diminution de 4,400 kilogr., soit 8 0/0.

V. M. Freslon, à Aubigné
;
pommes de terre;

terrain turonien ; 0.06 0/0 de calcaire ; 0.66 0/00

de soufre ; diminution de 3 hectol. 30, soit

4.30 0/0.

VI. M. Charles, à .luill-' : pommes de terre
;

callovien inférieur ; 0.06 0/0 de calcaire ; 0.18 0/00

de soufre ; diniinution -de 500 kilogr., soit

2,02 0/0.

VII. M. Martin, à Joué-en-Charny : pommes de

terre ; terrain falunien : 0.63 0/0 de calcaire
;

1.02 jO/OO de soufre ; diminution de 330 kilogr..

soit 1.43 0/0.

2°. Action nulle du sulfate de fer.

VIII. M. Maufay.à Maresché; pommes de terre;

terrain oxfordien ; 0.11 0/0 de calcaire ; 0.16 0,00

de soufre. Le rendement a été identiquement le

même (2a,O0O kilogr. avec ou sans sulfate de fer).

3°. Résultats contraires à la théorie,

le sulfate de fer étant efficace.

IX. M. Ricordeau, à Saint-Maixent
;
pommesde

terre; sable cénomanien ; 0.06 0/0 de calcaire ;

1.1 4 0/00 de soufre; augmentation de 0,360 kilogr.

correspondant à 73.93 0/0 de la récolle sans sul-

fate.

X. M. Renard, à Sougé-lo-Canelon
;
pommes de

terre; terrain précambrien; 0.13 0/0 de calcaire;

0.28 0/OU de soufre ; augmentation de 13,81-0 kilo-

grammes, soit 60.28 0/0.
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XI. M. Chevalier, ii Suint-Pierre-de-Clievillé ;

limon (les plateaii-x ; 0.60 ii \.2i 0/0 de calcaire
;

0.10 à 0.12 0/00 de snufie. Dans un essai sur

orge, l'augmentation a été de 460 kilogr. de grain

{2o.S8 0/0) et de 100 kilogr. de paille ili.JO 0/0),

Dans un second essai, fait sur pommes de terre,

laccroissement a été de 9,207 kilogr., soit

4,'}.03 0/0.

XII. .M. Blin, à Maresché; pommes de terre;

alluvioni anciennes; 0.06 0/0 de calcaire;

O.l'.i 00 de soufre; augmentation de 3,500 ki-

logr., snil 23.33 0/0.

.Mil. .M. (lodard, à Saint-Jean-d'Afsé; pommes
de terre ; terrain callovien; O.iio 0/0 de calcaire;

l.O'J 00 de soufre; augmentation de 2,000 ki-

logr., soit ".14 0.

.\IV. Le même expérimentateur, en terrain

d'alliivions anciennes, renfermant 0.00 de

calcaire et 0.18 0/00 de «oufre. .augmentation de

200 kilogr. de tubercules, soit 0.83 0/0.

B. Terrains calcaires.

Les deux résultats que nous possédons sont

tous deux contraires à la théorie, te sulfate de fer

x'i'tant montré nuisible :

XV. M. Bellanger, à Mayet; pommes de terre;

marnes à Osirea biauriculata du cénomanien:
20 0/0 de calcaire; 0.91 00 de soufre

; diminu-

tion de 2,7:i-i kilogr., soit 20.20 0.

\V1. M. Narbonne. à Oisseau-le-Petit; pommes
de terre; teirain bajocien; 10.00 de calcaire;

1.68 00 de soufre; diminution de 200 kilogr.,

soit 3.17 0/0.

Un essai particulièrement remarquable est

celui qui fut entrepris chez M. Uenard, à Sougé-

le-Ganelon, eu terrain précambrien, dosant

0.13 0/0 de calcaire et 0.28 0/00 de soufre. Cet

Blé

Poids total des grains

Nombre de grains

l'oids moyen d'un grain

Poids total

Poids des épis (pleins)

.Nombre de tijjes

Nombre d'rpis

Poids moyen d'uQ épi

Longueur moyenne d'un é|)i.

l'oids total des grains

Niimhrc rie forains

l'oids moyen d'un grain

l'oids total

Poids des épis (pleins)

Nombre de tiges

Nombre d'épis

Poids moyen dun épi

Lonf-'ueur moyenne d'un l'pi.

Poids total des grains

Nombre de grains

l'oids moyen d un grain

Poids total

Nombre de tiges

essai a duré deux années, la fumure n'ayant pas

été renouvelée la seconde année. Le mélange
d'avoine et d'orge qui fut d'abord fait fournit, en
faveur du sulfate de fer, un excédent de grain

de 1,560 kilogr. (80.41 0/0) et de 1,160 kilogr. de
paille (25.21 0/0).

La prairie artilicielle, qui avait été semée
dans les céréales et qui était formée de trèfle et

de ray-grass, accus» au contraire la seconde
année une diminution de récolte, là ou le sul-

fate de fer avait été utilisé l'année précédente.

Celte diminution atteignait 2,020 kilogr., soit

20.78 0/0.

Si l'on compare les résultats obtenus dans
chaque cas, aux teneurs du sol en calcaire et en
soufre, on s'aperçoit facilement qu'il n'y a au-
cune relation entre la composition de la terre à

ce point de vue et les résultats positifs ou né-
gaiifs obtenus La cause du succès ou de l'in-

succès de l'emploi du sulfate de fer est donc
étrangère à ces deux facteurs.

Afin de voir dans quelles limites pouvait va-

rier l'action du sulfate de fer pour des espèces

de plante.i différentes appartenant cependant à
une même famille botanique, nous avons entre-

pris des essais en pots, avec le concours de
M. Milon. Chaque pot avait reçu une dose de
5 grammes d'acide phosphorique provenant des
scories Thomas Etoile, auxquelles on ajoutait ou
non 5 grammes de sulfate de fer. Les plantes

expérimentées étaient le ray-grass, le blé, le

seigle et l'avoine.

Sur ray-grass, les rendements furent identi-

ques, que l'on ajoute ou non du sulfate de fer.

Voici les chiffres fournis par les autres cul-

tures, chiffres obtenus en pesant la récolte

sèche :

Scories
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Ainsi qu'on le voit, les quatre graminées agri-

coles se sont comportées de fai;oiis très diverses.

Le sulfate de fer a été netlemint favorable pour

l'avoine; favorable également, mais dans une
moidre mesm'e, pour le seigle; sans action sur

le ray-grass, et franchement nuisible sur le blé.

Toutes les conditions de sol, fumure, éclai-

rage, iiumidité, etc., étant identiques, il y a là

un fait analogue à celui que Schreiber signalait

autrefois, concernant l'assimilation très diverse

des phosphates natur«k, suivant l'espèce de

plante considérée.

Si nous nous résumons; en tenant compte des

diverses expi'riences versées aux débats, il

semble hien que l'action du sulfate de fer sur la

végétation est beaucoup plus complexe que ne
se le sont figuré les auteurs, .\ucune théorie ne
cadre avec les faits observés, et on peut se de-

mander si, en dehors des actions purement chi-

miques envisagées seules jusqu'à ce Jour, il n'y

aurait pas des facteurs biologiques qui intervien-

draient?

En dehoi-s de la sensibilité plus ou moins
grande des diverses espèces végétales, l'hypothèse

d'une action du sulfate de fer sur les organismes
microbiens du sol, ne serait-elle pas à envi-

sager?

Ch. (jUFFROY,

Ingénieur agronome.

A PROPOS DE LA THÉORIE DES MUTATIONS

J'ai eu ici l'occasion de faire plusieurs fois

allusion à la théorie des mutations émise par

M. Hugo de Vries, professeur à l'Université

d'.\msterdam fl'. Sathèsequi s'oppose àl'an-

cienne conception de la sélection continue,

présente, on le conçoit, un très grand intérêt

pour les agriculteurs et les horticulteurs,

en particulier pour les sélectionneurs dési-

reux d'isoler des nouvelles races de plantes

cultivées.

« La sélection continue et l'amélioration

« lente qu'elle est supposée produire,

« n'existent pas en réalité, affirme M. de

« Vries. »

Et, la théorie des mutations, appuyée par

les récents travaux de la station expérimen-

tale agricole de Svalnf en Suède, « en concor-

dance avec toute la pratique des sélections »,

parait certainement, des hypothèses émises

jusqu'alors, la plus vraisemblable.

En quoi consiste donc celle théorie des mu-
tations, dont M.A. Drze\^na vient de rappeler

les principes (2j?

D'après M. de Vries, les caractères des orga-

nismes sont constitués par des unités tout à

iait distinctes les unes des autres. Et pas plus

qu'enlre les molécules chimiques, il n'existe

entre ces unités d'insensibles transitions.

Dans les différentes espèces, apparaît tout

d'un coup une unité nouvelle, un caractère

nouveau. Ainsi se manifestent brusquement

sans intermédiaires de nouvelles formes. En

général, le nombre des caractères de l'espèce

va sans cesse croissant et « le degré de l'évo-

(1) Voir Journal d'agriculture pratique du 6 sep-

tembre 1906 : A. propos de la sélection en .agricul-

ture, et du 21 février VMl : Mutations et mutila-

tions.

(2) « La théorie des mutations », La Science au

XX' siècle, du 15 inars 1907.

lution est en quelque sorte en rapport étroit

avec le nombre des caractères élémen-

taires ».

Ciiaque fois donc qu'une unité, qu'un

caractère nouveau apparaît, l'espèce fait

un pas en avant : c'est une mutation.

Souvent la mutation proprement dite,

l'apparition externe du nouveau caractère est

précédée d'une période de préparation interne

plus ou moins longue de l'organisme ; c'est la

prémutation. Quelquefois aussi la nouvelle

unité acquise disparaît momentanément. pour
réapparaître ensuite à nouveau.

En somme, le caractère essentiel de la

nouvelle théorie, c'est que l'évolution des

espèces n'est pas progressive, elle se fait par

sauts successifs.

L'histoire de chaque espèce comprend un
certain nombre de périodes, oii l'instabilité

des caractères est très grande. A ce moment,
de nombreuses espèces nouvelles appa-

raissent brusquement. Celles qui sont mal

conformées périssent rapidement. Celles qui

sont au contraire bien adaptées au milieu

ambiant, subsistent à côté du type primitif.

Les périodes d'apparition brusque de formes

nouvelles, de mutations, sont de courte durée;

elles sont suivies de périodes de longue durée,

oîi l'espèce reste par contre très stable, ne

présente plus que de légères variations, mais

point de formes nouvelles.

M. de Vries apporte des faits précis à l'ap-

pui de sa théorie. Il a observé une espèce

d'Œnolhère : VŒnolhera Lamarchinna (Cette

plante d'origine américaine, introduite en

Europe depuis longlemiis el très bien accli-

maté'e, vit à l'état sauvage dans les terrains

sableux).

En 1880. M. de Vries a remarqué que des

0. Lamarckiana
,
qui se développaient à Hilver.
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sum dans un champ de pommes de terre

abandonné, présentaient de grandes varia-

tions dans les caractères des feuilles, des

fleurs et des tiges.

Il isola deux espèces nouvelles nettement

distinctes de l'espèce primitive, qui trans-

mirent leurs caractères particuliers par héré-

dité : rO. Braevislylis et ÏO. Lœvifolia.

Des pieds d'Œnolhera furent transplantés

au laboratoire d'Amsterdam où, de 1886 à

1890, M. de Vries surveilla leur descendance.

A côté des deux espèces nouvelles déjà

isolées à Hilversum, en apparurent sept au-

tres {0. 'j'ijus, nauella, laia, nbloiuja, etc.),

toutes, nettement dilTérentes de l'O. Lamai-c-

k'mna el toutes transmettant leurs caractères

particuliers par hérédité. Ces espèces, qui

n'avaient pas encore été observées jus-

qu'alors, étaient nées spontanénieut, par

sauts brusques de l'espèce originelle, à côté

de laquelle elles se sont ensuite développées.

La théorie des mutations, bien qu'appuyée

par ces exemples, ne fut pas sans soulever

des objections nombreuses. On lui opposa

des faits tendant à prouver que des races

nouvelles avaient été obtenues en agriculture

par une « sélection lente et continue ». Ad-

mettre ces faits, eut été ruiner la théorie nou-

velle.

C'est alors qu'intervinrent les recherches

faites par Millsoa sur les céréales, à la sta-

tion de Svaluf, recherches que j'ai fait con-

naître aux lecteurs du Journal de l'Ai/ricul-

lurr jiniliiiuc (1). .Nillson constata d'abord

que l'obtention par sélection d'une race pure

et homogène est très difficile et incertaine, le

plus souvent soumise au hasard. Et finale-

ment il observa que seuls les grains d'un épi

isolé donnent des plantes homogène*. Si donc

on veut obtenir des produits uniformes, il

faut semer, non des mélanges de grains comme
on le faisait jusqu'alors, mais bien les grains

isolément. Ainsi ce qui importe, c'est « le choix

« initial dos grains d'élite; toute sélection

I' ulti!'rieure n'est qu'illusoire ". Comment
donc a-t-on i)u obtenir par un clioix continu

des épis, par une « sélection continue »,

certain type amélioré'.' C'est qu'il existait, dès

le début, dans le mélange primitif des grains.

Et on n'est arrivé à le mettre à l'abri de la

promiscuité des types voisins mélangés avec

lui et à obtenir des produits fixes et homo-
gènes, qu'au [bout d'un certain nombre de

générations « En ne mélangeant pas, on
aurait pu sans " aucun doute, abréger l'ex-

périence et la > réduire à un seul acte de sé-

lection.

« La prétendue sélection des céréales est

" donc en réalité régie par le principe des

mutations. » Des formes nouvelles appa-

raissent brusquement des types moyens
;

isolées et cultivées, elles donnent naissance

a des races nouvelles, fixes et uniformes. A
Svalof, plusieurs centaines de types nou-
veaux, nés par mutations, ont été ainsi ob-

tenus.

La principale objection contre la théorie des

mutations disparaît donc, détruite par les

travaux de Nillson.

La thèse de M. de Vries, a en outre, comme
le fait d'ailleurs remarquer M. X. Drzewina,

l'avantage d'être d'accord avec les récentes

théories sur l'hérédité. Et ce fait^ n'est point

sans lui donner plus de force encore.

Les caractères de l'espèce sont déjà repré-

sentés dans le germe, prétend Mendel, par

un nombre correspondant de caractères ou
>' déterminants ». Or, d'après Loeb, ces dé-

terminants pourraient bien être des composés
chimiques déterminés. La transformation

d'une espèce ne pouvant se produire que par

l'addition, la suppression d'un ou de plu-

sieurs déterminants, elle se réduirait à une
réaction chimique; elle ne pourrait donc né-

cessairement se faire que brusquement, et

non d'une manière lente et continue.

" 11 est tout aussi inconcevable, écrit Loeb,

« qu'il y ait une variation progressive et des

'< stades intermédiaires eutredeux mutations

« élémentaires, qu'il n'y ait de transitions

<c graduelles, entre un alcool et son proche

" parent, dans la série chimique. »

Ainsi s'expliquerait l'évolution par sauts,

par mutations brusques.

P. VlMF.lX,

Ingénieur aLTonomo

NOTES SUR L.\ DISTRIBUTION DE L'ÉLECTRICITÉ

Couplage des récepteurs.
i

pile électrique, accumnlaltur ou dxTiamo, la-

Toute installation électrique simple com-
,

quelle, dans ce cas. porte le nom de géiu'ra-

prend: "-'c*-
,. , .

1° l'n fffinh-atpur d'Hcdrinlr G ffi^; «2), |

2» Lne bqne électrique, «u amalunUoii

,

forniùe de deux (Us conducieurs / el g ; l'un

,1, Nninéix. du C =epleralrre 19U ,. des tils, /, dit /i7 dv d.p.irl. 1*1 dalkt-ita con-
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ducteur principal ; l'autre g, appelé /(/ de re-

tour.

3" D'un ou plusieurs récepteurs K (lampes,

moteurs électriques appelés dans ces cas ré-

ceptrices, sonneries, etc.).

(Les courants alternatifs nécessitent plus

de deux tîls pour la transmission de l'énergie
;

nous ne parlons ici que du courant continu).

Lorsqu'il n'y a qu'un seul récepteur,

comme dans la figure 122, ce dernier est en

Fig. 122. — Couiiiagc direcl J'un gi'nc'T.Ttcur d'électricili-

avec lin récepteur.

relation directe avec la génératrice par les

deux fils / et g.

Lorsqu'il y a plusieurs récepteurs, leur

couplage peut s'ell'ecluer :

1° En tension, appelé encore en série,

lorsque les récepteurs a, b, c (iig. 123), sontah e.

9. ^
#, 3

^

^ Fig. 123. —Couplage en tciision «le plusieurs rèeeptours.

intercalés à la suite les |uns des) autres dans
le circuit f g. Ce système rend tous les récep-

teurs solitaires.

2" En dérivation (appelé encore en quan-

tité, surface ou en arc multiple), lorsque

chacun des récepteurs d, h, k, n (fig. 124) est

I

Au point de vue agricole, le problème est

,
bien plus simple, les deux applications prin-

cipales actuelles étant la puissance et la

lumière. Examinons quels sont les procédés

de distribution de l'énergie électrique.

La dépense d'énergie électrique, variable

avec chaque appareil (réceptrice ou lampe)
est égale au produit E I des volts par les

ampères; ce produit représente un certain

nombre de wnits.

Si tous les appareils intercalés sur le cir-

cuit consommaient toujours une quantité

constante d'énergie E 1, le problème de la

distribution de l'électricité serait simple : la

génératrice n'aurait besoin que d'être ré-

glée une fois pour toutes.

En pratique, il n'en est pas ainsi ; le tra-

vail demandé à la réceptrice peut varier, le

nombre de lampes allumées peut être modifié,

de telle sorte qu'il faut également 'pouvoir

changer d'une façon correspondante la pro-

duction de la génératrice ou de la batterie

d'accumulateurs.

Les deux modes pratiques de distribution

employés sont : à intensité constante el k pres-

sion constante.

Distribution à intensité constante.

Ce système, proposé pour la première fois

par G. Cabanellas en 1880, oblige à placer

les récepteurs (lampes, etc ) à la suite les uns

des autres sur le même circuit ; les appareils

A, B, C... F (fig. 125) sont montés en tension

'-(-

ïl TTTî^ i>.

Fig. 124. — Cou]ilage en iU;fit;ntir,n de plusieurs récepteurs.

relié d'une part avec le conducteur de départ

[f) et d'autre part avec le fil deretoiir (9) ; ce

genre de montage rend les récepteurs indé-

pendants lesuns des autres.

Distribution de l'énergie électrique.

La distribution de l'énergie électrique est

une question très complexe pour les usines

centrales des villes, par suite des applica-

tions nombreuses et variées que les abonnés
font ou comptent faire de l'électricité.

Fig. 125. — Principe d'une distribution d'é-nergie

à intensité constante.

et sont par conséquent .solidaires, c'est-à-

dire qu'un accident arrivant à l'un deux,

B par exemple, coupe le courant et arrête

le fonctionnement de tous les autresappareils

intercalés sur le circuit .\ I'. Aussi, en vue de

diminuer les chances d'arrêt, on adopte un

certain nombre de circuits élémentaires A...
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F, L... J, etc., n'ayant chacun qu'un petit

nombre de récepteurs à desservir, de telle

sorte qu'un accident arrivé dans le circuit

L... J, entraîne l'arrêt des récepteurs L H. I

et J de ce circuit sans occasionner celui des

autres A B... F.

Si l'un des récepteurs n'est pas utilisé, on

est obligé de le mettre en court-circuit atîn

de ne pas interrompre le courant pour les

autres.

Suivant le nombre de circuits mis en acti-

vité, le surveillant modifie, à l'aide d'un

rhéostat, la force électro-motrice de la géné-

ratrice (i ou de la batterie d'accumulateurs.

La dill'érence de poteniiel entre les points

A et F (fig. i2.j!, d'un circuit de récepteurs

montés en tension, est égale à la somme des

dilTérences de potentiel nécessaires au fonc-

tionnement de chaque appareil .\, B, C... K :

Comme exemple, soit des lampes à arc

(pour lesquelles ce mode de ilistribution est

euiployéj [nécessitant chacune .'}.> volts et

6 ampères ; s'il y a si.x lampes montées sur

le circuit A F, la diCFérence de potentiel de ce

circuit devra être de 210 vulls et l'intensité

du courant G ampères.

Dans le cas d'une semblable distribution

on voit que la génératrice doit fournir un
courant d'intensité constante et d'un voltage

variable.

Ce système de distribution, utilisé aux
Etats-Unis, est interdit en France pour les

services publics; on l'emploie dans les ins-

tallations particulières pour le couplage d'un

petit nombre de lampes à arc aux abords des
bâtiments, usines, silos, cours, etc., de

façon à utiliser des courants à 73, à 110 ou à

220 volts.

Distribution à pression constante.

Dans ce système, plus pratique que le pré-

cédent, la génératrice G (fig. I2fi) débite un
courant ayant une did'érence de potentiel

constante, et on fait varier, à l'aide du
rhéostat, l'intensité du courant de la généra-
trice, ou delà batterie d'accumulateurs, sui-

vant le nombre de récepteurs »/, b, c... j,

en service dans le circuit.

Ce système permet de monter les récep-

teurs en dérivation, chacun d'eux, '/, 6, c.j
étant relié aux deux fils de départ et de re-

tour au moyen d'un commutateur, de telle

sorte qu'un accident ijui [)Ourrail arriver à

l'un des récepteurs n'entraine aucune per-

turbation dans le fonctionnement des au-

tres.

Ce genre de distribution exige des conduc-

teurs relativement gros, surtout au départ de
la génératrice.

La pression F (ou la force électro-motrice)

étant constante, l'intensité du courant I sera
en raison inverse de la résistance U des
récepteurs, d'après la loi de Ohm :

Donc, par exemple, si la force électro-

motrice E est de 130 volts, lorsqu'on inter-

calera dans le circuit une lampe à incandes-
cence d'une résistance R=100 ohms, l'in-

tensité du courant devra augmenter de :

I =— X lui) = t-ti ampères.

Dans l'exemple précédent de récepteurs

l'ig, lai;. — Principe dune dislribiilion dVncrgie

à pression constanle.

montés en dérivation, supposons que chaque

lampe o, 6, c et rf (fig. 12(i) exige un courant

de 1 10 voUs et de 0.3 ampères ; le circuit des

i lampes allumées nécessite alors un courant

de 110 volts et de 3X t= 2ampères. C'est-

à-dire qu'on demande à, la génératrice, ou à

la batterie d'accumulateurs, de fournir un

courant de voltage constant, mais d'ampè-

rage varialde, suivant le nombre des récep-

teurs en service.

M) Lors(iu'il y a, montés en dérivation, deu.\ récep-

teurs ou lieux circuits de résistance respective rcli',

leur résistance totale R est égale à leur produit di-

viséjpar leur sumuie :

;' 1

1!:

I I

r + ?

Si le nombre de récepteurs est quelcoD(|ue et si

leurs résistances respectives sont c, r', r", »'"... la

résistance R' totale est donnée par :

1

IV

-'+-' I 1

-T. + TT.
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Eq résumé, c'estcesystème(Edison; Maxim;
Gravier, 1880; Hospitalier, 1880; Marcel Des-

prez, etc.) qu"il convient d'adopter dans nos

installalions agricoles pour la distribution de

l'énergie, soit aux réceptrices (1), soil aux

lampes à incandescence ; l'énergie est fournie

par les shunt ou les dynamoscompound.
La distribution à pression constante s'ap-

plique aussi bien aux courants continus

qu'aux courants alternatifs.

Il est à noter que. dans beaucoup de cas.

l'installation comprend plus de deux fils

principaux, ainsi que l'indiquent les ligures

i-S6 et 126.

Dans la figure 125, représentant schémati-

quement l'accouplement de récepteurs en

tension-, il y a deux circuits: A, B... E, F et L,

H... J ; sur chaque circuit les récepteurs sont

montés en tension, mais les deux circuits

sont en dih-ivallon.

Pour la figure 120 les récepteurs a, b... h, j
sont tous en dérivation ainsi que les trois

circuits a... d, e... h et 7.

Il y a donc lieu d'appliquer, pour ces cir-

cuits en dérivation, ce qui a été indiqué pré-

cédemment au sujet de leur résistance totale

(Voir la note 1, page 789U
Lorsque les diverses sections a d, e h...

(fig. 12G) sont très longues, on les relie en

différents points de leur parcours à la géné-

ratrice G, par des lils supplémentaires, appe-

lés feeders, destinés à maintenir aussi cons-

tante que possible la différence de potentiel

entre les diverses sections de distribution,

malgré la perle due à la résistance des con-

ducteurs.

Distribution a plusieurs fils

(Courant continu).

Quand la distance entre le point de pro-

duction de l'énergie et le centre d'utilisation

dépasse 1500 mètres environ, on est forcé

d'augmenter beaucoup le poids du cuivre des

lignes à deux lils, si l'on veut maintenir le

rendement élevé, afin que la perte R V ne

soit pas trop élevée (R étant la résistance de

la ligne et I l'intensité du courant qui la

parcourt).

En cherchant à étendre le rayon d'action

des génératrices, ^ans immobiliser un capilal-

cuivre trop considérable, on fut conduit à

imaginer la distribution à plusieurs fils.

(i; Pour les réceptrices, il y a lieu, dans la déter-

mination du voltage E de la génératrice, de tenir

compte de la force conlre-éleclro-molrice de la ou
des réceptrices intercalées dans le circuit.

Pour diminuer la perte R T sans accroître
la section des conducteurs, on diminue l'in-

tensité I du courant en augmentant son vol-

tage E afin de conserver la même énergie

E I, c'est-à-dire le même nombre de watts à

débiter.

L'usine génératrice comprend alors deux
dynamos semblables .\ et B dlg. 127) grou-
pées en tension. Des pôles extrêmes a et d
partent deux couducteurs principaux M et N,

et des pôles communs h et c, qui sont réunis,

un seul conducteur, dit de retour, fil neutre

ou fil de compensa lion, dont le diamètre est

faible et qui est généralement mis en rela-

tion avec la terre. Les avantages de ce sys-

tème, du à J. Hopkinson, sont les sui-

vants : Réduction du poids du cuivTe, parce

qu'il y a une plus grande différence de po-

tentiel entre les deux conducteurs extrêmes
M et N (cette différence est doublée) et par

suite une diminution correspoadante d'in-

tensité; — On peut employer des récepteurs

(notamment des lampesi à différence de po-

tentiel d'une valeur courante (110 yoUs),

bien que la distribution ait lieu à potentiel

élevé (220 volts dans notre exemple).

Pour ce qui concerne le conducteur de re-

tour m (fig. 127), si les récepteurs /, /', /"....,

— Princpc «l'une distribution a trois tiU

étaient semblables et en même nombre sur

les deux ponts Mm et .N»j, son rôle serait nul

puisqu'il ne serait traversé par aucun cou-

rant; mais ce n'est pas le cas dans la pra-

tique bien que par une installation raison-

née on doit chercher à s'en rapprocher le

plus possible.

Ce système de distribution à trois fils per-

met de réaliser une économie d'environ

50 0/0 de cuivre sur le système à deux fils et

à faible potentiel: il est surtout intéressant

pour les grandes distances et lorsqu'il y a

de nombreux récepteurs à alimenter.

Remarquons dans la figure 127 qu'entre

les deux conducteurs extrêmes M et N, il y

a une différence de potentiel de 220 volts
;

cela permet d'employer des réceptrices R re-

liées à ces deux conducteurs; ainsi, la même
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distribution permet d'avoir des appareils

d'utilisation soit, à 110 volts soit à ±10 volts.

Dans les grandes installations urbaines on
emploie quelquefois la distribution à cinq

fils alimentés par quatre dynamos, permet-
tant de disposer de quatre ponis pour le

montage des récepteurs.

M\X RiNGEI.MA.NN.

UN NOUVEAU PROCÉDÉ DE TRAITEMENT
CONTRE LA MOUCHE DES OLRŒS

L'olivier n'a pas de plus implacable ennemi que
la mouche ou keiioun. On multiplie le.s traite-

ments, on sonde la pliysioli)f,'ie de l'insidieux

insecte pour saisir .|uelque point faible de son
cycle vilal et lui porter sùretnent le coup mortel,
mais cela sans succès satisfaisant. Nous ne rap-
pellerons pas, à ce sujet, les diverses mélliodes,

les modes, les procédés de culture, de taille, de
traitement dlrci t,qui ont été conseillés de lonsue
date pour livrer la yuerre à reuiierni et l'anéan-

tir.

Il nous Taut mentionner, toutefois, une nou-
velle tliéorie qui a permis, de déduction en dé-
duction, d'élaborer un plan d'attaque assez

original.

Le fait capital, sur lequid est basé le procédé
de défense, aurait été présenté, 'parait-il, rapporte
M. Belle, le sympallii(|ue professeur départe-
mental des Alpes .Maritimes, par un intelliaent

oléiculteur lie Cliâtoiiuneuf-de-Grisse, ,M Ber-

trand. Mais arrivons au point vit du sujet.

On sait combien la culture de l'olivier est en
honneur chez nos amis d'au delà les Alpes. Les
savants et agronomes italiens s'etTorcent par
tous les moyens d'assurer à la culiure eu ques-
tion, qui fait, ou plutôt que faisait, la richesse de
bien des répions, les meilleures conditions de
prospérité. Dans ses patientes observations et

recherches d'ordre biologique sur la mouche de
i'arbre de Minerve, le D'' Cillis a acquis la certi-

tude que l'insecte en question n'a pas, à sa nais-

sance, les ovaires suffisamment développés pour,

à ce moment, perpétuer l'espèce. Il ne devient
apte à la fonction naturelle de son sexe qu'une
semaine après environ. En outre, le diptère n'a

pas de réserves sucrées dans ses tissus, mais
seulement des corps sras et des matières azo-

tées.

Le premier soin du iieiroun ailé, qui vient de
voir le jour, est donc île se mettre à la recherche
lie la matière sucrée qui lui est indispensable,

faute de quoi il meurt. Lui couper à ce moment
les friandises sucrées serait donc un moyen ra- |

dical de le vouera l'inanition. Or, le perspicace
observateur qu'est le D' Cellis, a remarqué que
la codicniUe est en cela la pourvoyeuse des
mouches, car elle sécrète une liqueur sucrée qui
convient parfaitement à celles-ci.

Voilà donc deux méfaits à mettre sur le compte
des cochenilles : la fvmaf/ine, qui noie son my-
cellium dans la miellée, et la moiic/te, dont nous
parlons, liaison de plus par conséquent pour
concentrer tous nos efforts sur la destruction des
Lecanium qui, malheureusement, ont une aire

d'action assez étendue, puisqu'ils s'attaquent à
diverses espèces de végétaux.

Lu professeur Rerlèse a suivi les résultats ob-
tenus en 1903 en appliquant sur une très f^rande
étendue le produit imaginé par le docteur Cillis,

sorte d'aliment empoisonné mis à la portée des
mouches en aspergeant l'été, au moment pro-
pice, les feuilles des oliviers. L'insecticide en
question ou dachicide à la compo.-^ition suivante :

6o mélasse, 31 miel, 2 glycérine, 2 arséniate de
soude. Ou dilue dans la proportion de 10 0/0 et

on applique 1/2 litre par arbre. Un ouvrier peut
traiter par jour 300 a 400 pieds. Les résul-

tats obtenus seraient satisfaisants. Une active

propagande a eu bien vile raison de l'indiflé-

rence des intéressés. L'avocat Petrognani, le

professeur d'agriculture Calvino, de Port-Mau-
rice et une commisssisn d'entomologistes et de
savants pathologistes sont chargés de vérifier les

résultats du champ d'expérience de liosignano

où tfi.OOO oliviers traités ne pi ésentent aucune
attaque de la mouche.

l>'aucuns pourront peut-être soulever quelque
objection sur la présence de l'arséniatede soude
associé à une matière sucrée, mais si l'etticacité

du procédé s'affirme, on peut passer outre devant

rmnienso avantage qui en résultera pour les

oléiculteurs (l^.

ANrONIN ROLET,

IngtSDÏeur agroiiooio,

Professeur à l'Eroli.' d'agricuUiirc d'AikUbcs

PUR SAN& ET DEMI-SANG TROTTEUR
LE DEt.Rr: DE S.\NG Dl" CHEV.\L ANGL<>-NORM.\ N D

Le pur sang conslilue, comme cheval de

selle, le cheval idéal.

C'est le cheval galopenr par exellenco, à

(I) Ce traitement des Teuilles pur une solution

arsenicale sucrée a malheureusement de graves in-

tête fine et expressive, à cravale bien dessi-

née, à cnroluri' longue et bien sortie, à

convénicnts pour les atieilles. Voir l'article de

M. James Aguet dans le nuun'ro du 2 mai IHOT,

p. 560. l.Noli- lie In U^daclion.)
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épaule longue, à garrot sec et détaché, à dos
Lien établi, à lianclio longue, ;i poitrine pro-
fonde, ù aplombs réguliers, à canons larges,

forts et à tendons saillants.

C'est un cheval réunissant la force à l'élé-

gance, l'éloffe à la légèreté, souple, obéissant,

maniable, ayant l'influx nerveux nécessaire

pour soutenir avec aisance, sous le poids de
l'honinie, l'allure du galop pendant plusieurs

kilomètres.

C'est enfin, selon l'expression de Ch. de
Sourdeval, la « merveille de la nature, per-

« fectionnée par la civilisation, et réunissant
« à un éminent degré l'équilibre du sang et

« de rélofî'e ».

L'énergie exceptionnelle, l'excitabilité du
cheval de pur sang sont telles qu'il les trans-
met sûrement à ses produits, et que ces pro-
duits, toutes choses étant égales d'ailleurs,

se montrent toujours supérieurs à ceux qui

n'ont aucune origine, sont des chevati.r de

qualité.

Sur ce point tout le monde est d'accord.

Mais la médaille a son revers et il ne faut

pas généraliser sous peine d'avoir des mé-
comptes.

Livrez une jument de trait, une jument
commune à un étalon de pur sang, li y a tout

à parier que le produit sera un cheval dé-

cousu, incapable de faire un service de selle,

détestable cheval de trait.

L'expérience a d'ailleurs été tentée en 1820,

alors que la Restauration conservant l'admi-

nistration des Haras et ne voyant dans cette

institution que des places pour les émigrés,

la plupart revenant d'Angleterre, préconisait

à outrance, les croisements avec le pur sang
anglais.

Qu'en esl-il résulté : « Une anarchie, une
« confusion de produits, un mélange inco-

« hérent, dans lesquels il était difiiciU- de se

« reconnaître. D'épaisses encolures et des
<i croupes pointues, des ventres énormes
« et de minces fus'eaux, des corps de lévrier

« et des membres de charrettes. Dans presque
« tous les chevaux des marques de noblesse;

« ici dans le garrot, la croupe, l'encolure
;

« ailleurs encore des allures, des moyens,
<< mais au milieu de tout cela aucune har-

« monie, aucun ensemble (1). »

Aussi, eu présence de tels résultats les

naisseurs, absolument découragés, ne lar-

dèrent-ils pas à délaisser cumplétement les

étalons de selle que le Gouvernement mettait

à leur disposition.

Or, c'est à une nouvelle expérience de ce

(1) Voyez Gallier. Le cheval anglo-normand, p. 134.

genre — expérience funeste pour nos éle-

veurs — que nous convie la SociiUé d'encuu-

ragemenl à l'élevage du cheval de guerre

franrais appelée plus généralement et plus

simplement Société du cheval de guerre.

Fondée il y a quelques années par M. de

Gasté, cette Société ne reconnaît qu'à l'étalon

de pur sang la faculté amélioratrice, dénie à

la jument de cette origine le pouvoir de

transmettre ses qualités à ses produits et,

par voie de conséquence, réserve tous ses

encouragements, dans les concours qu'elle

organise, aux seuls produits de l'étalon de

pur sang.

La Société du cheval de guerre qui, par ses

errements semble vouloir, une fois de plus,

prouver que l'histoire est un éternel recom-
mencement, non seulement commet une hé-

résie zootechnique en ne tenant pas compte
de ce fait que la loi d'hérédité n'est pas ex-

clusive à l'un des auteurs mais commune à

tous les deux, mais oublie un peu trop facile-

ment les leçons ^du passé et comment à été

créée larace de demi-sang trotteur.

Elle l'attaque violemment, l'exclut de ses

concours. C'est entendu et c'est son droit.

Mais, quand elle lui reproche de manquer de

sang, elle fait, sciemment, un gros accroc à la

vérité.

Que trouve-t-on quand on remonte à l'ori-

gine de notre race de demi-sang trotteur? Un
grand nombre détalons dont deux :

1'. Ral-

ller et Easihmn, deux fils de pur sang, méri-

tent d'attirer plus particulièrement l'atten-

tion.

J'. Rallier, fils du pur sang anglais Olil

Rutiler et d'une fille de Snap, arrière petit-

fils de Darleij-Arabian, esl incontestablement

le chef d'une des branches les plus étendues

de la famille normande.
Parmi tous se.; produits, la plupart remar-

quables par la beauté de leurs formes, leurs

allures et la vigueur de leur tempérament.

Impérieux et Xerxés se placent au premier

rang.

Impérieux, en effet, issu d'une Volontaire,

pur sang anglais, esl le chef de cette lignée

fameuse dans laquelle nous trouverons, d'un

côté : Kapirat. Conquérant, Rminolds et Fus-

chia ; de l'autre : Homère. Mgrthe, Ignoré et

Kahin.

Et quant à Xerxè.^ il a eu pour descendants

7 roarn et ces reproducteurs d'i'lîto : Aor-

mnnd, Serpolet-Bai, t'dimbowg. Élan, Val-

(lerii pierre, Cherbourg, illustres par leurs vic-

toires sur les hippodromes.

E.Asrn.vM, pur sang anglais, par Sir-Oliver

e[ Cowslip,Y>SiT Alexinider, doni deux de ses
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produits sont hors de pair : Chasseur et

Emule, à son tour, a modifié profondément

la race normande.
D'autres étalons de pur-san;; anglais :

lioynl-Oak, par Cation et Sinuletiski ; l'uk-

Pocket, par Si-Palrick et fJedleij Mare: The

Juggler, TparW'ambaelPantUcnel/iica; Tipfde-

Cider, par Défense et Deposil; Massoud, pur

sang arabe: Si/luio, par 'France et Hèb^\ Na-
poleon, piu- liohBoolij et Pope Mare et ses fils

h'ijlau, Marenrjo ni Friedland ont, eux aussi,

donné naissance à des reproducleurs estimés.

A. une époque plus rapprochée de nous et

à coté des familles de Conquérant et de Nor-

mand, se place tout naturellement Tuic Mkir

OF LiNNE, étalon de pur san.n d'un mérite su-

périeur, qui, en donnant à ses descendants

un degré de sang plus accusé, en augmen-
tant la vitesse de leurs allures, a exercé une

action des plus bienfaisantes sur l'ensemble

de nos trotteurs.

Tiii; Hi:iii OF I.i.nne a fait naître Modestie,

mère du fameux 'Jigris; llèm'me, la demi-

sœur deFitsckia, et Pu.\iiroN, issu de la Crocus

qui, à son tour a été un reproducteur remar-

quable et a donné le jour à de nombreux trot-

teurs parmi lesquels Ilarle;/, issu de Turlu-

relte, par Aormand, James- [[ att, ce dernier

d'un modèle de selle impeccable, issu de

Dame d'Honneur, par mchnou, pur-sang.

Un autre chef de famille de premier ordre

L.WATEH, dont la paternité est disputée par

Y..., fils de The Norfolk Phœnomenon et

Crocus, demi-sang anglais, a surtout donné
des produits remarquables quand il a été

accouplé avec des juments de pur sang pour
la plupart filles de The Hvir of /.inné, de

AUnislère, de Cahier, de Pretlij-Hoij et de ces

croisements n l'envers, — dont ne veut pas

la Société du cheval de guerre, — sont

résultés des étalons ayant tout à la fois de

l'étolVe et (lu sang, de la résistance, de l'énergie

et de la vitesse.

C'est grâce ii ces croisements ;i l'envers,

les membres de la Société du cheval de

guerre ne devraient pas l'ignorer, que, il y a

quelque quarante ans, iM. le marquis de Croix

a obtenu de si beaux produits dans son haras

de Serqiiigny. .\u moyen de juments de pur

sang ou très voisines du sang, M. de Croix a

donni- à sa race le feu, le tempérament,
l'impulsion. \u moyen d'étalons de demi-sang,

trotteurs choisis parmi les trotteurs de Nor-

folk, il lui a donné l'étolTe, la carrure, la

solidité du squelette, la r'-sistance en un mol
jointe à une aptitude spéciale pour le trot

mais, bien entendu, n'excluant pas l'aptitude

au galop.

Si j'ajoute que les descendants de 'The

lilack Norfolk Phœnomenon : Ipsilauly (issu

d'une Syloio, p. s.) et Aiger, issu de Miss

Itell, ont exercé une très heureuse influence

sur la race trotteuse
;
que Af/idac'it, pur sang

anglais et Hippomène, par liadgad, pur sang

anglais et une jument bigourdane ont con-

tribué à la transformation de notre race nor-

mande. j'aurai démontré, je crois, que loul

cheval anglo-normand possède toujours, dans

ses origines paternelle ou maternelle, un ou

plusieurs courants de sang pur et que, par-

fois, il est très rapproché de ce sang pur.

Prenons au hasard quelques trotteurs ayant

brillé en 1900 sur nos hippodromes, entre

autres les vainqueurs de la journée du

7 avril à Sainl-Cloud.

Dormeuse, par Triomphant et lii'veuse a

4 courants de sang par son père et 3 par sa

mère.

Jockey, par Azur et Amazone a 4 courants

de sang par son père, '2 par sa mère.

D'iogéne. par Triomphant et Ellora a 4 cou-

rants de sang par son père, 3 par sa mère.

Dangeul. par Juviyny et Querella qui, le

13 avril UK)!». se place premier à Saint-Cloud,

a trois courants de sang par son père, 4 par

sa mère; et Démon, p'dr James H atl et Tilsitl,

en a 2 par son père.

Diamant, par ffarley et Sainte-Alliance, à

M. de Basly. gagnant du prix du Colentin, le

3 juin 1900. à Clierbourg. a 3 courants de

sang par son père. 3 par sa mère et. en 1907,

Etendard, par Urgent et Quand-elleVeut, i\.

M. du Rozier, gagnant du même prix, a 4 cou-

rants de sang par son père, 4 par sa mère.

Je n'en finirais pas s'il me fallait donner

les origines de tous nos trotteurs : mais, ce

que je puis afiinner, c'est que, d'une façon

générale, il est difficile de trouver des che-

vaux ayant plus de qualité et réunissant

comme eux au degré voulu, pour nos besoins

actuels, la taille, le volume, la force, l'énergie

et la vitesse.

Dans quel but les membres de la Société

du cheval de guerre attaquent-ils le cheval

anglo-normand trotteur, et, sous le prétexte

qu'il a été déformé par le trot — ce qu'uni

réfuté magistralement M. Harrier, le savant

directeur de l'Ecole d'Alfort. et M. Le llello,

le distingué professeur de l'Kcole du Pin. —
pourquoi ne l'admettent-ils pas dans leurs

concours? Sans doute parce qu'ils craignent

— c'est ce qui se passe d'ailleurs dans les

épreuves instituées par la S. 11. F. que dirige

Ihonorable et si dévoué baron du Teil du

llaveit— que ces trotteurs si déformés n'aient

cependant acquis, par l'entrainement au
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gîlop, au saut, les qualités, la puissance né-

cessaire aux nouvelles exigences qu'on leur

impose, et ne se placent aux premiers rangs.

J'ai souvent entendu dire à un véritable

homme de cheval, un cavalier émérite, le

distingué commandant du dépôt de remonte

de Caen, M. le chef d'escadrons Champion :

« De la massi: pour les arlillrurs; du sang

pour les cnvoliers. » Et le commandant Cham-
pion a parfaitement raison.

Mais le sang, tout comme .lean Romain, du
Sport universel iUusiré, il l'admet d oii ((u'il

A'ienne, que ce soit le père qui l'apporte, que
ce soit la mère qui l'infuse à son produit. Et,

s'il recommande l'emploi du pur sang, ce

n'est qu'à la condition que la poulinière soit

digne de le recevoir.

Donnez le pur sang à la plèbe des juments

du département de la Manche, par exemple,
dont certains ne valent pas l'approche du
bourdon, et le résultat sera déplorable.

Le système absolu de la Société du citerai

de guerre est donc condamné d'avance.

11 est néanmoins indispensable de crier

gare, d'éclairer les naisseurs et de leur dire :

Gardez-vous de suivre la voie dans laquelle

on veut vous faire entrer. Si, généralisant,

vous donniez à toutes vos juments sans dis-

tinction l'étalon de pur sang, vous n'oblien-

driez, la plupart du temps, que des produits

décousus, des ficelles, manquant d'étoffe, de

résistance, qui ne seraient pas pris par la

Remonte, malgré la meilleure volonté des

officiers acheteurs, et vous resteraient pour
compte.

Alfred (tallier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du d juin 1907.

Présidence de M. Nivoit.

M. le secrétaire perpt'tuel fait part à la Société

de la mort de deux correspondants, M. Cormouls-
Houlès et Boppe, et rappelle les services que
l'un et l'antre ont rendus à leur pays. M, Cor-

mouls-Houlès comme éminent agriculteur, aux
Taillades, dans le Tarn, M. Boppe comme direc-

teur de l'Ecole des eaux et forêts, à Nancy.
M. Viyer présente à la Société, de la part de

M.Seltensperger, le -S3'' volume de YEitcyclopédic

agricole, et il en profite pour faire le plus grand
éloge de l'œuvre entreprise par MM. Regnard et

G.Wery. L'ouvrat,'e de M. Seltensperger est spé-

cialement destiné aux instituteurs.

M. le ly Rfgnard remercie M. Viger, et, à propcs
de l'Institut agronomique et du recrutement de
ses élèves, donne les nouvelles que voici : on
répétait bien volontiers, ces années passées, que
les jeunes gens qui se présentaient à l'Institut

agronomique le faisaient surtout dans l'espoir

d'être dispensés de deux ans de service militaire;

mais avec la nouvelle loi, pensaient quelques-
uns, avec le service ohliiraloire de deux ans pour
tous, l'Institut agronomique allait voir dispa-

Failre une bonne partie de ses candidats. Or, il

n'en est rien. Cette année, et à ce moment se

passe l'examen d'admission. Rarement les can-

didats furent plus nombreux : ils sont2b0 con-

çurrenés.
Le recrutement de l'Institut agronomique est

donc assuré dans les meilleures conditions, et la

promotion qui entrera en octobre 1907 pourra
être, au moins, aussi nombreuse que celle des

aimées antérieures.

La crise viticole.

M, Poubelle appelle l'attention des membres
de la Sociébé sur le projet de loi que vient de

déposer M. le ministre des Finances, aved'mten-
tion de conjurer le péril que crée une situalion

intolérable pour la viticulture, et de défendre

enlin, des intérêts trop longtemps sacrifiés.

M. Poubelle combat très vigoureusement l'ar-

ticle 1"^'' du projet de loi, qui, en obligeant les

viticulteurs ;i la déclaration, en tin de compte
tran>rorme deux raillions de citoyens français en

assujettis de la Régie. Cet article premier, re-

marque M. Poubelle, rappelle immédiatement
l'article 49 de la loi du 25 février 1804 ainsi

conçu : Chaque année, il sera fait dans les six

semaines qui suivront la récolte, un inventaire

pour constater les quantités de vin recueil-

lies, etc. SeTait-ce donc que lé pays aurait

déjà oublié comment ou jugeait cet inventaire

sous le premier Empire et sous la seconde Itépu-

blique '?

M. Poubelle rappelle à cet égard les discoiws

de M. Thiers en 18a0, devant l'Enquête sur les

boissons.

Il est vrai que le projet Caillaux n'ouvre pas

d'emblée à la ré^jii- les locaux des récoltants. Il

la laisse d'abord à la porte, elle n'entrera pas

pour la déclaration, elle entrera pour la vérifi-

cation. Elle n'entrera pas chez tout le monde,
elle entrera chez qui elle voudra.

Et puis, comment ne pas être surpris de l'atti-

tude de l'Administration des Finances? Il y a

longtemps que les viticulteurs réclaniciit, contre

l'abus des acquits fictifs, la publicité des acquits

effectivement délivrés par les receltes buralistes.

Il y a là un fait matériel, indiscutable, facile à

recueillir jour par jour; une simple copie du
carnet du receveur, faite mensuellement, y suf-

fit. Le but est atteint par le moyen le plus simple.

Or, c'est le procédé qu'a toujours repoussé

l'Administration des Finances. « C'est aa-dessus,
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disait-elle, des forces de ses employés », et elle

y substitue un dénombrement de parcelles .cul-

tivées eu vignes sur 1,700,000 hectares, elle mo-
bilise 2,000,000 de vignerons, et tout cela devra
se passer dans le délai d'un mois ! !

Ce sontdes illusions. Tout est illusoire dans la

déclaration, remarque M. Poubelle, qui s'appuie
sur l'opinion, à cet égard, de toutes les grandes
sociétés agricoles et viticoles de France. Ce que
réclament les viticulteurs, comme mesures ofli-

cielles, c'est :

1° La publicité régulière des titres de mouve-
ment délivrés. Elle supprimera les acquits lictifs

et signalera les ventes supérieures aux forces de
la propiiélé

;

2° Le visa en cours de route applujué sans ex-
ception, aux transports par barriques ;

3° La suite et la surveillance des sucres sur-

taxés à la chaptalisation.

M. A. Ch. Girard présente, à son tour, quel-

ques observations relatives au projet deréglnment
JadmiDistration publique pour l'aiiplication de
la loi de 1005 sur les falsilications.

La fraude des vins qui date de loin, dit .M.A.-

Ch. Girard, a souvent préoccupé le législateur :

Or, voici lo résumé très lidMe et exact de tous

ces textes de loi.

1. On ne peut vendre, mettre eu vente, etc. une
boisson sous le nom de vin que si elle provient

exclusivejsient du raisin ou du jus de raisin frais.

2. Cependant, l'addition de sucre est autorisée,

celle de plûire sons certaines conditions.

3. Est nettement interdite l'addition de ma-
tières colorantes, de la sacchaiine, des acides

chlorhydrique, sulfurique, azotique, salicylique,

borique et autres analogues.

Pour les produits rietieratnt dé.sLgnés par les

lois, les poursuites, à Paris du moins, ne sont pas

négligées et si elles n'aboutissent pas toutes, c'est

qu'il n'est pas possible de saisir le vrai coupable
et de démontrer la mauvaise foi du détenteur du
produit.

Mais pour les produits uon désignés par les

lois, les Iriliunaux sont désarmés, en vertu de ce

principe, sinnu luridique du moins pratiquement
admis, que « Le (|ui n'est pas interdit doit être

considéré comme licite, ou du moins comme
toléré ".

C'est ainsi que peu à peu, tiraidemeut d'abord,

ouvertement ensuite, l'usage sesl propagé il'ad-

ditionner les vins de tanin, d'acide tarlrique,

de biphosphales, de bisuflites et de tous autres

produits rliimiques non désignés pur les lois.

Pourquoi toutes ces addilions? C'est dit

M. .\.-Ch. Cirard, en vue de renilro potables,

susceiiiibles d'être transportés et conservés, les

liquides de qualité inférieure qui, autrefois, se

consommaient sur place, ou bien allaient à

l'alaonliic, et qui aux heaux temps de la vigue

fraui^aise étaieul assez, rares.

Mais tout le monde sait que la culture de la

vdgne s'est profondément modifiée dans certaines

régions : transportées des coteaux dans les

plaines fertiles, grâce à des fumures abondantes,
à des tailles longues, à la prédominance de
cépages d'abondance, aux irrigations et aux
submersions, etc., la vigne, sur certains points,

a pu donner des rendements inusités. (Ceci,

pour le Midi.)

D'autre part, on a vu les vignobles se propager
dans des régions qui lui conviennent mal, sous

des climats où elle ne peut donner c]ue des pro-

duits mal mûris et médiocres. iCela pour le

Centre.)

C'est ainsi qu'on a vu se produire sur les mar-
chés une arrivée inusitée de vins faibles, mal
équilibrés, sans tenue, et de mauvaise conser-

vation.

11 ne faut pas craindre d'affirmer que les vins

mauvais ont pesé lourdement sur les marchés,
ont contribué à avilir les cours, ont sollicité les

fraudeurs, et ils ont eu, pour- la répression même
de la fraude la plus fâcheuse influence. lîcau-

coup de ( es vins, en elTel, ont une composition

anormale et, quoique naturels, présentent, par
rapport aux vins ordinaires, les caractères du
mouillage. Les fraudeurs et leurs habiles avocats

savent merveilleusement tirer parti de ces ano-
malies. A tous les vins saisis et poursuivis pour
mouillage, ils opposent la composition chimique

de ces vins anormaux. On ne peut pas s'ima-

giner combien de fraudes avérées, sous le cou-

vert de cette dénomination classique de vins

d'Aramon de plaines submergées, ou celle de Petit

vin du Centre provenant de vendanges mal mûries

ou mildiousées, ont pu échapper au.v rigueurs de

la Justice. Ce sont ces vins et d'autres analogues

qui, en grande partie, entravent la répression

de la fraude pour mouillaee, contre laquelle on

crie tant aujourd'hui.

Sur les points restreints ou, par les procédés

naturels, on ne peut arriver à obtenir des pro-

duits vraiment potables, loyaux et marchands,

il fallait purement et simplement lenoncer sinon

à la production, du moins à la vente de ces vins

sans valeur et de mauvaise composition dont la

vitic-niture tout entière souffre tant aujourd'hui.

Le sacrifice ne serait pas considérable ; car en

somme les régions productives de mauvais vin.s

sont très peu importantes par rapport à Trra-

mense étendue des régions à bons vins.

M. .V.-Ch. (iirard regrette que ces idées saines,

que pour sa part il a toujours défendues, ne soient

pas celles qui aient prévalu.

La Société soulisne d'applaudissements répétés

la communication de M. A.-(;^b. liirard dont

nous regrettons de n'avoir pu donner qu'un

court résumé.

11. HriiKR.
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Le lait, la 'crème, le bmrre, les fi-omar/es, par

L. LiNDET, docteur es sciences, professeur à l'Insti-

tut national agronomique. Un vol. gr. in-S" de

de 347 pages. Pri.\ : 12 fr. Gauthier-ViUars à Pa-

ris).

Le nouvel ouvrage que vient de publier le dis-

tingué professeur de lechnologie agricole, à Tlns-

titut agronomique, a pour but d'exposer l'e'tat

actuel de nos connaissances sur la constitution

du lait, sur les méthodes d'analyse qui per-

mettent de déceler sa valeur et sa pureté, surle.s

principes scientifiques et les pratiques des diffé-

renîes transformations que l'industrie lui fait

subir pour la fabrication du beurre et des di-

verses sortes de fromage. Il étudie chacune des

parties de ce vaste sujet de la façon la plus com-

plète, en signalant tous les travaux les plus ré-

cents, parmi lesquels ceux de M. Liadet lui-

même ont contribué à apporter, sur bien des

points, des clartés nouvelles, et fournit aux pra-

ticiens, sous la forme la plus méthodique et la

plus lucide, tous les renseignements qui leur sont

nécessaires pour donner de plus en plus une

direction scientifique à cette industrie autrefois

routinière, mais qui, grâce à des méthodes plus

rationnelles, a accorupli de grands progrès et est

appelée à en réaliser encore.

Mélanges scientifiques et littéraires, par Loi is P.xssv,

membre de 1 Institut, secrétiiire perpétuel de la

Société nationale d'Aj;riculture de France, 4= et

b" séries ; deux vol. in-8°. de 600 pages. Prix : 7 fr. 50

chacuQ (Masson et C'', à Paris).

L'éminent secrétaire perpétuel de la So-

ciété nationale d'Agriculture de France a eu

l'heureuse pensée de réunir sous forme de

volumes! les comptes rendus des travaux de

la Société, les discours ou notices nécrologiques

que ses fonctions l'avaient appelé à consacrer

aux sommités défuntes du monde agricole, et

divers travaux traitant des grandes questions

dans lesquelles l'agriculture se rattache à la

science et fait appel à son concours. C'est, en

quelque sorte, l'histoire de l'agriculture fran-

çaise de lOOi à 1907, qui se trouve retracée

dans les deux volumes nouvellement parus,

et l'on y trouvera étudiés avec une haute

compétence, et dans le style le plus clair et le

plus élégant à la fois, tous les grands problèmes

a la solution desquels travaille la génération ac-

tuelle de praticiens et d'agronomes.

Théorie pratiqua et économie de l'élevage, par le

Vicomte Maurice de Villebresme. Un vol. in-i6, de

180 pages. Prix : 1 fr. 50 (Amat, à Paris).

L'auteur de ce traité s'est proposé de mettre

à la portée des petits éleveurs un Manuel élémen-

taire de zootechnie. 11 y étudie brièvement les

organes des animaux, l'origine des espèces et

des races, l'influence de l'hérédité, les fonctions

vitales, la reproduction, la sélection et les croi-

sements, l'élevage et l'alimentation.

Droits et devoirs des fermiers, agriculteurs, culti-

vateurs et métayers. .Manuel de jurisprudence
rurale, par F. \. d'ERSKV. Un vol. de 152 pages.
Prix 2 fr. 30 (H. Daragon, à Paris).

Cet ouvrage, dont le titre est peut-être un peu
ambitieux, fournit, sous une forme très con-

densée, des éléments sommaires de jurispru-

dence rurale; les sujets traités sont relalifs au

droit de propriété, au contrat de louage, au bail

dans ses diverses formes, au contrat de trans-

port, aux servitudes, à la vente
;
puis à la pré-

voyance agricole (^secours pour calamités, assu-

rances, etc.), à la législation de la voirie, enfin

à la conservation des campagnes et à la police

sanitaire des animaux domestiques. Il était utile,

sans doute, de mettre à la portée des ruraux un
petit manuel traitant de ces sujets, mais peut-

être eùt-il mieux valu s'étendre un peu davan-

tage sur bien des sujets qui sont à peine eflleurés.

Nos ouvriers agricoles, rapports présentés à la

Suciéte des Agriculteurs et au Syndicat de défense

agricole de l'Oise par Th. Leroux, professeur

départemental, et Auguste G.\ud. Un vol. in-12 de

100 pages. Prix fr. 75 (Prévôt, à Beauvais).

Les auteurs de ces essais étudient les moyens
de parfaire l'éducation des ouvriers agricoles, et

de relever leur condition matérielle et morale

pour les attacher davantage à la terre. Ces

éludes sont dédiées aux instituteurs et institu-

trices, qui pourront s'inspirer des excellentes

idées qu'elles contiennent, et à qui M. Edouard

Petit, inspecteur général de l'enseignement pri-

maire, les recommande dans une intéressante

préface.

La question agricole dans la province de Ferrare

\La qiieslione agraria n-lln provincia di rerrara)

par Pietro .Niccolini, député au Parlement d'Italie.

Un vol. iu-S» de 400 pages. Prix 4 fr. (Bresciani, à

Ferrare).

M. Niccolini s'est inspiré de ce qu'écrivait le

grand agronome Stefano Jacini, que 1' « Italie

agricole > est une formule vide, et qu'il y a en

réalité, dans ce pays, beaucoup de petits pays

agricoles voisins, mais disparates, à des états

très différents de développement, soumis à des

conditions très différentes, et qui doivent être

étudiés, non pas dans l'ensemble, mais dans des

monographies détaillées ; il s'est attaché à établir,

pour la province de Ferrare, une monographie

de ce genre. Les personnes qui connaissent la

langueitalienne consulteront avec profit ce tra-

vail très documenté.

'Le Cassis, snn histoire, sa culture, ses usages et de-

bouchés, par J. Vercier. professeur spécial d'horti-

culture il Dijon. Brochure de 76 pages in-S" avec

figures. Prix : 1 fr. .Librairie agricole de la Maison,

rustique, 26, rue Jacob, Paris).

La culture du Cassis est très répandue, parti-

culièrement en Bourgogne, où elle donne lieu à
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un commerce assez important et aune industrie

dont la renommée est aujourd'hui universelle ;

il n'est pas de possesseur de [letit jardin qui ne
cultive quelques pieds de cet arbuste, dont les

fruits servent à préparer une liqueur excel-

lente. Aussi lira-t-on avec intérêt ce petit ou-
vrage dans lequel un technicien, bien placé pour

791

être renseigné, a rassemblé tous les renseigne-
ments utiles concernant le choix de variétés, la

multiplication et la culture du Cassis, la prépa-
ration de la liqueur, le revenu qu'on peut tirer
de cette industrie et les débouchés qui s'ofïrent
au fabricant.

G. i.-t;.

CORRESPONDANCE
•— iV" 0074 • lli'puhli'ine Argentine). — l'our une

transmission par courroies on a toujours inté-

rêt à placer le brin moteur, ou brin tendu, à la

partie inférieure; on obtient ainsi une meilleure

adhérence et on augmente la longueur de l'arc

embrassé par la courroie sur chaque poulie
;

quelquefois, cela n'est pas possible par suite du
sens de rotation imposé par l'abre de couche et

par la position de l'arbre commandé. Il faut

éviter le plus possible les courroies croisées qui

se détériorent plus rapidement que les courroies

droites ; on ne les emploie que quand les deu.x

poulies doivent tourner en sens inverse ou quand
l'une est très petite par rapport à l'autre. —
(M. n.)

— N° 10:182 {Roumanie). — Les machines dont

vous nous parlez sont très connues et très appré-

ciées en France, et ce que vous en dites est

exact. \ ous pourriez d'ailleurs demander au
constructeur de vous envoyer la liste des pro-

priétaires qui utilisent déjà ce matériel et leur

écrire directement pour avoir de leur part les

renseignements pratiques nécessaires. — (M. R.)

— .\'" 7200 ' Dcur-Stri-es}. — Vous demandez si,

une laiterie coopérative ayant fait prélever par
un coutiùleur à elle, en présence de témoins, et

avec toutes garanties, des échantillons de lait, le

ministère public peut craindre de se voir op-
poser victorieusement que le prélèvement n'a
pas été opéré par un des agents désignés dans
l'art. 2 du décret du 31 juillet-2 août 190(i,

même quand la fraude est patente'? et s'il peut y
avoir une action en dommages-intérêts, au cas
où l'action publique serait impossible.

Il II est pas douteux que le? seules personnes
ayant qualité pour opérer des prélèvements
sont celles qui sont indiquées à cet effet dans
l'art. 2 du décret du 31 juillet-2 août lOOO.'et que
les jirélèvements ainsi opérés sont les seuls dont
l'intéressé ne puisse pas contester l'origine. —
Mais nous croyons que, si l'on peut établir d'une
manière certaine la falsification, le Tribunal peut
condamner légalement, en l'absence même de
prélèvements réguliers. C'est à lui à apprécier

s'il a des éléments suffisants de preuve (Dalioz,

Suppl., V° Vente de substances falsiliées, n" 68).

Ouant à l'action en dommages-intérêts, elle

est indépendante de l'action pénale. Il faut,'mais

il suffit, pour qu'elle puisse être exercée, que le

demandeur prouve que les agissements dont il

se plaint proviennent de la personne qu'il a as-

signée et lui ont porté préjudice. — (G. E.).

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du !> au lô Juin 1907 (OBSERVATOIRE DE .V 0.\ TSOU RiS)

JOURS
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Situation agricole. — La semaine écoulée a été

caractérisée par un temps variable; après quelques

jours de froid, on en a eu suivant les régions, de

la pluie ou de l'orage; enfin, depuis deux ou trois

jours, nous avons du beau lemps.

L'aspect des bléi: en terre continue à être satisfai-

sant; l'épiage se fait normalement. 11 n'y a de

plaintes qu'en Beauce où les orages ont couché à

terre une partie des récoltes.

Les seigles, les avoines, les betteraves se pré-

sentent bien. La f«?naison est commencée ; on désire

du beau temps pour mener à bien cette opération.

En Angleterre et dans les Pays-Bas. les récoltes

sont assez belles; la situation s'est légèrement amé-
liorée en .VUemagne et en Russie. En Roumanie et

en Turquie. la récolte de blé sera très inférieure à

celle de l'an dernier. Au\Etats-Unis. on estime qu'elle

ne dépassera pas 200 millions d'hectolitres, au lieu

de 257 millions en 1906.

Blés et autres céréales. — Les offres de blés sont

devenues i-)lus régulières sur les marchés; aussi les

prix ont un peu baissé et les transactions ont repris

de l'importance.

En France, on paie aux 100 kilogr. sur les mar-
chés du Nord ; à Amiens, le blé 24..!i0 à 23, l'avoine

20 à 21 fr. ; à .Vutun. le blé 24 à 24.25, l'avoine 20 à

22 fr. ; à Avallon. le blé 2.3 fr., l'avoine 18. .^0 à 19 fr.;

à Bar-sur-Seine, le blé 24 à 24.50, l'avoine 19 à 20 fr.
;

à Bernay, le blé 24 à 23 fr., l'avoine, 21 à 22 fr. ; a

Besançon, le blé 24 à 24.30, l'avoine 18.50 à 19.30 ;

à Bourg. le blé 24 à 24.50, l'avoine 21 à 21.30 ; à

Chalon-sur-Saône, le blé 24.30 à 23 fr., l'avoine 22 fr.
;

à Chàteau-Thieiry, le blé 23 fr., l'avoine 20 à 20.50
;

à Chartres, le blé 23 à 23.30, l'avoine 19.50 à 20 fr. ; à

Chàtellerault, le blé 24.30 à 23 fr., l'avoine 19 fr. ; à

Dieppe, le blé 24 à 23 fr., l'avoine 19.50 à 22 fr. ; :"i

Dijon, le blé 24.13 à 23 fr., l'avoine 18 à 20.23 ; à

Dôle, le blé 23 à 25.23. l'avoine 19 à 20 fr. ; à Eper-

nay, le blé 25 à 23.30, l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à

Etampes, le blé 24 à 24. "3, l'avoine 20 à 20.30 ; à

Evreux, le blé 25 fr., l'avoine l'< à 20 fr. ; à Gray, le

blé 24 à 24.50, l'avoine 18 à 18. "io : à Laon, le blé 25 à

23.25, l'avoine 19.73 à 20 fr. ; à Luçon, le blé 24 à

24.23, l'avoine 19 fr. ; à Lunéville, le blé 24 à 24.50,

l'avoine 20 fr. ; à Màcon, le blé 24.50, l'avoine 21 à

22 fr. ; au Mans, le blé 24.50 à 25 fr., l'avoine 20.30

à 21 fr. ; à Morlaix, le blé 23 à 23.30, l'avoine 18 fr.;

à Nancy, le blé 24 ù 25 fr., l'avoine 19.30 à 20.50 ; à

Nantes, le blé 24.30 à 24.73, l'avoine 19.73 à 20 fr. :

à Nevers, le blé 23 à 23.23, l'avoine 20 à 21 fr. ; à

Neufchàteau, le blé 23.50 à 24 fr., l'avoine 20 à 21 fr. ;

à Orléans, le blé 24.50 à 23.30, l'avoine 19.30 à 20.50;

à Parlhenay, le blé 24.50 à 24.75, l'avoine 19.73 à

âOfr, ; à Quimper, le blé 23 à 24 fr., l'avoine 19 à

20 fr. ; à Keims, le blé 23 à 23.50; l'avoine 20 à 20.73;

à Rouen, le blé 24 à 23 fr., l'avoine 20.25 à 22.73 ; à

Saint-Brieuc, le blé 23.50, l'avoine 20 à 20.50; ;l

Saint-Etienne, le blé 23 à 25 fr., l'avoine 20.30 à

21 fr! ; à Saumur, le blé 23 à 23.13, l'avoine 20 à

20.25 ; à Tonnerre, le blé 24 fr., l'avoiue 18.30 àl9.:;0;

à Vesoul, le blé 24.50, l'avoine 18.50.

Sur les marchés du Midi, on a payé ; à Aix, le blé

23.30 à 26.23, l'avoine 20 à 21 fr. ; à Bordeaux, le blé

24.90 à 25 fr., l'avoine 20.73 à 21.23; câ Die, le blé 24

à 24.30, l'avoine 20.30 à 21 fr. ; à Pamiers, le blé 2.5

à 23.73, l'avoine 21 à 22 fr. ; à Tarbes, le blé 23.30 à

20.23, l'avoine 24.30 à 25 fr. ; à Toulouse, le blé 24.3

à 25.95, l'avoine 21 à 21.50.

Sur la place de .Marseille, on paie aux 100 kilogr.,

les blés étrangers, droit de douane non compris ;

Ulka Nicolaïeff 18.625; Clka Berdianska 18.375;
Azima Nicolaïeff 19.623 à 19.75.

Les blés d'.Algérie ont été cotés 25.50 à 23.75 les

100 kilogr.

.\ux dernières adjudications militaires, on a coté ;

à Carcassonne, le blé 27.89 à 27.95 ; à Troves, l'orge

18.68 à 19 fr. ; à Toul, le blé 25.39 à 26.32, l'avoine
21.23 ; à Nancy, l'orge 18.43 à 18.83 ; à Orléans, le blé
23.10 à 23.20; à Lunéville, l'avoine 20.54 à 20.64 ; à

Marseille, le blé 23.63 à 27.87.

Au marché de Lyon, les transactions ont surtout
porté sur les blés du Centre. On a payé les blés du
Lyonnais, du Dauphiné et de la Bresse 24.30 à 23 fr.;

du Bourbonnais 23.30 à 23.75; du Cher 23.23 à 25.75;

de Bourgogne 24 à 24.75; du Forez 24.23 à 24.73 ; de
la Haute-Saône 24 à 24.50; de l'Yonne 24.23 à 24.70

;

de Touraine 24.75 à 25.25 ; de Loir-et-Cher 24.75 à
23 fr. ; de l'.Visne 25 fr. :bté blanc d'Auvergne 23 à
23.25 ; blé rouge glacé de même provenance 23.75 à
24 fr., en gares de Clermont,Gannat, Riom et Issoire;

blé de la Drôme 24.23 à25 Ir., en gares de Valence et

des environs; blé tuzelle de Vaucluse 25.25 à 25.50;

blé saissette 23 à 25.25; blé buisson 23.75 à 24 fr.
;

blé aubaine 22.75 à 23 fr.. en gares d'Avignon et au-

tres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse
du Gard 24.50 ; blé aubaine rousse 2 1.50 en ganes de

Nimes et des environs.

On a coté les seigles 20 à 20.25 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines noires du Lyonnais 21 à
21.25 ; les avoines grises d'hiver du Centre 21 à
21.50; les avoines noires du Centre 21.23 à 21.50.

Les orges ont été cotées 18 à 18.30 les 100 kilogr.,

gares de départ des vendeurs.

Les mais e.Kotiques ont été payés 17.75 à 18.50 les

100 kilogr.

Marché de Paris. — .Vu marche île Paris du mer-
credi 19 juin, les vendeurs ont demandé 25 centimes
de plus par quintal, mais la meunerie n'a pas voulu
satisfaire leurs exigences. Il en est résulté une
vente plus lente, à des prix soutenus. On a payé aux
100 kilogr. ; les blés de choix 25.23 à 23.50 ; les blés

de bonne qualité 25 à 25.23 ; les blés de qualité ordi-

naire 24.75 à 25 fr. et les blés blancs 23.23 à 25.50.

Les avoines ont eu des prix stationniires ; les

acheteurs ont bien demandé une baisse de 23 cen-

times, mais les vendeurs ont résisté. On a coté les

avoines noires 20.73 à 21.73; les grises 20.50 et les

avoines blanches 19.73 à 20.23 les 100 kilogr.

On a coté les orges de brassserie 19 à 19.23, les

orges étrangères 17.50 à 18.50 les 100 kilogr.

Les seigles ont été payés 19.23 à 19.50 les 100 ki-

logrammes.
On a vendu les escourgeons 20 à 21 fr. les 100 ki-

logrammes.
On a payé le sarrasin 23.30 à 23.75; les féveroles

19.50 à 21 fr. les 100 kilogr.

Bestiaux. — Xn marché de la Villette du jeudi

l:: juin, les bœufs, vaches et taureaux se sont assez

bien vendus ; la vente des veau.x a été normale; celle

des moutons a été moins bonne. Enlin, les porcs se

sont vendus lentement, à des prix dénotant de la

faiblesse.
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Marclié lie ta Villelte ttu jeudi 13 Juin.

Boeufs....

Vaches ..

.

Taureaux.

Veaux.. .

.

Moutons.

.

r'Mi-.s ....

1.415

660
20S

i.sas

13.29»

-i.129

Vendus.

Bœufs. ...

Vaclies....

Tflupeaux..

\'eau.K

MouloDP...

Porcs ....

1.318

624
18-2

1.66.T

13.10.Ï

1.420

Prix extrêmes
au poids net.

0.15 à 0.88

OAb O.SS

0.41 0.09

0.83 1.13

l.Sn 1.27

0.S8 1.00

PRIX DU DBMI-KII..

AU POIDS MRT.

1'

quai.

O.S."

0.85
O.fifi

1 .OU

1.22

0.98
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à 1?0 fr.; porcs, 84 à 94 fr.; porcelets, 40 à "0 fr. la

paire.

Nimes. — Bœufs, !'= qualité, 160 fr.; 2^. IjO fr.;

vaches, i" «[ualité, 140 fr.; 2«, 125 fr.; fourniture,

1)0 à 100 fr.; veaux, S.ï à 110 fr.; moutons de pays,

190 fr.; moutons africains, 170 fr.

Sainf-Elienne. — Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, ns fr.; 2', 160 fr.; 3«, 140 fr.; moutons, 1'= qua-
3", 170 fr.; agneaux, 1" qua-
3=, 170 fr.; veaux, l'« qualité,

95 fr.; le tout aux 100 ki-

lité, 190 fr.; 2«, 180 fr.;

190 fr.:

Ir.;

lité, 200 fr

113 fr.; 2% 10

logr. vifs.

Vins et spiritueux. — La végétation de la vigne

est en retard ; la lloraison ne se généralisera que

dans la seconde quinzaine de juin. On signale dans

le Midi d'assez fortes attaques' de mildiou et d'oï-

dium; enfin on annonce d'Algérie l'apparition du
phylloxéra dans le vignoble du Sahel.

Dans le Gard, on paie les vins 7.2a à 11 fr. l'hecto-

litre ; dans l'.Vude. 9 à ll.tiO.

Dans l'Hérault, les prix ont subi une hausse de

1 fr. par hectolitre ; les dernières ventes ont eu lieu

à des prix variant entre ^.'60 et 11 fr.

En Meurthe-et-Moselle, on paie 9 à 11 fr. la charge

de 40 litres.

Dans rindre-et-Loire, on paie les vins rouges ordi-

naires 30 à 4.'i fr.; les 'Vouvray à partir de 70 fr. la

pièce.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

43.25 à 43.50 l'hectolitre non logé à l'entrepôt. Les

cours sont en hausse de 0.75 à 1 fr.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n» 3 26 à 20.25 et les sucres roux 23.25 à 23.50

les 100 kilogr. Les cours sont en baisse de 0.50 par

quintal.

Les sucres raffinés en pains valent toujours 36.50 à

57 fr. les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On a coté à la Bourse de

Paris l'huile de colza en tonnes 80.50 à SI fr. et

l'huile de lin 62.75 les 100 kilogr. Les^cours de l'huile

de colza sont en hausse de 25 centimes par quintal.

On paie aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de pavot 12,25 à .\rras, de

lin 17.30 à .\rras, 18.25 à Fécamp ; d'arachides décor-

tiquées 18.25 à Dunkerque; de coton décortiqué

16.50 à Dunkerque; de sésame blanc 15.23 à Mar-
seille; de sésame blanc gris 14.75 au Havre; de co-

prah blanc 18.23 à Marseille, de coprah demi-blanc

16.75.

Fécules. — A Compiègne, on paie la fécule type

de la Chambre syndicale 35.30; à Epinal on paie la

fécule première des Vosges disponible 34.50 les 100

kilogr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 176.000 kilogr. d'essence de téré-

benthine, que l'on a payée 93 fr. les 100 kilogr. non
logis ou pour l'expédition, 105 fr. le quintal logé.

Fourragea et pailles. — Le dernier marché de La
Chapelle a été peu approvisionné. On a payé la belle

paille de blé 29 à 30 fr., celle de 2" qualité 26 à 28 fr.,

de 3« 22 à 23 fr.; la paille de seigle de choix 47 à

48 fr., de 2» qualité 43 à 45 fr., de 3« 36 à 38 fr.; la

paille d'avoine de !''« qualité 29 fr., de 2* 25 i 27 fr.,

de 3« 20 à 24 fr.

On a vendu le beau foin 63 fr., le foin ordinaire

38 à 56 fr.; la belle luzerne 63 à 64 fr., les autres

sortes 38 à 56 fr.; le regain de l'''" qualité 54 à 36 fr.,

de 2« 48 à 32 fr., de 3' 38 à 42 fr., le tout aux
104 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris, au domicile
de l'acheteur, droits d'entrée et frais de camionnage
compris.

Laines. — .V la vente publique du 8 juin, à Reims'
il a été vendu 45,000 toisons sur 30.000 présentées;
les 10,001) kilogr, agneaux offerts ont été vendus en
totalité.

Laines en suint. — Fines supérieures légères,
vendues de 2.13 à 2.30; demi-lourdes 1.83 à 2 fr.;

courantes assez légères 1.90 à 2.125; métis courantes
1.73 à 1.873; métis lourdes 1.55 à 1.725; croisées cou-
rantes 1.80 à 1.95; croisées communes 1.50 à 1.60;
agneaux fins 2.225 à 2,40; croisés 2 à 2.323 le kilo-
gramme.

Laines tarées. — Fines supérieures, vendues de 3.60
à 3,725; courantes 3.40 à 3.53; moyen lavage 3.125 à
3.30; croisées bon lavage 3.40 à 3.525; croisées com-
munes ou défectueuse 2.923 à 3.05.

.acheteurs nombreux, cours de la vente précé-
dente pour les laines fines, plus faibles pour les

croisées et laines lourdes.

Principaux acheteurs : Reims, Roubaix, Tour-
coing, Fourmies, Le Santerre, Senlis, la Belgique,
l'Alsace et la Suède.
Provenances : Aisne, Ardennes, Aube, Cher, Haute-

Marne, Indre, Loiret, Marne, Meuse, Oise, Seine-et-
Marne, Seine-Inférieure et Yonne.
Prochaines ventes : samedi 22 juin, à Reims, et

mardi 9 juillet, à Dijon.

HoubloDS. — Les houblonnières ont un aspect
satisfaisant ; on n'y observe point de vermine. La
végétation est un peu retard, mais les plants sont
vigoureu.ï et avec du beau temps, le développement
se ferait rapidement. En Bourgogne, on paie 70 à
80 fr, les 30 kilogr.

.Vu marché de Nuremberg, on a payé aux 50 kilogr. :

MarkwareîlOO .'i 106 fr. en 1" qualité, 87 à 93 fr. en 2',

62 à 75 fr. en 3«
; Montagne 106 à 119 fr. en f» (\\xé^-

lité ; Hallertauer 112 à 125 fr. en lr« qualité, 87 à
100 fr. en 2', 62 à 73 fr. en 3« ; Alsace 106 à 112 fr. en
U- qualité, '.87 à 100 fr. en 2=.

Volailles. — Aux Halles centrales de Paris; on
vend à la pièce : les canards de Nantes 3 à 4.30 ; de
Kouen 4 à 5 fr. ; de ferme 2.25 à 3.50 ; les poulets

morts de Houdan 5 à 9 fr. ; de Nantes 3 à 6 30 ; de la

Charente 2.23 à 4 fr. ; de Caen 5 à 7 fr. ; les pintades

vivantes 2 à 3 fr. ; les poules de Bretagne 2.30 à

3,25; du Gàtinais 4 à 1,50; les poulets vivants de
Bresse 2,30 à 4 fr. ; de Chartres 3,50 à 6.50; les

dindes 3 à 7 fr. ; les oies 4 à .S fr. ; les oisons 1.50 à

3 fr. ; les lapins 2 à 4 fr. ; les poussins 0.30 à 0.70.

Produits forestiers. — .4 Paris, on paie le charbon
de bois 7.50 à 8.50 le sac.

A Villers-Cotterets, on paie les bois de chauffage

115 à 120 fr. le décastère. On paie à Clamecy les bois

de charpente 6 à 9 fr. le décistère, au sixième déduit.

Engrais. — Sur le nitrate de soude, il y a une nou-

velle hausse de 20 centimes par quintal. On paie aux
100 kilogr. le nitrate disponible dosant 15,3 à 16 0/0

d'azote : 26,20 à Dunkerque. 26,75 à La Rochelle,

26.80 à .Nantes :
26.4,'; i Rouen, 27.20 à Bordeaux.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.50 à Dunkerque
31.50 à Paris et à La Rochelle.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.45 .-'i

0.50 dans les superphosphates minéraux, 0.32 dans

les superphosphates d'os, 0.56 à 0.48 dans le phos-

phate précipité.

On paie le chlorure de potassium 21.75, le sulfdte

de potasse 22,25. La kainile dosant 12.4 0/0 de po-

tasse vaut 6 fr. les 100 kilogr, à La Rochelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.
B. DUHAKD.
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CÉRÉALES. Marchés français.

Prix moyen par lOù kilogr

Blé.

l'tRùt'ion.— NOUD-OUEST

Calvahos. — Condi!-sur-N..

CÔTiis-DU-NoRD. — St-Brieuc

FiNisTÈBE. — Quimper
Ille-etVilaine. — Rennes.

Mancur. — Avranches
-VIaybnnk. - La*al

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthb. — Le Mans

Prix moyeus
Sur ta semaine ( Hausse . .

.

précédente. } Baisse ....

2' IWfjion. — NORIV

AisNB. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-I.oiR.— Chàtcoudun

Chartres

Nord. — Lille

Douai

Oise. — Compiègne
Beauvais

Pa!.-db-Calais. — Arras

Seine. — Paris

Seine ktMabne.— Nemours
Meaux

Sfine KT-OiSE. — Versailles

F^tanipes

Seine-Inférikpre. — Rouen
Somme. — Auiicns

Prix moyens
ta semaine i Hausse . .

.

) Bi

Prix.

21. 25

Ki.BO

23.35

2.4.50

2i.50

21.25

2:î.OO

23. 75

2', 2-5

icéilenle. Baisse .

23.90

25.00

24.25

25.00

24.25

25.25

25.50

25.75

24.75

24.50

23.25

25.50

21.75
24.-5

•2.^.25

24.25

24,54

3« Région. - NORD-

Ardennes. — Charleville

Aube. — Troyes
Marnk. — Epornay
Hautk..Marne. — Chauinont

Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar-le-Duc

Vosges. — Neufchdteau

Prix moyens
t'ur la semain

précédente. Baisse .

21.7S

0.02

EST.

22.50

23.00

24.50
•23.10

23.75

23.70

0.C2

*• Région. — OUEST.

Charente. — Angoulême..
Charknte-Infbr. — Marans
Okux.Sèvrks. — Niort

Indre-kt-Loire. — Tours ..

Loirr-Infkrieure.— Nantes
Maine-bt-Loirk. — Angers.
Vendée. — Liiçon

ViBNNE. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sitr la semaine i Hausse . .

.

précédente. t Baisse ....

5" RtSgion. — CENTRE.

ALLIER. — Saint-Pourçnin.

Cher. — Buurge-*

CREtJSH. — Aubiisson

Intre. — Ch.-^tcauroux . . .

.

LolRKT. — OrUans
L()lR-ET-CllKH. — Blois

Nièvre. — Ne vers

Piiv.DE-DùMR. — Clerm.-F
Yonne. — Bricnon

Pri X inoyons

Sur la temnine i Hausse .

.

précédente. } Baisse . .

.

Prix.

16,75

17.00

21.50

18.00

ii;.oo

10 no

18,05

10,75



802 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 13 AU 19 JUIN 1907

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les lûlj kiloir

Alger
PhiiippeviUô .

Gonstantine. .

.

Tunis

Blé.

leniire.

-'3.75

».50
;3.00

___^.^



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 13 AU 18 JUIN" litOl)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilogr.

Taris 1' 15 à 18.00

Havre 17.35 17.00

Dijuu 17. iô 17.25

SAUKAZIN. -

Paris -.'S.Sô à23.00
Avignon
Le Mans . .

.

i.OO

32.50

24.50

23.00

Dunkerque.. 17.50 à IS. 00

Avignon 20.00 21.50

Le Mans.... 20.00 20.00

Les 100 kilogr.

Avrauches. .

.

•.'2.00 A 22.00

Nantes 22.50 22.75

Rennes 22.00 22.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

riùnionl

.

Saiiron .

.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

... iS.OO à 19.00
I

... 19.00 21.00
I

LÉGUMES SECS
Haricols.

40.00 à 72.00

29.00 45.00

n.iiO .'52-00

Caroline 19 . 00 à 52 . 00

Japon 30.50 ll."û

— Les 100 kilogr.

Rois.

31.00 à 55.00

91.00 21.00

17.50 21.00

Lentilles.

60.00 à 85.00

45.00 i'«.00

20.00 15.00

PO.M.tIliS DE TERKE
Variétés potaséres. — Hiilles de Paris.

.Midi nouv 25.00.^.30.00
|

Hollande 12.00 à 11.00

Alçério nouv. 20.00 2.3.00 I Rouges 10.00 13.00

Variétés indusiriellcs et Tourragèrcs
Avignon 10.00 4 12.00 1 Chàlons-s.-S. 7.50 à 8.00

Blois 7.00 S. 00 I Rouen 10. Oi) 13.50

GRAINES FOUUUAGÈUES. — Les 100 kilogr.

TrcOes violets... 110 à 130

— blancs... 120 UO
Luzerne de Pro v. 135 150

Luzerne 120 110

Rav grass 38 13

Minette

Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de prinl.

.

Vescesdeprint.

30 à 50.00

36 38.00

37.00

2ri.oo

34

FOURRAGES ET PAILLES
Marcuê dk La Chai-kli-k. — Les 101 bottes.

(Dans Paris au domicilie de l'acbeteur.)

Foin
I .uzcme
l'aille de blé

Paille de seigle .

Paille d'avoine.

.

|r« quai.

63 à 63

63

29

47

29

63

30

48

29

2' quai.

52 à 56

52 56

28

45

27

26

43

o" quai.

38 à 13

38

'.0

20

Cours de dl/férenls marchés (les 100 kil.).

Paille

r.ray 4.00

Lo Puy 6. ,50

Le Mans Z.ôù

Laon 5
. 00

Foin.

12.5

8.00

10.0

Paille

Castelnaudary. 4.00

Craon 4.50

Dreu.v 4.25

Evreux 3.75

43

25

Foin.

7.50

S. 50

8.00

9.0

TOURTEAUX ALIMENTAI RES. Los 100 kilogr

Dunkerque
et places du

Nord.

Colza i:i.25 à 13

Œillette 12.75 14.00

Lin Ii.25 18.50 18.00 18.50

Araihide... 18.00 18.25 18.00 18.00

Sésame bl.. 14.50 11.75 11.50 11. .50

Coton 16.50 16.50 16.50 16.50

<:uprah 18.75 18.75 18.75 18

GltAIXES OLËAGI.XEUSES

Nantes
et

Le Havre.

13.25 à 13.75

Marseille.

17.00

10.00

14.50

13.00

16.50

17.00

16.00

14.50

13.00

18.25

<2arviu.

Lille...

Douai .

I.e Mans.,

Sautnur. .

.

Colia.

27.00 â 28.00

31.50 31.75
» »

CUAWRES.
U' qualité.

00. OO i 00,00

00.00 00.00

Lin,

. à »

26.50 29.00

27.00 30.00

- Les 50 kilogr.

2^ r[ualité.

00. 00 i 011.00

00.00 00.00

— Lheclolitre.

fEilletle.

„ 4 ;

3' t|ijiililt'.

00.00 à 00,00

00,00 00.00

LIN. — Marché de Lille (Les kilogr.)

,\losl.

.

Uergui'

Communs.
00.00 à 00. W)
(Ht 0(t (tO IH)

Ordinaires.

00.00 i 00.00

00.00 00. OO

Sup6r.

00.00 & 00.00

OO <|0 ItO.OII

Alost primé.

Bourgogne.

.

Poperingue..

nOUBLOXS. — Les 50 kUogr.

43.00 à

70.00

45.00

15.00

80.00

15.00

"Wurtemberg
Spalt

Alsace

803

62 à 125.00

1-25 131.00

lUO 112.85

ENGRAIS
Engrais a/.otés et potassiqucK.

Les IMO kilogr.. par livraison de 5.000 kilogr.)

Sang desséché moulu par kilogr. d'azote 1.92 à 1.95
Viande desséchée moulue. — 1.85 1.85
Corne lorréliéo moulue — 1.69 1.60
Cuir torréfié moulu — i.33 1.35
Niirale de soude 15/1 % azote 26. .0 26.80
— de potasse, 44 % potasse, 13 % — 30.00 30.00

Sulfate d'ammoniaque 20/21% — 30.50 ,30.50

Chlorure de potassium. 48/52 % potasse 21.75 25.75
Sulfate do potasse 48.52% — 22.25 2-2.25

Kaïnite, 12, 4 % de potasse 6.00 fi. 00

Carbonate de potasse 88.90 >.

Engrais pliosphatës. — Paris, les 100 kilogr.

Poudre dos verts 3,4 Az., 10/15 phosphate.. 11.25 ,'1 11.25
— d'os dégelât. 1/1,5 Az., 60'65 phosph. 9.50 9.50

Scories de dépbosphoration, 11/16 PliOô 3.80 3.80
Scories de Longwy, gare Mont-Saint-Martin. b •

Scories Thomas, aciéries de Villerupt 3,80 4.40
Superphosphntes d'os pur, park. d'ac. phosp. '0.52 0.53
Superphosphates minéraux, — — 0.43 0.46
Pliosphatf précipité, — — 0.46 0.48

Phosphates fossillcs. — Prix par 100 kilogr.

(en gare de départ, pour livraisons de 5,000 kilog.)

Phosphate de la Somme. 18.20 à Doullens 2.60 à 2.60
— do Quiévy, 13/ 15 à Quiévy » »

— de l'Oise, 16 18 à Breteuil 2.06 2.65
— Ardennes 18/-20, gares Ardenues 3.40 3.40
— du Rhône 18/20, à Bellegarde • •

— Côte-dOr, 14/16 ù Montbard 5.00 5.00
— de riL'dre, 15/'20 à Argenton » »

— du Lot 18/20, gares du Lot 4.70 4.70
— Noirs des Pyrénées, ,14/16 à Foix... 4.75 4.75
— -le la Floride, 18 '20 à Nantes 4.75 4.75

Tourteaux pour enerai'^.

(Les 100 kilogr., par livraisons de 5000 kilogr.)

Sésame 5.50/7 Az .. . . à .Marseille

Ricin 1/5 Az —
Arachides
Pavot 4.50'5 Az —
Ravison 4.50 Az —
Coton d'Egypte —
Pavot 5. '24/5.75 à Duokerqui
Colza des Indes 5.50/6 Az . ,

.

—
Ricins —

Engrais divers. — Far 100 kilogr.

Guano du Pérou, à Dunkerque 2.50 % , Aj.

15 Acide phosph., 3 00 Polasse 18.00 à IS.OO

Guano de poissons 11.25 11. iS

Tourteaux organiques moulus 1.25 à 2 % Ai^

3 1 % acide phosphonquo, Paris

Poudrctto, 2 à 3 %, Az. org. là 1.50. Afido
phosphoriqoe à la Plaine Sainl'Deais

CbifTons de laine, 7.10 Az. 1 Vioono
Chrysalides, 8 Az, 1 5 PhO', Vienne (Isère).

14.50 i
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AMIDONS ET FÉCULES. — (Les tOO kilogr.)

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 45.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise .'ii.âO 35.50

— Epinal 34.50 34.50

— Paris 34.00 35.00

Sirop cristal 43.00 53.00

— Le;

Pai'is. .

,

Rouen.
Caen. ..

Lille...

IIUII.ES

Colza.

80.50 à 81.00

80.00 .SO.OO

7',), 25 79.50

S3 50 84.00

100 kilogr.)

Lin.

02.50 à 02.75

6J.00 03.00

63.50 03,50

VI.NS

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Aani5e 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à

750

650

550

ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs 1 .400

Petites Graves 1 .000

Palus 300

950

850

800

600

1.600

1.200

4.j0

Vins blancs. — Année 1899.
Graves de Barsac
Petites Graves
Entre deux mers

I.OOO 1.200

700 1)00

350 450

Vins du midi. — L'hectolitre nu.
Aramon. S»5 à 9° 9.00 à 10.00
Aramon-Carignan, 9" à 10° 11.00 12.00
Montagnes. lOo à 12° 10.00 U .00

Uosés, 9» à 12* 10,00 l'i 00

E.\U-DE-VIi'. — L'hectolitre nu.

Cognac- — Eau-de-vie des Chureiiles.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie. ou 1*' bois

Petite Champagne)
Fine Champagne

PUODl'ITS DIVERS.
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé
Sulfure de carbone

Sulfocarbonate de potassium.

1S78
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Voir par l.i Chambre .les députés .lu p.' jet du loi sur la crise viticole - Proposition de loi sur U, vente

d.-- en-rais - Projet de suspension .les dioils de douane sur le lilc. - Importation en l-raiicc des mou-

tons de Tunisie. - Commission de la p.cl..- Iloviale. - Commission de réparlUio.i des avances aux so-

ciétés de crédit 'aericole - Laboratoire municipal de Paris. — Nominations de professeurs d af,'ricullure.

- Mouvement des vins - Coni-.>iirs .-.nlral .lanimaux reprodu.-leurs des espèces cbevaline et asme;

statisti.iue des .'hevaux pendani les .lix dernières années. - Candidats admissibles a rinst.tiit agrono-

mi.iue.- Examens d'admission a léeole prali.lue d'agriculture de la Vendée. -Concours ouverts par la

Société des agriculteurs de France. — Election à la Société

M. Emile Tliiarry; M. le D' Maxwel T. Masters

ationale d'agriculture. — Nécrologie :

Discussion du projet de loi

relatif à la crise viticole

C'est sous l'imprfissi.in di's déplorables

événements du Midi, que la Chambre a con-

tinué el terminé celle semaine la discussion

du pr.ijct de loi, ayant pour objot de prévenir

le in.iuiUage des vins cl les abus du sucra^^îe.

L'.u-liclc (i du pi-ojcl de la Commissi.ui

interdisait complètcnieni la fabrication du vin

de sucre el du vin de marc el abrogiî par

suite le S 2 de l'article 7 de la loi du 28 jan-

vier l!l()3 qui aulorisl^ moyennant un.^ décla-

ration préalable, la fabricaliou de ces vins

pour la consommation l'aruiliale. Cet arlicle

a rencontré une très vive opposition ; il est,

on elTet, bien peu libéral d'empêcher un

propriétaire de préparer avec son marc une

boisson pour son usaue personnel. La Cham-

bre n'a pas voulu aller aussi loin et, ajirés

ïivoir rejeté un grand nombre d'amende-

n[)onls,elle a adopté l'arlicle 6 comme il suit:

Ait. C. — Le S 2 de l'article 7 de la loi du

aSjanvii>r 100:t est mo.lilié do la fai/oii suivante:

" Quiconque voudra se livrer à la fahricatioii

du vin lie sucre pour sa consommation l'amillal.'

est tenu d'en faire la déclaration dans lu même
délai (3 jours au m.>ins à l'avance). La quantité

de sucre employé ne pourra pas ôlre supérieure

à 20 kilogr. par niemltre de la famille et par

domestique attaché à la personne, ni à 20 kilogr.

par 3 hi'ctnlitres de vendantes ré.oltées, ni au

lolal à 200 Uilo^r. poui' reiis.^mlile .le Tcxplnila-

tion.

La fahricatioii d.'s pi.pielles n'est autorisée .|iU'

pour la consommati.in tamiliale et jusiiu'<'i con-

currence de 40 lie.'l.)lilres par exploitation.

La Commission avait deiiiiindé qui' le sucre

entrant dans la fabrication des vins pour

consommation familiale fill passible de la

surtaxe complémentaire de W fr. prévue ft

l'article ii, mais la Chambre n'a voulu admet Ire

aucune surtaxe.

Afin de hiiter li; vote de la lui, la ])lu]iarl

des amendements qui avaient été présentés

ont élé retirés cl les derniers articles ont

0lé adoptés dans les termes suivants :

91 Juin i»07. -^ se.

Art. 7. — Les contraventions à l'article précé-

dent] sont punies d'une amende de cinq cents

francs à cinq mille francs et de la confiscation

des boissons, sucres el glucoses saisis.

L'amende est doublée dans le cas de fabri-

cation, de circulation ou de détention de vins de

sucre ou de vins do marc en vue de la vente.

Dans rr- cas les contrevenants sont en outre

punis d'une peine de six jours ;\ six mois d'em-

prisonnement ; cette dernière pénalité est dou-

iil.5e en cas de récidive.

Les mèmus peines sont applicables aux com-

plices des contrevenants.

Art. 8. — Tout commerçant qui vnu.lra vendre

du sucre ou du glucose par quantités sup.'rieures

à 2S kilogr. est tenu d'en faire préalablement la

déclaration à l'administration des contributions

indirectes.

Il devra inscrire ses réceptions de sucre et de

glucose sur un carnet conforme au modèle qui

sera établi par l'adminislration. Il mentionnera

sur le même carnet les livraisons supérieures

à 2:'i kilogr. Ce registre sera repiés.;nlé à toute

réquisition du service des contributions indi-

rectes, qui procédera à toutes vérilicalions néces-

naires pour le contrôle [des réceptions et des

livraisons.

Toute contiavenlion aux .lispositions du pré-

sent article sera punie des peines éiliclées par

l'article ,3 de la loi du 30 décembre 1873.

Kst substitué le chitTre de 2.'i kilogr. au chiffre

de .iO kilogr. dans les articles •.'. ! et i ,|e la loi

du r- août 190j.

La di.sjonclion des articles !), 11 el lïJ du

projet visant les débilanls a élé jirononcée.

V.iici.le texte de l'article H) du projet, qui esl

d.'xenu l'article U de la loi :

Art. 1». — Tous syndicats, formés conformé-

ment à la loi du 21 mars t884-, pour la défense

.les intérêts généraux de l'agriculture ou de la

viticulture ou du commerce et tralic des vins,

pourront exercei', sur tout le territoire de la

Kran.-.' et. des colonies, les droits reconnus à la

partie civile par les articles 1X2,03, fiï, ('.0,1,7 et OS

du cod.' d'instruction criminelle relativement aux

faits de fraudes et ralsificali.ms des vins, prévus

par les lois du li août ISH'J, Il juillet 1801,

21 juillet tsyi. avril 1897, I"' aoiil i<M>, Il aoill

l'.iOli et par la présente loi, ou leconrir, s'ils le

liréfèient, 4 l'action ordinairo devant le tribunel

T«M» I. - 96,
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civil, en vertu îles articles 1382 et suiv^iiits du
Code civil.

Un dernier arlicle stipule que des règle-

ments d'administration publique détermine-

ront les conditions de l'application de la loi

à l'Algérie et aux colonies.

Le texte voté par la Chambre a été transmis

au Sénat.

CHRONIQUE AGRICOLE

Importation en France des moutons de Tunisie.

Par arrêté du 18 juin 1907, le ministre de
r.\giiculture a autorisé l'entrée en France,

des moulons provenant de Tunisie et qui ont

été soumis, avant leur embarquement, ;\ l'ac-

tion d'un sérum anticlaveleux.

Proposition de loi sur la vente des engrais.

La loi (lu ï février 188S, concernant la

répression des fraudes dans le commerre des

engrais, oljlige le vendeur à l'aire conn;iitre à

l'acheteur et à garantir sur la facture la

teneur en principes fertilisants de l'engrais

livré.

Cette loi a beaucoup contribué h moraliser

le commerce des engrais, mais elle n'a pas

fuit disparaître toutes les tromperies. Des
marchands sans scrupule livrent aux habi-

tants des campagnes, dont ils ex])loitent

l'ignorance, des engrais contenant efl'ective-

ment les proportions d'azote, d'acide phos-

phorique et de potasse énoncées sur la|facture,

mais qui sont vendus trois ou quatre fois

plus que leur valeur réelle. Ce n'est pas

une fraude, c'est un abus de confiance que la

législation de 1888 est impuissante à

réprimer.

Pour remédiera cotte situation, laChambre
a adopté, au mois de février 1900, une dispo-

sition, appliquée depuis assez longtemps en

Belgique, d'après laquelle « la lésion de plus

d'un quart dans l'achat des engrais ou amen-
dements et des substances destinées h

l'alimentation des animaux de la ferme,

donne à l'acheteur une action en réduction

de prix et en dommages-intérêts ».

Le Sénat vient de discuter cette proposition

qui a été adopté, mais avec une niodilication

concernant la juridiction compélenle pour

juger les différends. Le texte do la loi devra

donc être renvoyé à la Chambre.

Projet de suspension des droits de dou^e
sur les blés.

Quelques déi)utés ont déposé récemment
à la Chambre une proposition de loi ten-

dant à suspendre, à dater du l" juillet jus-

qu'au l" septembre 1907, les droits d'entrée

sur le blé en grain, sur les farines de fro-

ment, dépeautre et de méteil et sur le pain,

on raison de la hausse constatée depuis quel-

que temps sur les cours de ces denrées.

La Commission des douanes est d'avis que
rien ne justifie cette mesure, et son rappor-

teur, M. i-'ernand David, demande à la

Chambre le rejet de cette proposition.

Commission de la pêche pluviale.

Aux termes d'un décret du 11 juin, inséré

au Journal Officiel du 21, l'inspecteur géné-

ral de l'enseignement de la pisciculture est

membre de droit de la Commission instituée

parle décret du 10 avril 1907, au ministère

de l'Agriculture, pour rechercher les amélio-

rations à apporter à la législation de la pèche

fluviale, aux pratiques de la pisciculture, à la

surveillance, au repeuplement des cours

d'eau et, en général, pour faire l'étude de

toutes mesures utiles concernant la pêche et

la pisciculture.

Commissions de répartition des avances
aux Sociétés de crédit agricole.

Par décret du 40 juin, M. Sallandrouze de

Lamornaix, directeur du mouvement géné-

ral des fonds au ministère des finances, a été

nommé membre de la Commission de répar-

tition des avances de l'Elat aux caisses ré-

gionales de crédit agricole mutuel, en rem-

placement de M. Guernaut, nommé premier

sous-gouverneur de la Banque de France.

Laboratoire municipal de Paris.

Un arrêté du 13 juin 1907 a retiré au labo-

ratoire municipal de Paris l'agrément de

l'Etat pour l'analyse des échantillons de den-

rées prélevés conformément à la loi du
1°' août 1903 pour la répression des fraudes.

Nominations de professeurs d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'agriculture en

date du juin 1907 :

M. Pasquet, professeur dêpaiii'mt'nlal d'agri-

cultuie lie l'.\rdrche, a été api'elé à la cliaire

départeuiiMilaie de l'Hérault, eu remplacement
lie .M. Coste, admis à faire valoir ses droits à la

retraite, à compter du 1''' octobre 1007, et nommé
professeur dé]iartemontal d'agiicullure hono-

raire.

.M. darapoii, ancien professeur d'école pra-

tique d'agriculture, a été nommr titulaire de la

cliaire spéciale d'agriculture de Calvi (Corse).

M. Verdie, piofesseur à l'école professionnelle

de Lembeye (Basses-Pyréiiéesi, non installé, a

iHé Domnit' titulaire de la chaire spéciale d'agri-

culture dt^vcideuil ;Doi'dogue).

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant le mois de mai, ont été de

3,4()8,876 hectolitres et se sont élevées à
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32,654,718 hectolitres, pendant les neuf pre-

miers mois de la campagne d" septembre

1906 au 31 mai 1907).

Le stock commercial à la fin du mois de

mai est évalué à l."J,0."'>2,iO'i hectolitres.

Concours d animaux reproducteurs des espèces
chevaliiie et asine.

Le concours central d'animau.v reproduc-

teurs des espèces chevaline l'I asine, qui vient

d'avoir lieu à la galerie des Machines, a eu un

très grand succès. 11 a permis de juger de la

beauté et de la diversité de nos races et les

étrangers y ont fait de nombreux achats.

Ce concours avait été parfaitement orga-

nisé par l'Admiiiistration des Haras. Comme
Tannée dernière six vastes tribunes avaient

été construites autour du ring où, dans

1 après-midi, on faisait défiler les chevaux

primés; mais, tandis que l'an dernier, ces

tribunes étaient accessibles à tous les visi-

teurs, il fallait celte année une carte spéciale

pour y enlrer. 11 en est résulté que ces tri-

bunes sont restées à moitié inoccupées, alors

que beaucoup de dames, parmi les specta-

teurs, ont dû rester debout. C'est la seule cri-

tique (|ue nous ayons à formuler.

On entend dire à cliaque instant que l'au-

tomobilisme fait le plus grand tort <i l'indus-

trie chevaline. A en croire les affirmations de

gens qui se croient bien informés, il n'y aura

bienl(H plus de chevaux en France. Les re-

levés de la statistique montrent combien
celte assertion est peu fondée. Voici en etTet,

un tableau mdiquant année par année le

nombre de chevaux existant en France de-

puis 1896 jusqu'en 19Û.'J.

1896 2,849.638

1897 2,899, i:!l

1898 2.891,379
1899 2,917.160

1909 2,903.063

1901 2,926,382
1902 3,028.478
190:i 3,082^063

1904 3,1.3.s.307

1905 3,169,224

H faut conclure de ces chifl'res qui', jus-

qu'en IflOo tout au moins, les progrès de la

locomotion automobile n'ont été aucunement
préjudiciables à l'iMevage du cheval. Il en

sera de même, sans doute, dans les années
qui suivront.

Institut national agronomique.

Voici la liste des candidats déclarés admis-

sibles aux épreuves orales en 1907.

Acquier, André, Aubert (Jean-Charles), Au-
brun.

Babinet, Belliard, Berlhe, Bernier, Berthéleray,
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Besse, Biile^t, Boistel de Belloy, Boyer, Brasart,

Bréard, Itiucy, Brugniaii, Brun, Burel (Paul-

l'i erre- François), Bussac.

(^apval, Charrié, Cobert, Contet, Cnppinger,

Cordier, Gostard (de), Crépin.

Debaise, DeiponI, Demay, D«iorr, Doiiard, Dre-

vet, Oruhen, Duponl-Delporte. Ouiaiid, Duval.

Estocq.

Farges, Feyret, Frévol d'Aubi^nao de Ri-

bains (de).

Caudln, Gaussen, Gibou, Gilot, Gilles, Gros,

Guériot.

Happe, Ilenrotte, Hubert, Huinbert.

lafju, Jobert, Jubert.

Kiibnbolz-Lordat.

Lalleniant, Lambsrt, Laplaiihe, Larminat (de),

Larrieu, Lassalle, Lecadieu, Lefèvre (Marie-I.éon-

Henri-Jean), Lefebvre de Piinval, [.eizour, Le-

maislrc, Le Penven.

Martin, Martinand, Mayer, Mespoulet, Miallet,

.Moniod.

Nounez.

Paloque, Passelègue, Patrix, Péan, Petitjean,

Picoux, Pineau, Poënot, Poinçon de la Bianchar-

dière, l'oiret, Poirier, Pouchel, Pouliquen,

Préaud./

Raguet de Brancion deLiman, lieniond, lligol-

lel, Itigolard, Rizard, Rogery, lionlard, llo(|ue-

feuil (de). Rose, Ruinet.

Sargos, SchaefTer, Scblesser, Sébert, Souville,

Stef.

Tardy, Toy-Riont, Trancarl, Tribot-Laspière,(

Turc.

Vazoïi, Vitou.

Willecot de Rincquesen (de), Witasse-Tlièzy.

Les examens oraux commenceront le lundi

l' juillet prochain, à huit heures du matin, à

l'Institut national agronomique, 16, rue

Claude-Bernard, à Paris.

Ecole pratique d'agriculture de Petré.

L'examen d'admission ci l'Ei'ole pratique

d'Agriculture de Pétré, par Sainl-Gemme-la-

l'Iaine i^Vendée), aura lieu le 8 août prochain.

La durée des l'-tudes est de deux ans.

Les candidats doivent avoir 13 ans au

moins. Un certain nombre de bourses sont

accordées par ri']lat et le département de la

Vendée.

Les candidats |)ourvusdu rcriilicat d'études

primaires sont dispensés de l'examen d'ad-

mission s'ils ne sollicitent pas de bourse.

Les demandes d'inscription doivent être

adressées, avant le I'' août, au directeur de

l'Kcole.

Concours ouverts par la société des agriculteurs

de France.

Pendant sa prochaine session en 1908, la

Société des agriculteurs de France décer-

nera un prix agronomique, consistant en un

objet d'art, aux auteurs des meilleurs mé-
moires sur les questions suivantes :
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'.'EtuàésSùrtes prairies perinanenlps ft les pntu-

lùrage.s :

Meilleur ninyen à employer pour pro(Juirr> un

lait sain et hygfénfque-, destiné à la consotiiniu-

lion en nature' '" '' '' ''^ ' ,''

Recherche des moyens [.roprps''â''fav6(ri'ser la

vente des vin^';'
.

>

'i i

Culliire superficielle des vi^'nes;

Action des divers eiigfài's'orgiihiques et inihé-

raux sur la vtvélalion des 'plants forëà'ÉierS ' ëii

pépinières el en forêt'.''"'"' " •"•' -l'I '

Choix des variélés de fruits, Heurs et légumes,

les plus propres à l'exportation sur les eenlns

principaux français ou étrangers; ' ""''',''

Emploi des moteurs à gaz pauvre, dat>b'I(44N-

ploitalions rurales ;;": '
;i'!>'ii.( .im.:.'

MoYens de dévelopipè*!' là' toft'sbmmktion du

sucrai' '' 'i-,:l/l-..l ,;rK,.l,.:

Procédé scienlifique, pratiqtte'ét'no'a'Vealipoiir

reconnaître les falsilicalions de la cire et du

mie!
;

Rôle du propriétaire rural ;

Emploi des aliments sucrés dans la noun ilure

des chevaux.

Monographie agricole d'un pays élranger

'exception faite de la Belgique, la Bulgarie, la

République .Vrgehtinè, l'Espagne et la Grande-

lîretagne).

Les mémoires devronl èlre adressés au

siège social de la Société, S, rue d'Alhènes,

i^aris, au plus lard le 31 décembre 1907. Les

auteurs ne doivent pas se faire connaître.

Chaque manuscrit devra porter uneépigraphe

ou devise, qui sera répétée siit un pli cacheté

joint à Fouvrage-el portent ierinnm de l'au-

teur.
''''

' "' ''"!
'
''

La SociéW des agriculleavs de France dis-

tribuera en outre, s'il y a lieu, en 190N, un,

prix de .'1,000 francs à l'auteur du mémoire

indiquant les uipiliours moyens prévenlifs ou

curalifs de lavortement épizootique des fe-

melles apparlenant plus parliculièremenl à

l'espèce bovine ; des prix spéciaux aux meil-

leures études traitant de l'alimenlalion arti-

ficielle de la carpe et autres poissons ;
de la

mévente des miels et des moyens d'y remé-

dier; à la meilleure monographie d'une com-

mune rurale. Le prix- Bellot-ViUemol .Sera

décerné à un cultivateur de l'arrondissemenl

de Vilry-le-François (Marne), qui, à son re-

tour du régiment, se sera remis aux Iravaux

des champs et n'aura pas cessé de s'y livrer,

et le prix Griinaux de Martin au meilknir ou-

vrage sur la viticullure méridionale.

Les concours Destrais et (îodard (dévelop-

pement de la culture du blé), onl été ouverts

n 1007:

Dans les déparlements de la Dordogne el

de la Savoie, pour les prix Destrais ; dans les

déparlements de la Manche, de la Mayenne el
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et des Pyrénées-Orientales pour 1( s prix

(Iodard. Une somme de 1,000 francs a élé

mise à la disposition de chacun de ces cinq

départements. Les prix seront décernés pen-

dant la session de la Société, en 19UH.

Le eoncoùrs'pourleprix Dessaignes (d'une

valeur de 600 fr.) pour l'élevage du bétail est

ouvert cette année dans le déparlement de

Loir^él'lGher.

Société nationale d agriculture de France.

- La Société nationale d'agriculture de

France a procédé, le.26 juin, à l'électitm d'un

membre lilulaire dans la section des sciences

physico-chimiques agricoles, en remplace-

ment de ^. Marcelin Berlhelot.

M. Maquenne, membre de l'Académie des

sciences, qui était présenté en première ligne

par la sedion, a été élu par 29 voix contre

;{ à M. llaller, de l'Académie des sciences,

qui était présenté en seconde ligne.

Nécrologie.

La Journal d'Agriculture pniti<^ue vient de

perdre un de ses meilleurs el de ses plus

dévoués collaborateurs: M. Emile Thierry est

décédé à l'aris le 2-2 juin, à l'âge de soixante-

liuil ans^

Nos lecteurs onl pu apprécier la valeur de

M. Emile Thierry ; ils savent avec quelle

science pratique étaient rédigés ses articles,

avec quelle clarté il répondait aux questions

qui nous étaient adressées sur des sujets de

zootechnie et de médecine vétérinaire. La

mort nous enlève un collaborateur précieux

et un ami de longue date dout noua conser-

verons le meilleur souvenir.

On trouvera plus loin une notice sur les

Iravaux de M. Emile Thierry.

— Le docteur Maxwell T. Masters, rédac-

teur en chef du Gardeners' Chronicle de

Londres, est décédé récemment à l'âge de

soixante-quatorze ans. C'était un savant bo-

taniste et une haute intelligence, ouverte h

loule.sles grandes idées; il jouissait en An-

gleterre et sur le continent d'une grande

réputation et de la plus respectueuse cslime

U avait succédé en 1863 au savant Lindley

comme directeur du grand journal anglais,

dont l'intluence est considérable dans le

monde entier. On lui doil d'imporlanls tra-

vaux, et notamment un 7'railé île b'raloloijie

vi'gôtdle qui fait. autorité. Il était membre de

la Royal Society d'Angleterre et membrecor-

respondant de l'Académie des .sciences de

France.

A. UË Cehis.



LA PRESERVA riuN DES BOIS soy

LA PRÉSERYATION DES BOIS

ni ALITÉS DL'.N B0-\ ANTISEPTIQUE. — PUODl ITS EXPÉRIMENTÉS PAR M. EU. IIEX.IY

Cùmme préambule à l'exposé de ses expé-

riences, M. Ed. Henry présente un résumé
très complet des recherches antérieures à ses

éludes; j"y renverrai le lecteur sans m'y ar-

rêter.

Avant d'indiquer la nature des substances

qu'il a employées dans ses expériences.

M. Ed. Henry définit les qualités que doit,

selon lui, posséder un bon antiseptique :

1" Le produit doit, avant tout, être, inalté-

rable et contenir des éléments qui, non seu-

lement détruisent les germes animaux ou vé-

gétaux préexistants, mais encore s'opposent

— indéfiniment si possihli' — au développe-

ment de ceux qui peuvent venir de l'exté-

rieur.

2° Un bon antiseptique ne doit p;is altérer

la force de résistance ni les autres qualités

pliysiques (élasticité, dureté, etc.) des tissus

ligneux; il doit ou les laisser en état ou les

améliorer
;

3" Il faut ((ue la substance pénètre facile-

ment dans le bois, remplissant les lumens des

vaisseaux, 'imprégnant les membranes des

cellules, mais, en outre, qu'elle s'y fixe, en

partie du moins; il faut qu'après des lixivia-

tions prolongées les tissus restent garantis

contre l'invasion des spores ou des insectes.

i" Il est absolument nécessaire que le pro-

duit ne soit ni toxique, ni dangereux à ma-
nier pour quelque raison que ce soit, surtout

s'il doit être d'un emploi général.

5" Sa composition doit être constante et

bien définie afin que l'on soit sur des résul-

tats de l'opération ;

G" Il est bon, dans certains cas surtout

(emploi à l'intérieur des habitations), qu'il

n'ait i)as d'odi'ur f.)rle ou désagréable persis-

tante l't qu'il ne change pas — ou à peine, —
la coloration du bois.

"ï" Enfin, il doit être d'un prix assez faible

pourqu'il y ait intérêt à l'employer plutôt

qu'à remplacer les bois avariés.

l'our ces essais comparatifs, .M. Ed. Henry

s'est servi,comme il était tout d'abord indiqué,

des produits déjà expérimentés avant lui,

puisqu'ils étaient réputés les plus efficaces,

et que leur valeur réelle ou vantée les avaient

désignés à l'attention. Il a doue opéré sur les

produits suivants :

1° Carbotineum Avenarius:

'1" CarhoUni'uui, marque du Lion;
3" Goudron des usines à gaz ;

i" Microsol ;

.'j° Anlinnonine
;

6" Anligermine ;

7" Lysol :

8° Acide fiuorhyJrique.

Dans les essais de M. Fromont, comme
dans ceux de M. de Knierem, le CarlioUnemn
Avimurius s'est montré le plus efficace. M. Ed.

Henry a voulu s'assurer une fois de plus de sa

supériorité en le comparant à un autre pro-
duit similaire le cnrljolineuiu, dit du Lion, qui

est souvent employé à Nancy.

Voici quelques renseignements intéres-

sants, pour ceux qui voudraient y avoir re-

cours, sur la provenance et les caractères gé-
néraux des antiseptiques dont je viens de
donner la liste.

Carbolineum Avenarius.— Les produits dési-
gnés dans le commerce, sous les nonis de Car-

bolineum, carboninol.carbonyle, carboneine,

lysol, sont extraits du goudron de houille

et contiennent de la créosote. La mari]ue
Aveniiriiis, lancée dans le commerce en IKT.'i,

par^M. Avenarius, son inventeur, 'se distingue

par sa grande densité (1,12S à 17 degrés) et

sa vi."iCOsité. Ce produit ne commence à dis-

tiller qu'à 230 degrés ; il pénètre profonde^

ment dans les tissus ligneux qu'il imprègne,

de telle faeon que les pluies ou l'action de

l'air ne peuvent plus l'en séparer. C'est la

marque la plus estimée. Voici d'après l'ana-

lyse du docteur Eilsinger, chimiste à Dresde,

les propriétés du CarhuUni'um Avi'narius :

Couleur rouge-brun.

Densité à 17 degrés = 1.128.

Viscocilé, à la même température, 10,

l'eau étant prise pour unité.

.Matières minérales icendres , 0.03 0.

Hrùle d'une «lanière rouliuue vers 190 de-

grés.

Ne commence à distiller qu'à 230 degrés.

De 230 à 270 degrés, il passe, a la distilla-

tion, 10.G 0/0, en volume.

De 270 à 300 degrés, il passe, à la distilla-

tion, 12.2 0/0 en volume.

Le résidu de la distillation est un liquide

épais, limpide, roii;;'^-bnm.

Des bois immergés dans le c^n-lioUiifitm

Avenarius, et laissés à l'abri pendant quatre

••'G mai VMl. - N* il.
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ans, présentent à leur surface de petites la-

melles blanches, brillantes que M- Klobb,

professeur de l'Ecole supérieure de pharma-

cie de Nancy, a analysées à la demande de

M. Henry. Il a reconnu que ces paillettes

fondaient à 90 degrés, point de fusion du

phénanlhrêne (C" H'"l. liydrocapbure qui

existe dans les huiles de goudron, passant,

entre ^^oO et 400 degrés, à la distillation.

Le Carbolineum, marque du Lion, est un

produit similaire, moins dense et moins vis-

queux.

Le Goudron expérimenté par M. E. Henry a

été pris à l'usine à gaz de Nancy.

Le m'icrosol provenait de la Maison Rosen-

zweig et Baumann, de Cassel (l) ; c'est une

masse pâteuse, verte, soluble dans l'eau, es-

sentiellement formée de sulfate de cuivre uni

à quelque peu de matières organiques.

L'anlmonnine, livrée par la société anonyme

des produits Frid. Bayer et Compagnie (24,

rue d'Enghienà Paris), est undinih-oaésylate

de potasse dont l'efficacité est vantée par

divers expérimentateurs: en solution à I 0/0

il s'est montré, d'après M. Wesenberg, un

préservatif efficace contre le Mcrnlius. Les

bois traités se colorent d'un jaune vif.

L'antigermine vendue également par la

maison Fr. Bayer, est une mixture d'une

belle teinte verte. Ce produit est, comme le

précédent et comme le suivant, un dérivé de

la créosote.

Le Lysol est une solution de Crésylol dans

du savon. Il est complètement soluble dans

l'eau. Il a été fourni par la Société française

du Lysol. La solution employée était absolu-

ment neutre.

L'acide fluorhydrique est l'acide du com-

merce en usage dans les verreries.

Les bois soumis aux essais ont été choisis

parmi ceux qui sont le plus communément

employés dans les constructions et pour la

fabrication des meubles. Ce sont :

Le sapin [Abies pectinala).

Le pin (Pinus).

Le chêne {Quercus robur).

Le liêtre {Far/us si/lvalica).

Le peuplier {{^opulus).

Le sapin, le hêtre et le peuplier ont été

débités en cubes deO"'.i5 de côté, rabotés sur

toutes les faces. Le chêne et le pin ont été

di''cou|)és en demi-rondelles de 0"'.lo à O^.IS

de diamètre et de 0'°.15 de hauteur. Tous ces

bois provenaient de Lorraine, sauf le pin qui

était du pin d'Alep d'origine algérienne.

Pris dans la même pnutre, débités à l'état

de bois vert, les échantillons ont été des-

séchés d'abord à l'air, puis à l'étuve, tous

dans les mêmes conditions, pour qu'en les

pesant aussi de la même façon, à la fin de
l'expérience, on possède des données sur la

grandeur relative des pertes en tissus ligneux.

On a préparé trente échantillons de chaque
essence. Le sapin et le peuplier, desséchés

pendant six jours à l'étuve, ont subi des

températures de plus en plus élevées qui

n'ont pas dépassé 8o degrés.

Les bois des autres essences ont été sou-

mis à la dessiccation dans des chambres
chauffées.

Après que tous les cubes d'essai eurent été

desséchés de la même façon, ils furent

immergés dans les diverses solutions anti-

septiques de telle manière qu'elles [uissent

agir toutes dans des conditions rigoureuse-

ment identiques et que les résultats fussent

susceptibles d'êlre facilement contrôlés.

Le chêne et le pin avaient tout leur aubier :

les échantillons de sapin el de peuplier ren-

fermaient le ccpur de l'arbre, mais pas ceux

de hêlre, qui ont été pris dans la poutre en

dehors du cœur.

Nous allons suivre les opérations auxquelles

M. Ed. Henry a soumis ces bois.

L. GnANDEAU.

EMILE THIERRY

M . Thierry (Auguste-Emile- Lucien) vient de

mourir à. Paris à l'âge de 68 ans ; il était né à

Tonnerre le 9 mars 1839. Fils d'un vétérinaire

distingué, il eut de bonne heure le goût de la

profession paternelle. Il s'intéressait vive-

ment à tout ce que faisait son père, l'accom-

(1) Il est fourni en France par le fabrique de Pein-

tures, te vilraliir. A. Freitag et Compagnie, 155, rue du

('"aubourg Saint-Denis à Paris.

pagnait dans ses tournées. Une l'ois ses

études classiques terminées au collège de
Tonnerre, il fut admis à l'école vétérinaire

d'Alfort en octobre 1857 el en sortit diplômé

en août 1861.

Dès le mois d'octobre de cette même année,

il s'établit à llrvy (Aube), où il exerça la pro-

fession de vétérinaire jusqu'en octobre 187i,

Il revint alors à Tonnerre pour s'associer.
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dans l'exercice de la même profession, avec

son père et son frère.

En juillet 18H2, il fut appelé à fonder

l'école pratique d'agriculture de La Brosse

(Yonne) qu'il dirigea pendant quatorze ans,

avec un dévouement de tous les instants et

à laquelle il sut assurer une prospérité remar-

quable.

En octobre 18!t(i, il fut nommé directeur

de l'école pratique d'agriculture et de vi-

ticulture de Beaune qu'il dirigea pendant
sept ans, et qu'il quitta le l" avril H>03 pour
venir habiter Paris et se consacrer à ses nou-
velles fonctions de rédacteur en chef de la

Gazette du Village qu il avait acceptées à la

mort de son ami Adolphe Lesne.

A partir de ce moment M. Emile Thierry
devint un des collaborateurs lesjplus assidus

du Journal d'Agriculture pratique qui le

comptait depuis longtemps déjà au nombre

liMILE IHIEKUV
'.1 Mars IS:w. — -Ji .111 IN r.wn

de ses meilleurs rédacteurs. Il collaborait

également au Journal de mcducine véti'rinaire,

au Journal de médecine vétérinaire et de zoo-

leciiiiie de l'école vétérinaire de Lijun, à la

Pressse vétérinaire , à la Semaine vétéri-

naire, etc.

Entre temps, il a publié : en 187(1, uu ou-

vrage spécial, la Oéonlologii- vétérinaire
; en

189.'», Les vaches Initièreu, dont la deu.vième

édition parut en l'JOo ; et successivement Le

bœuf, Le po.rc, Le mouton. Le cheval. L'âne et

les mulets, ouvrages d'une valeur scienlilique

et pratique lonsidérable, et dont le succès

fut très grand; enfin la l'arturition ou mise-

bas des femelles domestigues.

Tous ses articles, tous ses li\Tes permellenl

d'apprécier la grande valeur de M. Thierry
;

c'était un savant doublé d'un praticien qui

possédait a un haut degré la faculté de metlrc

la science à la portée de l'homme des ctiamps.

Il lit de nombreuses communications à di-

verses Sociétés savantes, médicales, vétéri-

naires et agricoles.

iM. Emile Thierrv fut successivement: I.au-
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réat de la Société centrale de médecine vétéri-

naire; Médaille d"or et médaille d'argent en

1873. — Lauréat de la Société nationale

d'agriculture de France; Médaille d'argent

en 1896 et médaille dor en 1902. — Lauréat

de la Société prolectrice des animaux : Mé-

daille d'argent en 1901, Médaille d'or en 1903,

Diplôme d'honneur en 1907.

Il était membre correspondant et membre

associé de la Société centrale de médecine

vétérinaire ; — Correspondant de la Société

de biologie, de la Société nationale d'agricul-

ture de France et de l'Académie de Médecine.

Entin il fut nommé successivement :

Chevalier du Mérite agricole (juin 1884) ;

officier d'Académie janvier 1889) ; officier du
Mérite agricole (juillet 1889) ; chevalier de la

Légion d'honneur juillet 1892).

FÉLICIEN LeSOURD.

RÉCOLTE DES FANES DE TOPINAMBOURS

Les fanes des topinambours sont récoltées

en partie ou en totalité, soit pour augmenter

la production tuberculifère. soit pour fournir

aux animaux un aliment ou une litière, soit

encore pour préparer des abris ou obtenir un

combustible, et même pour constituer une

matière première de compost.

Tel qu'on le pratique , pour les choux.

Ye/ffuiUage de la partie inférieure des tiges

effectué au commencement de la période

sèche, d'ordinaire fin juin ou courant de

juillet, suivant les régions, est à recom-

mander dans les terres où le topinambour

« fatigue » pendant l'été. En supprimant un

nombre d'autant plus grand de feuilles que

la plante est plus exposée à souffrir de la

sécheresse, on ralentit sa transpiration et la

dessiccation du sol, on diminue les exigences

et les soulTrances des topinambours qui ont

plus de temps pour s'habituer à la séche-

resse, et pour lancer leurs racines dans les

profondeurs où elles trouvent un peu de

l'humidité nécessaire au bon entretien des

fonctions de la plante. Les topinambours tra-

versent alors sans trop d'encombre la saison

sèche, et arrivent, en pleine vigueur, à la

saison humide. Ils poussent alors très active-

ment, assimilent de même et produisent une

récolte bien plus abondante que s'ils souf-

frent et s'effeuillent naturellement.

La connaissance des conditions climatéri-

ques et du sol, des es.sais préalables, de la

pratique, pour acquérir le doigté convenable,

permettent d'opérer à peu près en toute sé-

curité, et de retirer en outre de l'efTeuillage

une masse importante d'un fourrage très

apprécié des animaux, surtout à une époque

où l'on manque d'aliments un peu consis-

tants. Si l'on dispose d'une main-d'œuvre

pas trop coûteuse, il y a donc avantage à-

efTeuiller sans crainte de diminuer l'étendue

du laboratoire de synthèse qu'est la feuille.

ou de diminuer l'assimilation. 11 vaut mieux

que les topinambours aieiit qu(?lques feuilles

qui fonctionnent bien, que d'en avoir une
quantité qui les épuisent.

La récolte partielle ou totale des fanes s'ef-

fectue plus ou moins tôt suivant le but que
l'on se propose.

On conseille parfois l'enlèvement, en fin de

saison, des tleurs et même de l'extrémité des

tiges pour favoriser la production des tuber-

cules et obtenir un peu de fourrage. Ces

opérations pratiquées convenablement ne

semblent pas influencer la récolte de façon

bien sensible et, comme conséquence, ne sont

guère à recommander.
Pour diverses raisons, on coupe totale-

ment les fanes en vert ou en sec. D'ordinaire

la section se pratique à la faucille. Il convient

d'employer une forte faucille ou une petite

serpe, car bien que les tiges se cassent faci-

lement, ces outils fatiguent beaucoup. La

section se pratique d'habitude à 20 ou 25

centimètres du sol. Quand on coupe en juin

ou juillet, les tiges, alors feuillées sur

toute leur longueur et relativement minces

et tendres, sont entièrement consommées
parles animaux. Au contraire, quand la ré-

colte est plus tardive, en août, septembre et

que les fanes sont destinées aux animaux, on

remonte la hauteur de coupe à 25 ou ifO cen-

timètres et même davantage si les tiges sont

hautement dénudées. Les bêtes refusent alors

les parties les plus dures, comme la base des

liges, qu'il est par suite inutile de leur ofl'rir.

On descend la coupe a une quinzaine de cen-

timètres du sol lorsquelle est plus tardive,

que l'on veut du bois pour confectionner des

abris ou que l'on veut désencombrer les

topinambourières de leurs fanes.

Le bout qui reste marque assez les pieds

et permet, au besoin, de faciliter l'arrachage

par une traction sur la base des liges.
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En grande culture TefTanage complet donne
une grande quantité de matières que l'on ne

peut utiliser immédiatement. Il faut les con-

server. L'ensilage des fanes vertes, à la façon

du maïs, détermine de si grosses pertes que
chaque fois qu'on le peut il vaut mieux les

dessécher. La dessiccation est d'ailleurs le

seul procédé de conservation applicable en

moyenne et petite culture.

Un bon procédé consiste à traiter les fanes

des topinambours à peu près comme celles

des fèves ii sécher. Quelques jours après la

coupe, quand les fanes sont amorties, on

dresse en les appuyant les unes contre les au-

tres les liges nécessaires à la confection

d'une botte. On donne du pied et pour plus

de solidité on attache avec un lien de paille

placé un peu haut.

C'est surtout indispensable quandla coupe

est tardive et que les tiges sont très élevées.

Malgré cela, un vent fort renverse une partie

de ces cabots. On les redresse jusqu'à dessic-

cation complète, reconnaissable à ce que les

tiges deviennent très cassantes, que la partie

lihunenleusi' de l'écorce se détache facile-

ment avec les doigts. Il ne faut pas se baser

sur la dessiccation des feuilles qui est assez

rapide, mais sur celle des liges qui, épaisses et

moelleuses, perdent plus lentement leur eau.

Si l'on dispose d'abris, en particulier de

hangars, si l'on a du personnel, «n cherche à

obtenir une dessiccation parfaite conservant

aux feuilles leur couleur vert brun de thé en

même temps que la saveur et l'odeur qui les

font rechercher des animaux. Pour cela, aus-

sitôt que les feuilles sont sèches et que la

torsion n'exprime plus de suc des liges, afin

d'empêcher leur échauffement et leur mois-

sissure toujours à craindre, on les dresse

dans des cours sous des abris et des hangars

jusqu'à parfaite dessiccation. Après quoi on

les entasse sans risques.

On peut encore, aussitôt la coupe, lier les

fanes de topinambours en bottes de 25 à

30 centimètres de diamètre à l'aide de liens

de paille serrant peu. Los bottes sont ensuite

dressées par 6 ou 7 en gerbeaux analogues à

la moyette normande non couverte, c'est-à-

dire écartées par la base et appuyées par le

sommet. Si le temps est favorable les fanes

de l'extérieur des gerbeaux sont assez sèches

au bout d'une semaine pour que l'on défasse

puis rétablisse les gerbeaux en mettant à l'ex-

térieur le coté des bottes tourné primitive-

ment vers l'intérieur. Quand il n'y a plus

qu'à parfaire la dessiccation des liges, on les

abrite comme il a été indiqué ou l'on réunit

les bottes de trois gerbeaux dont on en fait

un nouveau à base plus ample et à sommet
comme tronqué à cause de l'abondance des

tiges. On réserve -i, 'ô, G bottes qu'on place

par dessus, le pied en haut à la façon d'un

chapeau ordinaire de moyette. On les lie for-

tement pour les maintenir, et on abandonne
le tout jusqu'à parfaite siccité. Les feuilles

tiennent si bien aux tiges que malgré les in-

tempéries comme le pluie, la neige, les vents

violents, elles y adhèrent encore au moment
de l'entassenienl.

La récolte des fanes pour la litière des ani-

maux et la confection des abris est soumise
aux mômes règles. D'ailleurs pour la litière

on n'utilise guère que le résidu de la con-

sommation, tandis que l'on ell'euille et réserve

les tiges pour la confection des abris. Si les

fanes sont destinées à fournir du combus-
tible, on attend d'ordinaire la mort des

feuilles et même des liges; il suffit de récol-

ler par le beau temps pour avoir des fanes

suffisamment sèches pour être entassées de

suite ; sinon on sèche à la façon habituelle

très longue et très délicate, carie sectienne-

menl est toujours tardif.

Enfin les fanes destinées au compost ou au
fumier sont récollées et utilisées à volonté

i|uand on a des loisirs et que le temps le

permet. C'est un travail d'hiver.

F. Parisot,

Professeur à lEiole nationnle

d'agriculturo ilo Rennes.

DES TRAINEAUX

Les traîneaux peuvent convenir pour les

transports à petite distance ; c'est ainsi qu'on

lrans[)orle les litières des étables aux las de

fumier; les raoairs, ou jiellix à chomd (1), qui

servent aux travaux de terrassements et de

1 Travail.r et iniicltines pour la mise en culture

des ! rres, prix : .'i fr. à la Librairie agricole, 26, rue

Jacob, Paris.

nivellement des champs, se déplacent sur la

terre à la façon des traîneaux.

Suivant la nature du sol et l'état d'humi-
dité de la surface, un poids de 100 kilogr.

(véhicule et chargr- ulilei nécessite une trac-

tion variant de 30 à 70 kilogr. (sur une
prairie naturelle li.") kilogr.; sur une route

macadamisée 57 kilogr.), alors que les véhi-
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cules montés sur roues nécessitent, par

100 kilogr. de poids total, un effort de trac-

tion de 20 il 25 kilogr. dans la terre fraiche-

ment labourée et hersée, et2 à o kilogr. sur

un macadam ou une pisle en terre battue.

Cependant, malgré leur traction élevée, les

traîneaux sont susceptibles d'un certain

nombre d'applications. Dans ce qui suit nous

laissons de côté les traîneaux destinés à se

déplacer sur la neige ou sur la glace; il&

n'intéressent que les pays où les hivers sont'

rigoureux.

Les charrues (fig. 130) se transportent'

souvent de la ferme aux champs et récipro-

quement sur de petits traîneaux, au sujet

desquels il n'y a pas lieu d'insister; les bâtis.

^^r*^-l

Fig. 128. — Moteur à pétrole monté sur traîneau (Compagnie internationale des macliines agricoles)

de herses sont consolidés par deux pièces de

bois jouant également le rôle de traîneau

(fig. 129); on trouve la même application

Dans le nord de la France, en Belgique, en-

Allemagne, etc., les tonneaux de bière se

transportent sur des petits traîneaux ana-

dans les herses de construction métallique.
1 logues à ceux de aos charrues (fig. 130).

€v^

Ki;.'-. 120. — Ilerse; les longrines «le bois, (isèes â la partie supérieure <lu bâti, servent de trainoati pondjot le transport.

Le traîneau est constitué en principe par

deux loncfrines de bois a, a' (fig. 131:, paral-

lèles, maintenues à écarteinent par des Ira-

€crses ou ('pars A ; on peut également conso-

lider le châssis par de longs boulons e ; les

longrines se relèvent plus ou moins à l'avant,

ou sont taillées en arc de cercle ' à une ou à

leurs deux extrémités afin que le véhicule

Jouisse être tiré indistinctement dans un sens

ou dans l'autre. Souvent le bois frotte à

même sur la voie, tel est le cas des schlittes

employés dans les "Vosges, pour le débar-

dage (les bois de feu, des traîneaux utilisés

pour le transport du loin dans les Hautes-

.Vlpes et en Suisse, etc. Il est préférable de

doubler les longrines avec une .'.emelle /" en

fer.

Lorsque la voie sur laquelle doit se dé-
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placer le traîneau est dure, on peut diminuer

la surface des semelles ; au contraire, il y a

lieu d'augmenter celte dernière si le sol est

meuble ou humide, afin de réduire la pres-

sion par unité de surface et par suite ren-

foncement de l'a[)pareii de transport.

Les longrines sont munies près de chaque
extrémité de crochets n de tirage.

Les longrines assemblées avec les traverses

constituent un châssis ou cadre supportant
un plancher rectangulaire d (fig. 131), qui
reroil la charge: dans certains cas. cette der-

Kig. l.iO. — Araire monté sur son trainc.iu de transport.

•nièro peut être maintenue par un jcolTre. ou

ipardes ranchers, des ridelles, etc.

4?'ig. 131. — Elévation ol plan li'un Lraineau à fumier.

Pour l'enlèvement des betteraves dan.s les

années très pluvieuses, lorsque les voilures

ne peuvent entrer dans les champs forte-

ment détrempés, un utilise des caisses à
claire voie d'une contenance d'i'nvirun un
mètre cube; la caisse peut être monlée à

bascule (comme les vagons des chantiers de
terrassementsi, avec les deu.K côtés à char-
nières, afin de pouvoir déverser la charge à

droite ou à gauche.

Aux Etats-Unis, on fixe souvent sur des
traîneaux des moteurs à pétrole (fig. 128
avec leur réservoir d'eau, leur réservoir d'es-

sence et tous les accessoires: ou a ainsi la

possibilité de déplacer facilement la machine
tout en assurant à l'ensemble une grande sta-

bilité pendant le travail.

Max Rinuelmann.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Siiaiice du 12. juin l'JO". — PrésiUeivx

(te M. Nivoil.

Félicitations. — M. Louis Passy, au nom Je la

Société, adresse ses plus vives félioilalions à

M. Méline, de retour du Congrès de Vienne, et

lui assure que les applaudissements qu'il a re-

• i;ueillls au cours du Con^irès ont eu un t-clio au
sein de la .Société iialionale d'a^ricullure.

La crise viticole. — La loi sur les Iraudes.

M. /l.-C'/i. Girard présente de nouvelles obser-
vations sur le môme sujet, toujours d'actualité,

•la répression des fraudes. Quelles sont les causes

qui concourent à entraver la poursuite et la con-
damnation des produits fraudi'S'.'

M. .X.-Ch. (iirard indique les raisons diverses

qu'on a invoquées (in(Tuences politiques, fai-

blesse de certains triliuna\ix. existence de tous

les produits défectueux qui, l'ien qui; naturels,

ont une coniposilion anormale, etc.), et il ap-

pelle spécialement r.iltenlion de la Société sur
une cause, selon lui, |ilus esseuliello, mais qui
est peu connue en dehors des spécialiste?, et

qui niérili- d'être mise en évidence à un moment
où celte question préoccupe si vivement l'opi-

nion publique. C'est que notre législation com
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]iortr une fissure par laquelle s'échappent des

milliers de fraudes et de fraudeurs.

Tout notre système correctionnel repose sur

le fait de la bonne ou de la mauvaise foi de l'in-

culpé. C'est un des principes dominants du Code

pénal et de toutes les lois lépressives ; en juri-

diction correctionnelle, il n'y a pas de délit, il

n'y a par conséquent i>as de condamnation, s'il

n'y a pas mauvaise foi daus l'acte commis. Ce

n'est pas au prévenu qu'incombe la preuve Je

sa bonne foi ; mais c'est à la justice que revient

la lâche parfoi.^ très difficile d'établir la mau-
vaise foi di' celui qu'elle poursuit.

En matière de falsification, il y a deu.x caté-

f^ories de coupables : en première ligne, il y a

celui qui a matériellement accompli la falsifica-

tion ; en deuxième ligne, il y a celui qui a

vendu ou mis en vente le produit fraudé. C'est

à la justice qu'incombe la preuve de la falsifi-

cation et ce n'est pas toujours facile
;
quant au

metteur en vente qu'on saisit plus facilement, il

faut que la justice démontre sa mauvaise foi
;

les lois sont très précises à cet égard : i< Seront

punis ceux qui vendront, qui mettront en vente

ou même qui détiendront des produits qu'ils

sauront être falsifiés. »

A la lumière de ces principes, il est facile de

comprendre que les fraudeurs ont la partie

belle et de comprendre aussi pourquoi le nombre

des condamnations est forcément restreint.

M. A.-Ch. (iirard cite des exemples nombreux,

à propos du surplàtrage des vins, de l'emploi de

la saccharine, etc.: les condamnations n'ont pas

été prononcées devant la difficulté, dans bien

des cas, d'établir la mauvaise loi du vendeur, et

ainsi beaucoup de fraudeurs échappent aux

poursuites et, conséquence très grave, beaucoup

de produits fraudés peuvent circuler librement.

La loi de 1903 a apporté de très notables amé-

liorations par rapport aux lois antérieures, en ce

qui concerne par exemple l'organisation et la gé-

néralisation des services Je prélèvement et

d'analyse, etc., etc. Mais le point faible existe

toujours. Le législateur n'a pas voulu supprimer

pour les tribunaux la démonstration de la mau-
vaise foi des vendeurs, et il a eu raison, ajoute

M. A.-Ch. Girard, en présence des pénalités

actuelles.

Infliger de la prison, de l'amende, l'inscription

au casier judiciaire avec toutes ses conséquences,

à quelqu'un dont la mauvaise foi n'est pas dé-

montrée, cela est contraire aux sentiments de

justice et d'humanité.

Faut-il donc se résoudre à laisser impunis les

faits de mise en vente de produits sûrement

frauduleux ?

Il y a, selon M. A.-Ch. (lirard, un moyen
simple de tourner cette grosse difficulté, et le

voici :

A ctMé de la peine infamante, frappant le frau-

deur, à côté des pénalités correctionnelles, il

suffît purement et simplement d'établir des

peines contravenlionnelles pour le délenteur des

produits fraudés, même s'il est de bonne foi, et

permettant ainsi, à défaut du fraudeur, d'at-

teindre toujours le produit fraudé. >

Au véritable fraudeur, à son complice qu
vend un produit qu'il sait être fraudé, on appli-

querait dans toute leur rigueur les peines pré-
vues par la loi, afticluigc amende, prison, avec
inscription au casier judiciaire. Mais, si la dé-
monstration de la mauvaise loi du vendeur ne
pouvait être faite, on appliquerait une simple
contravention, sans inscription au casier judi-

ciaire, mais accompagnée de la saisie du pro-
duit fraudé.

C'est le principe même des pénalités en ma-
tière fiscale, qui visent le fait matériel sans se

préoccuper de l'intention. L'amende est consi-

dérée plutôt comme une réparation civile que
comme une peine.

M. A. Ch. Girard ne voit pas quelle objection

sérieuse on pourrait faire à ce système.

Par ce procédé simple et pratique, la fraude

serait vite ariêtée et nous n'assisterions pas plus

à ce spectacle lamentable de produits manifeste-

ment fraudés, circulant librement et impuné-
ment.

La Société, très frappée des arguments fournis

par M. A.-Ch. Girard, décide de renvoyer sa com-
munication à l'examen de la section compétente
qui pourrait formuler uil vœu à présenter au
ministre de l'Agriculture.

Présentation d'ouvrages.

M. Ringelinaiiii l'ait hommage à la Société du
second volume de son Histoire du Génie rural :

[la Clialdée et l'Assyrie). La Société félicite vive-

ment le savant professeur de l'Institut agrono-

mique de ce magnifique travail.

M. le Cler fait un rapport très élogieux sur

le livre de M.Coupan : Les machines de culture.

M. Lindet présente à la Société un travail ma-
nuscrit de M. G. Warcollier, directeur de la Sta-

tion pomologique de Caen,sur la production d'un

cidre se conservant doux.

M. Lindet résume ce travail en ces termes.

Dès 1903, M.Warcollier a montré que les levures,

vivant en fonction anaérobie, fabriquent peu de

zymase, ce ferment solublequi a la propiiété de

dédoubler le sucre en alcool et en acide carbo-

nique, et il a imaginé, pour ralentir la fermenta-

tion et obtenir un cidre se conservant doux
pendant plusieurs mois, de loger le moût, aussitôt

sa production, dans des cuves fermées, où l'acide

carbotiique né dès les premières heures de la fer-

mentation oblige la levure à devenir anaérobie.

M. Warcollier revient aujourd'hui sur ce pro-

cédé que l'expérience lui a permis de mettre au
point. Il conseille de refroidir à 4 ou 6 degrés, et

de sulfiter très légèrement {i à 3 grammes par

hectolitre), le moijt au sortir du pressoir, de façon

à empêcher la fermentation de se développer

trop vite. Aujourd'hui, on tend à clarifier le

moût avant fermentation, c'est-à-dire à précipiter

par un sel de chaux les composés pecliques. Le

D' Louise a proposé pour cola du phos[iliate a-ide

de chaux; mais M. Warcollier fait remarquer



LE CONCOlliS CENTRAL D'ANLMAUX l!EPRODUCTEIRS DE LESPÈCE CHEVALINE

qu'il y a intérêt, au contraire, à ne pas favoriser

le iléveloppeinent de la levure et il conseille de
siidslitiior à ce phosphate du sucrate de chaux.
Le moût ainsi délT-qué est ensuite introduit dans
une cuve fermée où il fermente très lentement.

.M. André Gouiti, correspondant, envoie une
note fort intéressante sur l'nUmcntalion da
jeunes bovidés et les relations nutritives, résultats

des recherches qu"il poursuit ilepuis de longues
années avec .MM. .\ndouard père et lils, direc-
teurs de la station agronomique de .\anles.

.M.M. (iouin et .\ndouard ont coustali'- que,

nomhre d'opinions sur l'alimentation du bétail

n'étaient pas justifiées, d'après leurs expériences
tout au moins: par exemple d'après eux un
grand excès de nourriture azotée ne favorise pas
la croissance des jeunes animaux — il n'est pas

à propos de leur faire consommer une assez

forte quantité de matières grasses.
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M. Tisserand fait hommage à la Société, de la

la part de M. Ch. Haltet, d'une petite brochure
intitulée: Les vergers en montagne.

.\I. Railliet fait hommage à la Société, d'un im-
portant ouvrage de MM. Ed. Curot et Paul Four-
nier, intitulé : Comment nourrir le pur sang au
haras et à l'entraînement !

M. Hivet dépose sur le bureau de la Société, le

troisième et dernier volume de l'Eco^oinie foms-

tii:re de M. IIufTel., professeur à l'école nationale

dos Eaux et Forêts.

M. Jamin dépose sur le bureau de la Société le

tome II, d'un ouvrage de MM. X. et E. G. Camus,

intitulé: Classilication et Monographie des saules

d'Europe.

11. HniKB.

LE CONCOURS CENTRAL OWNIMÀUX REPRODUCTEURS

DES ESPÈCES CHEVALINE ET ASINE

Le concours central d'animaux reproducteurs

des espèces chevaline et asin«' a ouvert ses

portes, du V> au 23 juin, pour la dernière fois,

sans doute, dans cet immense vaisseau qu'est la

Galerie des Machines. A vrai dire, on ne s'en

serait guère douté en consultant nos grands pé-

riodiques.

Pendant qu'à la quatrième, voire même à la

première page de certains d'entre eux, on voit,

en vedette l'annonce de ce qu'on veut bien ap-
peler des fâles hippiques et qui, bien souvent,

ne sont que des courses à la mort pour nos
pauvres chevaux, c'est à peine, encore faut-il

bien chercher, si l'on trouve quelque part, sous

la rubrique Chronique sportive, Jnurni'e sportive,

ou Vie sportice, une douzaine de lignes attirant

l'attention sur le Concours central hi|ipique.

D'ailleurs, aucune ou presqu'aucuiie réclame

par voie d'affiches, pas plus en Frani-e qu'à

l'étranger, et cet événement sensationnel pour
notri' production chevaline, cette exhibition,

rette foire, pour lui donner son véritable nom,
n'attire, en réalité, qu'un public trop restreint,

pour la grande majorité indifférent, qui ne voit

là qu'un spectacle comme un autre, et pas le

nombre d'étrangers, d'acheteurs, qu'on serait en
droit d'attendri'.

l'^t, cependant, éleveurs cl naisseurs ont ré-

poiulu en foule à l'appel qui leur a été adressé,

puisque le nombre des inscriptions s'est élevé

en 1907 au chiffre respectable de 1.074, c'est-à-

dire à environ 200 de plus qu'en lOOij et I90;;.

Commi" les années prérédentes, le déiiaile-

mentde l'Orne lient la léie avec 22S animaux.

Viennent ensuite le Finistère avec 1 1 i, le Cal-

vados avec ')H, le Pas-de-Calais avec 7(i, l'Eure-

et-Loir et le .\ord avec 42, la Saône-et- Loire avec

40, la Charente-Inférieure avec 37, la Sarthe

avec .30, les Deux-Sèvres avec 35, la Vendée

avec 34, les Hautes-Pyrénées avec 33, la Nièvre

avec 32, la Lnire-lnférieure avec 2'j, l'Aisne

avec i^, la Somme avec 21, les Ardennes avec l.'i,

la Manche et l'Allier avec 10.

Parmi les éleveurs ayant exposé le plus d'ani-

maux, nous trouvons en première ligne : M. Le

(.entil (Pas-de-Calais), avec 47 boulonnais;

M. Lallouet (Orne), avec 44 demi-sang anglo-

normands ; M. Perriot (Eure-et-Loir), avec

33 percherons.

.Suivent : MM. Thibault (Orne), 30 animaux :

Tacheau (Sarthe), 26; Brion (Calvados), 17;

Gauvreau (Vendée), 17; Denis (Nièvre), lii; Leleu

(Nord, la; D'Herlincourt i
Pas-de-Calais\ 14;

lourdan iCalvados), Pignon (Charente-Inférieure),

lienault Deux-Sèvres), chacun avec 13; Choua-

nard .Iules (Orne;, 12; Aveline Joseph, Aveline

Louis (Orne), chacun II: Lebaudy (Calvados),

.Moulinet (Orne), Le Dars (Calvados, Hallière

(Calvados), de Gastibled (Calvados), Garreau

(Loire-Inférieure;, chacun 10; Godefroy Cal-

vados), Chouanard Emile (Orne), Regaud fCha-

rente-Inférieurel, chacun 8; Saint-floyre (Loire-

Inférieure), Labrouche (Landes), Gueroult (Cal-

vados), (;asselin(Orne), chacun 7; Breger(Haule-

.Marne), t'..

20."i,000 francs, 17 plaquettes. 84 médailles

d'or. Sa médailles d'argent, 220 médailles de

bronze devaient être attribués aux lauréats et

se subdivisaient ainsi :

h'iccs de pur snng : Pur sang an;;lais, 18 mé-
dailles; Pur sang arabe, 8 prix .7,jO0 fr.)

;

Anglo-arabe, li'i prix (I3,.'>00 fr.)

/laces de demi-sanij : Demi-saiig arabe cjualilié,

20 prix (13,900 fr.) ; Trotteurs, 24 prix lil,200 fr.);

Anglo-normands 72 prix (43,'»00) ; Vendéen et

Charentais, 20 prix (17,100 fr.) ; du Centre,
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2;i prix (H,yOO); du Nord, de l'Est et, du Sud-
Est, 12 prix (8,100 fr.)

_Posliers bretons. 26 prix {13,100 fr.)

Races de trait : Ardennais, 18 prix (9,400 fr.) ;

Boulonnais, 37 prix (14,800 fr.); Bretons, 22 prix

(0,300); Nivernais l!i prix '7,200 fr.) ; Perche-
rons. 37 prix (14,800 fr.); Mulassiers, 5 prix

(1,800 fr.)

Espèce usine 6 prix (2,400 fr.)

Mules et mulets, 4 prix (1,000 fr.).

En tout 303 prix.

La disposilion du concours était sensiblement
la même que pour les années précédentes et

comprenait, en plus des stalles et boxes laté-

rales, une piste centrale entourée de six tribunes

et de la tribune présidentielle.

L'organisation, conliée à MM. de Lanney et

Sinionnin, inspecteurs généraux des haras, et à

M. de Sevin, directeur de dépôts d'étalons, ne
laissait rien à désirer.

Les opérations du jury ont eu lieu le jeudi

20 juin et la liste des prix a pu être publiée dès

le lendemain soir.

Le Concours de 1007 l'emporte sur ses devan-
ciers, non seulement par la quantité, mais aussi

par la qualité.

Anglo-arabes, demi-sang normand, postiers,

percherons, boulonnais ou bretons ont, tour à

tour, lors de la présentation des animaux primés
àJM. le Président de la République dans l'après-

midi du samedi 22 juin, excité l'admiration géïK^-

rale. Et c'était justice.

Les étrangers, d'ailleurs, auprès desquels nos
éleveurs ne se donnent pas la peine de faire de
réclame, sont les premiers à reconnaître les qua-
lités exceptionnelles de nos races de demi-sang
et de trait qui, ceci dit sans chauvinisme de notre

part, devraient faire prime sur le marché mon-
dial.

Les Suisses viennent nous enlever nos iS'or-

folk bretons ;'i prix d'or, cependant que les éle-

veurs de l'Amérique du Nord ou de l'Argentiae

font des demandes incessantes de percherons.

Il n'est pas jusqu'aux .laponais, aujourd'hui

nos alliés, qui non coutents d'avoir constitué une
puissance militaire et maritime de premier

ordre, ne tendent aussi à développer leur indus-

trie, leur agriculture et leur élevage. Ils estiment

notre demi-sang normand à sa juste valeur et,.

encouragés par les résultats déjà obtenus, ils-

viennent celte année acheter à nos éleveurs, à-

des prix variant entre 10,000 et 25,000 fr. des

reproducteurs qui donneront à leur race autoch-

tone, trop petite, les qualités nécessaires au clie-

val de guerre.

AlFHKO (JALLIBn.
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DES ESPÈCES CHEVALINES ET ASINES

l"''' CATÉGORIE. RACES llE PUK SANG.

Animaux de pur f:ang anglais. — Etalons âgés il*

4 ans et au-dessns. — Médailles d'or sans classe-

ment, M. Gaston-Dreyfus; M. Ory (Joseph); M. Remy
(Henri); M. d'Okhuynen (J.ames). — Juments âgées

de 4 ans et au dessus. — Médailles d'or sans classe-

ment, M. le comte de Béarn (François) ; M. Remy
(Henri); M. Remy (Henri).

Prix d'honneur. — M. Remy i Henri), pour l'en-

semble de son lot.

2° divisioti. — Anim.au.r de pur sang arabe. — Eta-

lons de 3 ans et au-dessus. — U" prime. M. de Tour-
nas (Henry); ï', M. Dubois-Godin ; M. Violet-Simon:

mention honorable, M. Armand de Sevin. — Pou-
liches de S ans. — l"'- prime, M, Becaas; 2'', M. Cap-
dejelle (Eugène). — Juments de 4 uns et au-dessus. —
V' prime, M. Cauhapérou (Anselme); 2", M. J. Lar-

rouy ; M"" veuve Saint-Macary (Auguste) ; mention
honorable, M. Voorliœve; M. [Fourcade-Gagnepa ;

M. Garrigou-Larriale; M. Fourcade-Gagnepa.
Prix d'honneur. — M. Bécaas.

3' division. — Animau.r de pur sang anglo-arabe.—
Etalons de 3 ans et au-dessiis. — lr= prime.M. Seiiipe

(Joseph); 2", M. Labrouche (Maurice); S', M. Pignon
(Alexis); M. Labrouche (Maurice); M. Sempé Jo-
seph); MM. Renault frères; M. Pignon (Alexis);

mention honorable, M. Labrour.he (Maurice); M. Pi-

gnon (Alexis). — Pouliches de 3 ans. — 2» prime,

M. Sempé (Josepli) ; :;'', M. Noguez (Emile). — Ju-

ments de 4 ans et au-dessus. — {''•' prime, M. Laporte
^Martial); 2<', M. le baron de Palaminy; .M. Ducos

(Gustave); M. Buzy-Cazaux; M. Bouézou (R.); S^
M. Lamarque (Jean); M. Britis (Pierre); prix créé,

M. Garrigou-Larriale (Eugène); M. Sempé (Joseph).

Prix d'honneur. — M. Sempé (Joseph), pour l'en-

semble de son lot.

2' CATÉGOBIE. — RACES BE OEMI-SANO.

1"= division. — Animaux de demi-sang arabe qua-

lifiés (c'est-à-dire comptant au moins 2!) 0/0 de sang
arabe). — Etalons de 3 ans et au dessus.— l" prime,
M. Pignon (Alexis); 2", M. Pignon (Alexis); 3", M. le

comte Nitot ;
4'', M. Dubois-Godin; M. Sempé (Jo-

seph); 5'', MM. RenauU frères ; mention honorable,

M. Bégaud;M. Labroui-.lie (Maurice); M. do Fournas
(Henri). — Poulic/ies de 3 a7>s.— l'''' prime, M. Moules
(jean-Marie) ; 2'', M. Mourouzaa; mention honorable,

M. Tapie-Paulette. — Juments de 4 ans et au-dessus.
— 1^' prime. M. Fourcade-Lary ; 2'', M. Garrigou-
Larriale; M. Fiiurcade-Lary ; 3», M. Fourcade-Lary;
M. Bapt (An'oine); M. Bapt (Antoine); M. Lamarque
(Jean); 4«, M. Lanusse-Cazalé; M. le comte de Béarn;
M. le Ijaron de Rechenberg; M. Desgranges (Eu-

gène); mention honorable, M. Moules (Jean-Marie);

M. Fourcade-Lary; M. Duboé-Gouret (Simon).

Prix d'honneur. — M. Pignon (Alexis), pour l'en-

semble de sou lot.

2'' division. — Animaux de demi-sang trotteurs. —
Etalons de 3 ans et au-dessus. — i'" prime, M. Bas-

signy (Albert) ; 2', M. Saint-Royre (F.); 3=, M. Cavey
liné : M. Thibault (Jules); M. Auberge; mention
hon.irable, M. Viel (Albert); M. Grabié (J.-P.);

M. Céran-Maillard. — l'ovliches deWans. — Imprime.
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-M. Geslain (Octale).— ./«'«en^s de 4 ans et au-àexsus.

— ("prime, M. Lallouet (Théophile); M. ThihauU

(.(ules); 2", M. Lallouet (Théophilei ; M. Cavey aîné;

M. Lallouet (Théophile); M. Thibault Jules) : M. Lai"

louet (Théophile) ; M. Lallouet (Théophile) : :i'

.

M. Cavey aine; M. Geslain Octave r. -4', M. Thibault

(Jules); M. Moulinet (Ovidei; j', M. Lenioine (Gus-

tave); M. Lallouet (Théophile); M. Lallouet (Théo-

phile); M. Viel (Albert); M. Thibault Jules; ; prix

créé, M""^ Léguillon (Alphonse) ; M Desmannelaux

(Octave); M. Touchard (Jules); mention honorable,

M. Cavey aine. M. Léguillon Fernanil); M. Geslain

(Octave); M. Léguillon (Femand); .M. Tillard (Octave) ;

M. Touchard (Jule? .

l'rij d'honneur. — M. Lallouet Théophilel, pour

l'insemble de son lot.

Z' division. — Aiiimauj- de drt,ti-siin(/ normand

(c'est-à-dire liés dans le l^"- arrondissement d'inspec-

tion générale). (Circonscriptions des dépots d'étalons

du Pin et de Saint-Lo.) — £/a^(/i.- de 3 ans et nu.

dessus. — !" prime, M. Brion 'P.,; M. Lebaudy (A.);

2«, M. liallière (Raoul); M. Lallouet (Théophilo)
;

3-, M. Godefroy (Eugène):.M. Thibault (J.;; 4', M. Ges-

lain (Octave); M. Balli^re (R.); M. Brion (P.,; M. Ca-

vey aine; M. Lebaudy (A.); M. Henry (Albert):

S», M. Brion (P.); M. Godefroy 'Eugène); M. Ledars

(Kernand); M. Rallière (R.); M. Brinn P. : M. Brion

(P.); M. Lebaudy (A.) ; M. Lallouet (Th. ; M. Jourdan

(Jude); M. Lallouet (Th.); M. Thibault (J.i; M. Gué-

roult (P.); M. Jourdan (Jude); M. Lallouet i'Th.);

M. Henry (Albert); M. Lallouet (Th.); M. Lallouet

M. Ledars (Fernand); «, M. Fanet (Gaston); M. Bal-

lière (R.); M. de Gastebled Georges ; prix créé,

iM. Itesniannetaux (Octavei : mention honorable,

M. Balliôrc (R.); M. Lebaudy (A.,: M. Thibault;

M. Lallouet; M. Biion : M. Brion: M. Brion; M. Cavey

aîné; M. Jourdan (Jude ; M. Jourdan (Jude:; M. Le-

baudy (A.); M. Ledars iFernandi; M. Thibault;

M. Thibault; M. Rallière: M. Ballière; M. Godefroy;

M. Guéroult; M. Jourdan; M. Lallouet; M. Lallouet;

M. Lebaudy; M. Lebaudy; M. Serrey ; .M. Thibault.

— Pouliche.i (te '.'• ans. — !'' prime, M. Lallourt ;

M. Thibault; 2S M. Thibault; M. Lallouet; 3-, M. Go-

defroy; M. Germond; 1', M. Iluet; M. Thibault;

M. Rousseau ; M. Desmanoetaux ; mention honorable,

M. Muet; M. Fanet; M. Lalloui t. — Juments de 4 ans

et au-dessus. — \" prime, M. Lallouet; M. Thibault;

2^ M. Lallouet; M. Thibault (J.; 3% M. Thil)ault (J.);

M. Brion; 4'-, M. Lallouet (T.); M. Cavey aîné; M. (iau-

vrcau (F.); M. Lallouet (Th.; ; M. Lallouet (Th.);

M. Tribont (Alfred); 5', M. Cavey aine: M. Thi-

bault (J); M. Moulinet; M. Lallouet; M. Lallouet;

,M. Lallouet; M. Cavey aine; M. Geslain; M. Thibault;

M. Lallouet; M. Moulinet; M. Desmannetaux; M. Tou-

chard ; M. Lallouet; (i' , M. Saint-lioyre ; M. Lallouet;

M. Germond; mention honorable. M. Rousseau;

M. Lallouet; M. Thibault; M. Lallouet; M. .Moulinet;

M. Thibault; M Thibaut: M. Lallouet; .M. Touchard.

Prix d'honneur. — .M. Lallouet ^Th. . pour l'en-

semble de son lot.

4" dii'ision. Animau.r île drmi-san^ vendéen et clia-

rentais (c'est-à-dire nés dans le S'' arrondissement

d'Inspection générale). (Circonscription des dépots

d'étalons d'Ilennebonl. de Lamballe, de laRoche-sur-

Yon et de Saintes). — Etalons de 3 ans et au-ilessus.

1" prime: M. Garreau illenrii; 2''. M. Gauvreau
([•'élicien); 3', M. Gauvreau 'Félicien; 1', M. Rnn-

nin (A.) ; M. Gauvreau Félicien) ; .M. Gauvreau (Fé-

licien) ; D'', M. (iarrcau (Henri) ; .M. Gauvreau (Féli-

cien); M. (iauvreau (Félicien ; MM. Renault frères;

M. Pasquier (Adolpbel ; MM. Renault frères; M. Rous-

seau (Eloi) ; mention honorable: M. Gauvreau (Féli-

cien) ; M. Begaud (Bazile) ; M. Bègaud (Bazile) ; M. Gau-
vreau (Félicien) : M. Bégaud (Bazile) ; M. Mabilais

(Julien); M. Mabilais (Julien). — Pouliches de 3 ans.

— 1" prime : M. Garreau 'Henri) ; 2'^, M. Gau-

vreau (Félicien); M. Godet Maxime); mention hono-
rable; M. de Chantreau (Henri; ; Al. Coureau. —
Jumeiits de 4 ans et au-dessus. — 1" prime : M. Gau-

vreau, Félicien, ; 2'^, .M. Mestreau (.\b(;l) ; 3", M. Saint-

Royre(F.);M. Garreau (Henri) ; 4', M. Saint-Royre

(F.); M. de Pontlévoye ;
5'', M. Coureau (Jules';

M. de Pontlévoye; M. Gauvreau (Félicieu) ; .M. Bas-

tard (Pierre) ; mention honorable, M. Marchegay

(Louis); M. Leplàtre ; M. Marchegay (Louis ;

iM. Priouzeau (Eugène): .M.lGarrcau (Henri);

M. Saint-Royre (F.); M. Roué (Louisj.

Prix d'honneur. — .M. Gauvreau pour l'ensemble

de son lot.

5" division. — Aniaiaua- de demi-santj du Centre

(c'est-à-dire nés dans le 2-^ arrondissement d'Inspei--

tion géneralel. (Circonscriptions desdépùts d'étalons

d'Angers, de Rlois de Cluny et d'Annecy). — Etalons

de 3 ans et au-dessus. — l" prime : M. Ueauchamp;
2', M. Emorine; menti;in honorable: MM. Berthier et

Chevalier; M. Leplàtre ; MM. .Martinot (J.) et Chev.'i-

lier ^P. ,. — Pouliches de 3 ans. — l"' prime: M"» la

Princesse de Croy-Solre ;
2'', MM. Ducarouge et Che-

valier: 3. .M. Prost ; 4', M. Commerson ;
">",

M. Nugues ; .M. Charpin ; mention honorable: M. Vi-

trier : .M. Bernigaud ; .M™« la Princesse de Croy-Solre ;

M. Prost; M. Guinet. — Juments de i ans et an-

dessus. — 1" prime: MM. Frontière et Chevalier
;

2", .M. Chevalier; S», M. Griveau; M™" la Princesse

de Croy-Solre 4', .M. Beauchamp ; M. Delorme ;

M. Chevalier; :><, M. Charpin; M. Bonnot-Guint? ;

C, M. Guinet; M. Magerand ; 1", M. BoHouvrier
;

S'', M. Vitrier; 9', .MM. Guinet et Chevalier ; M. Ber-

ger; mention honorable: MM. Prost et Chevalier;

MM. Jacob et Chevalier.

Prix i/'honneur. — M"" la Princesse de Croy-Solre

pour l'ensemble de son lot.

6" division. — Animaux de demi-sanrf tlu Nord, de

l'Est, du Sud et du Sud-Est (c'est-à-dire nés dans les

4'\ ~i" et G' iirrondissement* d'Inspection générale .

(Circonscriptions des dépôts d étalons de Libourne,

de Villeneuve-sur-Lot, de Pau, dcTarhes, d'Anrillac,

de Rodez, de Perpignan, de Pompadour, de Besançon,

de Compiègne, de Montier-en-Der et de Rosières). —
Etalons de 3 ans et au-dessus. — Imprime : MM. Re-

nault frères : 2«, MM. Renault frères; 3% M. Mali-

checq. — Pouliches de 3 ans. — I" prime : M. Bapt

I^Anloine; ;
2''. M. Malichecq ; 3". M. Godet (Georges';

mention honorable : M. Leieu ; M. Thome [(Léon'.

— Juments de 4 ans et au-dessus. — \" prime:

M. Tapie-Paulctte; 2', M"" BoulTet; 3», M. Tourand

(Louis); 4', M. Debout; S", M. Dorvan (Hector :

C, M. Godet (Georges) ; mention honorable :

M. Leleu (Prosper) ; M. Bonlnois (Henri).

Prix d'honneur. — M. Leleu pour l'ensemble de

son lot.

3" CaTÉQOBIE. — R.\CKS l'OSTliiRES.

Animaux de race postière, {tiés d&ns le 3* arrondis-

sement d'Inspection générale et ayant au moins un

ancêtre de demi-sang à la première génération.) —
Etalons de 3 fljis et au-des.sus. — l" Prime : .M. Sé-

vère Yves); 2'', .M. Vigouroux-Kernciss; M. Prigcnt

( Franeoisl ; 3", M. Vigouroux-Kerneis. M. Inizan; 4''

M. Kerneïs fils, M. Guillou ;
:.

. M. Kerbaul, M. Sé-

vère Yves), M. Kerneïs lils. M. Bihan (Je.in-Maric),

M. Kcrivin; Mention honorable, M. Tradcc i Jean-Ma-

rie). — Pouliches de 3 ans. — i" Prime : M™' veuve

Ouillévéré; 2', M. Bihan Louis'; 3'', M. Autrct Jean-
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Louis;; 1° M. Quéré; Mention honorable, M. Manec
(J.) ; M. Cornée (G.). — Jumenh de i ans el au-des-
sus. — !' Prime : M""» veuve Quillévéré; 2', M. Le
Saout, M. Guillou; 3'-, M. Hernut, M. Bléas: 4s
M. Biiiau (Louis), M. liernof, M. Cornée, M. Autret.

M. Le Bihan (Yves); Mention honorable, M. Roi-

gnont, M. Bihan (Louis), M. Le Saout, M. Quéré.
M. Rozec.

Prix d'honneur ; M"" veuve Quillévéré pour l'en-

semble de son lot.

4*^ C-\t;-.gorie. HACE de TK.4IT

1'" division. — Race Ardennaise. — i"' f/roupe. —
Animauj: de 1™.G0 et au-dessous. — Poulains entiers

de 2ans.— l'imprime: M. Massiault 'Vidal) ; 2f,M. Le-

leu (Prosper); mention honorable : M. Bréger (Emile).
— Etalons de 3 ans. — i''' prime: M. Béviére (.Iules) :

2>', M. Pâture (Albert); mention honorable, M. Bréger

(Emile.i. — Etalons de 4 ans et au-dessus. — 1'' prime,
M. Bosquet (Arthur^ ; 2", M. Pâture .Albert) ; mention
honorable, M. Bréger (Emile. — Pouliches de3 ans. —
1'''^ prime. M. Tayot.— Jume7its de 4 ans et au-dessus.
— 1™ prime, M. Bruniaux (Gustave) : 2». M. Godet
(Georges) ; mention honorable, M. Tordeur (Albert) ;

M. Richard-Moulin. — 2'' groupe. — Aniynauir au-
dessus de 1™.60. — Poulains entiers de 2 ans. —
1™ prime, M. Destombe (Narcisse) ; a^, M. Lutin (Flo-

rimond). — Etalons de 3 ans. — 1''= prime. M. Bré-

ger (Emile) ; 2', M.M. Macarez (Ernest et Georges)
;

mention honorable, MM. Ilenrion, frères. — Etalons

de 4 ans et au-dessus. — !''« prime, à M. Leleu (Pros-

per); 2«. M. Tordeur (Albert): Menlion honorable,

M. Leleu (Prosper). — Pouliches de 3 ans. — l^'

prime, M. Moehez (Eugène) ; mention honorable.

M. Bruniaux (Gustave); M. Prévôt (Louis). — Ju-

vients de 4 ans et au-dessus. — l™ prime. M. Langrand
(Gusiave) ; 2», M. Leleu (Prosper) ; mention hono-
rable. M. Richard-Moulin ; M. Bruniaux (Gustave).

Prix d'homieur. — M. Leleu (Prosper), pour l'en-

semble de son lot.

2"^ division. — Race Boulonnaise. — Poulains en-

tiers de 2 ans. — 1" prime, M. le baron d'Herlincourt :

2', M. Lemaitre (Henry); M. Le Gentil (E.) ; 3', M. le

baron d'Herlincourt; M. Le Gentil (E.) ; M. le baron
d'Herlincourt ; M. Maillet-Durand ; M. Le Gentil (E.);

M. Le Gentil (E.) ; M. Le Gentil (E.). — Etalons de

3 ans. — !•= prime, M. Le Gentil (E.) ; 2', M. Le

Gentil (E.) ; 3», M. Béhin-Chatelain ;
4'', M. Lemaitre

(Henry) ; M. Pifre (Abel); M. Le Gentil (E.) ; M. Le

Gentil (E.) ; M. Le Gentil (E.) ; M. Lemaitre (Henry)
;

M. Le Gentil (E.). — Etalons de 4 ans et au-dessus.

— 1"- prime, M. Le Gentil (E.) ; Z', M. le baron
d'Herlincourt; 3-, M. Le Gentil (E.); 4', M. Duchâ-
teau-Parenty (Emile) ; M. le baron d'Herlincourt

;

M. Manier (Charles) ; Mention honorable, M. .Manier

(Charles) ; M. Le Gentil (E.); M. le Gentil (E.) : M. Le-

maitre (Henry). — Pouliches de 3 ans. — l'^ prime,

M. Le Gentil (E.) ; 2% M. Delattre : M. le Gentil (E.) :

M. le baron d'Herlincourt ;
prix créé, M. Flahaut. — -lu-

ments de 4 ans el au-dessus. — l^f prime, M. Beutin-

Petit ; 2% M. Lemaitre ; M. Le Gentil (E.) ; 3'', M. Le

Gentil (E.) ; M. Penet ; M. Pifre ; M. Delattre : men-
tion honorable, M. Blondel ; M. Le Gentil (E,) : M. Le

Gentil (E.).

Pri.T d'honneur. — M. Le Gentil E.), pour l'en-

semble de son lot.

3" division. —• Bace bretonne.— Poulains entiers de

2 ans. — 1" prime. M. Guillou Jean-Marie; 2«,

M. Kerdilès (G.); M. Poitevin (Yves); 3«, M. Dauiel-

lou (Guillaume); 4", M. Pouliquen (Louis); M. Sibiril

(Olivier). — Etalons de 3 ans. — 1'= prime : M. Rer-

boul
( Jean-Marie) ;2=. M. Dourmap

i Gilles) ;3s M. Guil-
lou (Michel); 4«. M. Calvez (Olivier). — Etalons de
i ans et au-dessus.—'.i-'^ prime : M. Dourmap (Gilles);
2«, M. Raynaud (Emile); 3», M. Lavanant (Guil-
laume): 4% M. Ahgrall (Joseph); M. Hébard (Guil-
laume); mention honorable. Al. Dourmap (Gilles);

M. Raynaud lEmile). — Pouliches de 3 ans. —
1'» prime: M. Routier (Pierre); mention honorable,
M. Pezron iEmile). — Juments de i ans et au-dessus.
— 1" prime : M. Calvez (Jean) ; 2», M. Routier (Pierre);

3', M. Le Monnier (Joseph) ; M. Boutier (Pierre) ;

M. Couepel (Ismaèl) : M. Tanguy (Jean-Louis).

Prh- d'honneur : M. Dourmap Gilles", pour l'en-

semble de son lot

4'' division. — Bace nivernaise. — Poulains de 2 ans.
1" prime : M. Laporte ;

2'', M. Carré; 3% M. Denis;
Mention honorable, M. Carré.— Etalons de 3 ans. —
l's prime : M. Denis; 2'', M. Denis; 3% M. Denis; 4'',

M. Denis; M. Lhoste; M. Denis; M. Carré. — Etalons

lie i ans et au-dessus. — l" prime : M. Denis; 2'',

M. Flament: mention honorable, M. Carré. — Pou-
liches de 3 ans. — (Néant).— Jiiments de i ans et au-

dessus.— li^^prime: M. Laporte; 2<'. M. Denis: men-
tion honorable, M. Martenet.

Pri.r d'honneur : M. Denis pour l'ensemble de son

lot.

5'" division. — Bace percheronne. — Poulains entiers

de 2 ans. — V" prime : M. Chouanard (Emile); 2»,

M. Delange (Alphonse); M. Chouanard (Jules) ; 3«,

M. Aveline (Joseph) ; M. Cihouanard (Emile); (M. Pel-

leray-Césaire; M. Chouanard (Emile): M. Chouanard

Emile); M. Gasselin (Ernest): M. Perriot (Edmond);
mention honorable, M. Chouanard lEmile); M. Ave-

line (Louis). — Etalons de 3 ans. — U' prime :

M. .\veline (Joseph); a'. M. Haye; 3'', M. Perriot (Ed-

mond); Jf, M. Chouanard (Jules) ; M. Desprez (Ed.);

M. Gasselin (Ernest); M. Perriot lEdmond); M. Ta-

cheau (Auguste): M. Tacheau (Auguste): .M. Guibout

Victor): mention honorable, M. Chouanard (Jules)
;

M. Desprez (Ed.). — Etalons de 4 ans et au-dessus.

— «'"'prime : M. Perriot (Edmond) ; 2", M. Perriot

lEdmond;; 3», M. Perriot (Edmondi; 4^. M. Perriot

(Edmond): M. Tacheau (Auguste) : M. Brebion-Bou-

vard; mention honorable, M. Bourse (Henri); M. Ta-

cheau ,.\uguste); M. Ferriot (Edmond). — Pouliches

de 3 ans. — 1" prime : M. Perriot (E.l : 2", M. Bas-

set;M.Bignon: M. Tacheau. —Juments de 4 ans et

iiu-dessus. — l'« prime : M. Perrin; 2', M. Perriot (E.)
;

M. Bignon; 3', M. Hyaumet; M. Perriot (E.i; M. Bu-

rin ; M. Thibault.

Pri.r d'honneur. — M. Perriot (E.) pour l'ensemble

de son lot.

6"= division. — Race Mulassière. — Etalons de

3 ans et au-dessus. — 1" prime. M. Vergneault

[Jacques); 2', M. Moreau (Pierre); mention hono-

rable, M. Pineau (Joseph). — Jicments de 4 ans et au-

dessus. — l^" prime, M. Chantecaille (Etienne) ;

2', M. Moreau (Pierre); 3", M. Boinot (François).

5» catégorie. — Espèce asine. — Baudets de 3 ans

et au-dessus. — V^ prime, M. Moreau (Eugène);

2', M. Godard ilsaac) ; 3», M. Moreau (Eugène) ;
men-

tion honorable. M. Bournat (Pierre). — Anesses de

i ans et aii-d's.nts. — ^'^'^ prime. M. Moreau (Eugène);

2% M. Badin (Pierre) ; 3°, M. Vergneault (Jacques).

Mules et mulets ârje's de 3 et de i ans. — V prime,

M. Chantecaille (Etienne), M. Boinot (François);

3«, M. Boinot (François); M. Dupart (.\uguste).

Pri.e d'honneur. — M. Mureau (Eugène) pour l'en-

semble de son lot.
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TROISIEME CONGRES HIPPIQUE DE PARIS

Celte année, contrairement à l'usage, le Con-
grès hippique a débutij par le banquet, M. Emile

Loubet, président du Congrès, étant obligé de

partir pour Lyon le soir même. Parmi les

principales notabilités qui y assistaient nous

citerons : les généraux Duparge et Dubois, le

colonel Lamy,le prince Murât, le vicomte d'Har-

court, le comte d'Andigné, le comte Paul de

Pourtalès, les inspecteurs généraux des haras,

les directeurs des dépots d'étalons, les lauréats

du Concours central hippique...

.\u dessert, M. Emile Loubet constate que si la

loi de 18"; t a redonné au pays une prospérité

qu'il'avail perdue, en ce qui]concernc l'élevage du
cheval, les efforts faits do toutes parts ont pro-

duit des résultats considérables. L'ancien pré-

sident de la Hépublique émet des vœu.v déjà ex-

primés l'année dernière (1^ à propos de l'amélio-

ration et de la durée du transport, de la durée

d'embarquement et du débarquement des ani-

maux voyageant en grande ou petite vitesse; il

voudrait, aussi, qu'on précisât les énonriations

qui liguront sur les cartes de saillie, et enfin qu'il

soit établi qu à um> même saison et à une date

invariablement fi.xée. il y ait une exposition des

animaux reproducteurs et un congrès hippique.

Séance du 21 juin I90T. — Présidence

(le M. Emile l.ouhel, assisté 'le M- Ed. Caze.

Prennent place au bureau MM. le général Du-
parge, de Lagorsse, le vicomte d'Harcourt, le

baron dn Teil du llavelt, le comte Paul de Pour-
talès, du Ftoziei, \iseur, L. Baume.
A la première séance du troisième (^ongrès

hippique, organisé par la Société nationale

d'encouragement à l'agriculture à l'occasion du
Concours central des races chevalines, .M. Emile
Loubet, après avoir souhaité la bienvenue aux
nombreux congressistes, constate que nos expor-
tations de chevaux ont atteint, en 1900, le chiffre

le plus élevé du siècle, et que leur accroissement
s'est encore "accentué dans les quatre premiers

mois de 4907.

— M. le sénateur Viseur, qui s'est documenté
auprès des principaux éleveurs des diverses ré-

gions de la France, dépeint la situation actuelle

de la production chevaline dans notre pays. Il

en ressort que l'état actuel de l'élevage est pro-

pice]; il serait nii'illeur encore si on encourageait

davantage l'initiative privée.

— M. Le Gentil, après avoir e.xposé la question

du cheval français à l'étranger, fait émettre le

voîu suivant :

« Le congrès hippique de Paris, estimant que
l'élevage français donne aux étrangers toutes les

garanties comme origine et ijualité, désirerait

[l) Journal d'Afirlciillure jiratique, 21 juin 190B,

n» 23-21, p.ige 139.

que nos sociétés d'élevage en France et nos
consuls à l'étranger, cherchent à augmenter
les débouchés. .

— M.Laïa/urJ présente une étudesur l'organisa-

tion des concours, .\utrefois les foires chevalines
dans chaque province réunissaient tous les gens
qui savaient y trouver les chevaux dont ils

avaient besoin. Leur date fixe depuis des siècles

contribuait à leur succès, leur coïncidence avec
les fêtes religieuses leur donnait toujours les

mêmes points de repère. Mais les moyens de
communication plus faciles, les besoins plus

pressants font que les courtiers se rendent dans
les fermes avant les foires; ce qui porte un coup
sérieux à ces habitudes séculaires. Quand les

concours régionaux ont été organisés, ils ne
comprenaient que le bétail.

Il faut arriver à 1881 pour que M. Tirard, mi-
nistre de l'Agriculture, décide qu'une division

pour l'espèce [chevaline serait ajoutée au pro-

gramme des Concours régionaux d'Epinal, de-

Versailles et de Montbrison. En ls8't, M. de Mahy.
ministre de l'Agriculture, retire à ces exhibitions

leur caractère régulier en rendant à la direction

des Haras toute l'organisation des concours de
chevaux. .Mors on voit les deux expositions,

concours régional et concours hippique, se sé-

parer complètement et[ierdré tous les avantages
qu'avait présentés la création de M. 'l'irard. Or, ou
sait que l'administration ne donne pas beaucoup
d'encouragement aux efforts isolés; que de plus,

les essais de la ville de Paris pour créer une
sorte de foire annuelle aux chevaux, à son
marché, ont échoué. 11 conviendrait doue de pro-

poser les conclusions suivantes qui sont adop-
tées :

i" .Maintenir le Concours central des races

chevalines à Paris ; sa date, qui devra toujours

être à la même époque de l'année, sera portée à

la connaissance des éleveurs français et étran-

gers.

2° L'Administration des Haras donnera une
plus grande publicité à ses concours, ignorés la

plupart du temps des éleveurs éloignés et sur-

tout des étrangers;

3° Inviter les Sociétés d'agriculture et d'élevage

à provoquer des concours en remplai-ement des
foires; cesconcours, prévus longtemps àl'avance,

auront lieu à des dates fixes pour permettre aux
acheteurs de s'y rendre et aux éleveurs de pré-

parer les sujets qu'ils désirent y conduire;

i" La Commission permanente du Congrès pu-
bliera une sorte d'almanach liij)pique dons
lequel elle donnera les dates de toutes les réu-

nions, comme on le fait pour les courses.

— .M. lebaron du Teil du Havelt apprend auCon-
grès que les éleveurs français onl pai a pour la

première fois au Concours international hip-

pique de Londres, en y envoyant seize chevaux
sur lesquels quinze ont été (irimés ; et cepeii-

d.mt ce fri'iail pas nos plus beaux spécimens.
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Séance du 22 jvi» 1007. — l'rcsidcnoe di: M. Ed.

Caze, assisté df ilM. de Lagorsse, vicomte d'Ilar-

court, du Tcil du Havelt.

La Commission permanente s'élant réunie

pour examiner au cours de l'année plusieurs

questions urgentes, M. Btnunc rend compte de

ses travaux, et demande de nouveau à M. le mi-

nistre de 'l'Agriculture :

Que les achats d'étalons aient lieu en tenant

compte non seulement du modèle, mais encore

et surtout des origines et des performances, et

que le cheval de qualité ait toujours la prioiité.

Que dans les prochains achats d'étalons natio-

naux de demi-sang, il soit attribué uue prime

de 10 à l'éleveur et au naisseur, soit 5 0/0 à

chacun, prime calculée sur le prix d'achat de

ces étalons.

Ce second vœu n'a pas encore abouti, bien

qu'il ait été émis déjà par la Commission per-

manente du Congrès en lOOo et renouvelé en

1906 également.
— M. le comte d'Andiijné fait un rapport très

documenté sur les améliorations à apporter aux
tarifs et conditions de transport des chevaux de

pur-sang et de demi-sang; il termine par un
certain nombre de vœux, qui ne peuvent que se

confondre avec ceux émis l'année dernière par

M. Tisserand, à la suite de son étude sur les

Transports de chevaux par chemin de fer, et que
nous avons indiqués dans noire compte rendu à

cette époque. Cependant, seul le cinquième

vœu de M. Tisserand pourrait se modilier (1),

d'après ce que nous venons d'entendre, comme
suit :

a" Réduction à une heure, des délais de pré-

sentation des animaux à la gare de départ.

—M. le baroîi du TeildiiHavelt montre l'influence

des chasses à courre, sur l'élevage et la vente du
cheval de selle. II y a aciuellement en France :

135 équipages ayant 30 chiens et plus:

150 équipages ayant de 20 à 30 chiens
;

l'20 équipages ayant moins de 20 chiens.

On estime au minimum à 9,88d chevaux l'effec-

tif de la cavalerie de ces équipages, sans compter
les cavaliers qui suivent irrégulièrement ces

chasses et dont le nombre augmente sensible-

ment. Par suite, la chasse à courre assure à

l'industrie chevaline une clientèle nombreuse
d'acheteurs, tout en contribuant à recruter et à

conserver des cavaliers hardis et entraînés ; elle

olîre de plus, à la mobilisation un nombreux ef-

fectif de chevaux, en état de faire campagne im-

médiatement. Aussi l'empereur d'Allemagne a

monté des équipages de chasse près des grands

centres où ses régiments de cavalerie tiennent

garnison.

L'orateur émet d'une façon générale le vœu
que les pouvoirs publics cherchent, par tous les

moyens, à favoriser la pratique et le développe-

ment de la chasse à courre en France.
— M. du fiozier profite duConi;rès pour faire un

(1) Journal d'Agriculture pratique, 21 juin i'W>.

n'" 23-24, p. 739.

appel public à ses camarades en vénerie; il leur
dit, avec confiance. Haut les cœurs, l'élevage

fiançais souffre, eh bien!... ne montons plus
que des chevaux français, nous saurons les pré-

parer et démontrer qu'ils sont supérieurs à tous
les autres ; n'ayons que des meules françaises,

délions nous de l'anglomanie, donnons à l'éle-

vage une grande liberté d'initiative qui fera

naître l'émulation si nécessaire à toute œuvre.
Jusqu'ici l'Etat a donné des encouragements

à la production chevaline'; il devra maintenant
en donner à la préparation et à la conservation
des chevaux d'âge. Ce sont les seuls pour
lesquels nous soyons trihulaires de l'étranger.

La Remonte est toute indiquée pour apporter le

remède à cette lacune.

— Après la motion enthousiaste du veneur fran-

çais, M. L. Grandeau fait une communication sur

l'emploi du lait écrémé dans l'alimentation du
cheval de pur sang (voir les numéros du Journal
d'Agriculture pratique des 3 et 13 juin). Il

annonce qu'.4;o;« courra l'Omnium le 28 juillet

prochain. Depuis qu'il est né il n'a été nourri

que de lait desséché ; sa musculature est remar-
niarquable. M. Hatmaker i23, rue de la Faisan-

derie, à l'arisi se tient à la disposition des con-
gressistes pour leur montrer ce cheval sur la

piste de Maison-Lalitte et au haras de ^Laborde
près de Montesscn.

M. L. Crandeau signale les services que le lait

a rendus au capitaine Mangin pour la nourri-

ture de ses chevaux dans le sud de r.\friqui'. En
l'absence de tout fourrage, M. .Mangin fait suivre

ses campements de brebis et de chèvres pour
avoir le lait nécessaire à sa cavalerie.

— M. Baume présente leStud Book trotteur qui

vient d'être publié par M. L. Cauchois, directeur

de La France chevaline. C'est un registre généa-
logique complet des trotteurs et des chevaux de

race trotteuse nés et élevés en France. Il ne
contient pas moins de 2,000 étalons, de 4,330 pou-

linières, et de 14,300 produits, soit plus de
2(1,(100 rhex'au.v. Tous les trotteurs ayant couru
le kilomètre en moins de deux minutes, depuis

I83t) date de la création des courses au trot,

sont [inscrits sans exception, même les chevaux
de pays: et pour tous on peut établir le pedigree

aussi loin que possible et retrouver en même
temps leur meilleure vitesse ainsi que celle des

ancêtres.

Les poulinières sont enregistrées avec leurs

produits, année par année ; les éialons sont men-
tionnés avec la liste complète de leurs produits

trotteurs.

La meilleure performance est indiquée à la

suite de l'origine de chaque cheval, pour qu'on

puisse se rendre compie instantanément de la

valeur d'une famille. On peut ainsi trouver

l'explication du succès de certaines exploitations,

et l'attribuer sûrement aux juments descendant
de quelques animaux de haute origine sauvés

de la tourmente révolutionnaire de 1703: La Par-

faite et la Glorieuse, par exemple. Au moyen du
stud-liook de M. Cauchois, M. Baume montre que
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l'origine Je ces juments J'élite est nettement
asiatique et que leur production n'a jamais
subi l'infusion du sang danois; d'où la qua-
lUé de la plupart de leurs descendants, tels que
Ciinqucrant, Piischia, Cherbourg. Aussi l'orateur
fait émettre le vuu suivant :

Uue, dans la teneur des cartes de saillie

déterminées par l'Etat pour les étalons de pur
sang et de|demi-sang, il soit indiqué leur qualité ;

Uue, notamment pour les rialoiis trotteurs, ils

^soient qualifiés de demi-sang trotteurs et que
mention soit faite de leur meilleure vitesse;

Que les pur sang soient mentionnés avec leurs

chiffres de gains;

Uue, d'autre part, l'origine des étalons de
pur sang et de demi-sang soit inscrite sur les

cartes, au moins jusqu'au 3« degré;

Qu'une place suflisante soit laissée aux ori-

^'ines maternelles pour qu'on puisse les indiquer
jusqu'à la quatrième ou la cinquième génération,
et que la qualité des mères et aïeules soit indi-

quée à chaque degré, lorsque cela est possible.

— .1/. de Salvcrte explique la nécessité d'ajou-

ter au Stud-book français de pur sang un sup-

plément où seraient inscrites toutes les juments
de pur sang livrées au demi-sang avec tous leurs

produits. Il estime que la loi naturelle qui pré-

side à la formation des sous-races, consiste dans

S23

la greffe, sur la souche primordiale de l'espèce,

de la qualité que l'on veut obtenir. C'est, en

somme, le principe appliqué par les jardiniers;

mais ce n'est pas aussi simple quand on se rap-

pelle des théories de Sanson. Par de nombreux
e.xemples, il nous montre le bon effet de l'emploi

des juments de pur sang daus la création des

sous-races, et regrette qu'il existe 1,1)00 mères de

trotteurs dont il a été jmpossible de remonter

à l'origine maternelle.

Il y a pourtant un grand intérêt pour l'éleveur

à connaître la production des juments de pui-

sang livrées à des étalons de demi-sang, et pai

suite le vœu suivant s'impose :

Que M. le Ministre de l'agriculture veuille

bien faire établir par les Haras un stud-book

spécial où seraient inscrites toutes les juments.

—M. le Président prononce la cl6turedu Congrès

en remerciant les orateurs des intéressantes

communications qui ont été faites et qui ne man-
queront pas d'attirer l'attention de l'adminis-

tration.

En résumé, de tous ces travaux il résulte qu il

faut louer la Société nationale d'Encourage-

ment à l'Agriculture d'avoir pris, il y a deux ans,

.;ette heureuse initiative qui est en train de de-

venir une véritable institution.

Baron Henry d'An<;halo.

CORRESPONDANCE

— M. (1. Cl Roumanie]. — Par temps de séche-

resse faut-il butter le maïs ? La question que
vous nous posez est très délicate et peut com-
porter des solutions tiès différentes, suivant les

cas particuliers du climat de la région où se cul-

tive le maïs. Si vous êtes dans un pays où, après

les pluies de printemps, survient une période

de vent sec et chaud qui dessèche la croûte super-

licielle de la terre, nous croyons, d'après les

e.xpériences faites notamment en .Amérique par

le professeur Witney, que mieux vautj ne pas

butter, même de ne pas biner le mais, à moins
que celui-ci ne soit envahi par de mauvaises

herbes. La croûte superficielle desséchée forme,

en effet, une sorte d'écran qui protège le sous-

sol contre une évaporation trop active. Si, au

contraire, il survenait maintenant une pluie, nous
binerions et butlerioDS aussitôt après, pour ob-

tenir à nouveau et rapidement une couche super-

ficielle desséchée qui protège la terre contre une
évaporation trop active du sous-sol. .Nous t.iche-

rions de reformer cette sorte d'écran isolateur,

entre l'atmosphère et la couche humide du sous-

sol. — [H. H.)

— M. F. K. {Belgique). — Contre les pucerons
(|ui attaquent vos plantations de fèves, nous ne
voyons guère qu'un remède, possible en culture

de jardin, non en grande culture, c'est l'emploi

du jus de tabac. — Le jus de tabac, titiant 12 de-

gri's Baume, étendu de douze à quin/.o fois son

poids d'eau, est en eénéral eflicai-e contre les

pucerons; souvent encore le jus de tabac est

mélangé au savon noir (1 00 de savon noir pour

;t à lii 0/0 de nicotine). — (H. H.)

— M. de C. {Charente). — Les plantes envoyées

sont :

A,, avoine jaunâtre. — A,, avoine élevée. —
A,, houlque laineuse. — A„ brome mou. —
B,, gesse des prés. — B,, vesce cultivée. —
B3,vesce cracca. — C,, Scandix peigne de Vénus.

Cette dernière plante, très répandue dans les

terres calcaires, possède une certaine amertume

qui la rend désagréable au bétail, mais ne peut

être considérée comme réellement nocive. —
(G. F.)

— if P. II. {Cher). — Les charrues avec ver-

soir à] claire voie, dont vous parlez, montées

i-n br.ibanls-doubles, sont construites par

M. A. Bajac, de LiancourtjOise). — (M. U.)

— .N" Tol'.i {Oise). — L'ouvrage de M. Chantriol,

la Champagne, est publié chez Berger-Levraull,

éditeur; le prix en est de S fr. Vous trouverez

dans cet ouvrage une bibliographie très com-

plète des principaux travaux concernant la ré-

gion champenoise. — (H. H.i

— N" 9(iK7 (l'alestine). — Vous trouverez dans

lê~lHill7iiirdê~la Hei.ueTiéconomir politique, nu-

miTo de mars l'.tO" i librairie l.arose et L. Tenin,

•22, 'rue Soufflet, Paris), un article détaillé de

M. .1. Ililier sur les Affittanze collective. Cet

article renferme [une bibliographie complète des

ilocuments se rapportant à cette question, doru-
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m-ents publiés lous en Italie et en langue ita-

lienne. — (H. H.)

— N" 717.3 {Sarthe). — Les branches de châ-
taignier que vous nous avez adressées présen-
taient des chancres nombreux rappelant assez

bien les altérations que MM. Prillieux et Dela-
croix ont décrites dans la maladie du Javart,
redoutable alTection des taillis de châtaignier.

L'absence de fructifications ne nous permettait
pas d'aflimier avec certitude la nature de l'aETec-

tion. Nous avons laissé les branches préalable-

ment mouillées dans une atmosphère confinée
et an bout de di.\ jours les fructifications caracté-

ristique-: du Diplodinu Castanex' ont fait leur ap-
parition dans toutes les régions présentant des
chancres.

C'est donc bien le Javart qui ravage vos tail-

lis et il faut les traiter sans retard.

Nous vous conseillons de couper tous les brins
attaqués et de les brûler, puis de badigeonner
avec une solution de sulfate de cuivre à 20
toutes les surfaces de coupe sur les souches
encore saines.

Quand cette opération sera terminée, vous in-

specterez soigneusement votre taillis, et tous les

brins qui sembleront attaqués devront être im-
médiatement coupés et brûlés et les surfaces ba-
digeonnées au sulfate de cuivre. C'est au prix
d'une surveillance incessante et de ces sacrifices

répétés des brins mal portants que vous pourrez
sauver votre taillis d'une destruction certaine et

rapide.

Nous vous serions obligé de nous faire con-
naîlre le résultat de ce traitement. — iL. M.)
— .M. H. J. D. [Suisse]. — Quels sont les ili^par-

tements limitrophes de la Suisse les plus avanci^s en
ngiiadture! : Le Doubs et le Jura, au point de
l'Industrie laitière, ont réalisé de très grands
progrrès, grâce à des procédés techniques perfec-
tionnés employés aujourd'hui pour la fabrica-

tion du gruyère. La race Montbéliarde va été l'ob-

jet d'une sélection méthodique. Dans ces mêmes
deux départements certains vignobles sont jus-
tement renommés .\rbois, Poligny, etc.;.

En Haute Savoie, dans l'arrondissement de
Thonon, l'élevage du bétail de la race d'Abon-
dance s'est beaucoup amélioré; des fruitières se
sont installées en montagne.
Dams r.\in, enfin, en Dombes comme en

Bresse, sur les terrains naturellement pauvres,
les agriculteurs ont donné l'exemple des plus
h-eureuses transformations. — (H. H.

— N" 0:iO2 {Italie. — i" Les bouillies arseni-
cales sont extrêmement vénéneuses et il suffi-

rait d'une très petite quantité pour empoi-
sonner le bétail.

Si les fourrages ont reçu — et il paraît diffi-

cile de l'éviter — un peu de bouillie, vous avez

des accidents à redouter.

Pour les tubercules et les grains d'avoine, il

n'y a, pensons-nous, rien à craindre.

2" La composition des cendres brutes ou
lessivées est excessivement variable, et rien

n'est plus dangereux que de baser un calcul sur

I
une moyenne. .\ous ne saurions trop vous en-
gager, si vous voulez faire un marché sérieux,

à faire analyser un éAaiitillon moyen. Ain>i

nous venons, à notre étonnement, d'analyser des

cendres pures qui, au prix de 1 fr. 7:j les 100 ki-

logr., étaient payées trop cher.

3° Votre observation nous semble très juste
;

le beurre, consommé fiais, doit contenir au-

tant et même plus de microbes que le lait.

—

{X. C. G.)

— N° 7345 (Somme). — Le petit myriapode
(Blaniulus guttulatus) qui attaque vos jeunes
betteraves à sucre est difficile à combattre en
grande culture, et nous ne connaissons pas de
traitement curatif bien pratique que vous puis-

siez mettre actuellement à exécution. Le traite-

ment préventif bisannuel ou triannuel du sol

par injection de sulfure de carbone serait de

nature, au contraire, à mettre les cultures a

l'abri de la arande majorité des dégâts produits

par les insectes terricoles. Vous pourriez, toute-

fois, tenter de détruire les blaniules, d'abord sur

une surlace limitée, en semant à la volée, avant
ou pendant la pluie, de la kainite ou du nitrate

de potasse dans les endroits envahis.

Nous ne savons si les graines elles-mêmes de
la betterave sont attaquées par les blaniules: en
ce cas, on pourrait évidemment essayer le sulfa-

tage des semences. — (P. L.)

— N° 8203 ' Seine-et-Oise). — Veuillez nous en-

voyer un échantillon de la plante que vous dési-

gnez sous le nom de lasserons ; sous ,ce nom on
désigne en effet, suivant les régions, des plantes

ditférentes.

L'oseille sauvage est, en général, l'indice de

sols pauvres en chaux, souvent aussi humides.
Pour faire disparaître cette mauvaise plante, ayez

recours au phosphatage et à l'emploi d'amende-
ments calcaires. Les scories, dans de tels ter-

rains, sont tout indiquées. — (H. H.)

— N" 9040 [Brcsil). — Votre terre, qui n'a

jamais été labourée, est en argile très tenace et

compacte, surtout lors de la période des labours

ordinaires, de juin à novembre, correspondant

à la saison sèche. — Il n'y a rien d'étonnant

que les charrues dont vous nous parlez pénètrent

à peine de deux centimètres, alors que vous
voulez labourer à trente centimètres de profon-

deur: il en sera de même pour d'autres charrues

provenant d'autres fabricants, car toutes ces

machines sont construites pour fonctionner dans
les terres cultivées et non dans les terrains en
friche ayant les propriétés que vous nous
indiquez. — 11 faut avant tout préparer votre

sol pour la culture et vous trouverez toutes les

indications dans le livre relatif aux Travaux et

machines pour la mise en culture des terres, prix

b fr. à la Librairie agricole, 26, rue Jacob, à

Paris. — Nous croyons que le mieux serait

d'opérer un défoncement à l'aide d'un des treuils

dont il est question dans l'ouvrage précédent;
vous trouverez de ces treuils à manège dans le

catalogue de .M. Bajac, à Liancourt (Oise). —
M. H.
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— N° CpOIO {Ai^ne). — Pour les paniers à
veaux, paniers muffliers on muserolles, voici

ce que lions pouvons vous dire; les paniers» en
osier seraient moins lourds et ne risqueraient

pas de blesser ou d'écorcher le jeune aniinal

tout en l'empêchant de sécher ou de manger de

la paille; les paniers métalliques ne sont recom-
mandables qu'à la condition d'être étamés

;

vous pourriez donc faire faire à la ville voisine

le modèle que vous nous indiquez en le deman-
dant étamé comme une casserolle) ; vous en

trouverez à la maison Espanet, bis, rue Lacuée,

à l'aris. — IM. R.)

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance.

l" De ne jamais nous fixer un iWlai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

2° De ne nous adresser que a que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de perle.

3° Nous prions nos abonttés de ne nous adresser

qu'une question à ta fois. — Nous ne pouvons pas

répondre à des questionnaires.

BIBLIOGRAPHIE

Economie forestière, par G. Hufpel, inspecteur des

eaux et forets, professeur à l'Ecole nationale des

eau.x et forêts ïome troisième et dernier. In vo-

lume in-S de Vlll-5r2 pages, avec 21 figures.

Broché : 10 fr. Lucien Laveur, éditeur, à l'aris .

Ce volume renferme trois études. L'une

est purement historique. Les deu.x autres

contiennent des développements nombreux,
parfois étendus, sur l'orifjine des méthodes,
des usages et même du laniiage forestier fran-

çais. En les écrivant, l'auteur a obéi à cette

conviction que rien n'est plus utile à fonder

de nouveaux progrès, à écarter les préjugés, que
l'éluile de l'évolution des idées. Ce n'est qu'en

scrutant, en dégageant les fondements de nos
lonnaissances, que nous pouvons apprécier leurs

racines profondes et préparer leur développe-
ment. Cela est surtout vrai en malière de forêts

où le temps, l'esprit de suite, la liadilion jouent

un r(Me prépondérant.

Dans la troisième élude, l'auteur présente
quelques-unes des méthodes" forestières, nou-

velles qui surgissent de tous cotés depuis un
quart de siècle. Les vieilles méthodes classiques

sont de plus en plus discutées, et d'autres visent

à les remplacer. Il étail impossible de les men-
tionner toutes. M. Iluffel s'est borné à nous
parler de celles dont la connaissance peut nous
être le plus utile; l'expérience seule apprendra
à nos successeurs ce qui pourra être retenu des
innovations proposées par les réformateurs.

Enfin, on trouvera dans cet ouvrage un exposé
de la méthode française par volume pour l'amé-

nagement des futaies, ainsi que plusieurs mé-
thodes par contenance ou autre. C'est la pre-

mière fois qu'il est traité de ces méihodes dans

un ouvrage imprimé.

Le tome lU d'Economie forestière vient clore

brillamment la série d'études commencée dans
les tomes I et II; il jnslilie l'accueil favorable

fait à ses devanciers, et aura, nous en sommes
convaincu, le même succès auprès de ceux qu'in-

téressent les questions forestières et l'enseigne-

ment donné à l'Ecole de .Nancy. G. T. *'>.

LA SEMAINE METEOROLOGIQUE
Du 16 au 'i> Juin l'.lUT lO H S /: R VATO l RE DE M O.M.SO r R iS)

JOURS
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COURS OES DENRÉES AGRICOUES

Situation agricole. — Xous n'avons pas encore un
temps d'été; les journées froides alternent avec les

journées chaudes, orageuses. 11 est tombé un peu de
pluie autour de Paris. La prolongation du temps
froid ne permet pas à la végétation de rattraper le

retard que l'on signale dans toute la France : on
commence à craindre que l'épiage ne se fasse dans
de mauvaises conditions dans les régions du Nord et

du Centre, si la situation ne se modifie pas. La ré-

gion du Midi semble mieux partagée que l'an der-

nier.

On annonce dans le Centre, des blés versés, en-
vahis par les mauvaises herbes ; néanmoins, les

récoltes en terre ont en ce moment un aspect sa-

tisfaisant, mais d'ici l'époque de la moisson,
l'appréciation à formuler est susceptible de subir des
modifications.

La coupe des fourrages s'avance; on aura abon-
dance et qualité si le temps est favorable à la fenai-
son.

Dans la plupart des pays étrangers, l'aspect des

cultures s'est amélioré.
Blés et autres céréales. — Les offres de blé sont

régulières sur les marchés français ; mais la meune-
rie limite ses achats.

En France, on a payé aux 100 kilogr., sur les

marchés du Nord : à JVbbeville, le blé 24 à H.VJ,
l'avoine 20 à. 21.50; à Angers, le blé 24.50 à 21.75,

l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à Autun, le blé 24 à 24.25,

l'avoine 20 à 22 fr. ; à Beaune, le blé 24.50, l'avoine

20 à 21 fr. ; à Beauvais, le blé 24 à 25 fr., l'avoine 19

à 21 fr. ; à Bernny, le blé 24.25 à 24.75, l'avoine 21 à

22 fr. ; à Besançon, le blé 24.50 à 25.50, l'avoine 18.50

à 19 fr. ; à Blois, le blé 24 à 24.75. l'avoine 19.50 à
19.75 ; à Ch.iteaudun, le blé 24.50 à 25 fr., lavoine
14.50 à li.7o; à Chàlons-sur-Marne. le blé 25.50,

l'avoine 21.50 à 22 [fr. ; à Clermont-Ferrand, le blé

23.50 à 25 fr., l'avoine [21 à 21.50 ; à Chartres, le blé
25- à 25.50, l'avoiue 19.75 a 20 fr. ; à Dijon, le ble

24.50 à 24.75, l'avoine 18.50 à 19 fr. ; à Etampes, le

blé 24 à 25 fr., l'avoine 19.25 à 20.50 ; à Evreux, le

blé 25 fr., l'avoine 19.25 à 20 fr. ; à Lons-le-Saunier,
le blé 2i à 24.50, l'avoine 20.75 à 21.25; à Lunéville,

le blé 24 à 24.50, l'avoine 20 à 20.50 ; à Meaux, le blé

24 à 25 fr.. l'avoine 19.50 à 20.50 ; à Nevers, le blé 25

à 25.50. l'avoine 20 à 21 fr. ; à Orléans, le blé 24 à

25.50, l'avoine 19.25 à 20.25; à Reims, le blé 24.50 à

25 fr., l'avoine 20.23 à 20.75 ; à Saint-Brieuc, le blé

25.50 à 24 fr., l'avoine 20 à 20.50 ; à Tonnerre, le blé

24 fr., l'avoine 18.50 ta 20 fr. ; à Toul, le ble 24.50 à

25 fr., lavoine 21 à 21.50.

Sur les marchés du Midi, on a vendu au quintal :

à Agen. le blé 25.75 à 28 fr., l'avoine 21.50; à Albi,

le blé 23.50 à 25.75, l'avoine 21 fr. : à Bordeaux, le

blé 25 fr., l'avoine 20.25 à 20.73 ; à Pamiers, le blé

blé 25.25 à 25.7;;, l'avoine 20.50 à 21.50 : à Tarbes, le

blé 26.25 à 27 fr., l'avoine 24.50 a 25 fr. ; à Toulouse,
le blé 2i.35 à 26 fr., l'avoine 21 à 21.50.

Sur la place de Marseille, on a payé au.\ 100 kilogr.

droit de douane non compris, les blés étrangers :

Ulka Odessa 18.75; Berdianska 18.65 ; Azima Azoff
19.875.

On a vendu les blés d'Algérie : blé tuzelle 26 à
26.25 ; blés tendres de colons 25.75.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Chàlons-sur-.Marne, l'avoine 20.98 à 21.50 ; à Rouen,
20 à 20.50 ; à Chambéry, le blé 24.49 à 25.23, l'avoine

21.14 ; à Castres, le foin 9,90 à 10.50; à Grenoble, le

blé 25.49 à 25.75.

Au marché de Lyon, les vendeurs ont tenu leurs

blés à des prix élevés; aussi, la meunerie n'a fait

que des achats peu importants.
On a payé les blés du Lyonnais, du Forez et du

Dauphiné 24.50 à 25 fr. ; du Nivernais et du Bour-

bonnais 25.50 à 25.75; de Bourgogne 24.25 à 24.75;

de la Haute-Saône 24 à 24.50; de la Champagne
24.50 à 25 fr. ;de l'Aube 25 à 25.25; de Maine-et-

Loire 25 fr. ; blé blanc d'Auvergne 24.75 à 25 fr. ; blé

rouge glacé de même provenance 23.75 à 24 fr. en

gares de Clermont, Gannat, Riom et Issoire; blé de

la Drôme 24 à 24.75, en gares de 'Valence et des en-

virons ; blé tuzelle de Vaucluse 23 i 25.25 ; blé sais-

sette 24.75 à 25 fr. : blé buisson 23 à 25.50; blé au-

baine 22.50 :\ 22.75. en gares d'Avignon et autres de

Vaucluse; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du

Gard 24.50, blé aubaine rousse 23.50, en gares de

Nimes et des environs.

Les seigles ont été vendus de 20 à 20.25 les 100 ki-

logrammes.
On a payé les avoines noires du Lyonnais 21 fr.

;

les avoines noires du Centre 21.25 ; celles de Bre-

tagne 21 à 21.25 les 100 kilogr.
Les ventes d'orges deviennent de moins en moins

nombreuses.
Les sarrasins sont cotés 24.75 à 25 fr. les 100 kil.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi Ï6 juin, les cours des blés£ont subi une hausse

de 25 à 50 [centimes par quintal. On a payé aux
100 kilogr. : les blés de choix S5.75 à 26 fr., les blés

de bonne qualité 25.50 a 25.75, les blés de qualité

moyenne 25.25 à 25.50 et les blés blancs 25.75 à 26 fr.

On a coté les seigles 19.23 à 19.50 les 100 kilogr.

Les avoines ont eu des cours soutenus. On a payé

les avoines noires de choix2l.50 à 21.75 ; les avoines

noires de belle qualité 21 à 21.25 ; les avoines

noires de qualité ordinaire 20.75 à 21 fr. ; les'avoines

grises 20.50 à 20.75 et les avoines blanches 19.73 ^<à

20.25, le tout aux 100 kilogr.

Les escourgeons ont été cotés 19.50 les 100 kilogr.

gares de départ des vendeurs.

On a payé ,les orges ,de brasserie 19 à 19.50; les

orges étrangères 17.25 les 100 kilogr.

On a coté les mais étrangers 17 à 18.25, le sarrasin

23.25 à 23.50, les l'éveroles 19 à 20.50 les 100 kilogr.

Bestiaux. — .Vu marché de la Villelle du jeudi

20 juin, la vente du gros bétail a eu lieu à des prix

stationnaires. Les cours des veaux ont légiTement

baissé.

Par contre, les moutons de choix ont eu des prix

soutenus; les cours des porcs se sont améliorés.

Marché de la f'itletle du jeudi 20 Juin

.
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Bœufs ,

.

Vaches. .

,

Taureaux
Veaux...,

MoutODS..

Porcs . .

.

Prix extrêmes
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COLRS DES DENRÉES AGRICOLES (DL" 20 At,: 26 JLIN 1907)

- Marchés français.

829

Prix moyen par 100 kilogr

l'«Rùgion. — NORD OUEST

Calvados. — Condf-sur-N.

.

CÔTES DU-NoKi).— Sl-Brieuc

yisisTÈRE. — Quimper.

Ille-et-Vilaine. — Rennes
Mancbb. — Avranchcs. ..

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Oene. — Sées
Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse .

pricédcnle. ( Baisse . .

2» Région. — NORD.

— Loon

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 10(1 kilogr.

Alger
Philippeville

Constantine.

.

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS — Les 100 kilogr.

Pswis n."5 à n.:5
Havre 17.23 17.30

Dijon 17.25 17.33

SARRAZIN. — Les 100 kilogr.

Dunkerque.. 17.75 4 18 00

ATiynon 20.00 21.30

Le Mans... 20.00 20.00

Paris '23.50 à 23.75

Avignon iS.OO 25.50

Le Mans.... 22.50 23.00

Avranches. . . '.'2.00 à 22.00

Nantes 22.W 22.75

Rennes 22.00 22.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr

Caroline 59.00 à rtO 00

Japon 47.00 «00
— Les 100 kilogr.

Lentilles.

60.00 k 85.00

'(5.00 1)6.00

20.00 45.00

l'OM.UES DE TERRE
Variétés potagj^res. — HaUes de Paris.

Midi nouv.... 25.00 à M. 00 | Hollande.... 12.00 4 14.00

Algi'rie nonv. 20.00 23.00 I Rouges 10.00 13.00

Variétés industrielles et fourragères
Avignon 10 00 4 12. 00 j Chftlons-s.-S. 7.50 4 «.00

Piémont..

Saigon . .

.
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AMIDONS ET FÉCULES. — (Les 100 kilogr.)

Amidon pur fromen t 53 . 00 à 55
.
00

Amidon de maïs
Fécule sèche de TOise .

— Epinal
— Paris

Sirop cristal

5.00

:!4.00

:!i 50

34.00
•.3.00

45.00

35.00

34.50

35.00

53.00

Paris...

Rouen.,

Caen .

.

Lille ...

HUILES.
Colza

80.50

SO.OO

79.,50

>i:î.5n

I,C:

Sj.llll

80.00

79.50

Si. 00

lOU kilogr.)

Lin.

GO. 00 à 60.25

OJ.OO 03.00

63.50 03.50

Œillette.

vi,>is

vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 000 litres. ^

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Môdoc ...^.*,.,.., yOO à 950

T— ordinaires 750 S50

Artisans, paysans Médoc 650 675

— '— Bas Médoc 550 600

Graves supérieurs 1 . 400 1 .600

Petites Graves 1.000 1.200

Palus 300
,

4uO

Vins blancs. — .Année

Graves de Barsac
Petilefs Graves ...^.i.^..^

Entre deu.x mers

.000

700

350

.200

900

450

Vins du midi. — L'heclolitri> nu.

Aramon, 8''5 à 9° S. 50 à 9.00

Aramon-Carignan, 9" à 10" 8.50 10.00

Montagnes, 10» à 12* 10.00 la. 00
Uosés.'D» à 12* 11.00 14.00

EAU-DE-VIK. — ryhectolitre nu.

Cognac — Eaii-de-L'ie des Cïun-enles.

11^78 1877 1875

Dernier bois 500 510 520

Bons bois ordinaires 550 560 570

Très bons bois 580 590 600

Fins bois 600 610 620

Borderie, ou 1'" bois 650 rjiO 700

V'etile Ciiampagne] '> 720 750

Fine Champagne < -SGO 850

PKODUITS DIVERS. — Les lOO Itilogr.

Sulfate de cuivre ù Paris 85.25 i

— de fer — 4.25

Soufre trituré à Marseille 16.00

— sublimé — 18.50

Sulfure de carbone — 38.00

Sulfocarbonate de potassium., à Saint Denis. 36.00

85.25

4.55

16.00,

1S.50

.38.00

36.00

COURS DE LA BOURSE

Emprunts d État

et de Villes.

Rente française 3 %
— 3 % amortissable.

Obligations tunisiennes 500 fr. 3 %
1865, 4 % remb. 500 fr

1869. 3 % remb. 400 fr

1871, 3 % remb. 400 fr

1 4 d'ob. remb. 100 fr..

1875, 4 % remb. 500 fr

1876, 4 % remb. 500 fr

I

1892, 2 1/2 % remb. 400 fr.

.

— 1/4 d'ob. remb. 100 fr.

) 1891-18962 1,2 % remb. lOOfr.

— 1 '4 d'ob. remb. 100 fr.

.

I

1898, 2 % rembours. 500 fr.

.

— 1/4 d'ob. remb. 125 fr.

1899, Métro, 2 % r. 500 fr.

.

— 1/2 d'ob r. 125 fr.

1904, 2 1 2 %, remb. 500 fr.

— — 1/5 d'ob. r. 100

1905

\ _ l/4d'obl

Marseille 1877 3 % remb. 400 fr.

Bordeaux 1863 3 % remb. 500 fr.

Lyon 1880 3 % remb. 100 fr.

Egypte 3 1/2 % dette privilégiée.

Emprunt Espagnol Extérieur \ %
— Hongrois 4 %
— Italien 5 %
— Portugais -'! %
— Russe consolidé.. . . 4 %

Valeurs françaises (Actions)

Banque do France

Crédit foncier 500 fr. tout payé .

.

Comptoir national d'Esc. 500 fr...

Crédit Lyonnais 500 fr. 450 p
Société générale 500 fr. 230 t. p..

Est, 500 ir. tout payé.

Midi, — —
Nord, — —
Orléans, — —
Ouest, — —
P.-L.-M. — —

Transatlantique, 500 fr. tout payé.

Messageries maritimes. 500 fr. t. p.

Omnibus de Paris, 500 fr tout pay
Canal de Suez, 500 fr. tout payé..C générale Voitures 500 fr. t. p
Métropolitain

Valeurs françaises
(Obligations.) pi„sha„t

Fonc. 1879, 3 % remb. 500 fr. 500.00

— 1883 (s. 1.) 3 % r. 500 fr. 429.00

— 1885, 2.60% 500 r 500fr. 152.00

— 1895,2.80 %remb.500f. 46:i.00

— 1903,3 % remb. 500 fr. 495.50

Conim. 1879,2.60 % r. 500 fr.

.

472.00

— 1880 3 % remb. 500 fr. 500.00

— 1891 3 % remb. 400 fr. 393.50

— 18922.60% remb. 500fr. 452.00

— 18992. 6û%rerab.500fr. 4:.5.00

— 1906. 3 % tout payé... 500.00

Bons à lots 1887 "..... 74.50

— algériens à lots 1888... 74.00

du 19 au 25 .iuin.

Est, 500 fr 5 % remb. 650 fr

— 3 ;{, remb. 500 francs

— 3 % nouv. —
Midi 3 % remb. 500 francs

— 3 % nouv. —
Nord 3 % remb. 500 francs

— 3 % nouv. —
Orléans 3 % remb. 500 francs

— 3 % nouv. —
Ouest 3 % remb. 500 francs

— 3 % nouv. —
P.-L.-M.— fus. 3 % r.500fr.

— 3 % nouv. —
Ardenues 3 % remb. 500 fr.

Bone-Guelma — —
Est-Algérien — —
Ouest-Algérien — —

Omnibus de Paris 4 % remb. 500

C'p génér. des Voitures 1 % r. 500

Canal de Suez, 5 % remb. 500 fr

Transatlantique, 3 % remb. 500 fr

.Messageries marit., 3 1/2 % r. 500

Panama, ohiig. est. et'Bons î» lots.

— Obi. esl. 3- s. r. 1000 fr

650.00

431.50

427.00

429.50

424.00

151.50

418.00

433.50

427.00

428.00

423.75

436.75

429.00

431.00

426.00

422.00

420.00

199 . 00

384.00

583.00

365.00

413.00

105 00

111.75

Pliislms

499,00

427.00

459.00

459.50

494.00

470. -25

498.00

392.00

447.00

455.00

500.00

73.00

73.00

648.00

4-29.00

426.00

428.00

423.50

44S.50
4 '16. 00

132,50

1^26.00

«6. 00

,4-23.00

435,00

428.00

^29,50

4-23,00

419,00

418,00

490 , 00

375.00

581.00

3l'>5.00

412.00

101 00

110.00

Coum
du

26 juin.

501.00

4^27.50

462.00

459.00

493.00

469. uO

498.50

398.50

454.50

454.50

498.00

73.00

73. 2o

6-48.00

430.00

427.00

4-29.50

4-23.75

455.00

4 46.00

431.00

iil.M
427.00

4^23.-25

437.00

•431.00

429.»
4'23.50

422..50

421 ,50

499,00

385.00

582.75

365.50

415.00

1 1 1 . 75

111.75

Le gérant responsable : Bourguignon.

Paris. — L. Maretheux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS
DU TOME PREMIER DE 1907

A-B

Aguet James . — Extension «Je la petite propriété
nuale en Italie (Istituto di Fondi Rustici», 500. —
L'hvménoptère parasite daDacus oleœ; lutte ration-
nelle contre la mouche des olives, 560.

Anchald ;liaron Henry d' . — Fibres d"aloés, 22. —
FiuiLs formaldfhidés, Su. — Causes de la dépopu-
lation rurale en An(;leterre, 310. — Assemblée gé-
nérale (le la Société nationale d'eniouragement à
l'agriculture, .iSi. — Congrè-i de l'élevage du bé-
tail, 427. — La traite mécanique des vaches aux
Etats-Unis, 501. — Travail utile du chien d'atte-

lage, 697. — 3'= Congn's hippii[ue de Paris, S2I.

André (Ed.). — Moyens de mesurer la hauteur des
arhies, 36 i.

Anonyme. — Les grands concours de la race niver-
naise-charolaise : Saint-Amand, CharoUes, Nevers,
Moulins, 269.

Ardouiu-Oumazet. — Les amendements marins en
liretagne, 4U. — Le vignoble de la haute-Alsace :

Thann et Guehviller, 134. — Les pommes de terre

d'exportation en liretagne, 200. — Les laiteries

dans la Charente, 266. — Les cultures de Solliès-

Pon', 326. — Le vignoble de la basse-.Msace, 422.

— Nos régions agricoles; le multien. 487. — Les
fromaires de Camembert, 350. — Les marcaires
des hautes chaumes, 614. — A propos de l'agita-

tion vilicole, 684. — Culture des étangs en Lor-
raine, 7.HU.

Barrau iFernand del. — Une usine à poudre de lait,

52. — La transformation de l'industrie laitière sur
le plateau de l'Auhrac, 236. — Une des p'us puis-
santes usines hydro-électriques de l'Europe, 363.

Berlhault F.). — Discours prononcé aux obsèques
de \l. Ileuzé, 547, 579.

Blin Henri). — Les blés ergotes et les fournitures
de blés à l'armée, 622.

Bonhomme (J.-K.). — Le projet d'impôt sur le re

venu; nilexions d'un rural. 301, 337. — Les atta-

ches agricoles à l'étranger, 523.

Boulet Emmanuel . — Nos chiens de berger, IC.

Bouirilly A.). — Cultures pouvant se faire sur le

scd sale de C.'imargue, 492.

Bréchemin L.). — La race dorking, 176. — La race
dr W vamloite, 724.

Briouz iCh). — Recherches sur la culture des
asperges dans l'Auxerrois, 5, 43, 7i. — L'acide
phiispliorique et les exigences des plantes en prin-

cipes ferlilisants, 294.

Broilliard (Ch. . — Les forêts et les pluies, 393.

Bniuet ( Raymond 1. — Les vins et les cidres au Con-
cours général agricole de Paris, 462.

Bussard iLéou). — L'analyse des semences de bette-

raves, 360.

liarle ni. . — Exposition agricole du Caire, 370. —
l'.oncours agricole d'Avignon, 626. — Le labourage
à vapeur par la machine Boghos Nubar Paclia, 762.

Céris A. de). — Chronique agricole, 5, 33, 65, 97,

129, 161, 193, 225, 257, 289. 321, 353. 385, 417.449.
481 513. 515, 37), 609, 611, 673, 7119, 741, 773, 805.
— Les cnnslruclions rurales des CUaldéens et des
Assyriens, 719.

Collot iTiliulle . — Phosphates et superphosphates,
711.

Courtois (E.). — Comment on confectionne un mé-
tier à paillassons, 398.

Coustou iF.l. — L'exportation des raisins de table
de Tunisie; résultats de la eamjiagne de 1906, 87.

Crochetelle J. . — Un vignoble à nmuiperlé, 244.

D-F
Danon S.-F. . — Concours général agricole, indus-

triel et commercial de Tunis. 590.
Deligny {E. i. — Epuration des eaux argileuses, 306.— .Moteur hydraulique, 583.
Denaiffe. — Plantes nouvelles de grande culture, 204.
Dessaisaix (R.). — Les forces hydrauliques de la

Sarthe, 46. — Broyeurs d'ajonc, "de brindilles et de
sarments, 78. — Les forces hydrauliques de la
.Mayenne, 177; de Maine-et-Loire, 308.

Drapier-Genteur. — Sur la fièvre aphteuse. 109.
Dubois (A.i. — Société française d'émulalion contre

l'.il.andon des campagnes, 342. — Locomobiles et
batteuses, 656.

Duchéne (ti.). — Elevage du cheval de trait belge;
une terme dans le Brabant. 366.

Ducloux A.). — Bibliographie. 533.
Durand (R.;. — Revue commerciale, 26, 58, 90 122

154. 186. 218, 250. 2S2. 31',, 346. 378, 442. 47.4, 506^

338, 570, 602, 634. 666, 702. 734, 766. 798.t826.
Emion (Georges). — Les réparations locatives dans

les baux à ferme, 329.

F-<;

Farcy (J.l. — Elevage du mouton en Corse. 18. — Le
figuier de Barbarie, 309.

Gallier (Alfred). — Les haras et les remontes. 117.—
Le principe de l'obligation dans l'assurance mu-
tuelle du bétail, 202. — Concours éentral hippique
de Paris, 406, 460, 499. — Le cheval percheron.
432. — La production chevaline; les haras et l'in-

dustrie privée, 717. - Pur sang et demi-sang trot-

teur; le degré de sang du cheval anglo-normand.
'91. — Concours central d'animaux reproducteurs
des espèces chevaline et asine, 817.

GaèseliD. — Eiicore l'impôt sur le revenu. 340.

Gouin R.). — Expériences sur l'alinicntalion des
veaux en Italie. 230. — Deuxième congrès natiiuial
d'industrie laitière. 439. — Concours national agri-
cole de R'iuen. 757.

Grandeau (L.). — Composition des aliments du bé-
tail, 101. — Importance des coefficients de diges-
tibilité; les matières azotées, les hydrocarbonés
et Icsgraisses, 133. — Coup d'n-il général sur la
composition du corps des animaux ; l'eau et son
rôle ilans l'organisme, 163. — Les éléments du
corps de l'animal; l'eau; mode d'élimination de
l'eau, 261. — La graisse du corps des animaux,
293. — La matière azotée et les ccmlres des ani-
maux, 325. — llùle multiple des aliments; leur va-
leur calorifique, 357. — Marcellin Hertliehit, 389.—
Statique de la nutrition chez 1 homme; dépense
journalière de l'homiiic. 420. — Valeur calorifique

de la ration de l'homme au repos; expérieni-e de
\ierordt, 4.'i3. — Des substitutions de denrées
dans les rations du bétail; règles à suivre; tableau
de substitutions, t.s5. — l.ouis-Custave Ileuzé, 517.
— La -forêt accunitdatrice d'azote, 519. — Expé-
riences sur l'enrichissement en azote des sols
forestiers, 580. — Pertes et gains en azote du sol
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forestier, 613. — Les sols forestiers ne nitrifient

pas, 645. — Causes d'enrichissement en azote des
sols forestiers; importance du boisement des
terres incultes, (JlS. — L'alimentation lactée du
cheval de pur sang, 713; le poulain Aznte. "45. —
De la préservation des bois contre la pourriture,

778 ; expériences de M. Ed. Henry, 809.

Grau (A. '. — La foire aux vins d'.Vnjou, |77. — Le
sang et son emploi comme engrais, 759.

Grignan (G -T.). — Bibliographie, 23, 183, 21S, 312,

372. 532, 629, 761, 796, X2:,.

Guffroy (Ch.). — La question du sulfate de fer. 782.

Guille (L.^. — Les avoines vrillées; maladie occa-
sionnée parle larsonemus ipirifex, 352.

Guillin ;R.). — Etude comparative des divers sels

que renferment les superphosphates, 168.

Guillon (J.-M.). — Notes de la station viticole de
Cofînac, 21, 178, 307, 438, 583, 730.

Guisset (U.). — L'agriculture dans les environs de

Tournai, 275.

H-L

Harraca J.-M... — De la plantation de la i)0mme de
terre; influence de la grosseur des tubercules, 298.

— [Production de nouvelles variétés de pommes
de terre par le croisement. 747.

Hitler (H.). — Au pays basque, 38. — Pratiques cul-

turales de la région du nord de la France, 72. —
L'ensilage des fourrages verts. 341. — L'agriculture

et les institutions agricoles du monde au commen-
cement du xx' siècle, 436. — Coucours national
agricole de Lyon, 659. — Société nationale d'agri-

culture de France, 118, 173, 24C, 277, 311, 342.

373, 407, 503, 334, 364, 591, 630, 633, 698, 731, 7611.

794, S15.

Hitier (.loseph). — L'exploitation de domaines ruraux
par des associations d'ouvriers agricoles en Italie.

616.

Jaguenaud (G.). — Le châtaignier et ses produits en
Corse, 23S.

Labergerie. — Deux pommes de terre qui n'en sont
pas qu'une, 147. — Le Solanum Comme rsoni violel

et M. Ph. de Vilmorin, 215. — Les récoltes dans la

'Vienne, 628.

Laplaud (M.). — Végétation, marcottage fet tuberculi-
sation aérienne du topinambour, 4S7.

Lesourd (Félicien). — Emile Thierry, 810.

M-X

Marre (Francisj. — La question de la fraude des vins,
110. — Les couleurs et le développement des vers
,'i soie, 560. — La fraude des farines. 618.

Masson (F.). — E.xposition canine de Paris, 694.

Mathieu (L.). — Dépots normaux des vins, 63x.

Miège ,E.). — Décorticage des graines de sarrasin,
137. — Culture en plein air du champignon de
couche, 339.

Mottet (S.;. — l'inus radiata, 48.

NicoUe (Félixl. — Hygiène et alimentation, 179. —
Le blé spéculatif, 234. — Les bourses agricoles,
489, 749.

O-P

Olry (R.). — Culture dérobée du navet dans les Vos-
ges, 197. — Création et entretien des herbages
dans l'est de la France, 593, 648.

Parisot iF.î. — Faut-il planter du houblon mâle'
166. — Préparation automnale du sol pour la
pomme de terre, 268. — Entretien des jeunes asper-
geries, 520. — Fouillage des pommes de terre, 646.— Récolte des fanes de topinambours, 812.

Pernot (S.). — Les bovidés de l'Afrique occidentale
au Concours général agricole de Paris, 592.

Piché. — Le mouvement forestier aux Etats-Unis et
au Canada, 752.

Poinsot Georges . — L'aviculture, 143.

Provost-Duma'chaisG. . — Le cheval niveraais, 206.

R
Rabaté iE. . — Les bouillies de cuivre, 331. — Trai-
tement du black rot, 589. — Bouillies mixtes contre
l'oïdium et le mildiou. 692.

Ringelmann Max . — Plate-fnrme ,^ fumier, -12. —
Travaux eBectués par les hommes, 46. — Extrac-
tion (les pierres de construction, 111. — Les poids
lourds et les moteurs à gaz pauvre au .Salon de
l'automobile. 146. — Des conversations par les

sonneries électriques, 208. — De,^ manèges, 239,
272. — Des pierres employées dans les construc-
tions ruiales. 334. — Les machines au Concours
général agricole de Paris, 433, 465, 494, 527. — Les
engrais chimiques et le génie rural. 386. — Isola-
teurs des lignes électriques, 624. — Des moteurs
animés; concours de Rodez, 031. — Les boeufs de
travail de la race d'Aubrac au concours de Rodez,
6s0. — .\ppareils à chauffer l'eau, 754. — Notes
sur la distribution de l'électricité, 787.— Des traî-

neaux, 813.

Roche (J. de la). — Les fanes de betterave en grande
culture, 728.

Rolet (Anton in . — Un nouveau procédé de traite-

ment contre la mouche des olives, '"/91.

RoUin F. . — L^e commerce du bétail en 1906, 30.

Rosetti-Balanesco (N.i. — Les récoltes en Roumanie,
662.

Roussedux (Eug. . — Recherches sur la culture des

asperges dans l'Auxerrois. 8, 43, 74. — L'acide

phosphorique et les exigences des plantes en
principes fertilisants, 294. — Influence de la

congélation des vins suifie de leur dégel sur leur

composition, 36s.

Roux (Paul). — L'élevage dans la Frise allemande,

53. — L'agriculture en Lomhardie. 212; en Tosc.'ine

396.

ST
Sagourin ^P. . — Le fromage de Troyes, 276.

Saillard ; Emile . — Essais culturaux de variétés de
betteraves riches en 1905 et en 1906, 69. — La cul-

ture de la betterave à sucre et les engrais potas-

siques dans les terres dites « à betteraves >, 454.

Sarazin (T.). — L'espèce bovine en \'endée, 356. —
Concours pour l'amélioration beurrière des vaches,

697.

Schribaux (E.\ — Nouveau procédé de conservation

des pommes de terre fourragères; propriétés anti-

septiques de la poudre de tourbe, 115. — Les mais
importés d'Amérique: dessiccation artificielle des

grains et graines de semences, 139. — Comment
se procurer de bonnes semences de luzerne? 263.

— L'analyse des semences de betteraves, 360.

Thierry (Eujile;. — Un traitement de la diphtérie des

volailles, 22. — Police sanitaire des animaux, 108.

Les tares des membres sont-eiles héréditaires? 209.

— Trayons insuffisamment ouverts, 242. — Le
pore normand, 304. — Note sur le traitement des

verrues chez l'espèce bovine, 373. — Concours L'é-

néral agricole de Paris, 399. — Liquides alimen-
taires pour porcelets et autres jeunes animaux,
464. — La question de la race, 521. — Production
du cheval de guerre, 581. — Les aptitudes écono-
miciucs du cheval, 696.
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Truelle (A.). — Nouvelle mixture anglaise pour la

desiruction des œufs de gallinsectes et de puce-
rons, 201. — Composition des cidres, !)23. —
InlUience de l'époque de floraison des pommiers à
cidre sur leur lertilité, 021.

V-ï

Vallée (H). — Sur un nouveau procède de diagnostic
expérimentaN de la tuberculose. T.M.

Vilmorin-Andrieux. — Nouvelles plantes potagères

et de gr.Tnile culture, 144.

Vilmorin (Ph. de). — Deux pommes de terre qui n'en

sont qu'une, 104. — Réponse à M. Labergerie, 182.

— Congrès international d'agriculture i Vienne
711,

Vimeux(P.). — Mutations et mutilations, 232. — A
propos de la théorie des mutations, 1S6.

Zipcy (P.). — L'écrevisse; causes de destruction,
maladies, 8.'i. — Le dépeuplement des eaux, 'Mi.
— I.'épinoche. M.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES PLANCHES COLORIÉES

Chien et chienne de Brie, appartenant à M. Elle Cbaiipelle et à M. Paul Ruel, 1(>.

Coq et poules de race Dorking argentée, appartenant à M,\l, Préaux, ne.
Coq et poules Wyandotte argentée, appartenant à M"'^' J. Van Marie, 72t.

Etalon percheron, appartenant à M. Edmond l'erriot, 432.

Verrat de race normande, appartenant à M. Gh. Gandon, 304.

Zébu mâle du Sénégal, apjiartenant au Jardin colonial de N'ogent- sur-Marne, 592.

TABLE ALPHETIOUE DES GRAVURES NOIRES

A-B

Alphabet morse, 208, 20!t.

Ajonc. — Ouvrier Iireton pilant de jeunes pousses, 79.

(V. Ilrot/euis.)

Apocomfctre pour mesurer la hauteur des arbres, 36H.

Appareil à chauffer l'eau par un jet de v.apcur, 7U4.

A. .iniéricain, 735.

Araire monté .«ur traîneau, 815.

Arbres. — Mcsurage de la hauteur au moyen de

deux jalons, 361; au moyen d'un triangle rectangle,

3(!5; au moyen de l'apocomètre, 'MiT>.

Asperges. — Marche de l'absorption des principes

fertilisants par les asperges, 295, 21)7.

Atelier mi'i par un manège à terre, 273.

.\veine Gloire d'Ostende, 144. — A. noire Briarde à

grappes, 204. — A. vrillée; déformation de la base
de l'épi, 553. — A. poin^autée, 555.

A:ole, poulain de jiur sang à l'âge de 3'i7 jours, 745

Diagramme de l'augmentation de son poids sous

l'influence de l'alimentation lactée, 746.

liarboteur Schaefler et Budenberg, 755. — Montage
du baiboleur dans une cuve, 755.

Batteuse à point-s (.1. Garnier), 495; batteuse avec
secoucur de paille, 495. — B. à double nettoyage et

à élévateur de grain, de MM. lirouhot et C', Oôl.

Bergerie chaldéenne, 723.

Berthelol (Marcellin), — Porti'ait, 3X9.

Blé hybride carré géant blanc, 204. — B. hybride

carré géant rou^e, 205.

Bœufs de travail de la race d'Aubrac au Concours de ,

Rodez, i;81. — Hd'.ufs d'Aubrac attelés au chariot

dyuainométrique, 581. — Paire de bœufs d'Aubrac
|

.ayant obtenu le 1=' prix, (i83.

Boite à provende. 436.

Broyeur d'ajonc Uarett Exall, 80. — B. Tcxier et Dis, i

SO; cylindres et chaîne sans (in du broyeur Texier,
81. — Broyeur (iarnicr, ancien modèle, SI; nou-

j

veau modèle, 83. — Trituiateur Aniluze, 84.
|

e-ic

('.arriére. — Coupe et plan d une i.arrieie de pierre

exploitée en déblai, 112, 113. — Exploitation de 1

lianes inclinés, 113. — Coupe d'une carrière à flanc

de coteau, 113,
i

Carte des forces hydrauliques de la Sarlhe, 41 , de la

Mayenne, 178; de Maine-et-Loire. 338.

Charrue brabant-double .à pointes mobiles (Bajac),

434. — Gliarrue-balance (Bajac), 432. — Brabant-
double amériiain ((îaboriau et Bourguignon), 436.

Château d'eau du Vomano et canal d'amenée, 584.
Chaudière Richemond et Chandier. 754,

Dépêche transmise par les signaux Morse, 209.

Di.igramme de l'absorption des principes fertilisants

par les asperges, 295, 297; de l'augmentation de
poids du poulain Azole, 746.

Ean. — Aiipareils à chantier l'eau. 754, 755.

Ecrémeuse centrifuge Alfa-Laval, à manivelle, .529;

à manivelle et à pédale, 529. — E. .. Globe •• (A.
Gaulin), 530 ; ailettes de l'écrémeuse, 530.

Eîurie chaldéenne iNimroud^ 720. — Plan des écu-
ries de Khorsabad, 721. 722; pièces annexes, 723.
Mangeoire, 720. — Anneau d'attache des chevaux,
723. — Coupe d'une écurie .'restauration), 723.

Electricité. — .Signaux Morse pour l'expédition des
dépêches, 208, 209. — Isolateurs des lignes élec-
triques, 624, 625, 626. — Couplage direct d'un
générateur avec un récepteur, 78.^, — Couplage en
tension et en dérivation de plusieurs récepteurs,

788. — Principe d'une distribution d'énergie à
intensité constante, 788 ; à pression eunstante, 789.

Principe d'une distribution à trois fils, 790.

Engrais phosphatés. — Essai sur sarrasin, t69.

Etalon de la race de trait belge, appartenant à .M. de
Uroux. 367.

FI,

['aucheuse à moteur A. Castelin. 168, 469.

l-'ouloir-égouttoir Colin et .Sehmitt, .'.29.

l'umier. — Emplacement ilu fuuiier dans la ferme. 12.

Principe d'établissement d'un tas de fumier con-
tinu, 13. — Elévation-Coupe et plan il'une plate-

lorme à fumier concave. 13. — Installation dune
pompe à cha[)elel, 14, — Plate-forme à lumier cou-
verte (ferme de Tullins), 15.

Herse souple pour prairies (Bajac^, 435. — Montage
dune lame de houe, 435,— II, munie de longrines
servant de Iraineau, 814,

lleuxé (Louis-Gustave). — Portrait. 517.

intermédiaire pour manège (Simon frères), 527,
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Isolateur à crochet. 624. — l. .'i double cloche, 624.
— Mode d'attache d'un conducteur sur un isola-

teur, 625. — Isolateur à simple cloche, à œil. 623.

— I. d'entrée de poste à deux tenons. G23. — I. à

triple cloche, 625. — I. à bain d'huile, 623. —
.Montage d'un isolateur de coupure et d'un isola-

teur d'arrêt, 625. — Ferrures d'isolateurs, (i2G. —
Coupe verticale d'une pipe, 626.

Locomobile à essence, 4M8. — L. à vapeur Brouhot
et C", 656.

M-T

Machine à g^apeur démontable, 491; pièces de la

machine. 497.

Maine-et-Loire. — Carte des forces hydrauliques. 308.

Manège. — .\ttelage d'un cheval au manège, 2 40. —
.Manège à cloche Simon frères , 240. — .M. à socle

^Garnier et C'"), 240. — .M. à bâti cylindrique Pil-

ler, 241. — .\1. en l'air, 242. — Installation d'un

manège actionnant direrses machines par un inter-

médiaire, 272. — Plan et élévation d'un manège
avec transmission par c.àble métallique, 272. —
Elévation et plan d'un atelier U)ù par uu manège à

terre, 273. — Intermédiaire Simon, 527.

Mayenne. — Carte dts forces hydrauliques. 178.

Métier à paillassons. 399.

Moteur vertical à essence, 497; moteur horizontal.

498. — M. hydraulique du Vomano. 3S5.Î— M. à

pétrole monté sur traîneau. 814.

Orge Primus, 205.

Paillassons. — Métier pour leur fabrication, 399.

Pierres. — Coupe verticale d'une fosse d'extraction,

112. — Coupe verticale d'une carrière exploitée en
déblai, tl2: plan. 113. — Coupe verticale d'une
exploitation de bancs inclinés, 113. — Conpe d'une
carrière à flanc de coteau, 113. — Moellons, 334.

— Essai de résistance à l'écrasement d'une pierre,

334. — Position des lits de pierres dans diverses

maçonneries, 334. — Représentation graphique de
la résistance des pierres à l'écrasement, 336.

Pinus radiata, 49.

I

Plaie-forme à fumier. — V. fumier.
Pomme de terre Imperator hàtive, 143,

Pompe il chapelet installée sur une plate-forme à

fumier, 14.

Porc. — Truie assyrienne et ses petits filant à tra-

vers les roseaux, 723.

Poulie. — Détails de construction d'une poulie en
bois, 273. — P. motrice installée "au Vomano, 385.

Pressoir muni du mécanisme Boucliet, 52.S.

Rutabaga rond à col violacé. 203.

Sarthe. — Carte des forces hydrauliques, 47.

Tarsonenuif: spirifea; (mâle et femeile), 354.

Thierry (Emile;. — Portrait. 811.

Traîneau pour moteur à pétrole. Si4; pour herse,

814; pour araire. 815: pour fumier, 815.

Treuil à pétrole E. Kuntz. 46(i, 467.

Triturateur .\nduze, 84.
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.\battoirs américains en France, 630.

.Absinthe. — Surtaxe de l'absinthe et des apéritifs.

161. — Pétition des Syndicats des cultivateurs d'ab-

sinthe de Busy Doubs , 418.

Accidents.— Interprétation d'une police d'assurance,

120. — .\ccident survenu à un ouvrier agricole,HOO.

Kapport de M. Chauvin sur le projet étendant aux
exploitations agricoles la loi sur les accidents, 346.

Accumulateurs, 471, 763.

Achats directs de la guerre. 290. 643.

Acide phosphorique. — Exigences de l'asperge, 295.

Acide sulfureux. — Emploi pour la conservation des

viandes, 407.

Acide sult'urique. — Emploi pour la désinfection des

lùnneanx, 25.

Agnelage. — Pour retarder ou avancer la date, 151.

Agriculture du pays basque. 38.— A. en Lombardie.

212. — X. dans les environs de Tournai. 273. — A.

en Toscane, 596.

Ajonc. — Broyage, 24, 78. — Emploi pour la nour-

riture des animaux, 249. — Travail dépensé dans

le broyage, 494.

Alcool. — Taxe de fabrication en 1908, 418. —
Groupe parlementaire du sucre et de l'alcool, GlI.

.Algérie. — Bovidés prohibés en France, S06.

.Vliments. — Mémoire de M. Alquier sur les aliments

de l'homme, 88. — Statique de la nutrition de

l'hiimme, 420. — Valeur calorifique de la ration

d'entretien de l'homme au repos ; expérience de

Vierordt, 433. — A. du bétail. — V. Fourrages.

Allemagne. — L'élevage dans la Frise-.VUemande,

52. — Concours agricole de Dusseldorf, 3SS.

Aloès. — Valeurs des fibres, 22.

Alphabet Morse, 208.

Amendements marins en Bretagne, .^0.

Analyses agricoles, 25, 121. — Méthode officielle

d'analyse des alcools, eau.x-de-vie et liqueurs. 228:

des farines, pains, etc., 290: du lait, 321: des ma-
tières grasses, 449; des confitures, sirops, etc.. 346.

— Laboratoires agréés pour les analyses, 334, 449,

577, 806. — Inspection des laboratoires, 346.

Angleterre. — Concours de la Société royale d'Agri-

culture, 228. — Causes de la dépopulation ruiale,

310. — Législation sur les biens ruraux,391. —
Voyage d'études agricoles. 712.

.Animaux. — Composition du corps, 163, 261 ; élémi-

nation de l'eau, 261. — Formation de la graisse,

293. — La matière azotée et les cendres. 325.

.Xpocomètre pour mesurer la hauteur des arbres. 365.

Appareil pour élever et transporter les fourrages,

56. — A. de chauffage à la vapeur, 441. — A. à

chaufîer l'eau, 734.

Arachides. — Batteuses pour arachides, 600.

.\rbres. — Moyens de mesurer la h.auteur, 364. —
Causes qui influent sur l'époque de la floraison,

3''3.— Restauration des vieux arbres fruitiers, 635.

.\rracheur de pommes de terre, 632.

.Asperges. — Recherches sur la culture dans l'.Xuxer-

rois ; exigences, fumure rationnelle, 8, 43, 74. —
Marche de l'absorption des principes fertilisants,

294. — Entretien des jeunes aspergeries, 520.

Association de la presse agricole, 323. — .\. de l'in-

dustrie et de l'agriculture française, 387. — A. des

des anciens élèves de Grignon, 356. — .\. d'ou-

vriers agricoles pour l'exploitation de domaines
ruraux en Italie. 616. — A. du personnel ensei-

gnant des écoles pratiques d'agriculture, 324.

Assolement et engrais appropriés, 152.

Assurances. — Progrès de l'assurance agricole,

incendie, 6. — Assemblée générale des caisses

agricoles incendie de l'est. 355. — Progrès des

.•issurances mutuelles agricoles, 710. — Principe de

l'obligation de l'assurance mutuelle du bétail, 202.

— Les fédérations des sociétés d'assurance mu-
tuelle contre la niorlalile du bétail, 53t.
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Assyrie. — Constructions rurales, IIS.

Atelier mû par un manège à terre, 2";i.

Attachas agricoles à l'étranger, 523.

Aviculture. — Avenir cliert aux jeunes gens, 143.

Avoine Gloire d'Ostende, 145. — .\. noire briarde à

grappes, 204. — Les avoines vrillées; maladie
occasionnée par le Tarsonemm, spiiiffr. 352. —
.\voine pnireautée, 35.3. — Importations, ;i8, 221,

333, 4S2, 642, IIB.

Azote, poulain de pur sang, 743.

Azote. — Fixation de l'azote de l'air par les plantes;

mémoire de .M. Jamieson. 290. — La forêt accu-

mulatrlce d'azote, 549, 380, 613.

Bacille tuberculfux dans le sol dune étable, 441.

Bail. — Tacite reconduction. 24. — Droit de sous-

loner, 120. — Réparations locatives dans les baux
à ferme, 329. — Législation sur les baux agricoles

en Angleterre, 391.

Baratte de ménage X. Draillard , .131, 731.

Basilic. — Préparation de l'essence, 537.

Battage. — Travaux soumis à la patente, 344. — Ma-
tériel de battage de la manufacture Case, 470.

Batteuses à pointes, 41) i. — B. à arachides, 600. —
B. Brouhot, (i5B.

Belgique. — L'agriiulture dans les environs de Tour-

nai, 275. — L'élevage du cheval de Irait dans une
ferme du Brabant, 366.

Béliers. — Vente à Grignon, 482, 566.

Bergers. — Encouragements à leur donner, 17.

Berlli'kit (Marcellin).—Notice biographique, 35G,''389.

Bétail. — Commerce à la Villette en 1906, 30. —
L'élevage dans la Frise allemande, 53. — Le bétail

sur les fosses à fuinier dans la région du Nord, 73.

Betteraves. — Essais culluraux de variétés de bette

raves riches en 1903 et 1906, 69. — Analyse des

semences, 360. — Réunion de la commission d'uni-

fication des méthodes d'essais de graines. 514. —
La cullure de la betterave à sucre et les engrais

potassiques, 454, 515. — Valeur et utilisation dei

fanes en grande culture, 728. — Moyens proposés

pour remédier à la crise de la betterave et de la

vigne, 449. — Semis directs, repiquage de bette-

raves fourragères, 376. — Variétés précocis de bet-

teraves fourragères, 305. — Observations sur la

pourriture du (cœur de la betterave. UT. — Bette-

raves attaquées par un niyriapode, 824.

Beurres. — Projet de loi sur la répression de la

fraude, 321.

Bibliographie. — Le cnute ammoniac, par L. Barge-

ron, 23. — tes coins d'eau, par Léchalas et de La-

lande, 23. — Le cheval, par H.-J. Gobert, 183. —
Pelil manuel sur l'ulimenlaliun rationnelle du bé-

tail, par A. Carré, 184.— La liussie agricole devant

la crise ar/raire. par A. VermololF 215. — Les

warrants agricules, par H. Watrin. 213. — Les

tourleau.r oleMi/ineua; par J. Fritsch, 215. — Bul-

letin de l'école jinitique d'agriculture de lierllion-

val, par L. Maipeaux, 258. — Annales de l'Institut

agronomique, 312. — La lutte contre les insectes et

autres ennemis de l'agriculture, par F Lafond. 312.

— Le propriétaire planteur, par D. Cannon, 312.

—

Guide pratique du planteur de pommier à cidre,

par E. Mouthicrs, 313. — Cullure des bons fruits,

par P. Tricaud, 313. — Actualités scientifiques, par

Max de Nnnsouly, 372. — La lame en France, par

Kug. Dupont, 372. — Le sucre el la mélasse dans

l'dtimeiitaiion du l)étail, par E. Saillard, 407. —
L'agriculture el les institutions agricoles du monde

au commencement du xx» siècle, par L. Grandeau.

436. — Les conditions d'irrigation rationnelle, par
|

Jules Crevât, 452. — Manuel de la vente coopéra-
tive des céréales, par Albert Dulac, 332. — Lœsung
der Vogelschutfrage, par Martin Hiesemuns, 532.
— Conservation par le froid des denrées alimen-
taires, par J. de Loverdo, 3.12. — Le livre agricole
des instituteurs, par Seltensperger, 533. — Le rôle
social de la fermière, par Paul de Vuyst, 533. —
Altération des gtains et des fourrages, par Brocq-,
Kousseu, 335. — Le lait, la crème, le beurre et les

fromages, par L. Lindet, 561, 796.— La culture du
riz en Italie et en Camargue, par E. de l.aroque.
579. — Le demi-sang trotteur el galopeur, par Paul
Fournier, 581. — Voyage rn France (43', 46" et

47» série), par .\rdouin-Dumazet, 629. — Le cheval
el se^ aptiludes économiques, par Le Hello, 696. —
Les machines de culture, par G. Coupan, 761. —
Manuel de sylviculture à l'usage des iyistiluteurs,

par Gardot et Dumas, 762. — La cidrerie, par
J. Crochetelle, 762. — Bulletin de l'associa/ion des
anciens élèves de l'école pratique d'agriculture de
Fontaines, 742. — Mélanges scientifiqties et litté-

raires, par L. Passy, 796. — Théorie I pratique et

économique de l'élevage, par M. de Villebresme,
796. — iJ^-oits el devoirs des cultivateurs, par |I'". X.

d'Ersky, 796. — Nos ouvriers agricoles, par Th. Le-

roux, 796. — La question agraire dans la province
de Ferrure, par Pietro Xiccolini, 796. |— Le [Cassis,

par J. Vercier, 796. — Economie forestière, par
Hutfel, 823.

Black-rot. — Traitement, 589.

Blés. — Semailles pendant l'hiver dans la région du
nord, 73. — Blé sur défriche de trille, 120. — lier-

sage et roulage, 410. — Engrais pour blé en terre

irriguée, 764. — Blé hybride géant blanc et rouge,

204. — Blés à cultiver en Algérie, 184. — Blé atta-

qué par un acarien en Colombie, 439. — Les blés

ergotes et li-s fournitures de blés à l'armée, 622.

— .Marchés de spéculation, 234. — Régime doua-

nier de la Corse, 385. — Importations, 98, 227„ 335,

482, 642,776. — Proposition de loi tendant à la

suspension de» droits de douane, S06.

Bombe calorimétrique de Bertiielot, 357.

Boues du curage dés routes déposées sur les terres

riveraines, 89.

Bois — Injection, 567. — Préservation contre la

pourriture, 778; expériences de M. Ed. Henry, 809.

Boisement des terres incultes, 678.

Botteleuses, 699.

lioiiilleurs de cru. — Vœu contre le privilège, 258. —
Dislillaieur agricole voulant profiler du privilège

du bouilleur de cru. 537. — Décision prise par le

groupe des bouilleurs de cru à la Chambre. ^•^\.

Bouillios de cuivre. 331. — B. mixtes contre l'oï-

dium et le mildiou, 692. — B. arsenicales dange-

reuses pour le bétail, 824.

Bourses agricoles, 190, 749.

Bouteilles à lait eu jiapier. 701.

Bovidés. — L'espèce bovine en Vendée, 556. — Pro-

hibition d'importation en France des bovidés d'Al-

gérie et de Tunisie, 710. — Attaques èijilectiformes,

152. — ilJCstriS du bœuf, 25.

Briques recouvertes d'effiorescences, 631.

Broyeurs il'ajonc, de brindilles et de sarments, 7s. —
B. d'djiinc de Garnier, travail mécanique. 491.

Budget. — Douzième provisoire. ('«. — Rapport de

M. J.'an Dupuy sur le budget du ministère de

I Agriculture. 6. — Discussion au Sénat, 97. —
Promulgation, loi de finances, 161. — Nouvelle

Commission du budget, 675.

C

Cachexie aqueuse, 408, 632.
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Camargue. — Cultures pouvant se faire sur le so

salé, S'.>2.

Camphrier. — Culture dans la région méditerra-
néenne, 565.

Canada. — Mouvement forestier. 7 J2.

Canalisation en siphon, Ul.
Canes i]ui ne pondent pas, G99.

Canne .i sucre. — Kormnle d'engrais, 216.

Capnndifi tenehrionis^ 407.

Carlionate de potasse. — Emploi comme médica-
ment, 249.

Carotte noire comestible du Maroc, 68.

Carrelage. — Peinture d'un carrelage, 505.

Carrières. — Exploitation des carrières de pierres à

bâtir, m. — Formalités pour l'ouverture des car-

rières, 700.

Cendres. — Composition et emploi des cendres de
charbon de terre, 279. — C. brutes et lessivées, 824

Céréales. — hr.portations, 98. 227, 355, 482, 642,

17G. — Enquête sur la rouille, 642.

Chaires vacantes à la faculté d'agronomie de Monté-
video, 482.

Chaldée. — Constructions rurales, 719.

Chambre île Commerce de Cambrai. — Rapport de
M. Hèlot et vu^ux adoptés, 36.

Cliampignon. — Culture en plein air du champignon
de couche, 359.

Charrues brabant double a pointes, 432. — C. ba-

lance, 432. — C. brabant double américain. 436.

—

C. avec versoir à claire-voie, 823.

Châtaigneraies. — Reconstitution à l'aide des châtai-

gniers exotiques, 174.

Châtaignier et ses produits en Corse. 238. — Maladie
du Javart. 824.

Chats. — Moyen de les empêcher de détruire les nids

dans les arbres, 761.

Chaudière à bouilleurs, 441.

Ch.aulagc des terres, 120, 439.

Cliaux mélangée aux superphosphate. iS5.

Chemins de fer, — Délais de livraisons, 89. — Délai

pour l'envoi et le chargement d'un vagon, 631.

Cdeval. — Encouragements à donner à l'élevage du
cheval de gros trait, 35. — La production chevaline ;

les haras et 1 industrie privée. 717. — Cheval
nivernais, 206. — Ventes périodiques dans la Nièvre,

324. — Elevage du cheval de trait à la ferme de
Noirhat (Belgique), 366. — Le cheval percheron,

432. — Chevaux de [trait léger de la Normandie,
248. — Production du cheval de guerre, 581. —
Ration, 23. — Distribution de graine de lin, 409. —
Alimentation lactée du cheval de pur sang, 713,

745. — L'étalon ne subit aucune intluence de son
accouplement avec uue jument de race inférieure,

345. — Formalités pour l'achat des chevaux de

remonte, 152. — Jument atteinte d'une forme
légère, 88. — Gertilicats de pureté des chevaux de

race flamande, brabançonne et ardennaise, 775. —
Pur sang et <lemi-sang trotteur ; degré de sang du
cheval anglo-normand, 791 .

— Statistique des che-

vaux en France, 807.

Cheval-vapenr, 600.

Chicorée. — Décret sur^l'admission temporaire, 641.

Chiens de berger, 16. — Travail utile du chien d'at-

telage, 697.

(Chimie. — Traités de chimie organique, 376.

(Choucroute. — Préparation, 376.

Choux. — Culture des choux à choucroute, 376.

Chronique agricole, 5, 33, 65, 97. 129, 161, 193, 225,

257, 289, 321, 353, 385, 417, 449, 481, 513, 545, 577,

609, 641, 073, 709, 741, 773, 805.

Cidres. — Exposition à Quimpcrié, 324. — Compo-

sition des cidres 533. — Noircisiemeut. 568. — Ci-
dre doux, 816.

Ciment armé. — Construction de magasins à blé
409.

Citernes à purin, 601. — Citerne à purin pouvant
contaminer un puits, 633.

Club français du chien de berger, 260, 419, 741.

Cochylis. — Dégâts causés dans la Charente, 178.

Cœfhcients de digestibilité. 133.

Collège de France. — M. Moussu suppléant du
Dr Charrin. 578.

Comité consultatif des stations agronomiques ; nomi-
nation de membres. 34. — C. d'études scientifiques

au ministère de l'Agriculture. 385. — C. perma-
nent d'alliance de la viticulture et du commerce, 37.

Commerce extérieur de la France en 1906, 97.

Commission chargée de l'étude de la conservation et

de l'utilisation des cours d'eau, 385. — C. de la

pêche fluviale. 514, 577, S06. — C. du budget, 675.—
C. de répartition des avances aux caisses de Cré-
dit agricole. 806.

Concours agricole de Paris, 33, 65, 322. — Les mou-
tons en laine ou tondus, 289, 375. — Compte
rendu du concours de Paris, 385, 399 ; lauréats,

402. 428. — Les machines, 433, 465. 494, 527; les

vins et Its cidres, 462. — Emplacement du con-
cours après la démolition de la Galerie des ma-
chines. 195. 385, 396.

Concours agricoles nationaux, 289, 353, 4n, 449, 515,

577. — Vo>u concernant la date du concours de
Limoges, 57S. — Comptes rendus des concours de
Lyon, 659, 689: discours du aiinistre de l'Agrirul-

ture à Lyon, 687. — Concours national de Rouen,
725, 757. — Concours beurrier de Rouen, 515.

Concours de la Société hippique française, 132. —
Concours de Paris, 406, 460, 499, 565. — C. de
chevaux de trait en Belgique, 548. — C. de la Société

hippique percheronne, 677. — Concours général

d'animaux reproducteurs de l'espèce chevaline,

289, 515, 807: compte rendu, S17; lauréats, 818.

Concours de la Société royale d'agriculture d'Angle-

terre, 228. — C. de Dusseldorf, 388. — C. agricole

de la Tunisie, 164, 590. — C. de machines â traction

pour la culture des vignobles, 612.

Concours de la Société d'agriculture de l'Hérault,

164; de l'Indre, 516; du Comice de l'Aube. 51G;

de l'Association agricole de Bourgoin, 548 ; de la

Société d.'agriculture d'Ille-et-'Vilaine, 548, 578; de
la Société d'encouragement à l'agriculture d'Or-

léans, 578; du comice de Seine-et-Oise, 612; du
Comice de Lille, 677. — C. de Poitiers, 677. —
C. de la Société ardéchoise d'encouragement à

l'agriculture, 744; de la Société d'encouragement
à l'agriculture de Seine-et-Oise, 744 ; de la Société

d'agriculture de l'Allier, 744; C. de la Société d'en-

couragement à l'agriculture de l'Aude, 484. —
Concours régional agricole libre d'Angers, 37.

Concours spécial de la race porcine craonnaise, 324.

— C. spéciaux d'Avignon, 324, 611, 626. — C. spécial

de la race de la Charmoise. 452, 578. 611. —
C. spécial des races mérinos et dishley-mérinos,

547. — C. de Xevers, 163. — Les grands concours de

la race niveroaise-charoiaise (Saint-Amand, Cha-

roUes, Nevers, Moulins^ 269. — C. de taureaux

organisé par le Syndicat des agriculteurs du Cher,

100. — C. de bétail à Rouen, 228. — C. de bivufs

de travail à Rodez, 516,651, 675, 680. — C. de chiens

de berger à Angerville, 356, 579.

Concours pour des emplois d'agent technique des

améliorations agricoles, 162; pour des chaires dé-

partementales d'agrioulUire, 31, 449.
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Conférence de M. Saillaid à Amiens, 419, 452.

OoDgrès d'hygiène sociale, 511 : de l'aménagement

des montagnes, GIO; de l'Association des chimistes

de sucrerie, 743; de la chasse, (142; de l'alimenta-

tion rationnelle du bétail. 322 ; de l'arbre et de

l'eau, 322; des Syndicats agricoles, Siti, 112. —
Congrès colonial français, 323. — C. national d'in-

dustrie laitière, 34, 322, 459. — C. international de

laiterie à la Haye (excursions), IG2. — C. viticole

de Bordeaux, 1. — Vmux émis dans les Congrès

viticoles, 99. — C. viticole de Paris, 131. — C. vi-

ticole international d'Angers, "12. — C. interna-

tional d'agriculture à Vienne, 4S4. t)75, 711, 730. —
Compte rendu du Congrès de l'élevage du bétail

en l'.ioij, 228; du Congrès de 1907, 427. — C. hip-

pi(iue de Paris, 711, 821.— C.des industries frigori-

ri(|ues, 787.

•Conseils généraux. — Vœux émis, 4SI.

Conseil supérieur de l'agriculture. — .M. Muntz dési-

gné pour représenter l'Académie des sciences, lti2.

— Délibération relative à l'emplacement du con-

cours de Paris, 195.

Conservatoire des arts et métiers. — Ouverture du

cours d'agriculture, 98.

Constructions en briques recouvertes d'efdores-

cences, C31. — Constructions rurales des Chal-

déens et des Assyriens, 719.

Conversations par les sonneries électriques, 208.

Coopératives agricoles. — Loi autorisant les avances,

20. — C. agricole des Alpes et de Provence, G8. —
Mouvement coopératif international agricole, 277.

Corbeaux. — Vœux concernant leur destruction, 35;

proposition de loi, 130.

Correspondance, 23, 55, 88, 119, 151, 184,210.247,279,

313, 344, 375, 408, 439, 470, 50'., 53(1, 50li, 600, «31,

liC3, (i99, 732, 763, 797,823.

Corse. — Elevage du mouton, 18. — Le châtaignier

et ses produits, 238. — Uégime douanier, 385.

Cossus. — Uestruction, 664.

•<:oton. — Culture. 408.

Courroie. — Enduit pour éviter le glissement, 472. —
Transmissions par courroies, 797.

Cours d'eau, — (Conservation et utilisation, 385. —
Mesure du débit. 601. — Droit de remonter ou de

descendre un cours d'eau non navigable ni flottable

traversant une propriété, 631.

Cours delà Bourse, 32, 64, 96. 128, 160, 192, -224,

256, 2SS, 320, 352, 384. 416, 448. 480, 512, 544, 576,

liOS, 640, 672, 708, 740, 772, S04. 832.

Cours des denrées agricoles, 29, 61, 93, 125, 1-57, 139,

221. 2.53, 285, 317, 349, 381, 413.445, 477, 509, 541,

573, 605,637, 069, 705, 737, 769, 801. 829.

Cours d'entomologie au Luxembourg, 68. — C. d'api-

culture, 452. — C. d'cpnologie à Beaune, 292, 610.

Courtilières. — Destruction, 439, 732.

Couverture en fibro-ciment. 88.

Crédit agricole. — Commission de répartition des

avances aux Sociétés, 130, 322, 711. — .\vances

consenties à des Caisses régionales, 195, 418.

Crude ammoniac. — Emploi, 56, 313. — Emploi pour

la destruction du chiendent, 89, .'i37.

Ciyplorliijncliiis lapol/ti. — Destruction, 665.

Cultures du pays basque, 38; de SoUiès-Pont, 326.—

Cultures pouvant se faire sur le sol salé de Ca-

margue, 492.

Cuscute, 264, 699. — Destruction, 567.

Ci.i.uv nle.r. — Lutte contre cet insecte, 5ti0,

Dallage en béton, 375.

Déboisement. — Proposition de loi, 545.

91.

Déchets de peaux. — Valeur comme engrais, 664.

Décorations. — Légion d'honneur. — Commandeur :

M. de Lagorrse. Officierx : MM. Bordas, Lafosse.

f/ievaliers : MM. Brémond. Cliiris, Couzinet, Del-

peyrou. Faure, .Manoury. Poisson, liaynal, Seguin,

05 ; M. Mielvaque, 543. — Mérite agricole, 6, 129.

171, 228. 24;;, 600, 759.

Décorticage des graines de sarrasin. 137.

l)écuscuteurs, 24.

Défrichements. — Etude des travaux, 23.

Dépopulation des campagnes. — Ses causes. 4s3. —
Dépopulation rurale eu Angleterre, 310.

Dessiccation artificielle des grains et graines de se-

mence, 139.

Diphtérie des poules. — Traitement par le sérum, 22.

Douanes. — Vœux des Conseils généraux concernant
. les tarifs. 481.

Drainage. — Tassement de la terre sur les tuyaux,

151.

Dynamos. — Travail et rendement, 600.

Eau. — Rôle dans l'organisme animal, 165, 261
;

mode d'élimination. 261. — Bôle dans la fertilisa-

tion du sol. 290. — Epuration des eaux argileuses,

306; lies eaux d'un petit abattoir, 5U5. — Iniluence

des forêts sur le régime des eaux, 393. — Appareils

à chauffer l'eau. 751. — Eaux dégoût de la ville de
Paris, rejetées dans la Seine, 546. — Causes du dé-

peuplement des eaux, 301.

Eaux de-vie de Cognac, 583.

Ecimage du mais, 185.

Eclairage électrique, 568, 601, 763.

Ecole d'agriculture d'hiver de Langres. — Excursion
des élèves en Suisse, 713.

Ecole d'aviculture de Gambais, 37, 182.

Ecole d'industrie laitière de Mamirolle, 99.— E. d'in-

dustrie laitière de Poligny, 195.

Ecoles nationales dagricullure. — Examens d'admis-

sion, 258. — Elèves diplômés de Montpellier, 386;

de GrigQon, 387. — Excursions des élèves de Mont
pellier, 675.

Ecole nationale d'horticulture et de vannerie de
l'ayl-Billot. 353, 673.

Ecoles pratiques d'agriculture. — Examens à l'école

de Chatillon-sur-Seine, 418; de Philippeville, 776;

de Pètré, 807. — La pisciculture a l'école de Coi-

gny, 743. — Ecole d'agriculture d'Ilennebont, 418.

Ecole supérieure d'agriculture de Portici, 644.

Ecrémeuses. — Société des écrémeuses Alfa-Laval,

229, 292. — E. Alfa-Laval à manivelle et à pédale,

529. — E. .. Globe .., 530.

Ecrevisses. — Causes de destruction, maladies, 83.

Ecumes de défécation, 410.

Egypte. — Exposition agricole au Caire, 370.

Electricité. — Conversation par les sonneries élec-

triques, 208. — .Ucumulateurs, dynamos, ma-
gnétos, 471. — Accumulateurs pour alimenter les

lampes, 763. — Isine hydro-électrique de Vslcay-

lès, 563. — Eclairage électrique, 51i8, 601, 763. —
Isolateurs des lignes électriques, 62't. — Notes sur

la distriliution de rélcclricité, 787.

Electroculture, 247.

Elevage dans la Frise allemande, 53.

Elévateurs de paille. 409.

Employé congédié, question de droit, 314.

Emprunts faits par le» communes éprouvées par la

crise viticole, 66.

Engrais. — Le meilleur engrais, 8s. — Engrais com-
plet, 88. — E. complunientairc du fuMiier, 248. —
Plantes pour engrais vert, 2.SI. — ICngrais potas-

siques, 439, 4il. — La culture de la betterave à
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sucre et les engrais potassiques, 4S4, blo. — Rôle
des engrais dans la fertilisation du sol, 290. — Les
engrais chiiniiiues et le génie rural, 58(1.— Propo-
sition de loi sur la vente des engrais, sU6.

EnquiHe parlementaire sur la viticulture, 257. —
Rapport de la Commission, 109.

Ensilage des fourrages verts, i4I.

Epinoche, 533.

Epizooties. — Proposition de loi de M. Ory, 129. —
Proposition de loi de la Commission, 742. — Décret
relatif à l'inspection du service, 195.

Epoque géologique. — Détermination, 281.

Ergot du blé. — Purification des grains, 623.

Etang. — Jouissance fle la pèche et des boues, 536.
— Culture des étangs en Lorraine, 780.

Etats-Unis. — Mouvement forestier, 752.

Eucal3'ptus. — Variétés et emplois, 248, .568.

Eudemis botrana. — Dégâts dans la Charente, 17s.

E.xploitation de domaines rurau.x pour les associa-

tions d'ouvriers agricoles en Italie, 616.

Exportations en 1906, 98. — E. des fruits et légumes
de primeur, 246.

Exposition des vins de la Champ.igQe, 7. — E. de

vins à Nantes, 644. — E. d'aviculture, à Paris, 163:

à Perpignan, "228; à Montpellier. 744; à Luc-sur-

Mer, 777. — E. coloniale de Nogent-sur-Marne,

164,612. — E. d'horticulture de Paris, 516, 643;

d'Epinal, 579 ; de Clermont-Ferrand, 324. — E. a^iri-

cole au Caire, 370. — E. canine de Paris, 516, 694 :

d'Orléans, 677. — E. internationale de baudets et

de juments mulassiéres à Pignerol, 452. — Les
poiils lourds et les moteurs à gaz pauvre à l'ex-

position de l'automobile, 146. — Exposition inter-

nationale de la Cote d'Azur. 6s. — E. internatio-

nale d'Anvers, 100. — E. internationale, de
Bruxelles en 1910, 163.

Falculté d'agronomie de Montevideo. — Chaires va-

cantes, 482.

Farines. — Fraude des farines, 618.

Fauchtuse à moteur de M. Castelin, 467. — Expé-
riences dynamométriques sur les faucheuses, 468.

Fédération des associations agricoles. — Béunion
de Lille, 162, 258 : d'Arras. examen du compro-
mis élaboré de concert avec l'alliance de la vicul-

ture et du commerce des vins, 452. — Fédéra-

tions des sociétés d'assurance mutuelle contre la

mortalité du bétail, 534.

Fermes du pays basque, 38. — F. de Xoirhat dans le

Br.ibant, 366.

Fermier. — Proposition de loi portant indemmité

.au fermier sortant, 321. — Indemnité au fermier

sortant en .\ngleterre, 591.

Fèves. — Lutte contre les pucerons. 823.

Fièvre aphteuse. — Traitement par le sulfate de fer,

99,109, 566; traitement llartenstein, 567.

Figuier de Barbarie, 309. — Transformation des

fruits en raisiné, 310.

Foin. — Quanlité nécesssaire pour l'entretien des

bovidés, 439. — Foin brun, 663.

Foire aux vins d'Anjou, 77. — F. de Vire, 548.

Forces hydrauliques de la Sarthe, 46 ; de la Mayenne,

177; de Maine-et-Loire, 308.

Forêts. — Influence sur le régime des eaux, 393. —
Proposition de loi relative au déboisement, 545. —
La forêt accumulatrice d'azote, 549. — Recherches

sur l'enrichissement en azote des sols forestiers,

580, 613. — Les sols forestiers ne nitrifient pas,

645. — Causes de l'enrichissement en azote des

sols forestiers, 678. — .Mouvement forestier aux
Etats-Unis et au Canada, 752.

Formol. — Fruits formaldéhydés. 85, 118.
Fourrages. — Composition des aliments du bétail,

101. — Principes nutritifs bruts. 102 ; digestibles,
103. — Coefficients de digestihilité. 1?3. Va-
leur de l'unité nutritive, 279. — Rôle multiple des
aliments ; valeur calorifique, 357. — Des substitu-
tions de denrées dans les rations ; tableau de subs-
titutions, 48:i. — Fourrages hâtifs, 56. — Plantes
fourragères pour vaches laitières, 440. — Mélange
de fourrages, 441. — Inconvénients des fourrages
récoltés à l'automne. 178. — Ensilage, 341. — Ins-
tallation d'un appareil à élever et transporter les
fourrages, 56.

Fraudes. — Absence de poursuites, dans les fraudes
des vins. 110. — Enquête parlementaire, 257, 709.
— Fraudes des farines. 618. — Proposition de loi

relative à la répression de la fr.iude du lait, 257 ;

du beurre, 321. — Proposition de loi de M. Razim-
taud, 609.

Frigorifique. — Installation, 504.

^Yomage. — Le fromage de Troyes, 276. — Les fro-

mages de Camembert, 550.

Fruits conservés par l'aldéhyde formique, 83, 118.
— Exportation des fruits de primeurs, 246.

Fumier. — Ernplacemerit dans la ferme, 12. — Eta-
blissement d'un tas de fumier, 13. — Plateforme à
fumier, 13. — Le bétail sur les fosses à fumier. 73.

— Evaluation de la quantité produite, 439. —
Fumier de sciure de bois, 119.

U-H

Garde. — Formalités pour le faire assermenter, 152.
— Délai pour donner congé. 665.

Gelées brusques du mois de janvier. 129, 247.

Glacières. 56.

Goémon, 41.

Grains. — Dessiccation artificielle des grains et

graines de semence, 139.

Graines oléagineuses. — Proposition de loi concer-

nant les droits de douane. 33. — Discussion à la

Chambre, 321 ; retrait de la proposition, 641. — La
graine de lin pour les chevaux, 409.

Graisse. — Formation dans le corps des animaux,
293.

Grêle. — Résultat négatif des expériences de tir

contre la grêle en Italie, 291, 374, 630. — Résultats

constatés par le Syndicat de Villefranche, 503. —
Etude statistique des orages par M. .\ngot, 563.

Groupe interpailementaire d'études douanières, 66.

— G. du sucre et de l'alcool, 641.

Guêpes. — Destruction dans une habitation, 121.

Haras. — Les haras elles remontes, 117. — Remonte
des haras en chevaux de pur sang, 676.

lieckel. — Souscription pour lui oflrir une médaille

d'or, 7.

Herbages, — Création et exploitation dans l'est de la

France 593, 648.

Hérédité. — .\ction des blessures sur rhérédité dans

les végétaux, 503.

Heuzé (Gustave). — Notice biographique, 513, 517,

547.

Houblon. — Faut-il planter du houblon mâle, 166.

Huiles.— Fabrication perfectionnée de 1 huile d'olive,

655. — La crise oléicole, ses remèdes, 196.

Hydraulique. — Forces hydrauliques de la Sarthe,

46 ; de la Mayenne, 177 ; de Maine-et-Loire, 308.

Hygiène et alimentation. 179.

Hyménoptères parasites, 311.

Hypodermes du bœuf, 25.

1-U

Importations totales en 1906, 97. — I. de céréales, 98,
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227, 35'), iS-), Kii, 716. — l'iMliibition de l'impni--

tation des bovidé-^ d'Algérie et de 'l'unisie, 710.

luipAls. — Inlerpn'-tatiun d un bnil pour le payenuMit

des inipiMs, IHJ. — Projet d'iiiipi'it sur le revenu,

in, 2i;, 2!10 : rOlleiions d"nn riiinl. 301, 337, SiO.

— Impi'it des portes et fen ' une fabrique

de lanieniherls, 18i.

Indemnité au fermier sortant. — l'iopu-sitton dé loi,

:)21. — Législation anglaise, 591.

Injection des bois, .5G".

Insectes. — Mi.xture anglaise pour la deslruclion des

œufs, 207. — Hyménoptères parasites, :iH. —
Insecte <|ui attai[ue les arbres fruitiers Capnmiis

lenehiioni.t), 401. — 1. attaquant les pruniers, 47:!,

"32. — Insectes parasites du Dot».- o/-.r, !i60.

Institut agronomique. — Création de nouvelles

chaires et nomination des titulaires, 130. — Visite

du ministre de r.Vgriculture, 228. — .Nomination

de M. Pacfittet comme chef de travaux, 238. —
Kxcursions des élèves, l(li.777.— Examens d'admis-

sion, 2!)8. — Candidats admiss-bles, 807. — Hecru-

lemenl de l'Institut, "94.

Intermédiaire pour manège 'Simonl, 1)27.

lrrii:ations à l'eau d'égout de la ville de l'iris. —
Happort de la commission de surveillance, 516. —

Irrigations en Lombardie, 213.

Isolateurs des lignes éleclriques, 6H.
Italie. — L'agriculture en Lonibardio, 212 ; en Tus-

cane, 51)6. — Expériences de M. Pirocchi sur

l'alimentation des veaux, 230. — Résultat négatif

des expériences de tir contre la gré e. 2!M. —
Exposition de baudets et de juments niulassières

à Pignerol, 452. — Extension de la petite propriété

rurale, 500. — Concours de macbines à traction

mécanique pour la culture des vignobles, 612. —
Ksploilatiim de domaines ruraux par des associa-

tions d'ouvriers agricoles, 616. — Ecole supé.

rieure il'agriculture de Portici, 6U.
Jonc de Bothnie, 732.

Kainite. — Epoque d'épandage, 376.

L
Laboratoires [désignés pour les analyses de denrées

alimentaires et de produits agricoles, 354, 449,

577, 806. — Inspection des laburutuires, 54ti.'

Labourage û vapeur par la machine Boghos î>(ul)ar

Piicha, 762.— L. des argiles tenaces, fil.

Laclose. — Extraction du résidu de la fabrication

lies fromages, 472.

Lait. — Mémoire de M. Beau sur l'approvisionnement

des grandis villes, 34. — E.xpéditiou à Paris, 732.

— Méthodes d'analyse, 321. — Asceusion rapide

de la crème; proportion des petits et des gros

globules. 732. — Ine usine à jioudrc le lait dans

la Loïcic. •i2. — Transformatiim de l'induslrii; lai-

licre hur le jilateau de l'Aubrac, 236. — Machine à

homogénéiser, 568. — Proposition de loi relative à

la répression des fraudes du lait, 257. — Prélève-

ments d'ichantilloiis par une coopérative, 70".

—

Aliuientalion laiiic du cheval de pur sang,713,745.

Laiteries. — Les laiteries dans la Charente, 266.

LégiiMi d honneur. — V. Dccoialiuns.

Légumes. — Exportation des primeurs, 2(6.

Lignes rlectriques. — Isolateurs, ;.2i.

I.iqnidiii)ih(ir Slifinci/lera, 110.

Liquides aliincntaii'es pour jeunes animaux, 464.

Loromobile à essence, 498. — L. à ga/. pauvre, 632.

!.. lirouhot, 656,

Lupin pour engrais vert, 765.

I.u/.trne. — Comment se procurer de bonnes se-

iMonces, 263. — Vieilles graines, 26k. — Luzernes
ailditionnécs lie minette, 203. — Création (l'une

lu'.ernière, 700.

Ml
.Machine à traire les vaches, 471, 561.

.Machine à vapeur démontable. 497.

Madagascar. — Décret relï^tif à l'expprlation des bo-

vidés, 66.

.Maèrl, 41.

.Magasins à blé en eiment armé, 40:».

.Maine-et-Loire. — Forces hydrauliques, 30>(.

Maïs. — Importations, 98, 227, 355, 482, 642, 776.^
Proposition portant suppression temporaire des

droits, 98. — Rejet de la ]iroposition par la Com-
mission des douanes, 102; par la Chambre. 2s'.i.

— Défectuosité des maïs importés d'Amérique,

139. — Ecimage, 1S5. — Butlage, 823. — M»is iiré-

coces obtenus par M. Blaringliem, 503, 664.

Manèges. — Principaux types, 239. — Diverses trans-

missions, 272. — Inleruié liaire Simon, 527.

.Marcaires des hautes chaumes, 614.

.Marché de la Villette. — Opérations en 1906, 50.

Marnière. — Indemnité pour exploitation, 764.

Marque du porc au fer rouge, 664.

.Ma.stics de fer et de fonte, 601.

Mayenne.— Forces hydrauliques de la Mayenne, 177.

Mélasse. — Emploi dans les rations, 665.

Mérite agricole. — V. Hécoralions.

.Mçtéorologie. — La seujaine météorologique, 57, 89,

153, 185, 217, 249, 279, 313, 34.5, 377. i09, 442, 473,

503, B37, 569, 601, 633, 665, 699, 733, 765, 797, 825.

Métier 4 paillassons. — Fabrication, 39!<.

Mexique. — Création d'une Station expérimentale

agricole, 579.

Microscopes, 701.

Mildiou. — Traitement par les bouillies mixtes, 692.

.Ministère de la Guerre. — Les achats directs, 290.

Moteurs animés, 631. — M. A gaz. pauvre au Salon île

l'automobile, in. — M. à essence vertical, 497;

horizontal, 498. — M. à pétrole, 35. — il. à em-
ployer 'dans une ferme, 56. — M. hydrauliques,

601. — M. hydraulique du Vomano, 583.

Mouche des olives, 560. — Traitement, 791.

Moulin à farine, 35, 568.

.Mouton. — Elevage en Corse, 18. — Exploitation en

Belgique, 56. — Maladie caséuse, 471. — Cachexie

aqueuse, 40S, 632. — Importation en France des

moulons tunisiens après vaccinalion contre la cla-

velée, 806.

Multien, région agricole, 487.

Mutations des espèces; inlluence des mutilations,

232. — A propos de la théorie des mutations, 7x6.

\-o
Nandous. — Elevage, 24.

Navet. — Culture dérobée dans les Vosges, 197.

Nécrologie. — .M. Jean , Vilbouchevitch, 132. —
.M. Robert Piller, 164. — M. Louis de Maillé. 196.

— M. Charles-Antoine Petit, 229. — M. Delpbin

Sagot, 229. — M. Iloudel. 260. —M. J.-J. Wagner,
202. — M. .Marcellin Berthelot, 356, 389. — M.Cui-

seppc Tampclini, 'il9. — M. François lloudoille,

484. — M. Louis-Gustave llcuzé, 513, 517, 547. —
M. Henri;Muret, 348. — M. .le Sonneville, 5iS.

—

M. le U^ Micé, 518. — M. liuthcnin Chalandre,

«44. — .M. Lucien Boppe, 6i4. — M. Gaston Cor-

mouls-lloulès, 712. — M. Emile Tlii.Trv. siiS —
M. le ly Maxwell T. Masters, 808.

Neige tombée en décembre. 5.

Nilrate de chaux de Norv.'gc. — Vente, 163.

Nilrilicalion des matières organiques, 120.

Nnmmulnirc, 408.

Nutrition, — Statique de la nutrition chez l'homme.
420. — Valeur calorilique de la ration d'eptretiep

de l'homme au repos, 453,
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outres du bœuf. — Traitement, 2.1.

(iKufs. — Conservation, 25. — Conservation par le

froid, 600.

Oïdium. — Traitement par les bouillies mixtes, 692.

Oliviers. — Disparition des plantations, 196. —
Lutte contre la mouche des olives, 560, "ÎOl. —
Primes à la culture des oliviers, 742.

Orages. — Etude statistique par M. Angot, 565.

Orge. — Importations, 98. 227, 355, 482. 642. 776. -
O.Primus, 205.— 0. fourragères, 216.— Infusion de
radicelles, 464. — Culture des orges de brasserie

en France, 760.

lii'tie. — Destruction par le crude ammoniac, 313.

Orobanche du trèfle. 118.

Os. — Transformation en poudre, 345.

Oseille. — Destruction, 663. 824.

Ouvriers agricoles. — Proposition de loi concernant
les conditions de travail et d'hygiène, 130.

Paillassons. — Confection d'un métier, 39S. — Fabri-

cation des paillasons, 536.

Pailles. — Propriété des pailles en cas de vente d'une
ferme, 88.

Pari mutuel. — Progression des recettes, 610.

Partie officielle. — Loi du 29 décembre 1906, autori-

sant les avances aux coopératives agricoles, 20
;

concernant les emprunts faits par les communes
éprouvées par la crise viticole, C6 ; ouvrant un
crédit pour venir en aide aux victimes des cala-

mités agricoles de 1906, 418. — Décret relatif à

l'exportation des bovidés de Madagascar, 66 ; à la

composition de la commission de répartition des

avances aux Sociétés de crédit agricole, 130; à

l'inspection du service des épizooties, 195. —
Rapport et décret sur l'Ecole nationale d'horticul-

ture et de vannerie de Fayle-Billet, 353. — Décret

relatif à la taxe de fabrication des alcools en 1908,

418. — Rapport et décret sur la pèche fluviale et la

pisciculture, 513. — Décret sur la surveillance et le

contrôle des graines de vers à soie, 599 ; sur

l'admission temporaire des racines de chicorée, 1141.

— Rapport du ministre de l'Intérieur sur la popu-
lation en 1906, 6G. — Arrêté relatif aux certificats

de pureté de race des chevaux flamands, braban-

çons etardennais. 775.

Patente des entrepreneurs de battage, 344.

Pâturage. — Réenscmencemeut d'un p.iturage in-

cendié, 280.

Pèche fluviale. — Rapport et décret concernant
l'amélioration de la pèche lluviale, 513, 577, S06.

Pêchers soumis à une taille défectueuse, 281.

Pétrins mécaniques, 732.

Phosphates. — Etude comparative des sels phos-

phatés que renferment les superphosphates, 168. —
Date d'épandage des phosphates, 537. — Production

des [phosphates et des superphosphates. 714. —
Demande d'un droit de sortie sur les phosphates

d'Algérie et de Tunisie, 643.

Phylloxéra. — Arrondissement de Laon déclaré phyl-

loxéré, 449. — Communes autorisées à importer des

cépages de toutes provenances. 710.

Pierres. — Extraction des pierres de construction,

111. — Des pierres employées dans les construc-

tions rurales, 334. — Silicatisation, 344.

f'tiius railiaia, 48.

Pisciculture. — Causes du dépeuplement des eaux,

501. — Rapport et décret concernant l'amélioration

*î la pisciculture, 513. — Alevins de truites lancés

par l'école de Coigny, 743.

Plancher d'une vacherie, 472.

Plantations boisées des grandes villes, 055. .

Plantes fourragères. — Semis pour vaches laitières,

140, — Plantes fourragères hâtives pour remplacer
nn trèfle, 504 ; à semer à la lin de l'été, "63. —
Plantes graminées nuisibles, 633. — Plantes
poussées après épandage des scories, 764.

Plantes potagères et de gr.mde culture ^nouvelles,

144, 204. — Mutations des végétaux, 232, 503.

Plaques de prix des concours, 120.

Plate-foroie à fumier, 12, 764.

Poiriers sur cognassier qui ne poussent pas, 216.

Pois Chiche. — Culture, maladies, 247.

Police sanitaire des animaux, 108. — Opérations du
service sanitaire de la Seine, 118. — Proposition
de loi de i\l. Ory, 129; de la Commission de la

Chambre 742.

Pomme de terre Imperator hàlive et P. de terre

Président Krùger, 145. — P. de terre . l'Indus-

trie >, 323 — P. de terre Géante bleue el Sotnniim
Gotninersoni violet, 104, 147, 175, 182. — P. de terre

Richter's imperator, 119. — Conservation par la

poudre de tourbe, 115. — Conservation des
pommes de terre de semence, 505. — P. de terre

précoces, 4i0. — Préparation printanière du sol,

pour la pomme de terre, 268. — Influence de la

grosseur et de la fragmentation des tubercules,

298. — Production de variétés par ;le croisement,

747. — Fouillage des pommes de terre, 646. — Les

P. de terre d'exp ortation dans les Vosges, 200. —
Arracheur de pommes de terre, 632.

Pommier. — Pourridié des racines, 281. — Influence

de l'époque de floraison des pommiers à cidre sur

leur fertilité, 627.

Pompe installée dans un puits, 472, 632.

Population. — Recensement de 1906, 66.

Porc. — Le porc normand, 304. — Marque au fer

rouge, 664.

Portail. — Pilastre en maçonnerie, 664.

Poudre de lait. — Usine de Xasbinah (Lozère), 52.

Poules. — La race de Dorking, 176. — La race 'Wyan-

dotte, 724. — Traitement de la diphtérie par le sé-

rum, 22. — Droit de détruire les volailles qui com-
mettent des dégâts, 216.

Prèle. — Destruction. 567.

Pressoir. — Mécanisme Bouchet. 528.

Pourridié des racines d'un pommier. 2S1.

Prairies. — Mélange pour prairies, 153, 216, 217, 279,

280.|344, 504. — Création et exploitation dan» l'Est

de la France, 593, 648. — Assainissement d'une

prairie en contre-bas d'une digue, 763.

Prestations. — Proposition de loi, 130.

Primes d'honneur et prix culturaux de Vaucluse, 611;

de la Seine-Inférieure. 725; de la Haute-Savoie. 776.

Primeurs. — Exportation des fruits et légumes, 246.

Exportations de Solliès-Pont, 327.

Professeurs d'agriculture. — Chaires départemen-

tales du Gard, de la Corse et de la Ilaute-Loire

mises au concours, 34; concours pour la chaire de

la Lozère, 449. — Nominations de professeurs

d'agriculture, 33, 257, 546, 675, 776, i806.

Pucerons. — Mixture anglaise pour la destruction

des œufs, 207.— P. des fèves, 823.

Puits relié à une citerne par un siphon, 152. — Em-
ploi d'une pompe dans un puits, 472, 632. — Puits

contaminé dans une cour de ferme, ô33.

Race. — La i|uestion de la race, 521.

llàfles de raisins pour la nourrituie du bétail, 21.

Raisins. — Exportation des raisins de table de Tu-

nisie en 1906. 87.

Ramilles. — Broyage des ramilles, 81.
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Ration pour cheval, 2t, lin. — R. pour bœufs, 120.

— Tableau de substitutions. 485.

Récoltes. — Situation, l. li. 129, 311, 449. ST", 628,

731. — Evaluation des iv'-colles en terre au mois de

janvier, 193; au mois de mai, 173. — Les récoltes

en Roumanie, 662.

Reconnaissance d'une rente, donation déguisée, 397.

Régions agricoles. — Le multicn, 487.

Remontes. — Les remontes et les haras, 117.

Réparations locatives dans les baux à ferme, 329,

ri69.

Hefios liebdom.idaire. — Application de la loi dans
une fabrique de camemberts. IS.'i.

Retraites ouvrières. — Répercussion sur les impôts
payés par l'af^riculture, 3;i.

Revenu. — l'rojet d'impôt sur le revenu, 193, 225,

290; réllexions d'un rural, 301. 337, 340.

Revue commerciale. 2li, 58, 90, 122, 134, 186, 218, 250,

282. 314, 346. 378. 410. 442, 474, 506, 538, 570, 602,

634, 666, 702, 734, 760, 798. 826.

Risler. — Inauguration du monument, 356, 386.

Riz. — Culture dans la (iironde, 375. — Culture en
Camargue, .'i79.

Roue à augets. 439. — R. élévatoire Coursac, 632. —
li. Sagebien ou roue vanne, 216.

Roues de voiture. — Bois pour les fabriquer. 217.

Rouille. — Enquête sur la rouille des céréales, 642.

Roumanie. — Etat des récoltes, 062.

Routes. — Boues provenant du curage déposées sur
les terres riveraines. 89.

Rutabaga rond :\ col violacé, 205.

Sang. — Emploi comme engrais, 759.

Sarments de vigne pour la nourriture du bétail. 21.

78. — Appareil pour le broyage. 78.

Sarrasin. — Décorticage des graines, 137.

Sarthe. — Forces bydrauli(iues, 4(i.

Sciure de bois. — Eumier, 119.

Scories. — Epoque d'enfouissage, 375. — Applica-

tion pour une culture de blé. t39.

Seigle. — Importations, !I8, 227, 355, 482, 642, 776. —
Hersage, lOS. — Seigle umllicaule, 699.

Semis en poquets, 063.

Servitude d'une rigole; exhaussement des eaux,

inondations. 375.

Silicatisation des pierres, 344.

Siphon reliant une citerne à un puits, 132.

Société des agriculteurs de France. — Session de

1907, 100. — Compte rendu. 371. 390. 424. — Ques-
tions mises au concours. .S07.

Société française de colonisation et il'agriculture

coloniale. 132. 228.

Société française d'éniulalion agricole. — Assemblée
générale, i96. 3't2. 483. — Vœux émis, 483.

Société d'encouragement pour l'industrie nationale.
— l'rix Meynol. 744.

Société hippii|ue française. — Concours de 1907, 132,

406, 460. 499, 565.

Société nationale d'agriculture de France. — Compte
rendu des séances, IIS, 173,216, 277, 311, 352.373.

407, t03. 534, 564. 591, 630, 655, 698, 731, 760 794,

815. — Election de M. Viéville, 68; de M. de Mon-
planet. 101; de M. Léon .Martin. 260; de M. .\la-

quenne, 808. — Scrutin sans résultat. 229. —
Election de correspondants. 176, 408. S04, 5.36, 366.

592, 631, 655.

Société nationale d'enc^oiiragement à ragrictiUure.

—

Assemblée générale. 100. 26(i, [39i. — Bureau, 613.

Société nationale d'horticulture. — Hureau. 7.

Sol. — Analyse nécessaire, 440.

Solanum Commersoni violet el Géante bleue, 104,147,

182, 215, 278; culture comparative à Achères, 175.

Solnnum Maqliu. — Observations de M. Ilcckel. 119.

Solanum lubeiosum. — Mutation. 311.

Solliès-Pont. — Cultures, 326.

Sonneries électriques. — Emploi pour la conversa-

tion, 208.

Souris. — Destruction dans une cave, 185.

Statique de la nutrition chez l'homme, 120.

Stations. — Travaux de la Station agronomique de

la Loire-Inférieure, 644.

Stud-book de demi-sang, 7 ; de pur sang, 74:'..

Sucrage des vins avant la fermentation, 388.

Sucre. — Rapport de M. Hélot concernant les droits

de douane sur le sucre, 36. — ;Quantité de

sucre dénaturé donné au bétail en 1905-1900, 99;

en 1907, 259. — Expériences de M. .Malpeaux, 258.

— .Nouvelles formules de dénaturalion, 675. —
Proposition de loi instituant des primes aux sucres

dénaturés, 321. — Préjugés contre l'emploi du
sucre donné au bétail, 74. — Groupe parlementaire

du sucre et de l'alcool, 641.

Suint de laines. — Valeur comme engrais, 375.

Sulfate d'ammoniaque. — Nitrilication. 280.

Sulfate de fer. — Emploi contre la fièvre aphteuse,

99, 109, 566. — Action sur la mousse. 664. — Ex-

périences sur son emploi comme engrais, 78Î.

Superphosphates. — Etude comparative des sels

phosphiitcs qu'ils renferment, 168. — Superphos-

phate semé en mélange avec de la chaux, 185. —
Epoque d'enfouissage, 375. — Production des su-

perphosphates ; causes de la hausse, 714.

Syndicats agricoles les et leurs œuvres, 311. —
S. national pour l'amélioration des transports, 292.

— S. des éleveurs de mérinos bourguignons, 68.

—

Assemblée générale du Syndicat central des agri-

culteurs de France, 163; ihangeuient de siège, 229.

— Union des S. des agriculteurs de France, 196.

T-U

Tabac. — Culture des tabacs d'ornement interdite

par la régie, 174.

Tares. — Les tares des membres sont-elles hérédi-

taires .' 209.

Ttirso lient IIS spirifex. 554.

Taxe vicinale. — Proposition de loi, 130.

Terre. — lUude analytique des terres arables par

M. Lagatu, 371.

Thé de foin, 461.

Thierry (Emile). — Notice biographique, 810.

Tirs contre la gn'le. — Résultat négatif des expé-

riences faites en Italie. 291. 374. 630. — Résultats

constatés par le Syndicat de Villefranclie, 503.

Tonneaux. — Désinfection par l'acide sulfurique. 23.

Topinambours. — Végétation, marcottage el tuber-

culisation aérienne, 457. — Récolte des fanes, 812.

Toiliix firi'Iana, 763.

Tourbe. — Conservation des ])onimes de terre four-

ragères, U.'i. — Propriétés antiseptiques, 116. —
Proposition de loi douanière. 130.

Tourteaux pour vaches laitières. 375, 537.

Traîneaux, 813.

Transmissions par courroies, 797.

Travaux ellccluès par les hommes. 46.

Traycms insuflisammenl ouverts. 242.

Trèile. — Pâturage du trélle pl.itré, 536. — Orobanche,

lis.

Tréteaux élévateurs, 532.

Treuil à manège, 21. — T. de labour .'c pétrole de E.

Kuntz, 465.

Trez, 42.
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Triturateur Anduze, 84.

Tuberculose. — Saisie à l'abattoir d'un animal tubei-

luleux, dil. — Epreuve par la tuberculine, CH4.

— Nouveau procéda de diagnostic expérimental,

736. — Taun-aux proven.int d'Angleterre et expé-

diés a Buenos-Ayres atteints de tuberculose, ICÛ.

Tunisie. — Exportation des raisins de table en 1906,

87. — Concours général agricole, ttil, 390. — Pro-

hibition de l'entrée des bovidés en France. 710. —
Admission des moutons en France après vaccina-

tion contre la clavelée, 806.

Tussilage pas d'Ane, 7C.j.

U^yguay. — Chaires vacantes à la faculté d'agrono-

mie de Montevideo, IS2.

Usine hydro-éleclrinue de \aleaylés, .j63.

Vaclie. — Meilleure vache laitière et beurrière, 2i. —
Production laitière des vaches frisonnes, 53. —
Race convenant pour la Hongrie, 2i7. — Concours
pour l'auiélloration beurrière des vaches; rende-

ment des vaches du marais poitevin, 097. — Con-
cours beurrier de Rouen, 313. — Tourteaux pour

vaches laitières, 373, 337. — Trayons insuflisam-

ment ouverts, 242. — Traite mécanique, 473, 561.

— Traitement des verrues, 373. — Génisse issue

d'une uière tuberculeuse, 441.

Vagoniiels Lachaussée, 532.

Veaux. — Expériences sur r.alimentation des veaux

eu Italie, 230. — Engraissement avec le sucre déna.

turé, 239. — Veaux qui lèclieut les murs, 279. —
Muserolles, 823. — Para'ysie des veaux nouveau-
nés, 5GS.

Végélaux. — Action des lilessures sur les variations

et l'hèrèdilé, 303.

Vente d'un terrain avec conditions restriclives, 37R.

— Vente de béliers à Grignon, 482, 366.

Vermouts. — Régime des vermouls, 161.

Verrues. — Traitements des verrues, 373.

Vers-à-soie. — Surveillance et contrôle des opéra-
tions de grainage, 161 ; décret, 577,599; arrêté. 775.

— Elevage en Lombardie, 213. — Influence de la

couleur sur le développement des vers-à-soie, 560.

Vers blancs. — Destruction, 367.

Viande. — Utilisation de la viande d'anintaux morts
accidentellement, 343. — Procédé de conservation

des viandes par l'acide sulfureux, 407.

Vigne. — Choix des porte greffes pour le vignoble

charentais, 307, — La vigne dans la Charente, 138.

— Culture superficielle, .'183. — Grellage sur vigne

américaine, 279. — Conduite en gobelet ou sur lils

de fer. 471. — Taille, 21. — Meilleur mode d'attache

en coteau, 633. — Vignoble de la Haute-Alsace;

Thann et GuebviUer. 134. — Vignoble de la Basse-

Alsace. 422. — Lu vignoble à Ouimperlé, 24 i. —
Extension du vignoble étranger, 730. — Consé-

quences de la monoculture, 684. — Désinfection

des plants, 344. — Dégâts causés par la cochylis et

par l'eudemis, 178. — Traitement du black-rot,

589. — Bouillies mixtes contre l'oïdium et le

mildiou, 692. — Sarments et ràtles pour la nourri-

ture du bétail, 21.

Vins. — Sucrage avant la fermentation quantités de

sucre déclarées), 388. — Enquête parlementaire sur

la crise viticole, 257. — Causes de la crise. 343. —
Les fraudes ne sont pas poursuivies. 110. — .Mani-

festations des viticulteurs du Midi, 609, 673, 69S. —
Moyens proposés pour remédier à la crise viticole,

419; propositions de loi, 543. — Projet de loi du

Gouvernement. 673, 794. — Rapport de la com-
mission d'enquête, 709. — Interpellations à la

Chambre, 741. — Discussions du projet de loi,

74t, 774. 803. — Contre projet de M. Jaurès, 7i2. —
Vœu relatif à la circulation des vins. 239. — Dif-

ficulté de l'application de la loi de 1905 sur les

fraudes, 793, 815. — Projet de résolution votée par la

Chambre sui les tarifs de transport et les droits

de douane étrangers, 289. — Régime des vins île

liqueur, 161. ï— Foire aux vins d'Anjou, 77. —
Exposition des vins de la Champagne, 7. — Ac-

tion du vin sur les impuretés microbiennes de

l'eau : expériences de MM. Sabrazès et Marcarulier.

609.— Goût de légumes en voie de bletissement,

633. — Influence de la congélation suivie du dégel,

368. —Dépôts normaux, 65.S. — Siu-ties des chais

des récollants, 6, 98, 239, 335, 346, 673, 806.

Voitures automobiles (poids lourds), 116.

Voyages d'études agricoles, 452, 712.

VriUettes. — Destruction dans un plancher, 764,

Zébu du Sénégal, 592.
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